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INTRODUCTORY NOTE 

This volume contains the summary records or the meetings of the F irst Commitlee 
beld durlng the second session or the General Assembly, from 16 September to 
19 November 19~7. 

The summary records were originaUy issued :as documents A/C.l/SR.58 to 
A/C.1{SR.116, Inclusive. ln their present rorm they include the corrections 
requested by the delegations and sucb editorial modificallons as were necessary. 

AVERTISSEMENT 

Ce volume contient les comptes .rendus analytiques des séances tenues par la 
Première Commission pendant la deuxième session de l'Assemblée générale, du 
16 septembre au 19 novembre 1947. 

Les comptes rendus analytiques, qui, dans ieur forme originale, ont fait l'objet 
des documents A/C.1/SR.58 à A/C.l/SR.116 inclus, comprennent, tels qu'ils sont 
publiés dans le présent volume, les corrections introduites par les délégations et les 
modifications qu'exigent les travaux d'édition. 
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~lr. ~lohnmmtd Ayub. 

Panama 
H .E . Dr. Hicnrdo J .. \ lluro. 
Or. Juan Rivera Heyet.. 
Dr. E rnesto de la Ossa. 

Paraguay 
ll.E. Dr. Gullh:nno E nciso. 
l>r. Cr~or 1-1 . Acostu. 

l'cru 
ll .E. Dr. Alberto Ulloo. 
Dr. Alberto Soto de la Jan\. 

Ptr ll/ppincs 
1 J. K Hrlgadlcr (;encra 1 Carlos P. Romulo. 
Mr. Salvador P . Lopcz. 

Pula nd 
ll.E . Mr. Zygmunt Modzclcwskl. 
H.E. D r. Oscar Longe. 
1 tE. Mr. Jozef W lnlcwicz. 
Ir. Karol Lap ter. 

Mr. Jullusz K alz-Suchy. 
Mr. T adeusz Zebrowskl 
\ Ir. lgnucy Zlotowski. 

Saudl . l rabla 
1 l. H. H . Amlr Falsal al 'a111.J. 
ll.ë. he lkh HaOz Wahbu. 
~t r. Shnhlr Oahcr. 

Siam 
ll.E. ~Ir. ,\rthakitli Banomyong. 
II.H.II. IJrinœ \\'an Waithayakon. 
H. E. 1\lr. O lrc.•cJ.. Jn \ auama . 
li. S. H . Prlnct• ~ubho· Svasli S v:.t!>lival. 
Dr. Suchil ll imnynJlruck. 

Swedcn 
II.E. 1\lr. Ocsten Unden. 
Mr. Hlclcnrn Samdlcr. 
Mr. Gunnar l.-HiggiOf. 
Mr. Hoir Sohlmun. 

Syria 
11.1-:. Fnrls Bey el- l<houri . 
I LE. Emir Adel Ars lan. 
Dr. Noj lb Armuuozl. 
Or. Fo rld Zclncddln. 

Turkcy 
1 t E. Mr. Selim Sarpcr. 
Or. Zt>kl Pola r. 
.\Ir. Adnnn J<urnl. 
~tr. Ilhan ~3\'Ul. 

L'krainian ~ovitl Soclali~rt Rcpublic 
H.E. ~1r. l)mllri Z. Manuilsky. 
~Ir. \'nssill .\ . ·rarasenko. 

Union of South A/rira 
The Hon. H. G. Lawrence, K.C., ~LP. 
The lion. 11. T . '\ndrews. 
~Ir. J . "'cst r. 
Dr. L. C. Steyn. 
i\1r. J . H. J ordaan. 
. Mr. L. Il. Basson. 
Major C. Il. H ahn. 
Mr. A. H , Hnm!Jtoq . 
Mr. tl. 1\f. Moolman. 

(}ni on of Soviet Soclrrlisl Repu blies 
1-l.E. Mr. Andre! A. Gromyko. 
H. E. Mr. Konst nnlit1 K. Hodionov. 
~r. Yokov M. Lomukln . · 
Mr. Alcxcl A,. l<ra~llnikov. 
1\tr. Scrgél M. l<ud riavlsev. · 

.\ 'orvèyc (Suite) 
M. Finn Mue. 
M. T crje Wold. 
Le Dr Arne Ordlng. 

Pakistan 
Sir ~l. Znfrull ah l<han, J<.C.S. I. 
~1. )tohammcd ... yub. 

Panama 
S.E. le Or Hicardo J . Atraro. 
Le Dr Juan Hh·cra Hcycs. 
Le Or l~rncsto de lo Ossa. 

Paraguay 
S.E. le Dr Guillermo Enclso. 
Le Dr Cesar R. Aeosto. 

Pérou 
S.E. le Dr Albe rto lloa. 
Le Dr Alber to Soto de la .Jara. 

Philippines 
S.E. le brigndler-général Carlos P. R omula. 
M. Sal vador P. L6pcz. 

Pologne 
S.E. M. Zygmunl Modzclewskl. 
S.E. le Dr Oscar Longe. 
S.E. M. Jozcr Wlnlcwlcz. 
M. Karol Lnp tc r. 
)'1. J ullusz l(nlz-Suchy. 
1\1. Tadcusz Zehrowskl. 
)1. lgnocy Zlotowskl. 

Arable saoudite 
S.A.R. l' Emir l·'ai ni al Saud . 
S. l~. le Cheikh lfaOz \\'ohbu. 
M . Shahir Onher. 

1 Siam 

xx 

S.E. ~1 . Arlbakllll Banom,·ong . 
. A.H. le Prlnœ \Van Waithayakon. 

~. E. M. Dlreck Jayanama. 
S.A.~. le Prince SÙbha Sva U S\'asth·at. 
Lr Or Suchll Hiranyapruck. 

SuUc 
S.E. ~1. Ol•) lcn l 'ndru . 
.i\1. Hickurd Sanriler . 
!\1. G unnlir Uiiggt<Jr. 
M. Rolr Sohlman. 

Syrie 
S.E. Fa ri s Bey el-Khoul'l. 
S.E. l 'Emir /\de l Ars lan. 
Le Or Nu.jlb Armunozl. 
Le Dr Fnrld Zelncddln. 

Turquit 
S.E. M. Selim Sarper. 
L e Dr Zeki Jiolar. 
M. Adnan l<urol. 
:\ l. Ilhan Sa v ut. 

République sociali~Jit soviétique d' UJ.:raine 
.E. M. Dmltrl Z. ~lanullsky. 

M. Yassill A. Tara enl<o. 

Union Sud·.-\fricoinr 
L 'Hon. H. G. Lawrenct, KC., ~l.P. 
L'Hon. Il. T. Andrews. 
~1. J . Keser. 
Le Or L. C. Sle) n. 
~1. J. R. Jordaan. 
~1. L . H. Basson . 
Le commandant C. H . Hahu. 
M. . H . Hamilt on. 
M. H . M. Moolman. 

Union de.! IUpubllques sorioliste.~ soviftiques 
S.E. M. Andre! A. Gromyko. 
S.E. M. Konstant in K . Hodlonov. 
1\1. Ynkov l\t Lomak1n. 
M. Alcxci A. Krosllnikov. 
!\1. Scrgel M. K udrla vt scv. 



United J(ingdom 
The Rt. Hon. Sir Alexander Cadogan, G.C.M.G., 
K. C.B. 
The Rt. Hon. Hector McNeil, M.P. 
The Rt. Hon. Sir Hartley Shaweross, .\cl. P. 
:\'Ir. A. G. Bottomley, M.P. 
Mr. C. P. Mayhew, M.P. 
Mr. B. Cockram, O.B.E. 
Mr. B. R. Curson. 
Mr. P. S. Falla. 
Y'lr. V. G. Lawford, :\1.V.O. 
\Ir. R. T. G. Miles. 

United States of .America 
The Hon. George C. Marshall. 
The Hon. Warren R. Austin. 
The Hon. Herschel V. Johnson. 
The Hon. John Foster Dulles. 
Ylr. Paul B. Alling. 
Mr. Ralph A. Bard. 
Mr. Donald C. Blaisdell. 
Mr. Erie R. Dickover. 
Admirai H. K. Hewitt. 
\'lajor General John H. Hilldring. 
:Vlr. Gordon Knox. 
Mr. Samuel K. C. Kopper. 
General Joseph T. McNarney. 
:\fr. Harlev A. Notter. 
Mr. Charlès P. Noves. 
:\Ir. Frederick H. Osborn. 
Mr. G. Hayden Raynor. 
Lieutenant General M. R. Ridgwr1y. 
Mr. John C. Hoss. 
Mr. Eric Stein. 
Mr. Paul B. Taylor. 
Mr. Elwood N. Thompson. 
Mr. David W. Wainhouse. 
Mr. Murray M. Wise. 

Uruguay 
Dr. Pedro Manini v Hios. 
Professor Enrique Rodriguez Fahregat. 

Venezuela 
H.E. Dr. Carlos Eduardo Stoik. 
Dr. Pedro Zuloaga. 
Dr. Carlos Hodrîguez Jiménez. 
Dr. Adolfo Nass R. 

Yemen 
H.R.H. Prince Seif El Islam Abdullah. 
H.E. Sayed Hassan Ibrahim. 
Dr. Hassan Baghdadi. 

Yugoslavia 
H.E. Dr. Ales Bebler. 
H.E. Mr. Sava Kosanovic. 
H.E. Mr. Vladimir Popovir. 
Mr. Josip Djerdja. 
Mr. Vladislav Hibnikar. 
Mr. Vladimir Simic. 
Colonel Mihajlo Tartalja. 
Mr. Dusan Gaspari. 
Mr. Djordje Nikolic. 
Mr. Djura Nincic. 
Mr. Alcksa Todorovk. 

Royaume-Uni 
Le très Hon. Sir Alexander Cadogan, G.C.M.G., 

K. C.B. 
Le très Hon. Hector MeNei1, M.P. 
Le très Hon. Sir Hartley Shawcross, M.P. 
M. A. G. Bottomley, M.P. 
M. C. P. Mayhew, M.P. 
M. B. Cockram, O.B.E. 
M. B. R. Curson. 
M. P. S. Falla. 
M. V. G. Lawford, :VI.V.O. 
M. H. T. G. Miles. 

États-Unis d' Amûique 
L'Hon. George C. :VIarshall. 
L'Hon. Warren R. Austin. 
L'Hon. Herschel V. Johnson. 
L'Hon. John Foster Dulles. 
M. Paul H. Alling. 
M. Halph A. Bard. 
M. Donald C. Blaisdell. 
M. Erie H. Dickover. 
L'amiral H. K. Hewitt. 
Le général John H. Hilldring. 
M. Gordon Knox. 
::\1. Samuel K.C. Kopper. 
Le général Joseph T. McNarney. 
M. Harlev A. Notter. 
M. Charles P. Noyes. 
M. Frederick B. Osborn. 
M. Hayden Raynor. 
Le général M. B.Hidgway. 
M. John C. Ross. 
M. Eric Stein. 
M. Panl B. Taylor. 
::\1. Elwood N. Thompson. 
M. David W. Wainhousr. 
M. Murray M. Wise. 

Uruguay 
Le Dr Pedro Manini y Rios. 
Le professeur Enrique Rodrignez Fabregat. 

Venezuela 
S.E. le Dr Carlos Eduardo Stolk. 
Le Dr Pedro Zuloaga. 
Le Dr Carlos Hodriguez Jimént'Z. 
Le Dr Adolfo Nass H. 

Yémen 
S.A.R. le Prince Seif El Islam Abdullah. 
S.E. Sayed Hassan Ibrahim. 
Le Dr Hassan Baghdadi. 

Yougoslavie 
S.E. le Dr Ales Bebler. 
S.E. M. Sava Kosanovitch. 
S.E. M. Vladimir Popovitch. 
M. Josip Djerdja. 
M. Vladislav Ribnikar. 
M. Vladimir Simitch. 
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Le colonel Mihajlo Tartal,ia. 
M. Dusan Gaspari. 
M. Djordje Nikolitch. 
M. Djura Nineitch. 
M. Aleksa Todorovitch. 



AGENDA OF THE FIRST COMMITTEE 

Political and Security Questions including Regulation of Armaments 

ORDRE DU JOUR DE LA PREMIÈRE COMMISSION 

Questions politiques et de sécurité, y compris la réglementation des armements 

1. Adoption of the agenda. 

2. Report of the Security Council. 

3. Admission of new Members. 

4. Threats to the political independence and 
territorial integrity of Greece (item proposed 
by the United States of America). 

5. Treatment of Indians in the Union of South 
Africa. 

6. Rules governing the admission of new 
Members : repor ts of the Committee of t he 
General Assembly and of the Securi ty 
Council. 

7. Protection of the rights of t he General 
A.ssembly in relation to the admission of 
new Members (item proposed by Australia). 

8. Convocation of a general conference under 
Article 109 of the Charter t o abolish the 
privilege of the veto (item proposed by 
Argen tina). 

9. Resolution of the second part of the first 
session of t he General Assembly in relation 
to the exercise of the veto in t he Security 
Council and the extent to which the recom
mendations contained in t hat resolution 
have been carried out (i tem proposed by 
Australia). 

10. Sugge.'itions to the countries concerned with 
the Pence Treaty with Italy. 

I l. R elations of Members of the United Nations 
with Spain. 

12. Establishment of an interim committee of 
the Genera l Assembly on Pcace and Security. 

13. The problem of the independence of Korca. 

14. Measures to be taken agninst propaganda 
and the inciters of a new war. 

1. Adoption de l'ordre du jour. 

2. Happort du Conseil de sécuri té. 

3. Admission de nouveaux Membres. 

4. Menacl's à l'indépendance politique et à 
lïntégrit é territoriale de la Grèce (point 
proposé par les f:tats-Unis d'Amérique). 

5. Traitement des Hindous dans l'Union Sud
Africaine. 

6. R ègles applicables à l'admission de nouveaux 
~[embres : rapports de la Commission de 
rAssemblée générale et du Conseil de sécurité 

7. Protection des droits de l'Assemblée générale 
en ce qui concerne l'admission de nouveaux 
Membres (point proposé par l'Australie). 

8. Convocation d 'une conrérence générale en 
vertu de l'Article 109 de la Charte pour 
l'abolition du privilège du veto (point 
proposé par l 'Argentine). 

9. R ésolution de la seconde partie de la première 
Sl'.ssion de l'Assemblée généra le relative à 
l'exercice du droit de veto au Conseil de 
sécuri té et mesure dans laquelle les recom
mandations figurant dans cette résolution ont 
été appliquées (point proposé par l'Australie). 

10. Suggestions à l'intention des Etats intéressés 
au Traité de Paix avec l' Italie. 

IL Relations des Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies avec l'Espagne. 

12. Institution d'une Commission intérimaire de 
l'Assemblée générale chargée des questions 
de la paix et de la sécurité. 

13. Question de l'indépendance de la Corée. 
14. Mesures à prendre contre la propagande en 

faveur d'une nouvelle guerre et contre ceux 
qui y incitent. 

X XIJ 



FI RST COMMITTEE 

Summary Record of Meetings, 16 September to 19 November 1947 

PREMIÈRE COMMISSION 

Comptes rendus analytiques des séances, 16 septembre au 19 novembre 1947 

FIFTY-EIGHTH MEETING 

Held at Flushing Meadow, Ne1v York, on Tuesday, 
16 September 1947, at 3. 40 p.m. 

Acling Chairman: Mr. O. ARANHA (Brazil). 

1. Election of Chairman 

Mr. McNmL (United Kingdom) proposed 
Mr. Bech (Luxembourg). 

Mr. MAzA (Chile) supported this nominat ion. 

Mr. VvSHJNSKY (Union of Soviet Socialist 
R epublics) recalled the struggle of the Polish 
people against the Hitlerite armies. He pointed 
out tha t appropriate responsabilities in interna
tional life should be given t o the representatives 
of those couutries which had sufl'ered much. 

Mr. Vyshinsky accordingly proposed Mr. Modze
lewski, Foreign Minister of Poland, as Chairman 
of the F irst Committee. He recallcd that 
l\Ir. Modzelewski was a political leader and 
diplomat of great distinction and a man devoted 
to the cause of friendship and co-operat ion 
betweeu nations. 

Mr. McNErL (United Kingdom) pointed out 
that under rule 82 of the provisioual rules of 
procedure ali elections had to take place by 
secret ballot, and no nominations could be made. 

The ACTING CHAIRMAN replied that that rule 
governed the proceedings of the General Assembly, 
but not those of the First Committee. 

On lhe invitation of the Acting Chairman, 
Mr. Enlezam (iran) and Mr. H iiggliif (Sweden) 
. acted as lellers. 

A vole was laken by secret ballot, as follows : 
Number of voles cast: 55. 
Majorily required: 28. 
Number of voles obtained: 
Mr. Bech (Luxembourg), 42. 
Mr. Modzelewski (Poland), 13. 
Mr. Bech, having oblained the required majority, 

was elecled Chairman. 

The meeting rose at 3.55 p.m. 
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CINQUANTE-HUITI~ME S~ANCE 

Tenue à Flushing Meadow, New-York, 
le mardi 16 septembre 1947, à 15 h. 40. 

Président par intérim : M. O. ARANHA (Brésil). 

1. ~lection du Président 

M. McNEJL (Royaume-Uni) propose le nom de 
M. Bech (Luxembourg). 

M. MAZA (Chili) appuie cette candidature. 

M. VvcHINSKY (Union des Républiques socia
list es soviétiques) rappelle la lutte soutenue par 
le peuple polonais contre les armées hitlériennes. 
JI fai t observer qu'il conviendrait d'assurer aux 
représentants des pays qui ont beaucoup souffert 
la possibilité de remplir le rôle qui devrait leur 
revenir dans la vie internationale. 

E111 conséquence, M. Vychinsky propose de 
nommer M. Modzelewski, Ministre des affaires 
étrangères de Pologne, à la présidence de 
la Première Commission. Il rappelle que 
M. Modzelewski est un chef politique et un 
diplomate de haute distinction, dévoué à la cause 
de l'amitié et de la coopération entre les nations. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) fait remarquer 
qu'aux tennes de l'article 82 du règlement intérieur 
provisoire toutes les élections doivent avoir lieu 
au scrutin secret ct aucune candidature ne doit 
être présentée. 

LE PRÉSIOEN'r PAR INTÉRIM répond que celte 
règle s'applique à la procédure de l'Assemblée 
générale mais non à celle de la Première 
Commission. 

Sur l'invitation du Président par intérim, 
M. Enlezam (Iran) el M. HdggUJf (Suède) 
assument les fondions de scrutateurs . 

Il esl procédé au vote au scrutin secret. 
Suffrages exprimés : 55. 
Majorité requise : 28. 
Nombre de voix obtenues : 
M. Bech (Luxembourg), 42. 
M. Modzelewski (Pologne), 13. 
Ayant obtenu la majorité requise, M. Bech est 

élu Président. 

La séance est levée à 15 h. 55. 



FIFTY-NINTH MEETING 

Held at Lake Success, New Y ork, on Wednesday, 
24 September 1947, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. J. BEcH (LIXembourg). 

2 . Election of offtcers 

Before calling for nominntions for the 
vice-chairmanship, the CHAIRMAN introduced 
Mr. Sobolev, Assistant Secretary-General, and 
Mr. Prot itcl1, Committee Secretary, who would be 
at the disposai of the members of the Committee . 

Mr. ARCE (Argentina) propose d that M. Costa 
du Rels (Bolivia) should be elect€ d vice-chainnan. 
This proposai was seconded by Mr. PADlLLA 
NERVO (Mexico) and Mr. E vAn (Australia). 
' Mr. Costa du Reis (Bolivia) .vas unanimously 
elected V ice-Chairman. 

Mr. J AMALI (Iraq), seconde•l by Mr. Az1z 
(Afghanist an), proposed Mr. !)arper (Turkey) 
for R apporteur. 

Mr. SouzA COSTA (Brazil), supported by 
Mr. 0ESPRADEL (Dominican Republic), proposed 
Mr. Federspiel (Denmark). 

A vote was laken by secret balwt, as follows : 
Number of voles cast: 54. 
Majority required: 28. 
Number of votes oblained: 
Mr. Federspiel (Denmark), 41. 
Mr. Sarper (Turkey), 13. 
Mr. Federspiel, having obtained the required 

majority, was elected Rapporteur. 

3. Adoption of the agenda (document 
A fC.I / 182) 

The CHAIRMAN drew the Comnittee's attention 
to the letter from the President of the General 
Assembly transmitting the items allocated to 
the Committee's agenda. He sutmitted a revised 
order of business (document A fC.l /189). 

Mr. LANGE (Nonvay) wond•!red whet her it 
would not be appropriate to discuss together all 
three items concerning the admission of new 
Members. 

The CHAI&"dAN considered that such a procedure 
would lead to a lengthy discussion, since four 
resolutions had already been submitted, and 
that the admission of Pakistan and Yemen 
would thus be delayed. Moreo"er, t he Security 
Council was due t o reconsider t he application of 
certain States on the followiug day, and he 
considered that it would be better to know the 
views expressed at that meetin~ before opening 
the discussion on general prir ciples. 
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CINQUANTE-NEUVI~ME SÉANCE 

1'enue à Lake Success, New-York, 
le mercredi 24 septembre 1947, à 16 heures. 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

2. ~lection du bureau 

A va nt d'inviter les membres à proposer des 
candidatures pour la vice-présidence, le 
PRÉSIDENT présente M. Sobolev, Secrétaire 
général adjoint, et l\1. Protitch, Secrétaire de la 
Commission, qui se tiennent à la disposition des 
membres du Comité. 

M. ARcE (Argentine) propose de nommer 
M. Costa du Rels (Bolivie) à la vice-présidence. 
Cette proposition est appuyée par M. PADILLA 
NEnvo (Mexique) et M. E vATT (Australie). 

lH. Costa du Reis (Bolivie) est élu Vice-Président 
à l'unanimité. 

M. J AMALI (Irak), appuyé par M. Az1z 
(Afghanistan), propose de nommer M. Sarper 
(Turquie) aux fonctions de rapporteur. 

M. SouzA CoSTA (Brésil), appuyé par 
M. DESPRADEL (République Dominicaine),"'.pro
pose le nom de M. Federspiel (Danemark). 

ll est procédé au oote au scrutin secret. 
Suffrages exprimés : 54. 
Majorité requise: 28. 
Nombre de voix obtenues : 
M. Federspiel (Danemark), 41. 
M. Sarper (Turquie), 13. 
Ayant obtenu la majorité requise, M. Federspiel 

est élu Rapporteur. 

3. Adoption de l'ordre du jour 
(document AJC.I JI82) 

L e PRÉSIDENT attire l'attention de la Commis
sion sur la lettre par laquelle le Président de l'As
semblée générale fait connaître à la Commission les 
questions qui lui sont renvoyées pour être inscrites 
à son ordre du jour. Il propose de modifier l'ordre 
des questions · (document A/C.l /189). 

M. LANGE (Norvège) demande s'il ne serait 
pas préférable que les trois points ayant trait 
à l 'admission de nouveaux membres fussent 
discutés concurremment. 

Le PRÉSIDENT estime que, étant donné que 
quatre résolutions ont déjà ét é présentées, la 
façon de procéder suggérée par le représentant 
de la Norvège entraînerait la Commission dans 
une longue discussion, ce qui retarderait 
l'admission du Pakistan et du Yémen. En outre, 
le Conseil de sécurité devant procéder le lendemain 
à 'ltn nouvel examen des demandes d 'ad1nission 
de certains États, le président estime qu'il 
vaudrait mieux connaître les vues exprùnées au 
cours de cette séance du Conseil avant d'aborder 
la discussion des principes généraux. 



Mr. UtroEN (Sweden) said tbat, while not 
wishing to object to the Chairman's proposais, 
he thought the views of the Committee might 
be of sorne value to the Security Council in 
reconsidering the remaining applications. 

The CuAIRMAN replied that in his opinion the 
discussions that had already taken place in the 
General Assembly would be of sufficient guidance 
to the Security Council in determining the attitudes 
of delega tions. 

Mr. ENTEZAM (Iran) supported the Chairman's 
proposai. He observed that the same procedure 
had been followed at the previous session of the 
General Assernbly when the applications of three 
countries had been approved before the discussion 
on general principlcs had been opencd. He 
thought it was desirable that Pakistan and 
Yemen should be enabled to participale in the 
election of members of the Councils. 

Mr. EvA TT (Australia) hoped that the Committee 
would approve the two applications immcdiately. 
He pointed out thal when the Committee started 
to discuss the applications of those coun tries 
which, for various reasons, had been rejected 
by the Sccurity Council, broad questions would 
arise regarding the respective rights and obligations 
of the Security Council and of the Assembly. He 
thought it was the desire of aU the members that 
Pakistan and Yemen should be admitted to the 
discussions. 

The agenda was adopted in the form suggesled 
by the Chairman, on lhe underslanding thal subse
quent changes could be eflecled if necessary. 

M. UNDEN (Suède) dédare que, sans vouloir 
faire d'objections aux propositions du Président, 
il pense que les vues de la Commission pourraient 
présenter un certain intérêt pour le Conseil de 
sécurité lorsque celui-ci procédera à un nouvel 
examen des demandes d'admission. 

Le PRÉSIDENT répond que, à son avis, les 
discussions qui ont déjà eu lieu à l'Assemblée 
générale donnent au Conseil de sécurité des 
indi·cations suffisantes sur l'attitude des 
délégations. 

1\f. ENTEZAM (Iran) appuie la proposition du 
Président. Il fait observer qu'on avait procédé 
de la même façon à la précédente session de 
l'Assemblée générale, où les demandes d'adnùssion 
de trois pays avaient été acceptées avant qu'on 
eOt ouvert la discussion des principes généraux. 
Il pense qu'il est souhaitable que le Pakistan et 
le Y émen soient à même de participer à l'élection 
des membres des Conseils. 

M. EvATT (Australie) espère que la Commission 
approuvera immédiatement les deux demandes 
d'admission. Il fait remarquer que lorsque la 
Commission abordera l'examen des demandes 
d'adm ission qui, pour diverses raisons, ont été 
rejetées par le Conseil de sécurité. il se posera 
des questions d'ordre général au sujet des droits 
et obligations respectifs du Conseil de sécurité 
et de l'Assemblée générale. Il pense que tous les 
membres désirent que le Pakistan et le Yémen 
soient admis à ces discussions. 

L'ordre du jour est adopté sous la forme proposée 
par le Président. Il resle entendu qu'il pourra être 
modifié par la suite, s'il y a lieu. 

4. Discussion on the appl ication of 4. Discussion de la demande 
Pakistan 

Mr. ARcE (Argentina) said that he could not 
agree with the proposai of the representative 
of Iran that a vote should be taken on the appli
cation of Pakistan wiU10ut any discussion on the 
principles involved ; it was necessary to defend 
the Lenns of reference of the General Assembly. 
In his view Pakistan was already a Member of 
the United )lations, since with India it inherited 
the original memhership held by the previous 
Inùian Government. The division bad been 
achieved in a legal fashion withou t war or revo
lution ; had it not been for the deeply rooted 
reJigious differences belween t he States, t he 
separation would not have occurred. 

If the United Nations had decided thal, since 
India and Pakistan were new States, both 
Governments should subrnit applications, he 
would have had no objection to that procedure. 
The decision should, however, have been taken 
by the General Assembly ; whereas in fact the 
decision regarding Pakistan had been taken on 
the advice of the Secretariat. He considered the 
decision arbitrary and in violation of the interna
t ional rights of States. If the Committee would 
agree to override the decision and adhere to the 
priociple that both lndia and Pakistan should 
have made applications for membership, he was 
prepared to accept t hat view and to subrnit a 
draft resolution that both States should be 
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d'admission du Pakistan 

M. Ance (Argentine) déclare qu'il ne peut être 
d'accord avec le représentant de l'Iran lorsqu'il 
propose que l'on melle aux voix la demande 
d'admission du Pakistan sans discuter aucu
nement les principes qui sont en jeu, car il faut 
sauvegarder les attributions de l'Assemblée 
générale. A son avis, le Palüstan est déjà Membre 
des Nations Unies puisqu'.il a hérité avec l'Inde 
de la qualité de ·Membre originaire que possédait 
le précédent Gouvernement de l'Inde. Le pays 
a été divisé d·une manière légale, sans guerre ni 
révolution, et s'il n'avait pas existé entre les 
deux f:tats de profondes divergences religieuses, 
cet te séparation ne se serait pas produite. 

Si les Nations Unies avaient décidé que, 
puisqu'il s'agissait de nouveaux États, les 
deux Gouvernements devaient présenter une 
demande d'admission, il n'aurait pas vu d'incon
vénient à ce que l'on procédât de la sorte. 11 
appartient toutefois à l'Assemblée générale de 
prendre une telle décision, alors que, en fait, la 
décision relative au Pakistan a été prise sur l'avis 
du Secrétariat. M. Arce estime que cette décision 
est arbitraire et constitue une violation des droits 
internationaux des f:ta ts. Si la Commission 
décide de passer outre à cette décision et d'adopter 
pour principe que l'Inde et le Pakistan auraient 
dû présenter tous deux une demande d'admission, 
il est prêt à se rallier à ce point de vue et à 



granted formai admission, retroactive to 15 August. 

Reviewing the events which had preceded 
Pakistan's application for membership, Mr. Arce 
stated that on 11 August the Pakistan Chargé 
d'Affaires in Washington had sent a telegram 
to the United Nations claiming automatic 
membership in the Organization, but intimating 
that, if the United Nations was 1ot prepared to 
concede that right, Pakistan W<•uld submit an 
application. 

However, before the establishment of self
government in lndia, the Secreuriat had sent a 
telegram to the Government oi British India 
asking for information regarding the future 
position of Pakistan under the lndian Indepen
dence Act. It was as a result of that inquiry 
that on 13 August the Secretaiat had given 
its legal opinion that, as a result of the Indian 
Independence Act, it would b·~ necessary for 
Pakistan to submit an applicatiun. 

On 14 August, the Press had n:ported that the 
Assistant Secretary-Generai in charge of the 
Legal Department had decided that Pakistan 
constituted a new State, while lntlia was regarded 
as retaining the original membership of British 
lndia. A carefuily prepared cemmony had been 
conducted the next day, and the lndian flag had 
been raised at the headquarter:; of the United 
Nations. 

Mr. Arce bad himself protested to the Secretary
General against the action oJ the Assistant 
Secretary-General in charge of tt e Legal Depart
ment in making a legal decision on a matter 
which should be decided by the G•!nerai Assembly. 
The Secretary-General had replied that the 
Secretariat's opinion had been intended for 
private use oniy ; he had agrecd ·:hat the decision 
should be taken by the General Assembly. 

On the same day, the Foreign l\finister of 
Pakistan had sent a telegram, 1.his time to the 
Security Council, restating the view expressed 
in his Government's earlier communication and 
otTering to apply for admission. 

Pakistan bad been obliged to make its appli
cation because its claim had not been accepted 
by the Assistant Secretary-Genual in charge of 
the Legal Department. No decision had bP-en 
taken by the General Assembl), and Mr. Arce 
considered that the Assistant Secretary-General 
had not been qualifled to makc a decision that 
had been based, moreover, on 1he lndian lnde
pendence Act, which was not p.lrt of the law of 
the States concerned. l If the Assembly decided 
t o lirnit its attention fo the application, India 
would remain in the United Nations as the result 
of an iilegal decision by the Se•!retaria~ 

Similar doubts regarding the legality of that 
action had been expressed when the application 
of Pakistan had come before the Security Council. 
In the Council, the representative of France had 
sta·ted his opinion that Pakistan was already a 
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soumettre un projet de résolution tendant à 
admettre officiellement ces deux États avec etTet 
de rétroactivité à dater du 15 aoüt. 

Passant en revue les événements qui ont 
précédé la demande d'admission du Pakistan, 
M. Arce rappelle que, par un t élégramme adressé 
aux Nations Unies le 11 aoüt, le Chargé d'aflaires 
du Pakistan à Washington revendiquait pour son 
pays la reconnaissance automatique de sa qualité 
de Membre de l'Organisation, tout en donnant 
à entendre que si les Nations Unies n'étaient pas 
disposées à lui concéder ce droit le Pakistan 
présenterait une demande d'admission. 

Toutefois, avant l'établissement d'un régime 
de gouvernement autonome dans l'Inde, le 
Secrétariat avait envoyé un télégramme au 
Gouvernement de l'Inde par lequel il demandait 
quelle serait, selon le droit indien, la situation 
future du Pakistan. C'est à la suite de cette 
demande que, le 13 août dernier, le Secrétariat 
émit l'avis juridique que, étant donné les dispo
sitions de l'Acte d'indépendance de l'Inde, il 
serait nécessaire que le Pakistan présentât une 
demande d'admission à l'Organisation des Nations 
Unies. 

Le 14 aoftt, la presse annonça que le Secrétaire 
général adjoint chargé du Département juridique 
avait décidé que le Pakistan constituait un 
nouvelJ!tat, et que l'Inde était considérée comme 
conservant la qualité de Membre originaire que 
possédai~ l'Inde britannique. Une cérémonie 
organisée dans tous ses détails eut lieu le 
lendemain et le pavillon de l' Inde fut hissé au 
siège de l'Organisation des Nations Unies. 

M. Arce a lui-même protesté auprès du Secré
taire général contre le fait que le Secrétaire 
général adjoint chargé du Département juridique 
ait pris une décision de droit sur une question 
qu' il appartenait à l'Assemblée générale de 
trancher. Le Secrétaire général a répondu que 
cet avis avait été émis pour l'usage exclusü du 
Secrétariat et il a reconnu que la décision devrait 
être prise par l'Assemblée générale. 

Le même jour, le Ministre des atTaircs étrangères 
du Pakistan a envoyé un télégramme, adressé 
cette fois au Conseil de sécurité, dans lequel il 
reproduisait les vues déjà exprimées dans la 
précédente communication de son Gouvernement 
et proposait de présenter une demande 
d'admission. 

Le Pakistan s'est trouvé dans l'obligation de 
formuler une demande d'admission parce que le 
Secrétaire général adjoint chargé du Département 
juridique n'avait pas reconnu le bien-fondé des 
vues qu'il avalt fait valoir. Aucune décision n'a 
été prise par l'Assemblée générale, et il estime 
que le Secrétaire général adjoint n'avait pas 
qualité pour prendre une décision qui, en outre, 
a été fondée sur l'Acte d'indépendance de l'Inde, 
lèquel ne fait pas partie de la législation des 
deux États intéressés. Si l'Assemblée générale 
décide de se borner à l'examen de la demande 
d'admission du Pakistan, l' Inde continuera à 
faire partie de l'Organisation des Nations Unies 
par suite d'une décision illégale du Secrétariat. 

Des doutes analogues sur la légalité de cette 
décision avaient été exprimés lorsque la demande 
d'admission du Pakistan était venue devant le 
Conseil de sécurité. Le représentant de la France 
avait déclaré qu'à son avis le Pakistan était déjà 



Memher of the United Nations, while the repre
sentative of Poland had considered that, ü that 
procedure werc taken as a precedent, it would 
deprive the Security Council of the privilcge of 
making recommendations regarding the admission 
o{..new Members. 

~ Finally, Mr. Arce summarized his argument as 
follows : the Secretariat had made a decision 
wlùch could only be taken by the General 
Assembly. That decision had ofTended the 
Government of Pakistan, whosc views should 
have been referred to the Assembly. lt also 
constituted an unfounded discrimination, since 
both Dominions should have becn regarded as 
original Members, or, alternatively, both should 
have becn considered new Members. Moreover, 
as the Secretary-General had stated, the opinion 
of the Legal Oepartment could be intended only 
for the internai guidance of the Organization ; its 
use as an opinion of the United Nations was 
Lherefore incorrect. The whole matter should 
have been referred to the General AssemblyJ 

He submitted the resolution circulated as 
document .!';LÇ,_vl. 8?. 

Mr. EvATT (Australia) said that it was true 
that British lndia had been an original Member 
of t he United Nations and nothing had happened 
to terminate that membership. For purposes of 
international rights and obligations, it was now 
representcd by the two new Dominions. 
However, since India retained mcmbership of the 
Economie and Social Council it seemed to have 
been tacitly agreed that she had assumed the 
international rights and obligations of the former 
State. 

'The logical result was that Pakistan should 
submit an application for membership. The 
procedure had been regular enough, except that, 
in his opinion, ali applications for membership 
d10uld properly be made in the first instance to 
the General Assembly. Ail that remained was to 
approve the applications of Pakistan and Yemen. 

il the legal contention of the Argentine repre
sentative that lndia had ceased to be a Member 
of the United Nations were truc, his case would be 
unanswerable. However, Mr. Evatt did not 
consider that that was so, nor did he believe that 
the procedure which bad been followed was 
incorrect. 

He submitted a resolution (document AjC.l /188) 
calling for the admission of botlt Pakistan and 
Yemen. 

Mr. CnARLES (Haïti) supported the views of the 
Australian representative. He wondered whether 
the question raised by the representative of the 
Argentine did not exceed the terms of reference of 
the Committee, since the question of India's 
rnembership was not on the agenda. He thought 
that to pass the retroactive measure suggestcd by 
Mr. Arce would create an abnormal situation, 
and tl.ta t it would be unfair to lndia to deprive 
her of the rights which she had held for a 
considerable time. 

Membre de l'Organisation, tandis que le repré
sentant de la Pologne avait formulé l 'opinion 
que si cette façon de procéder devait créer un 
précédent elle priverait le Conseil de sécurité du 
privilège d'émettre des recommandations au 
sujet de l'adnùssion de nouveaux Membres. 

En conclusion, M. Arce résume ainsi sa thèse : 
le Secrétariat a pris une décision qui ne pouvait 
être prise que par l'Assemblée générale. Cette 
décision a offensé le Gouvernement du Pakistan, 
dont les vues auraient dO ètre portées à la 
connaissance de l'Assemblée. Cette décision 
constitue également un acte de discrimination 
injustifié, car les deux Dominions auraient dû 
être considérés, soit comme étant tous deux 
Membres originaires de l'Organisation, s :>i t comme 
étant tous deux de nouveau.'< Membres. De plus, 
ainsi que l'a déclaré le Secrétaire général, l'avis 
émis par le Département juridique n'avait d'autre 
but que de servir de directive à l'intérieur de 
l'Organisation; il ne convient donc pas de s'en 
prévaloir comme d'une opinion exprimée par les 
Nations Unies. Toute la question aurait dû être 
déférée à l'Assemblée générale. 
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M. Arce présente alors la proposition de sa 
délégation (document AfC.l /187). 

M. EvArr (Australie) déclare qu'il est exact 
que l'Inde britannique était un Membre originaire 
de l'Organisation et qu'il ne s'est rien produit qui 
pl1t lui retirer cette qualité. Pour ce qui est des 
obligations et des droits internationaux, elle est 
représentée maintenant par les deux nouveaux 
Dominions. Toutefois, puisque l'Inde conserve 
la qualité de membre du Conseil économique et 
social, il semble que l'on se soit tacitement mis 
d'accord pour estimer qu'elle a assumé les obli
gations et les droits internationaux de l'ancien 
E:tat. 

Il s'ensuit logiquement que le Pakistan doit 
présenter une demande d'admission. D'après 
M. Evatt, la procédure a été, dans le fond, régu
lière, à ceci près que toutes les demandes 
d'admission devraient normalement être pré
sentées en premier lieu à l'Assemblée générale. 
U n.e reste donc plus qu'à approuver les demandes 
d'admission du Pakistan e t du Yémen. 

S.i la thèse juridique du représentant de 
l'Argentine selon laquelle l'Inde a cessé d'être un 
Membre de l'Organisation était exacte, son 
argumentation serait irréfutable. Toutefois, 
M. Evatt n'estime pas que ce soit le cas et ne 
croit pas non plus que la procédure suivie ait 
été irrégulière. 

Il présente alors une résolution (document 
A/C.l / 188) en faveur de l'admission du Pakistan 
et du Yémen. 

M. CHARLES (Haïti) appuie le point de vue du 
représentant de l'Australie. ll se demande si la 
question soulevée par le représentan t de l'Argen
tine ne va pas au delà du mandat de la Commission, 
le point de savoir si l'Inde a la qualité de Membre 
n'étant pas inscrit à l'ordre du jour. n estime 
que, en adoptant la mesure à eiiel rétroactif 
que suggère M. Arce, on créerait une situation 
anormale, et qu'il serait injuste à l'égard de 
J'Inde de la priver des droits dont elle jouit 
depuis longtemps déjà. 



Mr. McNmL (United Kingdom) said that, 
wbile he was not competent to discuss the legal 
views cxpressed by former speakers, he was very 
anxious to expedite the admission of both Yemen 
and Pakistan. He hoped that the Committee 
would a cee pt the Australian res )lution, which 
would avoid a complicated discu:;sion. 

General RoMuLo (Philippines) also suppor ted 
the Australian resolution. He expressed his 
satisfaction that the applications l)f Pakistan and 
Yemen had been approved by the Security 
Council, and regrelted thal other States had not 
been so fortunate. 

HEYKAL Pasha (Egypt) regn •tted that the 
representative of the Argentine had raised the 
very delicate question or whether lndia bad 
ceased to exist as a Stale. He c.onsidered that, 
since lndia had alrcady been accepted as a 
Member of the United Nations, the matter was 
not under discussion, and he therefore strongly 
supported the Australian resolution. 

Mr. AncE (Argentine) said that there seemed 
to be sorne misunderstanding. HH did not oppose 
admission of Pakistan aJtd Yemen, nor did he 
wish in any way to injure the pc·sition of India. 
He thought, however, thal failuœ to resolve the 
matter might give rise to a very ëifficult juridical 
problem at a later date. 

Mr. DESPRADEL (Dominican Republic) recog
nized the validi ly of the legal argument of the 
Argentine representative and a?eed that the 
position of Pakistan should have been referred to 
the General Assembly. However, the Assembly 
was faced by a fait accompli, u d he therefore 
supported the Auslralian resolution. 

Mr. JAMALI (Iraq) also thought that both 
Pakistan and India should be recognized as 
original Members and as haviug been voting 
members from 15 August. 

Mr. MAZA (Chile) submitted that the legal 
question raised by the representative of Argentina 
should be brought up at a later date, since its 
impor tance warranted careful consideration and 
he did nol wish to delay the adm:ssion of the two 
applican ts. 

In order to achicve a compromise between 
the views of the Australian and Argentine repre
sentatives, he proposed lhat the Committee 
sbould approve the admission of botb States and 
request the Sixlh Committee to submit a report 
on the problem raised by the Arfentine represen
tative which would serve as a basis for action if 
a similar case arose in the future. 

Mr. EvATT (Au;•ra)ja), in reply to a question 
by Mr. SARPER (Turkey), said lhat he was prepared 
to add to his resolution a paragr.tph stating that 
the legal problem raised by the tepresentative of 
Argentina should be referred to the Sixth Commit
tee for consideration and report 
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M. McNEtL (Royaume-Uni) déclare que, bien 
qu'il ne soit pas compétent pour discuter les vues 
d'ordre juridique exposées par les précédents 
orateurs, il a le vif désir de hâter l'admission du 
Yémen et du Pakistan. Il espère que la Commission 
adoptera la résolution présentée par la délégation 
de l'Australie, ce qui éviterait une discussion 
laborieuse. 

Le général RoMULO (Philippines) soutient 
également la résolution de l'Australie. D exprime 
sa satisfaction de voir que les demandes du 
Pakistan et du Yémen ont été approuvées par le 
Conseil de sécurité et regrette que d'autres États 
n'aient pas été aussi heureux. 

HEYKAL Pacha (Ëgypte) regrette que le 
représentant de l'Argentine ait soulevé la question 
très délicate de savoir si l ' Inde a cessé d'exister 
en tant qu'État. Il estime que, puisque l'Inde 
a déjà été admise comme Membre de l'Organi
sation des Nations Unies, cette question ne se 
pose pas ; il donne donc tout son appui à la 
résolution australienne. 

M. ARcE (Argentine) déclare qu' il semble y 
avoir quelque malentendu sur ce point. Il ne 
s'oppose pas à l'admission du Pakistan et du 
Yémen et ne cherche pas davantage à porter 
préjudice à la position de l'Inde. Il pense cependant 
qu'un échec dans la solution de cette question 
pourrait faire naître ultérieurement un problème 
juridique très difficile à résoudre. 

M. DeSPRADEL (République Dominicaine) 
reconnait'la force de l'argument juridique avancé 
par le r eprésentant de l'Argentine, et convient 
que la situation du Pakistan aurait dû être 
soumise à l'Assemblée générale. M. Despradel 
estime toutefois que l'Assemblée se trouve en 
présence d'un fait accompli et, pour cette raison, 
il soutient la résolution de l'Australie. 

M. JAMALI (Irak) estime également que le 
Pakistan et l'Inde doivent être reconnus l'un 
et J'autre comme Membres originaires des Nations 
Unies et comme Membres votants depuis le 
15 août. 

M. MAZA (Chili) préfère que la question juri
dique soulevée par le rt:préscnlaot de l 'Argentine 
soit posée à une dale ultérieure parce qu'elle 
réclame, par son importance, une étude 
approfondie, et parce qu'il ne veut pas retarder 
l'admission des deux Etats candidats. 

Afin que la Commission parvienne à un 
compromis entre les vues du représentant de 
l'Australie et celles du représentant de l'Argentine, 
:M. Maza propose qu'elle approuve l'admL~sion 
des deux États et qu'elle invite la Sixième 
Commission à soumettre un rapport sur la 
question soulevée par le représentant de l'Argen
tine, rapport qui servirait de base quant aux 
mesures à prendre si un cas semblable venait à se 
présenter à l 'avenir. 

M:. Ev Arr (Australie), répondant à une question 
de M. SARPER (Turquie), déclare qu' il est disposé 
à ajouter à la résolution qu'il présente un 
paragraphe précisant que le problème juridique 
soulevé par le représentant de l'Argentine sera 
soumis à la Sixième Commission, qui l'examinera 
et fera rappor t. 



However, he considered that to make the 
admission of Pakislan re troactive to 15 August 
would be to decide the problem before it had 
been submitted to the Sixth Committee. If the 
latter was of the opinion that the admission should 
be retroactive, the First Committee could pass a 
further resolution to that effect. 

Mr. STEVENSON (Unit ed States of America), 
who was supported by the representatives of 
Er, SALVADOR and NrCARAGUA, said he was 
anxious for the immediate admission of both 
Pakistan and Yemen and believed that they 
would make a vaJuable contribution to the work 
of the Uniled Nations . 

Mr. CASTRO (El Salvador) said that, from a 
practical and legal poinl of view, l ndia and 
Pakistan should be regarded as new States and 
admitted as new Members. With the reservation 
t hat the present procedure should not be a prece
dent, he would support the Australian proposai. 

Mr. AncE (Argentina) proposed that a vote 
should be taken flrst on t he admission of the 
States and secondly on the question of making 
the admission of Pakistan retroactive to 15 August. 

The Australian resolution (document SfC.l/188) 
was adopled unanimously. 

The CHAIR1dAN then called for a vote on the 
amendment accepted by the Australian represen
tative providing thal the legal problem raised 
by the Argentinian representative should be 
referred to lhe Sixth Committee for consideralion 
and report. 

The amendmcnt was adopled by 35 uotes to none. 

The CHAIRMAN agreed wilh Mr. l\lAzA (Chile) 
that a vote had not been taken on t he proposai 
which the latter had submitted. He thought 
that the proposai was included in the Australian 
resolution. 

Mr. SARPER (Turkey) explained that his vote 
had not been intended to reflect upon t he status 
of India. 

Mr. MoDZEt.EWSKl (Poland) said that he had 
abstained from voting in connexion with the 
problem raised by the representative of Argent ina 
because he fclt that the First Committee was not 
the proper place for a juridical discussion. 

Mr. Koo (China) said thal he had voted in 
favour of referring the problem to the Sixth 
Committee. He did not believe that a decision 
by the Sixth Committee should be applied 
retroactively, since aU Members, once admitted 
t o the United Nations, enjoyed the same status. 

Mrs. PANDIT (lndia) asked for assurance that 
it was merely Ute legaJ problem which had been 
referred to the Sixth Committcc, and not any 
question relating to the membership of India, 
since the latter was not withln the competence 
of the First Committee. 

Mr. Mi\z;\ (Chlle) requested that his proposai 
should be submitted to the Committee. 
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Toutefois, il estime que rendre l'admission 
du P akistan rétroactive à daler du 15 aollt 
équivaudrait à trancher la question avant qu'elle 
ait ét é soumise à la Sixième Commission. Si 
cette dernière juge que l'admission doit être 
rétroactive, la Première Commission pourra, à 
cet effet, adopter une seconde résolution. 

M. STEVENSON (États-Unis d 'Amérique), 
soutenu par les représentants du SALVADOR et 
du N ICARAGUA, se déclare très désireux de voir 
le Pakistan et le Yémen admis immédiatement 
et estime que ces deux États apporteront une 
contribut ion utile aux travaux de l'Organisation 
des Na tions Unies. 

M. CASTRO (Salvador) déclare que, du point de 
vue pratique et juridique, l 'Inde et le Pakistan 
devraient être considérés comme de nouveaux 
États et admis comme nouveaux Membres. Sous 
réserve que la présente procédure ne constituera 
pas un précédent , il soutient la proposition de 
l'Australie. 

M. AncE (Argentine) propose que l'on mette 
aux voix, d'abord l'admission des États, ensuite 
la q uestion de la ré lToactivité au 15 août de 
l'admission du Pakistan. 

La résolution de l'Australie (document S /C.l /188) 
est adoptée à l'unanimité. 

Le P RÉSIDENT mel a lors aux voix l'amendement 
accepté par le représentant de l'Australie et 
tendant à renvoyer à la Sixième Commission le 
problème juridique soulevé par le représentant 
de t• Argentine. 

Par 35 voix contre zéro, l'amendement est adopté. 

Le PnÉSIDENT, répondant à M. MAZA (Chili), 
convient que la résolution que celui-cî a proposée 
n'a pas été mise aux voix, cette proposition, selon 
lui, étant contenue dans la résolu lion de l'Australie, 

M. SARPER (Turquie) explique que son vote 
n'a nullement pour intention de porter atteinte 
à la situat ion de l'Inde. 

M. MoozELEWSKJ (Pologne) déclare qu'il s'est 
abstenu de voter en ce qui concerne la question 
soulevée par le représentant de l'Argentine parce 
qu'il estime qu'il n'appartient pas à la Première 
Commission de poursuivre une discussion d'ordn~ 

juridique. 

M. K oo (Chine) déclare qu'il a voté pour le 
renvoi de la queslion à la Sixième Commission. 
Il ne pense pa$ qu'une décision de la Sixième 
Commission doive être appliquée rétroactivement, 
puisqu'une fois admis à faire partie des Nations 
Unies tous les Membres jouissent du même statut. 

Mme PANDIT (Inde) demande qu'on donne 
l 'assurance que c'est le problème juridique seul 
qui a été renvoyé à la Sixième Commission et non 
une question quelconque touchant la qualité de 
Membre de l'Inde, puisque cett e dernière question 
n 'entre pas dans la compétence de la Première 
Commission. 

M. MAZA (Chili) demande que sa proposition 
soit soumise à la Commission. 



At the request of the Chairman, Mr. GARCIA 
GRANADOS (Guatemala) read lhe Chilean proposai : 

" Considering the importanc~ of the legal 
observations expressed by the representative of 
Argentina with respec t lo the question of the 
admission of India and Pakistan as new Members 
of t he United Nations, t he f'irst Committee 
requests the opinjon of the Sixt h Comm ittee 
concerning the juridical aspects presented by the 
representative of Argentina in his s tatement, with 
a vicw to these legal aspect s l: eing taken into 
consideration in the future. " 

Mr. MoozELEWSKl (Poland) opposed the reso
lution. Although that might no t have been the 
intention of the representative: of Argentina, 
doubts would be cast on the legal status of India 
within the Umted Nation~. so lon,J as the question 
remained under discussion by the ~iixlh Committee. 

Mr. ARcE (Argentina) said l: e believed that 
tbere was a misunderstanding and that the 
Polish and Chilean representati1es both agreed 
~;th hlm thal the legal opinion request ed from 
the Sixth Commi ttee should be applicable in the 
future only and have no retroactive efTect upon 
India or Pakistan . 

Mr. MAZA (Chile) explained tha t his delegation's 
position bad been, first, thal Yerraen and Pakistan 
should be admitted and, secondly, that the legal 
problem raised by the Argentine representative 
should be referred to tlle Sixth Committee for a 
legal opinion applicable lo futun: cases involving 
the division of states. If tha·• was how t he 
Committee understood the matter, there was no 
need to vote on the Chilean resolution. 

Mr . SLA vm (Czechoslovakia) c eclared that the 
clear intention of the Committee had been to 
refer the legal question to the mxth Committee 
to obtain an opinion for future u:;e only, and t hat 
tlle Committee's resolution recommending Yemen 
and Pakistan would not be reversed by any such 
opinion. 

The Commillee approved the ::uggestion of the 
A ustralian representative thal the Rapporteur 
should nole in his report/hat U1e opinion of the Sixlh 
Commillee was for use in future .;ases and had no 
bearing on the present case. 

S. Consideration of the l'eport of the 
Security Council (document Af366) 

The CHAlRMAN explained that most of the 
contents of the Security Council's r eport would 
be covered during the Commütee's discussion 
of its separate agenda items, a nd proposed the 
adoption of a resolution similar to that adopted 
by the First Committee the yt:ar bef ore' : 

1 See OfTicial Records of lht second port of the firsl session 
of ille General Asstmbly, First Comm 'liee, page 283. 
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Sur l'invitation du Présidenl, M. GARCIA 
GRANADOS (Guatemala) donne lecture de la 
proposition chilienne ci-après : 

<< Considérant l'importance des observations 
d 'ordre juridique exprimées par le représentant 
de l'Argentine au sujet de la question de 
l'admission de l'Inde et du Pakista n comme 
nouveaux Membres des Nations Unies, la Première 
Commission prie la Sixième Commission de lui 
donner son avis sur les aspects juridiques du 
problème t els qu'ils son t exposés dans la décla
ration du représentant de l'Argentine, afin que 
l'on puisse, à l'avenir, t enir compte de ces 
considérations 11. 

M. MooZELEWSKJ (Pologne) s'oppose à la 
résolution. Bien que cela puisse ne pas avoir été 
dans les intentions du représentanl de l'Argentine, 
tant que la Sixième Commission discutera de 
cett e question, des doutes existeront quant à la 
situation juridique de l'Inde au sein de l'Organi
sation des Nations Unies. 

M. AncE (Argentine) pense qu'il y a malentendu 
et que les représentants de la Pologne et du Chili 
conviendront tous deux avec lui que le jugement 
d'ordre juridique dema ndé à la Sixième 
Commission ne doit être applicable qu'à l'avenir, 
et ne doit pas avoir d 'effet rétroactif en ce qui 
concerne l'Inde ou le Pakistan. 

M. MAZA (Chili) précise que la position de sa 
délégation est la suivante : elle estime, en premier 
lieu, que le Yém en et le Pakistan doivent être 
admis ; en deuxième lieu, que le problème juri
dique posé par le représentant de J'Argentine 
doit être r envoyé à la Sixième Commission pour 
que celle-ci formule un avis d'ordre juridique dont 
on puisse t enir compte lorsque se présenteront, à 
l'avenir, des cas de division d' f:tats. Si la 
Commission l'entend ainsi, il n'y a aucun besoin 
de mettre la r ésolution chilienne aux voix. 

M. SLAvtK (fchécoslovaquie) déclare qu'il n'y a 
aucun doute que l'intention de la Commission 
a été de renvoyer la question juridique à la 
Sixième Commjssion afin d'obtenir un avis que 
l'on utiliserait à l'avenir seulement, et que la 
résolution de la Commission recommandant 
l'admission du Yémen et du Pakjstan ne sera pas 
annulée par cet avis. 

La Commission approuve la proposition du 
représentant de l'Australie tendant à ce que le 
Rapporteur spécifie dans son rapport que l'avis 
de la Six ième Commission est destiné à être utilisé 
dans l'avenir el ne portera pas sur le cas présent. 

S. Examen du rapport du Conseil 
de sécurité (document A/366) 

Le PRÉSIDENT expose que la majeure partie 
du rapport du Conseil de sécurité sera examinée 
au cours de la discussion point par point de 
l'ordre du jour de la Commission, et propose 
d'adopter la résolution suivanle, semblable à 
celle qui avait été adoptée l'année précédente 
par la Première Commission1 : 

' Voir Documenls ofTicids dt la seconde partie de la 
premièrt session dt l ' Assemb/ie gt nérale, Premitre Commis
s ion, page 283. 



" The General Assembly, having received and 
discussed the report of the Security Council," 

" Resolves to pass to the next item on the 
agenda. ·'" 

In reply to a question by the representative of 
SwEDEN, the CHAIRMAN stated t hat resolutions 
regarding the admission of States other than 
Yt\mcn and Pakistan would not be discussed 
un til a new report of the Security Councilregarding 
the admission of l\·iembers was before the Com
mittee. 

Mr. AncE (Argentina) pointed out that parts 
of the Security Council's report had an important 
bearing upon certain agenda items. He therefore 
proposed tbat discussion of the report should 
be poslponed until the discussion of the agenda 
items had made it possible to decide whet her a 
special resolution on the report was appropriate 
or not. 

HEYI<AL Paslla (Egypt) added that many parts 
of the report were not covered in the Committee's 
agenda and required discussion. He would not 
object to a prior discussion of the other agenda 
items, provided a later opportunity to discuss 
those parts were granted. 

The Commillee decided lo discuss the Securily 
Council report afler disposing of ils ollte.r business. 

The meet ing rose at 5.20 p.m. 

SIXTIETH MEETING 

lleld at Lake Success, New York, on Thursdag, 
25 September 1947, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. J. BECH (Luxembourg). 

6. Discussion on threats to the political 
independence and territorial integ
rity of Greece 

The CuAIRMAN read a lettcr fTom the President 
of t he Assembly (document A/C.l /193), in 
which Mr. Aranha, referring to communications 
from the Governments of AJbania (document 
A/C. l /192) and Bulgaria (document AjC.l /190), 
proposed that the Committee should hear the 
representatives of those two countries. 

Mr. J oHNSON (United States of America) 
said that he was not opposed to tl1at proposai. 
However, he did not think that the represen
tatives of Albania and B ulgaria should be heard 
unless they accepted in advance, for the pur pose 
of the dispute, the obligations of pacifie settlement 
provided for in the Charter . He therefore 
suggested U1at t he Governments of those two 
eountries should be asked to accept t hatcondition. 

Mr. Bt:LT (Cuba) spoke to the same elfect as 
Mr. J ohnson. 

' Sce Resolutions adopled by the Ceueral .Assembly 
clur ing the 1ecor1d pari of ils {lrsl session, page 62, reso· 
111 ti on 37 ( 1). 
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u L'Assemblée générale, après avoir reçu et 
djscuté le rapport du Conseil de sécurité, 

« Décide de passer au point suivant de l'ordre 
du jourl >>. 

En réponse à une question du représentant de 
la SutoE, le P RÉSIDENT déclare que les réso
lutions concernant l'admission d'États aut res que 
le Yémen et le Pakistan ne seront pas examinées 
tant que la Commission n'aura pas reçu un 
nouveau rapport du Conseil de sécurité relatü à 
l'admission de ces Membres. 

M. ARCE (Argentine) fait remarquer que 
certaines parties du rapport du Conseil de sécurité 
auront des répercussions importantes sur certains 
points de l'ordre du jour. Aussi propose-t-il de 
remettre la discussion du rapport jusqu'à ce que 
l'examen des points de l'ordre du jour ait permis 
de décider s'il convient ou non de présenter une 
résolution spéciale au sujet du rappor t. 

H!Evl<AJ. Pacha (Égypte} ajoute que de 
nombreuses parties du rapport ne correspondent 
à aucun point de l'ordre du jour de la Commission 
et qu'il faut les discuter. Il ne s'oppose pas à ce 
que l'on examine d'abord les autres points de 
l'ordre du jour , à condition que les parties 
auxquelles il vient de faire allusion puissent être 
discutées plus tard. 

La Commission décide d'examiner le rapport du 
Conseil de sécurité après avoir liquidé les autres 
questions dont elle est chargée. 

La séance est levée à 17 11. 20. 

SOIXANTI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, N ew-York, 
le jeudi 25 septembre 1947, à 15 heure.s. 

Président : M. J. B EcH (Luxembourg). 

6. Discussion sur les menaces contre 
l'indépendance politique et l'inté
grité territoriale de la Grèce 

Le P RÉSIDENT donne lecture d'une lettre du 
Président de l'Assemblée (document A/C.l /193) 
par laquelle M. Aranha, fa isant mention des 
communications émanant des Gouvernements 
de l'Albanie (document A/C.l /192) et de la 
Bulgarie (document A jC.l /190), propose à la 
Commission de donner audience aux représentants 
de ces deux pays. 

M. JoHNSON (États-Unis d'Amérique) déclare 
qu'il n'est pas opposé à cette proposition. 11 
estime toutefois que les représentants de l'Albanie 
et de la Bulgarie ne peuvent êtTe entendus sans 
avoir au préalable accepté, aux fins de ce différend, 
les obligations de règlement pacifique prévues 
dans la Charte. 11 propose donc que l'on demande 
à ces deux Gouvernements de prendre cet enga
gement. 

M. BELT (Cuba) se prononce dans le même sens 
que M. J ohnson. 

l Voir Risolufions adopféeJ par l ' Assemblée gt nt rale 
pendant la seconde partie de sa première usûon, page 62, 
résolution 37 ( 1). 



Mr. McNmL (United Kingdom) pointed out 
that the non-member States which had asked 
to be heard would be enj oying an additional 
privilege if they werc not bound by the same 
obligations as the Members of the United Nations. 
He considered that the fact of appealing to a 
Court of Justice implied an obli5ation to accept 
its decision. He further refem !d to Article 2, 
paragraph 6 of the Charter. He considered that 
the States requesting admission should show 
by their conduct their respect for the United 
Nations. 

Mr. U NDEN (Sweden) referrecl to Article 35, 
paragraph 2 of the Charter, and suggested 
a n analogous procedure. 

Mr. SPAAK (Bclgium) pointed out that no 
provision was made either in th·~ Charter or the 
Assembly's rules of procedure f:>r the issuing of 
an invitation to a non-member State. Referring 
to the principle of analogy suggested by the 
Swedisb representative, he considered that it 
might be used, although the Greek question had 
been submitted to the Assembly hy the United 
Stat es and not by the States wllich were to be 
invited. He thought that the Assembly should 
be guided by the spirit of Articles 32 and 35 of 
t he Charter. He added thal it v. as in t he inter
ests of the States in question to submit t o the 
provisions of the Charter, since th•!Y were applying 
for membership of the United r\'ations. 

Mr. DESPRADEL (Dorrûnican Republic) said 
t hat, in t he absence of a clause e:~actly applicable 
to the present circumstances, t he members of 
the Committee should be guided by the spirit 
of the Charter. 

Mr. CASTRO (El Salvador) t hought that Govcrn
ments which were accused sbot.ld always have 
the right to be heard. He regretted that that 
principle had not been applicd to the Spanish 
Government during the dcbates on the Spanish 
question. 

Mr. DELBOS (!<l'ance) considered that, in order 
to solve t he difficulties with which the Committee 
was faced, reference should b· ~ made to t he 
provisions of the Charter concerning the Security 
CounciL The Assembly should undoubtedly be 
guided by the same principles as the Council. lt 
would be illogical for the spirit o)f the Assembly 
to be opposed to that of the C:mncil. He felt 
sure t hat the peaceful disposit ons of Albania 
and Bulgaria would prompt th·!m to agree to 
t he prescribed conditions. 

Mr. ENTEZAM (Iran) pointed ou·: t hat, according 
to Article 11, paragraph 2, Article 35, paragraph 2 
applied to the Assembly as well a; to the Council. 

Mr. WANG Shih-chieh (China) thought that 
the case was implicitly covered by the Charter. 

Mr. GROMYKO (Union of ~:oviet Socialist 
Republics) supported the request of the B ulgarian 
and Albanian Governments, whose presence was 
necessary to cnable the Committee to study the 
question objectively. H e recallEd that Albania 
and B ulgaria had taken part in the debates of 
the Security Council on the question. Moreover. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) indique que les 
États non Membres qui sollicitent la faveur d 'être 
entendus bénéficieraient d'un privilège supplé
mentaire s'ils n'étaient astreints aux obligat ions 
qui lient les Membres de l'Organisation. 
M. McNeil estime que le fait de se présenter 
devant une Cour de justice implique l'engagement 
d 'accepter ses décisions. n cite, à ce propos, le 
paragraphe 6 de l'Ar ticle 2 de la Cùarte. TI estime 
qu'il convient que des États qui sollicitent leur 
admission démontrent par leur conduite leur 
respect de l'Organisation. 

lVI. UNDEN (Suède) propose que l'on s'inspire, 
par analogie, du paragraphe 2 de l'Article 35. 

M. SPAAK (Belgique) fait remarquer que ni 
la Charte ni le règlement intérieur de l'Assemblée 
ne prévoient le cas d' une invitation à un ttat 
non Membre. Il reprend l'argumentation par 
analogie du représentant de la Suède. Il estime 
qu'on peut l'utiliser, bien que ce soient les États
Unis, ct non les États qu'il est question d'inviter, 
qui aient saisi l'Assemblée de la question grecque. 
M. Spaak pense que l'Assemblée doit s'inspirer 
de l'esprit des Articles 32 et 35 de la Charte. Il 
ajoute que ces É tats ont tout intérêt à se sou
mettre aux obligations de la Char te, puisqu'ils 
sollicitent leur admi.ssion dans l'Organisation. 

M. DESPRADEL (République Dominicaine) 
déclare que, à défau t de clause répondant exac
tement aux circonstances présentes, l'esprit de la 
Charte doit animer les membres de la Commission. 

M. CASTRO (Salvador) considère que les gouver
nements que l'on accuse devraient toujours avoir 
le droit de se faire entendre. 11 regrette que cc 
principe n'ait pas été appliqué au Gouvernement 
espagnol lors des débats sur la question espagnole. 

M. ÜELDOS (France) estime qu.e, pour résoudre 
les clitncultés auxquelles la Commission se heurte, 
il convient de se référer aux dispositions de Ja 
Charte en la matière ayant trait au Conseil de 
sécurité. L'Assemblée doit s'inspirer certainement 
des mêmes principes que le Conseil. Il serait 
illogique d'opposer l'esprit de l'Assemblée à celui 
du ConseiL M. Delbos ne doutè pas que l'esprit 
pacifiq ue de l'Albanie et de la Bulgarie ne les 
conduise à souscr ire aux conditions posées. 

M. ENTEZAM (Iran) indique que, selon le 
paragraphe 2 de l'Article 11, le paragraphe 2 
de l'Article 35 s'applique à l'Assemblée comme au 
Conseil. 

M. WANG Shih-chich (Chine) pense que le cas 
est im plicitement prévu par la Char te. 
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M. GROMYKO (Union des R épubliques socia
list es soviétiques) appuie la demande des Gouver
nements de la Bulgarie et de l'Albanie, dont la 
présence est nécessaire pour que la Commission 
puisse étudier objectivement la question. Il 
rappelle que l'Albanie et la Bulgarie ont participé 
aux débats du Conseil de sécurité sur cette 



the General Assembly had a lready permitted 
non-governmen tal organizations to take part in 
ils discussions (the J ewish Ageocy and the 
Arab Higher Committee during the special session 
on Palestine) ; a fortiori, it should welcome 
t he representatives of St ates. But he was 
<lpposed t o the invitation being made subject 
t o any conditions . H e considered lhat the 
conditions attaching to an invitation by the 
Int ernational Court of Justice or the Security 
Council could not automatically be applied to 
the General Assembly. Moreover, he felt that 
Bulgaria a nd Albania could not be asked to bind 
themselves before they had even stated their 
case. Nor could the two States be subjected to 
obligations more onerous than those applicable 
to Member States, by being forced to submit 
in advance to the Assembly's decisions while 
Members of the United Nations wcre faced with 
recommendations only. That would virtually 
amount to a refusai to allow those States to be 
heard. 

Referring to this remark, Mr. JoHNSON (United 
S tates of America) said that it was inconceivable 
that he could be interpreted as wishing lo exclude 
the two Governments from the discussions. 

Mr. SLAVCK (Czechoslovakia) pointed ou t that 
the participation of Albania and Bulgaria in 
the d iscussions was necessary in the Committee's 
own interest. 

Mr. MANUJLSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
R epublic) said that the General Assemùly was 
not a court, a nd lhat certain requirements 
-which were acceptable for Member States were 
not acceptable for States which did not belong 
t o t he Unit ed Nations. H e thought that in 
t he interests of justice aud truth the parties 
concerned should be hea rd, since it was impossible 
t o read out ali the documents of the Committee 
of Invest igation. H e considered it wrong t o 
r efer to more or Jess relevant Articles of the 
Charler. Finally, he thought it incorrect to 
speak of privileges being granted to Albania 
and Bulgaria, since, unlike the members of the 
Committee, they would have no right to vote. 

Mr . BEBLER (Yugoslavia) thought lhat lhere 
was a tendency to impose heavier obligations 
on non-member t.han on Member States, although 
s orne of t he latter had not given efiect to the 
recommendations made by the General Assembly 
.at i ts first session. Ile reminded the Committee 
that Albania had agreed to appear before the 
International Court of Justice in connexion 
with the incident of the mines in tl1e Corfu 
Channel. 

Mr. KJSELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
R epublic} pointed out that in t he le tter from t he 
President of the Assembly no condition was atta
ched to the hearing of the representatives of t he 
two Governments. He recalled that the United 
S tates representat ive had foreseen that the 
rejection of the conditions would result in t he 
exclusion of the two Goverrunents, wlùch would 
make any objective conclusion impossible. 
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question. L'Assemblée générale, d'autre part, 
a déjà admis des organismes non gouvermentaux 
à prendre part à ses discussions (l'Agence juive 
pour Ja Palestine et le Haut Comité arabe, lors 
de sa session spéciale relative à la Palestine) ; 
a fortiori, elle se doit d'accueillir les représentants 
d'Etats. Mais le représentant de l'URSS s'oppose 
à l'idée de rendre l'invita tion conditionnelle. Il 
estime que l'on ne peut a ppliquer automati
quement à l'Assemblée générale les condition" 
mises aux invitations de la Cour interna tionale 
de jus ti ce ou du Conseil de sécurité. Il pense, 
d'autre part, que l'on ne peut demander Il la 
Bulgarie et à l'Albanie de s'engager avant même 
qu'elles a ient indiqué leur position. On ne peut 
non plus imposer à ces deux États des obligations 
plus lourdes que celles des États Membres en les 
obligeant à se soumettre d 'avance à des décisions 
de l'Assemblée, alors que les Membres de l'Orga
nisation ne se t rouvent en présence que de 
recommandations. Cela équivaudrait à refuser 
à ces f: La ls de les entendre. 

Au sujet de cette observation, M. JoHNSON 
(États-Unis d'Amérique) déclare inconcevable 
que J•on interprète sa position comme t enda nt à 
exclure les deux Gouvernements des débats. 

M. SLAVIJ< (Tchécos lovaquie) indique que la 
participation de l'Albanie et de la Bulgarie est 
nécessaire dans l'intérêt même de la Commission. 

M. MANUILSKY (République socialiste sovié
tique d 'Ukraine) déclare que l'Assemblée générale 
n 'a pas le ca ractère d'un tribuna l et que, d 'autre 
part, cer taines exigences acceptables pour les 
États Membres ne Je sont point à l'égard d'f:tat:s 
qui ne font pas partie de J'Organisation. Il estime 
que la justice et la vérité exigent que, à défaut 
de l' impossible lecture de tous les documents 
de la Commission d 'enquête su.r les incidents 
survenus à la frontière grecque, l 'on ent ende les 
parties intéressées. M. Manuilsky juge de mau
vaise m éthode de se référer à des Articles plus ou 
moin s pertinents de la Char te. Il estime enfin 
que l'on ne peut parler de privilèges consentis 
à l'Albanie et à la Bulgarie puisque, à la différence 
des m embres de la Commission, ils ne disposeront 
pas du droit de vote. 

M. B EBLEB. (Yougoslavie) pense que l'on tend 
à imposer aux E:tats non Mem bres des obligations 
plus Jourdes que celJes des Membres des Nations 
Unies, alors que, parmi ces derniers, certains 
n'ont pas donné suit e aux recommandations 
prises par l'Assemblée générale au cours de sa 
première session. Il rappeJJe que l 'Alba nie a 
accepté de se présenter devant la Cour in ter
nationale de just ice da ns l' atiaire des mines du 
détroi t de Corfou. 

M. KISELEV (République socialiste soviét ique 
de Biélorussie) fait observer que la lettre du 
Président de l'Assemblée ne met nulle condition 
à l'audition des représenta n ts des deux Gouver
nemen ts. Il rappelle que le représentant des 
États- Unis a prévu que le rejet des conditions 
aboutŒrai l à l'exclusion 'des deux Gouvernem ents, 
ce qui rendrait impossible toute conclusion 
obj ective. 



Mr. ZrmRowsKr (Poland) said that the United 
States proposai prejudged th•l whole question 
a nd made it impossible for Alb :mia and Bulgaria 
to appear before the Committee as free nations. 
He pointed out that Article :15 did nol apply 
to the present case, since the q uestion had been 
placed on the agenda by U.e United States 
delegation and not by the States concerned. 

Mr. EvATI (Australia) supp )rted the United 
States representative's point of view. He consid
Ned, however, that, ü Albania and Bulgaria 
refused to accept the conditions in question, 
they could still be heard wlthout being admitted 
t o take part in the discussions. H e reserved his 
position on tha t point. 

The CHAIRMAI': .pointed out U at tlle Committee 
ad before it a r equest from t he Albanian a nd 

Bulgarian Governments, on th•! one hand, and, 
on the other, an amendment :;ubmitted IJy the 
t.:nited States delegation. 

Ylr. BEBLER (Yugoslavia) asked that il should 
he made clear that t he oblig~ttions of Albania 
and Bulgaria could not be greater than those 
assumed by Member States uttder the Charter. 

.Mr. GnoMVKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) thought thal the pwposed invitation 
to Albania and Bulgaria and the conditions 
to be imposed should be vot1:d on separalely. 

}ir. SPAAK (Belgium) considc::ed that that was 
a previous question and not an amendment . 
He agreed with Mr. Bebler's remark. He sub
mitted the following text : 

"The First Committee inqu:res of the repre
!\entat ives of Albania and Hulgaria if their 
Governments are prepared to agree t o apply 
the principles and rules of the Charter in the 
scttlement of the Greek questioa. " 

Mr. JouNSON (United States of America) said 
t hat t hat text corresponded 1 o the in tentions 
of his delegation . 

The CHAIRMAN put tite Belgian represenlative's 
tcxt to the vote. 

The resolution was adopted l•y 38 voles lo 6, 
with 5 abstentions. 

The Commillce decided lo injCJrm the Bulgarian 
and A/banian representatives of this decision. 

Mr. BEDLER (Yugoslavia) drev• the Committee's 
attention to the complexity of the Greek question 
and, in order thal the substance of the question 
might be examined, proposed that ali the docu
ments submitted to the Secr•ltary-General by 
the Commission of Investigation should be put 
al the disposai of representati'les. 

The CHAIRMAN answered that the Secretariat 
was ready to comply with lhat request. 

Mr. JOHNSON (United States of America) said 
that, as his Government had ) roposed putting 
the Greek question on the agen•la of the General 
Assembly, he- would li.kc briefl:1 to recapitula te 

M. ZEBROWSKl (Pologne) déclare que la propo
sition des 'Ëtats-Unis préjuge toute la question 
et ne permet pas à l'Albanie ni à la Bulgarie de 
se présenter comme des Ëtats libres devant la 
Commission. Il indique que l'Article 35 ne peut 
s'appliquer, puisque c'est en l'occurrence la 
délégation des États-Unis qui a fait mettre la 
question à l'ordre du jour, et non les États dont 
il s'agit. 

M. EvATT (Australie) appuie Je point de vue 
du représentant des États-Unis. ll estime~ 
toutefois, que si l'Albanie et la Bulgarie refusent 
de souscrire aux conditions posées, la possibilité 
restera de les entendre sans les admettre à parti
ciper aux débats. M. Evatt déclare réserver sa 
position à ce sujet. 

Le PRÉSlDENT indique que l'on se trouve en 
présence de la demande formulée par les Gouver
nements de l'Albanie et de la Bulgarie d'une part. 
el, d'autre part, d'un amendement soumis par la 
délégation des États-Unis. 

M. BEBLER (Yougoslavie) demande qu'il soit 
précisé que les obligations de l'Albanie et de la 
Bulgarie ne sauraient être plus lourdes que celles 
qu'assument les États Membres selon les termes 
de la Charte . 

.M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime qu'il convient de voter 
séparément sur l'invitation à faire à l'Albanie et 
à ]a Bulgarie et sur les conditions posées. 

M. SPAAK (Belgique) considère qu'il s'agit 
d'une question préalable, et non pas d'un amen
dement. n s'associe, d'autre part, à la remarque 
faite par M. Bebler . Il soumet le texte suivant : 

c< La Première Commission demande aux repré
sentants de l'Albanie et de la Bulgarie si leurs 
Gouvernements son t prêts à appliquer les prin
ci!PeS et les règles de la Charte dans le règlement 
de la q uestion grecque. » 

.M. JoHNSON (l!tats-Unis d'Amérique) déclare 
que ce texte répond aux inten tions de sa délé
gation. 
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Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition dont 
le texte a été soumis par le représentant de la 
Belgique. 

Par 38 voix contre 6, avec 5 abstentions, la 
résolution est adoptée. 

La Commission décide de communiquer aux 
représentants de la Bulgarie el de l'Albanie la 
décision qu'elle vient de prendre. 

M. BEBLER (YougoslaYie) attire l'attention 
de la Commission sur le caractère Mmplexe de la 
question grecque, et propose, ann que le fond de la 
question puisse êlrc examiné. que tous les docu
ments remis par la Commission d'enquête au 
Secrétaire général soient mis à la disposition des 
représentants. 

Le PRÉSIDENT répond que le Secrétariat est 
prêt à satisfaire a cette demande. 

1\1. J oHNSON (E:tats-Unis d'Amérique) déclare 
que, son Gouvernement ayant proposé de mettre 
la question grecque à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale, il désire rappeler briè-



the facts and explain why, in the opinion of the 
United States, the General Assembly should 
take action to ensure the maintenance of Greece's 
independence and territorial integrity. 

On 19 December 19~6. at Greece's request, 
the Security Council had unanimously resolved 
t o create a Commission of Investigation to 
ascertain the facts regarding the border violations 
which had taken place along the frootier between 
·Greece on the one band and Albania, Bulgaria 
and Yugoslavia on the other. ' 

In the repor t submitted by the Commission 
to the Security Council on 27 May 1947, eight 
members of the Commission had reached the 
conclusion that, according to the facts which , 
had been collccted, Yugoslavia had assisted~ 
the guerrillas in Greece ; and that t hat was 
also true, although to a lesser extent, of Albania 
and Bulgaria. ' 

After recalling the form in which that assistance 
h ad been given by Albania, Bulgaria and Yugosla
via to the Greek guerrillas, Mr. Johnson pointed 
out t hat nine of the eleven members of the 
Commission had agreed to submit to the Security 
Council proposais of three kinds aiming at a 
pacifie settlement of the dispute : 3 

1. An appeal to the States in question to 
refrain from helping elements in an neighbouring 
country whose object was to overthrow the 
legal government. 

2. An appeal to the four States to establish 
good-neighbourly relations. 

3. The establishment of a commission to 
inquire on the spot into the frontier incidents 
a nd to assist the Governments concerned to 
apply the Security Council's recommendations. 

On 27 June 1947, the United States repre
sentative had moved a resolution in the Security 
Council aiming at the pacifie settlement of the 
dispute in accordance with the Commission's rec
ommendations.4 T hat resolution, though approved 
by nine members, had been rejected on 29 June 
as the resul t of a " veto "by the USSR. 5 

oj 

Suhseque~ly the representatives of the USSR 
and Poland bad moved in t he Security Council 
resolutions which had obtained only two Cavour
able votes.6 

Meanwhile, the Suhsidiary Group of the 
Commission of Investigation in the Balkans, 
set up as the result of the Security Council's 
decision dated 18 April 1947[) had submitted 
reports showing thal Albania, Bulgarin and 
Yugoslavia were increasing their assistance to 
the guerrillas. Moreover, contrary to their legal 
obligations, those three States had refused the 
Comnùssion the right of entry to their territory. 

The representative of Australia had then sub
mitted a resolution to the Security Cou neil in which 
the latter, after defining the situation on the 

' • Soe Official Records of /he Security Council, First 
Y~~ Second Series, No. 28, 87th meeting. 
~ee document S/::!60, part III, chapter 1, section A, 

p aragraph 1. 
s 1 bid., part IV, chapler I. 
4 See Official Records of /he Security Co meil, Second 

Ycar, No. 51, page 1124. 
• Ibid., No. 66, page 1612. 
~Ibid. , No. 69 and 71, re.spect ively. 

~Ibid., No. 37, pages 799 and 800. 

vement les faits et exposer les raisons pour 
lesqu elles les États-Unis estiment que l'Assemblée 
générale doit entreprendre une action pour le 
main tien de l'indépendance et de J'intégrité 
territoriale de la Grèce. 

Le 19 décembre 1946, à la demande de la Grèce, 
le Conseil de sécurité a décidé unanimement de 
créer une commission d 'enq uête chargée de se 
rendre compte des faits relatifs aux violations de 
frontière qui auraient eu lieu le long de la frontière 
entre la Grèce, d'une part, l'Albanie, la Bulgarie 
et la Yougoslavie, d'au tre part ' . 

Dans le rapport présenté par la Commission 
d'enquête au Conseil de sécurité le 27 mai 1947, 
huit membres de la Commission arrivèrent à la 
conclusion que, d'après les faits recueillis, la 
Yougoslavie avait aidé les francs-tireurs en 
Grèce ; cela était vrai aussi, quoique à un degré 
moindre, de l'Albanie et de la Bulgarie2• 

Après avoir rappelé sous quelle forme s'est 
manifestée l'aide de l'Albanie, de la Bulgarie 
et de la Yougoslavie aux francs-tireurs grecs, le 
représentant des États-Unis indique que neuf 
des onze membres de la Commission d'enquête 
sont tombés d'accord pour présenter au Conseil 
de sécurité trois sortes de propositions tendant 
au règlement pacifique du différend• : 

1. Appel aux États en question pour qu'ils 
s'abs tiennent d'aider des éléments d'un pays 
voisin dont le but est de renverser le Gouver
nement légal ; 

2. Appel aux quatre États pour qu'ils éta
blissent des relations de bon voisinage ; 

3. ~tablissement d'une commission chargée 
d'enquêter sur place sur les incidents de frontière 
et d'aider les Gouvernements intéressés à appliquer 
les recommandations du Conseil de sécurité. 

Le 27 juin 1947, le représentant des États-Unis 
proposa au Conseil de sécurité une résolution 
tendant à obtenir un règlement pacifique du 
différend qui fùt conforme aux recommandations 
de la Commission4• Cette résolution, bien qu'ap
prouvée par neuf membres, fut rejetée le 29 juin, 
en raison d' un « veto )) de l' URSS5• 

Successivement, les représentants de l'URSS 
et de la Pologne présentèrent au Conseil de sécu
rité des propositions qui ne recueillirent que deux 
voix favorables'. 

Pendant ce temps, le Groupe subsidiaire de la 
Commission d'enquête dans les Balkans, créé en 
vertu d'une décision du Conseil de sécurité le 
18 avril 19477, envoyait des rapports indiquant 
que l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie 
intensifia ient leur aide aux francs-tireurs. De 
plus, ces trois ~tats refusèrent à la Commission 
le droit d'entrée sur leur ter ritoire, au mépris 
de leurs obligations légales. 

Le représentant de l'Australie présenta ensuite 
au Conseil de sécurité une résolution selon laquelle 
le Conseil de sécurité, définissant la situation 

• Voir les Procès-verbaux olflclels du Conseil de sécurilr, 
Première Année, Seconde Série, uo 28, 87e st!a.nce. 

~ Volr le ùocument S (360, troisième partie, chapitre 1, 
Section A, paragraphe 1. 

• I bid., Quatrième partie, chapitre premier. 
• Voir les Procès-uerbaux officiels du Conseil de sécurltl, 

Deuxième Année, n° 51, page 1124. 
6 I bid., no 66, page 1612. 
' I bid., no• 69 et 71 respectivement. 
7 Ibid., no 37, pages 799 et 800. 
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northern frontier of Greece as a threat to peace, 
called upon the four States tc desist from any 
act of provocation. That res,)lution had been 
rejected on 19 August 1947 as the result of a 
cc veto ».1 

Although subsequently nine members had 
voted in Javour of a Un ited States proposai 
flnding that the assistance given by Albania, 
Bulgaria and Yugoslavia lo lh·~ Greek guerrillas 
constituted a threat to pea ~e. and inviting 
those countries to cease thdr assistance, a 
further cc veto n had prevented the adoption 
of that resolution. • 

T he United States had then proposed t hal the 
Security Council should ask the General Assembly 
lo examine the problem and make recommen
dations. That would have allowed the Subsidiary 
Group to continue its work, tut the use, once 
more, of the (( veto >• by the USSR had prevented 
lhat resolution from being adopted. 2 Aftcr th at 
a il that remained for the Coundl was to remove 
the question from its agenda, and so put an end 
to the existence of the Subsidiary Group. 

The United States Government was of the 
opinion thal the substantial reports of the 
Commission of Investigation and the Subsidiary 
Group would allow representa t ives to form a 
clcar idea of what had taken plac:e on the nor thern 
frontier of Greece. 

lt seemed to be cstablished that Albania, 
Bulgaria and Yugoslavia had violated the prin
ciple of international law according to which 
a State should nol assist bands which were 
in rebellion against the legal Go ;remment of their 
country. ln th ose circumstar ces, cottld i t be 
said that Yugoslavia, which was a Member of 
the United Nations, and Albania and Bu lgaria 
which had applied for admittance, had respected 
the principles established by the Charter, and, 
in particular, that t hey had scttl< dan internaûonal 
dispute by peaceful means 'l 

l n view of the .inabiHty of thE Security Council 
Lo take a decision, the respc·nsibility for the 
maintenance of peace and intemational security 
rested in the present case with the General 
Assembly. 

For those reasons, the United States dele
gation was submitting a resolution (document 
.-\fC.l / 191) under which the Creneral Assembly 
would invite the three coun tries to lhe north 
of Greece to desist from hclping the Greek 
guerrillas and to eollaborate wi th Greece in the 
peaceful settlement of their differences. Moreover, 
a special commission, including t.1e five permanent 
members of the Security Co un ~il, would be set 
up to observe the situation on the spot and 
assist the four Governments to carry out the 
recommendation. The special ':ommission could 
if necessary recommend lhe Members of the 
United Nations to cali a special session of the 
General Assembly. 

Mr. .Tohn!>nn concluded by empl1asizing the 
responsibili ty of the General Assembly and of 
each of its Members for the maintenance of 

• Sec OUlcial Records o( //te Security Cozmcil, Second 
Year, No. ï 9, 188lh meeting. 

~ Ibid., N• 89. 

sur les frontières nord de la Grèce comme une 
menace à la paix, invitait les quatre E:tats à cesser 
tout acte de provoc~ltion. Cette proposition fut 
rejetée le 19 aoO.t 1947, à la suite d'un<< veto1 ». 

Quoique neuf membres aient ensuite voté en 
faveur d'une proposition des É tats-Unis cons
talant que l'aide de l'Albanie, de la Bulgarie et 
de la Yougoslavie aux francs-tireurs grecs consti
tuait une menace à la paix, et invitant ces pays à 
ce..'5Ser leur aide, un nouveau 11 veto » empêcha 
l'adoption de cette proposition •. 

Les États-Unis proposèrent alors que le Conseil' 
de sécurité demande à J'Assemblée générale 
d 'examiner le problème et de faire des recom
mandations. Cela aurait permis au Groupe· 
sttbsidiaire de poursuivre ses lravaux. mais, 
là encore, le « veto )) de l'URSS cmpècha que cette 
résolution ne fût adoptée2 • Dès lors, il ne restait. 
plus au Conseil qu'à supprimer cette question 
de son ordre du jour et à mettre ainsi fln à 
l'existence du Groupe subsidiaire. 

Le Gouvernement des f:.tats-Unis estime que 
les rapports substantiels de la Commission 
d'enquête et du Groupe subsidiaire pennettront 
aux représentants de se faire une idée précise 
de ce qui s'est passé à la frontière septentrionale 
de la Grèce. 

Il semble établi que l'Albanie, la Bulgarie 
et la Yougoslavie ont violé le principe de droit 
international consistant, pour un État, à ne pas 
prêter aide à des bandes qui sont en rébellion 
contre le Gouvernement légal de leur pays. 
Peut-on dire, dans ces conditions, que la Yougo
slavie, qui est Membre de l'Organisation des. 
Nations Unies, et l'Albanie et la B ulgarie, qui 
ont présenté une demande d'admission, aient. 
respecté les principes établis par la Charte, et 
notamment, qu'elles aient réglé un différend inter
national par des moyens pacifiques ? 

Étant donné l'incapacité du Conseil de sécurité 
à prendre une décision, c'est à l'Assemblée géné
rale qu'incombe, dans ce cas, la responsabilité 
ùu maintien de la paL-x et de la sécurité inter
na tionales. 
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Pour ces raisons, la délégation des É tats-Unis 
présente une résolution (document A/C. fl /191) 
pa r laquelle l'Assemblée générale invite les trois 
pays voisins septentrionaux de la Grèce à cesser 
d'aider les francs-tireurs grecs el à collaborer 
avec la Grèce au règlement pacifique de leurs 
dill'érends. De plus, une commission spéciale 
(comprenant les cinq membres permanents du 
Conseil de sécurité) serait créée, qui serait chargée 
c1•observer la situation sur place ainsi que d'aider 
les quatre Gouvernements à donner effet à la 
recommandation. Cette commission spéciale 
pourrait éventuellement recommander aux 
Membres de l'Organisation des Nations Unies 
la convocation d'une session extraordinaire de 
l'Assemblée générale. 

Le représentant des États-Unis termine sa 
déclaration en insistant sur la responsabilité qui 
incombe à l'Assemblée générale et à chacun de ses 

a Voir les Procès-verbaux ofllcie/s du Conseil de sécurité, 
Deuxième Année, n• 79, 188e séance. 

' I bid., no 89. 



collective security through the United Nations. 

The meeting rose at 5.00 p.m. 

SIXTY-FIRST MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Friday, 
26 September 1947, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. J. BECH (Luxembourg). 

7. Continuation of the discussion on 
threats to the political independence 
and territorial integrity of Greece 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) declared that 
Mr. Johnson's statement at the sixtieth meeting 
outlining his Government's accusations against 
Yugoslavia, Albania and Bulgaria contained no. 
p~ but was based solely on the report of the 
Commission of Investigation which was only an 
investigating, not a judicial body. Proof of the 
accusation required convincing testimony from 
trustworthy witnesses. Such proof could not 
be provided. 

The Yugoslav delegation would make accu
sations, and would supply irrefutable proofs from 
documents and trustworthy witnesses other than 
the criminals, drunkards or forced witnesses that 
had been presented by the Greek Government 
and had formed the basis of the conclusions of the 
Commission of Investigation and the United 
States accusations. 

Mr. Johnson's citation of 3 December 1946 as 
the commencement of the Greek problem was 
incorrect. That problem had begun thirty-five 
years before, when German imperialism and 
British imperialism had met head-on. The reasons 
for the political turbulence of the subsequent 
period were the same as those behind the present 
phase of the Greek problem, which had begun, 
as Mr. Simic, Chairman of the Yugoslav delegation, 
hacl declared at the eighty-ninth plenary 
meeting of the Assembly, when British troops 
entered Greece after its liberation by the Greek 
Army of Liberation. ThatBritish Anny had never 
macle contact with the fleeing Germans, but 
British troops had been used against the Greek 
Army of Liberation. The British intervention 
in December 1944 had drenched Greece in blood 
and had resulted in the slaughter of five thousand 
persons. 

A unanimous world Press was evidence of that 
statement. In reports of riots in Atbens and 
elsewhere only Greek and British troops bad been 
mentioned ; there had never been any mention of 
engagements between British and German troops, 
or of any Yugoslav troops at aU. 
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Membres quant au maintien de la sécurité collec
t ive par les Nations Unies. 

La séance est levée à 17 heures. 

SOIXANTE ET UNI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New- York, 
le vendredi 26 septembre 1947, à 15 heures. 

Président : M. J. BEcH (Luxembourg). 

7. Suite de la discussion sur les menaces 
contre l'indépendance politique et 
!,intégrité territoriale de la Grèce 

M. BEBLER (Yougoslavie) déclare que l'exposé 
fait par M. Johnson à la soixantième séance, et 
indiquant les grandes lignes des accusations 
portées par son Gouvernement contre la Yougo
slavie, l'Albanie et la Bulgarie, ne contenait 
pas de preuve et reposait entièrement sur le 
rapport de la Commission d'enquête, organisme 
uniquement chargé d'enquêter et non de prendre 
posibon. Pour étayer ces accusations il faudrait 
des preuves fondées sur le témoignage convaincant 
de témoins dignes de foi. Or, on ne peut pas 
produire de telles preuves. 

La délégation yougoslave portera des accu
sations en fournissant des preuves irréfutables, 
provenant de documents et de témoins dignes 
de foi ; ces témoins ne seront pas des criminels, 
des ivrognes ou des t émoins contraints et forcés, 
comme ceux que le Gouvernement grec a présentés 
et dont les témoignages ont constitué la base 
des conclusions de la Commission d'enquête 
et des accusations portées par les États-Unis. 

Il n'est pas exact de dire que le problème grec 
se pose depuis le 3 décembre 1946, comme l'a 
indiqué M. Johnson. Ce problème a commencé 
à se poser trente-cinq ans plus tôt, lorsque 
l'impérialisme allemand et l'impérialisme britan
nique se sont heurtés de front. Les raisons de 
l'agitation politique pendant la période qui a suivi, 
se retrouvent dans la phase actuelle du problème 
grec. Cette nouvelle phase a commencé, comme 
M. Simitch, le chef de la délégat ion yougoslave, 
l'a déclaré au cours de la quatre-vingt-neuvième 
séance plénière de l'Assemblée, lorsque les troupes 
britanniques ont pénétré en Grèce après la libé
ration de ce pays par l'Armée grecque de la 
libération. Ces troupes britanniques n'ont jamais 
pris contact avec les Allemands en fuite, mais 
des armées britanniques ont été utilisées contre 
l'Armée grecque de la libération. L'intervention 
britannique de décembre 1944 a fait couler en 
Grèce des flots de sang et a eu pour conséquence 
le massacre de cinq mille personnes. 

L'unanimité de la presse mondiale prouve le 
bien-fondé de la déclaration de M. Simitch. Dans 
les comptes rendus relatifs aux émeutes qui se 
sont produites à Athènes et ailleurs, seules les 
troupes grecques et britanniques étaient 
mentionnées ; il n'a jamais été question d'enga
gements entre les troupes britanniques et 
allemandes, ni, en aucune façon, de troupes 
youg-oslaves. 



One especially coovincing pie·~e of evidence was 
Mr. Winston Churchill's article in Life of 23 April 

\ 1947, in which he reported his instructions to the 
BriTish General Scobie not to consider himself 
neutral with regard to the Grfek parties but to 
sustain Premier Papandreou and drive out the 
Communist assaillants. 

Another authoritative wituess, present at 
Athens at the time, was General Grigoriades, 
leader of the Liberal Party nf the Left, who 
testified that the British had withdrawu General 
Scobie's entire army corps frorr.. the Italian front 
in order to impose their bloody " order " upon 
Greece. General Grigoriades t ad concluded by 
declaring that it was not the British troops but 
the ELAS who had given GreHce its liberty. 

Mr. Simic had aiso stated berore the Assembly 
that that British intervention had imposed, upon 
6reece, a regime in close contact with the London 
Government, a regime filled v.ith quislings and 
collaborators. It was terror that maintained 
that regime in power. In proof, Mr. Bebler 
cited the written teslimony of the Prime Minister 
of the Greek Governmcnt-in-exile, Mr. Tsouderos 
in the newspaper To Vima of 2 September 1946: 

Further proof lay in the fa~t that, after the 
liberation, General Gonatas, :>rganizer of the 
" security battalions "during th~ Nazi occupation, 
had been appointed Vice-President of the Council 
in the British-installed regime. The members of 
those battalions had worn the :~azi uniform and 
had sworn complete obedience to the orders of 
their supreme commander, Adoli Hitler. 

A document of the Commission of Investigation 
listed thenames of 1,319 officers <•f those '' security 
battalions " who had been employed to organize 
the new Monarchist army. 

Another such collaborator wa~; Colonel Spilioto
poulous, formerly commander of the quisling 
gendarmerie, Chief of the General StafT after the 
iberation and at present Inspec:or General of the 
Army. Yet another collaborHtor was Evert, 
Chief of the Athens police under the occupation 
and aftcr the liberation. ln spite of the efforts 
of a further notorious collabo ~ator, Zervas, to 
hide his close relationship witb the Germans by 
declaring that he bad organized .1 resist ance group 
in the mountains, Mr. Paul Porter, Chief of t he 
Special United States Mission to Greece, in 
Collier's Magazine in Septemher had affirmed 
definitely that Zervas was a collaborator. 

Further evidence of the close contact between 
the British and Greek Govemments ex:isted in 
numerous documents collected by the Commission 
of Investigation. Three Briti:;h missions had 
been in Greece at the time : th·~ Rollins Military 
Mission, Sir Charles Wickham's Mission for 
Internai Security, and General Clark's Economie 

1'v1ission. The relationship between them and 
the Greek Governmcnt was indieated very clearly 
by Prime Minister Voulgaris' acceptancc of the 
British Ambassador's demand that a British 
mission should have sole contro:. over the organi
zation and administration of t he police and the 

Une preuve particulièrement convaincante nous 
est fou rnie par M. Winston Churchill qui, dans 
son ar ticle publié par la revue Li fe Je 23 avril1947, 
cite ses instructions enjoignant au général britan
nique Scobie, non pas de se considérer comme 
neutre à l'égard des partis grecs, mais bien de 
soutenir le Premier Ministre Papandreou et 
d'expulser les assaillants communistes. 

Un autre témoignage faisant autorité est celui 
du Général Grigoriadès, chef du parti libéral 
de la gauche, qui séjournait à Athènes à l'époque 
et qui a affirmé que les Britanniques avaient 
retiré tout le corps d'armée du général Scobie 
du front italien afin d'imposer aux Grecs leur 
« ordre >> sanglant. Le général Grigoriadès a conclu 
en déclarant que la Grèce doit sa liberté, non 
aux troupes britanniques, mais à l'ELAS. 

M. Simitch a également déclaré devant 
l'Assemblée que cette intervention britannique 
avait imposé à la Grèce un régime qui entretenait 
des rapports étroits avec le Gouvernement de 
Londres et où pullulaient les quislings et les 
collaborateurs. C'est par la terreur que ce régime 
s'est maintenu au pouvoir. Comme preuve, 
M. Bebler cite le témoignage écrit du Premier 
:Ministre du Gouvernement grec en exil, 
M. Tsouderos, publié dans le journal To Vima 
du 2 septembre 1946. 

Le fait que le général Gonatas, organisateur 
des «bataillons de sécurité» pendant l'occupation 
nazie, a été nommé après la libération Vice
Président du Conseil dans le Gouvernement 
installé par les Britanniques constitue une preuve 
additionnelle. Les membres de ces bataillons ont 
porté l'uniforme nazi et ont prêté serment 
d'obéissance absolue aux ordres de leur comman
dant suprême, Adolf Hitler. 

Un des documents de la Commission d'enquête 
contient la liste des noms de 1.319 officiers de 
ces « bataillons de sécurité » qui furent employés 
pour organiser la nouvelle armée monarchiste. 

Un autre collaborateur du même genre est le 
colonel Spiliotopoulous, précédemment comman
dant de la gendarmerie quisling, devenu, après la 
libération, chef de l'état-major général, et qui est 
présen tement inspecteur général de J'armée. 
Evert, chef de la police d'Athènes pendant 
l'occupation et après la libération, est un autre 
collaborateur. Zervas, autre collaborateur notoire, 
s'est efforcé de cacher les rapports étroits qu'il 
a entretenus avec les Allemands en déclarant 
qu'il avait organisé un groupe de résistance dans 
les montagnes. Mais, dans sa déclaration publiée 
dans la revue Collier's du mois de septembre, 
M. Paul Porter, cbef de la mission spéciale des 
États-Unis en Grèce, atnrme cat égoriquement 
que Zervas est un collaborateur. 

De nombreux documents, rassemblés par la 
Commission d'enquête, ont fourni d'autres preuves 
du contact étroit qui existe entre le Gouvernement 
du Royaume-Uni et celui de la Grèce. Trois 
missions britanniques se trouvaient alors en 
Grèce : la mission militaire Rollins, la mission 
de Sir Charles Wickham, chargée de la sécurité 
intérieure, et la mission économjque du général 
Clark. Les liens qui les unissaient au Gouver
nement grec sont apparus de façon manifeste 
lorsque le Premier Ministre Voulgaris a accédé 
à la demande de l'Ambassadeur de Grande
Bretagne tendant à faire donner à une mission 
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prison services (letter of 8 May 1945, number 
221 /34/45). 

The internal conditions in Greece under that 
regime of collaborators eould be judged from the 
fact that Mr. Rendis, now Minist er of Public 
Safet y, and M.inister of Justice in the Sophoulis 
Government from October 1945 to March 1946, 
had stated to the Press on 10 Decembcr 1945 that 
the total number of persons detained in prisons 
was 17,984, of whom 2,388 had been judgcd, while 
15,596 were awaiting t ria l. ln addition, 48,956 
persons were being prosecutcd as members of the 
EAM or the ELAS. In another document of 
t he Commission submi tted by the EAM, but 
never contested by the Greek represen tative to 
the Commission, i t was dcclared t ltat between 
F ebruary 1945 and March 1946 1,289 demo
cratie citizcns had becn assassinated, 6,671 bad 
been woundeô, 3 1,532 ma ltreated , and 84,931 
irnprisoned. The visit by the Commission of 
Investigation to the concentra tion camps on t he 
Island of !caria had demonstTat ed tha t a very 
large propor tion of tl1e exiles were people who 
bad been in the R esistance during the occupation 
and members of the ELAS army. 

Elections held in such an atmosphere could not 
express freely the will of tlJ.c Grcck people. 
Mr. Bebler cit ed t he stat emenl in the newspaper 
To Vima o[ 10 March 19-16, by Mr. I<afandaris, 
who ha ù resigned as Vice-President of the Council 
in the Cabinet of Mr. Sophoulis as a result of 
difierences over the conduct of the election. Other 
evidence came from Mr. Sophoulis lùmself, who 
had confessed in an art icle of 19 Ma rch, twelve 
days before the election, thal conditions necessary 
to free elections did not cxist. 

F urther t estimony was provided in a lelter of 
21 March 1946 signed by seventy-three Brit ish 
citizens, including a number of Merobers of 
P arliament . They had submitted to t he British 
a nd Greek Govemments the following four 
proposais : conduct of the elections by a govern
ment representing the democratie forces of the 
country through the admission of represen tatives 
from the R esistance ; the immediate purge of 
collaborators from the civilian and mili tary 
administration ; the application of a sincere 
amnesty and the release of political prisoners ; 
revision of the electoral lists. 

TJwse conditions had not been accepted, 
however, and the elections l1ad heen held. The 
lflinister of the Interior, Mr. H avinis, had said 
that the candidates of Zervas in Epirus were 
elect ed by violence a nd terror. According t o the 
Monarchist Eslia, 40 to 45 per cent of the voters 
had abstaineù, of which 20 to 25 per cent repre
sented dead persons or expatriatcs. The military 
atmosphere surrounding the elections was demons
t rat ed by pbotographs in t he United States 

britannique le contrôle exclusif de l'organisation 
et de l'administration de la police ct des services 
pénite ntiaires (lettre en date du 8 m ai 1945 
qui porte la cot e 221/34/45). 

On peut se laire une opinion sur la situation 
intérieure qui existait en Grèce sous ce régime 
de C·ollaborateurs d 'après les fa its suivants. 
M. Rendis, qui est actuellemen t Ministre de la 
sécurité publique et qui était Minislr e de la 
j ustice dans le Gouvernement Sophoulis 
d'octobre 1945 à mars 1946, a décla ré à la p resse 
le 10 décembre 1945 que le nombre total de 
personnes dét enues dans les p risons s'élevait 
à 17.984 ; sur ce nom bre, 2.388 avaien t été jugées 
alors que 15.596 attendaien t de comparaître 
devant les tribunaux. E n outre, des poursuites 
ét aient engagées contre 48.956 personnes parce 
q u'elles avaien t fail par tie de l'EAM ou de l'ELAS. 
Un document de la Commission, présenté par 
l'EAM mais contre lequel la représentant grec 
à la Commission n'a jamais protesté, porte 
qu 'entre février 1945 et mars 1946, 1.239 citoyens 
d'opinions démocratiques ont été assassinés, 
6.671 blessés, 31.532 malmenés et 84.931 incar
cérés. La visite de la Commission d'enquête aux 
camps de concentration situés flans l' i le d'Icarie 
a prouvé qu'une très large propor tion des exilés 
faisaient partie de la Résistance pendant l'occu
pation ct appartenaient aux forces armées de 
I'ELAS. 

D es élections tenues dans une telle atmosphère 
ne pouvaient exprimer 1ibremcnt la volonté du 
peuple grec. M. Bcbler cit e, d 'après le journal 
T o V ima du 10 mars 19116, une déclaration de 
M. K afandaris, qui s'était démis de ses fonctions 
de Vice-Président du Conseil dans le Cabinel 
de M. Sophoulis à la suite de divergences d'opinions 
sur la cond uite des élections. Une auLTe p reuve 
est fo urnie par M. SophouUs lw-inème, q ui, dans 
un article en da Le d u 19 mars, c'est-à-dire 
douze jours avant l'élection, a avoué que les 
conditions nécessaires à des élections libres 
n'étaient pas réunies. 

Une aulre p reuve encore se trouve dans une 
lettre en date du 21 mars 1946, signée par 
soixante-treize citoyens britanniques, parmi 
lesquels se trouvaient plusieurs membres du 
Parlement. Les signa taires présentaient aux 
Gouvernements britannique el grec les quatre 
propositions suivantes : conduite des élections 
par un Gouvernement qui représenterait les 
forces démocratiques du pays du fait qu'il 
comprendrait des représentants de la Résistance ; 
épuration immédiate des administrations civiles 
et militaires d'où seraient exclus les collaborateurs; 
application d'une amnistie sincère et libération 
des pr isonniers politiques ; revision des list es 
électorales. 

Ces conditions ne furen t pas acceptées ct l'on 
procéda aux élections. Le Ministre de l'Intérieur, 
M. Havinis, a déclaré que les candidats de Zervas, 
en Epire, ont été élus par le recours à la violence 
et à la t erreur. Selon le journal monarchiste 
Estia, quarante à quarant e-cinq pour cent des 
élect eurs inscrits n ' on t pas volé ; la liste 
comprenait, dans une proportion de vingt à 
vingt-cinq pour cent, les noms de personnes 
décédées ou expatriées. Des pholographies parues 
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Press. The elections had complicated the Greek 
problem by giving a majority to the party which 
had terrorized the Greek people, nud which ha d 
proceedcd locon duel a plehiscii·e of a more farcical 
nature than tlle election itsclL Prime i\linistcr 
Sophoulis had himself said thcrc had been no 
plebiscite, but only lhe excculion of a long
prcparcd plot. 

Su ch werc l!Je true reasons f >r the civil war, 
and ihe words of certain Greek leaders themselves 
provcd that thal was so. A former P rime 
Minister, Mr. l?lastiras, had said on the eve of 
the election that a victory of ·:he Right would 
broaden t he scope of Lite civ..l war. General 
Grigor iades ltad dcclared beforc the Commission 
of Investigation that persecution of the democrats 
would have horrible consequcncns. J\:Ir. Sofiano
poulos, former Minister o[ ForE:ign Afiairs, had 
written in March 1946 that t:1e cause of the 
Greek tragedy was the violaliou of the Varkiza 
Agreement by the Governmen t:. in power since 
1944, and t he fa ilure of those Governments to 
res tore jus lice iu spile of the f .Jlfilment by the 
ELAS and the EAM of Lheir obliga lions. 

T be present Prime l\IIinister had drawn the 
logical conclusion when he had \vritten that 
anarchy and civil war were incr•!asing daily and, 
encouraged by the Government's collaboration 
with ba nds of a ssassins, were spre uling t hroughout 
the country. 

On no occasion had any po!Lician mentioned 
Yugoslav interference in Gree}; afTairs. 

The United States had repl~ced the United 
Kingdom in Gr eece, hut nothiug had changed. 
Mr. Siruic had said in his spt:ech t hat Greek 
Governments were now bcing formed in the 
American Embassy in Atl1ens. 

I n proof of that statemcnt Mr. Bcbler cited 
nwnerous articles from the Greek Press of the 
Right and Centre, which descrilted in detail the 
frequent visits of Greek politic~ l leaders to the 
American Embassy a nd comm~nted upon t he 
humiliating pressures and threats to which they 
were subjected by Amhassador MacVeagh, 
Mr. Griswold, Chief of the U nited States .Mission 
to Greece, and Mr. llcndcrsor, representative 
of the State Dcpartmcnt, in lht: course of their 
efforts to stipulatc for the creation of a more 
broadJy = based Govcrnment a~ a condition of 
American economie and mi li :ary assistance, 
and in order to avoid diffi cultic; for the United 
States during discussions in the General Assembly. 

A brochure of ilie Pres.~ De )artment of the 
Yugoslav delegation t.o the G•!neral Assembly 
of the United Nations, clulcù 2G September 1947 
and entitled Who thrca!ens the lndcpendence of 
Greecc ? contained the above-mcntioned extracts, 
which were t Rken from tlle following Greek 
papers : Elefleria, Embros, Efltnilws, ](irikos, 
1'o Vima, Vradini, J(alimerini, P(llililws, A.cropolis 
and Elikinon Ema. The Greek politicians 
mentioned in those nrticlcs were Sophoulis, 
Papandreou, Venizelos, Kanellopoulos. Tsaldaris, 
Zervas, King Paul and Maxim )S . 
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dans la presse des États-Unis ont fourni la p reuve 
de l'atmosphère militaire dans laquelle les élee lions 
se sont ten ues. Celles-ci ont compliqué ht question 
grecque en donnant une majorité au rn~rti qui 
avait terrorisé le peuple grec et qui a organisé 
un plébiscite encore plus dérisoi re que les élections 
elles-mêmes. Le Premier Ministre, l\1. Sophoulis, 
a dit lui-même qu 'il n'y avait pas cu plebiscite 
ma is q ue J'on avait simplement assisté à l'exé
cution d'un complot préparé de longue date. 

Telles sont les vr~ies raisons de la g uerre civile .. 
et les paroles de certains dirige::111ls grecs eux
mêmes prouvent qu'il en esl bien ninsi. Un ancien 
Premier Ministre, M. Plastiras, a dit, la veille des 
élections, qu ' une victoire de la d roite provoquerait 
une extension ùe la guerre civile. Devant la 
Commission d 'enquête, le général Grigoriadès a 
déclaré que la persécution des démocrates aurait 
d'atYreuses conséquences. M. Sofianopoulos, ancien 
:Ministre des Affaires étrangères, écrivait, en 
mars 1946, que la lragédie grecque avait son 
origine dans la violation de l 'Accord de Varkiza 
par les Gouvernements qui se sont succédé au 
pouvoir depuis 1944, et dans leur impuissance 
à r établir la just ice bien que I'ELAS et l'EAM 
se fussent acquittés de leurs obligations. 

Le Premier Ministre actuel a tiré la conclusion 
logique lorsqu'il a écrit que l 'anarchie ct la guerre 
civile s'intensifiaient de jour en jour et que, 
encouragées par la collaboration du Gouvernement 
avec des bandes d'assassins, elles se propageaient 
dans tout le pays. 

Il n'y a jamais eu de politicien qui ait parlé 
d'une immixtion de la Yougosla vic dans les a fi aires. 
grecques. 

Rien n 'a changé après que les I:!:tats-Unis eurent 
remplacé le R oyaume-Uni en Grèce. M. Simitch 
a dit, dans son discours, qu'aujourd'hui les 
gouvernements grecs son t fonnés à l 'Ambassade 
des États-Unis à Athènes. 

A l'appui de cette déclaralicn, M. Bebler cite· 
de nombreux articles Lirl!s de la presse grecque 
de la droite ct du cenlrc qui décrivent en détail 
les fréq uentes visites des chefs politiques grecs 
à I' Ambassade des f.;Lats-Unis cL commentent 
les pressions et les menaces humiliantes dont 
celilx-ci sont l'objet de ln part de l'Ambassadeur,. 
M. MacVeagh, de 1\I. Griswold, chef de la mission 
des f:.tats-Uuis en Grèce, cl tle M. 1-Jendcrson,. 
représentant du Département d'État, au cours 
des eiTorts que font ces derniers pour imposer 
un gouvernement établi sur ùes bases plus larges, 
dont la création est une condition à l'aide 
économique et militaire a méricaine ct a pour 
objet d'épargner des difficultés aux Ëtats-Unis 
pendant la discussion :\ l'Assemblée générale. 

U11e br oclmrc du llen rice de presse de la délé
gation yougoslave :\ l'Assemblée générale de 
l'Organisation dts NaLioas Unies, datée du 
26 septembre 1947 cl intitulée Qui menace 
l'Indépendance de la Grèce? conthmt les extraits 
dont il est question ci-d('ssus, et qui proviennent 
des journaux grecs suivants : Elefleria, Embros, 
Ethnilws J<.irikos, 'l'o Vima, Vradini, J( atimerini, 
Politilws, Acropolis et Elikinort Erna. Les 
politiciens grecs mentionnes dans ces articles 
sont MM. Sophotllis, Papandréou. Venizelos, 
K anellopoulos, TsaJdaris, Zervas, le roi P aul 
et M. Maximos. 



That was the Greek indepenùence which was 
l>eing defencled against Y ugos!:wia ! 

The prohlcm which had lleen so mu ch debated 
in the Securi Ly Council was neYerthele.ss serious. 
bt.•c.~u;::- t he cont rolling power in Grccce was in t he 
haruis of dangrrous and aggrcssive reactionnries 
who werc only waiting for a " gooà new war " . 
Mr. BcLler thcn quoted extra cl$ from t he persona! 
newspaper of Mr. Tsalda ris, Vradini, which had 
heralded tlte start of a world crusade against 
R ed Nazism soon after l\lr. ChurchiU's Fulton 
speech. The British General Scohie had said in a 
speech at Lerina that British troops would not 
withd raw before the national rights of the Grccks 
wcre rcalizcd. That implie-d that parts of Albania 
and Yugoslavia would hnve t o be occupied. Field 
Marshal Smu ls, on a visit to Grecce, bad told the 
Greeks not to Jose courage bul to prepare for the 
fu ture in which a greater Greece would rise. 
Speeches by such powerful persons constituted a n 
interna tional danger. That was why it was 
correct to say tha t the Greek problem bad 
existed before the Greek question had bccn placcd 
before the Security Cou ncil by the USSR and by 
the Ukrainian Government. 

In presenting its case bef ore the Security Council 
the Yugoslav delegation bad not made excuses, 
but had made the same accusations tha t it was 
now making. Mr. Gromyko had been righ t to 
oppose in the Security Council resolutions which 
would allow carle blanche to those who desired the 
continuat ion of such a policy by the Gree.k 
Government and by tltc Great. P owers in Greece. 
On the ot her hand, the United IGngdom a nd the 
United Stat es had rejected all resolutions aimed 
at easing the tension in Greece. They had 
rejccled even the Polish resolution, which had 
put no blamc on Greece. 

The new and more violent Unit.ed States 
accusations showed a desire to pursue that 
counlry's policy stiJl further . In considering 
the accusations, certain major facts had t o be 
taken into account : the presence of British troops, 
the control exercised by t he United States a nd 
the aggressive spirit which certain Powers encou
raged in the Greek Government. Ail were 
design cd to prepare new steps againsllhe northern 
neighbours of Greece, and smelt of the dynamite 
of a new war. T he Assembly was being asked 
to sanction. such a policy. 

General RoMUL O (Philippines) declared that his 
delegation participated in the discussion on two 
premises : first , the Greek question was of 
extraordinary urgency, since it affected the 
m aintenance of international pcace and security, 
the prime concern of the United Nations; second, 
the Assembly and t he First Committee were not 
examining the Greek question de novo, but were 
merely resuming t he long debat e of the Securily 
Council ,~.,.ith the hope of reaching a decision on 
fact s already investigated and evaluated. 

The failure of the Security Council had brought 
the question before the Assembly, the more 
democratie atroospbere and uni versal membership 
of which should make an eiTectivc decision less 
d ifficult. All States, even though ~not Counci1 

Te lle esl l'indépendance grecque que l 'on rléfc nd 
conLre la Yougoslavie ! 

Le. problème, qui a été si longuement débattu 
au Cons~·il de séeurit é, n'en reste pas moins 
sérieux, e~r ks élém~nts au pouYoir en Grèce 
sont des r~actioanaires dangereux et agressifs 
qui n'attendent qu ' " une nouvelle bonne gu<:>rre ». 
M. Bebler etonne ensuite lcctme d'ext raits du 
journal de M. Tsaldaris, le Vradini, qui a annoncé 
le début d' une croisade mondia le contre le 
«nazisme rouge» peu après le discours prononcé 
p3r NI. Ch urchill à Fulton. Dans un discours 
prononcé à Lérina, le général Scobie a déclaré 
que les troupes britanniques ne se retireraient 
pas avant que les droits nationaux des Grecs 
fussent assurés. Cela implique que certaines 
parties de l'Albanie et de la Yougoslavie devront 
être occupées. Le maréchal Smuts, lors d'une 
visite en Grèce, a exhorté le:; Grecs à ne pas perdre 
courage et à se t enir prêts pour un avenir qui 
verra naître une plus grande Grèce. Les discours 
d 'aussi puissants personnages constituent un 
danger int ernational. Voilà pourquoi .le problème 
gr ec existait avant que la question grecque fût 
por tée devant le Conseil de sécurité par l'URSS 
et la RSS d'Ukraine. 

En expm;ant sa cause au Conseil de sécurité, 
la délégation yougoslave n 'a pas présenté 
d 'excuses ; elle a, au contraire, fom1ulé les mêmes 
accusations qu 'aujourd'hui. M. Gromyko, parlant 
au Conseil de sécurité, a eu parfaitement raison 
de s'opposer au..... résolutions qui donneraient 
carte blanche à ceux qui désirent que le Gouver
nement grec et les grandes Puissances poursuivent 
une teiJe politique en Grèce. En revancbe, le 
Royaume-Uni el les États-Unis ont repoussé 
t out es les résolutions tendant à calmer les esprits 
en Grèce. Ils ont mêlne repoussé Ja résolution de 
la Pologne, qui ne reprochait rien à la Grèce. 

Les accusations nouvelles et plus violentes 
qu 'avancent les États-Unis montrent que cc pays 
entend persévérer dans cette politique. En étudiant 
ces accusations, il convient de tenir compte de 
cert.ains faits importants : la présence de t roupes 
britanniques, le cont rôle exercé par les États-Unis .• 
l'esprit agressü du Gouvernement grec encouragé 
par certaines P uissances, tout vise à préparer 
de nouwlles mesures dirigées cont re les voisins 
septentrionaux de la Grèce et sent la poudre 
d' une nouvelle guerre. E t c'est une telle politique 
qu'on demande à l'Assemblée de rat ifier. 
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Le général R oMULO (Phil ippines) déclare que 
sa délégation a pris part à la discussion en partant 
de deux prémisses : en premier lie u, la question 
grecque présente un caractère d'extrême urgence, 
puisqu'elle intéresse le maintien de la paix 
et de la sécurité internationales, préoccupation 
primordiale des Nations Unies; en deux ième 
lieu, l'Assemblée e l la Première Commission 
n'examinent pas la question grecque à nouveau, 
elles ne fon t que repreP.drc les longs débats du 
Con.seil de sécurité dans l'espoir d'aboutir à une 
décision a u sujet de fait s sur lesquels on a déjà 
enquêté et porté un jugement. 

Le Conseil de sécuritê n'ayant pu trouver une 
solution, la question se t rouve portée devant 
l'Assemblée, dont J'ambiance plus démocratique 
e lla composition universelle devraient a ugmenter 
les chances d'arriver à une décision efficace. Tous 



members, werc acquainted with the pertinent 
facts. There was therefore no nt ed to waste the 
Committee's time with a tediou~ rehash of the 
question. The Committee shoul 1 act promptly. 

The Philippine delegation full~, supported the 
United States draft resolution as one which 
embodied proposais warranted hy all the tacts 
eslablished by the Commission ) f Investigation 
and was adequate in view of th .~ gravity of the 
Greek situation. He reserved the righl to speak 
again when specifie parts of the resolution were 
under discussion. 

Mr. JOHNSON (United StatEs of America) 
observcd that Mr. Bebler's comrnenls on purely 
internai Greek aiTairs would no d:)Ubt be adequa
lely answered by Mr. Tsaldari> himself. In 
connexion with the quotations from the Greek 
Press to which the Yugosla-ç representative 
attacbcd such importance, Mr. J chnson remarked 
Lhat the astonishing fact was, not that such 
statcments had bccn made, but tltat their authors 
were still alive, while similar ~ rtides in other 
countries would have resulted Ll lheir au lhors' 
being haled before so-called Peo:)le's Courts and 
hanged. 

He agreed willJ General Romulo that, since 
lhe facts of the problem had b!en established, 
the Committee should avoid inc•!ssant repetition 
of lhe same arguments . Finally, he reserved the 
r ight t o comment in delai] on Mr. Bebler's speech 
al a future date. 

Mr . 1\iANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) could not agree to closi lg the discussion 
of tbe problem. The conclusions set forth in 
Mr. Johnson's speech at the si..xtieth meeting were 
far diiTerent from the conclusion: of the Commis
sion itself' Moreover, a survey of the evidence 
conk'1i.ned . in the report did not support its 
conclusions. 

Although the Commission haè concluded that 
Yugoslavia, and to a lesser extmt Albania and 
Bulgaria, bad supported the gu(:rrilla warfare in 
Greece•, Mr. Johnson proposed to put aU three 
States on the samc footing. 

The accusation that Yugoslavill had maintained 
a military school for guerrillas at Bulkes showed 
t hal Mr. Johnson had not read the slatement 
of the Commission thal, during ils visit to that 
camp, it had been unable to :lnd evidence of 
military activi ties 3 ; American journalists, too, 
bad been unable to find any military school. 

Furthermore, attent ion should be paid to the 
statement of the French delel(ation, that the 
conditions under which the inquhy was carried out 
wcre not, probably, such as to aUow lhe drawing 
of any conclusions based on sound juridical 
principlcs•. 

The United States representative bad ignored 
the French statemenl, which chst a blemish on 
the work of the Commission of Investigation. 

• See document S/360, part III. 
Û' I /! id., Chapter I, section A, parf graph I. 

1 Ibid., cbapter 1, seclion A, parag:aph 2e. 
• Ibid. cbapter Ill, section A. 
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les pays, même non membres du Conseil, ont 
eu connaissance des faits en cause. Il est donc 
inutile de gaspiller le temps de la Commission 
par des redites fastidieuses. La Commission doit 
agir promptement. 

La délégation des Philippines ap_puie sans 
réserve le projet de résolution des Etats-Unis, 
qui contient des propositions justifiées par les 
faits établis par la Commission d'enquête ct qui 
répond à la gravité de la situation en Grèce. 
Le général Romulo se réserve Je droit de prendre 
la parole à nouveau lorsqu'on discutera certaines 
parties de la résolution. 

M. J oHNSON (États-Unis d'Amérique) fait 
observer que les commentaires de M. Bebler sur 
les aliaires grecques d'ordre purement intérieur 
recevront sans aucun doule une réponse adéquate 
de J\1. Tsaldaris lui-même. En ce qui concerne 
)'jmpor tance extrême que le représenta nt de 
la Yougoslavie attache à des extraits de la presse 
gree<Jue, le représentant des États-Unis fait 
remarquer que le fait étonnant n'est pas que de 
telles déclarations aient pu être faites, mais bien 
que leurs auteurs soient encore en vie. Si des 
articles analogues avaient paru dans d'autres 
pays, leurs auteurs auraient été traînés devant 
de prétendus tribunaux populaires et auraient 
été pendus. 

Il estime, avec le général Romulo, que puisque 
les données du problème ont été établies, la Com
mission devrait éviter l'incessante répétition des 
mêmes arguments. U sc réserve enfin le droit de 
commenter en détail le discours de J\1. Bcbler 
à une date ultérieure. 

M. MANUILSKY (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) ne peut accepter ln clôture des débats 
concernant ce problème. Les conclusions que 
M. J ohnson a exposées à la soixantième séance 
sont t rès diiTérentcs des conclusions de la Com
mission d'enquête elle-même'. De plus, l'étude 
des faits et témoignages présentés dans Je rapport 
n'a pas confirmé ces conclusions. 

Bien que la Commission ait conclu que la 
Yougoslavie, et, dans une moindre mesure, 
1 'Albanie et la Bulgarie, soutiennent la guérilla 
en Grècct, M. J ohnson propose de mettre ces 
trois f:tats sur le même pied. 

L 'accusation selon laquelle la Yougoslavie a 
organisé à Bulkes un centre d'entraînement pour 
les partisans prouve que M. J ohnson n'a pas lu 
ce qu'a dit la Commission, à savoir que, au cours 
de sa visite dans ce camp, elle n'a pu trouver 
de preuves d'activité militaire 3 ; les journalistes 
américains, eux non plus, n'ont pu t rouver 
trace d'aucune école militaire. 

E n outre, la déclaralion de la délégation 
française mérite une allcntion toute spéciale : 
selon celle-ci, les conditions dans lesquelles s'est 
eiTectuée l'enquête n'ont probablement pas été 
t eUcs qu'elles pcnnettent d'en tirer des conclusions 
fondées sur une base juridique solide•. 

Le représentant des Étals-Unis n'a pas tenu 
compte de la déclaration de la délégation française, 
qui jeUe un certain discrédit sur les travaux de 
la Commission d'enquête. 

1 Vùir le document S/360, troisième parUe. 
• Ibid., chapitre 1 scellon A, paragraphe 1. 
1 1 bid. , chapilre 1 section A, ~dinéa 2e. 
• 1 /!id., chapitre Ill, section A. 



A great number of the witnesses were complc
tely untrustworthy, such as the five Greek 
witnesses who had participa·tcd in the assassination 
of a former Greek Minister of the I nterior on 
20 Morch 1947. 

Mr. Manui lsky declared that the Greek question 
did nol consist in a ny thrcat lo t he polltical 
inlegrily and independence of Greece, but in 
foreign interference in the in ternai afTairs of 
Greece. 

No objcclive opi nion could be formed withoul 
hearing U1c r epresenlati vcs of Albania and 
Bulgaria. Innocent States wcrc being accused, 
and a long debate wouJd be necessary. 

Mr. Su var< (Czechoslovakia) stated that he 
bad examined objectively, as a disinterested 
lawyer would have done, the evidence contained 
in the documents of the Commission of Investi
galion. He hoped thaL the fact that Czccho
slovakia hnd not been reprcscnted on the Com
mission or the Council would be recognized as 
proof Lltal his delegalion was nol prejudiced and 
based ils j udgrnen l on1y on the documents and 
evidence. 

He hnd found thnt the work of the Commission 
dea ll only wüh t he symptorns of a situation which 
cou ld nol be detached from the general inter
national problcm, the problcm of interference in 
Greek atlairs and the facl lbal the Greek nation 
oould nol live as a really democratie and freedom
loving indepcndent coun try. The discussion of 
the Commission's report in Lhe Security Council, 
and the fact thaL lhe Assembly was dealing with 
the problarn, proved unmist.akably, as sorne 
members of the Council had pointed out when 
the Commission had been esLablished lo ascertain 
the facLs relating t o the allegcd border incidents, 
tba t a scrious discasc could not be cured merely 
by rem oving the symptoms and nol the causes. 

No conscicntious Jawyer could pronounce the 
n~ghbou~ of Greece guilty on t he confusing 
e•1dencc m the report, lhc blame for which must 
be placed on the Greek Government. The report 
stated that therc were discrepancies. contra
dictions, inconsisLencies, improbabililies, eLc. in the 
teitimony, and he was shockcd al the Commission 's 
statement that " on the basis of the facts ascer
tained by the Commission, it is i ts conclusion 
that Yugoslavia, and lo a lcsser extent Albania 
and Bulgaria, have supporte<.! the guerrilla warfare 
in Greecc ' ' 1• H e was even more surprised to 
find the majorily of t he Commission stating in 
the nexl pnragraph t hat assistance had been 
rendered in Yugoslavia lo Uae guerrillas; the same 
statement had been made rcgarding BuJgaria 
and Albunin, alt hough in a rnilder form. H e did 
not wish lo comment on t he olher charges con
cerning alleged frontier violations, which were 
rCftlly minor, but lte pointed out that the conclu
sions of the majority admittcd that the Greek 
internai silualion could not be ignored, that 
opposition poliLical groups had been subject to 
persecution. and that Slavs = peaking minorities 
had been the victims of retaliatory excesses. 

• See document S{360, part III, chaptcr 1, section A, 
pangraph 1. 
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M. Manuilsky déclare qu'u n grand nombre 
de témoins n'étaient aucunem ent dignes de foi. 
comme, par exemple, les cinq témoins grecs 
qui ont participé à l'assassi nat d'un ancien 
ministre grec de l' 1 ntérieur, le 20 mars 1947. 

M. Manuilsky estime que, dans la question 
grecque, il ne s'agit nullement d'une menace 
pour l'intégrité eL l'indépendanet' politiques de 
la Grèce, mais d'une ingérence étrangère dans les 
afTaires intérieures de Grèce. 

On ne peut sc faire d 'opinion objective sans 
ente ndre les r eprésentants de l'Albanie et de la 
B ulgarie. Des ttats innocents ont été accusés, 
et cette question nécessitera de longs débats. 

~{. SLAVIK ( rchécosJovaquie) déclare qu'il a 
examiné objectivcm<.'nt, comme l'aurai l fait un 
juriste impartial, les fai Ls el les témoignages 
contenus dans les documents ùo lo Commission 
d'enquête. Il espère que le fait que la Tchéco
slovaquie n 'est représentée ni à la Commission 
d'enquête ui a u Conseil de sécurité sera reconnu 
comme une preuve de l'impar tialité de sa 
déléga tion, qui ne fo nde son jugem ent que sur 
les documents ct t émoignages. 

ll a constaté que les travaux de la Commission 
ne portent que sur les sympLOmes d'une situation 
que l 'on ne peuL isoler du problème international 
général, ni de celui de l'ingérence dans les afiaires 
grecques, ni du fa il que la nation grecque ne peut 
vivre comme un pays indépendanl réeUement 
démocratique cl épris de liberté. Comme l'ont fait 
remarquer cer tains membres du Conseil lorsque 
la Conunission d'enquête a élé créée pour établir 
les faits relatifs aux incidents qui seraient survenus 
à la fronLière, la discussion du rapport de la 
Commission au Conseil de sécurilé el le fait que 
l'Assemblée s'occupe du problème prouvent 
incontestablement que l'on ne peut remédier à un 
maJ grave en en supprimant seulement les 
symplômes cl non les causes. 

Aucun juriste consciencieux ne peul déclarer 
coupables les voisins de la Grèce en fondant son 
jugement sur les faits et témoignages confus du 
rapport; et c'est au Gouvernement grec qu'incombe 
la responsabilité de cette confusion. Il est dit 
dans le rapport que des divergences, des 
contradictions, des d iscordances, des invrai
semblances, etc., ont été relevées dans les 
témoignages. M. Slavik est pén iblement surpris 
de lire que « La Commission conclul, d'après 
les faits qu'eUe a établis, que la Yougoslavie, et, 
dans une moindre mesure, l'Albanie el la Bulgarie, 
onl soutenu la guériUa de Grèce ' ». Il est encore 
plus surpris de voir, au paragraphe suivant, la 
majorité de la Commission déclarer que l'on a aidé 
les francs-tireurs en Yougoslavie; on trouve la 
mêm e affirmation au sujel de la Bulgarie et de 
l'Albanie, quoique sous une forme plus modérée. 
Il ne veut pas faire d'observations a u sujet des 
autres accusations concernant les prétendues 
violations de frontières, qui sont en réalité de 
peu d'importance, mais il fait remarquer que, 
dans ses conclusions, la majori té des membres 
de La Commission reconnaît que l'on ne peut pas 
se d ispenser de tenir compte de la situation 
intérieure de la Grèce, que les groupes politiques 
de l'opposition ont été l'objet de persécutions, 

1 Voir le document S/360, troisième partie, cbapitre I, 
scellon A, pnugrapbc 1. 



He could not understand how the Commission 
could have arrived at those ccnclusions. The 
convinciug charges and accusa ti ms against the 
Greek witnesses had only confirnl€d his conviction 
that their depositions could not he considered as 
evidence. T'he re was no refutation of the charges 
ag;linst those witnesses, and t here was ample 
evidence tha t most of them had been terrorized and 
beaten ; if their evidence bad not l ·een satisfactory 
from the Greek point of view, t i1ey would bave 
been arrested and exiled. After the false and 
entirely unreliable wünesses were elimiuated, not 
even a probability or supposition of proof remained. 

It was necessary to go further than the state
ment of the French reprcsen·tative on the Security 
Council who had questioned the evidence, and 
to agree with lhe opinion of the Soviet-Polish 
minority that the statements of the Greek wit
nesses were confused and contradictory and 
therefore could not be acceptd as evidence. 
Mr. Slavik agreed with the French delegation, 
which bad opposed the inclusion n the report of 
the chapter on formai conclu~ions and recom
menct~tion!l , 

He a iso agreed that such propositions would be 
uofavourable to the activities of the proposed 
commission or lo the success of negotiations : 
that they would take on the appearance of 
sanctions if represented as the logi::al consequence 
of a verdict of guilty ; thal the conditions of the 
ioquiry wcre not conducive lo establishing a body 
of evidence in the juridical sense ; :.bal it appeared 
unjustified to base conclusions on incomplete 
evidence ; and that no conclusions implying 
condemnation could he formul~lted except in 
t he light of what had happened in Greece and the 
Balkans since 1940. 

For those reasons he could not accept the 
United States proposai which did not take into 
consideration ail the majority conclusions of the 
Commission, and which accusfd Yugoslavia, 
Albania and Bulgaria one-sidedly. He thought 
that the problem should be ccnsidered on a 
broader basis. 

Mr. Sr::viLLA-SACASA (Nicaragua) supported the 
United States proposa], which, in the opinion 
of his delegation, was based on tte purposes and 
principlcs of the Charter, and on t ite true situa tion 
in the Balkans. It called upon A:bania, BuJgaria 
and Yugoslavia for a peaceful ~ettlement, and 
was just and coneiliatory. The statements by 
the United States representatives on the dangers 
of aggression merited the applau.;e of ali peace
loving nations. 

Mr. DELBOS (France) observ !d th at many 
representatives wished to hear the parties 
concerned in the dispute before taking part in 
the discussion. 

Mr. Zz;;DnowsKI (Poland) suppo1 ted the French 
representative's statement. 

The CHAIRMAN stated that, if tlw list of speakers 
were again exhausted at the ne:ü meeting, he 
would close t he general debate and commence a 
detailed discussion of the United ~)tates proposai. 

et que les minorités de langue slave ont été 
victimes d'excès commis à titre de représailles. 

JI ne s'explique pas comment la Commission 
a pu aboutir à ces conclusions. Les accusations 
probantes portées contre les témoins grecs n'ont 
fait qu'affirmer sa conviction que leurs dépositions 
ne peuvent être retenues. Ces accusations n'ont 
pas été réfutées, et il es t surabondamment prouvé 
que la plupart des témoins grecs avaient été 
t crrot'isés ct battus, et que, àans les cas où leurs 
dépositions n'étaient pas satisfaisantes du point 
de vue grec, ils ont été arrêtés et exilés. Si l'on 
élimine les faux témoins, et ceux à qui il est 
absolument impossible de se fier, il ne subsiste 
ni probabilité, ni présomption de preuve. 

Il est nécessaire d 'aller encore plus loin que 
ne l'a fait le représentant de la France, qui, 
au Conseil de sécurité, a mis en doute les témoi
gnages ; il faut se rallier à l'a vis de la mi no ri t é 
polono-soviétique, selon lequel les déclarations 
des témoins grecs sont embrouillées et contra
dictoires et ne peuvent donc être considérées 
comme des témoignages valables. M. Slnvik 
part.'lge l'opinion de la délégation française. qui 
s'est éleYée contre l'inclusion dans le rapport 
du chapitre contenant les conclusions et les 
recornmandations formelles. 

Il estime également que ces propositions 
compromettraient les travaux de la Commission 
projetée ou le succès des négociations; qu'elles 
para'ilraient être des sanctions si on les 
présentait comme la conséquence logique d'un 
verdict de culpabilite ; que les conditions de 
l'enquête ne permettent pas d'établir un faisceau 
de preuves au sens juridique du terme ; qu'il 
semble injustifié de fonder des conclusions sur 
des preuves incomplètes; et que l'on ne peut 
formuler aucune conclusion impliquant une 
condamnation, si ce n'est en tenant compte de 
ce qui s'est passé en Grèce et dans les Balkans 
depuis 1940. 

Pour ces raisons, il ne peut accepter la propo
sition des f:tats-Unis, qui ne t ient pas compte 
de toutes les conclusions de Ja majorité de la 
Commission ct accuse avec partialité la Yougos
slavic, l'Albanie et la Bulgarie; il pense qu'il faut 
examiner le problème en partant d'une base 
plus large. 

M. SEVILLA-SACASA (Nicaragua) appuie la 
proposition des États-Unis, laquelle, de l'avis de 
la délégation du Nicaragua, se fonde sur les buts 
et principes de la Charte et sur la situation réelle 
des Balkans. Elle constitue un appel à l'Albanie, 
la Bulgarie et la Yougoslavie en faveur de la paix, 
et elle est équitable et conciliante. Ce que les 
représentants des 'Ëtats-Unis ont dit des dangers 
d'agression .mérite l'approbation de toutes les 
nations pacifiques. 
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M. DELBOS (France) fait observer que de 
nombreux représentants t iennent à entendre 
les parties au différend avant de prendre part 
à la discussion. 

M. ZEDROWSRI (Pologne) appuie l'intervention 
du représen tant de la France. 

Le PRÉSIDENT déclare que si, à la prochaine 
séance, la liste des orateurs e~t de nouveau 
épuisée, il mettra fin au débat général et ouvrira 
la discussion de déta il sur la proposition des 



ln reply to a question, he said that no answer 
had been received from the representatives of 
Bulgar ia and Albania lo the letter transmilting 
the decision taken al t he previous meeting 
(document A/C.l /1911/Corr.l). 

The meeting rose at 4..15 p.m. 

SIXTY-SECONO MEETING 

Held al Lake Succe.~s. New York, on Saturday, 
27 Seplembc:r 1947, al 3 p.m. 

Chairman : 1\Ir. J. BECH (Luxembourg). 

8. Continuation of t he discussion on 
threats to the political independence 
and territorial integrity of Greece 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Repu
blies) pointed out thal the Grcek question had 
been occupying the attention of the United 
Nations, and in particulnr of t he Security Council, 
for a long time. 

It was impossible to grasp the essentials of the 
q uestion or to understand it if t he situation 
prevailing in Greece since the liberation was left 
out of account . Recnlling t he grievous experience 
of that country during the Nazi occupation, 
Mr. Gromyko emphasized tha l Lhe thousaods of 
Greek par tisans who bad fought the enemy had 
cherishcd the hope LlHrt after the liberation they 
would be able to organize the political and 
economie life of Grecce on a democratie ùasis. 
Unfortunately things had turned out diiTcrcntly. 
Tbanks to the int rigues of rcactionarics and 
cx-collaborators, Greecc had coutinued to be t he 
victim of llagrant foreign interference. With the 
support of foreign armies, those anti-democratic 
elements had succeeded in prcventing the esta
blishment of a democrat ie regime. 

Tl1e series of Greek Governmcnts which had 
heen in power after the sanguinary events of 1944 
had been unable to put into elTecL constructive 
political and economie measures. 

The plebiscit e of 1\H6, instcad of improving the 
situation, had merely aggravatcrl it. The terror 
cxerciscd by nationalist bands had incrcased. 
The number of democrats impri5oned and shol or 
torturcd amountcd lo thousands, and t ension 
had continued to increase after the Varkiza 
agreements. 

The memorandum of the Central Committee of 
t he EAM submittcd lo the Commission of In vesti
gation in the Balkans showed thllt between 
12 February 1945 and 31 March 1946 there had 
been 84,000 arrests, and that the night-wing bands 
and the Greek gendarmerie had murdereù 1,289 
persons during the saroe period. 

In such conditions it was harùly surprising that 
thousands of Greeks preferred lo take to the 
maq11is and fight against the regime imposed upon 
the Greek people by foreign interference. 

Wlüle civil war in Greece was raging, not only 
in the norlb but in cvery oLher part of the co un lry 
and in the islands, anù was lhe ontcomc of the 
present regime, the rulers of Greece wished to 
lay responsibility for it upon Greece's northern 
neighbours. 

États-Unis. Répondant à une quest ion, il déclare 
que l'on n'a reçu aucune réponse des représentants 
de la Bulgarie et de l'Albanie à la lettre 
transmettant la décision pr ise à la séance précé
dente (document AfC. l /194/Corr.l). 

La séance est levée à 16 h. 45. 

SOIXANTE-OEUX~~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New- York, 
le samedi 27 septembre 1947, à lfi heures. 

Président : M. J. B ECH (Luxembourg). 

8. Suite de la discussion sur le5 menaces 
contre l'indépendance politique et 
l'intégrité territoriale de la Grèce 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
liste.'! soviétiques) rappelle que la question grecque 
retient depuis longtem ps l'attention des Nations 
Unies et, en particulier, celle du Conseil de 
sécurité. 

Il n'est pas possible de pénétrer au cœur de 
celte question ni de la comprendre si l'on perd 
de v ue la situation qui a régné eo Grèce depuis Ja 
libération. Rappelant le sort pénible que ce pays 
a connu pendant l'occupation nazie, M. Gromyko 
souligne que les milliers de partisans grecs qui 
combattaient l'ennemi nourrissaient J'espoir 
qu'après la libération ils pourraient organiser 
la vie politique e t économique de la Grèce sur 
des bases démocratiques. n n'en a malheureu
sement pas été ainsi. La Grèce a continué de 
faire l'objet d'ingérences étrangères flagrantes 
par suite des intrigues des réactionnaires et des 
anciens collaboraleurs. Ces éléments, ennemis 
de la démocratie, ont réussi, grâce à l'appui 
d'aTitJJées étrangères, à empêcher l'instauration 
d'un régime démocratique. 

Les Gouvernements grecs qui se sont succédé 
après les événements sanglants de 1944 ont été 
incapables de mettre à exécution des mesures 
constructives sur le plan politique ou économique. 

Le plébiscite de 1946, au lieu d'améliorer la 
sit uation, ne fit que l'aggraver. La terreur 
exercée par les bandes nationalistes s'accrut. Lu 
éléments démocratiques emprisonnés, fusillés ou 
torturés se comptent par milliers, et la tension 
augmenta encore après les accords de Varkiza. 

Le mémoire du Comité central de l'EAM 
soumis à la Commission d'enquête dans les 
Balkans indique qu' entre le 12 février 1945 et 
le 31 mars 1946 il a ét é procédé à 81.000 arres
tations, et que les bandes de droite et la gendar
merie grecque ont assassiné 1.289 personnes 
pendant cette même période. 

Il n 'est donc pas étonnant que des milliers de 
Grecs préfèrent, dans ces conditions, prendre le 
maquis et lutter contre le régime imposé au 
peuple grec par l'ingérence étrangère. 

Aœors que la guerre civile sévit non seulement 
dans le Nord mais aussi dans toutes Jes autres 
parties du pays et dans les îles, et qu'elle est le 
résultat du régime actuel, les dirigeants hellènes 
vcuJent en faire ret omber la responsabilité sur les 
voisins septentrionaux de la Grèce. 
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During the debates in the Security Council, the 
representative of the USSR had pointed out that 
the accusations of assistance to the partisans and 
provocation of frontier incidents wlùch the Greek 
Govcrnmen t had levelled at its northern neigh
bours were merely an attempt t CI camouOnge the 
true causes of the situation in Greece. However, 
many members of the Securi l,y Council had 
adopted an attitude of supporl. for the Greek 
allegations, thereby allowing themselves to be led 
astray by a political diversionat) manœuvre, the 
object of whicb was to maintain an anti-demo
cratic regime based on external aid. 

As for tl1e rulers of Grcece, th !Y lived in hope 
of a conOagration betwe.l' ll Wesl and East, and 
ca.rried on criminal propaganda ~mphasizing the 
expediency of such a conflict. 

During the deba tes in the Securi ty Council, the 
Bulgaria n and Yugoslav repn:Scntatives had 
unmasked those who wished to fln the names of 
tl1e con!licl, and had shown that the frontier 
incidents were in fact provoked by Greek mili
tarists, who alonc should be hel<. responsible for 
them. 

The USSR had raiscd no objection to the 
formation of the Commission of Investigation in 
the Balkans, altllough it had be•!n obvious that 
the real purpose of tha t body wa~ not to improveJ 
rela tions bctween the States conc1:rned. In addi
tion to it s investigation of the nllegcd frontier 
incident s, the Commission had collected interest
ing material on the int erna] si tu~ tion in Greece ; 
for it was impossible to s tudy the alleged front icr 
incidents without taking that sit uat ion into 
account. 

The report of the Commission ·)f Investigation 
contained many verbal and wrilte.n deposit ions 
which threw ligltt on the inconsistency of the 
Greck accusations. The majority of those deposi
tions gave the lie to the accusatio:1s made against 
the neighbours of Greece. Act ·Ially, one fact 
alone had been est a blished : tbou~ands of Greeks, 
particularly Macedonians, had taken refuge in t he 
ncighbouring countries in order to escape the 
excesses of the Greek gendrrrmerit and the Right
wing bands. 

In welcoming those refugees OH t heir soiJ, the 
Governments of tbc coun tries boréeriog on Greece 
had acted in accordance with the principles of 
international law. 

Mr. Gromyko t bcn emphasized t'lat ma ny of Lh e 
depositions favourable. t o the Greek Governmcnt 
contained in the report were ir consistent and 
untTue, and tha l in some cases witnesses had 
repudiated bef ore the Commission •>[ Investigation , 
writt~n depositions previously made under cons
tra int. 

'l'hose who now spoke in favour of Greece were 
basing themselves on faJse testin: ony instead of 
listening to the representatives of t'·uly democrat ie 
organizations, all of whom had <:mphasized the 
ex cesses committcd by Right-wing :lauds, reaction
aries and ex-collaborators. 

The Security Council should lnve drawn the 
logical conclusions from the Greek :ütuat ion. But 
the attitude of the United State> had made it 
impossible to adopt a solution aimed at the real 

Au cours des débats au Conseil de sécurité, le 
représentant de l'URSS a indiqué que les accu
sations d'aide aux partisans et de provocations 
d 'incidents de frontière formulées par le Gouver
nement grec contre ses voisins septentrionaux 
ne visaient qu'à camoufler les raisons véritables 
de la situation dans ce pays. Cependant, un grand 
nombre des membres du Conseil de sécurité ont 
adopté une atti tude favorable à la thèse grecque, 
se laissant ainsi prendre à une manœ uvre de 
diversion politique tendant à maintenir un 
régime antidémocratique grâce à une a ide 
extérieure. 

Quant aux dirigeants grecs, ils vivent dans 
l'expectalive d ' une conflagration entre l'Est et 
l'Ouest, et mènent une propagande criminelle 
prônant l'opportunité d ' un t el contlit. 

Pendant les débats du Conseil de sécurité, les 
représentants de la Bulgarie et de la Yougoslavie 
ont arraché le masque de ceux qui veulent attiser 
ce conflit, et ont montré que les incidents de 
frontière étaient, en réalité, provoqués par les 
militaristes grecs, qui devraient seuls en supporter 
la responsabililé. 

L'UR SS n'avait pas sottlevé d'objection contre 
l' institution de la Commission d'enquête da ns les 
Balkans, bien qu'il fO.t évident que celle dernière 
n 'avait pas pour obj et réel d'améliorer les rela
tions entre les É tats intéressés. Outre les enquêtes 
qu'elle a menées sur les prétendus incidents de 
frontière, cette Commission a rassemblé des 
matériaux intéressants sur la situation intérieure 
de la Grèce. Il est d'ailleurs impossible d'étudier 
les prétendus incidents de frontière sans tenir 
compte de cette situation. 

Le rapport de la Commission d'enquête contient 
de nombreux t émoignages oraux e t écrits qui 
mettent en lumière l'aspect incohérent des accu
salions grecques. La majorité des t émoignages 
dément les accusations por tées contre les pays 
voisins de la Grèce. En réali té, un seu1 fa it a 
été établi : des milliers de Grecs, des Macédoniens 
surtout, se sont réfugiés dans les pays avoisinants 
pour échapper aux excès de la gendarmerie 
grecque et des bandes de droite. 

En accueillant sur leur sol ces réfugiés, les 
Gouvernements des pays voisins de la Grèce ont 
agi conformément à la loi internationale. 

M. Gromyko souligne ensuite qu'un grand 
nombre des témoignages favorables au Gouver
nement grec que contient le rapport sont confus 
et mensongers, et qu'il y a eu des cas où des 
t émoins on t renlé devant la Commission d'enquête 
des dépositions écrites précédemment sous 
l'empire de la contrainte. 

Ceux qui, aujourd'hui, parlent en faveur de la 
Grèce se fondent sur des témoignages m ensongers 
a u lieu d'écouter la , ·oix des représentants des 
organisations vraiment démocratiques, qui ont 
tous souligné les excès commis par les bandes de 
dro.i te, les réactionnaires et les anciens collabo
ra teurs. 

Le Conseil de sécurité aurait dll tirer les 
conclusions qui découlent logiquem ent de la 
situation en Grèce, mais l'attitude des États
Unis n'a pas permis l'adoption d'une solution 
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culprits, wlùch would have removed the real cause 
of the present tension. 

At the first meeting of the Security, -touncil 
after the Commission of Invest igation '11ad sub
mjtted its report, the United States representative 
bad subrnitted a resolution proposing the esta
blishment of a commission to observe Lhe sit uation 
on t he northcrn front iers of Greece1 • In the 
opinion of the USSR delegat ion, the establisl1men t 
of such a commission was unjustified, in view of 
the fact t hat the alleged frontier incidents had 
becn provoked by the Greek military cliq ue, and 
thal the only way to put an end t o such incidents 
was to request the Greek Government to ceasc 
provocation and to resto re normal rela tions with 
its northcrn neighbours. T he power which that 
commission would have had to iuterfcre in the 
fronticr regions to the n01th of Grccce was 
incompatible wilh the sovereignty of tJ1e countries 
concerned. If Greece was preparee! to sacrifice 
her sovereignLy and independence, such an 
example should not necessarily be followed by her 
northern neighbours. 

Tbe establishment of that commission was 
uua~blc for another reason : in actual fact, 
thë" commission would have had power to dcaJ 
with a number of questions normally wilhin the 
competence of the Governments concerned.'Thus, 
the problems connected with refugees would have 
been dealt with by the IRO, which had already 
distinguished itself by making t he rcpatriation of 
refugees to their country of origin more d ilficul t. 
The representatives of Greece's neighbours had 
considered the proposai incompatible wilh lheir 
national sovereignty. In point of fact, the Greek 
question couJd only be settled by direct negotia
tions between the countries concerned ; and, so 
far, Greece, taking advantage of support from 
cectain quarters, had refused to adopl such a 
course. 

The settlement of the problem of the national 
minorities on the lines of the United States resolu
tion would have assisted Greece in pursuing her 
criminal policy agamst t hose minorities. lt was 
impossible that Greece's northern ncighbours 
should have supported a proposai which, instead 
of requesting the Greek Government to respect the 
rights of the national minorilies, would have 
sanctioncd the policy of repression foJlowed by 
thal Government and made still worse the position 
of the minorities. 

'Ille fi rsl United States resolution hall IJeen ail 
the more unacceptable since it contained a clause 
giving the commission power to pronounce an 
opinion on t he actions of the Govemments of t he 
counlr ies coucerned. Th us, the commission would 
have been able to decide by a simple majority 
what actions were or were not prejudicial to the 
maintenance of peace, and a majority compliant 
to the wishes of the United States could easily 
have accused Albania, Bulgaria and Yugoslavia 
of endangcr ing peace. 

The Government of the USSR had had rcason to 
be wary, as was shawn by the experience of the 
report of the fLrst Commission of Investigation, the 

• Sce OfTI.clal Records of the Stcurily Council, Second 
Year, No. 51, !47th meeting. 

qui eOt é té dirigée contre les vra is coupables ct 
qui eût éliminé les raisons véritables de la tension 
actuelle. 

Lors de la première séance du Conseil de sécurité 
après le dépc>t du rapport de la Commission 
d'enquête, le représentant des État s-Unis a 
présenté une résolu Lion tendant à la création d'une 
commission d'observateurs qui aurait exercé son 
activité le long des frontières septentriona les 
de la Grèce• . Selon la délégation de l'URSS, la 
création d'une lelle commission ne se justifiait 
pas, puisque les prétendus inciden ts de frontière 
étaient provoqués par les militaristes g recs et 
que le seul moyen de mettre un terme à ces 
incidents était de demander au Gouvernement 
grec de cesser toute provocation et de rétablir 
des relations normales avec ses voisins septen
trionaux. Le pouvoir que cette commission d 'obser
vatioll aurait eu d 'intervenir dans les régions 
frontalières situées au Nord de la Grèce n'est pas 
compatible avec la souveraineté des pays inté
ressés. Si la Grèce est disposée à sacrifi er sa 
souveraineté et son indépendance, cet exemple 
ne doit pas nécessairement être suivi par ses 
voisins septentrionaux. 

L 'institu tion de cette commission d'obser~ 
vateurs était inadmissible pour une autre ra ison : 
elle aurait eu, en effe l, le pouvoir de régler une 
série d e questions qui relèvent normalement de 
la compétence des Gouvernements intéressés., 
Ainsi, les problèmes relatifs aux réfugiés auraient 
été résolus par I'OIH, qui s'est déjà distinguée 
en rendant plus difficile le rapatriement des 
réfugiés. Les représentants des pays voisins 
de la Grèce ont considéré cette proposition comme 
incompatible avec leur souveraineté nationale. 
En fait, la question gl'ecque ne peut être résolue 
que par des négocia tions directes entre les pays 
intéressés, eL, jnsqu'à présent, la Grèce, béné
ficiant de certains appuis, s'y est refusée. 

Régler le problème des minorités na tionales 
conformément à la résolution des gta ts-Unis 
aurait aidé la Grèce à poursuivre sa politique 
criminelle contre ces minori tés. Il n'é lail pas 
possible que les voisins septentrionaux de la 
Grèce se ralliassent à une proposition qui, au lieu 
de demander au Gouvernement grec de respecter 
les droils ùes minorités nationales, aurait sanc
tionné la contrainte exercée par ce Gouvernement 
et empiré le sort de ces minorités. 

La première résolution des États-Unis était 
d'autant moins acceptable qu'elle contenait une 
clause donnan t à la commission d'observateurs 
le pouvoir de se prononcer sur les actes accomplis 
par les Gouvernements des pays intéressés. Ainsi, 
cette commission aurait pu décider à la simple 
majorité quels actes étaient contraires ou non au 
maintien de la paix, et une majorité docile aux 
États-Unis d 'Amérique aurait aisément pu accttSer 
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie de mettre 
la paix en danger. 

Le Gouvernement de l'URSS avait des raisons 
d'éprouver des craintes à cet égard, ainsi qu'en 
témoigne l'expérience du rapport de la première 

• Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de slcarité, 
Deuxième Année, no 51, 147e séance. 
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conclusions or vhich were incompatible with the 
facts as stalecl. 

The USSH proposai, on the other haud, had 
aimed at improving the situation in Greece, by 
recommending the establishrr ent of normal 
diplomatie relations between G··eece on the one 
hand and Albania and Bulgaria ·)n the other, and 
the restoration to normal of dif·lomatic relations 
betwecn Greece and Yugoslavia1• 

Although its lirst resolution had been rejectcd, 
the United States had, twelve days later, presented 
anolher, even Jess acceptable, f•>undcd on Chap
ter VII of the Charter2• The real aim of the 
United States at that juncture had been not so 
much the improvement of rd ations between 
Greece and ber nortbero neighù(•urs as a political 
manœuvre to make the l1SSR use its right of 
" veto " against l he second dra·'t resolut ion. In 
that way the United Statl;ls haù tried t o improve 
its position in t he General Asscn hly. 

These tactics had l:leen talœn up by Australia, 
whose draft resolution had bcen mercly a second 
edition of t he United States proposal3. 

The Unitecl States had now ·))aced the Greek 
question before the Genera l P.ssembly on the 
pretext t haL the poli tical independence and terri
torial integrily of Greece were t hreatened hy her 
northern neighbours. T he USSR had already 
declared t hat those accusat ions were unfounded, 
and thought it cssenlial to state now that the 
present situation in Grcece v•as due, not to 
Greece's northcm neighbours, but to foreign 
in te rf erence. 

The part played until rcc.enlly by British t roops 
was now takcn over by the Uni ;ed States, whose 
offkial poliey with re-;pect to ( ·reece was undis
guised interference in that counlry's affairs. The 
senùing of 18,000 American military instructors to 
Greecc, when l hat country was in the grip of civil 
war, was tantnmount to taking s.ides with one of 
the parties to t he dispute, aud was incompatible 
with the very principles on \\lüch the United 
Nat ions was founded. 

The United States called ils policy one of aïd to 
Greece, but that policy had nothing to do with 
genuine aid, and was ult imately directed at redu
eing Greecc to economie and politicul servitude. 

T he USSR 1Hld pointed out that the steps takcn 
by the United States could only l•e justified ü they 
bad been takcn sol~ly for the beaefit of the Greek 
people. But the USS.H. proposai for the establish
ment of a supervisory commission had been consi
dered unaccepl.ablc by lhe Unilt d SLates, because 
it was opposed to Lhe expan~ioaist policy of the 
United States in Greece•. 

The USSR proposai for th ! withdrawal of 
foreign troops stationed in GreEce bad also been 
rejected, a.llhough it would have enconraged a 
retum to more normal relation:: bctween Greece 

1 See Official R ecord$ of the Secu.rily Council, Second 
Year, No. 69. 

, I bid., No. 74, !80th meeting. 
• Hid., No. 71. 
• 1 bid., l'\ o. 33. 

commtsswn d'enquête, dont les conclusions ne 
sont pas en harmonie avec l'exposé des faits. 

La proposition de l'URSS tendait, au cont raire, 
à améliorer la situation en Grèce, en préconisant 
que soient établies des relations diplomat iques 
normales entre la Grèce, d' une part, l'Albanie et la 
Bulgarie, de l'autre, et que les relations diplo
matiques entre la Grèce cl la Yougoslavie rede
viennent normales 1• 

En dépit du rejet de leur première résolut ion, 
les E:Lats-U nis en ont présenté une autre douze 
jours après, fondée sur le Chapitre VII de la 
Chart e et encore moins acceptable•. Le but réel 
des E: tats-Unis à ce moment n'était pas d'amé
liorer les relations entre la Grèce et ses voisins 
septentrionaux, mais bien de recourir à une 
manœuvre politique consistant à inciter l' URSS 
à user de son é< d roit de veto >• contre ce second 
projet de résolution. Les États-Unis essayaient, 
de cette manière, d'améliorer leur position à 
l 'Assemblée générale. 

Cette tactique a été reprise par l'Australie, dont 
le projet de résolution n'était qu'une seconde 
édition de la proposition des États-Unis ' . 

A l'heure actuelle. les Étals-Unis ont porté la 
question grecque devant l'Assemblée générale 
sous le prétexte que l'indépendance politique et 
l'intégrité terriLoriaJe de la Grèce sont menacées 
par ses voisins septentrionaux. L'UR SS a déjà 
affirmé que ces accusations manquent de fon
dement, el elle considère indispensable de déclarer 
maintenant que la siluali.on qui règne actuel
lement en Grèce n'est pas imputable aux voisins 
septentrionaux de ce pays. mais bien à l'ingérence 
étrangère. 

Le rôle joué par les troupes britanniques 
jusqu'à une époque récente esl repris à l'heure 
act uelle par les États-Unis, dont la politique 
officielle à l'égard de la Grèce consiste en une 
ingérence mani feste dans les aflaires de ce pays. 
L'envoi de 18.000 instr ucteurs militaires améri
cains en Grèce, alors que c.e pays est en proie à la 
guerre civile, constitue une prise de posit ion en 
faveur d'une des parUes au d.ifiérend et est 
incompatible avec les principes mêmes qui sont 
à la base des Nations Unies. 

Les f:t.ats-Unis qualifient leur politique d'aide 
à la Grèce, alors que celte poUtique est é lraugère 
à t oute idée d'aide véritable, le but ultime é tant 
l'asservissement économique et politique de la 
Grèce. 

L'URSS a indiqué que les mesures adoptées 
par les États-Unis ne pourraient se justifier que 
si elles étaient prises au seul b énéfi ce du peuple 
grec. Mais la proposition de l' URSS tendant à 
instituer une commission de surveillance a été 
con sidérée comme inacceptable par les États
Uiilis, car elle était contraire à leur politique 
d'expansion en Grèce•. 

La proposition de l'URSS tendant à procéder 
au retrait des troupes étrangères stationnées en 
Grèce a été également rejetée, alors qu'elle aurait 
favorisé le retour à des relations plus normales 

L Voir les Procès-verbaux ofllciels du Conçeil de sécurité, 
Deuxième Année, no 69. 
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and her norlhern neighbours, and would have 
a llowed t he Greek people to decide its own f:ltc1• 

ln Mr. Gromyko's view, it was illogical of the 
United States to claim that the poli tien! indepen
dence and the territorial integrity of Greece were 
t hreatcned by her northcrn neigllbours, wbcn the 
r eal lhreat came from the United States itself. 
That manœuvre could he explain ('d only by a 
desire lu mislead rnù>lic opiwun as to the real 
situation in Grccce. 

The Greek authorities, in supporting ll!e Ame
ric:m vicw, showed the extent t o which t hey 
disrcgardcd the real interests of t hcir country, 
whicb the United States wished lo muke in to a 
parade ground. The Greek question cou ld be 
solved only when the real culprits hnd been 
unmaskerl, nn end putto foreign interferrnee, and 
t he sovereign ty or the Greek people rcasserted. 

T he policy fo llowed by the United States and 
the act or putting the question on the agenda of 
the General Assembly were harmful to good rela
tions betwccn large and small Powers, undcrmined 
the very fo undations of the United Na tion!':, and 
ran countcr lo the spirit of co-operation between 
Stat es and, above ail, between the g reat Powers, 
which wcrc responsible for the. maintenance of 
world pcace. 

The United States bad stated that il was pre
pared to in voke Article 51 of the Char ter if the 
Security Council could not find a solut ion to the 
Greek question ; but Article 51 was nol applieable, 
sim~e nobody was lhreatening eilher lhe United 
States or Grcecc. The act of invokiog Article 51 
could only be interpreted as an attempt t o justify 
American interference in Greek affairs. 

The USSH declared that the way chosen by the 
United States to settle the Grcek q uestion was 
dangerous and harmful. The USSR issued a 
waruing to those who were directly responsible for 
the present situation in Greece and lo those who 
assisted them. lt would do ail in i ts power to 
unmask lhose who were responsible and to solve 
t he Greek question in a way compa tible with the 
maint enance of international peace and security. 

Jt was in that spirit that the USSR represen
tative subrnitted a resolution (document AJC. 

' 1/199), whereby the General Assernbly re.commend
ed thal the Greek Government should lake sleps 
to put a n end to the frontier incidents, that 
normal diplomatie r elations should be est ablished 
betwcen Greece, on the one hand, and Bulgaria 
and Alhania on U1e other, and that normal diplo
matie rela tions between Greecc a nd Yugoslavia 
should be restored. Further, the Governm cnts 
concerned were invited to renew or conclude bila
teral fronti cr conventions providing for lhe selUe
ment of frontier incidents and t he question of 
r efugccs in a spirit of mutual understonding. The 
Greek Government was requested to ta ke the 
necessary sters to get rid of ali discrimination 
againsl persons of Macedonian or Albanian origin 
living in Greece. Under that resolution, the 
Governments concerned were to report within 
three months to the Secretary-General on the 

1 Sec Official Records of the Securily Cou11cil, No. 55, 
153rd meeting. 

entre la Grèce e t ses vo1sms septentrionaux et 
aurait permis au peuple grec de décider lui-même 
de son sort1• 

P our M. Gromyko, l'attitude des f:tats-Unis 
n'est pas logique : ceux-ci prétendent que l'indé
pendance politique et l'intégrité t erritoria le de 
la Grèce sont mcnaeées par ses voisins sep ten
t rionaux alors que ln m enace réelle p rovient des 
État s-Unis eux-m êmes. Cette manœuvre ne 
s'explique que par le désir d'égarer l'opinion 
publique sur la situa Lion réelle en Grèce. 

Les dirigean ts grecs, en appuyant la thèse 
américaine, montrent à q uel point ils méprisent 
les intérêts réels de leur pays, que les f:tats-Unis 
veulent tra nsformer en une place d'armes. La 
question grecque ne pourra être résolue que 
lorsqu'on a ura démasqué les vrais coupables, 
mis un terme à l'ingérence étrangère, et rélabli 
la souveraineté du peuple grec. 

La politique poursuivie par les États-Unis et 
Je fait de mettre cette q uestion à l'ordre d u jour de 
l'Assemblée générnle nuisent aux bonnes relations 
entre grandes el pet ites Puissances, sapent les 
fondements mêmes des Nat ions Unies, et vont à 
l'encontre de la coopération en tre É tats et sur tout 
entre [es gra ndes Puissances, a uxquelles incombe 
le maintien de la paix dans le monde. 

L es États-Unis on t déclaré qu'ils étaient prêts 
à invoquer l'Article 51 de la Charte si le Conseil 
de sécurité ne pouvait trouver une solution à la 
question grecq ue .. L'Article 51 n'est cepend::mt 
pas applicable, puisque personne ne menace ni 
les États-Unis ui la Grèce. Le fait d 'invoquer 
l'Article 51 ne peut être interprété que comme 
une t entative destinée à justifier l'ingérence 
américaine dans les aflaires grecques. 

L'URSS déclare fonnellement q ue la voie 
choisie par les États-Unis pour régler la question 
grecque est dangereuse et nuisible. L 'URSS lance 
un avertissement à ceux qui sont di rectement 
responsables de la situation actuelle en Grèce 
et à cet!)( qui leur viennent en aide. Elle fera 
tout cc qui est en son pouvoir pour démasquer 
les responsables et pour résoudre la question 
grecque dans le sens du maintien de la paix et de 
la sée uri lé in tema tionales. 

Dans cet esprit, le représent ant de l 'U HSS 
présente une résolution (docwnent A/ C.l / 199) 
selon laquelle J'Assemblée générale recom mande 
que le Gouvernement grec p renne des mesures 
pour met tre ftn aux incidents de frontière ; que 
des r ela tions diplomatiques normales soient 
établies entre la Grèce, d'une part, et la Bulgarie 
et l'Albanie, d'aulre part; et que les relatious 
d iplom atiques en tre la Grèce et la Yougoslavie 
redeviennent normales. En outre, les Gouver
nements intéressés sont invités à renouveler ou à 
conclure des conventions de frontière bilatérales 
prévoyant que les incidents de frontière el la 
question des réfugiés seront réglés da ns un esprit 
de coopération. Le Gouvernement hellénique est 
prié de p rendre les mesures nécessaires pom 
supprimer tou te discrimination à l'égarù ùe 
personnes d'origine macédonienne ou albanaise 
vivant en Grèce. Aux termes de cette résolution, 
les Gouvernement intéressés devraient, da ns les 

t Voir les Pro:ès-utrbam: officiels du Conseil de sécurité, 
no 55, 153e séance. 
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implementation of the resolut ion. Finally, the 
General Assembly would recoramend the with
drawal of foreign troops stationed in Greece and 
the establishment of a speci:J l commission to 
supervise ecoaomic a id t o Gree< e, with a view to 
ensuring that such aid was useè. only in the inte
rest of the Greek people. 

Mr. CASTRO (El Salvador) noted that the 
remarks of the Yugoslav reprt:sentative on the 
internai situation in Greece bad nothing to do 
with the question on the Committee's agenda. 
The USSR representative's proposai indicting 
Greece was equally unacceptable, since it, too, 
dealt with questions that were not on the Com
mittee's agenda. 

The CHAIRMAN proposed to adjourn the meeting 
in order to give delegations time to study the 
replies of the Albanian and Bulgarian delegations 
(documents A/C.l /197 and A/C.l / 198). 

Mr. EvATT (Australia) considered that the Com
mittee should decide as soon a~ possible in what 
capacity the Albanian and Bulgarian represen
tatives would be invited. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) saw no reason for the 
Committee to adjourn, since it already had two 
clear written replies from the delegations of 
Albania and Bulgaria. 

Mr. SLAVIK (Czechoslovakia:· noted that the 
Albanian and Bulgarian delegations had replied 
clearly that they accepted tl e rules and the 
principles of the Charter. He therefore proposed 
that they should be allowed to take part in the 
Committee's work. 

Mr. EvA TT (Australia) remark~d that the replies 
from the Albanian and Bulgarian delegations were 
not in the affirmative. Consequently he did not 
see that those States could be invited to partici
pate freely in the Committee's discussion. In the 
most elementary j ustice, however, those States 
should be heard in their own dtfence. 

Mr. SPAAK (Belgium) pointed out that the 
replies of the two Governments were evasive. He 
regretted that they had not been able to reply in 
the affirmative, particularly as they had pre
viously agreed to submit to sirnilar condit ions in 
the Security Council. He supported the propo
sais made by the Australian r€:presentative that 
Albania and Bulgaria should be beard, but not on 
an equal footing with the represtmtat ives of States 
which accepted the principle:: of the Charter 
unconditionally. 

Mr. JoHNSON (United States of America) sup
ported t he suggestion made by the Australian and 
Belgian representatives. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) said he consi
dered that the lett ers from t ne Albanian and 
Bulgarian representatives wen indefinite and 
required careful study, and he therefore moved 
the adjournment of the debate. 

trois mois, faire rapport au Secrétaire général sur
l'application de la résolution. Enfin, l'Assemblée 
générale recommanderait le retrait des t roupes 
étrangères qui se t rouvent en Grèce ainsi que la 
création d'une commission spéciale chargée de 
contrôler l'aide économique accordée à la Grèce, 
à l'effet d'assurer que cette aide soit utilisée 
dans l'intérêt exclusif du peuple grec. 

M. CASTRO (Salvador) fait observer que les 
remarques du représentant de la Yougoslavie 
sur la situat ion intétieure de la Grèce n'ont rien 
à voir avec la question qui est à l'ordre du jour 
de la Commission. D'autre part, la proposition 
fajte par le représentant de l'URSS et tendant 
à accuser la Grèce est également inacceptable, 
car elle traite de questions qui ne figurent pas 
non plus à l'ordre du jour de la Commission. 

Le PRÉSIDENT propose d'ajourner la séance 
afin de donner aux déléga tions le temps d'étudier 
les réponses des délégations d'Albanie et de 
Bulgarie (documents A/C.l / 197 et AJC.l /198). 

M. EvA TT (Australie) estime que la Commission 
devrait établir au plus tôt en quelle qualité les 
représentants de l'Albanie et de la Bulgarie seront 
invités à se faire entendre. 

M. BEBLEn (Yougoslavie) ne voit pas la raison 
pour laquelle la Commission s'ajournerait, étant 
donné qu'elle est en possession de deux réponses 
écrites parfaitement claires provenant des délé
gations d'Albanie et de Bulgarie. 

M. SLA VIK (Tchécoslovaquie) constate que les· 
délégations d'Albanie et de Bulgarie ont répondu 
clairement qu'elles acceptaient les règles et les 
principes de la Charte. Il propose, en conséquence, 
de les admettre à participer aux travaux de la 
Commission. 

M. EVATT (Australie) fait observer que les 
réponses de la délégation albanaise et de la délé
gation bulgare ne sont pas affirmatives. En 
conséquence, il ne semble pas qu'on puisse 
inviter ces États à participer sans aucune restric
tion aux débats de la Commission. Toutefois, en 
vertu de la justice la plus élémentaire, il impor te 
de permet t re à ces État s d'être entendus pour 
qu'ils présentent leur défenst?. 

M. SPAAK (Belgique) indique que les réponses 
des deux Gouvernements sont évasives. ll regrette 
que ces États n'aient pu répondre affirmat ivement, 
d·autant plus qu'ils avaient accepté préalablement, 
au Conseil de sécurité, de se soumettre à des 
conditions semblables. Il appuie la suggestion 
faite par le représentant de l'Australie à l'effet 
que l'Albanie et la Bulgarie soient entendues, 
mais non sur un pied d'égalité avec les repré
sentant s des États qui acceptent sans réserve les 
principes de la Charte. 

M. JoHNSON (États-Unis d'Amérique) appuie 
la suggestion faite par les représentants de 
l'Australie et de la Belgique. 

M. McNErL (Royaume-Uni), estimant que les 
lettres des représentants de l'Albanie et de la 
Bulgarie sont imprécises et demandent à être 
étudiées minutieusement, propose une motion 
d'ajournement. 
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The CHAIRMAN, referring t o the Assembly's 
rules of procedure, said he would cali upon two 
r epresentatives in favour of adjournment and two 
against it. 

Mr. DELBOS (France), noting that the replies 
were not very clear and contained reservations 
probably dictated more by reasons of pride than 
of substance, suggested that Albania and Bulgaria 
should be asked to explain their point of view. In 
a ny case, those countries should be lleard. If the 
Committee considered it necessary to hear them 
as defenùants, Lhey should be given severa! oppor
Lunities of speaking. 

He supported the motion to adjourn. 

Mr. D EsPnADEL (Dominican Republic) in his 
turn supported the proposai for an adjournment. 

Mr. Gnollrvi<O (Union of Soviet Socia lisl Repu
blies) was opposed to the adjournment. H e 
poin ted out that tlle Albanian and Bulgarian 
r eplles t o llle preliminary question were pcrfectly 
clear, that the question of inviting them sbould 
be settled before starting on the exnmination of 
the substance of t he problem, and tha t the Com
miltee could not afTord to waste lime on proce
ùuraJ discussions. 

His delegation considered that Albania and 
Bulgaria should take part in ilie dcbates not as 
witnesses but as parties to the dispute. 

Mr. SPAAK (Tielgium) also opposed the proposai 
t o adjourn, because, likc the represen ta tive of the 
USSR, he considered that too much timc sbould 
not be devoted t o procedure. It was clear from 
the replies given by Albania and Bulgaria t hat 
those countries could not be invited to participate 
in the debates on an equal footing wiU1 the mem
llers of the Committee, or be considcrcd as defen
dants ; they should be invited as witnesses. 

The CBAIRMAN put the proposai for an adjourn
m enl lo the vote. 

The proposai was rejecled by 23 voles to 16, wilh 
JO abstentions. 

Mr. ENTEZAM (Iran), in order t o facilit a te a 
.compromise, suggested in terpreting the replies 
from the t wo Govemmenls in the affir mative, and 
submit ted the following proposai : 

" The First Commiltee, having received the 
replies from the represent atives of Alba nia and 
Bulgaria, is of the opinion that the two represen
tatives, in their respect ive letters, declar e lhat 
th ey are prepared to respect the principles and 
rules laid down in the United Nations Charter. 

" Provided they share this interpretation, the 
First Committee, lherefore, invites them Lo take 
part in the debates of lhe Greek problem. " 

Mr. EvATT (Aust ralia) could not accept t hat 
interpretation. He not ed that Albania a nd Bul
garia 01ùy asked to be beard unconditionally. H e 
suggested, therefore, tllat ALbania and Bulgaria 
shou ld be authorized to be present at the d iscus
sions, so that t hey could reply to accusations. 

Le PRÉSIDENT rappelle les règles de procédure 
de l'Assemblée : il donnera la parole à deux 
représentants en faveur de l'ajournement et 
à deux représentants qui s'y opposent. 

M. D ELBOS (France), constatant q ue les 
r éponses sont peu claires et contiennent des 
r éserves dictées probablement par des raisons 
d'amour-propre plus que por des raisons de fond, 
suggère que l'on demande à l'Albanie et à la 
Bulgarie de préciser leur point de vue. De toute 
façon, ces pays devront être entendus : si la 
Commission estime devoir les entendre en quallté 
d'accusés, il serait convenable q u'elle leur donne 
l'occasion de se faire entendre plusieurs fois. 

Il appuie la proposition d' ~1journement. 

M. D r>S PRADEL (République Dominicaine) 
appuie à son tour la proposition d'ajournement. 

M. G noMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) s'opp ose à la proposiLlon 
d'ajournement, indiquant que les r éponses de 
l'Albfwic et de la Bulgarie à la question préli
minaire sont parfaitement claires, qu 'il fa ut 
résoudre cette question d 'invitation a van t de 
commencer l'examen de fond, ct qu'on ne peut 
s'attarder à des discussions de procédure. 

Sa délégation estime q ue l'Albanie et la Bulgar ie 
doivent participer aux débats non comme témoins 
mais comme parties au diiTérend. 

M. SPAAK (Belgique) s'oppose également à la 
motion d'ajournement parce qu'il estime, comme 
le représentant de l'U RSS. qu'il ne faut pas 
consacrer trop de t emps à la procédure. D'après 
les réponses faites par l'Alba nie et la Bulgarie, il 
apparaît clairement que ces pays ne peuvent être 
invités à participer aux débats sur un p ied 
d 'égalité avec les membres de la Commission 
ni être considérés comme accusés ; ils doivent 
être invités en tant q ue témoins. 

Le P RÉSIDENT met aux voix la motion d'ajour
nement . 

Par 23 voix contre 16 avec JO abstentions, la 
proposition d'ajournement est rejetée. 

M. E NTEZAM (Iran), afin de faciliter un com
promis, suggère d'interpréter affirmativement 
les réponses des deux Gouvernements et présente 
la motion suivante : 

« L n Première Commission, après avoir reçu 
les r éponses des représenLant s de l'Albanie et 
de la Bulgarie, est d'avis que les deux repré
sentants ont déclaré dans leurs lettres respectives 
qu'ils sont prêts à respect er les principes ct les 
règles énoncés dans la Charte des Nat ions Unies. 

« La Première Commission les invite donc à 
prendre part am~ débats relat ifs au problème grec 
à la condition qu'ils partagent l'interprétation 
de la Commission. » 

M. EvATT (Australie) ne peut accepter cette 
interprétation. Il constate que l'Albanie et la 
Bulgarie dema ndent seulement à être enlendues 
sans condilions. ll suggère par conséquent que 
l'Albanie et la B ulgarie soient autorisées à assister 
aux débats pour pouvoir r épondre aux accusa
tions. 
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Mr. SPAAic (Bclgium) associate d himself with the 
Australian repre:;eniative's re.11arks, and sub
mitled the follow:ing proposai : 

" The First Committee ùcci:ies to invite the 
Governments cf Albania and B Jlgaria to make a 
statemenl on the Grer k qucsl on, and req uests 
their representatives to hold lhem~elves at the 
Committee's disposai to rcply t o any questions 
which may be put. " 

Mr. D ELBOS (France) cons dered that that 
motion was lou restrictive, a nd proposed that the 
following sentence should be added lo lhe Belgia n 
proposai : 

" They may he heard during the discussion if 
they makc this request and if it :: ppears reasonable 
to the Committee ." 

Mr. GROMYKO (Union of Sovbt Socialisl Repu
blies) in his turn proposed the following amend
ment to the Belgian proposai : to deJet e aU that 
foUowed the worcl " B ulgaria " and to replace it 
by " to parlicipate in the discu!.sion of the Greek 
question ". 

Mr. McNEIL (United Kingdo·n) proposed that 
the resolution sbould contain a prerunblc noting 
the refusal of the two Governments to give an 
affirmative reply to the p relimh ary question. 

1\fr. CASTRO (El Salvador) pcin led oul that ü 
the two replies wcrc read carc.:ully it would be 
found that Albartia and B ulgaria had each declined 
the ofier wbich had been ruade to them to be 
present al meetings of the Commiltee on a footing 
of eq uality. The two Slales should therefore be 
called as witnesses. 

H e supported llle suggestion made by the 
representative of the Unibed K ingdom, that the 
refusai of the two Governments to give an affi rm
ative reply to the prcliminary question should 
be noted. 

Mr. BEBLtm (Yugoslavia) ncaUed that the 
purpose of the Organization was the maintenance 
of international peace and se<:urity among ali 
States, whether they were Memters of t he United 
Nations or not. As Lhere was a dispute between 
Member States and non-mcmber States, ali parties 
should be heard on an equal fo•>ting. 

H e added that the Commjttee was not a court, 
and thal the parties to the di sr ute could not be 
regarded as accused. Ile supr: orted the USSR 
amendment t o lhe Belgian p roposai. 

!\I r. L ANGE (Poland) rega rded the whole discus
sion as pointless, since there wss no p rovision in 
any article of t he Charler for s!nding a prelimi
na r v question lo nou-member States who were 
pm·lies' to a dispute under con!.ideration by the 
General Assembly. 

l\!oreover , Alba nia and Bulgaria had replied 
thnl t hey r espected Ule principl :.s of the Charter . 
The interpretation given in the Iranian proposai 
w as perfectly correct. ·nle two States should 
therefore be invited to take part in the discussion 
on an equal footing with memhers of the Com
mittee. 

Mr. MANUtLSliY (Ukrainian Soviet Socialist 
R e.public) was agai nst U1e Belg ian proposai, as the 

M. SPAAK (Belgique), s 'associant aux paroles 
du r eprésent ant de l'Austrnlir, présente la motion 
suivante : 

« La Première Commission décide d 'invilcr les 
Gouvernements de l'Alban ie cl de la Bulgarie 
à faire une décJaratlon sur la question grecque, 
et de prier leurs rC'préscntn nts dl;) se Lenir à la 
disposition de la Comm.issiou pour r(:pondre. aux 
questions qui pourraic11t leur iltre posées. •• 

M. DnLsos (France) estime que cette motion 
est t rop restrict ive et propose d'y ndjoindre la 
phrase suivante : 

« Ils pourront éven tuellement être entendus au 
cours de la discussion lorsqu'ils en feront la 
demande et que cette demande paraîtra légitime 
à la Commission. , 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) propose à son tour l 'amendement 
su ivant à la p roposition belge : supprimer tout 
le membre de ph rase après le mot « Bulgarie li 

et le r emplacer par << à prend re part à la discussion 
de la question grecque. M 

M. McNEIL (Royaume-Uni) p ropose que la 
résolution contienne un préambule consta tant le 
refus des deux Gouvernements de r épondre 
affirmativement à la question préalable. 

.11:. CASTRO (Salvador) : fait observer qu'une 
lecture attentive des deux réponses permet de 
constater que l'Albanie et la Bulgarie ont Mcliné 
l'ume et l'autTe l'ofl're qui leur avai t été faite de 
siéger à la Commission sur un pied d 'égalité. Ces 
deu..x États devront donc être appelés comme 
témoins. 

Il a ppuie la suggestion faite par Je représentant 
dl.ll R oyaume-Uni de constater le refus des deux 
Go uvernements de répondre affir malivement à 
la question préalable. 

M. BEBLER (Yougoslavie) rappt!lle que l'Orga
nisation a pour but le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales entre t ous les États, 
Membres ou non des Nations Unies. Un différend 
ayant lieu entre des États Membres et des États 
non Membres, il convient d'entendre toutes les 
parties sur un p ied d'égalité. 

ll déclare en out re que la Commission n 'est pas 
un tribunal et que les parties a u différend ne 
peuvent êtn considérées comme des accusés. 
Il appuie l'amendem ent de l 'URSS à la m otion 
belge. 

::\'L LA."'Gc (P ologne) cslime que toute cette 
discussion est inutile cor aucun Article de la 
Charte ne prévoit gu'une question préalable 
doit être posée aux Etat.<; non Membres parties 
à un dillérend qu'examine l'Assemblée générale. 

De plus, l'Albanie et la Bulgarie ont r épondu 
qu'elles resprctaienl les principes de la Charte. 
L 'interprétation donnée dans la proposition 
iranienne e~t parfaitement juste. Ces deux f:tats 
doivent donc être invités à participer à la dis
cus sion avec les mêmes droits que les membres 
de la Commission. 

h. . MANUILSKY (République socialiste sovié
tiq ue d'Ukraine) s'oppose à la: proposition belge 
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conditions which it stipula tcci with regard to tl1e 
in,· itr:tio ;~ of two States whirh had declnrcd t heir 
ntceptance of t he principlcs of the Charter were an 
insult to thosc States. 

He \Y::>.s similnrly op;>oscû tu lllc point of view 
cxprc~~ed by 1hc Australinn representative, 
namdy, that A tbania and .Bulgaria wcrc defen
dauts. They wcre not defendauts, but were par
tic~; to a clispule, and should t herefore he t.rcated 
Oïl a hasis rJf eq uality. 

l\Jr. SPAAI\ (Belgium) pointed out thal the 
prclimiunry question which had been pu t to 
Alù~~i~ and Bnlgaria wns nbsolu tely Jegiti mate, 
as ttosc Sta tes had }Jreviously accepleù that 
~,;onditiou in lhe Security Council. Since those 
two St ates did not wish t o undertake lo }Jlace 
tbemselves on the same footing as the ot her 
pa rties to the dispute, it would be unj ust to allow 
them to talee part in tl1e discussions on a basis of 
cquality. 

In rcsponse to the suggestion made by the 
representative of the United K ingdom, he sub
mi tted a new proposai : 

" The Govemmenl'> of Albania and Bulgaria 
having failed to furnish a satisfact ory reply to the 
request made to them by the First Committee, the 
latter has decided to hear the statements of the 
Bulgarian and Albanian delega tions on Lhe Greek 
question and requests them t o place themselvcs at 
the disposai of the Committee in arder t o reply t o 
any questions which may he put t o them ". 

Mr. SANSON-TERAN (Nicaragua) proposed, in 
v icw of the unsatisfactory nature of the replies 
g iven by Albania and B ulgaria, that those States 
should be inviled to submH their point of view in 
writing. 

1\lr . ENTEZAM (Iran) wilhdrew his proposai 
becausc he realized that it had not achievcd t he 
abject of conciliation intended. 

~lr. SLAV m (Czechoslovakia) recalled that he 
llad first submitted a proposai which ran as 
foll uws : 

" 1 propose that the representat ives of Bulgaria 
and of Albania be allowed t o he present and hea rd 
by the First Committee and to take part in its 
discussions ". 

The CHALRMAN put the Czechoslovak proposai 
to tbe vote. 

The Czechoslovak proposai was rejecled by 38 voles 
lo a. with 7 abstentions. 

The USSR amendment to lhe Belgian proposai 
was rejected by 35 votes to 6, with 8 abstentions. 

l\l r . DELBOS (F rance) withdrew his amenùment 
in favour of t he Belgian proposai. 

The CHAIRMA!': put the second Belgian proposai 
to the Yote. 

1 he second Belgian resolution was adopled by 
30 voles to 1, with 11 abstentions. 

Tb(' CHATRMAN said that tl1e r epresentatives of 
Al ha nia and of Bulgaria would be informed of tba t 
resolntioo. 

:\'Ir. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Repu
bUc~) explained that he had ahstained from voting 
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car les condilic ns qu'cHe met à l ' invitation d'États 
qui ont déclaré accepter les pr incipes de la Charte 
constituent une insulte à ces États. 

l1 s'oppose tgalerncnt au point de vue exprirné 
par le représentant de 1'_\.ustralic, :i savoir que 
l'Albanie ct la Bulgarie sont des accusés. Ces 
deux l~ tats sont uon des accusés mais des parties 
ù un d iJTérend et doivent d onc être traités sur 
un pied d'égalité. 

M. SPAAJ>. (Belgiq ue) fait observer que la 
question préalable po ·ée à l'Albanie et à la 
Bulgarie était al.Jsolument légitime puisque ces 
Êlals avaient antérieurement souscrit à cette 
condition devant le Conseil de sécurité. Puisque 
ces deux États ne veulent pas s'engager à se 
mettre sur le même pied que les autres parties 
au dHTérend, il serait injuste de les admettre à 
participer aux débats sur un pied d'égalité. 

Afin de répondre à la suggeslion faite par le 
r eprésentant du Royaume-Uni, il présen te une 
nouvelle motion : 

« Les Gouvernements de l'Albanie et de la 
Bulgarie n'ayant pas répondu d'une façon satis
fai sante à la dema nde qui leur a été adressée 
pa r la Première Commission, celle-ci décide 
d'ente ndre les déclarations que les délégations 
albanaise et bulgare ont à faire sur la question 
grecque, et les pri e de se tenir à la disposition de la 
Commission pour répondre aux questions qui 
poun-aient leur être posées. )) 

M. SANSON-1'ERAN (Nicaragua) propose, en 
raison des réponses peu satisfaisantes de l'Albanie 
et de la Bulgarie, que ces États soient invités à 
présenter leur point de vue par écrit. 

M. ENTBZAM (Iran) retire sa proposition parce 
qu'il constate qu'elle n'a pas a tteint le but de 
conciljation q u'elle se proposait. 

M. SLAVIK (Tchécoslovaquie) ra ppelle qu'il a 
présenté le premier une proposition dout le texte 
est le suivant : 

« Que les représentants de la Bulgarie ct de 
l'Albanie soient autorisés à assiste r aux séances 
de la Première Comnüsion, à êlre e ntendus par 
elle, et à prendre part à ses délibérations. >> 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du 
r eprésentant de la Tchécoslovaquie. 

Par 38 voix contre 6 avec 7 abstentions, la propo
sition de la Tchécoslovaquie est rejetée. 

Par 35 voix contre 6 avec 8 abstentions, l'amen
dement de l'URSS à la proposition belge est rejelé. 

M. DeLBOS (France) retire son amendement 
en faveur de la proposition belge. 

Le Pnrl:swE~T met aux voix la seconde propo
sition d e la Belgique. 

Par 39 voix contre 1, avec 11 abstentions, la 
seconde motion de la Belgique esi adoptée. 

Le P RÉSwfsr déclar e que les rep résentants 
de l'Albanie et de la Bulgarie seront informés 
de cette résolution. 

M. GHoMvKo (Union des R épubliques socia
listes soviétiques) explique qu'il s'est abstenu de 



b ecause the proposai was inadequate and was not 
in accordancc with the legilimate rights of the 
t wo States. 

The meeting rose al 6.00 p.m. 

SIXTY-THIRD MEETING 

H eld al Lake Success, New York, on 1."donday, 
29 Seplember 1947, al 11 a.m. 

Chairman : Mr. J. BEcH (Luxembourg). 

iJ. Continuation of the discussio n on 
threats to the political independence 
and territorial integrity of Greece 

Mr. TSALOMus (Greece) expnsscd appreciation 
of the conscienlious work donc by the Commission 
of Investigation . The Council's and the 
Assembly's considerat ion of :hat report had 
made it clear that the Greek question Iormed 
part of a broader question of vital importance 
to the United Nations. 

Greece would rest its case upon the fact s 
establishcd by the Commission, the reports of 
the Subsidiary Group and the conclusions of 
the majority of ilie Securily C.ouncil. 

T he Greek Governmcnt woulc. fulfil its Cltarter 
obligations by executing in goc d fait ll whatever 
recommendalions tlle Asscmb.y might make, 
and would co-operate with any commission 
established to keep the Membus of the United 
Nations informed. It l.lelievcd that tuc Unjted 
Nations was cn titled to receive a similar declar
ation from Albania and Bulgaria. 

The apologists for Albania, Bulgaria and 
Yugoslavia had avoided the sole question before 
the Commitlee - whether or net thosec ountries 
had given and were giving aid to armed bandits 
seeking to over throw Lhe Gree:{ Government -
because they could not deny the Commission's 
conclusion, on the basis of the facts asccrtained, 
that Yugoslavia a nd, to a lesser extent Albania 
and Bulgaria, had supported th€ guerrilla warfare 
in Greecc.1 

Instead of a nswering that question, they had 
abused Gœcce and the Gov·~rnments of the 
United Kingdom and the United Sla tes for 
helping to maintain Greek political indepcndcnce 
and territorial integri ty. The newspaper quo
lations read by the Yugosltv representative 
had served to demonstrate tite vigour of the 
democratie process in Grccce, the rigbt to select 
candidates from aH parties and to engage in 
extravagant campaign oratOJy. Wbere such 
freedom prevailed, citizens had t he common 
sense to discriminate. Hence 1here need be no 
surprise that t he rival polit..cians were now 
united in a Cabinet with a common determination 
that democratie majoriL-y ruln should not be 
replaced by a minority dict,a·;orship a nd that 

'See document S/360, part Ill, chapter 1, seclion A, 
paragraph 1. 

prendre part a u vote parce que celte proposition 
esL insuffisante el ne répond pas aux droits légi
times des deux Étals. 

La séance est levée à 18 heures. 

SOIXANTE-TROISI ~ME SÉANCE 

T enue à Lake Succe~Js, New-Yor/c, le lundi 
29 septembre 1947, à 11 heures. 

Président: M. J. BEcu (Luxembourg). 

9. Suite de la discussion sur les menaces 
contre l'indépendance politique et 
l'intégrité territoriale de la Grèce 

}.{. TsALDARlS (Grèce) déclare combien il est 
reconnaissant du travail conscienciem{ accompli 
p ar la Commission d 'enquête. L'examen du 
rapport de cette Commission par le Conseil de 
sécurité et l'Assemblée a mon tré clairement que 
la question grecque fait partie d'une questio11 
plus vaste, qui est d'une impor tance vitale pour 
les Nations Unies. 

La Grèce fondera son argumentation sur les 
faits établis par la Commission, sur les rappor t::~ 
du Groupe subsidiaire et sur les conclusions de la 
majorité du Conseil de sécurité. 

Le Gouvernement grec s'acquittera des obli
gations de la Charte en appliquant de bonne foi 
toute recommandation que pourra fa ire 
l'Assemblée et il collaborera avec t ou le 
commission qui serait constituée pour t enir les 
Étals Membres des Nations Unies au courant de 
la situation. Le Gouvernement grec estime que 
les Nations Unies sont en droit d'attendre une 
déclaration semblable de l'Albanie et de ki 
Bulgarie. 

Ceux qui ont pr is la défense de l'Albanie, de la 
Bulgarie et de la Yougoslavie ont éludé la seule 
question qui se posât à la Commission - savoir 
si oui ou non ces pays ont aidé ct aident encore 
les bandes armées qui cherchent à renverser 
le Gouvernement de la Grèce - parce qu'iJs ne 
peuvent nier le bien-fondé des conclusions de la 
Com mission, qui n déclaré que, d'après les fail:.:l 
qu'elle a établis, la Yougoslavie et, dans une 
m oindre mesure, l'Albanie et la Bulgarie onl 
soutenu la guérilla de Grèce1 >>. 

Au lieu de répondre à cette question, ils ont 
v iolemment critiqué la Grèce et les Gouver
nements du R oyaume-Uni et des États-Unis 
pour avoir contribué au maintien de l'indé
pendance politique ct de l'intégrité territoriale 
de la Grèce. Les extraits d'articles de journaux 
dtés par le représent:lnt de la Yougoslavie n 'ont 
Iail qu'ilJustrer la vitalité des usages démo
cratiques en Grèce, où l'on a le droit de choisir 
des candidats appartenant à tous les partis et de 
prononcer des discours électoraux extravagan l:.:l. 
Où règne une telle liberté, les citoyens ont le bon 
sens de faire un choix ; il ne faut donc p!lS 
s•étonner que les membres de partis politiques 
r.Îivau.x soient aujourd'hui unis au sein d'un 
cabinet animé de la volonté commune d'empêcher 

1 Voir le document S /360, troisième partie, chapitre I, 
section A, p:ll'agraph!l 1. 
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attacks by the northern neighbours of Greece 
shouJd end at once. Greece respected the 
political independence of otlter counlries ; her 
northern neighbours had the duty to cease both 
armed and verbal attacks on the political system 
of Grcece. 

Thcrc was no justification for Lhe attacks on 
the United Kingdom and the United States 
concerning aid furn ished, at the request of 
Greece, to help preserve Greek l'reedom. Every 
action of the United Kingdom or the United 
States towards such an end would be object ion
able to lhosc secking to destroy Greece. The 
absence of a liberal party in the Govcrnment 
would bring a c.harge of fostering reaction ; 
its presence in a coalition Government an accu
sation of interference. The only compulsion 
that had brought about the national Government 
in Greece was the threat from the north to 
Greek independence and territorial inlegrity. 

British troops had come to Greece in November 
1940 to fulfil obligations undertakcn in 1939 ; 
they had come at the request of the Greek 
Government. After the liberation, British troops 
bad relurnecl at the request of the Greck Govern
ment and in fulfilment of the Caserta agreement 
signed by representatives of all political elements 
in Greece. British troops in greatJy reduced 
numbers bad remained because of the desire of 
the Greek nation, expressed by each successive 
Greek Government, that they shouJd remain 
as a necessary bulwark against external pressures. 

The generously conceived Truman plan for 
fmancial and technical aid to oUsel, h1 part, 
the ravages of war and to permit free and demo
cratie forces to reconstruct Greece would succeed 
only if peace were restored through the cessation 
of attacks from the norlll. The only aim of 
the civil and military experts in coming to 
Greece was lo rebuild Greece as a peaceful 
member of the international communily. Any 
otlJ.er interpretation was t endentious. 

The charge that Greece was a warmonger, 
plotting a war between the east and the west, 
was utterly illogical, since any such war would 
wipe out Greece first of ali. 

In spi te of the obstruction of AllJania, Bulgaria 
and Yugoslavia, the report of the Subsidiary 
Group had proved with ample evidence from 
witnesses from both sides of the fronliers that, 
while those three States had been protesting 
innocence to the Security Council, they had been 
simultaneously dispatching bands to carry out 
their campaign against Greek independence. 

Only those contesting the reports of the 
Commission and its Subsidiary Group had opposed 
the maintenance of observers who wotùd have 
been in a position today to confirm lhat, with 
increasing boldness, Alhania, Bulgaria and Yugo
slavia were sending arros and ammunition into 
Greece to the leaders of organized bands in order 

que la loi démocratique de la majorité ne soit 
remplacée par la dictature d'une minorité, ct de 
mettre un tenne immédiat aux attaques menées 
par les voisins septentrionaux de la Grèce. 
La Grèce respecte l' indépendance politique de.s 
autres pays ; ses voisins septentrionaux ont le 
devoir de cesser aussi hien les attaques par les 
armes que les attaques par la parole qu'ils lancent 
contre le régime politique de la Grèce. 

Rien ne justine les attaques dirigées conlre le 
Royaume-Uni et les f:tats-Unis au sujet de l'aide 
qu'ils ont fournie, à la demande de la Grèce, pour 
sauvegarder la liberté de ce pays. Tout ce qu'ils 
feront à cette fln sera jugé inacceptable par ceux 
qui veulent détruire la Grèce. Si le parli libéral 
ne participait pas au gouvernement, on l'accu
serait de favoriser la réaction ; s'il était représenté 
dans un gouvernement de coalition, on l'accuserait 
d'ingérence. La seule contrainte qui ail amené la 
formation du Gouvernement national en Grèce, 
c'est la menace venant du nord contre l'indé
pendance et l'intégrité territoriale du pays. 

Les troupes britanniques sont venues en Grèce 
en novembre 1940 pour exécuter des engagements 
pris en 1939 ; elles sont venues à la demande du 
Gouvernement grec. Après la libération, les 
troupes britanniques sont revenues à la demande 
du Gouvernement grec et en exécution de l'Accord 
de Caserta, qui fut signé par les représentants de 
tous les partis politiques de la Grèce. Des troupes 
britanniques, en nombre très réduit, resten t dans 
notre pays parce que la nation grecque, comme 
l'ont déclaré t ous les Gouvernements qui se sont 
succédé en Grèce, désire qu'elles y demeurent 
comme un rempart nécessaire contre les pressions 
extérieures. 

Le plan Truman, d'inspiration si généreuse, 
qui prévoit une aide financière et techniqne potrr 
réparer en partie les ravages de la guerre el 
permettre aux forces libres ct démocratiques de 
reconstruire la Grèce, ne réussira que si l'on réta.blit 
la paix en mettant fin aux attaques qui vi(',nncnt 
du nord. L'unique objet des experts civils ct 
militaires qui sont venus en Grèce est de recons
truire ce pays en tant que membre pacifique de la 
communauté internationale. Toute autre inler
prétation est tendancieuse. 

Il ~est absolument illogique d'accuser la Grèce 
d'être un pays fauteur de guerre el de vouloir 
fomenter une guerre entre l'Est et l'Ouest, car le 
premier résultat d'une telle guerre serait 
d'anéantir la Grèce. 

Malgré l'obstruction de l'Albanie, de la Bulgarie 
et de la Yougoslavie, le rapport du Groupe 
subsidiaire a prouvé, par de nombreuses dépo
sitions de témoins provenant des delL'< côtés de la 
frontière, qu'au moment même où ils proteslaient 
de leur innocence auprès du Conseil de sécurité 
ces trois f:Lats envoyaient en même temps des 
bandes armées pour mener leur campagne contre 
l'indépendance de la Grèce. 

Seuls ceux qui contestent les rapports de la 
Commission et de son Groupe subsidiaire se sont 
opposés au maintien sur place des observateurs 
qui auraient été en mesure, aujourd'hui, de 
confinner que, avec une audace croissante, 
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie envoient 
en Grèce des armes et des munitions aux chefs 
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to enable them to kill partisan~ intend.ng to 
acœpt tbe generous amnesty 11ow in effect. 

Those activi lies cm the part lf he:r ncighbovr.> 
were. aimed at the des.trncti<J.r, of ·the political 
independence. of Greeœ. Ac1s of aggn55ion 
were thn.s being committt>d ill vioJaticn of 
inW1latiooal )aw a11d the obligations M t he 
Charlcr. 

The Grcck Govemme:nt bt.lieved tbat the 
~parate government proclaime1l by radio broad
tasts in nortllent Greeœ bad 11ot kleen nœgni:œd 
because of ·the manifes.t detennimatioa ru the 
ma.~rrky of ·the Council to sre t b.at the J)r inciples 
Cl'i th.e Uni.·ted Nations wcN res_~:~ectcd. A similar 
det.ennination by the majority of the Assernbly 
aod thi$ Committee sllc.uld mdd1nitely pos.tpone 
uy sncb recognition. 

E:tch da!y's delay cided those countries. threa.t
e.aing Greek. independeoce, and mought furtmer 
death :tDd terror to the G1eek. eou n1ryside, 
from whose farms 250,000 refoget'S haù already 
1'k-.d ta l he ciü~s. 

Gr~e was. stiri eonfident. Uat 'hbe princiw~ 
o{ the Chatter wcxùd be applied to solve the 
Greek probl:em, and loook.ed forward t O> a iutme 
period of t.t)-{)peratro·~ ra s.!)uth-~s.tel::Jr Emope 
iB •h~ inter esb of. tlle Chœi:el' ~nô ~orld peaœ. 

Mr. Dti:uto& (Fraace) declarei th4lt the G.reek 
.f)l'oble:n w:u- the gnves.1 quQ!rti.on be.forc. the 
United Nations-~ Sinœ. ru nberation. Greec:e 
bad lJeen }a)d Wa-3te hy i:nœss~tnt. di:smbœrces. : 
on the one hand those partaking of tke rutun 
of a "..iv.H. war, and. on too o.ther, •:QOStant iocide.nts 
ou i ts aw.rtbern froutien. :&t \l irtue o.t th~ 
idcologital conflic~ and of the ··Lo.tl.g tr.adi.tiolil. of 
rivalry an(L ~ qua.rrels in ike Balkans, the 
~eck cTisis had ~ome a n 1u ;eYnaüe.nak ~isi~ 
uystalli.2Wg the. eonilictwg ;:un:ents. i.:n tla.e 
world. 

The prol>lem. <kmanded a solltLiUR l)y ~ 
Uo.i;ted N~ti!llliS to end a l~e li:.œà W a.l' whicit 
might spread dangerously. Amy solutiou wol:lld 
ha:ve to. be obiectivc. N2ither th.e (our Sta.tcs 
coucerned nor tf1e Security Coun ûf ha à succeed'ed, 
and inter vou.tion oy tfie Asselllbly b:od become 
necessnry. 

The F rench re.presentative or. lite Commission 
fr:xd not nsrociated' him.self wit h tl'le. concfusions 
of the majority he"eause he belfe·n .-d, frrst, tb.at tl1e 
Commis!iion's àuty was to veriry t l'le facts and 
Jet tire Courrcil draw the neee;sa.ry concfusions 
withont, l'rowever, d'epriving t he Commission 
ol the possibility of submitting· f recisc recommen
d'atiorn for action to be talten ; a nd, secondly. 
that the f.ornmissiorr wa:s not il'l a position ta 
assess rcsponsibilities and m :tkc a pol'iticaf 
decisiolf. 

The Freneh· Governmewt eomi-dered th:tt· eom
mission~ or mvestigatioo- !bottM be eomposed, 
&&a o# 6ov~nt :representatnres, btt~ ef 
ÏD1paort!aol men:, choselt fE!'f tl\i~ m ~egrity and 
abUJ:ty, \~ilh the- ~e task t>f st:rting tfre facts 

de bandes organt.'IUS, pouF ieur pennellre de 
t uer les JXlrtisans qni désirent a ccepter l'amnistie 
généreose actueUement en vi,nneur. 

Une telle a ctivité de la part des voisins de la 
Gr èce a pour but de détruire 50n indépendance 
politique. Des actes d'aggression sont commf5 
ainsi au mépris du droit international et des 
obligations de la Charte. 

Le Gouvernemen t grec estfine que si le gouver
nement séparatiste proclamé a-u conrs d•ëmrssioos 
rad.Jophoniq ues. en Grèce du Nord n'a p<lS été 
rec()nnu. c'~t parce que la majorité du (:OO~il 

a manifesté sn vnlonté de ~·eilleT au respect des 
p ri'llcipes des Nat1ons UDÏe$.. Si la majorité de 
}"Assemblée et de cette CommissÎcm sc moobe 
animée de la tnt.wme vol'Onté, .b recoonaissanœ 
de ce gouvernement sép:natis.te sera remise 
indéfiniment. 

C.b.<lqn'e joiJr de retal'd aide K3 pays- qui 
menaœnt J'i.1ullépendance de la G1èee, cause de 
nouvellt:S m{)rl:s et aggrave la teneur q:lri Tègn.e 
dans la ~n.pagoo grtcque, d'oo sont déjà paorties 
plus de denx cent cmqœEK.c milll: persCJDO:tS, qui 
rurt a.banoorulé tes fermes pour se réfugier ctans 
les Vill\'S. 

La. G.~e reste. cO!tm-~H qa'tlll appliquera k>:s 
princ:ip.es de· la Charte à ha sohrtio.n. de )a qtus.ticll 
grt."«ftllf. e't eUe csFre eu un avecür de. ro)la
buration en Earrope slld.-mientale, cians· l'inkn êt 
~te lia Cha:.rte ~et de la paix du moodie. 

hl. D r-::r:r.os (Franœ) décl2re q'QIIe la (fUestio,ll 
g~que esh h ph!ls. grave doRt ~t sa~ie l' Orga.
nisafufn des. Natit>os Um:ies. Depuis sa libéntioo, 
la Grèce a été sans cesse en proie à des troubles 
qui, d 'une part, présentent le caractère d'une 
guerre ~iviJ.c, el, d 'autre part, se maWJ:~ent sous 
J.a. formt~ à ' ineiodwts co.ntinuels su ses fr~lit:res 
se:p;teotrionales. u collJ.lit des :i.tléo.logies et !.es 
vi;e.iUe& Fhmlitùs et ~t.erelles. !ecales Lraditioo
n.el~ d·ans les. &1:lkaœ oot f.a:i·t. que la crise 
grecque est devenue une cri.se ililiteJlmati.onrue,. où 
se eristal l.iseot ~ cCilm:mks opposés exl'llaat 
dans. le 11Wnde. 

Cetle quest i-tltl ~~ €}ue k s Na tioM Url:ies. 
trouvent une. soh~otif>u. qLli mette fin: à une guene 
localisée susceptil)lc de prendre une exbnsion 
dangereuse_ Cette solut ion doit ètre objective. 
Ni les q uatre ~lats iù.l téressés ni le Conseil de 
s~curité. uc so.ut parvenus à une solution, et 
l'inter vention de L'A~sena.bl~e est devenue 
nécessa inl. 

Si le r~préseo.lanl de la Frunce à la. Commission 
d'enquête ne s"es"t pas associe aux conclusions 
de la maiorit é, c' est , d'œbord, parce q u'il estimait 
que la tâche de ra Comnilss:on éta<it d'e vérïfi:er 
l'es ra:ts et de laisser I<l Conseil t irer les concTusfo,5 
nécessaires - sans t outefois p river la Commission 
d'e ta facult é de présenter des recomma ndations 
précises sur les memres a prendre - et, en 
second lien, parce qu 'if pensait que ta Commis3ion 
n 'ét ait pas en mesure de déterminer les re :;pon
sa·bilitês et de· prendre ll:Ile· dé~n d'wdre 
pffi'itfqu c-. 

JJe Gt?u.,.ernemem frnnçais estime' que les 
eormnissfoos d 'enoquète devraient se eompMer, 
l'l'ml pa5 de représ'Clrtarrts cl~ Gml'V"Cl'n'e'fflertt5, 
ma-is d'l'lomme~ impartraux, cho'tsÏs p'Our· ~ 
imégn':té et Fettr· compét ence-, et! cfta.r~ 
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and reaching a conscientious verdict. T he French 
Government drew the following conclusions 
from t he tacts establisbed : 

It was in Greece itself tha L the origins of t he 
problem were to be found. The troubles wer e 
chiefly concentrated on the northern frontiers of 
Greece wllere guerrillas participating in the civil 
war passed cons Lan tl y from one si de of the front ier 
to t he ot her , which greatly facilitated t heir 
action. Although t here was only a presurnption, 
not proof, t ha t t he Albanian, Bulgarian a nd 
Y ugoslav Governments had been aiding the 
guerrillas, il was clear tha l lhose Governmenls 
had not fulfillcd thcir obligat ion to police their 
own frontier s and prevent the frequent invasions 
which were quite incompa ti ble with good
neighbourly relations. Their justifica tion was 
their opinion that t he Greek Government was not 
democratie. The French Government itsclf did 
not believe the Greek political condit ions t o 
be ideal. 1-Iowever. t hot opin.ion gnv(\ no right 
of intervention. 

Nothing shotùd delay a pn.cific seUlement in 
Greece, and France had taken t hat position 
before the Council. The United States' resolution, 
in substance, followed t he recommendat ions of 
the Commission 's report , which llad been approved 
by the grea t majority of t he Council. A decisive 
step toward peace would be laken if the four 
countries involved would ag ree t o accept t he 
Assembly's advice, and an authoritative a nd 
impartial commission were esta blished on the 
spot to observe t he implementat ion of the 
Assembly's recommendations a nd lo lend its 
assistance to the four St a tes. 

The French delegation believed that in discus
sion of questions of such gravity, the United 
Nat ions should make its decisions incontestable 
and acceptable to ali persons of good faith and 
good will. It was therefore unnecessary t o 
repeat the conclusions of t he majority of the 
Commission, a nd be proposed t he subst it u tion 
of the following t ex t for t he t hird and fourth 
paragraphs of t he United Sta tes resolution 
(document A/C.l /191) : 

" Whereas the Commission of Im·estigation 
sent by t lle Security Council !tas found by a 
major ity tha t Al.bania , Bulgaria and Y ugoslavia 
have given aid and assistance to the partisans 
fighting against t he Greek Govcrnment ; 

" Calls upon Albania, Bulgaria and Yugoslavia 
t o do nothing which may furnish a id and assistance 
to the said partisans. " 

Mr. Ddbos a ppealcd to h is colleagues t o accept 
thal a~ a n aLlempl a l an exact a nd objective 
solution of the problem ; he belicvcd it was 
worded in a way t hat could not be considered 
con trary to t he interests or the dignity of a nyone. 

Mr . K tSELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
R cpublic) stated that Lwo years' discussion of 
the Grcek quest ion had produced no satisfactory 
solution. 

uniquement d 'exposer les faits et d'arriver à un 
verdict impart ial. Des fa its qui ont ét é établis, 
le Gouvernement français t ire les conclusions 
suivant es : 

C'est en Grèce même qu'il faut chercher 
l'origin e du problème. Les t roubles ont lieu 
surtout sur les fron tières septentrionales de la 
Grèce, où les fran cs-tireurs qui prennent part à 
la guerre civile passent constamment d'un côté 
de la front ière à l 'aut re, ce qui facili te bea ucoup 
leur action. Bien qu'il existe seulement une 
présompt ion, et non une preuve, que les Gouver
nement s de l'Albanie, de la Bulgarie el de la 
Yougoslavie ont aidé ces francs-tireurs, il est 
clair qu'ils ne s'acquit tent pas de l'obligation 
qui leur incom be d 'assurer J'ordre sur leurs 
propres frontières et de s'opposer à des incursions 
fréquentes qu i sont absolument incompa tibles 
avec des r elat ions de bon voisinage. Pour jus tifier 
leur at tit ude, ils déclarent qu'ils estiment que le 
Gouvernement grec n'est pas démocra tique. Le 
Gouvernement français ne considère pas lui-même 
comme idéale la sit uat ion polit ique de la Grèce. 
Cependant, le fait d' avoir cette opinion ne donne 
pas le droit d' intervenir . 

Rien ne doit r etarder un règlement pacifique 
en Grèce ; telle est la posit ion quo la France :a 
adoptée devant le Conseil. La résolution des 
É tat s-Unis est conforme, quant a u fond. aux 
recommandations du rapport de la Commission, 
qui a été approuvé par la grnude major ité du 
ConSt!il. On fera it un pas décisif vers la paix si 
les qua t re pays en cause s'engageaient à accepter 
les avis de l'Assemblée et si l'on él.ablissait sur 
place une commission impartiale, jouissant de 
l'au tor ité nécessaire, qui veillerait à la mise en 
œuvre des recommandations ete l'Assemblée et 
prêter.ait son assistance a ux quatre f: tats en 
a uestion. 
• La délégation de la Fra nce est ime que les 
Nat ions Unies, lorsqu'il s'agit de questions d ' une 
t elle gravité, doivent prendre des décisions qui 
soient incontestables et puissent être acceptées 
par toutes les personnes de bonne foi et de bonne 
volonté. Il n'est donc pas nécessaire de répéter 
les conclusions de la majori té de la Commission ; 
le représentant de la France propose de remplacer 
le t roisième et le quatrième alinéa de la résolution 
des É tats-Unis (document A fC . 1 / 191) par le 
t exte suivant : 

« 11ttendu que la Commission d'enquête envoyée 
par le Conseil de sécurité a conclu à la majorité 
que l'Albanie, la Btùgarie et la Yougoslavie ont 
donné aide et assista nce a ux francs-ti reurs qui 
comba t tent contre le Gouvernement de la Grèce, 

M Invite l'Alba nie, la B ulgarie e l la Yougoslavie 
à ne r ien faire qui puisse donner aide ct assistance 
auxdits francs-t ireurs. 11 

l\1. Delbos demande instamment à ses collègues 
d 'adopter ce texte comme une Lentative de 
solution exacte et objective ; il ne pense pas que 
la rédaction en puisse être considérée comme 
por tant at teinte aux intérêt s ou à la dignité de 
quiconque. 

M. KISE LEV (République socialiste soviét ique 
de Biélorussie) déclare que deux années de debats 
sur la question grecque n'ont pas apporté de 
solution sat isfaisante. 

35 



The Greeks had valiantly tought the Fascist 
hordes until the final liberation under EAM 
leadership. Their hope of freedom had collapsed 
with the monarchical enslavement under the 
tutelage of the United l{jngdom and the United 
States. The events of December 1944 had 
proved that it was inconvenient for raactionary 
groups in certain countries to let Greece develop 
democratically and independently, and that 
it was converùcnt to transfo ~m Gree ce into a 
slave state and a military ba~e. 

The VarkJza Agreement, concluded between 
the Greek Government and the democratie 
organizations, had been violat!d, and the demo
cratie elements, especially members of the 
resistance, had been struck down by former 
colJaborators, who had sudde:ùy become Greek 
nationalists and had shot. imprisoned and exiled 
the former resistance fighten. Not one such 
traitor had been punishcd. Groups headed by 
Zervas and Gonatas were, on the contrary, 
personae gratae to the Greek Government. For 
instance, notorious quislings and murderers Iike 
Papilangas, Tsandoulas, Kostls, Papandopoulos 
and Pretensis had never been punished, and alJ 
but Tsandoulas were al prese.lt deputies in the 
Greek Parliament. 

E ven before the partisans too:< to the mountaius, 
the number of murders and arrests efTected by 
such executioners could be li>ted interminably. 
After the Varkiza Agreemeut and after the 
ELAS had laid down their anns, clean-up 
operations against the demo<ratic organization 
in co-operation with the Britislt military cost 
severa! tens of thousands of partisan lives. 

The elections in March anë; the plebiscite in 
September 1946 had been carried out under 
conditions of bloody tcrror. T he Greek Govern
ment's operations against th·~ partisans, using 
almost the whole army, gendo1rmerie and police 
force wilh their British plane~, tanks and guns, 
had been unsuccessful. 

In the previous spring, the United States had 
chosen to settle the Greek question outside the 
United Nations by the applica1ion of the Truman 
doctrine. The United States representative had 
admitted before the Council 110 28 March 1947 
that aid given in the spring was strictly of a 
military nature. Such aid t.mded t o fan the 
civil war in Greece. 

The Government of the United States, which 
had assumed control of Greek internai and 
external afiairs, was responsible for the deterior
ation of the situation. No facts had been 
offered to prove the charges aéainst the northern 
Governments. 

1. The Commission had not proved that the 
Greek border incidents Jor which Greece attempted 
to biarne its northem neighbours had actually 
occurred. 

2. In its conclusions, the Commission had 
found no threats to the peaCI: on the oorthern 
frontier of Greece. 

3. The Greek charges of 14 J une 1947 regarding 
the incursion of an internat ional brigade had been 

Sous la conduite de l'EAM, la Gr&:e a 
vaillamment combattu les hordes fascistes jusqu'à 
la libération finale. Son espoir de liberté s'es t 
évanoui lorsqu'eUe a été réduite en esclavage par 
la monarclùe, sous la tutelle du Royaume-Uni et, 
maintenan t, des Étatc;-Unis. Les événements de 
décembre 1944 ont montré que laisser la Grèce 
se développer dans le sens de la démocratie et de 
l'indépendance gênerait les groupements réaction
naires de certains _pays et qu'ils préfèrent la 
transformer en un Etat asservi et en une base 
militaire. 

L'Accord de Varkiza, conclu entre le Gouver
nement grec et les organisations démocratiques, 
a été violé, et les éléments démocratiques, en 
particulier les membres de la Résistance, ont été 
abattus par d'anciens collaborateurs qui, devenus 
subitement des nationalistes grecs, se mirent en 
devoir de fusiller, d'emprisonner et d'exiler les 
arnciens combattants de la Résistance. Pas un 
seul de ces traîtres n'a été puni. L 'on voit, au 
contraire, que des bandes ayant à leur tête 
Zcrvas et Gonatas sont personae gralae auprè~ 
d.u Gouvernement grec. Ainsi, des quisling:~ 
notoires et des assassins comme Papilangas, 
Tsandoulas, Kostas, Papandopoulos el Pretensis 
n'ont jamais été châtiés, eL tous, â l'except ion 
die Tsandoulas, sont actuellement députés au 
Parlement grec. 

Dès avant le repli des part isans dans la 
m ontagne, la liste des assassinats et des incarcé
rat ions imputables à ces bourreaux s'alJongeail 
interminablement. Après l'Accord de Varki2a, 
et après que l'ELAS eut déposé les armes, des 
opérations de nettoyage, dirigées contre les 
organisations démocra tiques en coopération avec 
les troupes britanniques, ont coûté la vie à 
plusieurs dizaines de milliers de partisans. 

Les élections de mars et le plébiscite de 
septembre 1946 se sont tenus sous un régime de 
terreur sanglante. Les opérations du Gouver
nement grec contre les partisans, où furent 
engagées dans leur quasi-totalité l'armée, la 
gendarmerie et les forces de police, avec leurs 
avions, chars d'assaut et pièces d'artillerie 
britanniques, n'ont pas été couronnées de succès. 

Au printemps précédent les États-Unis se sont 
décidés à régler la question grecque en dehors 
des Nations Unies, par application de la doctrine 
Truman. Le 28 mars 1947, le représentant des 
États-Unis a reconnu devant le Conseil que toute 
raide fournie au printemps était de nature 
s trictement militaire. Une telle aide tend à attiser 
la guerre civile en Grèce. 

C'est le Gouvernement des l!:tats-Unis, qui a 
assumé le contrôle des affaires intérieures et 
extérieures de la Grèce, qui est responsable de 
l'aggravation de la situation. Aucun fait n'a été 
cité pour étayer les accusations portées contre 
les Gouvernements des voisins septentrionaux de 
la Grèce. 

1. La Commission n'a pas prouvé que les 
incidents de frontière dont la Grèce tente de 
r ejeter la responsabilité sur ses voisins septen
trionaux aient réellement eu lieu. 

2. Dans ses conclusions, la Commission n'a 
constaté l'existence d'aucune menace contre la 
paix à la frontière septent rionale de la Grèce. 

3. Les accusations grecques du 14 juin 19~7 
concernant l'incursion d'une brigade internationale 
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refuted by a Subsidiary Group report on 27 July 
and by Mr. Tsaldar is himself in a press interview 
on 23 August. 

4. The charge t hat Albania, Bulgaria and 
Yugoslavia had supplied arros to guerrillas did 
not correspond with the fact thal t he Greek 
democratie army had supplied itself by seizing 
the arros of defeated Government forces. 

If the Greek partisans had been given as much 
aid as Greece had been given by the United 
Kingdom and the United States, popular govern
ment would long since have been established 
in Grccce. 

Mr. Johnson had not refcrrcd in his speech 
to the precarious internai situation in Greece 
which had been so objectively and authoritatively 
described by Mr. Pa ul Porter in an art icle in 
Collier's of 20 Scptember. That article had 
slated that bet ween 1946 and 1947 Greece had 
received about 8700,000. 

For further proof that the monarchical Greek 
Govcrnment pursued a policy similar to lhe 
pre-war policy of F ascist st ates, Mr. Kiselcv 
quoted the conclusions of a Labour m ember 
of lhe House of Commons that the regime was 
90 per cent Fascisl today and would be 100 per 
cent Fascist tomorrow. 

Greece had charged Albania witb : 
/ (1) T raining groups of guerrillas for operation 
in Greece, the smaU village of Rubig serving as 
a prcparatory school for the advanced school 
at Bulkes in Y ugoslavia ; 

(2) Supplying arros and ammunition to gucr
rillas ; 

(3) Sending groups of partisans across t he 
frontier ; 

(4) Giving refuge to wounded guerrillas ; 3nd 

(5) Provoking frontier incidents. 
AJl charges werc founded on baseless assertions 

of the Greek Government and the lying teslimony 
of witnesses. For instance, Greece alleged, in 
connexjon with the first charge, t hat members 
of the ELAS had been advised by their comradcs 
Lo fl ee to Albania lo avoid persecution by Greek 
nalionalist troops. l t was truc that, a fter the 
Varkiza Agreement, 23,000 Greeks had fied, 
bu t that circumstance was unrelated t o the 
charge that Alban in had lent aid lo t he guerrillas ; 
it mcrely confirmed t he fact that there was a 
reign of terror in Greece. 

The testimony of K entros conceming the 
second charge was inconsistent and untrue. 
The inconsistency of the evidence concerning 
the military t raining manual alleged to have 
been \vritten at Rubig could be judged from 
tù.e fact that three dillerent dates of publication 
had been sworn to. Careful reading of the 
report showed t!Ja t no Greek refugees had ever 
borne arros or rcceived mililary training a t 
Ru big. With regard to the second charge, 
the evidence of 'fsoklaropoulos was contradictory. 
The witness Tersoglou and General Grigoriades 
llud testified that partisans got arms, not from 

ont ét é r éfutées par un rapport du Groupe subsi
diaire en date du 27 juillet, et par M. Tsaldaris 
lui-même dans une interview donnée à la presse 
le 23 août. 

4. L'accusation selon laquelle J'Albanie, la 
Bulgarie et la Yougoslavie ont fourni des armes 
aux francs-tireurs ne cadre pas avec le fait que 
l'armée démocratique grecque s'est approvi
sionnée elle-même en s'emparant des armes des 
t roupes gouvernementales vaincues. 

Si les partisans grecs avaient reçu une aide 
aussi importante que celle que le Royaume-Uni 
et les É ta ts-Unis ont accordée à la Grèce, un 
gouvernement populaire serait installé en Grèce 
depuis longtemps déjà. 

M. J ohnson, dans sa déclaration, a passé sous 
silence la situation précaire qui règne à l'intérieur 
de la Grèce, et que M. PauJ Porter a décrite avec 
t ant d'objectivité et d'autorité dans un article 
paru dans la revue Collier's du 20 septembre. 
D'après cet article, la Grèce a reçu environ 
700.000 dollars de 1946 à 1947. 

Comme preuve supplémentaire que le Gouver
nement monarchique grec poursuit une politique 
semblable à la politique d'avant-guerre des États 
fascist es, M. Kiselev cite l'opinion d'un député 
travailliste à la Chambre des Communes qui a 
déclaré qu 'à l'heure actuelle le régime est quatre
vingt-dix pour cent fasciste et le sera demain 
cent pour cent. 

La Grèce a accusé l'Albanie : 
1) D'instruire des g roupes de francs-tireurs 

destinés à se battre en Grèce, le petit village de 
Rubig servant d 'école préparatoire pour l'école 
plus avancée de Bulkes en Yougoslavie ; 

2) D e fournir des annes et des munitions aux 
francs-tireurs ; 

3) D'envoyer des groupes de partisans au delà 
de la .frontière ; 

4) D e donner refuge aux francs-tireurs blessés ; 
et 

5) D e provoquer des incidents de frontière_ 
Toules ces accusations sont fondées sur des 

assertions gratuites du Gouvernement grec et sur 
des témoignages mensongers. Ainsi, la Grèce a 
allégué, à propos du premier chef d'accusation, 
que les membres de l'ELAS avaient reçu de leurs 
camarades le conseil de fuir en Alba nie afin 
d'évite r d'être persécutés par les troupes natio
nalistes grecques. Il est vrai qu'après l'Accord 
de Varkiza 23.000 Grecs ont fui, mais ce fait 
n'a aucun rapport avec l'accusation selon laquelle 
l'Albanie a prêté assistance aux francs-tireurs ; 
cela confirme simplement que la terreur règne 
en Grèce. 

Le témoignage de K entros sur le deuxième chef 
d'accusation est mensonger et inconséqu~nt . Les 
témoignages relatifs au manuel d'instruction 
militaire qui aurait ét é rédigé à R ubig présentent 
des contradictions dont on peut juger au fait que 
trois dat es de publication différentes ont été 
certifiées sous la foi du serment. Une lecture 
attentive du rapport montre qu'aucun réfugié 
grec n 'a jamais porté les armes ni r eçu 
d'instruction militaire à R ubig. Quant au 
deuxième chef d'accusation, le Lémoignage de 
Tsoklaropoulos est contradictoire. Le témoin 
Tersoglou et le général Grigoriadès ont témoignG 
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neighbouring count ries, but by dis:mning Gree!< 
troops. 

Therc was a n obviou inco tsistency betwecn 
the fourth charge t hat woundcd gucrrillas w('rc. 
given r efuge in Al hanin a nd the ad mis'iion of 
the Greek MinisLer or Public C rder thaL lighting 
had taken place in l hirty-one Gret-k prt'fect.ures 
ail over Greece bclwccn 1 J une and 3i December 
194ô. 

The flfth charge, ho.scù upon Gre~k White 
Book statements reporting 10!1 border inciden ts 
between 1 Jnnunry and 21 Novcmber 1945, 
was uufoanded. Alb:~ni:ln doc.tmen ts submitted 
to the SecUïity Coum:il citeù 1 I l border v iolations 
by Greece. Those r,lids were p 'lrt of a systemat ic 
provocation by Grccce, w}ùch was dcter mined 
to anne.'< northem E pirus. Tltat unhwful t erri
torial claim wns repeateri ly pn·ssed in the Greek 
oewspa pers. Mr. Tsaldaris had told the P2ris 
Pcace Conference tba l the sta1:e of wa r hetween 
Greecc and Albania would end only when nor thern 
A.lba nia was annexed. 

The root of the Ûf\!t>k evillay in the reactionary 
policy of i1s Govemmen t. T ho presence of 
Brit ish troops in Greece a nd the United States 
assistance werc contrary to the Assem bly reso
lut ion or 11 Oecember 19-t.S which pro\'ided 
that assista nce shou\d not b • .1scd as a polit icai 
weapon buL distribuled on Lhe ba~is of nerd 
" without discrimination b::caus~ or race. creed, 
naLionaliLy stalus or volitic 11 be!icf ., .1 The 
eiTcct of t he re:;olutim1 :Hivocat ~d by M: . Johnson 
would be to cn~luvc Grcccc econom ically and 
<'"tablish milita ry b il!;('" on the p:·ctext of protecting 
Grcek indepcuùcnce. Alrcady t he United Stntes 
h ad received lend and b~tux ite mine conce:.s!~ns, 

and negotio.t ion:; Wl;l'c undcr ,\' !1Y for Am<:rican 
construction of hvdro-d cC' tric i.nstallations. AH 
politic:ll nnd et.on.omie :~ c L:v itk:; in Greece were 
un der the tutelagc of lhe L nited States a nd 
British advisers t o Governmeot Ministrie~ . 

The solution or the t:Xisling p :ùlik ms bttW<.~!:!) 
t he four neighbouring States sh•1uld be undertul;;cn 
through bila te.l'al negotiatior s in accorda nec 
wit h t he Cha rter. T he inlt rnal situation in 
Greece should be rcsolvcù by the evacunlion of 
ali foreign t roops, a purge of qu.islings from t he 
Governmeil t machir.ery, free d ections and sub
mission of t hn Government to t he frerly expressed 
will of t he Greek people. The Byelorussiau 
Soviet Socialist:. Hepublic saw no basis whatsoever 
for charging Albania wilh crcating t he sit uat ion 
in Greece, and therefore op;>osed l he United 
States resolution. Mt·. K isehv supported the 
USSR re::;olulion. 

Mr. Mc N E tL (United K in§dom) warned the 
Committee of the danger of losing sight of t he 
main i~:;ues in a discus5ion of irrelevant det ails. 
The essentinl questions to be de~ided were not 
complex. 

• See Ièe.•olulions adopled IJy tite Central A.ssemblg 
dur ing / ile second pari of ils fir.< t sessi.))J, page 91, resolution 
[)7 (I), section r, paragraph 2 (b) (i ) . 

que les partisans se sont p rocuré des armes, non 
pas des pays voisins, mais en désarmant des 
t roupes grecques. 

Il existe une contrad iction évidente entre le 
quatrième chef d 'accusation - selon lequel des 
francs-tireurs blessés a uraient t rouvé asile rn 
Albanie - el le>s déclarat ions par lesq uelles le 
Ministre grec de l'ordre public a admis que des 
combats ont eu lieu dans 31 pr éfeclnres grecques 
ré;>nrtir s dans t out le pays, entre le 1 ~r juiu et Je 
31 décembre 1946. 

Le cinquième chef d'accusa ti on, qui repose sur 
les allégations du U vre Blanc grec signalant 
109 incident s de frontière entre le 1 eT janvier et 
Je 21 novem bre 1946, n'est nu!Jemcnt fondé. Des 
docttment s albanais comm uniqués a n Conseil de 
sécurité citen t 111 cas de violat ion de frontière 
de la part de Ja Grèce. Ces incursions font partie 
d'une campagne de provocations systématiques 
organisée par la Grèce, qui est déddée à annexer 
le nord cie I'E pirr. Cette revendication terri toriale 
injustifiée a été présentée à maintes reprises par 
les journaux grecs. M. Tsaldaris a même déclaré à 
la Conférence de la Paix à Pa ris que l'état de 
guerre entre la Grèce et l'Albanie ne prendrai t 
fin que lorsque le non.l de l'Albanie serait a nnexé. 

C'est la politique r éactionnaire du Gouver
nement grec qui est à la base d u malaise exist ant 
da ns ce pays. La présence des t roupes britanniques 
en Grèce et l'a ide des 1;: tat~-Unis sont contraires 
à la r ésoh tlion ù t: l' As::;emhl t\c elu 11 décembre 
1946, qui précise que 1':1ssistance ne doit pas 
servir d'ar me poli tique mais doit, au contraire, 
être réparti ? selon les besoins réels, "sans 
distinction de racE' , ùe religion, de na tionali té ou 
d'opinion politiq ue • ». La résolution préconisée 
par l\1. J ohnson aurait:. pour résult::~ t d'asservir 
la Grèce économiquement et d'y établir des bases 
militaires sous prétexte de protéger son indé
pendance. Oéjà les I'~ tat~-Unis e u t obtenu des 
conce11sions àe mines de plomb cl de battxit l', et 
des négociat ions sont en cours pour la construction 
par lesAmérieains tl' inst::lllat ions hydro-électriques. 
T out e l'activit é politique et économiq ue de la 
Grl!.ce est placée sous la tu telle d es comeillr rs q ue 
le!> f:tats-Uuis et le R oyaume-Uni ont oétachés 
auprès des Ministèr rs. 

La solution des p roblètnt!S q ui divisent les 
quatre États voisins devrait se faire par négo
ciations bilatérales, confonnément à la Charte. 
Le problème q ue présente ln sit ua ti on intérieure 
de la Grèce devrait être résolu par l'évacuation 
de t ou tes les troupes étrangères, par la liquidation 
des quislings q ui occupent des postes ndminis
tr atifs, par des élections Jibrcs, et par la soumission 
d u Gouvernement à la volonté libr ement exprimée 
du peuple grec. La Républiq ue socialiste sovié
tique de Biélol'Ussie 11~ voit a bsolument a ucune 
r aison d'accuser l'Albauie d'avoir créé la situation 
q ui ex is te en Grèce, el elle s'oppose, par 
conséquent, à ln résolution des Ëta ts-Unis. 
M. Kiselev a ppuie la résolut ion de l' URSS. 

M.:\.fcNErL (Royaume· Uni) averti tl a Commission 
du danger q u' il y a à perdre de vue les questions 
principales en s'occupant de détails hors de 
p ropos. Les questions essentielles qui appellent 
une décision sont simples. 

• Voir les Résol utions aJoplf!cs par l' Asccmblill aéné.r al t 
p endant la seccmde part ie de .~a prrmirrt. session, p!lge 91, 
r éso!tllion 57 ( 1), stct ion I, p~~ragraphe 2 b) ii). 
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The first issue was whetl1er the Sccurity 
CounciJ was capable of finding a solution to the 
proh~em. He eonsidered that it. had proved 
it.self impotent in the matter. 

The sacond problem was whether the <:xi.sting 
Greek Govermuent was legal. It did not matter 
whelhed· one a!)uroved of it ; indeed, he himsclf 
had frequcntiy disagrecd with its acti.ons. 
Howcver, he thought. that its lega.lity wus without 
.question. 

The third proble.m was wltdhcr th.e Gove rn
ment was rcally representative of the Greek 
people. There could be !10 question but that 
it wns ; and he recalled the circumstanC(~ ·Of its 
elect i! .. m, whkü bad been snJ>ervised by t he 
representatives Gf fore.ign Powcrs. Before making 
auy accusations regarding the CQnduct of these 
elections, b e thol!got that r.epres+.;ntatives should 
stu<ly the supervi'>ory commission's rep.ort. 
Regarding tlle accu!>ation of anned intimidation 
by the supervising British representatives. h~ 
poiated out that the <m1y r.as·ualty whicb 11ad 
oœur.red h.ad bœa the r.esult of fuï .autom0bile 
aocident. 

Mr . .McNeil t hought that it was qnite unjustifieù 
to <!IC\-"'!ISC the Gœek ~vemment of warlike 
intentiQOS, when it was perfeetly appareat t hat 
the Gov<:'rnmenî: was far too concerned v,ith 
jt'> own L."ltemal problems to have any sach 
am bitions. 

La-stly, it had to he determined whether 
Greece was threatened from outside its OVv'll 

borders, without diseussing who was resp<msible 
for that situation. Severa! delegations, notably 
those <>f Yugoslavia and the USSR, had urged 
that the eviden-ce given before the Commissiott 
was untru!;tworthy sinœ many of the witnesscs 
inteJTogated had been collalxn'f:tors or had 
ooen sabjeet to cocrcion. \ 'J'hile admitting that 
that was so and that many <.lf the witnesses h~ .. <t 
heen serni-literate, Mr. l\lcNeil pGinted out that 
t he Commission had consîsted of expe:Iiene.rd 
men of the highest integrity and had therefore 
b een competent to determin-e the value of the 
evîdenee presented. The Commissi'On had r.eae.hed 
·several oonclusions which left no doubt tl1at 
Grcece was threatened from o ntside her borders. 

Mr. Kiselev l:!ad argued t hat the proùlem 
shou!d have bee.n decided by bilate.ral negQtia
tions. In spite of attempts at such negotiati<m, 
however, the situation had eontinued to dete
r iorate, and there could be little doubt that it was 
t he ùut y of the United Nations to take lawful 
international measures to sett!c the dispute. 

A':!> aa example of the influence ·of foreign 
intcrests in Greece, Mr. Kisclev had eited severa! 
commercial concessions which had been granted 
to foreign Powcrs. The representative of t he 
United Kingdom saîd that he bad no knowledge 
of t bose concessiom, but did not doubt that, 
ii they wcre a part of the essentic:.l developmcnt , 
programme which th~ Gred< G:ovemment was 
not in a positio>l to undertakc, the procedure 
was fully jusWled. If any ur1fair practice was 

Il s'agit, en premier lieu, de savoir si Je Conseil 
de sécurité est capable de trouver une solution 
an problème. M. McNeil estime qu'il s'est r évélé 
impuissant en cette occurrence_ 

Il s'agit, ensuit e, ùe savoir si le G-ouveruement 
grec actuel est légal. 11 n'imj)orte pas qu'on lui 
soit favorable ou nQn, dédare l'orateur, qui fait 
remarquer que lui-même a maintes fois 
désa~prouvé les mesures prises par ce Gouver
nement. Cependant, il estime que sa légalité ne 
fait p3s de doute. 

H s'~git, en troisième lieu, de savoir si le 
Gûuvernement grec représente réellement le 
peuple grec. C'est là un fait indiscutable. L'orateur 
rappelle les circonstances dans lesquelles le 
Gouvernerne.nt grec a été élu sous la surveillance 
de représoeumnts des Puissances étrav.gères. Avant 
de fon nuler des aœusations au sujet de la manière 
dont ces élections se sont passées. M. :McNeil 
e.stiine que les représentants devraient étudier 
le rapport de la Commission de surveillance. En œ 
qui co1tceme l'accusation selon laquelle les 
représentants britanniques d 1argés de la surveil
lance mu·aient pratiqué l'intilnidation à n1ain 
armée, M. McNeil fait observer que la seule perte 
de vie humaine que l'on ait enregistrée a été le 
résultat d'un accident d'automobile. 

M. McNeil estime qu'on n'a auc u.ne raison 
d'accuse.· le Gouvernement grec d'avoir des 
intentions belliqueuses a lors qu'il est m uni
feste.meut bien trop occupé ·à résoudre ses propres 
problèmes intérieurs pour nourrir de t elles 
ambitions. 

En .dernier lieu, il s'agit de déterminer si la 
Grèce est menacée du dehors, sans chercher 
à savoir qui est responsable de cette situat ion. 
Plusieurs délégations, notamment cell-es de la 
Yougoslavie et de l'URSS, ont déclaré avec 
insistance qu'il n'était pas possible d'ajouter {<Ji 
aux témoignages entendus par la Commission 
d'cnquNe, parce qu'un grand nombre des témoins 
intenogés avaient été des eollahorateurs ou n'ont 
déposé que par contrainte. Tout en reconnaissant 
le fait ct en admettant qa'uu grand nombre des 
témoins savaient à peine lir-e, M. McN-eit souligne 
q ue la Commission ét ait composée d'oommes 
d 'une grande expérience et de la ph1s haute 
intégrité, et possédait donc la compétenœ voulue 
pour déterminer la valeur des témoignages 
ent*.'ndtts. La Commission s'est arrêtée à plusieurs 
condusions qui ne permettent pas de douter que 
la Grèce :)Oit menacée du dehors. 

M. Kiselcv a prétend u que la question aurait 
dù être réglée par des négociations bilatéral es. 
Cependant, en dépit des t entatives de négo
ciations, la situation a continué d 'empirer, ct 
il incombe manifest ement à l'Organisation des 
Nations Unies de prendre des mesures légales 
ùe carnctèrc internat ional pour régler le différend. 

Comme exemnle de l'influence exercée en Grèce 
par des intérêÎs étrangers, M. Kiselev a cit é 
plusieurs concessions commerciales accordées à 
des Puissances étrangères. Le représentant du 
Royaume-Uni ignore l'existence de ces concessions, 
mais il ne doute pas que, si elles font partie du 
programme essentiel de mise en valeur que le 
Gouvernement grec D'est pas en mesure d'exécuter 
lui-même, œtte façon de faire se justine 
pleinement. Si, toutefois, quelque procédé déloyal 
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involved he felt sure that the matter could be 
brought to the attent ion of the G :eek Government. 

Mr. McNeil emphasized that British t roops 
had entered Greece on the invitation of a legally 
established Grcek Govermen l, and that their 
presence had had the approval of aU succecding 
Governments. That fact harl lteen admitled by 
Mr. Sophianopoulos. 

H e also replied to the Yugosla11 represenla live's 
staternent th at British troops h 1d not come into 
contact with German forces in Greece during 
the second campaign, and he •1uoted figures of 
the losses of bolh men and aircraft as evidence 
to the con lrary. 

The United Kingdom delegation was not 
committed to any particular çrocedure for the 
solution of the Greek problem and waoled only 
to find an carly solut ion to the conflict which 
constit uted a threat to international pence and 
security. H e believed tl1al tte United States 
resolution ofTered the besl means to a solution. 

Immediate action was needed to put an end 
to the sufTerings of the quar ter of a million 
Greek refugees who hact fled from the countryside. 

Mr. J oHNSON (Uuited States of America) 
objected to the efiorts thal had been made to 
divert attention from the real issues. 

Suggest ions had been made that the United 
States aid to Greece was directed by sel fish 
interests. Ile thought tha't his Government's 
motives were perfectly clcar, md pointed out 
that complete information on the sums spent 
for recovery and rehabilitation in Greece would 
be given to Lhe General As!;embly and the 
Committce. It was possible that some Govern
ments might not agree to the :·nanner in which 
those sums had been spenl, since that did not 
accord with their economie concepts, but he 
could not sec why the Greek people should 
sufier for that rcason . 

The maj ority repor t had bc?.n drafted lly a 
Commission of responsiùle mer, and had been 
accepted by nine mcmbers of the Sccurity Council. 
How could those nine members be completely 
wrong and their conclusions be without fou nda
tion, as the representatives of the USSR and 
Poland had insisted was the ca~e '? 

The CHA TRMAN asked representatives who 
wished to speak in the general discussion to 
submit their names before the next meeling, 
when he would suggest that the list of speakers 
should be closed. 

The meeting rose at 1.1)5 p.m. 

SIXTY-FOURTH MtEETING 

Held al Lake Success, New Yorlc, on Thursday, 
2 October 1947, al 11 a.m. 

Chairman : ll.lr. .J. Beot (Luxembourg). 

était en jeu, il est évident que la quest ion pourrajt 
être portée à l'attention du Gouvernement grec. 

M. McNeil souligne que les troupes britanniques 
sont entrées en Grèce sur J' invitation du Gouver
nement grec légalement établi à l'époque, et que 
leur présence a eu l'approbation de tous les 
Gouvernements qui sc sont succédé. Ce fait a été 
admis par M. Sophianopoulos. 

Il répond aussi à la déclaration du représentant 
de la Yougoslavie selon laquelle les troupes 
britanniques ne sont point entrées en lutte avec 
les troupes allemandes au cours de la deuxième 
campagne de Grèce, el il cite les chifires des 
per tes en hommes el en avions comme preuve du 
con traire. 

La délégat ion du Royaume-Uni n'a choisi 
aucun moyen particulier de résoudre la question 
grecque. Elle veut seulement régler sans délai 
un confli t qui conslilue une menace envers la paix 
et la sécurité internationales. .M. l\IcNeil pense 
que la résolution des É tats-Unis ofTre le meilleur 
moyen d'arriver à une solut ion. 

Il est nécessaire d'agir immédiatement pour 
meltre fi n aux soufirances des deux cent cinquante 
mi1le réfugiés grecs qui se sonl enfuis des 
c.:'Ul1pagnes. 

M. JOHNSON (Étals-Unis d'Amérique) s'élève 
cou tre les efiort s qui ont été faits pour détourner 
l'attention des questions réellement en jeu. 

On a laissé entendre que l'aide donnée par les 
États-Unis à la Grèce était inspirée par des 
mobiles égoïstes. Or, le représentant des États
Unis trouve parfaitement clairs les motifs de son 
Gouvernement et il annonce que l'Assemblée 
générale et la Commission recevront les rensei
gnements les plus complets sur la manière dont 
les crédits ont été dépensés pour le relèvement 
et la reconstruction de la Grèce. Il est possible 
que certains Gouvernements désapprouvent la 
manière dont ces crédits ont été dépensés parce 
qu'elle n'est pas conforme à leur conception 
économique, mais il ne voü vas pourquoi le 
peuple grec devrai t souJTrir pour cette raison. 

Le rapport de la majorité a été rédigé par une 
commission d' hommes responsables et accepté 
pa:r neuf membres du Conseil de sécurité. Comment 
se pourrait-il, comme l'ont déclru·é avec insistance 
les représentants de l'URSS et de la Pologne, que 
ces neuf membres aient été complètement dans 
l'erreur et que leurs conclusions soient dénuées 
de fondement ? 
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Le PnÉSlDENT demande aux représentants qui 
désirent prendre la parole au cours du débat 
général de donner leurs noms avant la prochaine 
séance, où il proposera de clore la liste des 
orateurs. 

La séance est levée à 13 h. 05. 

SOIXANTE-QUATRIÈME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le jeudi 2 octobre 1947, à 11 l1ewcs. 

Président: M. J. B ECH (Luxembourg). 



1 O. Continuation of the discussion on 
threats to the political indepen· 
denee and the territorial integrity 
of Greece 

The CHAIRMAN announced that he had received 
two letters, from the delegations of Bulgaria 
(document A/C.1 j203) and Albania (document 
A{C.l /204) respectively, indicating that they 
were ready to appear before the Committee to 
ex:press the views of their Governments on the 
Greek question. He stated that the list of 
speakers contained nineteen names and suggested 
that it should be closed as far as the general 
debate was conccrned, it being understood that 
if any proposais were made later in the debate ali 
representatives would have the right to speak. 

The proposai thal the list of speakers in the general 
d.ebate should be closed was adopled by 29 votes to 
6, wilh 7 abstentions. 

Mr. MEvonAH (BuJgaria) emphasized that 
Greece was accusing her northern neighbours of 
having failed and of failing to fulfil their inter
national obligations and of creating a situation 
likely to endanger the peace. In certain circles 
those repeated accusations bad finally acquired 
axiomatic value, so much so that t he question 
was no longer asked whether they were t ruc or 
blse, but only what remedies were to be applied. 

The Bulgarian representative had asked the 
Security Council to give its opinion on each charge 
in the accusation, but that suggest ion had not 
bcen takcn up, because the majority of the mem
bers of the Council had already made up their 
minds. Had the fundamental question heen 
carefully examined, however, the Council would 
have been able to draw up recommendations 
accceptahle to ali parties concerned. 

There had been a deliberat e avoidancc of the 
pre-judicial quest ion of determining what acts 
constituting frontier violations had been comrnit
ted by Greece's northern neighbours, and what 
had heen the cxtent of the aid they were allegcd 
to have givcn to the Greek partisans, so that it 
could be determined whcthcr t hat aid bad been 
on a scale sufficient for it to constitute a thrcat 
to the pcace. 

There was thus the extraordinary state of 
aŒairs, namely, that the majority of the Security 
Council had not even wished to verify the con
clusions of the Commission of Investigation's 
report. 

General Marsltall, Mr. McNeil and the repre
sentative of the Philippines ali considered it 
to be an established fact that the Commission of 
Investigation bad recogn.ized by an overwhelming 
majority the guilt of Greece's northern neigh
bours. That assert ion, however, was incorrect 
and, if maintained, could lead to a miscarriage 
ef just ice. 

He recalled that Mr. Tsaldaris had originally 
brought forward only six cases. Later on, he 
had submitted to the Security Council a White 
Book containing thirty-two cases of fronticr 
viola tions bctwee1t 1 January anù 31 December 
19Hi. Mr. Mcvorah then quotetl several exarnplcs 

1 O. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

Le PRÉSIDENT annonce qu'il a reçu deux lettres 
émanan t respectivement des délégations bulgare 
(document A/C.l /203) et albanaise (document 
AfC.l /204), et indiquant qu'elles sont à la dispo
sition de la Commission pour exprimer les vues 
de leurs Gouvernements sur la question grecque. 
Le Président fait savoir que la liste des orateurs 
comprend dix-neuf noms et suggère de la clore 
pour ce qui est du débat général, étant entendu 
que si de nouvelles propositions sont faites au 
cours des discussions ultérieures, tous les repré
sentants auront le droit d'exposer leur point 
de vue. 

La proposition à l'effel de clore la liste des 
orateurs participant au débat général est adoptée 
par 29 voix contre 6, avec 7 abstentions. 

M. MEVORAH (Bulgarie) souligne que la Grèce 
accuse ses voisins septentrionaux d'avoir failli et 
de faillir encore à leurs devoirs internationaux, 
et de créer une situation de nature à menacer la 
paix. Ces accusations répétées ont fini par acquérir 
dans certains milieux une valeur d'axiome, au 
point que l'on ne se pose plus la question de 
savoir si elles sont vraies ou fa usses et que la seule 
question que l'on se pose est celle de savoir quels 
seraient les remèdes à adopter. 

Le représentant de la Bulgarie a demandé au 
Conseil de sécurité de se prononcer sur chaque 
chef d'accusation . Cette suggestion n'a pas été 
retenue, tant la conviction de la majorité des 
membres du Conseil était arrêtée d'avance. Si la 
question fondamentale avait cependant été exa
minée avec soin, le Conseil aurait pu formuler des 
recommandations acceptables pour toutes les 
parties en cause. 

L'on a volontairement négligé d'ét udier la 
question préjudicielle, c'est-à-dire de déterminer 
quels faits constituant des violations de frontière 
ont été commis par les voisins septentrionaux de 
la Grèce et quelle a été l'étendue de l'aide qu'ils 
auraient donnée aux francs-tireurs grecs, de 
manière à déterminer si cette aide, en raison de 
son importance, constitue ou non une menace 
contre la paix. 

L 'on se trouve donc devant cette situation 
bizarre que la majorité du Conseil de sécurité n'a 
même pas voulu procéder à la vérification des 
condusions du rapport de la Commission 
d'enquête. 

Le général Marshall, M. McNeil et le :repré
sentant des Philippines considèrent tous comme 
un fait acquis que la Commission d'enquête a 
reconnu à une écrasante majorité la culpabilité 
des États voisins des front ières septentrionales de 
la Grèce. Or, cette assertion est inexacte, et, si 
elle était maintenue, pourrait aboutir à un déni 
de justice. 
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M. Mevorah rappelle qu'au début M. Tsaldaris 
n'avait présenté que six cas. Plus tard, il a soumis 
au Conseil de sécurité un Livre Blanc relatant 
trente-deux cas de violation de frontière pour la 
période qui s'étend du 1er janvier au 31 décembre 
1946. Le représentant de la Bulgarie cite alors 



aken from t hè Greek W hi t1: Book showing 
how trivial thosc incidents were and how dcvoid 
of any political signiticance. 

None oï thl' factors which would uormally 
justify accusations of thu t t·ypc - such as a 
p ropaganria cam paign, r.sp ionagr, agenls provo
cateurs, iinancial aïd, etc. - ' "as t o be f01md 
there. Grecc1/:; no•·thern ncigltbours wcre blamed 
for causing the trouble in tbat C)untry as thQugh 
the Greek pt-ople bad not i tself taken up ;lnns 
against the present Gowromc nt. Tlu t nec u
sa lion. was complctely unlotuld~d. us evidcnced 
hy the report of the Commission of Inveslig<t Uon. 
whicb referred to ùiscrüniuatory neasur~ aguînst, 
and persecution of, minori ties and OJ>I>osition 
groups, aud thtts exp1üued tiH' fi tght of thousands 
of persans lo Lhe mot:ntains éutC to Ui.ighbouring 
coun.tries. ' 

The duralion and extcnt of the civil war in 
Greece them selves proved that the petty fron"tier 
incidents playcd only an insigni fi'Cant part. All 
the efforts of tnc Greek Govemm~nt had p roùuccd 
no result, d~spite the copious assistance givcn 
t.o it by Great l3r~tain and th-e U aited States ; l;..qe 
turitory occupird by the tlartisaas was ine.re.asing 
ia .u·ea ; the lerro~· was mountil1g. The internai 
situation i.tl Greece w<ts the real cause of lhe 
àistu.roanc~s in that oountry, us shown by the 
t estimony givo("n to the Commissiou of l.nvesti
g".dtiun hy representatives oC (:t"eek democratie 
bodi~s s-ucb as tbe EAM, the Ct~ntral Comm.iltee 
of the General Confccleratioa of L ll)Qur, the E PON 
Y-out!l Organi.zati<ln rmd tlJe L eft Liberal Party. 2 

TJ10se facts ou.,ght LQ have k'fJ the Commission 
of Investigalion t o tllc condtJsi( n tltat tbc accu
sations ag3:i.nst Bulgaria sbould ht: dismisscd. But 
Grœcc ùad th~n shifted the di!;C Issi'On onto other 
~rou n-d afld ll~d daimed il.:l!a:: u~ D~Llgari.an 
aut i«lriües had givèn aid and ·assistance to the 
G.rcck partisans. Althou.gh th\! majority ~f tl\e 
Sccurity Council hat! prumpt!:r acœpted that 
f:ilct as 1pnoYe:i, it was imr)()rtant to cxam.jnc it 
more c!osely, a nd to se.~ whcther t he natlu·e of 
the .ai'l gi>J~tl to the Gr~k p~rtüans was such ~ 
wou!.J jusilly the e xistence of ·1 Commission of 
JnvestigaUou w~:b far-rcadüng po,ve~. 

The .attitude o.f the St'curit Counei! had b<:en 
inJlacnced hy :the encmcO•US h.ie.l tbat the Cûm
missioa of Investigation hs d, ty a majority 6f 
ninc to tvm, round th!lt Gr\'ece~. nori:lu•rn nc'igh
bours W€re to IJJa:m~. ln realü~r tha t had .111ot 
beeo t!le ca~e : Pohmd an-d the U iSR bad <>Pl»Sed 
U:i:it conclusion, Fr unce bad abstained from 
supporti:ng it, a nd B elgium anl Colombin .had 
declined to give a verdict of ga tlty, stati.Dg tll.'\t 
Ute Commission was not c01npetemt to do :so. 
Tbus co-n4!nmation Jttd :ùeca prnuoanced by a 
Hlajwity of only s.ix of the dc ... ~:n memben . 

Tbe üwcstig.ation bad g-ot, ho Never, succeeded 
i11 I'roving tlial Bulgaria !t ad f,llltaished anns and 
m\tnitions tt.o the Greek partiSf.ns.. AU thal i.·t 
had heen possible to prove was that the arms 
of ~ partisans Jud lleea , .-ery m.isoeHaueoos and 
,ltad induded weapons of the ~;t v.aricà oti,gins. 
The main <:!1ar gc i n the a ccosatian ha cl, thercl'ore, 

1 Sec c!.ocumcnl S /3GO, purl lll, cbaptcr 1, ~ccli ou D, 
paTagraph ( i). 

: Ibid., p:u-agrapn (d). 

qudques ex~ples tirés du Livre Blaoc gr ec et 
fai sanl ressortir le peu <.l'importance de ces 
incidents, qui sont complètement dépourvus de 
tou te signmcation po!itique. 

Les facteurs qui justifieraient norm:\lement de 
pare\llcs accusations sont a!Jseuts ; c'esl-à-clirc : 
campagne de propagant.le, esp ionnage, agents 
provocateurs, envoi de fonds, etc. On reproche 
aux vois ins seJ)tentrionaux de la Grèce d 'être la 
caase des t roÛl>les <JUi règnent <lans ce pay~. 
comme si le peuple gree n'avait pas levé lui-même 
la main contre son Go.u vernement actueL Celte 
accusation est dénuée de fondement, ainsi qu'en 
témoigne Le rapport de l.a Commi.s!Jon d'enquète 
qui., faisant allusion aux mesures d e discrimi.uation 
et de persécution prises contre les minorités et 1~15 
groupes de l'opposition, explique rumi la fuite 
ùe miilicrs de J>crsonnes vers les montagnes et 
lrs pays voisins'· 

La durée et l'envergure mèmes de la guerre 
civile en Grèce prouvent que les incidents minus
cules de frontièr e ne jouent qu' ua role insi
gnHlanl. Tous les efTorts du Gouvernement f:,Trer, 
en dépit de l'aide qui l?i est prodiguée par ln 
Grondc-Bretag!le et .les Etats-Uuis, ne servent à 
rien; le territoire occupé par les partisans s'areroit; 
la t erreur augmente. La situation intérieure 
de la Gl'lèoe est la cause réelle des troubles qui 
règnent dans ce pays, ninsi -qu'en ont témoigné 
dev-a.nt la Cotru:ni;ssion d'enquête les représentants 
des organismes démocratiques grees : l'EA.I\:1.. le 
Comit-é central de la Confédération ~ér:ale dn 
Travail, l'Orgaui:;ation de jeunesse EPO~ et le 
par li li.hér-.al de gau eh c 2• 

'.fous œs faits auro..iënt dù ametlcr l'a Commission 
d 'enquête à conclure qut- les .accusalio11s f<>r mu1ées 
contre ia Bulgarie oc pouvaient ètr e œteuues. 
Mais ln Grèce a dirigé alo:-s les débats sur un autre 
tRnain ct a prétendu que 1es aut orités l>!ligarcs 
avaient })rê.té aide et assi·stau œ aux p-artisans 
bfl'ees. Dien q u-e la Ulaj orité <lu Cons .il èe sécurité 
accepte d'emblée cc fait commr prouv~, il importe 
de l 'examinee <i~ plus près ct de voir si la nat.ure 
de l'aid~ appor-tée aux parti~.aos grecs est teUe 
q~~.t'elle justifie J'<·xistencc <fun· oommission 
d'·el1quêtc munie de pouvoirs eonsidérabJes. 

L 'altitude du ·Conseil tle sùoorité a été ~nfluencee 
p:u- l'idée inexact e 11ue la Commission d'enquête 
avait <1dmis, à une majorité de ne uf oontre d~ux. 
la r esponsabilité des voisins seple ntriünaux de la 
Grèce. En fait, il n 'en a p'as été ai.nsi, pui,.que 
la Pologne et l'URSS ·se soat-déc!aré~s opposées à 
oeUe oonclusion, que la Fra~c ne s'y est pas 
r al liée. ct que la Belgique et la Col<tmbic.ont refusé 
de porter un jugement de ctùpa!JiJité. déclarant 
que !·a Commission n'avait pas la eompétence 
v·oui ue. C'est do.ll-c seulement une majorité de six 
mauhres sur CY~e qui :a pQ;r[;é ce jugement ùe 
eondam natio:li . 

.Ce,,endant, a'.eoquête a'a pas réussi à prouver 
que la Bulgarie a fourni <les armes et des muru ti ons 
aw.: Cr-anes-tireurs g recs. T out œ qu'on a pu 
prouver, c'est que l'armement cks part isans ~tait 
hêtéroc.Jite et compr.cuait des artGe.S de tou te 
origi~. L 'élément :principal de l'aoousati<>n n 'a 
donc pas été établi ; œ .qtù n 'a pas -emjjêché le 

• Vols· le d.ocumeul S13GO, u·o!sii>me pr.rl.lr, chapitre 1, 
section n, paragraphe i). 

" J{Jid., par::tgr:Jpbc d). 
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not becn substantiated ; but that had not pre
' 'cn led the representative of Greecc from repeating 
that uufounded a ccusation br fore the Genera! 
Asscmhly in the hope that his assertions would 
bt.:! a cccpted without further verilication. 

As regards the !inancial as:sis tancc a.llegedly 
cx tcnded to the Greek pa rtisans by Bulgaria, 
not a single witness und not a singk document had 
bee a produced to establish such a charge. Finaliy, 
the Commi~!:Üon of Investigation had nol bcen 
able to ob tain a single item of con !irmation that 
Bulgarian bauds lnd becn opcraling in Greece, 
0 1· C\'en Lhat lher e h~d bccn B ulgarians among 
the Greck partisans. A rumour had recently 
beeu spread of the iavasion of Gre::!ce by au 
.. International Brigade ". That fnlsc report had 
now bccn forgotten, but i t had clone its work 
at th'! time : it had infiuer:ced members of the 
Security Council and had heen nsed to justify 
a new accusation calling for the a pplication of 
Chupter VU of the Charter. 

As to the assistance which the Bulgarian autho
;rities wcre alleged to have givcn lo the Greek 
partisans by helping them tl) ent er und leave 
their territory and allowing them to move about 

\
f re<'ly on Btùgarian soil, no convinciug evidence 
had been found. Of the nine witnesscs heard 
by the Commission, one h !ld becn a boy of fourtecn, 
and another harl refused to disclosl! his identity. 
As to the rest, they h ad no t been hcnrd by the 
Commission i tself, t heir statements appearing 
only in the Gn'<'k White Boo!<. The Bnlgarian 
re'\)resentative h<td reminded the Security Council 
that no credence could be a ttnchrd t o sucb 
evi<kncc. col!ected and summo.rized with partia!H.y 
by lhe Greek police and admini-; trat ion. 'M.orc
owr, the Greek r eprt>sentative with the Corn
mi sion had declared on 4 M3rch 19·17 t ùat ihe 
White 8 1')ok WJ$ mer t>ly a st3rling-poir: t for the 
work of the Commhsion, the onlv bnsb for which 
was lo be the statement s hy thë witnc:sses them
st>lvcs. Although that t estimony should have 
l>:.>en cxcluùed, it had served as a bngi<; fo~ cer tain 
concl usion~. in particular t hosc ronccrniug the 
crosl>ing of tl1e frontier. Tf Llla l lc.::;timouy hsd 
not l>ccn accepted, it would h:wc beea wry 
d i !Ti cult to j ~stify the charge t ltat Bulgaria had 
â llowed its lerritory to be used !Jy t he Gri.'ek 
partisans. 

T he on.ly a id Bulgaria had giwn the partisans 
:.md (irc('k refugees had veen thal of grnnting them 
asylum on lwmanitarian grounds, so as to enable 
them t o escape the reign of terror in their own 
country. Sach action on B ulga ria's part had 
been in ac<.:ordance with intem alional law. The 
Security Council could have givcn a decision asto 
w1u'!ther or not Bulgaria had r espected the rigllt 
of asylum. But that aspect of the pl'oblem had 
been passed over by the majorily of lhe Council. 

Mr. Mcvorah then went on to cmphasize the 
facl that blood was bcing shed in Palestine and 
l ntloncsin, and that the events t hcre bore the 
llllll-marks of a real threat to the maintenance of 
peace. ln tue Greek question, on the olher hand, 
lhe situation was entirely di!Icrcnl : leaving 
accusations oside and coming to spcciilc facts, 
t he actual rcsults were iusigni Jican t. 

H e l hcn rev icwed the various proposais made 

repr ésenta n t de la Grèce d e répét er devant 
l'Assemblée générale cette acc.usation sans 
fondement, dans l'espoir que ses affirmations 
seraient retenues sans a utre vérification . 

Quant à l'aide financière qui aurait été accordée 
par 1a Bulgarie aux partisans gr<'C<:, eLle n 'a pu 
être établie par uu seul t émoin ni par un seul 
document. E nfin, la Commission d'enquête n 'a 
recueilli a ucun fait permettant d'affirmer que des 
bandes bulgares opéraient en Grèce, ni même 
qu'i 1 y :wait des Bulgares dans les rangs des 
partisans grecs. Récemment, on a répand u la 
rumeur de J' invasion de la Grèce par une <1 brigade 
inlemalionaJe ''· Cette fa usse nouvelle est main
tena nt t omliéc dans l'oubli, mais, à l'époque, elle 
a joué son rôle : elle a influencé les membres 
du Cnns~.>il d e sécurité et a srrvi à justifier une 
nouvelle accusation demandant l'application du 
chaJlilre VII de b Charte. 

Aucnne preuYe convaincant e n'a pu être 
recueillie en ce qui concerne l'aide que les autorités 
bulgnres auraient donnée aux partisnns grecs en 
leur facilitnnt l'entrée et la sortie rle leur terri
toire et e n leur permettant de circuler en Bulgarie. 
Des neuf l émoins entendus par la Commission, 
l'un était un garçon de quatorze ans, un autre a 
refusé de décliner son identité. Quant aux a utres, 
ils n 'ont pas été entendus par la Commission elle
même., leurs dépositicns figmant seulement dans 
le Livre B la nc grec. Le représent a nt de ln Bulgarie 
a ra ppelé au Conseil de sécurité qu'aucune foi ne 
p nuvnit ê tre attachée :'i de par eils témoignages, 
recueillis el r~:>umés d'une manière partiale par 
ln police ct l'administration grecques. Le repré
sentant de lu Grèce auprès de la Commission 
avait d'ailleurs déclaré, le 4 mars 1947, que le 
Livre Blanc ne. consti t uait qu'un poiu t de départ 
pour le travail de la Commission, celui-ci ne 
devant êtr e fondé q ue sur !es déposi tions des 
témoins eux-mt-mes. Alors que ce~ témoignnges 
auraient d1) €-tre él imines, ils ont servi de fonde
ment :'.! certaines conclusioi!s, notammen t en ce 
qui concerne l~s passages de froutièrt'. Si ces 
dépositions n·nvnicnt pas été retenues, il eût été 
très d iffi cile de justifier l'accusation st'lon laquelle 
la Bulgarie r.urait permis l'utilisation de !iOn 
territoire par les partisans gr ecs. 

L a seule aide que ln Bulgarie ail apporl.ée aux 
partisans et réfugiés grecs a ùté de leur donner 
asile pour des raisons humanitaires, a fin de leur 
permettre de fu ir la terreur qui r égnait dans leur 
pays. En agissant ainsi, la Bulgarie s 'c:.t conformée 
au droit international. Le Conseil de sécurité 
aurait pu, e n cett e matière, r endre une décision 
sur le point de savoir si oui ou non 1a B ulgarie 
avait respecté Je d roit d'asile. Mais cet aspect du 
problème n'a pas été retenu par la majorité du 
Conseil. 

Le représentant de la B ulgarie souligne ensuite 
qu'une situation sanglant e existe en Palestine ct 
en Indonésie, où les événements revêtent t ous le 
caractère d 'une vraie 11Jenace contre le maintien 
de la paix. Au contraire, dans la question grecque, 
il n 'y a ri en de semblable : lorsq11'on passe des 
accusa tions aux faits précis, on n'aboutit qu'à des 
r ésultats insignifiants. 

).1. l\! E!vorah passe ensuite en revue les diverses 
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in t he Security Council by the United States, 
the USSR and Australia. 

He explained that B ulgarin had been unable 
t o accept t he flfSt United States 'Jroposal because 
it had involved the creat ion of .1 commission of 
investigation invested with excessive powcrs, the 
effect of wlüch would have be!n to place his 
country under a kind of trustee~ hlp . Neverthe
less, that proposai had had two accepta ble 
fea tures : it had been based on Chapter VI of 
the Charter, and it had not sougl-t to allot biarne. 

As for t he Anstralian proposa], it could, with 
sorne amendment , bave been accerted by Bulgaria, 
if i t had no t invoked Chapter VL of t he Charter. 

The second American proposai bad sufl'ercd 
from t he same defect. 

H ad Greece andBulgaria been left to t hemselvcs, 
they would llave been able to settle their difTer
ences without any trouble, bu1 that solution 
was rendered difficult by the civil wa r in Greece 
on the one hand, and, on the other, by the inter
ference of a great Power in Greeco:'s afiairs. The 
Unit ed States had to claim the existence of a n 
ex tem al threat in order to justify its establish
ment of naval a nd m ilitary bases . .n Greece. The 
confused situation prevailing in t hat country 
-was made an excuse for turning it into a parade 
ground. Under the American plaa, Bulgaria was 
to play the part of the culprit. Thus t he United 
States was trying to induce t he United Nations 
t o set up a permanent frontier commission, in 
order to justify ils own interveution in Grecce 
and caver its policy of penetration in Lbe Balkans 
and Near East. It was not till the applicat ion 
of t he so-called " Truman Doctrine " t hat t he 
Greek question had begun to take on an interna
tional aspect. Il was only t hen that so-called 
fronticr incident s had occurred just aL Lhe right 
moment to serve the interests of a great Power. 
The small States were pawns ir that political 
game, and Oulgaria was one of ·:he victims. 

The military aid givcn by t he United States and 
Greal Britain to t he Greck Gove :nment was on 
a vast scale, whercas the help alleg~d to have been 
given to the Greek partisans by .\.lbania, Yugo
slavia and Bulga ria was infin ites.mal. 

The fact remained that none of the accusa tions 
levelled at Bulgaria had been suostantiated . 

In conclusion, Mr. Mevorah declared that his 
country harboured no aggressive int entions, and 
was busy with many domestic problems. The 
Greek question could be satis[actorily solved if 
the Commission refused ta discrirninate in any 
way between the Sta tes concerned, and gave up 
the idea of establishing a perrr.anent frontier 
commission. An agreement for t he settlem ent 
of frontier incidents and t he resumption of 
diplomatie relat ions with a Greek Government 
t ruJy representa tive oi t he majority of the people 
were the neccssary a nd sufficient ( Onditions for a 
solutitm of the Greek question and the establish
ment of lasting peacc in the Balkans. 

prop ositions faites au Conseil de sécurité par les 
Etats-Unis, J'URSS et l'Australie. 

Il explique que son pays n 'a pas pu accepter. 
pour sa part, la première proposition des f:tats
Unis parce qu'elle comprenait la création d'une 
commission d 'enquête douée de pouvoirs exor
bit ants, qui auraient eu pour effet de le placer, 
en quelque sorte, sous un régime de tutelle. 
Cepe ndant, cette proposition présentait deux 
trait s acceptables : elle éta it fondée sur le Cha
pitre VI et ne cherchait pas à établir de 
responsabilités. 

Quant à la proposit ion a ustralienne, elle aurait 
pu, avec quelques amendements, être acceptée 
par la Bulgarie, n'eût été que le Cha pitre VII de la 
Char te y était invoqué. 

La seconde proposition américaine présentait le 
même défaut. 

Si la Grèce et la B ulgarie étaient laissées à elles 
seules, elles pourraient résoudre facilement les 
d ifférends qui les séparent , mais cette solution est 
renùlue difficile, d 'une pa rt, par la guerre civile en 
Grèce, et, d'autre part, par l'ingérence d'une 
grande P uissance dans les afiaires de ce pays. 
Les f:tats- Onis ont intérêt à faire croire à l'exis
t ence d'un danger extérieur pour justifier l 'éta
blissement de bases navales et militaires en Grèce. 
La situation troublée qui règne dans ce pays sert 
d'ex cuse pour sa transformation en place d 'armes. 
Dans le pla n américain, l a Bulgarie devrait jouer 
le rille du coupa ble. Ainsi, les États-Unis essaient 
d'arracher a ux Nations Unies la créat ion d'une 
commission permanente de frontière alln de 
justifier leur intervention en Grèce et de faire 
couvrir leur politique de pénétration dans les 
Balkans el le Proche Orienl. La quest ion grecque 
n 'a commencé à revêtir un aspect international 
qu'après la mise en vigueur de ce qu'on a appelé 
« la doctrine Tr uman ». C'est alors seulement que 
de prétendus incidents de frontière ont surgi, qui 
sont venus à point pour servir l€s intérêts d'une 
grande Puifsance. Dans ce jeu poliLique, les petits 
Étal s jouent le rôle de pions et la Bulgarie est 
une victime. 

L 'aide militaire donnée par les "Ë.tats-Unis et 
la Grande-Bretagne au Gouvernement grec se 
réalise sur une t rès grande échelle ; au contraire, 
c'cslt une aide in fi ni tésimale que l'Albanie, la 
Yougoslavie et la Bulgarie auraien t donnée aux 
partisans grecs. 

n demeure qu'aucun e des accusations formulées 
cont re la Bulgarie n'a pu être établie. 

L e représentant de la Bulgarie conclut en 
disant que son pays ne nourrit aucune inten tion 
agressive el qu'il est occupé à résoudre de 
nombreux problèmes intérieurs. La question 
grecque pourra recevoir une solution satisfaisante 
si la Commission se refuse à adopter t oute idée 
de discrimi nation entre les Etats intéressés, 
el renonce à la création d'une commission 
permanente de frontière. U ne convention pour 
le r·èglement des incidents de frontière évent uels 
ainsi que la reprise de relat ions diplomatiques 
avec un Gouvernement grec représentant réel
lement la majorité du peuple constit uent les 
facteurs nécessaires et suffisants pour un règlement 
de la question grecque et l 'établissement d' une 
paix durahlc dans les Balkans. 



Mr. HEBA (Albania) recalled that his Govern
ment had welcomed the Security Council's 
resolution of 19 Dccember 1946 regarding the 
ereation of the Commission of Investigation 
eoncerning Greek front ier incidents. Albania 
had done everything in its power to help the 
Commission in finding a just solut ion to the 
problem submitted by the Greek Government. 

Albania deeply regretted the incidents which 
were occurring on the Greek frontier. The reason 
for t hose incidents must be attributed to Greece, 
which at the present time was cngaging in a 
belligerent expansionist policy and considered 
herself in a st ate of war with Albania. In that 
connexion, Mr. Heba quoted a statement made 
to the Security Council by the Greek represen
tative, to the effect that Greece was in a state of 
war with Albania. 

The Commission of Investigation had collected 
extensive evidence revealing the subversive 
activity organized by Greece inside Albania, the 
armed provocat ions on the frontiers and the use 
of Albanian war criminals against the present 
democratie regime. Nevertheless, the Security 
Council had been unable to find a solution to the 
Greek question, because it had not taken the 
actual contents of the Commission's report into 
consideration, but had taken as a basis only the 
conclusions and recommendations, which had 
not becn unanimously adopted, two membcrs 
having voted against the conclusions and three 
others having accepted them only with reserva
tions. The new United States proposai, accusing 
the States to the north of Greece of having 
assisted Greek guerrillas, was also based upon 
the unfair conclusions of the Commission of 
Investigation's report, without regard to the facts. 

In that connexion it was important first of 
all to consider the character of the Greek witnesses. 
Most of them had no identity papers ; they were 
either persons under arrest whose sentence or 
execution depended upon thcir behaviour bcfore 
the Commission of Investigation, or prisoners 
freed on the condition that they were to make 
false statements before the Commission. Some 
were war criminals or common-law criminals ; 
fmally, others had made statements under threat 
of torture or after torture. 

As regards the Grcek rcfugee camp at Rubig 
in Northern Albania, the United States repre
sentative's claim that military t raining had 
been given there to the refugees was made on the 
basis of contradictory statements l>y t hree Greek 
witnesses and without taking into account the 
evidence to the contrary. The truth was that 
in 1945 the Albanian Government had provided 
food and clothing for t hree hundred Greek refugces 
fleeing from persecution in t heir own country ; 
the camp accommodating those refugees had been 
closed almost a year before the events which 
had led the Greek Government to accuse Albania 
of assisting the guerrillas. 

The answer to the Greek question was to be 
found in the internat situation of Greece itself, 
where the people were fighting against a terrorist 
Government upheld by foreign troops and foreign 
financial assistance. That policy of terrorism, 
typi fied by arrests, deportations, assassina ti ons 
and the suppression of newspapers, extended 

M. HEBA (Albanie) rappelle que son Gouver
nement a accueilli favorablement la résolution 
du Conseil de sécurité du 19 décembre 1946 
relative à la création de la Commission d'enquête 
sur les incidents survenus à la front ière grecque. 
L'Albanie a fait tout son possible pour contribuer 
à l'œuvre de Ja Commission et pour que J'on 
parvienne à une juste solution du problème posé 
par le Gouvernement grec. 

L'Albanie regrette profondément les incidents 
qui se produisent à la frontière grecque. La cause 
de ces incidents doit être attribuée à la Grèce, 
qui mène actuellement une politique expan
sionniste et belliqueuse et qui se considère en 
état de guerre avec l'Albanie. A ce sujet, M. Heba 
cite une déclaration du représentant grec devant 
le Conseil de sécurité d'après laquelle la Grèce 
est en état de guerre avec l'Albanie. 

La Commission d'enquête a réuni de nombreux 
témoignages qui révèlent l'activité subversive 
organisée par la Grèce à l'intérieur de l'Albanie, 
les provocations armées aux frontières et 
l'utilisation de criminels de guerre albanais contre 
le régime démocratique actuel. Toutefois, le 
Conseil de sécurité n'a pu résoudre la question 
grecque parce qu'il n'a pas pris en considérat ion 
la teneur même du rappor t de la Commission 
et qu'il s'est fondé seulement sur les conclusions 
et les recommandations, lesquelles n'avaient pas 
été adoptées à l'unanimité, deux membres ayant 
voté contre les conclusions, trois autres ne les 
ayant acceptées que sous réserve. La nouvelle 
proposition des États-Unis, qui accuse les voisins 

'! septentrionaux de la Grèce d'avoir aidé les francs
tireurs grecs, s'inspire également des conclusions 
injustes du rapport de la Commission d'enquête, 
sans tenir compte des fai ts. 

A ce sujet, il importe tout d'abord de tenir 
compte de la personnalité des témoins grecs 
entendus. La plupart ne possédaient pas de pièces 
d'identité. C'étaient des prisonniers, dont la 
condamnation ou J'exécution dépendait de leur 
conduite devant la Commission d'enquête ; ou, 
encore, des détenus libérés sous la condition de 
faire de fausses déclarations devant la Commission 
d'enquête. Certains étaient des criminels de guerre 
ou d e droit commun ; d'autres, enfin, ont témoigné 
sous la menace ou après avoir été torturés. 

Quant au camp de réfugiés grecs de Rubig, 
dans le Nord de l'Albanie, le représentant des 
États-Unis prétend qu'une instruction militaire 
y était donnée, et il fonde son accusation sur les 
déclarations contradictoires de trois témoins grecs, 
sans tenir compte des témoignages contraires. 
En vérité, le Gouvernement albanais a fourni 
en 1945 des vivres et des vêtements à trois cents 
réfugiés grecs que les persécutions avaient fait 
fuir de leur pays ; ce camp a été fermé près d'un an 
avant les événements qui ont conduit le Gouver
nement grec à accuser J"Albanie d'aider les francs
t ireurs. 

La réponse à la question grecque est dans 
la situation que l'on constate à l'intérieur même 
de la Grèce, où le peuple se bat contre un 
Gouvernement t erroriste soutenu par des troupes 
et u ne aide financière étrangères. Cette politique 
de terreur, caractérisée par les arrestations, les 
déportations, les assassinats, la suppression des 
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throughout Greece and was ap)lied to ali who 
had t aken part in the Greek 1 esistance du ring 
thl' war, t o alllhe democratie elements, wl10 were , 
obliged to take refuge in the :nountains. Ob- 1 
viously, the biarne for t hat sit ua tion could not 
be placed upon Greece's northe:n neighbours. 

Paralld t o t he reign of ten c·r inside Grcc.ce, 
the Greek Govrrnmcnt wols pursuing an aggressive 
expansionist policy in Albaniar. territory, with 
the aid of Albanian war criminals and bandit!;, 
press and radio campaigns, etc. In thal con
nexion the proposai made by :\'fr. Tsaldaris to 
the Yugoslav rcprescnta t iv~ nt t he Paris Peace 
Conference concerning the dismembermcnt of 
Albania shotùtl be remem bered 

The aggressiye policy of Gre('Cc t owards Alba nia 
was typifleù hy the numerous f routier incidents 
provoked by lhe Greek Ciovernment. Unfor
t unately the Commission of Ir.vestigation h ad 
considered only three out of fl C' bundrcd and 
s~vcutv-two cases of fronti•'r v iolations sul>mitted 
I.Jy Ali)ania. \Vith raganl lo thcse incidents, the 
Albanian rcprC'~entntive rccaJlc(l the statement 
made by Generr~ l Hodgsou, 1 h~Ml of the British 
Militar y Mission in Albanin, in bis re-port of 
29 Juiy 1945, nad n stat emc>nl made by Mr. Kyrou, 
Greek r epresentative with thr Commi~sion of 
Investigation, on 27 Marcli 19·-P . 

The Grcck Government \Vclc(•mrd a nd made 
us~ of Albania n war criminals n 1d various quis
lings, former pr ime mioistcrs, minist('rs and 
generais, with a view to senùing them back into 
Alhania to cont inue their evil Fascist aclivities. 

The Greelt Goverument interfered in the 
internai aHairs of Albanin hy a pr('.SS campaign 
agaimt A!bania n democra(:y, b:.r recruiting Al
banians to nndertake sabotage in Albania, and 
by settiug up a t cn orist orga niz ltjon, the EAVI 
(Committee for the liberation of l\·orthern Epiru5), 
wllich enjoyed the direct snpvort of the 
Government and Greek ·army chit'fs. The Greek 
Government ltnd also' St't up a s~crct spy 
service in ,\lhauia. 

Gre<:\cc's expnnsion~t pnlky iowards Albauia 
was supporto::d hy the British troops in Grecce. 
In t hat connexion Mr. Heha re ~alled the st at e
ment made bv Generai Scohie at Florinn near the 
Alb:mian Jro.n1i('r on 11 Novetnber 19:15, and 
read a reiJorl publisbed in th•! French paper 
L e Monde of ~3 September 194 ï concerning an 
inspection on the AÜ>anian fronl'er sector by the 
King of Gr<'ece, accompanicd by the head of the 
British Military !.\fission in Greece. 

Mr . Heba drew the Commissic n's at t ention t o 
lh t~ problem of Albanian minolities in Greece, 
w11ich aiso refl ected t he hosti le attit ude of the 
Grcek Governrnent towanb the Albanian people. 
The evidence assembled by the Comrnis1;ion of 
I nvestigation and reports from fGreign sources, 
particularly t hat of Colouel Pnlmc·r of the Dritish 
Military 1\li:;sion at Tirana, clearl:' est ablishcd the 
Greek Government 's responsibility in lhe massacre 
of 2,500 Albaniuns in Northern GrN·ce. 

H e pointecl out t hat, whencwr the Greek 
q uestion was discussed iu an org! n of the United 

journaux, s'étend à tout le territoire de la Grèce, 
s'applique à t ous ceux qui ont participé à la 
résistance grecque pendant la g uerre, à t ous les 
éléments démocratiques, qui sont obligés de se 
réfugier dans les montagnes. Il est clair qu'on ne 
pelll t imputer cette situation aux voisins septen
trionaux de la Grèce. 

Parallèlement au régime de terreur qui sé'rit 
à l'intérieur de la Grèce, le Gouvernement grec 
mène une politique agressive et expansionniste 
sur le territoire albanais en utiJisant des criminels 
de g uerre et des bandits albanais, en menant des 
campagnes de presse et de radio, elc. A ce propos, 
il faul rappeler la proposition faite, à la Conférence 
de la Pnix à Paris, par M. Tsaldaris au représen tant 
de la Yougoslavie, el relative au morcellement 
de l'Albanie. 

La politique agressive de la Grèce à l'égard 
de l'Albanie se caractérise par les nombreux. 
incident!; de fronti ère provoqués par le Gouver
nement grec. Malheureusement, sur cent soixante
donze cas de viola tion de frontière p résentés 
par l' Alba nie à la Commission d 'enquête, celle-ci 
n'en a étudié que trois. M. Heba rappelle, à propos 
de ces incidents, la dêclaration faite par le général 
Hodgson, cheî de la Mission mm tai rc britannique 
en Albanie, dans son rapport du 29 juillet 1945, 
et une> déclaration de M. Kyrou, représentant 
de la Grèce auprès de la Commission d'enquête, 
en d nte rlu 27 mars 1947. 

Le Gouvernement grec accueille et utilise des 
criminels de guerre albanais el ùes quislings 
divers, ci-devant premiers ministres, ministres ou 
généraux, afin de les faire rentrer en Albanie pour 
qu'ils y continuen t leur néfaste œuvre fasciste. 

L e Gouvernement grec s'immisce dans les 
affaires intérieures de l'Albanie par une campagne 
de presse cont re lo démocratie albanaise., par le 
recrutement d'Albanais chargés de commettre 
de:-; actes de sabotage en Albanie, et par la création 
d'une organisation terroriste : l'E A V I (ComJté 
pour la libération de l'Epire du Nord), qui jouit 
de l'appui direct du Gouvernement et des 
dirigeants de t'ar mée grecque. L e Gouvernement 
grec a également créô un service secret d'espion
nage c u Albanie. 

La polilique expansionni~>te de la Grèce à l'égard 
de J'Albanie est soutenue par les t roupes britan
niqm·s de Grèce. 1\1. Heba mentionne à ce sujet 
une déclaration faite par le général Scobie le 
11 novembre 1945, à Florina, près de la frontière 
alba uaise, et il donne lecture d'une information 
parue dans le journal français Le Monde du 
23 septembre 1947 el relative à une inspect ion 
fai le dans le secteur de la frontière albanaise 
par tc roi de Grèce, aceompagné du chef de la 
Mission militaire britannique en Grèce. 

Il attire l'attention de la Commission s ur le 
problème des minori tés albanaises ·en Grèce, qui 
refiète également l'at titude hostile du Gouver
nem ent gr<'c à l'égard du peuple albanais. Les 
témoignages qu'a recueillis ta Commission 
d'enq urte ainsi que les témoignages de source 
étrang~re, notamment celui du colonel Palmer, 
membre de la Mission militaire britannique 
à Tirana, permetten t d'établir clairement la 
responsabilité du Gouvernement grec dans le 
massacre de 2.500 Albanais du nord de la Grèce. 

U fait observer enfin que, chaque fois que la 
question grecque est discut ée devant un organe 
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Nati~>ns, the Grcck Government increascd its 
provocations and made fa1se accusations against 
frn~ece's northcru neighbonrs in the hope of 
inll umdng fnt ure decisions. 

\Vhen the Securily Council had been discussing 
1 ho.> Cnmmission of Inves tigation's report. the 
Gr~l.'k Government had lannc'hed a fresh campai.gn 
of provocation by prctending t hat Al hnnin h1d 
invadcd Grcece and t ha t a n " Internati onal 
Brigade " had enter<~d Grcccc fro:-n Alha nia. 
T he crics of alllrm rai!;ed hv the Greck Govcrn
m •n t ha d con:;iderably infln~nced pahlic opinion, 
hut n few clays la tcr Mr. Tsaldaris ltnrl been 
ohiiged t o acknowledge the inaccuracy of the 
r,•port. 

T!w t provocatiou had hccn intendcd to justify : 
(1) th~. c:;tahlislunent of a pennanent commis
sion as p roposed to the Security Council by t he 
United States ; (2) the presence of foreign t roops 
in Greeœ ; (3) l he reig n of terror inside the 
cuuntry ; and (4) the slatc of war wiLh Albania. 

In conclusion, Mr. Hcbn maintaincrl thnt it 
was not t he St at es to the north of Gr~·cce that 
Wt! rd interfering in her internai a !Ta irs, but those 
States which sent t roops into the country and 
pro,·itfecl a rms to kcep the G reek people in 
:-.ubjectioo. Albania had no t erri torial claims l 
or d<-signs of any k iud upon Grecce. Thr Alba
n i:ln peop!c \vishecl to live in pcacc nod would 
he g laû if t he Gri.'ck people, whieh had fought 
s id~ hy ~ide with il in the s t:ruggle against 
th<' Fascist invadcrs, wcrc free to devote itself 
to t h<' reconstr uction of its country. 

H i' h.oped that t hr Comrnitt ee would he a h le to 
flnd a j nst solution wh ici: wou.1d ensure peace 
in the Balkans in a ccordnncc with the principles 
of th<> Charter. 

T he meeting rose a t 1.10 p .m. 

SIXTY-FIFTt-1 MEETING 

H eld at Lake Success, New York, on Friday, 
3 October 1947, al 11 a.m . 

Chairman : Mr . • l . BECH (Luxembourg). 

1 ! . Cont inuat ion of t he discussion on 
threats t o t he pol itical indepen
dence and te~·ritcri~.! !ntegr ity of 
Gt·eec-:) 

de J'O rganisation des Nations Unies, le Gouver
neme nt grec accroit les provocations et porte 
de fausses accusa tions contre les voisi ns ser>ten
trionaux de la Grèce dans l'espoir d'infl uencer 
les décisions à venir. 

Lors de la d iscus~ ion du rappor t de la 
Commission d 'enquêt e au Conseil de sécurité, 
Je Gouvernement grec lança une nouvelle provo
cation t endant à faire croire q ue l'Albanie avait 
en va h i la Grèce et qu'une << brigade int er nationale • 
avait pn~sé d 'Albanie en Grèce. Les cris d'alarme 
poussés par le Gouvernement grec curent une 
grande répercussion sur l'opinion publique, mais, 
quelques jours p lus t ard, M. Tsaldaris d ut recon
naître l'inexactit ude de cette nouvelle. 

Celte provocation tendait à j ustifier : 1) la 
création d 'une commission perma nen te, pr oposée 
au Conseil de sécurité par les É tats-Unis; 
2) la p résence en Grèce ete troupes étrangères ; 
3) la terreur régnant à l'intérieur du pays ; 
4) l'ét at de guerre avec l'Albanie. 

M. H eba conclut qu e ce ne sont pas l<'s Ütats 
situés nu nord de la Grèce qui s' immiscent da ns 
les a flniri\s intérieures de ce pays. mais bien les 
É tat!> qui y envoient des troupes et foumissen t 
d es armes pour t enir le peuple grec sous le joug. 
L'Albanie n'a aucune revcndicstion t erritoriale 
ni au,cune visée snr la Grèce. Le peuple a lbanais 
désire v ivre en paix et souhaite que le peuple 
grec, qui n combatt u côte ù côte avec ]ni dans la 
lutte contre l<'s envahisseurs fascistes , puisse 
se consacrer à la reconstTnctioo de sa patrir. 

i\1. Heba espère q ue la Commission pourra 
trouver une solution juste, qui assure la paix dans 
les Balknns conformément aux principes de la 
Charte. 

La sénnce est leYéc à 13 h . 10. 

SOI XANTE-CI N QUIÈME SéANCE 

Tenue à Lake Success. New-York, 
le vendredi 3 odobre 1047, à 11 heures. 

Président : M. J . B ecn (Lttxembourg). 

1 L Suite de la d iscussion sur les 
m enaces contre l' indé pendance 
politique et l'intégrit é territoriale 
de fa Grèce 

M. M ANUILSKY (Républiq ue socialiste sovié
t iq ue d 'Ukraine) souligne qu 'après J'ét ude de la 
volumineuse documentation sur la question 
grecque, et not amment du rapport de la Cnm-

i'llr. l.VIA!'IUILSKY (Ukrainia n Soviet Socialist 
R er uhlic) emphasized thnt, a fter studyi ng the 
v ,)luminous documentation on t he Greek question 
a nd in particular t he report of t he Commission 
of Investigation and the testimony conlained 
in i t, his dèlegation had r eacl1ed llle conclusion 
that the statement ma de bv t he Uni ted States 
on lhe Greek problem wa; not in conformity 
wit h lhe truth or with logi.c. 

, mission d'enquêt e et d es dépositions qu'i l contient, 
sa délégation est arrivée à la conclusion que 
l'exposé d u prob lème grec fait par les États-Unis 
n'est confonne ni à la vérité JÜ à la logique. 

The facts, which were known to aU, proved 
that British intervention in Greece, which had 
begun in 1944, was stiJl continuing at lhe presen t 
time. and that tbc United States was ignor ing 
acts of intervention in open viola tion of t he 
Chnr~er. On the other hand, on the basis of 
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Les fai ts, comms de tout le monde, prouvent 
que l'in tervention britannique en Grèce, com
mencée en 1944, se poursuit à l'heure actueile, et 
que les f.tats-Uuis passent sous silence des actes 
d'i ntervention q ui violent ouvert ement la Charte. 
Au contraire, ou essaie de démontrer, en se rond ant 



documents emanating from the Greek Govern
ment and false testimony, efforts were being 
made to provc that it was 1he States on the 
northern borders of Grecce that were guilty of 
interference in that country. 

Illogically, the General Assemhly was being 
asked to concern itself with non-e}(istent facts 
supported by casuistic reas:ming, but such 
fl agrant acts as the shootings ordered by General 
Scobie in Athens and the enesses committcd 
by Right-wing bands were ign•lred. 

The facts showed that the : ndependence and 
sovereignty of Greece were iu fact threatened 
by the United Kingdom and the United States, 
which were intervening in the internai political 
liie of thal country. 

The facts likewise proved that Yugoslavia, 
Bulgaria and Albania now constituted a group 
of peace-loving States with no territorial claims 
against any others. 

The situation in Greece was the very reverse 
of that. \Vith foreign assistance, the reactionary 
extremists in power were carrying on a eampaign 
of persecution and mass extermination of Slav 
minorities, who were therefore compelled to seek 
refuge in the north. Such a p)licy was not sur
prising, being the normal result of a11 reactionary 
extremist regimes, whicb con tained the seeds 
of aggression. 

The Anglo-American attitude was all the more 
contrary to logic and good SEnse sin cc it was 
t he very States which were guilly of intervention 
and of endangering international security which 
were playing the part o.f accuS•!rs of the Balkan 
States, founded on democratie principles and 
striving for the maintenance of peace. The 
protagonists of the " Truman Doctrine " did not 
consider iL necessary to refute universally = known 
facts, and they made arbitrary statemenls going 
even further than the conclusions of the Commis
sion of Investigation's report. 

A striking example of that attitude was to be 
found in the speech of the Un.ted States repre
sentative, Mr. Johnson. Mr. Johnson's first 
argument consisted in affirmi 1g that Greece's 
northern neighbours had inter·1ened to varying 
degrees in the Greek civil war. Thal conclusion 
was in no way substantiated by the report of the 
Commission of Investigation. The existence of 
tl1e alleged military school at Bulkes had not 
been established either by lhe Commission or by 
Press correspondents. On the other hand, Mr. 
.Johnson carefully abstained from alluding to the 
undeniable facts cited in the :·eport concerning 
the persecution of opposition groups and of 
Macedonian and Cham minorities1

• 

The United States representative's second 
argument was that the Yugoskv, Bulgarian and 
ALbanian Governments had gi•ren assis·tance to 
the Slav separatist movement in Maccdonia. 
There again, Mr. Johnson refrained from quoting 
another passage from the report mentioning 

• See document S/360, part HI, C:1a;>ler J, scellon O. 

Sllr des documents émanant du Gouvernement 
gree et sur de faux témoignages, que ce sont les 
voisins septentrionaux de la Grèce qui !!Ont 
coupables d'ingérence dans ce pays. 

D'une manière illogique, on demande à 
l'Assemblée générale de s'occuper de faits qui 
n'existent pas et qu'on essaie d'établir par des 
raisonnements casuistiques, mais on ne tient pas 
compte d'actes aussi flagrants que les fusillade~ 
effectuées sur l'ordre du général Scobie à Athènes 
et les excès commis par les bandes de droite. 

Les faits démontrent que l'indépendance ct 
la souveraineté de la Grèce sont, en réalité, 
menacées par le Royaume-Uni el les États-Unis, 
qui interviennent dans la vie politique in térieure 
de ce pays. 

Les faits prouvent également que la Yougo
slavie, la Bulgarie et l'Albanie constituent main
tenant un groupe d'États pacifiques n'ayant 
~ucune revendication territoriale à l'égard d'autres 
Etats. 

La situation en Grèce est diamétralement 
opposée. Les extrémistes réactionnaires au 
pouvoir, appuyés par l'étranger, poursuivent une 
campagne de persécutions et d'exterminations 
en masse des minorités slaves, qui sont obligées 
de chercher refuge vers le nord. Une telle poli
tique n'est pas surprenante, car elle est la consé
quence normale de tous les régimes extrémisles 
réactionnaires, qui portent en eux des germes 
d' agrcssio n. 

L'attitude anglo-américaine est d'autant plus 
contraire à la logique et au bon sens que ce sont 
précisément les États coupables d'ingérence et 
menaçant la sécurité internationale qui joueat 
le rôle d'accusateurs à l'égard des États ballta
niques, établis sur une base démocratique et 
aspirant au maintien de la paix. Les protagonistes 
de la « doctrine Truman >> ne se croient pas tenus 
de réfuter des faits de notoriété publique et 
formulent des affirmations arbi traires allant m~me 
au delà des conclusions du rapporl de la Com
mission d'enquête. 

Un exemple frappant de cette état d'esprit 
peut être trouvé dans le discours du représentant 
des Ëtats-Unis, M. Johnson. La première thèse 
de M. Johnson consiste à affirmer que les voisins 
septentrionaux de la Grèce sont intervenus à des 
degrés divers dans la guerre civile en Grèce. Cette 
conclusion n'est juslifiée en rien par le rapport de 
la Commission d'enquête. L'existence de la 
prétendue école militaire de Bulkes n'a pu être 
établie par la Commission ni par les corres
pondants de presse. Au contraire, M. Johnson 
s'abstient soigneusement de faire allusion à des 
faits indéniables qui sont cités dans le rapport 
relatant les persécutions dirigées contre les 
groupements politiques de l'opposition ainsi 
que contre les minorités macédoniennes et 
tchamouriotes •. 

Selon la deuxième thèse du représentant des 
États-Unis, les Gouvernements yougoslave, bul
gare et albanais auraient conLTibué au mouvement 
séparatiste des Slaves en Macédoine. Ici encoFe, 
1.11. Johnson s'abstient de citer un autre passage 
du même rapport où l'on mentionne qu'après 

• Voir Je document S/360, troisième partie, chapitre I, 
section D. 



t hat after the Varkiza Agreement more than 
20,000 Greeks, for the most part Macedonian 
Slavs, had bad to take refuge in Yugoslavia 
and Bulgaria1• That system of persecuting 
Slav minorities in Macedonia was at the very 
root of the Separatist Movement. 

Mr. Manuilsky t hen emphasized that t hose 
who supported the at titude of t he United States 
on the Greek question relicd upon the evidence 
of witnesses favourable to t he Greek Government. 
Those witnesses could be divided into t hree 
categories : (1) former war criminals who bad 
collaborated with the enemy ; (2) common-law 
criminals; (3) witnesses who bad given evidence 
under compulsion or under the influence of 
promises. Such was the evidence upon which 
the conclusions of the Commission of Investi
gation were based. 

Mr. J ohnson's third argument consisted in 
asserting that t he United States was supporting 
the legal Governrnent of Greece. One was 
entitled to ask whether a Government which 
required foreign support in order to remain in 
power, and which systematically violated the 
Greek constitution and falsifled the elections, 
could be a legal government. The question 
was even more dubiovs if the fact was taken 
into account that that Government was fighting 
against its own people with the aid of armed 
bands. 

In order to prove the Iegality of tlle Greek 
Government , Mr. McNeil had referred to the 
evidence of British and American observers who 
had been present at the plebiscite of 1 September 
1946, but the fact sho11ld not be lost sight of 
that t he British and American observers had 
lacked impartiality owing to the interest they had 
had in the results. The USS.R had declined to 
send its own observers because it had considered 
t hat measure to be incompatible wit h the national 
sovereignty of Greece. It was true that Mr. 
McNeil and others were now putting forward 
the theory that the concept of national sovereignty 
was out of da te and that frontiers were no longer 
important. Such arguments only served to 
conceal an expansionist policy thrt'atening small 
and medium-sized Powers. 

As regards the amnesty proclaimed by the 
Greek Government, Mr. Tsaldaris had complained 
tha t it had not been well received by the guerrillas, 
.and explained that that had been due to the 
terror carried on by the army of General Marcos. 
On the other hand, Mr. Tsaldaris had claimed 
that 250,000 persans had fied because of that 
terror. The two statements were contradictory, 
since there was no reason why a few thousand 
guerrillas should not have attempted to escape 
from a terror from which 250,000 other persons 
had taken tlight. 

Besides, the figure of 250,000 was fantastic. 
In reality, there bad been at the most 29,000 
refugees, of whom 22,000 bad come from the 
Peloponnesus and had fled to escape from the 
Rightwing bands, as evidenced by the memoranda 
submitted to the Commission of Investigation 
by well-known Greek polit icians. If the figure 
of 250,000 had been correct, it would not have 

1 See document Si360, part III, chapter I, section B, 
paragraph (g). 

l'Accord de Varkiza, plus de 20.000 Grecs, 
comprenant en majeure partie des Slaves de 
Macédoine, ont dû se réfugier en Yougoslavie 
et en Bulgarie1• C'est précisément ce régime de 

, persécution des minorités slaves de Macédoine 
qui est à la base du mouvement séparatiste. 

.M. Manuilsky souligne ensuite que ceux qui 
appuient la position des États-Unis dans la 
question grecque se fondent sur des dépositions 
de témoins favorables au Gouvernement grec. 
Or, ces derniers peuvent se répartir en trois 
catégories : 1) anciens criminels de guerre qui ont 
coJlaboré avec l'ennemi ; 2) criminels de droit 
commun ; 3) témoins qui ont déposé sous l'empire 
de la contrainte ou de promesses. C'est sur de 
pareils témoignages que reposent les conclusions 
de la Commission d'enquête. 

Quant à la troisième thèse de M. Johnson, elle 
consiste à prétendre que les États-Unis soutiennent 
Je Gouvernement légal de la Grèce. Il est permis de 
se demander si un Gouvernement qui a besoin 
d'appuis étrangers pour se maintenir, et qui viole 
systématiquement la Constitution grecque et 
falsifie les élections, est un Gouvernement légal. 
Cette question est encore plus douteuse si l'on 
prend! en considération le fait que ce Gouvernement 
lutte contre son propre peuple avec l'aide de 
bandes armées. 

Pour démontrer la légalité du Gouvernement 
hellénique, M. McNeil a cité le témoignage des 
observateurs britanniques et américains qui ont 
assisté au plébiscite du 1er septembre 1946. Mais 
il ne faut pas perdre de vue que les observateurs 
britanniques et américains manquaient d'objec
tivité puisqu'ils étaient parties intéressées aux 
résultats. Si l'URSS a refusé d'envoyer ses propres 
observateurs, c'est qu'elle estimait cette mesure 
incompat ible avec la souveraineté nat ionale de la 
Grèce. Il est vrai que M. McNeil et d'autres 
invoquent aujourd'hui la théorie selon laquelle 
le concept de la souveraineté nationale serait 
suranné et les frontières n'auraient plus d'impor
tance. De tels arguments ne servent qu'à dissimuler 
une politique d'expansion menaçant les Puis
sances pet ites et moyennes. 

En ce qui concerne l'amnistie proclamée par Je 
Gouvernement grec, M. Tsaldaris s'est plaint 
qu'elle n'ait pas été bien accueillie par les partisans 
et en a trouvé la cause clans la terreur exercée 
par l'armée du général Marcos. D'un autre côté, 
M. Tsaldaris a prétendu que 250.000 personnes 
avaient fui cette terreur. Ces déclarat ions sont 
contradictoires, car il n'y a aucune raison pour que 
quelq ues milliers de francs-tireurs n'aient point 
essayé d'échapper à une terreur devant laquelle 
auraient fui 250.000 autres personnes. 

De plus, ce chifire de 250.000 est fantastique. 
En fait, il s'agit tout au plus de 29.000 réfugiés, 
dont 22.000 en provenance du Péloponnèse, qui 
ont fui pour échapper aux bandes de droite, ainsi 
qu'il ressort des mémorandums présentés à la 
Commission d'enquête par des hommes politiques 
grecs bien connus. Si ce chifire de 250.000 était 
réel, il n'aurait pas été difficile d'en établir la 

1 Voir Je document S/360, troisième pttrlie, chapllre I, 
section B, paragraphe g). 

49 



been difficult to substantiate, a~. there were many 
newspaper correspondents in Greece. 

The real reason for the failure of the amnesty 
measures was the Greek people's Jack of confi
dence in those who had broken the Varkîza 
Agreement. Other reasons for that failure had 
been advanced by Mr. Binopoulos, a member 
of Parliament belonging to the Greek Populist 
Party, who had spoken in the Greek Parliament 
on 12 September 1947 pointing out the extortions 
of which the Greek Government troops had been 
guilty. 

The United States had attE mpted to justify 
its attitude by saying that it was based on a 
desire to maintain pcace in tire Balkans. \Vas 
it necessary to recall past expt!rience which had 
shown that hostile acts comnitted by certain 
States against other States w~re often cloaked 
in the clùvalrous guise of defence of the peace ? 
If the United States had really been prompted 
by such an ideal, it would not have taken up a 
biased attit ude towards the northern neighbours 
of Greece. By the creation of a l ialkan commission 
the United States was attempting to distract 
attention from its interventio;1 in the internai 
afiairs of Greece and seeking to extend the scope 
of that intervention by investing its expansionist 
policy in the Mediterranean with the authority 
of the United Nations. 

The Ukrainian delegation su1•ported the USSR 
proposai, which it considered to be t!Ie only 
fair one and the only one likd y to restore the 
peace. There could be no restoration of peace 
in the Balkans unless the foreig.1 troops stationed 
in Greece were immediately withdrawn, and 
unless the Greek people were ·~nabled to decide 
their own future without fon:ign intervention. 

Sir Carl BERENDSEN (New 2:ealand) regretted 
the course events had taken in the Security 
Council, where the " veto " had heen used 
against resolutions in which no condemnation , 
had been involved and which had been supported 
by an overwhelming majority. If the Security 
Council, as now constituted and with its present 
voting procedure, was unable to cope with that 
situation, or witb any situation for that matter, 
its failu re made the mission of the Assembly 
imperative. 

No one disputed the existence of a threat t o 
peace. But the speeches of the Bulgarian, 
Albanian and Ukrainian representatives, with 
their profusion of detail, deprived the Commit tee 
of any hope of solving the problem by its own 
efforts. Only the setting up of a commission t o 
replace that of the Security Comcil would satisfy 
the expectations of the world, which relied upon 
the United Nations to save it from the llorrors 
of war. 

In face of the imperative necessity of taking 
action and the plain evidence ol the facts, he had 
oo hesitation in supporting the United States 
resolution. 

M. SPAAK (Belgium) said tha t his Government 
was not directly concerned in what might appro
priately be tenned the Balkan question. But 
it was the duty of each to state his opinion on 
that enigmatical problem with the utmost 
impartiality. 

véracité puisqu'il existe en Grèce de nombreux 
correspondants de presse. 

La vraie raison de l'échec des mesures d'am
nistie réside dans le peu de confiance qu'éprouve 
la population grecque à l'égard de ceu." qui ont 
violé l'Accord de Varkiza. D'autres raisons de cet 
échec ont été données devant le Parlement grec 
le 12 septembre 1947 par M. Binopoulos, député 
du parti populiste grec, lorsqu'il a souligné les 
exactions dont les troupes gouvernementales 
grecques se rendaient coupables. 

Les États-Unis essaient de justifier leur position 
en disant qu'elle est motivée par le souci de main
tenir la paix dans les Balkans. Faut-il rappeler 
que l'expérience du passé montre que des actes 
hostiles de cer tains É tats envers d'autres ont 
souvent revêtu cette forme chevaleresque de 
défense de la paix ? Si les États-Unis étaient mus 
sincèrement par un t el idéal, ils n'auraient pas 
adopté une position partiale à l'égard des voisins 
septentrionaux de la Grèce. Par la création d'une 
commission dans les Balkans, les États-Unis 
veulent détourner l'attention de leur ingérence 
dans les affaires intérieures de la Grèce et essaient, 
en fait , d 'élargir le cadre de cette ingérence en 
revêtant de l'autorité de l'Organisation des 
Nations Unies leur politique expansionniste dans 
le bassin méditerranéen. 

La délégation de l'Ukraine appuie la propo
sition de l'URSS qu'elle considère comme la 
seule éqtùtable et la seule susceptible de ramener 
la paix . Aucune pacification des Balkans ne peut 
se produire sans le retrait immédiat des troupes 
étrangères qui sont en Grèce et sans que Je peuple 
grec soit à même de décider de son sort indépen
damment de toute intervention étrangère. 

Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélande) 
regrette le cours qu'ont pris les événements au 
Conseil de sécurité, où des « vetos >> ont frappé 
jusqu'à des résolutions qui ne comportaient aucune 
condamnation et étaient appuyées par une 
majorité écrasante. Si le Conseil de sécurité, tel 
qu'il est constitué et avec sa procédure de vote 
actuelle, se trouve dans l'incapacité de faire face 
à cette situation ou même à quelque situation 
que ce soit, son échec rend impérative la mission 
de l'Assemblée. 

Sir Carl indique que nul ne conteste l'existence 
d' une menace contre la paix. Or, les interventions 
des représentants bulgare, albanais et ukrainien, 
avec leur luxe de détails, ôtent à la Commission 
tout espoir de résoudre elle-même le problème. 
Seule donc l'institution d'une commission destinée 
à remplacer celle du Conseil de sécurité remplira 
l'attente du monde, qui compte sur l'Organisation 
des Nations Unies pour le préserver des horreurs 
de la guerre. 

Devant la nécessité impérieuse d'agir et la 
netteté des données, Sir Carl n'hésite pas à 
appuyer la résolution des É tats-Unis. 

M. SPAAK (Belgique) déclare que son Gouver
nement n'est pas directement intéressé à ce qu'il 
conviendrait d'appeler la question balkanique. 
Mais, sur ce mystérieux problème, c'est le devoir 
de chacun de se prononcer en tout e objectivité. 
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Certain delegations, by denying that the 
Committee could clarify the question, were 
reserving in advance the right to challenge its 
competence. 

He pointed out that, whereas the representative 
of Bulgaria regarded the whole allair as a matter 
of straying sheep, the representative of Albania 
spoke of a state of war. Nevertheless Mr. Spaak 
noted that there were certain indisputable facts, 
on which he would base his solution. 

First of ali, despite statements to the contrary. 
t he present Greek delegat ion to the Assembly, 
like its predecessors at San F rancisco and Pari~. 
represented a legal and legitimate Government, 
and was entitled to take part in the debates on a 
perfectly equal footing with the other delegations. 

Nevertheless, in violation of Article 2, 
paragraph 7 of the Charter, it was desired to 
discuss the internal affairs of a State, a procedure 
that was most unwise in an organization where 
different conceptions of democracy were repre
sented. Mr. Spaak did not share ali the opinions 
of the members of the Greek Government or of 
the Governments that were attacking it, but the 
competence of the United Nations did not extend 
to those matters. 

He then replied to the oft-repeated assertion 
that the Balkan question arose from the presence 
of foreign troops on Greek t erritory. While he 
was far from fi nding inherently desirable the 
presence of British t roops and the undeniable 
interven tion of the United States in the internai 
policy of Greece, he pointed out that, as 
Mr. McNeil bad said, ali the Greek parties had 
agreed to the dispatch of British troops to Greece. 
He affirmed that a legitimate Government was 
entitled to ask friendly countries for their help 
in maintaining order. There was nothing wrong 
in that, no offence against international law. 

In reply to a remark by Mr. BEBLER 
(Yugoslavia), Mr. SPAAK (Belgium) said that the 
oft-quoted statement of General Scobie did not 
mean that the United Kingdom was prepared to 
support the territorial claims of Greece. 

There was nothing to justify the assertion that 
British t roops were the cause of the civil war or 
that they constituted an international threat. 
As regards Arnerican intervention, if it had IJ.ad 
any result at ali. that result had been to bring 
to power a liberal-minded man, a proved 
democrat. Perhaps the method employed was 
not the best, but the United States had not 
committed a crime. 

The rebellion or civil war in Greece was the 
result of political, social and economie antagonisms 
between sections of the Greek people, and it was 
going too far to assert that the northern 
neighbours of Greece had fomented th ose disorders. 
The only question was whether they were compli
cating the situation by aiding the guerrillas. 

In appoint ing a commission of investigation, 
the Security Council had adopted a measure 
which was both judicious and effect ive. Sorne 
countries were now saying thaL the Commission 
had been partial and the investigation badly 
conducted. That statement was both inaccurate 
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M. Spaak constate que certaines délégations, 
en déniant à la Commission la possibilité d'éclaircir 
la question, se réservent par avance le droit de 
contester sa compétence. 

Il rappelle que si le représentant de la Bulgarie 
ne voit dans t oute l'affaire que des moutons 
errants, le représentant de l'Albanie parle d'un 
état de guerre. Il existe pourtant des faits indis
cutables, sur lesquels l\1. Spaak fondera sa 
solution. 

Tout d'abord, et en dépit d'affirmations 
contraires, la délégation grecque act uelle comme 
celles qui l'ont précédée à San-Francisco ou à 
Paris, représente à l'Assemblée un Gouvernement 
légal et légitime et a le droit de participer aux 
débats sur un pied d'égalité parfaite avec les 
aut res délégations. 

Pourtant, en violation du paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte, on veut discuter des 
affaires intérieures d'un État, ce qui est bien peu 
sage au sein d'une organisation où sont repré
sentées des conceptions différentes de la démo
cratie. M. Spaak, pour sa part, ne partage pas 
toutes les opinions des membres du Gouvernement 
grec. ni des Gouvernements qui attaquent ce 
dernier. Mais la compétence de J'Organisation 
des Nat ions Unies ne s'étend pas à ces matières. 

Il répond ensuite à l'assertion, répétée à satiété, 
selon laquelle la question balkanique résulterait 
de la présence de troupes étrangères sur le terri
toire grec. Tout en étant loin de trouver bonne~. 
en elles-mêmes, la présence des t roupes britan
niques et l'indéniable intervention des États
Unis dans la politique intérieure de la Grèce, 
M. Spaak rappelle que, comme l'a dit M. McNeil, 
tous les partis grecs ont donné leur accord à 
l'envoi en Grèce de t roupes britanniques. Il 
affirme qu'un gouvernement légitime a le droit 
de demander à des pays amis de l'aider à maintenir 
l'ordre :il n'y a pas là de faute, de délit de droit 
international. 

Après une intervention de M. BEBLER (Yougo
slavie), M. SPAAK (Belgique) répond que la décla
ration souvent citée du général Scobie ne signifie 
pas que le Royaume-Uni soit prêt à soutenir les 
revendications territoriales de la Grèce. 

R ien ne permet d'affirmer que les troupes 
britanniques aient été la cause de la guerre civile 
ni qu'elles constituent une menace internationale. 
Quant à l'intervention américaine, si elle a eu 
quelque résultat, ce fut d'amener au pouvoir 
un homme d'esprit libéral, un démocrate éprouvé. 
La méthode employée n'est peut-être pas la 
meilleure, mais les États-Unis n'ont pas corrunis 
de crime. 

M. Spaak voit dans la rébellion ou dans la guerre 
civile en Grèce l'e1Iet d'oppositions politiques, 
sociales, économiques, entre deux sections du 
peuple grec, et considère comme excessü d'affirmer 
que les voisins septentrionaux de la Grèce ont 
fomenté ces t roubles. Une seule question se pose ~ 
compliquent-ils la situation en donnant leur aide 
atLX francs-tireurs '? 

Le Conseil de sécurité a pris une mesure aussi 
sage qu'efficace en nommant une commission 
d'enquête. Certains pays déclarent aujourd'hui 
que la Commission d'euquète a été partiale, 
l'enquête mal faite. C'est, selon M. Spaak, une 
afftnnation à la fois fausse et injurieuse. 



and discourteous. Asking the nost in order to 
obtain the least, certain delegations wished to 
have the biarne for lhe fronlier incidents placed 
upon Greecc. 

Unlike Albania, Bulgaria and Yugoslavia, 
Greece had co-operated in the investigation with 
perfect good grace. Many wilne>ses put forward 
by the opposition parties, the labour organi
zations, and the Governmen ls of neighbouring 
countries had been hcard. Fivc thousand 
supporters of the opposition had held a demons
tration beneath the de legate~ · windows. A 
certain freedom prevailed in Greece, greater 
perhaps than on the other side cf the border. 

T he repor t itself, far from being compleLely 
favourable to Greece, sometinaes judged her 
severely. That was nol the work of part ial 
judges but of hon est men. The Belgian represe.n
tative had agreed with the find ings in cltapter I : 
" On the basis of Lhe facts ascertained by t he 
Commission, it is ils conclusion t hat Yugoslavia, 
and to a lesser extent, Albania and Bulgaria, have 
supported the guerrilla war[are in Greece " 1• 

He had considered, however, tha t it was not for 
hirn to express poülical condc:mnation or to 
pronounce upon the lcgality of Lht: acts committell 
by AJbania, Bulgaria and Yugoslavia. Mr. Spaak 
read the join t sta tement made b~· the delegations 
of Belgium and Colombia' . He :;tressed t he fact 
that the Belgian delegation had thought t hat it 
was for the Security Council or the General 
Assembly to pass judgmenl, and tnat that ·attitude 
was perfectly fair and in keeping with the terms 
of reference. 

Aiter taking everylhing into c•msideralion, the 
Commission of Investigation had expressed its 
formai opinion thal tbe Gove:nments of the 
neighbouring countries had ass.sted the Greek 
guerrillas. Moreover, the Sul•sidiary Group, 
which was more dellnile in iLs :ouclusions, had 
been able to investigatc certain incidents of 
which t races had stiJl remainec . If t here was 
any t ru th in the contention thal the report of the 
Subsidiary Group did not take into account the 
views of aU the parties con cern€ d, was t hat not 
due to the fact lhal Albanie, Bulgaria and 
Yugoslavia had abstained from co-operatü ag with 
the Group ln any way ? The Yugoslav 
Goverument had told the Su:)sidiary Group, 
which had wished to carry out an investigat ion 
on its terri tory, Utat il had itself carried out such 
an investigation, that the allegttions were false 
and that the Group's investigati•m was therefon 
point less. Such an altitude '"as disrespectful 
to the Security Council. Mr. Spaak asked the 
members of the Committee to re-read chapter VII 
of lhe Subsidiary Group's report (document 
S/Ac.4{301). Withoul wishing to say that it 
was the result of a prcconcerted policy on the 
part of the Yugoslav Govermnent, he noted 
that sorne Greek guerrillas who wc:re being pursued 
bad bcen permitted to retreat :nto Yugoslavia, 
while Greek troops had bccn fi':cd on from the 
Yugoslav side. Those facts had been established, 
not on the basis of evidence that was open to 
question, but by findings made on U1e spot. 

• See document S/360, part Ill, rhapter I, section A, 
paragraph 1. 

s Ibid., chaptcr 111, section A. 

Demandant le plus pour obtenir le moins, cer
taines délégat ions voudraient qu'on imputât 
à la Grèce la responsabilité initiale des incidents 
de front ière. 

A la d ifTérence de l'Albanie, de la Bulgarie 
et de la Yougoslavie, la Grèce s'est prêtée à 
l'enquête avec une parfaite bonne grâce. D'autre 
part, de nombreux témoins présentés par les 
part is de l'opposition, les organisations ouvrières, 
les Gouvernements de pays voisins, out été 
entendus. Sous les fenêtres des représentants, 
sont venus cinq mille manifestants de l'oppo
sition. Une certaine liberté règne en Grèce, peut
être plus grande que de l'autre cOté de la frontière. 

Le rapport lui-même, loin d'être complètement 
favorable à la Grèce, la juge parfois avec sévérité : 
ce n'est pas là le fait de juges partiaux, mais 
d'honnêtes gens. En ce qui concerne le repré
sent ant de la Belgique, il s'csl déclaré d'accord 
sur les consta tations matérielles du chapitre 1 : 
<< La Commission conclut, d 'après les faits qu'elle 
a établis, que la Yougoslavie ct, dans une moindre 
mesure, l'Albanie et la Bulgarie, on t soutenu la 
guëri11a de Grèce. 1 >> Il a cependant estimé qu'il 
ne lui appartenait pas de formuler une condam
nation politique ni de se prononcer sur la légalité 
des actes de l'Albanie, de la Bulgarie ct de la 
Yougoslavie. M. Spaak lit la déclaration commune 
des délégations de Belgique et de Colombie•. 
Il s,ouligne que la délégation belge a estimé que le 
droit de juger appartenait au Conseil de sécurité 
ou à l'Assemblée, et que cette atti tude est parfai
tement loyale et conforme au mandat reçu. 

La Commission d'enquête, toul bien pesé, a 
donné son sentiment formel : les Gouvernements 
des pays voisins ont aidé les francs-tireurs de 
Grèce. De plus, le Groupe subsid iaire, d'ailleurs 
plus clair dans ses conclusions, a pu enquêter sur 
des incidents donl les lraces subsistaient encore. 
D'aucuns pourraient dire que le rapport du Groupe 
subsidiaire n'est pas véritablement un rappor t 
contradictoire. Mais si cette assertion contient 
une part de vérité, cela n'est-il pas dll au fait 
que la Bulgarie, l'Albanie cl la Yougoslavie se 
sont abstenues de toute collaborat ion avec le 
Groupe '? M. Spaak rapporte à ce propos que le 
Gouvernement yougoslave répondit au Groupe 
subsidiaire, qui désirait enquêter sur son terri
t oire, qu'il avait tmquêlé lui-même, que les faits 
allégués étaient faux et que l'enquête du Groupe 
était, par suite, inutile. M. Spaak estime que c'est 
là sc moquer du Conseil de sécurité. Il demande 
aux membres de la Commission de relire le 
chapitre VII du rappor t du Groupe subsidiaire 
(document S/AC.4{301). Sans vouloir affirmer 
que ce fut là l'efTel d'une poli tique arrêtée du 
Gouvernement yougoslave, M. Spaak constate 
qu'on a permis à des irréguliers grecs poursuivis 
de se retirer en Yougoslavie, cependant que du 
côté yougoslave l'on tirait sur les troupes grecques. 
Ces faits n'ont pas été étabUs à la suite de Lémoi
gnages discutables, mais de constatations faites 
sur place. 
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Section A, paragraphe 1. 

"'Ibid., chapitre III, section A. 



Thus it was wcll established that the guerrillas 
received assistance from Albania, Bulgaria and 
Yugoslavia but the extent of that assistance was 
yet to be determined. 

As regards the rneans to remedy the si tuation, 
Mr. Spaak obscrved that there was sorne comrnon 
ground in the United States and USSR resolutions. 
He read the paragraph of the United States 
proposai (document A/C.1 / 191) concerning the 
co-operation of the four States in the scttlerncnt 
of their disputes by peaceful means, pointing 
out t hat that recommendation was to be found 
in substance in the USSR proposai (document 
A/C.l /199). But was it sufficient to counsel the 
parties to live on good terms with each other ? 
The United States proposa! provided (ltrther for 
the establishment of a special committee whose 
terms of reference could be modificd but whose 
primary purpose would be to control the fronti crs. 
Why did Albania, Bulgaria and Yugoslavia refuse 
to accept the establishment of that commi ttee? 
Tl1e reason put forward by the representative of 
Bulgaria was a surprising one ; how could there 
be a danger that that committee would involve 
Bulgarifl in the .imperialistic policy of the United 
States 'l If the lat ter were fostering sinister 
desig ns, would it call in witnesses ? 

According to another argument, the proposed 
commission would violate the national sover
eignty of the countries concerned. In 
Mr. Spaak's opinion, such a reactionary idea, 
advanccd by countries clainùng to be among the 
most progressive, made the efficient functioning 
of any international organiza tion impossible. 
Only a unilateral relinquishment of sovereignty 
would be humiliating ; but had not Greece 
undertaken to respect the future decision of t!Je 
Assembly, whatever it might be 'l As Mr. Herriot 
had soid, he who refused arbitrat ion was already 
an aggressor. Greece's neighbours, however, had 
stated that lhey would not submit to such a 
simple and necessary measure for ensuring the 
implementation of the recornmendations made by 
the Aslie:nbly. Marshal Tito had invited a certain 
number of distinguished persons to go lo 
Yugoslavin ; why should an inquiry conducted 
by the members of an international commission 
be more humiliating ? 

In reply to an intervention by Mr. BEBLER 
(Yugoslavia), who declared that commissions 
usually consisted of petty omcials with families 
to support. Mr. SPAAK (Belgium), while protesting 
against this disparagement of the members of the 
Commission, sta ted that he did not see why a 
co:nmission slwuld not include a certain number 
of politicians. If the Yugoslav Government was 
prepared to acce.pt that solution, l\'[r. Bebler 's 
intervention would have made it possible to take 
a great !\tep forward. 

He noted that the most controversial part of 
the United States proposai was the two paragraphs 
concerning the responsibility of Albania, Bulgaria 
and Yugoslavia. The question under discussion 
shoulù be, not so mucb that of fuing the biarne, 
hut of finding a solution to the Balkan problem. 
He thought that the tirne had not yel come to 
take up a position "'ith regard to lhose two 
paragraphs. 

Ainsi est-il bien établi que du cOté de 
l'Albanie, de la Bulgarie ct de la Yougoslavie on 
aide les francs-tireurs dans une mesure qu'il 
reste à déterminer. 

En ce qui concerne les remèdes à apporter à 
cette situation, M. Spaak note qu'il existe des 
points communs aux résolutions des États-Unis et 
de l'URSS. M. Spaak lit le paragraphe de la 
proposition des Élats-Unis (document A j C. l / 191) 
relatif à la collaboration des quatre États pour le 
règlement pacifique de leurs différends. 11 signale 
que cette recommandat ion se retrouve en subs
tance dans la proposition de l'URSS (document 
A/C. 1/199). Mais suffit-il de conseiller aux parties 
de vivre en bons termes ? La proposition des 
États-Unis prévoi t, en outre, la création d'une 
commission spéciale, dont la mission est d'ail1curs 
susceptible d'être modifiée, mais qui, avant toute 
chose, surveillerait les frontières. Pourquoi 
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie se rcfuscn t
el1es à accepter l'établissement de ce l te 
commission ? Le motif avancé par le représentant 
de la BuJgarie est déconcertant ; commenl ceLLe 
commission risquerait-elle de faire participer la 
Bulgarie à la poli tique impérialiste des Etats
Unis ? Si ceux-ci nourrissaient de sinistres 
desseins, convoqueraient-ils des témoins ? 

Selon un autre argument, la commission dont 
on recommancle la constitution porterait atteinte 
à la souveraineté nationale des pays intéressés. 
Il estime que cc concept réactionnaire, repris par 
des pays qui se prétendent à J'avant-garde du 
progrès, rend impossible le bon fonctionnement 
de toute organisation internationale. Seul un 
abandon unilatéral de souveraineté serai t humi
liant; mais la Grèce ne s'engage-t-e1le pas à 

• respecter, quelle qu'elle puisse être, la décision 
future de l'Assemblée ? Ainsi que le disait 
M. Herriot, celui quj refuse l'arbitrage est déjà 
l'agresseur. Or les voisins de la Grèce déclarent 
qu'ils ne se soumettront pas à une mesure aussi 
simple et aussi nécessaire, mesure destinée à 
assurer J'exécution des recommandations fa ites 
par l'Assemblée. Le maréchal Tito a offert à un 
certain nombre de personnalités de se rendre en 
Yougoslavie : pourquoi une enquête menée par 
les membres d'une commission internationale 
serait-eUe plus humiliante ? 

Après une intervention de M. B~::aLER (Yougo
slavie), qui déclare que d'ordinaire les commissions 
sont composées de petits fonctionnaires chargés 
de famille, M. SPAAJ< (Belgique), tout en protestant 
contre cette o!Tense faite aux membres de la 
Commission d'enquête, déclare qu'il ne voit pas 
pourquoi une éventuelle commission ne com
prendrait pas un certain nombre d'hommes 
politiques. Si le Gouvernement yougoslave était 
disposé à accepter cette solution, l'intervention 
de l\1. Bebler aurai t permis de faire un grand pas 
en avanl. 

lVI. Spaak signale que le passage le plus délicat 
de la proposition des États-Unis est consti tué 
par les deux paragraphes relatifs à la responsa
bilité de l'Albanie, de la Bulgarie et de la Yougo
slavie. E n fai l, il devrait s'agirbea ucoup moins de 
condamner que de trouver une solution au 
problème balkanique. L'heure n'est pas venue de 

1 prendre position sur ces deux paragraphes. 
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Referring to the French aroendment, Mr. Spaak 
said be thought that many delegations would 
accept it if the compromise wue real and the 
three countries would undertake to collaborate 
loyalJy with the Commission. 

Belgium was aware of the contribution made 
by Yugoslavia to the Allied cause and would like 
to assist hcr in her present effort!. ; but it was not 
right that the will of ali should be frustrated hy 
the obstinacy of a single country. As Mr. Bebler 
had said, a critical juncture bad been reacbed, 
and the Assembly had to lake the place of the 
Security Council and act on lhe tines of the 
United States proposa!. 

The meeting rose at 1.10 p.m. 

SIXTY..SIXTH MEETING 

Held al Lake Success, New Yorlc, on Salurday, 
4 Oclober 1947, al 11 a.m. 

Chairman: Mr. CosTA ou R >LS (Bolivia) 

12. Continuation of the discussion on 
threats to the political indepen
dence and territorial integrity of 
Greece 

Mr. LANGE (Polanù) recalled be history of the 
Greek question, a problem which, by the way 
it had bcen brought to the Assexnbly, threatened 
t o undennine the Organization, and one which 
indicated something fundamentally wrong in 
Greece. The question had been cJnsidered by the 
United Nations bef ore the charges against Albania, 
Bulgaria and Yugoslavia had l:een thought of, 
and it should be approached ir. aU its aspects. 

The internai conflict in Gree~ had become an 
international problem in Decemb<!r 1944 when the 
United Kingdom Govemment ordered General 
Scobie not to consider hlmself neutra] in the 
connicl belween the Greek partÏI!s. The ensuing 
civil war had destroycd the coalition Government, 
bad imposed upon the country the rule of pre-war 
undemocratic groups, includin~ collaborators, 
and had been followed by a series of unpopular 
governments incapable of bringing about recovery 
or stabilization and requiring foreign aid to stay 
in power. 

In the spring of 1947, the iutervention of those 
Powers which feareù a chang•: in the Greek 
Govcrnment had been added tc by the United 
States loan of 300 million dollats, half of which 
financed military aid and the sending of military 
advisors. Mr. Lange quoted an Associated Press 
despatch of 22 September 1947 showing that 
the size of the Greek Army had been decided, 
not by the Grcek Parliament, but by the head of 
the United States economie mission. He also 
quoted articles dated 5 Seplember and ô Sep
t ember 1946 in the Greek new:;papers Elefteria 
and Elhnikos Kirikos showing ·;hat the United 
States Government had exerted pressure U:> bring 
about a change in the Greek ( overnment. Y et 

Pour l'amendement français, M. Spaak croit 
qu'un grand nombre de délégations l'accepteraient 
si le compromis était réel ct si les trois pays 
acceptaient de collaborer loyalement avec la 
commission. 

La Belgique sait ce qu'a été la contribution de 
la Yougoslavie à la cause alliée et elle voudrait 
aider cc pays dans ses eiTorts actuels. Mais il ne 
convient pas que la volonté de tous se heurte 
à l'obstination d'un seul pays. M. Bebler l'a dit, 
l'heure est grave, et l'Assemblée doit se substituer 
au Conseil de sécurité pour agir dans le sens de la 
proposition des f:tats-Unis. 

La séance est levée à 13 h. 10. 

SOIXANTE-SIXI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le samedi 4 octobre 1947, à 11 heures. 

Président: M. CosTA ou RELS (Bolivie). 

12. Suite de la discus$Ïon sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

M. LANGE (Pologne) fait l'historique de la 
question grecque, question qui, étant donné les 
conditions dans lesquelles elle a été portée devant 
l'Assemblée, menace de saper l'Organisation, et 
qui , de plus, démontre qu'il y a en Grèce quelque 
chose de fondamentalement vicié. Cette question, 
l'Organisation des Nations Unies l'a étudiée avant 
même qu'on ait songé à accuser l'Albanie, la 
Bulgarie et la Yougoslavie, et il convient d'en 
examiner tous les aspects. 

C'est au mois de décembre 1944., quand le 
Gouvernement du Royaume-Uni a donné l' ordre 
au général Scobie de ne pas adopter une attitude 
de neutralité dans la lulte entre les partis poli
tiques grecs, que la lutte intestine en Grèce est 
devenue un problème de caractère international 
La guerre civile qui en est résultée a amené la 
chute du Gouvernement de coalition e t a imposé 
au pays la férule de groupements non démo
cratiques d'avant-guerre , parmi lesquels sc 
trouvaient des collaborateurs ; puis se sont succédé 
toute une série de gouvernements impopulaires, 
incapables de relever ou de stabiliser la situation 
intérieure, et qui, pour sc maintenir au pouvoir, 
avaient besoin de l'aide étTangère. 

Au printemps de l'année 1947, l'intervention 
des Puissances qui craignaient un changement de 
gouvernement en Grèce a pris davantage 
d'ampleur quand les f:tats-Unis ont consenti un 
prêt de trois cent millions de dollars, dont la 
moitié était destinée à fournir les fonds nécessaires 
à une aide militaire ct à l'envoi d'une mission 
militaire. M. Lange cite une dépêche de l' Asso
ciated Press en date du 22 septembre 1947 
montrant que l' importance numérique de l'armée 
grecque a été fixée, non pas par le Parlement grec, 
mais par le chef de la Mission économique améri
caine. M. Lange cite également des articles parus 
les 5 et 6 septembre 1946 dans les journaux grecs 
Elejteria et Elhnilcos Kirikos indiquant que le 
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the United States delegation now submitted 
a resolution charging Greece's northern neighbours 
with interference. 

ln reply to the charge that Albania, Bulgaria 
and Yugoslavia were threatening the indepen
dence of Greece, Mr. Lange quoted from the 
conclusions of the Commission of l nvestigation 1 • 

Those conclusions disproved the main charge 
against the northern neighbours of Greece, that 
they had provoked frontier incidents. 

The situation on the frontier was rendered 
difficult by the fact that diplomatie relations 
did not exist between Greecc, on the one hand, 
and Albania and Bulgaria on the other. During 
the Security Council's discussions, the represen
tatives of Albania and Yugoslavia bad expressed 
willingness to accept the Polish resolution pro
viding for the normalization of diplomatie rela
tions ; but the representative of Greece had 
stated that his Government was unable to 
establish diplomatie relations with Albania, since 
it considered that a state of war still existed 
between the two countries. Mr. Lange asked 
the Minister for Foreign Affairs of Greece, who 
was a member of the Committee, to make a 
statement as to whetber his Government still 
maintaincd that position or whether it was willing 
to establish normal diplomatie relations with 
Albania and Bulgaria. 

The otlter charge against Albania, Bulgaria 
and Yugoslavia was that of giving assistance 
to the Greek guerrilla forces. The fact that the 
Press of certain countries expressed sympathy 
for the opposition in another country was not 
evidence of illicit assistance. He was astonished 
to flnd that the hospi tal treatment of wounded 
guerrillas was among the accusations, sin ce, regard
Jess of the facts, such action was entirely within 
the rights of a State uncler international law. He 
wished to draw attention to the relative magnitude 
of the charges : certain States gave money, 
equipment and military advisers for training 
the Gïeek Arrny and intervened to change the 
Government, while accusing the northern neigh
bours of Greece of supplying a few arros to a 
few guerrillas and inciting the the ft of a few sheep. 

Volumes II and Ill of the Commission's report 
should also be studied to determine the truth of 
the main charges, based on evidence given by 
Greek witncsses and a military manual found 
at Bulkes. The witnesses could ali be challenged 
as common criminals, collaborators or men 
under sentence of death who had been reprieved 
in order to testify. As an example, he cited the 
contradictory testimony of the Greek witness 
Valtadoros, who stated that he had beerr allowed 
to live in orcier to testify and whose prison mates 
gave a detailed description of his torture. It was 
a mystery why Jess credence had been giveu to 
other witnesses, inclnding responsible Greek 

'See docume•' t S/360, part III, chaptcr I, section C. 

Gouvernement des États-Unis avait exercé une 
certaine pression afin d'amener un changement 
ministériel en Grèce. Néanmoins, la délégation 
des États-Unis vient de déposer une résolution 
accusant les voisins septentrionaux de la Grèce de 
s'immiscer dans les aiTaires de ce pays. 

En réponse à l'accusation suivant laquelle 
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie mena
ceraient l'indépendance de la Grèce, M. Lange 
emprunte deux citations aux conclusions de la 
Commission d'enquête1. Ces conclusions démentent 
l'accusation principale portée contre les voisins 
septentrionaux de la Grèce, selon laquelle ils 
auraient provoqué des incidents de frontière. 

La situation, le long de la frontière, a été rendue 
difficile par l'absence de toute relation diplo
matique entre la Grèce d'une part, l'Albanie et 
la Bulgarie d'autre part. Au cours des discussions 
qui ont eu lieu au Conseil de sécurité, les repré
sentants de l'Albanie et de la Yougoslavie se sont 
déclarés disposés à accepter la résolution proposée 
par la délégation polonaise, résolution qui 
prévoyait le rétablissement de relations diplo
matiques normales ; mais le représentant de la 
Grèce a déclaré que son Gouvernement n'était 
pas en mesure d'établir des relations diplomatiques 
avec l'Albanie, car, selon lui, l'état de guerre 
existait encore entre les deux pays. M. Lange 
demande au Ministre des affaires étrangères de la 
Grèce, qui siège à la Commission, de faire une 
déclaration afin d'établir si le Gouvernement grec 
maintient encore son attitude ou s'il est disposé 
à établir des relations diplomatiques normales 
avec l'Albanie et la Bulgarie. 

L'autre accusation portée contre l'Albanie, la 
Bulgarie et la Yougoslavie est d'avoir aidé les 
franc&-tireurs grecs. Le fait que la presse d'un pays 
ait exprimé sa sympathie pour les forces d'oppo
sition existant dans un autre pays ne constitue 
pas la preuve d'une aide illégale. Le représentant 
de la Pologne se déclare surpris de relever, parmi 
les accusations formulées, l'hospitalisat ion de 
francs-tireurs blessés, car, quels que soient les 
faits, le droit international sanctionne l'action de 
tout État à cet égard. .M. Lange t ient à faire 
observer que la gravité de ces accusations est 
toute relative : certains États fournissent de 
l'argent, du matériel de guerre et des conseillers 
militaires pour l'instruction des soldats grecs, et 
interviennent pour provoquer un changement 
de gouvernement, tout en accusant les voisins 
septentrionaux de la Grèce d'avoir fourni quelques 
armes à une poignée de francs-tireurs et d'avoir 
provoqué le vol de quelques moutons. 

Il oonviendrait également d'étudier les volumes 
II et III du rapport de la Commission pour 
apprécier la qualité des principales accusations, 
accusations qui reposent sur des dépositions de 
témoins grecs et sur la découverte d"un manuel 
d'instruction nùlitaire à Bulkes. Tous ces témoins 
pourraient être récusés comme criminels de droit 
commun, collaborateurs, ou condamnés à mort 
graciés afin qu'ils pussent déposer. A titre 
d'exemple, M. Lange cite la déposition contra
dictoire d'un témoin grec du nom de Valtadoros, 
qui a déclaré avoir reçu la vie sauve pour venir 
déposer et dont les codétenus ont donné une 
description détaillée des tortures quïl a subies. La 

• Voir Ill document. S }360, t.roisième partie, chapitre 1, 
section C. 
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leaders, who had refuted the charges. Furtller
more, the Commission had ::efused to hear 
General Markos, leader of the democratie anny ; 
nevertheless, the testimony snbmitted to the 
two representatives of the Commission who had 
made contact with him listed acts of t error by 
the gendarmerie, royalists and fascists. T he 
miJitary manual of instruction found at Bulkes 
must be rejected as evidence, sir.ce its nature and 
origin were not established and because a study 
of it showed that it dealt with large-scale ope
rations and not with guerrilla warfare. 

1\lr. Lange quoted from the statement of the 
F rench member of the Commission 1 as an indi
cation that severa! members had been aware 
of the weakness of t he evidence. He also qnoted 
from the majority conclusions~ arguing that those 
conclusions were based on the inability of the 
liaison representatives t o disprove the charges 
rather t han on any real proof, a procedure con
tra ry to any legal practice. The charges should 
be rejected for lack of eviden·~e. 

Mr. Lange referred to the report of t he Sub
sidiary Group (document S/534) which had been 
cited by the representative of Belgium at t he 
previous meeting. The Polish delegat ion found 
fault with the Subsidiary Group for it s lack of 
critical judgment with regard to the witnesses. 
His delegation had stated it~ reservations in 
chapter VIII of that report. He quoted the 
summary of facts established by the majority 
of the Group, given in chapter VII, arguing that 
even if t hose facts were true, t hey would be of 
nùnor importance. He again drew attention to 
the disproport ion between the charges and the 
intervention by thosc who made them. 

The fact that the guerrillas were active in 
central and southern Greece and in Crete proved 
that the causes lay in the internai situation and 
foreign intervention, w1lich cov~red the imperial
istic aims of cer tain powers, rather thau in the 
interference of Grcece's nort.1ern neighbours. 
Gucrrilla activit y was more a·~ute in northern 
Greece as a result of the persecution of minorities, 
as established by t he Commission of Investigation 
on page 180 of its report$. 

In Decembcr 1946, the Polish delegation, 
together with the other delegations, had supported 
t he establishment of the Comrr.ission of Investi
gation, hoping that it would p·ovide a solution. 
The new intervent ion in Greece in :March HH7, 
however, had lessened the desire to reach agree
ment. The resolution submitted to the Security 
Council by the United States in July had made 
no charges, but had proposed a Commission 
wl.üch, in view of the statements of several 
representat ives, appeared punitive. T hat reso
lution and the one later p:esented by the 

raison pOltr laquelle on a accordé moins de créance 
à d'autres t émoins, notamment à des chefs poli
tiques grecs dignes de confiance, qui ont réfuté 
les accusat ions, reste un mystère. En outre, la 
Commission a refusé d'entendre le général Markos, 
le chef de l'armée démocratique ; néanmoins, ce 
dernier a rapporté aux deux représentants de la 
Commission qui sont ent rés en rapport avec lui 
des actes de terreur perpétrés par la gendarmerie, 
les royalistes et les fascistes. Le manuel d'ins
truction militaire trouvé à Bulkes ne saurait être 
accepté comme pièce à conviction, éta nt donné 
qu'on n'a pu en établir ni la nature ni la prove
nance, et qu'à l'étudier on constate qu'il traite 
d'opérations à grande échelle et non d'opérations 
de guérilla. 

M. Lange lit des ext rait s de la déclaration du 
représentant de la France à la Commission 
d'enquête• qui indiquent que plusieurs membres 
de la Commission se sont rendus compte du peu de 
poids des témoignages reçus. Il cite également les 
conclusions de la majorité• et affirme que celles-ci 
reposent moins sur des preuves véritables que sur 
l'incapacité où se sont trouvés les agents de liaison 
de réfuter les accusations, méthode contraire à 
toute pratique judiciaire. Il faut rejeter les 
accusations comme n'étant étayées d'aucune 
preuve. 

M. Lange en vient au rapport du Groupe subsi
diaire (document S/534), cit é au cours de la 
précédente séance par le représentant de la Bel
gique. La délégation polonaise reproche au 
Groupe subsidiaire de ne pas avoir fait preuve 
d'esprit critique à l'égard des témoins entendus. 
Elle a aussi formulé des réserves au chapitre VIII 
de ce rapport. D'autre par t, il mentionne le résumé 
des faits établis par la majorité du Groupe, 
reproduit au chapitre VII, et il soutient que même 
si ces faits étaient exacts ils ne présenteraient que 
peu d'importance. Il signale de nottveau la dispro
portion qui existe entre ces accusations et 
l'ampleur de l'intervention entreprise par ceux 
qui les ont articulées. 

Le fait que les francs-tireurs font preuve 
' d'activité dans le cent re et dans le Sud de la 

Grèce ainsi qu'en Crète prouve que les désordres 
sont causés moins par l'ingérence des voisins 
septentrionaux que par la sit uation intérieure de 
ce pays et par l'intervention étrangère, qui 
masque les desseins impérialistes de certaines 
P uissances. Si l'activité des francs-tireurs est plus 
grande dans le Nord de la Grèce, c'est que les 
minorités y sont persécutées, ainsi que l'établit 
la Commission d'enquête dans son rapport3• 

Espérant que cela permettrait d'aboutir à une 
solution, la délégation polonaise se joignit aux 
at~ tres délégations en décembre 1946 pour appuyer 
la proposition tendant à créer la Commission 
d'enquête. La nouvelle inter vention qui s'est 
produite en Grèce au mois de mars 1947 a tou
t efois diminué le désir de réaliser l'accord. La 
résolution que la délégation des États-Unis a 
soumise au Conseil de sécurité au mois de juillet 
ne formulait aucune accusation, mais proposait 
de créer une commission qui, étant donné les 
déclarat ions de plusieurs représentants, paraissait 

1 See document S/3110, part III, chapter Ill, section A. 1 Voir le document S/360, t roisième partie, chapitre 
III, section A. 

2 Ibid., chapter I, section A. • I bid. , chapitre 1, section A. 
• Ibid., section D. 3 I bid. , section D. 

56 



USSR representative had not been carried, and 
the P olish representative had then submitted a 
resolution including all the points in the rejected 
resolutions on which lhere had been agreement. 
Quoting the text of the Polish reso1ution1, he 
askcd why it should have been unacceptable 
if aU members bad been truly seeking a solution ; 
nevertheless, only the USSR representative bad 
supported it. 

The Australian and United States represen
tatives had then submitted sharpcr resolutions, 
both indicting the northern neighbours of Greece 
under Article 39, although no new facts had 
warranted such a step. He could only in lerpret 
those resolutions as having been designed to 
justify furlher interventions, to serve as propa
ganda and to provoke the" veto " of the USSH.. 
Article 27 imposed an obligation on the permanent 
members to seek a compromise, and the funclion
ing of lhe Uuited Nations was undermined if 
that obligation wns not observcd. Anotlier 
attempt was now being made in the General 
Assembly to divide the United Nations, and he 
asked tlle Comroittee Lo reject the United States 
proposai. 

The Grcek queslion was an international 
problem because of foreign inter vention and 
would come to an end only if t hnt intervention 
ceased. He suggested that foreign troops and 
military establishments should be withdrawn 
from Greece and that lhe people should be allowed 
to decide ils own fa te. 

I-IEYKAL Pasha (Egypt) stated Lhat his country 
was interested in the events in Greece primarily 
because both Greece and Egypl were Mediler
raoean nations and because peace was indivisible. 
Egypt wished to. see Greece maintain her terri
torial intcgrity and statcd its view lhat the proper 
course was, not to give advantage to either of 
the antagonists, but to strengthen Lhe observance 
oi the purposcs and principles of the Charter. 

In view of the tenns of Ar ticle 2, paragmph 7 
of the Charter, the United Nations should nol 
consider whether t he Greek Government was 
legally const ituted. F urthermore, a judgmcnt on 
the guilt or innocence of the parties concerned 
would not hring the problem nearer solution, nor 
facilitate co-operation with a commission as 
proposed by the United States. noth the Unit ed 
States and the USSR wished to re-establish 
peace in that area, and the proper atmosphere 
for direct negociations and bilateral treaties 
:;hould be created. 1re suggcstcd the dcleLion 
in botl1 resolutions of the passages which placcd 
biarne on either party. 

Referring to the USSR propostù for the recall 
of foreign troops from Greece (document A/C. 
1/ 199), he argued that the real motive for rnain
taining t roops in Gre.ece and other Balkan coun-

1 See Ofllcial RecorcLç of the Securil!l Coun.cil, Second 
Year, No. 71. 

présenter un caractère répressif. Ni cette réso
lution ni celle qui fut proposée plus tard par le 
représentant de l'URSS n'a été adoptée ; c'est 
alors que le représentant de ln Pologne a présenté 
une résolution comprenant tous les points qui, 
dans les résolutions repoussées, avaient fait 
l'obje t d'un accord. Après avoir donné lecture de 
cette résolution\ M. Lange se demande pourquoi 
elle ne pouvait être acceptée si tous les repré
sentants avaient réellement été préoccupés de 
trouver une solution ; pourtan t, elle ne fut 
appu.yée que par le représentant de l'URSS. 

Le.s représentants de l'Australie et des :f:tats
Unis ont alors proposé des résolutions conçues en 
termes plus nets et incriminant l'une comme 
l'autre les voisins septenLTionau.x. de la Grèce en 
vertu de l'Article 39, bien qu'aucun fait nouveau 
ne légitimât pareille attitude. M. Lange ne trouve 
d 'autre explication à ces résolutions que le désir 
de justifier de nouvelles interventions. de faire 
œuvre de propagande el d'inciter l'URSS à 
y opposer son u veto>>. L'Article 27 impose aux 
membres permanents le devoir de rechercher des 
compromis : c'esl donc porler atteinte au fonction
nement de l'Organisation des Nalions Unies 
que d e ne point observer ce devoir. On procède 
actuellement, à l'Assemblée générale', à une 
nouvelle tentative pour diviser les Nations Unies: 
aussi M. Lange demande-t-il à la Commission de 
rejeter la proposition des États-Unis. 

La question grecque n'est devenue un problème 
d'ord re interna tional que par suite de l'inter
venüon étrangère ; elle ne cessera de l'être que 
lorsque cette intervention prendra fin. M. Lange 
propose que les troupe.s et les organismes militaires 
étraugers soient retirés de Grèce et que le peuple 
grec soit autorisé à décider lui-même de son sort. 

H E YI<AL Pacha (Égypte) déclare que son pays 
s'intéresse aux événements de Grèce, d'abord et 
surtout parce que la Grèce ct l'Égypte sont toutes 
deux des nations méditerranéennes, et, ensuite, 
parce que la paix est indivisible. L'Égypte 
souhaite que la Grèce conserve son intégrit é 
territ..oriale, el elle estime qu'il faudrai t, non pas 
favoriser l'un ou l'autre des antagonistes, mais 
plutôt rendre plus stricte l'observance des buts 
et des principes de la Charte. 

En vertu des Lermes du paragraphe 7 de l'Ar
Liclc 2 de la Charle, Jes Nations Unies ne devraient 
pas chercher à établir si le Gouvernement grec est 
légalement constitué ou non. De plus, un jugement 
sur la culpabilité ou l'innocence des parties en 
cause ne faciliterait pas la solution du problème 
et n'encouragerait pas non plus la coopération 
avec une commission comme celle dont les États
Unis proposent la création. Les États-Unis et 
l'URSS ont un égal désir de rétablir la paix dans 
cette région, ct il conviendrait de créer une 
atmosphère propice à l'ouverture de négociations 
directes et à la conclusion de traités bilatéraux. 
Heykal Pacha propose de supprimer dans les 
deux résolutions les passages qui jettent le blâme 
sur l'une ou l'autre partie. 

Parlant de la proposition de J'URSS tendant 
à provoquer le retrail des troupes étrangères 
stationnées en Grèce (document A}CJ }199), il 
estime que le maintien de t roupes en Grèce et 

1 Voir les Prod$·11trbaux officitls du Conseil de sécuriti, 
Deuxième Aunée, no 71. 
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tries was t he strife between We~ t and East. The 
presence of foreign lToops was an affront to the 
indepcndcnce and dignity of :my State which 
it was not natural to accept unless thcrc was 
fear of danger from abroad. ln order to safe
guard t he independence of the Balkan States, ali 
foreign t roops should be simultaneously withdrawn 
from Greece and the neighh·mring countries. 
lndeed, to attain true peace, it v.ould be nccessnry 
to withdraw foreign tToops from ali countries 
where they were stationetl contrary to the Charter. 

Tbat proposai would not be salisfactory either 
to the East or to the West ; but Egypt held to it, 
knowing that collective securiL:1. national disar
mament and the creation of an international 
force were the bases of the Ct.arter. His dele
gation approved the proposai '"'hîch came from 
both sides to esl:lblish a commission of conciliat ion, 
ra ther than of investigation, lo bring an end to 
frontier incidents and to aid in restoring normal 
diplomatie relat ions and good r..eighbourliness. 

Mr. TsiANG (China) pointe•:! out thal the 
Committee was faced with a situation in which 
an ideologicaJ conllict had inspirE:d armed conflicts 
and created a crisis of the most dangerous kind. 

During the debate on the Greek question, 
severa! delegations had persistently condemned the 
Greek Government as undemocratic. However, 
it was both dangerous and unwarrantable to pass 
judgmenl on the character of the Government 
of a 1\fembcr State and to condemn the Government 
on account of its social and C)Onomic policies. 
'D1e character of the Greek G·)vernment could 
be no justification for the bordE:r violations that 
had taken place, and he thought that Members 
would have to learn to respe•:t the sovereign 
equality of ideologie.!'. 

It had aJso frequently be~n r•!peated that one 
cf the causes of the disturbanc(:s in Greece was 
the aid given by the United I<ingdom and the 
United States. However, thc .. e was nothing 
either in the Char ter or in international law to 
forbid such aid. 

On the other band it was a well-accepted 
principle of international law that no State 
shouJd give assistance to subversive groups 
among its neighbours. The rEpresentatives of 
Greece's neighbours had questioned the veracity 
of the lnvEsligating Commi~sion's report and had 
denied thal their Goveromenls had aided t he 
subversive elements in Greece. However, that 
was no jus·l ification for objecting to the Aust ralian 
and American resolutions before the Security 
Council, since they had not assigr.ed responsibility 
for the incidents and had merel.Y been aimed at 
prevenling further violations. Governments 
which claimed innocence ought not to abject to 
international observation. Furthermore, if the 
Security Council was to be denied the right to 
send observers to any par t of 1 he world where 
there was a serious dispute cons ~ituting a threat 
to international peacc, it would c.egenerate into a 
mere debating society and would be unuble to 
ftùfil the functions assigned to it : t San Francisco. 

dans d'autres pays balkaniques ne s'explique, en 
réatlilé, que par la lutte qui exist e entre l'Ouest et 
l'Est. La présence de troupes étrangères est une 
atteinte à l'indépendance eL à la dignité de tout 
pays et il n'est naturel de l'accepter que si l'on 
redoute un danger venant de l'extérieur. Afin de 
sauvegarder l'indépendance des Ëtats balkaniques, 
il conviendrait que t outes les troupes étrangères 
fussent simultanément retirées de Grèce et des 
pays voisins. A la vérité, pour arriver ù une paix 
vér itable, il serait nécessaire de retirer les troupes 
étrangères par tout où elles son t stationnées 
con trairement aux dispositions de la Charte. 

Ni les pays de l'Est, ni les pays de l'Ouest ne 
trouveront cette proposition satisfaisante ; mais 
l'l~:gypte y souscri t déflnitivement, consciente 
que la Charte repose sur la sécurité collective, Je 
désarmement des nations et la création d'une 
armée internationale. La délégation égyptienne 
approuve la proposition émanant des deux parties 
et qui vise à créer une commission de conciliation 
plotôt qu'une commission d'enquête pour mettre 
fin aux incidents de frontière et pour favoriser 
le rétablissement de rela tions diplomatiques 
normales et de relations de bon voisinage. 

M. Tsr.Œ G (Chine) fait observer que la Com
mission se t rouve en présence d'tme situation où 
un conflit idéologique a entraîné des conflits armés 
et provoqué une crise des plus dangereuses. 

Au cours des débats sur la question grecque, 
plusieurs délégations n'ont cessé de condamner 
Je Gouvernement grec, l'accusant de ne pas êt re 
démocrat ique. 11 est cependant dangereux et 
injustifiable de porter un jugement sur le caractère 
du Gouvernement d'un État Membre et de 
condamner ce Gouvernement pour sa politique 
sociaJe et économique. Quel que soit le caractère 
du Gouvernement grec, il ne saurait justifier les 
violations de frontière qui ont eu lieu : M. Tsiang 
estime que les É lats Membres doivent apprendre 
à respecter J'égalité souveraine des idéologies. 

U a égalemen t été fréquemment répété que 
l'une des causes des troubles qui sévissent en 
Grèce est l'aide que le Royaume-Uni et les États
Unis fournissent à ce pays. Cependant. rien dans 
la Charte ou dans le droit international n'in terdit 
un e aide de ce genre. 

D'autre part, c'est un principe de droit inter
national universellement reconnu qu'aucun État 
ne doit prêter assistance à des groupes subversifs 
opérant chez ses voisins. Les représcnta.nts des 
.l!t.ats voisins de la Grèce ont mis en doute la 
véracité du rapport de la Comrnission d'enquête 
et ont nié que leurs Gouvernements aient aidé 
les éléments subversifs qui agissent en Grèce. 
Cela ne justifie cependant pas les objections élevées 
contre les résolutions que l'Australie et les États
Unis ont soumises au Conseil de sécurité ; en e!Tet, 
celles-ci n'a ttribuent à personne la responsabilité 
des incidents et visent uniquement à prévenir 
d'autres viola tions. Les Gouvernements qui 
affirment leur innocence ne devraient pas s'opposer 
à des mesures d'enquête internationales. De plus, 
si le Conseil de sécurité devait se voir refuser le 
droit d'envoyer des observateurs dans une partie 
quelconque du monde où un différend sérieux 
menace la paix internat ionale, il ne serait plus 
qu 'une de ces sociétés qui organisent des débat s 
académiques el il serait incapable de remplir les 
fooclions qui lui ont été confiées à San-Francisco 
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He considered that the principlcs involved in 
the Greek question were of vital importance for 
the future of pcace and security, and he gave his 
support to the United States resol ution. 

Mr. F ounNIEn (Costa Rica) said that therespons
ibility which he, as a representative of one of 
the smaller Powers, felt for the maintenance of 
international peace made it necessary for him 
togo on record as supporting the opinion expressed 
by the representative of Belgium. The Greek 
question was of great importance to the small 
States, which were always Jiable to be influenced 
and have their rights infringed by the major 
Powers. 

He thought that the parties to the dispute 
could subrrùt to the majority views of theAssembly 
without any Joss of national prestige, ~ ince th ose 
not directly concerned with the problem were 
better able to see it as a whole and to deterrrùne 
the steps which should be laken. 

His country bad no means of evaluating the 
Greek problem other than through the report of 
the Commission of Investigation. The great 
care with whlch the report had been drawn up 
and the mass of detail which it contained clearly 
showed the desire of the Commission to uncover 
the truth. Mr. Fournier's delegation was fully 
preparcd to accept the Commission's conclusions, 
which were the result of personal observations 
by the members of the Commission, whom he 
considered best qualified t o evaluate the evidence. 

In spite of what had been stated by other 
represenlatives, the Commission had established 
the facl of interference by Albania, Bulgaria and 
Yugoslavia in the political life of Greece, and 
Mr. F ournier considered that the nature of that 
interference constituted a more or Jess open 
aggression which might become a threat to 
international peace. 

He agreed with the representative of China 
that the character of the po1itical regime in Grecce 
was of no concern to other States, and emphasized 
that the existence of civil cooflict in Greecc did 
not justify the intervention of the three Govern
ments accused of causing tl1at unrest. 

Mr. Fourn ier considered that therc was unde
niable evidence that freedom of expression and 
thought together with political frcedom existed 
in Greece. If the Greek Governmeot accorded 
such freedom, there cou1d be no doubt, in his 
view, that any internai coercion could be explained 
by Greek authorities as necessary for the mainte~ 
nance of public order, which was endangered by 
the intervention of foreign powers. 

He noted that neither Albania, Bulgaria nor 
Yugoslavia had accused the United States or 
the United Kingdom of interference in Greece 
until after the Conunission had presented its 
report, and he felt that the accusation was not 
founded on truth but was meant only to counter 
the accusations against those three coltntries. 

He supported the view of the representative 
of Belgium that the fact that the United States 

M. Tsiang estime que les questions de principes 
soulevées par la question grecque sont d'une 
importance vitale pour l'avenir de la paix et de 
la sécurité, e t il souscrit pleinement à la résolution 
des États-Unis. 

M. FouRKIER (Costa-Rica), conscient de la 
responsabilité que lui confère, dans le maintien 
de la paix internationale, le fait d'être un des 
représentants des petites Puissances, déclare qu'il 
ne peut que souscrire à l'avis exprimé par le 
représentant de la Belgique. La question grecque 
est extrêmement importante pour les petits Ëtats 
qui sont toujours susceptibles d'être exposés à 
J'influence et à l'ingérence des grandes Puissances. 

M. Fournier estime que les parties au différend 
pourraient, sans pour cela rien perdre de leur 
prestige national, se ranger à l'avis de la majorité 
de l'Assemblée, puisque ceux qui ne sont pas 
directement intéressés à la question sont mieux 
à même de snisir le problème dans son ensemble 
e t de déterrrùner les dispositions qu'il convient 
de prendre. 

La République de Costa-Rica ne dispose, pour 
juger du problème grec, que du rapport de la 
Commission d'enquête. Le soin particulier avec 
lequel ce rapport a été établi et rabondance des 
détails qu'il contient montTent clairement que la 
Commission a tenu à découvrir 1a vérité. La délé
gation de la République de Costa-Rica est tout 
à fait prête à accepter les conclusions de la Corn~ 
mission, conclusions qui sont Je résultat des 
observations personnelles des membres de la 
Commission, autrement dit des personnes les 
mieux qualifiées, selon lui, pour apprécier la 
valeur des témoignages. 

En ùépit des déclarations qu'ont faites d'autres 
représentants, la Commission a établi le fait que 
l'Albanit>, la Bulgarie et la Yougoslavie s'im
misçaient dans la vie politique grecque, et 
M. Fournier considère que, par sa nature, cette 
ingérence constitue une agression pllts ou moins 
déguisée qui pourrait dans l'avenir menacer la 
paix internationale. 

Comme le représentant de la Chine, .M. Fournier 
estime que les autres États n'ont pas à s'occuper 
de la nature du régime politique de la Grèce, et il 
souligne que J'existence d'une guerre civile en 
Grèce ne justifie pas l'intervention des trois 
Gouvernements accusés d'avoir provoqué ces 
troubles. 

Selon M. Fournier, l'on a des preuves irréfutables 
que la Grèce jouit de la liberté d'ex pression et de 
pensée, et de la liberté politique. Si le Gouver
nement grec accorde ces libertés, M. Fournier ne 
doute pas un instant que les autorités grecques 
pourraient justifier toute mesure de coercilion 
intérielu·e par la nécessilé de maintenir l'ordre 
public menacé par l'intervention de Puissances 
étrangères. 

11 fait observer que ni l'Albanie, ni la Bulgarie, 
ni la Yougoslavie n'avaient accusé les États-Unis 
ou le Royaume-Uni d'être intervenus en Grèce 
avant que la Commission eût présenté son rapport; 
et il estime que cette accusation n'est pas fondée 
sur la vérité, mnis vise uniquement à riposter aux 
accusations portées conlre ces pays. 

Il souscrit à J'avis du représentant de la Bel
gique : le fait que les États-Unis ont insisté pour 
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had pressed for a commission <•f observation was 
proof lhat the United States wa!: not endeavouring 
to interfere in the Greek econ•)my. 

Finally, Mr. Fournier noted that Greece had 
permitted all investigations to be made on her 
territory, whereas such had r.ot been the case 
witb Bulgaria a nd Albania. Furthermore, when 
Bulgaria had claimed the ri:~hl of defending 
herself before the Security •:::ouncil, shc had 
acknowleclged that the United Nations had the 
characler of a tribunal and, in his view, bad taken 
upon hcrselfthe obligations to ot·scrve itsdecisions. 

:\1r. Fournier was convinced tbat the esta
blishment of an investigatior. commission, as 
envisaged by the United States resolution, would 
create better relations bctweell Greece and her 
ueighbours and wotùd help Greece to achieve 
national unity. 

Mr. JoHNSON (United Sta·;es of America), 
replying to those representatives who had arg ued 
that only six members of the B1lkan Commission 
had subscribeù to the majority conclusions, drew 
attention t o part III, chapler Ill of Lhe Commis
sion's report, which set out t he positions of its 
memhers. With t he exception of the delegations 
of the USSR and Poland, all t he representatives 
had subscribed lO the majority r ccommendations 
for the establishment of a con:mission of obser
vation. 

:\. careful examination sho\1ed that ali the 
membcrs of lhe Commi:;sion had been aware of 
the necessity of evaluating the evidence presented 
and of making allowance for t he unreliability 
of the witnesses. Nine members had agreed 
on lhe conclu:;ions to be drawn, and to doubt 
those conclusions would be to .;uggest that t hey 
\vere fools or dishoncst. 

T he representative of Polar.d had disagreed 
with the Subsidiary Group's findings concerning 
tlle BeBes incident. Mr. Johnson said tha l he 
could not agree with that view and pointed out 
that that incident was only on ~ of a number of 
incidents investigated by the :>ubsidiary Group 
betwccn 30 April and 15 September 1947. The 
Group had taken evidence from approxirnatcly 
130 wit nesses and had accumulated approxima
lely 4,000 pages of documents. A careful perusal 
of the repor t and of those documents confirmed 
beyond ali doubt the vcrdic1 of the Belgian 
represen tative. 

The represen tat ive of Po1and had also r ev:iewed 
the discussions in the Security Council and had 
strcssed the .need for l he pennz nent members to 
modil'y their opi nions with a v:iew to reaching 
urranünity. H owever, the Po1ish representative's 
idea of conciliation appeared to be that all should 
accept the USSR 's point of vicw. The Polish 
representative had also dise usSE d the resolutions 
submltted to the Council, wilhout, bowcvcr, 
poinling out the USSH rasolut on was the !east 
conciliatory, since, unlikc th4~ United Slates 
resolution, it was principally concerned with t he 
apportionment of responsibilit y. 

As to the Polish resolution in the Security 
CounciJ, it was unreasonable t o bclieve tha t lhe 
dispute could be settled merel:f by instructing 

que l'on crée une commission d'observation prouve 
que ceux-ci ne songent pas à intervenir dans la vie 
économique de la Grèce. 

Enftn, M. Fournier fait observer que la Grèce 
a consenti à cc que l'on procède à toute enquête 
sur son territoire, alors que la Bulgarie et l 'Albanie 
n'ont pas adopté une telle atti t ude. De plus, en 
revendiquan t le droit de se défendre devant le 
Conseil de sécurité, la Bulgarie a par là m ême 
reconnu à l'Organisation des Nations Unies le 
caractère d'un tribunal et a ainsi, selon M. Fournier~ 
accepté l'obligation de respecter les décisions 
de cc tribunal. 

M. Fournier est convaincu que la création d'une 
commission d'enquête comme l'envisage la r éso
lution des Ëtats-Unis améliorerait les relations 
entre la Grèce et ses voisins et aidera it la Grèce 
à réaliser son uni té nationale. 

M. JottNSO:-< (État s-Unis d 'Amériq ue), répon
dant aux représentants qui veulent que six 
membres seulement de la Commission des Balkans 
aie nt souscrit aux conclusions de la majorité~ 

attire l'at ten tion sur le chapitre I II de la troisième 
par tie du rapport, qui expose les positions respec
tives des membres de la Commission. A l'exception 
de la délégation de l'URSS et de celle de la Pologne. 
tous les représentants ont souscrit aux recom
mandations de la majorité, tenda nt notamment à 
la création d'une commission d'observation. 

En examinant le rapport d'une façon a ttentive, 
l'on conslate que tous les membres de la 
Commission ont eu conscience de la nécessité 
d' apprécier les dépos.itions en tenant compte dtt 
caractère contestable des t émoins. Neuf membres 
sont tombé:; d'accord sur les conclusions à tirer , 
mettre en doute le bien-fondé de ces conclusions 
serait donc sous-entendre que ces membres ont 
été dupes ou malhonnêtes. 

Le représentant de la Pologne -a déclaré ne 
pouvoir accepter les conclusions du Groupe 
subsidiaire relatives à l'incident de Belles. 
M. Johnson ne peul partager ce point de vue e t 
fait remarquer qu'il ne s'agit là que de J'un des 
nombreux incidents sur lesquels le Groupe 
subsidiaire a enquêté entre le 30 avril et Je 15 sep
tembre 1947. Le Groupe a recueilli les déposition!Ç 
d'environ 130 témoins et il a accumulé enviro11 
4 .. 000 pages de docu ments. Une lecture complète 
et attentive du rapport et de ces document s 
confirme indiscutablement le bien-fondé du verdict 
porté par le représent ant de la Belgique. 

Le r eprésentant de la P ologne a également 
passé en revue les débats qui se sont tenus au 
C<>nseil de sécurité, ct a insisté sur la nécessite 
pour les membres perman:!nls de m odifier leurs 
vues afin d 'arriver à l'unanimité. Toutefois, dans 
J'esprit du r eprésentant de la Pologne, faire preuve 
de conciliation signifie, semble-t-il, se rallier 
unanimement au point de vue à e l'URSS. Le 
re présentant de la Pologne a discuté a ussi les 
résolutions soumises au Conseil, sans t outefois 
faire remarquer que c'est celle de l 'URSS qui est 
la moins conciliante étant donné qur, :\ la dilJé
rc nce de la résolution des f:tals-Unis, elle se préoc
cupe surtout de la ventilation des responsabilités. 

Quant à la résolution polonaise présentée a u 
Conseil de sécurité, il n 'esl pas ra isonnable de 
penser que, pour régler le difTérend, il suffise de 
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Grcecc and her neighbours to restore cordial 
relations. 

The representative of Belgium had proposed 
thaL before the Committee reached a de.cision on 
Lite steps lo be laken, it should first find out 
whether Yugoslavia, Albania, and Bulgaria were 
prepared to co-operat e in carrying out ils decisions. 
Mr . .Johnson believed such an inquiry to be 
essential, and felt that the nature of the measures 
to be laken would depend upon the attitude of 
t h ose eount ries. If their reply was unsatisfactory, 
the Committee might desire to reach a finding 
regardiog responsibility. In that case, his dele
gation would submitfor the Committec's consider
ation a summary of the eviden ce contained in 
the Subsidiary Group's r eport. 

Mr. LoPEZ (Colombia) considered that the 
b order incident s in Greece constitutcd only a part 
of the much broader political problems which 
the Committee should considcr hefore deciding 
upon any action. Therein lay the origin of ali 
the dilllculties which the United Nations was 
-expcrienci ng. 

British troops had been in Greece since its 
liberation from t he Germans with t he admitted 
purpose of eusuring the resloration of lhe monar
chy a nd of t he exiled Govcr nment. There had 
been no att empt to observe neutralit y with 
r egard to the political parti es, and Mr. Churchill 
had made public his instructions lo General 
Scobie in that respect. Power politics wcre in 
play, and the United States had been scverely 
eri tical of British action. 

In Dccember 1946, the Sccurily Council had 
uua nimously dccided to establish a Commission 
to investigate the Greek complai nt, and Albania 
a nd BuJgaria had been inviled to lake part in 
t he discussion. 

In the beginning, the Greek disturbances had 
:been considered as a manifestation of the contin
·uing unrest of the Balkans due to political, r acial 
a nd lerrilorial ambitions. It had becn expected 
that the est ablishment of the Commission would 
,suffice to prevent further unresl and assuxe the 
:peaceful readjustment of Greece. 

ln February, the United K ingdom had an
-nounced ils intention of wi thdrawing its troops 
:and financial assistance from Greece. lt bad 
then becn made known that lhe United States 
was preparing to take over thosc obligations. 

From that time it had become apparent that 
the Greek quest ion was not a mere regional 
conflict bu t part of the major polilical conllict 
b etween East and West. That had becn made 
further apparent by the Truman Doctrine, which 
was represented in certain American circles as a 
policy of Russian containmenl. Tite Trwnan 
Doctrine was hailed as an indication that no 
further concessions would be made a nd that there 
would be no attempts to court understanding 
between the U nited States and the USSR. The 
,northern borders of Greece had sucldenly become 
the political and ideological background for a 
.conflict uetween the two leading military Powers. 
~rhe result of that cllanged political situation had 
soon been renected in a widening breach within 

recommander à la Grèce et à ses voisins de rét ablir 
des relations cordiales. 

Le représentant de la Belgique a proposé à la 
Commission de ne pas prendre de décision sur les 
mesures à e nvisager avant de savoir si la Yougo
slavie, l 'Albanie et la Bulgarie sont prêtes à coopérer 
à l'exécution de ses décisions. M. J ohnson estime 
que c·est là uu point essenLiel, e l que la ualure 
des mesures à prendre dépendra de l'at titude de 
ces pays . S'ils ne répondaient pas d'une manière 
satisfaisante, la Commission pourrait vouloir 
conclure sur la question de la responsabililé. En ce 
cas, la délégation des États-Unis soumettrait à 
l'examen de la Commission un résumé des témoi
gnages contenus dans le rapport du Groupe 
subsidiaire. 

M. LOPEZ (Colombie) estime que les incidents 
survenus à la frontière grecque ne con~tiluent 
qu'une partie des problèmes politiques beaucoup 
plus vastes que la Commission devrai l examiner 
avanl ùc prendre une action quelconque. C'est là 
que réside l'origin e de toutes les diflicullés aux
quelles se heurt ent les Nations Uni€s. 

L 'on sail que des troupes du Royaume-Uni 
sont restées en Grèce depuis que ce pays a été 
libéré de l'occupation allemande, dans l'intention 
ouvertement admise d'assurer la restauration de 
la monarchie et du Gouvernement exilé. On n'a 
pas essayé d'observer une attitude de neutralité à 
l'égard des partis politiques, et M. Churchill a 
rendu publiques le~ instructions qu'il a données 
au général Scobie à cet égard. Il s'agissail de faiTe 
jouer la politique de puissance, et les Ëtals-Unis 
ont sévèrement critiqué les mesures prises par le 
Royaume-Uni. 

En décembre 1946, le Conseil de sécurité a 
décidé à l' unanimi té de constituer une commission 
chargée d'enquêter sur les griefs formulés par 
la Grèce, eL l'Albanie et la Bulgarie ont ét é invitées 
à prendre part à la discussion. 

Au début , les troubles qui ~évissaient en Grt>ce 
ont ét é con:;idérés comme une manifestation de 
l'agitation continue qui trouble les Balkans, 
agitation duc à des ambitions de caractère 
politique, racial et territorial . On avait espéré que 
la consLi tuLion de la Commission aurai t s uffi à 
prévenir t oute nouvelle agitation et à permettre à 
la Grèce de se réadapter au.x conditions de paix. 

En février, le Hoyaume-Uni a fait par l de son 
intention de retirer ses t roupes et de cesser son 
aide fina ncière à la Grèce. Puis on a appris que 
les États-Unis se préparaient à succéder aux Bri
tanniques dans l 'exécution de ces obliga tions. 

61 

Dès ce moment, il est devenu évident que la 
question grecque n 'était pas un simple conflit local, 
mais qu'elle était un aspect du conflit politique 
majeur qui oppose l' Est à l'Ouest. Cela a été rendu 
encore plus évident par la doctrine Tr uman, que 
certains milieux américains ont représentée comme 
une polilique destinée à contenir la poussée de 
l'URSS. Elle a été accueillie comme l' ind ication 
que l 'on ne ferait plus de concessions et que l'on 
ne rechercherait pas de terrain d'en tente ent re 
les E:tats-Unis et l'URSS. Les frontières septen
trionales de la Grèce étaient devenues tout à 
coup l'arrière-plan politique et idéologique d'une 
lutte entre les deux principales Puissances mili
taires. Ce changement dans la situation polilique 
a bientôt creusé un fossé de plus en plus profond 



the Commission of Investigatbn. So much was 
apparent in the Commission's report and in the 
discussions wlùcb bad precedeé t he establishment 
of the Subsidiary Group. 

When it had been proposed to establish the 
Subsidiary Group, the Colombian delegation had 
suggest ed that a general Balkan conven ti on should 
be drafted for the purpose not only of putting an 
end to the Greek border incidents but also of 
ensuring t he peaccful and onlerly development 
of t he Balkan peninsula . It had also suggested 
a conference of the United K ingàom, F rance, the 
Union of Soviet So<:iaHsL Republics a nd the 
United States of America for the purpose of 
easing the t ension in the Ba.kans and o.lso in 
order to prepare the d raft ::onvention. That 
suggestion bad not been adopt.~d by the Security 
Council. However, in view of the apparent 
incompatibility of the United States· and the 
USSR's views, which had been shown in the 
Committee's d iscussions, he Jlroposed t hat the 
matter should be reconsidered. 

1\ir. Lopez was also of the opmJOn Lhat the 
conditions which l.tad leù lo the demand for the 
limitation of t he " veto " and t o proposais for the 
establishment of a standing committec of the 
Assembly were ali connected with the Greek 
dispnle, and that the latter might weil lead to a 
cr isis with.in the Uni ted Natio.:1s. 

H e had no doubt that ali tt.e mcmbcrs of the 
Committee would agree on the need to cali upon 
Gre.ece and her neighbours to make e.fTorts towards 
improving their mnLual relat ,ons by restoring 
diplomatie contact s, by draft ir g conventions for 
the regulation of their commou frontiers and by 
co-operating in the solution of tt.e r efugee problem. 
The d iiTereoce arose when it came to be a question 
of apportioning responsibility for the unrest. It 
was apparent that the attitudes of the delegations 
would he t he same as those sho·,vn in the Security 
Council, and that Members wculd have to take 
sides either with the United States or with the 
USSR. H e did not see llO'v good relations 
between Greece and her neighbours could be 
improved on the basis of a de!laration of guilt. 
Moreover, such a decision \\ould n>sult in a 
dcadlock which could only have injurious efTects 
on the United Nations. 

Mr . Lopez considered t ha1. the Committee 
would be more likely to achieve a peaceful 
settlcment of the Balkan dispute if it of!ered 
Alba nia, B ulgaria a nd Yugosla\ia an opportunity 
to declare their good will and tieir willingness to 
co-operate. By rejecting any at tempt al condemn
ation, a more conciliat.ory atrnosphere would be 
achieved a nd the chances of ac hieving a solution 
would be improved. 

Finally, he bclievcd tbat a satisfaclory solu tion 
of the Greek question would make it possible to 
proceed to a discussion of t he rule of unanimity 
in its right perspeclive. 

The meeting rose at 1.25 p.m. 

au sein de la Commission d'enquête. C'esl ce que 
m ontrent le rapport de ln Commission ct les 
discussions qui ont précédé la création du Groupe 
subsic..l iaire. 

Lorsque l'on a proposé de créer le Groupe 
subsidiaire, la délégation colombienne ava it 
suggéré de rédiger une convention pour l'ensemble 
des Balkans, à l'effet , non seulement de mettre fm 
aux incidents survenus le long de la frontière 
grecque, mais aussi de permettre à la péninsule 
hallmnique de progri:!sser dans la paix et dans 
l'ordre. Elle avait égall>ment proposé de réunir une 
conférence où auraient été conviés les repré
sentants du Royawne-Uni, de la France, de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et des f:tats-Unis d'Amérique, conférence qui 
aurait eu pour objet de relâcher la t ension existant 
dan~ les Balkans et qui nur::rit été chargée de 
préparer le projet de convention. Le Conseil de 
sécuri té n 'a pas adopté cette proposition. Tou
t efoi s, en raison de l'incompatibilité qui existe 
manifestement entre les vues des États-Unis et 
celles de l'ORSS, incompaLibilité que démontrent 
les discussions au SC'Ï!l de la Commission, M. Lopez 
propose que l'on considère la quest ion à nouveau. 

U eslime aussi qu'il existe des liens étroits 
entre, d'une part, la demande tendant à limiter 
l'<exC'rcice du << droit de veto » et les propositions. 
vjsant à créer une commis~ion permanente de 
J'Assemblée, et, d'autre part, le différend grec. 
différend qui pourrait bi('n provoquer unr crise 
au sein de l'Organisation des Nations Unies. 

li ne doute pas que tous les membres de la 
Commission seront d'accord sur la nécessité de 
demander à la Grèce et à ses voisins de s'elioreer 
d'améliorer leurs relations mutuelles en réta
blissant des contacts diplomatiques, en rédigeant 
des conventions t endant à régler la situation à 
leurs fro ntières communes, et en coopérant à la 
solution du problème des réfugiés. Le différend 
s'est élevé lorsqu'il s'est agi de ventiler les respon-· 
sabilités. ll est évident que les attitudes respec
tives des délégations seront, à la Commisüon, les 
mêmes qu'au Conseil de sécurité, et que l'on 
devra prendre part i, soil pour les États-Uni~, soit 
pour I'Unss. M. L opez ne voit pas comment une 
déclaration t ranchant la question de culpabilité 
pourrait améliorer les relatious de bon voisinage 
entre la Grèce et ses voisins. De pl us, par une 
décision de ce genre, on aboutirait à une impasse 
qui ne pourrait que nuire aux Nations Unies. 

M. Lopez estime que la Commission aurait plus 
de chances d 'arriver à un règlement pacifique du 
différend balkanique si elle donnait à J'Albanie, 
à la Bulgarie ct à la Yougoslavie l'occasion 
d 'affirmer leur bonne volonté et leur désir de 
coopéra tion. C'est en repoussant toute tentative 
de condamnation que J'on obtiendra une atmos
pllère de conciliation el que l'on améliorera les 
chances de parvenir à une solution. 

En!in, il pense que l;i l'on règle la question 
grecque d'une manière satisfaisant e, on pourra 
discuter de la règle de l'unanimit é sous l'a ngle 
qui convient. 

La séance est levée à 13 h. 25. 
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SIXTY-SEVENTH MEETING 

Jfeld al Lake Success. New York, on Monday , 
(] October 1947, at 3 p.rn. 

Chairman: l\1r. J. BEcH (Luxembourg). 

1 3. Continuation of the discussion on 
threats to the political indepen
dence and territorial integrity of 
Greece 

Mr. E vATT (Australia) rccalled ll1e heroism of 
the Greck people in its struggle against the Italian 
and German invaders ; that heroism had helped 
to poslpone the Nazi attack on Russia. Instead 
of showing gratitude, however, the USSR was 
now engaging in a campaign of vituperation 
against Greece. The liberation liad not been the 
end of Greecc's sufferings, for a minoriLJ' had tried 
to impo~e its wi11 on the rest of the population. 

Whr reas the normal attitude in the United 
Nations ought to be t o assist l he Greek Govern
ment to <'~tablish order and stabilily in its 
country, sorne people reproached it for having 
requested help from outside, ev en lhough cir
cumslancc:; justilicd such a requcsl. 

Similarly, iustead of acknowledging t he part 
played by Great Britain and the United States in 
the liberation of Europe, the USSR, togetbcr with 
the Ukraine, Poland, Yugoslavia and other coun
Lrics, henpcd iosults on them and accused them of 
interfering in Gre.ck internai afTairs for purposes 
of imperialist expansion. 

M:r. Evatt then reviewed the accusations, in his 
opinion slandcrous, levelled at Greece, Great Brit
ain and t lJe United States. He wondered what 
was behind them. ln particular, the USSR and 
the Slav countries had accused lhe successive 
Greelt Govl)rnments of living in cxpectat ion of a 
wat· between East and West, and of sacrificing the 
indepencknce of their country in ordcr to main
tain the present regime. They had gonc so far as 
to say that the British forces had not fought the 
Nazis bul h:ld us~d their arms against the Greek 
people. They bad claimed thaL the present 
Grerl< Government bad been rormcd al the Ameri
can Embassy in Athens, and thal lhe strength 
of the Greek army could only be determincd with 
the consent of foreign Powers. Finally, the 
United States was accused of having <:hosen the 
Greek question to undermine the Uuited Nations 
and hinder the resumption of normal relations 
betweC!n Greece and the other Ball<an countries. 

In point of fact, if tl1e situation in Greece was 
aaalyscd, it could be seen that lhe Government 
had ofTercd the rebels a very gencrous amnesty, 
whh:h showed a real desire to reslore stability on 
a conslitutional basis. 

The insults and unlounded charges made 
against Greecc had only coniused the issue. The 
weil co-ordinated verbal counter-offensive tbat 
had been lnunched against Greece indieated very 
close co-operation between the Balkan countries 
and the USSR. That fact constituted the most 

SOIXANTE-SEPTIÈME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le lundi 6 oclobre 1947, à 15 heures. 

Président : M. J. BEcH (Luxembourg). 

1 3. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

M. EvATT (Australie) rappelle l'héroïsme 
témoigné par le peuple grec dans sa lulle contre 
les envahisseurs italiens et allemands, héroïsme 
qui a contribué à retarder l'a ttaque nazie contre 
la Russie. Cependant, au lieu de montrer sa 
gratit ude, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques mène à présent une campagne de 
calomnies contre la Grèce. La libération n'a pas 
marqué pour la Grèce la ûu de ses malheurs, car 
une minoritt' du peuple a essayé par la fo rce 
d'imposer sa volonté au restant de la population. 

Alors que J'attitude normale au sein de l'Orga
njsation des Nations Unies devrait être d'aider 
le Gouvernement grec à établir l'ordre et la 
stabilité dans son pays, certains lui reprochent 
d'avoir demandé de l'aide à l'extérieur, bien que 
les circonstances justifient w1e telle demande. 

De même, au lieu de reconnaître Je rôle joué 
par la Grande-Bretagne et les É tats-Unis dans la 
libération de l'Europe, l'URSS, ainsi que l'Ukraine, 
la Pologne, la Yougoslavie et d'autres, accumulent 
C{)ntre eux les insultes, les accusant d'intervenir 
dans les affaires intérieures de la Grèce pour 
servir des fws d'expansion impériaEste. 

J\L. Eva tt passe ensuite en revue les accusations, 
à son avis diffamatoires, lancées contre la Grèce, 
le Royaume-Unj et les États-Unis, et il se demande 
ce qu'elles recèlent. L'URSS et les pays slaves 
onL notamment accusé les Gouvernements grecs 
successifs de vivre dans l'attente d'une guerre 
entre l'Est ct l'Ouest et de sacrifier l'indépendance 
de leur pays pour maintenir le régime actuel. 
Ils n'ont pas hésité à dire que les forces 
britanniques n'avaient pas combattu les forces 
nazies, mais, au contraire, avaient tourné leurs 
armes contre le peuple grec. Ils ont prétendu que 
le Gouvernement grec actuel avait été formé 
à l'Ambassade des Etats-Unis à Athènes el que 
les effectifs de l'armée grecque ne pouvaient être 
déterminés qu'avec le consentement de Puissances 
étrangères. Enfin, les États-Unis se voienL accusés 
d'avoir choisi la question grecque pour s:~per les 
Nations Unies et de s'opposer au rétablissemen t 
de relat ions normales entre la Grèce et les autres 
pays balkaniques. 

En fail, si l'on analyse la situation intérieure 
de la Grèce, on voit que le Gouvernement a offert 
une amnislie très large aux rebelles, ce qui 
démontre un désir véritable de rétablir la stabilité 
sur ume base constitutionnelle. 

Les insultes et les déclarations sans fondement 
dirigées eont re la Grèce n'ont fait qu'embrouiller 
la question. La contre-offensive verbale bien 
coordonnée que l'on a lancée contre la Grèce 
dénote une coopération t rès étroite entre les pays 
balka niques et l'URSS, et ce trait constitue 
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serions aspect of the Greek 11uestion, since it 1 

revealed a common aim : the overlhrow of the 
presen t GrecJ< Governmen t hy force. 

The only point at issue was whethcr Greece's 
northern neighbours had comrr:ittcd a breach of 
t heir international duties by a!.sisting the Greek 
guerr illas, a nd, ü so, what action should be taken. 

The Commission of Investigation, comprising 
representatives of countries wi·.h very divergent 
polit ica1 and economie system;, a nd geograph
ically far distant from one anotl.er, had submitted 
its recommcndation to the Sec~J ri ty Council by a 
majori ty of nine to two. Refer·ing t o t he doubts 
cast on the authenticity of t he ·~vidence heard by 
the Commission, Mr. Evatt noted ti.Jat t he Com
m ission had been set up for the purpose of estab
lishing facts, and that it was for tha l body alone, 
therefore, to decide how rouch credence shoul d be 
givea lo the evidence it had he:ud. An nttempt 
had been made to discredit som•! of that evidence 
by calling atten tion to slight discrepancies in it, 
although it was obvious t o anycne versed in legal 
procedu re that stat cment.c; by witnesses of an 
event always showed minor dis<:rcpnncic:-s. 

Mr. Evatt not ed, on the othn hand, that the 
Australia n representative on t lu: Commission had 
been completel y independent. 

T he Commission's findings rested on a firm 
fo undalion, and had been corroborated by the 
conclusions reached by the Subs diary Group with 
rega rd t o three incidents dealt with in its reports. 

The repor ts made by the Subsid iary Group con
cerning the Angistron-Lipa incidents on the 
Greck-Bulgarian frontier (docu n ent S/423), the 
Kouka-Palaion-Triethnes and Belles incidents on 
the Greek-Yugoslav frontier (do•:ument S/534 and 
annexes) and the Konitza inciden ts on t he Greek
Alba nian border (document S/,134 and a nnexes, 
a nd document SjAC.4j295) defiuitely proved that 
the countries bordcring on nor .hern Greece had 
ma terially assisted the Greek f!uerriJtas by per
milting Lhem to use military C.lmps situatcd on 
t hcir tcrri tory, by giving them medical attention 
a ud by allowing them to return to Greece armed. 

lt was interest ing to compare those positive 
proofs with the non-co-operativE attitude adopted 
by the Albanian, Bulgarian and Yugoslav Govern
ments t owards t he Subsidiary Group. It was 
c haracteristic also tbat the representatives of the 
USSR a nd of Poland with the (iroup had refused 
t o a ttend hear ings of wi tnesses sdecled at random 
along the road, on t he pretext t hal, since those 
witnesses had not been officially produced by the 
Greel< Government, a ny such procedure would 
constilute an infringement of Greek sovereignty. 
Such an att itude was not in ~œeping with the 
slandcrs and insults hurled at t he Grcek Govern
m ent. 

The conclusion which every reasonable person 
m ust rcach after hearing the s1;atements by the 
parties concerned was that the:·e cx.isted on the 
northern front iers of Greece a situa tion which 

l'a spect le plus grave de la question &rrecque, car 
on y découvre un but commun : le renversement 
par la force du Gouvernement hellénique actuel. 

L a seuJe question qui se pose est celle ùe savoir 
si les voisins septentrionaux de la Grèce ont 
contrevenu à leurs devoirs int ernationaux en 
aidant les francs-tireurs grecs, et , dans l 'affir
mative, d'adopter les mesures qui s'imposent. 

M. E vatt souligne que la Commission d'enquête, 
gr<>upant des représentants de pays géogra
phiquement éloignés l' un de l'autre et dont les 
systèmes politiques et économique présen ten t des 
caractéristiques fort différentes, a présen té ses 
recommandations au Conseil de sécurité à une 
majori té de neuf contre deux. Faisant allusion 
aux attaques dirigées contre la crédibilité des 
témoins entendus par la Commission d'enquète, 
il indique que cette dernière avait été créée 
pour établir des faits, et que c'est donc uniquement 
à elle qu'il appartenait de se prononcer sur la foi 
à attacher a ux témoignages entendus. On a 
essayé d'anmùer certains de ces témoignages en 
relevant des divergences minimes quj existaient 
entre eux, alors qu'il est évident pour quiconque 
est au coura n t de la pratique judiciaire que l~s 
dépositions émanant de témoins ayant assisté 
à un m ême fail présentent toujours entre elles 
des dissemblances mineures. 

D'aut re par t, M. Evatt iodique que le repré
sentant de l'Australie à la Commission a joui 
d'une entière indépendance. 

Les conclusions formulées par la Commission 
reposent sur un fondement solide et sonl encore 
corroborées par les conclusions auxquelles le 
Groupe subsid iaire est arrivé dans trois incidents 
q11i ont rait l 'objet de ses rapports. 

M. Evatt indique que les rapports déposés par 
le Groupe subsidiaire qui concernent les incidents 
d ' Angistron-Lipa, à la frontière gréco-bulgare 
(document S/423), les incidents de Kouka
Palaion-Triethnes et de Belles, à la frontière 
gréco-yougoslave (document S/534 et a nnexes), 
et les incidents de Konitza, à la front ière gréco
albanaise (documentS/434 et annexes, et document 
SJAC.4/295), montrent péremptoirement que les 
voisins septentrionaux de la Grèce ont aidé 
matériellement les francs-tireurs g recs en leur 
pe rmettant de se rendre dans des camps mili taires 
situés sur leurs territoires, en leur dortnant des 
soins médicaux et en leur permet tant ensuite de 
relouroer e n armes vers la Grèce. 

Il est intéressant de rapprocher de ces pre uves 
positives l'atti tude de non-coopération adoptée 
pa r les Gouvernement s albanais, bulgare et 
yougoslave à l'égard du Groupe subsidiaire. 
ll est aussi caractérist ique de noter que les 
représentan ts de l ' URSS et de la P ologne auprès 
de ce même Groupe ont refusé de prendre part 
à l'a udition de t émoins choisis au hasard sur 
la route, sous le prétexte que, ces témoins n 'ayant 
pas été présentés officiellement par le Gouver
nement grec, une pareille procédure constituerai t 
une attein te à la souveraineté de la Grèce. Une 
telle allilude ne va pas de pair avec les calomnies 
et les insultes lancées contre le Gouvernement 
hellénique. 

La conclusion qui s'impose à t oute personne 
ral sonnable, après avoir entendu les déclarations 
fa ites par les parties intéressées, est qu'il existe 
attx fron tières septentrionales de la Grèce une 



constit uted a threut to the pcacc, and that the 
General Assembly ought to t ake action, in view of 
t he impotence tù wlüch the Security Council had 
been reduced by the use of the " veto". 

It was obvious tuat the three Balkan countries, 
as well as the USSR, wlûch supported them, were 
acting together aga inst Greece. 

It was enougb t o compare the tex ts of the 
letters from the delegations of Albania and Bul
garia in reply to the invitation to attend the 
meetings of the F irst Commit lee (documents AfC. 
1/ 197 and 198), a nd the stat.ements which thcir 
representatives had made in the CommHtee, to 
see that their action had been concer ted in a joint 
endeavour to distort tlle facls. 

The Greek Government was charged with 
makingf alse accusations in order to obtain Amer
ican aid; the United J{ingdom and lhe U nited 
States were charged with adopting a policy of 
aggression. Not hing was further from the truth 
than such accusations against Governments which 
were acting in accordance with in ternational law. 
Attempts wcre being made to overlook the fact 
that the assistance given to Grecce by the United 
Kingdom and the United States had been given at 
the request of the Greek people itself, and, further, 
thal Article 51 of the Charter a llowed States which 
bad been threatened to exercise their inherent 
right of individual or collective self-defence. The 
assistance given to Greece by t he United Kingdom 
and the Uniled States had been given opcnly, 
publicly, and it had only one aim : to enable the 
country wlüch haù suiTered most from t he wa r 
to rehabilitate itself a nd to contribute t o the 
restoration of Europe as a wllole. 

The General Assembly would weigh lhose facts, 
bearing in mind t hat the major ity of the Security 
Council had IJeen rendercd impotent by the use of 
the " veto " . 'fhe Genera l Assembly should 
follow the same method as the Security Council, 
that is, it should base its decision upon the facts 
established by the Commission of Investigation 
and the Subsidiar y Group. ll was impossible for 
such a huge body as the General Assemhly to act 
on its own ; it had, of necessity, to delegate its 
authority t o a commission instructed to establish 
the facts and draw conclusions. In that respect, 
the General Assembly had at ils disposai t he 
flndings of the Council's investigation. If it 
accepted the proofs assembled by the Commission 
and the Subsidiary Group, it should not hesitate 
to draw from t hem t he conclusion that the coun
tries bordering on northern Greece had violated 
their international obligations. By acting thus, 
the General Assembly would only be implementing 
a resolut ion which, though adop ted by an over
whelming majority of the Security Council, bad 
been rendered inefTeclive by lhe use of lhe 
" veto ''. 

Mr. V vsmNSKY (Union of Soviet Socialist Repub
lics) stated t hat, in bringing t he Greek question 
before the General Asscmbly, t he United States 
and Greece were pursuing un objective which in 
fact had nothing in common with thcir officially 
declared purpose. 

Examination of the documents proved that the 
accusations against Greece's northern neighbours 
were entirely without foundation. 

Before t he Commission of Investigation had 
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situation de nature à menacer la paix, et que 
l'Assemblée générale doit agir en raison de 
l'impuissance où le Conseil de sécurité a ét é placé 
à -~cause de l'usage du << veto )), 
·~ Il apparaît clairement que les trois pays 
balkaniques, ainsi que l'UR SS, qui les appuie, 
agissent à l 'unisson contre la Grèce. 

Il suffit de comparer les textes des lettres 
envoyées par les délégations de l'Albanie et de 
la B ulgarie en réponse à l'invitation qui leur 
avait été faite d'assister aux séances de la Première 
Commission (documents A/C.l / 197 et 198) ainsi 
que les déclarations que leurs r eprésentants ont 
faites ici pour voir que leur action est concertée 
dans leur volonté commune de déformer les faits. 

On reproche au Gouvernement grec de porter 
de fausses accusations afin d'obtenir l 'aide 
américaine ; on reproche au Royaume-Uni etaux 
États-Unis de recourir à une politique d 'agression. 
Rien n'est plus contraire à la vérité que de telles 
accusations proférées contre des Gouvernements 
qui agissent conformément à la loi internaionale. 
On veut oublier que l'aide donnée à la Grèce par 
le Royaume-Uni et les États-Unis l'a été à la 
demande du peuple grec lui-même, et que, d'autre 
part, l'Article 51 de la Charte permet a ux États 
menacés de recourir à leur droit nat urel de légitime 
défense, individuelle ou collective. L'aide accordée 
par le R oyaume-Uni et les État~-Unis à la Grèce 
a été offerte ouver tement, publiquement, e t elle 
n'a qu'un seul but :celui de permettre au pays qui 
a le plus souffert de la guerre de se ressaisir et de 
contribuer au relèvement de l'Europe tout 
entièr,e. 

L'Assemblée générale jugera ces faits et tiendra 
compte de ce que la majori té du Conseil de 
sécurité a été réduite à l'impuissance par suite 
de l'usage du «veto ». L 'Assemblée générale doit 
suivre dans cette aJiaire la même méthode que 
le Conseil de sécuri té, c'est-à-dire se fonder sur 
les faits établis par la Commission d'enquête 
et le Groupe subsidiaire. U est impossible pour 
un corps d'aussi vastes propor tions que l'A!'semblée 
d'agir par lui-même ; il doit nécessairement 
déléguer son autorité à une commission chargée 
d'établir les faits et de tirer les conclusions. Ici, 
l'Assemblée a à sa disposition les résultats de 
l'enquête du Conseil. Si elle accepte les preuves 
rassem blées par la Commission et le Groupe 
subsid iaire, elle ne doit pas hésiter à en t irer la 
conclusion que les voisins septentrionaux de la 
Grèce ont contrevenu à leurs obligations inter
nationales. En agissant ainsi, l'Assemblée générale 
ne fera que donner effet à une résolution adoptée 
par le Conseil de sécurité à une écrasa nte majorité, 
mais que l' usage du <t veto» a privée de son 
efficacité. 

M. Vvcm NSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que, en portant la 
question grecque devant l'Assemblée générale, 
les États-Unis et la Grèce cherchaient à atteindre 
un but qui, en réalité, n'a rien de commun avec 
celui qu'ils proclament officiellement. 

L'étude des documents prouve que les accu
sations lancées contre les voisins septentrionaux 
de la Grèce n'ont aucun fondement. 

A va nt même que la Commission d'enquête 



even been set up, the United States and the 
countries ou its side were makin,~ their accusations 
and acting as if th ose accusations had al rea dy been 
substantiated. 

Similarly, the representativ•!s of the United 
Kingdom and Greece had sp<•ken in the First 
Committee as if t he Genera] Assembly's decision 
were a foregone conclusion. Mr. McNeil had 
stated that i t was useless for the Committee to 
bury itself in detail, although, un the other hand, 
he had acknowledged that certain witnesses for 
the Greek case were not to berelied upon. Accord
ing to him, the Committee ought not to be over
concerned about the evidence, l:ut ought rather to 
have confidence in the Commi~:sion of Investiga
tion, which should be believed without question. 

The representatives of the United States and 
Australia bad confined their at.tention to certain 
fronticr incidents which in thdr opinion proved 
that AJbania, Btùgaria and Y ugoslavia had given 
assistance to the Greek guerrillas. Mr. Johnson 

. had not pointed out, however. that the in quiry 
made by the Subsidiary Group into the incidents 
at Angistron-Lipa on the Bulgarian frontier J1ad 
heen unilateral ; nor had he n:entioned that the 
Greek guenillas who had cros;ed the Bulgarian 
frontier had been dlsanned !tnd internee!. As 
regards the rcturn of cert.·ün of the guerrillas to 
Greece, therc was no docum(:ntary proof that 
that had taken place 'vith the knowledge and 
approval of tlJe Bulgarian authorities. Nor was 
there any proof t hat those guerrillas had received 
arms in Bulgaria. 

Again, as regards the incidents at Kouka
Palaion-Trièthnes and Belles on the Greek
Yugoslav frontier, no mention had been made of 
the fact that t he Yugoslav authorities had dis
armed the Greek guerrillas and interned them in a 
camp. Some speakers, in pari:icular Mr. Spaak, 
had attached great importanc ~ to the evidence 
assembled by the Subsidiary Group because the 
Group had made it s investiga':ions on the spot. 
In actual fact, the inquiry in1o t he Kouka and 
Belles incidents bad taken place sorne ten kilo
metres from the frontier and only after mopping
up operations by the Greek military authorities, 
undertaken with the full consent of the Subsidiary 
Group. That last fact alone showed that t he 
Subsidiary Group bad forgotten its role as an 
impartial instrument of the Uuited Nations. 

As to the famous incidents •)f 12 and 13 July 
1947 at Konitza on tbe Greek-Albanian frontier, 
whcre eight or nine battalions of guenillas were 
said to have entcred Greece from Albania, t he 
three witnesses alleged to han seen them cross 
must have been at least 5 to Hl kilometres away, 
and t hcir reports, moreover, d id not tally. The 
main accusation against Alban'a bad been that a 
so-called international brigade lad invaded Grecce 
from Albauian territory. The ~;ubsidiary Group's 
investigation, however, had e::tablishcd nothing 
on that point. 

Mr. Vyshinsky emphasized that in reality the 
Subsidiary Group and the Commission of Inves
tigation had only connrmed the prior conclusions 
of t he majority of the Council. And now it was 
suggested that the General A~sembly should be 

fût creee, les États-Unis et les pays qui les 
appuient formulaient leurs accusat ions et agissaient 
comme si celles-ci étaient déjà établies. 

De même, les représentants du Royaume-Uni 
et de la Grèce ont parlé devant la Première 
Commission comme si la décision de l'Assemblée 
générale était acquise d'avance. M.McNeil a déclaré 
qu'il était inutile de se perdre dans le détail 
des faits, bien que, d'autre part, il ait reconnu 
que certains témoins favorables à la thèse grecque 
n 'étaient pas dignes de foi. D'après lui, il faut, 
non pas s'embarrasser de témoignages, mais 
se fier à la Commission d'enquête elle-même, qui 
devrait être crue sur parole. 

Quant aux représentants des États-Unis et de 
l'Australie, ils se sont arrêtés à certains incidents 
de fro ntière qui, selon eux, prouveraient l'aide 
apportée aux francs-tireurs grecs par l'Albanie, 
la Bulgarie et la Yougoslavie. Cependant, 
M. Johnson n'a pas signalé que l'enquête faite par 
le Groupe subsidiaire au sujet des incidents 
d'Angistron-Lipa, à la frontière bulgare, avait été 
unilatérale, et il n'a pas indiqué que les francs
ti:reurs grecs qui avaient passé la frontière bulgare 
avaient été désarmés et internés. Quant au retour 
d·e certains de ces francs-tireurs en Grèce, aucun 
document ne prouve qu'il se soit effectué au vu 
et au su des autorités bulgares. Rien ne prouve 
non plus qu'ils aient reçu des armes en Bulgarie. 

En ce qui concerne les incidents de Kouka
P alaion-Triethnes et de Belles, à la frontière 
gréco-yougoslave, on a omis également d'indiquer 
que les autorités yougoslaves avaient désarmé 
les francs-tire urs grecs et les avaient internés dans 
un camp. Certains orateurs, et notamment 
:M. Spaak, ont attaché beaucoup de poids aux 
preuves rassemblées par le Groupe subsidiaire 
parce que ce dernier aurait procédé à des enquêtes 
sur place. En réalité, notamment dans l'affaire 
des incidents de Kouka et de Belles, l'enquête 
a eu lieu à environ dix kilomètres de la frontière 
et elle n'a été entreprise qu'après des opérations 
de nettoyage du terrain effectuées par les autorités 
müitaires grecques avec le plein accord du Groupe 
subsidiaire. Ce seul fait montre que ce Groupe 
subsidiaire a oublié son rôle d'organe objectif 
des Nations Unies. 

Quant aux fameux incidents de Konitza des 
12 et 13 juillet 1947 à la fronlière gréco-albanaise, 
au cours desquels huit ou neuf bataillons de francs
tireurs seraient passés d'Albanie en Grèce, les 
trois témoins qui auraient vu ce passage de la 
frontière n'ont pu l'apercevoir qu'à une distance 
de cinq à dix kilomètres et leurs témoignages ne 
sont d'ailleurs pas concordants. Le principal chef 
d'accusation contre l'Albanie était qu'une 
prétendue brigade internationale avait envahi 
la Grèce, venant du territoire albanais. Or, 
l'enquête faite par le Groupe subsidiaire n'a rien 
pu établir à ce sujet. 

M. Vychinsky fait ressortir qu 'en réalité le 
Groupe subsidiaire et la Commission d'enquête 
n '' ont fait que confirmer des conclusions formulées 
d'avance par la majorité du Conseil. Et 
maintenant, on voudrait demander à l'Assemblée 
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asked to r atify conclusions drawn by the Com
mission of Investigation from data which afforded 
no real proof. 

In actual fact, U1e majority of the Commission 
of Investigation had lried to impose conclusions 
incompatible with lhe facls. The reservations 
made by the r epresen ta tives of Belgium and 
Colombia demonstrated lhc ar ti ficial character of 
the depositions, by laying emphasis on t heir 
un iformity in the following terms : ·• rn spite of 
the numerous presumptions, which fit in with 
each othcr, tending to substantiate ... " 1 

Lawyers knew from experience that the most 
truthfu1 witnesses were not those whose tes limony 
tallied on all points but those wbose statements 
varied only in detail. The reser vations of the 
Belgian and Colomhian representatives empltasiz
ing the unilormity of the depositions favourable 
t o t he Greek case were a fata l blow a nd rendered 
tlte conclusions of the Commission's r eport 
valucle:;s. 

It was also necessary to draw atten tion to the 
reserva tion made by the r epresen tative of France 
regarding the method adopled by Lite Commission in 
analysing the facts. The Commission had preferred 
to judge, rather than t o examine and dra.w conclu
sions based on well-established juridical principles. 

It could therefore be concluded lhat the mcthod 
adopted by t he Commission was not objective and 
tbat its conclusions were not based on weil estnb
lished juridical principles, because the facts 
submitted t o it were neilher complete nor accu rate, 
nor free from politicaJ bias. The facls did not 
justify t he conclusions rcachcd by the so-called 
majority of the Commission concerning Yugo
slavi.a, Bu lgaria and Albania . The only sound 
conclusion was thal the accusalion brough t by the 
Greek Government was unfounded . Ou the 
othor band, there were facts enough which proved 
the cul pability of the Greek Government. 

The USSH delegation had reached the conclu
sion that the existence of a n anti-democratic 
Government in Greece was the principal cause of 
the tension on its northcrn fronticr. There were 
sufficient facts to prove t hat t he Greek Govern
ment, certain members of which had collaborated 
wi th t he fascist occupiers, did nol wish to estab
lish normal relations with its neighbours. In 
spite of its lack of impartinlity , the Commission 
had been obliged to acknowledgc that, notwith
standing t bc accusations pu t forward by Greece, 
there was no evidence of aggressive intentions on 
the part of any of the States towards its neigh
boW's, apart from fronlier inciden ts due Lo the 
activitics of the guerrillas. 

Finally, it should be noted thnt, out of a 
h undrcd and ninety-eight fronticr incidents, only 
twelve related to the aclivilies of the guerrillas. 

Tbose fronticr incidents of a non-political 
character could have been avoided, if t he Greek 
Gover nment had so desired, if il had not refused , 
for instance, to accede to Bulgaria's request for 
the renewal of the 1931 fronti er agreements. 

Civil war was raging throughou t Greece, from 
the nortb to the south, and even in the islands. If 

• See document S/360, pnrt III, c.hnptcr III, section A. 

générale d'entériner les conclusions tiTées par 
ces commissions d'enquête d'éléments qui n'ont 
a ucune force probante. 

E n fai t, la majorit é de la Commission d'enquête 
a voulu imposer des conclusions qui sont incom
patibles avec les faits. Les réserves formulées 
par Jcs représentants de la Belgique e l de la 
Colombie viennent démontrer le caractère artificiel 
des dépositions puisqu'elles soulignent leur uni
formité dans les termes suivants : u En dépit des 
présomptions nombreuses et concordantes tendant 
à établir1 • • • ». 

Le hommes de loi savent, par expérience, que 
les témoins les plus véridiques ne sont pas ceux 
dont les témoignages concordent en tous points, 
mais ceux dont les déposiûons ne varient que dans 
les détails. Les réserves faites par les représentants 
de la Belgique et de la Colombie en soulignant 
l'uniformité des dépositions favorables à la t hèse 
grecque leur portent donc un coup mortel et 
enlèvent toul fondement aux conclusions mêmes 
du rapport de la Commission. 

li faut signaler éga lement la r éserve faite par 
le représentant de la France quant à la méthode 
utilisée par la Commission pour analyser les 
faits. La Commission a préféré juger, au lieu 
d'examiner et de tirer des conclusions fondées 
sur des p rincipes j uridjques bien établis. 

On peut donc conclure que la méthode employée 
par la Commission n'était pm; objeclive el que les 
conclusions auxquelles elle est arrivée n'étaient 
pas fondées sur des principes juridiques bien 
établis, parce que les témoignages qui lui ont ét é 
soumis n'étaient ni complets ni exacls, ni exempts 
d'influence politique. Les faits ne justifient pas 
les conclusions auxquelles la soi-disant majori té 
de la Commission est arrivée en ce qui concerne 
la Yo ugoslavie, la Bulgarie et l'Albanie. La seule 
conclusion sér ieuse est que l'accusation portée 
par le Gouvernement grec n'est pas fondée. Au 
contraire, il y a suffisamment de faits qui prouvent 
la cUtlpabilité du Gouvernement grec. 

La délégation de l'URSS esl arrivée à la 
conclusion que l'existence en Grèce d'un Gouver
nement antidémocratique est le principal facteur 
de la tension qui existe à la fronti ère septen
t rionale de la Grèce. IJ y a suffisamment de faits 
qui prouvent que le Gouvernement grec, dont 
certains membres ont collaboré avec les occupants 
fascistes, ne veut pas créer de relations normales 
avec ses voisins. La Commission, qui manque 
pourtant d 'objectivi té, a dû reconnaître qu'en 
dépit des accusations formulées par la Grèce, il n'y 
avait, en dehors des incidents de frontière résultant 
de l'activité des francs-tireurs, aucune indication 
des intentions agressives d'un des États vis-à-vis 
de ses voisins. 

U faut noter enfin que, sur cent quatre-vingt
dix-huit incidents de frontière, douze seulement 
ont trait à l'activité des francs-tireurs . 

Ces incidents de frontière de caractère non 
politique auraient pu être évi tés si le Gouvernement 
grec l'ava it voulu, s'il n 'avai t pas refusé, par 
exemple, d'accéder à la demande présentée par 
la Bulgarie de renouveler les Accords de frontière 
de 1931. 

La guerre civile fai t rage dans tou te la Grèce, 
du nord au sud, jusque dans les iles. Si le Gouver-

' Voir le docum~nl S/360, troislômc par tie, chapllre III, 
section A. 
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the Greek Government had not :~eceived military 
and financial assistance from the United Kingdom 
and the United States, the terro: would long ago 
have disappeared, and the Gre·~k people would 
have been able to devote itself t) the reconstruc
tion of its country. The hold of the United States 
on Greece was becoming greater every day. The 
subsidies were assuming an increasingly military 
character at the expense of the (:conomic restora
t ion of the country. The military experts of the 
United Kingdom and the United States were 
taking part in the work of t he National Defence 
Council for the complete annihilation of the 
rebels. 

Analysing Mr. Spaak's statement, Mr. Vyshin
sky regretted that the representative of Belgium 
bad confined himself to stating that there was a 
growing tendency to consider that the Greek 
Government was not a legitimatf: one and had not 
tried to ascertain the reason. 

Mr. Spaak did not think tltat American or 
British intervention in Greece wu contrary to the 
principle of the Charter mentioned in Article 2, 
paragraph 7, since it was permissible for any 
Government to request the aii of another to 
maintain internai order. Mr. Vyshinsky pointed 
out, however, that the Greek Constitution of 1927 
prohibited the use of foreign troops on Greek soil. 
Furthermore, he recalled the purpose assigned to 
the British troops in Greece by Mr. Churchill in 
19<14, namely, to attack the Ccmmunist forces; 
and he concluded that the British t roops were 
taking part in the civil war ore the side of t he 
reactionary Tsaldaris Governme:1t. 

Mr. Spaak defended the principle of giving aid 
to any legal Government. Yet the League of 
Nations, in which Mr. Spaak bad played an 
important part, had refused an~r aid to the legal 
Government of Spain by proclaiming the prin
ciple of non-intervention, which in reality had 
enabled Hitler and Mussolini t o accomplish t heir 
anti-democratic work. The priHciples invoked in 
the two cases were different, bui on each occasion 
action had been inspired by f~ar of the social 
forces capable of estahlishing a new and real 
democracy. 

He noted that Mr. Spaak, hy attacking the 
principle of the sovereignty of ~.tates, made lum
self the defender of the capilalist States and 
expansionist monopolies which wished to secure 
recognition of the idea that national sovereignty 
was an out-of-date concept so t h3.t they might the 
better be abl.e to dominate peaceftù States that 
wanted freedom and independence. 

Returning to the Greek question, Mr. Vyshin
sky pointed out that the Greek Government 
was incompetent and corrupt. That was admit
ted by everybody, even in England and the United 
States. Mr. Porter, for exantple, the former 
envoy of the President in Greece, described the 
situation as desperate. The ::rovernment was 
capable only of asking for fon ign assistance in 
order to assure ftnancial prerogatives to a minority 
of bankers and industrialists, to the detriment of 
the wholc of the people. According to Mr. Porter, 
the British were using that Greek Government for 
their own interests. In such circumstances, how 

nement grec n'avait pas reçu l'aide militaire et 
financière du Royaume-Uni et des États-Unis, 
il y a longtemps que la terreur aurait disparu et 
que le peuple grec aurait pu se consacrer à la 
reconstruction de son pays. L'autorité des États
Unis sur la Grèce s'accentue de jour en jour, les 
subventions prennent un caractère de plus en plus 
militaire aux dépens de la restauration économique 
du pays. Les experts militaires du Royaume-Uni 
et des États-Unis participent aux travaux du 
Conseil de Défense nationale grec visant à 
l'anéantissement complet des rebelles. 

Analysant la déclarat ion faite par M. Spaak, 
M. Vychinsky regrette que le représentant de 
la Belgique se soit borné à constater qu'il y a une 
tendance grandissante à considérer que le Gouver
nement grec n'est pas légitime et qu'il n'en ait 
pas recherché les causes. 

M. Spaak, poursuit l'orateur, ne pense pas 
que l'intervention américaine ou britannique en 
Grèce soit contraire au principe de la Charte 
mentionné au paragraphe 7 de l'Article 2, car il 
est permis à tout gouvernement de demander 
l'aide d'un autre pour maintenir l'ordre intérieur. 
Mais le représentant de l'URSS fait remarquer 
à ce sujet que la Constitution grecque de 1927 
interdit l'utilisation de t roupes étrangères sur 
le sol grec. Il rappelle. en outre, le but assigné 
en 19<14 par M. Churchlll aux troupes britanniques 
de Grèce, à savoir : d'attaquer les forces 
communistes, et il conclut que les t roupes 
britanniques participent à la guerre civile en 
Grèce aux côtés du Gouvernement réactionnaire 
de M. Tsaldaris. 

M. Spaak, ajoute le représentant de l'URSS, 
défend Je pr incipe de l'aide que J'on peut apporter 
à tout gouvernement légal. Et pourtant, la 
Société des Nations, où M. Spaak jouait un rôle 
important, a refusé toute aide au Gouvernement 
légal de l'Espagne en proclamant le principe de 
la non-intervention, principe qui permit, en réalité, 
à Hitler et à Mussolini d'accomplir leur œuvre 
antidémocratique. Dans les deux cas, des principes 
différents sont invoqués, mais l'action, dans un 
cas comme dans l'autre, a été inspirée par la 
crainte des forces sociales capables d'établir une 
nouvelle et réelle démocratie. 

M. Vychinsky constate que M. Spaak, en 
attaquant le principe de souveraineté des États, 
se fait le défenseur des États capitalistes et 
des monopoles expansionnistes qui veulent faire 
admettre que la souveraineté nationale est une 
idée démodée afin de mieux dominer les États 
pacifiques avides de liberté et d'indépendance. 

Retournant à la question grecque, M. Vychinsky 
fait observer que le Gouvernement grec est inca
pable et corrompu. Ce fait est admis par tout 
le monde, même en Angleterre et aux États-Unis. 
M. Porter , par exemple, l'ex-envoyé présidentiel 
en Grèce, décrit la situation comme désespérée. 
Le Gouvernement n'est capable que de demander 
de l'aide étrangère afin d'assurer des préroga
tives fmancières à une minorité de banquiers et 
d'industriels, au détriment de tout le peuple. 
Selon M. Por ter, les Britanniques se servent de cc 
Gouvernement grec dans leur propre intérêt. 
Comment, dans ces conditions, peut-on dire que 



could it be said thal th e independence of Greece 
was being threatened by hcr northern neigh
l.Jours ? The only threat lay in the expansionist 
plans of the Unit ed States and of the United 
King dom. 

Analysing the question of lhe alleged threats t o 
tbe independence of Greecc by her northern 
neighbours, Mr. Vyshinsky noled thal the Uni ted 
States Governmcnt used stalcments regarding t he 
liberation a nd unification of the Macedonian 
people as a basis for its request t hat the provisions 
of Chapter V H of the Charter shouJd be applied 
witb regard to Yugoslavia. In that connexion, 
l1e recalled Marsha l Tito's statements, which had 
been misrepresented by Mr. Tsaldaris in the 
Security Council. The Yugoslav Government 
bad constantly expressed a desire lo seek a n 
equitable solution of the Maccdonian problcm by 
peaccful means with the aid of the United Nations. 
Tllat inten tion could certainly not be considered a 
threat to the indepenùence of Greece. 

·n 1e so-called m ajorily of the Commission of 
Investigation had been of the opinion that there 
was also a threat to the independence of Greece 
on t he part of BuJgaria, and had based its allega
tion on a statement by the Prime Minister of 
Bulgaria, which merely pointed out that the solu
tion of t he Macedonian problem must be round in 
the fraternity between the new F cderat e Yugoslav 
and BuJgaria, which was united in the P atriotic 
F ront. That proveù how litlle ground there was 
f or the accusations against Bulgaria. 

On the other ha nd, Greece's attitude was 
entir ely diiTerent. At the Paris Conference in 
1946, Mr. Tsaldaris had requesled a frontier recti
fication aimed at incorporating in Greece almost 
a quarter of Bulgaria n terriLory a nd t he Alba nian 
part of Epirus. He had also suggested t o t he 
Yugoslav representatives the partitioning of 
Albania. Those expa nsionist requ.ests were na tur
ally rept:ated in the Press and by varions Greek 
Members of Parliament supporting the Tsaldaris 
Governroenl. They wcre proof of the incessant 
intrigues by the Greek Government against 
Yugoslavia, Bulgaria and Albania, intrigues which 
constilutcd a lhreal lo the territorial integrity of 
those countries. 

Examining the question of the reliability of the 
evidence given before t he Commission of Inves
tigation, Mr. Vysl1insky pointed out t hat one 
witness whose statemenl had been accepted had 
not even known in what ycar he had been born. 
Other wit nesses under sen tence of death by the 
Greek Government had made false statements, 
after being tortured, in order t o save their lives. 
The testimony regarding lhe National Liberation 
Front (N.O.F.) had been gcnerally coniused. One 
witness whom the Grcek Government had accused 
of being the head of the Aegean B ureau at Skoplje 
l1ad declared thaL he not only did not belong to 
that organization, but had never even heard of it . 

A Grcck witncss, undcr oatlt, had made absurd 
statements concerning the Bulkes camp and t he 
railwa y under construct ion in the centre of 
Yugoslavia. Mr. Vyhinsky also quoted numer
ous cases of false t eslimony, given under torture 
and t hreats of death. Ali those facts, he con-

l'indépendance de la Grèce soit menacée par ses 
voisi ns septentrionaux. La menace n'existe que 
dans les plans expansionnistes des :E:tats-Unis 
et du R oyaume-Uni. 

Analysant la question des prétendues menaces 
contre l'indépendance de la Grèce émanant des 
voisins septen triona ux de cette dernière, le 
r eprésentant de l'UR SS constate que le Gouver
neme nt des Etats-Unis se fonde sur des 
déclarations concernant la libération et l'uni
fication du peuple macédonien pour demander 
la mise en application du Chapilre V II de la 
Charte à l'égard de la Yougoslavie. A ce suj et, il 
rappelle les déclarations du maréchal Tito, 
falsifiées par M. Tsaldaris au Conseil de sécurité. 
Le Gouvernement yougoslave a constamment 
indiqué son désir de rechercher une solution 
équitable a u problème macédonien par des moyens 
pacifiques, avec l'aide des Nations Unies. Cette 
intention ne peut certes être considérée comme 
menaçant l'indépendance de la Grèce. 

La soi-disant majorité de la Commission 
d'enquête a estimé qu'il y avait également une 
menace contre l'indépendance de la Grèce émanant 
de la Bulgarie, et elle a fondé son allégation sur 
une déclaration du Premier Ministre de Bulgarie 
qui indique simplement que la solution au 
problème macédonien réside dans la fraternité 
existant entre la nouvelle Fédération yougoslave 
et la Bulgarie unie dans le F ront patriotique. Ceci 
prouve le peu de fondement des accusations 
la ncées contre la Bulgarie. 

En revanche, l'attitude de la Grèce est toute 
différente. A la Conférence de P aris, en 1946, 
M. Tsaldaris demanda une rectification de 
frontière tendant à incorporer à la Grèce presque 
le quart du terri loire bulgare et la partie albanaise 
de l'É pire. Il proposa également aux représentants 
yougoslaves de par tager l'Albanie. Ces dema ndes 
expansionnist es sont naturellement répétées dans 
la presse et par divers membres du Parlement 
grec appuyant le Gouvernement de M. Tsaldaris. 
Elles sont la preuve d'intrigues incessantes de la 
part du Gouvernement 'grec ,contre la Yougo
slavie, la Bulgarie et l'Albanie, intrigues qui 
constituent une menace contre l'intégrité t erri
toriale de ces pays. 

Examinant la question de la validité des 
t émoignages recueillis par la Commission 
d'enquête, M. Vychinsky constate qu 'un témoin 
dont la déposition a ét é retenue ne connaissait 
même pas l'année de sa naissance. D'autres 
t émoins condamnés à m ort par le Gouvernement 
grec: ont fait de faux témoignages, après avoir 
ét é t orturés, afin de sauver leur v.ie. Les t émoi
gnages concernant Je Front de libération nationale 
(N.O.F.) étaient en général conf us. Un t émoin 
que le Gouvernement grec accusait d'être le chef 
du Bureau égéen à Skoplje, déclara que non 
seulement il ne faisait pas partie d e cet te orga ni
sation, mais encore qu'il n'en avait jamais entendu 
parler. 

Un t émoin grec fit, sous serment, des décla
rations contraires à toute évidence concernant 
le camp de Bulkes et le chemin de fer en voie de 
cons truction dans le centre de la Yougoslavie. 
M. Vychinsky cite encore de nombreux cas de 
faux t émoignages, faits sous le coup de la torture 
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cluded, reflected the tragedy of he Greek people, 
enslaved by tyranny. 

TI1e USSH delegation had carefully studied the 
work of the Commission of Investigation in Greece. 
It had arrived a t the conclusion, based on the facts 
alone, thal the accusations hrougbt against 
Albania, Bulgaria and Yugoslavia were unjust and 
artificinl. R csponsibility for lle incidcn ts in 
Greece lay solely with the Greek :fovernment and 
the reactionary and anti-democratic forces that 
were trying lo Lake advantage of t he situation in 
Greece to rurther their expansicnist aims. The 
USSR delegation therefore proposed that the 
United States draft resolution should be rejected 
because it was in contradiction with the facts. 
Approval of that resolution woul•.L complicale the 
problcm, would be an act of scr!ous injustice to 
Albania, Bulgaria and Yugoslavia, and would be 
a fr esh obstacle to co-operatior between those 
States and Greece. 

The United States Government had coutinually 
accused Albania, Bu.Lgaria and Yugoslavia of 
tlueatcning Greece's independenc•:. If il was now 
suddenly dropping those accu:;alions, it was 
because it did not believe therr and cotùd not 
prove t hem. Instead of establi:;hing the truth, 
the United Stat es was proposin 5 a bargain : it 
would abandon the accusations if it could have the 
Commission of Investigation. :)uch a bargain 
could nol be accepted, because no compromise was 
possible on a question of honour. It was impos
sible to deny the past. which ne;essarily reacted 
on the fu ture. 

The USSR delegation was convinced that the 
only solution to the problem wa; the immediate 
withdrawal of foreign troops, mili :a ry and civüian 
instructors, anù experts. The Greek people must 
be given an opportunity to decide its aiTairs for 
itself on the basis of democratie prineiples, and to 
establish friencUy co-operation wil.h its neighbours 
in the interest of peace in the Balkans and 
throughout the world. 

Mr. LAWRENCE (Union of Sou tl- Africa) rccalled 
the bonds of friendship which linked Greeee to the 
Union of South Africa, and pai•l tributc lo the 
heroi.c struggle of the Greek penplc against the 
fascist invadcrs. The present Greek Govern
ment was a legitimate Governntent, because it 
was responsible to a freely ele<.led parllament. 
The statements of the Albaniar and Bu\garian 
representatives were difficult tc reconcile, and 
appeared to conllrm the conclusions of the Com
mission of Investigation. Bril ~h l roops had 
helped to liberate Greece, and United States aid 
was contributing to her internai recovery. The 
Greek situation was very seriot s a nd m ust be 
solved by the United Nations. Thal was why he 
supported the Unit ed States drafl resolution. 

Mc. h.su:v (Canada) said thal, after having 
studied t he Commission of Invest igation's report, 
the Canadian delegation was iu a position t o 
accept its conclusions, in view of ·;he fact that the 
opposit ion had brought no pertinent criticism 
against them. 

Il was clear, moreover, thut the General 
Assembly could take action in the present case 

et de la menace de mort. Tous ces faits illustrent 
la tragédie du peuple grec enchaîné par la tyrannie. 

L a délégation de l 'URSS a examiné attenti
vement les travaux de la Commission d'enquê te 
en Grèce. Elle est anivée à la conclusion, fondée 
uniquem ent sur des faits, que les accusations 
portées contre l'Albanie, la Bulgarie et la Yougo
sla"'ie sont injustes et artificielles. La responsa
bilité des incidents qui ont lieu en Grèce incombe 
llniquemenl au Gouvernement grec el aux forces 
réactionnaires et antidémocratiques qui essaient 
de !tirer parti de la situation régnant en Grèce à 
des fins expansionnistes. La délégation de l'URSS 
propose, en conséquence, de rejeter le projet de 
résolution des f: tats-Unis parce qu'il est en 
contradiction avec les faits. L'approbation de 
cette résolution compliquerait le problème ; ce 
serait un acte d'injustice grave à l'égard de 
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie, el un 
nouvel obstacle à la coopération entre ces États 
et la Grèce. 

M. Vychinsky constate que le Gouvernement 
des I!:tats-Unis a continuellement accusé l'Albanie, 
la Bulgarie et la Yougoslavie de menacer l'indé
pendance de la Grèce. Si, brusquement , il renonce 
à ces accusations, c'est qu'il n 'y croit pas el qu'il 
ne peut les démontrer. Les États-Unis, au lieu 
d'ét ablir la vérité, proposent donc un marchan
dage: ils abandonnent les accusations pour avoir la 
Couunission d'enquête. Ce marchandage ne peut 
être accepté parce qu'on ne peut transiger s ur une 
question d'honneur. On ne peut nier le passé, qui 
rejaillit nécessairement sur l'avenir. 

L a délégation de l'URSS est convaincue que 
la seule solution au problème est le retrait 
immédiat des troupes étrangères, des instructeurs 
militaires et civils, et des experts. Il faut donner 
au peuple grec l'occasion de décider lui-même de 
ses afiaires sur la base de principes démocratiques 
et d'établir une coopération amicale avec ses 
voisins dans l'intérêt de la paix dans les Balka ns 
et dans le monde. 

M. LAwnENCE (Union Sud-Africaine) rappelle 
les liens d'amitié qui unissent la Grèce à l'Union 
Sud-Africaine, et rend hommage à la lutte 
héroïque du peuple grec contre les envahisseurs 
fascistes. Il signnle aussi que le Gouvernement 
act uel de la Grèce est un Gouvernement légitime 
puisqu'il est responsable devant un parlement 
élu librement. Il fait remarquer que les dépo
sitions faites par les représentants albanais ct 
bulgare contiennent des éléments difficilement 
conciliables et semblent confirmer les conclusions 
de la Commission d'enquête. Il estime que les 
troupes britanniques ont aidé à libérer la Grèce 
et que l'aide des États-Unis contribue à son 
relèvement intérieur. ll pense que la situation de 
la Grèce est lrès sérieuse et doit être r ésolue par 
les Nations Unies. C'1:st pourquoi il appuie le 
projet de résolution des États-Unis. 

M. !LSLEV (Canada) déclare que, après étude 
du rapport de la Commission d 'enquête, la délé
gation canadienne est en mesure d'en accepter le~ 
conclusions, étant donné que l'opposition n 'a 
apporté aucune allégation pertinente contre ces 
conclusions. 

ll esL clair, d'autre part, que l'Assemblée 
générale peut agir dans ce cas, en vertu des 
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nnder ArticlP.s 11 and 14 of the Charter. The 
establishment of a commission to co-operatc on the 
spot with the various States could not be consid
cred as an infringement of their sovereign ty. 
The Canadian delegation therefore supported the 
United States proposai, togcthcr with the French 
amendment, which was designed to conciliate 
rather than to punish. If, bowever, AJbania, 
Bulgaria and Yugoslavia rejected the establish
ment of a special commission, doubts woulù arise 
as to whether Lhose three States wantcù to reach 
a pacifie settlement of the problem. In thal case, 
it wouJd be necessary to adopt the first proposai 
of Lhe United States, and the Canadian delegation 
would givc it its suppor t. 

Mr. ENciso (Paraguay) noted thal the report 
and conclusions of the Commission of Invest iga
tion had been generally approved by rune of the 
eleven members. In the opinion or lliS delega
tion, the following facls emerged, facts which 
j•tsti fied bis country's intention of supporting the 
United Sta tes resolution. 

The Greek guerrillas had found assistance on 
the territories or Albania, Bulgaria and Yugo
slavia . The accusa lion brought against Greece by 
Lhe minority could nol be justified. ~or couJd 
the C()-()peration bctwecn Greecc and the United 
States and the United Kingdom be considered as 
one of lhe causes of th ~;! situation whicl1 was being 
cxamined, for the Grcek Government was cnlitled 
to have powerful allies. T he Greek Goverument 
was a legitimate Govenunent; any incitement 
against it was thercforc an act contrary to tl1e 
purposes and principles laid down in the Charter. 
The unwillingncss shown by Albania, Bulgaria 
and Yugoslavia to submit to pacifie seUlement of 
the dispute was inrl irect proof that those States 
lacked a spirit of international co-operation. 

The United States proposa) ofiered a solution 
which would lead lo agreement between the 
eastern and western Powers, based on respect for 
l he principles of intemational law. 

Mr. vAN RoiJAN (Netherlands) pointcd out that 
t he Commission of Investigation and the Subsid
iary Group had, IJy their mere presence, pre
venled the conflict from spreading. The General 
Assembly must therefore resume the task left in 
obeyance by the Commission of Investiga tion. 

The Netherlands delegation supportcd the 
United States resolution in principle. Before 
hearing the statement by the representative of the 
Union of Soviet Socialist Republics, it had also 
upproved the amendment submitted by the 
French delega tion. But Mr. Vyshinsky's slatcment 
showed that the USSR did not wish to 
compromi~e on the question. The Ketherlands 
delegation would therefore support the French 
nmendment only if it was certain that the 
recommcndation made by the General Assembly 
to set up a special commission would be accepted 
by Albania, Bulgaria and Yugoslavia. 

The meeting rose at 6.30 p.m. 

Articles 11 et 14 de la Char te. L'établissemr nt 
d'une commission qui coopérerait sur place avec 
les divers États ne peut être considéré comme une 
atteinte à la souveraineté de ceux-ci. La délé
gation canadienne appui e donc la proposition des 
États-Unis, ainsi que l'amendl:!ment de la F rance 
qui t end à concilier plutôt qu'à châtier. Si, 
toutefois, l'Albanie, la Bulgarie et la Yougo
slavie refusaient l'établissement d'une commission 
spéciale, des doutes s'élèveraient quant au désir 
de ces lrois États d'arriver à un règlement 
paciftque du problème. Dans ce cas, la prernjère 
proposition des États-Unis s'imposerait ct la 
délégation canadienne lui donnerait son appui. 

M. ENcrso (Paraguay) constate que le rapport 
et les conclusions de la Commission d'enquête 
ont été approuvés en général par neuf des onze 
membres. De l'avis de sa délégation, il en ressort 
les faits stùvants, qui j uslifient l'appui que le 
Paraguay a l'intention d'accorder à la résolution 
des Etats-Unis. 

Les francs-tire11rs grec~ ont trouvé assistance 
sur les territoires de l'Albanie, de la Bulgarie et 
de la Yougoslavie. L 'accusation portée contre la 
Grèce par la minorité n'est pas justifiable. On ne 
peut également considérer Ja coopération de la 
Grèce avec les États-Unis el le Hoyaume-Uni 
comme constituant l'une des causes de la situation 
examinée, car le Gouvernement grec a le droit 
d'avoir d<>s alliés puissants. Le Gouvernement 
grec est un Gouvernement légitime ; toute inci
tation contre cc Gouvernement est donc un acte 
cont raire aux buts et principes énoncés dans la 
Charte. La mauvaise volonté témoignée par 
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie de se 
soumettre au règlement pacifique du diiTérend 
est une preuve indirecte du manque d'esprit de 
coopération in ternationale de ces États. 

La proposition des f:ta ts-Unis ofire un moyen 
de solution digne qui amènerait une entente entre 
les P uissances de l'Est et de l'Ouest sur la base 
du respect des principes du droit international. 

M. VAN RoiJAN (Pays-Bas) fait observer que 
la Commission d'enquête et le Groupe subsidiaire, 
par leur seule présence, ont empêché l'intensi
fi cation du conflit. TI faut donc que l'Assemblée 
générale reprenne la tâche laissée en suspens pPr 
la Commission d'enquête. 

La délégation de::; Pays-Bas appuie, en principe, 
la résolution des États-Unis. Avant d'avoir 
entendu la déclaration ùu représentant de l'URSS, 
elle approuvait également l'amendement présenté 
par la délégation de la France. Toutefois, la décla
ration de l\1. Vychinsky prouve que l'URSS ne 
veut pas arriver à un compromis dans cette 
question. C'est pourquoi la délégat ion des Pays
Bas n'appuiera l'amendement de la France que 
s'il est établi que la recommandation faite par 
l'Assemblée générale ct tendant à la création 
d'une commission spéciale sera acceptée prtr 
l'Albanie, la 13ulgarie et la Yougoslavie. 

La séance est levée à 18 h. 30. 
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SIXTY-EIGHTH MEETING 

field at Lake Succes.s, New Yo rk, on Tuesday, 
7 Oclober 1947, at ;;· p.m. 

Chairman : Mr. J. BEcH (Luxembourg). 

14. Election of a new Rapporteur 
The CHAIRlltAN in{ormed the Committee lhat 

tue Rapporteur, Mr. Federspiel, had been recalled 
by his Government. He expre:;sed the Commit
tee·s gra~itude for :VIr. Feder:;piel's work and 
asl,ed for nominations t o replace him. 

i\fr. LAN GRELLE (Norway) norr jnated Mr. K:mff
mann (Denmark). 

kir. J{auf{mann was eleclu~ Rapporteur by 
acclamation. 

1 S. Continuation of the discussion on 
threats to the polit.ical indepen
dence and territorial integrity of 
Greece 

The CnAJR)tA~'> appcaled to representatives to 
moderate their remarks. If repl't>.sentatives made 
observations which were oJI,:nsive to other 
members of the Committee or to t heir Govern
ments, he would intervene and <aU them to order 
in accordance with rule 66 of the r ules of 
procedure. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) not1·d that the repre
sentative of the United Kingdom had objected to 
his earlier statemen t that British troops bad not 
been in action againsl the Gc1mans after t heir 
arr ivai in Greece ill Septembe: 1944. H e had 
intended to say that t hey bad not encountered 
German troops on the mainla Jd ; it was true 
that they had met resistance (ln severa! of the 
Greek islands. H e had no int·~ntion of casting 
a blemish on the memory of British soldiers, 
who had fought for ll1e cause (of liberty, but he 
regretted that many had died in conflict wilh the 
Greek resistance. 

1\ir. Bebler noted the contradic:ory and confused 
charactcr of the charges against Greece's neigh
bours which made it extremely difficult to deal 
with them. For example, Mr. Marshall bad 
stated lha l the troubles in Gree·~e were primarily 
attributable to the a id given the guerrillas by the 
neighbouring States. However, Mr. Spaak had 
stated that no one would sugg.~t that Greece's 
neighbours were responsible for the civil war. 

It would seem that, in the opinion of tlteir 
accusers, Greece's neighbours "l'Cre neither tl1e 
primary nor the secondary caus€ of t he civil war, 
but rather that lhey had giv~n assistance to 
the guerrillas. Even that seemetl t o be becoming 
less and less cer tain, since the accusers now 
admitted the unreliability of sorne witncss(~S. 

That was somewhat of an understatement, in 
view of the fact lba l several witnesses had been 
torturcd in order that their evidence !>hould lJe 
favourable t o t he Greek Government. 

However, while admitting llw unreliability of 
witnesses, the accusers stressed the integrity of 
the membcrs of the Commission of Investigation, 
and insisted that they were capable of evaluating 

SOIXANTE-HUITièME S~ANCE 
Tenue à Lake Success, New-York, 

le mardi 7 octobre 1947, à 15 heures 

Président : M. J . BECH (Luxembourg). 

14. ~lection d'un nouveau rapporteur 
L e PRÉSIDENT informe la Commission que 

M. Federspiel, son Rapporteur, a été rappelé 
par son Gouvernement. Il se fait l'interprèt e de 
la reconnaissance que la Commission éprouve à 
l'égard de M. F ederspiel pour la tâche qu'il a 
accomplie, et ü demande que des propositions 
soient faites pour son remplacement. 

M. LANGHELLE (Norvège) propose la nomi
nation de M. Kaufimann (Danemark). 

M . Kauffmann (Danemark) est élu rapporteur 
par acclamations. 

1 5. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

l..c PnÉsioE~T demande aux représen tants dl! 
moderer le ton de leurs interventions. Si des 
représentants font des remarques blessantes à 
l'égard d'autres membres de la Commission ou à 
J'égard de leurs Gouvernements, il inlerviendra 
et les rappellera à l'ordre en vertu de l'article 66 
dlll règlemen t intérieur . 

M. BEBLEn (Yougoslavie) fait observer que le 
représentant du Royaume-Uni a protesté contre 
son affirmation que les troupes britanniques n'ont 
pas engagé le feu avec les Allemands après leur 
débarquement en Grèce en septembre 1944. Ce 
qu 'il a voulu dire, c'est que ces troupes n'ont pas 
livré combat aux forces allemandes sur le 
continent. U est exact qu'elles ont rencontré de la 
résistance sur plusieurs îles grecques. M. Bebler n'a 
pas eu l'intention de ternir la mémoire des soldats 
britanniques, qui ont combattu ponr la cause 
de la liberté, mais il regrette qu'un grand nombre 
d'entreeuxaienltrouvé la mort dans des rencontres 
avec les membres de la Résistance hellénique. 

Il constate le caractère contradictoire et confus 
des accusations portées contre les voisins de la 
Grèce, ce qui en complique exlrêmement l'examen. 
Par exemple, M. Marshall a affirmé que les 
troubles survenus en Grèce sont imputables, en 
premier lieu, à l'aide donnée aux partisans par 
les États voisin s. Cependant M. Spaak a déclaré 
que personne ne prétendra que les voisins de la 
Grèce sont responsables de la guerre civile. 
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Il semble qu'aux yeux de leurs accusateurs les 
voisins de la Grèce ne sont ni la cause première, 
ni la cause seconde de la guerre civile, mais plutOt 
qu'ils ont donné leur concours aux part isans. 
Ce dernier point même paraît de moins en moins 
certain, puisque les accusateurs admettent à 
présent que certains témoins ne sont pas dignes 
de confiance. C'est là d'ailleurs une expression 
bien modérée, étant donné que plusieurs t émoins 
ont été torturés pour que leurs depositions soient 
favorables au Gouvernement de la Grèce. 

Cependant, tout en admettant qu'on ne peut 
pas attacher fo i aux déposi tions, les accusateurs 
s<>ulignent le caractère intègre des membres de la 
Commission d'enquête et affirment qu'ils sont 



the evidence presented. Mr. Spaak, was, of 
course, aware that certain representatives had 
refused t o accept the conclusions of the majority, 
while ol11ers, namely the representatives of 
Belgium and Colombia, together with the French 
representative, had drafted a document stating 
tbat " the general conditions under which the 
inquiry was beld and in particular the inadequate 
guarantees of freedom in regard to the witnesses ... 
prevenled the Commission from obtaining an 
evidence thal was juridically complete ... " That 
draft had been submitted to the members of the 
Commission on 14 May 1947 and withdrawn on 
16 May 1947 and then those representatives bad 
signed t he conclusions of t he majority. Did 
Mr. Spaak suggest that those representatives bad 
bcen untrustworthy or dishonest on 14 May when 
they bad refused t o sign the conclusions of the 
majority and bad become honest on 16 May when 
they had concurred ? Could that action be 
ascribed to the disinterested decision of the 
members t hemselves ? 

Moreover, among t he representatives who 
signed the majority conclusions were those of the 
United Kingdom and United States. It was not 
~urprising that their decisions were favourable 
to tbeir own Governments. He considered that 
impartiali ty could not necessarily be ascribed to 
t he majorily. 

With regard to the impartiality of the Commis
sion of Investigation, he noted U1at the task of 
tlle latter had been to investigate t he causes of 
t iJe disorders in norlhern Greece, without pre
judging the issues involved. H owcver, the Com
mission had repeatcdly refused to invesLigate 
Yugoslav complaints of British interference in 
Greece. in particular . the complaint Lhal the 
British consular agents Hill and Evans had bad 
contact with armed bands of quislings. T he fact 
that th ose complaints had been completely omi tled 
from the majority conclusions, proved thal the 
majority of the represen tatives had not wished t o 
carry out t beir duty. Another example of the 
prejudiced attitude of the Commission could be 
provided by the refusai of the Commission to 
investigate frontier incidents brought to ils 
attention by the Yugoslav Government. 

As against ali the witnesses who had given 
evidence in favour of lhe Greek regime lhere 
was the evidence of the Greek people, who bad 
sent many Ietters to the Commission and had 
held frequent demonstrations. 

Mr. Bebler considered tbat the majority con
clusions were slandcrous and disbonourable ; 
they omitted ali reference to British interference 
and minimized the evidence against the Greek 
regime. but beavily emphasized ali the false 
evidence against Yugoslavia. lndeed ü, as had 
been claimed, the Commission's work had been so 
satisfactory, why bad it been necessary to set 
up the Subsidiary Group ? 

He noted Yu. Spaak's statemcnt tha t the 
Subsidiary Group bad been constantly on the 
alert and had investigated incidents praclically 
at once when the malrrial evidence was stiJl 
available on the spot. The Subsidiary Group 
bad consistently omitted to investigate the cases 

capables d'apprécier la valeur de ces dépositions. 
M. Spaak sait, bien entendu, que certains repré
sentants ont refusé d'accepter les conclusions de 
la majorité, ·tandis que d'autres, à savoir les 
représentants de la Belgique, de la Colombie et 
de la France, ont r édigé un texte déclarant que 
a les conditions générales dans lesquelles l 'enquête 
a été menée el, en particulier, l'insuffisance des 
garanties de liberté données aux témoins ... ont 
empêché la Commission de réunir des preuves 
juridiquement complètes ... ~. Ce texte fut soumis 
aux membres de la Commission le 14 mai 1947 et 
retiré le 16, el ces représentants ont alors souscrit 
aux conclusions de la majorité. M. Spaak a-t-il 
voulu dire que ces représentants n'éta ient pas 
dignes de foi ou manquaien t d'honnêtet é le 14 mai, 
lorsqu'ils ont refusé de signer les conclusions de 
la majorité, et qu'ils sont devenus honnêtes le 16, 
quand ils les ont acceptées ? P eut-on considérer 
ce cha ngement d'attitude comme le résultat d 'une 
décision désintéressée de la part des représentants 
eux-mêmes? 

De plus, parmi les représentents qui ont signé 
les conclusions de la majorité se trouvaient ceux 
du Royaume-Uni et des E:tats-Unis. JI n'est pas 
sur prenant que leur décision ait été favorable à 
leurs propres Gouvernements. On ne peut 
prétendre, estime M. Beblcr , que la majorité ait 
forcément été impartiale. 

A propos de l'impartialité de la Commission 
d'enquête, l'orateur indique que la Commission 
avait. été chargée d'enquêter sur les causes des 
désord res survenus dans le Nord de la Grèce, 
sans rien préjuger de la question. Toutefois, la 
Commission a refusé à plusieurs reprises 
d'enquêter sur les plaintes de la Y ougoslavie 
contre l'ingérence britannique en Grèce ; en 
particulier, elle a refusé d'examiner la plainte 
portée contre les ngents consulaires britanniques 
Hills et Evans, accusés d'avoir été en contact 
avec des bandes armées de quislings. Ces plaintes 
ne sont pas mentionnées du tout dans les 
conclusions de la majorité; c'est la preuve que 
la majorité des représentants n 'ont pas vou.lu 
faire leur devoir. On pourrait encore donner 
comme exemple du parti pris de la Commission 
le refus d'enquêter sur les incidents de frontières 
portés à son nttention par le Gouvernement de 
la Yougoslavie. 

En face de lous les t émoins dont les dépositions 
sont favorables au régime grec, il y a le témoignage 
du peuple grec, qui a envoyé de nombreuses 
lettres à la Commission et a tenu de fréquentes 
manilestations publiques. 

M. Bebler estime que les conclusions de la 
majori té sont calomnieuses et infamantes ; elles 
passent absolument sous silence l'ingérence 
britannique el rt:duisent à presque rien les dépo
sitions défavorables au régime grec, mais donnent, 
en revanche, une importance considérable à tous 
les faux témoignages contre la Yougoslavie. En 
vérité, si, comme on l'a affirmé, les travaux de la 
Comnùssion ont été si satisfaisants, pourquoi a-t-on 
été obligé de constituer un Groupe subsidiaire ? 

L'orateur rappelle l'affirmation de M. Spaak 
selon laquelle le Groupe subsidiaire a toujours été 
en éLal d'alerte et a enquêté sur les incidents au 
moment presque où ils sc produisaient, et alors 
que l'on pouvai t encore recueillir sur place les 
preuves matérielJes. Or le Groupe subsidiaire a 
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brought to its attention by Yu;~oslavia, and had 
conducted an inquiry into only two incidents 
on the Yugoslav border, a t the requesl of Greece. 
In one case, the inquiry had been opened three 
months aftcr the allegcd incident, and nine 
kilometres from Lhe scene of the incident. The 
olher investigation had been made two mon'lhs 
after the alleged incident. 

The Subsidiary Group had been composed 
entirely of junior officiais subj ect to the ordcrs 
of their Governments, and consequently Jess 
able to reach an independent conclusion than the 
Commission had been. He wondered how anyone 
could blame the Yugoslav Government for 
refosing to co-operate. Mr. T~ aJdaris mighl be 
wilUng to submit to the diredions of foreign 
Governments, but Yugoslavia, after paying so 
much in human life to achievc her liberty, was 
not prepared to sacrifice her i ndependence. 

Sever al representatives had spoken of the 
freedom which cx:ist ed within the Greek Sla te. 
Mr. Spaak, in particular, had in! tanced a demon
stration against the Gree!< GoYernment ou lside 
the Commission's headquarters. However, 
l'l'Ir. Bebler pointed out lhat suc·1 demonstrations 
had frequently occurred even under the German 
regime. He wondered whetber Mr. Spaak mca
sureù the degree of liberty in ~ country by the 
amount of opposition to ils Gov•!rnment; accord
ing to thal critcrion thcrc woulj presurnabJy be 
no freedom in Yugoslavia, where no one was 
opposed to the regime, based as it was on popular 
support and the will of the people. 

l t had also becn argued in the discussion that 
the British troops were in Grecce on the invitation 
of all the political par ties and that their actions 
therefore did not constitute int!rference. Their 
presence was the resull of an ~.greement signed 
at Caserta in 1944 with the Gree!. Prime 1\'linisler, 
the leader of ELAS and the •tuisling guerrilla 
chief Zervas. It was significant that, at the end 
of the communiqué reporting that agreement, it 
had been stated that a paragraph had been deleled 
at the request of the leaders ol the Resistance, 
who had insisted that the resp•>nsibility for rc
establishing law and order lay with the Grcek 
Govcrnmcnt alone. The deletec paragraph con
tained the provision thnt the General Officer 
commanding the forces in Greece considered it 
his responsibility to re-establis:t order so that 
be Greck Governmenl could commence the 

work of recons tructing. It wa3 apparent that 
the British had introduced thal paragraph in an 
a t tempt lo give themselves the rigbt of in terference 
in Greece's internai afiairs. l ts rejection clearly 
meant tbat they had no such right; however, 
when British troops entered Creece they had 
interfered, in every way possibb, in conformity 
with 1\'lr. Churchill's order thal they should not 
consider themsclves neutra!. They had taken 
part in the military operations against ELAS, and 
he cited as proof of their interference a lctter 
from the Military Commander of Macedonia given 
as evidence to the Commission of Investigation.1 

As a further illustration of the results of that 
interference, the following fact ~ould be givcn : 

1 Sce documcnl S/360, volume II, anrex VI, section I (3). 

constamment omis d'encruêter sur les cas qui lui 
ont été signalés par la Yougoslavie et n'a enquêté 
que sur deux incidents survenus à la frontière 
yougoslave, et cela à la demande de la Gr~ce ; 
dans l'un ùes cas, il a ouvert l'enquêt e trois mois 
après le prétendu incident et à neuf kilomètres 
du lieu où celui-ci s'était produit. L'autre enquête 
a été faite deux mois après Je prétendu incident. 

L'orateur fait observer que le Groupe subsi
diajre était entièrement composé de fo nctionnaires 
subalternes qui étaient aux ordres de leurs 
Gouvernemer1ts, et, par conséquent, moins en 
mesure de parvenir à une conclusion indépendante 
que les membres de la Commission d'enquête. 
11 se demande comment il est possible cle reprocher 
au Gouvernement de la Yougoslavie d'avoir 
refusé sa coopération. Si M. Tsaldaris est disposé 
à obéir aux instructions de Gouvernements 
étrangers, la Yougoslavie, elle, a payé sa liberté de 
trop de vies humaines pour renoncer à son 
indépendance. 

Plusieurs représentants ont parlé de la liberté 
qui existe en Grèce. M. Spaak, en particulier, 
en a don né pour preuve une manifestation contre 
le Gouvernement de la Grèce qni a eu lieu devant 
le siège de la Commission. Toutefois M. Bebler 
fait remarquer que des manifestations de cette 
nature ont eu lieu fréquemment même sous le 
régime allemand. Il se demande si M. Spaak 
mesure le degré de liber té d"un pays d"après 
l'opposit ion manifestée contre le Gouvernement ; 
à ce compte il n'y aurait probablement pas de 
liberté en Yougoslavie, où personnr n'est opposé 
à u n régime qui repose sur l'appui populaire et 
sul" la volonté du peuple. 

On a également prétendu au cours d~ la 
discussion que les troupes britanniques sont 
venues en Grèce sur l'invita tion de tous les partis 
politiques et que, de ce fa it, leur activité ne 
constitue pas une ingérence. M. Bebler rappelle 
qu e la présence des troupes résulte d'un accord 
signé à Caserta en 1944 avec le Premier Ministre 
de la Grèce, le chef de l'ELAS ct le chef quisUng 
des part isans, Zervas. Il est significa tif que le 
commnniqué faisant connaître cet Accord indique 
qu' un paragraylhe a été supprimé ù la demande 
des chefs de la Résistance, qui ont souligné que 
le devoir de rétablir la légalité et l'ordre pu blic 
appartenait au seul Gonverucmenl de la Grèce. 
Le paragraphe supprimé disposait que le général 
commandant les troupes stationnées en Grèce 
s'estimait chargé du rétablissement de l'ordre 
pour permettre au Gouvernement de la Grèce 
d'cntrrprendre l'œuvre de reconstruclion. Il était 
clair que les Britanniques nvaient in!'ëré ce 
paragraphe pour essayer de s'accorder à t' ux
mêmes le droit d 'intervenir dans les a iTaires 
intérieures de la Grèce. La suppression de ce 
texte indiquait clairement que le Royaume-Uni 
ne possédait pas ce droit ; toutefoi<;, lor$que les 
troupes britanniques entrèrent en Grèce, t'Iles 
intervinrent de t outes les façons possibles, 
M. Cllun:hill leur ayant donné l'ordre de ne pas 
se considérer comme neutres. EUes ont pris part 
aux opérations militaires contre l'ELAS. L'orateur 
cite pour preuve de leur intervention une lettre 
du commandant miliLaire de Macédoine, versée 
au dossier de la Commission d'enquête!. Pour 

1 Voir document S/360, volume II, annexe VI,section 1(3). 

74 



the police organized by the Brilish had arranged 
the assassination of the ELAS representative 
who had signed the Caserta agreement, the former 
Minister Zergos. 

The supporters of the United States and the 
United Kingdom had drawn attention to the fact 
that Mr. Sophoulis had reccntJy assumed the 
leadership of the Greek Government as a proof 
of its democratie character. That argument 
could be answcred by quoting a statement which 
Mr. Sophoulis had made to the Press that he 
had been obliged to abandon the concept for 
which the liberal party had fought for thirty 
years. The presence of Mr. Tsaldaris in that 
Government and its actions made it apparent 
that liberal ideas did not direct its policy. 

SeveraJ representatives had told of the many 
Crcck rcfugecs who had becn driven from their 
homes into tbe cities. Mr. Bebler quoted a letter 
submitted to the Commission of Investigation 
(document S/AC.4/220) from the inba bitants of 
the four villages in the commune of Goumenje, 
which told how ali males from eighteen to forty
fi ve years had been driven from their homes and 
ill-treated by the gendarmerie, and how the 
latter had drawn up a statement on their behalf 
to the ciTcct that they had sought the protection 
. of the gendarmer ie from the guen·illas. 

The representative of Yugoslavia further point
cd out thal 110 attempt had bccn made to disap
prove the principal facts citcd by Yugoslavia 
re.garding the guilt of the Greek regime. No one 
had den ied his statement that British troops were 
stiJl in lcrfering in Greece's allairs, thal the prin
cipal officers of the Greek Arrny wcre quislings or 
that tens of thousands of Greek patriots were 
imprisoned for their political views ; nor bad it 
been denied that a very large part of the United 
States ajd to Greece was used for military activ
ities dircctcd against the dcmocro.tic Greek 
Army. Furthermore, no attempt had lleen made 
t o disprove that the American advisers Griswold, 
McVeigh and Henderson had playcd ru1 important 
part in the last governmental crisis. The only 
·conclusion t o be drawn was that the United 
Kingdom and the United States w~re guilty of 
armed interference in the internai afiairs of a 
Member of the United Nations. 

Mr. Bebler was not surprised that the United 
States had withdrawn the fi rst part of the original 
resolu ti on, in the middle of t he general discussion ; 
what did surprise hlm was that the United States 
had not withdrawn the rcmain der of a resolution 
based on accusations which world public opinion 
regardcd as untenable. 

Finally, Yugoslavia had not alded the civil war 
in Greece, but had merely given asylum to refugees 
in accordance with t he spirit of international law 
and of the Yugoslav Constitution. Yugoslavia 
did not threaten the independence of Grccce. Her 
attitude of sympathy with the desire of the Greek 
people for independence and liberty was fuJly in 
accord v .. itll the United Nations Charter. Those 
who accused Yugoslavia did so with the desire to 
obscure the true responsibility for the war in 
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illus trer les résul tats de cette intervention, on 
peut indiquer le fait suivant : c'est la police 
organisée par les Britanniques qui a préparé 
l'assassinnt de l'ancien Ministre Zergos, q11i avait 
signé l'Accord tle Caserta en taut que représentant 
de l'ELAS. 

Les tenants de la cause des États-Unis ct du 
Royaume-Uni ont souligné le fait que M. Sophoulis 
a assumé récemment la direction du Gouver
nement de la Grèce comme prouvant le car:1ctère 
démocratique de ce Gouvernement. On peut 
répondre à cet argument en citant une décla
ration où M. Sophoulis indiquait à la presse qu'il 
avait été obligé d'abandonner les conceptions 
pour Jesquclles le parti libéral avait combattu 
pendant treute ans. La présence de M. Tsaldaris 
dans le ministcre ainsi que les actions du ministère 
lui-même montrent clairement que la polit ique 
de ce Gouvernement ne s'inspire pas des idées 
libérales. 

Plusieurs représentants ont parlé du grand 
nombre de réfugiés grecs qtù out été chassés de 
leurs foyers vers les villes. M. Bebler donne 
lect nre d'une lettre produite à La Commission 
d'enquête (docwnent S/AC.4J220) ct oil les 
habitants des quatre villages de la communedc 
Goumenjc in diquaient que tous les habitants 
màles de 18 à 45 ans avaient été expulsés de leurs 
maisons el maltraités par la gendarmerie, laquelle, 
dans une déclarat ion rédigée en leur nom, leur 
fait dire qu'ils avaient demandé la protection 
de la gendarmerie contre les partisans . 

Le repré.sen ~an t de la Yougoslavie signale, en 
outre, qu 'on n'a pas e;;sayé de démentir les faits 
principaux cités par la Yougoslavie pour montTer 
la culpabilité du régime hellénique. Personne n'a 
contesté la déclaration de l'orateur suivant 
laquelle les troupes britanniques s'immiscent 
encore dans les affaires grecques, les principaux 
officiers de l'armée grecque sont des quislings, et 
des dizaines de milliers de patriotes grecs s:>nt 
emprisonnés pour leurs opinions politiques ; on 
n'a pas contesté non plus qu' une partie très 
importante de l'aide des États-Unis à la Grèce 
était utilisée à des fins militaires contre l'Armée 
démocratique grecque. En outre, on n'a pas 
cherché à démentir q tte les conseilltm; américains 
Griswold, MeVeigh et Henderson ont joué un 
rôle important dans la dernière crise gouver
nementale. Une seuJe conclusion s'impose. c'est 
que le Royaume-Uni et les États-Unis so11t 
coupables d' intervention armée dans les affaires 
intérieures d'un Membre des Nations Unies. 

L'or ateur n'est pas surpris que les f:tats-Onis 
aient ret iré la première partie de leur résolution 
originale au cours de la discussion générale. Ce 
qui l'a étonné c'est que les États-Unis n'aient pas 
retiré ce qui reste d' une résolution fondée sur des 
accusations considérées comme insoutenables par 
l'opinion publique mondiale. 

Finalement, le représentant de la Yougoslavie 
affirme que son pays n'a pas participé à la guerre 
civile en Grèce, mais n'a fait que donner asile 
aux réfugiés suivant l'esprit du droit international 
et de la Constitu tion yougoslave. La Yougoslavie 
ne menace pas l' indépendance de la Grèce. Son 
attitude. sympatli ique aux désirs d'indépendance 
et de liberté du peuple grec, est en complète 
harmonie avec la Charte des Nations Unies. 
Ceux qui accusent la Yougoslavie sont mus par 



Greece. It was the accusers c,f Yugoslavia who 
wcre responsible for tbat civil war. 

:\ir. SPAAK (Belgium) said that he wouJd not 
reply at that time to the ·J1any accusations 
levellcd at his Government. However, he noted 
that the Yugoslav representatiYe had accused him 
of instructing the Belgian member of the Com
mission of Investigation to change his attitude 
towards the conclusions adopted by the majority 
of the Commission. Mr. Spaak read the telegram 
which he had sent to General Delvoie instructing 
the latter to vote on each paragraph of the 
conclusions according to his convictions, and 
stating that, sincc he was cntrusted with the task 
of finding facts, he could not a bstain from giving 
his opinion on them. 

1\lr. 1\'IcNmL (United Kingdon) said that he bad 
no douht that Mr. Bebler woU:d modify sorne of 
his statement<; on reflect ion. He stated also that 
the United Kingdom represent:1tive on the Com
mission of Investigation had not been directed by 
his Government and had bcen free to reach deci
sions according to his own jud~ent. He asked 
the Chairman to permit him t ·> speak at a later 
timc in the general debate, if he desired. 

The CaAIRMAN replicd that that would be 
deci<led when the list of SJ:eakers had been 
cxhausted. 

.Mr. BEBLER (Yugoslavia) stated that the 
teh'gram sent by Mr. Spaal: to the Belgian 
representative on t he Commission of Investigation 
had instructed the latter to take the majority 
conclusions as a base for his dec sions. Mr. Spaak 
had not explained the great difference between 
the earlier attitude of the Beleian representative 
and his attitude after receiving those instructions. 

Mr. UNDEN (Sweden) shared the view that a 
commission should he established to maintain a 
cont inuous observation of de,·elopments in the 
Grcek border areas and felt that su ch a commission 
should have the additional task of putting an end 
to further incidents by concilia·;ory measures. 

He regretted that the Subsidiuy Group had not 
heen given frce access to the terrilories of Greece's 
neighbours and emphasized th:ü the Charter, in 
Article 2, paragraph 5, required ali Members of 
the United Nations lo give the Organization 
" every assistance in any action it takes in accord
ance with the ... Charter " . 

Sorne incidents bad occurre•l which were not 
connected with the guerrilla warfare in Greece but, 
as the Commission of ]nvestigation had noted, 
resulted from t he straincd relations betwcen the 
countries and t heir willingness t o magnify minor 
incidents into important skirmi:;hes. T he League 
of Nations bad been faced with similar t rouble in 
the Balkans and had established a military com
mission of conciliation. The present problem was 
more acute on acconnt of the large nnmber of 
refugees involved. The repres1:ntative of France 

le désir de dissimuler les vrais responsables de la 
guerre en Grèce. Ce sont les accusateurs de la 
Yougoslavie qui sont responsables de cette guerre 
ci, riJe. 

M. SPAAK (Belgique) indique qu'il ne répondra 
pas. pour le moment, aux nombreuses accusations, 
portées contre son Gouvernement. Toutefois, il 
fait remarquer que le représentant de la Yougo
slavie l'a accusé d'avoir ordonné au membre belge 
de la Commission d'enquête de modifier son 
attitude à l'égard des conclusions adoptées par 
la majorité de la Commission. l\<1. Spaak donne 
lecture du télégramme qu'il a envoyé au général 
Delvoie, prescrivant à ce dernier de voter sur 
chaque paragraphe des conclusions d'après ses. 
propres convictions. Le télégramme ajoutait 
qu'étant chargé d'établir des faits, le représentan t 
ne pouvait se dispenser de se prononcer à leur 
su jet. 

:;'.1. McNErL (Royaume-Uni) déclare qu'il ne 
doute pas que M. Bebler modifiera certaines de 
ses déclarations après réflexion. Il atnrme 
également que le représentant du Royaume-Uni 
à la Commission n'a pas reçu ete consignes impé
ratives de son Gouvernement mais, au contraire,. 
a eu toute liberlé de se prononcer selon son 
jugement. Il demande au Président de lui 
permettre de parler de nouveau, s'il juge utile 
de le faire, au cours de la discussion générale. 

Le PnÉSIDENT lui répond qu'une décision sera 
prise à ce sujet quand la liste des orateurs aura 
été épuisée. 

M. BEBLER (Yougoslavie) déclare que le t élé
gramme envoyé par M. Spaak au représentant. 
de la Belgique à la Commission d'enquête 
prescrivait bien à cc dernier de prendre les. 
conclusions de la majorité pour base de ses 
propres décisions. M. Spaak n'a pas expliqué 
!•évolution considérable marquée par le repré
sentant de la Belgique après avoir reçu ces 
imstructjons. 

)1. UNDEN (Suède) partage l'opinion qu'une 
commission devrait être établie pour observer 
de façon continue le cours des événements dans 
les régions frontalières de la Grèce, et estime que· 
cette commission devrait, en outre, avoir pour 
tâche d'empêcher, grâce à des mesures concilia
toires. que de nouveaux incidents ne se produisent~ 

ll regrette que le Groupe subsidiaire n'ait pu 
accéder librement aux territoires voisins de la 
Grèce, el il souligne que la Charte dispose, au 
paragraphe 5 de l'Article 2, que tous les Membres 
de l'Organisation doivent donner à celle-ci; 
« pleine assistance dans toute action entreprise 
par elle conformément aux dispositions de 
l:a. . . Charte ». 

Certains incidents se sont produits, qui n'or1t 
rien de commun avec la guerre de partisans en 
Grèce, mais, comme la Commission d'enquête· 
l'a signalé, proviennent de la tension existant 
entre les pays et de la tendance de ces derniers 
à grossir des incidents mineurs en rencontres. 
important.es. La Société des Nations avait dù 
faire face aux mèmes difficultés dans les Balkans: 
ct avait institué une Commission militaire de
conciliation. Le problème act uel est plus grave
étant donné le grand nombre de réfugiés en cause_ 
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had stressed the view contained in the Commis
sion's report that the conflict was largely attrib
utable to the experience of Grcece during the 
war. The Macedonian problem also played a 
large part in the present situation. Mr. Unden 
lherefore suggested that the Commission should 
not only iovestigate frootier violations, but should 
also consider and prepare a comprehensive report 
on the whole Balkan question. By thus broaden
ing t he tenns of reference of the Commission, it 
might be possible to obtain the unanimous 
approval of l11e permanent members of the 
Sccurity Council. Thal in itself would be of great 
importance in view of existing political conditions. 

The Swedish representative submitted a resolu
t ion which was circulated as document AfC. l /205. 

· Mr. WOLD (Ethiopiu) said thal his delegation 
had sludied the documents relating to the dispute 
with great care and had come to the conclusion 
that the border incidents had created a tension 
which now threatened the peace and securily of 
the Balkan region. He supported lhe proposai to 
cstablish a commission to observe fronticr inci
dents and to consider the problems raised by the 
presence of refugees in border regions. 

He considered il evident that if the Assembly 
was to appeal to the parties to the dispute to co
operate in solving their problems, it woulrl be most 
undesirable to attempt to fix the responsibilily for 
the incidents. Therefore the countries concerned 
shotùd be asked whcthcr they would accept a 
solution based on the F rench proposai. 

1\Ir. BELT (Cuba) declared that the true cause of 
the grave situation in Greece was neither the 
in tcrnal political situation nor assistance to the 
guerrillas given by the northern neighbours, but 
rather the growing antagonisrn between lhe United 
States and the Union or Soviet Socialist Repu blies. 
The Security Council was incapable of reaching a 
solution, because the two parties to the dispute, 
boUt permanent members, were judges in lheir 
own case. The members of the General Assembly 
must now find a just solution, and their decision 
must be made freely in accordance wilh their 
conscience and not by voting in blocs. 

Neitber the USSR's proposai nor that of the 
United States would solve the Greek problem, for 
the conflict of those two Powers would not disap
pear until t he tension decreased . in Albania, 
Bulgaria, Hungary, Polnnd, Roumania and Yugo
slavia. He suggested that the Assembly refrain 
from a finding of guilt and rcqucsl Albania, 
Bulgaria, Greece and Yugoslavia to co-operate in 
settling their dis pu tes peacefully, in re-eslablishing 
diplomatie relations, in drawing up a frontier 
convention and seeking a solution to the problem 
or rcfugees. The Assembly should establish a 
special commission lo supervise the fulfilment of 
lhose recommendations and invest igate whether 

Le représentant de la France a souligné l'opinion 
exprimée dans le rapport de la Commission. à 
savoir que le conflit provien t, pour une large parl, 
des souffrances subies par la Grèce durant la 
guerre, et que le problème macédonien jo11 1' 
également un grand rôle dans la situation a<:tu('[le. 
En conséquence, M. Unden propose que la 
commission soit chargée, non seulement d'enquêter 
sur les violations de fron t ières, mais aussi d'étudier 
et de préparer un rapport complet sur toute la 
question des Balkans. E n élargissant ainsi le 
mandat de la Commission, il serait peut-êlre 
possible d'obtenir J'approbation unanime des 
membres permanents du Conseil de sécuritê. 
Cela constituerait en soi un résultat très important, 
étant donne les conditions politiques actuelle~<. 

Le représentant de la Suède propose une 
résolution dont le texte est distribué sous la 
cote A/C.l /205. 

:\[. WoLo (Éthiopie) déclare que sa ddégation a 
examiné avec grand soin les documents relatifs au 
différend e t est arrivée à la conclusion que les 
incidents de frontière onl provoqué une tension 
qui menace maintenant la paix et la sécurité 
des Ballcans. II soutient la proposition tendant à 
créer une commission qui serait cl1argée d'observer 
les inc:idents de frontières el d'étudier les problèmes 
suscités par la présence de réfugiés dans les 
régions frontalières. 

A son avis, il est évident que si l'Assemblée doit 
faire appel aux parties pour qu'elles travaillent 
ensemble à résoudre leurs problèmes, il serai l 
fort peu désirable d'essayer d'établir la responsa
bilité de chacun dans les incidents. Par conséq uenl, 
il faudrait demander aux pays en cause s'ils 
acceptt"raient une solution fondée sur la propo
sition de la France. 

M. BEI.T (Cuba) déclare que la cause réelle de 
la si tuation grave qui existe en Grèce n'est, ni la 
situation politique intérieure, ni l'aide fournie 
aux partisans par les voisins septentrionaux de 
la G:rèce, mais plutôt l'antagonisme croissant 
qui oppose les États-Unis et l'Union cle!l 
Républiques socialistes soviétiques. Le Conseil 
de sécurité est incapable d'arriver à une solution 
parce que chacune des deux parties est à b rois 
membre permanent du Conseil et juge de son 
propre cas. Il faut maintenant que les Membres 
de l'Assemblée générale trom·ent une solution 
juste, el ils doivent prendre leur décision librcm..-nt 
selon leur conscience <:l non pas en votant par 
blocs. 

Ni la proposition de l'URSS ni celle des Ë.tals
Unis ue résoudra le problème grec, car le conflit 
opposant ces deux Puissances ne disparaîtra que 
lorsque la situation t endue qui existe en Albanie. 
en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en Roumanie 
el en Yougoslavie aura décrù. Il propose que 
l'Assemblée s'abstienne de désigner des coupables 
et demande à l'Albanie, à la Bulgarie, à la Grèce 
et à la Yougoslavie de s'entendre pour réglt'r 
le difiérend par des moyens pacifiques, en réta
blissant des relations diplomatiques, en élaborant 
une convention relative à leurs frontières et en 

, s'efforçant de résoudre le problème des réfugiés. 
1 L'Assemblée devrait insliluer une commission 
j spéciale qui contrôlerait l'application de ces 

1 

recommandations et enquêterait afin de ùét\·r
mine:r si l'indépendance politique et économique 
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political a nd economie independence existed in 
Albania, Bulgaria, Hungary, P oland, Roumania 
and Yugoslavia . 

The recent invitation by Ma n.ha l Tito t o cer tain 
wcll- known United States citizens to inspect 
Y ugoslavia was proof that a cummission such as 
the Cuba n representative prop•>sed would not be 
refused. Furtherm ore, a ny att•!m pt to hinder the 
fulfilment of t he Commission s task would be 
denying co-operation with the U nited Nations. 
Such a commission would not be intervention but 
would pu t an end to in tervention. The concept of 
absolute sovereignty must give way t o collective 
sovereignty, without which there could be no 
collective securi ty. It should he possible to find 
independent membcrs for such l commission who 
were not government representat ives, and he 
expressed hope that such a commission woulcl 
succeed. 

Mr. L ANGHELLE (Norway) said lhat a mong the 
many causes of t he Greek problcm were the 
tension between Greece and her nort hern neigh
bours and t he internai conflict in Greece. P olit
ica! conflic ts and long-standinf! conflicl s on t he 
border caused IIDnorities to s eek support and 
refuge from the neighbouring coun tries. 

T he situation was dangerc.us because the 
interests of the other Power:; \'<cre involved. I t 
was evident tha t the Commissi:m had had d iffi 
culty in obtaining full information because o'f t he 
short t ime it had been in th<: arca itsell and 
because of the non-co-operation of Alba:nia, Bul
garia a nd Y ugoslavia, whicb had paralysed the 
Subsidiary Gronp. \Vhile the evidence showed 
tbat sorne assistance had been g ven to t he Greek 
guerrillas, i t was insulftcien t to justify the 
conclusion that the Governmcnt.; or the northern 
neighbours had int er vened, a ltltough l here were 
strong indicat ions to tha t effec·l. However, t he 
fact t ha l assistance to the guer rillas had not been 
stopped was a sin of om ission by those 
Governments. 

If the internai conflict in C reece becarne a 
danger to peace and security, i t ' vould be because 
of the clash of ideologies and t he snspicions or t he 

m ajor P owcrs. Three condition; were necessary 
t o averL tha t danger . First , nt•rmal di ploma tie 
relations and go~d-neighbourlines; should be estab

lished and front ier violat ions stopped. Secondly, 

t here m ust be concilia tion in llle internal political 

life of Greece ; t hat was an a[air of t he Greek 
people. It was nat ural that the United Nations 
sh ould observe wit.h interest the developments 
inside Grccce becausc of t heir internat ional reper
cussions. No effor t should be spared t o continue 
generous economie assistance, for il was a prim ary 
condition for sta bilHy. Thi rdly, an effort should 
be maùe lo overcom e t he suspici•>ns lof the great 
Powers, a nd they undoubtedly would be lessened 

existe réellement en Albanie, en B ulgarie, en 
H ongrie, en Pologne, en R oumanie et en 
Yougoslavie. 

Le Maréchal Tito a récemment invité certaines 
personnalités des États-Unis à faire une tournée 
d 'inspection en Yougoslavie ; cela prouve qu'une 
comm ission comme celle que propose l'orateur 
ne se heurterait pas à un refus. De plus, t oute 
t en ta tive à l 'effet d 'empêcher la commission de 
remplir sa t âche équivaudrait à un refus de 
collaborer à l'action des Nations Unies. L 'éta
blissement d' une telle commission ne consti
t uerait pas une intervention, mais, au contraire, 
met trait fin à l'i ntervention. Le concept de la 
souverainet é absolue doit céder le pas à celui de la 
so uveraineté collective, sans laquelle il ne peut 
y avoir de sécuri té collective. On devrait pouvoir 
trouver, pour composer cet te commission, des 
personnes indépendantes qui ne soien t pas des 
représentants de Gouvernements ; M. Belt exprime 
J'espoir qu'une telle comuùssion réussira à 
accomplir sa tâche. 

M. LANGHET.T,E (Norvège) déclare que parmi 
les nombreuses causes du problème g rec figurent 
les relations tendues entre la Grèce el ses voisins 
sep ten trionaux, ainsi que le conflit intérieur en 
Grèce. Des conflits politiques et des différends 
de frontières de vid lle da te poussen t l~s minorités 
à chercher aide et r efuge a uprès àes pays voisins. 

La situation est dangereusE',, car les int érêts 
des autres P ui S'lnces sonl en jeu. Il est ma nifeste 
que la Commission s·est heurtée à des difficul tés 
pour sc procurer des renseignements détaillés. 
en raison du peu de t emps qu'elle a séjour né dans 
la région en question ainsi que du manque de 
coopéra tion dr la part de l'Albanie, de la Bulgarie 
el de la Yougoslavie, qui a eu pour résultat 
d 'entraver les t ravaux du Groupe subsidiaire. 
Les témoignages enregistrés démontrent que les 
partisans grecs ont r eçu une certaine aide, mais 
ils ne permettent pas de conclure qu'il y a eu 
intervention de la par t des Gouvernements des 
pays situés aux front ières nord de la Grèce, 
en core qu'il y ait de puiss~mts indices à cet effet. 
Toutefois, le fait que les Gouvernements en 
question n' ou t pas mis fl n à l'aide accordée a ux. 
pa r tisans consti tue, de leur par t, un péché par 
omission. 

Si la lutte inte rne qui déchire la Grèce venait 
à m ettre en danger la paix et la sécurité, la fa ute 
en reviend rai t a u confli t d'idéologies et aux 
s uspicions qui séparent les grandes Puissances. 
P our prévenir ce danger, trois conditions doivent 
être remplies : tout d'abord, il faut ét ablir des 
rela tions diplomatiques normales ct des relations 
de bon voisinage, et mettre fin aux violations de 
fron tières. Il faut e nsuite pacifier la vie politique 
à l'intér ieur de la Grèce, et c'est là une question 
qui relève du peuple grec lui-même ; il est normal 
q llle l' Organisa tion des Kations Unies suive avec 
int érêt l'évolution de la situation intérieure en 
Gr èce, vu les répercussions internationales qu'eUe 
pourrait avoir ; il ne faut ménager aucun efiort 
pour continuer de fournir à la Grèce une ai de 
économique généreuse, car c'est là une condition 
essent ielle à sa stabilisation. En t roisième lieu, il 
faut s'eiTorcer de surmonter les suspicions qui 
règnent entre les grandes Puissances, et l'on ne 
peut douter que ces suspicions se trouveraien t 
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if the Greek Goverrunent eould dispense with 
foreign military assistance as soon as possible. 

The Norwegian delegation cJid not think that 
the United States proposai pointeù a way to a 
solution. The evidence of the Commission and 
the Subsidiary Group did not juf>tlfy laying full 
r~ponsibility on Greece's neighbours, and any 
assistance which might have been given to the 
guerrillas was not the main reason for the tension. 

No !\1ember of the United Nations, nor any 
other State which assumed the obligations of the 
Ch urler for tl1e purposes of thal dispute, shotùd 
refuse an investigation by a United Nations organ, 
sinee that would cause paralysis of the Organiza
tion. [·fe felt the need for establishing an organ 
of control for the settlement of lhe border incidents 
and thought it best to have non-interestcd parties 
as members of t he commission. He supported 
the Swedish proposai to \Viden t he terms or refer
ence to include an objective analysis of the cause 
of lhc problem. His interest was lo contribute to 
the elimination of the presen t t ension U1reatening 
the pcace. Smali States depended on the ability 
of lhe United Nations "to establish condition& 
undcr whicb justice and respect for the obligations 
;;~rising from trcaties and other sources of inter
nationollow can be maintained " , as stated in the 
prcamble of the Charter. 

l\Jr. MELAS (Greece) said thal, while moved by 
the solicitude of the Yugoslav representative for 
the liberty and independence of Greece, he would 
be happier when such rcmarks were uearer to the 
lrulh. The attacks made on Greece were utterly 
irrclevan t, and no evidence lwd becn produced. 

Although Article 2, Jlaragraph 7 of the Charter 
rnled out discussion of the internai afTairs of 
Greece, he wished to allude to certain statements. 
He would spcak for Mr. Sophoulis, now the head 
of the Government , an ack.nowledged liberal leader 
whose democratie ideas could nol be questioned. 
Whi lc not miniroizing the resistance of the com
munisls, it was incorrect to picture them as the 
only people who had resisted tbe fascist invasion ; 
for the whole Greek nation had stood up in opposi
tion. The communists had sought vainly to 
monopolize the Resistance by using the weapons 
supplied lo them by the Allies against other groups 
of the Hesistance. 

Instead of pursuing the enemy, they had masscd 
t heir forces in the capital in an attempl to impose 
their rule in December 19t!4. There might weil 
have been sorne who bad sought revenge for those 
acts of the communists during thcir rebellion. 
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atténuées si le Gouvernement grec pouvait, auss~ 
rapidement que possible, se passer de l'aide 
militaire de l'étranger. 

La délégation de la Norvège ne pense pas que 
la proposition présentée par les États-Unis oflre 
un moyen de solution. Les témoignages reçus, 
tant par la Commission que par Je Groupe subsi
diaire, ne justifient pas l'accusation selon laquelle 
les pays voisins de la Grèce portent J'entière 
respomsabilité de la situation. Quelle que soit 
l'aide qui ait élé fournie aux partisans, ce n 'est 
pas là. que réside la raison essentielle de la tension 
actuelle. 

Aucun f:Lat Membre des Nations Unies ni 
aucun État nou Membre ayant pris l'engagement, 
en ce qui concerne ce différend, de se conformer 
aux obligations découlant de la Charte, ne doit 
s'opposer à une enquête menée par un organe 
de l'Organisation des Nations Unies, car un tel 
refus paralyserait l'Organisation. De l'avis de 
l'orateur, il faudrait établir un organe de contrOle 
qui serait chargé de rég1er les incidents de 
frontière, eL la solution la meilleure consisterait 
à nommer à cc~le commission des membres 
n 'ayant aucun intérêt dans le conflit. L'orateur 
appuie la proposition de la Suède t endant à 
élargir le mandat de cette commission, qui clevrait 
comprendre l'obligation de joindre une analyse 
objective des causes inhérentes au problème. Il 
n'a d'aut re intérêt que de contribuer à supprimer 
la ten sion actuelle, qui constitue une menace à la 
paix. Le sort des petits f:tats dépend de l'aptitude 
des Nations Unies à << créer les conditions néces
saires au main tien de la justice et du respect des 
obligations nées des traités et aulTes sources du 
droit international », pour rappeler les termes 
du préambule de la Charte. 

M. M ELAS (Grèce) déclare que, bien que très 
touché de la sollicitude exprimée par le repré
sentant de la Yougoslavie pour la liber~é et 
l'indépendance de la Grèce, il aurait préféré que 
ses remarques fussent plus conformes il la vérité. 
Les attaques lancées contre la Grèce n'ont 
absolumenl rien à voir avec le fond de la question, 
eL on n'a apporté aucune preuve. 

Bien que les dispositions du paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte interdisent de discuter 
les affaires inlérieures de la Grèce, M. Melas tient 
à parler de certaines des déclarations qui ont été 
faites. Il souligne qu'il parle au nom de 
M. Sophoulis, chef actuel du Gouvernement de 
Ja Grèce et chef libéral reconnu, dont on ne 
saurait rnetlTe en doute les idées démocratiques. 
Sans vouloir diminuer l'importance du rOle qui 
fut celui des communistes dans la Résistance, 
il est inexact de les représenter comme les seuls 
qui se soient opposés à l'invasion fasciste, car 
c'est la nation grecque tout entière qui s'est 
soulevée conlrc l'oppresseur. Les communistes 
ont cherché en vain à monopoliser la Résistance 
en utilisant contre certains autres de ses groupes 
les armes qu e leur avaient fournies les Alliés. 

Au lieu de poursuivre l'ennemi, ils ont, en 
décembre 1944, massé leurs forces dans la capitale 
grecque, oü ils se sont efforcés d'imposer leur 
pouvoir. Quoi d'étonnant que d'aucuns aient 
cherché à se venger des actes que les communistes 
ont commis au cours de ce soulèvement ? 



The first step taken by ~he newly-formed 
National Government had been the granting of an 
amnesty. T here were fundamental difTerences on 
ùomestic issues hetween the P opulists and the 
Liberais, aud there had been criticism of the 
Governntent in the past, but tlw t was truc democ
raey. The people were unite<l in abhorrence of 
any lype of di ctatorship and had cast aside their 
polilical d ifTerences to save t teir independence 
from an armed minority. 

His own par ty, the Liberal Pa r ty, had been in 
power in 1946 but had not questionecl the elections 
which had gone against i t. Th·~ shift to the right 
had resulted from a reaction against the commun
ists' crimes of 1944, and it w:.u; ludicrous to say 
thal there had been intervention l.>y lhe United 
Kingdom and the United States. It was regretted 
t hat t he USSR had refused the invitation to help 
supervise the elections, but Greece had not felt 
her sovereignty infringed in allowing in ternational 
super vision. 

Greecc was not concerned wifl the political and 
economie system of her neighbours. As proof of 
the progressive social structure il Greece, it shotlld 
be noted that Greece had long since under takcn 
sweeping land reforms. He 1greed t hal new 
elections would help to clear up the present situa
tion, but cousidered that the fint essential was to 
establish law a nd order and stop the incursions 
from the north. 

The Grcek people were scep tical of lhe intentions 
of those urging a commission for the supervision 
of economie aid. The peoplt! were faced by 
destruction hy guerrilla bands, as examples of 
wlJich he nolcd that sixty r ep;lireù bridges bad 
becn blown up and tbe power plan t at Venoia 
destroyed. The programme of the United States 
aid was a practical application of the principles of 
the Atla ntic Charter reaffirmc:d at Yalta. It 
could not be said t ltat such aid was making 
Greece a fortress, whcn Grecce's mcans of defence 
were one quarter of her pre-war strength. 

The r epresentative of the USSR had said that 
the Greek Government was the result of a horse
deal, bu t the Greek people, whi<:h had more than 
once taught others how to die ::or indcpendence, 
would not sell it<;elf. It was unrcasonable and 
false to say that Greece in her helpless condition 
could be preparing for a war. ~~angible evidence 
of Greccc's desire to develop :·riendly r elations 
with her neighbours was the acceptance and 
fulfilment of the onerous Treaty of Lausanne, the 
1930 Treaty with Turkey, and the fact that the 
Greek Par1iament was now ratifying the 1'reaty 
with Bulgari.a, despite its unsa ti ;factory t erms. 

Greece asked that her right to live Iree of inter
ference should be respectecl, a nd she had brought 
her dispute to t he United I'\ations in accordance 

La première mesure prise par le nouveau 
Gouvernement national de la Grèce a été 
d'accorder une amnistie. Il existe, sur des questions 
de politique intérieure, des divergl'uces fonda
mentales entre les populistes et les libéraux, el le 
Gouvernement a fait, dans le passé, l'objet de 
critiques ; mais n'est-ce pas là la caractéristique 
d'un régime démocrat ique aut hentique ? Le 
pe uple grec est uni dans la haine de toute dictature 
et il a fait taire ses querelles politiques pour 
sauvegarder son indépendance menacée par une 
minorité armée. 

Le par ti auquel appartient l'orateur, à savoir 
le Parti libéral, a été au pouvoir en 1946, mais il 
n'a pas con testé des élect ions qui lui furent 
défavorables. La poussée vers la droite provient 
de la r éaction ù u peuple contre les crimes commis 
par les communistes en 1944, et il est a bsurde 
de dire qu'il y a eu interven tion de la part dll 
Royaume-Utti et des E:tats-Unis. Il est regrettable 
que l'UHSS ait décliné l'offre de participer all 
contrôle des élections ; mais en a utorisant ce 
contrôle interna lional, la Grèce n 'a pas eu le 
sentiment q u'elle permettait une atteinte à sa 
souveraineté. 

Le règime politique et économique des pays 
qui l'avoisinent ne préoccupe nullemenl la Grèce. 
L 'une des preuves de la struclurc sociale 
progressive de la Grèce est que, depuis lontemps, 
ce pays a entrepris de vastes r éformes agraires. 
L'orateur reconnaît que de nouvelles (\ l ection~ 

contribueraient à remetlre en ordre la situation, 
mais il estime q u'il import e avant t out de rétablir 
l'ordre et la légalité et de faire cesser les incur
sions venant du nord. 

Le peuple grec a des doutes sur les intentions 
de ceux qui réclament la création d 'une commission 
chargée d u con trôle de l'aide économique. Il sc 
voit menacé de destruction par des bandes de 
partisans, et, comme exemple des actes perpélrés 
par ces bandes, l'orateur signale qu'ils ont fait 
sa uter soixalltC pont s q ui avaien t été réparés et 
détruit les usines électriques de Venoia. Le pro
gramme de l'a ide offerte par les États-Unis 
constitue llne applicat ion pratique des principes 
énoncés dans la Charte de l'At lantique el r éaffir més 
à Yalta. L 'on ne peut prétendre que cette aide 
transforme la Grèce en forteresse, alors que les 
moyens militaires de ce pays n'atteignent qu'un 
quart de sa puissance d'avant-guerre. 

Le représentant de l'URSS a dit que le Gouwr
ne ment grec est né d'un maquignonnage mais le 
pe uple grec qui, plus d'une fois au cours de sou 
histoire, a enseigné aux autres comment on 
m-ourait pour l'indépendance, ne sc venùra 
jamais. C'est proférer des extravag:.1nces dénuées 
de tout fondement que de d ire que la Grèer., 
impuissante comme elle l'est, prépare la guerr e. 
La Grèce a démontré d'une ma1ùère concrète 
son désir d'établir des relations de bonne entente 
avec ses voisins, en adhérant au Traité de 
La usru1nc et en en exécutant les lourdes clauses ; 
ce même désir est attesté par le Traité qu'elle a 
conclu en 1930 avec la Turqu.ie et par le fait que 
le Parlement grec est en train de ratifier le Traité 
conclu avec la Bulgarie, en dépit de ses clauses 
pe u satisfaisantes. 

La Grèce a demandé que l'on r especte son d roit 
de vivre libr e de toute intervention et, sc 
conformant aux principes de la Charte, elle a 
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with the Charter . By the findings of an inter
national body of the United Nations, Greece was 
the victim of acts of aggression, and it asked for 
the protection to which a Member of the United 
Nations was entitled. 

Mr. McNElL (United Kingdom), in reply to the 
plea of t he Chainnan not to prolong the general 
debate, said that he would not press his right to 
speak again despite the serious charges made 
against his Government. 

The CHAlRMAN stated that discussion of the 
various proposais would commence at the next 
meeting and asked that any further proposais 
should be submitted in writing. 

The meeting rose at 5.40 p.m. 

SIXTY-NINTH MEETING 

Held at L ake Success, New York, on Wednesday, 
8 October 1947, al 3 p.m. 

Chairman: Mr. J. BEcH (Luxembourg). 

16. Cont inuation of the discussion on 
threats to the political indepen
dence and territorial integrity of 
Greece 

DISCUSSION ON THE DRAFT RESOLUTIONS OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA (DOCUMENT A/C. 
1/191), THE UNION oF SoviET SociALJST 
REPUBLICS (DOCUMENT A/C.l/199), SWEDEN 
(DOCUMENT A/C.l /205) AND CUBA (DOCUMENT 
A.jCJ{206) AND ON THE AMENDMENTS OF 
FRANCE (DOCUMENT A/C. 1/201) AND THE 
UNITED KINGDOM (DOCUMENT A/C.l /207). 

The CnAlRMAN opened the discussion on the 
draft resolutions, starting with the United States 
proposa!, which was the first in date, and the 
French amendment relating to it (documents 
AfC.l f191 and AfC.l /201, respectively). 

:Vfr. MuNIZ (Brazil) recalled that his Govern
ment's attitude had always been dictated by 
the desire to put an end to the threat to inter
national peace and security constituted by the 
sit uation on the northern frontiers of Greece. 

His delegation had always approved of a 
commission of investigation which would prevent 
the situation from getting worse and consolidate 
peace by means of conciliation. That was why 
Brazil would vote for the United States resolu
tion. He would also accept the amendment 
proposed by the French delegation, provided 
that the parties to the dispute declared their 
willingness to accept t he recommendation. He 
suggested thal the representatives of the four 
countries concerned should state their views on 
the subject. 

Mr. J oHNSON (United States of America) 
supported the suggestion made by the represen
tative of Brazil. Before proceeding to vote, 

porté son différend devant les Nations Unies. 
Aux termes des conclusions d'un organe inter
national créé par l'Organisation des Nations 
Unies, la Grèce est victime d'actes d'agression, 
et elle demande la protection à laquelle lui donne 
droit sa qualité de Membre de l'Organisation des 
Nations Unies. 

M. McNEIL (Royaume-Uni), en réponse aux 
instan ces du Président qui voudrait que l'on ne 
prolongeât pas la discussion générale, dit qu'il 
n' insiste pas sur son droit à reprendre la parole, 
en dépit des accusations graves dont son Gouver
nement a fait l'objet. 

Le PRÉSIDENT déclare que l'on engagera le 
débat sur les diverses propositions au cours de la 
prochaine séance, et il demande que t oute 
nouvelle proposition soit soumise par écrit. 

La séance est levée à 17 h. 40. 

SOIXANTE-NEUVI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mercredi 8 octobre 1947, à 15 heures. 

Président: M. J. BEcH (Luxembourg). 

16. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

DISCUSSION SUH LES PROJETS DE RÉSOLUTION 
DES ÉTATS-UNIS n'AMÉR IQUE (DocuMENT A/C. 
1/191), DE L'UN ION DES RÉPUBLIQUES SOCIA
LISTES SOVIÉTIQUES (DOCUMENT A.jC.1/199), 
DE LA SUÈDE (DOCUMENT A/C. l /205) ET DE 
CUBA (DOCUMENT AjC.l /206), ET SUR LES 
AMENDEMENTS DE LA FRANCE (DOCUMENT 
AjC.l /201) ET DU ROYAUME-UN! (DOCUMENT 
A/C.1 /207). 

Le PRÉSIDENT ouvre la discussion sur les projets 
de résolution en commençant par la proposition 
des États-Unis, première en date, et par l'amen
dement français qui s'y rapporte (documents 
AfC.l / 191 et AfC.l /201 respectivement). 

M. MuNiz (Brésil) rappelle que la position pri~e 
par son Gouvernement a toujours été inspirée 
par le désir de mettre fin à la menace à la paix 
et à la sécurité internationales que constitue la 
situation le long de la frontière septentrionale 
de la Grèce. 

La délégation brésilienne a toujours approuvé 
l'existence d'une commission d'enquête qui puisse 
empêcher la situation de s'aggraver et raffermir 
la paix par une procédure de conciliation. C'est 
pourquoi le Brésil votera en faveur de la réso
lution des États-Unis. Il acceptera également 
l'amendement proposé par la délégation française, 
à condition que les parties au différend se déclarent 
prêtes à accepter la recommandation. Le repré
sentant du Brésil suggère que les représentants 
des quatre pays intéressés expriment leurs vues 
à ce sujet. 

M. JoHNSON (États-Unis d'Amérique) apptùe 
la suggestion faite par le représentant du Brésil. 
Avant de passer au vote, il faut savoir si les 
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il should be .known whelher t he four countries 
concerned wcre prepared to collaborate with 
the committee that might be ,;et up. 

Mr. ~{EVORAH (Bulgaria) sai·l his Govcrnmcnt 
bad no information as to the nature of the 
committee, its membership or its terms of refe
rence. He lherefore asked lhat the question 
might be postponed until tt c nature of the 
committee should be knowr ; that request 
ought not to aller the presumJ=tion of Bulgaria's 
good will. 

Mr. 1-IEBA (Albania) recalled that his Govern
mcnt had nlways been, and always would be, 
guided by the principles of thE Charter ; but he 
could not answ!'T the question v.· tho ut instructions 
from his Government. 

Mr. MELAS (Greece) confinned Greece's oft
repeated affirmation of ber desire to respect the 
spirit of the Charter, to colhborate with the 
United Nations and faithfully to carry out the 
decisions of tlte Assembly. 

Mr. B~::or..x::n (Yugoslavia) ob!erved that Yugo
slavia was one of the original Members of the 
United Nations, and was fully consdous of her 
duties under the Charter. 

Mr. J oHNSON (1;nited SLaLcs of America) 
thought t he replies of the Al banian and Bulgarian 
representatives were obscure. His Government 
was still convinced of the guilt of Alhania, 
Bulgaria and Yugoslavia, bu t was prcpared, 
in a spirit of conciliation, to :: ccept the French 
amendment provided that tlw four parties to 
the dispute would implement the resolution 
and co-opera te with the comntittee. If ali the 
States concerned did nol first approve lhe 
establishment of a committcc, the United States 
delegation would be unable to .1ccept the French 
amendmenL and would fall ba·~k on its original 
proposai. 

~Ir. DEr..Bos (France) outlined the reasons 
that had led his delegation to propose an amend
ment to the United States :lraft resolution : 
tirst, a wholesale and summary condemnalion 
o[ Albania, Bulgar ia and Yugüslavia would not 
rnect the facts; secondly, the essential task of 
the Unitlild Nations was not :o accuse but to 
propose reasonahle and ell'ectivE. solutions accept
able to each of the parties concerned; t hirdly, 
and principally, his delegation was anxious to 
find sorne common ground cf understanding. 
In that connexion, he regrett e·l that the repre
sentatives of the United sta·:es and Belgium 
should have made their accepl:<'nce of the French 
umendment conditional on the par ties concerned 
agreeing to the recommendati<·n. He felt that 
the amendmcnt would in itsdf have a good 
influence on the attitude of Alb~ nia, Bulgaria and 
Yugoslavia. Moreover, one could not impose 
as a condition somet hing wh.ch ought to be 
a result. 

ln reply to a remark made by Mr. Vyshinsky, 
he observed lhat an llonourable corn promise 
made in a spirit of conciliation was neither 
horse-trading nor an imperialist measure, but a 
proof of good will. 

quatre pays intéressés sont prêts à collaborer 
avec la commission qui pourrait être instituée. 

M. MEVORAH (Bulgarie) déclare que son Gouver
nement ne sait rien du caractère de la commission, 
de sa composition n i de son mandat. Il demande 
donc que cette question soit difTérée jusqu'à ce 
que l'on connaisse le caractère de la commission, 
et il précise que sa requête ne doit pas faire 
préjuger la bonne volonté de la Bulgarie. 

M. 1-IEBA (Albanie) rappelle que son Gouver
nement s'est toujours inspiré cl s'inspirera à 
l'avenir des principes de la Charte. ll déclare 
toutefois qu'il ne pent répondre à la question 
avanl d'avoir reçu des instructions du Gouver
nement albanais. 

M. Mr::LAS (Grèce) confirme les déclarations 
pa r lesquelles, à maintes reprises, la Grèce a 
affirmé sa volonté de respecter 1 'esprit de la Char te, 
de collaborer avec les Nations Unies et d'appliquer 
fidèlement les décisions de l'Assemblée. 

M. BEBLER (Yougoslavie) fait observer que la 
Yougoslavie est Membre originaire des Nations 
Unies et connaît parfaitement les devoirs qui 
décOlùent de la Charte. 

M. JoHNSON (États-Unis d'Amérique) estime 
que les réponses des représentants de l'Albanie 
et de la Bulgarie sont obscures. Il atnrme que son 
Gouvernement reste convaincu de la culpabilité 
de l'Albanie, de la Bulgarie et de la Yougoslavie, 
mais est disposé à accepter l'amendement français, 
dans un esprit de conciliation, à condition que les 
quatre parties au diO'érend appliquent la résolution 
ct coopèrent avec la commission. Dans le cas 
où tous les États intéressés n'approuveraient 
pas au préalable la constitution d 'une com
mission, les États-Unis ne pourraient pas accepter 
l'amendement français et reviendraient à leur 
proposition primitive. 

M. DELBOs (France) indique les raisons qui ont 
conduit sa délégation à proposer un amendement 
au projet de résolution des États-Unis : premiè
rement, une condamna ti on globale et sommaire 
de l'Albanie, de la Btùgarie et de la Yougoslavie 
ne correspondrait pas à la réalité des fa its ; 
deuxièmement, la lâche essentielle des Nations 
U nies n'est pas d'accuser mais de proposer des 
solu tions raisonnables et emcaces, acceptables 
pour chacune des parties en cause ; troisièmement, 
J'amendement français s'inspire principalement 
du souci de trouver un terrain d'entente. A ce 
sujet, M. Delbos déplore que les représentants 
des États-Unis et de la Belgique aient lié leur 
acceptation de l'amendement français à la 
condition que les parties en cause acceptent 
la recommandation. n pense, en effet, que cet 
amendement aurait en lui-même une influence 
heureuse sur l'att itude. de l'Albanie, de la Bulgarie 
et de la Yougoslavie. De plus, on ne peut imposer 
comme condition ce qui devrait être un résultat. 

Il répond à une remarque de M. Vychinsky en 
faisant observer qu'une t ransaction honorable 
dans un esprit de conciliation n'est ni un maqui
gnonnage ni une mesure impérialiste, mais qu'elle 
est une preuve de bonne volonté. 
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The United States draft resolution, as amended 
by the French proposai, could not be considered 
offensive to Albania, Bulgaria and Yugoslavia, 
since it placed those States on an equal footing 
with Greece. Its only essential difference from 
the USSR resolution was that it proposed the 
establishment of a committee of investigation. 
Instead of challenging the good faith of the 
authors of the resolution, could not the States 
concerned apply tlleir energies to the constitution 
of th at committee ? 

A general desire for uuderstanding was needed 
if a solution was to be reached, and the French 
representative hoped that Albania and Bulgaria 
would abandon their negative attitude. 

Mr. VvsHI'NSKV (Union of Soviet Socialist 
Republics) declared that it was unprecedented 
to try t o impose in the form of an ultimatum a 
preliminary condition to the acceptance of a 
draft resolution which might perhaps be rejected. 

There was no justification for that procedure 
in the Charter, in the rules of procedure or in 
good manncrs. 

Likening the case to that of a judge with a 
choice of various penalties who, before sentencing 
a prisoner, asked him if he would comply with 
certain conditions, Mr. Vyshinsky declared that 
the representatives making the proposai in 
question were behaving just as immorally as 
the judge. He was formally opposed to t hat 
procedure. 

It was evident, moreovcr, that the three propo
sais by the French, Swedish and Cuban delegations 
were inspired by the feeling that the charges 
contained in the United States draft resolution 
were false. Why, then, impose conditions ? 
To oblige a State to choose between honour 
and life was a modern version of the law of 
the jungle. 

That condition was illegal, and the draft 
resolution should be put t o the vote without 
further discussion. 

Mr. MEVORAH (Bulgaria) noted that the French 
amendment did not exclude the question of 
guilt. Consequently his Governrnent's reply to 
the preliminary condition could not be different 
from that given at the beginning of the Corn
mittee's work on the Greek question. 

Mr. MAR CHEN A (Dominican Republic) considered 
that there was clear and concordant evidence 
that Albania, Bulgaria and Yugoslavia had 
assisted the Greek guerrillas. That was why 
the establishment of a commission of investi
gation was indispensable and the Dorninican 
delegation would support the United States 
resolution as modified by the French amendment. 
It was, nevertheless, essential to adopt sorne 
effective procedure which would be acceptable 
to each of the States concerned. He therefore 
proposed that no decision should be taken unt il 
the attitudes of Albania and Bulgaria were known. 

.Mr. JoHNSON (United States of America) 
noted that neither Albania, Bulgaria nor 
Yugoslavia had stated their approval of the 

Le projet de résolution des États-Unis, amendé 
par la proposition française, ne peut constituer 
une offense à l'Albanie, la Bulgarie et la Yougo
slavie, puisqu'il traite ces États tt la Grèce sur 
un pied d'égalité. Ce projet ne diffère essentiel
lement de la proposition de l'URSS que par 
L'institution d'une commission d'enquête. Au lieu 
de contester la bonne foi des auteurs de la réso
lution, les États intéressés ne pourraient-ils 
plutôt porter leurs efforts sur la composition 
de cette commission ? 

En faisant remarquer que, pour arriver à une 
solution, il faut une volonté générale d'entente, 
le représentant de la France exprime l'espoir que 
l'Albanie et la Bulgarie reviendront sur leur 
attitude négative. 

M. VYCHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que c'est un fait sans 
précédent que de vouloir imposer sous forme 
d'ultimatum une condition préliminaire à l'accep
tation d'un projet de résolution, qui sera peut
être rejeté. 

On ne trouve aucune justification à cette 
procédure ni dans la Charte, ni dans le règlement 
intérieur, ni dans les bonnes mœurs. 

Faisant une comparaison avec un juge qui 
aurait le choix entre différentes peines, et qui, 
avant de juger l'accusé, lui demanderait s'il est 
prêt à remplir certaines conditions, M. Vychinsky 
déclare que les représentants qui font la propo
sition en question se comportent avec la même 
immoralité qu'un tel juge. Il s'oppose formellement 
à cette procédure. 

Il est évident, d'ailleurs, que les trois propo
sitions présentées par les délégations de la France, 
de la Suède et de Cuba sont inspirées par le 
sentiment que les accusations contenues dans le 
projet de résolution des États-Unis sont erronées. 
Pourquoi alors poser des conditions ? C'est une 
forme moderne de la loi de la jungle que de 
mettre un État dans l'obligation de choisir entre 
l'honneur ou la vie. 

Le représentant de l'URSS déclare que cette 
condition est illégale et demande que le projet 
de résolution soit mis aux voix sans plus. 

M. l\!EVORAH (Bulgarie) constate que l'amen
dement français ne fait pas abstraction de la 
culpabilité. Il estime dès lors que la réponse de 
son Gouvernement à la condition préliminaire ne 
pourrait être différente de celle qui a été faite au 
début des travaux de la Commission sur la 
question grecque. 

M. MARCHENA (République Dominicaine) estime 
qu'il résulte de présomptions précises et concor
dantes que l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie 
ont aidé les francs-tireurs grecs. C'est pourquoi 
la cr·éation d'une commission d'enquête est indis
pensable et la délégation de la République 
Dominicaine appuiera la résolution des États
Unis, amendée par la proposition française. 
Toutefois, il est indispensable d'adopter une pro
cédure efficace qui puisse être acceptée par 
chacun des États intéressés. Il propose en consé
quence de ne pas prendre de décision avant de 
connaître la position de l'Albanie et de la Bulgarie. 
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pr inciples of the Charter. Tbo~e priuciples were 
exprcssed in a few words in the consent of 
Members to settle their international disputes by 
peaceful mea ns. W hy, Uten, could nol the 
Slales concerned t here a nd t hen simply state 
their willingness to accept the Assembly's recom
mendation for a pcaceful seV:lement of their 
dispute with Greece ? 

It was not a question of dictating a sel t lement 
t o the parties, but merely of asking them for 
information in the hope of securiog t heir fair 
co-operation. 

The United States delegat io:1 remained con
vinced of t he guilt of Albania, Bulgaria and 
Yugoslavia, but, in a spirit of conciliation, 
proposed that its droft resolution should be put 
to t he vote without paragraphs :~ and 4, to which 
the French amendment relat t: d. Those para
graphs could be examined la ter. 

1\'lr. McNE IL (United Kin,5dom) d id not 
understand Mr. Vyshinsky's argument that tite 
proposed procedure was contra1y to the Charter 
and to the rules of proced u e. There was 
nothing in those documents t o prevenl the 
Committee from following the method suggest ed. 

In addition, he strongly emphasized the 
Committee's right to ask the Governmenls of 
Albania and Bulgaria any ques1 ion il considered 
desirable. lt was reasonable tlat a ny member 
of t he Committee should ask those Governments 
whether t hey were prepared t o give their co
operat ion. 

!\Ir. McNeil recalled that it was cuslomary 
for delicate matters to be disc.1ssed unofllcially 
between representatives in orde:· t o find grounds 
for agreement. H e was surJ·rised, t herefore, 
t hat Mr. Vyshi nsky should speak of the United 
Sta tes delegation's effor ts to arri''i e at an acceptable 
solution as horse-trading. 

H e proposed an am endment (document A/ C. 
1/207) t o paragraph 3 of t h ! United States 
proposal . 

Mr. SPAAI< (Belgium) expn~ssed his r egret 
t hat t here should be such lack of understanding 
between representat ives on simple m}ttters. It 
was deplorable t hat attempts a t com promise 
should be called horse-t rading. The tactics of 
sticking to a point of vicw at all costs could never 
achieve anything. The only kind of victory 
to be desired was a solution of the problems in 
a spirit of harmony a nd co-operation. 

As regards the procedural question raised by 
Mr. Vyshinsky, Mr. Spaak thou€)lt that normally 
the United States proposai ought to be examined 
flrst, as it was submi lLed first , and be discussed 
paragraph by paragraph. That m ethod was not 
desirable in the present case, h <i'wever ; i t would 
be better first t o aclopt those points on which 
the re was ag reement and tht n discuss th ose 
which were disputed. He thereft>re proposed that 
the Committee should discuss the United States 
proposai in the following order : (1) The recom
mendat ions set for th in document A /C. l /191 , 
paragraph 5 onwards ; (2) The establishment of 
a Special Committee, and the determination 
of its organization, m embership :wd compet ence ; 

Or, ceux-ci trouvent leur expression résumée dans 
J'acceptation par les États Membres de régler Jeurs 
différends in lernationaux par des moyens paci
fiques. P ourquoi, dès lors, les intéressés ne 
pemvenl-ils déclarer tout simplement qu'ils accep
t eront la r ecommandation de l'Assemblée tendant 
au règlement pacifique de leur différend avec la 
Grèce? 

Le représentant des Éta ls-Unis ajoute qu'il ne 
s'agit pas d'un diktat imposé aux intéressés, mais 
seul ement d 'une informa tion qu'on leur demande 
en espérant une coopéra tion loyale des parties 
au différend. 

L a délégation des É tals-ünis rest e convaincue 
de la culpabilité de l'Albanie, de la Bulgarie el de 
la Y ougoslavie, mais, par esprit de conciliation, 
elle propose que son projet de résolution soit mis 
aux voix sans les paragraphes 3 et 4 qui font l 'objet 
de l'amendement français. Ceux-ci pourront ~tre 
examinés ultérieurement. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) déclare ne pas 
comprendre le raisonnement de l\1. Vychinsky 
selon lequel la procédure proposée serait contraire 
à la Cl1arle et au règlement intérieur. Aucune 
disp osition de ces docum ents n'empêche la Com
mission de suivre la méthode préconisée. 

De plus, il souligne avec force que la Commission 
a le droit de poser toute question qu'elle juge 
utile aux Gouvernements de J'Alba nie el de la 
Bulgarie. 11 est raisonnable que tout membre de 
cette Commission demande à ces derniers s'ils 
son t pr~ts à donner leur coopéra tion. 

M. McNeil rappelle qu'il est d'mag~ que d<'s 
questions délicates soien t discutées officieusement 
entre représentants afin de lTouver un terrain 
d 'enrente. Il s'étonne donc que M. Vychinsky 
qualifie de m aquignonnage les efforts faits par la 
délégation des :Ëtats-Unis à l'effet d 'arriver à 
une solution acceptable. 

Il propose un amendement (document 
A/C.l /207) au paragraphe 3 de la proposition 
des États-Unis. 

M. SPAAK (Belgique) exprime son regret de 
constater qu'il existe unt: telle i.'1compréhension 
entre représentants sur des choses simples. Il 
dé plore que, lorsqu'on t ente de rapprocher les 
points de vue, on soit t r aité de maquignon. La 
tactique qui consiste à maintenir un point de vue 
coùtc que coûte ne peut aboutir à aucun résultat. 
La seule victoire à rechercher est celle qui con
siste à résoudre les problèmes dans l'harmonie 
et la coopéra tion. 

En ce qui concerne la question de procédure 
soulevée par M. Vychinsky, M. Spaak considère 
que, normalement, on devrait examiner la propo
si tion des États-Unis en premier lieu, puisqu'elle 
a été déposée la première, el la discuter dans 
l'ordre de ses paragraphes. Cependant, cett e 
m:anière de procéder n 'est pas souhait able ; il 
vaut mieux d'abord adopter les points sur 
lesquels l'entente exist e pour d iscuter ensuite 
ceux qui sont contestés. Dans cet esprit, M. S paak 
propose que l'on discute la proposition des :Ëtnts
Unis da ns J'ordre suivant: 1) les recommandations 
ftgurant a u document A/C. l / 191, à partir du 
paragraphe 5 ; 2) la création d 'une commission 
sp éciale dont il faudrait déterminer l'organisation, 
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(3) Paragraphs 2, 3 and 4 of the United States 
proposai, rcferring to vicws on past events. 

:\fr. SARP E n (Turkey) ob,jected to Mr.Vysh insky's 
statement that the United Stat es was exercising 
p ressure upon the members of the Committee. 
His delegation , suhjected to no influence of any 
kind, was in favour of the United States proposai. 

M.r. BEntER (Yugoslavia) was not prepared to 
commit himself, as the situation was not clear. 
He wondered whether Mr. J ollnson insisted 
(and, if so, lo whnt extent) on the condition 
he had made at the outsel ; in other words he 
wished to know Lo what specifie points the 
Goverrunents concerned should reply. 

He also expressed surprise at the remarks 
o r those speakers ,.,ho claimed that the divergence 
of views had becn n urowed. He saw no evidence 
or it. On the one hand there were those who 
a lleged that Greece's nor thcrn neighbours wer e 
fomenting civil war in tha t country, and on the 
other, those who maintained that Anglo-American 
interference was nt the bottom of the troubles 
in Greece. 

Tbe main aim of tbe advocates of the first 
view was Lo scnd a commis::;ion to the Balkans, 
whereas the par tisans of the second demanded 
first and foremost the withdrawal of foreign 
troops fro m Greece. Those Lwo points of view 
were irreconcilable. 

lt never occurred to the majority, who wer e 
asking Greece's nor thern neighbours to a ccept 
in ad vance a resolution not yet adopted, to insist 
that the United Kingdom and the United States 
s hould withclraw thcir lroops as a prerequisite 
to t he discussion of the Greek question. 

HEYKAL Pasha (Egypt) proposed that a 
sub-committ.ee should be esta blished t o draw up 
the points upon which agreement had been 
reached and examine the points on which there 
had been disagreeml'nt. 

Mr. CASTRO {El Salvador) felt t hat the United 
States represen tative, as t he author of the 
proposai under discussion, was fully entitled to 
a cccpt , to reject or to accept conditionally the 
Fn~nch amendment. 

He was in favour of adopting the new United 
States proposai , namely to put aside for the 
t ime heing those pa ragraphs of the United 
States resolution whiclt were aiTected by the 
French amendmcn t. and proceed at once t o 
consider the rest of the text . 

:Vlr. DELBOS (Fro~nce) support ed :\Ir. Spaak's 
pruposal, which, he considcrcd, was in accordance 
wi t.h rule 7,1 of thH rulcs of procedure. H e also 
supportcd the Hgyptian proposai that a sub
eommit tee should he set up so Lbal lhe compo
sition a nd tenus of reference of the Committee 
could fir:;t be settled. 

:\Ir. M:ARCHENA (Dominican R e]m blic) supported 
~Ir. Spaak's p roposai, which appeared to him 
the. mosl suilahlc for the purpose of securing 
maximum ::;upporl. 

'1r. VYSHINStn· (Union of Soviet Socialist 
R epublics) stated that rules 73 and 74 of the 
ru lcs of procedure govcrned tlte question under 

la composition et la compétence ; 3) les para
graphes 2, 3 et 4 de la proposition des É tats-Unis 
concernant les considérations sur le passé. 

M. SARPEn (Turquie) s'élève contre l'affirmation 
de M. Vychinsky selon laquelle les États-Unis 
exerceraient une pression sur les membres de cette 
Commission. JI déclare q ue sa délégation, libre 
de toute influence, sc prononce en faveur de la 
proposition américaine. 

l.\l. BEBLER (Yougoslavie) n'est pas à même 
de prendre position, car la situat ion n'est pas 
claire. Il se demande si M. J ohnson insiste (et, 
dans l 'affirmative, dans queUe mesure) sur la 
condition qu'il avait posée a u début ; en d'autres 
termes, il désire savoir sur quels points précis 
les Gouvernemen ts intéressés devraient répondre. 

n s'étonne également des affirmations des 
orateurs qui prétendent que les deux points de vue 
antagonistes se sont rapprochés. Pour sa part, i l 
ne voit pas un t el rapprochement: il y a, d'une 
part, ceux qui prétendent que les voisins du nord 
de la Grèce favori sent la guerre civile dans ce 
pays, et, d'autre part, ceux qui sout iennent que 
l'ingérence anglo-américaine est à la base des 
troubles en Grèce. 

En fait , le but principal des tenan ts de la 
première thèse est d'envoyer une commission 
dans les Balkans, tandis que les partisans de la 
seconde thèse insistent avant tout sur le retrait 
des troupes élrangères se trouvant dans ce pays. 
Ces deux points de vue sont inconciliables. 

La majorité qui demande aux voisins du nord 
de la Grèce d'accepter d'avance une résolution 
qui n 'est pas encore votée ue songe pas à ex.iger 
du R oyaume-Uni et des I!: tats-Unis le retrait 
de le urs troupes comme une condition préalable 
à la discussion de la question grecque. 

H E YKAL Pacha (Égypte) propose de créer 
une sous-commission chargée de rédiger les points 
où l'entente est acquise et aus::;i d'exam iner 
les points où une divergence de vues s'est ma ni
festée. 

M. CAs-mo (Salvador) estime que le repré
sentant des États-Unis a parfaitement le droit, 
en tant qu'auteur de la proposition en discussion, 
d'accepter, ou de rejet er, ou d'accepter sous 
condition, l'amendement français. 

M. Castro estime qu'il convient d'adopter la 
nouvelle proposi tion des États-Unis, qui consi.ste 
à laisser de cOté, pour le moment, les paragraphes 
de la résolution aiTectés par l'amendement 
français et à passer immédiatement à l'examen 
du reste du texte. 

M. DELBOS (France) appuie la proposition de 
M. Spaak q u'il considère comme conforme à 
l'Ar ticle 74 d u règlement intérieur. Il appuie 
également la propo~ition de l'Égypte tendant à la 
créat ion d'une sous-commission afin qu'on puisse 
déterminer au préalable la composition et les 
attributions de la Commission. 

M. MARCHENA (République Dominicaine) appuie 
la proposition fai te par M. Spaak, qui lui paraît 
la plus appropriée en vue d'obtenir l'adhésion 
du plus grand nombre. 

M. VvcHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclore que les articles 73 et 
74 du règlement régissent la question en cours 
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discussion and should be ob:;erved . It was 
pennissible to take a proposai in severa! parts 
and to put it to the vote in the order of its 
paragraphs, but it was both ·~ontrary to the 
rules of procedure and illogical to change the 
order of the paragraphs for voting purposes. 

He insisted that tl1e provis:ons of rule 75 
should be observed, in other words, that tbe 
French amendment should be :mt to the vote 
first, followed by the United S::;at es draft reso
lution in the arder of its paragraphs. After voting 
on the United States proposai, the Committee 
could, if necessary, vote on the resolutions 
submitted by the USSR, Sweden and Cuba. 

Mr. SPAAK (Belgium) emphasized t hat his 
proposai did not contravene the rules o[ procedure, 
and lhat its essential purpose \"as to bring out 
the general opinion so that the best possible 
solution might be reached. 

Mr. MARCHENA (Dominican ReJublic) reminded 
the Committee that it was master of its own 
rules of procedure and was therefore cntitled 
to consider a resolution in any order it desired. 
He asked the Chairman to put that procedural 
point to a vote. 

The CHAlRMAN, after a discussion on the 
question of procedure, put th~ Belgian dele
gation's motion to the vote. 

1'he Belgian motion was adopt.!d by 34 votes to 
6, with 12 abslenliolls, 

The CBAIR~iA::>~ asked whether the Egyptian 
representative wished lJis proposal for the appoint
ment of a sub-committee to stand. 

HEVI<AL Pasha (Egypt) replied that he agreed 
to postponement of a vote on his proposai. 

The CHAJR;\1AN theo put t h€ United States 
proposai to the vote, beginning with paragraph 5. 

Paragraph 5 of the United States drafl resolution 
was adopled by 34 voles, wilh 15 abstentions. 

Mr. VvSHINSKV (Union of Soviet Socialist 
Republics) stated that he had altstained, despite 
t he basic similarity between pangraph 5 of the 
United States proposai and the r·~commcndations 
contained in paragraphs 2, 3, ,~ and 5 of the 
USSR proposai, bccausc of differt:nces in wording 
of the two texts. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) said !te had abstained 
for the same reasons, and also l ·ecause the text 
that had been adopted made no ment ion of 
Anglo-American intervention in Greece. 

Paragraph 6, regarding the !Siablisfunent of 
a Special Commillee, was adopled by 34 uoles to 6 
with 9 abstentions. 

Paragraph 7 was adopfed by 3:} voles lo ô, with 
8 abstentions. 

Paragraph 8 was adopted by 4tl votes to 6, wilh 
9 abstentions. 

The CHAIR!IlAN announced thlt the vote on 
paragraph 9, which denlt with t he composition 
of the Committee, would be held over. 

Paragraph 10, rclating to 1he Commitlee's 
headquarters, was adopted by .39 uoies lo 6, 
with 11 abstentions. 

de discussion et doivent être respectés. n est 
permis de diviser une proposition en plusieurs 
parties et de la mettre aux voix dans l'ordre de ses 
paragraphes, mais il est contraire au règlement 
intérieur et à la logique de modifier pour le vote 
l'ordre des paragraphes. 

II insiste pour que l'on respecte les dispositions 
de l'article 75, c'est-à-dire que l'on vote d'abord 
sur l'amendement français, puis que l'on mette 
aux voix le projet de résolution des É tats-Unis 
selon l'ordre de ses paragraphes. Après que la 
Commission aura voté sur la proposition des 
États-Unis, il y aura lieu, au besoin, de voter sur 
les r ésolutions de l'URSS, de la Suède et de Cuba. 

M. SPAAK (Belgique) souligne que sa propo
sition n'est pas en contradiction avec le règlement 
intérieur et que son but essentiel est de dégager 
l'opinion générale afin d'arriver à la meilleure 
solution possible. 

M. iVL\RCHEKA (République Dominicaine) 
rappelle que la Commission est maîtresse de son 
règlement et qu'elle a donc le droit d'examiner 
une résolution dans l'ordre qu'elle désire. Il 
invite le Président à mettre aux voix ce point 
de procédure. 

Le PRÉSIDENT, après une discussion sur cette 
question de procédure, met aux voix la motion 
présentée par la délégation belge. 

La motion belge est adoptée par 34 voix contre 
6 avec 12 abstentions. 

Le P RÉSIDENT demande au représentant de 
l'Égypte s'il désire maintenir sa proposition 
tendant à la nomination d' une sous-commission. 

H EYKAL Pacha (Égypte) accepte que le vote 
sur sa proposition soit ajourné. 

Le P RÉSIDENT met ensuite aux voix la propo
sition des États-Unis à partir du paragraphe 5. 

Le paragraphe 5 du projet de résolution des 
Étals-Unis est adopté par 34 voix contre zéro, auec 
15 abstentions. 

M. VvcmNSRY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que, s'il s'est abstenu 
malgré la similitude existant au fond enlTe le 
paragraphe 5 de la proposition des États-Unis 
et les recommandations figurant sous les numéros 
2, 3, 4 et 5 de la proposition de l'Union soviétique, 
c'est à cause de la différence existant dans la 
rédaction des deux t extes. 

M. BEBLER (Yougoslavie) déclare s'êt re abstenu 
pour les mêmes raisons ct, aussi, parce que le 
texte voté ne fait pas mention, entre autres, de 
l'ingérence anglo-américaine en Grèce. 

Le paragraphe 6, qui porte sur la création d'une 
commission spéciale, est adopté par 34 voix contre 6, 
avec 9 abstentions. 

Le paragraphe 7 est adopté par 39 voix contre 
6, avec 8 abstentions. 

Le paragraphe 8 est adopté par 40 voix contre 
6, avec 9 abstentions. 

Le PRÉSIDENT déclare que le vote sur Je para
graphe 9, relatif à la composition de la commisson, 
sera tenu en suspens. 

Le paragraphe 10, relatif au siège de la com
mission, est adopté par 39 voix contre 6, avec 
ll abstentions. 
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Paragraph 11 was adopled by 39 voles lo 6, wilh 
10 a'bslenlions. 

Paragraph 12, concerning llze rules of procedure 
of the Commiltee~ wns adopted by 38 votes to six, 
wilh 10 abstentions. 

Mr. JOHNSON (United States of America) 
proposed that the Commission begin work 
within thirty days of the General Assembly's 
decision. 

Paragraplr 13 lhus amended was adopled by 
36 voles to 6 with 10 abstentions. 

Paragraph 14 was adopled by 39 voles to 6, wilh 
9 abstentions. 

The CHAJRMAN asked lhe Committee whether 
discussion or the United States proposai should 
be continued or the meeling adjourned. 

;\1r. l\IcNErL (United Kingdom) felt it would 
be preferable before voting, lo wait until the 
Albanian and Bulgarian Governments had given 
the guarantees which had been requested of 
lhem. H e recalled that the representatives of 
those two counlries had slaled lhat they needed 
time to consult their Govcrnments. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) observed that the 
Committee had taken no decision to impose 
preliminary conditions on Bulgaria and Albania. 

The CHAlR111AN made it clear that, in accordance 
with the terms of the invitation which had been 
extended to them, the Bulgar ian and Albanian 
representatives should be available to the Com
mittee to answer q uestions put to them. 

At the beginning of the meeting, the repre
sentative of the United States had asked a 
question. No opposition had been voiced. The 
Bulgaria n and Albanian representatives bad then 
been invited to attend the meeting in order to 
reply to that question. Thal invitation had met 
wilh no opposition. 

'The representatives of NORWAY, SwEDEN and 
DENMARK statcd that they had abstained because 
lhP.y preferred the Swedish proposai. 

Mr. UNDEN (Sweden) then said he would 
withdraw his proposai which no longer had 
any point now that the United States resolution 
had been adopted. 

Mr. SPAAK (Belgium) thought that it would 
be advisable to know the composition of Lhe 
committee before continuing the discussion. 

Mr. MEVORAH (Bulgaria) said that there was 
a misunderstanding, and that when he had 
spoken on the second occasion he had given a clear 
answer to the question put lo hlm, t o the effect 
that it would be useless to adjourn the m eeting 
in order to consult his Government, because, 
in his view, the French amendment made no 
fundamental change in the United States proposai. 

Mr. HEBA (A lbania) supported the previous 
speaker's remarks, and emphasized that his 
country and Bulgaria had been placed in the 
position of defendants without being able to 

Le paragraphe 11 est adopté par 39 voix contre 
6, avec 10 abstentions. 

Le paragraphe 12, concernant la procédure de la 
commission, est adopté par 38 voix contre 6, avec 
10 abstentions. 

M. JoHNSON (Élals-Unis d'Amérique) propose 
q ue la commission commence ses travaux dans 
les trente jours après la décision qui sera prise par 
l 'Assemblée générale. 

Le paragraphe 13 ainsi modifié est adopté par 
36 voix contre 6, avec 10 abstentions. 

Le paragraphe 14 est adopté par 39 voix contre 
6, avec 9 abstentions. 

L e PRÉSIDENT désire soumettre à la Com
mission la question de savoir s'il convient de 
continuer la discussion sur la proposition des 
États-Unis ou d'ajourner la séance. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) estime qu'il est 
préférable d'attendre, avant de procéder à un vote, 
que les Gouvernements albanais et bulgare 
donnenlles garanties qui leur ont. été demandées. 
Il rappelle que les représentants de ces deux 
pays onl déclaré qu'ils devaient disposer d'un 
certain t emps afin de consulter leurs Gouver
nements. 

M. 13EBLER (Yougoslavie) remarque qu'aucune 
décision n'a été prise par la Commission tendant à 
imposer des conditions préalables à la Bulgarie 
et à l'Albanie. 

Le PRÉSIDENT souligne que, conformément 
aux termes de l'invitation qui leur a été adressée, 
les représentants de la Bulgarie ct de l'Albanie 
doivent se tenir à la disposition de la Commission 
pour répondre aux questions qui leur sont posées. 

Au début de cette séance, le représentant des 
Étals-Unis a posé une question. Aucune oppo
sition ne s'est manifestée. Les représentants de la 
Bulgarie et de l 'Albanie ont été ensuite invités 
à prendre part à cette séance pour répondre à 
cette question. Aucune opposition n'a été faite 
contre cette invitation. 

Les représentants de la Nonvi::GE, de la SuÈDE 
et du DANEMARK déclarent s'êlTe abstenus, car 
leur p·référence allait à la proposilion de la SuèdE'. 

M. UNDEN (Suède) déclare ensuite retirer sa 
proposition, qui devient sans objet par suite de 
l'adoption de la résolut ion des Etats-Unis. 

M. SPAAK (Belgique) est d'avis qu'il convien
drait de connaître la composition de la com
mission avant de continuer la discussion. 

M. MEvORAH (Bulgarie) déclare qu'il y a 
malentendu et qu'au cours de sa seconde inter
vention il a donné une réponse claire à la question 
qui lui avait été posée, en ce sens qu'il était 
inutile d'ajourner la séance pour demander l'avis 
de son Gouvernement, parce que, selon lui, 
l'amendement français ne changeait pas, au fond, 
la pro position des États-Unjs. 

~L HEaA (Albanie) appuie la déclaration de 
M. Me vorah et souligne que son pays ainsi que 
la Bulgarie ont été mis dans tme position d'accusés 
sans qu'ils aient pu part.iciper pleinement aux 
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participate fully in the debate. Moreover , t hey 
were offered conditions tha l resembled an ulti
mat um and placed them in a ln miliating position. 
H e did not understand the cor ditions put before 
his Govemment. 

The CHAlllMAN inlerrupted the Albanian 
representative lo point out thü he mus t confine 
himself to answering questions. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) pr<•test ed against the 
Chairman's a ttit ude. 

The CHA IRMAN stated tha t the terms of the 
invitation cxtcnded to Bulgl,ria and Albania 
were clear, and that the quest on that had heen 
put to t hem a t the beginnin,~ of the meeting 
was also perfecUy clear. 

Mr. Vvsm:-~s.KY (Union of Soviet Socialist 
Hepublics) supported the obse~vations made by 
Mr. Bebler . 

The CHAtRMAN asked for the Committee's 
opinion on the a ttitude he had adopted towards 
the representative of Albania . 

After a vote by show ol hands, the CnAIRMA.N 
sta ted that he was satisfied by the vote of confi
dence in him, and called on 1he representative 
of Albania. 

Mr. HEBA (Alhania) said he would like fu r ther 
information on the resolution adopted by the 
Committee and asked for a 'vritten lex!:., so 
t h at he might be able t o repl~. 

At the CHAII\MAN's requcsl , .1 list was read of 
mem bers J>roposed for the s ·)ecial Committee 
hy t he United States : Brazil, Mexico, t he Net her
lands, Poland, Australia, Pakistan, and the 
five pennanent members of the Securi ty Council. 

Mr. Lé>PF.7. (Colomhia) suggested t hat the 
Committee should be compm.ed of the non
permanent members of the C01: neil. 

The meeting rose at 6.15 p.m. 

SEVENTIETH MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Thursday, 
9 Oclober 1947, al 8 p.m. 

Chairman : Mr. J. B~.::cH (Luxembourg). 

17. Continuation of the discussion on 
threats to the polif:ical indepen· 
dence and territorial integrity of 
Greece 

The CHAlm·JAN remindcd the Committcc t hat it 
had to decide upon the membership of the Special 
Commit tee. He drew a tlentio·1 to the sugges
tions made by th e United Stat(.s and Colombian 
represen tat ives a t the previous meeting. 

Mr. BELT (Cuba) said that his delegat ion could 
not accept Lhc United States proposa i t hat the 
Committee should consisl of n presentativcs of 

débats. De plus, on leur pose des conditions qui 
ont l'allure d'ultima tums et qui les mettent dans 
une position humiliante. Il souligne ensuite qu'il 
ne comprend pas les conditions posées à son 
Gouvernement. 

L e PRÉSIDENT interrompt le représentant de 
l'Albanie pour lui faire remarquer qu'il doit se 
borner à répondre à des questions. 

M. B EBLER (Yougoslavie) proteste contre l'atti
tude du Président. 

Le PRÉSIDENT déclare que les termes de l'invi
tation adressée à la B ulgarie et à l'Albanie sonl 
clairs et que la question qui leur a été posée au 
début de cette séance est aussi par faitement 
claire. 

M. VYCHlNSKY (Union des R épubliques socia
listes soviétiq ues) appuie les remarques de 
M. Bebler. 

Le PRÉSIDENT désire consulter la Commission 
sur l'attitude qu'il a adoptée à l'égard du repré
sentant de l'Albanie. 

Après un vote à main levée, le PRÉSIDENT se 
déclare satisfait du vote de confiance exprimé 
à son égard, et donne la parole au représentant 
de l'Albanie. 

M. H rmA (Albanie) désirerait être éclairé sur la 
résolution adoptée par la Commission et demande 
un t exte écrit a fi n qu'il soit en mesure d'y 
répondre. 

Le PnÉSIDENT fait donner lecture d'une list e 
des membres proposés par les É tats-Unis pour 
faire partie de la Commission spéciale : Brésil, 
Mexique, Pays-Bas, P ologne, Aust ralie, Pakistan, 
et les cinq membres permanents du Conseil de 
sécurité. 

M. LaPEz (Colombie) suggère que la Commission 
soit composée des membres non permanents du 
Conseil. 

La séance est levée à 18 h. 15 

SOIXANTE-DIXI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-Y ork, 
le jeudi 9 octobre 1947, à 15 heures. 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

17. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

Le PnÉSlDEl'\'T rappelle aux membres de la 
Commission qu'ils doivent décider de la com po
sition de la Commission spéciale. TI attire leur 
attention sur les suggestions faites à la séance 
précédente par les représentants des États-Unis 
et de la Colombie. 

M. B EL 'l' (Cuba) d it que sa déléga tion ne peut 
pas accepter la proposition des E:ta ts-Unis selon 
laquelle la Commission se composerait de repré-
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Governments including the permanent memhers 
of the Security Council. He saw no reason why 
the latter should be represented upon aU commit
tees of the United Nations, and, since the principal 
aim was impartiality, he proposed that the 
Committee should consist of individuals chosen 
by the Secretary-General from a list submitted 
by the First Committee. He circulated an addi
tional proposai to the efiect that none of those 
individuals shoulcl be nationals of the countries 
involved in the dispute (document A/C.1 /209). 

1\<lr. STOLK (Venezuela) recalled that a similar 
discussion on membership had occurred in relation 
to the Special Committee for Palestine, wh en sorne 
representatives had argued in favour of the 
inclusion of the Great Powers on the grounds that 
the Charter gave them the primary responsibility 
for the maintenance of peace and security, and 
because of the importance of obtaining their 
co-operation. Otber representatives had argued 
fJr their exclusion in order to ensure impartiality. 
However, the Palestine Committee's task had 
been merely to make a factual study of conditions, 
whereas the proposcd Committee's responsibility 
for conciliation gave it a predominantly political 
cbaracter. In view of the charges, in his opinion 
unjustified, which had been made against the 
Security Council's Commission, it might be unde
sirable to include the permanent memhers of the 
Security Council. He was uncertain what woulcl 
be the most satisfactory procedure, and asked for 
the views of othcr delegations. 

He regretted the heat of the preceding discus
sions, which had to sorne extent been responsible 
for the Committee's decision to recommend the 
establishment of t he Special Committee without 
giving full consideration to the various concilia
tory proposais thal had been made. He wondered 
whether it was stiJl possible to consider sorne of 
these suggestions. 

Mr. Stolk was gratified to notice the conciliatory 
eiTorts of the United States and Belgian repre
sentatives, who had to sorne extent endeavoured 
to harmonize the apparently contradictory points 
of view expressed in the Committee. He hoped 
that the majority of the Special Committee would 
follow that example and seek the collaboration 
and co-operation of Greece's neighbours. Their 
aim should be the establishment ôf harmonious 
relations between the four parties to the dispute. 

~1r. DE LA CoLINA (Mexico) supported the 
Venezuelan representative's suggest ion that the 
memhers of the Special Committee should he 
electcd ou their individual merits. 

~1r. JoHNSO:'\ (United States of America), 
rèplying to the representatives of Cuba and 
Venezuela, said that his delegation had included 
the flve permanent members of the Security 
Council in its list because unanimity among them 
was essential if a lasting solution was to be 
achieved. A further reason had been its desire 
to convince the USSR that the United States harl 

sentants de gouvernements, panni lesquels se 
trouveraient les membres permanents du Conseil 
de sécurité. Il ne voit aucune raison pour que ces 
derniers soient représentés à toutes les commissions 
des Nations Unies et, puisqu'on recherche avant 
tout l'impartialité, il propose que la Commission 
soit composée de personnes choisies par le 
Secrétaire général sur une liste que soumettrait 
la Première Commission. Il fait distribuer une 
proposition supplémentaire aux termes de laquelle 
aucune de ces personnes ne pourrait appartenir 
à un des pays mêlés au difiérend (document 
AJC. t /209). 

M. STOLK (Venezuela) rappelle qu'une dis
cussion analogue, portant sui la participation aux 
commissions, s'était élevée à propos de la Com
mission spéciale d'enquête pour la Palestine ; 
certains membres avaient parlé en faveur de la 
désignation des grandes Puissances, pour ce motif 
que la Charte fait reposer sur elles la responsabilité 
principale du maintien de la paix et de la sécurité 
et en raison de l'importance qu'il y a à obtenir 
leur collaboration. D'autres représentants a,·a;ent 
été d'avis de les écarter, afin d'assurer à la Com
mission un caractère impartial. Or, la tâche 
de la Commission pour la Palestine consistait 
uniquement à examiner J'état de choses, tandis 
que l·e rôle d'organe de conciliation dévolu à la 
Commission envisagée lui donne un caractère 
principalement politique. Étant donné les accu
sations, injustifiées à son avis, qui ont été portées 
contre la Commission du Conseil de sécurité, il 
pourrait ne pas être indiqué de faire appel aux 
membres permanents du Conseil de sécurité. Il 
ne voit pas bien quelle serait la procédure la plus 
satisfaisante et demande à connaître l'opinion 
des autres délégations. 

Il regrette le ton âpre des discussions précé
dentes auquel, dans une certaine mesure, est due 
la décision qu'a prise la Commission de recom
mander la création de la Commission spéciale sans 
avoir examiné à fond les diverses propositions 
conciliatoires qui ont été faites. Il se demande s'il 
est encore possible d'examiner certaines de ces 
suggestions. 

M. Stolk est heureux de constater les tentatives 
de conciliation faites par les représentants des 
États-Unis et de la Belgique qui, dans une certaine 
mesure, se sont efiorcés de mettre en harmonie 
les points de vue, apparemment contradictoires, 
qui ont été exprimés devant la Commission. 1l 
espère que la majorité de la Commission spéciale 
suivra cet exemple et recherchera la collaboration 
et la coopération des voisins de la Grèce. Leur 
but doit être l'établissement de bonnes relations 
entre les quatre parties au différend. 

M. DE LA CouNA (Mexique) pense, comme l'a 
indiqué le représentant du Venezuela, que les 
membres de la Commission spéciale doivent être 
choisis pour eux-mêmes. 

M. JoHNSON (États-Unis d'Amérique), ré
pondant aux représentants de Cuba et du Vene
zuela, déclare que, si sa délégation a fait figurer 
dans sa liste les cinq membres permanents du 
Conseil de sécurité, c'est parce que l'unanimité 
entre eux est indispensable si l'on veut aboutir 
à une solution durable. Sa proposition est dictée 
aussi par le désir de convaincre l'URSS que les 
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no ulterior interests in Greece, by gtvmg the 
USSR member full freedom to ohservc conditions. 

l-Ie considered thal it was nut appropriate to 
make a comparison with the Special Committee 
for Palestine, for the questions involved were 
entirely dilierent. The Palestin~ problem was of 
ancient origin, and it had been cleemed necessary 
to have a committee composed of representatives 
of States not directly interest!d. The Balkan 
question, however, was more < ontroversial and 
primarily political, and the United States delega
t ion felt that lhe vilally important issues which 
might arise neeessitated the pa!-ticipation of the 
permanent members. The oth•!r countries sug
gested by his delegation had been included on t he 
basis of the diJierences of tlteir geographical 
position and political systems in order thal the 
Committce should be givcn a baJanced composi
tion. 

Mr. V'vSHJNSt<Y (Union of Soviet Socialist 
Republics) said that he had alr eady stated his 
Goverrunent's attitude to the Special Committee, 
which had been established in violation of the rules 
of procedure. To a void any p )Ssible misunder
standing, he added that the tnrms of reference 
given to tlle Special Commillee were incompatible 
with the principle of sovereign equality and the 
principles contained in the Ct arter. For that 
reason his delegation could no : a pp rove of the 
Committee and could nol participate in the 
election of its memben. 

His Government was wcll awa··e of the neeessity 
for negotiation in international conferences but 
considered that the proposai wh.ich bad been 
adopted was the rcsull of unprecedented bar
gaining with pressure. 

The decision failed to eslablü h the identity of 
the truc culprits responsible for the situation in 
Greece, nor had it shown what States were 
responsible for the tense relatior. s between Greece 
and her neighbours. The French arnendment had 
merely attempted to dissirnula te the unacceptable 
character of the United States .. esolut ion. 

Mr. MAZA (Chile) agreed ·Nith t he Cuban 
proposai regarding the membership of the Special 
Committee, and thought that it would be desirable 
to elect members on their indivijual capacities. 

Mr. BEBLEH (Yugoslavia) said lhat the esta
blishment of the Special Commi·;tee and its terms 
of reference conslituted an act hostile to Yugo
slavia. The headquarters of the Committee would 
be at Salonil<a, near the Yugoslav border, and it 
was t o be authorized to make investigations on 
the terri tory of Grcece's neighbours. The latter 
were thus singled out as th•! only countries 
responsible for lhe Grrek situation, no mention 
being made of the great Powers which were guilty 
of interference in Greek internd affairs. 

Yugoslavia was a sovereign co.mtry and did not 
require foreign assistance to en :~.ble her to carry 
out her in ternational obligation:;. 

The refusai of the USSR to t ake part in t he 
work of the Special Cornmitlee was a friendly act 

États-Unis n'ont pas d'intérêts inavoués en Grèce. 
en donnant au représentant de l'Uf\SS à la Com
mission toute latitude pour observer l'état de 
choses existant. 

11 juge mal fondée la comparaison avec la Com
mission spéciale pour la Palestine, car les deux 
questions sont entièrement diiTérentes. Le pro
blème palestinien esl d'origine ancienne, il a 
donc paru nécessaire de créer une commission 
composée des représentants d'Ëtats n'y étant pas 
directement intéressés. Au contraire, la question 
balkanique, essentiellement politique, fait l'objet 
de controverses plus vives et la délégation des 
Ét ats-Unis considère quïl pourra surgir des 
questions d'une importance capitale, exigeant la 
participation des membres permanents. Dans son 
choi.x des autres pays, sa délégation s'est inspirée 
de la variété de leur situation géographique et de 
leur régime politique, dans le dessein d'équilibrer 
la composition de la Commission. 

M. Vvc HINSI{V (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare qu'il a déjà exposé 
l'att itude de son Gouvernement à l'égard de la 
Commission spéciale qui a été instituée en vio
lation du règlement intérieur. Pour éviter toute 
possibilité de malentendu, il ajoute que le mandat 
donné à la Commission spéciale est incompat ible 
avec le principe de l'égalité souveraine el les 
principes de la Charte. Pour cette raison, sa délé
gation ne saurait approuver la créa tion de la 
Commission et ne peut participer à l'élection de 
ses membres. 

Son Gouvernement sait fort bien que les négo
ciations sont nécessaires dans les conférences 
internationales, mais considère que la proposition 
adoptée est le résultat d'un marchandage sans 
précédent accompagné de pression. 

La décision ne détermine pas l'identité des 
vrais coupables, ceux qui sont responsables de la 
situation en Grèce. pas plus qu'elle ne montre à 
quels É tals il conviendrait d'impuler la tension 
des relations entre la Grèce cl ses voisins. L'amen
dement français tend simplement à dissimuler le 
caractère inacceptable du projet de résolution 
des États-Unis. 

M. M AZA (Chili) approuve la proposition pré
sentée par Cuba au sujet de la composition de la 
Commission spéciale et croit qu'il conviendrait 
de choisir les membres de cet organisme selon leur s 
mérites personnels. 

M. BEBLEH (Yougoslavie) déclare que la création 
de la Commission spéciale et les termes de son 
mandat constituent un acte d'host ilité envers la 
Yougoslavie. La Commission s'installerait à 
Salonique près de la fronti ère yougoslave et serait 
autorisée à procéder à des enquêtes sur le terri
toire des voisins de la Grèce. Cela équivaut à faire 
porter exclusivement sur ces pays la responsabilité 
de la situat ion existant en Grèce, alors qu'il n'est 
pas fait mention des grandes Puissances qui sont 
coupables d'ingérence dans les aiTaires intérieures 
de la Grèce. 

La Yougoslavie est un f:tat souverain qui n'a 
pas besoin d'aide étrangère pour remplir ses 
obligations internationales. 
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Le refus de l'URSS de participer aux travaux 
de la Commission spéciale est un acte d'amitié 



towards Yugoslavia. Mr. Bebler asked that other 
delegations should make the sarne gesture, thus 
showing their respect for the sovereignty of a 
Member of the United Nations. 

Mr. LANGE (Poland) said that, while he appre
<'iated the fact that severa! delegations had 
nominated his country as a member of the Special 
Committee, in view of the circumstances in which 
the Committee was established, be haù to 
announce thal Poland would refuse to participate 
in its work. The First Committee bad adopted 
only a part of the United States resolution. A 
furlher part rcmained to be considered and 
contained points wlüch were objectionable to his 
delegation. Sorne of those points could be 
modified by adopting the amendmenl. However, 
no amendment had been presented to paragraph 4, 
which established the guilt of Greece's neighbours 
by calling upon them to desist from rendering 
assistance to the Greek guerrillas. 

The Polish delegation had objected to the 
earlier Balkan Commission on the grounds that it 
did not follow normal or elementary judicial 
procedtue. No attempt had been made to ensure 
that that was rectified. 

Moreover, Mr. Lange objected to the manncr in 
which the decision had been taken at the previous 
meeting. In the Security Council, Poland had 
donc her utmost to achieve conciliation and would 
continue to do so. Nevertheless, every effort at 
conciliation made in the First Conunittee had 
been rudely rejected, and neither the Colombian 
nor the Swedish proposai had heen considered. 
He regarded the action which had been laken as 
evidence of an attempt to make use of the United 
Nations againsl the aims of the Charter, to create 
a coalition against a great Power and to injure a 
few small na tions. 

Mr. KISELr::v (Byelor ussian Soviet Socialist 
Republic) said that his delega tion had voted 
against the establishment of a committee on the 
ground that it would not solve the differences in 
Grcece nor reveal the true cause of the situation, 
which was the interference of the United States 
and the United Kingdom in Greek internai aiTairs. 

Mr. DELaos (France) wisbed to correct the 
s latement of the representative of Poland that 
the French amendment did not modify the fourth 
paragraph of the United States resolution. He 
drew attention to the amended text (document 
A/C.l /201 /Corr. l) and stressed that it did not 
make any condemnation. His Government consi
dered that while sorne of the rcsponsibility could 
he attributed to Greece's neigh bours, they were 
not solely res ponsible for the Greek situation. 
The purpose of the French am•mdrnent had been 
to accept the recommendations of the Balkan 
Collliil.Îssion wilhout accepting its conclusions. 

Mr. SLAVm (Czechoslovakia) stated tbat his 
Government would not take part either in the 
work of the Special Committee or in the debate on 
its composition. He opposed the establishment 
of the Special Committee on the grounds that the 
functions assigned to it undcr the United States 
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envers la Yougoslavie. M. Bebler demande que 
d'autres délégations fassent le même geste et 
montrent ainsi qu'elles respectent la souverainetê 
d'un État Membre de l'Organisation des Nations 
Unies. 

M. LANGE (Pologne) déclare que, tout en éta nt 
sensib le au geste de plusieurs délégations qni ont 
proposé la nomination de son pays comme membre 
de la Commission spéciale, force lui est de déclarer 
qu'en raison des circonstances dans lesquelles la 
Commission a été créée la Pologne refusera de 
participer à ses travaux. La Première Commission 
n'a adopté qu'une partie de la résolution des États
Unis. Il en reste une partie à examiner et elle 
contient des points auxquels s'oppose sa délé
gation. L'adoption de l'amendement permettrait 
de modifier certains de ces points. Toutefois, aucun 
amendement n'a été présenté au paragraphe 4, 
qui établit la responsabilité des voisins de la Grèce 
en leur demandant de renoncer à aider les francs
tireurs grecs. 

La délégation polonaise s'est opposée à la 
précéden te Commission d'enquête dans les Balkans 
pour ta raison qu'elle n'avait pas suivi une pro
cédure judiciaire normale ou élémentaire. Rien 
n'a été fait pour rectifier cet état de choses. 

En outre, M. Lange critique la manière dont la 
décision a été prise à la séance précédente. Au 
Conseil de sécurité, la Pologne a fait tout son 
possible pour aboutir à une conciliation et elle 
continuera à le faire. Néanmoins, tous les eiTor ts 
qui on t été faits en ce sens à la Première Com
mission ont été repoussés avec brutalité, et .ni la 
proposition de la Colombie ni celle de la Suède 
n'ont été examinées. Il considère la décision prise 
comme une preuve que l'on cherche à utiliser les 
Nations Unies à l'encontre des buts de la Charte, 
à créer une coalition contre une grande Puissance 
et à porter préjudice à quelques pcLites nations. 

l'IL K ISELEV (République socialiste soviétique 
de Biêlorussie) déclare que sa délégation a voté 
contre la constitution d' tme commission pour la 
raison qu'elle ne résoudrait pas les différends 
existant en Grèce et qu'elle ne révélerait pas les 
véritables causes de la situation, qui ne sont autres 
que l'intervention des E tats-Unis et du Royaume
Dru dans les affaires intérieures de la Grèce. 

M. DELBOS (France) tient à rectifier la décla
ration du représentant de la Pologne d'après 
laquelle l'amendement français ne modifierai t 
pas le quatrième paragraphe de la résolution des 
États-Unis. ll attire l'attention sur le texte 
amendé (document A/C. l /201 /Corr.l) et souligne 
qu'il ne comporte aucune condamnation. Son 
Gouvernement estime que, si une certaine respon
sabilité peut être a ttribuée aux voisins de la 
Grèce, il s ne sont pas les seuls responsables de la 
situation existant dans ce pays. Le but de l'amen
dement français était d'accepter les recomman
dations de la Commission d'enquête dans les 
Balkans sans en acccp·ter les conclusions. 

M. SLA.VI.K (Tchécoslovaquie) déclare que son 
Gouvernement ne par ticipera ni aux travaux de 
la Commission spéciale, ni aux déllats relatifs 
à sa composition. Il s'oppose à la création de la 
Commission spéciale pour la raison que les attri
but ions qui lui sont conférées en vertu de la réso-



resolution made it incapable of solving the Greek 
problem. Whlle not against the establishment of 
any committee, he was unable to accept one based 
on t he conclusions contained in the Commission's 
report, which were themselves based on entirely 
unfounded evidence. 

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) stated that, for the same reasons as 
those given by preccding speakers, his delegation 
would not take part in the wnrk of the Special 
Committee or in the di.scussion of its composition. 

:\1r. SPAAK (Belgium) said lhat lhe Committee 
was faced with a grave situation resulting from 
statements wllich hnd been made contr;l ry to 
observed facts. Certain repres~ntatives had sta
ted t hat the decision which had been taken. and 
tite manner in which it had been takcn, were 
characterized by a spirit of hoslility towards one 
P cwèr. rt was t!Je view of the majority of the 
Cornmiltee that no su ch hostili ,y existed, and he 
considerèd that the suggestion Lhat tlJCre was a 
coalition was unj usti fied. 

The Belgian delegation would welcome any 
attempt at conciliation and ha<l itself made such 
an at tempt the previous day hy proposing that 
those points on which there was unanimous 
agreement should be adopted bo·fore controversial 
issues were discussed. He reg·:o!t ted t hal repre
sentatives who now objected to the text of the 
resolution which had been ; dopled had not 
prvposed amendments at the proper timr . 

Finally, he poin ted out t 1at nohody had 
attempted to deny lhat incidents had occurred, 
a:~d he could tberefore see no reason for ohjecting 
t 'J the establishment of a commit tee on lite spot 
tiJ put an end to those incident:;. The resolution 
was neither abusive nor humilia1 ing to any States. 

) Ir. BEBLER (Yugoslavia), replying to the 
remarks of the B eJgian representative, who had 
s tated that the proceedings at the previous 
meating had been in accordancE with the rules of 
procedur<', drew attention to rule 76. which 
stated t ha t any amendment to a resolution should 
be co m i :lere:l bef ore lhe resolu ti (ln itself was voted 
upon. The procedure, which 1 ad been foJJowed 
cle:trly, violated lhat rule, and he doubted 
whethcr such action dernonstrated tlle concilia
tory a ttitude of the majority. Mr. Spaak had 
a lso suggested tha t t hose who opposed the resolu
tion could have suhmitted ame 1dments heJore it 
had been adopted. Mr. Behler :ould not :;ee how 
a resolu tion to which one was d treetly opposed in 
priociple couJd be rendered acceptable by an 
amenctment. 

The representative of Franct had mrunta ined 
that H1e resolution was based t pon certain facts 
which had not been rejected by any represen
tat ive ; but J\llr. Bebler bad him;elf rejccted them 
and had stated thal both the enquiry and t he 
report of the Commission of lnYestigation, whicll 
were the basis for t he present resolution, were 
biased and partial. The Commi:;sion had adopted 
tlle views of the memJ)ers rE presenting th ose 
States which, by their interfereuce. were respon:;
ihle for Lhe Greek situation ; a nd now the First 

lution des Étals-Unis ne lui permettraient pas de 
résou dre le problème grec. Bien qu'il ne s'oppose 
pas à la création d"une commission, il déclare ne 
pouvoir accepter une commission constituée sur 
la ba~e des conclusions du rapport de la Com
mission d'enquête, elles-mêmes fondées sur de 
simples présomptions. 

M. MANUILSKY (République socialiste soviétique 
d 'Ukraine) déclare que, pour les mêmes raisons qui;' 
celles qui ont été exposées par les précédents 
oraLeurs, sa délégation ne participera pas aux 
travaux de la Commission spéciale, ni aux dis
cussions relatives à sa composition. 

M. SPAAK (Belgique) déclare que la Commission 
se trouve placée devant une situation grave 
résultant de déclarations con traires aux fai ts 
observés. Certains représentants ont déclaré que 
la décision prise et la manière dont elle avait ét é 
prise témoignent d'un esprit d'hostili té envers une 
certaine P ui ssance. De l'avis de la majorité de la 
Commission, il n'existe pas de telle hostilité e l 
M. Spaak considère comme non motivée l'accu
sation de coali Lion. 

La délégation belge se réjouira de Loule t enta
tive de conciliation et elle a elle-même fait une 
semhlable tentative la veille en proposant que 
l'on adopte les points sur lesquels l'accord était 
unanime avant de discuter des questions liti
gieuses. L 'orateur regrette que les représentants 
qui critiquent actuellement le texte de la réso
lution adoptée n'aient pas proposé d'amendements 
en temps opportun. 

Enfin, il fait observer que personne n'a tenté 
de nier que des incidents se sont produits ; il ne 
voit none aucune raison de s'oppo~er à l'éta
blissement d'une commission sur place pour mettre 
fin à ces incidents. La résolution n'est injurieuse 
ni humiliante pour aucun État. 

M. BEBLER (Yougoslavie), répondant aux 
observations du représentant de la Belgique, qui 
a déclaré le débat de la séance précédenle conforme 
au règlement intérieur, rappelle l'article 76, aux 
termes duquel tout amendement à une résolution 
doit être examiné avant que la résolution elle
même soit mise aux voix. La procédure suivie 
constitue nettement une violation de cette règle 
el M. Bebler doute que, avec une pareille maniëre 
d'a~ir, la majorité ait fa it preuve d'une attitude 
conciliante. M. Spaak a rait remarquer aussi que 
les membres opposés à la résolution auraient pu 
présenter des amendements avant qu'elle fùt 
adoplée. M. Bebler ne voit pas comment une 
résolution à laquelle on est à ireclement opposé en 
principe pourrait être rendue acceptable par un 
amendement. 

Le représentant de la Fr~nce a soutenu que la 
résolution était fondée sur certains faits qui n'ont 
été rejetés par aucun représentant. Pour sa part, 
M. Bebler les n rejetés et a déclaré que l'enquê t<' 
et le rappor t de la Commission d'enquête, ~; ur 

lesquels repose la présente résolution, ~ont l'un 
et l'autre empreints de prévention t>t ùe par tialité. 
La Commission a fait sieancs les vues des membres 
représentant les Ëtats qui, par leur ingérence, sont 
responsables de la situation intérieure de la Grèce ; 
actuelJement, la Premièrè Commission ne fai t 
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Committce was simply repeating their accusations 
and proceeding to establish the Committee. In 
such a case it was impossible to reac!J a solution 
without finding the real causes of the troubles. 
The new Committcc would make lhe same 
mistakes and would produce the same resulls. 
Instead of solving lhe problem it would aggra
vatc it. 

Finally, Mr. Bebler recalled that a re:;olulion had 
been submitted to the Security CounciJ calling for 
the establishment of a commission to investigate 
foreign interference in Greece. Abundant proof 
could be found in the Greek Press that such was 
in fact the reaJ cause of the Greek situation, and 
Mr. Bebler drew the Committee's attention to a 
summary of Press commenls which he had 
circulated as a document of the Press Departmenl 
of the Yugoslav delegation, dated 26 September 
1947. It contained quotat ions demonstrating tbe 
cont rol exercised by the United States and United 
I<ingdom missions over the Greek economy and 
t he direction of the Greek Army by the British 
)<lilitary Mission. He considered that tbese 
references const ituted irrefutable proof; for no 
newspaper, however cont roJled, could repeatedly 
make stalements regarding events within its own 
tcrritory which were entirely without foundation. 

Mr. SL,\ VIK (Czechoslovakia) could not agree 
with l\llr. Spaak that the procedure followed in the 
previous meeting had been one of conciliation. Il 
would have been conciliatory if ali resolutions 
before the Commiltee had been discussed in order 
to find out which parts of the different resolutions 
were acceptable to t he Committee, and if a vole 
Jtad Lhen been taken ; but a vote bad been pressed 
<>n the draft resolution presenled by lhe United 
States and the representative of Sweden had thus 
been forced to wilhdraw his draft resolution, 
which had really constituted an attempt at 
compromise. 

T he CHAIRMAN s tated that, if the rules of 
procedure had been violated in the previous 
meeting, then he, as Chairman, was responsible. 
He agreed that the procedure followed had not 
been the usual one, but, as the New Zealand 
representative had pointed out, rule 74 of the 
Jlrovisional rules of procedure did not lay down in 
what order a vote should be taken upon various 
parts of proposais, and there was no other rule 
whicb established a procedure different from that 
followed al the previous meeting. 

Mr. L OPEZ (Colombia) stated thal for two 
reasons he considered it more appropriate not to 
i nclude t he five permanent members of the 
Security Council in the Commiltee. Firsl, when
ever the permanent members had met to study a 
question and to submit a report, as when the 
Security Council had dealt with the Greek ques
tion, they had been unable to agree. Secondly, 
the suggestion made by the United States repre
.sentative had already fallen to the ground, since 
one of the permanent members had stated that 
it would nol participate in the discussion on the 

que répéter leurs accusations et elle procède à 
J'établissement de la Commission spéciale. Dans 
ces conditions, il esl impossible de parvenir à une 
solution sans découvrir les causes réelles des 
difficultés. La nouvelle Commission commettra 
les mêmes erreurs et aboutira aux mêmes résultats. 
Elle ne fera qu'aggraver Je problème au lieu de le 
résoudre. 

Enfin, 1\l . Behler rappelle que le Conseil de 
sécurilt! a été saisi d'une résolution demanrlant 
l'établissement d'une commJSSJOn chargée 
d'enquêter sur les interventions étrangères en 
Grèce. La presse grecque peut fournir amplement 
la preuve que telle est la cause réelle de la situation 
en Grè·ce. M. Bebler attire J'attention de la Com
mission sur un résumé de commentaires de presse 
qu'il a fait distribuer sous la forme d'un document 
du Service de la presse de la délégation yougoslave, 
en date du 26 septembre 1947. Ce document 
contient des citations qui apportent la preuve, et 
de l'autorité exercée par les missions des États
Unis d'Amérique et du Royaume-Uni sur l'éco
nomie grecque, et du fait que l'armée grecque est 
dirigée par la mission militaire britannique. Il 
estime que ces éléments constituent des preuves 
irréfutables, car aucun journaJ, quelle que soit 
l'autorité exercée sur lui, ne saurait, au sujet 
d'événements survenus sur son propre territoire, 
publier d'u.ne manière répétée des informations 
totalement dépourvues de fondement. 

M. St.AVIK (fcltécoslovaquie) ne peut partager 
l'avis de M. Spaal<, selon lequel la procédure suivie 
à la séance précédente a été empreinte d'un esprit 
de conciliation. Elle aurait été conciliatoire si on 
avait discuté toutes les résolutions dont la Com
mission était saisie, afin de découvr ir quelles 
parties des différentes résolut ions pourraient 
recueillir l'agrément de la Commission, et si on 
avait ensuite passé au vote. Mais on a précipité 
la mise aux voix du projel de résolution présentê 
par les États-Unis, forçant ainsi le représentant de 
la Suède à retirer son projet de résolution, qui 
constit uait une réelle tentative de conciliation. 
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Le PRÉSIDENT déclare que, s'il y a eu violation 
du règlement intérieur à la séance précédente, 
c'est lui-même, comme Président, qui en est 
responsable. ll reconnaît que la procédure suivie 
n'est pas la procédure habituelle mais, comme le 
représentant de la Nonvelle-Zélande l'a fait 
remarquer, l'article 74 du règlement intérieur 
provisoire n'indique pas dans quel ordre les 
diverses parties des propositions doivent ètre 
mises atLx voix, et il n'y a aucun aut re article 
prévoyant une procédure différente de celle qui a 
été suivie à la séance précédente. 

M. LaPEz (Colombie) déclare que, pour deux 
raisons, il estime préférable que les cinq membres 
permanents du Conseil de sécurité ne fassent pas 
partie de la Commission spéciale. D'abord, chaque 
fois que les membres permanents se sont réunis 
pour étudier une question et présenter un rapport, 
par exemple quand le Conseil de sécurité s'est 
occupé de la question grecque, ils n'ont pas pu 
s'entendre. En second lieu, il estime que la 
suggestion faite par le représentant des f:tats
Unis a déjà avorté, puisqu'un des membres per
manerlts a déclaré qu'il ne prendrait pas par l à la 



composition of the Special Conunittee and would 
not participate in the Committ !e itself. 

With regard to the procedure followed at the 
previous meeting, he regretted thal he could nol 
agree \vith Mr. Spaak. He believed Mr. Spaak's 
assurance thal he had made his suggestions in a 
spirit of conciliation and wHhoul any hostile 
feeling towards any State ; but he did not think 
that it had been in accordanc:! wilh the rules of 
procedure. Those rules were t :tc saicguard of the 
small nations, giving t hem ~.n opportunity to 
present their points of view an·j enabling them to 
see if their opinion had any inf uence on the great 
Powers. 

After the CHAlRMAN had ruled that it still was 
in order to submi t amendmenü lo the parts of the 
United States draft resolution which had nol 
been voted upon, Mr . LÛPEZ submilted a number 
of amendmenls to the first prrt of the United 
States draft resolution to the drect : 

(a) That the disturbances on the northern 
border of Greece, to which all parties had made 
reference, conslituted only~one aspect of a broader 
international problem ; · 

(b) That the recommendations to be adopted by 
the General Asscmbly would l:ecomc more effect
ive if Greece, and the United States on the one 
band, and Albania, Bulgaria, Yugoslavia and the 
USSR on the other hand, would co-operate in 
accordance with those propos~ ls ; 

(c) T hat otlter recommendatlons, at present not 
within the purview of the Committee, might be 
necessary for the settlement or the problem ; 

(d) That the Governments cf Albania, Bulgaria 
and Yugoslavia shoul d be iuvited to give the 
General Assembly or to tht: Firs t Committee 
definite assurance of their willingness to co-opera te 
in carrying out the recomltlendations of the 
General Assembly ; 

(e) That the Governments ol France, the USSR, 
the United Kingdom and the Uni ted States should 
be invited to discu~s the possibility of submitting 
jointly to the Fi rsl Committe~ or directly to the 
GcneraJ Assembly such am ~nd.mcnts as they 
might deem advisable to pa1t s 5 :md 8 of the 
resolution. 

The CHAlRMAN, replying to Mr. LÔpez, said 
lhat he too had hcsitated in tegard to t he proce
dure suggested by Mr. Spaal:, and that he had 
therefore not made any ruling . but had submitted 
the question to Lhe Committee ; whcreupon the 
Committce itself had decided upon the procedure 
followed in the last meeting. 

Mr. VvsmNSKV (Union •>f Soviet Socialist 
Republics) noted lllat Mr. Spaak had stated that 
the procedure followed was not normal bul, in 
tllat case, the most useful and convenient. He 
felt sure that the events of that meeting had 
proved that the procedure followed had not been 
useful. He considered t he F rench conception of 
democracy rather unusual. His own conception 
of democracy was that the m.inority should be 
heard and its views respected ; and that bad not 
been done at the previous meeting. T he proce-

discussion sur la composition de la Commission 
spéciale ct ne participerait pas à la Commission 
eUe-même. 

En ce qui concerne la procédure suivie à la 
séance précédente, il regrette de ne pas pouvoir 
par tager l'avis de M. Spaak. Il s'en rapporte 
volontiers à 1\L Spaak quand il déclare qu'il a 
présenté ses suggestions dans un esprit de conci
l iation el sans aucun sentiment d'hostil ité à 
l'égard de quelque État que ce soil, mais il ne 
croit pas que la procédure suivie ait été conforme 
au règlement intérieur. Ce règlement constitue 
une garantie pour les petits États, car il leur donne 
la possibilité d'exposer leur point de vue et leur 
permet de se rendre compte si leur avis a une 
influence quelconque sur les grandes Puissances. 

Après que le P RÉSJOE 'IIT a décidé que l'on peut 
encore soumettre des amendements aux parties du 
projet de résolution des États-Unis qui n'ont pas 
encore ét é mises aux voix, M. L6PEZ présente un 
certain nombre d'amendements à la première partie 
dudit projet de résolution à l'effet de préciser que : 

a) Les troubles qui se produisent à la frontière 
nord de la Grèce, et que toutes les par ties ont 
signalés, ne constituent qu'un aspect d'un pro
blème international plus vaste ; 

b) Les recommandations qu'adoptera l'As
semblée générale s'avéreront plus efficaces si la 
Grèce et les États-Unis, d' une part, l'Albanie, la 
Bulgarie, la Yougoslavie et l'URSS, d'autre part. 
veulent bien collaborer conformément à ces propo
sitions ; 

c) D'autres recommandations, qui, pour le 
moment, ne sont pas de la compétence de la com
mission, pourraient ètre nécessaires pour le 
règlement du problème; 

d) Les Gouvernements de l'Albanie, de la 
Bulgarie et de la Yougoslavie devraient être 
invités à donner à l'Assemblée générale ou à la 
Première Commission des assurances catégoriques. 
de leur désir de collaborer à l'exécution des recom
mandations de l'Assemblée générale ; 

e) Les Gouvernements de la France, de l'URSS, 
du Royaume-Uni et des États-Unis devraient être 
invilés à discuter la possibilité de présenter 
conjointement, soit à la Première Commission, soit 
d irectement à l'Assemblée générale, les amen
dements qu'ils jugeront utile d'apporter aux 
parties 5 et 8 de la résolution. 

Le P RÉSIDENT, répondant à M. L6pez, déclare 
qu'il a eu, lui aussi, des hésitations quant à la 
procédttre suggérée par r.·L Spaak ; que, pour 
ce motif, il n'a pas tranché la question mais qu'il 
l'a soumise à la Commission, sur quoi la Com
mission elle-même a décidé la procédure suivie à la 
dernière séance. 

M. VvcHtNSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fa it observer que M. Spaak a 
déclaré que la procédure suivie n 'est pas nonnale 
mais qu'eUe est, dans le cas présent, la plus utile 
et la plus pratique. Il est persuadé que ce qui s'est 
passé au cours de la séa nce a démontré que la 
procédure suivie n'a pas été utile. n estime que la 
conception française de la démocratie est assez 
étrange. D'après sa conception personnelle, la 
démocratie doit offrir à la minorité la possibilité 
d e se faire entendre et de voir respecter son point 
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dure had bcen illegal. E ven Mr. Spaak had 
merely said that the procedure followed was 
reasonable, not that it was legal. Mr. L opez too 
had expressed his disagreement with t he procedure 
followed at the previous meeting. Mr. Spaak had 
asked how the minority couJd object, at the 
present meeting, to the pa rt of the resolution 
already adopted, whcn t hey had not submitted 
amendments to it at the previous meet ing, at 
wlùch the resolution bad bccn adopted. When 
one objectcd to the very principle of a d rafl 
resolution, it was useless to submit amendmenLs 
regarding details. 

The USSH delegation had a different opinion on 
the matter at issue, and had accordingly submitted 
its own draft resolution ; and he could only ask 
the majority why it had not approved that better 
resolution. If the majority at the previous 
meeting had adopted a bad text, it could not at 
the present meeting put t he biarne on the minority. 

The USSR delegation was not at aU opposed to 
co-operation, but it had to be co-operation on t he 
lrue basis of mu tuai understanding and respect of 
mutual interests. The USSR. delegaLion did not 
cali it co-operation when, as at the previous 
meeting, a draft resolut ion was dictated to the 
minority, and voted upon after part s or it bad 
bcen arnputated. He reaflirmed thal he had 
confidence in t he Chairman, bul had Lhe right to 
cri ticize the rulings or the Chairman in a demo
cratie way. 

Mr. Vyshinsky could not see that there werc 
any differences between t he French amendment 
and the original t ext of the United States draft 
resolution. The French delcgation's texl, whilc 
having t he same cffect, was couched in more 
vague and roundahout terms. H e also noted 
that the new amendment submitted bv the 
United Kingdom delegation (document' A/C. 
1/207/Corr.l) was Jess conciliatory than the one 
originaUy submitted (document AJC.l /207) by 
that delegation, inasmuch as the ne·w amendmenl 
look into considera tion the unfounded conclusions 
of the Commission of Investigation. The question 
might be a.sked : where was the sense of such an 
action ? One moment conciliation was offered, 
the next moment, condemnation. 

Mr. AncE (Argentina) considered t hat th e 
procedure followed at t he previous meeting was 
fully in order . T he Commütee itself had decided 
by a vast majority to follow thal procedure, 
stTictly in accordancc with parliamcntary rules, 
and t here was no reason to dwcll any longer on the 
question unless the Committee formaUy decided 
t o reconsider the decision taken at t he previous 
meeting. He urged the Committee to proceed to 
the frrst item on the agenda, namely, discussion 
of the composition of the Special Comm.ittee. 

Mr. M ENDEZ (Panama), in accordance with 
rule 69, proposed that the Committee should 
adjouru. 
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de vue, ce qui n'a pas été le cas au cours de la 
dernière séance. La procédure a été irrégulière. 
M. Spaak lui-même a simplement dit que la 
procédure suivie était raisonnable, non pas qu'elle 
était légale. M. Lapez, lui aussi, a déclaré qu'il 
n'appr ouvait pas la procédure suivie au cours 
de la séance précédente. M. Spaak a demandé 
comment la minorité pouvait, au cours de la 
séance act uelle, élever des objections cont re la 
part ie de la résolution qui a ét é adoptée, alors 
qu'elle n'a pas proposé d'amendement lors de la 
séance précédente, au cours de laquelle on a adopté 
la résolution. Lorsqu'on s'élève contre le principe 
même d'un projet de résolut ion, il est inuli lc de 
présenter des amendements sur le détail. 

La délégation de l'URSS a un avis différent sur 
le sujet en question, et elle a donc présen té son 
propre projet de résolution. Il ne peut que 
demander à la majorité pour quelles raisons elle 
n'a pas approuvé cet te résolution préférable. Si la 
major ité a adopté un mauvais texte au cours de 
la dernière séance, elle ne peut en blâmer la 
minorité au cours de la séance actuelle. 

La délégation de l'URSS n'est pas du tout 
opposée au principe de la coopération, mais il faut 
que cc soit une coopération fondée sur une réelle 
compréhension mutuelle ct sur le respect des 
intérêts de chacun. Dans le cas où, comme cela 
s'est produit au cours de la dernière séance, un 
projet de résolution est imposé à la minorit é ct mis 
aux voix après avoir ét é amputé d 'une par tie de 
son texte, la délégation de l'URSS estime qu'il 
n'y a pas coopération. 1\f. Vychinsky répète qu'il 
a confiance dans le Président mais qu'il a le droit 
de crit iquer ses décisions, selon la tradition démo
cratique. 

M. Vychinsky ne voit pas quelle est la dillérence 
entre l'amendement français et le t exte original du 
proj et de résolution des Eta ts-Unis. Le texte de la 
délégation française, qui vise le même but, est 
rédigé en termes plus vagues et de façon moins 
directe. Il constate également que le nouvel 
amendement présenté par la délégation du 
R oyaume-Uni (document AJC.l j207fCorr.l) est 
moins conciliant que le texte présenlé auparavant 
(document AfC.l /207) par cette délégation, ce 
nouvel amendement fai sant entrer en ligne de 
compte les conclusions n on fondées de la Com
mission d'enquête. L'on peut se demander ce que 
signifie un tel comportement : un jour on est 
conciliant, le lendemain or1 condamne. 

M. ARCE {Argentine) estime que la procédure 
suivie au cours de la dernière séance était parfai
tement régulière. La Commission elle-même a 
décidé, à une large majorité, de suivre cett e procé
dure, ce qui esl strictement conforme à rusage 
parlementaire. Il n 'y a donc aucune raison pour 
que l'on s'att arde plus longtemps sur ce sujet , à 
moins que la Commission ne décide expressément 
d'examiner à nouveau la décision prise au cours 
de la dernière séance. Il insiste pour que la Com
mission passe à J'examen du premier point de 
l'ordre du jour, à savoir la composition de la 
Commission spéciale. 

M. MENDEZ (Panama) propose, en vertu de 
l'article 69, d'ajourner les débat s. 



Mr. BELT (Cuba) spoke in favour of, and 
Mr. McNEIL (United Kingdom) against, the 
adjournment. 

The motion lo adjourn was njecled by 25 votes 
lo 13, wiih 12 abstentions. 

:\;fr. SPAAK (Belgium) stated bat Mr. Vyshinsky 
had repeated ly accused him of having said things 
which he had never said. The procedure he had 
proposed at t he previous meeting had been 
approved by an overwhelmin!! majority. That 
procedure, even if not usual, was fully legal. He 
till considered lhnt it had beeu useful. 

l t was a very grave matte·· thal one of the 
permanent members of the Sewrity Council and 
one of the countrics concerne<! should refuse to 
co-operate with regard to a d(:Cision taken by a 
great majority of the Committee. He felt, 
however, thal l11e proposed committee was 
necessary and discussion sh·>Uid be resumed 
concerning its composition. 

Mr. DESPRAUEL (Dominican Republic) agreed 
with what had been said by Mr. Arce. Whcn the 
Committee had decided to ad je urn . the discussion 
on t he four first paragraphs of the United States 
resolution, there had been no reason al Lhal time 
lo discuss the French amendmenl to the para
graplls in question. He considered the amend
ment submitted by the delegate of Colombia to 
be in ordcr if il rcferred to paragraphs nol yet 
voled upon. He proposed that the Comrnittee 
should proceed with the discussion of the compo
sition of the Special Committe(:. 

Mr. J OHNSON (United State; of America) said 
lhat the USSR delegation anè. other delegations 
were fully entitled to hold their own views. Those 
views, however, were not shared by his dele
gation. Referring to rule 74, he considered that 
the procedure followed at the previous meeting 
had been fully in order, and thal any further 
discussion on that procedure was out of order. 
Even if one of the permanent members of the 
Security Council refused to co-operalc with 
regard to a decision taken by a great majority, 
there was no reason to recomider that decision. 
His delegation would refrain from comment on the 
position taken lly the USSR delegation. How
ever, it did not preclude particbation by the other 
permanent members of the Security Council. 
He firmly believed that the members of the 
Special Committee should be representatives of 
Governments, these Governnwnts being respons
ible to the General Assembb. However, his 
delegation would consider any suggestion regard
ing the Committee's composition, such as that 
of the delegation of Colomb:a, for example. 

Mr. CASTRO (El Salvador) ntaintained that the 
French arnendment had a very good purpose, 
and that it also llad been useful at the previous 
meeting to adjourn the discussion on the parts 
of the United States draft resolution which were 
most controversial. He also associated himself 
with the remarks of :Mr. DeEpradel (Dominican 
Republic). He pai.d tribute to lhe pa1ience 
lhe Chairman had shown and the very able way 
in whlch he had conducted the debate. 

M. BELT (Cuba) sc prononce en faveur de 
l'ajournement et M. McNEIL (Royaume-Uni) 
déclare y être opposé. 

La proposition d' ajo11rnement est rejetée par 
25 voi:l; contre 13, auec 12 abstentions. 

M. SPAAK (Belgique) déclare qu'à plusieurs 
reprises M. Vychinsky lui a prêté des paroles qu'il 
n 'a jamais prononcées. La procédure quïl a 
proposée au cours de la dernière séance a été 
approuvée à une écrasante majorité. Cette procé
dure, même si elle n'est pas habituelle, est parfai
toe.ment régulière et il persiste à croire qu'elle a été 
u tile. 

.Il est très grave que l'un des membres 
permanents du Conseil de sécurité ainsi que J'un 
des pays en cause se refusent à coopérer alors qu 'il 
s'agit d'une décision prise par la Commission à 
une large majorité. ll estime, cependant, que Ja 
commission envisagée est nécessaire et qu'il y a 
lieu de reprendre la discussion relative à sa 
composition. 

M. 0ESPRADEL (République dominicaine) 
approuve les paroles de M. Arce. Lorsque la Com
mission a décidé de di1Térer la discussion des 
quatre premiers paragraphes de la résolulion des 
Etals-Unis, il n'y avait à ce moment aucune 
raison de discuter l'amendement de la France à ces 
mêmes paragraphes. Tl estime que le délégué de la 
Colombie a régulièrement soumis son amendement 
s i celui-ci s'applique à des paragraphes qui n'ont 
pas encore été mis aux voix. Il propose que la 
Commis~ion poursuive la discussion sur la compo
sition de la Commission spéciale. 

M. JoHNSOl'\ (États-Unis d'Amérique) déclare 
que la délégation de l'URSS ainsi que d'autres 
délégations ont parfaitement le droit d'avoir leurs 
propres vu€ s. C€s vues ne sont pas toutefois cell€s 
de sa délégation. Se référant à l'article 7-1, il 
estime que la procédure suivie à la dernière séance 
était parfaitement rt!gulière et que toute nouvelle 
discussion sur cette procédure serait irrégulière. 
Même si l'un des membre> f-ermanents du Conseil 
de sécurité refuse sa collaboration en cc qui 
concerne une décision prise par une large majorit é, 
il n'y a aucune raison d'examiner à nouveau cette 
décision. Sa délégation s'abstiendra de tout 
commentaire sur la position prise par la délégation 
de l'URSS. Cela n'empêche cependant pas les 
autres membres permanents du Conseil de sécuritê 
d'apporter leur participation. Il est fermement 
persuadé que les membres de la Commission 
spéciale doivent être des représentants de Gouver
nements, ces Gouvernements ayant à rendre 
compte à l'Assemblée générale. Néanmoins, sa 
délégation est prête à examiner toute suggestion, 
comme par exemple ceUe de Ja délégation colom
bienne, concernant la composition de la 
Commission. 

M. CASTRO (Salvador) soutient que l'amen
dement de la France est excellent et qu'il a aussi 
été très utile, à la séance précédente, de différer La 
d iscussion sur les parties du projet de résolution 
des Élals-Unis les plus sujettes à controverse. li 
approuve également les observations de M. Des
pradel (République Dominicaine). 1l rend hom
mage à la pat ience dont a fait preuve le Président 
et à la haute compétence avec laquelle il a conduit 
les débats. 
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:\fr. MODZELEWSKI (PoJand) reminded the 
Commi t lee that the Greek question had been on 
Lhe agenda of the Security Council for two 
ycars a nd that it had not been possible lo find 
a solution. H e urgcd ali representatives t o Lake 
into consideration the l'act that the present 
situation in Greece was not merely the result of 
the border disturbances, a nd thereby t o t ry to 
find a solution acceptable t o ali the parties con
cerned . The problem should not be approached 
mecha nicaUy, even if a correct parliam entary 
procedure was used. What was needed to solve 
the problem was corn mon sense and statesmanship 
rather than parliamentury niceties. The Greck 
qu estion could be solved, not by a majority vote, 
but by finding a solution acceptable to Greece 
and her neighbours, as well as the great and 
small Powers. 

Mr . MELAS (Greece) could not underst a nd how 
the sa me representatives who, at the last meeting, 
had taken active part in t he vote concerning the 
procedure to be followed could now maintain 
thal that procedure had been iUegal. 

He saw tbat only as a means to diver t the 
aLLenlion of the Firsl Committee from the urgent 
and vital task before it , namely, tbat of estab
lishing the Special Cornmittee as an important 
instrument of conciliation and settlement. 

The m eeting rose al 6.15 p.m. 

SEVENTY-FIRST MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Friday, 
10 October 1947, at 3 p.m. 

Chairman: Mr .. J. BECH (Luxembourg). 

1 8. Continuation of the discussion on 
threats to the political indepen
dence and territorial integrity of 
Greece 

H t::Yt<AL Pasha (Egypt) recalled that, at a 
previous meeting, when the Committcc had 
discussed how to proceed witb the pending pro
posais regarding the Grcek question, he had 
proposed that a sub-commit tee should be created 
witll the task of trying to work out a proposai 
ag reeahle to ail, or if that were impossible, to 
reconcile the different points of view as far as 
possible. Unfortunately the procedure followed 
had bcen different and had led to rat her unfor
tunate resul ts. The Committee's task was not to 
look into the past and to pass juridical judgments, 
but to function as a conci lialory organ in order 
to cnsure peace and security in the world and 
prevent future wars. The Committee's work was 
only preparatory and the final decision rested 
with the General Assembly itself. The wisdom 
of his delegation's proposai was already confirmed 
by lhc fact t hat sorne representat ives coosidcrcd 
that lhe Special Commitlee should be a committee 
of inquiry, and other;;, th:'lt it should have concil
illory functions. Il was quite clear tJ1at if that 
was the case .it would be preferable to clarify the 

M. MoozELEWSKI (Pologne) rappelle à la Com
mission que la question grecque ftgure depuis 
deux ans à l'ordre du jour du Conseil de sécurité 
et qu•il o·a pas encore été possible d 'en découvri r 
la solution. 11 prie ins tamment lous les reprë
senta nt s de prendre en considération le fait que 
la pr-ésen te situation en Grèce ne résulte pas 
uniquement des incidents de frontières et, par 1:'1. 
d'essayer de trouver une solut ion qui soit accep
table pour toutes les parties intéressées. Le pro
blème ne doit pas être abordé d 'une manière 
mécamique, même si l'on suit une procédure 
parlemC'ntaire correct e. La solution du problème 
exige du bon sens et des quali tés d 'homme d'f:Lal 
plutôt que des subtilités parlementaires. La 
question grecque peut être résolue, non par un 
vote à la majorité, mais par une solution qtt (~ 

puissent accepter la Grèce et ses voisins, aussi 
bien q ue les grandes et les petites Puissances. 

M. MELAS (Grèce) ne peut comprendre comment 
les mêmes représentants qui, à la dernière sèance, 
on t pris une part active au vote sur la procédure 
à suivre peuvent aujourd'hui soutenir que cette 
procédure était irrégulière. 

ll ne voit là qu'un moyen de détourner 
l'attention de la Première Commission de la tâche 
urgente et essentielle qui lui incombe, tâche 
consistant à mettre sur pied cet importa nt 
instrument de conciliation el de règleme nt que 
sera la Commission spéciale. 

La séance est levée à 18 h. 15. 

SOIXANTE ET ONZI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le vendredi 10 octobre 1947, à 15 heures. 

Président: M. J. BEcH (Luxembourg). 

18. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

HBYKAL Pacha (Égypte) rappelle que, à une 
séance précédente où la Commission examinait 
la suit e à donner aux propositions concernant la 
quest ion grecque, iJ avait proposé la création 
d ' une sous-commission chargée de rédiger une 
proposition qui convînt à lous ou, si l'on n 'y 
parvenait pas, de concilier aulant que possible les 
différents points de vue. Malheureusement, on a 
suivi une procédure différente qui a donné des 
résultats assez fâcheux. La tàche de la Commission 
n'est pas d 'examiner le passé et de prononcer des 
jugements de caractère juridique, mais d'agir 
comme organe de conciliation pour renforcer la 
paix et la sécurité internationales et empêcher l a 
guerre da ns l'avenir. La Commission se contente 
de faire le travail préparatoire et la décision 
appar tient en dernier ressort à l'Assemblée 
générale elle-même. Le bien-fondé de la propo
sition présentée par la délégat ion égyptienne est 
déjà conftrmé par le fait que certains repré
sentants pensent que la Commission spéciale 
devrait être une commission d 'enquête, tandis 
que d 'aulres estiment qu'elle devrait avoir des 
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function of the Committee before establishing 
its composition. 

He sincerely regretted that :1e had been com
peUed by the developments at the previous 
meeting to withdraw his preposai for a sub
committee. H e had understo)d then that the 
Chairman's ruling was that it would be appro
priate to submit it later , afler the second part 
of the U nited States proposai 1ad been disposed 
of. H owever, he had formally re-submitted 
his proposai in a somewhat modified fonn 
(document A/C.l /208). His delegation flrmly 
believed that if the Committce proceeded as at the 
previous meeting, the differe·1ces bet'vveen the 
par ties concerned would only be widened, and he 
appealcd to the Committee to consider the 
Egyptian proposai even before discussing the 
composition of the Special Committee. 

The CHAlRMAN announced lhat the Egyptian 
proposai was now before the Committ ee. With 
regard to the procedural positi•>n, the Committee 
bad, al a previous meeting, decided to discuss t he 
composition of the Special Cummittee and t he 
flrsl paragraph (I) of tbe Egyplian proposai, if 
adopted, would reverse th.at decision. The 
ndoplion of paragraphs II, lU and IV of the 
Egyptian proposai would mean a reopening of the 
debate on parts of the Uniteè States resolution 
which had already been adopted by the 
Commitlce. He suggested t c the delegate of 
Egypt that the Committee should first ta.ke a 
decision npon the question of ·~mposition of the 
Special Committee and lhen examine t he Egyptian 
proposai. 

Mr. J o H:-.SON (United States of America) stated 
thal he could not possibly ac·~ept the Egyptian 
proposai, since it dealt with q11estions which the 
Committee had already settlcd by an overwbelm
ing majority. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) noted t hat the United 
SLales delegation rejected the conciliatory ellort 
made by the representative of Egypt, and 
rcminded the Committee that a series of state
ments a t the previous meeting had attempted to 
prove that it was the minorït-y which did nol want 
the conciliation. He appealed to the repr('.senta
livcs wbo wanted conciliation, including Mr. Spaak, 
to adopt the Egyptian propo:;al, as that might 
leact to sorne conciliation . Once t he Special 
Commiltee was established with the terms of 
reference as decided at the pn~vious meeting, ali 
doors to conciliation were closed . 

The Commiliee decided, by 27 votes to 7, wilh 9 
abstentions, lo proceed wilh the discussions on the 
composilion of the Special Co" millee, and llzen to 
deal wilh lhe Egyptian proposai. 

Mr. lLSLEY (Canada) urged the Committee to 
consider the question of compo:;ition of the Special 
Committee carefully before taking any decision. 

fonctions de conciliation. Il est clair que, dans 
ces conditions, il conviendrait de définir les 
fonctions de la Commission avant d'en fixer la 
composition. 

Le représentant de l'Égypte regrette vivement 
que la tournure des débats de la séance précédente 
l'ait obligé à retirer sa proposition visant à créer 
une sous-commission. Il avait cru alors que le 
Président avait décidé que cette proposition 
pourrait être opportunément présentée plus tard, 
après que l'on aurait pris une décision sur la 
deuxième partie de la proposition des États
Unis. I l avait cependant ofl1ciell ement déposé 
à nouveau sa proposition sous une forme légè
rement modifiée (document AfC. l /208). Sa délé
gation est fermement convaincue que si la 
Commission procède de la même façon qu'à la 
séance précédente, les d ivergences de vues entre 
les parties in~éressées s'en trouveront accrues ; 
il demande donc à la Commission d'examiner la 
proposition de l'Égypte avant même de régler la 
C·omposition de la Commission spéciale. 

Le PRÉSIDENT déclare que la Commission est 
saisie de la proposition de l'Égypte. En ce qui 
concerne la procédure à suivre, la Commission, à 
une séance précédente, a décirlé de d iscuter la 
composition de la Commission spéciale. Si le 
paragraphe 1 de la proposition de l' Ü:gypte était 
adopté, la décision antérieure de la Commission 
se Lrouverail annulée. Si l'on adoptait les para
graphes Il, III et IV de cette proposilion, il en 
résulterait que certaines parties de la résolution 
des États-Unis, qui ont déjà été adoptées par la 
Commission, devraient être remises e n discussion. 
Le Président propose au représentant de l'Égypte 
que la Commission règle, en premier lieu, la 
question de la composition de la Commission 
spéciale et examine ensuite la proposition de 
l'Égypte. 

M. J OHNSON (État s-Unis d'Amérique) déclare 
qu'il ne peut, en aucune façon, acccplcr la propo
sition de l'Égypte, qui touche à des questions que 
la Commission a déjà réglées à une majorité 
écrasante. 

M. BEDLER (Yougoslavie) fait remarquer que 
la délégation des Etats-Unis repousse l'ellort 
de conciliation du représentant de l'Égypte et il 
rappelle à la Commission que l'on s'est efforcé de 
démontrer, par une série de déclarations faites à 
la séance précédente, que c'était la minorité qui 
n.e voulait pas de conciliation. Il presse les repré
sentants disposés à la conciliation, y compris 
M. Spaak, d'adopter la proposition de l'Égypte qui 
permellraiL de concilier en parlie les points de 
vue. Une fois que la Commission spéciale serait 
établie et qu 'elle serait chargée du mandat qui 
a été fixé à la séance précédente, la porte serait 
fermée à la conciliation. 

Par 27 voix conl.re 7 avec 9 abstentions, la 
Commission décide de passer à la discussion de la 
composition de la Commission spéciale el d'examiner 
ensuite la proposition de l'Égypte. 

M. ILSLEY (Canada) demande à la Commission 
d'examiner avec grand soin la question de la 
composition de la Commission spéciale avant de 
prendre aucune décision. 
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There was no reason to draw a paralled between 
t he committee on the P alestine question, which 
did not include the permanent members of t he 
Security Council, and that on the Greek question, 
which was rouch graver and involved the question 
of maintenance of international peace and security. 
The Special Committce on the Greek question 
should have the greatest possible authority, and 
that could best be accomplished by including the 
permanent members. He proposed that the 
Committee should be composed of Australia, 
B razil, China, France, Mexico, Netherlands, 
Pakist.·10, t he United Kingdom and the United 
States, with two open scats for the USSR and 
Poland, giving t hem an opportunity to pa rticipa te 
later if they so decided (document A/C.l /211). 

Mr. JoHNSON (United States of America) asso
ciated his delegation with the Canadian represen
tative's proposai. H e still thought that the 
composition suggested by his delegation was good, 
and expressed the hope that the USSR and Poland 
would ultimately find it possible to participate in 
the work of the Special Committee. H e did no t 
t hink that it would lead to any procedural or 
substantive difficuHy to leave two seats open for 
sorne time. He emphasized that his Government 
had no in tention of putting any pressure what
soever on lhe Committee and would be glad to 
accept the Special Committee as decided by the 
First Committee. 

\Ir. ULLOA (Peru) stated that his delegation had 
not wished t o take part in the debate on the 
Greek question, since thal was essentiaUy a 
European problem of a political character. But 
since t he question was of great world importance, 
il had taken an active part in the vote and had 
favoured the United States proposai. Member 
States had the right not to participa te in the 
discussion of cer tain questions and to abstain from 
voting for their own reasons, but that was no 
excuse for any coun try to disregard the principles 
of the Cltar ter and not t o follow decisions taken 
by an overwhelming majorily of the present 
Committee. 

With reference to Articles 1, 2, 10 and 14 of the 
Charter, he submitted that Member States were 
obliged to participat e in order to implem enl 
recommendations of the General Asscmbly with 
regard to the maintenance of international peace 
and security. His delegation did not want to 
pass on the statements made by the representa
tives of the USSR and olher States witbout 
expressing its most profound disagreement. 

Mr. UNDEN (Sweden) coosidered that the 
United States draft resolution was not incom
patible with the sovereign rights of Mem bcr 
States. Once that was adopted, it was a duty of 
ail Member States to co-opera te in order to ensure 
peace and security. 

The Swedish delegation had withdrawn its 
proposai since the latter had not been accepted 
by the Committee, and it had not becn a ble to 
submit that resolution in the form of amendments 
t o the United States resolution, as there was a 
dillerence of principle. Sweden considcred that 

n n'y a pas de raison de comparer la Commission 
chargée de la question palestinienne, dont les 
membres permanents du Conseil de sécurité ne 
font pas partie, avec la question grecque, qttj est 
beaucoup plus grave el qui touche au problème 
du maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales. La Commission spéciale chargée de la 
question grecque devrait ~tre investie de la plus 
grande autorité possible, et c'esl en y incluant 
les membres permanents que l'on pourra it le 
mieux atteindre ce résultat. Il propose que la 
Commission comprenne t'Australie, le Brésil, la 
Chine, les États-Unis, la France, le Mexique, le 
Pakistan, les Pays-Bas et le Royaume-Uni, el que 
l'on prévoie deux sièges pour l'URSS et la Pologne 
si ces deux pays décident par la suite d 'en faire 
partie (document A/C.l /211). 

M. J o HNSON (États-Unis d'Amérique) s'associe 
à la proposition du représentant du Canada. ll 
continue à penser que la composit ion proposée par 
sa propre délé.gation est bonne et il espère que 
l'URSS et la Pologne finiront par accepter de 
participer aux t ravaux de la Commission spéciale. 
n ne pense pas q u'il y ait la moindre difficul té de 
procédure ou de fond à laisser, pour quelque 
temps, deux sièges vacants. n souligne que son 
Gouvernem ent n'a pas l'intention de faire la 
moindre pression sur la Commission e l acceptera 
volontiers la composition de la Commission 
spéciale t elle qu 'en aura décidé la Première 
Commission. 

M. ULLOA (Pérou) déclare que sa déléga tion 
n'avait pas l'intention de participer à la discussion 
de la question grecque, étant donné qu'il s'agit 
essentiellement d'un problème européen de carac
t ère polilique. Mais comme la question présente 
une importance mondiale, elle a régulièrement 
pris part au vote et s'est prononcée en faveur de la 
proposition des É tats-U nis. Si les États Membres 
ont le d roit de ne pas intervenir dans les discussions 
de certaines queslions et de s'abstenir de participer 
aux votes pour des raisons qui leur sont propres, 
cela ne veut pas dire qu'un pays puisse enfreindre 
les principes de la Charte et ignorer les décisions 
prises à une très forte majorité par la présente 
Commission. 

Se r éférant aux Articles 1, 2, 10 et 14 de la 
Charte, il fait observer que les l!:tats Membres 
ont l'obligation de prêter leur concours à l'exé
cution des r ecommandations de l'Assemblée 
généraJe qui concernent le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales. Sa délégation ne 
veut pas laisser passer les déclarations faites par 
les représentants de l'URSS et d'autres f:tats sans 
déclare r catégoriquement qu'elle est d 'un avis 
tout différent. 

M. UNDEN (Suède) estime que le projet de 
résolu t ion des États-Unis n'est pas incompatible 
avec la souveraineté des États Membres. U ne fois 
ce projet adopté, tous les États Membres seront 
tenus de participer a u maintien de la paix et de la 
sécurité. 

La délégation de la Suède a retiré sa proposition 
puisque la Commission ne l'a pas acceptée; elle 
n 'a pas pu présenter sa résolution sous forme 
d'amendements à la résolution des lhats-Unis, 
étant donné qu'il y a une différence de principes. 
La Suède est d'avis que la Commission spéciale 
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the Special Committee should rot only have the 
task of watching the northern borders of Greece, 
IJut should also anaJyse the d ·!eper reasons for 
the bad r elations between Gree·~e a nd her neigh
bours, and t he under lying causes of the whole 
problem. T he Swedish delegation believed thal 
the Special Commitlce should be composed of 
ou tstanding personalities, but us t he Committee 
provided for by the United States resolution was 
based on the principle of rt:presentat ion, his 
delegation would abstain wilh regard Lo the 
question of composition. It wc uld, howcver, not 
r ejcct the setting up of such a Committee, since 
that was the wish of the majority of the First 
Committee. 

~1r. GROMYKO (Union of Soviel Socialist 
Republics) recalled that at t he previous meeting 
the head of his delegation bad dearly stated why 
h is Government was unable to participale in the 
Special Commi ttee, and that it considered it 
incorrect t o decide upon the composition of the 
Committee un til ail other pene ing proposais had 
been discussed a nd a decisiou taken regarding 
them. H e emphasized that the procedure fol
lowed in the present meeting too was rather strange 
and had no preceden t. Il had never been custo
rnary t o decide upon the ;omposition of a 
committee bcfore the functious and basis for 
that commiltee had been est~ blished. 

Mr. L ANGHE:LLE (Norway) a nd Mr. CHRIS
TIANSEN (Dcnmark) associat ed themselvcs ~'ith 
the stat ement. made by the representative of 
Sweden. 

The CHAIRMAN announced Lhat there were 
three proposais regarding the : omposition of the 
Special Committee : (l) the United States pro
posai, as amendcd by the delegation of Canada ; 
(2) the Colombi.an proposal(document AfC. l /210)': 
and (3) the Cuban proposa] (do•:ument A/C.lf209). 
H e ruJed lhat the Cuban proposai should be 
voted upon first, as it was furthest removed in 
substance from t he original United States proposai. 

Mr. J OHNSON (United States of America) 
declared that he could not ac1:ept the Colombian 
proposai as an amendment, as it was entirely 
difTerent, and therefore constituted a separate 
proposai. 

T he CHAIRMAN remarked that the delegation 
of Colombia had itself descrihed its proposai as 
a n amendment to t he United States proposa]. 

Mr. JoHNSON (United States of America) 
sta ted that parts of the Colon: bian proposa] deal t 
wilh a part of the United States proposai whlch 
had already been adopLed by :he Committee. 

Mr. SPAAK (Belgium) propuscd that t he Com
miltee should first vote on the Cuban proposai, as 
it involved t he question of principle whether 
individuals or r epresenta tivt s of Go vern men ts 
shou ld be elected. H e also r~quested an explan
alion from the representatbe of Cuba of the 
expression " countries invoh·ed " . 

devrait avoir pour tâche, non seulement de 
surveiller la frontière septentrionale de la Grèce, 
mais encore de rechercher les raisons profondes 
des difl1cultés qui se sont élevées entre la Grèce 
et ses voisins, ainsi que les causes lointaines du 
problème e n général. La délégation de la Suède 
estime que la Comm.ission spéciale devrait êlre 
composée de personnalités éminentes; mais 
comme la Commission prévue dans la résolution 
des États-Unis serait composée d'après le principe 
de la représentation, sa délégation s'abstiendra de 
voter sur la queslion de la composition. Elle ne 
s'opposera cependa nt pas à l'établissement d' une 
commission de ce genre, qui correspond au désir 
d e la majorité de la Première Commission. 

M. GROMYKO (Union des R épubliques socialistes 
s oviétiques) rappelle que le chef de sa délégation, 
lors de la séance précéden te, a exposé clairement 
pour quelles raisons son Gouvernement n'é·tai t 
pas en mesure de faire partie de la Commission 
spéciale ct a déclar é que son Gouvernement 
t rouvait incorrect d'en fixer la composition avant 
q ue la Commission ait discuté toutes les propo
sitions déposées el pris une décision à leur égard. 
D souligne que la procédure suivie au cours de la 
présente séance est singulière et sans précédent. 
D n'a jamais été d·usage de fixer la composition 
d'une commission avant d 'avoir établi ses fonc
tions et sa raison d'être. 

M. LA~GHELLE (Norvège) el ~I. CI-tRISTlANSEN 
(Danemark) s'associent à la déclaration du repré
sentant de la Suède. 

Le PRÉSIDENT annonce que trois propositions 
r elatives à la composit ion de la Commission 
spéciale ont ét é déposées : 1) La proposition des 
Etats-Unis, avec les amendements suggérés par 
la délégation du Canada ; 2) la proposition de la 
Colombie (document AfC.l /210) ; 3) la propo
sition de Cuba (document AfC.l /209). Il dé<'idc 
de mettre aux voix, en premier lieu, la propo
sition de Cuba, étant donné qu'elle s'écarte le 
I>lus, qua nt au fo nd, de la proposition initiale des 
f:Lats-Unis. 

M. JouNsON (États-Unis d 'Amérique) déclare 
qu'il ne saurait accepter de considérer la p ropo
sition de la Colombie comme un amendement, car 
elle esl entièremen t différenle et const itue, de ce 
f:a it, une proposition distincte. 

Le Pn!!:smENT fait observer que la délégation 
de la Colombie elle-même a présenté sa propo
s ition comme un amendement à la proposilion 
des États-Unis. 

M . .JOHNSON (f:tats-Unis d'Amérique) dérlare 
que cer taines parties de la proposition de la 
Colombie portent sur des points déjà t raités dans 
une partie de la proposition des Étals-Unis anté
rieurement adoptée par la Commission. 

l\'I. SPAA J< (Belgique) propose que la Commission 
vote en premier lieu sur la proposition de Cuba, 
q ui porte sur une question de principe, à savoir : 
y a-t-il lieu d'élire des membres individuels ou des 
représentants des gouvernement s ? Il dem ande 
également que le représ:mtant de Cuba préci se' le 
sens de l'expression <( pays par ties au difl'érenù li. 
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Mr. BEt. T (Cuba) explained thal he llad meant 
the four Balkan countries. 

The Cuban proposai was rejecled by 22 voles lo 
4, will! 19 abstentions. 

lVIr. SPAAJ~ (Belgium) pointed out that only the 
part of the Colombian proposai nominating the 
six non-permanent members of the Security 
Council was in order, since paragraph 9 of the 
United States draft resolution had already been 
adopted by the Committee, only leaving open the 
names of the countries to be represented on the 
Committee. 

Mr. L6re.z (Colombia) could not agree with 
Mr. Spaak. He recalled that the Chairman had 
announced at the sixty-ninth meeting that the 
vote on paragraph 9, which dealt with the compo
sition of the Committee, would be held over. 

He expressed surprise that at tbe previous 
meeting the United States representative had 
agreeù to use the Colombian proposai as a basis for 
discussion, and at the present meeting supported 
the Canadinn proposai to the exclusion of his 
own. It was a rather extraordinary procedure 
to leave two scats on the Special Committee open, 
and he could see no reason for not believing the 
USSR and Poland whcn they stated that they 
had no intention of participating in the Special 
Cmnmittee. 

It would he wise to nominate the non-permanent 
members or the Security Cou neil as m embers of the 
Special Committee since they were more impartial 
and equally familiar wilh the Greek question. 
Another rcason was thal not only the four Balkan 
St..<ttes were involved but also the United States. 
and the USSR , and when those two great Powers 
had openly taken such a different stand about the 
Greek question, it was not advisable to include 
them in the Commillee. Another reason for 
electing the non-permanent m embers of the 
Security Çouncil was t11at that would keep lhe 
Security Council duly informed of the dcvelop
m ents. Mr. Vyshinsky was right in expressing 
doubt whether ali the delegations to the First 
Committce had actually read the voluminous 
materiaJ submltted by the Commission of Inves
tigation and the Subsidiary Group regarding the 
Greek question. 

Salonika should not be choscn as headquarters 
for the Special Committee, which had a rouch 
more important task lhan that of being watch-dog 
of the border. The Special Committee should seek 
to conciliate the dif!erences and thus help to 
maintain peace and security in the Balkan 
countries and t hereby in the world as a whole. 
Mr. L6pez therefore suggested that the head
q uarters should be in Ath ens, and that the Special 
Committee should be authorized to move to the 
other capitals of the Dalkan countries. 

1\fr. DesPRADEL (Dominican Republic), declared 
that the C(lmmittee had already decided that the 
headquarters sl10uld be in Salonika and that, 
tbcrefore, the remarks of the representative of 

M. BELT (Cuba) précise qu'il a voulu désigner 
par là les quatre pays balkaniques. 

Par 22 voix contre 4, avec 19 abstentions, la 
proposition de Cuba est rejetée. 

M. SPAAK (Belgique) fait remarquer que seule 
la partie de la proposition de la Colombie qui 
envisage de nommer les six membres non perma
nents du Conseil de sécurité peut être mise aux 
voix, car le paragraphe 9 du projet de résolution 
des États-Unis a déjà été adopté par la 
Commission, avec cette seule restriction que les 
pays qui seront représent és à la Commission n'ont 
pas é té désignés. 

M. LOPEZ (Colombie) ne peut se rallier à 
l'opinion de M. Spaak. 11 rappelle que le 
Président a déclaré, au cours de la soixante
neuvième séance, que le vote sur le paragraphe 9, 
relatif à la composition de la Commission, sera 
tenu en suspens. 

Il est fort surpris que, à la séance précédente, 
le représentant des Etats-Unis ait accepté de 
prendre la proposition de la Colombie comme 
base de la discussion, et que, au cours de la 
présente séance, il appuie la proposition du 
Canada et s'oppose à celle de la Colombie. Il 
serait assez extraordinaire de réserver deux sièges 
au sein de la Commission spéciale et M. Lopez 
ne voit aucune raison de ne pas croire les repré
sentants de l ' URSS et de la Pologne lorsqu'ils 
déclarent qu'ils n'ont pas du tout l'intention de 
prendre part aux travaux de la Commission 
spéciale. 

Il serait bon de choisir les membres non 
perma nents du Conseil de sécurité comme membres 
de la Commission spéciale, car ils sont plus 
impaL"tiaux, bien que t out aussi au courant de la 
question grecque. Une autre raison est que ce ne 
sont pas seulement les quatre États balkaniques 
qui sont en cause, mais également les États-Unis 
et l' URSS, et, comme ces deux Puissances ont 
adopté ouvertement un point de vue absolument 
différent sur la question grecque, il est préférable 
qu'elles ne soient pas représentées à la Commission. 
Une troisième raison militant en faveur de 
l'élection des membres non permanents du 
Conseil de sécurité est que le Conseil de sécurité 
serait ainsi tenu dûment au courant de l'évolution 
de la situation. M. Vychinsky n'a pas tort de se 
demander si les délégations représentées à la 
première Commission ont toutes réeiJement pris 
connaissance de la copieuse documentation 
recueillie sur la question grecque par la Commis
sion d'enquête et le groupe subsidiaire. 

Salonique ne devrait pas être choisie comme 
siège de la Commission spéciale, car cette dernière 
a une tâche beaucoup plus importante à remplir 
que de monter la garde à la frontière. La Com
mission spéciale doit s'ef!orcer de concilier les 
divergences et de contribuer ainsi au maintien de 
la paix et de la sécurité dans les Balkans et, par là, 
dans le monde entier . M. Lopez propose donc de 
fixer l e siège à Athènes et d 'a utoriser la Commis
sion spéciale ·à se rendre dans les autres capitales 
des pays balkaniques. 

M. DesPRADEL (République Dominicaine) 
déclnrc que la Commission a déjà décidé de fixer 
le siège de la Commission spéciale à Salonique. 
Par conséquent, les observations présentées par le 
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Colombia regarding lhe place of the headquar ters 
were out oi order. 

Mr. JoHNSON (Uniled States of America) main
tained thal paragraph 9 of t he United States draft 
resolution had already been adopted. He could 
by no means accept the statement of the delegate 
of Colom»ia to the efTect that the Greek question 
was a conflict between the United States and the 
USSR. The United States only wanted to up 
hold t he political independence and territorial 
integrity of Greece, which it considered seriously 
endangered. 

Mr. LoPt::z (Colombin), in reply to a question 
from the Chairman, stated lhat he wanted a vote 
taken regarding the Colombi.an proposai on the 
composition of the Cornmittec. ln answcr to 
Mr. Johnson, he stated that he had not said that 
the Greek question was basically a conflict 
between t he United States and the USSR, but 
mercly that those two countries were involved. 

Mr. SPAAK (Belgium) did not think that it 
would be advisable to adopt the CoJombian pro
posaJ, since the non-permanent members or the 
Security Council for the time being included 
P oland, and, as Poland had refused to participate 
and in any case was leaving the Council al the 
end of t he year, the membership would be limited 
to flve, whlch, he considered, would constilute 
too small a Committee to study so grave a ques
t ion. A report from representatives of sorne of 
the sarne countries that had been represented 
on the Commission of Invesligalion would be met 
witb t he same objections as tliat Commitlee's 
report. 

H e supported the Canadian proposai : firstly 
because it expre~ed the hope that the USSR and 
Poland would later participale ; and secondly, 
since it added new members which had not been 
rep resented on the Commission of Investigation. 
In view of t he gravity of t he question, the per
manent members of the Security Council should 
be included in the Special Committ ee. 

In answer to Mr. Spaak, Mr. LÛPEZ (Colombia) 
explained lhat he had meant that the Special 
Committee should comprise the actual non
permanent members of the Security Council, and 
that the composition would t herefore change as 
of 1 January 1948. 

The Colombian proposa[ regarding the mem
bership of the Special Committu was rejected by 
14 votes to 3, with 26 abstentions. 

The Canadian amendmenl (document A /C.1 /211) 
was adopted by 32 votes ta 1, with 12 abstentions. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
R epublics) on a point of order, poin ted out that 
sorne representatives had not voted, and asked 
the Chairman to announce the tota l. 

Mr. LANGE (Poland) stated that his delegation 
had not vot ed and pointed out that one of the 
members selected, t he Netherlands, had been 
summoned before t he Security Council under 
Chapter V II of the Charter charged with a breach 
of the peace in lndonesia. 

représentant de la Colombie au sujet de l'empla
cement du siège ne sont pas pertinentes. 

M. J o HNSON (États-Unis d'Amérique) répète 
que le paragraphe 9 du projet de résolution des 
Etats-Unis a déjà ét é adopté. Il lui est abso
lument impossible de s'associer à la déclarat ion 
du représen tant de la Colombie selon Ja~uelle 
la question grecque est un conflit entre les Etats
Unis et l'URSS. Les États-Unis n 'on t qu'un désir: 
maintenir l'indépendance politique et l'intégrité 
terTitoriale de la Grèce, qu'ils considèrent comme 
sérieusement menacées. 

M. LOPEZ (Colombie), en réponse à une question 
du Président, a.nnonce qu'il désire voir mettre aux 
voix la proposition de la Colombie relative à la 
composition de la Commission. En réponse à 
M. Johnson, il déclare qu'il n'a pas dit que 
l'a ffaire grecque est essentiellement un conflit 
entre les Etats-Unis et l'URSS, mais simplement 
que ces deux pays y sont mêlés. 

M. SPAAK (Belgique) ne croit pas qu'il soit 
indiqué d'adopter la proposition de la Colombie, 
car un des membres non permanents du Conseil 
de sécurité, la Pologne, a refusé de participer aux 
travaux de la Commission spéciale et, de toute 
façon, quittera le Conseil à la fm de l'année ; le 
nombre des membres serait donc réduit à cinq, 
ce qui. d'après M. Spaak, estiun chiffre insuffisant 
pour une commission chargée d ·étudier une 
question d'une t elle gravité. Un rapport à l'éta
blissement duquel participeraient les représentants 
de certains des pays qui étaient membres de la 
Commission d'enquête soulèverait les mêmes 
objections que le rapport de cette Commission . 

L'orateur appuie la proposition du Canada, 
premièrement, paree qu'eUe exprime l'espoir que 
lT RSS et la Pologne participeront plus tard aux 
travaux de la Commission et, deuxièmement, 
parce qu'elle prévoit la nomination de membres 
qui n'ont pas l'ait partie de la Commission 
d'enquête. Etant donné la gravit é de la question. 
les membres permanents du Conseil de sécurité 
devraient faire partie de la Commission spéciale. 

Répondant à M. Spaak, M. L 6PEZ (Colombie) 
déclare que sa proposition tend à faire désigner 
comme membres de [la Commission spéciale les 
membres non permanents du Conseil de sécurité 
qui sont en activité. La composition de la Commis
sion changerait donc à la date du 1er janvier 1948. 

La proposition de la Colombie relative à la 
composition de la Commission spéciale est repoussée 
par 14 voix contre 3, avec 26 abstentions. 

I:arnendemenl canadien (document A /C. 1 /211) 
es·t adopté par 32 voix contre 1, avec 12 abstentions. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) soulève une motion d'ordre et 
fait remarquer que certains représentants n'ont 
pas voté. Il demande au Président d'en annoncer 
le nombre. 

M. L ANGE (Pologne) déclare que sa délégation 
n•a pas voté et souligne que l'un des mem bres 
que l'on a désignés, les Pays-Bas, a été assigné 
devant le Conseil de sécurité, en vertu du Cha
pitre VIl de la Charte, sous l'accusation de 
rupture de la paix en Indonésie. 
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Mr. MANUILSKY (Ukrainian Sovie t Socialist 
Republic) said his delegation bad not voted . 

Mr. ENTEZA.M ( Iran) on a point of order, 
obser ved that the Charter and rules of procedure 
did not provide for any fourth cat egory of 
votcrs. Those present but not voting should be 
considered as abst aining. 

Mr. 1\fcNEIL (United K ingdom) agreed with 
the Iranian representative and pleaded against 
furthcr complication of the Committee's voting 
procedure. 

Mr. BE'BLER (Yugoslavia) declared that, though 
present, be had not voted, and, since the 
Committee declined to record the total number of 
members present but not voting, he woul d point 
out that 12, 14 and 12 mem bers rcspectively hat! 
been present but had not voted on the first, third 
and fourth ballots taken at the present meeting. 

The CHAIRII1AN rcplied that he had applicd rule 
108 of the provisional rules of procedure, which 
provided thal decisions in committees should be 
taken by a majority of the members present and 
voting. He t hought ali delegations could draw 
their own conclusions regarding members present 
but not votïng, a cat egory for which the rules did 
not provide. 

Sir Carl BERENDSEN (New Zealand) agreed wi th 
the Chairm~m and the Iranian representative. He 
contended thnt there were only three possible 
classes of voters : those in favou r, those against 
and those who did not vote. An abstention 
simply meant Lhe act of abstaining from voting. 

Mr. ARc E (Argentina) pointed out that the 
USSn a nd Yugoslav representatives could have 
request ed a roll-cali and thus obtained the record 
they desired, but in Lhe absence of such a request, 
tbe Chairman's procedure had been correct. 

l\fr. KtsELEv (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) announced that his delegation had not 
voted. 

EGYPTIAN PROPOSAL FOR THE ESTAllLlSHMENT 
OF A DRAFTINC SUB-COJ\tMITTEE (DOCUMENT 
AfC. l /208) 

Mr. DESPRADEL (Dominican Republic), raising 
a point of order , observed t hat t he Egyptian 
resolut ion, in section IV, proposed to refer to a 
sub-committee previously adopted paragraphs of 
the U nited States resolution which had been 
acceptcd as the basis of the Committee's 
d iscussion. Such action would be tantamount to 
a reversai of a Committee decision. Since only 
the United States texl was before the Committcc, 
there were no texts for a sub-committee t o co
ordinate. The Egyptian resolution was therefore 
out of order al that lime. 

J\'1. MANUILSKY (République socialiste SOVIe
tique d'Ukraine) déclare que sa délégation n'a pas 
voté. 

M. ENTE7.AM (Iran) soulève une motion d'ordre 
e t fait remarquer que la Charte et le règlement 
intérieur ne prévoient pas une q uatrième caté
gorie de votants. Les membres présents qui ne 
votent pas doivent être considérés comme s'étant 
abstenus. 

lVI. McNEIL (Royaume-Uni) partage l'avis du 
représentant de l'Iran et demande que J'on ne 
complique pas davantage la procédure de vote 
de la Commission. 

M. BEBLER (Yougoslavie) déclare que, bien que 
présent, il n'a pas voté. Puisque la Commission 
refuse de faire état du nombre des membres 
présents q ui n'on t pas voté, il fera observer que 
douze membres lors du premier scrutin de la 
séance, quatorze lors du troisième et douze lors 
du quatrième, étaient présents et n'ont pas voté. 

Le PRÉSIDENT répond qu'il a appliqué 
l'article 108 ùu règlement intérieur provisoire, 
d'après lequel les décisions des commissions sont 
prises à la majorité des membres présents et 
volants. Il pense q ue t outes les délégations 
peuvent tirer leurs propres conclusions en ce qui 
concerne les membres présents qui n'ont pas 
voLé, catégorie qui n'est pas prévue par le 
r èglement. 

Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélande) par
tage l'avis du Président et du représentant de 
l'Iran. Il déclare qu'il ne peuL exister que trois 
calégories possibles de votants : ceux qui votent 
pour, ceux qui votent contre et ceux qui ne 
votent pas. Une abstention désigne simplement 
l'acte qui consiste à s'abstenir de voler. 

M. ARCE (Argentine) fait r emarquer que les 
représentants de l'URSS et de la Yougoslavie 
auraient pu demander un appel nominal et obtenir 
ainsi les précisions désirées, mais que, cette 
demande n'ayant pas ét é faite, la méthode suivie 
par le Président éta it correcte. 

M. KISELEV (République socialisLe soviétique 
de Biélorussie) annonce que sa délégation n 'a pas 
voté. 

PROPOSITION DE L'ÉGYPTE VlSANT A LA CRÉA
TION o 'UNE SOUS-COMMlSSLON DE RÉDACflON 
(DOCUMENT A/C.l /208). 

M. D ESPRADEL (République Dominicaine) 
soulève une motion d'ordre et fait remarquer que 
le quat rième paragraphe de la résolution de 
l'Égypte propose de renvoyer à une sous-<:om
mission des paragraphes déjà adoptés de la r éso
lution des États-Unis, laquelle avait été acceptée 
comme base de discussion au sein de la Commis
sion. Un tel procédé éq uivaudrait à revenir sur 
une décision de la Commission. P uisque la 
Commission est saisie uniquement du texte des 
É tats-Unis, il ne peut être question de charger 
une sous-commission de coordonner plusieurs 
texles. Il ne saurait donc être question d'examiner 
pour l'instant la résolution de l'Égypte. 
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Mr. J OHNSON (United States of America) agreed 
tha t the Egyptian resolution was out of order 
unless t he Committec should decide to reverse 
i ts previous decisions. 

Mr. EvATT (Australia) supported t1H~ point of 
order raised by lbe representatives of t he 
Dominican R epublic and the United States. 

Mr. McNEIL (Unit ed Kingdom) agreed that 
technically the poinl of order had been correcUy 
raised, but suggest cd thal part. of t he Egyplian 
resolution was in orcier, and part not in order. If 
l he Committee voted on the resolution paragraph 
by paragraph, rejeclion of t he fi rst paragraph 
would cause the whole resolution lo rau and end 
the p rocedural dehale. 

Colonel Abdel-Hamid Bey GHALEB (Egyp t) 
dcclared t hat the sole purpose of his delegation's 
resolution was lo conciliate con!licting viewpoints. 

Paragraph 1 of llle Egypliun proposai was 
rejected by 23 votes to 6, with 18 abstentions . 

The CuAtRMAN stated t ha l the rejection of t he 
proposai for a drafting sub-committee a utomat
ically en tailed a reject ion of the remainder of the 
Egy ptian resolution. 

EXAMINATlON OF THf: FIRST FOUR PARAGRI\.PHS 
OF THE UNITED STATES RESOLUTION (DOCUMENT 
A /C.l /191) A!'\D T H E FRENCH, UNITED KL!'\GDOM 
A;>~D CoLOM BIAN AME!'IDMENTS TUERETO (oocu
MENTS A/C.l f201 jConn.l , A/ C. l f207fConid, 
A:-:o A/C.l /210). 

The CHAtRMAN announced t hat, since t he 
Colombian amendments were fu rthest removcd 
from the United States resolut ion, they would be 
considered first. 

Mr. LÛPEZ (Colombia) declared that the 
Colombian a mendment had three definite 
purposcs: 

F irst. to deJete any condemuation from the 
final resolut ion ; 

Secondly, to aiTord Alhania, Bulgaria and 
Y ugoslavia an opportunity to co-operate freely 
and t o extend lo the General Assembly, direcUy or 
t hrough t he medium of t he Committee, assurance 
of their readiness to carry out the recommen
dations of the A::;sembly without, however, 
imposing any previous condition which migltt be 
interpreted as eoercive; 

Thirdly, t o have tbe Committec invite France, 
the USSR, the United Kiogdom a nd t he Unit ed 
States to submit any amendments to t he 
Committee's recommendations t hat they might 
agree on. 

That proced ure would make it possible lo 
avoid ll1e quest ion of national prestige, which 
seemed to make it impossible for any government 
to make a concilialory effort wilhout appearing 
t.o be wcakening . 

M. J OHNSON (États-Unis d'Amérique) reconnaît 
que la résolution de l'Égypte ne peut être prise en 
considération que si la Commission décide de 
revenir sur sa décision antérieure. 

M. EvAn (Australie) appuie la motion d'ordre 
soulevée par les représentants de la R épublique 
dominicaine et des États-Unis. 

M. McNEIL (R oyaume-Uni) reconnaît q ue, du 
point de vue technique, la m otion d'ordr~ est 
justifiée, mais il pense que cer taines parties de la 
résolution de l'êgypte sont pertinent es alors que 
d'autres ne le sonl pas. Si la Commission votait 
sur la résolution paragraphe par paragraphe, le 
rejet du premier paragr aphe ferait tomber 
l'ensemble de la résolution, ce q ui mettrait fin 
à cette discussion de procédure. 

Le colonel Abdel-Hamid Bey GHALEB (Égypte) 
déclar e que la résolution de sa délégation a 
simplement pour but de concilier des points de 
vue opposés. 

Par 23 uoix contre 6, avec 18 abstentions, le 
paragraphe 1 de la proposition de l'Égypte est 
rejeté. 

Le PRÉSIDENT annonce que le rejet de la p ropo
sition visant à la création d'une sous-commission 
de r édaction fait tomber automatiquement le 
reste de la résolution de l'Égypte. 

EXAMEN DES QUATRE PREMIERS PARAGRAPHES 
DU PROJE'J' DE RÉSOLUTION DES É1'ATS-UNIS 
(OOCUM EN'J' AfC.1 /191) AINSI QUE OES 
AMENDEMENTS A CETTE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS 
PAt\ LES DÉLÉGATlONS DE LA FRANCE, DU 
iRovAUME-UNI ET nE LA CoLoMBIE (DOCUMENTS 

A fC. l f201 fConn. 1, AfC.l /207/CORR. 1, ET 

A/C. I /210). 

Le PRÉSIDENT fait savoir que l'on procédera, 
en premier lieu, à l'examen des amendements 
présentés par la délégat ion de la Colombie, q ui 
s'él oignent le plus de la résolution soumise par 
les États-Unis. 

M. L ÔPEZ (Colombie) déclare que l'amendement 
présenté par la Colombie se propose trois fins 
précises : 

Premièrement, supprimer du t exte de la réso
lution finale toute idée de condamnat ion ; 

Deuxièmement, permettre aux Gouvernements 
de l'Albanie, de la Bulgarie et de la Yougoslavie, 
de coopérer libremen t et de donner à l'Assemblée 
générale, soit directemen t, soit par l'int ermédiaire 
de la Commission, l 'assurance qu'ils sont prêts 
à appliquer les recommandations qu'elle formulera. 
sans toutefois imposer aucune condition préalable 
à laquelle on pourrait attribuer un cara ctère 
coercitif ; 

T roisièmement, faire inviter par la Commission 
les Gouvernements de la France, de l'URSS, 
d u Royaume-Uni et des États-Unis, à présenter 
tous amendements aux recommandations de la 
Commission sur lesquels ils pourraient se m ettre 
d 'accord. 

On éviterait ainsi de faire entrer en jeu les 
questions de prestige national q ui semblent 
interdire aux gouvernements de se prêter à un 
effort de conciliation, de peur de paraître fa iblir. 
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~ I r . .Jou NsvN (United States of America) said 
he could not vote for Lhe Colombian amendments. 
lie explnincd thol suh-pnrngrnph 1 (2) did not 
cxpr~ss the leelinH and Lhe "iew of the linited 
States delegat ion on t he ca e. l t was not a 
q uestion of lhc USSH bt>ing behind Albania, 
Bulgaria and \'ugo:.la"in and the United Statc:. 
heing bebi nd (irecce. :\ot only Colombin i tsell, 
hul nine memhrr~ in ali of the ecurity Council, 
and JIU. ihly Lht: Unilt!d :'\ations a a wbole. were 
behind Grcccr in thal case of aggrcssion against 
n sm ali :md hclpleso; country. 

T hL• CttAlii\IAN announccd thal lhe Colombian 
amr ndmcnls would be pul lo the vole, paragra ph 
by paragrnph, a t Lite rcquPSl or lhc Yugoslav 
re(lrescntalivc. Al t he rcquesl of lhc USSR 
rcprr~cntnli vc! Lhc vote woultl be by roll-cali. 

~Ir. Gnom ·1w (Union of Soviet Socialist 
Hcpublirs) stnlecl lhn t hi delegation would vote 
against the wholc of part 2 of the Colombian 
amcndmenl~ nol only beœuse they were amend
menlc; lo the United States resolution lo whlch be 
was opposcd in principle but because his delegation 
was opposed to their substance. 

)Ir. J o H:-;sos (United States of America) 
suggesled tha l, since paragrophs 1, 2, 3 and 4 of 
thP ' ni led "lotes rcsolulton had never been a cted 
upon hy the Commillec. il was impossible to vote 
on Jl;lrl 1 of lhe Colombian ameodmenls. 

~Jr. SP""''' (Btdgium) poin ted out that, smce 
many de lega l ions wished lo adopt paragraphs 1 
a nd :! hul nol parngraphs 3 and 4 of the United 
States resolu lion, il must be made clear that i n 
voling on par t 1 of the Colombion amendments a 
negative vole did nol imply laci l approval of the 
first four pnragraphs of that resolu tion. He 
lltereforo propusod th al Lite vote shotùd be taken 
upon lhc undcrslanding thal in rejecting the 
Colombiun proposai to dclcle paragrapbs 1 to 4 
of the United States resolu tion Lhe Commit tee 
did nol mean tha l paragraphs 1 lo 4 of the United 
Stat es resolution were adoplcô but that those 
parng mphs "cre open lo discussion and to be 
voted on parngmph by pamgraph at the proper 
Ume. 

) Ir. Uwr.z (Colombin) cxplained Lhat bis deJe
gatioo's purpose was lo substilule lhe ameodmenls 
coo lai ned in parl 2 of the Colombian proposai for 
t be fiNt four paragrnphs of the United States 
re.,olution. llence. Lhc Colombian amendmenls 
should be voled on bdore t he Cnited States 
Jmrng raphs. 

~Ir . CASTHO (El Solvador) formnlly proposed 
t hnl lhc lirsl fou r paragraphs of lhc United States 
resolution shou ld be rend a nd discussed together 
wilh the F rench amendnu:nl, bef ore the Colom bian 
rrsolu ti on wns discusscd and voted upon. Mr. 
Castro nrgucd thot tha l was lhe logical approach, 

M. JoHNSON {Étals-Unis d 'Amérique) déclare 
qu'il ne pourru pas voler en faveur ùcs amen
dements présentés por ln Colom bie. Il explique 
que le texte de l'ali néa 2 du paragraphe 1 ne 
répond ni aux sentiments ni aux vues de la 
délégation des Ëtats-Unis. On ne peut pas dire 
que d'un cOté il y a l'Alba nie, la Dulgarie el la 
Yougoslavie, appuyées par l'U RSS, cl que de 
l'autre côté il y a la Grèce, appuyée par les 
États-Unis. Dans celle afTaire. où il s'agit d 'une 
agression contre un pe tit payl> sans défense. non 
seuleme nt la Colombie c1lc-m~me, mais e ncore 
neuf des membres du Conseil de sécurilé, et. sans 
doute, J'ensemble des l':alions l'nies sont ra ngés 
derrière la Grèce. 

Le PRÉSIDENT rail savoir qu'à la demande du 
représentant de lo Yougoslavie on volera sur les 
amendements de la délégation de Colombie, 
paragra phe par pnragraphc. cL que Je vole aura 
lieu pa r appel nominal, collformément à la 
demande d u représentant de l'URSS. 

M. Gno Mvlco (Union des R épubliques socialistes 
soviétiques) déclare que sa clélégation votera 
contr e t oute la deuxième par tie des amenciements 
colombiens, non ~:~eu lelllcnt parce que ces amen
dements por tent sur lo résolution des États-Unis, 
qu'il désapprouve en principe, mais encore parce 
que sa délégation est oppo ée au rond même du 
tex te proposé. 

)1. JoHNSON (i!:tats-Unis d 'Amérique) csl d'avis 
que l'on ne peul voler sur La premièr e partie 
des amendemenls de ln Colombie, car la Com
DllSSlon ne s'c t jamais prononcée sur les 
paragraphes l, 2, 3 cl 4 de la résolution des 
États~ Unis. 

~1. Sr.\.M( (Helgique) fnil ressor tir que, de 
nombreuses délégation désirant adopter les 
paragraphes 1 ct 2 de la r ésolution nes êtats-Urus, 
alors qu'elles en rcjeltenl l~ paragraphes 3 cl 4, 
il faut qu'il soit IJien en lend u q u' un vole négatif 
sur la première partie des amendements de la 
Colombie n 'équivaut pa11 ô une approbation tacite 
des q ua tre premiers paragraphes de la résolution 
des Ê lals-Unis. ll propose donc de procéder 
au vol-e, élnnl bien cnlendu qu'en rejetant la 
proposilion lie la Colombie visant à supprimer 
les paragraphes 1 1\ 4 de la résolution des Etats
Unis, la Commission ne veut vas signifier par là 
qu'elle adopte les paragraphes en question de 
la résolution des F: tnts-Unis; ces paragraphes 
seront discutés en Lemps uUie cl on volera sur 
chacun d 'eux séparémt!nl. 

)1. LÔPEZ (Colombie) t:xplique qut: sa délégation 
se propose de remplacer les quatre premiers 
paragraphes de la résolution des l!:tats-Unis par 
les amendements con le nus dans la deuxième part ie 
de la proposition dt: la Colombie. U raut donc. 
avanl d e proceder au vole sur Les paragraphes 
de la r ésolution des ê tols-Unis, voter sur les 
amendements présen tés par la Colombie. 

M. CAsTRo (Salvador) propose formellement 
que les qualrl' premiers paragraphes de la 
résolution ùes l!:tals-Unis soient lus el discutés 
en même lemps que l'amendemen t inlToduit 
par la F ronce, nvanl que l'on examine la 
résolution de la Colombie, cl que l'on vote 
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since t he Committee could not decide to deJete the 
first four pa ragraphs of t he U nited States reso
lution without even discussing them. In any 
case, he could not agree t o vote for t he deletion of 
those first four paragraphs. 

The Ct!AIRMA~ ruled t he proposai of the 
delegation of E l Salvador out of order since under 
rule 76 amendments to proposais bad to be 
voted on first . 

The Chairman put to the vote part 1 of the 
Colombian amendments on t he undcrstanding 
which had been expressed by Mr. Spaak and to 
which Mr. Gromyko, he himself and numerous 
o ther representatives had agreed. 

.4 uole was laken by roll-cali as follows : 
l n javour: Byelorussian Soviet Socialist Re

public, Colombia, Poland, Uk rainian Soviet Social
ist Rcpublic, Union of Soviet Socialist Rcpublics, 
Y ugoslavia. 

A gainst: Argentina, Australia, Belgium, Bali
via, Brazil, Canada, China, Costa Rica, Cuba, 
Dominican Republic, E cuador , F rance, Greece, 
Honduras, Iceland, Iran, L iberia, Luxembourg, 
Netherlands, New Zealand, Nicaragua, P araguay, 
Peru, P hilippines, Syria, Union of South Africa, 
United Kingclom, United States of America, 
Uruguay. 

A bstaining: Afghanistan, Chile, Czechoslo
vakia, Denmark, Egypt, El Salvador, Ethiopia, 
Guatemala, India, Lebanon, Mexico, Norway, 
Saudi Arabia, Sweden, Venezuela, Yemen. 

Part 1 of the Colombian amendmenls was rejected 
by 29 voles lo 6, with 16 abstentions. 

The meeting rose at 6.30 p.m. 

SEVENTY-SECOND MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Saturday, 
11 October 1947, al 3 p.m. 

Chairman : Mr. J. BEcH (Luxembourg). 

19. Continuation of the discussion on 
threats to the political indepen
dence and territorial integrity of 
Greece 

DISCUSSION ON PARAGRAPHS 3 AND 4 OF T HE 

U N IT ED S T ATES DRAFT RESOLVTlON ( DOCUMENT 

AfC. l /191) AN D ON 1'1IE AMENDMENTS SUB

MITTED BY THE D E LE GAT IONS OF FRANCE 

( DOCUMENT A/C.1 /201) AND THE UNIT ED 

KJNGDOM (oocu.MENT A/C. t f207 CoRR. 1). 

Mr. Su VIK (Czechoslovakia) pointed out the 
abnormality of the procedure followed by the 
Commi ttee in endorsing the operative parts of 
the United States proposai before approving 

à son sujet . C'est, selon M. Castro, la manière 
de procéder la plus logique, car la Commission 
ne peut dècidcr la suppression des quatre premiers 
p aragraphes de la résolution des 'Etats-Unis, sans 
m ême les avoir mis en discussion. E n t out état 
de cause, il déclare qu'il ne pourra voter en faveur 
de la suppression de ces quatre premiers 
paragraphes. 

Le PRÉSIDENT décide que la proposition de la 
délégation du Salvador est incompatible avec 
les disposit ions du règlement intérieur, car, en 
application de l'article 76, c'est sur les amen
dements appor tés aux propositions qu'il faut voter 
d 'abord. 

Le Président met aux voix la partie 1 des 
amendements présentés par la déléga tion de la 
Colombie, avec la réserve exprimée par M. Spaak, 
réserve que M. Gromyko et lui-même ainsi que 
de nombreux autres représentants ont accept ée. 

Il est procédé au vote par appel nominal : 
Votent pour: Colombie, Pologne, Hépublique 

socialiste soviétique de Biélorussie, Hépublique 
socialiste soviét ique d'Ukraine, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Volent contre : Argentine, Australie, Belgique, 
B olivie, Brésil, Canada, Cl.tine, Costa-Rica, Cuba, 
Équateur, États-Unis d'Amérique, France, Grèce, 
H onduras, Iran, Islande, Libéria, Luxembourg, 
Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Paraguay, Pays-Bas, 
P érou, P hilippines, République Dominicaine, 
R oyaume-Uni, Syrie, Union Sud-africaine, 
Uruguay. 

S'abstiennent: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Chili, Danemark, Égypte, 'Éthiopie, Guatemala, 
Inde, Liban, Mexique, Norvège, Salvador, Suède, 
T chécoslovaquie, Venezuela, Yémen. 

Par 29 voi.t contre 6, avec 16 abstentions, la 
partie 1 des amendements présentés par la Colombie 
est rejetee. 

L a séance est levée à 18 h. 30. 

SOIXANTE-DOUZI~ME S~ANCE 

Tenue d Lake Success, New-York, 
le samedi 11 octobre 1947, à 15 heures. 

Président: M. J . B EcH (Luxembourg). 

19. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

D ISCUSSION Sun LES PARAGRAPHES 3 ET 4 DU 

PROJET DE R é SOLUTI ON DES É TATS- UNIS ( DO

CU~lENT A fC. 1/191) ET SUR L ES AJt1ë NDE MENTS 

PROPOSÉS PAR LA F RANCE ( o OCU)1E NT A jC. 
1/201) ET PAR L E ROYAL' .UE -UN I (DOCUMENT 

A/C. 1/207 Conn. 1). 

l\L SLA VIK (Tchécoslovaquie) souligne le carac
tère anormal de la procédure qui a été suivie par 
la Commission lorsqu'elle a adopté le dispositif 
de la proposition des États-Unis avant d'en 
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its earlier parts or even specifying t he exact 
situation to be rcmedicd. 

The number of abstent ions at the meeting 
of the day uefore showed llle perplex.ily prevailing 
in the Committcc and gave rise to serious doubts 
concerning the rcgularity of the mcthod adopted. 

ln Mr. Slavik's opinion, the French and 
United King<lom amendments were only a rnilder 
expression of t he verdict of guilty contained 
in the United States proposai. He warned the 
Committee agamst the danger of passing such 
a verdict on the basis of trivial testimony and 
evidence. Those who accused Greece's northern 
neighbours had proved nothing, and bad not even 
attempted to refute the arguments brought 
forward to demonstrate tllat the testimony 
was unlounded. 

The Czechoslovak delegation would vote against 
paragraphs 3 a nd 4 of the United States proposai, 
and against lhe French and United Kingdom 
amendments. 

Mr. DELSOS (France) said lhat, in view oi t he 
similarity be tween the French and United 
Kingdom amendmenls, one text only should be 
put to the vote. He was ready to accept the 
United Kingdom draf t (document AjC.l /207 f 
Corr.l f. 

He explained t hat the aim of the Franco
British arnendment was to obtain the largest 
possible maj ority. In adopting it, the Committee 
would mcrcly be taking note of the findings of 
the Commission of Jnvesligation, without endors
ing them. The minority seemed to have mis
understood tlle aim of the French amendment, 
which was Lo case the situation. lt was wrongly 
reproached with being nothing but a milder 
version of the United States proposa]. The 
main difference between the U nited States and 
Franco-Brilish proposais was t hat the former 
implied a censure for past nclivities, wbereas t he 
latter merely caUed upon the three States con
cerned to refrain from certain activities. 

Mr. Delbos thought that, whatever objections 
might be raiscd agaiast certain evidence, the 
fi ndings of the majority clearly established that 
Albania, Bulgaria and Yugoslavia had facilitated 
t he activities of the Greek guerrillas, particularly 
as regards their constant crossing of the northern 
frontiers of Greecc. 

H e protest:ed against the accusations made by 
the representatives of the USSR and Poland 
to the eJTect thal t ite minori ty had not been given 
a square deal. In point of fact the minority 
had bcen a hle t o develop its a rguments quite 
freely. 

The Comrnlttec could choose between three 
solutions : i t could adopt the United Stat es 
proposai supported Ly the ruajority, or the 
USSR proposai suppor ted by the minorit y, 
Qr it could decide to take no action whatsoever. 

The only practical course, therefore, was to 
adopt lhe United States proposai with the 
Franco-British amendment, which reflected an 
objective and impartial opinion. 

adopter le préambule et avant même de préciser 
quelle était la situa tion à laquelle il fallait porter 
remède. 

Le nombre des abstentions enregistrées lors 
de la séance de la veille prouve l'embarras qui 
règne dans la Commission ct fait naître un doute 
sérieux: au sujet de la régularité de la méthode 
suivie. 

Parlant des amendement., de la France et du 
Royaume-Uni, M. Slavik estime qu'ils ne font 
que présenter sous une forme atténuée le verdict 
de culpabilité figurant dans la proposition des 
États-Unis. Il mel en garde la Commission contre 
le danger qu'il y aurait à prononcer un pareil 
verdict sur la base de témoignages eL de preuves 
fragiles. Les accusateurs des voisins septentrionaux 
de la Grèce n'ont rien prouvé et n 'ont même pas 
essayé de réfuter les arguments tendant à établir 
le manque de fondement des preuves invoquées. 

La délégation tchécoslovaque votera contre les 
paragraphes 3 el 4 de la proposition des États
Unis et contre les amendements français et 
britannique. 

M. DELBOS (france) déclare qu'étant donné la 
similitude des amendements français et britan
nique il convient de ne voter que sur un seul 
document, et qu'il accepte le texte présenté par 
le Royaume-Uni (document A/C.l /207/Corr.l). 

Le représentant de la France explique que 
l'amendement franco-bri tannique a pour but 
d'obtenir la majorité la plus large possible. En 
l'adoptant, la Commission se bornera à prendre 
acte des conclusions de la Commission d 'enquête 
sans les prendre à soJI compte. La minorité 
semble avoir méconnu le but de l'amendement 
français qui était de provoquer une détente. On 
lui reproche à tort de n'être qu'une version 
atténuée de la proposilion des l!tats-Unis. Or, la 
principale différence entre le texte des États-Unis 
et le texte franco-britannique consiste en ce que 
le premier implique la condamnation d'une 
activité passée, tand is que le deuxième se borne 
à inviter les t rois !!Lats intéressés à s'abstenir 
d'une certaine activité. 

M. Delbos est d'avis que les conclusions de 
la majorité, quelque contestation que l'on puisse 
soulever à propos de certa ins témoignages, 
établissent clairement que l'action des francs
tireurs grecs a é lé facilitée par l'Albanie, 1~ 
Bulgarie et la Yougoslavie, notamment en ce qui 
concerne leur passage continuel à travers les 
frontières du nord de la Grèce. 

M.. Delbos s'élève contre les accusations 
formulées par les représentants de !"URSS et de 
la Pologne et selon lesquelles la minorité serait 
brimée. En fait, la minorité a pu développer 
ses thèses en toute liberté. 

Le représentant de la France souligne que trois 
solutions s'offrent à la Commission : adopter 
la proposition des États-Unis, favorisée par la 
majorité, adopter celle de l'URSS soutenue par 
la minorité, ou ne rien faire. 

Dès lors, il ne rest e plus d'autre alternative 
que d 'adopter la proposition des États-Unis avec 
l'amendement franco-britannique qui r eflète une 
opinion objective et impar tiale. 
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Mr. JOHNSON (United States of America) 
thought that the majority of the Committee 
had clearly indicated its belief that Bulgaria, 
Yugoslavia and Albania had aided and assisted 
t he Greek guerrillas. 'The United States dele
gation, however, in a spirit of conciliation, 
would support the Franco-British amendment. 

l\lr. McNmL. (United Kingdom), referring to 
the reproaches addresscd to him by Mr. VYSHINSKY, 
who had said that the second United Kingdom 
amendment was Jess conciliatory than the first, 
pointcd out that the Orst British amendment 
bad assumed co-operation on t he part of Bulgaria 
and Albania. Although those countries had not 
given the requested guarantees, the United 
Kingdom delegation had introduced a secélnd 
amen dment showing an even grcater measure 
of conciliation thau the first, with a view to 
obtaining the large>t possible majority. The 
Special Comnüttee woulrl thus have the support 
of a great many countries, and the general 
public would rcalize what efforts bad been made 
to solve the Greek problem. 

It should be noted that none of the represen
tatives of the three countries concerned had 
stated that his Government was prepared to 
disassociate itself from the Greek guerrillas 
crossing the frontier and taking advantagc of 
the right of sanctuary. 

If those Governments had undertaken to do 
cverything in their power to guarantee thal the 
Greek partisans should not pursue their illegal 
activities on returning to t beir country, the 
terms of reference of the Special Committee 
could doubtlcss have been drafted diiTerently. 
The silence on that subject. was significant. 
In the circumstances, the !east the Comrnittee 
could do was to e>;press its views in the moderate 
terms of the Franco-British amendment. 

Nevertheless some relationshi.p should be estab
lished between the proposai under discussion 
and the flndings of the Commission of Investi
gation. Thal was precisely the aim of the 
Franco-British amcndment. To act otherwise 
would he to show a Jack of realism and logic. 

Mr. THoRs (Iceland) reminded the Committee 
that he had voted in favour of setting up the 
Special Committee which would endeavour to 
restore normal relations between the countries 
concerned. Ali the United Nations should \\ish 
it success, particularly the Governments which 
found themselves among the minority, since the 
aim of the Committee was to ascertain the true 
facts. Every effort should be made to achieve 
conciliation. 

ln accordance with that a ttitude, he would 
vote against paragraphs 3 anrl 4 of the United 
States proposai and the Franco-British amendment 
which were irrelevant to the tn1e mission and 
purpose of the new Committe·~ . 

Mr. VYsHINSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) stated categorically that the USSR 
would take no part in the work of the Special 
r:o-mmittee. 

H e then drew the Committee's attention to 
t he manœuvre of the Anglo-Franco-American 
bloc, which claimed to be eoncerncd with the 

l\1. J oHNSON (États-Unis d'Amérique) estime 
que La majorité de la Commission a montré 
clairement qu'elle croyait que la Bulgarie, la 
Yougoslavie et l'Albanie ont prêté aid e et 
assistance aux francs-tireurs grecs. Cependant, 
dans un esprit de conciliation, la délégation des 
lttats-Unis se rallie à l'amendement franco
britannique. 

l\1. McNEJL (Royaume-Uni) fait allusion aux 
reproches que lui a adressés M. V vcHtNSKY et 
selon lesquels le second amendement britannique 
serait moins conciliant que le premier. Il rappelle 
que le premier amendement britannique présumait 
la coopération de la Bulgarie et de l'Albanie. Bien 
que ces pays n 'aienl pas donné les garanties qui 
leur avaient été demandées, la délégation du 
Royaume-Uni a introduit un second amendement 
raisant preuve de plus de conciliation encore que 
le premier, dans l'intention de réunir la plus 
grande majorité possible. De cette façon, la 
Commission spéciale se verrai t appuyée par un 
grand nombre de pays et l'opinion publique se 
rendrait compte des efforts accomplis à l'effet de 
trouver une solut ion à la queslion grecque. 

Il importe de noter qu'aucun des représentanls 
des trois pays intéressés n'a déclaré que son 
Gouvernement se désolidariserait des francs
tireurs grecs qui passaient leurs frontières et 
abusaient du droit d'asile qui leur était accordé. 

Si ces Gouvernements avaient pris l'engagement 
de faire toul ce qui est en leur pouvoir pour 
garantir que les francs-tireurs grecs ne se livrent 
pas à leur activité illégale en retournant dans 
leur pays, il est certain que le mandat de la 
Commission spéciale aurait pu être rédigé en 
d'autres termes. Ce silence est significatif. Dans 
ces conditions, le minimum que la Commission 
puisse faire est de s'exprimer dans les termes 
modérés de l'amendement franco-britannique. 

Il importe cependant d'établir une relation 
entre la résolution en cours de discussion et les 
conclusions de la Commission d'enqu~te. C'est 
précisément le but que veut atteindre l'amen
dement rranco-brit.annique. Agir autrement serait 
fai re preuve de manque de réalisme el de logique. 

M. THORS (Islande) rappelle qu'il a voté en 
faveur de la création de la Commission spéciale 
qui va s'efforcer de rétablir des relations norn1ales 
entre les pays intéressés. Tous les Membres de 
l'Organisation des Nations Unies devraient en 
souhaiter le succès, surtout les Gouvernements 
qui se trouvent dans la minorité, car Je but de 
cette Commission est de faire connaître la vérité. 
Tous les efforts doivent être raits afin de parvenir 
à la conciliation. 

Dans cet esprit, M. Thors votera contre les 
paragraphes 3 et 4 de la proposition des États
Unis et contre l'amendement franco-britannique~ 
qui sont étrangers à la tâche réelle et au but de 
l a nouvelle Commission. 

M. Vvc tnNSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare formellement que l'URSS 
ne prendra aucune part à l'activité de la Com
mission spéciale. 

Il attire ensuite l'attention de la Commission 
sur la manœuvre du groupe États-Unis-France
Royaume-Uni, qui prétend se soucier de l'avenir. 
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future, in ot.her words with the establishment 
and t he work of the Special Committee, rather 
than with aceusations regarding tbe past conduct 
of the three States concerned. The situation, 
in fact, was not so. Although Mr. Johnson had 
said t hat the majority was convinced of the 
guilt of Albania, Bu lgaria and Yugoslavia, and 
t he original American resolution had directly 
stated t hat responsibility, Mr. Johnson was now 
of the opinion that nothing bad been proved 
and contentt:'d himself with merely taking note 
of the 11ndings of the Commission of Investigation. 

The United States manœuvre had been accom
plished in t hree successive stages. First, it had 
been stated thal the three countries concerned 
had committed crimes against Greece. Then, 
horse-trading and pressure lactics had been 
adopted, and the three counlries bad been pro
mised t hat the past would be forgotten, if they 
behaved weil in future, and if they accepted t he 
establishment of the Special Committee. Jn the 
t hird stage, there was a display of magnanimity, 
and it was sta ted thatthe majority was in favour of 
the United States proposal. ln reality, the vote 
t aken the day before on the firsl paragraph of t he 
Colombian proposai (document A/C. l /210) had 
shown that the majority had prevailed only by a 
single vote, sin cc twen ty-nine delegations had 
voted against the deletion of paragraphs 1, 2, 3 
and 4 of the United States proposai, while twenty
eight had voted for deletion, had abslained, or had 
nol Laken part in the voting. 

Mr. Vyshinsky theo recalled the fact that 
during a previous meeting Mr. Johnson had said 
he would accept the French amendment if the 
three countries concerned promlsed to support it. 
The acceptance had thercfore been conditional. 
Mr. J ohnson was now supporting the Anglo
French amendment, and no longer even bothered 
to invite the co-operation of the three Govern
menls. The Aoglo-Franco-American scheme was 
t o creatc confusion in pcople's minds and thus 
succeed in passing a resolution which, in a so
called modera te forrn, would still contain a verdict 
of guilty againsl Greece's tbree northern 
neighbours. 

Those accusations were contrary to t he fact.c;. 
No attempt had been made to refute t he argu
ments of the minori ty. People had been content, 
like Mr. Delhos, to assume that All>ania, B ulgaria 
and Yugoslavia had assistcd the Greek guerrillas, 
because without their help the latter would not 
have been able to return to Greece. Such a fonn 
of argument by supposition could not be admitted 
by any court. In law the. defendant was pre
sumed innoc:ent untiJ he was found guil ty, and 
it was for the ()laintifT t o prove the gLùlt of the 
defendant hy advancing convincing evidence. 
The argum(mts pu t forward by Mr. Delbos, 
howevcr, w<•re based on an assumption of the 
guilt of the three Governments conœrned. 

Not only would any cou r t worlhy of the name 
be obligad in such a case to pronounce a verdict 
of not guilty, or at lcasl declare the case dismissed 
for want of proof, but il woulrl also recognize the 
gu ilt of Grl.!ece. The civil war had not been 
ini tia ted by the 'lluec northern neighbours of 
Greece. The situation in thal country might be 
compared tu contemporary occurrences in Indo
nesia and China. T he interference of a gre.at 

c'est-à-dire de la créalion et de l'activité de la 
Commission spéci:Jle, bea ucoup plus que des 
accusat ions concernant la conduite passée des 
t rois États intéressés. En fait. il n'en est pas ainsi. 
Alors q ue .M. Johnson avait déclaré que la majorité 
était p ersuadée de la culpabilité de l'Albanie, 
de la Bulgarie et de la Yougoslavie, et que la 
résolution initiale des États-Unis proclamait 
directement cette rcsponsabiJjlé, il considère 
aujourd' hui que rien n'est établi et sc contente 
de prendre acte de ce que la Commission d'enquête 
a déclaré. 

La manœuvre des États-Unis s'est efTectuée eu 
trois p hases successives. E n premier lieu, on a 
affirmé que les trois pays intéressés ont commis 
des crimes contre la Grèce. Par la suite, usant 
de procédés de maquignonnage et de pression, 
on leur a promis qu'on oublierait le passé s'ils sc 
conduisaient bien à l'avenir ct s'ils acceptaient 
la création de la Commission spéciale. Au cours 
de la troisième phase, on fai t étalage de magna
nimité et l'on affirme que la majorité serait en 
faveur de la proposition des États-Unis. En réalit~, 
le vote qui a eu lieu la veille sur le premier para
graphe de la proposition colombienne (document 
A/C.l /210) a mont ré que cette majorité ne 
l'emportait qu'à une seule voix, car vingt-neuf 
délégations ont voté contre la suppression des 
paragraphes l , 2, 3 et 4 de la proposition des 
f:tat s-U nis, tandis que vingt-huit votaient pour 
cette suppression, s'abslenaienl ou ne prenaient 
pas part au vot e. 

M. Vychinsky rappelle ensuite que M. Johnson 
avait déclaré, au cours d' une séance antérieure, 
qu'il accepterai t l'amendement français si les 
trois pays intéressés promettaient leur concours. 
TI s'agissait donc d'une acceptation conditionnelle. 
Aujourd'hui, M. Johnson se rallie à l'amendement 
franco-britannique et ne s'inquiète m~me plus 
de demander la coopération de ces trois Gouver~ 
nements. La manœuvre des États-Unis, de la 
France et du R oyaume-Uni consiste à jeter la 
confusion dans les esprits et à faire passer une 
résolution qui, sous une Jorme prétendue modérée, 
contien t néanmoins un verdict de culpabilitt: 
contre les t rois voisi ns septentrionaux de la Grèce. 

Ces accusat ions sont contraires à la réalité. Ou 
n'a pas essayé de réfuter tes arguments de la 
minorit é. On se contente, comme M. Delhos, de 
supposer que l'Albanie, la B ulgarie et la Yougo
slavie ont a idé les francs-tireurs grecs parce que, 
sans leur aide, ceux-ci n'a uraient pu retourner 
en Grèce. Une telle forme de raisonnement par 
supposition ne peut être admjse par aucun 
tribunal. En droit, un accusé est présumé innocent 
jusqu'à ce qu'il soi t condamné et c'est à l'accu
sateur qu'il incombe de prouver la culpabili tü 
de l'accust! au moyen de preuves co nvaincante:-: . 
Or, les arguments invoqués par M. Delbos repo:.ent 
sw· une présomption de cu lpabilité des trois 
Gouvernements intéressés. 

Non seulement tout tribunal digne de ce nom 
devrait, en pareil cas, prononcer un verdict 
d'acquitt<.>ment ou, t out au moins, déclarer 
l'afiairc classée pour insumsanee de preuves, 
mais encore il devrait reconnaître la culpabilité 
de la Grèce. La guerre civile n 'a pas été engendrée 
par les trois pays voisins septentrionaux de la 
Grèce. La situation qui règne dans ce pays p{llt 
être comparée à ce qu :se passe aujourd'hui en 
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Power in t he a ffairs of a weaker State always 
caused trouble and conflict. 

In conclusion, Mr. Vyshinsky announced that 
he would vote against the Anglo-French am end
ment, which was essentially a mere vcil for the 
United States real aim of impairing the na tional 
sovereign ty of Y ugoslav la , Bulgaria and Albania. 

Mr. JoHNSON (United States of America) consid
ercd that Mr. Vyslùnsky's in terpretation of the 
voting on the Colombian proposai was incorrect, 
becanse il haù, in fact , been a vote on procedure. 
1t was no longer of any use lo ask Albania and 
Bulgaria to co-operat e with U1e Commission of 
Investigation, since their reply would ccrtninly 
be in · the negatiw. He had confi dence in the 
essential accuracy of the repor t of the Commission 
of Invest igation, without, however, considering 
that aJJ lhc witnesses beard had been t rustwor thy. 

It was obvious that t he Greek Government, 
whose a rmed forces were not one-tenlh of the 
armed forces a nd police of its northem neighbours, 
was not t hreat ening their independence. Fur th cr, 
since it was the legal government of Greece, no 
Stat e bad the right to give assistance to armed 
hands wishing to over throw it. That was the 
esseutial si tuat ion before the Committee. 

Mr . DELnos (Prance) stated that Mr. Vyshinsky 
bad attributed to him opinions which he had not 
expressed. He had simply noted that thcre bad 
been violations of the norlhern frontier of Grcece ; 
he had tllerefore concluded that the guerrillas bad 
at leastin a U probability been ~ssisted by Alba nia , 
B ulgaria a nd Yugoslavia. That was sufficient 
justi ficat ion for a comrrùssion of investigation, 
making no discrimination between Greece on the 
one hand a nd her t hree nort hern neighbours on 
the other. 

He regretted t hat l\lr. Vyshinsky should lay 
cmphasis on past r esponsibility , a nd made a n 
appeal for conciliation, asking him t o look only 
to fue future. 

:11r. BEBt.ER (Yugoslavia) said tltere was a 
contradiction in the attitude of Mr. Oelbos, who 
had at Geneva been a support er of non-inter
vention in Spain, and who now wished to support 
a Governrnent against which t he pt:>ople were 
rebelling. 

Furthennore, lhere wcre thousands of refugees 
who had crossed , and were stiJl crossing, from 
Greece into Yugoslavia, fleeing from terror and 
persecu tion. Did Mr. Oelbos, who reproached 
t he Yugoslav Government for not g ua rding its 
fr ontiers properly, believe thal shelter should be 
refused to those unfortunale people ? 

In reply to what had been said by Mr . Johnson, 
he affirmed that Y ugosla via would continue the 
policy she had always adoptcd : she would give 
sanctuary to the refugees but would not grant 
material assista nce to t he Greck people. 

If his country was lacking in affection for t he 
Greek Govemment, it was due t o t he fact that 
that Government had r epeatedly adopted a hostile 
attitude towards Yugoslavia and had comm itted 
t he crime of genocide against the Slav minority 
in Macedonia . 

Indonésie et en Chine. L 'ingérence d'u ne gra nde 
Puisl:lance dans les affaires d'un État plus faible 
p rovoque toujours des troubles et des conflits. 

E n concluant, M. Vychinsky annonce qu' il 
votera contr e l'amendement franco-britannique, 
q ui, a u fond , ne fait que couvrir d 'un voile le bu t 
véritable des États-Unis, lequel est de porter 
a tteinte à la souverainet é de la Yougoslavie, 
de la B ulgar ie e l de l'Albanie. 

l\'1. JoHNSON (États-Unis d'Amérique) est im e 
q ue M. Vyclù.osky a interprété le vote de la 
p roposition colombienne de façon inexacte, car 
il s'agissait, e n réalité, d'un vote de procédure. 
Il signale q u' il n 'est plus uWe de demander à 
l ' Albanie et à la Bulgarie si elles coopéreront 
avec la Commi-;sion d'enquête, puisqu' il est cer tain 
q ue leur réponse sera négative. Il déclare qu 'il 
croit à la vérité essentielle du rapport de la 
Commission d'enquêt e, sa ns pourtant considérer 
q ue tous les témoins en tendus étaien t dignes 
de foi. 

JI est clair que le Gouvernement grec, dont 
les forces armées n'atteignen t pas Je dixième des 
fo rces armées et de la police de ses voisins du 
n ord, ne menace pas leur indépendance. Comme, 
d 'autre part, œ Gouvernement grec est légal, 
aucun É tat n 'a le d roit de donner a ide à des 
bandes armées qui veulent le renverser . Voilà 
le fai t essentiel dont est saisie la Commission. 

M. DELBOS (France) indiq ue que M. Vychinsky 
lu i prête des opinions qu 'il n 'a pas excprimées. 
Il a simplement consta t é q ue la fro ntière du nord 
de la Grèce avait été violée ; il en a conclu qu'une 
a!>sistance a ux fra ncs- tireur s de la part de l'All>anie 
de la Bulgarie et de la Yougoslav ie était pour le 
m oins probable. Cela justifie une Commission 
d '<mquête q ui .ne fasse aucune discrimination 
entre la Grèce, d'une part, et ses trois voisins 
septen trionaux, d'autr e part. 

JI r egrette q ue M. Vychlnsky insiste sur les 
r esponsabilités passées, et fait un appel en faveu r 
de la conciliation en lui demandant d 'envisager 
uniquement l'a venir. 

M. B E BLE R (Yougoslavie) constate q u'il y a une 
contradiction dans l'attit ude de M. Delbos, q ui, 
à Genève, était partisan de la non-intervention 
en E spagne eL qui, a uj ourd'hui. veut appuyer 
un gouvernement contre lequel le peuple se 
r évolte. 

JI signale, en outr e, q ue des milliers de réfugiés 
out passé et passent encore de Grèce en 
Yougoslavie pour fuir la terreur et la persécu tion. 
M. Del bos, qui reproche a u Gouvernement 
yougoslave de ne pas garder convenablement 
ses frontières, er.time-t-il qu'il fa ut r efuser asile 
à ces malheureux ? 

R épondant à M. Johnson, M. B ebler affirme 
que la Yougoslavie con tinuera la polit ique qu'elle 
a toujours adopt ée. Elle donnera asile a ux r éfugiés, 
ma is ne prêter a pas une assistance matérielle 
a u peuple grec. 

Il ajoute que si son pays n'a ime pas le Gouver
nement grec, c'est parce que celui-ci a adopté à 
maintes reprises une at titude host ile à l'égard 
d(~ la Yougoslavie~ et a commis le crime de génocide 
contre la minorité slave de Macédoine. 
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The existence of the Greek Government was 
dependent on the aid il received from the United 
States and the United Kingdom. Those two 
Stntcs were lhus violating tbe roost elementary 
rule of public international law which was not to 
in tervene in a civil war. 

He recalled the statemeot which the United 
States representative on the Commission of 
Investigation had made on his return from Greece, 
and said that the purpose of the United Kingdom 
and the United Stales in setting up a new com
mission was to maintain the present Greek 
Government in power. 

To cstahlish a commission at Salonika would be 
an insult to the Greek patriots, who were not in 
lhe pay of foreignrrs but Jlghting for justice and 
democracy. 

Mr. DELnos (France) replied to the remarks of 
the Yugoslav representative by pointing out the 
following facts : 

FirsL. France had favourçd a non-intervention 
policy in the case of Spain in order to prevent the 
conflict from spreading, and it was with the same 
pcaceful intention and the same good will that 
h is Government was now hoping for a peaceful 
settlement of the dispute in the Balkans. 

Secondly, he had never opposed the right of 
sanctuary as practised by the Yugoslav Govern
meot ; ue had simply made an appeal for the re
establishment of peace. 

Mr. Koo (China) answered a reference t o his 
cou ntry by l\Ir. Vyshinsky by affinning tllat whilst 
China was at t he moment experiencing economie 
ami military dilTlculties, she was none the Jess 
jealous of her indepcndence and would be the 
first to prot~t against any outside intErference. 

ln his opinion, the flrst paragraph of the United 
Kingdom amendment to the United States reso
lution was unnecessary, since it added nothing to 
paragraph 2 of the United States resolution. 
Heuce he would abstain from voling on that 
particular paragraph, lhough he would vote for 
paragraph 2 of the UniLed K ingdom amendment. 

Mr. EvA"r-r (Australia) said that the firsl para
grapb of the United Kingdom amendment could 
nol be dropped, as the second paragraph was 
bascd on it. The conclusions of the Commission 
of Investigation enablcd the facts to be established 
and consequently made il possible to invite the 
tlnee States to the north of Greece not Lo grant 
assist.ance to gucrrillas. 

Mr. l'I'IEL ~>.S (Greece) regretted that certain 
representatives shou Id wish to discredit Greece and 
try to confuse the Committee's work, when the 
issue at stak.e was one vital to a country which 
bad played an important part in the history of 
civilization. 

He protested against the accusation that t he 
present regime in Greece was inhuman. Jf the 
situation in Greece was diffi cult, it was the duty 
of thr United Nations to protect Grecce from the 
disorder which resulted, not from tyranny, but 
from the fact that her neighbours wcre States 
which did not share her political ideas. 

Il constate que l'existence du Gouvernemenl 
grec d~pend de l'aide qu'il reçoit des États-Unis 
et du Royaume-Uni. Ces deux États violent 
ainsi la première règle du droit international, 
qui consiste à ne pas intervenir dans une guerre 
civile. 

Il rappelle une déclaration faite par le repré
sentant des États-Unis à la Commission d'enquête, 
à son retour de Grèce, et déclare que le Royaume
Uni el les f:tats-Unis, en créant une nouvelle 
commission, ont pour bu t de maintenir au 
pouvoir le Gouvernement grec actuel. 

Établir une commission à Salonique serait une 
insulte pou r les patriotes grecs, lesquels ne sonl 
pas à la solde de l'étranger mais luttent pour le 
droit et la démocratie. 

M. DELnos (France), répondant aux obser
vations du représentant de la Yougoslavie, tient 
à donner les précisions suivantes : 

Si, premièrement, la France a été en faveur de 
la politique de non-intervention à l'égard de 
l'Espagne, c'était pour empêcher l'extension du 
conflit. et c'est avec le même esprit pacifique et 
la même bonne voloJlté que son Gouvernement 
souhaite aujourd'hui un règlement pacifique du 
conflit balkanique; 

Deuxièmement, il ne s'est jamais opposé au 
droit d'asile que pratique le Gouvernement 
yougoslave ; il a simplement fait un appel en 
faveur du rétablissement de la paix. 

M. K oo (Chine), en réponse à une allusion à son 
pays faite par M. Vychinsky, affirme que si la 
Chine éprouve des difficultés économiques et 
militaires pour l'instant, elle J'l'en est pas moins 
jalouse de soJl indépendance et serait la 
première à s'élever contre toute ingérence 
extérieure. 

n estime que le premier paragraphe de l'amen
dement britannique à la proposition des f:tats
Unis est superflu, étant donné qu'il J'l'ajoute 
rien au paragraphe 2 de la résolution des États
Unis. Il s'abstiendra donc lorsque ce paragraphe 
sera mis aux voix, et votera en faveur du para
graphe 2 de l'amendement britannique. 

M. EvA'l'T (Australie) déclare que le premier 
paragraphe de l'amendemcnl du Royaume-Uni 
ne peu t être omis, parce que c'est sur ce premier 
paragraphe que se fonde le second. Ce sont, en 
effet, les conclusioJls de la Commission d'enquête 
qui permettent d'établir les faits et d'inviter 
eJl conséquence les trois Etats voisins septen
t rionaux de la Grèce à ne pas porter assistance 
aux francs-tireurs. 

1\1. M ELAS (Grèce) regrette que certains repré
sentants veuillent jeter le discrédit sur la Grèce 
et essaienl de répandre la confusioJl dans les 
t ravaux de la Commission, alors qu'il s'agit 
d'une question vitale pour un pays qui a joué 
un rôle important dans l'llistoire de la civilisation. 

Il s'élève contre les accusations selon lesquelles 
un régime inhumain sévit en Grèce. Si la Grèce 
est dans une situation difficile, c'est le devoir 
de l'Organisation des Nations Unies de la protéger 
contre les lroubles qui résultent, non de la tyrannie 
mais de la situation où la place le voisinage 
d'État s ne partageant pas les mêmes coJlcept ions 
poli tiques. 
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Opposition to the Special Committee, which 
was bound to case the situation in the Balkans, 
was tantamount to an atLack on peace. 

Mr. LÔPEZ (Colombia) said he was opposcd to 
the United States proposa!, because t he parties to 
the djspute did not fecl tbemselves bouncl by a 
recommendation from the General Assembly and 
any work was lherefore a waste of timc. Under 
the Charter it was impossible to ask the parties to 
bind lhemse1ves in adv::tnce to accept :1 recom
mendation from the Assembiy. The Assembly 
should therefore consider wbat was to be done 
when a recomrnendation was nol complied with 
by the parties concerned. 

Sir Carl BElŒNDSEN (New Zealand) wonùered 
why the representative of Yugoslavia was opposed 
to lhe establishment of a commission of investi
galion if, as he had claimed, Yugoslavia was 
merely offering asylum lo refugees. 

Tbere was a potential threat to peace in the 
Balkans ; a Commission should therefore be set up 
as soon as possible. 

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) charged the representative of F rance 
wilb having shown a Jack of objectivity in the 
question of assistance to the Greek Govcrnment 
while having been a supporter of non-intervention 
in the case of Spain. 

He was surprised thal Mr. Delbos regarded the 
Commission of Investigation as impartial, when 
it had not investigated every incident, il had 
taken its stand on false evidence and there were 
weak points in its conclusions on every important 
matLer. 

On the basis of the facts cstablisbed by the 
Commission, he stated that the Greek Govern
meuVs behaviour llad been inhuman. ln that 
connexion he rcferred to quotations from The 
Economisl and statements madt~ by Mr. Porter, the 
envoy in Greece of the President of the United 
States. 

Emphasizing once more that Albarua, Bulgaria 
and Yugoslavia were not guilty, he said that the 
United Kingdom amendment must be rejccted. 

Mr. DELBOS (France) pointeù out a contra
diction in wbal had bccn said by Mr. Vyshinsky, 
who had reproached IUm for not having suppor ted 
a legi timate governmenl on one occasion a nd for 
supporting a legitimate governmenl on another. 

He added that he had nol. accepted ail the 
conclusions of the Commission of Investiga tion 
wholesale, but lhat after examining them he had 
approved their general trend. Amoog the many 
findings of the Commission sorne at least were 
correct, which justifieù the invitation extcnded 
to lhe four States to take part on an equal footing 
in pacifie action. 

Mr. McNE IL (United Kingdom) challcnged the 
USSR repr~cntativc's rights to discredit the 
Commission of Investigation and at the same time 
to make use of those of its conclusions which were 
favourable to his case. 

He wondered why the representative of Yugo
slavia seemed to be so afraid of the committee, 
which would not have armed forces at its disposai 

C'est une atteinte à la paix que de s'opposer 
à cette commission qui doit appor ter une amélio
ration certaine à la situation dans les Balkans. 

~l. LaPEZ (Colombie) déclare qu'il s'est opposé 
à la proposition des États-Unis parce que les 
parti.es ne se sentent pas liées par une recom
mandation de l'Assemblée générale ct que, dès 
lors, tous les travaux constituent une perte de 
temps. Il constate que, selon ]Jt Cbarte, il est 
impossible de demander aux parties qu'elles 
s'engagent à l'avance à accepter une recom
mandation de l'Assemblée. Il faudra donc que 
l'Assemblée examine ce qu' il y a lieu de faire 
Jorsqu'ttnc recommandation n'est pas suivie par 
les parties. 

Sir Carl BERE::-<OSEN (Nouvelle-Zëlande) sc 
demande pourquoi le représentant de la Yougo
slavie s'oppose à la création d'une commission 
d'enquète, si, comme il l'a dit, la Yougosla,•ie se 
horne à donner asile à des réfugiés. 

Il y a une menace potentielle à la paix dans 
)(~s Balkans, c'est pourquoi une commission doit 
ètre créée au plus tôt. 

l\1. VvcHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) reproche au représentant de la 
France son manque d'objectivité dans la question 
de l'aide au Gouvernement grec, alors que lui
même a été partisan de la non-intervention dans 
la question espagnole. 

Il s'étonne que M. Delbos considère qut> la 
Commission d'enquête étai t impartiale alors 
qu'elle n'a pas étudié tous les incidents, qu'elle 
s'est fondée sur de faux témoignages et que, 
sur toutes les questions importantes, ses 
conclusions présenlent des points fai bles. 

Il affirme, en se fondant sur des faHs établis 
par la Commission, que le Gouvernement grec 
s'est conduit d'une façon inhumaine. Il rappelle, 
à ce sujet, des citations du journal The Economisl 
ct des déclarations de M. Porter, envoyé du 
Président des États-Unis en Grèce. 

Il souligne, une fois de plus, que l'Albanie, 
l a Bulgarie et la Yougoslavie ne sont pas coupables 
et qu'il fuut repousser l'amendement du Hoyaumc
Uni. 

l\L DELBOS (France) voi t une contradiction 
dans les déclarations de J\'1. Vychinsky, qui lui 
reproche une fois de n'avoir pas soutentt un 
gouvernement légitime ct une autre [ois de 
soutenir un gouvernement légitime. 

Il ajoute qu'il n'a pas adopté en bloc toutes les 
conclusions de la Commission d'enquête, mail> 
qu'après étude il en a approuvé la ligne générale. 
Parmi les nombreuses constatations de cette 
Commission, quelques-unes au moins sont exact('S, 
cc qui jus tifle une invitation aux quatre États 
à participer sur un pied d'égalité à une action 
pacifique. 

M. MGNEIL (Royaume-Uni) conteste au rcpré
senlant ùe J'URSS Je droit de jeter le discréd it 
sur la Commission d'enqutl~ et de t irer parti 
en même temps des conclusions de cett e 
Commission qui sont favorables à sa thèse. 

Il se demande pourquoi le représentant de la 
Yougoslavie paraît craindre lellemen l cette com
mission qui ne possédera pas de forces armées l' t 
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and whose purpose was merely to observe and to 
promote conciliation. 

Mr. VvsHINSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) said that the Committee would not 
be able to act freely in a country where British 
troops were stationed. He urged Mr. McNeil to 
withdraw them. 

Mr. ~lEVOJ\AH (Bulgaria) criticized the way in 
which the Commission had made its accusations. 
Sorne representatives had accepted the Commis
sion of Investigation's conclusions without 
question. The Commission had submitted an 
experts' report, and an experts' report was not 
necessarily binding on the judges. A correct 
procedure would therefore entai! a discussion of 
the report t o ascertain if its conclusions were 
logically sound. Other representatives had 
referred only to the majority findings of the 
Commission of Investigation. Among the evi
dence accepted by the maj ority it might be noted, 
in connexion with the only case of an alleged 
violation of the Greek-Bulgarian frontier, that out 
of five witnesses only one was heard by the Com
mission and he was only fourteen years old ; the 
other four witnesses appeared to have made a 
statement to the Greek administ rative authorities. 
In other words none of the witnesses' statements 
was admissible, and the accusation levelled at 
Bulgaria was unfounded. 

Mr. BE.BLER (Yugoslavia) said t hat although 
he had criticized Mr. Delbos he had never 
identified him with the warmongers. Replying 
to Mr. McNeil's remarks, he said that Yugoslavia 
was not afraid of the Commission of Investigation, 
but regarded it as unacceptable, since it pre
supposed that Yugoslavia was guilty. He recalled 
that on a fo rmer occasion the United Kingdom 
representat ive himself had opposed the sending of 
a commission of inquiry into camps in the British 
zone of Germany and Austria. 

Mr. L.<\NGE (Poland) said that his Government 
could not consent to take part in the Special 
Committee for reasons which he had already made 
clear. He pointed out, however, that Poland was 
ready to assist in any attempt at conciliation in 
accordance with the spirit of the Charter. 

The CHAlRMAN put the first paragraph of the 
Franco-British amendment to the vote. 

A vote was laken by roll-cali as follows : 
In favour: Argentina, Australia, Belf_,JÏum, 

Brazil, Bolivia, Canada, Chile, Cuba, Dominican 
Republic, El Salvador, Ecuador, Ethiopia, 
France, Greece, Honduras, Luxembourg, Mexico, 
Netherlands, New Zealand, Nicaragua, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Peru, Philippines, Siam, 
Turkey, United Kingdom, United States of 
America, Union of South Africa, Uruguay, 
Venezuela. 

A gainst : Byelorussian Soviet Socialist Republic, 
Czechoslovakia, Iceland, Poland, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Republics, Yugoslavia. 

dont les buts sont seulement d'observer et de 
favoriser la conciliation. 

M. VvcHlNSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime que la Commission ne 
sera pas libre dans u.n pays où se trouvent des 
troupes britanniques, et il presse M. lVIcNeil de 
les retirer. 

M. MEvORAH (Bulgarie) critique la méthode 
utilisée par la Commission pour porter ses accu
sations. Il constate que certains représentants 
adoptent, sans autre forme de procès, les 
conclusions de la Commission d'enquête. Il fait 
remarquer que cette commission a fait une 
expertise et qu'une expertise ne lie pas néces
sairement les juges. Une procédure correcte 
impliquerait, par conséquent, la discussion du 
rapport pour vérifier si les conclusions en sont 
logiquement incontestables. D'autres représent ants 
se réfèrent seulement aux déclarations de la 
majorité de la Commission d'enquête. Or, parmi 
les témoignages acceptés par cette majorité, on 
peut constater, en ce qui concerne le seul cas 
où il y aurait eu une violation de la frontière 
bulgaro-grecque, que, sur cinq témoins, un seul 
a été entendu par la Commission et n'avait que 
quatorze ans ; les quatre autres ont fait, paraît-il, 
une déclaration aux autorités administratives 
grecques. C'est dire qu'aucun de ces t émoignages 
n'est recevable et que l'accusation portée contre 
la Bulgarie est sans fondement. 

M. BEBLER (Yougoslavie) indique que, s'il a 
formulé des critiques contre M. Delbos, il ne l'a 
jamais identifié aux fomentateurs de guerre. 
En réponse aux observations de M. McNeil, il 
explique que la Yougoslavie n'a pas peur de 
cette Commission d'enquête, mais que celle-ci est 
inacceptable parce qu'elle présuppose une faute 
de la part de la Yougoslavie. Il rappelle que 
M. McNeillui-même s'est opposé autrefois à l'envoi 
d'une commission d'enquête dans les camps situés 
dans la zone britannique de l'Allemagne ct de 
l'Au triche. 

M. LANGE (Pologne) confirme que son Gouver
nement ne pourra pas accepter de faire partie 
de la Commission spéciale pour les raisons qu'il 
a déjà indiquées. Il signale toutefois que la Pologne 
est prête à se rallier à toute tentative de 
conciliation, dans l'esprit de la Charte. 

Le PRÉSlDEN'f met aux voix le premier para
graphe de l'amendement franco-britannique. 

Ji est procédé au vote par appel nominal : 
Volent pour : Argentine, Australie, Belgique, 

Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Cuba, Équateur, 
États-Unis d'Amérique, Éthiopie, France, Grèce, 
Honduras, Luxembourg, Mexique, Nicaragua, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, République Domi
nicaine, Royaume-Uni, Salvador, Siam, Turquie, 
Union Sud-Africaine, Uruguay, Venezuela. 

Votent contre : Islande, Pologne, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquiê, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie. 
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Abslaining: Afghanistan, China, Colombia, 
Denmark, Egypt, l ndia, Iran, Iraq, Lebanon, 
Norway, SaU<li Arabia, Sweden, Yemen. 

The first paragrapll of the Franco-British 
amend:ment was adopted by 32 votes to 7, with 13 
abstentions. 

The CnAtRMAN put the second paragraph of the 
Franco-British amendment to the vote. 

r1 vole was laken by roll-cali as follows : 
ln favour: Argentina, Australia, Belgium, 

Drazil, Bolivia, Canada, Chile, China, Cuba, 
Dominican Republic, El Salvador, Ecuador, 
Ethiopia, France, Greece, Honduras, Iran, 
Luxembourg, MeKico, Netherlands, New Zealaod, 
Nicaragua, Pakistan, Panama, Paraguay, P eru, 
Philippines, Siam, Turkey, United l<ingdom, 
United States, Union of South Africa, Uruguay, 
Venezuela. 

Against: Byelorussian Soviet Socialist Republic, 
Czechoslovakia, I celand, Poland, Ukrain ian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Republics, Yugoslavia. 

Abslaining: Afghanistan, Colombia, Dcnmark, 
EE,rypt, lndia, Iraq, Lebanoo, Norway, Saudi 
A.rabia, Sweden, Yemen. 

The second para{lraph of /he Franco-British 
amendment was adopted by 34 votes lo 7, with 
11 abstentions. 

The CHAlR~lA:-1 J>Ut U1e first two paragraphs of 
the United States draft resolution to the vote. 

The first paragraplz of the United States reso
lution was adopled by 37 voles, wilh 14 abstentions. 

Mr. BEnLEn (Yugoslavia) stated thnt he had 
abstained from voting on the fust paragraph 
because it was the introduction to a resolution 
wbicl1 was nol in accordance \\ith the Charter. 

The second paragraph of the United States 
resolution was adopted by 38 voles, wilh 14 ab
stentions. 

The CHAlHMAN pul the whole United States 
resolution, as amended, to the vote. 

A vole was laken by roll-cali, as follows : 
ln favour: Argon tina, Australia, Belgium, 

Brazil, Bolivia, Canada, Chile, Clùna, Colombia, 
Cuba. Dorninican Repu blic, El Salvador, Ecuador, 
Ethiopia, F rance, Greece, Honduras, Iceland, 
Iran, Luxembourg, Mexico, Netherlands, New 
Zealand, Nicaragua, Pakistan, Panama, P araguay, 
P eru, Philippines, Siam, Turkey, United Kingdom, 
United States, Union of South Africa, Uruguay, 
Venezuela. 

Against : Byelorussian Soviet Socialist Republic, 
Czechoslovakia, Poland, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Hepublics, Yugoslavia. 

Abstaining: Afghanistan, Denmark, Egypt, 
India, Iraq, Lebanon, Norway, Saudi Arabia, 
Sweden, Yemen. 

The resolution was adopled by 36 voles lo 6, wilh 
10 abstentions. 

S'abstiennent: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Chine, Colombie, Danemark, Égypte, I nde, Irak, 
Iran, Liban, Norvège, Suède, Yémen. 

Le premier paragraphe de l'amendement franco
britannique est adopté par 32 voi:r; contre 7, avec 
13 abstentions. 

Le PnÉSIDENT met au voix le second paragraphe 
de l'amendement franco-britannique. 

il est procédê au vote par appel nominal : 
Votent pour: Argentine, Australie, Belgique, 

Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Cuba, 
Équateur , États-Unis d'Amérique, Éthiopie, 
France, Grèce, Honduras, Iran, Luxembourg, 
Mexique, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Phjlippines, 
R épublique Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador, 
Siam, Turquie, Union Sud-Africaine, Uruguay, 
Venezuela. 

Volent contre: Islande, P ologne, République 
sociaJisle soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d 'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des R épubliques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie. 

S'abstiennent : Afghanistan, Arabie saoudite, 
Colombie, Danemark, Égypte, Inde, Irak, Liban, 
Norvi•ge, Suède, Yémen. 

Le second paragraphe de Camendement franco
britannique est adopté par 34 voix contre 7, avec 
11 abstentions. 

Le PHÉSJDENT met aux voix les deux premiers 
paragraphes du projet de résolution des États-Unis. 

Le premier paragraphe de la résolution des 
É tals-Unis est adopté par 37 voi:-c contre zéro, 
avec 14 abstentions. 

M. BEBLER (Yougoslavie) déclare qu'il s'est 
abstenu de voter sur le premier paragraphe, car 
il s'agit d'une introduction à une résolution qui 
n'est pas conforme aux termes de la Char te. 

Le deu:r:ième paragraphe de la résolution des 
États-Unis est adopté par 38 voix contre zéro, 
avec 14 abstentions. 

Le PRÉSIDENT met aux voix l'ensemble de la 
résolution des États-Unis telle qu'elle a été 
amendée. 

il est procédé au vole par appel nominal : 
Volent pour : Argentine, Australie, Belgique. 

Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Cuba, f:quateur, l!tats-Unis d'Amérique, 
Éthiopie, France, Grèce, Honduras, Iran, Islande. 
Luxembourg, Mexique, Nicaragua, Nouvelle
Zélande, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, R épublique Dominicaine,. 
Royaume-Uni, Salvador, Siam, Turquie, Union 
Sud-Africaine, l:ruguay. Venezuela. 

Volent contre : Pologne, R épublique socialiste 
s·oviétique de Bi<!lorussie, R épublique socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union 
des R épubliques socialisLes soviétiques, Yougo
slavie. 

S'abstiennent: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Danemark, Égypte, Inde, Irak, Liban, Norvège, 
Suède, Yémen. 

La résolution est adoptée par 36 voix contre 6, 
avec 10 abstentions. 
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The text of the resolution adopted is as 
follows: 

" Whereas 
"The peoples of the United Nations have 

cxpressed in the Charter of the United Nations 
t heir determination to praclice tolerance and to 
live together in peace with one another as good 
neighbours and t o unite thcir strength to main tain 
internat ional peace and security ; and t o that 
enc.l the Members of the United Nations have 
obligated themselves to carry out the purposes 
and principles of the Charter, 

" 1'he General Assembly of the United Nations, 
"Having considered the record of the Security 

Council proceedings in connexion with the corn
plaint of the Greek Government of 3 December 
1946, inclurling the report subnùtted by the 
Commission of Investigation established by the 
Security Council resolution of 19 December 1946, 
und information supplied by the Subsidiary Group 
of the Commission of Investigation subsequent 
to the report of the Commission, 

" Taking accoLml of the report of the Com
missiou of Investigation which found by a major
ity vote that Albania, Bulgaria and Yugoslavia 
had given assistance and support to the guerrillas 
fighting against the Greek Governmenl, 

·• Calfs upon Albania, Bulgaria and Yugoslavia 
to do nothing which could furnish aid and assis
tance t o the said guerrillas ; 

'' Calls upon Albania, Bulgaria and Yugoslavia 
on tllc one hand and Greece on the other to co
opera le in t he settlemenl of their disputes by 
penceful means, and to that end recommends 

.. (1) That they establish normal diplomatie and 
good neighbourly relations among themselves as 
soon as possible ; 

" (2) That they establish frontier conventions 
providing for effective machincry for t he regu
lation and control of thcir common frontiers and 
fo r the pacifie settlement of frontier incidents 
and disputes ; 

" (3) That they co-operate in the settlement of 
l hc problems arising out of Lhe presence of refugees 
in the four States conccrncd through voluntary 
repatriation wherever possible and that they take 
efTective measures to prcvenl the participation of 
SU<'h refugees in political or military activity ; 

" (1) That they study the practicability of 
concluding agreements for the voluntary transfer 
of minorities ; 

" Eslablishes a Special Committee 
" (1) To observe the compliance by the four 

Governments concerned with the foregoing recom
mendations ; 

" (2) To be available to assist the four 
Governments concerned in the implementation of 
such recommendations ; 

•· Recommends that the four Governments 
concerned co-operate with the Special Committee 
iu enabling i t to carry out lhese functions ; 

" Authorizes the Special Committee, if in its 
opinion further consideration of the subject 
matter of this resolution by the General Assembly 
'prior toits next regular session is necessary for the 
maintenance of international peace and security 

Le texte de la résolution ainsi adoptée est le 
suivant: 

« Considérant 
» Que les peuples des Nations Unies se sont, 

dans la Charte des Nations Unies, déclarés résolus 
à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l'un avec 
l'autre dans un esprit de bon voisinage, et à unir 
leurs forces pour maintenir la paix et la sécurité 
internationales, et qu'à ces fins les Membres des 
Nations Unies se sont engagés à réaliser les 
desseins de la Charte et à agir conformément aux 
principes qu'elle énonce, 

»L'Assemblée générale des Nations Unies, 
» Ayant étudié les procès-verbaux du Conseil 

de sécurité relatifs à la plainte déposée le 
3 décembre 1946 par le Gouvernement de la Grèce, 
notamment le rapport présenté par la Commission 
d'enquête qu'a créée le Conseil de sécurité par sa 
résolution du 19 décembre 1946, et les rensei
gnements fournis par le groupe subsidiaire de la 
Commission d'enquête après le dépôt du rapport 
de cette Commission ; 

» Prenant acte du rapport de la Commission 
d'enquête qui a conclu à la majorité que l'Albanie, 
la Bulgarie et la Yougoslavie ont prêté leur 
assisla nce et leur soutien aux francs-tireurs qui 
combattent le Gouvernement hellénique ; 

» invite l'Albanie, la Bulgarie eL la Yougoslavie 
à ne rien faire qui puisse constituer une assistance 
et un soutien à ces francs-tireurs ; 

>> invite l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie 
d 'une par t, et la Grèce d'autre part, à collaborer 
au règlement pacifique de leurs différends, et, 
à celte fin, recommande à ces pays : 

» 1) D'établir entre eux, aussilOL que possible, 
des relations diplomatiques normales et des 
rapports de bon voisinage; 

» 2) De conclure des accords de frontière 
instituant un système efficace de règlement et de 
contrôle pour leurs frontières communes qui 
permette de régler par des moyt~ns pacifiques 
les incidents et diftérends concernant les frontières ; 

>> 3) De régler en commun les problèmes 
résultant de la présence de réfugiés dans les quatre 
E:tats intéressés, en procédant, chaque fois que 
cela sera possible, au rapatriement volontaire, 
et de prendre des mesures efficaces pourempêcher 
ces réfugiés d'avoir une activité politique ou 
mili taire ; 

» 4) D'étudier la possibilité d'accords sur le 
transfert volontaire de minorités ; 

>> Crée une commission spéciale chargée 
>> l ) D'observer dans quelle mesure les quatre 

Gouvernements intéressés se conforment aux 
recommandations ci-dessus ; 

» 2) D'aider, le cas échéant, les quatre Gouver
nemen ts intéressés à donner effet à ces 
recommendations ; 

>> Recommande aux quatre Gouvernements inté
ressés d'aider cette commission spéciale dans 
l'accomplissement de sa tâche ; 

» Autorise la commission spéciale, au cas où 
celle-ci estimerait que le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales nécessite un nouvel 
examen de la question par l'Assemblée générale 
avant sa prochaine session ordinaire, à recom-

115 



to recommend to the Members of the United 
Nations thaL a special session of the General 
Assembly be convoked as a matter or urgency. 

" The Special Commillee 
" Shall consist of representatives or Australia, 

Hrazil, China, France, Me:JÙco, the Netherlands, 
Pakistan, the United Kingdorn and the United 
States, seals IJeing held open for Poland and the 
Union of Soviet Socialist Republics; 

" Shall have its principal headquarters in 
Salonika and with the co-operation of the four 
Governments concerned shall perform its functions 
in such places and in the territories of the four 
States concerned as it may deem appropriate ; 

" Shall render a report to the next regular 
session of the General Assembly and to any prior 
special session which might be called to coosider 
the subject malter of this resolution, and shall 
render such interim reports as it may dcem appro
priate to the Secretary-General for t ransmission 
to the Memhers of the Organization ; in any 
reports to lhe General Assembly tbe Special 
Committee may make such recommendations to 
the General Assembly as it deems fit ; 

" Shall determine its own procedure, and may 
cstablish such sub-committecs as it dccms 
necessary ; 

" ShaJl commence its work within thirty days 
and shall remain in existence pending a new 
decision of the General Assembly. 

" The General Assembly 
" Requests the Secretary-General t o assign t o 

the Special Committee sta il adequate to enable it 
to perform its duties, and lo enter inlo a standing 
arrangement with each of lbc four Govcrnments 
concerned to assure the Special Committec, so far 
as it may flnd it necessary to exercise its functions 
within their Lerritories, of full freedom of move
meut and ail necessary facilities for lhe per
formance of its ftmctions. " 

Mr. B ELT (Cuba) stated that the adoption of the 
United Stales resolution rendered the Cuban 
draft resolution meaningless, and he withdrew it. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) said that the majority 
of the Commillee was guilty of an acl of grave 
injustice against his country. Yugoslavia would 
draw its own conclusions. 

The meeting rose at 7.40 p.m. 

SEVENTY-THIRD MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Mondag, 
13 Oclober 1947, al 11 a.m. 

ChaitmaJl : Mr. J. BECH (Luxembourg). 

20. Continuation of the discussion on 
threats to the political indepen
dence and territorial integrity of 
Greece 

mander aux Membres des Nations Unies la 
convocation d'urgence d'une session extraordinaire 
de l'Assemblée générale. 

» La Commission spéciale 
»Sera composée de représentants de l'Australie. 

du Brésil, dela Chine, des États-Unis, dela France, 
du Me:JÙque, du Pakistan, des Pays-Bas et du 
R oyaume-Uni, des sièges étant réservés à la 
Pologne et à l'URSS ; 

» Elle aura son siège principal à Salonique et, 
en collaboration avec les quatre Gouvernements 
illlléressés, s'acquittera de sa tâche dans les lieux 
ct parties du terri toire des quatre Etats intéressés 
où elle jugera utile de se rendre ; 

» Elle présentera un rapport à l'Assemblée 
générale lors de sa prochaine session ordinaire 
ou lors de t oute session extraordinaire qui pourrait 
être convoquée antérieurement pour étudier la 
question qui fait l'objet de la présente résolution ; 
elle présentera au Secrétaire général, aux fins de 
transmission aux Membres de l'Organisati on, 
tous rapports qu'elle j ugera bon de présenter 
entre lemps ; dans les rapports qu'elle pourra 
présenter à l'Assemblée générale, la Commission 
spéciale pourra formuler toute recommandation 
qu'elle jugera utile ; 

» Elle fixera sa propre procédure et pourra 
créer des sous-commissions si elle le juge nécessaire 

»Elle commencera ses travaux dans les trente 
jours et restera en fonctions jusqu'à nouvelle 
décision de l'Assemblée générale. 

» L'Assemblée générale 
» Invite le Sec:rétaire général à mettre à la 

disposition de la commission spéciale le personnel 
nécessaire à t'accomplissement de sa lâche. 
à prendre une fois pour toutes des dispositions 
avec chacun des quatre Gouvernements intéressés 
pour qu'ils assurent à la Commission spéciale, 
dans la mesure où elle aura à exercer ses fonctions 
sur Leur territoire, une entière liberté de 
mouvement et toutes les facilités nécessaires 
à l'accomplissement de sa tâche. » 

M. BELT (Cuba) déclare que l'adoption de la 
résolution des Étals-Unis a pour effet de rendre 
le projet de résolution de Cuba sans objet, et le 
retire. 

M. BEBLER (Yougoslavie) dêclare que la 
majorité de la Commissio.n a fai t une grave 
injustice à son pays. La Yougoslavie en tirera 
les conséquences. 

La séance e..<;t levée à 19 h. 40. 

SOIXANTE-TREIZI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le lundi 13 octobre 1947, à 11 heures. 

Président : M. J. BECH (Luxembourg). 

20. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 
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l. 

DISCUSSION OF THE PROPûS~l. SUBMITTED BY 

THE DELEGATION OF TUE UNl ON OF SoviET 

SOCIALiST REPUBLICS (DOCUMENT A/C.l /199). 

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist 
Hcpublics) again noted that the accusations 
against Albania, Bulgaria and Yugoslavia were 
unfoundcd. ln the course of the debates in the 
First Committec, the r epresentatives of the 
United States and the United I<ingdom had 
scarcely touched on the threats to the political 
independence and territorial inlcgrity of Greece. 
Of ali tlte biased accusations lhal had been 
made, Lhere remained onJy a few frontier incidents, 
which had not been examined objectively. 

The USSH. delegation considercd tbat it was 
absolulely necessal)' t o approach the problem of 
the threats to tbe political indepcndence of 
Greece objectively and impartially, in order t o 
find a proper solution t o that problem and to 
rcstorc peace and security in the Balkans. 

A rcvit:w of the discussions which had taken 
place in the First Committ ce showed the failure 
of the campaign of the Anglo-American bloc to 
accuse Yugoslavia, Albania and Bulgaria artifi
cially, in order tu conceal lhe real nature of 
Anglo-Amer ican aid to the Greek Government, 
namely, thr establishment of military bases in 
Greece. 

Tbe United States delegation had had t o 
abandon ils draft r esolution accusing the three 
States to lhe north of Greece, because il bad been 
unabl~ to prove the accusations, owing to tite 
r efusa i of a large number of delegaUons to fall in 
unconditionally with the policy of lhe United 
States. 

Unable to prove the accusations lhat had been 
made, Mr. Johnson, Mr. McNeil and Mr. Delbos 
11ad concentrated their efforts on setting up a 
special committee on the grounds of the simple 
statement, in the r eport of the Comm ission of 
Invest igation, that aid was being given to t he 
Greek guerrillas by Albania, Bulgaria a nd Yugo
slavia. Thus, the Anglo-American bloc had 
cvadcd lhe responsibilities which it ought to have 
assumcd a nd had gained a Pyrrhie vic tory. 

The USSR delegation had already produced 
enough documents to prove the Greek Govern
m enl's full rcsponsibility and to show the connec
tion betwcen t he frontier inciden ts and the Greek 
Government's aggressive policy t owards Albania, 
Rulgaria and Yugoslavia. The representative of 
the United States in Greece had himself proved 
t he failure, incapal.lility and cor ruption of the 
present Grèek Government, which represented 
only n clique of financiers a nd bankers defcnding 
their prerogatives, with the a id of foreign Powers 

1 

and nt l he expense of the welfare of t he Greek 
people. 

The ftrst conclition for t he resurnption of 
peaceful reh ti ons between Greece and her norlhern 
ueighuour5 was the withdrawal of the B ritish 
tr:>ops and t he British and American instructors 
from Greek terri t ory. 

Moreover, it was necessary to make sure that 
the economie aid furnished by the United Sta tes 
was not a pretext for establishing military bases [ 
and for waging an armed struggle against the 

0 JSCU:SSION D E L <\ PROPOSITION PRÉSENT ÉE PAR 

u DÉLf:GATION DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES 

S OCI ALISTES SOVIÉTIQUES (DOCUMF.NT A/C . 
1/ 199). 

M. VvCiiiNSKY (Union des R épubliques socia
listes soviétiques) constate à nouveau le manque 
de fondement des accusations portées contre 
l'Albanie. la Bulgarie et la Yougoslavie. Les 
représentants des États-Unis et d u Royaume
Uni ont à peine parlé des menaces à l' indépendance 
politique et à l'intégrité territoriale de la Grèce, 
a u cours des débats à la Première Commission. 
De toutes ces accusations par tiales, il ne reste 
q ue quelques incidents de frontière, donl l'étude, 
au demeurant, n'a pas été entreprise objecti
vement. 

La délégation de l'URSS estime qu'il esl 
indispensable d 'aborder objectivement et impar
tialement le problème des menaces à l'indé
pendance politique de la Grèce, afin de trouver 
une solution convenable à ce problème et de 
restaurer la paix et la sécurité dans les Balkans. 

E n dre.ssant le bilan des débats qui ont eu lieu 
à la Première Commission, on peut constater 
l'échec de la campagne menée par le bloc anglo
américain tendant à accuser art ificiellement la 
Yougoslavie, l'Albanie et la Bulgarie, afin de 
cacher le caractère réel de l'aide anglo-américaine 
au Gouvernement grec, à savoir : l'établissement 
de bases militaires en Grèce. 

La délégation des É tats-Unis a dù abandonner 
son projet de résolution accusant les trois État s 
du Nord de la Grèce parce qu'elle n'a pu prouver 
les accusalions, parce qu'un grand nombre de 
délégations on t refusé d'obéir inconditionnellement 
à la politique des États-Unis. 

Ne pou vant prouver les accusations formulées, 
M. Johnson, M. McNeil et M. Delbos ont concentré 
leurs efforts sur la création d'une Commission 
spécial e en se fondant sur la simple constatat ion 
du rapport de la Commission d 'enquê te selon 
laquelle l'Albanie, la BuJgarie et la Yougoslavie 
viendraient en aide aux francs-tireurs grecs. Ainsi, 
le bloc anglo-américain s'est dérobé aux respon
sabilitës qu'il aurait dO assumer et a remporté une 
victoir e à la Pyrrhus. 

La délégation de l'URSS a apporté déjà 
suffisamment de documents prouvant l'entière 
responsabilité du Gouvernement grec et montrant 
le lien qui existe ent re les incidents de frontière 
et la politique agressive du Gouvernement grec, 
dirigée conlre l'Albanie, la Bulgarie et la Yougo
slavie. Le représentant des États-Unis en Grèce 
lui-même a prouvé la faillite, l' incapaci té et la 
corruption du Gouvernement grec actuel, qui 
r eprésente seulement une clique de financiers 
et de banq uiers défendant leurs prérogatives, avec 
l'aide de Puissances étrangères, aux dépe ns du 
bien-être d u peuple grec. 

La première condition au r établissement des 
relations pacifiques entre la Grèce ct ses voisins 
septentrionaux est le retrait des troupes britan
niques et des instructeurs britanniques et amé
ricains du terri toire de la Grèce. 

Il faut s'assurer, de plus, que l'aide économique 
qu'apportent les États-Unis n 'est pas un prétexte 
pour établir des bases militaires et poul' mener 
une lutte année contre les fr ancs-tireurs grecs. 
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Greek guerrillas. That was why the USSR 
delegation proposcd the establishment of a special 
commission to make sure that economie aid to 
Greece was used for reconstruction and for the 
benefit of lhe Greek people. 

It was probable t ha t the delegations of the 
United States and the U nited Kingdom would 
raject that proposai, fearing that t he nature of 
their direct intervent ion in the internai allairs of 
Greece might be established. The adoption of 
t he USSR proposai was, however, the only way 
to re-establish normal rela tions amongst t he 
Balkan nations and to eliminat e the threats to 
the peace. 

Mrs. SEKANI:NOVA (Czechoslovakia) cxplained 
her delegation's negative attitude towards the 
United States proposai and ils support of the 
USSR proposai, pointing oul that the two 
proposais were essentially dillerent in method 
and substance. 

Whereas t he United States proposai was not 
based on any objectively established fact and 
allowed neither t he Committce nor lhe Assembly 
t o take up their responsibilities, the USSR reso
lution gave a clear analysis of the situation and 
proposed a solution to the problem based on the 
principles of the Charter and on the sovereignty 
of States. 

The responsibillty for the frontier incidents 
rested solely with the Greek Government . 
R eliable documents proved that that anti
democratic Governmenl was being kcpt in power 
through the intervention of foreign troops. That 
intervention was said to be mcrely aïd to t he 
Greek people. How could tha L be true when 
the aid was given only to a Government fighting 
against the Greek people ? 

'Tite Czechoslovak delegation supported the 
USSR proposai because it was based on facts, 
because it put economie aid to Greece within t he 
framework of lhe United Nations instead of 
ignoring t he la tter and because it would make 
it possible for that ai d to be used for t he economie 
reconstruction of the country without being used 
for the armed struggle against the guerrillas. 
Unless the United Stales feared t hat the Com
mission proposed by the USSH would make it 
possible to determine t he nature of the aid it 
was giving the Greek Government, it had no 
reason to oppose lhe establishmen t of that Com
mission. 

Mr. LANGE (Poland) s taled tha l his delegation 
wou1d support t he USSR resolut ion, since it 
contained ail the conclusions reached by his 
Govemment on that question . 

There was an obvious connexion between the 
frontier incidents and the Greek Government's 
hostile altitude towards its northern neighbours. 
Moreover, the civil war in Greece had assumed an 
international aspect as a result of the foreign 
intervent ion in fa v our of an anti-democra tic 
Government. The Greek people had the right 
to govern themselves without foreign aid. They 
deserved economie assistance, but the present aid, 
which was mainly military, could only aggravate 
their diffictùties. Purthermore, the aid given to 
the Greek Governmenl by the United States 
eom;tituted a violation of the General Assembly 

C'est pourquoi la délégation de l'URSS propose 
l'institution d'une Commission spéciale chargée 
de vérifier si l'aide économique à la Grèce sert 
à la reconstruction et est à l'avantage du peuple 
grec. 

Il est probable que les délégations des États
Unis et du R oyaume-Uni rejetteront cette propo
sition parce qu'elles craignent que l'on puisse 
établir le caractère de leur intervention direct e 
dans les allaires intérieures de la Grèce. L'adoption 
de la proposition de l'URSS est cependant la 
seule façon de rétablir des relations normaJes 
entre les peuples des Balkans et d'éliminer les 
menaces à la paLx. 

Mme SEKANINOVA (Tchécoslovaquie) explique 
J'attitude négative de sa délégation en ~c qui 
concerne la proposition des f: tats-Unis e t J'appui 
de sa délégation à la proposition de l'URSS ; 
ces deux propositions, en cll'el, diJTèrent essen
t iellement quant à la méthode et quant au fond. 

Tandis que la proposition des Etats-Unis ne 
se fonde sur aucun fait établi object ivement et 
ne permet ni à la Commission ni à l'Assemblée 
de prendre leurs responsabilités, la résolution de 
l'URSS présente une analyse claire de la situation 
et propose une solution du problème fondée sur 
les principes de la Charte et sur la souveraineté 
des 'E.:t ats. 

L a responsabilité des incidents de frontière 
incombe uniquement au Gouvernement grec. Les 
documents authentiques prouvent que ce Gouver
nement anti-démocratique est maintenu au 
pouvoir grâce à l'intervention de troupes étran
gères. On a dit que ce tte int ervent ion n'était 
qu'une aide au peuple grec. Comment pourrait-il 
en êt re ainsi, alors que cette alde s 'applique 
uniquement à un Gouvernement qui lutte contre 
le peuple grec ? 

La délégation tchécoslovaque appuie la propo
sition de l'URSS parce qu'elle est fondée s11r la 
réalité, parce qu'elle place raide économique à la 
Grèce dans le cadre de l'Organisalion des ~ations 
Unies au lieu d 'ignorer l'Organisat ion et parce 
qu'elle permettra que cette aide serve à la recons
truction économique du pays sans être utilisée 
pour la lutte armée contre les francs-ti reurs. A 
moins que les f~tats-Unis ne craignent que la 
Commission proposée par l'URSS ne permette 
d'é tablir le caractère de l'aide qu'ils apportent 
au Gouvernement grec, ils n 'ont pas de raison 
de s'opposer à la création de cette Commission. 

M. LANGB (Pologne) indique que sa délégation 
appuiera la résolution de l'URSS car elle contient 
toutes les concl11sions auxquelles son Gouver
nement est arrivé sur cette question. 

Il y a un lien évident entre les incidents de 
frontière et J'attitude hoslile du Gouvernement 
grec à l'égard de ses voisins du Nord. De plus, 
la guerre civile en Grèce a pris un caractère 
international par suite de l'in tervention étran
gère en faveur d 'un Gouvernement antidémo
cratique. Le peuple grec a le droit de se gouverner 
sans l'aide de l'ét ranger. Il mérite d 'ètrc aidé 
économiquement, mais l'aide actuelle, qui est 
avant tout militaire, ne peut qu'aggraver sa 
détresse. Il faut ajouter que l'aide que les É tats
Unis apportent au Gouvernement grec constitue 
une violation de la résolution 48 (l) de l'Assemblée 
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resolution 48 (1) of ll December 1946, which 
had reaffirmed "the principle tha l at no t ime 
should reJîef supplies be used as a polilical 
weapon .. . ". 

The two provisions contained in the USSR 
proposai, one for the withdrawal of foreign forces, 
and the other for the establishment of a control 
commission. were essential to the solution of the 
Greek problem because they would permit the 
Greek people to settle its own fate, because they 
would prevent the American aid from having 
any political character and })ecause they would 
in that way eliminate the cause of the threat to 
the peace in the Balkans. That was why the 
Polisb delegation supported the USSR proposai. 
It asked that the draft t·esolution be voted on 
part by part. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) said that the funda
mental difTerence between the United States 
proposai and that of the USSR was that the 
former was based on extremely doubtful tes timon y, 
whilst the latter was based on facts the authen
ticity of which was indisputable, and which no 
one bad con tradicted. 

To explain the presence of British troops in 
Greece, the United Kingdom Government had 
stated that they had in tervened in Greece only 
after agreement had been reacbed with aU the 
Greek political parties. Mr. Bebler pointed out 
that that agreement had been violated by the 
United Kingdom. 

It had not been possible Lo give any other 
j ustification for the presence of British troops in 
Greece. The invitation of the successive Grcek 
Governments could not be used as a justification, 
since under the Greek Constitu tion a law was 
required lo permit the presence of foreign troops 
in Greece, and no such law had been passed. Nor 
could it be claimed thal British t roops were there 
to enforce law and order, as that would be contrary 
to the principle of non-in tervention in the domestic 
afTairs of a State. The pretext that Greece's 
northern neighbours were endangering her ter ri
torial integrity must be rejected, since Yugoslavia 
was first accllsed of aiding Greek guerrillas in 
Oecember 1946, i.e. eighteen months after the 
arrivai of the British troops in Greece. Even if 
aU the conclusions contained in the Commission 
of lnvestigation's repor t were accepted, would 
the crossing of a few hundred Greek guerrillas 
from Yugoslavia into Greece justify the presence 
of four British divisions in that country 'l 

While the United Kingdom was unable to 
give any v:~lid reason for the presence of her 
troops on Greek territory, the United States 
representative was unable to prove that the aid 
given by his Government was of an economie 
nature. H~ confined himself to alleging thal in 
providing such aid the Uni ted States had no 
harmful intentions. Yet there was irrefutable 
evidence as to the nature of t he United States 
aid to Greece. It was only necessary to recall 
the presen('.e of United States naval forces in 
Greek territorial waters at the time of the plebis
cite. Severa) articles published in the Greek 
Press duriug the past three months clearly 

générale, en date du 11 décembre 1946, laquelle 
réaffirmait << ... le principe selon lequel les secours 
ne doivent êt re utilisés à aucun moment comme 
arme poLitique ... >>. 

Les deux dispositions de la proposition de 
l'URSS, relatives. l'une au retrait des forces 
étrangères et l'autre à la création d'une com
mission de contrôle, sont essentielles à la solut ion 
du problème grec, parce qu'eUes permettront 
au peuple grec de régler lui-même son destin, 
parce qu'elles empêcheront que l'aide des États
Unis ne prenne un caractère politique et parce 
qu'elles supprimeront de celte façon la cause de la 
menace à la paix dans les Balkans. C'est pourquoi 
la délégation polonaise appuie la proposition de 
l'URSS. Elle demande que le projet de résolution 
soit mis aux voix par parties. 

M. BEBLER (Yougoslavie) constate que la 
différence essentielle entre la proposition des 
f:tats-Unis et celle de l'URSS est que la première 
se fonde sur des t émoignages extrêmement 
douteux, tandis que la seconde est fondée sur 
des [aj ts dont la véracité est indiscutable et qui 
n'ont été démentis par personne. 

Pour expliquer la presence des troupes 
britanniques en Grèce, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a déclaré que celles-ci ne sont 
intervenues en Grèce qu'à la suite d'un accord 
passé avec tous les partis politiques grecs. 
M. Bebler fait remarquer à ce sujet que cet 
accord a été violé par le Royaume-Uni. 

Il fait remarquer, en outre, qu'aucune autre 
justification n'a pu être donnée de la présence 
des troupes britanniques en Grèce. L'invitation 
des G·ouvernemenls grecs successifs ne pourrait 
être invoquée, car aux termes de la constitution 
grecque il faut une loi pour permettre le station
nement de troupes étrangères en Grèce et cette 
loi n'a jamais ét é votée. On ne peut prétendre 
non plus que les troupes britanniques sont là 
pour maintenir l'ordre et la loi, car ce serait 
contraire au principe de la non-intervention 
dans les affaires intérieures d'urt État. Le prétexte 
que les voisins septentrionaux de la Grèce 
menacent son intégrité territoriale doit être 
rejeté, car ce n'est qu'en décembre 1946 que la 
Yougoslavie fut accusée, pour la première fois, 
d'aider les francs-tireurs grecs, c'est-à-dire dix
huit mois après que les troupes britanniques 
furent arrivées en Grèce. Si, enfin, on admettait 
toutes les conclusions du rapport de la Com
mission d'enquête,le passage de quelques centaines 
de partisans grecs de la Yougoslavie en Grèce 
justifierait-il la présence de quat re divisions 
brilanJiiques en Grèce ? 

Tandis que le Royaume-Uni ne donne aucune 
justification valable de la présence de ses troupes 
sur le territoire grec, le représentant des f:tats
Unis ne peut donner aucune preuve que l'aide 
fournie par son Gouvernement ait un caractère 
économique. Il se borne à alléguer que, en four
nissant cette aide, les États-Unis n'ont pas 
d'intention néfaste. Cependant, il y a des preuves 
irréfut:ables du caractère de l'aide des f:tats-Unis 
à la Grèce. Il suffit de se rappeler, à ce sujet, la 
présence des forces navales des États-Unis dans 
les eaux territoriales grecques, à l'époque du 
plébiscite. Plusieurs articles parus dans !a presse 
grecque, durant les trois derniers mois, indiquent 
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indicatcd thal the purposc of the United States 
and the United Kingdom was to buiJd air bases 
in Greece and to organize her police. Nor did 
the United States Press conceal the fact that 
Mr. Griswold, United States representative in 
charge of the distribution of Amcrican aid to 
Greece, was the most powerful person in that 
country, imposing his will on the present Greek 
Government. 

The political nature of the United States aid 
to Greece was abundantly clear. The USSR 
resolution drew the necessary conclusions, by 
proposing the withdrawal of foreign troops and 
experts, and the establishment of a control 
commission. 

The withdrawal of foreign troops and experts 
would put an enù to an interference which was 
contrary to the letter and the spirit of the Charter. 
The acceptance of a control commission would 
prove that the United States had no harmful 
intentions, and that the United 1\:indgom was 
not afraid of such a commission. 

If the USSR proposai was reject1~d, the result 
would be further pro of that " might is righ t ". 

Mr. MANUtLSr<v (Ukraînian Soviet Socialist 
Republic) said that he would vote in favour of 
the USSR resolution because in his opinion it 
was the only one which corresponded to the facts 
and established the responsii.Jility of the United 
States and the United Kingdom. 

The his tory of the attitude of t hose two counl-ries 
in the Greek question showed that lhey constituted 
a real threat to the integrity and indepcnclence 
of Yugoslavia, Bnlgaria and Albania. Their 
aim was to create artificially a bitter struggle 
in the Balkans ancl to sow the sceds of serious 
international strife. Mr. Manuilsky emphasized 
that the spirit of conciliation sbown by the USSR 
and Poland when they had agreed to the sending 
of a commission of investigation to the Balkans 
had been abused. IL was thereforc natural that 
these countries should vote against establishing 
a new commission which would const itute another 
link in the chain of hostile acts by the United 
States againsl the t luee young Balkan democracies. 

He theo recalled the c.ase of the commissions 
pre.sided over hy Lord Runciman, Lord Lytton 
and Lord Plymouth, respectively, which had only 
servcd to justHy aggression in Czechoslovakia, 
the Far East and Spain. Somc of those who 
favoured the se tting up or a Balkan Commission 
had b('en the protagonists of those commissions. 
~toreover, what confidence could one have in a 
comm.ission on wlûch sorne of the accusing States 
were, at one and the sarne time, judges and parties 
to the dispute'? 

Ytr. KisELEV (Byl'lorussian Soviet Socialist 
Hepublic) thought that the only recommendation 
that the Committee could submit to the General 
Assembly was to put an i'nd to ali foreign inter
vention in Greek atrairs, since that, in lùs opinion, 
was the cause of the present disorders. It was 
equaJly necessary to establish a special commission 
to ensure that financial aid to Grei'ce was employed 
only in the interests of the Greek people, and not 
fo r the construction of aerodromes and strategie 
railways. The USSR resolution was the only 

clairement que le but des États-Unis et du 
Royaume-Uni est d'établir en Grèce des bases 
aériennes et d'y organiser la polic.e. La presse 
des États-Unis ne cache pas non plus que 
lVI. Griswold, Je représentant des 'États-Unis 
chargé de la distribution des fonds américains 
à la Grèce, est l' homme le plus puissant de la 
Grèce, dictant sa volonté au Gouvernement 
actuel. 

Le caractère politique de l'aide des lttats-Unis 
à la Grèce est clairement démontré. La résolution 
de l'URSS en tire les conséquences nécessaires 
eu proposant le retrait des troupes et des expert:; 
étrangers et en créant une commission de contrôle. 

Le retrait des troupes et des experts étrangers 
supprimera une ingérence conlTaire à la lettre et à 
l'esprit de la Charte. L'acceptation d'une com
mission de contrôle serait la preuve que les États
Unis ne poursuivent pas d'intention néfaste el que 
le Royaume-Uni n'a pas peur d'une telle com
mission. 

Si la proposition de l'URSS n'est pas adopté(', 
on aura malheureusement la preuve que la raison 
dru plus fort est toujours la meilleure. 

M. MANUlLSlW (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) déclare qu'il votera en faveur 
d<' la résolution de l'URSS car, selon lui, c'est 
la seule qui réponde à la réalité et qui établisse 
la responsabilité des Êtats-Unis et du Royaume
Uni. 

L'historique dn l'attitude de ces deux pays dans 
la question grecque montre qu'ils constituent une 
menace réelle à l'in tégrité el l'indépendance de 
la Yougoslavie, de la Bulgarie et de l'Albanie. 
Leur but est de créer artificiellement, dans les 
Balkans, un conflit aigu et de semer les germes 
d ' un conflit international grave. M. Manuilsky 
souligne que l'on a abusé de l'esprit de conci
liation qu'ont monlTé l'URSS et la Pologne 
lorsqu'elles ont accepté l'envoi d'une commission 
d'enquête dans l.es Balkans. Il est donc normal 
que ces pays aient voté contre la créat ion d'une 
nouvelle commission qui constitue un maillon 
de plus dans la chaîne des actes d'agression des 
États-Unis contre ks trois jeunes démocraties 
cJ es Balkans. 

Il rappelle, ensuite, le cas des commissions 
p·résidées respectivement par Lord Runciman, 
Lord Lytton et Lord Plymouth et qui n'ont 
servi qu'à justifier les agressions commises en 
Tchécoslovaquie, en Extrême-Orient et en 
Espagne. Certains de ceux qui favorisent la 
création de la commission des Balkans étaient les 
protagonistes de ces eommissions. En outre, 
quelle confiance peut-on éprouver à l'égard d'une 
commission où certains des États accusateurs 
sont à la fo is juges et parties '? 

M. KtSI':t.Ev (Hépublique socialiste soviétique 
de Biélorussie) est d'avis qu e la seule recom
mandation que la Commission puisse adresser à 
l'Assemblée générale est de faire cesser toute 
intervention étrangère dans les affaires grecques, 
car c'est là q u'il voit la cause des t roubles actuels. 
Il importe également de créer une commission 
spéciale qllÏ veillera à ce que l'aide financière 
à la Grèce soit employée uniquement dans 
l'intérêt du peu ph! grec et non pas à la construction 
d'aérodromes et de voies ferrées stratégiques. 
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one which would allow peace to be restored and 
normal relations resumed between Greece and 
her neighbours. 

~fr. McN1nL (United Kingdom) took up the 
following four points in Mr. Manuilsky's speech : 

(1) The United Kingdom had never had and 
never would have any intention of threatening 
the integrity of the count ries bordering on Greece. 
Allltough the relations between his country and 
Yugoslavia had not always been very friendly, 
there had recently been a noticeahle improvement 
during negoliations in wl1ich Yugoslavla was 
showing a spirit of co-operation. As to relations 
with Albania, they had passed through certain 
vicissitudes following the Corfu Channel incident. 
That incident bad in any case been submitted to 
the International Court of Justice. 

(2) The United Kingdom was not trying to 
stir up trouble in the Balkans. On the contrat-y, 
she was trying to reduce it and to restore. order. 

(3) WiU1 regard to the allusions to commissions 
presided over by Lord Lytton and Lord Runciman, 
no document which the Ukrainian representative 
could cousu tt would j ustüy his statements. 

(-1) As to the accusations of intervention in 
Greck internal afTairs, tha t was a n argument 
used every time it was dcsired lo vilüy the 
nctivities of the non-Slav Powers. No foreign 
Goveroment whatever had illegally inter fered in 
Grccce. lt had been proved np to the hilt that 
the Greek Government was a legal Govemment 
nnd it was œrtaiuly not logical to claim that to 
givc a id to thal Government was to mcddle in 
its aff airs. 

The Britis h Gnvernment would nol tltink of 
accusing the USSR of roeddling in t he allairs of 
Yugoslavia and Poland because she sent techni
cians or experts to t hose countries. T he British 
forces in Grcece were so reduced in number that 
they did nol constitute a lhreat lo the peace, 
and one would iodeed be hard put toit t o give a 
single example of t he use of those troops against 
Greece's nor lhern neighbours. 

As to the economie aid t,riven to Greece. the 
contribution of the United Kingdom had been 
very limitcd. Nevertheless, in the present circum
stances it constituted a sacrifice which the United 
I<ingdom agreed to make, not with the objecl 
of deriving any profit from it, but in order t o 
hdp the recovery of an ally that hnd suffered 
even more thau she had in the war. 

Replying to the remarks of Mr. Bebler, the 
United Klngdom representative emphasized that 
he wos not afraid of the establishment of a control 
commission to supervise aid to Greece, a nd that 
he would be willing to discuss it if the USSR 
resolution were con fined to that proposaJ. But 
in reality thal proposai had bccn added by the 
USSR as an a[terthought in order to get the 
rest accepted. 

Mr. McNeil stressed the fundamental difTercnce 
hetween the Special Commission which it had 
becn decidetl to set up and the one proposcd by 
the USSR . If the General Assembly had had to 
deal with the Grcek question, it was because the 
Security Council bad not managed to put into 

La résolution de l'URSS est la seule qui permette 
le rétablissement de la paix et la reprise des 
relations normales entre la Grèce et ses voisins. 

M. l\kNEIL (Royaume-Uni) relève les quatre 
points suivants de l'intervention de M. Manuilsky : 

1) L e Royaume-Uni n'a jamais entendu et 
n'entendra jamais menacer l'intégrité des pays 
voisins de la Grèce. Bien que les relations en tre 
son pays et la Yougoslavie n'aient pas toujours 
ét é t r ès cordiaJes, il s'est produit récemment 
une amélioration sensible au cours des négo
ciations dans lesquelles la Yougoslavie montre 
un esprit de coopération. Quant aux relations 
avec 1 'Albanie, elles ont traversé certaines viciF
situdes à la suite de l'incident du canal de Corfou. 
Cet incident est d 'ailleurs soumis à la Cour 
internationale de Justice. 

2) L e R oyaume-Uni ne cherche pas à créer 
de t roubles dans les Balkans. mais ten te, au 
contraire, de les atténuer et de rétablir l'ordr(:'. 

3) Au sujet des allusions aux commjssions 
présidées par Lord Lytton et Lord Runciman, 
M. McNeil indique qu'aucun document que 
pourrait consulter le r eprésentant de l'Ukraine 
ne justifierait ses affirmations. 

4) Quant aux accusations visant l'immixtion 
dans les aiTaires intérieures de la Grèce, c'est 
une arme dont on se sert chaque fois que J'on 
veut qualifier de néfastes les activités des 
Puissa nces non slaves. Il n'y a aucune immixtion 
illégale d t• quelque Gouvernement étranger que 
ce soit en Grèce. II a été surabondamment prouvé 
que le Gouvernement de la Grèce esl un Gouver
nement légal, et il n'est certainement pas de 
bonne logique de prétendre que l'aide apportée 
à ce Gouvernement constitue une ingérence 
dans ses afTaires. 

Il ne viendrait pas à l 'esprit du Gouvernement 
britannique de reprocher à l'URSS une ingérence 
dans l es affaires de la Yougoslavie et de la 
Pologne parce qu'elle envoie da.ns ces pays des 
techniciens ou des experts. Les effectifs bri tan
niques en Grèce sont si réduits qu'ils ne constituent 
pas une menace à la paix, et l 'on serait bien en 
peine de fournir un seul exemple de l'emploi de 
ces troupes contre les voisins du nord de la Grèce. 

Quant à l'aide économique accordée à la Grèce, 
la contribution du Royaume-Uni a ét é Jort 
limitée. Cependant, dans les circonstances actuelles 
cela constitue pour le Royaume-Uni un sacrifice, 
qu'il consent non pas dans l'intention d'en retirer 
un profit, mais pour aider à remettre sur pied 
un allié qui a soufl'ert de la guerre encore plus 
que lui. 

Répondant à M. Bebler, le représentant du 
Roya ume-U ni souligne qu'il n'a pas peur de 
la création d'une commission de contrOle de 
J'aide apportée à la Grèce et qu'il serait prêt 
à en discuter si la résolution de l'URSS était 
limit ée à cette proposition. Mais, en réalité, cette 
proposition o été ajoutée par l'URSS après coup, 
pour faire passer le reste. 

M. McNeil souligne la différence fondamentale 
qui exist e entre la commission spéciale dont 
la créa tion a ét é décidée et celle qui est proposée 
par l'URSS. Si l'Assemblée générale a dù s'occuper 
de la question grecque, c'est que le Conseil de 
sécurité n'est pas parvenu à mettre à exécution 
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ellect the Comoùssion of Investigation's recom
mendations. What the USSR resolu Lion proposed 
was to reverse the conclusions of the Commission 
of Investigation. In fact, it was merely an 
inst rument of political propaganda which attempt
ed to show thal the representatives or the Slav 
countries were jus ti lied in speaking or in lervention. 
On t he ot11er band, international law, the Security 
Council 's conclusions, and the General Assembly's 
debates had proved that it was not a question of 
intervention but of relief and aid. 

Mr. JouNSON (United States of America) 
r ecalled that t he last ~vo recommendations in 
the USSR proposai, namely, t he wilhdrawal of 
foreign troops stationed in Greece and t he creation 
of a control commission to supervise economie 
aid Lo Greece, had been discussed in full and 
rcjectcd by the Security Council as unnecessary 
and unjustified. 

Mr. MA:-~UlLSKv (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) emphasized the fact that in December 
1946 lhe USSR delegation had pointed out tbat 
the presence of foreign troops in Greece would 
lead to difficulties. It was now being claimed 
that a t hreat had been creab~d and that t hat 
threal came from the States to the nor th of 
Greece, whereas, in fact, it had bcen caused by 
f oreign intervention. The arguments presented 
to the League of Nations in favour of th e Com
mission for the Far East were distu rbi ngly llke 
those which had been invoked in behalf of the 
creation of a special comoùssion. 

Regarding the so-called revival of the Comin
t er n, Mr. ManuUsky pointed ont lha t all that 
bad happened was a meeting of ·U1e Communist 
organizations of nine countries, and Lhat il was 
perfectly legitimate for workers' organizations 
to meet where they chose, since international 
trusts had the samc rights. 

Mr. DEr.aos (France) replying to Mr. Manuilsky's 
allusions to the attitude taken by the French 
Government. in particular with regard to the 
policy of non-intervention in Spain, poin ted out 
thal t he conduct of France had been in agreement 
with Lhat of the USSR Government, whicb had 
signed the convention concluded for that purpose. 
The present Government of th<~ USSR could not 
reproach France with what she had formerly 
done in agreem ent with that country. 

As for Mr. Vyshinsky's argument that the 
French amendment had been presented 'to the 
U nited Sta tes Government at the last moment 
as a face-saving deviee, Mr. Delbos poinled out 
thal the French amendment had been inlrodnced 
on the first day. 

Mr. DESPRADEL (Dominican R epublic) divided 
the Greek question into two parts, the thesis 
and t he procedure. 

The lhesis might be described as the opinion 
expressed by the First Committee on the facts 
presented for its consideration by t he Security 
Council. The procedure consisted in the measures 
l.o be adopted, t hat is to say, the recommendations 
t o be made .in order to fi nd a salisfaclory solution. 

In view of the fact that the First Committee 
had declared itself in favour of lhe preamble of 

les recommandations de la Commission d'enquête. 
Or, ce que la résolution de l'URSS se propose de 
faire, c'est de renverser les conclusions de la 
Commission d'enquête. En fait, cette résolution 
n'est qu'un instrument de propagande politique 
et elle cherche à établir que les r eprésentants des 
pays slaves sont rondés à parler d'interve ntion. 
Au contraire, le droit international, les conclusions 
du Conseil de sécurité et les débats de l'Assem blée 
générale ont prouvé qu'il ne s'agissait pas d'inter
vention mais de secours et d'aide. 

M. J oHNSON (États-Unis d'Amérique) rappelle 
que les deux recommandations finales de la 
prroposilion de l'URSS, c'est-à-dire le relu it 
des troupes étrangères stationnées en Grèce et 
la création d'une commission de contrôle de 
l'aide économique à la Grèce, ont été discutées 
à satiété el reje.tées par le Conseil de sécurilé 
comme ne présentant aucune nécessité el aucune 
j ustif1cation. 

M. MANULJ..SI<V (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) souligne que, dès décembre 1946, 
la délégation de l'URSS avait indiqué que la 
présence de troupes étrangères en Grèce conduirait 
à des di ffi cultés. Aujourd'hui, on prétend qu'uue 
m enace a été créée et l'on sout ient qu 'elle provient 
des États voisins du Nord de la Grèce alors qne, 
en fai t, elle esl causée par l'intervention étrangère. 
Les arguments présentés à la Sociét é des Nations 
en faveu r de la création de la Commission pour 
l'Extrême-Orient ont une similitude troublante 
avec ceux qui sont invoqués aujourd'hui pour 
la création d'une commission spéciale. 

Parlant de la prétendue renaissance du 
Komiutern, M. l\1anuilsky indique qu'il ne s'agit 
que de la réuniou des organisations communistes 
de neuf pays et qu'il est parfaitement légitime 
que des organisations ouvrières se réunissent 
où elles J'e ntendent, puisque ce même d roit 
appartien t aux trusts internationaux. 

M. DELSOS (France), répondant aux allusions 
faites par M. Manuilsky à l'attitude prise par 
le Gouvernem ent français, notamment dans la 
polit ique de non-intervention en Espagne, souligne 
que la condtùte de la France étai t conforme à 
celle du Gouvernement de l'URSS, qui a a pposé 
sa signature à la convention conclue à ceL etlet. 
L e GouveTnement actuel de l'UR SS ne peut 
reprocher aujourd'hui à la Fra nce ce qu'elle 
a fait a ntérieurement d 'accord avec ce pays. 

Quant à l'argument de M. Vychinsky selon 
lequel l'amendement français aurait été présenté 
au Gouvernement des États-Unis au dernier 
moment et pour sauver la face, M. Delbos précise 
que l'amendement français a été introduit dès 
le premier jour. 

M. 0 ESPRADEL (République Dominicaine) divise 
la question grecque en deux parties, la thèse 
et la procédure. 

La thèse est, en quelque sorte, J'opinion qu'a 
exprimée la Première Commission sur les éléments 
à elle soumis par le Conseil de sécurité. Quant à 
la procédure, il s'agit des mesures à adopter, 
c' est-à-dire des recommandations à formuler pour 
trouver une solution sat isfaisant e. 

Élanl donné que la Première Commission s'est 
ralliée au préambule de la r ésolution des États-
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the United States resolution as modified by the 
French and United Kingdom amendments, and 
that it had also taken up a definite position by 
adopting the recommendations of that resolution, 
the USSR proposai was automaticaiJy unaccept
ablc sincc it was in flagrant contradiction with 
the opinion adopted by the Committee and lhe 
procedure approved by it . 

Mr. JoHNSON (United States of America) recalled 
that the Vanclenberg amendment to the Act of 
the United States Congress inaugurating the 
programme of assistance to Greece gave the 
United Nations the I'ight to put an end to that 
programme ii the General Assembly so desired. 
T he controlling power remainecl in the hands of 
t lle United Nations, which could, if it wished, 
itself assume the rcsponsibility for the assistance 
to Greece now bcing given hy the United States. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) declared that 
he hacl never thought of opposing the meeting 
of the Comintern, for he was in favour of freedom 
of assembly. 

Mr. CAsno (El Salvador) said he thoughl that 
the USSR proposai did not fall within the scope 
Qf the question uuder discussion, namely, that of 
threats to the poli ti cal independence and territorial 
integrity of Greece. The USSR proposai accused 
Greece of provoking incidents. U Yugoslavia, 
Albarua and Bulgaria had reason to complain 
of the conduct of Greece, they could ask for the 
addition of another item to the agenda ; but 
they had not done so. Mr. Castro said that he 
wished to rnakc that observation out of respect for 
the rules of procedure, but t hat he did not want to 
make a point of order out ofit, si nee the Commit lce 
had already expressed its opinion by a vote in 
favour of the United States proposai. 

He had ahstainecl from voting on the flrst 
part of the Colombian resolution, proposing the 
suppression t>f the first four paragraphs of the 
United States resolution, because the procedure 
adopted was contrary to article 76 of the rules of 
procedure. lt was essential that tite Jour para
graphs in question should be first read and 
discussed before the vote was taken ; that had 
not been done. Mr. Vyshinsky's analysis of the 
vote on the Colombian proposai was therefore 
erroneous. 

Mr. MELAS (Greecc) emphasizcd the lack of 
foundation and logic in the two principal points 
Q( the USSR resolution. According to the flrst 
of those points. Greece was herseii responsible 
for her misfortunes. According to the second, 
a commission should be created other t han that 
which had already been estahlished, on the 
grounds that the latter was incapable of dealing 
with the Gre.ek problem. 

The Greek representative then recalled that 
the GQvernment of his country had been set up 
as the result of free elections which had taken 
place under the control of foreign observers, and 
thal it was in no way contrary to the dignity or 
independence of his country to ask for and receive 
foreign aid that would make it possible to restore 
order which had been disturbed by a minority 

Unis avec les amendements franco-britanniques 
et qu'elle a également pris position en adoptant 
le dispositif de cette même résolution, la propo
sition de l'URSS est automatiquement inac
ceptab~e puisqu'elle est en contradiction flagrante 
avec l' opinion adoptée par la Commission et la 
procédmc qu'elle a approuvée. 

M . .JOHNSON (Étals-Unis d'Amérique) rappelle 
que, en vertu de l'amendement Vandenberg à 
l'Acte du Congrès américain qui a instauré le 
programme d'aide à la Grèce, les Nations Unies 
ont le droit de faire cesser ce programme si 
l'Assemblée générale le demande. Le contrôle 
reste donc, en fin de comp·te, entr~ les mains 
des Nations Unies qui peuvent, si elles le désirent, 
assumer elles-mêmes l'aide donnée aujourd'hui 
par les États-Unis à la Grèce. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) déclare qu'il n'a 
jamais pensé s'opposer à la réunion du Komintern, 
car il est en faveur de la liberté de réunion. 

M .. CASTRO (Salvador) estime que la proposition 
de l'URSS n'entre pas dans le cadre de la question 
en cours de discussion, qui est ce.lle des menaces 
à l'indépendance politique et à l'intégrité terri
toriale de la Grèce. E n fait, la proposition de 
l'URSS accuse la Grèce de fomenter des incidents. 
Si la Yougoslavie, l'Albanie et la Bulgarie avaient 
des raisons de se plaindre de La conduite de la 
Grèce, elles pouvaient demander l'addition d'un 
point à l'ordre du jour, ce qu'elles n'ont pas fait. 
l\1. Castro déclare qu'il tenait à faire cette obser
vation, par respect pour les règles de procédure, 
mais qu'il ne désire pas en faire un point d'ordre 
étant donné que l'opinion de la Commission 
s'est déjà manifestée par un vote en faveur de la 
proposition américaine. 

Il déclare également s'être abstenu lors du 
vote sur la première partie de la résolution 
colombienne, qui proposait la suppression des 
quatre premiers paragraphes de la résolution 
an1éricaine, parce que l'on avait agi contrairement 
à l'article 7G du règlement intérieur. En efTet, 
il était indispensable que l'on donnât d'abord 
lecture des quatre paragraphes en question et 
que J'on en discutât avant de passer au vote, 
ce qui n'a pas été fait. L 'analyse, faite par 
M. Vychinslcy, du vot e intervenu sur la propo
sition colombienne est donc erronée. 

M. MELAS (Grèce) souligne le manque de 
fondement et de logique des deux points 
principaux de la résolution de l'URSS. Selon le 
premier, la Grèce serait elle-même responsable 
de ses malheurs. Selon le second, il fa.udrait créer 
une autre commission que celle qui vient d'être 
établie parce que la première serait incapable de 
traiter du problème grec. 

Le représentant de la Grèce rappelle ensuite 
que le Gouvernement de son pays est un Gouver
nement issu d'élections libres, qui sc sont passées 
sous le contrôle d'observateurs étrangers, et 
qu'il n' est nullement contraire à la dignité ni à 
l'indépendance de son pays de solliciter et de 
recevoir une aide étrangère qui permette de 
rétablir l'ordre, troublé par une minorité qui 
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wishing to overthrow the Jegitimate Government 
by force. 

Greece was accused of having aggressive 
intentions with regard lo ber neighbours because 
it was proposed to improve the aerodromes at 
Jnnina and Salonika. In that connexion, it 
was important to bear in mind that the Jnnina 
district was at present without any proper means 
of communication with the capital, since the 
Corinth Canal had been dynamited and il had 
not been possible to repair it. 

As to the presence of foreign troops in Greece, 
it would be absurd to daim that two or three 
thousand British soldiers conslituled a threat 
to the peace. H e recalled that isolatccl detach
ments of tbose troops had sometimes been a t
tacked by the Greek guerrillas and that the 
British troops had never retaliated. 

Mr. VYSHINSiiY (Union of Soviet Socialist 
Hcpublics) protested against the procedural 
argument put for ward by tht' representative of 
El Salvador. He considered t hal il was in 
accordance with the rules of procedure to take 
a vote on the USSR proposai, which was the only 
one under immediate consideration. 

Ho noted a contradict ion in the attitude 
adopted by the United States, wbich, on the one 
hand, said that it was ready to renounce its pro
gramme of aid to Greece, and, on the otl1er hand, 
apposed t he setting up of a comm ission to super
vi!ic the economie aid lo that ~~ountry. T he real 
rcnson for the atti tude adopt.ed by the United 
States was that it voted for the setting up of a 
commission when il was to its advantage, and 
voted against it when it would be to the advantage 
of the Greek people. Mr. Acheson, United States 
Under-Secret ary of State, had himself stated 
that of the 300 million dollars given to Greece, 
150 millions were intended for t he strengthening 
of the Greek army . 

. He theo t ook Mr. McNeil to task for his reference 
to the Corfu Channel incident, in which he saw 
the assumption by a great Power thal she would 
win her case againsl a sma11 country. 

As regards t he r eferences which had been made 
t o t he Comintern, Mr. Vysh.insky wis hed to state 
lhat il was nol a question of revival of the Com
intern but of creation of an information bttreau. 

The argument that British troops were in 
Greece at the reque.'ll of t he Greek Gover nment 
was a weak one. In actual fact tbe British 
Government had hclped a governmenl to t ake 
power with the a 'd of British troops, and subse
quently that same government had requested 
the support of the United Kingdom. 

He quoted stat ements made by Major Willis 
a nd Mr. Greenwood, both of whom were mcmbers 
of the Labour Parly and members of the British 
Parliament, wltich showed that those two British 
Members of Parliamenl considereù t hat it was 
to the presence of Oritish troop!:ô in Greece that 
t he presen t state of aiTairs should be attributed, 
thns conilrming the sta tements made by the USSR 
more lhan a ycnr before. A Labour speaker 
had also stated thal the .Movement of National 
Liberation in Greece was the work, nol only of 
t he EAM but of a U democratie elements in Grecce, 
and tha t the object of that movement was to 

désire renverser par la force le Gouvernement 
légitime. 

Parce qu'il est question d 'améliorer les aéro
d romes de Janina et de Salonique, on reproche 
à la Grèce d'avoir des intentions agressives à 
l'égard de ses voisins. A cet égard, il importe de 
noter que la région de Janina n'a pour le moment 
aucun moyen convenable de communication 
avec la capitale parce qut' le Canal de Corinthe 
a été dynamité et n'a pu être remis en service. 

Quant à ra présence de troupes étrangères en 
Grèce, il serait absurde de prétendre que deux 
ou trois mille soldats brilanniques constituent 
une menace à la paix. Il rappelle que des éléments 
isolés de ces troupes ont parfois été attaqués 
p ar les francs-t ireurs grecs et que jamais les 
troupes bri tanniques n'ont exercé de représaille!'. 

l\1. VYCHtNSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) s'élève contre l'argument de 
procédure soulevé par le représentant du Salvador . 
Il est d'avis qu'il est conforme à la procédure 
de passer au vote sur la proposition de l'UI~SS, 
qui est la seule en cause à l'heure actuelle. 

Le représentant de l'URSS voit une contra
d iction dans l'attitude des f:tats-Unis qui, d'une 
part, seraient prêts à renoncer à leur programme 
d 'aide à la Grèce ct, d'autre part, s'opposent 
à la création d'une commission de contrôle de 
l'aide économique à ce pays. A son avi-;, la vraie 
raison de l'attit ude des État s-Unis est que ces 
derniers votent pour la création d'une commission 
lorsqu'elle est en leur faveur, et votent contre elle 
lorsqu'elle est envisagée en faveur du peuple 
grec. M. Acheson, Sous-se;:rétaire d"État américain. 
a lui-même déclaré que, des 300 millions de dollars 
donnés à la Grèce, 150 millions seraient destinés 
au renforcement de l'armée hellénique. 

M. Vychinsky reproche ensuite à M. McNeil 
l 'allusion qu'il a faite à l'incident du canal de 
Corfou et dans laquelle il voit la présomption, 
d e la part d'une grande Puissance, qu'elle fera 
t riompher sa cause contre un petit pays. 

Quant aux allusions qui ont été faites au 
Komintern, M. Vychinsky tient à dire qu'il 
ne s'agil pas de la renaissance du Komintern, 
mais de la création d'un bureau d'information . 

M. Vychinsky trouve faible l'argument selon 
lequel les troupes britanniques seraient en Grèce 
à la requête du Gouvernement hellénique : il 
estime que, en fait, le Gouvernement britannique 
a aidé par ses t roupes un gouvernement à s'instaUcr 
au pouvoir et que ce même gouvernement a 
d emandé ensuit e l'appu i du Royaume-Uni. 

M. Vychinsky cite les paroles prononcées par 
le Major Willis et par M. Greenwood, tous deux 
m embres du parti t ravailliste et membres du 
P arlement britannique, et desquelles il résulterait 
que ces deux parlemenlain.•s brita nniques con si- · 
dèrent que c'est à la présence de troupes britan
niques en Grèce qu'il convient d'imputer l'é tal 
de choses actuel, confirma nt ainsi les déclarations 
faHes il y a plus d'un an par l'URSS. Un orateur 
travailüsle a aussi déclaré que le Mouvement 
de Libération Nationale en Grèce était le fait, 
non seulement de l'EAJ.\1, mais encore de tous 
les éléments démocratiques grecs et que le but 
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Jiberate Greece from ali foreign domination, a nd 
eonsequently from thot of Great Brita in and the 
U nited St ates. 

It was claimed that the Greek Goverrunent 
was a legal Government, that it had becn elected 
by the major ity of the Greek people. How could 
one speak of free elections when on the very 
eve of those elections the Greek Foreign Minist er, 
Mr . Sophianopoulos (who had since had to leave 
office), had stated in the News Chronicle that there 
could h e no question of free elections so long as 
there was no amnesty ? The amnesty law 
proposed by t he Greek Government had, in fact, 
bcen seen to be completely ineffective. So long 
as offi cial t l!rrorism, as manifested during the 
events a t Kalamata , continued, and so long as 
the Government machine was not purged of 
t errorist and reactionary elements, peace could 
not be r estored in the Balkans. That was the 
object of the USSH resolution, and if t he members 
of the Pirst Committee refu.sed to listen to the 
voice of conscience, t he words of the USSR dele
gation would make the truth known to the whole 
world. 

Mr. JoHNSON (Uniled States of America), 
r eplying to the reference made by Mr. Vyshinsky 
to Mr. Acheson's stat em ent that 150 million 
dollars would be used exclusively for military 
purposes in Greece, cmphasized that such aid 
was pèrfectly legitimate, as it was dcsigned to 
cnable a State to restore its military forces which 
had been seriously weakened by the last war. 
T he fact tbat it had no t been possible to restore 
order in Greece during the past eighteen months 
was not the fault of t he democra t ie nat ions, 
which had, however, t he necessary power to 
ensure it. lt was in striking contrast wit h the 
posllion in the three former Baltic dcmocracies 
where, thanks to the USSH, peace rcigned once 
more. 

Mr. McNmL (United K ingdom) stated t hat 
Mr. Vyshinsky had placed a wrong construct ion 
on what he bad said about Albania. He had 
jo no way anticipated the decision of the Inter
national Court of Justice, and had merely men
tioned the fact that two B ritish warships had 
been blown up in Albanian t erritorial waters. 

Mr. BELT (Cuba) stnted that his delegation was 
willing to vote for a commission with much 
wider powers t han the commission proposed by 
the USSR ; but such a commission should carry 
out investigations not only in Greece but also 
in Albania, Bulgaria, Hungary, Houmania and 
in Pola nd, so that the whole world might know 
that the iron curtaio no longer existed. 

The CRAlRMAN t hen put the resolut ion of the 
U nion of Soviet Socialist R epublics to the vote. 

A vote was laken by roll-cali, as follows : 

PARTI 

In favour: Byelorussian Soviet Socialist R epub
lic, Czechoslovakia, India, Poland, Ukrainian 

de ce mouvement était de libérer la Grèce de 
toute domination étrangère, c'est-à-d ire, par 
conséquent, de celle du Royaume-Uni et des 
É tats-Unis. 

On prét end que le Gouvernement grec est un 
gouvernement légitime, qu'il a été élu par la 
majorité du peuple hellénique. Comment peut-on 
parler d 'élections libres alors qu'à la veille même 
de ces élections le Ministre des Affaires étrangères 
grec, M. Sophianopoulos (qui a dù depuis quitter 
son poste), déclarait dans le News Chronicle que 
l'on ne pouvait parler d'élections libres tant 
qu'il n'y aurait pas d'amnistie. En fait, on a v u 
que la loi d'amnist ie proposée par le Gouver
nement grec était absolument ineffi cace. Aussi 
longtemps que continuera le terrorisme offi ciel 
tel qu'il s'est manifesté au cours des événements 
de Kalamata, et aussi longtem ps que l'appareil 
gouvernemental ne sera pas nettoyé des éléments 
t erroristes et réactionnaires, la paix ne pouna 
pas être rétablie dans les Balkans. C'est le but 
que vise la résolution de l 'URSS et, si les membres 
de la Première Commission refusent d'écouter 
la voix de leur conscience, Jes paroles de ln 
délégation de l'URSS feront connaître la vérit~ 
au monde enlier. 

l\1. JOH NSON (États-Unis d'Amérique) relèYe 
l'allusion faite par l\f. Vychinsky à la déclaration 
de .M. Acheson d'après laqu~lle 150 millions 
de dollars seraient utilisés à des fins purement 
militaÎ!res en Grèce. L e représe.ntant des État s-Unis 
souligne que cette aide est parfaitement légitime 
car eUe tend à permettre à un État de re.c;taurer 
ses forces militair es sérieusement ébranlées par 
la dernière guerre. Le fait que l'ordre n 'a pu 
être rétabli en Grèce pendant un an et demi 
ne peut être reproché aux nations démocratique~. 
qui ont pourtant la puissance nécessaire pou r 
l'assurer. Il est frap pant d'établir un parallèle 
avec ce qui se passe dans les trois anciennes 
démocraties de la Baltique où, grâce à l' URSS. 
la paix règne à nouveau. 

M. McNElL (Royaume-Uni) déclare que 
M. Vychinsky a mal interprét é ses paroles au 
sujet de l'Albanie. Il n 'a nullement préjugé 
une décision qui serait rendue par la Cour inter
nationale de just ice et a cité simplement le fait 
que deux bâtiment s de guerre britanniques 
avaient sa ulé alors qu'ils se trouvaient dans 
les eaux territoriales alba naises. 

M. BELT (Cuba) déclare que sa délégation 
est t ol!lt à fait disposée à voter en faveur d'une 
commission qui disposerait de pouvoirs encore 
plus étendus que celle dont la création est 
envisagée par l'UR SS. Encore faudrait-il que 
cette commission enquêtât non seulement en 
Grèce mais aussi en Albanie, en Bulgarie, eo 
Hongrie, en R oumanie ct en P ologne, afin que 
le monde entier sache que le rideau de fer 
n 'existe plus. 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition 
de l'Union des R épubliques socialistes soviétiques. 

JI est procédé au vote par appel nominal : 

P.ARTffi 1 
Volent pour: Inde, Pologne, R épublique 

socialiste soviétique de Biélor ussie, République 
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Soviel Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Republics, Yugoslavia. 

Against: Argen tina, Australia, Belgium, Bolivia, 
BraziJ, Canada, Chile, China, Costa Rica, Cuba, 
Denmark, Dominican Republic, Ecuador, El 
Salvador, Ethiopia, France, Greece, Guatemala, 
Haïti, Honduras, Iceland, Iran, Luxembourg, 
Me~ico, Netherlands, New Zealand, Norway, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Peru, Philippines, 
Siam, Sweden, Turkey, Union of South Africa, 
United Kingdom, United SlaLes of America, 
Uruguay. 

Abstaining: Afghanistan, Colombia, Egypt, 
Iraq, Lebanon, Liberia, Saudi Arabia, Syria, 
Venezuela, Yemen. 

Part 1 of the USSR resolution was rejecied by 
39 uoles io 7, with JO abstentions. 

PART JI, PARAGRAPH 1 

ln fauour: Byelorussian Soviet Socialist Repub
lic, Czechoslovakia, Poland, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Rcpublics, Yugoslavia. 

Against : Argentina, Belgium, Bolivia, Brazil, 
Canada, Chile, China, Colombia, Costa Rica, 
Cuba, Dominican Republic, El Salvador, F rance, 
Greece, Honduras, Iceland, Luxembourg, Mexico, 
Netherlands, New Zealand, Pakistan, Panama, 
Paraguay, Peru, Philippines, Turkey, Union of 
South Africa, United Kingdom, United States 
of America, Uruguay. 

A bstaining : Afghanistan, Australia, Den mark, 
Ecuador, Egypt, Ethiopia, Guatemala, Haïti. 
India, Iran, Iraq, Lebanon, Liberia, Norway, 
Saudi Arabia, Siam, Sweden, Syria, Venezuela, 
Yemen. 

Paragraph 1 of part li of the USSR resolution 
was rejecled by 30 uotes to 6, wilh 20 abstentions. 

PART Il, PARAGRAPH 2 
Mr. CASTRO (El Salvador) stated that in voting 

against the second, third and fourt h paragraphs 
of part II of the USSR resolution, the El Salvador 
delegation was nol abandooing the position which 
it had adopted as regards the United States 
proposai which had already been adopted. 

In fauour: Bolivia, Byelorussian Soviet Socialist 
Republic, Cuba, Czechoslovakia, Ethiopia, Haïti, 
Iran, Poland, Ukrainian Soviet Socialist Re public, 
Union of Soviet Socialist Republics, Yugoslavia. 

Against : Belgium, Brazil, Canada, Chile, Costa 
Rica, Dominican Rcpublic, El Salvador, Greece, 
Luxembourg, Netherlands, New Zeal;:md, Panama, 
Paraguay, Union of South Africa, United King
dom, United States of Ameriea, Uruguay. 

Abstaining: Afghanistan, Australia, China, 
Colombia, Denmark, Ecuador, Egypl, France, 
Guatemala, Honduras, Iceland, India, Iraq, 
Lebanon, Liberia, Mexico, Norway, Pakistan, 
Peru, Philippines, Saudi Arabia, Siam, Sweden, 
Syria, Turkey, Venezuela, Yemen. 

socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie. 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 
Yougoslavie. 

Votent contre : Argentine, Australie, Belgique. 
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Costa-Rica, 
Cuba, Danemark, E:quateur, );:tats-Unis d'Amé
rique, Éthiopie, France, Grèce, Guatemala, Haïti. 
Honduras, Iran, Islande, Luxembourg, Mexique. 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Répu
blique Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador, 
Siam, Suède, Turquie, Union Sud-Africaine. 
Uruguay. 

S'abstiennent : Afghanistan, Arabie saoudite, 
Colombie, Égypte, Irak, Liban, Libéria, Syrie, 
Venezuela, Yémen. 

L a partie 1 de la proposition de l'V RS S esl 
r.ejetée par 39 uoix rontre 7, auec 10 abstentions. 

PARTIE II, PREI\fiER PARAGRAPHE 

Volent pour: Pologne, République socialiste 
soviétique de BiélorussiP., République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des 
R épubliques soc.ialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Volent contre: Argentine, Belgique, Bolivie. 
Brésil, Canada, Chili. Chine, Colombie, Costa
Rica, Cuba, États-Unis d'Amérique, France, 
Grèce, llonduras, Islande, Luxembourg, Mexique, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, République Domi
nicaine, Royaume-Uni, Salvador, Turquie, Union 
Sud-Africaine, Uruguay. 

S'abstiennent : Afghanistan, Arabie saoudite, 
Australie, Danemark, Égypte, Équateur, Ëthiopie, 
Guatemala, Haïti, Inde, Irak, Iran, Liban, 
Libéria, Norvège, Siam, Suède, Syrie, Venezuela, 
Yémen. 

Le premier paragraphe de la partie II de la 
proposition de l'URSS est rejetée par 3() uoix 
contre 6, avec 20 abstentions. 

PARTIE Il, DEUXIÈME PARAGRAPHE 

M. CASTRO (Salvador) déclare qu'en vo tant 
négativement sur les deuxième, troisième et 
quatrième paragraphes de la Partie II de la 
proposition de l'UHSS, la délégation du Salvador 
n'entend pas revenir sur la position qu'elle a 
prise en ce qui concerne la proposition des 
États-Unis d'Amérique qui a déjà été adoptée. 

Votent pour: Bolivie, Cuba, Éthiopie, HaHi, 
Iran, Pologne, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Volent contre : Bel~ique, Brésil, Canada, 
Chili, Costa-fUca, Etats-Unis d'Amérique, 
Grèce, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, République Dominicaine, 
Royaume-Uni, Salvador, Union Sud-Africaine, 
Uruguay. 

S'abstiennent : Afghanistan, Arabie saoudite, 
Australie, Chine, Colombie, Danemark, Égypte, 
Équateur, Franee, Guatemala, Honduras, Inde, 
Irak, Islande, Liban, Libéria, Mexique, Norvège, 
Pakistan, Pérou, Philippines, Siam, Suède, Syrie, 
T urquie, Venezuela, Yémen. 
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J>aragraph 2 of part 11 of the USSR resolution 
was rejecled by 17 voles to 11, with 27 abstentions. 

PART Il, PARAGRAPB 3 
In favour : Bolivia, Byelorussian Soviet Social

ist Republic, Cuba, Czechoslovakia, Ethiopia, 
Haiti, Iran, Poland, Ukrainian Soviel Socialist 
Republic, Uuion of Soviet Socialist Republics, 
Y ugoslavia. 

Against : Belgium, Brazil, Canada, Costa Rjca, 
Dominican Republic, El Salvador, Greece, lceland, 
Luxembourg, Netberlands, New Zealand, Panama, 
Paraguay, Pcru, Union of South Africa, United 
Kingdom, United Stales of America, Uruguay. 

Abslaining: Afghanistan, Aust ralia, China, 
Colombia, Denmark, Ecuador, Egypt, France, 
Guatemala, Honduras, India, Iraq, Lebanon, 
Liberia, Mexico, Norway, Pakistan, Phmppines, 
Saudi Arabia, Siam. Sweden, Syria, Turkey, 
Venezuela, Yemen. 

Paragraph 3 of pari JI of the URSS resolution 
was rejecled by 18 votes to 11, wilh 25 abstentions. 

PART Il, PARAGRAPH 4 
ln javour : Bolivia, Byelorussian Soviet Social

ist Republic. Cuba, Czechoslovakia, Ethiopia, 
Hait i, Iran, Poland, Ukrainian Soviet Socialist 
Republic, Union of Soviet Socialist Republics, 
Yugoslavia. 

Against: Belgium, Brazil, Canada, Chile, Costa 
Hica, Dominican Republic, El Salvador, Greece, 
lceland, Luxembourg, Netherlands, New Zealand, 
Panama, Paraguay, Peru, Philippines, Union of 
South Africa, United Kingdom, United States 
of America, Uruguay. 

A bstaining : Afghanistan, Australia, China, 
Colombia, Denmark, Ecuador, Egypt, France, 
Guatemala, Honduras, lndia, Iraq, Lebanon, 
Liberia, Mexico, Norway, Pakistan, Saudi Arabia, 
Siam, Sweden, Syria, Turkey, Venezuela, Yemen. 

Paragraph 4 of part JI oflhe USSR resolution 
was rejected by 20 voles to 11, with 24 abstentions 

P ART Il, PARAGRAPH 5 
In favour : Byelor ussian Soviet Socialist Repub

lic, Czechoslovakia, Poland, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Republics, Yugoslavia. 

A gainsl: Argentin a, Australia, Belgium,Bolivia, 
Brazil, Canada, Chile, Costa Rica, Cuba, Domjn
ican Republic, E l Salvador, France, Greece, 
Honduras, Iceland, Luxembourg, Netherlands, 
New Zealand, Panama, Paraguay, Peru, Philip
pines, Turkey, Union of South Africa, United 
I<ingdom, Cnited States of America, Uruguay. 

A bslaining : Afghanistan, China, Colombia, 
Denmark, Ecuador, Egypt, Ethiopia, Guatemala, 
Haili, India, Iran, Iraq, Lebanon, Liberia, 
Mexico, Norway, Pakistan, Saudi Arabia, Siam, 
Sweden, Syria, Venezuela, Yemen. 

Paragraph 5 of part 11 of the USSR resolution 
was rejected by 27 votes lo 6, with 23 abstentions. 

Le deuxième paragraphe de la partie 11 de la 
proposition de l'URSS est rejeté par 17 voix 
contre 11, avec 27 abstentions. 

P ARTIE Il, TROISIÈME PARAGRAPHE 

Votent pour: Bolivie, Cuba, Éthiopie, Haïti, 
Iran, Pologne, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Votent con/re : Belgique, Brésil., Canada, 
Costa-Rica, États-Unis d'Amérique, Grèce, 
Islande, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, République Domi
nicaine, R oyaume-Uni, Salvador, Union Sud
Africaine, Uruguay. 

S'abstiennent: Afghanistan, Arabie saoudite, 
AustraHe, Chlne, Colombie, Danemark, Égypte, 
l!quateur, France, Guatemala, Honduras, Inde, 
Irak, Liban, Libéria, Mexique, Norvège, Pakistan, 
Philippines, Siam, Suède, Syrie, Turquie, 
Venezuela, Yémen. 

Le troisième paragraphe de la partie Il de la 
proposition de l'URSS esl rejeté par 18 voix 
contre 11, auec 25 abstentions. 

P ARTIE II, QUATRI ÈME PARAGRAPHE 

Votent pour : Bolivie, Cuba, Éthiopie, Havti, 
Iran, Pologne, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Voient contre: Belgique, Brésil, Canada, Chili, 
Costa-Rica, l!tats-Unis d'Amérique, Grèce, Islande 
Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Panama, Para
guay, Pays-Bas, Pérou, Phjlippines, République 
Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador, Union Sud
Africaine, Uruguay. 

S'absliennenl: Afghanistan, Arabie saoudite. 
Australie, Chine, Colombie, Danemark, Égypte, 
Équateur, France, Gualemala, Honduras, Inde, 
Irak, Liban, Libéria, Mexique, Norvège, Pakistan, 
Siam, Suède, Syrie, Turquie, Venezuela, Yémen. 

Le quatrième paragraphe de la partie JI de la 
proposition de l'URSS est rejeté par 20 voix 
contre 11, avec 24 abstentions. 

PARTIE Il, CINQUI ÈME P ARAGRAPHE 

Votent pour : Pologne, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Y ougoslavic.· 

Votent contre: Argentine, Australie, Belgique, 
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Costa-Rica, Cuba, 
États-Unis d'Amérique, France, Grèce, Honduras, 
Islande, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Répu
blique Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador, 
Turquie, Union Sud-Africaine, Uruguay. 

S'abstiennent: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Chine, Colombie, Danemark, Égypte, Équateur, 
Éthiopie, Guatemala, Haïti, Inde, Irak, Iran, 
Liban, Libéria, Mexique, Norvège, Pakistan, Siam, 
Suède, Syrie, Venezuela, Yémen. 

Le cinquième paragraphe de la partie Il de la 
proposition de l' URSS est rejeté par 21 voix. 
contre ô, avec 23 abstentions. 
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PART II, PARACRAPH 6 
In javour: Byelorussian Soviet Socialist Repub

lic, Czechoslovakia, Poland, Ukrainian Soviet 
Social ist Republic, Union of Soviet Socialist 
Republics, Yugoslavia. 

Againsl: Argentina, Australia, Belgium, Bolivia, 
Drazil, Canada, Chile, Costa Rica, Cuba, 
Dominican Rcpublic, El Salvador, Ethiopia, 
France, Greece, Honduras, Iceland, Luxembourg, 
Mexico, Netherlands, New Zealand, Nicaragua, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Peru, Philippines, 
Turkey, Union of South Airica, United Kingdom, 
United States of America, Uruguay. 

A bstaining : Afghanistan, China, Colornbia, 
Denmark, Ecuador, Egypl, Guatemala, Haiti, 
lndia, Iran, Iraq, Lebanon, Liberia, Norway, 
Saudi Arabia, Siam, Sweden, Syria, Venezuela, 
Yemen. 

Paragraph 6 of part II of/Ile USSR resolution 
was rejected by 31 votes lo 6, with 20 abstentions. 

PART III 
Mr. FAWZI (Egypt) said lltat he would vote in 

favour of part III of the USSR resolution. He 
reca1led the declaration previously made by the 
Egyptian representative, calling for tlte with
drawal of ali foreign troops at present in any 
Balkan Slate, as weil as in any other country. 

In favour: Byelor ussian Soviet Socialist Repub
Jic, Czechoslovakia, Egypt, lndia, Pola nd, Ukrai
nian Soviet Socialist Republic, Union of Soviet 
Socialist Republics, Yugoslavia. 

Againsl : Argentina, Australia, Belgium, Bolivia, 
Brazil, Canada, Chile, Costa Rica, Cuba, Domin
ican Republic, Ecuador, El Salvador, France, 
Greece, H aili, Honduras, Icela nd, Luxembourg, 
Mexico, Netherlands, New Zealand, Nicaragua, 
Panama, Paraguay, Peru, Philippines, Siam, 
Turkey, Union of South Airica, Unjted Kingdom, 
United States of America, Ur uguay, Venezuela. 

Abslaining: Afghanistan, China, Colombia, 
Denmark, Ethiopia, Guatemala, Iran, Iraq, 
Lebanon, Liberia, Norway, Pakistan, Saudi 
Arabia, Sweden, Syria, Yemen. 

Part 111 of the U SSR re.soluts:on was rejccted by 
33 ootes to 8, wilh 16 abstentions. 

PART IV 
1 n faoour: Byelorussian Soviet Socialist Re pub

lic, Czeehoslovakia, Poland, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Republics, Yugoslavia. 

Againsi : Argen tina, Australia, Belgium, Bolivia, 
Brazil, Canada, Chile, China, Costa Rica, Cuba, 
Dominican Republic, Ecuador, E1 Salvador, 
France, Grcece, Haïti, Honduras, lceland, Luxem
bourg, Mexico, Netherlands, New Zealand, Nica
ragua, Pakistan, P anama, Paraguay, Peru, Philip
pines, Siam, Turkey, Union of South Africa, 
United Kingdom, United States of America, 
Ur uguay, V cnezuela. 

Abslaining: Afghanistan, Colombia, Denmark, 
Egypt, Elhiopia, Guatemala, India, Iran, Iraq, 
Lcbanon, Liberia, Norway, Saudi Arabia, Sweden, 
Syria, Yemen. 

PART IE IJ, SIXIÈME PARAGRAPHE 

Volent pour: Pologne, R épublique socialiste 
sovié.tique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des 
R épubliques socialistes soviétiques, Yougoslavi('. 

Volent contre: Argentine, Australie, Belgiqur, 
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Costa-Rica, 
Cuba, Élats-Un:is d'Amérique, Éthiopie, France, 
Grèce, Honduras, Islande, Luxembourg, Mexiqur, 
Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Pakist..1.n, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Répu
blique Dominkaine, Royaume-Uni, Salvador, 
Turquie, Union Sud-Africaine, Uruguay. 

S'abstiennent: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Chine, Colombie, Danemark, Égypte, ÉquaLeur, 
Guatemala, Haïti, Inde, Irak, Iran, Liban, 
L ibéria, Norvège, Siam, Suède, Syrie, Venezuela, 
Yémen. 

Le sixième paragraphe de la partie 11 de ln 
proposition de l'URSS est rejeté par 31 voü 
contre 6, avec 20 abstentions. 

PARTIE 111 
M. FAWZI (Égypte) déclare qu'il votera en 

faveur de la Par lie Ill de la proposition de l'URSS. 
Il se réfère à la declaration antérieurement faite 
pnr le représentant de l'Égypte, qui a demandé 
le retrait de toutes les troupes étrangères sc 
t rouvant dans tout État balkanique quel qu'il 
soit, ainsi d'ailleurs que dans tout autre pays. 

Volent pour: Égypte, Inde, Pologne, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie. 

Volent contre: Argentine, Australie, Belgiquc, 
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Costa-Rica, Cuba, 
Ëquateur, États-Unis d'Amérique, F rance, Grèce, 
Ha'iti, Honduras, Islande, L uxembourg, Mexique, 
Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Panama, Para
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Répulllique 
Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador, Siam, 
Turquie, Union Sud-Africaine,Uruguay,Venezuela. 

S'abstiennent: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Chine, Colombie, Danemark, Éthiopie, Guatemala, 
Irak, Iran, Liban, Libéria, Norvège, Paldstan, 
Suède, Syrie, Yémen. 

La partie 1 I l de la proposition de l'URSS 
est rejetée par 33 ooix contre 8, avec 16 abstentions. 

PARTIE lV 
Voient pour: Pologne, R épublique socialiste 

soviétique de Biélorussie, R épublique socialiste 
soviétique d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Votent contre: Argentine, Australie, Belgique, 
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Costa-Rica, 
Cuba, Équateur, f:tats-Unis d'Amérique, France, 
Grèce, H aïti, Honduras, Islande, Luxembourg, 
Mexique, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
République Dominicaine, R oyaume-Uni, Salvador, 
Siam, Turquie, 'Union Sud-Africaine, Uruguay, 
Venezuela. 

S'abstiennent: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Colombie, Danemark, Égypte, Ëthiopie, Guate
mala, Inde, Irak, Iran, Liban, Libéria, Norvège, 
Suède, Syrie, Yémen. 
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Pari IV of the USS R resolution was rejecled by 
35 voles lo 6, with 16 abstentions. 

La partie 1 V de la proposition de l' U USS 
es/ rejetée par .15 voix contre (], avec 16 abstentions. 

The CHAIRMAN theo pul lo the vote the USSR Le P RéSIDENT mel aux voix l'ensemble de la 
resolu tion as a whole. proposition de runss. 

In favour : Byelorussia n Sovic l Socialist Repu- Volenl pour: Pologne, Hépublique socialiste 
blic, Czechoslovakia, P ola nd, Ukrainian Sovie t soviétique de Biélor ussie, République socialistr 
Socialisl Republic, Union of Soviet Socialist soviéliq ue d'Ukraine, Tchécoslovaquie, Union des 
Republics, Yugoslavia . Républiques socialistes soviél iqu<'s, Yougoslavir . 

Against: Argentin a, Austral in, Be1gium, Bolivia, Volent con/re: Argentin~. Australie, Belgiq ue, 
Brazil, Cana d:l, Chile, China, Costa Rica, Cuba , 1 Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chi ne, Costa-Rica, 
Denmark, Dominican Republic, Ecuador, El Cuba,Danemark,(.:qualeur,f.:LaL'I-Unisd'Amériquc, 
Salvador, Ethiopia, F rance, Grcece, Haili, H on- 1 Éthiopie, France, Gr~ce, 1 Ialli, Honduras, Iran, 
duras, Jceland, Iran, Luxembourg, Mexico, Nelber- Islande, Lu.xembourg, Mexique, ~icaragua, 
lands, New Zl'aland, Nicaragua, Norway,Paldstan , 1\'orvège, Nouvelle-Zélande, Pakis lan, Panama, 
Panama, Paragl~ay, Peru, Philippines, Siam, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Répu
Sweden, Turkey. Union of South Africa, United blique Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador, 
Kingdom, United States of America, Uruguay, Siam, Suède, Turquie, Un ion Sud-Africai ne, 
Venezuela . Urug uay, Venezuela. 

Abslaining : Afghanistan , Colombia, Egypt, S'abstiennent: Afgha uistan, Arabie saoudite, 
Guatemala , India, Iraq, Lebunon, Liberia, Saudi Colombie, Égypte, Guatemala, Inde, Irai<, Liban, 
Arabia, Syria, Yemen. Libéria , Syrie, Yémen. 

The USS R resolution wa.s rejecled by 40 voles La proposition de l'URSS es/ rejetée par 4.0 voi.r 
lo 6, with 1.1 abslmlions. contre 6, avec 11 abslenlions. 

The meeling rose a L 2..15 p.m. 

SEVENTY-FOURTH MEETING 

Held al Lakt• Success. , ew York, on Tuesdag, 
14 Orlober 1947, al Il a.m. 

Chairman : 7\lr. J. B ECH (Luxembourg). 

21. Discussion on the establishment 
of an interim committee of the 
General Assembly (document A/ 
C.l / 196) 

Mr. DuLLES (United States of Amer ica) said t hat 
his deJegu tiou bolieved the establishment of a n 
interim commillee necessary lo enable the General 
Assembly lo dischargc its responsibilities under 
Lhe Charler, a nd lo rcslore the world's confidence 
in the eflicacy or inlernalionnl proccsses, which 
had been undermincd uy lhe events of the 
pre"ious two ycars. 

The rool lrouble of the UnHed Nations bad 
bcen the failurc of lhc procedures or the Assembl)r 
ns well as of the Sccuri ty Council to keep pace 
wilh their problems. The Cni led Stalcs dele
ga tion would make suggestions concerning the 
latter a t the proper Lime. 

I n adc.lilion to ils vast range of most impor tant 
responsibiliti~s in olher fi elds, t he General 
Assembly hod broad a nd direct responsibilities for 
in ternationnl pence and security , subject to the 
primary responsibillty a~>Signed the Security 
Council in order" lo cnsurc prompt and effective 
action " (Artide 2·t ). Also, ex.cep t a l the request 
of the Coundl, Lhe Asscm bly could not make 
recommcndations on any matter with which the 
Couucil wns dcaling (Article 12), and if " action " 

La séance est levée ll 14 h . 4·5. 

SOIXANTE-QUATORZI~ME 
S~ANCE 

Tenue à Lakt Success, New- York, 
le mardi 14 octobre 1947, à 11 heures. 

Président: :\-1 . .J. B ECII (Luxem bou rg). 

21. Discussion sur la création d'une 
commission inté rimaire de l'As
semblée gé né rale (document A / 
C..l / 196) 

M. D uLLES (Éta ls-Unis d'Amérique) déclare 
q ue sa délégation est persuadée q ue la cr éation 
d 'une commission intérjmaire csl nécessaire pour 
permettre à l'Assemblée générale de s'acquitter 
de la tâche qui lui csl confiée par la Charte, et 
pour restaurer la confiance du monde dans l'efll
cacité des méthodes interna tionales, confiance 
qui a été minée par les 1\vé nemenls des deux 
dernières années. 

La racine profonde des difficultés dont souffre 
l'Organisation des Nations Unies est dans le fait 
que le mode de fonct ionnement acluel de 
l'Assem blée ainsi q ue d u Conseil de sécuri té ne 
leur a pas permis d'être à ln ha uteur des pro
blèmes qui se posent à eux. La délégation des 
États-ünis fe ra e n temps utHe des propositions 
concernant le Conseil ue sécuri té. 

Outre le champ élcnd u de très importantes 
responsabilités qui lui incombent dans d'autres 
domaines, l'Assemblée gént;rllle a des respon
sabilités larges el directes en ce qui concerne !:1. 
paix et la sécurité internationales, sous réserve de 
la responsabilité principale q ui est assignée au 
Conseil de sécurité « afin d 'assurer l'aclion rapide 
et efficace » (Arliclc 24). D'auLre part, l'Assemblée 
ne peul, à moi us que le Conseil de sécurité ne H.· 
lui demande, fai re aucune recommandation ~ur 
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were necessary, the Assembly had t o refer the 
matter to the Cou neil. 

The Assembly was au U1orized : (1) to diœuss 
any questions or any matters within the scope of 
the Charter and to make recommenda tions thereon 
(Article 10); (2) lo consider the general principles 
of co-operation in the maintenance of international 
peace and security and make recom mendations 
thereon (Article 11, paragraph 1); (3) to discuss 
any questions rclating to t he maintenance of 
international peace and security and make recom
mendations lhereon (Article 11, paragraph 2); 
(4) to rccommend measures for the peaceful 
adjustment of any situalion regardlcss of origin, 
which it deemed likely to impair t he general 
welfare or friendly relatious amoug nations 
(Article 14). 

The Assembly was also requ ired : (1) to initiate 
studies and make recommèndations for the 
p urpose of promoting interna tional co-operation 
i n the political field (Article 13, paragraph la), 
and (2) t o receive the disputes and t roubled 
situations which Member and non-Member States 
had the choice of bringing before either the 
Council or lhc Assembly (Arlicle 35). 

The Assembly's aut hori ty relating to the 
maintenance of in ternationa l peace and security 
and friendly relations was partly exclusive, partly 
parallel, partly rcsidual. The total responsibility 
had been une..xpectedly made heavier by the 
inabilüy of war vicLors to agree on post-war 
setUements which they would be unanimously 
interested in maintaining. Al rea dy, as a result 
of that Jack of agreement, cer tain grave problems 
had been properly placed upon the agenda : 
the question of the fu ture status of Palestine, 
relations bet ween Greece and her northern 
neighbours, the independcnce of Korca and t he 
Italian peace t reaty. The Assembly could not 
efli ciently discharge those mounting responsi
bilities t ogelher wilh the administrative mat ters 
and the social, economie and human rights tasks 
for which it was solely responsible. Competent 
lJandling of the agenda required more preparatory 
work, and continuous Assembly work ten montl1s 
of the year. 

The Asscmbly itself did not need to remain 
in plenary session for the greater part of each 
year. W!Ja t took time was nol the final judgment 
but the careful preparatory stu dy. Since the 
Assembly was a body with power , not to l~crislate, 
but onJy to dîscuss and recommend, its discussion 
and final judgment could be profttable and 
influenlial in direcl ratio to l he preslige of i ts 
membcrs, but leading personalities could not 
partieipate in leng thy sessions. 

The United States proposed an interim working 
committee available to study matters relating 
t o peace, security and friendly relations which 

aucune question dont le Conseil de sécurité est en 
t rain de s'occuper (Article 12), el, si des «mesures» 
.sont nécessaires, l'Assemblée doit renvoyer la 
·question au Conseil. 

L'Assemblée est autorisée : 1) à discuter toutes 
questions ou affai res rentranL dans le cadre de la 
Charte et à formuler des recommandations à leur 
sujet (Article 10) ; 2) à étudier les principes 
géuérau.x de coopération pour le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales et à faire des 
recommandations sur ces principes (Article 11, 
paragraphe 1) ; 3) à discuter toutes quest ions se 
rattachant au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales et à faire des recommandations 
s ur ces queslions (Article 11, paragraphe 2) ; 
4) à recommander les mesures propres à assurer 
l'ajustement pacifique de Loute situation, quelle 
qu'en soit l'origine, qui lui semble de nature à 
nuire au bien général ou à compromettre les 
relations amicales ent re naLions (Article 14). 

L'Assemblée générale est également chargée : 
1) de provoquer des études e t de faire des recom
mandations en vue de développer la coopéra
tion internationale dans le domai ne politique 
(Article 13, paragraphe l a) ; 2) de recevoir décla
ration des diiTérends ou des sit uations troublées 
<rue Les États Membre!' et les États non membres 
de l'Organisation des Nations Unies ont le choix 
de porter soit devant le Conseil de sécuri té, soit 
devant l'Assemblée (Article 35). 

Les pouvoirs de l'Assem blée générale relati
vement au maintien de la paix et de la sécuri té 
internationales ainsi que de::; relations amicales 
sont, en partie exclusifs, en partie parallèles et en 
p artie résiduels. Sa responsabili té totale a été 
i nopinément rendue plus lourde par l'incapacité 
des nations victorieuses à se mett re d'accord sur 
les règlements d'après-guerre qu'elles auraient 
unanimement intérêt à maintenir. Déjà, comme 
conséquence de ce défaut d'accord, certains 
problèmes graves ont été régulièrement portés à 
l'ordre du jour : la question du stalul futur de la 
Palestine, les relations ent re la Grèce et ses voisins 
du nord, l 'indépendance de la Corée et le t raité 
de paix avec l'Italie. L'Assem blée ne peut pas 
s'acquitter e1ricacement de sa lâche, qui va 
grandissant, et en même temps traiter les questions 
administ ratives ainsi qu'accomplir dans les 
domaines so<:ial, économique et des droits de 
l'homme, les t âehcs qui lui incombent à elle seule. 
Pour que les questions portées à son ordre du jour 
soient traitées comme il convient, il faudrait un 
t ravail préparatoire plus important, et il faudrait 
.aussi qu'elles fassent l'objet d 'une activité ininter
r ompue dix mois par an. 

L 'Assemblée générale n 'a pas besoin de rester 
d ie-même en session plénière pendant la plus 
grande par tie de l'année. Ce qui prend du temps, 
ce n'est pas le jugemen l fina l, mais l'élude prépa
ratoire minutieuse. Puisque l'Assemblée est un 
organe qui a le pouvoir, non pas de légiférer, mais 
simplement de 1liscuter et de formuler des recom
mandations, le l>énéfice et la portée de ses 
discussions et de son jugement final peuvent être 
,en raison directe du prestige de ses Membres, 
mais les personnalités marquantes ne peuvent pas 
part iciper à des sessions qui s'éternisent. 

Les États-Unis proposent d'instituer une com
mission de t ravail intérimaire chargée d'étudier 
les questions relatives à la paix, à la sécurité, et 
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were committed to it by the exp1.nng session, 
or which were to be on the next plenary session's 
agenda. Such a committee would facilitate the 
work of the Assembly in its normal plenary 
sessions in reaching authoritative conclusions 
quickly. 

Upon adjoumment of t he current Assembly, an 
in terim committee should be lel'l in being with 
fou r major substantive functions : 

1. The " preparatory ftmctions " of examining, 
investigating and reporting to lhe next Assembly 
on mat1 ers re laling to the maintenance of inter
national peae<! and security and friendly relations 
among nations which mighl be lisled with the 
Secretary-General for inclusion in the agenda of 
the next r<'glLlar session. l n an urgent case it 
could advisc the Secretary-General to caU a 
speci:::l session. 

2. ·r:1c "follow-through " functions of checking 
on the execution of any recommendalions of the 
Assembly relating to international pcace and 
securily nnd friendly relations. 

3. 'J'o initiate the work necessary to enable 
the As E" mbly to make recommendations regarding 
t he general principles of co-operation in the 
maintenance of international peacc (Article 11, 
paragraph 1), and to initiate the studies rcquired 
under Arlicle 13, paragraph 1, or the Charter for 
the purpose of promoting international co
operation in the poli.tical field. 

1. To report at the next regular session on the 
:H~visability of establishing that experimental 
comnüttee on a permanent basis. 

The interim committee was expected to respect 
fully the priruary responsibility of tlle Security 
Cou nei l for thE· maintenance of international peace 
and securi ty, and th us would not sludy or deal 
with any dispute or situation on the currcnt 
agenda of the Council. Likewise the interim 
committee should not encroach on t he work of 
any ar/ floc committees or commissions set up by 
t he Assembly or the Council, such as the Atomic 
Energy Commission and the Commission for 
Convent ional Armaments. Important decisions 
should, following the practice of llte Assembly, 
require the concurrence of two thirds of the 
members. 

To avoid raising constitutional doubts, the 
Uniterl Sta tes proposai did not contemplate any 
delegation by the Assembly of a substantive 
discretionary authority given by the Charter. 
The interim c-:>mmittee would be on ly an internai 
organ of lhe Assembly, similar to others already 
created to study questions, and to report and 
make recommendations to the Assembly, and not 
to Membcr States or any orgaos of the United 
Nations. The onJy novel authori ty proposed 
was tltat of prior study of possible futu re agenda 
items f1>r a plenary session. 

The authori ty of a body to equip itself to 
discharge its responsibilities was a clearly 
acceptecl j uridical principle. To implement its 

aux relations amicales, qui lui seront confiées à la 
fin de la présente session ou qui viendraient à être 
portées à l'ordre du jour de la prochaine session 
plénière. Une commission de ce genre facilitera les 
t ravaux de l'Assemblée dans ses sessions plénières 
ordinaires, en l'aidant à aboutir rapidement à des 
conclusions ayant un caractère d'autorité. 

Lorsque l'Assemblée actuelle s'ajournera, il 
devrai t subsister une commission intérimaire 
ayant quatre fonctions essentielles : 

1. La • fonction préparatoire » qui consisterait 
à procéder à des études et enquêtes el à faire 
rapport à la prochaine Assemblée générale sur les 
questions relatives au maintien de la paix e t de la 
sécurité internationales et aux relations amicales 
entre les nations, qui auraient été adressées au 
Secrétaire général pour être inscrites à l'ordre 
du jour de la prochaine session ordinaire. Dans 
un cas urgcn t, la commission pourra conseiller au 
Secrétaire général de convoquer une session extra
ordinaire. 

2. La << fonct.ion consistant à suivre jusqu'au 
bout )) la mise en œuvre de toute recommandation 
de l'Assemblée relative à la paix et à la sécurité 
internationales ct aux relations amicales. 

3. La fonction consistant à provoquer .les 
études nécessaires pour permettre à l'Assemblée 
de faire des recommandations concernant les 
principes généraux de coopération pour le maintien 
de la paiix internationale (Article 11, paragraphe 1) 
et à provoquer les études requises en vertu de 
l'Article 13 (paragraphe 1) de la Char te, pour 
développer la coopération internationale dans le 
domaine politique. 

4. La fonction consistant à faire rapport à la 
prochaine session ordinaire sur l'opportunité de 
doter d 'un stalut définitif cette commission 
instituée à 'litre d'essai. 

La commission intérimaire devra respecter 
en tous points la responsabilité principale du 
Conseil d e sécurité en ce qui concerne le maintien 
de la paix ct la sécurité internationales, et 
s'abstiendra donc d'étudier ou de traiter aucun 
différend ou aucune situation figurant à l'ordre du 
jour du Conseil. De même, la commission inté
rimaire ne devra pas empiéter sur la tâche des 
comités et commissions ad hoc créés par 
l'Assemblée ou le Conseil, tels que la Commission 
de l'énergje atomique et la Commission ùes 
armements de type classique. Les décisions 
importantes dcvront,conformément à la pratique de 
l'Assemblée, être prises à la major ité des deux tiers. 

Pour éviter de donner lieu à des scrupules 
d'ordre constitutionnel, la proposition des États
Unis n'envisage pas que l'Assemblée délègue une 
part importante du pouvoir discrétionnaire qui lui 
a été conféré par la Charte. La commission 
intérimaire sera sin1plement un organe interne de 
l'Assemblée analogue aux autres organes qu'elle a 
déjà créés pour qu'ils procèdent à des études et 
fassent rapport et adressent des recommandations 
à l'Assemblée elle-même et non aux États Membres 
ou à n'importe quel organe de l'Organisation des 
Nations Unies. Le seul pouvoir nouveau qu'il est 
proposé de lui donner est celui d'étudier préala
blement les questions qui pourraient être appelées 
à figurer à l'ordre du jour d'une session plénière. 

C'est un principe juridique clairement admis 
qu'un organisme a le droit de s'équiper convena
blement pour s'acquitter de sa tâche. Pour 
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broad power to recomrnend, the Assembly could 
organize its work and set up procedures to enable 
it to r ecommend intelligently. If the proposed 
committee was more t han a " committee " and 
was a new" organ ", su ch an organ was au thorized 
by Article 22 of the Charler. 

The United States delegation welcomed cons
tructive suggestions for t he improvement of its 
proposai, but was deLermined in sorne form to 
assure to the General Asscmbly tl1e cquipment 
needed for wise and timely handling of the great 
problems thrust upon it. 

Mr. CosTA ou H ELS (Bolivia) stated that his 
delegation approved in principle the United States 
proposai which would afTord the Assembly a 
timely opportunity to prove i ts constructive 
worth. 

ln eighteen months the United Nations had 
been reduced to impotence by the fiasco produced 
by the use of the " ve to " in its most important 
orga n, the Security Council. That state of afiairs 
had reacted on ot her organs su ch as the Economie 
and Social Council, which, in a world crying for 
reconstruction, had produced few tangible results. 

The great plan of the United Nations t o subor
dinate force to justice by giving the power of 
enforcement to its organizat ion for peace had not 
been implemented. The 1\fiJjtary Staff Commit
tee's report declared t hat no police force strong 
enougll to cope with any great Power could be 
placed at the disposai of the Security Council. 
Again the " veto " threatened to kill the world's 
hope of securing peace through an international 
organization which could enforce its decisions. 

The United States proposai t o creatc an interim 
committee under Article 22 of the Charter was 
liable to provoke contention. Article 22 really 
envisaged a subsidiary organ with special limited 
powers. How was it possible for the Assembly, 
deriving its powers from Articles 11, 13 and 14, 
t o delegate ali !its prerogatives to a subsidiary 
organ wbich really would be the sam e as the 
Assembly itself or ils First Committee ? The 
Bolivian delegation therefore had doubts about 
the propriety of basing the very worthwhile 
U nited States proposai on Article 22, and would 
present amendments to give that proposai a more 
const itutional and more solid basis, in order 
t o avoid any possible charge tha t it violated the 
Charter. 

Inst ead of allempting t o base the interim 
commiltee on Article 22, it would be useful, in 
the Bolivian rcpresentat ive's npinion, to consider 
basing it upon a delegation of the Assembly's 
own sovereignty ; that is to say, the Assembly 
would carry on ils functions under anolher form, 
but not be rcpresented by an interim committee 
without a completely legal and constitutional 
basis . 

appliquer le pouvoir étend u qu'elle a de faire des 
recommandations, l'Assemblée peut organiser son 
travail et fixer des méthodes qui lui permettent de 
formuler ses reeommandations en connaissance de 
cause. Si la commission dont l'inst itution est 
proposée était plus qu' une commission et devait 
constituer un nouvel « organe», un organe de ce 
genre serait autorisé par l'Article 22 de la Charte. 

La délégation des Ëlats-Unis accueillera toute 
suggestion constructive t endant à améliorer sa 
proposition, mais elle esl décidée ~ assurer à 
l'Assemblée générale, sous une forme ou une 
autre, les moyens de travail nécessaires pour lui 
permettre de traiter judicieusement et en t emps 
utile les gra nds problèmes dont elle a la charge. 

M. CosTA ou R ELS (Bolivie) déclare que sa 
délégation approuve en principe la proposition des 
États-Unis, qui ofTr~ Lrès opportunément à 
l'Assemblée l'occasion de faire la preuve de sa 
valeur constructive. 

Dans l'espace de dix-huit mois, l'Organisat ion 
des Nations Unies a été réduite à l'impuissance 
par le fiasco résultant du recours au 1( veto )) au 
sein de son organe le plus important, le Conseil de 
sécurité. Cet état de choses a eu des r épercussions 
sur d'autres organes, notamment sur le Conseil 
économique et social, !~quel, dans un monde qui 
appelle la reconstruction à grands cris, n'a attein t 
que peu de résultat s tangibles. 

On n'a pas donné suite aux grands desseins des 
~alions Unies qui devaient subordonner la force 
à la justice en donnant à l'Organisation le moyen 
de faire r especter ses décisions. Le rapport du 
Comité d'état-major déclare qu'il est impossible 
de mettre à la d isposition du Conseil aucune force 
de police assez puissan le pour mettre en échec 
l 'une quelconque des grandes Puissances. Le 
monde espérait assurer la paix au moyen d 'une 
organisat ion internationale capable de faire exé
euter ses décisions ; une fois d~ plus, le « veto » 
menace d 'anéantir cet espoir. 

La proposition des E:tats-Unis tendant à créer 
une commission intérimai re en vertu de l'Article 22 
de la Charte risque de s usciter des con testations. 
L'Article 22 ne vise, en réali té, que des organes 
subsidiaires dotés de pouvoirs spécia ux et Jimiœs. 
Comment l'Asst!mblée, dont les pouvoirs découlent 
des Articles 11, 13 et 14, pourrait-elle déléguer 
toutes ses prérogatives à un organe subsidiaire 
qui, pratiquement, ne différerait en rien de 
l'Assemblée eUe-même ou de sa P remière Com
mission ? C'est pourquoi la délégation de la Bolivie 
ne croit pas qut~ l'on puisse fonder sur l'Article 22 
la proposition des E:tats-Unis, proposition en soi 
très intéressante. La délégation de la Bolivie 
présentera donc des amendements visant à donner 
à cette proposition une base plus constitutionnelle 
et plus solide, afin que nul ne puisse prétendre 
qu'elle consti tue une violation de la Charte. 

Au lieu de vouloir fonder la commission inté
rimaire sur l'Article 22, il estime qu'il y aurait 
intérêt à créer cette comnùssion intérimaire en 
vertu d'une délégation de la propre souverainet é 
de l'Assemblée, c'est-à-dire que l'Assemblée conti
nuerait d 'exercer ses fonctions sous une autre 
forme mais qu'elle ne serait pas représentée pa r 
une commission intérimaire dont la base ne st:>rait 
pas entièrement légale e t consti t utionnelle. 
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Mr. VvsHL'<SKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) said t hat Mr. Costa du Rels' criticism 
of t he Seeurily Council showed tha l he did not 
appreciate t he fact that the " veto " had been 
used, and was being used, exclusivcly in defence 
of small Powers. Attempts lo circumvent the 
" veto " were being made by those great Powers 
which round that it thwarted their aims which 
were contrary to those of the Charter. 

Although t he Bolivian a nd United States 
representat ives had painted a sombre picture, 
the la tter had neglected t o depict the still darker 
fears of various nations roused by the war 
psychosis rampant in influential reactionary 
eircles. The United States proposai would not 
strengthen tlw United Nations, bu t would weaken 
it a nd thus remove an obstacle impecling reac
tionary warmongers. The Union of Soviet 
Socialist R epublics was convinced that any 
weakening of the United Nations under the 
prevailing conditions amounted to aid given to 
the wa rmongers. 

Mr. Marshall and Mr. D ulles had both said that 
the proposai for setting up a temporary or a 
permanen t interim committee was based on the 
consciousness of problems within the purview 
of the Assembly with which that organ must 
dea). Mr. Dulles had further pointed out that 
the interim committee would ease the increas
ingly burdensome agenda of the Asscmbly. The 
USSR representative emphasized t ha t a para
doxical situation existed, inasmuch as the agenda 
was already overloaded by the inclusion of items 
which were not within the Assembly's competence 
under the Cha rter, such as the question of t he 
independence of K orea and the ItaHan Peace 
Treaty. 

Tbe United States Government was weil aware 
tha t the USSR had proposed the submission of 
the question of the organization of the Korean 
Govermnent and the problem of its independence 
t o the Koreans themselves a nd the evacuation of 
foreign troops from that la nd by the end of the 
year. That proposai relieved the Assembly of 
any need of considering the Korean question. 

No agenda bottle-neck would exist if such 
unnecessary items were removed. The overloaded 
agenda argument was a mere pretext to justify 
an unconscionable proposai. 

Another a rgument of the United States repre
sentat ive, namely. that the creation of the interim 
committee would raise the prestige of the United 
Nations, could not be sustained. 

The Bolivian representative had been correct 
in stating t hat Article 22 was a contentious basis 
for t he United States proposai. Article 22 was 
an unacceptable basis for that proposai, and t o 
use it as a basis would distort its meaning. 

Mr. D ulles had declared the root t rouble of the 
United Nations to be the failure of its procedures 
to keep pace with the Assem bly's and Council's 
problem~. His warning of future proposais 
concerning the Security Council provided the 
clue to the truc designs of the United States. 
The truc p11rpose of the interim committee 
proposai was to create a new organ to weaken, 

1\i. VYC:HINSKY (Union des Républiques socia
list es soviétiques) déclare que, par les critiques 
qu'il a adressées au Conseil de sécurité, M. Costa 
du Reis mont re bien qu'il ne s'est pas pleinement 
rendu compte que c'est uniquement pour défendre 
les petites Puissances q ue l'on a eu recours au 
« veto '' et que l'on y a encore r ecours. Celles qui 
s'efforcent de tourner le « droit de veto), ce sont 
celles des grandes Puissances q u' il empêche 
d 'atteindre leurs buts, buts cont raires à ceux de 
la Char te. 

Les représen tan ts des États-Unis et de la Bolivie 
ont brossé un bien sombre tableau, 'cependant 
M. Dulles n'a pas cru devoir parler des craintes 
encore plus graves suscitées dans diverses na tions 
par la psychose de guerre qui sévit dans les milieux 
réactionnaires influents. La proposition des J~tats
Unis afl'aiblirait l'Organisat ion des Nations Unies 
au lieu de la renforcer, écartant ainsi une barrière 
qui fait obstacle a ux bellicistes réactionnaires. 
L 'Union des R épubliques socialis tes soviétiq ues a 
la conviction que, da ns les circonstances actuelles, 
tout affaiblissement de l'Organ isation des Nalions 
Unies fait le jeu des bellicistes. 

M. Marshall et M. Dulles ont tous deux déclaré 
q ue la proposition visant à créer une commission 
intérima ire t emporaire ou permanente est motivée 
par la conscience des problèmes qui sont du ressort 
de l'Assemblée ct que cet organe aurait à traiter, 
M. Dulles a souligné en outre que la Commission 
intérimaire permettrait d'alléger l'ord re du jour de 
l'Assemblée, qui est de plus en plus chargé. Le 
représentant de l'URSS souligne le caractère 
paradoxal de la situa tion : l'ordre du jour est déjà 
surchargé parce qu 'il comporte des points q ui ne 
sont pas de la compélence de l'Assemblée, a ux 
t ermes de la Char te ; par exemple, la question de 
l'indépe ndance de la Corée et celle du traité de 
paix a vec l'Italie. 

Le G>()uvernement des États"Unis n'ignore pas 
que l'URSS a proposé de soumettre aux Coréens 
eux-mêmes la question du Gouvernement de la 
Corée et celle de son indépendance et de retirer 
de ce pays, avant la fin de l'année, les troupes 
étrangères qui s'y trouvent . Cetle proposition 
libérait l'Assemblée du soin d 'examiner la question 
coréenne . 

L 'ord re du jour ne serait pas embouteillé s i on 
le débarrassait de pareils points superflus. L 'ar
gument qui consiste à dire que l'ordre d u jour est 
surchargé n'est qu'un prétexte pour justifier une 
proposition déraisonnable. 

Le représentant des É tats-Unis a déclaré a ussi 
q ue la créat ion de la Commission intérimaire 
rehausserait le prestige de l'Organisation ; un tel 
argument est insoutenable. 

Le représentant de la Bolivie a raison de dire 
que l'Article 22 est pour la proposition de la 
délégation des f:tats-Unis une base qui prête à 
controve rse. Employer l 'Article 22 comme base 
pour ce projet serait inacceptable ; en s'en servant 
ainsi, on en alt.érerai t le sens. 

M. Dulles a déclaré que la difficulté essentielle 
rencontrée par l'Organisation des Nations Unies 
est que ses méthodes ne parviennent pas à aller 
d u même train que les problèmes qui se posent 
à l'Assemblée générale et au Conseil. Le fait que 
le représentant des f:tat s-Unis a aver ti la Com
mission qu' il y aurait plus t ard des propositions 
relatives au Conseil de sécurit é est l'indice des 
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circumvent and act as a substil.uLe for lhe Security 
Council, on which the Charter placcd primary 
responsibility for maintaining peace and security 
on behalf of ail. 

Mr. Dulles promised that the committee would 
not infringe on the competence of the Council, 
but words and action were not the same thing. 
No mere chance had dictated lhe submission of 
that proposai concurrently with proposais which 
would liquidate or limit the principlc of unanimity. 
lu view of the fact that the latter were doomed, 
since any modifications of the Security Council's 
procedures would clearly violalc lhe Charter, a 
new attcmpt to get rid of the " veto " was being 
made by creating an organ parallel to the Council, 
the interim commlttee, and giving it jurisdiction 
over problems within the sole competence of the 
Council. That would circumvent lhe principle 
of unanimity, which in the Council prcvented the 
dominance of a group of Powers whose aims and 
interests were contrary to t hose of the United 
Nations as a whole. 

The original " Interim Committee on Peace and 
Security " had been hurriedly transformed into 
a plain " Interim Committee " because its name 
nad revealed the flagrant design of the United 
States, to circumvent the Security Council, so 
obviously that a two-thirds voting majority for 
the proposai had been endangered. The New 
York. Post had effectively explaiocd the plan as 
an efflcienl means of securing de facto elimination 
of Lhe " veto " and tbe Securil"y Council as well. 
Another arlicle, in the N ew York 7' imes, expressed 
the hope that the interim committee could and 
would act swiftly if the Security Council came to 
a deadlock. It meant that the committee would 
replace the Council. The efiort to whitewash the 
United States proposai by a change in name had 
come too late. Its essence remaincd. No matter 
how weil it was camouflaged the real reasons for 
that proposal were corning out. llc; real purpose 
would be to implement everytbing that the United 
Slates wished to implement. 

The Iourth function assigned to the interim 
eommittee was an attempt to conceal the fact 
that U1e committee would recommend its own 
continuance and was therefore intended to be 
a permanent organ. There could be no doubt that 
the framers of that proposai intendcd that the 
commitlee should be permanent. A recommend
ation for the perpetuation of that comrnittee 
was obviously the fiflh function for it.. 

Mr. Vyshinsky pointed out that the functions 
of the interim committee did not derive from 
Article 14, as Mr. Dulles had once claimed, but 
from Article 34, and were the samc as the Security 
Council's. Article 14 referreti only to " situa
tions ". The use of the word " disputes " was an 
allempt to make the functions of the interim 
committee and the Security C<luncil identical, but 

ii ntentions réelles du Gouvernement des États
Unis. Le but vériLable qu'il vise en proposant une 
commission intérimaire est la création d'un nouvel 
organe destiné à aiTaiblir, tourner el supplanter 
le Conseil de sécurité, cet organe auquel la Cbartc 
confère la responsabilité principale du maintien 
de la paix ct de la sécurité au nom de tous. 

M. Dulles promet que la compétence de la 
commission n'empiétera pas sur celle du Conseil, 
mais paroles et actes sont deux choses diftérentes. 
Ce n'est pas un hasard si cette proposition coïncide 
avec des propositions tendant à liquider ou à 
limiter le principe de J'unanimité. Ces dernières 
étant condamndes du fait que toute modification 
de la procédure du Conseil serai t une évidente 
violation de la Charte, on tente de nouveau 
d'éliminer le droit de « veto >> en créanl un organe 
parallèle nu Conseil, la commission intérimaire, et 
en faisant ent rer dans la compétence de celle-ci 
des problèmes qui sont du seul ressort du Conseil. 
Cela Lournerait le principe de l'unanimité qui, à 
l'intérieur du Conseil, empêche la prédominance 
d'un groupe dE': Puissances doat les buts ct les 
intérêts sonl contraires à ceu.'X de l'ensemble des 
Nat ions Unies. 

La u Commission intérimaire chargée du 
maintien de la paix et de la sécurité " primiti
vement proposée s'est transformée en toute hâte 
en une simple commission intérimaire, parce que 
son nom révélait de manière si évidente l'inLention 
flagrante du Gouvernement des États-Unis de 
tourner le Conseil de sécurité, que l'espoir d'un 
vote majoritaire des deux tiers en faveur de la 
proposition se t rouvait compromis. Le New York 
Posl avait très bien expliqué le plan comme étant 
un moyen efficace d'assurer de iaclo la suppression 
elu (( droit de veto » et celle du Conseil de sécurité 
par la même oceasion. Un autre article, paru dans 
le New York. Times exprimait l'espoir que la 
commission intérimaire serait capable d'agir 
rapidement et ne manquerait pas de le faire, si le 
Conseil de sécurité sc trouvait dans une impasse. 
Ce qui voulaH di re que cette commission rcmpla
ceraü le ConseiL On s'est décidé t rop tard à 
essayer de· blanchir la proposition des ~tats-Unis 
cm changeant son nom. Son essence demeure. En 
dépit d' un habile camouflage, les motifs réels 
de cetle proposition se font jour. Le buL vérita
blement visé est d'assurer J'exécution de tout ce 
que les États-Unis désireraient voir exécu ter. 

La qua trième des fondions attribuées à la 
Commission intérimaire constitue une tentative 
pour dissimuler le fait que cetle commission 
recommanderait sa propre prorogation et qu'elle 
élaiL par conséquent conçue comme un organe 
permanent. n 11e peut y avoir aucun doule sur 
l'intention des auteurs de cette proposition, de 
faire de cette commission un organe permanent. 
Une recommandation préconisant la prorogation 
de cette Commission en est évidemment la cin
quième fonction. 

M. Vychinsky fait observer que les fonctions 
de la commission intérimaire ne découlent pas de 
l'Article 14, comme M. Dulles l'a naguère prétendu, 
mais de l'Article 34, et qu'elles sonl identiques à 
celles du Conseil de sécurité. L'Article 14 ne parle 
que de« situation». L'emploi du t erme t(difTérend>> 
vise à rendre identiques les fonctions de la com
mission intérimaire et celles du Conseil de sécurité ; 
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i t also providcd an additional clue to Ù1e real scope 
of the interim committee. 

\Vhen Lite possible confiict of jurisdiction be
twccn t he Council and the Assembly which might 
rise from the United States proposai had been 
broached in a Press conference, Mr. Dulles had 
remarked Umt any su ch j uridical dispute would 
be similar to those arising bctwccn the Council 
and the Assembly. In the firs t place, lhe Charter 
was silent on ltow such disputes should be settled. 
In the second place, Mr. Dulles' suggestion showed 
that the interim committee was to be equal in 
rank to t he Assembly and the Council, a nd there
fore in flagrant violation of t he Charter. 

The a rgument that the Assembly might csta
blish the interim committee as a proper subsidiary 
organ under Ar ticle 22 fell to the ground in the 
face of Mr. Dulles' remarks on jurisdictional 
problems, which showed thal actually the relations 
in question were not those betwcen a principal 
and a subsidiary organ, but between two sover
eign bodies, the Assembly and the interim 
eommittce. or the Assembly antl lhe Council. 

Of the four fonctions assigned by Mr. Dulles to 
the interim committee, the breadth of the first 
fu nction mentioned was not calculatecl to make 
thal commiltee the mere subsidiary organ which 
ît was claimcd that it would be. It gave it the 
right lo invf:Stigat e and study facts which might 
a rise in conoection with problems of m ain tenance 
of inlcrnaLional pcace and security. Tha t wouJd 
give it very broad term:; or reference which 
cert:ünly did not belong to a subsidiary organ. 
The second function cf " foUowing through " on 
recommendations was au imporlanl supcrvisory 
runction. l t would mean that t he General 
Asscmbly wtHùd make recommandations and the 
interim committce would exercice control over 
the implementation of t hose recommendat ions. 
That supervision might also involve t alting 
measurcs which dcrived from find ing facts emer
ging from that control. 

T he tl~ird [unction, that of getting under way 
the work necessary to enable the Assembly to 
make recommandations on the general principles 
of co-operation in t he m aintenance of inter
national peace, was a function identicai with that 
laid upon the Assembly itseli by t he Charler. 

The fourth function, the perpetuation of the 
committee, was not signifieant, but t he other 
three ali showed a remarkable identity or function 
between the Assembly and the proposcd interim 
committee. Calling that committee an experi
ment did not cloak t he design tha t the committee 
s llould become permanent. 

There were also, besides those four fuuctions, 
otber functions which the commit tee might 
perform, and regarding which th e proposai was 
silen t. The principal functions only wcre stated. 
No doubt others would come. 

[t was enough, however, t o examine the major 
functions to come to the conclusion that they 
were incompatible with the nature of a subsidiary 
organ as ddined in rule 100 of the provisional 

mais il fournil aussi un indice de plus quant à la 
compétence véritable de la commission inté
rimaire. 

Quand on a évoqué clans une conférence de 
presse l a possibilité, entre le Conseil et l'Assemblée, 
d'un conflit de compétence auquel pourrait donner 
lieu la proposition ùes États-Unis, M. Dulles a 
fait valoir que tout différend de cet ordre serait 
semblable à ceux qui s'élèvent enlr e le Conseil et 
l'Assemblée. En premier lieu, la Charte ne di t rien 
quant à la manière dont devraient être réglés les 
conflits de compétence .. E u second lieu, la remarque 
de l\L Dulles montre que la commission int érimaire 
est destinée à occuper le même rang que 
l'Assemblée générale et le Conseil et à se trouver, 
par conséquent, en violation flagrante de la Charte. 

L'argument selon lequel l'Assemblée pourrait 
créer la commission intérimaire en tant qu'un de 
ses organes subsidiaires en vertu de l'Article 22 
tombe à plat devant les observations de M. Dulles 
sur les problèmes de compétence, car elles 
montrent que, en fait, il ne s'agit pas de relations 
entre o rgane principal et organe subsidiaire, mais 
de relations ent re deux organes souverains, 
l'Assemblée el la commission intérimaire, ou 
l'Assemblée et le ConseiL 

Des quatre fonctions assignées par M. Dulles à 
la commission intérimaire, on n'a pas conçu la 
première si ét endue pour ne faire de c.ette com
mission que le simple organe subsidiaire qu'on 
prétend qu'elle serait. Elle lui donne, en eliet, le 
droit de procéder à des enquêtes et 3 des é ludes 
sur les événements intéressant le main tien de la 
paix et de la sécurité iaternationales, cc qui ltù 
conférerait un mandat tr ès large qui ne convient 
certes pas à un organe subsidiaire. La seconde 
fonction qui consiste à suivre jusqu'au bout 
l'exécution des recommandations est une impor
tante fonction de contrôle. Cela voudrait dire que 
l'Assemblée générale ft'rait des recomma ndations 
et que la commission intér imaire exercerait un 
contrôle sur la mise en œuvre de ces recomman
dations. Ce cont rôle pourrait aussi cntl'aîner des 
mesures découlant des faits constatés et révélés 
par ce contrôle. 

La troisième fonctiou, qui consiste à mettre 
en trai n les travaux nécessaires pour permettre à 
l 'Assemblée de [aire des recommandations sur les 
principes généraux de la collabora tion au maintien 
de la paix internationale, est une fonction iden
tique à celle qui est dévolue par la Charte à 
l'Assemblée elle-même. 

La quatrième fonction, celle qui concerne la 
création d'une commission à caractère pennanent, 
n'a pas d'importance en soi, mais les t rois autres 
fonctions de la commission intérimaire que l'on 
voudrait créer présentent t outes une remarquable 
identité avec celles de l'Assemblée. Le fail de 
qualifier cette commission d'expérience dissimule 
mal le dessein que l'on a de Caire de celte 
commission un organisme permanent. 

A côté de ces quatre fonctions, il y en a aussi 
d'autres que celte commission pourrait exercer et 
au sujet desquelles la proposition reste silencieuse. 
On s'est borné à énumérer les fonctions principales. 
Sans aucun doute, il en viendra d'autres. 

U suffit toutefois d'examiner les fondions 
principales pour conclure qu'elles sont incom
patibles avec la nature d'uu organisme subsidiaire, 
selon la défi nilion qu'en donne l'article 100 du 
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rules of procedure. A subsidiary organ of tlle 
General Assembly, as provided for in Article 22, 
t:ould not have functions overlapping those of the 
Security Council, and it was clear that it could 
only assist the General Assembly. Subsidiary 
organs of the Security Council would have an 
analogous Limitation vis'-à-vis the General 
Assembly. The functions of the interim com
mittee went even beyond lhuse of the General 
Assembly itself, and would give it an illegal 
independent position. Such subsidiary organs 
could not have independent functions. The 
interim committee, by claiming independent 
functions, would also obtain an independent 
position. 

Mr. Vyshinsky referred to paragraph (cl) of 
section 2 of the United States draft resolulion 
(document A/C.l /196) giving the interim com
mittee the right to conduct investigations and 
appoint commissions if il ùeemed it useful or 
necessary. In that case the terms of reference 
of the interim committee would not only confiict 
"it.h those of the Council but would also be much 
broader lhan those of the Security Council laid 
down in Article 34. The Sccurity Council could 
only investigate disputes or situations with a 
specifie aim, namely, to establish whether those 
disputes or situations were likely to endanger the 
maintenance of international peace and security. 
The functions of the interim committee in thal 
respect were completely unlimited, n.s the interim 
committee could establish commissio ns and inves
tigate any question whenever it deemed it ncces
sary or uscful. 

He noted that the Security Council, in accord
ance with Article 24, paragraph 1, should have 
" the primary responsibility for the maintenance 
o[ international peacc and security", and the re 
was a proposa! to make the in terim committee 
even more powerful than the Security Council 
itsclf witb respect to the maintenance of inter
•~ational peace and security. There could be no 
doubl that that constituted a violation of the 
Charter. 

One of the main principlcs of the Charter was 
the division of responsibilities between the prin
cipal organs of the United Nations as laid down 
in Article 7. 

lt was clear that it was the provisions of 
Article 7, paragraph 2, concerning subsidiary 
organs thal might be estabHshed in accurdance 
with the Charter, that were referred to in 
Articles 22 and 29 and rules 100 and 101. Those 
Articles, as he had a lready stated, did not give 
the right to establish subsidiary organs encroach
ing upon lhe functions of the principal organs 
of the United Nations. 

As lo the proposai submitted by the Netherlands 
representative on the Exeeutive Committee of the 
Preparatory Commission conccrning a permanent 
committee of the General Assembly with eighteen 
members having limited fu nctions, he rccalled 
that the representative of the Nethcrlands 
himself, taking into account the negalive attitude 

règlement intérieur provtsotre. Un organisme 
subsidiaire de l'Assemblée générale, tel qu'il esl 
prévu à l'Article 22, ne peul avoir des fonctions 
qui empiètent sur celles du Conseil de sécurité, et il 
ressort clairement qu'il a pour seul rôle de seconder 
l'Assemblée générale. Les fonctions des organismes 
subsidiaires éventuels du Conseil de sécurité 
seraient limitées de façon analogue, vis-à-vis de 
l'Assemblée générale. Bien plus, les fonctions de la 
commission intérimaire outrepassent celles de 
l'Assemblée générale elle-même et, de ce fait, lui 
conféreraient une position indépendante qui serait 
irrégulière. Des organismes subsidiaires de cette 
na ture ne peuvent avoir de fonctions indépen
dantes. La commission intérimaire, en ~e prévalant 
de fonctions indépendantes, obtiendrait aussi une 
position indépendante. 

M. Vychinsky sc réfêre au paragraphe d) de la 
section 2 du pr(ljet de résolution des États-Unis 
(document A/C.l /196) qui donne à la commission 
intérimaire le droit d'effectuer des enquêtes et de 
désigner des commissions lorsqu'elle le juge utile 
ou nécessaire. Duns ce cas, Je mandat de la com
mission intérimaire ne serait pas seulement en 
conflit avec celui du Conseil, mais il serait aussi 
beaucoup plus étendu que celui qui est confié au 
C<mseil de sécurité aux termes de l'Article 34. Le 
c~mseil de sécurité ne peut enquêter sur des 
djfiérends ou des situations qu'à une fin bien 
définie, qui est de déterminer si ces différends ou 
ces situations semblent devoir menacer le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales. A cet 
égard, les fonctions de la commission intérimaire 
sont absolument illimitées puisqu'elle peul créer 
des commissions et effectuer des enquêtes sur 
n·importe quelle question lorsqu'elle le juge utile 
ou nécessaire. 

Il fait observer que Je Conseil de sécurité, 
confonnément à l'Article 24 (paragraphe 1), doit 
avoir « la responsabilité principale du maintien 
de la paix el de la sécurité internationales » et quE' 
l'on se trouve en face d'une proposition qui tend 
à conférer à la commission intérimaire des pouvoirs 
encore plus étendus que ceux qui sont conférés au 
Conseil de sécurité lui-même en ce qui concerne 
le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales. Ceci, à n'en pas douter, constitue une 
violation de la Charte. 

L'un des principes essentiels de la Charte est de 
diiviser les responsabilités entre les principaux 
organes des Nations Unies tels qu'ils sont énumérés 
à l'Article 7. 

n est clair que c'est aux dispositions du para
graphe 2 de l'Article 7 concernant les organes 
subsidiaires qui peuvent être créés conformément 
aux dispositions de la Charte que se rapportent 
les Articles -22 et 29 ainsi que les articles 100 et 
101 du règlement intérieur provisoire de 
l'Assemblée générale. Comme M. Vychinsky l'a 
déjà déclaré, ces articles n'autorisent pas la 
création d'organes subsidiaires empiétant sur les 
attributions des organes principaux de l'Orga
nisation des Nat ions Unies. 

Quant à la proposition soumise par le repré
sentant des Pays-Bas au Comité exécutif de la 
Commission·préparatoire et concernant la création 
d'une commission permanente de l'Assemblée 
générale composée de dix-huit membres el ayant 
des attributions limitées, il rappelle que ce repré
sentant lui-même, devant l'attitude négative de 

136 



of the majority of representatives, bad not prcsscd 
t ltat proposai. The Netberlands delegat ion had 
forwa rded that proposai again to t he Preparatory 
Commission itself and had oblained the suppor t 
of the representative of Belgium. However, the 
Netherlands proposai had bccn rejected by the 
majority of lhc Commission, as it had been consi
dered that the creation of such a committee 
would encroach upon the prerogatives of the 
Secnrity Council. 

The establishment of the so-called interim 
committec "Y.ouJd be a step on the road to under
mining the United Nations. The interim com
mittee would makc the task entrusted to the 
Security Council under the Charter impossible 
lo perform. As the rule of unanimity among the 
great Powers constituted the very basis of the 
United Nations, without which it could not 
function, the USSR representative was opposed to 
the establishment of such an interim committee 
as proposed by the representative of t he United 
States. lt was a flagrant violation of the Charter 
and would l·~acl to the destruction of the United 
Nations. 

1\fr. EvAn (Australia) said that he would like 
to make some preUminary comments on the 
arguments advanced at the present meeting. The 
United States proposai would have to be rejected 
if the representative of the USSR was correct 
in maintaining lhat it was opposed to the Charter. 
1-Jowever, on points of juridical importance the 
USSR representative had subst ituted assertion 
for argttment. 

The problem before the Committee wns not 
how to dispose of the heavy agenda. The real 
problem was whether the Security Council had 
heen able to function efficiently and, il' not, 
whcther anyth ing could be doue to remcdy the 
situat ion. 

He agreed that under Article 24 the Security 
Council had the primary responsibility fo r the 
maintenance of international peace and security ; 
huL that responsibility was vested in the Security 
Council in ordcr to ensure prompt action leading 
to satisfactory results. 

However, owing to the extensive nse of the 
" veto ", the Security Council had not been able 
to function in a satisfactory way . If no action 
were taken by the Security Council to settle a 
dispute, the situation often deteriorated, and t he 
Assembly had a duty to exercise its jurisdiction. 
Tlle jurisdiction of the General Assembly under 
Article 11, parngmph 2, to which Mr. Vyshinsky 
had nvt referred, was limited only by Article 12 ; 
i.e. unless the Security Council was dealing wlth 
a matter, the Assembly had a concurrent juris
dicLion. That jnrisdiction had been excrciscd, 
<·.g. in the Greek question. 

1\lr. Evatt agreed that situations and disputes 
should be rcferred t o the Security Council fi rst, 
in view of the Council's great powers under 
Chapter VII and the practical difficulties confronl
ing an Assembly of almost sixty members. Only 
if the Security Council failed to reach a sal is-

la majorité des représentants à l'égard de sa propo
sition, n' a plus insisté. La délégation des Pays-Bas 
a de nouveau transmis la proposition à la Com
mission préparatoire elle-même et a obtenu l'appui 
du représentant de la Belgique. Néanmoins, la 
majorité de la commission préparatoire, étant 
d'avis qu'une commission de ce genre empiéterait 
sur les prérogatives du Conseil de sécurité, a 
repoussé la proposition des Pays-Bas. 

La création de cc qu'on appelle la commission 
intérimaire constituerait un pas vers la destruction 
de l'Organisation des Nations Unies. Cette corn
mission rendrait impossible l'accomplissement de 
la Lâche que la Charte a confiée au Conseil de 
sécurité. Comme la disposit ion se rapportant à 
l' unanimité des grandes Puissances constitue la 
base même de l'Organisation des Nations Unies, 
qui ne pourrait pas fonctionner sans elle, le repré
sentant de l'URSS s'oppose à la création d'une 
commission intérimaire du genre de celle que pro
pose le représentant des .htats-Unis. Elle consti
tuerait une viola tion flagrante de la Charte el 
conduirait à la destruction de l'Organisation des 
Nations Unies. 

M. EvATT (Australie) aimerait présenter 
quelques remarques préliminaires au sujet des 
arguments qui ont été avancés au cours de la 
séance. Si le représen tant de l'URSS a raison en 
prétendant que la proposition des États-Unis est 
contraire à la Charte, elle devrait êlTe repoussée. 
Or, sur les questions qui ont une importance 
juridique, le représentant de l'URSS a substitué 
les affirmations aux argumen ts. 

Le problème dont est saisie la Commission n'est 
pas de savoir comment elle liquidera son ordre 
du jour si chargé. Le véritable problème est de 
savoir si le Conseil de sécurité a été en mesure de 
fonctionner d'une façon efficace et, dans la néga
tive, si l'on peut fa ire quelque chose pour remédier 
à cette situation. 

Il admet que, selon l'Article 24 , le Conseil de 
sécurité a la responsabilité principale du maintien 
de la paix et de la sécuri té internationales ; mais si 
cette responsabilité lui est conférée, c'est afi n 
d'assurer une action rapide, conduisant à des 
résultats satisfaisants. 

Or, en raison de l'usage étendu du « droit de 
veto », le Conseil de sécurité n'a pas été en mesure 
de fonctionner de manière satisfaisante. Lorsque 
le Conseil de sécurité ne prend aucune disposition 
pour le règlement d'un différend, il arrive souvent 
que la situation s'aggrave et l'Assemblée générale 
a le devoir d'exercer ses pouvoirs. La compétence 
que 1 'Article 11 (paragraphe 2) confère à 
l'Assemblée, et dont M. Vycltinsky n'a pas fait 
état, n'est limitée que par l'Article 12, en ce sens 
que, si le Conseil de sécurité ne s'occupe pas d'une 
question, l'Assemblée générale a compétence 
concurremment avec lui. Cette compétence a été 
déjà exercée, notamment à J'occasion de la 
question grecque. 

M. Evatt admet qu'il conviendrait de sou
mettre les situations et les différends au Conseil 
de sécurité en premier lieu, eu égard aux pouvoirs 
import ants que lui confère le Chapitre VII et aux 
difficultés d'ordre pratique auxquelles doit faire 
face une Assemblée de près de 60 membres. C'est 
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factory solu tion should the General Assembly 
exercise its concurrent jurisdiction. 

He inquirecl whether section 2 (a) of the U nited 
States resolution was intended to provide th at the 
interim committee could take up a siluation that 
had not come to the attention of the Assembly 
proper, and whether it could Jawfully do so. 

The second part of section 2 (a) should not 
cause any diffi.cuny, since it merely re(erred to 
cases where the Security Council itself had 
invited consideration of a questlon by the General 
Assembly. 

Paragrapb (b) dealt with a weJI-known joris
diction of the Generol Assem.bly. However, the 
setting up of a committee to stndy that question 
would require careful examination. 

Paragraph (c) was not of substautial impor tance, 
as :\1em bers ab·eady had the po,"er to call a special 
session. 

He did noL consider that section 2 (d) of the 
United States draft resolution gave unlimited 
scope to the interim cornmittee. The limitations 
were laid clown in that very paragraph, which 
stated that t he interim cornmittee could investiga te 
and appoin t commissions of inquiry "within the 
scope of its du ti es and function:;." , a phrase which 
1\lr. Vyshinsky had omitted to read. Those 
duties and functions were to be found in section 2, 
paragraphs (a) and (1>). 

Paragraph (e) simply Jooked toward the next 
session of the General Asscmbly and paragraph (/) 
rcferred to fu nctions thal the General Assembly 
might assign to the interim committee. 

He felt that the representative of lhe United 
States should be congralulated for recognizing 
the jurisdiction of the General Assem.bly ln regard 
to the maintenance of international peace and 
security. In spite of the fact that there were 
defects in the United States plan, he thought il 
contained positive suggesLions regarding questions 
left open owing t o the inabilit y of the Security 
Council to solve them. 

At the appropriate time, the U ni ted States 
proposai should be referred to a sub-committee 
fo r detailed examination. It rrught be necessary 
to consider whether , in the case of serious disputes, 
lhe proper solution would be to cali a special 
meet ing of lhe Assembly. He emphasized that 
it would be most unfortunate if the Assembly 
concerned itself with t rivial disputes, or if its 
j urisdiction were exercised by a committee of 
small authoriLy. 

Mr. Evatl reserved his rigbt lo relurn lo a 
detailed ~xarnination of the question at a later 
stage. 

Mr. D~:;sPRADEL (Dominican Hepublic) submît
ted that i t was bcyond doubt that the General 
Assembly had the legal right to establish an 
interim r.ommittee such as was proposed by the 
representative of the United States. From a 
practical point of vicw, it was necessary to esta
blish an interim committee since the ordinary 

seulement dans le cas où le Conseil de sécurité 
ne peu t aboutir à une solution satisfaisante que 
l'Assemblée générale doit exercer la compétence 
dont elle dispose concurremment avec lui. 

L'orateur désire savoir si la section 2, para
graphe a), de La proposition des États-Unis Lend 
à permettr e à la commission intérimaire de 
s'occuper d'une situation dont l'Assemblée même 
n'aurai t pas été saisie et si la Commis~ion aurait, 
juridiquement, le pouvoir d 'agir ainsi. 

La deuxième partie de la section 2, para
graphe a), ne devrait soulever aucune dilliculté 
puisqu'elle ne s'applique qu'à des cas où Je Conseil 
de sécurité aurait de lui-même soumis une question 
à l'Assemblée générale pour examen. 

Le paragraphe b) traile d'une des attributions 
bien connues de l'Assemblée gcnérale. Toutefois, 
la création d ' une commission chargée de l'examen 
de cette question demanderait une étude 
minutieuse. 

Le paragraphec) ne présente pas une impor tance 
considérable, étant donné que Jes Membres ont 
déjà le pouvoir de convoquer une session extra
ordinaire. 

L'orateur ne pense pas que ln section 2, para
graphe d), du projet de résolution des 'Ëtats-Unis 
attribue à la commission intérimaire un champ 
d'act ion sans limites. Le paragraphe lui-même 
fixe ces limites, puisqu'il prévoit que la 
commission intérimaire pourrait eiTectuer des 
enquêtes el désigner des commissions d 'enquête 
(( dans la limite de ses fonctions et de ses tàches >> ; 

M. Vychinsky a omis de citer ces derniers mots. 
Ces fonctions et ces tâches sont indiquées aux 
paragraphes a) et b) de la sect ion 2. 

IJ ne s'agil, dans le paragraphe e), que de la 
prochaine session de l'Assemblée générale et le 
paragraphe /) s'applique aux fonctions que 
l'Assemblée générale pourrait confier à la com
mission intérimaire. 

L 'orateur estime que le représentant des États
Unis mérite d'être félicité pour avoir reconnu la 
compétence de t'Assemblée générale en ce qui 
concerne le main tien de la paix et de la sécurité 
internationales. Le projet des États- Unis, en dépit 
de ses défau ts, contient des suggestions positives 
sur les questions laissées en suspens par sui te de 
l' impuissance du Conseil à les résoudre. 

Il conviendrait de soumettre en t emps opportun 
ta proposit ion des f: tats-Unis à un sous-comilé qui 
l'examinerait en détail. Il sera peut-être nécessaire 
d'examiner si, en cas de ùifTérend grave, la bonne 
solution consisterait à convoquer une session 
extraordinaire de l'Assemblée générale. L'orateur 
souligne combien il serait regrettable que 
1• Assemblée s'occupât de diiTérends insignifiants 
ou que ses pouvoirs fussenl exercés par une 
commission ne disposant que d'une faible aulorité. 

M. Evatt se réserve d'examiner la question plus 
en détail à un stade ultérieur. 

M. DESPFIADEL (République Dominicaine) consi
dère qu'il est hors de doute que l'Assemblée 
générale a juridiquement le pouvoir d'établir une 
commission intérimaire t elle que celle dont le 
r eprêsentant des f:tats-Unis propose la création. 
Du point de vue pratique, il est nécessaire de 
créer une commission de ce geme, puisqu'il est 
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session of the General Assembly obviously did 
not give suflicient time for the study and solution 
of a large number of important qu estions, even 
when such matters as the Palestinian question 
were dealt with lJy a special session of the 
Asscmbly. The interim conunittee would give 
most useful aid to the General Assembly in 
studying and prcparing questions put before the 
Assembly. 

He supported the United States draf't resolution, 
as necessary, appropriate and fully legal. He 
reserved his right subsequently to state his views 
regarding the terras of reference for the interim 
corrunittt~e. Those terms of refereuce should be 
as wide as possihle without encroaching upon the 
functions of the Securily Council under the 
Charter. 

Tite meeting rose at 1.15 p.m. 

SEVENTY-FIFTH MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Wednesday, 
15 October 1947, al 11 a.m. 

Chairman: Mr. J. B ECH (Luxembourg). 

22. Cont inuation of the discussion on 
the esta bi ishment of an interim 
committee of the Gene ral Assem
bly (document AIC.I 1 196) 

Mr. li1AN!Nl Y Rws (Uruguay) thought that any 
discussion on the establishment of an interim 
commitlee of the General Assembly should 
necessarily start with a definition of the powers 
of the General Assembly in its relations with lhe 
Security Council. 

It could not be denied that t he General 
Assembly possessed powers sometimes equivalent 
to those of the Security Council as regards the 
consideration of international disputes. It was 
quite possible that, for political reasons, th ose 
powers had so rar not been put into effective use. 
They did, nevertheless, exist and cntailed upon 
the General Assembly the obligation to carry 
out the functions assigned to it and to set up any 
necessary hodies for that purpose. 

The role of the General Assembly in those 
matlers had been amply demonstTated by the 
part it hnd taken in the Spanish and Greek 
questions. 

Mr. Manlni y Rjos then proceeded to analyse 
Articles 10 to 17 of the Charter, defining the 
general powers of the Assembly, the limitations of 
which could be round in Articles 12 and 24. 
Under Article 24, the primary responsibility for 
the maintenance of peace devolved upon the 
Security Council. " Primary ", however, was 
not synonymous with " exclusive ". The 
functions of the G:meral Assemhly with regard to 
international disputes were either secondary 
in relation to those of the Securil-y Council or 
parallel, since a Member or non-member State 
of the United Nations could bring any such 

évidemment impossible, dans le laps de temps 
d'une session ordinaire de l'Assemblée générale, 
d'étudier cl de résoudre un grand nombre de 
questions importantes, même si certaines aiTaires, 
comme celle de la Palestine, sont traitées par une 
session extraordinaire de l'Assemblée. La com
mrsston intérimaire apporterait une aide 
extrêmement· utile à l'Assemblée générale en 
examinant et en préparant les questions dont 
celle-ci est saisie .. 

M. Despradel appuie le projel de résolution des 
États-Unis, qu'il estime nécessaire, opportun et 
entièrement fondé du point de vue juridique. 
Il se réserve d'exprimer ultérieurement ses vues 
sur le mandat de la commission intérimaire. Ce 
mandat devrait être aussi étendu que possible, 
sans toutefois empiéter sur les attribut ions que 
la Charte conl'ère au Conseil de sécurité. 

La séance est levée à 13 h . 15. 

SOIXANTE-QUINZI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mercredi 15 octobre 1947, à 11 heures. 

Président : M. J. BECH (Luxembourg). 

22. Suite de la discussion sur la créa
tion d'une co 1mission intérimaire 
de l'Assemblée géné rale (document 
AIC.I 1 196) 

M.. MANIN! y Rws (Uruguay) estime que tonte 
discussion concernant la création d'une 
commission intérimaire de l'Assemblée générale 
doit nécessairement avoir pour point de départ 
la définition des pouvoirs dont dispose l'Assemblée 
générale dans ses rapports avec le Conseil de 
sécurité. 

ll est indéniable que l'Assemblée générale 
possède des pouvoirs, parfois équivalents à ceux 
du Conseil de sécurité, dans le domaine de l'étude 
des différends internationaux. Il se peut que ces 
pouv,oirs n'aient pas reçu, jusqu'à présent, 
d'application effective pour des raisons politiques. 
Cependant, ils existent et comportent l'obligation 
pour l'Assemblée générale de remplir les fonct ions 
qui lui sont dévolues et de créer, à cette fi n, tous 
organismes nécessaires. 

Le rôle de l'Assemblée générale en ces matières 
a été amplement démontré par la part qu'elle 
a prise dans les questions espagnole et grecque. 

M. Manini y Rios procède ensuite à une analyse 
des Articles 10 à 17 de la Charte, qui définissent 
les pouvoirs généraux de l'Assemblée dont les 
limitations peuvent être trouvées aux Articles 12 
et 24. En vertu de l'Article 24, la responsabilité 
principale du maintien de la paix incombe au 
Conseil de sécurité : « principale» n'esl pas 
cependant synonyme de a exclusive». L es fonctions 
de l'Assemblée générale, en matière de difTérends 
internationaux, sont soit secondaires par rapport 
à celles du Conseil de sécurité, soit parallèles, 
puisqu'un f: tat Membre ou non membre des 
Nations Unies peul attirer l'attent ion de 
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dispu te to the attention of the General Assembly 
undrr Article 35, paragraphs 1 and 2, of the 
Charter. 

The limitations of the General Assembly's 
powers proceeding indirectly from Article 24 could 
he definccl on the basis of Ar ticles 11 and 12. 
Those limitations were of two kinds : (a) tempo
rary, sincc the Assembly couJd nol make recom
mendations, so long as the Security Council 
was dealing with a dispute or situation, unless the 
Securily Cou neil so requcstcd i1, and also in the 
sense that the Assernbly could not take cogni?.ance 
of matters relating to the main tenance of peace 
submitted t o the Security Council unless the 
latter ceased to deal \vith such matters ; (b) as 
regards the substance, the General Assembly had 
to confine itself to making recommendations and 
to refcr t..o the Security Council any question on 
which action was required. 

The Charter hnd created a parallcl system of 
competence of the General A.l-sembly and the 
Securily Council. The g reat Powers at San 
F rancisco had st>t ou t to strenglhen the role of 
t he Sccurity Council and its competence ; but 
the prerogatives of the Security Council should 
find t heir justification in rapid and effective 
action, a nd thal had been lacking. Botb t he 
discussion$ at San Francisco aud the Canadian 
report referred specifically to the part which 
the General Assembly should play in the event 
of the Securily Council's being unable to take 
any measures. 

Moreover, it was cert ain t hat under Article 22 
of the Charter t he General Assembly could set 
up t emporary or permanent bodies for the 
purposc of exercising its fnnctions. H ence the 
problem of the constitutionality of the interim 
committee did not a rise, and the only question 
to be seltled was a political one regarding the 
expediency of setting up that organ. 

The representative of the l.JSSn wished it 
to be believed t hat the interim eommittee would 
be a weapon forged by the United States in order 
t o weaken the Security Council and disturb the 
democratie life of the USSR and its a ll ies. Those 
fears were unwarranted, in view of the fact t hat 
t he Security Council had the power to render 
ineffective the action of the interim committee. 
That committec's functions would, in fact, 
consist onJy in study and preparatory work, the 
conClusions of which would have to be referred to 
the General Assembly. Il wouJd not have the 
right t o make rccommendations to the Security 
Cou ncil, would not be able to apvrove the United 
Nations budget, and would not deal with elections 
to the various organs of the United Nations. The 
only point in the United Stat es draft resolution 
that remained doubtful was the power given to 
U1e int erim committee to decide certain mattcrs 
i lself. 

H e concluded by saying t ha t he would vote for 
the United States proposai. 

l\1r. Koo (China) considered that the proposed 
committee would be a useful subsidiary body 
to the General Assembly, if its functions were 
clearly defined and so limited as to precludc any 
question of ils assuming the major fu nctions 
which belonged lo the General Assembly, or of 
its impinging u pon the primary responsi!Jility 

l'Assemblée générale sur pareil différend en ver tu 
de l 'Art icle 35 (paragraphes 1 et 2) de la Charte. 

Les limitations des pouvoirs de l'Assemblée 
générale, résultant indirectement de l'Article 24. 
peuvent être définies sur la base des Articles 11 
et 12. Ces limitations sont de deux ordres ; 
a) l'Assemblée ne peut faire de reconunandations. 
aussi longtemps que le Conseil s'occupe d'un 
différend ou d'une situation, que si le Conseil 
de sécurité le lui demande, et, aussi, elle ne peut 
prendre connaissance des affaires relatives au 
maintien de la paix ct soumises au Conseil de 
sécurité que si ce dernier cesse de s'occuper des
di tes affaires ; b) quant au fond, l'Assemblée 
générale doil se borner à faire des recom
mandations et doit renvoyer devant le Conseil 
de sécurité toute question qui appelle une action. 

l.a Charte a créé un système de compétence 
parallèle de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. Les grAndes Puissances à San
Francisco ont vou lu renforcer le rôle du Conseil 
de sécurité et sa compétence, les prérogatives du 
Conseil devant avoir pour objet et justification 
une action rapide et efficace, laquelle a fait défaul. 
Les débats de San-Francisco et le r apport 
canadien font précisément allusion au rôle que 
devrait jouer l'Assemblée générale au cas où le 
Conseil de sécurité sc trouverait incapable de 
pre ndre une mesure quelconque. 

D'autre part, il est certain que, en vertu de 
l'Article 22 de la Charte, l'Assemblée générale 
peut créer des organismes temporaires ou 
pennanents afin d'exercer ses fonctions. Dès lors. 
le problème de la constitutionnalité de la 
commission intérimaire ne se pose pas el la seule 
question à résoudre est la question poli tique de 
l 'opportunité de créer cet organe. 

Le représentant de l'UR SS veut faire croire 
que la commission intérimaire serait une arme 
forgée par les États-Unis dans le dessein 
d'a flaiblir le Conseil de sécurité et de troubler la 
vie démocratique de l'URSS et de ses a lliés . Ces 
m·aintes sont injustifiées, étant donné que le 
COJlseil de sécurité dispose du pouvoir de paralyser 
l'action de la commission intérimaire. En effet. 
la Lâche de cette commission ne consisterait que 
dans des études et des travaux préparatoires 
dont les conclusions devraient être re nvoyées 
à l'Assemblée générale. Elle n'aurait pas le droit 
de faire des recomman dations au Conseil de 
sécurité, ne pourrait approuver le budget des 
Nations Unies, ne s'occuperait pas d'élections aux:. 
div e.rs organes des Nations Unies. Le seul point 
qui rest e douteux dans le projet des É tats-Unis. 
est le pouvoir donné à la commission intérimaire 
de t rancher elle-même certaines questions. 

Le représentant de l'Uruguay conclut en disant. 
qu' il votera pour la proposition des États-Unis. 

M. K oo (Chine) estime que la commissiort 
proposée sera un utile organe subsidiaire de 
l'Assemblée générale si ses fonctions sont 
clajrement défmies el linùtées de manière à. 
exclure toute prétention d'assumer les fonctions. 
primordiales qui appartiennent à l'Assemblée 
et à ne pas assumer indûment la responsabilité 
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of the Security Council for the maintenance of 
p eace and security. 

He observed thal certain functions and powers 
oppertained to bolh organs while others belonged 
Qnly to one of them. As an example he quoted 
Articles U and 25 of the Charter on the respons
ibility and decisions of the Council. 

Ile further observed that the Charter provided 
that the Council should ùe so organized a s t o be 
able to function continuously whilst the Asscmbly 
met only in annual sessions and in special 
sessions as occasion requircd. 

His delega tion was of the opinion thal the main 
funclions of the interim committee should be 
limited to t he two following categories : 

l. To make, on behalf of the Genera l Assernbly, 
preparatory studies of, and inquiries into, any 
questions or situations brought to its attention 
within the purview of Article 14 or under 
Article 11 , which questions or situations would, 
if the committee did no t exist, have to be dcferred 
uutil the next regular session of the General 
Assembly or until a special session was convoked ; 

2. To follow up the work of the General 
Assembly by watching progress in tlJe implemen
t ation and carrying out of t he resolutions adopted 
by the General Assembly. 

Mr. K oo pointed out that it should be under
s tood at t he outsct Lhat the interim committee 
was not a substitutc for the General Assembly, 
even during the interval ; it would be merely a 
subsidiary body to the General Assembly, not 
the General Assembly ilself. Consequcntly, i t 
should not make rccommendations dircctly lo the 
Mcmbcrs or to the Security Council ; il should 
make reports and recommendations only to the 
General Assembly t o which it was responsible. 

The fact that the interim eommittee bad 
considered a question would not mean that t he 
General Assembly would there.by auLomatically 
be seized of tllat quesliou. The interim com
mittt>e's opinions or recommendations would in 
no way commit the Assembly. 

The fact tbat a question was being considered 
by the interim committee would not in any way 
dcbar any ~1ember Slate from bringing the sam e 
q uestion bdore the Sccurity Council. Once the 
Security Council was seized of that question, the 
in terim committee would cease to consider it. 

The interim committee would be able t o set 
up sub-committces of in quiry. l t would be 
desirable to obtain the ngreement of any Members 
in whose territory the Committee wisbcd to carry 
out an inquiry, and the task of the group cntrusted 
with that inquiry should be limited to the finding 
of fac:ts for consideration by the General Assembly. 

Subject to the foregoing reservations, the 
Chinese delegation supported the United States 
proposai for the establishment of an interim 
committee as an expcriment. It f:woureJ the 
appointment of a sub-cornmittee of the First 
Comrnittee to examine the problem. 

principale du Conseil de sécurité en ce q ui concerne 
le maintien de la paix et de la sécurité. 

Le représentant de la Chine fait remarquer que 
certaines fonctions et certai ns pouvoirs nppar
tienne n t aux deux organes tandis que d'autre~ 
ne sonl attachés qu 'à J'un d'eux. Il cite en exemple 
les Articles 2-1 ct 25 de la Charte, qui concernent 
la responsabilité et les décisions du Conseil. 

En outre, il fait remarquer que la Charte prt:Yoit 
que le Conseil doit être organisé de mani(•rc à 
fonctionner en permanence tandis que l'Assemblée 
ne se r éunit q u'en sessions anllur lles et en sessions 
spéciales lorsque le besoin s'en fait sentir. 

De l'avis de la délégation de Ia Chine, les 
princ ipales fonctions de la commission intérimaire 
devraient être limitées aux deux cat!Sgories 
suivantes : 

1. Procéder, au nom de l'Assemblée générait'. 
aux études préparatoires c t aux enquêtes relatives 
au.x questions ou situations sur lesquelles son 
attention a ét é attirée, au t itre de l'Article U 
ou en vertu de l'Art icle 11 , qu estions ou situations 
dont l'examen devrait, a u cas où la commission 
n'existerAit pas, êtr e ajourné jusqu'à la prochaine 
session ordinaire de l'Assemblée général(' ou 
jusqu'à la convocation d 'une session spéciale : 

2. Donnl!r suite aux Lravaux de l'Assemblée 
générale en surveillant la mise e n application des 
résolutions adoptées par cette dernière. 

M. Koo fait observer qu'il doit être bien entemlu 
que la comnùssion intérimaire ne doit pas sc 
substituer à l'Assemblée générale, mêml' dans 
l'inle rvalle des sessions ; elle ne serait qtt 'nn 
organe s ubsidiaire de l'Assemblée et non 
l'Assemblée t'lie-même. En conséquence, elle ne 
devrai t pas faire de recommandations directe111cnt 
aux Etats Membres ni au Conseil de sécuriié : 
elle ne devrait faire rapport et ne fonnul t> r tle~ 
recommandations qu'à l'Assemblée gt!néral(', 
envers q ui elle est responsable. 

Le fait que la commission intérimaire au rait 
examiné une question ne signifierait pas que 
l'Assemblée g~nérale serait a utomatiquem ent 
saisie de cette question. Les opinions ou recom
manda tions de la commission n'engageraient 
nullement l'Assemblée. 

Le fait qu' une question sera it examinée par Ln 
commission intérimaire n'affecterait aucunement 
le droit d'un État Membre de porter cette question 
à l'atLention du Conseil de sécurité. Dès que 
celui-ci serait saisi de cet te question, la commission 
intértmaire cesserait de l 'examiner . 

La commission intérimaire pourra créer des 
sous-comités d'enquête. Il sera souhaitable 
d'obtenir l'accord des Êlals Membres sur le 
terri t oire desquels la commission désirera fnir~ 
efl"ectuer une enquêtl.', et la tâche du groupe qui 
sera chargé de cette e11quète devra être limitét> ù 
la collectiou des faits qui seront soumis à l'examl·n 
de l'Assemblée générale. 

Sous les réserves précédentes, la délégation de 
la Chine appuie la proposition des f:tats-Unis 
tendant à l'établissement d'une commission inté
rimaire à titre d'expérience. Elle est en faveur de 
la constitution d'un sous-comitê de la Premièn: 
Commission pour examiner le problème. 

Mr. PoPovrc (Yugoslavia) sought to flnd the M. PoPOVITCH (Yougoslavie) recherche qudlt 
idea underlying the United States proposai. , esl l'idée qui est à la base de la proposit ion des 
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Its real aim was t o create a body which would 
enable the United States to carry out its policy 
on an international scaJe. The resull would 
be t o weaken the United Nations by by-passing 
the Sccurity Council a nd condemning the United 
Nations to the same fate as the League of Nations, 
which had fi nally been reduced to a n instrument 
in the hands of certain groups of States. 

He recaUed that, Mr . Evat l, whose hostility 
to the unanimity rule of the grea l P owers was 
weil known, had given his support to the United 
States proposal. That showed the real object 
of the fYroposal, namely, to make the in terim 
committee to some extent a substitutc for the 
Security Council. 

Mr. Popovic recaUed that the unanimity rule 
establishcd du ring the war was based upon mut ual 
respect [or the rights of the Allies and upon 
thcir absolute equality. That principle had been 
recognize<l at t he conferences held in Moscow, 
Teheran, Yalta and P otsdam. 

T he victory over the Axis forces, which had 
been based upon mut ua1 undersmnding among 
the g reat P owers, had resultcd in a weakening 
of the Fasc1st regimes and a str<mgthening of t he 
democratie regimes througl10ut the world. The 
attempts of Mr. Evatt and Mr. D ulles to discredit 
Lhe very basis of the unity helween the United 
States and the USSR could ouly rElsult in the 
strenglhening of the anti-democratic regimes and 
lead to a serious conllict. 

)fr. Dulles wished, by using the interim 
commi.ttee. to impose upon small cou ntries 
soluti.ons which would amount to:> dc.mouncing the 
decisions taken at Yalta, San Francisco and 
Potsdam. Such action could ooJy resull in 
dividing the world into opposing blocs and in a 
poJicy of discrimination and intervention. It 
coule! have no other result than to develop a n 
an li-Arnerican tendency throughout the world. 
Voiccs wcrc to be heard even in the United States 
criticizing that new trend in t he policy of the 
United Smtes Government. In support of his 
sta tement. Mr. Popovic quo tet.l an ar ticle by 
Mr. W:;lllace which had appearèd in lhe New 
Republic. 

It was essential to uumask till: real. aims of the 
United States proposai and to show the harmful 
consequences which would result from the setting 
up of the interi m committee. If Ute structure 
of the United Nations was to be strcngthened, 
i t was neecssary to practise a pcaceful policy 
\Yhk h woul d m ake it possiblt: Lo understand 
better t he respective rights of the parties 
concerncd, and t hus to ensure t hcir co-operation . 
The only dcfensible poJicy was that which 
consisted in respect for the rights of nll countries 
and in the application of the principles of justice 
for the whole world. Tha t was precisely the 
aim of the USSR's proposais for the conlTol of 
annaments, the rennnciation of a tornic weapons 
and the withdrawai of troops sta tioned on 
foreign suil. 

Mr. Popovic said that his delegation wotùd 
vote against the United States proposa!. 

i\'[r. VAN LANGENliOVE (Belgium) distinguished 
two problems in the question under discussion: 

États~Unis. Le but réel de cette proposition est de 
créer un organisme grâce auquel les Étals-Unis 
pourraient réaliser leur politique à l'échelle 
internationale. Ainsi, on aboutirait à affaiblir 
l'OrganisaUon des Nations Unies en tournant le 
Conseil de sécurité et en faisant subir à l'Organi~ 
sation le sort de la Société des Nations, finalement 
tombée a u rang d' un instrument aux mains de 
ceTtains groupes d 'États. 

ll rappelle que M. Evatt, dont les sentiments 
hostiles à la règle de l'unanimité des grandes 
Puissances sont bbn connus, a donné son appu_j à 
la proposition des État s-U nis, ce qui en démontre 
bien l'inten tion véritable qui est, en quelque 
sorte, de fai re ùe la commission intérimaire un 
organe qui se substituerait au Conseil de sécurité. 

M. Popov:itch rappelle que la règle d 'una nimité 
forgée pendant la guerre est fondée sur le respect 
mutuel des droits des Alliés et sur leur égalité 
absolue. Ce prineipe a ét é reconnu a ux Confé
rences de Moscou, de Téhéran, de Yalta et de 
Potsdam. 

La victoire s ur les forces de J'Axe, fondée sur 
l'ent ente des grandes Puissances, a eu pour 
conséquence un af!aiblissement des régimes 
fascistes et un n•nforcement des régimes démo
cratiques dans le monde. Les efiorts poursuivis 
par M. Evatt el M. Dulles pour discréditer la base 
m ême de l'union en tre les États-Unis e l l'URSS 
ne peuvent que conduire à un ren[orcement des 
régimes a ntidémoeratiques et aboutir à un conflit 
grave. 

lVI. Dulles voudrait imposer aux petit~ pays, 
par l'entremise de. la commission intérimaire, des 
solutions qui constitueraient la dénonciation des 
décisions de Yalta, de San-Fra ncisco et de 
Potsdam. Une telle manière d'agir ne peut avoir 
pour résultats qut: la divisi on du monde en blocs 
opposés e l une politique de di scrimina tion et 
d'intervention. Elle ne pourra avoir pour effet 
que de développer dans le monde une tendance 
antiaméricaine. Des voix se font d'ai lleurs 
entendre, aux f:ta ts-Unis mêmes, qui critiquent 
cette nouvelle t endance de la politique du 
Gouvernement des États-Unis. M. Popovi Lch cite 
à l'avpui de son affirmation w1 article p::tru dans 
la New Republic sous la plume de M. Wallace. 

11 est essentiel de dévoiler les buts réels de la 
proposition des l;:tats-Unis et de m ontrer les 
conséquences nuisibles qu'entraînerai t la création 
de la commission intérimaire. Si l'on veut 
renforcer la structure de l'Organisat ion, il raut 
pratiquer une politique pacifique qui permettra 
de mieux compre.ndre les droits respectifs des 
parUes e n cause et d'assurer ainsi leu r coopé
ration. L a seule politiq ue défendable est celle qui 
consist e à respecter les droits de tous les pays 
ct à mettre en pratique les principes de justice 
pour l"cnsemble du monde. C'est précisément à 
cela que tendaient les proposit ions de l'UHSS en 
préconisant le contrôle des armements, l'abandon 
des ar mes atomiques, et le retrait des troupes 
stationnées à l'étranger. 

M. P opovitch annonce que sa délégation voLera 
cont re la proposition des f:tats-Unis. 

M. YAN LANGENHOVE (Belgique) distingue deux 
problèmes dans la question en cours d 'examen : 
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(a) Was the creation of an interim committee 
compatible with the Charter ? The solution 
of that problem presented no difficulty in v iew 
of the fact that the General Assembly certainly 
had the right to create subsidiary bodies, and 
would have it even if Article 22 of the Charter 
did not exist . It was important moreover to 
note that the committee it was proposed to 
create would not take the place of the General 
Assembly since it would not be able to make 
recommendations either to Member States or to 
the Security Council, and since it would have to 
confine itself to making studies and carrying on 
discussions without being able to go beyond 
the limits of the powers accorded to the General 
Assembly. The temporary or permanent nature 
of that committee in no vay affected the constitu
tionality of such a body. 

(b) Was t he creation of the interim committee 
expedient '? The controversies connected with 
the creation of the interim committee were the 
result of the existing conditions. The present 
controversies were related to the crisis through 
which t he Security Council was passing owing to 
t he conditions governing the applicat ion of 
Ar ticle 27 of the Charter. The Security Council 
had been reduced to complete impotence in ali 
cases where the interests of the great Powers 
were involved or in conflict. 

The default of the Security Council did not 
absolve the United Nations of its duty to pursue 
the aim assigned t o it by Article 1 of the Charter, 
namely, to take effective collective measures for 
the removal of threats to the peace. Mr. van 
Langenhove then cited the Spanish and Greek 
questions, wllich had been referred to the General 
Assembly in consequence of the Council's failure 
to act. 

T hat method had certain disadvantages arising 
out of t he fact that the General Assembly was a 
deliberative body ; but it would be better to 
adopt the solution proposed in the United Sta tes 
resolut ion than to do nothing, or let the situation 
deteriora te to the point where Article 51 might be 
called into play . 

In support of the establishment of an interim 
committee, the Belgian representative advanced 
an argument of a practic..<tl nature : the questions 
examincd by the Assembly were not necessarily 
disposed of at the end of a session, and it was 
t herefore logical to give a suhsidiary body the 
task of following their development. The work 
such a committee might do would be very useful 
to the General Assembly, the sessions of which 
it would help to make shorter by preparing the 
examinntion of questions relating t o peace and 
secnrity. It was nevertheless necessary that 
that committee should not be encumbered with 
minor questions, and that it should not t respass 
upon the co'!Ilpetencies of other specialized bodies 
and of the Security Council. The Belgian 
delegation favoured the United States resolution 
in principle, but reservcd the right to submit 
amendment:; if necessary. 

Mr. SLA vrK (Czechoslovakia) compared the 
arguments advanced in favotrr of the interim 
committee by Mr. Dulles on the one hand and 
by Mr. Evat t on the other. Wbile the first had 
expressed himself in modera te language, Mr. Evatt 

a) La création d'une commission intérimaire 
est-elle compatible avec la Charte ? La solution 
de ce problème n'offr e aucune difficulté, étant 
donné que l'Assemblée générale a certainement 
le droit de créer des organismes subsidiaires et 
l'aurait tout de même si l'Article 22 de la Charte 
n'existait pas. Il importe de noter · d'ailleurs que 
la commission dont la création est envisagée ne se 
substituerait pas à l'Assemblée générale puisqu'elle 
ne pourrait faire des recommandations ni aux 
États Membres ni au Conseil de sécurité et qu'elle 
devrait se borner à procéder à des études et à des 
discussions sans pouvoir sortir des attributions 
reconnues à l'Assemblée générale. Le caractère 
temporaire ou permanent de cette commission 
n'affect e en rien la constitutionnalité d'un tel 
organisme. 

b) La création de la comm1sston intérimaire 
est-elle opportune ? Les controverses que suscite 
la création de la commission intérimaire sont 
dues aux circonstances actuelles. Les présentes 
controverses se rattachent à la crise que traverse 
le Conseil de sécurité du fait des conditions 
d'application de l'Article 27 de la Charte. Le 
Conseil de sécurité s'est vu réduit à l'impuissance 
totale dans tous les cas où les intérêts des grandes 
Puissances étaient engagés ou se trouvaient en 
conflit. 

La carence du Conseil de sécurité ne dispense 
pas les Nations Unies de tendre au but que leur 
assigne l'Article premier de la Charte : prendre 
des mesures collectives et efficaces en vue d'écarter 
les menaces à la paix. M. van Langenhove cite 
alors le cas de la quest.ion espagnole et de la 
question grecque, qui ont été soumises à 
l'Assemblée générale par suite de l'inaction du 
Conseil. 

Cette méthode entraîne certains inconvénients 
en raiison du caractère d'organe délibératif que 
présente l'Assemblée générale. Mais il vaut mieux 
adopter la solution proposée dans la résolution 
des Éitats-Unis que de ne rien faire ou de laisser 
s'aggraver les choses j usqu'au point où l'on 
pourrait invoquer l'Art icle 51 . 

Le représentant de la Belgique cite, à l'appui 
de la création d'une commission intérimaire, un 
argument d'ordre pratique : les questions exa
minées par l'Assemblée générale ne sont pas 
nécessairement résolues à la fm d'une session 
et il est donc logique de charger un organisme 
subsidiaire d'en suivre le développement. Le 
travail que pourrait accomplir une telle commission 
serait très utile à l'Assemblée générale, dont elle 
contribuerait à abréger les sessions en préparant 
l'examen des questions relatives à la paix et à la 
sécurité. Il faudrait, toutefois, que cette 
commission ne soit pas encombrée de questions 
mineures et qu'elle n'empiète pas sur les attri
butions d'autres organismes spécialisés et du 
Conseil de sécurité. La délégation helge se 
prononce, en principe, en faveur de la proposition 
des États-Unis, mais se réserve de présenter 
éventuellement des amendements. 

M. SLAVIK (Tchécoslovaquie) compare les 
arguments avancés en faveur de la création de 
la commission intérimaire par M. Dulles, d'une 
part, et par M. Evatt, d'autre part. Alors que le 
premier s'est exprimé en t ermes modérés, M. Evatt 
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had not hesitated to announce that the principle 
object of t he interim committee would be to 
provide a way out of the impasse in which abuse 
of Lhe " veto " had placed the Security Council. 
The intention to acl contrary to lhe provisions of 
the Charter could not be more clearly admitted. 

It was in fact Mr. Evatt's point of view which 
corresponded with t he truth, and thal was how 
it was understood by the American Press and 

1 

cer tain delegations which were waiting to ftnd 
out what would be decided with regard lo the 
" veto " before committing themselves on the 
question of the creation of an interim committee. 
T he Aim was therefore to substitute by indirect 
means the rule of the majorit:':r for the principle 
of the unanimity of the great Powers. 

Analysing the powers confer red on the in terim 
committee in the United States resolution, 
Mr. Slavik said he was of the opinion t hat, in 
view of those powers, il would not be a subsidiary 
body of the General Asscmbly, but an ofTshoot 
of it, and would assume an important part of the 
General Assembly's runctions in the sphere of the 
maintenance of peace. 

The creation of the new body would be contrary 
t o the letter and spirit of the Charter, which, 
in Article 7 in parlicular, defined the respective 
competencies of the principle organs of lhe United 
Nations. The Charter was founded on t he 
principles of the division of powers and of equili
brium between the General Assembly and the 
Security Council. Analysis of the records of t he 
San Francisco Conference proved that the authors 
of the Charter had been actuated by the dual 
consideration of avoiding the domina tion of one 
organ by t he other a nd also avoiding competition 
between them. ProHting from the experience 
of t he League of Nalions, they had recognized 
the paramountcy of the Securjty Council in the 
sphere of the main tenance of peace. 

It was t he Securily Council which had the 
exclusive power to initiale inquiries into any 
dispute or situation. So much care had been 
taken to see that the Security Council s hould be 
given exclusive competence in that matter that 
Art icle 83 of the Charter reserved to the Council 
the right to approve the t erms of trusteeship 
agreements relating lo strategie areas, whereas 
the right of approval with regard to areas not 
dcsignated as strategie was exercised by the 
Genera l Assembly (Article 85). It was clear that 
the intention had been to avoid the overlapping 
of the competencies of the General Assembly and 
the Securit y Council in questions relating to the 
maintenance of peace a nd security. 

While Article 22 gave the General Assembly 
the right to create subsidiary bodies, it was 
necessary thal llley should reaUy be subsidiary, 
in other words, that their role should be conftned 
to that of assist ing the principal body in the 
excrcise of its fonctions, for inst ance, by under
taking the examination of specifie questions and 
pr~senting reports on them. 

Examina tion of the United States draft r eso
lution, however, showed that the t erms of refer
ence proposed for the interim committee 
went beyond those of a subsidiary body. Under 
point 2, (d) of the operative part of t he United 

n'a pas hésité à proclamer que le but principal 
de la commission inlt!rimaire était de ménager 
une issue à l'impasse où l'abus du « droit de veto ,, 
aurait placé le Conseil de sécurité. On ne r cut 
avouer plus clairement l'in tention de contrevenir 
aux dispositions de la Charte. 

En fai t, c'est le point de vue de M. Evat t qui 
correspond à la r éalité el c'est ainsi que l'ont 
compris la presse américaine ct certaines délé
gations, qui attendent de savoir ce qu'on décidera 
au sujet cl u « droit de veto » avant de se prononcer 
sur la nécessité de la création d'une commission 
iRtérimaire. On veut donc arriver par un moyen 
détourné à remplacer le principe de l'unanimité 
des grandes Puissances par la règle de la majorité. 

Analysant ensuite les pouvoirs conférés à la 
commission intérimaire dans la proposition des 
États-Unis, M. Slavik estime qu'ils font r essortir 
que cette der nière ne serait pas un organe subsi
diaire de l'Assemblée générale mais qu'elle en 
serail plutôt une émanation et qu'elle disposerait 
d'une partie importante des fonctions de l' Assem
blée dans le domaine du maint ien de la paix. 

La création de cet organisme nouveau serai t 
contraire à la lettre et à l'esprit de la Charte, qui a, 
notamment dans l'Article 7, délimité la compé
tence respective des organes principaux des 
Nations Unies. La Charte est fondée sur les 
principes de la séparation des pouvoirs el de 
l'équilibre entre l 'Assemblée générale etle Conseil 
d e sécurité. L'analyse des proc.ès-verbaux de la 
Conférence de San-Francisco prouve que les 
auteurs de la Charte ont obéi à un double souci : 
é"iter la domination d'un organe sur l'autre ainsi 
q ue leu r rivalité. Profilant de l'expérience de la 
Société des Nations, ils ont reconnu la primauté 
du Conseil de sécurité dans le domaine du maintien 
de la paix. 

Selon M. Slavik, ce serai t le Conseil de sécurité 
qui aurait le pouvoir exclusü de provoquer des 
enquêtes sur tout difTércnd ou toute situa tion. 
On a poussé t ellement loin le souci de donner, 
en celle matière, compétence exclusive au Conseil 
de sécurité, que l'Article 83 de la Charte réserve 
à ce dernier l'approbation des termes des accords 
d e tutelle en tant qu' ils concernent les zones 
stratégiques, alors que le mème pouvoir d'appro
bation appar tient à l'Assemblée générale pour 
t out ce qui concerne les zones non stratégiques 
(Article 85). On voit donc manifestement que l'on 
a voulu éviter un cheva uchement de la compétence 
d e l 'Assemblée générale et du Conseil de sécurité 
en ce qui concerne le maintien de la paix et de la 
séeurité. 

Si l'Article 22 reconnaît il l'Assemblée générale 
le droit de créer des organismes subsidiaires, 
encore faut-il qu'ils soien t r éellement subsidiaires, 
c'esl-à-dire que leur rôle se borne à seconder 
l'organe principal dans l'exercice de ses fonctions, 
par exemple en entreprenant J'('xamen de questions 
détermi nées et en présentant un rf!pport ù cc 
sujet. 

Cependant, l'examen rlu projet des États-Unis 
montre que la compélence envisagée pour la 
commission intérimaire dépasse celle d'un organe 
subsidiaire. En effet, en vert u du point 2 d) du 
djspositif de la proposition des États-Unis, cette 
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States resolution, the Committee would in fact 
have the right lo conduct investigations and 
appoint commissions of inquiry. 

Now, according to point ~ of the " Statement 
by the delegations of the four sponsoring Govern
ments " at San Francisco, the decision to make 
an investigation was to be considered as the 
first link in a chain of events which might require 
t he Security Council to invoke measures of 
enforcement. It was therefore, to say the least, 
strange that such a prerogative should be given 
t-o a body described as subsidiary. 

Mr. Slavik also opposed the United States 
resolution on purely practical grounds. An 
interim committee composed of t he representa
tives of fifty-seven States would involve both 
delegations and the Secretariat in considerable 
expense. That expense was not justified. There 
was no point in setting up a subsidiary committee ; 
the General Assembly adequately fulfilled its 
duty of drawing public attention to questions 
relatiug to the maintenance of peace and securit y. 
In serious cases a Special Assembly could be 
called at short notice. There was no doubt that 
the proposed interim committee would carry 
far Jess weight than the Secur ity Council or the 
Assembly itself, and in the long run would serve 
to weaken the Assembly. In fact, t he creation of 
such a committee would encourage the Assembly 
not to complete at one session the examination 
of the questions bef ore it, but to refer them to the 
newbody. 

In conclusion, l\lr. Slavik said t hat his dele
gation would vote against the United Sta tes 
proposai, t he adoption of which would, in its 
view, threaten the very foundations of the 
United Nations. 

Mr. SARPEn (Turkey), declared t hat t he Yugo
slav representative's allegations concerning so
called interference in Turkey's domestic affairs 
were false and that bis country would not tolera te 
anything of t he kind. 

He referred to his previous remarks to the 
General Assernbly on 22 September 1947 regarding 
the creation of an interim committee of the 
General Assembly. He added that any demo
cratie progress within the United Nations must 
inevitably strengthen the Organization. Sorne 
claimed that the sponsors of an interim committee 
were aiming nt dictatorship and trying to by-pass 
the Security Council. The same persons also 
held that an attack on the " veto " system was 
an at tack on democracy. H e protested against 
such assertions. A measure designed to broaden 
the Organization could not be called d ictatoria l. 
As for the " veto ", there was certainly nothing 
democratie about it. 

Mr. Sarper willingly ackuowledged that sorne 
remedy should be found for t he Council's para
lysis. He would have no hesitation in criticizing 
the unaninüty rule, which he could not look upon 
as sacred. It was the duty of the United Nations 
to ensure the weUare of the individual by guaran
teeing him peace and security. ln view of the 
failure of the Security Council, t he General 

commission aurait le droit d'effectuer des enquêtes 
et de désigner des commissions d'enquête. 

Or, selon le point 4 de la (( Déclaration des 
Quatre Puissances invitantes » à San-Francisco, 
la décision de faire une enquête est considérée 
comme le premier maillon de la chaîne d'évé
nements qui peut contraindre le Conseil de 
sécurité à prendre des mes ures de coercition. II est 
donc pour le moins étrange que l'on accorde une 
telle prérogative à un organisme que l'on qualifie 
de subsidiaire. 

M. Slavik s'oppose également à la proposition 
des États-Unis d'un point de vue purement 
pratique. Une commission intérimaire composée 
des représentants de cinquante-sept États entraî
nerait des dépenses considérables pour les délé
gations et aussi pour le Secrétariat. Ces dépenses 
ne sont pas justifiées. La création d'une 
commision subsidiaire n'a aucune raison d'être, 
puisque l'Assemblée générale suffit à sa tâche en 
attirant l'opinion publique sur les questions 
concernant le maintien de la paix et de la sécuri«:. 
Dans les cas graves, une Assemblée extraordinaire 
peut être convoquée d"urgence. II est certain 
que cette commission intérimaire aurait beaucoup 
moins de poids que le Conseil de sécurité ou 
l'Assemblée elle-même et qu'elle contribuerait , 
en fin d e compte, à affaiblir l'Assemblée générale 
elle-même. En effet, la création d'une telle 
commission encouragerait l'Assemblée à ne pas 
terminer en une session l'examen des questions 
qui lui sont soumises et à les renvoyer à l'organisme 
nouveau. 

M. Slavik dit, en conclusion, que sa délégation 
votera contre la proposition des États-Unis dont 
l'adoption, à son avis, porterait atteinte au 
fondement même des Nations Unies. 

M. SAnPEn (Turquie), s'adressant au repré
sentant de la Yougoslavie, déclare que ses 
allégations relat ives à une prétendue immixtion 
dans les affaires intérieures de la Turquie sont 
fausses et que son pays ne tolérerait rien de 
semblable. 

M. Sar per rappelle a lors le point de vue qu'il 
a déjà exposé le 22 septembre 1947 devant 
l'Assemblée générale, au sujet de la création d'une 
commission intérimaire de l'Assemblée générale. 
Il ajoute que tout progrès démocratique réalisé 
au sein des Nations Unies ne peut que renforcer 
l'Organisation. Certains prétendent, d it-il, que 
les partisans d'une commission intérimaire visent 
à la dictature et tentent de t ourner le Conseil 
de sécurité. Une atteinte à l'institution du<( veto )) 
serait, d'autre part, selon les mêmes personnes, 
une atteinte à la démocratie. M. Sarper s'élève 
contre ces deux affirmat ions. Une mesure tendant 
à un élargissement de l'Organisation ne peut être 
qualifiée de dictatoriale. Quant au (( veto ll, il ne 
revêt à coup sùr aucun caractère démocratique. 

M. Sarper reconnaît volontiers, pour sa part , 
qu'il y a lieu de pallier l'incapacit é dans laquelle 
se trouve le Conseil de fonctionner. Il n'hésitera 
pas à critiquer la règle de l'unanimité qu'il ne 
saurait considérer comme sacrée. Le devoir des 
Nations Unies est d'assurer le bien-être des 
individus en leur garantissant la paix et la sécurité. 
Devant la carence du Conseil de sécurité, 
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Assembly, on behalf of the peoples, had a duty to 
see that the Council performed its t ask. 

He approved in principle t he crea t ion of a 
permanent interim committcc. 

Mr . CASTRO (El Salvador) recailed t hat the 
Security Council had repeatedly reached a dead
Jock . The great Powers bad laid great emphasis 
on the necessity of co-opera tion among them
selves, but those aspirations had not been trans
lated into act ion. 

The Second World \Var having ended in a 
victory for t he democra tie nations, was it not 
a ppropriate that the United Nations should 
progress along democratie !ines ? lt had been 
held t bat tile Security Council was t he most 
impor tant organ of the United Nations, but t ha t 
was incorrect. I n spite of the coercive powers 
which were t he privilegc of t he Council, the most 
importan t orga n of t he UnitE'd Nations was the 
Assembly of its fifty-seven 1\lembers. The United 
St ates delegation was proposing t he establisl1ment 
or a cornmittee of ali t he Uni ted Nations, not to 
take t he place of the Assemllly but to be in a 
sense a conti nuat ion of it. Under paragraph 2 (d) 
of the operative portion of the United States 
proposa], t he com mittee woultl conduct in vestiga
t ions and appoint commissions of inquiry. The 
conclusions of the interim committee would assist 
both t he Assembly a nd t he Council ; the latter 
would certainly not fail t o take it s reports care
fully iu to account. 

lt had been said t hat the interim committee 
would be t he tool of the U nited States Govern
ment a nù policy. Mr. Castro cmphat ically denied 
such an allegat ion ; could it. be said that the 
General Assembly was t he lool of the United 
States or of anv other nation '! Ali t he Members 
of t he Assembly would be members or t he int erim 
commit tee. 

Undcr paragraph 2 (c) of the operative portion 
of Lhe United St ates resolution, t he opinion of t he 
interim committee wou ld r ightly carry great 
weighl in any decision as to Lhe calling of a special 
session of the General Assemhly. 

Mr. Castro hoped that a n A'>semb ly committee, 
wilh powers extended from year t o year, woltld 
lJecome a link bet ween lhe sessions of lhe General 
Asscmbly. The delegation or El Salvador had 
always been anxious t o st rengthen tbat link and, 
in that spirit, suppor ted in principle the United 
States proposai. 

The m eet ing rose at 1 p.m. 

SEVENTY-SIXTH MEETING 

Held at Lake Success, New York, on Thursday, 
16 Odober 1947, at 11 a.m. 

Chairman : Mr. J . B ECI! (L uxembourg). 

23. Continuation of the discussion on 
the establishment of an interim 
committee of the General Assem
bly (document AIC. I 1 196) 

l'Assemblée générale, au nom des peuples, se doit 
de faire en sorte que le Conseil s'acquitt e de sa 
tâche. 

M. Sarper se décla re favorable en principe à la 
création d'une commission perma nenteintérimaire. 

M. CASTRO (Salvador) rappelle que le Conseil 
de sécurit é s'est t rouvé à maintes reprises da ns 
une impasse. Les grandes Puissances avaient 
beaucoup insist é sur la nécessit é de leur collab o
ration, mais ces aspirations ne se sont pas traduites 
dans les faits. 

Si la seconde guerre mondiale s'est t erminée 
par la victoire des nations démocra tiques, ne 
sied-il pas que les Nations Unies progressent 
da ns Je sens de la démocratie ? On a soutenu que 
le Conseil de sécurité ét ait l'organe le plus 
.important de rorganisatlon des Nations Unies. 
C'est une erreur. E n dépit des pouvoirs de 
contrain te qui sont le privilège du Conseil, 
l 'organe le plus important de l'Organisation est 
celui où siègent ses cinquante-sepl Membres. Or, 
la délégation des États-Unis propose l'établis
sement d 'une commission où toutes les Nat ions 
U nies seraient représentées et qui ne se substi
tuerait pas à l'Assemblée mais e n constituerait 
comme le prolongement. Conformément a u point 2 
d) du dispositif de la proposition des É tats-Unis, 
elle effectuerait des enquêtes et désignerait des 
commissions d'enquête. Les conclusions de la 
commission intérimaire ser";raienl à J'Assemblée 
comme a u Conseil, qui, saisi d'un rapport, ne 
manquerait œ rtainemt"nt pas d'cn tenir le plus 
g rand compte. 

L'on a ri it que la commission in térimaire serait 
lïnslrument du Gouvernemen t el de la politique 
des Éta ts-Unis. M. Castro s'i nscrit en fa ux contre 
u ne semblable affirmation : peut-on d ire que 
l'Assemblée générale soit l' instrument des État s
Unis ou de toute autre nation ? Or, tous les 
membres de l'Assemblée seraient membres de la 
commission into:!rimaire. 

Selon le point 2 c) du dispositif de la proposition 
des lhats-Unis, la Commission intérimaire aura, 
à juste t itTe, un grand poids lorsqu'il s'agir a de se 
prononcer sur la réunion de l 'Assemblée en 
session extraordinaire. 

M. Castro exprim e l'espoir qu'une commission 
de l'Assemblée, dont les pouvoirs seraient prorogés 
d 'année en année, vienne constituer un lien entre 
l es sessions de cette Assemblée générale que la 
délégation du Salvador a t oujours t endu à 
fortiOer. C'est dans cet esprit que le Salvador 
appuie, en principe, la proposition des État s-Unis. 

La séance est levée à 13 heures. 

SOIXANTE-SEIZI~ME SéANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le jeudi 16 octobre 1947, à 11 heures. 

Président : M. J . B ECH (Luxembourg) . 

23. Suite de la discussion sur la créa
tion d'une commission inté rimaire 
de l'Assemblée générale (document 
AIC. I 1 196) 
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Mr. MonzELEWSKJ (Poland) stated that the 
United States proposai to establish an interim 
committee of the General Assembly should be 
considered und er two E spects : first, the legal 
aspect, or the rtlltionship of the proposal to the , 
pertinent Articles of the Charter; and secondly, 
the political aspect, or its relationship to the 
existing political situation. He reviewed the 
ftmctions of the interim committee as outlined 
in the United States proposai. 

In propo~ing that the interim committee should 
be composed of representatives of ail the Member 
States, the United States representative had 
indicated that it might be considered as a new 
organ of the United Nations rather than a sub
sidiary cornmiltee, and had suggested that that 
would be just.ified under the terms of Article 22. 
It was apparent that within the framework of the 
United Nations the only possibilities were for the 
committcc to be either a replica of the General 
Assembly or a subsidiary organ, regardless of the 
name which might be given to it. 

The Polish representative considered that the 
first alternative was completely unacceptable, 
sinœ the Charter recognized only one Assembly, 
which, according to Article 20, was required 
to meet in regular annual session or in 
special sessions subject to specified conditions. 
The Charter did not provide for a continuons 
Assembly and, consequently, from the legal and 
procedural point of view, the United States 
vroposal was unconstitutional and inadmissible. 

The second alternative was to consider the 
interim conunittee as a subsidiary organ of the 
General A5sembly. The representative of the 
United States had justified that suggestion by 
referring to Article 22 of the Charter. Mr. Modze
lewski admitted that it was pos~ible to establish 
a subsidiary organ, and noted that special provi
sion for that was also to be found in Article 7, 
paragraph 2. However, the Charter did not 
contain any provision fo r setting up an organ of 
a permanent character. The functions of the 
General Assembly and the Security Coundl 
were stated in unequivocal terms, and conse
quently any subsidiary organ which might be 
cstablished could be for a special and limited 
purpose only. That was apparent from a careful 
reading of Article 22 itself. The General Assembly 
was not given the same power to establish 
permanent organs as was accorded to the Eco
nomie and Social Council and the Military Staff 
Committee under Articles 68 and 47 respectively. 
There was nothing in the Charter which would 
indicate that any organ might be set up as a 
substitute for the Assembly. 

Furthermore, he observed that such subsidiary 
organs wen: usually smaller than the parent body 
and composed of fewer members. The United 
States proposai that the interim committee 
should be made up of representatives of ali the 
Member States made it clear that the committee 
could only he a permanent replica of the Assembly. 
Such an organ was compatible neither with the 
etter nor with the spirit of the Charter. 

M. MonzELEWSKI (Pologne) déclare que la 
proposition de la délégation des États-Unis 
tendant à instituer une commission intérimaire de 
l'Assemblée générale devrait être considérée sous 
deux aspects : premièrement, son aspect juridique, 
c'est-à-dire ses rapports avec les Articles de la 
Charte qui ltri sont applicables et, deuxièmement, 
son aspect politique, c'est-à-dire ses rapports avec 
la situation politique actuelle. Il passe en revue 
les fonctions de la commission intérimaire telles 
que les prévoit la proposition des États-Unis. 

En proposant que la commission intérimaire 
soit composée de représentants des Gouvernements 
de tous les États Membres, le représentant des 
États-Unis a indiqué qu'on pourrait la considérer 
plutôt comme un nouvel organe de l'Organisation 
des Nations Unies que comme une commission 
subsidiaire, et il a fait observer que les termes de 
l'Article 22 permettent cette interprétation. Il est 
clair, pourtant, que, dans le cadre de l'Organi
sation des Nations Unies, la commission envisagée, 
de quelque nom qu'on l'appelle, peut être soit une 
réplique de l'Assemblée générale, soit un orga
nisme subsidiaire, et ne peut pas être autre chose. 

Le représentant de la Pologne estime que la 
première interprétation est absolument inaccep
table; la Charte, en effet, ne reconnaît qu'une seule 
Assemblée, laquelle, aux termes de l'Article 20, 
doit tenir une session annuelle régulière ou des 
sessions extraordinaires dans certaines conditions 
déterminées. La Charte n'a pas prévu la création 
d'une Assemblée permanente, c'est pourquoi, du 
point de vue juridique et d'après le texte même 
de la Charte, la proposition des États-Unis est 
anticonstitutionnelle et inadmissible. 

La deuxième interprétation consisterait à 
considérer la commission intérimaire comme un 
organe subsidiaire de l'Assemblée générale. A 
l'appui de cette opinion, le représentant des 
États-Unis a invoqué l'Article 22 de la Charte. 
M. Modzelewski admet qu'il est possible de créer 
un organe subsidiaire et remarque que l'on 
trouve également, au paragraphe 2 de l'Article 7, 
des dispositions expresses à cet effet. Cependant, 
la Charte ne renferme aucune clause concernant 
la création d'un organe à caractère permanent. 
Comme les fonctions de l'Assemblée générale et 
celles du Conseil de sécurité sont défmies en 
termes non équivoques, tout organe subsidiaire 
nouveau ne pourrait être créé que pour un objet 
spécial et limité. C'est ce qui ressort d'une lecture 
attentive de l'Article 22. L'Assemblée générale 
n'a pas reçu le pouvoir de créer des organes 
permanents comme les auteurs de la Charte l'ont 
prévu pour le Conseil économique et social et le 
Comité d'État-Major, aux Articles 68 et 47 
respectivement. Rien, dans la Charte, ne donne 
à penser que l'on puisse créer un organe quelconque 
qui remplacerait l'Assemblée. 

Il fait observer, en outre, qu'un organe subsi
diaire est généralement plus petit et d'une 
composition plus restreinte que celui qui l'a créé. 
La délégation des États-Unis, en proposant que 
la Commission intérimaire se compose de repré
sentants de t ous les États Membres, laisse 
clairement entendre que eette commission ne 
pourra être autre chose qu'une réplique perma
nente de l'Assemblée. Un organe de cette nature 
n'est compatible ni avec la lettre, ni avec l'esprit 
de la Charte. 
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Although the United States resolution contained 
assurances to the contrary, it was perfectly 
apparent that the proposed c:omnùttee would 
automatically competc with the Securi ty Council. 
For example, that could be seen from the clauses 
which gave it the right to consider and make 
recommendations of its own free will concerning 
situations falling undcr Articles 14 and 11. 
According to the terms of Article 11, paragraph 2, 
when definite measures for the solution of a situa
tion had lo be taken, the Assembly was obliged 
to submit the problem to the Security Council, 
if necessary, even before it had been discussed. 
Consequently, the establishment of jthe interim 
committee could only result in undue delay in the 
settlement of problems. Its u~e as a substitute 
for the Assembly and the Sccurity Council would 
give rise to a state of affairs contrary to the 
Charter. 

It was also proposed that the committee should 
be entrusted \\-'Îth investigation and research as 
provided for in Article 13, paragraph 1 (a). 
Mr. Modzelewski pointed out t hat the principal 
task in that respect, namely tl1e codification of 
international law, had a lready been entrusted to 
the Legal Committee. For the rest, he considered 
that the committee would be competing with the 
Secretariat itseiJ, which was supposed to ca1·ry 
out t he task of research. Ht: saw no reason 
why that function should be taken away from 
the Secretar iat which had shown itself perfectly 
capable of fulfilling it. 

Si.miJarly, the calUng of special sessions was 
the duty of the Secrctary-GeneraJ upon the 
request of the Security Council or of t he majority 
of Members. There was no need to change that 
procedure, and in any case that function could 
not possihly justify the establishment of the 
interim committee. 

It was apparent that the resolution would 
give the interim committee complete freedom 
to determine wbat kind of questions it could 
study, and consequently it would be able to deal 
with ali problems within the c•>mpetence of the 
Assembly itself. Such a delegation of powers of 
a general charact er was the most dangerous aspect 
of the United States proposai. That would give 
the committee carle blanche in dealing with any 
matter it chose and would encroach upon the 
powers of the Security Council. If the United 
States proposai was adopteù t here would be 
a permanent Assembly in violation of the Charter. 

Tuming to t he political aspect of the proposai, 
Mr. Modzelcwsk i observcd that t he United States 
representative bad endeavoured to justify t he 
draft resolution on the grounds that it would 
restore international confidence in the efficiency 
of the United Nations. In fact he apparently 
wished to find a procedural solution to the 
substantive problems which faced the organization. 
However, it was obvions that no procedural 
formula could solve the fundamental problems 
which arose from <liscord among the great Powers. 

To endeavour to substitute majority rule for 
the requirement of unanimity among the five 
major Powers would be to change the very aims 
of the Charter. The United Nations was based 

Bien que la résolution des États-Unis affirme 
le contraire, il est évident que la commission 
envisagée ferait automatiquement concurrence au 
Conseil de sécurité. C'est ce que montrent, par 
exemple, les clauses qui l'autorisent à étudier 
comme elle l'entendra les situations prévues aux 
Articles 14 et 11 et à fai re des recommandations 
à leur sujet. Aux termes de l'Article 11 , 
paragraphe 2, lorsque des mesures expresses 
doivent être prises pour régler une situation, 
l'Assemblée est obligée de renvoyer la question 
au Conseil de sécurité et, s' il Je faut, avant même 
de l'avoir discutée. C'est pourquoi la Commission 
intérimaire, si elle était créée, ne ferait que 
retarder indûment le règlement des questions. 
En sc substituant à l'Assemblée et au Conseil de 
sécuri té, elle créerait un état de choses contraire 
à la Charte. 

La proposition prévoit également que la 
commission aurait pour tâche, comme il est prévu 
à l'alinéa 1 a) de l'Article 13, d'effectuer des 
enquêtes. M. Modzelewski fait observer que la 
tâche principale à cet égard, à savoir la codifi
cation du droit international, a déjà été confiée 
à la Commission juridique. Pour le reste, il estime 
que la commission ferait concurrence au Secré
tariat lui-même, qui est censé s'occuper de ces 
étud es. Il ne voit pas pourquoi on retirerait au 
Secrétariat une fonction dont il s'est montré 
parfaitement capable de s'acquitter. 

Semblablement, la convocation des sessions 
extraordinaires est faite par le Secrétaire général 
sur la demande du Conseil de sécurité ou de la 
majorité des Membres. Il n'est pas nécessaire de 
modifier cette procédure et, de toute façon, cette 
seu le fonction ne justifie pas la création de la 
Commission intérimaire. 

Il est clair que la résolution laisse la Commission 
intérimaire absolument libre de déterminer la 
nature des questions qu'elle peut examiner. E lle 
pourrait aussi s'occuper de tous les problèmes 
qui sont de la compétence de l'Assemblée elle
même. Cette délégation générale de pouvoirs est 
l'élément le plus dangereux de la proposition des 
États-Unis. La commission serait entièrement 
libre de s'occuper de toute question qu'elle 
jugerait à propos d 'examiner et empiéterait ainsi 
sur les pouvoirs du Conseil de sécurité. La propo
sition des Étals-Unis donnerait naissance à une 
assemblée permanente qui serait une violation 
de la Charte. 

M. Modzelewski traite ensuite de l'aspect 
polilique de la proposition. n fait remarquer, à ce 
propos, que le représentant des É tats-Unis s'est 
efforcé de justifier le projet de résolution en 
prétendant qu'il ferait renaître la confiance de 
tous les peuples dans l'efficacité de l'Organisation 
des Nations Unies. En fait, il voulait apparemment 
trouver une procédure qui permît de résoudre les 
problèmes de fond qui se posent à l'Organisation. 
mais il est évident qu'aucune formule de procédure 
ne peut résoudre les problèmes fondamentaux 
qui résultent du désaccord entre les grandes 
Puissances. 

Essayer de remplacer, par la règle de la majorité. 
l'unanimité obligatoire des cinq grandes Puissances 
reviendrait à modifier les buts mêmes de la Charte. 
L'Organisation des Nations U nies est fondée sur 
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upon the recognition of the need for continuing 
in peace-time the close co-operation which had 
existed among those States in t ime of war . That 
principle had been stated repeatedly in the 
Washington, Moscow, Teheran and Potsdam 
declarations and it was the basis for the esta
blishment of the Council of Foreign Ministers. 
The Polish Government considered that it was 
an essential condition for the success of the 
United Nations and for the maintenance of 
peace and world security. The United States 
resolution constituted a defiance of that principle. 
At the same time it was a challenge fiung in the 
face of the principal organs of the United Nations, 
part icularly the Security Council. 

The only persans who would be really satisfied 
with the abolition of the unanimity rule were 
those who wished to impose their own concepts 
upon the rest of t he world. It was apparent 
that the abandonment of that principle and the 
substitution of decisions taken by n simple 
majority would lead to attempts to seek solutions 
advantagcous lo individual groups and not 
necessarily in accordance with the interests of 
the peoples of the world. That would result 
in decisions being taken out side t he United 
Nations, and the latter would become a soulless 
organi?.ation existing simply for t he purpose of 
recording votes. 

The principlcs which applied t o a national body 
could not always be applied to an internat ional 
organi?.ation, as was clearly shown by the 
recognition of national sovereignty. lt would 
be dangerous for a nat ion to settle vital questions 
through a mechanical majority. 

The world had already witnessed examples 
of peace euforced by a single Power in the pax 
romana and pax britannica. Now that it desired 
a peace based upon mutual co-operation, was 
it to be faced with a pax americana in which t he 
United Nations would serve as the mouthpiece 
for a single State speaking through a fictit ious 
majority Y He regretted that the policy of the 
United States was not in accordance with 
J efl'erson's maxim : " Peace and fri endship with 
ali nat ions is our policy ". 

Mr. Dulles regretted that agreement among the 
great Powers seemed to have become the exception 
rather than t he rule. The representative of 
Poland wondered which Power was responsible 
for that situation and for creating an atmosphere 
full of danger. Which Power was spoiling the 
atmosphere of peaceful co-operation and which 
was by-passing the organs of the United Nations, 
among t hem t he Economie Commission for 
Europe? 

The representative of t he United States bad 
also characterized his proposai as an experiment. 
Mr. Modzelewski did not think th at the Committee 
would agree to experiments which involved the 
welfare of ali mankind. He could not see why 
it w::ts necessary, after the United Nations had 
be<'n in existence only eighteen months, so 

la reconnaissance du principe selon lequel il est 
nécessaire de maintenir en temps de paix la 
collaboration étroite qui a existé entre ces pays 
en temps de guerre. Cc pr incipe a été formulé 
à maintes reprises dans les déclarations de 
Washington, de Moscou, de Téhéran et de 
Potsdam, et il est à la base de l'institution du 
Conseil des Ministres des Affaires étrangères. De 
l'avis du Gouvernement polonais, ce principe est 
une oondition essentielle pour le succès de l'Orga
nisat ion des Nations Unies et pour le maintien 
de la paix et de la sécuri té internationales. La 
résolution des États-Unis va à l'encontre de ce 
principe, et lance, en même temps, un défi aux 
principaux organes des Nations Unies, par ticu
lièrement a u Conseil de sécurité. 

Les seules personnes que la suppression de la 
règle de l'unanimité satisferait vraiment seraient 
celles qui désirenl imposer au reste du monde 
leurs propres idées. Il est manifeste qu'en 
abandonnant ce principe et en le remplaçant par 
des décisions prises à une simple majorité, on 
ouvrirait la voie à ceux qui s'efforcent de 
rechercher des solutions qui seraient avantageuses 
pour certains groupes, mais qui ne seraient pas 
nécessairement conformes aux intérêts des peuples 
du monde. Il en résulterait que les décisions 
seraient prises en dehors de l'Organisation, qui 
deviendrait alors une institution sans vie, chargée 
uniquement d'enregistrer les décisions prises. 

Les principes qui s'appliquent à une organi
sation nationale peuvent ne pas toujours 
s'appliquer à une organisation internationale, 
comme l'indique clairement la reconnaissance du 
principe de la souveraineté nationale. n serait 
dangereux pour une nation de régler les questions 
vitales par le seul mécanisme de la majorité. 

Le monde a déjà été témoin de régimes de paix 
imposés par une seule puissance, comme la 
pax romana et la pax britannica. Maintenant que 
le monde souhaite une paix fondée sur la 
collaboration mutuelle de tous les pays, va-t -il 
se trQuver devant une pax americana où l'Orga
nisation des Nations Unies servirait de porte
parole au profit d'un seul État manifestant sa 
volonté par l'intermédiaire d'une majorité fictive ? 
Le représentant de la Pologne regrette que la 
polit ique des f:tats-Unis ne soit pas conforme à la 
maxime de J efierson : « Relations pacifiques et 
amicales avec toutes les Nations : voilà notre 
polit ique. » 

M. Dulles a déploré que l'entente entre les 
grandes P uissances fût devenue une except ion 
plutôt que la règle. Le représentant de la Pologne 
se demande quelle P uissance est responsable d'un 
tel état de choses et crée une situation pleine de 
danger ; quelle Puissance trouble l'atmosphère 
de collaboration pacifique; quelle Puissance 
laisse de côté les organes de l'Organisation des 
Nations Unies et notamment la Commission 
économique pour l'Europe. 

Le représentant des États-Unis a également 
qualifié sa proposition d'expérience. M. Modzc
lewsiki ne pense pas que la Commission puisse 
accepter des expériences qui affecteraient le 
bien-être de toute l'humanité. Il ne voil pas pour 
quelle raison il serait nécessaire, alors que 
l'Organisation des Nations Unies ne fonctionne 
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feverishly to urge it s r eorganization. The 
struct ure of the United Nations had been built 
up in the course of long and careful discussion. 
The result of that discussion had been agreed 
upon unanimously by ail tlH~ great Powers, 
including the Uniled States. The Committee 
sbould be warned against irresponsible tendencies. 
Nobody should undermine the equilibrium esla
blished by the t;niled Nations. If difficulties 
had arisen, they would have t o be cured, but one 
should not try t o cure a sick man by changing 
his shirt. 

F inally, Mr. Modzelewski reminded members 
thal the destruction of unit y among t he great 
Powers would inevitably affect the small Sta tes, 
which, in the event of conflict between their 
power ful neighbours, would have no thlng to 
gain and everything lo Jose. 

1\Jr. SETALVAD (lndia) said his Govcrnment 
supported t he principle of t he United States 
proposai. 

H e recalled that the discussion had revealed 
three major cont roversia l issues. First, whether the 
proposai encroached upon the Securily Counci'ls 
prime responsibility for the main tenance of 
peace and security. Secondly whether the Charter 
empowered the Assembly to constitutc a sub
sidiary organ with the proposed functions. Thirdly, 
whether t he establishment of the in terim 
committee was likely t o assist in achieving the 
desired aim, namely t hat of irnprovi ng the 
efficiency of the United Nations a nd restoring 
confidence in its a bility to maintain peace and 
security. 

In regard to the flrst question, he considered, 
as had several representatives, that the General 
Assembly had clear and direct responsibili ty for 
the maintena nce of international peace and 
security under Articles 10, 11 , 13, 14 and 35. 
Consequently, the Assembly was ·full y competent 
to assert its authority in that malt er so long as 
it limited itself t o the functions ascribcd to it. 
H e could not agree t hat the m ere establishment 
of a commilt ee to make recommendations consti
t uted in any way a n infringement of the letler 
or the spirit of t he Char ter. 

T he second question, namely the duties a nd 
!unctions of the interim commit tee, was more 
controversial. The r epresentative of the U nited 
States had stressed that the committee's t ask 
was t o be solely t hat of making st udies and 
reporting to the Assembly and t hat it consequently 
d id not involve a ny delegation of au thority. 
H owever, he considered that the provision 
enabling it to make a prior st udy of quest ions 
l ikely to be included in the agenda of a plenary 
session was a new one and would require 
carcful consideration. Similarly, the supervisory 
character of the committee would enable it t o 
exercise a certain control over the implementat ion 
or the Assembly's recommendations and might 
result in its taking measures as a result of t hose 
observations. Conscquently, he thought t hat 
paragraph 2 (a) and (b) should be subjccted to 

que depuis dix-huit mois, de demander avec 
aut ant d'impatience qu'elle soit r éorganisée. 
La structure de l'Organisation des Nations Unies 
a é té façonnée au cours de longues et sérieuses 
discussions. La solution proposée à l'issue de ces 
débats a été acceptée à l' una nimité par t outes 
les grandes Puissances, y compris les Etats-Unis. 
Il importe de mettre la Commission en garde 
contre des manifestations irréfléchies. Personne 
n'a le droit de détr uire l 'équiHbre de l'Organisation. 
S'il s'est présenté des difficultés, il faut les 
surmonter ; mais on ne peut guérir un malade 
en ]e faisant simplement changer de chemise. 

Enfin, M. Modzelewski signale aux membres 
de la Commission que la destTuction de l'unité 
des grandes Puissances affecterait i névitablem ent 
les petits pays qui n'auraien t rien à gagner mais, 
au contraire, auraien t tout à perdr e, d'un conflit 
entre leurs puissan ts voisins. 

M. SETALVAD (Inde) déclare que son Gouver
nement appuie le principe de la proposition des 
États-Unis. 

Il r appelle que le débat avait fait ressortir 
trois sujets principaux de discussion : en premier 
lieu, la proposition des États-Unis constit ue-t-e lle 
une al:leinte à la responsabilité principale du 
Conseil de sécurité en ce qui concerne le maintien 
de la paix et de la sécurité ; en second lieu, la 
Char te donne-t-elle à l'Assemblée le droit de créer 
un organe subsidiaire chargé des fonctions que 
prévoit la proposition des États-Unis ; en troisième 
lie11, la création de ce·tte commission intérimaire 
aidera-t -elle à atteindre le but recherché, à savoir 
donner à l'Organisation des Nations Unies une 
plu s grande efficacité et faire renaître la confiance 
da ns son aptitude à maintenir la paix e t la 
sécurité. 

E n ce qui conœ rne la première question, il est 
d'avis, comme plusieurs autTes représen tants, que 
l'Assemblée générale, de tou te évidence, est 
directement responsable du maintien de la paix 
et de la sécurité internationales aux termes des 
Articles 10, 11, 13, 14 e t 35. En conséquence, 
l 'A ssemblée a pleinement le d roit de revendiquer 
son autorité en cette matière, tant qu'elle reste 
dans le cadre des fonctions qui lui ont été 
at t ribuées. Il ne peut pas admettre que la simple 
création d'une commission chargée de faire des 
recommandations puisse cons ti tuer une v iolation 
de l'esprit ou de la lettre de la Chart e. 

La seconde question, à savoir les attributions 
et les fonctions de la Commission int érimaire, 
prèt e davantage à controverse. Le représentant 
des :f:tats-U nis a souligné que la commission 
serait uniquement chargée de procéder à des 
études et de faire rapport à l 'Assemblée, ce qui 
n 'entraînerait donc aucune délégation d'autorité. 
n estime, toutefois, que la clause autorisant la 
couunission à procéder à l 'examen préalable des 
questions qui pourront être inscrites à l'ordre du 
jour d' une session plénière constitue une nouveauté 
qu'il convient d'examiner de près. De même, en 
t an t qu'organe de surveilla nce, la commission 
serait à même d'exercer un certain cont rôle sur 
la façon dont les recomma nda tions de l'Assem blée 
seron t mises en application et pourrait, à ce titre, 
pre ndre certaines mesures à la suite des obser
vations qu'elle aurait faites. En conséquence, il 
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a very close examination by a drailing sub
committee. 

The most important question, however, was 
whelher the committee would assisl in the 
achievement of the objective aimed at, namely 
t he co-ordination and integration of the respons
ibilities of the Asscmbly and the Securi ty 
Council. If the committee merely added to the 
friction between t he two organs, it would serve 
no useful purpose. 

Consequent ly, the representative of India 
supported the Aust ralian proposai that the whole 
matter shouJ.d be referred to a sub-committee 
for close consideration in the ligb l of the discussions 
in the First Cornmillee. While agreeing, in 
principle, to the establishment of an interim 
commitlee, he emphasized that the Indian 
delegation accepted it purely as an experimental 
measure. 

1\fr. MELAS (Greece) suppor ted the United 
States proposai. He did not accept the objection 
that it was eontrary t o t he Charter. He shared 
the bclief that, wilh carefully drafted terms 
of reference which would prevent any interference 
with the work of other United Nations bodies, 
it would constitute a very useful implementation 
of the Charter. It had never been intended 
thaL the Charter should become an obstacle to 
the devclopment and improvement of the United 
Nations ; indeed, he considered that it was the 
Charter itseU which justified lhe committee's 
establishmenl. 

It had been mainlained that the creation of 
the interim committee would transform the 
United Nations into an organization very similar 
to the League of Nations, and with the same fatal 
weaknesses. However, be pointed out that the 
failure of the League of Nations had })een en ti rely 
due to the lack of suppor t by its Membcrs. The 
United Nations could only come to grief if its 

· !\·lember States sbowed the same Jack of courage. 
He recalled thal one of the weaknesses of the 
League of Nations had been that bot h i ts Assembly 
and its Council were in session only periodically. 

Anolher argument had becn that the proposal 
for t he inter im committee airned at destroying 
the basis of co-operation between the great 
Powers. \Vhile Greece was extre.mcly anxious 
to sec that co-operation was maiotained and 
streogthened, it felt that the rule of unanimity had 
given only negative results. Mr. Melas st resscd 
that unanimity shouJd be a positive expression 
of co-operation and he tbougbt that thatcould 
best be achieved with the aid of the great moral 
weight which would be provided by a larger 
body comprising representatives of all lhe Member 
States. 

Mr. Y AFI (Lebanon) observed that the 
Committee was faced with two conflictiog views. 
First, it llad been argued t hal the establishment 
of an interim committee would only umount to 
strengthening t he powers of the General Assembly 

estime qu'une sous-co!UlJllsswn de rédaction 
devrait examiner très attentivement les alinéas a) 
et b) du paragraphe 2. 

Cependant, le poin t le plus important est de 
savoir si la création de cette commission 
permettrait d'atteindre plus facilement le but 
recherché, c'est-à-dire la coordination intégrée 
des responsabilités de l'Assemblée et du Conseil 
de sécurité. Si la commission n'aboutissait q u'à 
augmenter la friction entre ces deux organes, 
elle ne servirait à rien. 

En conséquence, le représentant de l'Inde appuie 
la proposition du représentant de l' Auslralie 
visan t à renvoyer l'ensemble de la quest ion à 
une sous-commission chargée de l'étudier soigneu
sement en s'inspirant des débats de la Première 
Commission. Tout en donnant son assentlmenl de 
principe à la création d'une commission intérimaire 
il souligne que la délégation de l'Inde n'accepte 
cette mesure qu'à tilre d'expérience. 

M. M ELAS (Grèce) appuie la proposition des 
États-Unis. Il ne reconnaît pas la valeur de 
l'obj ection selon laquelle cette proposition serait 
conlraire aux dispositions de la Charte. Il partage 
l'avis de ceux qui pensent que l'institution de la 
Commission intérimaire constituera une appli
cation t rès utile des dispositions de la Char te, à 
condition que l'on confie à cet organisme un 
mandat dont les termes seraient défini.s avec soin 
de manière à empêcher qu' il n'empiète sur les 
aclivités d'autres organes des Nations Unies. 
n n'a jamais été dans l'intention des auteurs de la 
Charte que celle-ci devint un obstacle à J'évolution 
et au progrès de l' Organisation des Na tions 
Unies ; en vérité, pense l'orateur, c'est la Charte 
elle-même qui justifie la création de cet organisme. 

On a soutenu qu'en créant la Commission 
intérimaire, l'on transformerait l'Organisa tion des 
Nat ions Unies en une organisation fort semblable 
à la Société des Nations, et qui serait affectée 
des mêmes funestes faiblesses. Mais M. Melas 
fait remarquer que l'échec de la Société des 
Nations a été entièrement dO au fait que ses 
membres l'avaient mal soutenue. L'Organisation 
des Nations Unies ne pourrait échouer que si les 
Étnts Membres faisaient preuve du même manque 
de co urage. M. Melas rappelle que l'u ne des 
faiblesses de la Société des Nations consistait dans 
le fait qu e son Assemblée et son Conseil ne 
siégeaient que périodiquement. 

Sel on un autre argument, la proposition visant 
à créer la Commission intérimaire aurait pour but 
de saper les bases de coopération entre les grandes 
Puissances. La Grèce est très désireuse de voir 
cette coopérat ion se poursuivre el se fortifier ; 
toutefois, elle estime que la règle de l' unanimité 
des grandes Puissances n'a donné que des résuJtats 
négatifs. M. Melas souligne que l' unanimité doit 
résulter d'une coopération positive et, à son avis, 
la ma nière la meilleure de réaliser cette coopé
ration est de s'aider du grand poids moral d'un 
organisme plus large, comprenant des repré
sentants de tous les États Membres. 

M. Y A F J (Liban) fait remarquer que la 
Commission se trouve en présence de deux vues 
contradictoires. On a soutenu d'abord que la 
création d'une commission in térimaire ne ferait 
que renforcer les pouvoirs de l'Assemblée générale 
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in accordance with both the spirit and the letter 
of the Charter, whilc other speakers had insisted 
that it was nothing Jess than an attempt to 
eliminate the Security Council. He pointed out 
that i t was not the Committee's task to investigate 
the motives that lay behind t he proposai, but 
rather to determine whether the interim committee 
would be in conformity with the Charter and 
would assist the United Nations in carrying out 
its work. 

1 t was true tbat the proposai was directed 
primarily at the Security Cou ncil which had 
given proof of its weakness hy failing to solve 
the many important political problems that bad 
been brought before it. Howcver, it was also 
t ruc that the General Assembly had great defects, 
which bad been shown in its basty t reatment of 
certain problems and in the fact that the majority 
ltad, under t he pressure of cer tain influences, 
voted resolutions foreign to the spirit of the 
Charter and to equity. 

Another objection to the establishment of the 
interim committee had beeu that it would 
constitute a principal organ of 1he United Nations 
rather th an a subsidiary body. lt was therefore 
in contradiction to the Chartl~r. which did not 
give the General Assembly power to establish 
a principal organ. Mr. Yafi s tated his view that 
the authors of the proposai d1d not regard the 
interim committee as anything less than a 
pr incipal organ to which the General Assembly 
would delegate a great part of its functions. 

The representative of Lebanon considered that, 
before a decision on the Uniled States proposai 
was taken, the problems he had described should 
be resolved, and he asked that a complete report 
on the matter should be requested from the 
Legal Committec. 

Mr. VAN RoiJEN (Netherlands) welcomed the 
propos::tl to establisll an interim committee}'as 
most timely, although he did not wish il to be 
implied that he was in complete agreement with 
every paragraph oJ the resolut ion. 

The representative of the United States had 
recalled a similar proposai wlùch bad been made 
by the Netherlands delegation as carly as 1945 
before the Executive Committee, and Mr. van 
Roijen explained that his Government had 
always considered that the need for a standing 
commjttee of the Assembly on peace and security 
would sooner or la ter be felt. 

However, the United States resolution required 
careful considera ti on in view of the changed 
political situation. The Netherlands delegation 
bad given careful study to the draft resolution 
and had concluded lhat it was cntirely in accord
ance with the Charter. As Mr. van Roijen 
interpreted the proposai, the powers and functions 
of the interim committee would in no way 
duplicate or interfere with those of the Security 
Council nor would they infringe upon the powers 
of the General Assembly itself. 

He had sorne doubts, however, regarding the 
scope of the duties and functions which should 

et serait conforme tant à l'esprit qu'à la lettre 
de la Charte ; d'autres orateurs ont, au contraire, 
souligné qu'il ne s'agit de rien de moins que d'une 
tentative faite pour éliminer le Conseil de sécurité. 
Le représentant du Liban fait ressortir qu'il 
n'appartient pas à la Commission d'examiner 
les motifs qui ont inspiré la proposition, mais 
que son rôle est plutôt d'établir si la Commission 
it1térimaire que J'on se propose de créer répond 
bien aux intentions de la Charte et si elle aidera 
les Nations Unies à accomplir leur tâche. 

n est vrai que la proposition en question est, 
au premier chef, dirigée contre le Conseil de 
sécurité, qui a révélé sa faiblesse en ne réussissant 
pas à résoudre les nombreux problèmes politiques 
importants dont il était saisi. Mais il est tout aussi 
vrai que l'Assemblée générale a, de son côté, de 
grands défauts ; ils se sont révélés dans la manière 
dont elle a traité à la hâte certains problèmes et 
par le fait que, cédant à telles ou telles influences, 
la majorité a voté certaines résolutions étrangères 
à l'esprit de la Charte et contraires à l'équité. 

Une autre objection que J'on a fait valoir pour 
s•opposer à la création de la commission intéri
m aire est que, au lieu de constituer un organe 
subsidiaire des .Nations Unies, cette commission 
sera un organe principal. Sa création serait donc 
contraire aux dispositions de la Charte, laqu, Ile 
ne donne pas à l'Assemblée générale le pouvoir 
de créer un organe principal. De l'avis de M. Y a ft, 
les auteurs de la proposition considèrent la 
commission intérimaire comme un organe 
principal auquel l'Assemblée générale déléguerait 
une grande partie de ses attributions. 

Le représentant du Liban estime que, avant 
de prendre une décision au sujet de la proposition 
des États~Unis, il conviendrait de résoudre les 
problèmes auxquels il a fait allusion, et il demande 
que l'on invite la Commission juridique à présenter 
un rapport détaillé à ce sujet. 

M. VAN RoiJEN (Pays-Bas) se félicite de la 
proposition qui vise à instituer une commission 
intérimaire. D estime que cette proposition est 
fort opportune, mais il ne souscrit pas pour 
autant à tous les paragraphes de la résolution des . 
États-Unis. 

Le représentant des États-Unis a rappelé que 
la délégation des Pays-Bas avait, dès 1945, 
présenté une proposition analogue devant le 
Comité exécutif ; M. van Roijen explique que son 
Gouvernement a toujours pensé que, tllt ou tard, 
l' on se rendrait compte de la nécessité d'étab)jr 
une Commission permanente de l'Assemblée qui 
s'occuperait de la paix et de la sécurité. 

Toutefois, en raison des changements intervenus 
dans la situation politique, il convient d'examiner 
la résolution des États-Unis avec le plus grand 
soin. La délégation des Pays-Bas, ayant étudié 
attentivement Je projet de résolution, est arrivée 
à la conclusion que ce texte répond en tous points 
aux dispositions de la Charte. M. van Roijen 
estime que les pouvoirs et attributions de la 
commission intérimaire ne feront nullement 
double emploi avec ceux du Conseil de sécurité 
et ne gêneront en rien l'exercice de ses fonctions. 
Ils n'empiéteront pas davantage sur les pouvoirs 
de l'Assemblée générale elle-même. 

Il se demande toutefois quelle doit ètre l'étendue 
des attribut ions et des compétences dont il s'agit 
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be given to the interim committee, and was not 
sure that they should be as wide as cnvisagcd 
in the United States draft resolution. For that 
n1ason, be suppor ted the Auslralian proposai for 
the creation of a drafting sub-committee, and felt 
that in the discussion of the terms of reference 
of the committee it might be possible to reach 
a large measure of agreement both in the First 
Committee and in t he General Assembly. 

lle considercd that , far from weakening the 
United Nations, the establishment of the interim 
committee would greatly strengthen it and 
facilitate the accomplishmenl of its t asl<. 

Mr. HAGGLOF (Sweden) said that it had always 
been the view of his delegation that the General 
Assembly bad both the right and the duty to 
consider every <Juestion within the scope of the 
Charter, and t o deal with any problem relating 
to the activities of the United Nations. 

The position of the Assembly in the international 
organization was an old problem. Like the 
Charter, the Covenant of the League of Nations, 
while laying down detailed rules regarding the 
Council, had lefl the position of the Assembly 
rather vagu<:, and bad not even made a stipulation 
regarding the frequency of its sessions. 
1\lr. Hâgglof believed that the decision to convene 
the Assembly annually was one of the most 
important developments of the League. 

The Swedish delegation considered that the 
General Assembly should be the main body of 
the world organization, since it had the support 
of world opinion. However, it would be idle 
to deny that certain of the provisions conlained 
in the Charter reflected a di fTerent concept. 
The Security Council had been given the prime 
responsibilily for the maintenance of peace and 
security and, while sorne delegations might regret 
that fact, it would be useless to propose any 
alteration. There was still ample room in the 
Charter for development and adaptation to 
changing poli tical conditions, and he hoped it 
would be possible for the Asscmbly, in the course 
of time, to acquire a more influential position 
within the United Nations. 

The proposai bef ore the First Committee claimed 
to advance the rights and duties of the Assembly. 
Consequently, l\lr. Haggli:if thought that it 
deserved the most careful consideration and 
supported the proposai lhat a sub-committee 
should be cstablishcd t o considcr it in detail. He 
hoped that t he sub-committee would be given 
wide power.-; to consider aU the practical solutions 
to the prohlem. 

The proposai for an interim committec should 
be considered also from an extremely practical 
point of view. T he Assemhly llad been in session 
for almost five wceks and the First Committee, 
likc severa! of lhe others, still bad a great many 
questions on its agenda to be discussecl. 1t was 
probable thal the Assembly would have to consider 
the possibility, either of adjourning to reco nvene 
in t he spring, or of organizing its work so that 

d'investir la comm1ss10n intérimaire et il doute 
qu'elles doivent être aussi vastes que le prévoit 
le projet de résolution des É tats-Unis. C'est la 
raison pour laquelle il appuie la proposition de 
l'Australie, qui tend à la création d' une sous
commission de rédaction ; il pense que, tant au 
sein de la Première Commission qu'à l'Assemblée 
générale, il sera sans doute possible de parvenir 
à un accord sur un grand nombre de points, 
lorsqu'on discutera du mandat à conférer à la 
commission. 

A son avis, loin d'affaiblir l'Organisation des 
Nations Unies, la création de la commission inté
rimaire contribuera à fortifier considérablement 
l'Organisation et à lui faciliter l'accomplissement 
de sa lâche. 

M. HAGGLOF (Suède) déclare que sa délégation 
a toujours pensé que l'Assemblée générale a, 
non seulement le droit, mais encore le devoir 
d'étudier toutes les questions qui rentrent dans 
le cadre de la Charte et d'examiner tous les 
problèmes qui se rapportent à l'activité de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Le statut dont doit jouir l'Assemblée au sein 
de l'organisation internationale est un problème 
qui ne date pas d'aujourd'hui. Comme la Charte, 
Je Pacte de la Société des Nations, tout en 
établissant un règlement détaillé en ce qui 
concerne le Conseil, avait omis de définir d'une 
manière précise le statut de l'Assemblée; il n'avait 
même pas fixé la fréquence de ses sessions. Pour 
M. HagglOf, la décision de réunir l'Assemblée tous 
les ans a été un des faits les plus marquants de 
l'hi<;toire de la Société des Nations. 

La délégation de la Suède estime que l'Assemblée 
générale doit être l'organe essentiel de l'organi
sation mondiale, puisqu'elle a le soutien de 
l'opinion mondiale. Toutefois, il serait vain de 
nier que cer taines dispositions de la Charte 
reflètent une concept ion différente. On a donné 
au Conseil de sécurité la responsabilité principale 
du maintien de la paix et de la sécurité. Certaines 
délégations trouvent peut-être que cela est 
regrettable, mais il serait inut ile, à son avis, de 
proposer une modification quelconque. La Charte 
est assez souple pour qu'on puisse l'élargir et 
l'adapter aux situations politiques changeantes, 
et il espère qu'en temps voulu l'Assemblée pourra 
acquérir une influence plus grande au sein de 
l'Organisation. 

La proposition soumise à la Première 
Commission veut accroître les droits et les devoirs 
de l'Assemblée. C'est pourquoi M. Hagglôf estime 
qu'il faut l'examiner très attentivement et il 
approuve la suggestion tendant à constituer une 
sous-commission chargée de procéder à l'examen 
minutieux de cette proposition. Il espère que cette 
sous-commission jouira de pouvoirs étendus afin 
d'examiner toutes les solutions pratiques du 
problème. 

La proposition relative à la création d'une 
commission intér imaire doit être examinée aussi 
sous un angle essenti ellemen t pratique. 
L'Assemblée siège déjà depuis bientôt cinq 
semaines, et la Première Commission, comme 
plusieurs autres Commissions, doil encore discuter 
de nombreuses questions inscrites à son ordre du 
jour. 11 est probable que l'Assemblée devra 
envisager la possibilité, ou de s'atourner pour sc 
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certain committees could continue their work 
and report at a special session. He thercfo re 
proposed that, before taking a decision on the 
United Stales resolution, the First Committee 
should consult with the President of the Assembly 
and with lhe General Committee regarding the 
procedure to be followed in organizing the 
Assembly's work. 

Mr. KJSELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) remarked that the Unüed States 
proposai for an interim or inter-session committee 
on peace an d security had becn based by 
Mr. Marshall upon certain broad rcsponsibilities 
of the General Assemhly under Articles 11 and 14. 
The proposed com mittee had been intended to 
make use of the full potentialities of the Assembly 
t o handle those problems for which neither 
special sessions nor a yearly survey were sufflcicnt. 

He recalled that Mr. Dulles had furlher 
developed the idea before the First Committee 
under the na me of" interim commiUee ". There 
was now no mentiou of the words " on peace and 
security ", but the change or t it le was not signi
l1cant. The crux of the problem was the proposed 
terms of reference. 

The dissatisfaction expressed by ~1r. Dulles 
with the work of the Unit ed Nations to date, 
and his hope that with that committee it could 
do more, were not the real rea sons for the proposai, 
whlch was in fact based upon the conclusion of 
Senator Vandenberg that co-operation with the 
Union of Soviet Socialist Republics within the 
United Nat ions was impossible. Hamilton 
Annstrong's article in the New York Times 
Magazine of 14 September 19~t7 had impressed 
Senator Vandenberg with its suggestions for 
applying Art icle 51, either to force the USSR to 
give way on the " veto ", or else to leave the 
Organization. Senator Vandenberg considered 
that if the USSR rejected the proposai to deJete 
the " veto" from lhe Charter, the United Nations 
should be dissolved and a new organizalion 
created without the USSR. The legal scholars, 
Thomas Rayburn and W illiam Hansome, had 
explained in the American Bar Association 
J ournal how easy it would be to Iiquidate the 
old Organization and crea te a new one \vith a new 
charter. 

Mr. Vandenberg's views had indeed changed 
since his agreement at San Francisco to support 
the Charter only because the sovereign rights 
of t he United States were guard1ld by the" veto" . 
His present ideas bred hatred and discord in 
the world. In spite of the war mongers who 
wished to create an anti-USSR bloc, the Byelo
russian delegation would continue to fighl for 
the brotherhood of ail nations. 

lnstead of Mr. Vandenberg's direct approach, 
Mr. Dtùles had proposed to circumvent the 
Security Council witb his interim committee. 
T hat comrnittee of fifty-seven members, in 
whicll a two-t hirds majority would prevail, 

réunir au printemps, ou d'organiser ses t ravaux 
dE~ telle façon qut: certaines Commissions puissent 
continuer de fonctionner et puissent rendre 
compte de leur activité à une session extra
ordinaire. n propose donc que, avant de prendre 
une décision sur la résolution des États-Unis, la 
Première Commission confère avec le Président 
de l'Assemblée et avec le Bureau au sujel de la 
procédure à suivre pour organiser les travaux de 
l'Assemblée. 

M. KISELEV (République socialiste soviét ique 
de Biélorussie) fait observer que la proposition 
des États-Unis tendant à la constitution d'une 
commission intérimaire de la paix et de la sécurité, 
qui devait siéger dans l'intervalle des sessions, 
était fondée, seJon M. Marshall, sur certaines 
responsabilités t rès larges, confiées à l'Assemblée 
générale aux termes des Articles Il et 14. La 
commission proposée devait recourir aux mêmes 
possibilités que l'Assemblée pour résoudre les 
problèmes pour lesquels ne peuvent suffire ni les 
sessions extraordinaires ni les rapports annuels. 

Il rappelle qllf~ M. Dulles a développé un peu 
plus celle idée devant la Première Commission 
et a proposé une « commission intérimaire ». Les 
rn.ots " de la paix et de la sécurité >> ne fo nt plus 
partie du titre, mais ce changement importe peu. 
Ce qui importe essentiellement, c'est le mandat 
qlJe l'on propose pour la commission. 

Le mécontentement exprimé par M. Dulles en 
ce qui concerne les travaux accomplis jusqu'ici 
par l'Organisation et l'espoir de la voir en 
accomplir davantage grâce à cette commission 
ne sont pas les véri tables molifs de la proposition 
en question. Celle-ci s'inspire, en fait, de la 
conclusion du sénateur Vandenberg, selon laquelle 
il est impossible de collaborer avec l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques dans le 
cadre de l'Organisation des Nations Unies. 
M. Vandenberg a été frappé par l'article de 
M. Hamilton Armstrong dans le New Y ork Times 
Magazine du 14 septembre 1947. Ce journaliste 
proposait d 'appliquer l'article 51, soit pour 
contraindre J'URSS à céder sur la question du 
« veto », !;Oit pour abandonner l'Organisation. Le 
sénateur Vandenberg eslime que si l'URSS rejette 
la proposit ion tendant à rayer le << veto » de la 
Charte, il faudra dissoudre l'Organisation des 
Nations Unies et créer une nouvelle organisation 
sans l'URSS. Les experts juridiques T homas 
Rayburn et William Ransome onl expliqué, dans 
l' American Bar A.ssociation J ournal, combien il 
serait facile de dissoudre l'ancienne Organisation 
afin d'en créer une nouvelle, dotée d'une nouvelle 
Charte. 

L'opinion de M. Vandcnberg a vraiment changt>, 
depuis l'époque où, à San-Francisco, il n'acceptait 
die soutenir la Charte que parce que les droits 
souverains des É tats-Unis étaient garantis par le 
« veto ». Ses idées actuelles tendent à semer la 
llaine et la discorde dans le monde. En dépit des 
fauteurs de guerre qui désirent constituer un bloc 
antisoviétique, la délégation de Biélorussie conti
nuera à lutter pour la fraternité internationale. 

Alors que M. Vandenberg abordait le problème 
cle fron t, M. Dulles propose de tourner le Conseil 
de sécurité au moyen de sa commission intéri
maire. Cette commission, composée de cinqnante
sept membres et où la maj orité des deux tiers 
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would substitute itself for the Security Council, 
where the principle or unanimily rulcd, and Lhus 
would permit sorne Govcmmcnls lo impose their 
will on others. Thal so-called "little assembly" 
woultl limit the functions und rights of the 
Genera l Assern bly itself, and moreovcr amounted 
to a demand for the revision of the Charter . An 
article in the .Vew York Post or 1:~ October 19-17 
openly avowed lhat lhut eiTort lo strengthen 
the General Assembly cuntrary lo the Charter 
and to categorical ussn opposition was being 
pursued in the hope thot the USSH might accede 
in the fttture. Such a plan lo slrengthen the 
Asscmbly by weakening the ecurily Council 
would wea ken tllc United Nations. 

Altlwugh the United Stnleshnd cit cd Articles 11, 
13, 14, 22 and 24-to jusUfy the iulcrim committcc, 
l hc Byelorussian delegation had come to the 
conclusion that the crct~ Uon of such n committee 
would be unconstitutionnl. The list of principal 
organs given in Article 7, paragrnph 1, of the 
United Nations Charter conlained no hinl of an 
inter-session committec of the GcneraJ Assembly 
or the kind now contcmpla lcd. The proposai 
would nuJliiy the Security Couoril, to which 
Article U hatl a ssigned primary responsibility for 
t he maintenance of international peacc and 
sccurit)' on behaiC of ali Mernbcrs. 

. The principal task proposcd for the interim 
commillee '"as ll1al of considering questions 
or in ternational peacc nnd security.J andj of 
fricndly relations betwccn noUons. niat meanl 
direct substitution or the commitlee for the 
Sccurity Council. • 1 1 

The Boüvian reprcscntnlive, in nnnouncing his 
support, in principle, of the United States p roposai 
nnd in blaming t he "veto" for the unsatisfactory 
f unclioning or the Unit ed . 'alions, had apparently 
fallcd Lo appreciatc thal the United States had 
liquidaled the principle of ogrccd decisions and 
cmbnrked o n the policy or imposing upon otbers 
ils own point of view. uciJ was the case in the 
Secu rity Council as weil as in o lhcr organs of the 

' nilctl ~a lions. ,.! ld.il 

Article ll , paragraphs 2 and 3, clenrly showed 
t hal the Sccuri ty Council bore the principle 
rcsponsibility in the fi chl of maintaining peacc 
and sccurity, bccausc tha l Cuuncil alone had 
the mcans of execu ting the t.ask. The Byelo
r ussinn representative would not repeal 
Mr. Vyshinsky's convincing proof upon that point. 

H is delegation calegorically opposed the 
Australian proposai for a drnfting sub-committec 
as wciJ as lhe Cniled States proposa i itse!I, for 
the important reason or principlc Lhat a demand 
for n ·vision of the Charter was being made. Sueh 
a dcmand would undcnnine the United Nntions. 

The meeting rose at 12.45 p.m. 

serait de règle, se substituerait au Conseil de 
sérurilé, où prévaut le principe de l'unanimité ; 
cerl~in Gouvernements pourrnicnt ainsi imposer 
leur vo lonté aux autres. Celle prétendue « Petite 
Assemblée • porterait alleinle oux fonctions et 
aux droits de l'Assemblée géuéral~ eUe-même ; 
de plus, cela équivaudrait à une dema nde de 
revision de la Charte. Un a rlicle pt1ru dans le 
N ew York P ost du 13 octohrc 19·17 avoue ouver
temen t que l'on s'efforce de renforcer l'Assemblée 
générale à l'encontre des disposilions de la Charte 
cl en dépit de J'opposition catégorique de l ' URSS, 
dans l'espoir que ce pays finira par se rollier à 
celle solution. Renforcer l'a utori té de l'Assemblée 
générale aux dépens de celle tlu Conseil de 
sécurité uiTaiblirait l'Organisation d ,s Nations 
Uni<'S. 

Dien q ue les l!:tats-Unis nient invoqué les 
Arliclcs Il , 13, 14 , 22 et 24 pour justifier lu 
créa lion de la commission in lér imnire, lu délé
gation de Biélorussie cslimc que ln création d'une 
telle commission serajt anticonslitulionnclle. La 
lisle des principaux organes de l'Organisa lion 
des ~allOns Unies énumérée au paragraphe 1 
de l'Ar ticle 7 de la Charte ne fait aucune allusion 
à une commission de l'Assemblée générale qui 
siégerait dans l' intervalle de ~e>sions, comme 
celle que l'on envisage présentemen t. L'adoption 
de ceLte proposition aurait pour résultat de 
neutraliser le Conseil de sécurité, auq uel 
l'Article 2<1 confère, au nom de tous les f:tats 
Membres, lu responsabilité principale du maintien 
de ln paix c t de la sécurité internationales. 

La Commission intérimaire aurait pour tâche 
principale d "examiner les quc. .. tions relnlivcs au 
maintien de la paix et de la sécuri téintcronlionaJes 
cl à l'élabl issement de relations amicrucs entre 
les nations. Autrement dit. elle sc substituerait 
au Conseil de sécuri té. 

En sc déclarant d'accord, en principe, sur la 
proposi tion des E:tats-Unis cl en imputnnt au 
11 droit de veto » le mnuvais fonctionnement de 
l'Organisation des Nations Unies, le représentant 
de la B olivie ne s'est apparemment pns rendu 
compte que les États-Unis ont renoncé au 
principe des décisions prises en commun et ont 
adopté pour ligne de conduite d'imposer leur 
propre point de vue aux autres nations. C'est 
ce que l'on a vu tant au Conseil de sécurité que 
dans les autres organes de l'Organisation des 
Nntions t:nies. 

Les paragraphes 2 el 3 de l'ar liclc 11 montrent 
claircmcnl que la principale responsnbilité du 
maintien de la paix et de la sécurité interna Lionales 
appartien t a u Conseil de s6curilé, ca r seul le 
Conseil a les moyens de s'acquitter de cetlc tâche. 
L 'orateu r ne veut pas reprendre les arguments 
eon" a in ca n ls 1>résentés a cet égard par 
M. Vyc hinsky. 

Sa délégation s'oppose formellement et à la 
proposition de l'Australie tendant à la désignation 
d'une sous-commission de rédnction cl à la propo
silion des J!tats-Unis elle-même, ct cela pour la 
raison importante çu'il s'agil la d'une demande 
de revision de la Charte. Une telle demande 
reviend rait à saper les bases de I'Orgnnisation 
des Nations Unies. 

Ln séance est levée à 12 h . 45. 
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SEVENTY-SEVENTH MEETING 

Held al Lc.ke Success, New York, on Friday, 
17 October 1947, at 11 a.m. 

Chairman : Mr. J. BECH (Luxembourg). 

24. Continuation of the discussion 
on the establishment of an interim 
committee of the General Assem
bly (documents AfC.I / 196, A fC. I f 
213, AfC.I /213/Corr. l, AfC.I / 214, 
AfC. 1/215, AfC.I /216, AJC.I /217) 

General RoMULO (Philippines) thought that 
the question of the establishment of an interim 
committee should be considered from two points 
of view : that of conformity with the Charter, 
and that of its expediency. 

The charges that the United States proposai 
was an attempt to evade the provisions governing 
the Securit-y Council wcre without foundalion. 
In fact, the establishment of such a body would 
strengtben tbe structure of the United Nations. 
Article 7, paragraph 2, and Article 22 of the 
Charter provided for the possibility of establishing 
subsidiary organs. There was no justification for 
the fear that the interim committee might 
supplant t he General Assembly, in view of the 
fact that it would not be able to take any decision 
and would have to Jimit itself to making recom
mendations to the General Assembly on the 
basis of its findings. It would not even have 
power to make recommendations to :Membcrs or 
to the Security Council. In short, it would act 
as a mandatory of the General Assembly, and its 
powers would be no greater than those of, say, 
the First Commitlee. There would be no more 
disputes regarding competence between that 
comrnittee and the Security Cou neil than therc were 
between the general Assembly and the Council. 
The General Assembly's powers in matters per
taining to the maintenance of peace and security 
were specified in Article 35, paragraphs 1 and 2, 
and Article 10 of the Charter. There was no 
danger that the powers assigned to the Assembly 
in that field would overlap those of the Security 
Council, since Article 12, paragraph 1, did not 
permit the Assembly to makc recommendations 
on questions that were before the Council, and 
any question which called for enforcement 
measures had to be referred to the Council by the 
Assembly. Hence, objections to establishment of 
such a committee, on the grouud that it would be 
more powerful than the Security Council, could 
only arise from a distorted and biased view 
of the problem. 

Moreover, the Charter had given the General 
Assembly considerable potential authority which 
had not hitherto bcen utilized. In view of the 
impotence to which the Security Council had been 
reduœd and the accumulation of items on the 
General Assembly's agenda, it was only natural 
that the United Nations should take advantage 
of tlJc acknowledged powers oi the General As-

SOIXANTE-DIX-SEPTI~ME 
SÉANCE 

1'enue à Lake Success, New- York, 
le vendredi 17 octobre 1947, à 11 heures. 

Président : M. J. BEcH (Luxembourg). 

24. Suite de la discussion sur la créa
tion d'une commission intérimaire 
de l'Assemblée générale (docu

ents A fC. 1 / 196, AfC.I / 213, A/ 
C.I J213JCorr. l, A fC.I /214, AfC. I f 
215, AJC. 1/ 216, AfC. 1/ 217) 

Le général RoMui.o (Philippines) estime que la 
question de la création d'une commission intéri
maire doit être examinée à un double point de 
vue: celle de sa conformité avec la Charte et celle 
de son opportunité. 

Les reproches faits à la proposition des États
Unis de vouloir tourner les dispositions régissant 
le Conseil de sécurité n'ont aucun fondement. En 
fait, la création d'un tel organisme renforcerait 
la structure de l'Organisation des Nations Unies. 
Les Articles 7 (paragraphe 2) et 22 de la Charte 
}>révoient la possibilité de créer des organismes 
subsidiaires. La crainte de voir la commission 
intérimaire remplacer l'Assemblée générale ne se 
justifie pas, étant donné que cette commission 
ne pourrait prendre aucune décision et devrait 
se borner à faire à l'Assemblée générale des recom
mandations fondées sur ses conclusions. Elle 
n'aurait même pas le pouvoir de faire des recom
mandations aux :E:tats :Membres ni au Conseil de 
sécurité. En résumé, elle agirait en qualité de 
mandataire de l'Assemblée générale et n'aurait 
pas plus de pouvoirs que ceux dont dispose, par 
exemple, la Première Commission. Il n'y aurait pas 
plus de conflits de compétence entre cette 
cornmission et le Conseil de sécurité qu'il n'y en a 
entre l'Assemblée générale et le Conseil. Les 
pouvoirs de l'Assemblée générale concernant le 
maintien de la paix et de la sécurité sont prévus 
notamment aux Articles 35 (paragraphes 1 et 2} 
et 10 de la Charte. Il n'y a aucun danger que les 
attributions de l'Assemblée dans ce domaine 
empiètent sur celles du Conseil de sécurité, puisque 
le paragraphe 1 de l'Article 12 ne permet pas à 
l'Assemblée de faire des recommandations sur les 
questions dont est saisi le Conseil et que toute 
question appelant des mesures de coercition doit 
être renvoyée par l'Assemblée au Conseil. Par 
conséquent, les objections dirigées contre la 
création d'une telle commission, sous le prétexte 
qu'elle serait plus puissante que le Conseil de 
sécurité, ne peuvent être engendrées que par une 
vue déformée et partiale du problème. 

La Charte a d'ailleurs donné à l'Assemblée 
générale un pouvoir potentiel considérable qui n'a 
pas été utilisé jusqu'à présent . :E:tant donné 
l'impuissance à lnquelle le Conseil de sécurité s'est 
vu rédtùt el l'accumtùation des points à l'ordre 
du jour de l'Assemblée générale, il est normal que 
Ie:s Nations Unies mettent à profit les attributions. 
reconnues à l'Assemblée générallc' afin de permettre 
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sembly in order to permit Lhat body to assume 
the responsibilities which the Security Council 
had been unable to Lake. 

The United States pt·oposal gave the small 
Powers a chance to play an important part in 
the maintenance of peace. If the great Powers 
had not succeeded in their task, it was for the 
small Powers to take t he initiative. 

Sir Jlartley SnAwcnoss (United Kingdom) 
considered that there was no fou ndation for the 
charge that the United States proposai was 
unconstitutional. The objections raised secmed in 
reality to be inspired by the feeling th at it was not 
desirable for world opinion to have the means of 
expressing itself too often or too freely. Ali the 
arguments which could be put forward against 
the interim commiltee could be used with even 
greater force against the General Assembly and 
the First Committee. No one would think of 
refusing the latter the right to discuss the Greek, 
Palestinian or Indonesian questions. Wby, theo, 
should a special committee of the General 
Assembly not be allowed to do so ? 

Recognizing that the maintenance of peace 
depended in the last analysis on understanding 
between the great Powers and that the uoanimity 
rule had been based on that consideration, 
Sir Hartley Shawcross maintained that the 
establishment of an interim committee was not 
designed to evade the provisions of the Charter 
in that matter. The use of the " veto " was the 
result rather than the cause of the present world 
situation. T he re-estahliment of confidence 
would undoubtedly bring with it a more discreet 
use of the right of " veto " . lt was therefore 
desirable to show a more conciliatory spirit and 
t o refrain from making violent speeches. 

The United States proposai had been formulated 
only as a result of the deadlock in the Security 
Council ; but it did not affect the unanimity rule 
in the sliglltest degree. Its purpose was to enable 
ali the Members to discuss questions concerning 
peace and security and to express thcir opinion, 
thereby enabling the peoples, who were al present 
disillusioned by the inertia of the Securîty Co tm cil, 
to recover their fai th in the United Nations. 

The role, of the interim committec would be 
primarily to focus world opinion on urgent 
international problems, and thus perhaps help 
to produce the unanimity which it had not yet 
been possible to achieve. That committee would 
in a way represent world conscience, and its 
resolutions, though lacking legal executive force, 
would undeniably carry great moral weight. Jn 
any event, it would be able to mobilize the great 
majority of States against any possible aggressor. 

It would ccrtainly be impossible to t ransform lhe 
General Assembly, wbosa sessions were periodic, 
into a pem1anen t hody. On the other band, 
urgent questions might arise while the Assembly 
was not in session, and it would be highly desirable 
to have sorne body which could deal with those 
questions, study them, and refer them to an 

à cette dernière d'assumer les responsabilités que 
le Conseil de sécurité n'a pu prendre. 

La proposition des États-Unis offre aux petites 
P uissances l'occasion de jouer un rôle important 
dans le domaine du maintien de la paix. Si 1<>!' 
grandes P uissances n'ont pas réussi dans leur 
tâche, c'est aux petites Puissances de prendre 
l'initiative. 

Sir Hartley SuAWCROSS (Royaume-Uni) estime 
que le reproche d'inconstitutionnalité adressé à la 
proposition des États-Unis n'est pas fondé. ll 
semble qu'en réalité les objections soulevées soient 
inspirées par le sentiment qu'il n'est pas souhai
table que l'opinion publique mondiale dispose du 
moyen de s'exprimer trop souvent ou trop 
librement. Tous les arguments que l'on peut 
invoquer contre la Commission intérimaire 
pourraient être utilisés avec plus de force encore 
contre l'Assemblée générale et la Première 
Commission. Personne ne songerait à refuser à 
cette dernière le droit de discuter des questions 
grecque, palestinienne ou indonésienne. Pourquoi. 
dès lors, ne serait-il pas permis à une commission 
spéciale de l'Assemblée générale de le faire? 

Reconnaissant que le maintien de la paix 
dépend en dernier ressort de l'entente entre les 
grandes Puissances et que la règle de l'unanimité 
a été fondée sur cette considération, Sir Hartlev 
Shawcross affirme que la création d'une commis
sion intérimaire ne vise pas à tourner les dispo
sitions de la Charte en cette matière. En fait, 
l'usage du << veto » est plutôt la conséquence que 
la cause de la sit uation mondiale actuelle. Le 
rétablissement de la confiance entraînerait sans 
doute un usage plus discret du << droit de veto ». 
Il serait donc opportun qu'un plus grand esprit 
de conciliation se fît jour et que l'on s'abstint de 
prononcer des discours véhéments. 

La proposition des f:tats-Unis n'a été formulée 
que par suite de l'impasse où se trouve le Conseil 
de sécurité. Mais elle n'aflectc en rien la règle 
de l'unanimité. Son but est de permettre à tous 
les f:tats Membres de discuter des questions 
concernant la paix et la sécurité et d'exprimer 
leur opinion. Cela permettrait aux peuples actuel
lement désabusés en raison de l'inertie du Conseil 
de sécurité de retrouver leur confiance dans 
]'Organisation des Nations Unies. 

Le rôle de la commission intérimaire serait 
avant tout de concentrer l'opinion publique 
mondiale sur les problèmes internationaux qu'il 
est urgent de résoudre, ce qui serait susceptible 
de contribuer à l'unanimité qui n'a pu être réalisée 
jusq u'à présent. Cette commission représenterait, 
en quelque sorte, la conscience mondiale, ct ses 
résolutions, bien que dépourvues de caractère 
exécutoire légal, auraient incontestablement un 
grand poids moral. En tout cas, elle pourrait 
mobiliser la grande majorité des f:tats contre un 
agresseur éventueL 

Il est certain que l'on ne pourrait transformer 
en corps permanent l'Assemblée générale dont 
les sessions sont périodiques. D'autre part, des 
questions urgentes peuvent se présenter pendant 
que l'Assemblée est en vacances, et il serait très 
souhaitable qu'il existe un organisme capable 
de s'occuper de ces questions afin de les étudier 
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ordioary or extraordinary session of the General 
Assembly. 

Whal questions should faH within the compe
tence of the interim committee ? It should not 
have the right even to dlscuss questions which 
were on the agenda of the Security Council. To 
have two boclies discussing lhe same question 
simultaneously was a thing to be avoided. 
Similarly, if a question had been subnùtted to the 
coromiltee and was later brought bcfore the 
Council, all discussion on thal question in the 
comroi llee should cease until the Security Council 
cad either taken measures or becn unable to do so. 

The United Kingdom resolution (document 
AJC.l /215), which was based •)n those ideas, gave 
the interim committee the foUowing dual role : 
it would have the task of making preparatory 
stuclies of certain quest ions for the General 
Assembly, and it would also follow the deve
lopment of any questions the General Assembly 
mighl refer to it. The Assemhly, however, would 
have to r efrain from asking lhe committee to 
examine any question falling within t he compe
t ence of the E conomie and Social Council or of the 
Trusteeship Council. Ally décision to refer to the 
commillee a question concerning the maintenance 
of peacc and security would have to he laken by 
a two-thirds majority. 

In order to a void the interim committee's agenda 
being overburdened with too many questions, it 
was important t.hat its exact functions should 
be de6ned. For example, there would secm to be 
no point in the committee's bei ng able to <liscuss 
" the general principles of co-operation in the 
maintena nce of international peace and sccurity, 
including the principles governing disarmament 
and U1e regulation of armaments " (Article 11, 
paragra ph 1, of the Charteri . In facl, il was 
unlikely that any progress co1ùd be made on the 
question of disannament until an agreement could 
be reached on the control of atomic energy and 
weapons of mass destruction. Besides, those 
:J_uestions feU within t he coUlpetence of otlter 
comm ittees. 

Again, the in terim committee sllould not 
consider questions referred to in Article 13, 
paragraph 1 (a) and (b), of the t:harter, which were 
of a somewhat academie nature. 

ln short, the interim commi ttee should restrict 
itseli to discussing questions relating to the 
main tenance of pcace and sccurity within the 
Jimits of Article 11, paragra ph 2, and Articles 14 
and 35 of the Charter . It would not be necessary 
for the commitlee lo make a preparatory study 
of aU the questions submittcd to Lhe General 
Assembly, and il would only have t o deal with 
questions which a two-thirdJ. majority of tbe 
committee itself considered urgent or important. 

I n addition, t he committec might be given 
certain budgetary functions. It would be useful 
to have a permanent committcc- to give an opinion 
on proposais involving expenditure, submitted to 
it by the Secretary-General after consultation 
with the Ad"Visory Committee of Experts. That 
procedure would make it possible to economize by 
ensuring tbe supervision of any scheme involving 
extra expenditure. That aspect of wltat tbe 

et de les renvoyer à une session ordinaire ou 
ext raordinaire de l'Assemblée générale. 

Sir Hartley Shawcross examine ensuite quelles 
seraient les questions qui devraient être de la 
compétence de la commission in térimaire. Il 
estime que cette dernière ne devrai t pas avoir le 
droit même de discuter les questions dont le 
Conseil de sécurité est saisi. n faut, en effet, évit er 
que deux orga nismes ne discutent simultanément 
d 'un même point. D e même, si une question élait 
soumise à la commission et plus tard était 
présentée au Conseil, toute discussion sur cette 
question devrait cesser au sein de la commission 
jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris des 
mesures ou n'ait pas été à même d'en prendre. 

La proposition du 11oyaume-Uni (document 
A /C.l /215) s'inspire de ces idées et donne à la 
Commission intérimaire le double rôle suivant : 
d'une- part, elle serait chargée de pré parer l'étude 
de certaines questions pour l'Assemblée générale 
,et, d'autre part, elle suivrait le développement des 
questions que l'Assemblée lui aurait renvoyées. 
L'Assemblée uevrait t outefois s'abstenir de confier 
.ù cette commission l'examen de toute question 
relevant de la compétence du Conseil économique 
<'t social ou du Conseil de tut elle. Toute décision 
·concernant Je renvoi à la commission d' une 
question rela tive au m aintien de la paix et de la 
sécurité devrait. être prise à la maj orité des deux 
1iers. 

Alln d 'éviter que l'ordre du jour de la commis
sion intérimaire ne soit encombré de trop de 
<tuestions, il importe de délimiter quelles seraient 
ses attributions exactes . Ainsi, il ne semble pas 
utile que la commission puisse discut er « des 
principes généraux de coopération pour le maintien 
d e la paix e t de la sécur ité internationales, y 
compris les principes r égissant le désarmement et 
Œa réglementation des armements )) (Article 11, 
paragraphe 1, de la Charte). Il est en effet peu 
probable que l'on puisse faire des progrès en 
matière de désarmement avant qu'on ait pu 
conclure un accord sur le contrôle de l'énergie 
atomique et des armes de destruction en ma!:ise. 
De plus, ces questions relèvent de la compétence 
d 'autres commb sions. 

D'autre part, la commission intérimaire ne 
devrnit pas s 'occuper des:questions visées aux para
graphes 1 a) et 1 b) de l'Article 13 de la Charte. 
lesquelles sont de caractère plutôt acaùémique. 

E n résumé, la commission intérimaire devrai t 
se borner à discuter les questions relatives nu 
maintien de la paix et cie la sécu rité, dans les 
ilimite~; des Articles 11 (paragraphe 2), 14 et 35 
de la Charte. Enfin, il ne serait pas nécessaire que 
Œa comnùssion procédât à l'ét ude préparatoire de 
toutes les questions qui seraient soumises à 
l'Assemblée générale et elle ne devrait s'occuper 
que des questions que la comnùssion elle-même 
q ualifierait d 'urgentes ou d'importantes par une 
décision prise à la majorité des deux tiers. 

D'autre part, la commission pourrait se voir 
adjuger des fonctions d 'ordre budgétaire. Il serait 
e n etTet utile qu'il existât un comit é permanent 
capable de se prononcer sur des propositions 
comportant des dépenses et qui lui seraient 
soumises par le Secrétaire général après consul
tation avec le Comité consul tatif d'experts. Cette 
procédure permettrait, en fln de compte, de 
réaliser des économies en assurant le contrôle de 
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commiltce's powcrs might be should be examined 
lly the drafting sub-committee. 

Finally, Sir Hartley Shawcross emphasized 
that the fear of war and the present tension were 
lm·gely due to the Security Council's impotence. 
The interim committee would serve to sorne cxtcnt 
as a safel)'-valvc for public opinion. There was 
no danger of the interim committee's being used 
as an instrument to bully the minority in the 
Security Council, because lbe committee would 
have no power of direct recommcndation and 
would not even be able to send a commission of 
inquiry lo a country without the consent of lhe 
Cou neil. 

The creation of an interim comrnittee would 
make it possible for each State to expound its 
views, and thus influence the General Assembly's 
final decision. In those circumstances, there was 
no rcason for any one to be afraid of discussing 
openly any question relating to the maintenance 
of peace. 

l\1r. AncE (Argentina) recalled that in t he 
special committce for revising the rules of 
procedure he bad declared himself in favour of 
an exteoded or even pennanent session of the 
General Assembly if necessary. T here was no 
doubt tha t the Gcnoral Assembly should remain in 
permanent session if in teroational peace and 
securit)' were threatened. Moreover, Articles 10 
and 15 of the Charter gave lhe General Assembly 
the right and duty of controlling the aetivities of 
the various organs of the United Nations. The 
Argentine delegat ion was therefore in favour of lhe 
United Sta1.es resolution, which was in confor
mity wilh the Charter and answered a real nccd. 

The interim committee would, .in point of fact, 
be equivalent to a combina tion of the presen L six 
committees of t he General Assembly in a single 
body. The Charter did not limit the Assembly's 
powers in that matter. Moreover , the Committees 
were working bodies in which solutions were 
discusscd and prepared for subsequent submission 
to the General Assembly. It was tbcrcfore logical 
lhat they should sit while the Assembly was not 
in session. 

The doubts expressed on the subject of the 
legality of the inlerim committee arose only from 
the imaginary fear of a sit uation in which the 
commitlee would compete with t he Security 
CounciJ. Sorne people had in fact been alanned 
l>ecause a permanent member of the Security 
Council, the United States, was acting as if it did 
not have the prerogative of using the " veto " and 
preferred to fight democratically in an assembly 
in which there were no privileges. Thal initiative 
should be welcomed with joy by aU the small 
States, for their fate was linked to that of the 
General Asscmbly, in which tbey were represented 
de facto and de jure, and in whlch they could call 
upon eacb organ of tbe United Nations to give 
an account. of the way in which it had used its 
rights and carried out its obligations. 

In a<:tual fact, tbere was nothing unconsti
tutional about the interim cornmittee. What was 
proposed was sim ply to keep in being a committee 

tout projet comportant des dépenses supplémen
taires. Cet aspect des pouvoirs éventuels de la 
commission devrait être examiné par la sous
commission de rédaction. 

En conclusion, Sir Hartley Shawcross souligne 
que la crainte de la guerre et la tension actuelle 
proviennent en grande partie de l'impuissance 
du Conseil de sécurité. La commission intérimaire 
serait. en quelque sorte, une soupape de sûreté 
qui permettrait à l'opinion publique de s'exprimer. 
n n'y a aucun danger que la comnùssion intéri
maire soit utilisée comme un instrument pour 
brimer la minorité au Conseil de sécurité, puisque 
cette commission n'aurait aucun pouvoir de 
recommandalion directe et ne pourrait même pas 
envoyer une commission d 'enquète dans un pays 
quelconque sans l'assentiment du Conseil. 

La création d 'une commission intérimaire 
donnerait à chaque Élat la possibilité d'expliquer 
son attitude e t, ainsi, d'influencer le jugement 
définitif de l'Assemblée générale. Dans ces 
conditions, il n'y a aucune raison pour personne 
de craindre de discuter ouvertement Lou te question 
relative au maintien de la paix. 

M. ARCE (Argentine) rappelle que, au sein de la 
commission spéciale chargée de la revision du 
règlement inLérieur, il s'était déclaré en faveur 
d' une session prolongée ou même permanente 
de l'Assemblée générale si besoin en était. U n'est 
pas douteux que l'Assemblée devrait se constituer 
en session permanente si la paix et la sécurité 
internationales étaient menacées. Les Articles 
10 e t 15 de la Charte donnent d'ailleurs à 
l'Assemblée générale le droit et le devoir de 
contrôler l'activité des différents organes des 
Nations Unies. La délégation de l'Argentine est 
donc en faveur de la proposition des f:tats-Unis, 
qui est conforme à la Charte et répond à nn 
besoim réel. 

En fait, la commission intér imaire équivaudrait 
à la fusion en un organisme unique des six 
Commissions actuelles de l'Assemblée générale. 
La Charte ne limite pas les pouvoirs de l'Assemblée 
en cette matière. Au surplus, les commissions sont 
des organes de travail où l'on discute et prépare 
les solutions qui sont soumises ultérieurement à 
l'Assemblée générale. 11 est donc logique qu'elles 
siègent pendant les vacances de celle-ci. 

Les doutes exprimés au sujet de la légalité de 
la commission intérimaire ne trouvent leur source 
que dans la crainte imaginaire de voir la 
commission en concurrence avec le Conseil de 
sécuri té. En fai t, certains sont alarmés parce qu'un 
membre permanent du Conseil de sécurité, les 
États-Unis, agit comme s'il n'avait pas la préro
gative du « velo ,, el préfère lutter démocrati
quement dans une assemblée exempte de ce 
privilège. Cette initiative devrail être accueillie 
avec joie par tous les petits f:tats, car lem sort 
est lié à celui de l'Assemblée générale, où ils sont 
représcnlés de facto et en droit e t où ils peuvent 
demander à chaque organe de l'Organisation des 
Nations Unies de leur rendre des comptes sur 
l'usage de leurs droits et sur l'exécution de leurs 
obJjgations. 

En fait, cette commission intérimaire ne 
présente aucun caractère anticonstitutionnel. n 
s'agit simplement de maintenir en fonction une 
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of the General Assernbly whosc terms of reference 
would ovcrlap neither those of the Council nor 
th ose of the Assembly. 

The committee would be a permanent forum 
of the civilized world where abuses could be 
dcnounccd. lt would exercise a modcrating and 
beneficent influence tending to add to the stab.ility 
of the United Nations. 

Mr. Arce thought that the creation of the 
committee was desiralJle because of the over
loading of the General Assembly's agenda. lf 
that could not be dealt with within a reasonable 
time, it would be quite in order for questions not 
disposed of to be automatically transferred to the 
inlerim committee. 

The Argentine delegation was of the opinion 
that the examination d questions concerning the 
administration of the United Nations and of 
Trusteeship matters might also be placed within 
the committee's competence. An amendment in 
that regard had been submitted (document 
A/C.l /216). 

In conclusion Mr. Arce alluded to the unani
mity rule and to engagements in that respect 
which were said to have bcen contracted by 
certain great Powers. He was vigorously opposed 
to any method of intimidation consisting in 
influencing the small Slates by engagements to 
which they had not been parties. 

Mr. M u NIZ (Brazil) declarecl that the United 
Slates proposai raised questions of legality, 
expediency and procedure. 

He recalled the extensive powers conferred by 
the Charter on the General Assembly, in particular 
the role it was called upon to play - identical 
with that of the Security Council - in the pacifie 
settlement of disputes in accordance with Articles 
11 and 35 of the Charter. 

Furthermore, it was indisputable that the 
General Assembly's voting procedure enabled it 
to reach a decision more easily than the Security 
Council. It was therefore natural that the 
General Assembly should try to discover a proce
dure permitting il to reach a solution for averting 
disputes, when the Security Council 's efforts to 
that end bad proved unsuccessful. 

The Charter, while not forbidding the extension 
of the General Assembly's sessions, authorized 
the Assembly to create subsidiary organs ; hence 
t he proposai to create an interim committee could 
not be contested on legal grounds. 

The First Committee's overloaded agenda 
proved, moreover, that the creation of such an 
interim committee would be opportune. 

The Brazilian delegation therefore supported 
the resolution submitted by the A ustralian 
delegation for the creation of a sub-committee 
to defit e, in the light of the various resolutions 
that had been submitted, the powers of the 
interim committee, without encroaching on the 
powers of the Security Council. 

1\fr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) recalled that his delegation had 
already poinled out that the United States 
proposai was in conJlict with the principles of the 
Charter. He would limit himself to outüning 
what the adoption of the proposai would imply, 
and what consequences would ensue. 

commission de l'Assemblée générale dont les 
attributions n'empiéteront pas sur celles du 
Conseil ni de l'Assemblée. 

Cette commiSSIOn constituera un forum 
permanent du monde civilisé, où les abus pourront 
être dénoncés. Elle exercera une act ion modéra
trice et bienfaisante dans le sens de la stabilité 
de l'Organisation des Nations Unies. 

M. Arce estime que la création de cette commis
sion est souhaitable en raison de l'encombrement 
de l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Si ce 
dernier ne peut être épuisé après un temps 
raisonnable, il serait normal que les questions 
inachevées soient automatiquement transmises 
à la commission intérimaire. 

La délégation de l'Argentine est d'avis que 
l'examen de questions relatives à l'administration 
de l'Organisation des Nations Unies et à l'admi
nistration de la tutelle pourrait être ajouté à la 
compétence de la commission. Un projet d'amen
dement a été déposé à cet égard (document 
A/C.l/216). 

En terminant, M. Arce fail allusion à la règle 
de l'unanimité et aux engagements qui auraient 
été contractés par certaines grandes Puissances 
à ce sujet. Il s'élève énergiquement contre tout 
procédé d'intimidation qui consisterait à influencer 
les petits f:tats par des engagements auxquels 
ils n'ont pas été parties. 

M. MUNIZ (Brl!.sil) fait remarquer que la propo
sition des f:tats-Unis soulève des questions de 
légalité, d'opportunité et de procédure. 

Il rappelle les pouvoirs très larges conférés par 
la Charte à l'Assemblée générale, et, notamment, 
le rôle identique à celui du Conseil de sécurité 
qu'elle est amenée à jouer, en matière de règlement 
pacifique des différends, en vertu des Articles 11 et 
35 de la Charte. 

Il est incontestable, d'aulre part, que la procé
dure de vote de l'Assemblée générale permet à 
celle-ci d'arriver plus facilement à une décision 
que le Conseil de sécurité. Il est donc naturel que 
l'Assemblée générale essaie de trouver une procé
dure lui permettant d'arriver à une solution pour 
prévenir des conflits, lorsque le Conseil de sécurité 
n'a pu réussir dans cette voie. 

La Charte, tout en n'interdisant pas l'extension 
des sessions de l'Assemblée, autorise l'Assemblée 
générale à créer des organes subsidiaires ; dès lors, 
la proposition de créer une commission intérimaire 
ne peut être mise en doute juridiquement. 

L'ordre du jour surchargé de la Première 
Commission prouve, d'autre part, que la création 
d.e cette commission intérimaire serait opportune. 

La délégation brésilienne appuie par conséquent 
la résolution présentée par la délégation de 
r Australie et tendant à créer une sous-commission 
q:u.i serait chargée, en s'inspirant des diverses 
résolutions présentées, de déllnir les pouvoirs de 
la commission intérimaire, sans empiéter sur les 
pouvoirs du Conseil de sécurité. 

M. GRO!IlYKO (Union des R~publiques socialistes 
soviétiques) rappelle que sa délégation a déjà fait 
observer que la proposition des États-Unis était 
en contradiction avec les principes de la Charte 
et déclare qu'il va se borner à indiquer ce que 
signifierait l'adoption de celte résolution et quelles 
en seraient les conséquences. 
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To begin with, t he United :States representatives 
had noted that the General Assembly was unable 
to discharge its functions by means of sessions 
calle.d once a ycar. Had they forgotlen that the 
Genera l Assembly was empowered to hold special 
sessions 'l 

The authors of the U nited States proposai 
contended that the creation of lhe interim 
comrnitlee would serve to slrengthen the mainte
nance of international peace and security ; but 
it was obvious, on the contrary, lhat differences 
of opinion among the Members of t he United 
Nations would be accentuated within t he proposed 
committee. Adopt ion of the U nited States 
proposai would paralyse the activities of t he 
General Assembly, lhe United Nations and, above 
all, the Security Council. 

The United States proposa i was illegal, 
inasmuch as the Charter did not provide for t he 
creation of that body. The aulhors and the 
advocales of the proposai cited Articles 11, 13 
and 14 of t he Charter in support of their attitude. 
Those Articles, however, referred solely t o the 
functions of t he General Assembly. Thal fact 
showed how unsound and artificial lhe proposai 
was. Ali the provisions of lhe Char ter relating 
to thcfunctions and rightsof the General Assembly 
should be applied integrally and legally. Above 
all, the principles of the Charteq ought to be 
respected. The General Assemhly cxercised its 
functions during the regular and special sessions 
by means of six main committees, and by sub
committces and ad hoc commi t-tees. By shatlering 
tlla t st ructure, wl1ich had been established at 
San Francisco, the United States proposai consti
t llted a deliberate violation of the principles of 
the Charter. 

An examination of the various functions of the 
interim committee proposed by the United States 
led to the immedia te conclusion that the interim 
commit tee would supplant lbe Secur ity Council, 
in which, under Articles 5, 6, 35 and 36 of lhe 
Charter, was vested lhe main responsibilily for lhe 
maintenance of international peace and security. 
The United States proposai was modclled on the 
Articles of the Charter referring to Lhe Security 
Council's powers. The reservati0n lo the efl'ect 
that t he interim committee would take cogniz
ance of t he rcsponsibilities of the Security 
Council was mcrely an attempt to conceal the 
real sense of the proposai, wlüch was to by-pass 
the Security Council. 

Certain delegations had noted that the United 
States proposa i wotùd lead to a violation of the 
principles of the Charter. TheBolivian delegation 
had tried to remedy the situa tion by changing the 
title given to the committee and by proposing 
that the General Assembly should sit permanenlly. 
It was obvions that the illegal nature of an 
institution was not suppressed hy changing its 
litle. 

Mr. Gromyko recalled that at Oumbarton 
Oaks and, later, at San Francisco t he structure 
of the United Nations had been eslablished so 
tbat t he General Assembly might exercisc its 
fun ctions in annual sessions or in special sessions 
if necessary ; on the other hand, the Security 
Council, on which rested the main responsibility 
for the maintenance of international peace and 
security, was a permanent organ. No subsidiary 

Tout d'abord, les représentants des Éta ts-Unis 
ont constaté que l'Assemblée générale ne peut 
s'acquitter de ses fonctions par la convocation 
de sessions annuelles. Oublient-ils que l'Assemblée 
générale peut tenir des sessions extraordinaires ? 

Les auteurs de la proposition des É tats-Unis 
estiment que la création de la commission inté
r imair·e pourrait renforcer le maintien de la paix 
et de l a sécurité internationales. Il est évident, au 
contraire, que, au sein de cette commission, les 
divergences de vues entre les Membres des Nations 
Unies seraient accrues. L'adoption de la propo
sition des États-Unis paralyserait J'activité de 
l'Assemblée générale, des Nations Unies et, parti
culièrement, du Conseil de sécurité. 

La proposition des États-Unis est illégale parce 
que la Charte ne prévoit pas la création de cet 
organe. Les auteurs ct les protagonistes de la 
proposition s'appuient sur les Articles 11 , 13 et 14 
de la Charte pour justiHer leur attitude. Or, ces 
Articles se rapportent uniquement aux fonctions 
de l'Assemblée générale. Cela indique le manque 
de fondement et le caractère ar tificiel de cette 
proposition. Toutes les dispositions de la Charte 
relat ives aux fonctions et aux droits de l'Assemblée 
générale doivent être appliquées intégralement 
et légalement. Avant t out, les principes de la 
Char te doivent être respectés. L'Assemblée géné
rale exerce ses fonctions lors de sessions ordinaires 
et extraordinaires au moyen de six Commissions 
principales et de Sous-Commissions ainsi que de 
comités ad hoc. La proposition des É tats-Unis, 
en brisant cette structure établie à San-Francisco, 
constitue une violation délibérée des principes de 
la Charte. 

L'examen des diverses fonctions de la 
commission intérimaire proposée par les :E:tat s
Unis permet de conclure immédialement que cette 
commission prendrait la place du Conseil de 
sécurité, qui, en vertu des Articles 5, 6, 35 et 36 de 
la Charte, est investi de la responsabilité principale 
du maintien de la paix et de la sécuri té inter
natiolllales. La proposilion des États-Unis est 
copiée sur les Articles de la Charte ayant trait aux 
pouvojrs du Conseil de sécurité. La réserve faite 
en ce qui concerne la reconnaissance des responsa
bili tés du Conseil de sécurité n'est qu 'une tentative 
de cacher le sens réel de la proposition, qui consiste 
à ignorer le Conseil de sécurité. 

Certaines délégations ont constaté que la propo
sition des États-Unis entraînerait à une viola tion 
des principes de la Charte. La délégat ion de la 
Bolivie a essayé de remédier à la sit uation en 
changeant le titre donné à cette commission et en 
proposant que l'Assemblée générale siège de façon 
permanente. ll est évident que ce n'est pas en 
changeant le t itre d'une institution qu'on supprime 
son caractère illégal. 

M. Gromyko rappelltl qu'à D umbarton Oaks, 
puis à San-Francisco, la st ructure de l'Organi
sation a été établie de façon que l'Assemblée 
générale puisse exercer ses fonctions lors de 
sessions annuelles ou d'éventuelles sessions extra
ordinaires ; le Conseil de sécurité, au contraire, 
sur quj repose la responsabilité principale du 
maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales, est un organe permanent. Aucun organe 
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organ with the same functions as the Security 
Council had been contemplated. 

Consequently the only explanation for the 
change of attitude of the United States delegation 
was that the principle of unanimity of the five 
permanent membcr~ of tbe Security Council 
prevented it from dictating its will. In that 
connexion, he pointed out that tbe policy of the 
domination of small States, as praclised by the 
United States, had been opposed by the USSR 
delegation's attitude. 

The committee proposed by the nited States, 
and the attack led by thal country's delegation 
against the principle of unanimity of the five 
permanent members, aimed at achieving the 
immediate aim of United States foreign policy, 
namely Lo undermine co-operation among States 
and to sabotage the United Nations by means of 
an obedient majority, politically and economically 
bound to the United States. 

The modifications wltich the United States 
delegation had made in its prop•)sal did not change 
its nature ; like the Marshall P lan or lhe Truman 
Doctrine, il could only lead to t he ruin of the 
United Nations, for which reactionary forces 
and warmongers were waiting. 

Mr. Gromyko considered that the United 
Kingdom proposai did not difier substantially 
from that of the United States. Alludlng to a 
remark made by Sir Har tley Shawcross, he 
asserted that the USSR delegation had ncver 
feared the cxamination of any question submitt.ed 
to an organ of the United Nations. 

Jn conclusion, since be was opposed to the 
establishment of the interim committee, he could 
not support the Australian proposai to set up a 
drafting sub-commitlee. 

Mr. PAnoor (France) Hrs t endorscd the consi
derations which had led the United States 
delegation to submit its proposai ; he pointed out 
that the international organization bad lost part 
of lhe authority which it shoulcl enjoy, and a t the 
start had enjoyed, in lhe public opinion of the 
world. 

Two general considerations ought to be 
uppermost in the discussion of the United States 
proposai. First of aU, the caust> of uneasiness lay 
essentially in tlte fundumcntal disagreement 
which, more and more frequently, dlvided the 
more powerful Members of the United Nations. 
Secondly, t he balance of power between the 
General Assembly and the Security Council ought 
to be fully respected because it was fundamental 
to the Charter. 

From the legal point of view, it was clear that 
the General Assembly, which held only periodical 
sessions, could not ex tend its powers in such a way 
as to become a permanent organ. Moreover, the 
Assembly could not delegate its powers to a 
subordinate authority ; for, if it had certain 
powers, it was in virtue of the guarantees provided 
by its constitution. TJ1e commi.ttce proposcd by 
the United States delegation, meeting in the 
intervals between sessions, would only have the 
powers of a mere committee. It would therefore 
act on the strength ncither of an extension nor of 
a delegation of the Assembly's powers. 

subsidiaire ayant les mêmes fonctions que le 
Conseil de sécurité n'a été envisagé. 

La seule explication au changement d'attitude 
de la délégation des États-Unis est donc que le 
principe de l'unanimité des cinq membres 
permanen ts au sein du Conseil de sécuri té 
l'empêche de dicter sa volonté. A ce sujet, le 
représentant d~ l'URSS fait observer que la 
politique de domination des petits États, pratiquée 
parles Étals-Unis. a été conlTecarrée par l'altitude 
de la délégat ion de l'URSS. 

La commission proposée par les États-Unjs, 
ainsi que J'oliensive menée par la délégation de 
ce pays contre le principe de l'unanjmité des cinq 
membres permanents, tend à atteindre le but 
immédiat de la politique étrangère des É tats
Unis : saper la coopération entre les f: tats et 
miner l'Organisation des Nations Unies, grâce à 
l'appui d'une majorité obéissante liée politi
quement et économiquement aux États-Unis. 

Les modifications apportées par la délégation 
des Étals-Unis à sa proposition ne changent pas le 
caractère de cette propo!'ition qui, comme le plan 
Marshall ou la doctrine Truman, ne peut que 
conduire à la ruine de l'Organisation, attendue par 
les forces réactionnaires et les fomentateurs de 
guerre. 

M. Gromyko estime que la proposition du 
Royaumc-Unj ne diffère pas essentiellement de la 
proposition des États-Unis. Faisant allusion à une 
observation présentée par Sir Hartley Shawcross, 
il affirme que la délégation de l'URSS n'a jamais 
eu peur de voir t•xaminer toute question soumise 
à un des organes de l'Organisation des Nations 
Unies. · 

Il déclare en fin, que, étant opposé à la création 
de la commission intérimaire, il ne peut appuyer 
la proposition de l'Australie tendant à créer une 
sous-commission de rédaction. 

M. PAROOI (Franc~) s'associe tout d'abord aux 
préoccupations qui ont conduit la délégation des 
E:.ta ts-Unis à présenter sa proposition ; il fait 
observer que l'Organisalion a perdu une partie de 
l'autorité dont elle devrait jouir et dont elle 
jouissait, au départ, devant l'opinion publique 
mondiale. 

Deux considérations de caractère général 
paraissent devoir dominer J'étude de la proposition 
des États-Unis. Tout d'abord, la cause du malaise 
réside essentiellement dans le désaccord de fond 
qui oppose de plus en plus fréquemment les 
Membres les plus puissants de l'Organisation. 
D'autre part, l'équmbre des pouvoirs entre 
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité doit 
être pleinement respecté parce qu'il est à la base 
de la Charte. 

Au point de vue juridique, il est clair que 
l'Assemblée générale, qui tient seulement des 
sessions périodiques, ne peut prolonger ses 
pouvoirs de façon à devenir un organe permanent. 
D 'autre part, l'Assemblée ne peul pas non plus 
déléguer ses pouvoirs à une autorité subordonnée, 
car, si elle a certains pouvoirs, c'est en raison 
des garanties que donne sa constitution . La 
commission proposée par la délégation des États
Unis, siégeant dans l'intervalle des sessions, n'aura 
que les pouvoirs d·une simple commission. Elle 
n'agira donc en vertu ni d'une prolongation ni 
d'une délégation de pouvoirs de l'Assemblée. 

162 



Thus, in principle, the Uniled States proposai 
did not seem to be contrary to t he Charter. The 
interim committee was not to have powers of its 
own, not even the power t o make recommt>tHlations 
to Governments, but simply the duty of drawing 
up proposais. for the use of the Assembly itself. 

The proposed sub-committee would have to 
examine whether the United Stat es re:;oluLion 
conformed in detail to tha.t principle. 

Mr. Pa rodi doubted whethcr the committee 
could, as the ' United Stales draft resolution 
proposed, fn llow up the implementation of the 
Assemhly's r<>conunendations. In any case its 
duties in thal fi eld wotùd have to be defined and 
restrict ed. 

Furtbermore, as regards the power to conduct 
inquiries and appoint commissions of investi
gation, Artide 34 of the Charter, t he only clause 
in Chapter V I providing for investigations, 
applied solely to the Security Council. In that 
connexion he recalled the terms of t he statement 
made at San F rancisco by the permanent members 
of the Securily Council, tha t appoint ment of a 
commission of inquiry was a question of substance 
and not of procedure. For that reason, even 
though the Assembly possessed that competence, 
i t was difficult to agree thal the interim commiltce 
itself coulct be given the power to order an investi
gation. Support ing a suggestion by the represen
ta tive of China, l\lr. Parodi said he thought that 
the interi1r. committ ee sl!ould not be able t o order 
a n investigation without t he consent of the 
Government.s concerned. 

While sharing the anxieties of Mr. Dulles, 
he felt that an efTort should be made to Iimit the 
disadvantages which t he Commission might entai!. 
l n t he first place, would the ca use of peace gain 
anything by the fact that Lhe burning questions 
which divided the world could be debatcd indefi
nitely, mon t h by month, in the new commillee ? 
Il was also to be feared that prolonged discussions 
in the commillee might diminish t he prestige 
a nd autbori ly of the Assembly itself. 

For those reasons it seemcd necessary to limit 
the competf·nce uf the interim committee. Apart 
from questions specially entrusted to it hy the 
Assembly, it should be entitled t o deal only 
with questions the inclusion or whicll in t he 
agenda of the next session of the Assembly had 
been requested by a State ; an d even those 
woulcl have t o be carefully sifted, so that the 
committce retained for examination only ques
tions of an urgent nature or requiring lengthy 
preparatory study. It also seemed reasonable 
thal a t wo··thirds majority vote of its members 
should be rcquired hefore the committee took 
cognizancc of a question . 

The French delegation suppor ted the proposai 
that a sub-('ommilLee sbould be set up to examine 
t he tech ni cal aspects of the Urtitcd Stat es proposai, 
and, whilst rcserving the right t o present later, 
in a more precise form, the suggestions it had 
formulated at lhe present meeting, accepled in 
principle the United States resolution. 

The meeting rose a l 1.40 p.m. 

Le projet des f: tats-Unis, dans son principe, ne 
parait donc pas contraire à la Charte. La 
commission intérimaire ne doit pas avoir de 
pouvoirs propres, pas même celui de formuler 
des recommandations aux Gouvernements, mais 
seulement la t âche de formuler des propositions 
à l 'usage de l'Assemblée eUe-même. 

La sous-commission dont on a proposé la création 
devra examiner si, dans le détail, la résolution 
des É tats-Unis reste conforme à ce principe. 

M. Parodi doute que la commission puisse, 
comme le propose le projet de résolution des 
États-Unis, s llivre l'application des recomman
datiuns faites par l'Assemblée. Il faudra, de toute 
façon, préciser et limiter sa t âche da ns ce domaine. 

D'autre part, iJ fa it remarquer, en ce qui 
concerne le pouvoir d'effectuer des enquêtes ct 
de consti tuer des commissions d'enquêtes, que 
l'Article 34 de la Charte, seule disposition du 
Chapitre VI qui prévoie des enqu êtes, s'applique 
uniquement au Conseil de sécurité. ll rappelle, 
à ce sujet. les termes de la Déclaration des 
Membres permanents du Conseil de sécurité, à 
San-Francisco, selon laquelle la création d'une 
commission d'enquête est une matière de fond et 
non de procédure. C'est pourquoi, même en consi
dérant que l'Assemblée soit compélente à cet 
égard, il paraît difficile d'admettre que la commis
sion intérimaire elle-même puisse être dotée d.u 
pouvoir d'ordonner une enquête. Appuyant une 
suggestion faite par le représentant de la Chine, 
M. Parodi estime que la commission ne devrait 
pouvoir ordonner une enquête qu'en cas d'accord 
des gouvernements intéressés. 

Il est d'avis, tout en partageant les préoccu
pations exprimées par M. Dulles, que l'on devrait 
s'efToreer de réduire les inconvén ients que cet te 
commission risque de comporter. ll faut se 
demander, tout d'abord, si la cause de la paix 
gagnerait à ce que les questions bnllantes qui 
divisent le monde puissent être indéfiniment dé
battues, de mois en mois, devant cette nouvellecom
mission. n est à craindre également que les débats 
étendus au sein de la commission ne diminuent le 
prestige et l'autorité de l'Assemblée elle-même. 

Pour ces raisons, il semble qu'il faille limiter la 
compéLence de la commission intérimaire. Elle ne 
devrait pouvoir sc saisir, en deh ors des questions 
qui lui seraient spécialement confiées par 
l'Assemblée, que de celles dont un 'État aurait 
demandé l' inscription à l'ordre du jour de la 
procl1aine Assemblée, encore qu'un tri devrai t 
être opéré parmi ceUes-ei de façon que la commis
sion ne retienne pour examen que les questions qui 
présentent un caractère d'urgence ou exigent de 
longues études préparatoires. Il semblerait éga
lement raisonnable que la commission ne puisse 
se saisir d'une quest ion qu'à la majorité des deux 
tiers de ses membres. 

La délégation française appuie la proposition 
t endant à créer une sous-commission chargée 
d'examiner, sur le plan technique, le projet de 
la délégation des États-Unis d'Amérique. Tout en 
se réservant le droi t de présenter ultérieurement, 
sous une forme plus précise, les suggestions 
formuiées aujourd'hui par elle, la délégation de 
la France donne son accord de • principe à la 
résolution des États-Unis d'Amérique. 

La séance est levée à 13 h. 40. 
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SEVENTY-EIGHTH MEETING 

Held at Lake Success, New York, on Salurday, 
18 Oclober 1947, at 11 a.m. 

Chairman : Mr. J. BECH (Luxembourg). 

25. Continuation of the discussion on 
the establishment of an interim 
committee of the General Assem
bly (document AfC.I / 196) 

Mr. FouRNIER (Costa Rica), in reply to certain 
comments on the voting in the Committee, stated 
that the geographical group to which his country 
bdonged did not, as other groups, vote uniformly. 

He recalled that during the previous session 
his delegation bad maintained that the voting 
procedure in lhe Security Council should not be 
changed. Sincc the great Powers bad taken upon 
thcmselves the main responsibility for the main
tenance of international peace and security, it 
was only logical that they should have greater 
rights, and he bad felt that during the first year 
aCter the end of the war the rule of unanimity was 
necessary. 

He bad hoped that, even if the discussion the 
ycar before had not led to any changes in the rule 
itseU, the great Powers would have taken into 
consideration the views expre!>sed by so many 
small countries, and would bave limited their use 
of the " veto ". However, the experience of tbe 
past year bad proved tbat the Security Council 
had not been able to solve the important problems 
entrusted to it. Those who now opposed the 
proposai for the establishment of an interim 
committee should not forget that the main purpose 
of t he United Nations, namely to secure peaee, 
had not heen fulfilled. lt was therefore the task 
of tbe United Nations to try to remedy that 
situation. Furthermore, the establishment of 
an interim committee would not interfere with the 
Security Council. On the cont1·ary, t he Security 
Council would, at aU times, have the support of a 
body of t he General Assembly. 

H e could not accept t he view that the General 
Assembly cou.ld not delegale its functions, since 
that right was clearly established in Article 22. 
The terms of reference of the interim committee 
were fully legal ; for it would only have functions 
within the aulhority of the General Assembly as 
laid down in Articles 10, 11, 13, 14 and 15. His 
delegation favoured the United States proposai 
for the establishment of an interim committee. 

Mr. PEARsoN (Canada) stated that his delegation 
had adopted the principle embodied in the United 
States and United Kingdom draft resolutions 
regarding the establishment of an interim com
mittee. T he fact that the Security Council had 
faUed to take effect ive action on the matters whieh 

SOIXANTE-DIX-HUITI~ME 
S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le samedi 18 octobre 1947, à 11 heures. 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

lS. Suite de la discussion sur la créa
tion d'une commission intérimaire 
de l'Assemblée générale (document 
AfC.I / 196) 

M. F ouRNIER (Costa-Rica), répondant à 
certaines observations relatives au vote au sein 
de la Commission, déclare que le groupement 
géographique auquel appartient son pays ne vote 
pas uniformément, comme le font d'autres 
groupements. 

JI rappelle qu'au cours de la dernière session 
sa délégation a fait valoir que la procédure relative 
au vote au Conseil de sécurité ne devait pas être 
modifiée. Puisque les grandes Puissances ont 
assumé la responsabilité principale du maintien de 
la paix et de la sécurité internationales, il n'est 
que naturel qu'elles disposent de droits plus 
é tendus, et M. Fournier avait estimé que, pour 
la première année d'après-guerre, la règle de l'una
nünité était nécessaire. 

Bien que la discussion de l'année passée n'ait pas 
abouli à une modification quelconque de la règle 
établie, il avait e:;péré que les grandes Puissances 
tiendraient compte des vues exprimées par un si 
grand nombre etc petits pays et feraient un 
usage plus modéré de leur « droit de veto ». 
Toutefois, l'expérience de l'année précédente a 
prouvé que le Conseil de sécurilé n'a pas été en 
mesure de résoudre les problèmes importants dont 
il a été saisi. Ceux qui se déclarent maintenant 
opposés à la proposition tendant à la création 
d'une commission intérimaire ne devraient pas 
oublier que l'objet principal de l'Organisation des 
Nations Unies, qui est de garantir la paix, n'a pas 
été atteint . C'est pourquoi, il appartient à l'Orga
nisation des Nat ions Unies de s'efforcer de 
remédier à cette situation ; la création d'une 
commission intérimaire n'empiéterait pas sur le 
domaine du Conseil de sécurité. Au contraire, le 
Conseil de sécurité aurait, à tout moment, l'appui 
d'Lm organe de l'Assemblée générale. 

M. Fournier ne saurait partager l'opinion selon 
laquelle l'Assemblée générale ne peut pas déléguer 
ses fonctions, étant donné que ce droit est 
clairement stipulé à l'Article 22. Le mandat de la 
commission intérimaire est parfaitement conforme 
à la Charte, car cette commission n'aurait que des 
fonctions rentranL dans les attributions de 
l'Assemblée générale, ainsi que l'établissent les 
Articles 10, 11, 13, 14 et 15. La délégation de 
Costa-Rica se déclare en faveur de la proposition 
des États-Unis tendant à la création d'une 
commission intérimaire. 

M. PEARSON (Canada) déclare que sa délégation 
a accepté le principe sur lequel se fondent les 
projets de résolution des États-Unis et du 
R oyaume-Uni, concernant la création d'une 
commission intérimaire. Le fait que le Conseil de 
sécurité n'a pas réussi à prendre des mesures 
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had come hcfore it fuJly juslified an attempt, at 
the present stage, to make greater use of the 
functions of the General Assembly. As a secon
dary power, his country had special reasons for 
hoping that the United Nations would be able 
to maintain international peace and security. 
His delegation supported t he principle of 
unanimity as il had understood its meaning to be 
when the Charter had been drafted. But the 
un animity rule had become a rule of dissent and 
a guarantee of inaction. lt should be admilLed 
openly thal the main reason underlying the 
proposai t o establish an interim committee of the 
Assembly was the paralysis of the Security 
CounciL 

There Wl!re. however, other reasons. The 
United Nations now had even greater rcsponsi
bilities than had been anticipated ; consequeotly 
the agenda of the General Assembly was heavily 
overloaded and included items requiring more 
careful consideration thao could be given during 
a rcgnlar session. Many of the items required 
preparatory work and investigation between the 
regular sessions in order to enable the delegations 
to form well-founded judgments. lt was desirable 
belween sessions to have a committee composcd of 
aU Members to observe and report on the imple
mentation of the most important resolutions 
adopted at regular sessions. 

With regard to the legality of an interim com
mittee, he submitted that lhe only limita tions 
were laid down in Articles 12 and 24, and the 
United States proposai was not in contradiction 
to either of these Articles. The proposai was 
within the scope of Article 22. H e could not, 
therefore, agree that the acceptance of the prin
ciple of the United Stat es proposa! would 
l:onstitute a violation of the Charter. 

By a simple adjustment of the rules of 
procedure, the General Assembly could be kept 
in session throughout the year, and important 
questions could also be referred to special sessions. 
His delegation however maintained that, in the 
cireumstances, the establishment of an interim 
comrnittee was lbe best way in which to develop 
the functious of the Assembly. 

He was not in entire agreement wit h the terms 
of reference for the interim committee as proposed 
by the United States, and his delegation had 
thrrefore proposed a number of amendmcnts 
(document AfC.I /217). l n rxplaining lhose 
amendments, he stated that the interim commi ttee 
should havt\ full authority to consider all matters 
wilhin the competence of the General Assembly in 
relation to peace and security, and therefore he 
preferred reference to Article 35 as well as to 
Article 14. 

As the interim committcc would be both 
t emporary and experimental, it should not, at 
the present stage, have to assume the very general 
responsibilit ies arising from Article 11, paragraph 1 
and Article 13, paragraph 1 ,b. If the interim 
committee proved useful, those responsibilities 

effi caces au suj et des questions dont il a été saisi 
justifie pleinement la tentative présente de 
recourir davantage à l'Assemblée générale. E n 
tant que Puissance secondaire, son pays a des 
raisons particulières d'espérer que les Nations 
Unies seront en mesure de maintenir la paix et la 
sécurité internationales. La délégation du Canada 
appuie le principe de l'unanimité dans Je sens 
qu'elle lui a attrihué au moment où )a Charte a été 
rédigée. Mais la règle de l'unanimité est devenue 
une règle de désaccord et une garantie d'inaction. 
Il faut reconnaître ouvertement que la proposition 
de créer une commission intérimaire de l' Assem
blée est motivée principalement par la paralysie 
du Conseil de sécurité. 

Il existe, toutefois, d 'autres raisons. Les respon
sabilit és de l'Organisation sont maintenant plus 
grandes encore qu'on ne l'avait envisagé ; en 
conséq uence, l'ordre du jour de l'Assemblée géné
rale est très chargé et comporte des questions qui 
demandent un examen plus attentif que celui 
auquel il est possible de procéder au cours d'une 
session ordinaire. De nombreuses questions néces
sitent.. un t ravail préparatoire et des enquêtes 
dans l'intervalle qui s'écoule entre les sessions 
ordinaires, pour que les délégations puissent se 
pron(}ncer en connaissance de cause. Il serait bon 
qu'une commission composée de représentants 
de tous les États Membres siégeât dans l'intervalle 
qui sépare les sessions pour s'assurer de l'appli
cation des résolutions les plus importantes 
adoptées au cours des sessions ordinaires el en 
rendre compte. 

En cc qui concerne la constit utionnalité d'une 
commission intérimaire, le représentant du Canada 
pense que les seules restrictions existantes sont 
celles qui figurent aux Articles 12 ct 24 et que la 
proposition des États-Unis n'est en contradiction 
avec a ucun de ces deux Articles. La proposition 
n'excède pas ce qu'autorise l'Article 22. Par 
conséq uent. il ne peul pas croire que J'acceptation 
du principe de la proposition des États-Unis 
constituerait une violation de la Charte. 

Une simple modification du règlement intérieur 
permettrait de faire siéger l'Assemblée général~ 
pendant toute l'année, et il est également possible 
de soumettre des questions importantes lors des 
sessions extraordinaires. Toutefois, la délégation 
canadienne est ime que, dans les circonstances 
actuelles, la création d' une commission intérimaire 
const itue le meilleur moyen de donner plus 
d'ampleur aux fonctions de l'Assemblée. 

M. Pearson n'est pas tout à fait par tisan du 
mandat que les États-Unis envisagent pour la 
commission intérimaire et c'est pourquoi sa 
délégation a proposé un certain nombre d'amen
dements (document A/C.l /217). 11 déclare. en 
expliq uant l'objet de ces amendements, que la 
commission intérimaire doit avoir pleine autorité 
pour examiner toutes les questions qui sont du 
ressort de l'Assemblée générale dans le domaine de 
la paix et de la sécurité, et c'est pourquoi il préfère 
qu'il soit fait mention à la fois de l'Article 35 cl 
de l'Article 14. 

Étant donné que la Commission intérimaire sera 
temporaire et qu'elle sera créée à t itre expéri
mental, on ne devrait pas, pour le moment, 
l'investir des fonctions très générales découlant du 
paragraphe 1 de l'Article 11 et du paragraphe 1 b) 
de l'Article 13. Si la commission intérimaire 
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could be assigned to it at a later date. Within 
the scope suggested, the interim committee should 
be given clearly deflned responsibilities. It 
should be a committee of the wh ole of the Assem
bly and should have the right lo discuss fully any 
subject which came on its agenda, t o conduct 
invest igations and report to regular or special 
sessions of the General Assembly ; but it should 
not have any other powers. 

The interim committee ought not to become a 
platform for the reiteration of politicale propa
ganda. If that happened, the interim committee 
might very weil become a liability rather than an 
asset . 

In conclusion, ~fr. Pearson stated thal his 
country would co-operate fully in the experiment 
with the interim committee, in the hope that that 
committee might help speedily to remove the 
cir cumstances which made it necessary. 

Sir ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) stated that 
his Government was not at present prepared t o 
express it s views regarding the legal and consti
tutional aspects of the establishment of an interim 
committee. He appreciated, however, the object 
of the United States' proposai, and considered 
that there were no reasons for thinking that there 
was any sinister purpose behind it. The proposai 
of the United Kingdom would limit t he functions 
and activities of the interim committee and rnight 
help in remedying suspicion, but if the interim 
committee was to be really useful, its terms of 
reference might be enJarged and not restricted. 
He suggested that the matter at issue should be 
carefully examined before the next session of the 
General Assembly, and t hat the final decision 
should be laken at that session. 

In welcoming t he Australian proposai for the 
creation of a sub-committee to study the problem, 
he stated that his Government would not be 
prepared to express its view on the outcome of the 
work of the sub-committee at the present session. 
The proposed committee was intended to be an 
experiment. The proposai should however be 
examined carefully and no expe.riment should be 
launched without due deliberation. The estab
lishment of the committee did not seem to be 
of grave and imminent urgency. 

Mr. PAD ILLA NERVO (Mexico) stated that his 
remarks would be of a preliminary charactcr, and 
reserved lùs right to make furtber suggestions. 

He considered .it to be indisputable that the 
Security Council had not becn able in the past 
to solve satisfactorily the questions brought 
before it. He felt that under Articles 11 , 13, 14 
and 15 the General Assembly had definitc powers 
in relation to the maintenance of international 
peace and security. The only limitation in that 
respect was laid down in Article 12. lt was not 

s'avère utile, ces fonctions pourront lui être 
confiées plus tard. n conviendra de donner à la 
commission int érimaire, dans les limites proposées, 
des fonctions clairement définies. Elle devra 
constituer un organe de l'Assemblée siégeant en 
comité et avoir le droit de discuter en détail toute 
question portée à son ordre du jour, de mener des 
enquêtes et de fai re rapport aux sessions ordinaires 
ou extraordinaires de l'Assemblée générale, mais 
elle ne devra pas avoir d'autres pouvoirs quels 
qu'ils soient. 

La commission intérimaire ne devra pas devenir 
une tribune où seraient répétés les exposés de 
propagande politique. Si tel était le cas, la 
commission intérimaire pourrait fort bien devenir 
une charge au lieu de constituer une aide. 

M. Pearson déclare, pour conclure, que son pays 
apportera sa collaboration active à l'expérience 
que sera la commission intérimaire, dans l'espoir 
que cette commission pourra contribuer à faire 
disparaître rapidement les circonstances qui ont 
rend u sa création nécessaire. 

Sir ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) déclare que 
son Gouvernement n'est pas disposé, à l'heure 
actuelle, à exprimer ses vues sur les aspects 
juridique et constitutionnel de la création d'une 
commission interimaire. Il apprécie t outefois 
l'objet de la proposition des :E:tats-Unis et consi
dère qu'il n'y a aucune raison de croire que cette 
proposition cache quelque mauvais dessein. La 
proposition du Royaume-Uni limiterait les 
fonctions et l'activité de la commission intérimaire 
et pourrait contribuer à dissiper la méfiance, mais 
si l'on veut que la commission int érimaire joue 
un rôle réellement utile, il convient d'étendre 
son mandat plutôt que de Je limiter. Le repré
senLant du Pakistan propose que ce problème 
fasse l'objet d'un examen approfondi avant la 
prochaine session de l'Assemblée générale et 
qu'une décision définitive soit prise au cours de 
celte prochaine session. 

Tout en réservant un accueil favorable à la 
proposition australienne tendant à la création 
d' une sous-commission chargée d'étudier ce 
problème il déclare que son Gouvernement ne 
serait pas en mesure d'exprimer ses vues sur le 
résultat des travaux de cette sous-commbsion 
au cours de la présente session. La commission 
envisagée est destinée à constituer une expérience. 
Toutefois, la proposHion doit être étudiée soigneu
sement et il ne faut pas s'engager dans une expé
rience sans discussion détaillée. La création de la 
commission ne semble pas constituer une nécessité 
urgente et grave. 

l'YI. PADILLA NI;:Rvo (Mexique) déclare que ses 
observations auront un caractère préliminaire 
et il sc réserve le droit de formuler de nouvelles 
propositions. 

Il considère corume incontestable que le Conseil 
de sécurité n'a pas été dans Je passé en mesure de 
résoudre d'une maniere satisfaisante les problèmes 
dont il a été saisi. Il estime qu 'en ver tu des articles 
U, 13, 14 et 15, l'Assemblée générale détienl des 
pouvoirs précis en ce qui concerne le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. La seule 
restriction existant à cet égard est définie à 
l'Article 12. La création d'une commission inté
rimaire de l'Assemblée générale n'est pas 
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only legal but indispensable to establish an interim 
committee of the General Assembly. 

However, t he interim committee should only be 
empowered to act ad referendum, and should nol 
replace the General Assembly itself. The 
functions of the interim coo1mittee bad to be 
limited and clearly defined. He emphasized the 
preparatory character of the work of the interim 
committce. l t should help the General Assembly 
to act efficiently, by submitting reports on items 
before the General Assembly. 

Regarding the terms of reference suggested by 
the United States, Mr. Nervo maintained that the 
interim committee should have lhe right to 
consider matters referred to it by the General 
Assembly and aJso perhaps matters included in 
the provisional agenda for the nexl session of the 
General Asscmbly. 

The interim committee, as a subsidiary organ in 
accordance with Article 22, should not be given 
powers of initiative. It shou1d not make direct 
recommendations to the Member States, or lo the 
Security Council, but only to the General 
Assembly. It should not enter into negotiations 
with Member States. 

Tbe limitation in paragraph 3 of the United 
States proposai was too vague, and should be 
more explicitly dc fi ned. Paragraph 2 (b) sbould 
be omilled, and paragrapb 2 (/) was unnecessary, 
since the interim committee was only established 
as a provisional organ ; the General Assembly 
would have to endow it with explicit fu nctions 
before it adjourned. The General Assembly must 
make it clear whether the interim committee 
should have the right to travel to various countries 
of its own choice or whether its work should be 
limited lo the headquarters of the U nitcd Nations, 
and, if it created committees of inquiry, the latter 
should work. at the headquarters of the Uni ted 
Nation~. like the Securily CouncU's Sub
Committee on the Spanish Question, which studied 
documen tary mat e rial at headq uarters. In view 
of the temporary character of the interim com
mit tee, it sbould be made clear that it would 
work only between the present session and the 
ncxt regular session of the General Assembly. 

ln conclusion, Mr. Nervo stated that he sup
ported the United States proposai for an interim 
committee, subject to the limitations he bad 
outlined. He also subscribcd to the Australian 
proposai that the matter should be referred to a 
sub-committee for detailed study. 

Mr. B ELT (Cuba) recalled a number of cases 
where t he Security Council had not been able to 
reach any result . He observed the lack of 
uuanimity between the great Powers, and 
expressed the view that the only way in which 
unan imity could be reached was by intelligent 

seulement conforme à la Charte : elle est indis
pensable. 

Toutefois, la commission intérimaire devrait 
seulement pouvoir agir lorsqu'elle sera invitée à 
le faire et ne devrait pas se substituer à 
l'Assemblée générale eUe-même. Les fonctions 
de la commission intérimaire doivent être limitées 
et clairement définies. M. Nervo insiste sur le 
caract ère préparatoire du travail de la commission 
intérimaire. Elle devra aider l'Assemblée générale 
à prendre des mesures efficaces en lui soumettant 
des rapports sur les questions portées à l'ordre 
du jour de l'Assemblée. 

En ce qui concerne le mandat que proposent 
les États-Unis, le représentant du Mexique estime 
que la commission intérimaire devrait avoir le 
droit d'examiner les questions qui lui seront 
renvoyées par l'Assemblée générale et peut-être 
aussi les questions fi gurant à l'ordre du jour 
provisoire de la session suivante de l'Assemblée 
générale. 

La commission intérimaire, en tant qu'organe 
subsidiaire ins titué en vertu de l'article 22, ne 
devrait pas pouvoir prendre d'initiatives. Elle ne 
devrait pas adresser directement de recomman
dations aux Etats Membres ou au Conseil 
de sécurité, mais les soumettre uniquement à 
l'Assemblée générale. Elle ne devrait pas entrer 
en négociations avec des États Membres. 

M. Nerva considère que la restriction contenue 
dans le paragraphe 3 de la proposition des États
Unis est beaucoup trop vague et qu'eUe devrait être 
définie de façon plus explicite. Le paragraphe 2 b) 
devrait être suppriméetle paragraphe2f)estinutile, 
éta nt donné que la commission intérimaire n'est 
créée q u'à titre d'organe provisoire; l'Assemblée 
générale devra lui attribuer des fonctions précises 
avant la fm de La session. L'Assemblée générale 
doit établir clairement si la commission intérimaire 
aura ou non le droit de se rendre dans divers pays 
qu'elle déterminerait 1'\lle-même, si ses t ravaux 
doivent ou non être efTectués exclusivement au 
siège de l'Organisation des Nations Unies et si, 
dans le cas où elle créerait des commissions 
d'enquête, ces dernières devront efTectuer leurs 
travaux au s iège de l'Organisation des Nations 
Unies, comme le sous-comité du Conseil de 
sécurité chargé de la question espagnole, qui a 
étudié toute une documentat ion en restant au 
siège. E n raison du caractère temporaire de la 
commission intérimaire, il devrait être précisé 
qu 'elle ne travaillera que pendant la période qui 
s'écoulera entre la session actuelle et la prochaine 
session ordinaire de l'Assemblee générale. 

P our conclure, le représentant du Mexique se 
déclare en faveur de la proposition des l!tats-Unis 
tendant à la création d'une commission inté
rimaire, sous réserve d~ restrictions qu'il a 
esquissées. D souscrit également à la proposition 
de l'Australie de renvoyer la question à une sous
commission chargée de procéder à une étude 
détaillée. 

M. BELT (Cuba) rappelle un certain nombre de 
cas pour lesquels le Conseil de sécurité n'a pas été 
en mesure d'obtenir un résultat quelconque. 
Il constate le manque d'unanimité qui existe 
parmi les grandes Puissances et exprime l' opinion 
que cette unanimité ne peut être obtenue que par 
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in terv ention s bv mcdium-size Powers. He 
considered the creation of an interim committee 
very useful and was optimistic regarding the 
resu ll of the work of a sub-committee. 

He was convi nced that both the United States 
and lhe USSR wanted peace. He referred to the 
recent statement by Marshal Slalin to the effect 
that States with different economie systems couJd 
live in peace and co-operation. He did not think 
that the Char ter should remain unchanged in the 
future ; on the contrary, the atomic age had 
already rendcred obsolete the Charter established 
before that period. H e maintained that ncither 
the United States nor the USSR couJd, in advance, 
counl on a majority in the interim committee. 
The delegations would take their positions on the 
meri ts of each case. 

llis delegation supported the Australian 
proposai and would vote for the establishment 
of the interim eonunittee in t he conviction that 
it would contribute to the solution of vital 
problems affecting humanity. 

1\lr. MA.t'lUlLSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) stated that the proposal for the interim 
committee had undergone radical modifications 
which he thought were t he result of manœuvres 
behind the scenes and which also showcd the 
basty manner in wbich the proposai had been 
made. 

As at first proposed by Mr. Marshall before the 
GeneralAssembly, it would have been a permanent 
organ " for peace and security " and would have 
been authorized to deal with disputes and threats 
to peace, in spitc of t he fact that they feil within 
the terms of rt'ference of the Security Couneil 
under Article 34 of the Charter. Apparently, 
however, to give the appearance of legali ty, the 
United States in its final proposai speke of il as 
a temporary committee and left the exami nation 
of disputes to the Security Council. 

Later, further modifications had been proposed 
by various delegations, including those of Aus
t ralia and Turkey, whose statements had clearly 
shown the real object of the draft resolulion, 
which, no malter in what terms il might be framed, 
was primarily intended to modify the Charter, to 
nullify the principle of unanimity and t o enable 
a bloc led by the United States and t he United 
Kingdom t o d.ictate the poli'Y of the United 
Nations. 

Mr. Manuilsky did not see how a committee 
comprising representatives of aU the Members of 
the United Nations and having such wide powers 
of investigation conld possibly be regarded as a 
subsidiary organ. No one could possibly agree to 
the establishment within the gt)vernment of any 
country of a committr.e with the same member
ship as the parliamen t and wit h parallel rights. 
Y et such a proposai had been made in the United 
Nations where there were at stake not only the 
righls of smaJJ groups of individuals but the-rights 
of entire nalions. He asked if anyone could 
satisfaclorily show that there would be anylhing 
in the conslilution of the interim committee 

d'es interventions jud icieuses effectuées par des 
Puissances de moyenne importance. n considère 
q uc la création d'une commission intérimaire est 
t'fès utile et il est optimiste quant au résultat des 
travaux d'u ne sous-commission. 

Il est convaincu que les États-Unis et l'URSS 
désirent l'un et l'autre la paix. Il rappelle que le 
maréchal Staline a récemment déclar é que des 
É lats ayant des syslèmes économique.'\ diflérents 
peuvent vivre en paix et collaborer. n ne pense 
pas qu'aucune modification ne doive être apportée 
à la Charte dans l'avenir ; au contraire, l'âge 
alomique a déjà rendu caduque la Charte qui a été 
n!digée avanl cetle période. Il affirme que ni les 
f:tats-Unis, ni l'URSS ne peuvent être sûrs par 
avance d'obtenir la majorité à la commission 
intérimaire. Les délégations détermineront leur 
position d'après le fond de chaque cas. 

La délégation de Cuba appuie la proposition 
de l'Australie et votera en faveur de la création 
de la commission intérimaire parce qu'elle esl 
convaincue que cet te commission cont ribuera à 
la solution de problèmes vitaux affectant l'huma
nité tout entière. 

M. l\'IANUJLSKY (Hépublique socialiste soviétique 
d'Ukraine) déclare que la proposition tendant à la 
création de la comnùssion inlérimaire a subi des 
modifications radjcales qui, à son avis, sont le 
résultat de manœuvres de coulisses et qui 
rnontrenl aussi la hâte avec laquelle cette propo
sition a été faite. 

La proposition primitive présentée à !"Assemblée 
générale par M. :.vfarshall en aurait fait un organe 
permanent<( pour ln paix et la sécurité )) qui aurait 
été autorisé à traiter des düTérends et des menaces 
à la paix, bien que ces différends et ces menaces 
soient, en vertu de l'Article 34 de la Charte, du 
ressort du Conseil de sécurité. Pour respecter, 
apparemment, la règle établie, les États-Unis en 
parlent toutefois, dans leur dernière proposition, 
comme d'une commission temporaire et laissent 
l'examen des di1Iérends au Conseil de sécurité. 

Ultérieurement, d'aulTes modifications ont été 
proposées par diverses délégations, notammenL 
celles de l'Australie et de la T urquie ; les décla
rations de ces délégations ont clairement indiqué 
l' objet véritable du projet de résolution qui, quelle 
que puisse être sn rédact ion, est destiné essenliel
lement à modifier la Charte, à annuler le principe 
de l'unanimité et à permettre à un bloc dirigé 
par les États-Unis el Je Royaume-Uni de dicter 
la politique de l'Organisation des Nations Unies. 

M. Manuilsky ne voit pas eomment une 
commission comprenant des représentants de tous 
les États Membres des Nations Unies et ayant 
des pouvoirs d'enquête aussi étendus pourrait êt re 
considérée comm(: un organe subsidiaire. Personne 
ne saurail donner son accord à la création, au 
sein du gouvernement d'un pays quelconque, d'une 
commission ayant les mêmes membres que le 
Parlement et jouissant de droits parallèles. 
Néanmoins, une telle proposition a été faite dans 
!•Organisation de.'l Nations Unies, où sont en jeu, 
non seulement les droits de petits groupes d'indi
vidus, mais encore les droits de nat ions entières. 
D demande si quelqu'un est t~n mesure de montrer 
d'une manjëre satisfaisante que la constitution de 
la commission intérimaire contient une disposition 
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whicl1 would prevent it from superseding the 
Security Co un cil and even lhe General Assembly. 

The propo:;al constitutcd an attempt to alter 
the structure of the United Nations in violation of 
t he Char ter ; t hal was only one more example 
of the fact that certain circles frequently applicd 
lhe adage that necessity knows no law and only 
obeyed fnws so long as it was in their interest to 
do so. 

An attempt had been made to justify the estab
lishment of t hel committce on the grounds that 
the USSR had violated the principles of the 
Charter by repea ledly invoking the unanimity 
rule in the Sccuritv Council. 

An examinatioJ{ of the debates in the Council, 
howevcr, showcd that the USSR's votes had 
throughout been cast solely to defend t he righ ts 
of small nations and not to further the interests of 
t he USSH itself. For example. the USSR had 
defended the democratie rights of the Spanish 
people and had supported t he withdrawal of 
British t roops from Syria and Lebanon. The 
purpose of the •· vetoes " tbat had been cast 
in connexion with the Greek problem had not bccn 
to obtain military or economie gains but to prevent 
the Greek people from becoming a tool of foreign 
Powers. Similarly, the USSR representative had 
invoked the rule of unanimily in t he debate on the 
introduction of new Members for the purposc of 
dcfending those small nat ions whose political 
regimes wen: not acce.ptable to certain reactionary 
groups. Yet again. it bad exercised its "veto " 
in connexion witb the Corfu dispute in order to 
protect Albania against unfounded accusations. 

It was apparent that, in attacking the principle 
of unanimity, the representative of Australia was 
not defending the cause of small nations but was 
using that argument to conceal the real objective, 
which was to further the interests of certain great 
Powers. 

If a crisis in the Uniled Nations did exist, it 
was not t he result of the actions of the USSR, but 
was causcd by those individuaJs who were t reating 
the Charter with contempt . 

The United Nations was supposed to stand as 
t he guardian of pcace and securi ty among nations 
and t o respect the Charter, and it had the right 
and duty to demand thal its Members should 
observe the principles which had been laid down, 
t hat t lley should respect the national sovereignty 
of other States, and not endeavour to achieve 
internat ional hegemony. 

It was the task of the United Nations to sec 
that the pe.ace l reaties were respected in accor
dancc with the Charter and were not subj ect 
lo uni.a teral revision by any State, and also to 
prevent the development of doctrines, such as 
the Truman Doctrine, which might lead to a 
Lhreat to world peace and sccurity. It should exetr 
control over economie plans such as the Marsl1 aU 
Plan in order to protect Member States against 
expansionist and imperialistic tendencies. 

SimilarJy, it was the duty of the United Nations 
to ensure the im plementation of the General 
Assembly resolution on the reduction and regu
lation of armaments, and to cali to order any 
States Lhat indulged in war propaganda. If the 

· quelconque l'empêchant de supplanter le Conseil 
de sécurité ct même l'Assemblée générale. 

Cette proposition constitue une tentative de 
modifier la structure de l'Organisation des Nations 
Unies contrairement à la Charte ct il estime que ce 
n'est là qu 'un nouvel exemple du fait que certains 
milieux mettent souvent en pratique l'adage 
selon lequel nécessité fait loi, el qu'ils n'obéissent 
aux lois qu'aussi longtemps qu'il est de leur 
intérêt de le faire. 

On a tenté de justifier la création de la 
commission en faisant valoir que l'URSS a violé 
les principes de la Charte en invoquant à de 
nombreuses reprises la règle de l'unanimité au 
Conseil de sécurité. 

Toutefois, l'examen des discussions du Conseil 
mon tre que, dans t ous les cas, le vote de l'URSS 
était destiné uniquement à défendre les droits 
des petites Puissances cl non pas à favoriser ses 
propres intérêts. C'est ainsi, par exemple, que 
l'URSS a défendu les droits démocratiques du 
peuple espagnol et s'est déclarée en faveur du 
retrait des lroupes britanniques de la Syrie et du 
Liban. Les « veto » qu'elle a opposés au sujet du 
problème grec n'avaient pas pour objet l'obtention 
d'avantages militaires ou économiques mais 
étaient destinés à empêcher le peuple grec de 
devenir l'instrument de P uissances étrangères. 
De même le représentant de l'URSS a invoqué la 
règle de l'unanimité au cours du débat sur l'admis
sion de nouveaux Membres pour défendre les 
petites P uissances dont le régime polit ique ne 
convient pas à certains groupes réactionnaires. 
Une autre fois, elle a opposé son << veto » à propos 
de la question de Corfou pour protéger l'Albanie 
contre des accusations injustifiées. 

1l est manifeste qu'en attaquant le principe de 
l'u nanimité le représentant de l'Australie ne 
défend pas la cause des petites Puissances, mais 
qu'il utilise cet argument pour dissimuler le but 
vérilaible, qui est de favoriser les intérêts de 
certaines grandes Puissances. 

Si l'Organisation des Nations Unies connaît 
une crise, celle-ci n'est pas le résultat des actions 
de l'URSS mais est provoquée, au contraire, par 
ceux qui traitent la Charte avec mépris. 

L'O rganisation des Nations Unies étai t destinée 
à être la gardienne de la paix et de la sécurité des 
nations et à respecter la Charte, et elle a le droit 
et le devoir de demander à ses Membres d'observer 
les principes établis et selon lesquels ils doivent 
respecter la souveraineté des aut res I::tats et ne pas 
entreprendre de réaliser une hégémonie sur le plan 
intern:ational. 

L'Organisation a également pour tâche de veiller 
à ce que les traités de paix soient respectés confor
mémen t à la Charte et ne soient pas soumis à une 
revision unilatérale par un État quelconque ; elle 
doit aussi empêcher l'élaboration de doclTines, 
telles que la doctrine Tr uman, qui peuvent 
conduire à une menace à la paix et à la sécurité 
mondiale. Elle doit exercer un cont rôle sur les 
plans économiques t els que le plan Marshall, a fi n 
de protéger les Etats Membres contre les tendances 
expansionnistes et impérialistes. 

De même, il est du devoir de l'Organisation 
des Nations Unies d'assurer l'application des 
résolutions de l'Assemblée générale sur la réduc
tion et la réglementation des armements et de 
rappeler à l'ordre tout État qui s'adonne à la 
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United Nations did not achieve thnt it would 
have failed in its duty. 

The representat ive of the Ukralnian Soviet 
Socialist Republic drew attention t o the utterances 
in Mr. Byrnes' recent book, which he considered 
a frank appeal to t he United States of America 
fo r war against the USSR. Mr. Byrnes had 
recommended that the United States should 
conclude a separate pence with Germany and that 
the Security Council should ask the USSR forces 
t o withdmw from Eastern Germany; ii they did 
not do so, he had recommendt\d that they should 
be removed by force. To that end the United 
States of America should make "more and bctter 
aLomic bombs '' . 

T he United Nations could not ignore such 
statemenLc; by a responsible political leader, yet , 
in spite of such a statement on the very doorstep 
of the United Nations, Members were asked t o 
believe that the crisis within the United Nations 
was the result of the use of the " veto " by the 
USSR. If a cr isis did exist, it was the result of 
violations of the Char ter, attem pts by the United 
States of America to utilize the United ::-.l'ations 
for its own poli ti cal aims - a clear exam pie being 
the resolu tion on Korea - and of the war ncurosis 
prevalent in the United States. Clearly, t o adopt 
the proposai for an interim committee would be 
to create an organ which would increase the 
domination of t he United Nations by the Anglo
American bloc, const itute a new violation of t he 
Charter and encourage the war mongcrs outside 
the United !\at ions. 

The representative of the United I<ingdom had 
called on the Union of Soviet Socialist Republics 
to show a spirit of co-opemtion. Yct, such a 
spirit was not apparent in the agreements between 
the United Kingdom and the United Sta tes 
regarding t he peace t reaties which had beeo 
presented to the USSR without prior consulta lion. 
Nor could one cite a!l an examJ.>le of co-operative 
spir it the position of Lhe United Kingdom and 
the United States o[ America in opposing the 
election of a SJav country to a principal organ 
or the United Nations. 1t wa!> not apparent in 
the statements of Ivlr . Byroes, nor in the unila teral 
decisions regarding t ite Ruhr which had been 
taken without regard to t he interests of other 
E uropean States. Indecd, Mr. Manuilsl{y won
dered how tbe Anglo-American attempts to 
eslablish a Western E uropean bloc in opposition 
to the Union of Soviet Socialist Republics and 
the Eastern European States cc•uld be construed 
as an example of co-operaticn. Such advice 
to the USSR was superfluous, since it was because 
the latter was imbued with a spirit of co-operation 
and reasoning that it had requested the United 
Nations to put an end to war propaganda, 
which was poisoning the relations between States. 

The Ukrainian Soviet .Socialist Republic desired 
that the Charter should be respected. It was 

propagande belticisle. Si l'Organisation des 
Nations Unies ne réussit pas dans cette tâche, 
eUe aura failli à ses devoirs. 

Le représentant de la République socialiste 
soviét ique d'Ukraine attire l'attention de la 
Commission sur les déclarations contenues dans le 
dernier livre de M. Byrnes, qu'il considère comme 
un appel à la guerre cont re l'l.iRSS adresse, 
ouverlcmcnt, aux États- Unis d 'Am ériqu e . 
M. Byrnes a recommandé que les Étals-Unis 
concluent une paix séparée avec l'Allemagne et 
que le Conseil de sécurité demande aux troupes 
de l'URSS de se retirer de l'Est de l'Allemagne; 
il a recommandé de les faire partir de force si 
elles ne le font pas volontairement. A cette fin, 
les États-Unis d'Amérique doivenl fabriquer 
« des bombes atomiques en plus grande q uantité 
e t de meilleure qua li té ». 

Les Nations Unies ne peuvent pas ne pas 
s' arrêter à de t elles déclarat ions lorsqu'elles 
émanent d'un dirigeant politique digne de 
cm1s idérat ion, mais, en dépit de la publicat ion 
d'une telle déclaration au seull même de l'Orga
nisation des Nations Unies. on demande aux 
É tats Membres de croire que la crise qui sévit 
au sein de l'Organisat ion est le résultat de 
l'·exercice du u droit de veto » de la part de l'URSS. 
S'il existe une crise, elle est Je résultat de violations 
de la Charte, de tentatives faites par les États-
Unis d'Amérique afin d'utiliser l'Organisation 
dE'..s Nations Unies pour a tteindre leurs propres 
buts politiques ·- la résolution sur la Corée en 
est un exemple manifeste - , et de la psychose 
de guerre qui règne aux États-Unis. Adopter la 
proposition tendant à l'inst itut ion d' une commis
sion intér imaire équivaudrait nettement à la 
création d' un organe qui augmenterait la domi
nation des Nations Unies par le bloc a nglo
américain, constit uerait une nouvelle violat ion 
de la Charte et encouragerait les fauteurs de 
guerre qul ne font pas par tie de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Le représentant du Royaume-Uni a fait appel 
à l'esprit de coopération de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Mais on ne voit 
p.as cel esprit dans les accords conclus en tre le 
Royaume-Uni el: les É ta ts-Unis au sujet des 
traités de paix qui ont été présentés à l'URSS 
sans consulta tions préalables. On ne peut pas non 
plus citer comme exemple d'esprit de coopération 
l' attitude du Royaume-Uni et des États-Unis 
lorsqu'ils s 'opposent à l'élection d'un pays slave 
à un organe principal des Nations Unies. Il ne se 
manifeste pas dans les déclarations de M. Byrnes, 
ni dans les décisions unilatérales concernant la 
R hur, qui ont été prises sans égard aux intérêts 
d'aut res États elll"opéens. E n vérit é, M. l\fanuilsky 
se demande comment les tentatives auglo
américaines de créer en Europe un bloc occidental 
opposé à l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques e t aux f:tats de l'est de l'Europe 
peuvent être interprétées comme un exemple 
de coopération. Il est superflu de donnu un tel 
conseil à l'URSS, étant donné que c'est parce 
q ue cette dernière est pénét rée d' un espri t de co
O<pération et de mesure qu'elle a demandé aux Na
liions Unies de mettre fin à la propagande belli
ciste qui empoisonne les relations entTe f:tats. 

La République socialiste soviét ique d'Ukraine 
désire que la Charte soit respectée. Elle constitue 
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the legal basis for the United Nations. The 
establishment of an interim committee wotùd 
constitute a clcar violation of t lie Charter and 
would be a step towards the collapse of l he 
United Nations. Consequcntly, his delegation 
~wo uld vote against any such proposai and wouJd 
.also oppose ils submission to a sub-commi tlee. 

Mr. CHARLES (Haiti) explained that his Govern
ment had always favoured the principles of 
liberty and of the sovereign equality of ali States. 
lt had greatly regretted the inclusion in lhe 
Charter of th«:> rule of unanimi ly which was based 
upon the principle that the great Powcrs could 
impose their policy upon the smaller States. As 
:a result of th at principle, distrust had spread 
throughout the world and the Security Council's 
work l1ad been paralysed. Consequently, he 
welcomed the proposai to modify the structure 
of the United Nations, and only doubted that it 
might not be far-reaching enough and might have 
been made t oo late. 

The delegation of Haiti had given careful 
consideration to the objections made to the 
establishment of the interim committee, in 
particular to the juridical objection that iL was 
contrary to lhe terms of the Charter. While 
supporting t he United States proposai in principle 
a s a useful contribution which would have the 
efiect of rend1•ring the work of the United Nations 
more democratie, he considered that a ruling 
should be sought from the Legal Committee on 
the juridical aspects. When that had bcen 
()btained, a sub-committee shouJd be established 
to define the aims and functions of the interim 
commlttee and, in particuJar, to considcr its 
administrative and budgetary aspects. Ooly 
after those questions had been settled should 
the General Assembly take a fi nal decision. 

The best justification for the establishment of 
such a committee was to be found in the experience 
of the League of Nations, the failure of whir.h 
-could be partly attributed to its inabilit)• and 
Teluctance to modify its structure in the light of 
êxperience. 

Mr. SARPEn (Turkcy) notcd that the repre-
15Cntative of the Ukrainian Soviet Socialist Repul>
lic had commented unfavourably on his earlier 
s tatement and bad said that it showed that lhe 
real purpose of the United States proposai was 
to undernline the authority of the Security 
Council. Mr. Manuilsky had prcsumably misun
derstood him when he had said lhat the purpose 
of the proposai was not to by-pass the Security 
Council but to overcome its inability to rulfLI 
ils principal fu nclions. 

The representative of Turkcy stated that he 
rcscrved his right to criticize the Security Cou neil. 

Sir Hartley SHAWCRoss (United Kingdom) 
said that his statement, too, had apparently been 
misunderstood by Mr. Manuilsky. He had 

la base juridique de l'Organisation des Nations 
Unies. La création d'une commission intérimaire 
serait une violation manifeste de la Charte et un 
pas vers l'effondrement de l'Organisation des 
Nations Unies. En conséquence, la délégat ion 
ukrainienne votera contre toute proposition de 
ce genr e et s'opposera également au renvoi d'une 
telle proposition à une sous-commission. 

M. CHARLES (Haïti) explique que son gouver
nemen t s'est touj ours montré favorable aux 
principes de liberté et d'égalité souveraine de tous 
les É tats et a vivement regretté l'inclusion dans 
la Charte de la règle ùe l'unanimité, fondée sur le 
principe de la possibilité pour les grande:.; 
P uissances d'imposer leur politique aux petits 
États. C'est à cause de ce principe que la méfiance 
s'est répandue dans le monde entier et que les 
travaux du Conseil de sécurité ont été paralysés. 
En conséquence, il réserve un accueil favorable 
à la proposition de modifier la structure de 
l'Organisation des Nations Unies, et craint 
seulement qu'elle n'aille pas assez loin et qu'elle 
n'ait été formulée trop tard. 

La délégation d'Haïti a soigneusement examiné 
les objections formulées contre la création de la 
commission intérimaire, en particulier l'argument 
juridique selon lequel eUe est contraire aux termes 
de la Charte. Tout en appuyant en principe la 
proposition des États-Unis parce qu'elle constitue 
une contribution utile qui aurait pour elYet de 
démocratiser les t ravaux de l'Organisation. 
M. Charles estime qu'il conviendrait d'obtenir 
une décision de la Commission juridique sur les 
aspects juridiques de la question. Il propose 
de créer, lorsque cette décision sera connue, une 
sous-commission chargée de définir les buts ct 
les fonctions de la commission intérimaire et , en 
particulier, d'examiner les problèmes adminis
t ratifs et budgétaires qui se posent à son sujet. 
L'Assemblée générale ne devrait prendre une 
décision définitive que lorsque toutes ces questions 
auront été réglées. 

La meilleure justification de la création d 'une 
telle commission se trouve dans l'histoire de la 
Société des Nations, dont l'échec peut être 
attribué en partie à l'incapacité et aux hésitations 
don t elle a fait preuve lorsqu'il s'est agi de 
modifier sa structure en s'inspirant de l'expérience 
acquise. 

M. SARPER (l'urquie) [ait remarquer que le 
représentant de la R épublique socialiste soviétique 
d'Ukraine a formulé des observations défavorables 
sur sa déclaration antérieure en disant que 
celle-ci indiquait que l'objet véritable de la 
proposit ion des États-Unis était d'afiaiblir l'auto
rité du Conseil de sécurité. M. Manuilsky a 
probablement mal compris le représentant de la 
Turquie lorsque celui-ci a déclaré que la propo
sition n'avait pas pour objet de tourner le Conseil 
de sécurité, mais de mettre fin à l'incapacité dans 
laquelle il se trouve de rrmplir ses fonctions 
principales. 

Le représentant de la Turquie déclare qu'il sc 
réserve le droit de critiquer le Conseil de sécurité. 

Sir Hartley SHAWCROss (Royaume-Uni) déclare 
que M. Manuilsky semble aussi avoir mal compris 
ses déclarations. Il a dit clairement à plusieurs 
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clearly reitcrated that he de plored war propa
ganda from whatcver source it might come, and 
.ndeed he did not believe that it was limited to 
any one country. In particular, be objected t o 
the violent accusation of war mongcring which 
rcminded him of Hitler's accusations aga.inst 
Preside.nt Benes shortly before Germany invaded 
Czechoslovakia . He conrlemned recrimination on 
either side, and considered that to talk of war 
as inevitable was to make it so. The purpose 
of his r emarks had been to nppeal to Member 
States to put an end to such recrimination. 

)'Ir. Dur.LES (United States of America) dcalt 
with lhe objections which llad been made to 
t he United States proposai during the course 
of the debate. 

It had been objected by the USSR represen
tative that the United States proposaJ violated 
the Charter, in thal it ignored the division be
tween the jurisdict ion of the Securily Council a nd 
that of the General Assembly. Mr. Dulles pointed 
out that what the Charter provided was in fact a 
division of powers. The maintenance of peace 
nnd international relations was as much a task 
of the Assembly as of the Council, as was clearly 
stated in Article 10. Similarly, Articles 11, 12, 
14 and 35 either stated expressly or implied that 
the General Assembly was authorized to deal 
with matters of pence and security. However, 
while it could discuss matters of which the Security 
Council was seized, it could nctt make recommen
dations concerning them nor cotùd it take action 
for the solution of a dispute, which was solely 
the function of t he Council. In fact, the power 
nf the Security Council was to be found in its 
exclusive right to impose economie and military 
~anctions, while t hat of lhe Assembly lay in its 
ability to refl ect the moral judgment of the world. 
There was nothing in the Charter restricting the 
lype of questions with which the Assembly could 
deal. 

The second objection made by the USSR 
delegation was that, since the Charter d id not 
provide for a continuons Assembly, its functions 
could not he carried out il betwccn sessions. 
That was untrue, for tl1 e Assl'mbly had already 
cstablished subsidiary organs to carry out contin
U(,US work in every branch of its responsibilities 
except that of the maintenance o( peace and 
!'ccurity. TI1at was the most impor tant matter 
within its j urisdiction and the only rea son a 
subsidiary organ had not as yct been established 
was the hope that the Sccurity Council would have 
succeeded in accomplishing its task. 

It had been staled lha t the interim coromittee 
would constitute a principal organ of lhe United 
~ations. H owever, that had never been the 
intentinn or the United Stat es delegation. The 
rommrttee's sole task would be to help the 
Assembly carry out its functions. 

The fourth legal argument had been that the 
Securily Council a tone had the power of investi
gation, and the USSR represen tative had quoted 
Article 34 in support of his view. It was true 

reprises qu'il déplorait toute propagande de 
guerre d'ou qu'elle v ienne, et, d'ailleurs, il ne 
croit pas qu'elle se limite à un seul pays quel qu'il 
soit. Il s'élève en particulier contre les accusations 
violentes portées contre les fauteurs de guerre et 
qui lui rappellent les accusations d'Hitler contre le 
P résident Bénès, peu de temps avant que 
l'Allemagne envahisse la Tchécoslovaquie. Il 
désapprouve les r eproches, qu'ils soient émis par 
l ' un ou l'autre des deux camps ; selon lui, dire 
que la guerre est inévitable, c'est la rendre 
inévitable. 11 a présenté ces observations alin de 
faire appel aux Etats Membres pour qu'ils cessent 
de s'adresser ces reproches. 

M. Duu.Es (États-Unis n'Amérique) r épond 
aux objections formulées contre la proposition 
des f:tats-Unis au cours des déba ts. 

Le représentant de l 'URSS a fait valoir que la 
résolution des États-Unis comport erait une 
violation de la Charte du fait qu'elle ne tient pas 
compte de la distinction qui existe entre la 
compétence du Conseil de sécurité et celle de 
l'Assemblée générale. M. Dulles fait remarquer 
que, en fail, la Charte prévoil une division des 
pouvoirs. Le maintien de la paix e t les relations 
i nternationales concernent tout aussi bien 
l'Assemblée que le Conseil, comme le prévoit 
clairement l'Article 10. De même, les Articles 11, 
12, 14 et 35 déclaren t expressément ou implici
tement que l'Assemblée générale est autorisée à 
se saisir de questions intéressant la paix et la 
sécurité. Toutefois, bien qu'elle puisse examiner 
des questions dont est saisi le Conseil de sécurité. 
elle ne peut faire de recommandation à leur suj et 
ni j)rendre de mesures pour la solution d'un 
différend, car seul le Conseil de sécurité est 
compétent à cet égard. En fait, les pouvoirs du 
Conseil de séeuri té r ésident dans son droit 
exclusü d'imposer des sanctions économiques ct 
militaires, alors que ceux de l'Assemblée résident 
dans son pouvoir d'exprimer le jugement moral 
du monde. Il n'y a rien da ns la Charte qui 
restreigne les cat égories de questions dont puisse 
se saisir l'Assemblée. 

La seconde objection présentée par l'URSS est 
que, la Charte ne prévoyant pas une Assemblée 
.continue, ses fonctions ne peuvent être exercées 
dans l'intervalle qui sépare les sessions. Cela est 
:inexact puisque l'Assemblée a déjà créé des 
organes subsidiaires ayant pour tâche de 
poursuivre des travaux continus dans tous les 
domaines de ses fonctions sauf celui du maintien 
de la paix et de la sécurité. Cette question est la 
plus importante qui relève de sa compétence, el 
la seule raison pour laq uelle on n 'a pas encore 
établi un organe subsidiaire c'est que J'on espérait 
que le Conseil d.e sécurité r éussirait à accomplir 
sa tâche. 

On a déclaré que la commissi on intérimaire 
constituerait un organisme principal des Natious 
Unies. Telle n'a jamais été l'intention de la 
d1!légat ion des États-Unis. L a commission aurait 
pour seule tâche d'aider l'Assemblée à exercer 
ses fonctions. 

Le quatrième argument juridique, c'est que le 
Conseil de sécuri té aurait seul le droit de procéder 
à des enquêtes, et le représentant de l'URSS 
a cité l'Article 3<1 à l'appui de sa thèse. Il est exacl 
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that the Council's right to investigate was limited 
by the relevauce of the investigation to its task. 
However, the Assembly could investigate the 
facts for its own purposes, which were broader 
than the Council's. The Assembly's right had 
been demonstrated in the establishment or the 
Special Cornmittee on Palestine and had in fact 
been admittec! by the USSR delegation when it 
introduced, be fore the First Committee, a proposai 
for a commission in Greece not only to investigate 
facts but to supervise foreign economie aid. 

Another category of objections had been based 
on arguments of policy. The USSR represen
tative bad stressed the political inadvisabilily 
of setting up a body which might compete with 
the Security Council. Mr. Dulles pointed out 
that that bad never been intended, and that the 
committee would not deal with any question on 
the Council's agenda. 

The representative of Czechoslovakia had 
objected that the Committee's establishment 
would upset the equilibrium between the Assemhly 
and the Cou neil. However, the Charter contained 
no provision for maintaining such an equilibrium, 
and Mr. Dulles thought that in view of the impo
tence of the Council it would be logical to make 
sorne compensation. He rejected the thesis 
that, because one organ of the United Nations 
was paralysed, the others should also be rendered 
inefTective. 

The final objection on the grounds of policy 
had been made by severa! representatives, in 
particular the representative of Poland, who had 
stated that the proposai was mistaken because 
it would weaken the obligation which the unani
mity rule placed upon the great Powers to seek 
solution lhrough co-operation. .M:r. Dulles stated 
that Mr. Gromyko had suggested that when the 
three great Powers had met at Dumbarton Oaks, 
the idea in their minds had been to establish a 
sort of hegemony of the great Powers, based on 
the then existing military alliance, and that that 
would be essentially the nature of the United 
Nations. 

The representative of Poland bad made reference 
to the spirit of co-operation which had existed 
at the conferences leading up to Dumbarton 
Oaks. Mr. Dulles recalled that the principles 
which emerged from Dumbarton Oaks had been 
very diiTercnt from those whlch now governed 
the United Nations and he hoped that the gains 
which had been made would not be abandoned. 

When introducing the draft resolution, the 
representative of the United States had stated 
that hls delegation would welcome amendmcnts. 
That was not, as Mr. Vysh~nsky had said, because 
the proposai had not been carefully considered. 
but because the United States believed in the 
value of an open discussion. Consequently, he 
supported the suggestion that a drafting sub
committee should be established to consider the 
proposai. 

que le pouvoir d'enquête du Conseil est limité 
aux enquêtes qui se rapportent à ses fonctions. 
En revanche, l'Assemblée peut enquêter sur des 
faits pour les fins qui lui sont propres et qui sont 
plus étendues que celles du Conseil. Ce droit de 
l'Assemblée a été démontré par la création de la 
Commission spéciale pour la Palestine et a été 
admis dans les faits par la délégation de l'URSS 
lorsqu'elle a présenté à la Première Commission 
une proposition tendant à la création d'une 
commission pour la Grèce, laquelle aurait été 
chargée non seulement d'enquêter sur les faits 
mais encore de contrôler l'aide économique 
étrangère. 

Une autre catégorie d'objections est fondée sur 
des arguments d'opportunité. Le représentant de 
l'URSS a insisté sur le fait qu'il était inopportun, 
du point de vue politique, de créer un organisme 
qui pourrait se t rouver en concurrence avec le 
Conseil de sécurité. M. Dulles fait remarquer que 
telle n'a jamais été son intention et que la 
commission ne se saisirait pas des questions 
inscri tes à l'ordre du jour du Conseil. 

Le représentant de la Tchécoslovaquie a 
prétendu que la création de la commission 
détruirait l'équilibre entre l'Assemblée et le 
Conseil. Mais la Charte ne contient aucune clause 
qui prévoie le maintien de cet équilibre et 
M. Dulles pense que, étant donné l'impuissance 
du Conseil, il serait logique d'y suppléer. TI 
repousse la thèse suivant laquelle la paralysie 
d'un organe des Nations Unies doit également 
rendre les autres inefficaces. 

La dernière objection fondée sur des raisons 
d'opportunité a été présentée par plusieurs 
représentants, particulièrement par celui de la 
Pologne, qui ont déclaré que la proposition 
tombait à faux parce qu'elle afTaiblirait l'obli
gation que la règle d'unanimité impose aux grandes 
Puissances de chercher une solution par la 
coopération. M. Dulles expose que, selon 
M. Gromyko, quand les trois grandes Puissances 
se réunirent à Dumbarton Oaks, leur idée était 
d'établir une sorte d'hégémonie des grandes 
Puissances, fondée sur l'alliance militaire qui 
existait alors entre elles, et que tel serait essen
tiellement le caractère de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Le représentant de la Pologne a fait allusion à 
l'esprit de coopération qui existait au cours des 
conférences qui ont précédé celle de Dumbarton 
Oaks. M. Dulles rappelle que les principes que 
l'on a acceptés à Oumbarton Oaks étaient très 
différents de ceux qui régissent à l'heure actuelle 
l'Organisation des Nations Unies, et il espère 
que les progrès que l'on a réalisés ne seront pas 
perdus. 

En présentant son projet de résolution, le 
représentant des t:tats-Unis a déclaré que sa 
délégation serait heureuse de voir soumettre des 
amendements. Cc n'est pas, comme l'a dit 
M. Vychinsky, parce que la proposition n'avait 
pas été soigneusement étudiée, mais simplement 
parce que les Etats-Unis croient à la valeur d'une 
discussion au grand jour. En conséquence, il 
appuie la proposition tendant à la création d'une 
sous-commission de rédaction qui serait chargée 
d'examiner la proposition. 
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:\Ir. GROMYKo (Union of Soviet Socialist 
Republics) said that the di:>cussion l1ad shown 
that not only his delegation but a number of 
other delegations bad fo und the proposai to be 
contrary to the Charter. However, wlüJe sorne 
delegations had come to the logical conclusion 
that because it constitutcd a violation of the 
Charter it should be rejecte j , others, in parti
c.ular France and China, considered tllat, allhough 
i t could not be justifled in rela tion to the Charter, 
they were prepared to acccpt it in principlc, aud 
endeavoured to make it more palatable by modi
fying the text without, however, altering the 
substance. 

Tite repea ted statements of the United States 
representative to the contrary could not change 
the fact that the proposaJ was in fl agrant contra
dic;tion to the Charter and the principlcs of the 
United Nations, and that the interim committee 
would serve to by-pass the Security Council. 
The latter fact was made abundanlly clear by 
the statement of the representative of Turkey 
that it was an attempt to counter the paralysis 
of the Council. Any remaining doubts had been 
rcmoved by the statements of the representatives 
of Australia and Canada. 

Mr. Gromyko reiterated the view of his dele
gation that the proposai would only increase 
the ditierences among the Members of the United 
Nations and would lead lo the crea tion or blocs 
of countrics under the leadership of certain great 
Powers. It was no secret that. the rcquired unity 
in the United ::-.lations did notexist, but the United 
Sta tes proposai would only make the situation 
worsc and deepen the rift in the United Nations. 

The USSR delegation objccted to the proposai, 
hecause i t was anxious for unity and becnuse it 
did not believe that the Uuited Nations had 
exhausted the possibilities of reaching under
standing. It did not share the fatalislic view 
of certain pessimists who were apparently acting 
on the assumption thal the position of the United 
Nations was hopeless. His delegation considered 
that if goodwill could be established between 
the great Powers, agreement on the maintenance 
of peace and security could be reached. Unity 
among the great Powers found its expression in 
the principle of unanimity, and consequently any 
attempt to undermine the authority and the 
fo nctions of t he Security Council could only 
injure the Unitec.l Nations. 

Although the delegation of t he United States 
had not stated that fact, olher speakers had made 
it apparent that lhe main purpose of the proposai 
was t o by-pass the unanimity nùe in the Security 
Council. He regretted the tendency to suggest 
that it was the VSSR alone which utilizcd the 
" veto " . The representative of the Ukrciinian 
Soviet Socialist Rcpublic had already shown tha l 
the USSR delegation had invoked the unanimity 
rule in furlherance of tlte principles of the Charter, 

M. GROMYKO (Union des Hépubliqucs socia
list es soviétiques) dit que la discussion a montré 
que, non seulement sa délégation, mais aussi un 
certain nombre d'autres, estiment que la propo
s ition est contrai re à la Charte. Toutefois, alors 
que certaines délégations ont abouti à la conclusion 
logique que, puisque la proposition constitue une 
violation de la Charte, elle doit être repoussée. 
d'autres délégations, en particulier celles de la 
F rance et de la Chine, ont déclaré que, bien que 
l'on ne puisse justifier la proposition aux t ermes 
cle la Char te, elles étaient disposées à l'accepter 
dans son principe, et elles se son l efforcées de la 
r·endre plus acceptable en modifiant son texte sans 
toutefois en al térer le Iond. 

En dépit des déclara tions répétées du repré
sentant des Etats-Unis tendant à prouver le 
contraire, on ne peut rien changer au fait que la 
proposi tion esl en contradiction fl agrante avec la 
Charte et avec les principes des Nations Unies. 
et que la commission intérimaire servirait à 
tourner le Conseil de sécurité. Ce dernier fait a été 
rendu évident par la déclarat ion du représentant 
de la Turquie suivant laquelle la création de la 
commission représente une tentative visant à 
remédier à la paralysie du Conseil. Les doutesq ui 
subsistaient ont été levés par les déclarations des 
représentants de l'Australie et du Canada. 

M. Gromyko expose à nouveau les vues de 
sa délégation, qui estime que la proposition ne 
ferait qu'aggraver les divergences de vues entre 
les Membres de l'Organisation et aboutirait a la 
création de blocs d'E:tats groupés autour de 
certaines granùt.!S Puissances. Ce n'est un secret 
pour personne que l'unité nécessaire n'existe pas 
a u sein de l'Organisaiton des Nat ions Unies, 
mais la proposition des Etats-Unis ne ferait 
qu'aggraver la situation et approfondir le fossé 
qui sépare les Membres de l'Orgarùsation. 

La délégation de l'URSS se déclare opposée 
à la proposition, parce qu'elle est désireuse de 
voir régner l'unité et parce qu'elle ne croit pas 
que les Nations Unies aient épuisé les possibilités 
d'arriver à un accord. EUe ne partage pas le 
point de vue fataliste de certains pessimistes qui 
agissent, semble-t-il, en se fondant sur l'hypothèse 
que la situat ion de l'Organisation des Nations 
Unies est désespérée. EIJe eonsiclère que si l'on 
pouvait établir un courant de bonne volonté entre 
les grandes Puissances, il serait possible de réaliser 
un accord pour le maintien de la paix ct de la 
sécurité. L 'unité parmi les grandes Puissances 
trouve son expression dans le principe de l'una
nimité, et, par conséquent, toute tenlative 
visant :'l atlaiblir l'autorité et à réduire les fonctions 
du Conseil de sécurité ne peut que nuire aux 
Nations Unies. 

Bien que la délégation des États-Unis ne l'ait 
pas déclaré, d'autres orateurs onl fait clairement 
ressortir que la proposition avait principalement 
pour objet de tourner la règle de l'unanimité au 
Conseil de sécurité. M. Gromyko regrett e qu'il 
existe une tendance à laisser enLendre que la délé
gation de l'URSS est la seule à avoir recours 
au « veto )). Le représentant de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine a déjà indiqué que 
la délégation de l'URSS a invoqué la règle de 
l'unanimité pour faire appliquer les principes 
de la Charte, à savoir dans l'intérêt des pelils 
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namely in the interests of small countrics, and 
not for any ulterior motive of its own. 

To suggest Lhat Lhe USSR's use of the "veto " 
rcsulted in a paralysis of the Security Council 
was a distortion which bordered on demagogy. 
Who was responsible for the inability of the 
Security Couucil to solve the Syrio-Lebanese and 
Egyptian complaints if not t he Govcrnment of 
t he United Kingdom, which was so reluctant to 
cvacuate its troops ? The Egyptia.n case was a 
t rue example of paralysis in th<~ SecuriL-y Council, 
if such paralysis existed. A similar situation 
had arisen in connexion witll the Indonesian 
complaint, where it was apparent that the Nether
lands was guilty of aggression against the Indo
nesian People's Republic. Nevertheless, when the 
representative of the USSR and severa! other 
Members of the Council had stated the fact, t he 
representative of the United States had prolested 
against that statement. 

It was quite clear from those cases that it 
was the United States of America and the United 
Kingdom which were the real ol>structors of Lhe 
Security Council and which were responsible for 
the difficulties in the Security Council. The 
USSR had used its " veto " a number of times 
in order to avoid serious set-bacl<s in the field 
of internat ional co-operation. ln order to rcmedy 
that situation in the Security Council the United 
States proposed to create an Interim Committee 
where that country would be able to utilize the 
votes of Governments politically and economicaUy 
dependent upon it. 

The argument based on tbe over loaded agenda 
of the General Assembly was of lillle value. It 
should be remembered who had insisted on the 
inclusion in 1he agenda of, for instance, the ques
tions regarding the independence of Korea, the 
Italian Peace Treaty and the establishment of 
an interim committee, ali items which the USSR 
maintained slJOuld not have becn included in the 
agenda. It could be seen in advance that lhose 
questions could not be solved at the present 
session and the only purpose of inducling them 
was to create an atmosphere favourable to reac
tionary war mongering circles in the United States 
and the United Kingdom. And who could give 
any assurance that for the next session even more 
items would not be brought in in order to justify 
the necessity for a subsidiary organ ? 

Sir Hartley Shawcross had tried to convince 
the Comm:ittee that his proposai constituted a 
compromise, but in fact the United States and 
the United Kingdom proposais were of the same 
substance, and in one case the United Kingdom 
proposai had even broader terms of reference 
than t hat of the United States. The United 
Kingdom proposai gave the interim committee 
the right to investigate " dispules ", as weil as 
" situations " . Of course, the United Kingdom 
proposai envisaged that the interim committee 
should only deal with questions specifieally 
referred to it by lhe General Assembly, but with 
the present tact ics of tlte United States and the 
United Kingdom of overloacling the agenda of the 

pays et non pas en faveur de toute visée qui lui 
serait propre. 

Dire que l'emploi du « veto w de la part de 
l'URSS a provoqué une paralysie du Conseil 
de sécurité est une distorsion des faits qui frise 
la démagogie. Qui donc est responsable de l'inca
pacité du Conseil de sécurité à npporter une 
solutiO<n aux plaintes syrio-libanaise et égyptienne, 
si non le Gouvernement du Royaume-Uni qui 
montre tant de répugnance à retirer ses troupes ? 
La question égyptienne est un exemple authen
t ique de la paralysie du Conseil de sécurité, 
si tant est que cette paralysie existe. Une situat ion 
semblable s'est créée à propos de la plain te 
indonésienne, alors qu'i l est évident que les 
Pays-Bas sont coupables d'agression contre la 
République populaire d' Indonésie. Cependant, 
lorsque le représentant de l'URSS ainsi que 
plusieurs autres membres du Conseil ont proclamé 
ce fait, le représentant des f:tats-Unis a protesté 
contre cette déclaration. 

Il ressort clairement de ces exemples que ce 
sont les États-Unis d'Amérique et le Royaume
Uni qui, en réalité, font de l'obstruction au 
Conseil de sécurité et sont responsables des 
difficultés qui s'élèvent au sein de ce dernier. 
L'URSS a fait usage de son « veto » un certain 
nombre de fois afin d'éviter de grands mécomptes 
dans Je domaine de la coopération internationale. 
Afin de remédier à la situation qui existe au 
Conseil de sécurité, les États-Unis proposent 
de créer une commission intérimaire où ils 
pourraient sc servir des voix de gouvernements 
qui dépendent d'eux politiquement et écono
miquement. 

L 'argument faisant é tat de ce que l'ordre du 
jour de l'Assemblée générale est surchargé a peu 
de valeur. n convient de sc rappeler quelles 
étaient les délégations qui ont insisté pour 
l'inscription à l'ord re du jour de questions telles 
que celles qui ont Lrail à l'indépendance de la 
Corée, au Traité de paix avec l'Italie, et à lo. 
création d'une commission intérimaire, toutes 
questions qui, ainsi que l'a déclaré l'URSS, 
n'auraient pas dü être inscrites à l'ordre du jour. 
Il était possible de prévoir que ces questions ne 
pouvaient recevoir de solution à la présente 
session, ct que cette inscription avait pour seul 
objet de créer une atmosphère favo rable aux 
milie~1x réactionnaires de fauteurs de guerre 
des Etats-Unis et du R oyaume-Uni ; et qui peut 
donner l'assurance que l'on ne demandera pas 
l'inscr iption à l'ordre du jour de la prochaine 
session de points encore plus nombreux afin de 
justifier la nécessité d'un organisme subsidiaire ? 

Sir Hartley Shawcross a essayé de convaincre 
la Commission que sa proposition constituait 
un compromis, mais, en réalité, les propositions 
des Ëtats-Unis et du Royaume-Uni sont sem
blables quant au fond et, dans un cas déterminé, 
la proposition du Royaume-Uni comporte un 
mandat encore plus vaste que celui qw est prévu 
dans ta proposition des États-Unis. Le projet 
du Royaume-Uni donne à la commission intéri
maire le droit de procéder à des enquêtes sur les 
« difiérends » au même tine que sur les << 5itua
t ions •· Naturellement, la proposition du Royaume
Uni prévoit que la commission intérimaire ne 
traitera que des questions dont eUe sera expressé
ment saisie par l'Assemblée générale, mais si 
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General Assembly, Lhat restriction would in fact 
be an illusiou of a limitation because those coun
tries would only increase the number of items 
on the agenda ad in{initum. A pretexl would 
then be created for lhe interim committee to 
deal with those matters because the Assembly 
bad no time to do so. 

The USSR cronstdcred it to be the main task 
of the United fqations to fighl against aU causes 
which might lead to a new war and which might 
undermine international co-optlration. Therefore 
he could not understand why the representative 
of Canada and others bad maintained that war 
propaganda and war mongers should not be 
dealt with, and that it bad no connexion with 
the First Committee. Why shouJd the United 
Nations not struggle against persons and organi
zations spreading war propaganda and alming at 
a new " successful " war ? Why should sorne 
delegations foster moves which must weaken the 
United Nations and thus assist those who wanted 
it t o be weakened. 

He noted that Mr. Dulles in his last statement 
had said thal be had not participated in the 
Dumbarton Oaks Conference and that he had not 
been in complete agreement with the policy of 
the United States then and at the time of the 
Teheran and Yalta Conference·. It was charac
teristic that t hat was the period when the great 
Powers bad been able to co-npcrate t ruly, and 
t he period when the Charter was framed. If 
one examined the position taken now byMr.DuLles, 
one might come to the conclusion that bis absence 
bad been a good thing. 

The USSR was vigoerously opposed to the 
United States proposai as weil as to the amend
ments submitted, aU being o fthe same unaccept
able substance. The Australian proposai for 
the creation of a sub-committee was also nnac
ceptable. Mr. Dulles' allegations that the USSR 
opposed the progress of the General Assembly 
in relation to international peace and security 
were completely unfounded, and he recailed that 
it was due to the initiative of the USSR that the 
Charter gave power to the General Assembly 
in the field of maintenance of internat ional peace 
and security. 

The adoption of the United States proposai 
would be a serious setback in the fielcl of interna
tional co-operation and, since the USSR wanted 
true co-operation between the peoples of the 
world, it strongly opposed the United States 
proposai for an interim committee. The creation 
of a new organ with powers in the same fi eld as 
the Security Council would lead to chaos in the 
United Nations. 

The CHMRMAN declared the general debate 
closed. 

ron tient compte de la tactique actuelle des 
Élats-Unis et du Royaume-Uni, tendant à 
surcharger l'ordre du jour de l'Assemblée générale. 
cette restriction n'apporterait, en fait, que 
l' illusion d'une limitation, étant donné que ces 
États ne feraient qu'accroître à l'infini le nombre 
dies points de l'ordre du jour. On créerait ainsi 
le prétexte nécessaire pour que la commission 
i11térimaire se saisisse de ces questions, puisque 
l'Assemblée n'aurait pas le t emps de les examiner. 

L'URSS estime que l'Organisation des Nations 
Unies a pour tâche principale de combattre 
toutes les causes qui pourraient provoquer une 
nouvelle guerre et aJiaiblir la coopération inter
nationale. Elle ne peut donc comprendre pourquoi 
le représentant du Canada a maintenu, avec 
d'autres, que l'on ne doit pas s'occuper de la 
propagande de guerre et des fauteu rs de guerre 
et que cette question ne relève pas de la compé
t<mce de la P remière Commission. Pourquoi 
les Nations Unies ne combattraient-eUes pas les 
personnes et les organisations qui font de la 
propagande de guerre ct cherchent une nouvelle 
guerre qui cc réussirait >>. Pourquoi certaines~délé
gations appuient-elles des propositions qui doivent 
avoir pour résultat ù'altaiblir l'Organisation 
des Nations Unies et aident-elles ainsi ceux qui 
désirent qu'elle soit affaiblie ? 

M. Gromyko remarque que M. Dulles a dit, 
au cours de sa dernière déclaration, qu'il n' avait 
pas pris part à la Conférence de Dumbarton 
Oaks et qu'il n'approuvait pas totalement la 
politique suivie par les États-Unis à cette époque 
ainsi que lors des Conférences de Téhéran et de 
Yalta. Il est remarquable que c'est à cette époque 
que les grandes Puissances ont pu coopérer 
véritablement et que la Charte a été élaborée. 
Si J'on examine la position qu'adopte maintenant 
M. Dulles, il est peut-êt re permis de conclure 
qu'il est heureux que M. Dulles ait été absent. 

L'URSS s'élève vigoureusement contre la 
proposition des f:tats-Unis ainsi que contre les 
amendements qui y sont proposés, car tous ces 
documents sc fondent sur le même principe 
inacceptable. La proposition de l'Australie tendant 
à la création d'un sous-(;omité ne peut pas être 
acceptée davantage. Les allégations de M. Dulles, 
selon lesquelles l'URSS met obstacle aux progrès 
de l'Assemblée générale en ce qui concerne la paix 
et la sécurité internationales, sont totalement 
dénuées de fondement, et il rappelle que c'est 
snr l'initiative de l'URSS que la Charte a conféré 
à l'Assemblée générale des pouvoirs dans le 
domaine du maintien de la paix et de la sécuri té 
internationales. 

L'adoption de la proposition des États-Unis 
provoquerait un recul sérieux dans le domaine 
de la coopération internationale, et l'URSS, 
parce qu'elle désire qu'une coopération véritable 
existe entre les peuples du monde, s'oppose 
avec force à la proposition des États-Unis tendant 
à la créat ion d'une commission intérimaire. 
La création d'un nouvel organe disposant de 
pouvoirs dans le domaine qui est celui du Conseil 
de sécurité aboutirait à faire régner le chaos 
au sein de l'Organisation des Nations Unies. 

LE P RÉSJDEN'l' déclare terminée la discussion 
générale. 
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Colonel HooGSON (Aust ralia) explained that, 
in amending his proposai, he had nol inlended to 
widen the terms of reference of the sub-committee, 
but to allow the sub-committee lo deal with new 
proposais. T he sub-committee should only con
sider proposais passed on to it by the Firsl Com
miltee. He emphasized the fact that no manda
tory terms regarding recommendalions of the 
sub-committee were embodied in his proposai. 
He had made no suggestion with regard Lo the 
composition and strenglh of the sub-commiltee 
as that was the conccrn of the wholc Committee. 

He suggesled thal, alter the Committce had 
decided whether to create a sub-committee, the 
Chairman could, in accordance with the usual 
practice, make suggestions regarding its compo
sition. 

Mr. PoPOvic (Yugoslavia) statcd that his 
country had always respected the letter and 
spirit of the Charter and would never deviate 
from those principles. He had already slaled 
that he considered Lhat aU proposais for the crea
tion of an interim commlttce viola tcd the Charter. 
He emphasizcd that the Government of Yugo
slavia was opposed lo lhe creation of an interim 
committee and protested againsl il. The Yugo
slav delegation could not take upon ilself 
responsibilily for a situation in which any organ 
of the United Nations, or the United Nations as 
a whole, would become a tool 1in the hand~ of 
certain States. The United States proposai and 
aU the amcndments submitted to it had one 
thing in common : they intended to establish an 
illegal organ in violation of the Cl1arter. 

Mr. ZmmowSKI (Poland) opposed the creation 
of an interim committec for two reasons : first, 
the formation of such a committee was in complete 
contradiction to the spirit and letter of Lhe 
Charter ; secondly il would only increase the 
existing tension in international relations by 
eliminating the necessity of reconciling the 
divergent views among the permanent members 
of the Security Council, and il would subsLiLute 
for it a pra.clice of seltling important questions 
by a majority vote. He felt lhat the interim 
committee would be a tool for one Power or a 
group of Powers which could be tLsed by them 
to impose lheir will upon all the Member nations 
without any regard to conciliation, the very 
cornerstone of the United Nations and of peace. 
His delegation considcred that the various 
proposais before lhe Comnùttee only differed on 
minor points, and they were ali totally unaccept
able to his delegat ion. He couJd not support the 
establishment of a sub-committee, and the Polish 
delegation could nol collaborate in the sub
commil lee if it were established. 

Sir Hartley SHAWCROSS (Uniled Kingdom) 
recalled that lhe Chairman had closed the general 
debate. He maintained that the declarations 

Le colonel HooGSON (Australie) explique que. 
en amendant sa proposit ion, il n'avait pas eu 
l'intention de donner à la sous-commission 
un mandat plus vaste, mais plutôt de lui donner 
la possibilité de s'occuper de nouvelles propo
sitions. La sous-commission ne devrait examiner 
que les propositions qui lui seraient transmises 
par la Première Comnùssion. Il insiste sur le fait 
que sa proposition ne conlient aucune clause 
impérative en ce qui concerne les recomman
dations de la sous-commission. D n' a fait aucune 
proposition sur la composition et l'importance 
numérique de la sous-commission car il estime 
que c'est à l'ensemble de la Commission qu'iJ 
appartient d'examiner cette question. 

Il propose que, lorsque la Commission aura 
déterminé s'il convient de créer une sous-comnùs
sion, le Président, conformément à l'usage, 
présente des suggestions en ce qui concerne la 
composition de cet organe. 

M. PoPOVITCH (Yougoslavie) déclare que son 
pays a toujours respecté la lettre e t l'esprit 
de la Charte et ne s'écartera jamais de ces principes. 
Il a déjà déclaré qu'à son avis toutes les propo
sitions tendant à la création d'une commission 
intérimaire entraînerait une violation de la 
Charte. Il insiste sur le fait que le Gouvernemenl 
de la Yougoslavie se prononce contre la création 
d'une commission intér imaire et proteste contre 
cette création. La délégation de la Yougoslavie 
ne peut accepter la responsabilité d'une situation 
ou, soit un organe quelconque des Nations Unies, 
soit l'Organisation dans son ensemble, devi endrait 
l'instrument de certains États. La proposition 
des États-Unis ainsi que tous les amendements 
qui ont été présentés ont un caracLère commun 
en ce sens qu'ils tentent de créer, en violation 
de la Charte, un organisme irrégulier. 

M. ZEBnowsJo (Pologne) s'élève contre la 
création d'une commission intérimaire pour deux 
raisons : premièrement, la formation d'une telle 
commission est en contradiction complète avec 
l'esprit comme avec la lettre de la Charte ; 
deuxièmement, elle ne ferait qu'accroître la 
tension qui existe dans les rela tions internationales 
en éliminant la nécessité de concilier les diver
gences de vue parmi les membres permanents 
du Conseil de sécurité et en la remplaçant par 
l'habitude de régler les questions importantes 
par un vote acquis à la majorité des voix. A 
son se ns, la commission intérimaire serait l'instru
ment d'une P uissance ou d'un groupe de Puissances 
et qui pourrait leur servir à imposer leur volonté 
à tous les f:.tats Membres sans se soucier aucune
ment du principe de conciliation qui est la clef 
de voûte de l'Organisation des Nations Unies 
et de la paix. La délégation de la Pologne estime 
que les diverses propositions soumises à la 
Commission ne diffèrent que sur des points 
d'importance secondaire et qu'elles sont toutes, 
en ce qui la concerne, entièrement inacceptable~ . 
Il ne Jpeut appuyer la création d'une sous
commission, et la délégation polonaise ne pourrait 
apporter son concours à cette sous-commission 
si elle était créée. 

Sir Hartley SnAwcnoss (Royaume-Uni) rap
pelle que le Président a clos la discussion générale. 
n fai t observer que les déclarations qui viennent 
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just made were a mere repetition of arguments 
beard before, and he therefore moved the closure 
of the debate and an immediate vole on the 
question of creating a sub-comrnittee. 

Mr. SLA VIK (Czechoslovakia) sa id that his 
delegation would abstain in t he vote on the Aus
tralian proposai and was unable to participate 
in t he work of the sub-comm.i ttee. H e recalled 
that during the general debat(: he bad declared 
that his delegation considered the creation of 
an interim committee contrary to the Charter . 

The proposai by the United Kingdom for the 
closure of the debate was adopted by 33 voles to 2. 

Mr. SLAVIK (Czecboslovakia), on a point of 
order, declared that he bad understood that t he 
representative of Pakistan bad proposed that the 
United States resolution should not be voted 
upon until the nex-t session. He maintained 
t hat that proposai should be voted upon first. He 
also thought that the proposai hy the representa
tive of Haïti that the question should be referred 
to the Six1 h Committee should be decided bef ore 
the Australian proposai was put to a vote. 

The CHAIRMAN declared that neither the repre
sentative of Pakistan nor the representative of 
Haïti had made any formai proposais. They 
had merely offered certain suggestions. The 
only formal motion bcfore the Comrnittee was 
the Australian proposai (document A/C.l /213/ 
Corr.1). 

Mr. GROMYRO (Union of Soviet Socialist 
Rcpublics), Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet 
Socialist Republic) and Mr. KISELEV (Byelo
russian Soviet Socialist Repuhlic) d.eclared, on 
behalf of their delegations, that they would not 
t ake part in the voting on the Australian proposai. 

The .4.ustralian proposai was adopted by 38 votes 
to none, with 4 abstentions. 

The CHAIRMAN announced that, taking into 
consideration t he need for geographical distri
bution and t he fact that the authors of various 
proposais should be members of the Sub-Com
mittee, he proposed that the Sub-Committee 
should be composed of repre!\entatives of the 
foUowing countries : Argentina, Australia, Bolivia, 
Canada, China, Czechoslovakia, France, lndia, 
Lebanon, Mexico, Nctherlands, Norway, Union 
of Sovie t Socialis t Hepublics, United K ingdom 
and the United States of America. The only 
officer of the Committee who would be a member 
of t he Sub-Committee would be the Vice-Chairman, 
in his capa cit y as author of one of the amendments. 
The Sub-Committee would have to elect its 
own Chairman and Rapporteur. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
nepublics) and Mr. SLA VIl< (Czechoslovakia) 
declared that their delegat ions could not see 
their way to participating in the work of the Sub
Committee. 

The CHAIRMA.N amended his proposai, to the 
e1Tect that the Sub-Committee should be consti
tuted hy the lhirteen otber countries he had 

d ' être faites ne sont qu'une répétition d'arguments 
déjà entendus, et, de ce fait, il propose la clôture 
du débat et un vote immédiat sur la création 
de la sous-commission. 

M . SLAVIK (Tchécoslovaquie) dit que sa délé
gation s'abstiendra de voter sur la proposition 
de l'Australie et ne pourra participer aux travaux 
de la sous-commission. Il rappelle qu'au cours de 
la discussion gémirale il a déclaré que sa délégation 
estime que la création d'une commission intéri
maire est contraire à la Charte. 

La proposition du Royaume-Uni visant à la 
clôture de la discussion est adoptée par 33 voix 
contre 2. 

M. SLAVIK (fchécoslovaquic), prenant la parole 
sur une motion d'ordre, déclare qu'il avait cru 
comprendre que le représentant du Pakistan 
avait proposé de ne pas mettre la résolution des 
États-Unis aux voix avant la prochaine session. 
11 fait valoir qu'il conviendrait de voter d'abord 
su r cette proposition. Il pense également que la 
proposition du représentaJJt de H aïti, tendant au 
renvoi de la question à la SL"tième Commission, 
devrait faire l'objet d'une décision avant que 
l'on vote sur La proposition de l'Australie. 

Le PRÉSiDENT déclare que ni le représentant 
du Pakistan ni le représentant de H aïti n'ont fait 
de proposition officielle. lls ont seulement présenté 
certaines suggestions. La seule proposition offi
cielle dont soit saisie la Commission est celle de 
l'Australie (document AjC.l /213/Corr.l). 

M. GROMYKO (Union des R épubliques socialistes 
soviétiques), M. MANOJLSKY (République socialiste 
soviétique d'Ukraine) et M. KISELEV (République 
socialiste soviét ique de Biélorussie) déclarent, 
au nom de leur délégation, qu'ils ne prendront 
pas part au vote sur la proposition de l'Australie. 

La proposition de l'Australie esl adoptée par 
38 voix contre zéro, avec 4 abstentions. 

Le P RÉSIDENT annonce que, pour t enir compte 
de la nécessité d'une répartition géographique 
convenable et du fait que les auteurs des diverses 
proposi tions doivent être membres de la Sous
Commission, il propose qu 'elle soit composée 
des représentants des pays suivants : Argentine, 
Australie, Bolivie, Canada, Chine, f:tats-Unis 
d'Amérique, France, Inde, Liban, Mexique, 
Norvège. Pays-Bas, Royaume-Uni, Tchécoslo
vaquie, Union des R épubliques socialistes sovié
tiques. Le seul membre du Bureau de la Commis
sion qui serait membre de la Sous-Commission 
serait le Vice-Pr6ident, auteur d'un amendement. 
La Sous-Commission devra élire son Président 
et son rapporteur. 

M. GnoMvKO (Union des R épubliques socialistes 
soviétiques) et M. SLAVII< (Tchécoslovaquie) 
déclarent que leurs délégations ne peuvent se 
résoudre à prendre part aux travaux de. la Sous
Commission. 

Le PRÉSIDENT modifie son projet et propose 
que la Sous-Commission soit constituée par les 
treize autres pays qu'il a nommés et que des 
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mentioned, seats being left open for representa
tives of Czecboslovakia and the USSR. 

The amended proposai was adopled by 38 votes 
to none, wilh 3 abstentions. 

The ÛIAIRMAN announccd that new proposais 
or amendments to be considered by the Sub
Committee should be submit ted not later than 
Monday night~ that principle not excluding the 
Sub-Committee's right to consider any suggestions 
put forward during its work. 

The meeting rose at 3 p.m. 

SEVENTY-NINTH MEETING 

fJeld at Lake Success, New York, on Wednesday, 
22 Oclober 1947, al 3 p.m. 

Chairman: IVIr. J. BecH (Luxembourg). 

26. Discussion on measures to be taken 
against propaganda and the inciters 
of a newwar (documents A/BUR/86 
and AfC.I /219) 

Mr. VYSHlNSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) declared that the USSR proposai on 
measures t o be taken against propaganda and the 
inciters of a new war (document A/BUR/86) was 
of exceptional importance. Certain individuals 
were trying to conceal from public opinion t he 
threat of a new war resulting from the criminal 
war propaganda of a clique of magnntes of the 
American capitalist monopolies. They feigned 
indignation at their exposure })y peace-loving 
States, and in self-defence counter-attacked with 
false and slanderous allegations that the USSR 
and the Eastern European countries, which bad 
warned the world against them, wcre preparing 
for war against the United States to establish 
world dominion. 

The former United States ambassador to 
Moscow, Mr. Harriman, had joined the warmon
gers and declared that the USSH and the Eastern 
European countries intended to swallow up the 
world. 1\fr. Harriman urged the use of the 
United States Air Force against the Eastern 
" aggressors " and encouraged t he American 
press in its unbridled campaign of slander. His 
caU for " positive action " wherever " the pres
sure " was being applied was an open caU for war. 

Mr. Churchill bad echoed Mr. Harriman on the 
occasion of a speech at a dinner in honour of 
former Governor Alfred E. Smith of New York. 
Mr. Churchill had claimed t hat his " Fulton " 
speech had become the foundation and inspiration 
of the Truman-MarshaiJ " new course " of United 
States foreign policy. Under the pretence of 

sièges restent réservés aux représentants de la 
Tchécoslovaquie et de l'URSS. 

La proposition amendée est adoptée par 38 voix 
contre zéro, avec 3 abstentions. 

LE PRÉSiDENT annonce qu'il conviendra de 
remettre lundi soir au plus tard les nouvelles 
propositions ou modifications à soume ttre à 
J'examen de la Sous-Commission, sans que ce 
principe affecte le droit de la Sous-Commission 
d'examiner toute suggestion qui serait faite au 
cours de ses travaux .. 

La séance est levée à 15 heures. 

SOIXANTE-DIX-NEUVI~ME 
SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mercredi 22 octobre 1947, à 15 heures. 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

26. Discussion sur les mesures à 
prendre contre la propagande en 
faveur d'une nouvelle guerre et 
contre ceux qui y incitent (docu
ments A/BUR/86 et AJC. 1 /219) 

M. VYCHJNSKY (Union des R épubliques socia
listes soviétiques) déclare que la proposition de 
l'URSS relative aux mesures à prendre contre 
la propagande en faveur d'une nouvelle guerre 
et contre ceux qui y incitent (document 
A{BUR/86) est d' une extrême importance. 
Certaines personnes s'eJiorcent de cacher à 
l'opinion publique la menace d'une nouvelle 
guerre qui résulte de la propagande de guerre 
criminelle que mène une coterie de magnats des 
monopoles capitalistes américains. Ces personnes 
ont simulé l'indignation lorsqu'elles ont été 
démasquées par des États épris de paix et, pour 
se défendre, elles ont riposté en accusant 
fa ussement et calomnieusement !"URSS et les 
pays de l'Europe orientale, qui avaient mis le 
monde en garde contre leurs menées, de préparer 
la guerre contre les_ f:tats-Unis et d'aspirer à 
dominer le monde. 

M. Harriman, ancien ambassadeur des États
Unis à Moscou, s'est associé aux 1autcurs de 
guerre et a déclaré que l'URSS et les pays de 
l'Europe orientale se proposent d'absorber le 
monde. M. Harriman a demandé avec insistance 
qu'on utilise les forces aériennes des États-Unis 
contre les « agresseurs » de l'Est et a encouragé 
la presse américaine dans sa campagne effrénée 
de calomnie. E n demandant que des « mesures 
positives » soient prises en tout lieu où s'exerce 
cette «poussée,, il a lancé un appel sans équi
voque à la guerre. 

M. Churchill s'est fait l'écho des paroles de 
M. Harriman dans un discours que !"ancien 
Premier Ministre du Royaume-Uni a prononcé à 
un banquet donné en !"honneur de M. Alfred 
E. Smit h, ancien gouverneur de l ':E:tat de New
York. M. Churchill a prétendu que son discours 
de Fulton est devenu le fondement et !"inspiration 
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self-defence, Mr. Churchill was instigating a new 
war and calling for " a solid front " of United 
States and the" Western European democracies" 
against the USSR and Eastern European countries 
of a new democracy. His impatience for the 
collapse of the United Nations and t he emergence 
of " two worlds " was unconcealed. His desire 
for " the Soviet Communist Forces " to quit the 
United Nations revealed his cynical plan to ruin 
the U nited Nations and give full rein to the forces 
of imperialism. Mr. Churchill had not hesitated 
to threaten an Anglo-American military alliance 
and a new war. His expression of confidence in 
the English-speaking world resembled Hitler's 
flourishes about the German-speaking world as 
distinguished from the rest of the globe. 

In the magazine Li fe, Mr. Bullit t had continued 
his war propaganda by urging United States 
intervention in China in behaU of Chiang Kai-shek 
and against the Chinese workers and peasants. 
He had calculated that the expenditure of a billion 
and a hall dollars would save t he independence of 
the United States and make China into a real 
counter-weight to the Soviet Empire in the Far 
East. It was not China's independence but a 
pretext for slander and war propaganda against 
the USSR that was Mr. Bullitt's chief interest. 

In his book Speaking Frankly, Mr. Byrnes had 
produced slanderous fabrications of a record
breaking nature against the USSR. He urged 
the United States to obtain with the help of the 
United Nations the evacuation of the occupation 
forces of the USSR from the eastern zones of 
Germany, while at the same time threatening the 
USSR with " extreme measures ". 

Mr. Byrnes' book was typical of the provocative 
attitude toward the USSR characteristic of the 
American circles to which he belonged and under 
whose protection he propagandized for war. H is 
statement had been rightly described by the New 
York Daily Mirror as a" recipe for war ". That 
newspaper wondered whether Mr. Byrnes' open 
advocacy of war with Russia was '' wickedness, 
idiocy or a mixture of both ". 

Particularly noteworthy was t he United States' 
special interest in Germany which Mr. Byrnes 
unexpectedly revealed. The book did have one 
positive value : it revealed to the American people 
the underlying factors in the United States 
foreign policy, and allowed th•~m to perceive that 
the existing di1Ierences between the United States 
and the USSR originated from the former's 
irresistible drive toward world domination, which 
made the American reactionaries aggressive 
toward the USSR and its genuinely democratie 
policy of peace. 

Mr. Byrnes did not need to be taken seriously ; 
nevertheless measures had t o be taken, in order 
to prevent an impending catastrophe, against the 

de la << nouvelle orientation n • Truman-Marshall 
de la politique étrangère américaine. Sous prétexte 
de légitime défense, M. Churchill n 'a fait qu'inciter 
à une nouvelle guerre et a demandé la création 
d'un <<front uni >> alignant les États-Unis et les 
« démocraties de l'Europe occidentale >> contre 
l'URSS et les pays de l'Europe orientale qui 
représentent une démocratie nouvelle. Il n'a pas 
dissimulé qu'il lui tardait de voir l'effondrement 
de l'Organisation des Nations Unies et l'avènement 
de << deux mondes n. Son désir de voir « les forces 
communistes soviétiques >> quitter l'Organisation 
a mis à jour son projet cynique visant à la détruire 
pour laisser le champ libre aux forces impérialistes. 
M. Churchill n'a pas hésité à exprimer la menace 
d'u.ne alliance militaire anglo-américaine et d'une 
nouvelle guerre .. La confiance qu'il a exprimée 
dans le monde de langue anglaise ressemble 
étrangement aux déclarations ampoulées par 
lesquelles Hitler opposait le monde germanique 
au reste de l'univers. 

Dans la revue Life, M. Bullitt a poursuivi sa 
propagande de guerre en insistant pour que les 
États-Unis interviennent en Chine en faveur de 
Tchang-Kaï-Chek et contre les travailleurs et les 
paysans chinois. Il a estimé qu'une dépense d'un 
milliard cinq eents millions de dollars sauve
garderait l'indépendance des États-Unis et ferait 
de la Chine un contrepoids effectif à l'empire 
soviétique dans l'Extrême-Orient. M. Bullitt ne 
s'intéresse pas tant à l'indépendance de la Chine 
qu'aux prétextes à calomnies et à propagande 
belliciste contre l'URSS. 

Dans son livre Speaking F rankly, M. Byrnes a 
inventé des calomrues dépassant tout ce qu'on 
a dit jusqu'à ce jour contre l'URSS. Il demande 
avec insistance que les États-Unis, avec l'assis
tance de l'Organisation des Nations Unies, 
obtiennent que les troupes d'occupation de l'URSS 
soient retirées des zones orientales de l'Allemagne, 
menaçant en même temps l'URSS de « mesures 
extrêmes n. 

Le livre de M. Byrnes constitue un modèle 
parfait de cette attitude provocante à l'égard de 
l'URSS qui caractérise les milieux américains 
dont il fait partie et sous l'égide des:Juels il mène 
une propagande en faveur de la guerre. Le Daily 
.Mirror de New-York a qualifié, à juste titre, de 
« formule pour arriver à la guerre n l'attitude de 
M. Byrnes. Ce journal se demande si le plaidoyer 
sans équivoque de M. Byrnes en faveur d'une 
guen·e avec la Russie procède de la méchanceté 
,ou de la bêtise, ou des deux à la fois. 

Il convient spécialement de souligner l'intérêt 
particulier que les États-Unis portent à 
l'Allemagne, et que M. Byrnes a dévoilé de façon 
inattendue. Ce qui donne une valeur réelle à 
son ouvrage, c'est qu'il y révèle aux Américains 
le fond même de la politique étrangère d >?s États
Unis et leur permet de se rendre compte que les 
divergences de vues actuelles entre les États
Unis et l'URSS trouvent leur origine dans la 
poussée irrésistible de l'Amérique vers la domi
nation mondiale, tendance qui rend les réaction
naires américains agressifs envers l'URSS et la 
politique pacifique si foncièrement démocratique 
qu'elle observe .. 

Il n'y a pas lieu de prendre M. Byrnes au 
sérieux ; toutefois, il faut, afin d'empêcher une 
,catastrophe imminente, prendre des mesures 
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dangerous tcndencies among American reaction
aries of which lùs book was evidence. The war 
psychosis must be removed, a war hysteria which 
was being encouraged by American leaders 
throug!J a nond of books and press articles hostile 
to the USSR. The notorious Hamilton Fish had 
openly urged in a recently published book the use 
of Germany as a bulwark against Asiatic com
munism. Such a suggestion coincided with the 
spirit of the Marshall plan and the ideas of Byrnes, 
who was staking a great deal on the control of the 
Huhr. 

American Press articles showed how a spirit of 
revenge was being engendered among the German 
militarists and scientists who were being employed 
by military authorities in the United States. The 
magazine Foreign Policy Reports frankly wrote 
that the United States was increasingly relying on 
military men and means to conduct its foreign 
policy. 

\Var propaganda had infected Press organs of 
war industry and military circles, such as the 
Field Artillery Journal, in wlùch a certain war
mongering Colonel Pickett had written a story of 
a future war whose theatre was clearly the USSR. 

Civjlian magazines had not lagged behind in 
their war propaganda. The latest issue of 
Successful Farming contained an article entitled 
"Would Our Soi! Win Another War? " . 

The United States Secretary of Defence, 
Mr. Forrestal, bad also contributed to the stirring 
up of alarmist feeling. His deniai of the charge 
or warmongering was inefJective. In arder to 
refute the " Marx.ian postulate " that privnte 
ownership of property and in particular " busi
ness capitalism " bred war, Mr. Forrestal had 
recalled that primitive men fought with stones 
long before industrialists and modern weapons 
existed. He cvaded the issue of the economie 
and social causes of war. Scientific studies 
confinned the thesis that capitalistic antagonism 
bred modern wars just as class interests had bred 
wars in the pre-capitalistic era. The technical 
facilities for war did not reveal its true nature. 
l n the face of Mr. Forrestal's efforts to ward off 
charges of war profiteering by American mono
polies, the fact of profits totalling fifty-two billion 
dollars remained unshakcn. Under capitalism., 
war v.'aS a source not only of great hardship for 
humanity but of enrichment for a few monopolists 
who incited war for their own selfish purposes. 

A stop should be put to the war propaganda in 
t he United States, a propaganda which was 
growing daily. For instance, .Mr. Henry Osborne, 
M.P., had declared on 13 October, duringa tour of 
the United States, th at Europe at present believcd 
the present diplomatie ofTcnces to he the prelude 
to a war in the co ming win ter. He had stated that 
the priee of peace was dollars spent in Europe and 

contre les tendances dangereuses qui existent 
parmi les réactionnaires américains, et dont son 
livre constitue une preuve. Il faut supprimer la 
psychose de guerre, cette hystérie de guerre que 
les dirigeants américains encouragent par un 
torrent de livres et d'articles de presse hostiles 
à l'URSS. Le fameux Hamilton Fish, dans un 
ouvrage qu'il vient de publier, a ouvertement 
demandé que l'Allemagne serve de rempart contrr. 
le communisme asiatique. Cette idée s'accorde 
avec t•esprit du plan Marshall et avec les idées d(' 
M. Byrnes, qui estime aujourd'hui que le contrôlf' 
de la Ruhr esl un enjeu considérable. 

Les articles des journaux américains montrent 
comment un esprit de revanche prend naissance 
parmi les militaristes et les hommes de science 
allemands, dont les autorités militaires américaines 
utilisent actuellement les services. Le périodique 
Foreig.n Policy Reports écrit, en toute franchise, 
que les E:tats-Unis comptent de plus en plus sur 
les militaires et sur les moyens militaires pour 
conduire leur politique étrangère. 

La propagande de guerre a envalù certaine 
presse de l'industrie de guerre et des milieux 
militaires, tels que le Field Artillery Journal, 
dans lequel un belliciste, un certain colonel 
Pickett, a publié un article sur une guerre fut ure 
dont le théâtre est, de toute évidence, l'URSS. 

Les périodiques civils ne restent pas en arrière 
quant à leur propagande de guerre. Le dernier 
numéro du Successful Farming contient un article 
intitulé «Notre terre pourrait-elle gagner une 
autre guerre ? » 

Le Secrétaire à la défense nationale, M. Forrestal, 
a également prêté son concours pour exciter les 
sentiments alarmistes. Les dénégations qu'il a 
opposées à l'accusation de bellicisme ne portent 
pas. Afin de réfuter le «postulat marxiste 11 selon 
lequel c'est le régime de la propriété privée, et, 
en pa:rliculier le <c capitalisme d'affaires », qui 
engendre la guerre, M. Forrestal rappelle que les 
hommes primitifs se battaient à coups de pierres 
bien avant l'existence des industriels et des armes 
modernes. ll esquive la question des causes 
économiques et sociales de la guerre. Des études 
sei en ti fiques confirment la thèse selon laquelle 
c'est l 'antagonisme des intérêts capitalistes qui 
engendre les guerres des temps modernes, tout 
comme les intérêts de classe engendraient les 
guerres à l'époque précapitaliste. Les moyens 
techniques de la guerre ne révèlent pas son 
caractère véritable. En dépit des efforts tentés 
par M. Fon-estal pour écarter le reproche fait 
aux m onopoles américains de tirer profit de la 
guerre. le fait que leurs bénéfices ont atteint un 
total de 52 milliards de dollars demeure entier. 
Sous le régime capitaliste, la guerre n'est pas 
seulement une cause de grandes misères pour 
l'humanit é, elle est aussi une cause d'enri
chissement pour une poignée de monopolisateurs 
qui excitent à la guerre, pour réaliser des fins 
égoïstes. 

Il fa ut mettre fin à la propagande de guerre 
aux Ëtats-Unis, propagande qui s'amplifie de 
jour en jour. C'est ainsi qu'un membre du parle~ 
ment britannique, M. Henry Osborne, a déclaré, 
le 13 octobre, au cours d'un voyage à travers 
les f:tats-Unis, que l'Europe croit présentement 
que les actuelles hostilités diplomatiques 
constituent un prélude à un conflit armé qui se 
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the employment of United States power to 
dominate the globe and thus thwart the USSR. 
Those two trends of thought renected the idea 
among Amcrican reactionarie.~ of either alluring 
by economie "aid " or subjugating by force. 

The United States was paying the priee of peace 
with dollars through the Truman-Marshall plan. 
T he United States also intended to pay the priee 
of peace with its military strength and its mono
poly of atomic weapons which it hoped to keep. 
That intention was made evident by the persistent 
objection of the United States representative on 
the Atomic Energy Commission to control over 
atomic production at aU its stages. 

The warmongers had kept silence on the 
question who was responsible for the impending 
war. They were in fact t he F ulton heroes, Amer
ican monopolists, fanatical and mercenary jour
nalists who had inspired the " new course " of 
United States foreign policy. The Press had gone 
so far as to report that the cholera plague in 
Egypt was a Soviet experiment in bacteriological 
warfare. The cry of freedom of the P ress was 
relied upon to protect them in spreading lying 
provocative rumours to incite public opinion 
against the USSR. 

The USSR proposai demanded the condemna
tion of such crirninal war propaganda carried on 
in the United States, Turkey and Grcece against 
peace-loving countries. Toleratioo of such pro
paganda violated the obligation of Member 
States uoder Article l of the Charter " to develop 
friendly relations among naiiOos ... and to take 
other appropriate measures to strengthen uni-

; versai peace " . Another Article of the Charter 
: unequivocally required ali Member States not to 
i endanger international peace and security. Those 
~ basie principles were being systematically violated 
r without any official opposit ion, on l lle plea that 
: any interference with war propaganda would 
; violate the democratie right of freedom of speech 
• and of the Press. No frccdoru was entit led to 
; become licence and a threat to the peace of 
· mankind. 

The re ply of Mr. McNeil in the General Assemhly 
on 22 September to the USSR proposai concerning 
warmongers showed tbat the United Kingdom not 
only did not intend to take any measures against 
warmongers but appeared to b~lieve in granting 
them com plete freedom of action in their evil 
propaganda. 

In a speech delivered on 20 September before 
the American Association of Friends of the United 
Nations, Mr. Austin had avoided reference to the 
unmitigated war propaganda afoot in the United 
States and had not hesita ted to declare that the 
United States was observing the principles of the 
United Nations. He forgot that ils main prin-

déclenchera l'hiver prochain. Il a déclaré que la 
paix ne pouvait être maintenue qu'au prix de 
dollars dépensés en Europe et de l'utilisation de 
la puissance des :États-Unis pour dominer le 
monde et contrecarrer ainsi l'URSS. Ces deux 
tendances de la pensée traduisent le dessein des 
réactionnaires américains, soit de séduire par 
« l'aide 11 économique, soit de subjuguer par la 
forc.e. 

Les f:tats-Unis, aujourd'hui, paient le prix 
de la paix avec des dollars, au moyen du plan 
T ruman-Marshall. Les États-Unis ont aussi 
l'l ntention de payer le prix de la paix en se servant 
de leur force militaire et du monopole des armes 
atomiques qu'ils espèrent conserver. Cette 
intention est rendue évidente par le fait que le 
représentant des États-Unis à la Commission 
de l'énergie atomique persiste à s'opposer à 
l'établissement d'un contrôle sur la production 
at omique à t ous ses stades. 

Les fauteurs de guerre ont gardé le silence 
sur la responsabilité de la guerre qui menace. En 
fai t, ce sont les héros de Fulton, les monopo
lisateurs américains et les journalistes fa natiques 
et stipendiés qui ont inspiré la (( nouvelle orien
tation 11 de la polit ique étrangère des États-Unis. 
L.a presse est allée jusqu'à raconter que l'épidémie 
de choléra qui sévissait en Egypte élait une 
expérience de guerre bactériologique conduite par 
l'URSS. On a pensé pouvoir invoquer la liberté 
de la presse pour protéger les journalistes et leur 
p .rmettre de répandre des rumeurs mensongères 
destinées à exdler l'opinion publique contre 
l'URSS. 

La proposition de l'URSS demande la condam
nation de la propagande belliciste et criminelle 
menée aux Etats-Unis, en Turquie et en Grèce 
contre des pays pacifiques. Tolérer semblable 
propagande constitue une violation de l'enga
gement qu'ont pris les États Membres, selon 
l'Art icle premier de la Charte, de a développer 
entre les nations des relations amicales... et 
prendre toutes autres mesures propres à consolider 
la paix du mondo ». Un autre article de la Charte 
établit clairement que les :États Membres sont 
tenus de ne pas mettre en danger la paix et la 
sécurité internationales. La viola tion systématique 
de ces principes fondamentaux n'a soulevé aucune 
p·rotestat ion officielle, sous le prétexte que t out 
obstacle à la propagande en faveur de la guerre 
serait une violation du principe démocratique de 
la liberté de parole et de la presse. Aucune liberté 
ne doit se transformer en licence et menacer la 
paix de l'hwnanité. 

Le discours que M. McNeil a prononcé à 
l'Assemblée générale, le 22 septembre, en réponse 
à la proposition de l'URSS relat ive aux fauteurs 
de guerre indique non seulement que le Royaume
Uni n 'a nullement l'intention de prendre des 
mesures contres les fauteurs de guerre mais qu'il 
estime encore qu'il faut leur accorder une liberté 
d'action complète pour leur propagande mal
faisante. 

Dans un discours prononcé, le 20 septembre, 
devant I'American Association of Friends of the 
United Nations (Associat ion américaine des amis 
dies Nations Unies), M. Austin s'est abstenu de 
parler de la propagande belliciste menee ouver
t ement aux :États-Unis ; il n'a pas hésité à 
dléclarer que les .€tats-Unis respectent les principes 
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ciple was to light for peace against all warmongers. 

Various rcasons had been invented to oppose 
the USSR proposai by reactionaries who saw 
their warmongering business endangered. For 
instance, the suppression of war propaganda by 
law was declared incompatible with fundamental 
hurnan rights and the freedom of the Press to 
discuss any and every problem on its merits. The 
instigation of war was a crime against h umanity 
and ought not to be masked by the cry that 
censorship was incompatible with human rights. 
The introduction of rules to regulate social 
relations for the benefit of human society was a 
sacred right of the people. The legislative 
prnctice of various countries, including the United 
States, comprised such regulation, whether its 
name was control or censorship. The existence 
of such legislation made it impossible to 
take seriously the devotion of M.r. McNeil and 
Mr. Austin to a peace policy simultaneously 
with their toleration of war propaganc.la. 

The legal suppression of war propaganda had 
notbing to do wilh freedom of lhe Press and 
opinion or democratie rights. The righl to use 
fi re did not mean toleration of arson. A free 
Press in civilized and democratie States did not 
preclude limita tions imposed in the interest of 
society, public morais and public discipline. 

In such countries as the Vnited Slales, the 
Uniled Kingdom, F rance and others that opposed 
the USSR proposai, the Press was restricted. It 
was a criminal offence to circulate in those 
countries indecent printcd matter or even to use 
indecent language in radio broadcasts. l n lhe 
United Kingdom there was also a stage cen
sorship. Such legislation imposing severe punish
ments was not considered to violate the freedom 
of Lhe Press, because in all those cases the State 
was intervening to protect public morais. Objec
tions to ruaking war propaganda a criminal 
ofTence were inadmissible, since that propaganda 
was a grave public crime. 

H United States penal law regarded the use of 
the Press for fraudulent and deceptive purposes 
as a misdemeanour, why was it not possible to 
restrict the freedom of the Press to the extent of 
banning t he publication of what served to instigate 
war, t o excite hatred and enmity against other 
nations '? Every legislative code proved that 
what the USSR proposed was possible. 

.Mr . .Justice Holmes had been entirely correct 
in his legal opinion " lhat the most s tringent 
protection of free speech would not protect a man 
.in falsely shouting ' !1re ' in a theatre and causing 
panic and inj ury. Tt does not even protect man 
from an injunction againsl uttering words Lhat 
may have all the effcct of force. The question in 
evcry case is whether the words used are used in 

de l'Organisation des Nations Unies. ll oublie 
que le principe essentiel de l'Organisation est de 
combattre pour la paLx ct contre tous les fauteurs 
de guerre. 

L e'i rëactionnaires ont inventé des prétextes 
divers pour s'opposer à la proposition de l'UHSS, 
qui met en danger leur propagande en faveur de 
la guerre. On a déclaré, par exemple, que l'inter
diction par voie légale de la propagande belliciste 
est incompatible avec les droits fondamen taux 
de l'homme et avec la liberté accordée à la presse 
de discuter de tout problème q\Ù peut se présenter 
en ne tenant compte que des éléments qui lui 
sont propres. L'incitation à la guerre est un 
crime contre l'humanité qu'il ne faut pas dissi
muler en clamant que la censure est incompatible 
avec les droits de l'homme. L'adoption de lois 
destinées à réglementer les relations sociales dans 
l'intérêt de la société humaine est un droit sacré 
du peuple. La pratiq~c législative de divers pays, 
parmi lesquels les Etats-Unis, admet une telle 
réglementation légale, qu'elle s'appelle contrôle 
ou censure. Vu l'existence de ces lois, il est 
impossible de croire sérieusement que M. McNeil 
et M. Austin puissent poursuivre sincèrement une 
politique de paix tout en tolérant une propagan<!e 
belliciste. 

L'interdiclion légale de la propagande belliciste 
n'a rien à voir avec la liberté de la presse et de 
l'opinion, ni avec les droits démocratiques. Le 
droit d ' utiliser le feu ne signifie pas qu'on tolère 
les incendiaires. La liberté de la presse n'est pas 
incompatible, dans les pays civilisés et démo
cratiques, avec certaines restrictions imposées 
dans J'intérêt de la sociélé, de l'ordre public ct 
de la morale. 

Dans des pays comme les É ta ts-Unis, le 
Royaume-Uni, la France et d'autres encore, qui 
se sonl opposés à la proposition de l'URSS, 
la liberté de la presse connait certaines restrictions. 
Dans ces pays, répandre des publications obscènes 
ou tenir des propos obscènes au cours d'une 
émission radiophoniq ue, est considéré comme un 
délil grave. Dans le Royaume-Uni, il existe, de 
plus, lUne censure du théâtre. On ne considère pas 
ces lois, qui prescrivent pourtant des peines 
sévères, comme une violation de la liberté de la 
presse, parce que l'État intervient là pour protéger 
la morali té. Les arguments opposés à la proposilion 
qui tend à faire de la propagande belliciste un 
délit grave sont inadmissibles, puisque cette 
propagande constitue un crime grave contre 
l'intérêt public. 

Si le code pénal des États-Unis considère qu' il 
est délictueux de se servir de la presse pour 
t romper le public, pourquoi serait-il impossible 
de 1imiter la liberté de la presse dans la mesure 
où serait interdite la publication de toute invi
tation à la guerre, de tout cc quj fait naître la 
haine et l'inimitié à l'égard des autres nations ? 
Les lois de tous les pays prouvent qu'il e;t possible 
de mettre co pratique ce que propose l'Unss. 

L'opinion autorisée du juge Hollnes est par
faitement juste: u La protection la plus large 
de la liberté de parole ne saurait protéger un 
indivi.du <lui crierait « au feu » sans raison dans 
uu théâ tre, provoquant ainsi la panique et 
occasionnant des accidents. Elle n'etu1)êche pas 
non plus d'imposer le silence à un individu dont 
les propos peuvent avoir les mêmes conséquences 
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such circumstances and are of such nature as to 
create a clear and present danger that they will 
bring about the substantive evil that Congress has 
a right lo prevent " . 1l1e law undoubtedly 
imposed severe penalties for sucll abuse of free 
speech as was detrimental to society. 

Hence the assertion that the legal suppression 
of war propaganda violated democratie principles 
was inadmissible, and was a mere pretext to 
justify unwillingness to put an end to that 
propaganda. Although reaclionary circ!es in the 
United States and sorne other countries had 
opposed such a practical measure for lesscning 
war propaganda, the people of many lands had 
shown by numerous Jetters and telegrams their 
syrnpathy with USSR proposais, their anxiety for 
the cause of peace and their hntred for war. 

The General Assembly resolution of 14 Decem
ber 1946 on principles governing the general 
regulation and reduction of armaments (document 
A/64/Add.l, page 65) was closely connected with 
the mensures p1 oposcd against the propaganda 
~md instigators of a new war. The fulfilment of 
that very comprehensive resolution was an 
imperative necessily for the raillions of people 
shouldering the burden of war expenses. Its 
early implementation would deul a vigorous blow 
against the propaganda of warmongers and would 
strengthen the peace and security of nations. 

The USSR proposai (document A/BUR/86) 
summarized the arguments whlch he had just 
given. His delegation would press for its 
adoption. 

Mr. EvATI (Auslralia) said lhat Mr. Vysh.insky 
bad dealt objectively with hiJ> contention lhat 
freedom of speech was a qualified right which 
could be abused, and the regrettable fact that so 
little progress bad been made with the implement
ation of the General Assembly's decisions regard
ing the control of atomic energy, and its utiliza
tion for peaceful means only. He thought, 
however, lhat much of the responsibility for the 
delay in the field of atomic energy rested with the 
US SR. 

Mr. Vyshlnsky was, however, not entitled to 
make his violent attacks on individuals and 
organizations unlcss he proved tbat his accusations 
were absolutely true. He deeply regrettcd and 
deplored the attacks made on Mr. Churchill and 
Mr. Byrnes, atlacks which he knew were 
unfounded. 

He recaiJed the high regard in which Mr. Church
ill had been h eld among the leaders of the USSR 
and the close relations between the great war 
leaders Stalin, Roosevelt and Churchill. There 
had never existed a greater war-time leader than 
)fr. Churchill, and the fact that Mr. Vyshinsky or 
the Government giving him his instruct.ions did 

que l'emploi de la force. La question, dans chaque 
cas, est de savoir si la nature des propos tenus 
et les circonstances dans lesquelles ils le sonl, 
S(}nt telles, qu'ils constituent un danger incontes
t a ble et immédiat et qu'ils causeront le tort que 
le Congrès a le droit d 'empêcher. » On ne peut nier 
que la loi impose des peines sévères pour les abus 
de la liberté de parole qui constituent un danger 
pour la société. 

C'est pourquoi on ne peut admettre que 
l'interdiction légale de la propagande belliciste 
constitue une violation des principes démo
cratiques ; cette affirmation n'est qu'un prét exte 
destiné à justi fier la répugnance qu'on éprouve 
à mettre fin à cette propagande. Bien que les 
milieux réactionnaires des f:tats-Un:is et d'autres 
pays se soient opposés à l'adoption d'une mesure 
si efficace pour entraver la propagande belliciste, 
les peuples d'un grand nombre de pays ont 
manifesté, par de nombreuses lettres et télé
grammes, leur approbation de la proposition de 
l'URSS, leur sollicitude pour la cause de la paix 
et leur haine de la guerre. 

La résolution de l'Assemblée générale du 
14 décembre Hl413 relative aux principes régissant 
la réglementation et la réduction générales des 
armements (document A/64 /Add.l, page 65) est 
en relation étroite avec les mesures qui ont été 
proposées pour s'opposer à la propagande et à 
l'action des instigateurs d'une nouvelle guerre. 
Il est absolument nécessaire d'appliquer les 
dispositions de cette résolution. dont la portée est 
très large, pour soulager les millions d'individus 
qui supportent le fardeau des dépenses de guerre. 
En appliquant ees dispositions rapidement, on 
portera un coup sérieux à la propagande menée 
par les bellicistes et on renforcera la paix et la 
sécurité des nations. 

La proposition de l'URSS (document 
AJB URj86) est un résumé des arguments qu'il 
vii.ent d'exposer. Sa délégation insistera pour 
l'adoption de cette résolution. 

M. EvATT (Australie) déclare que M. Vychinsky 
a exposé d'une manière objective son point de 
vue suivant lequel la liberté de parole constitue 
un droit' conditionnel dont il peut être fait un 
usage excessif, et suivant lequel il est regrettable 
que si peu de progrès aient été faits en ce qui 
concerne l'application des décisions de l'Assemblée 
générale relatives au contrôle de l'énergie atomique 
et à son utilisation à des fins exclusivement 
pacifiques. Il estime cependant que l'URSS est 
en grande partie responsable du retard survenu 
dans le domaine du contrôle de l'énergie atomique. 

A moins qu'il ne puisse prouver que ses accu
sations sont entièrement exactes, M. Vychlnsky 
n'est pas en droit de faire de violentes attaques 
contre certaines personnes et contre certaines 
organisations. M. Evatt déclare qu'il regrette et 
déplore vivement les attaques dirigées contre 
M. Churchill et contre M. Byrnes, car il sait que 
ces attaques sont injustifiées. 

li rappelle la haute estime dans laquelle les 
dirigeants de l'URSS ont tenu M. Churchill et les 
étroites relations qui ont uni les grands dirigeants 
du temps de guerre, Staline, Roosevelt et Churchill. 
L 'histoire n'a jamais connu de dirigeant du temps 
de guerre qui soit plus grand que M. Churchill. 
Le fait que M. Vyclùnsky ou le Gouvernement 
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not sympathize with al) the speeches recently 
made by Mr. Churchill as an individual could not 
!essen lbe brilliant task performed by Mr. Church
ill during the war. To characterize Mr. Church
ill as a warmonger was a most outrageous and 
unwarranted attack. He was entitled to express 
his opinion on the present world situation and 
draw the necessary conclusions. 

Nobody had tried harder than Mr. Byrnes to 
maintain friendly relations with the USSR in the 
post-war period. To characterize Mr. Byrnes as 
a warmonger would be somewhat the same as to 
describe Hitler as a defender of peace, and such 
attacks werc damaging to the cause of interna
tional peace. 

He agreed with Mr. Vyshinsky lhat the first 
and greatest lask o[ the United Nations was to 
prevent another war and to main tain international 
peace and security. That was laid down in the 
very f1rst words of the Charter and was one of the 
principles inspiring the whole Charter. Everyonc 
therefore cotùd unite in condemning propaganda 
or any other actions designed to bring about a 
thlrd world war. He referred to Article 51 and 
other parts of the Cha.rter, whlch showed that the 
Charter was direcled against aggression, and that , 
subject to ott1er principlcs, praclical measures 
should be taken to combat propaganda which 
was designed to encourage aggression. 

It was also necessary to take in to account 
Articles 55 and 56 calling for the promotion of 
univcrsal respect for, and observance of, funda
mental freedoms for all, principles which all 
Members had pledged themselves to respect. The 
freedom of t he Press and freedom of expression in 
general werE: among these fundamental freedoms. 
Consequently, any form of censorship of organs of 
expression should be avoided. The problem of 
war propaganda must be considered in the light 
of these two principles of the Charter : condemna
tion of aggrcssion and freedom of expression. 

The Cornmittee should not take a merely 
negative or destructive attitude towards the 
USSR proposa). His delegation favoured part of 
the USSR proposai, but was wholly opposed to 
othcr parts. He could not agree to the singling 
out of nationals of the United States, Greece and 
Turkcy for condemnation. 

One of the Iorms of war propaganda had been 
mentioned in the USSR resolution, namely, 
" open appeals for aggression against the peace
loving democratie countries ". It mighl be t rue 
thal sorne individuals and perhaps even sorne 
leaders in some countries were not unfavourable 
to the idea of war, and thal their reckless state
ments tended to disturb the peace-loving peoplcs 
of the worlct. He had the strongest abhorrence 
for anyone urging aggressive action against any 
nation ; but sorne of the quotations made by 
Mr. Vyshinsky in the General Assembly were 
taken out of their conte..xt, sorne were given an 
exaggerate:l in1portance, and sorne were even 

dont il reçoit ses instructions n'approuvent pas 
tous les discours que M. Churchill a prononcés 
récemment à titre privé, ne diminue en rien 
l'œuvre brillante accomplie par M. Churchill 
pendant la guerre. Traiter M. Churchill de fauteur 
de guerre, c'est porter une accusation des 
plus outrageantes et absolument injustifiée. 
M. Churchill a le droit d'exprimer ses vues sur 
la situation mondiale actuelle ct de tirer les 
conclusions qu'il juge opportunes. 

Personne ne s'est efforcé autant que M. Byrnes 
de maintenir après guerre des relations amicales 
avec l'URSS. Traiter M. Byrnes de fauteur de 
guerre revient à peu près à prétendre qu'Hitler a 
été un défenseur de la paix. De telles accusations 
portent préjudice à la cause de la paix 
in tern.ationale. 

M. Evatt admet avec M. Vychinsky que 
l'Organisation des Nations Unies a pour première 
et pour plus grande tâche d'empêcher une nouvelle 
guerre et de maintenir la paix et la sécurité 
internationales. Ce principe est énoncé dès les 
premiers mots de la Charte et constitue un des 
principes directeurs de l'ensemble de la Charte. 
Les nations peuvent donc s'unir pour condamner 
la propagande ou tout autre moyen ayant pour 
objet de faire éclater une troisième guerre 
mondiale. M. Evatt rappelle l'Article 51 et d'autres 
passages de la Charte qui indiquent qu'elle est 
destinée à empêcher les agressions et que, sous 
réserve des autres principes, il importe de prendre 
des mesures d'ordre pratique pour combattre 
t oute propagande destinée à encourager l'agression. 

Il importe également de prendre en consi
dération les Articles 55 el 56, qui préconisent le 
respect universel et effectif des libertés fonda
mentales pour tous. Tous les Btats Membres 
sc sont engagés à respecter ces principes. La 
liberté de la presse et la liberté d'expression 
en général figuraient au nombre de ces libertés 
fondamentales. n convient donc d'éviter l'appli
cation d'une forme de censure quelcomque aux 
moyens d'expression. On doit examiner la question 
de la propagande de guerre en s'inspirant des 
deux principes suivants de la Charte : condam
nation de l'agression el liberté d'expression. 

La Commission ne doit pas sc borner à adopter 
une attitude passive ou hostile envers le projet 
de l'URSS. La délégation de l'Australie approuve 
cer taines clauses du projet de l'URSS, mais 
en désapprouve catégoriquement certaines autres. 
M. Evatt ne peut admettre que l'on s'acharne 
sur certains ressortissants des États-Unis, de la 
Grèce et de la Turquie pour obtenir leur 
condamnation. 

La résolution de l'URSS mentionne une des 
formes que prend la propagande belliciste, à 
savoir, la diffusion de « toutes sortes d'inventions 
appelant ouver tement à l'agression contre des 
pays démocratiques épris de paix». Il se peut que 
certaines personnes ou peut-être même cer tains 
dirigeants de divers pays n'envisagent pas 
défavorablement l'idée d'une guerre et que leurs 
déclarations téméraires tendent à troubler les 
peuples pacifiques du monde. M. Evatt nourrit 
une grande aversion pour quiconque incite à 
l'agression envers tme autre nation ; toutefois, à 
l'Assemblée générale, M. Vychinsky a fait des 
citations dont quelques-unes étaient séparées de 
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inaccurate. T here was no justi fi cation for the 
a ttack on Mr. Dulles, whose public record was one 
of devotion to the cause of peace and security. 

Anothe.r form of war propaganda was the false 
allegation that leaders ofo ther Powers had 
aggressive intentions. That propaganda created 
a warlike atmosphere by making people believe 
that other Powcrs were plotting against t hem, 
thus tending to make the people drift into a state 
of defeatist anticipation of war. That was 
precisely the type of propaganda H itler and 
Gœbbels had launched against Czechoslovakia, 
and by those means the Russian people wcre bcing 
made to believe that the United States was 
contemplating and deliberately planning a war of 
aggression. To that effect Mr. Evatt quoted a 
recent article in the Russian newspaper Liierary 
Gazelle, in which President Truman, t he head of 
a friendly Statc, was compared lo Hitler. He 
also described a recent cartoon in t he same 
magazine, in which General Eisenhower, the 
eminent leader of the Allied forces in the Jast war, 
was pictured as a cook, preparing for a new war. 

That type of a ttack was unjustified war propa
ganda and should be dealt with in any action 
taken by the Assembly. Similarly incendiary 
words were being uttered in the Communist
dominated States of Eastern E urope. 

He also quoted Mr. Gomulka, Vice-Premier of 
Poland. who had compared the United States 
foreign policy to that of HitJerite Germany, siuce 
its aims could be realized onJy by enslaving all 
nations. 

Those examples iUustrated the idea, constantly 
expounded in the Soviet Press, that the United 
States was conducting an aggressive policy delib
erately designed to lead to war. Such methods 
were dest roying the wartime comradeship built 
up by slow and patient effort aga.inst overwhelm
ing obstacles. 

The Press of the USSR aJso helped to inspire 
fear in the Russian people by not publishing 
adequate news of the friendly gE·st ures and acts of 
other States towards Russia. He reca lled that 
Mr. Bevin's offer to extcnd the Anglo-Soviet pact 
for a long period went unrepor ted, and that 
Mr. Byrnes' answer to Mr. Molotov at the Paris 
Peace Conference had only bee;1 included in the 
Russian Press after Mr. Dyrnes himself had 
complained of its omission. That was aU the 
more serious since Mr. Molotov's original attack 
on Mr. Byrnes bad been quoted in extenso. 

Through the Press. radio and cinema the 
Russian public had been given t he completely 
false impression that J apan bad been defeated 
priroarily by the intervention of t he USSR, and 
that despite the !act lhat in the Security Council 
Mr. Gromyko had frankly stated that the United 
States had played a decisive rolc in the defea t of 

leur contexte, dont certaines étaient pr.Ssentées 
comme ayant plus d'importance qu'elles n'en ont 
véritablement et dont d'autres étaient même 
inexactes. R ien ne justifie les accusations portées 
contre M. Dulles, dont la carrière publique a été 
consacrée à la eause de la paix ct de Ja sécurité. 

La propagande de guerre peut revê tir une autre 
forme, qui consiste à prétendre à tort que les 
dirigeants d'autres Puissances sont animés 
d'intentions agressives. Cette propagande crée un 
climat de guerre, car elle fait croire aux peuples 
que les autres Puissances conspirent contre eux, et 
tend ainsi à pousser ces peuples au défaitisme en 
leur faisant envisager la possibilité d' une guerre. 
C'est précisément le genre de propagande qu'Hitler 
et Gœbbels ont déclenché contre la Tchéco
slovaquie, et, par ces méthodes on fait croire au 
peuple russe que les Ét ats-Unis envisagent et 
préparent délibérément une guerre d'agression. 
A ce suj et, M. Evatt fait une citation d' un article 
récent du journal russe La gazelle litléraire, dans 
lequel le Présidcmt 1r wnan, chef d'un État ami, 
est comparé à Hitler. Il décrit également une 
caricature pubü<!e récemment par la même revue, 
et où le général Eisenhower, l'éminent chef des 
forces alliées au cours de la dernière guerre, 
est représenté sous les traits d'un cuisinier occupé 
aux préparatifs d'une nouvelle guerre. 

Les attaques de ce genre constituent une 
propagande de guerre injustifiée el doivent être 
visées par toute mesure que prendra l'Assemblée. 
Des paroles incendiaires analogues sont prononcées 
dans les États de l'Europe orientale soumis à 
l'influence communiste. 

M . Evatt cite également les termes dans 
lesquels M. Gomulka, Vice-Président du Conseil 
de Pologne, a comparé la politique étrangère des 
États-Unis à celle de l'Allemagne hitlérienne 
parce que ses buts ne peuvent être atteints qu'en 
réduisant t outes les nations à l'esclavage. 

Ces exemples illustrent l'idée, constamment 
développée dans la presse soviétique, selon 
laquelle les État.o;-Unis poursuivent une politique 
d'agression conçue délibérément pour conduire à 
la guerre. Ces méthodes dét ruisent la cam: r .lderie 
du. t emps de guerre que des efforts lents et patients 
a vaient réussi à édiller en dépit d'obstacles 
énormes. 

La presse de l'URSS a également contribué 
à inspirer au peuple russe des sentiments de 
crainte en ne publiant pas de façon appropriée 
les nouvelles relatives aux gestes c l actes d'amitié 
des autres "E:tats 1\ l'égard de la R ussie. n rappelle 
qu'on n'a pas annoncé J'oll're faite par M. Bevin 
de prolonger le pacte augJo-soviétiquc pour une 
longue durée, et que la réponse faite par 1\I. Byrnes 
à J\1. Molotov, lors de Ja Conférence de la Paix 
à P aris, a été mentionnée par la presse russe 
seulement après que M. Byrnes lui-même sc 
fut plaint qu'elle avait été passée sous silence. 
Ceci était d'autant plus grave que l'attaque 
initiale de M. Molotov contre M. Byrnes avait 
été citée in extenso. 

On a donné au pubLic russe, par la presse, 
la radio et le cinéma, l'impression complètement 
inexacte que le Japon a été vaincu grâce surtout 
à l'intervention de J'URSS ct ceci en dépit du 
fait que 1\f. Gromyko a déclaré très franchement 
devant le Conseil de sécurité que les É tats-Unis 
ont joué un rôle décisif dans la défaite du J apon. 
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J apan. Mr. Evatt emphasized that he had not 
criticized the USSR for entering the war against 
J apan at a very late stage, because the USSR had 
made enormous contributions to the war in 
Europe. 

Great goodwill had existed towards the USSH 
in Australia, the United States, Great Britain and 
other democratie countries at the end of the war. 
Sorne of Lhat goodwill still existed, despite the 
uncompromising attitude and delaying tactics of 
the USSR in the United Nations and elsewhcre ; 
yet the people of tlJe USSR were not allowed to 
know of it. Exaggeraled impor ta nce had heen 
attached to tbe statements of priva te citizens, who 
undoubtedly bad made anti-Russian statements, 
and the Press of other countries was incorrectly 
regarded as the mouthpiece of tbeir GoYernments. 

The problem bad two sides, the war propaganda 
and the co un ter-propaganda which falsely imputed 
aggressive intentions to olher co un tries. 

To " prohibit, on pain of criminal penalties, " 
the carrying on of war propaganda was nol a 
remedy for the problem of war propaganda. 
Such action might endanger the fondamental but 
qualified right oJ individuals to express opinions 
even if wrong. The ideal solution was to have 
many newspapers, so that every responsible view 
could have sorne assurance of a fair representa
t~on. .I.l!LFh~le problem was_ !?.?e,_o~_.c':li!lJ>C.~~ng 
r1ghts and duties, and the difficult seardi for a 
d ividing.:Hiië 'Tetween what cou\d be said and 
what could not be said. It could best and impar
tlally be examined in detail by the United Nations 
~onfercnec on Freedom of Information whieh 
would meet in Mareh next year. 

For that reason the Australian delegation, 
instead of taking a negative attitude towards 
the USSR proposai, had put forward a proposai 
which it wonJd analyse in detail al a later stage. 
The Australian proposai indicated measures which 
~ould be taklln to remedy the situation. Measures 
such as Government assistance in covering cable 
~harges for reports regarding international aiTairs 
or special allocations of paper in counlries where 
paper was rationed, might be considered. 
Governments cont rolling Press and radio could 
he called upon to allow those organs to report 
fairly and Cully on international affairs, and 
censorsbip, where it cxisted, could be lifted or 
eased. 

Mr. Evatt maintained that the American Press 
was a free Press, and ~ave a number of exarnples 
to that cfTect. 

The Press of the USSR, on the other hand, was 
Government-controlled, speaking primarily for 
the Government and not containing confiicting 
points of view. The Press of the USSR could 
therefore IJe laken as a pattern of Government 
propaganda, and its vicws could not be dismissed 
tls the irresponsible views of private individuals. 

M. Evatt souligne qu'il ne critique pas l'URSS 
pour sa participation très tardive à la guerre 
contre le Japon, étant donné que l'URSS a rendu 
d'immenses services dans la guerre d'Europe. 

Des dispositions excellentes envers l'URSS 
existaient, à la fin de la guerre, en Australie, 
aux E:tats-Unis, dans le Royaume-Uni et dans 
les au tres pays démocratiques. Une partie de 
ces bonnes dispositions persiste encore, en dépit 
de l'attitude intransigeante et des méthodps 
d'obstruction adoptées par l'URSS à l'Orga
nisation des Nations Unies et ailleurs ; toutefois, 
le peuple de l'URSS n'a pas la possibilité de 
l'apprendre. Une importance exagérée a été 
attribuée aux déclarations de personnalités privées 
qui ont , sans aucun doute, fait des déclarations 
hostiles à l'URSS et la presse d'autres pays a 
été considérée à tort comme le porte-parole du 
Gouvernement. 

Le problème que nous examinons présente 
deux aspects, la propagande de guerre et la 
contre-propagande qui attribue à tort des inten
tions agressives à d'autres pays. 

Le fait d' «in terdire sous peine de sanctions 
pénales » la propagande de guerre ne remédie 
pas à la question. Cette mesure peut portr r 
atteinte au droit fondamental mais conditionnel 
des individus d'exprimer leurs opinions, même 
erronées. La solution idéale consiste à avoir 
de nombreux journaux, de sorte que toute opinion 
justifiée peut être assurée d'une représentation 
équitab le. Tout le problème consiste à trouver 
l'équilibre entre les droits et les devoirs, et à 
procéder à la fixalion difficile d'une ligne de 
partage entre cc qui peut être dit et ce qui ne 
peut pas l'être. Cette question pourra être étudiée 
dans les meilleures conditions et avec impartialité 
par la Conférence des Nations Unies pour la 
liber té de l'information, qui siégera en mars 
prochain. 

Pour cette raison, la délégation de l'Australie, 
au lieu de prendre une attitude négative à J'égard 
de la proposition de l'URSS, a soumis une propo
sition qu'elle exposera ultérieurement en détail. 
La proposition de l'Australie énumère des mesures 
qui pourraient être prises pour porter remède 
à la situation. On pourrait envisager l'adoption 
de certaines mesures telles que la participation 
du Gouvernement aux frais de transmission 
des dépêches ayant t rait aux affaires inter
nationales ou des attributions spéciales de papier 
dans les pays où ce produit est ralionné. Les 
Gouvernements qui contrôlent la presse et la 
radio pourraient être invités à donner à ces 
moyens d'information l'autorisation de publier 
des co mptes rendus équitables et complets sur 
les affaires internationales, et, là où elle existe, 
la censure pourrai t être supprimée ou atténuée. 

M. Evatt affirme que la presse des É tats-Unis 
est une presse libre ct cite à ce sujet un certain 
nombre d'exemples. 

La presse de l'URSS, d'autre part, est une 
presse contrôlée par le Gouvernement, qui parle 
avant tout au nom de celui-ci et ne renferme 
pas d'opinions discordantes. La presse de l'URSS 
peut donc être considérée comme un type de 
propagande gouvernementale, et les opinions 
qu'on y rencontre ne peuvent êlre rejetées comme 
étant des opinions individuelles non autorisées 
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The Australian proposai did not make any 
reference to atomic weapons or other weapons of 
mass destruction as the USSR proposai had done. 
That did not mean that his delegation was 
a ttempting to avoid the suhject, since Australia 
bad participated loyally in the work of the A tomic 
Energy Commission ; but it considered that the 
slow progress made by the Securit y Council in the 
field of atomic energy control, disarmament and 
conclusion of agreements under Ar ticle 43 should 
be considered separately. 

Soviet propaganda, examples of which he had 
given, was just as warlike as any of the statements 
quoted by Mr. Vyshinsky. [t was dangerous 
because it made the people of the world adopt the 
defcatist view that another war was inevitable. 

However, Mr. Evatt did not believe that 
another war was inevitable. If the nations of the 
world adhered to the lettcr and the spirit of the 
':har ter, war could be made impossible. He 
sincerely believed that it was possible for ali 
countries to work together in the United Nations, 
and thcreby bring about the peaceful settlement 
of disputes in accordance with tbe principlcs of 
justice. Physically, the world was one, and he 
entirely disapproved of the fatalistic beliefs em
bodied in su ch slogans as " two worlds" or " East 
against West " . 

During the war tbe United Nations bad fought 
i:ogether in arder to defeat the forces of t yranny. 
What was needed to preserve mankind from the 
thlrd catastrophe was a restoration of wartime 
comradeship, and a determination to improve the 
well-bcing of ali mankind. The a rea of agreement 
must be sought and widened. 

People should stop talking about using the 
atom bomb first and should try to look for 
friendship and conciliation. He believed that the 
:nost effective way to handle warmongers was not 
to suppress them but to expose them. 

Truth was most likely to emerge from freely 
,;onducted open dehale without ccnsorship, and it 
was in that truc spirit of democracy and concilia
tion that his delegation had suhmitted its amend
ment, with faith in the ability of the Member 
States to work together in the United Nat ions in 
a spirit of friendship, dcspite present difficulties. 
Opinion should clash in public dcbates and human 
freedom must be preserved. Everybody must be 
free to express his thoughts, whether he was right 
or wrong, so long as he was honest. In the words 
of John Milton, the principle was : " Let truth 
and falsehood grapple. Who ever k new truth put 
to the worse in a free and open encounter ? " 

Mr. ULLOA (Peru) stated that if aggression was 
an international crime against humanity, then in 
theory the 1ogica1 consequence was that States 
and individuals inciting to war were criminals. 
If, however. the condemnation of war propaganda 
was a result of a high and pure conception of human 
:rights and dutics, it should not be presenled in a 
fonn that might imply its use as propaganda for 

La proposition de l'Australie ne mentionne 
pas les engins atomiques et les aut res engins de 
destruction massive, comme le fait celle de. 
l'URSS. Ceci ne signifie pas que la délégation 
de l'Australie cherche à éluder la question, étant 
donné que l'Aust ralie a participé fidèlement 
al!l travail de la Commission de l'énergie atomique ; 
mais elle estime que l'on doit examiner séparément 
les progrès très lents réalisés par le Conseil de 
sécurité dans le domaine du contrôle de l'énergie 
atomique, du désarmement ct de la conclusion 
des accords prévus à l'Article 43. 

La propagande soviétique dont M. Evatt 
vient de donner des exemples est tout aussi 
belliqueuse que n'importe laquelle des décla
rations citées pur M. Vychinsky. E lle est 
dangereuse parce qu'elle inspire aux peuples 
du monde l'opinion pessimiste qu'une nouvelle 
guerre est inévitable. 

Pourtant , M. Evatt ne croit pas qu'une nouvelle 
guerre soit inévitable. Si les nations du monde se 
conformaient à la lettre et à l'esprit de la Charte. 
la guerre pourrait devenir impossible. n croit 
si ncèrement que tous les peuples pourraient 
travailler de concert au sein de l'Organisation 
d es Nations Unies et, ainsi, donner aux différends 
une solution pacifique conforme aux principes 
de la justice. Du point de vue matériel, le monde 
forme une unité et M. Evatt est tout à fait opposé 
au fatalisme qui s 'exprime dans des formules telles 
q ue : << Deux univers » ou << l'Est contre l'Ouest ». 

Pendant la guerre, les Nations Unies on·t 
combattu côte à côte pour vaincre les forces de 
la tyrannie. Pour préserver l'humanité d'une 
troisième catastrophe, il est nécessaire de rétablir 
oette camaraderie du temps de guerre et de se 
montrer résolus à améliorer le bien-être de tou te 
l'humanité. Il faut chercher un terrain d'entente 
e t l'élargir. 

On devrait commencer par cesser de parler 
de l'usage de la bombe atomique, puis s'efforcer 
d e rechercher l'amitié et la conciliation. M. Evatt 
pense que le moyen le plus efftcace de venir 
à bout des fauteurs de guerre n'est pas de les 
écraser mais de les démasquer. 

La vérité se dégagera très probablement de 
libres discussions ouvertes à tous et d'où la 
censure serait bannie, et c'est dans cet esprit 
de démocratie et de conciliation véritables que 
La délégation de l'Australie a présenté son. 
amendement, confiante que les États Membres 
pourront collaborer au sein de l'Organisation 
dans un esprit amical. en dépit des difficultés 
actuelles. Les opinions devraient sc heurter 
en discussion publique et la liberté humaine 
doit être préservée. Chacun doit êt re libre 
d'exprimer son avis, juste ou faux. du moment 
qu'il est sincère. P renons comme principe les 
mo·ts de John Milton : c< Laissons le vrai aux prises. 
avec le faux. Vit-on jamais le vrai avoir le dessous. 
dans un juste combat livré à découvert ? ». 

M. Ur.LOA (Pérou) déclare que si l'agression: 
constitue un crime international contre l'humanité~ 
en théorie, la conséquence logique serai t que les. 
f:tats et les individus qui poussent à la guerre 
sont des criminels. Toutefois, si la condamnation 
de la propagande belliciste est le résultat d'une 
haute et pure conception des droits et des devoirs 
de l'homme, elle ne devrait pas revêtir une forme 
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political rcasons. The USSR proposai had been 
presented as a consequence of accusations which, 
even if they contained a certain amount of tru th, 
were unilat eral accusations ; but it was only 
possible to impose a sentence after a trial in which 
both sides W(~l"e honestly heard. 

War propaganda could take an indirect but no 
Jess efiectivH form when the masses were only 
allowed narrow horizons, and allegations against 
foreign Jeadllrs convinced the masses thal they 
were threalened by a plot. 

Mr. SARPER (Turkey) welcomed the speech of 
Mr. Vyshinsky, which gave the Committee an 
opportunily of holding a frank debate on the 
matter al issue. He rcserved his right to nnswer 
the charges made against his country at a fu ture 
meeting. 

Thn meeting rose at 5.17 p.m. 

EIGHTIETH MEETING 

Reid at Lake Success, New York, on Thursday, 
23 Odober 1947, al 11 a.rn. 

Chairman : Mr. J. BECH (Luxembourg). 

21. Continuation of the discussion on 
measures to be taken against pro· 
pagan da and the i nciters of a 
new war (documents AjBUR/86 
and AfC. 1 / 219) 

General Rol\fULO (Philippines) recalled lhat, 
after a very long debale on the Greek question, in 
which it had been found that thcrc was a threat 
to the territorial integrity of a Member St a te of 
the United Nations, the General Assembly had 
done no more tban establisl1 a Special Committee 
t o investigate the existence of that threat . The 
USSH delegation had bcen vigorously opposed to 
such a step, and had maintained that it was an 
infringement of the sovereignty of Albania, 
Bulgaria and Yugoslavia. Yet t he USSR dclt>ga
lion now asked the Committee to condemn three 
Member States without further investigation. He 
feared that the USSR proposai on measures Lo be 
taken agai 11st propaganda and the inciters of a 
new war was inspircd by an angry and spiteful 
motive. 

The proper place t o discuss the question of war 
propaganda and incitemcnt of a new war was lhe 
l nternat ioual Conference on Freedom of I nfonna
tion, which was to meet in March 1948. He 
quoted a number of items already on that Confer
ence's agenda foreshadowing the universal desire 
of the Members of the United Nations to come to 
agreement nnd perhaps even to accede lo inter
national conventions proscribing false and tenden
tious reporls which rnight aggravate relations 

QUI n sque de faire croire qu'on l'utilise à titre 
de propagande à des fins politiques. La propo
sition de l'URSS a été présentée comme étant 
la consequence d'accusations qui, même si eUes 
contiennent une part de vérité, demeurent 
unilatérales, alors qu'on ne J)C:'Ut rendre de sentencl' 
qu'à J' issue d' un procès où les deux parties ont 
ét é loyalement entendues. 

La propagande de guerre peut se présenter 
sous une forme indirecte mais non moins efficace 
lorsque les masses n'ont accès qu'à des horizons 
limités et que les allégations visant les dirigeant~ 
étrangers leur donne la conviction qu 'un complot 
les menace. 

l\1. SARPER (Turquie) est heureux que Je djscours 
. de M. Vycltinsky ait donné à la Commission 

1 
J'occasion de procéder à une franche discussion 
de la question dont eUe est saisie. ll se réserve 
de répondre a ux accusations portées contre son 
pays à une séance ultérieure. 

La séance est levée à 17 h. 17. 

QUATRE-VINGTI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New- York, 
le jeudi 23 octobre 1947, à 11 heures. 

Président: M. J . BECH (Luxembourg). 

27. Suite de la discussion sur les 
mesures à prendre contre la pro pa
gande en faveur d'une nouvelle 
guerre et contre ceux qui y incitent 
(documents AfBURf86 et AJC. 1/ 
219) 

Le général RoMULO (Philippines) rappelle 
qu'après un t rès long débat sur la question grecque, 
au cours duquel on a décidé qu'il existait une 

1 menace contre l'intégrité territoriale d'un ÉtaL 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
l'Assemblée générale s'est bornée à créer une 
Commission spéciale chargée de vérifier la réalité 
de cette menace. La délégation de l'URSS s"es: 
vigoureusement opposée à cette mesure et a 
soulenu qu'eUe C()nstituail un empiét ement sur 
la souverainet é de l'Albanie, de la Bulgarie ct 
de la Yougoslavie. Néanmoins, la délégation 
de l' URSS demande mainLenanl à la Commission 
de condamner trois États Membres sans enquêter 
plus avant. Il craint que la proposition de l'URSS 
relative aux mesures à prendre contre la propa
gande en faveltr d'une nouvelle guerre et contre 
ceux qui y excitent ne soit inspirée par la colère 
e t la rancune. 

C'est à la Conférence interna tionale de la 
liberté de l'information, qui doit se réunir en 
mars 1948, qu'il convient de discuter la question 
de la propagande et de l'excitation en fa,·em· 
de la guerre. Le général Romulo cite un certain 
nombre de points déjà inscrits à l'ordre du 
jour de cette Conférence, qui fonl entrevoir 
le désir universel qu'ont les États Membres 
de l'Organisation des Nations Unies de parvenir 
à un accord ct, peut-être même, d'arriwr 
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between nations, provoke conflicts and incite to 
a new war. He could see no justification and 
indeed no necessity for the denunciatory and 
discriminatory draft resolution presented by the 
USSR. The resolution was based on the t heory 
that the various organs of information had to be 
under sorne form of government control or 
ccnsorship, that only a controlled P ress was able 
to propagandize eiTectively for peace, and that a 
controlled Press would never make propaganda 
for war. The question had alrcady becn raised a 
number of times when the USSR had tried to 
impose upon the Membcr Nations its conception 
of what the Press ought to be or ought not to be. 
Fortunately those attcmpts bad bcen rejected by 
a large majority. 

The world bad recently seen how an aggressive 
Government could utilize a controlled Press fo r 
any purpose, while a frce Press always secured a 
certain balance of good sense, which was the chief 
defence of a free country against the hysteria and 
madness of war. If the General Assembly were 
to adopt the USSR proposal and start placing 
legal or police restrictions on the P ress, that would 
be the first link in an inescapable chain of 
repression. 

The first paragrapb of the USSR draft resolu
tion referred to certain circles in three specified 
countries as being responsible [or war propaganda, 
but no connexion could be establisbed between 
th ose circles and the Governmen ts of the countries 
unless there was a conlrolled Press and a system 
of general thought conl•ol. 

The second paragraph of the draft resolution 
made reference to certajn Articles of the Charter 

! dealing with the Members of the Uruted Nations 
in their capacity as States and Governments. 
General Romulo submitted that those Articles 
were inapplicable. Article 2, paragraph 4 of the 
Charter seemed more pertinent. It dcalt wit'h the 
Member St ates as such, and pertained to the field 
of internat ional relations. 

It did not refer to individuals, or newspapcrs 
which were responsible for their actions in accor
dance with the legal and constitutional provisions 
of their country. 

The fourth paragraph of the draft resolution, 
dealing with the reduction of armaments and 
control of atomic energy, was completely unre
Jated to the preceding paragraphs of the resolution 
and made no sense in that context. It seemed 
as if that paragraph had been added t o the reso
lut ion in order to confuse and mislead, and to 
place upon the United States the responsibility 
for the lack of progress in the field of disannament 
and atomic energy control. That was entirely 
incorrect and revealed the highly dubious motives 
behind the resolution ; and if for no other reason, 
the USSR proposai deserved no further consid
era·tion than the Committee bad already given 
to it. 

à des conventions internationales proscrivant les 
rapports mensongers et tendancieux qui pourraient 
nuire aux bonnes relations entre les Nations, 
provoquer des conflits et pousser à une nouvelle 
guerre. Il ne peut rien voir qui justifie, ni même 
qui nécessite, ce projet de résolution présenté 
par l'Union soviétique, qui cont ient des accusations 
et est empreint de partialité. Cette résolut ion 
est fondée sur la théorie selon laquelle les divers 
organes d'information doivent être soumis à 
une certaine forme de contrôle gouvernemental 
ou de censure gouvernementale, et selon laquelle 
une presse contrôlée est seule capable de faire 
une propagande efficace en faveur de la paix 
et ne fera jamais de propagande en faveur de 
la guerre. La question a déjà été soulevée à 
plusieurs reprises, lorsque l'URSS a tenté 
d'imposer aux autres États Membres sa conception 
de ce que la presse devrait être et de ce qu'elle 
ne devrait pas êt re. Heureusement, ces tentatives 
ont été repoussées à une grande majorité. 

Le monde a vu récemment comment un gouver
nement agressif pouvait se servir d'une presse 
contrôlée à n'importe queUe ftn, alors qu'une 
presse libre main tient t oujours un certain niveau 
de bon sens, cc qui const itue la principale défense 
d'no pays libre contre le fanatisme et la démence 
de la guerre. Si l'Assemblée générale devait 
adopter la proposition de l'URSS et commencer 
à imposer à la presse des restrictions juridiques 
ou policières, elle forgerait par là le premier mail
lon d'une chaîne de répression impossible à briser. 

Le premier paragraphe du projet de résolution 
de l'URSS mentionne certains milieux, dans 
trois pays nommément désignés, comme respon
sables de la propagande en faveur de la guerre, 
mais on ne peut établir aucune relation entre 
ces milieux et le Gouvernement respectif de 
ces pays, à moins qu'il n'existe une presse contrôlée 
ct un système général de contrôle de la pensée. 

Le deuxième paragraphe du projet de résolution 
renvoie à certains Articles de la Charte qui 
traitent des Étals Membres de l'Organisation 
des Nations Unies en leur qualité d'États et 
de Gouvernements, et il émet l'avis que ces 
Articles sont inapplicables en l'espèce. Le 
paragraphe 4 de .l'Art icle 2 de la Charte semble 
convenir davantage. Il traite des États Membres 
considérés en tant que tels et appartient au 
domaine des relations internationales. 

Cet Article ne mentionne pas les particuliers 
ou les journaux qui sont responsables de leurs 
actes, conformément aux dispositions juridiques 
et constitutionnelles de leurs pays respectifs. 

Le quatrième paragraphe du projet de réso
lution, qui t raite de la réduction des armements 
et du contrôle de l'énergie atomique, n'a aucun 
ra pport avec les paragraphes précédents de la 
résolution et n'a aucun sens dans ce contexte. 
Il semble qu'on ait ajouté ce paragraphe à la 
résolution à l'effe.t de provoquer la confusion 
et le malentendu et de faire retomber sur les 
l!tats-Unis la responsabilité de l'absence de 
progrès dans le domaine du désarmement et 
du contrôle de l'énergie atomique. Cette inter
prétation est entièrement erronée et révèle les 
motifs profondéme.nt équivoques qui ont inspiré 
la résolution ; ne serait-ce que pour cette raison. 
Ja proposition de l'URSS ne mérite pas d'êt re 
examinée plus avant. 
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Mr. CASTRO (El Salvador) feiL convinced Lhat 
ali the Memher States of the United Nations 
wantcd to unite their efforts in order to avoid any 
kind of propaganda which might lead to a new 
war . 

The difficulty was that the two proposais before 
the Committee t ried to solve lhe problem in 
entirely different ways. The USSR proposa! 
envisagcd thaL lhe Member States should " be 
called upon to prohibit, on pain of criminal 
penalties, tlle carrying on of war propaganda in 
any form .. . " The A ustralian proposai called 
upon the Memb er Nations to take ' ' positive 
measures to encourage the fair and accurate 
reporting of official and othcr statements afl'ecting 
international relations ... " and secondly suggested 
encouragement of " the dissemination of ali 
information designed lo give expression to the 
undoubted desire of aU peoples to avoid a t hird 
world war ". Jt was evident that the Australian 
proposai envisaging Cree information was casier 
to follow for ali nations. 1t would be difficult 
for many cotmtries, in view of lheir legal systems 
and their conceptions of the fundamcntal rights of 
mankind, t o establish a system of penalties for 
so-called cases of war propaganda. 

One of the main reasons for the heated and 
tense atmosphere which now prcvailed in the 
world was th at the USSR had adopted an attitude 
of isolation. Foreign correspondents in the 
USSR could not report freely. They had to 
confine themselves to whal was published in 
Pravda, Izveslia and other organs of the USSR 
Press. It was weil known U1at lhose sources 
printed only what was acceptable to the Govern
ment of the USSR. lt was therefore impossible 
to ascertain whelber any unfnvourable comment 
was true or not. If foreign correspondents were 
given frec access to unbiased sources of infor
mation in t he USSR, a greal slep would l1ave been 
taken towards better understanding between 
the USSR and aU other countries. 

It was most difficult to define war propaganda. 
Mr. Vyshinsky had stated that many opinions 
expressed by high officiais of the United States 
and the United Kingdom were war propaganda. 
It sbould not be forgotten, however , that officiais 
in the USSR also sometimes found it necessary 
to explain to the Russian people lhat the attitude 
of a foreign Governmenl was hostile to the 
USSR. That was exactly what happened in the 
United States and the United Kingdom when 
statements of that kinù were made. The respon
sible leaders felt that they had t o explain to their 
people why they had taken a certain attitude in 
regard to matlers whicb might have the most 
serious consequences. 

Mr. Castro did not Cavour the establishment of 
penalties for t he free expression of opinion. Of 
course statemenls were made which could be 
recognized as war propaganda, and t he spreading 
of hatred against any particular country was 
certainly propaganda. H e was entirely opposed 
to sucb conduct, but he felt that the best contri-

M. CASTRO (Salvador) est persuadé que t ous 
les États Membres de l'Organisation des Nations 
Unies désirent unir leurs efTorts pour éviter 
toute espèce de propagande quj pourra it conduire 
à une n ouvelle guerre. 

La difficulté consiste en ce que chacune des 
deux propositions soumises à la Commission 
tente de résoudre le problème d 'une façon 
entièrement dillérente. D'après Ja proposition 
de l'URSS il faudrait inviter les l!tals Membres 
« à interdire, sous peine de sanctions pénales, 
de mener, sous une forme quelconque, une 
propagande en faveur de la guerre ... ». J ,a propo
sition australienne invite les pays Membres à 
prendre « des mesures positives pour permetlre 
de rendre compte fidèlement et en toute impar
tialit é des déclarations officielles et autres a ffectant 
les relations internationales ... » et, en second 
lieu, les invite à favoriser «la diffusion de toute 
information destinée à exprimer le désir incon
testable de tous les peuples d 'éviter une troisième 
guerre mondiale». Il est évident que la propo
sition australienne, qui envisage une informa tion 
libre, est plus facile à suivre pour toutes les nations. 
Bien des pays trouveraient difficile, étant donné 
leur système juridique et leur conception des 
droits fondamentaux de l'humanité, d 'ériger un 
système de sanctions pénales pour de prétendus 
cas de propagande en faveur de la guerre. 

Une des principales causes du climat d 'irritation 
et de surexcitation qui règne aujourd'hui dans 
le monde, c'est que l'URSS a adopté une a lti lude 
d 'isolement . Les correspondants étrangers qui 
se trouvent en URSS ne peuvent envoyer leurs 
rapports librement. Ils doivent s'en tenir à ce 
que pubUenL la Pravda, les l zoeslia et d'autres 
organes de la presse de l'URSS. Il esl notoire 
que ces organes d'informat ion n'impriment que 
ce qui rencontre l'agrément du Gouvernement 
de l'URSS. Il est donc impossible de se rendre 
compte de l'exactitude d' un commentaire défa
vorable. Si on laissait les correspondants étrangers 
accéder librement, en URSS, à des sources 
d'information impartiales, un grand pas serait 
franchi dans le sens d'une meilleure compréhension 
entre l'URSS et tous les autres pays. 

Il est extrêmement difficile de défi.nir la propa
gande eu faveur de Ja guerre. M. Vychinsky a 
déclaré que de nombreuses opinions exprimées 
par de hauts fonctionnaires des États-Unis 
et du Royaume-Uni constituaient une propagande 
en faveur de la guerre. Mais il ne faudrait pas 
oublier que de hauts fonctionnaires de l'UR SS 
t rouvent parfois nécessaire, eux aussi, d'expliquer 
au peuple russe que l'attitude d'un Gouvernement 
étranger est hostile à J'URSS. C'esl exactement 
ce qui se passe aux É tats-Unis et dans le R oyaume
Uni lorsqu'on fait des déclarations de cette 
nature. Les chefs responsables estiment qu'ils 
doivent expliquer à leur peuple les raisons pour 
lesquelles ils prennent une certaine attitude à 
l'égard de questions qui pourraient avoir les 
plus graves conséquences. 

M. Castro n'est pas tenté de menacer de 
sanctions pénales la libre expression de J'opinion. 
Il est vrai qu'on fait des déclarations qui peuvent 
être prises pour de la propagande de guerre, et 
que semer la haine contre un pays donné constitue, 
de toute évidence, de la propagande. 11 s'oppose 
de toutes ses forces à de tels procédés, mais 
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bution towards the establishment of a real atmos
phere of pesee would be made l.ty having unbiased 
information available in all countries. 

He subm:itted that the Australian provosal 
could not be considered to be an amendment to 
the USSR draft resolution, as i l was entirely 
different in substance. It was important that 
that should be esta.blished, as it would alter the 
order in which t he two proposais should be voted 
upon and help to avoid confusion when the 
Committce proceeded to a detaJed discussion and 
vote. 

Mr. AuSTIN (United States of America) stated 
that the USSR proposai on war propaganda 
demanded suppression and censorship ; but that 

. ~..Q.!.Û!i!!.Y .. Jo . .the prinçipJ~:.~ of the Charter 
and should be rejected. It diverted attention 
from practical programmes for the removal of 
the real causes of war and ought not to be 
given so much recognition as would be involved 
in proposing an amendment. 

Frcedom of speech was one of the most fonda
mental human rights, and was expressly recog
nized and protected in the Charter. Freedom 
of speech involved much more than lhe right of 
self-expression. lt also meant the freedom to 
listen and to read, and abovE: ali, to think for 
onesel.f. Freedom of speech perrnitted the indi
vidual to grow in wisdom an<l to formulate his 
own conception of truth. 

Freedom of speech was reg:1rded as the pillar 
of human culture in the United Stsles. Even 
without explicitly mentioning the Umted States, 
the USSR provosal constituted a direct attack 
upon the very foundation of all that kept the 
United States Governmeot free and assured the 
people of the United States t rue liberty. It 
was the individual, participating in free insti
tutions and cxpressing his opinion freely, that 
gave life and strength to a government, and it 
was imperative that a government should be 
able to hear the different opinions of the people 
if it was to be a true representative of ils people. 

The proper place for full consideration of the 
rights and responsibilities of the Press and of 
other means of communication was the Conference 
on Freedom of Information which was to meet 
in March 1948. The United States had agreed 
to the agenda of that Conferenee, which provided 
for the seeking of construct ive measures to 
promote responsibility in the exercisc of the right 
of free speech and a free Press. 

The USSR proposai, however ably drafted 
it might be, envisaged the establishment of 
censorship and suppression. Wherever censor
ship had been proposed, it bad always been aimed 
at the suppression of bad propaganda. The 
world, however, had had enough sad experience 
of the way in which the power lo suppress bad 
propaganda had been used t o suppress good 
propaganda. Wherever censorship was estab
lished, sorne kind of Government agency would 
be empowered to determine whcther a publication 
was for the benefit of the people or not. lt 
should be left t o the individual himself to form 
lùs own opinion of the trulb on the basis of a 

estime que la meilleure contribution en faveur 
de la créat ion d'une véritable atmosphère de pai.x 
consisterait à pouvoir disposer, dans lous lt's 
pays, d'une inf01mation impartiale. 

Il estime que la proposit ion australienne ne 
saurait être considérée comme un amendement 
au projet de résolution de l'URSS, puisqu'elle 
en dillère complètement par le fond. Il importe 
que ce point soit établi, car cela entraînerait 
Ulle modification de l'ordre dans lequel on devra 
v<Oter les deux propositions et aiderait à éviter 
la confusion lorsque la Commission passera à la 
discussion de détail et au vote. 

M. AuSTIN (États-Unis d'Amérique) déclare 
que la proposition de l'URSS sur la propagande 
en faveur de la guerre réclame la répression et 
la censure ; mais cela est contraire aux principes 
mêmes de la Charte et doit être rejeM. Cette 
proposition détourne l'attention de programmes 
pratiques deslinés à supprimer les vraies causes 
de la guerre et ne mérite pas le degré de consi
dération qu'on lui accorderait en la modlfiant. 

La liberté de parole est l'un des principaux 
droits fondamentaux de l'homme, expressément 
reconn u et protégé par la Charte. Cette liberté 
implique bien plus que le seul droit de s'exprimer 

f librement. EUe signifie également la liberté 
d'écouter el de lire et, avant tout, de penser. 
La liberté de parole permet à l'homme de faire 
des progrès vers la sagesse et de formuler sa 
propre conception de la vérité. 

Aux États-Unis, la liberté de parole est consi
d.érée comme le fo ndement de la culture humaine. 
Or, bien qu'elle ne mentionne pas explicitement 
les Étals-Unis, la proposition de l'URSS consti tue 
une attaque directe contre les assises mêmes 
de tout ce qui a maintenu libre le Gouvernement 
des États-Unis et a assuré la vraie ljber té au 
peuple américain. C'est l'individu qui, en par ti
cipant à des institutions libres et en exprimant 
li:bremcnt son opini.on, donne vie et force à un 
gouvernement, et il est indispensable qu'un 
gouvernement puisse entendre des avis différents 
émanan t du peuple s'il en doit être le représentant 
fidèle. 

La Conférence de la liberté de l'information, 
qui doit se réunir en mars 1948, sera Je lieu 
oonvenable pour procéder à un examen complet 
des droits el des devoirs de la presse et des autres 
moyens d'information. Les États-Unis ont 
approuvé l'ordre du jour de la Conférence, qui 
prévoit la recherche de mesures cons tructives 
pour développer le sens des responsabilités dans 
l'exercice du droit de la libre parole et de la 
presse libre. 

La proposition de l'URSS, si habilement conçue 
qu'elle soit, envisage l'établissement de la censure 
e.t de mesures répressives. Chaque fois qu'on 
a proposé l'instauration de la censure, on a 
visé à la répression de la propagande malfaisante. 
Mais le monde a suffisamment fait la triste 
expérience de la manière dont le pouvoir de 
réprimer la propagande malfaisante a pu être 
utilisé pour supprimer la bonne propagande. 
Où que l'on établisse la censure, quelque organisme 
gouvernemental aura le pouvoir de décider si 
une publication peut être utile ou non au bien 
du peuple. On doit laisser à l'individu lui-même 
le soin de se faire une opinion personnelle sur 
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free flow of information. What would become of 
frecdom if it was left to censors ali ovcr the world 
to determine what was wormongering and who 
were warmongers ? 

With regard lo Mr. Vyshinsky's contention 
that 1\'lr. Byrncs was a wannonger, Mr. Austin 
quoted, among others, the following parts of 
Mr. Byrnes' book Speaking Frankly : 

" There is too much lalk of war and too lilUe 
of peace" ; 
and again : 

" Too much is at slake for us to Jose our 
patience. Negotiating with the Soviets may 
affect the nervcs of a few statesmen, but another 
world war would more seriously affect the lives 
of millions of people " ; 

and cspecially : 
" I remain confident lhat we can achieve a 

just peace through co-operative efforts ". 

Were those the words and the ideas of a 
warmonger ? The truc frccdom of speech which 
was protected in the Uniled States and othcr 
countries had encouraged great organizations 
which advocated peace and not war. He men
lioncd organizations like the General Federation 
of Women's Clubs and Lhe American Association 
for the United Nations. 

Answering another of Mr. Vyshinsky's charges, 
he quoted what Mr. John Fosler Dulles had said 
at the World Convention of the Churches of 
Christ on 6 August 1947 : 

" The world demands leadership which will 
frame issues and organize moral power not to 
win war, but to win peace " ; 
and: 

" ... we must see, as most do see, that under 
modern conditions war is an intolerable insti
tution " . 

Those werc the words of a pcrson whom 
Mr. Vyshinsky had repeatedly characterized as 
a warmonger. 

If any citizen of lhe United States abused his 
privilege of free speech to advocate war, he was 
acting contrary to the convictions of a vast 
majorit y of the American people and to the 
policies of his Government. The people and the 
Government of the United States slood for peace 
through international collaboration in the United 
Nations. 1-Jowever, the Government of the 
United States considered that the abuse of free 
speech should be avoided by self-discipline and 
restraint rather than by governmental decree. 
1t should be based on moral law and on the 
voluntary acceptance of standards which were 
observed by the great majority of Americans. 

The USSR representative had citecl Mr. Justice 
Holmes in suppor t of his accusations. 

Mr. Austin pointed out that, on the contrary, 
Justice Holmes had been a consistent advocate 
of the principle of freedom of speech, and had 
defended it on numero us occasions. For example, 
in judging a r.ase dealing with the obstruction of 
recruitmen t for the armcd forces at a time wh en 
tl1e safety of tl 1•~ nation was at stake, Justice 

la vérité en se fondant sur un libre courant 
d'informations. Qu'adviendrait-il de la liberté si, 
partout dans le monde, on laissait aux censeurs 
le droit de déterminer ce qui est incitation à 
la guerre et qui sont les fauteurs de guerre ? 

P our ce qui est de l'assertion de M. Vychinsky 
selon laquelle M. Byrnes serait un belliciste, 
M. Auslin donne lecture, entre autres, des extraits 
suivants de l'ouvrage de M. Byrnes, Speaking 
Frank/y: 

" On parle t rop de la guerre et t rop peu de 
la paix » ; 
et encore: 

cc L'enjeu est trop important pour que nous 
puissions perdre patience. Négocier avec les 
Soviets peut irriter les nerfs de quelques hommes 
d 'État. mais une nouvelle guerre mondiale 
aurait des conséquences plus sérieuses pour la 
vie de millions d'hommes n ; 

et surtout: 
« J e reste convaincu. que, par nos ellorts 

conjugués, nous pourrons parvenir à une paix 
juste». 

Ces paroles et ces idées sont-elles celles d'un 
fauteur de guerre ? La vérit able liberté de parole 
qui est protégée aux États-Un is el dans d'autres 
pays est un encouragement aux grandes orga
nisations qui prêchent la paix e t non la guerre. 
l\•1. Austin nomme des organisations comme la 
General Federation of Women's Clubs et l' American 
Association for the United Nations. 

Pour réfuter une autre accusation de 
M. Vychinsky, il cite les paroles de M. John 
Poster Dulles, prononcées à la Convention 
mondiale des églises du Christ, le 6 août 1947 : 

« Le monde appelle une direction qui organisera 
les forces morales, non pour gagner la guerre 
mais p our gagner la paix 11 ; 

et ailleurs : 
<c ••• nous devons voir, comme la plupart des 
hommes le voient déjà, que dans les conditions 
modernes la guerre est intolérable. » 

Voilà les paroles d'un homme que M. Vychinsky 
a décrit à maintes reprises comme un fauteur 
de guerre. 

Si un citoyen des États-Unis abuse de son 
droit à la liberté de parole pour prêcher ln guerre, 
il agit à l'encontre des conviclions d'une immense 
majori té du peuple américain, ct de la politique 
de son Gouvernement. Le peuple et le Gou
vernement des États-Unis sont partisans de la 
paix réalisée par la collaboralion internationale 
au sein de l'Organisation des Nations U nies. 
Le Gouvernement des Etats-Unis estime qu'il 
convien t d'éviter l'abus de la liberté de parole 
en s'imposant une discipline librement consentie 
et en se modérant soi-même, plutôt que de le 
faire par décret du Gouvernement. Le fondement 
en doit être la loi morale et l'acceptation spontanée 
de certains principes qui sont. observés par la 
grande majorité des Américains. 

P our étayer ses accusations, le représentant 
de l'URSS a mis en cause le juge H olmes. 

M. Austin fait ressorti r que, tout au contraire, 
M. Holmes s'est cons tamment prononcé en faveur 
du principe de la liberté de parole qu'il a défendu 
en maintes occasions. Ainsi, par exemple, ayant 
à juger un cas d' incitation à l' insoumission à une 
époque où la sflretë de la Nation était en jeu, 
M. Holmes a déclaré nettement que la liberté 
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H olmes bad made it clear t hat freedom of speech 
could be limited only when it involved an imme
diate threat to national security, i.e. when 
injurious eflects could not be avcrted by open 
discussion. Consequenlly he had shown that t he 
limitation of free speech was justified only on t he 
grounds of the proximity and t he degree of 
possible injurious effects. 1-k had claborated 
t hat view during the Abrams case, in 1917, when 
he had dissented from the conviction of five 
pcrsons accused of distributing leaflets protesting 
against American troops !J ein~ sen t to Russia . 
Al t hat time he had pointed out lhe neœssity of 
pcrmitting the expression of v iews to which one 
was opposed unless t hose views so threat ened 
immediate in terference with the! pressing purposes 
of the law that an immediate c·heck was required 
to save the country. 

Yet another case, in which his a ttitude llad 
been entirely misconslrueù by Mr. Vyslùnsky, 
was the arraignment of a nu mbcr of members 
of the IWW under the Calüornia Syndicalism Act. 
At that lime Justice Holmes had suppor ted 
J ustice Brandeis in eloquently protesting against 
the conviction and in deiending the right of free 
speech and asscmhly. He hacl point ed out that 
those freedoms were essential for the discovery 
of poli tical truths and were specifically guaranteed 
in t he Constitut ion of the United States. 

lt could be seen from those examples that, by 
quoting the opinion of Mr .. rustice H olmes in 
support of his argument for the control of free 
speech, Mr. Vyshinsky had mhconstrued the real 
meaning and significance of :\1r. Holmes : legal 
opinions. 

l n t hat respect Mr. Austin quoted a similar 
defence of freedom of speech by Thomas J efferson 
in his first inaugural addrcss. The limitation of 
freedom of speech must be based onstandards of 
conduct accepted by the majority as a necessary 
guide for their behaviour. Compulsion, force 
and penalties must not stand in the way of free 
expressions of views. 

The Unit ed States delega tion opposed the 
USSR resolution in its entirety, because it consi
dered that any restraint upon lhought and speech 
wouJd be a st ep t owards tht: establishment of 
censorship and a police State. and would result 
in the negation of the principlcs upon which the 
United Nations was based. 

The USSR proposai diverted attention from 
t he real task before the Unit ed Nations, which 
was lo remove the causes of wa r. If there was 
intcmperate and provocativ,: talk, i t was a 
symptom of t he deep-seated anxiety resulting 
from t he failure of the United Na lions to establish 
peace forces and safeguards agaiust the use of 
aLomic energy for de.structive pur poses and from 
the existence of distress, hunger and ill-health. 

The proper solution was Lo pursue the practical 
programme for the establishment of collective 
securi ty and for economie and social recon
struction. F or its part, the United States had 
cont ribu ted actively to Lhe e!'.tablishm ent of the 
economie coiii,lllissions for E urope, Asia and the 

de parole ne peut être limitée que lorsqu'il s'agit 
d'une atteinte directe à la sécurité nationale, 
c 'c.o;L-à-dire lorsque ses effet s pernicieux ne peuvent 
être conjurés par un libre débat. Il a démontré, 
en conséquence, qu'une restriction de la liberté 
de parole ne se justifie qu'en raison du caractère 
immédia t de ses effets pernicieux éventuels et 
du degré d' importance de ceux-ci. Il s'est formé 
cette opinion à l'occasion de l'afTaire Abrams, 
e n 19 17, lorsqu'il a combattu la condamnation 
de cinq personnes accusées de distribuer des 
pamphlets contre l'envoi de troupes am éricaines 
en R ussie. A cette époque, il a souligné la 
nécessité d'a utoriser l'expression d'opinions que 
l'on ne partage pas, à moins que ces opinions 
ne constituent une t elle menace d'opposition 
immédiate a ux desseins pressants de la loi qu'une 
répression immédiate soit nécessaire pour le 
salut du pays. 

Un aulrc cas où son attitude a fa it l'objet 
d'une interprétat ion à contresens de la part de 
M. Vychinsky est celui de la mise en jugement 
de plusieurs m embres des I.W.W. par application 
d u Syndicalism Act de l'Ëtat de Californie. Le 
juge Hom es avait alors soutenu le juge B randeis 
en protestant éloquemment contre ces condam
nations el en défendant le droit à la liberté de 
parole el de réunion. Il a fa it valoir que ces 
libertés sont essentielles à la découver te de 
vérités polit iques et qu'elles sont expressément 
garanties par la Constitution des États-Unis. 

Il ressort de ces exemples que, en citant le 
juge Holmes à l'appui de sa thèse en faveur de 
la réglententation de la liberté de parole, 
M. Vychinsky a mal interprété Je véritable sens 
et la portée des opinions juridiques de M. Holmes. 

A ce suj et, M. Austin cite une défense semblable 
de la liberté de parole présentée par Thomas 
J efTerson au cours de son premier discours officiel 
après son élection. On ne doit limiter la liber té 
de parole que pour assurer le respect des principes 
de conduite acceptés par la majorité comme guide 
n écessaire pour ses actions. La contrainte, la 
force et les sanctions ne doivent pas se t rouver 
au travers de la libre expression d'opinion. 

La dlilégat ion des États-Unis s 'oppo:;e à 
l 'ensemble de la résolution présentée par l'U RSS, 
car elle estime que toute restriction au droit de 
pensée et de parole constituera it un pas vers 
l'établissement de la censure et d'un régime 
policier et reviendrait à nier les principes sur · 
lesquels repose l'Organisation des Nations Unies .. 

La proposition de l'URSS détourne l'atiRntion 
de la lâche réelle de l'Organisation des Nations. 
U nies, qui est de supprimer les causes de guerre. 
S'il y a eu des discours provocants et sans ret~nue,. 
il faut y voir un symptôme de la profonde anxiét é 
provoquée, et par l'impuissance de l'Organisation 
des Nations Unies à constituer une armée de la 
paix ct à éta blir des règles cl des garant ies 
contre J'usage de l'énergie atomique à des fins 
d estruclives, et par l'état actuel de détresse, de 
famine et de mauvaise santé. 

La solution qui s'impose est de poursuivre le 
programme prat ique pour l'établissement de 
la sécur ité collective et pour la reconstruction 
économique et sociale. Pour leur part , les ~lats-
U nis ont contribué act ivement à la création des 
Commissions ée.onomiques pour l 'Eur ope, l'Asie 
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Far East, and was promoting co-operation among 
t.be European countries for recovery and hdping 
them to restore t heir war-shattered economies. 

The United States also sought to protect the 
territorial integrity and political in depend en ce of 
all countr ies by t he establishment of collective 
security. lts actions in that respect were an 
earnest of its peaceful in tentions. If th at 
programme were ful filled, Mr. Austin thought 
that it would become impossible for aggression 
to be planned and carried out in the spot light of 
world opinion as it was reflected in the Assembly. 

The establishment of world seeurity depended 
in part upon the effect ive control of atomic and 
other weapons of mass destruction and upon the 
completion of the work of the Commisffion for 
Conventional Armaments. 

It was the USSR alone which, by it s vote, was 
responsible for the failure to adopt the interim 
report of the Atomic Energy Commission. The 
USSR ha:d insisted that atomic arms and weapons 
of mass destruction should be prohibited before 
a system of control was established. Again, in 
the resolution dealing with war propaganda, the 
USSR askcd for the acceptance of t he principle 
which had long been rejected by the overwhelming 
maj ority of the Atomic Energy Commission and 
which was also contrary t o t he resolution of 
24 January 1946, since the latt er required the 
establishment of safeguards to protect complying 
States from the hazards of violat ions and evasions. 

The United States would continue its efforts to 
meet negative and obstruct ive diplomacy, and 
would eo-operate in constructive programmes for 
peace. It considered t bat only in tbat way would 
the United Nations remove the causes of war, 
t hereby eliminating the fear of war which rcsnlt ed 
in the propaganda of which the USSR com pla ined. 
Mr. Austin urged the Committee to reject the 
USSR resolution and t o go on with its work for 
the establishment of peace. 

The meeting rose at 1 p.m. 

EIGHTY-FIRST MEETING 

Held al L ake Success, N ew Y ork, on Thursday, 
23 Oclober 1947, al 3 p.m. 

Chairman : Mr. J. B ECH (Luxembourg). 

28. Continuation of the d-iscussion on 
measures to be taken against pro
paganda and the inciters of a 
new war (documents AfBUR/86, 
A fC.I f219, A fC.I / 210) 

Mr. JLSLEY (Canada) explained to the Commi~ 
that Mr. Gromyko bad been mistaken in thinking 
that the Canadian delegation was opposed to the 

et l'Extrême-Orient ; ils favorisent la coopérat ion 
entre les pays européens pour la reconstruction 
et aident ceux-ci à remettre en état leur économie 
bouleversée par la guerre. 

Les États-Unis ont aussi cherché à protéger 
l'intégrité ter ritoriale et l'indépendance politique 
de t ous les pays par l'établissement de la sécurité 
collect ive. Leurs actes dans cc domaine sont un 
gage de leurs intentions pacifiques. M. Austin 
estime que, si ce programme était accompli, il 
deviendrait impossible de proj eter et de commettre 
une agression sous les yeux de l' opinion mondiale 
représentée par l'Assemblée. 

L 'établissement de la sécurité mondiale dépend, 
en partie, du contrôle efficace des armes atomiques 
et de toutes autres armes permettant des 
destructions massives et de l'achèvement des 
travaux de la Commission des a rmements de 
type classique. 

L'UR SS porte seule la responsabilité d'avoir 
fait échouer, par son vote, l'adoption du rapport 
provisoire de la Commission de l'énergie atomique. 
L'URSS a insist é pour que l'on interdise les 
armes atomiques et les autres armes permettant 
des destructions massives avant même que soit 
créé un système de contrôle. En outre dans la 
résolution relative à la propagande belliciste, 
l'URSS demande que l'on accept e le principe 
qui a ét é rejeté à une majorité écrasante par la 
Commission de l'énergie atomique il y a longtemps, 
et qui, de plus, est contraire à la résolution du 
24 janvier 1946, laquelle demande, en effet, de 
prendre des mesures efficaces de sauvegarde 
pour protéger les États respectueux des enga
gements contre les risques de violati<>ns et de 
subterft~ge. 

Les États-Unis continueront leurs efforts pour 
s'opposer à une diplomatie de négation et 
d'obst ruction et coopéreront aux programmes 
constructifs pour le maintien de la paix. ns 
eollSidèrent que c'est seulement ains i que l'Orga
nisation des Nations Unies éliminera les causes 
de guerre, supprimant par là cette peur de la 
guerre qui entraîne la propagande dont se plaint 
l'URSS. M. Austin insiste pour que la Commission 
rejette la résolution de l'URSS et poursuive ses 
travaUix pour l'établissement de la paix. 

La séance est levée à 13 heures. 

QUATRE-VINGT-UNIÈME SéANCE 

Tenue à L ake S uccess, New-York, 
le jeudi 23 octobre 1947, à 1/i heures. 

PFésidtnf : M. J. BECH (Luxembourg). 

28. Suite de la discussi-on sur les 
mesures à prendre contre ta propa
gande en faveur d'une nouvelle 
guerre et contre ceux qui y incitent 
(documents AfBURJ86, AfC.I /2 19, 
A fC.I f220) 

M. lLSLEY (Canada) attire l'attention de la 
Commissi:On sur le fait que M. Gl'omyko a cru 
à tort que la délégation du Canada s.'opposait 

195 



consideration of the point under discussion. On 
the contrary, t he Canadian delegation raised no 
objection. However, it could not support the 
USSR draft resolution, which needed careful 
study. 

In the firs t paragraph of it.s resolution, the 
USSR proposed that the United Nations should 
consider propaganda for a new war as a criminal 
act, and named severa! counlries alleged to be 
guilly of such acts. 

The USSR thereby showed that it was more 
anxious to make accusations fo r propaganda 
purposes than to put an end to the campaign 
launched by so-called warmongers. The tendcncy 
of USSR representatives, as exemplified in sorne 
speeches and Press conferenc1:s, to indulge in 
excesses of language and make accusations 
against certain persons or groups showed that 
there were good grounds for thal contention. 
Mr. Vyshinsky included amongst the guilty 
certain circles which he called reactionary ; but 
in tenninolo~'Y of that kind it seemed that the 
word " reactionary " applied to groups which 
placed the individual above the State and pre
ferred liberty to despotism. 

That subjective method of dealing with the 
problem could turn against the USSR ; for in the 
same way any propaganda might be considered 
as criminal which resulted in a deterioration of 
in ternational relations, especialiy when such 
propaganda was conducted under government 
auspices. Such propaganda was ali the more 
reprehensible inasmuch as the State which was 
its victim had no way of appealing to public 
opinion in the countries where the propaganda 
was conductcd, for those countries prevented 
thcir citizens from going abroad, and prohibited 
visits by foreig ners to tbeir territory. 

As an example, Mr. Ilsley cited the accusations, 
in his opinion unwarranted, made against Canada 
by the propaganda of the USSR : for instance, 
the accusation that Canada sold corn to proftteers, 
whereas in reality she sold ber corn below the 
world priee ; and the allegation that there were 
large American forces in Canada. Such accu
sations could be called propaganda for civil war. 
Their object was to incite class war and lo rouse 
the peoples against their elected Governments. 
In fact, it was a case of exploita tion by a foreign 
Power of the political and economie problems 
of other peoples in its own national or imperialist 
in ttlres ts. 

The second paragraph of the USSR resolution 
laid down as a principle that the support given 
by any Government to propaganda for a new war, 
or even the fact of tolerating propaganda of that 
type, constitl!te~-~ v~~-Ù!.Bs!!! of~th_e o!!_liglt~t~AS .. 
~~sume~ ... bY .Member.s _un.Q.e.r th~ . Çhar.ter : A 
distinction should, however, be drawn between 
an attitude of toleration and one of support for 
such propaganda. In t he democratie countr ies 
where freedom of the Press and of opinion 
existed, it was impossible, without running 
counter to lhose fondamental principles, to 
consider it criminal in a St.ate to tolerate the 
expression of certain opinions in the Press. 
Moreover, in such St.ates there were laws against 

à l'examen du point en cours de discussion. 
Au cont raire, la délégation du Canada ne soulève 
aucune objection. Cependant, elle ne peut se 
rallier au projet de résolution de l'URSS qu'il 
c<>nvient d'examiner soigneusement. 

Dans le premier paragraphe de sa résolution. 
l'URSS propose que les Nations Unies considèrent 
la propagande en faveur d'une nouvelle guerre 
c<>mme un acte criminel ct elle cite nommément 
plusieurs pays comme s'étant rendus coupables 
de tels actes. 

En agissant ainsi, l'URSS montre qu'elle 
s'intéresse plus à formuler des accusations à 
des nns de propagande qu'à mettre un terme 
aux campagnes lancées par les prétendus fauteurs 
de guerre. La tendance des représentants de 
l'URSS aux écar ts de langage et aux accusations 
visant certaines personnes ou certains groupes, 
ainsi qu'en témoignent cer tains discours ou 
certaines conférences de presse, démontre le 
bien-fondé de cette affirmation, M. Vychinsky 
range, parmi lt!S coupables, certains milieux 
qu'il qualifie de réactionnaires ; mais dans une 
terminologie de ce genre on pourrait considérer 
que le mot cc réactionnaire» s'appliq ue à des 
groupes qui met tent l'individu au-dessus de l'Etot 
e t la liberté avant le despotisme. 

Cette manière subjective d'aborder le problème 
peut se retourner contre l'URSS elle-même, car 
on pourrait, usant du même procédé, considérer 
comme criminelle toute propagande tendant à 
nuire aux relat ions internationales, surtout lorsque 
cette propagande est faite sous le patronage 
gouvernemental. Une telle propagande estd'autant 
plus répréhensible que l'E:tat qui en est la victime 
n 'a aucun moyen de recours devant l'opinion 
publique des pays où cette propagande a lieu. 
En eiTet, ces pays empêchent leurs citoyens 
de se rendre à l'étranger et s'opposent aux visi tes 
d'étrangers dans leur territoire. 

M. Ilsley cite, pour exemple, les accusations, 
qu'il estime sans fondement, formulées par la 
propagande de l'URSS contre le Canada : entre 
autres, le Canada vendrait son blé à des profi teurs 
alors qu 'en réalité U le vend au-dessous du cours 
mondial, et accueillerait sur son territoire des 
t roupes américaines en grand nombre. De telles 
accusations peuvent ètre qualifiées de propagande 
en faveu r d'une guerre civile. Elles visent à 
susciter la guerre des classes, à soulever les 
peuples contre leur Gouvernement élu. En fai t, 
il s'agit là d'une Puissance étrangère qui exploite 
les préoccupations politiques et économiques 
d'autres peuples pour servir ses intérêts nationaux 
ou impérialistes. 

Dans son second paragraphe., la résolution de 
l'URSS érige en principe que l'appui donné par 
un Gouvernement à la propagande en faveur 
d'une nouvelle guerre ou même le fait de tolérer 
lll.De propagande. de ce genre constitue une violation 
d es obligations assumées par les Membres en 
vertu de la Charte. Il convient, souligne le repré
sentant du Canada, de faire une distinction 
entre l'a t ti tude qui consiste à tolérer et celle 
qui consiste à appuyer une telle propagande. 
Dans les pays démocratiques où la presse et la 
pensée sont libres, il est impossible, sans aller 
à l'encontre de ces principes fondamentaux, 
de considérer comme criminel pour un État le 
Jait de tolérer l'expression de certaines opin ions 

196 



libel and against incitement to sedition. Of 
course, actual support given to war propaganda 
should be treated differently. 

In the totalitarian States, on the other hand, 
propaganda of that kind colùd only be carried 
on with the consent of the State, which thus 
hecame an accessory to, if not the actual author 
of, the propaganda. 

The third paragraph of the USSR proposai 
called upon Governments to prohibit, on pain 
of criminal penalties, any propaganda on behalf 
of a new war. Such a proposai could not be 
accepted by a country where freedom of the 
Press was regarded as a fundamental principle. 
Furthermore, in such countries the public was 
in a position to draw its own conclusions from the 
different opinions put forward. It would seem 
that the USSR for its part had not set an example 
of moderation in the use it had made of Press 
and radio to express itself in a manner hostile 
to certain countries. 

The fourth paragraph of the USSR resolution 
asked that the United Nations should reaffirm the 
uecessity of the speedy implementation of the 
General Assembly's decisions on the reduction 
of armaments and the outlawing of atomic 
weapons. 

The USSR was once more attempting, but in 
vain, to conclude a diplomatie convention 
outlawing atomic weapons before effective inter
national control was assured. It was clear that, 
although a eonvention of that kind was 11ecessarily 
an integral part of an international agreement, it 
could not be concluded without the simultaneous 
establishment of international control of atomic 
energy. Furthermore, it was not likely that any 
progress towards disarmament could be made so 
long as Article 43 of the Charter had not been 
put into effect ; and in that connexion the Military 
Staff Committee had not as yet fou nd any solution. 

l n conclusion, the Canadian representative 
declared that he supported the fight against 
propaganda in favour of a new international or 
civil war, and that he was submitting a draft 
resolution for that purpose (document AjC.l /220). 

Mr. CHARLES (Haïti) thought that the purpose 
of the USSR resolution was of primary 
importance as it was designed to safeguard world 
pcace. In his opinion any war propaganda was 
in itself an act of moral aggression. He believed 
that representatives should practice what they 
preached by refraining from the use of violent 
language and ill-considered accusations. He 
therefore favoured the Australian amendment, 
which was design.ed to strengthen rather than to 
weaken the spirit of conciliation among those 
striving for peace. 

Mr. ZEnROWSKI (Poland) noted that certain 
circles were saying that war might be a solution 
to a numher of international problems. The 
expression of such ideas in one of the most 
powerful countries in the world evoked dangerous 
reactions, for it encouraged smaller countries 
to go even farther. ln particular, there were 

dans la presse. D'ailleurs, dans ces États, il existe 
des lois contre les allégations diffamatoires et 
les appels à la sédition. Bien entendu, l'appui 
donné à la propagande belliqueuse devrait être 
t raité différemment. 

Au contraire, dans les États totalitaires, une 
propagande de ce genre ne peut se faire qu'avec le 
consentement de l'État qui ainsi en devient le 
complice, sinon l'auteur. 

Le troisième paragraphe de la proposition de 
l'URSS invite les Gouvernements à prohiber 
sous peine de sanctions pénales toute propa
gande en faveur d'une nouvelle guerre. Une telle 
proposition est inacceptable pour un pays où 
la liberté de la presse est érigée à la hauteur 
d'un principe fondamental. Au surplus, dans un 
tel pays, le public est à même de tirer ses propres 
conclusions des différentes opinions émises. Il 
semble que, pour sa part, l'URSS n'ait pas montré 
l'exemple de la modération dans l'usage qu'elle 
a fait de la radio et de la presse pour s'exprimer 
d'une manière hostile à l'égard de certains pays. 

Le quatrième paragraphe de la résolution de 
l'URSS demande que les Nations Unies réaffirment 
la nécessité de la mise à exécution rapide des 
décisions de l'Assemblée générale relatives à la 
réduction des armements et à la mise hors la loi 
des armes atomiques. 

L'URSS renouvelle vainement ses tentativt-s 
ayant pour objet la conclusion d'une convention 
diplomatique qui mettrait les armes atomiques 
hors ~a loi avant d'assurer un contrôle international 
effectif. Il est évident que, si une convention 
de ce genre est nécessairement partie intégrante 
d'un accord international, elle ne peut être conclue 
sans qu'un contrôle international de l'énergie 
atomique soit établi en même temps. De plus, 
il n'est pas vraisemblable que l'on puisse faire 
quelque progrès en direction du désarmement, 
aussi longtemps que l'Article 43 de la Charte 
n'aura pas été mis en application et, à cet égard, 
le Comité d'Etat-Major militaire n'est arrivé 
à aucune solution jusqu'à présent. 

En concluant, le représentant du Canada 
déclare qu'il est favorable à la lutte contre la 
propagande en faveur d'une nouvelle guern~ 
internationale ou civile et qu'il présente un 
un projet de résolution à cette fin (document 
A/C.l /220). 

M. CHARLES (Haïti) estime que le but auquel 
tend la résolution de l'URSS est primordial, 
car il vise à sauvegarder la paix du monde. 
A son 11vis, toute propagande belliqueuse est déjà 
un acte d'agression morale. Il estime qu'il faut 
prêcher d'exemple ici-même en évitant de recourir 
à un langage violent et à des accusations portées 
à la légère. C'est pourquoi il se prononce en 
faveur de l'amendement de l'Australie qui vise 
à fortifier et 11011 à décourager l'esprit de concilia
tion de ceux qui luttent pour la paix. 

M. ZEBROWSI<I (Pologne) constate que certains 
éléments déclarent que le recours à la guerre 
pourrait résoudre certains problèmes internatio
naux. De telles idées exprimées dans un des pays 
les plus puissants au monde ont un retentissement 
dangereux, car elles incitent certains petits pays 
à surenchérir. Il existe notamment des groupes 
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groups of Fascist refugoes from tke USSR , the 
Ukrainian SSR, Yugoslavia and Poland who 
even went so far as to offer theü- services against 
their native countries. Poland had requested 
certa in Governments wlùch were ofTering asylum 
to such refugees to put an end to t .h.eir warmonger
ing. That request had produced no results, 
and those gr<mps were stiH conducting propa
ganda, especially in the displace.d persons camps 
where it was aimed al discouraging displaced 
persons from returning to their native countries. 

T he object of propaganda of that kind was to 
encourage aggressive ventures, to undennine 
political stability and to handicap economie 
recovery. Such acts ran counter to the pro
visions of the Charter, whicl\ laid on Member 
States the obligation of settling their disputes by 
peaceful means. They were also a bl'each of 
the Convention signed in London on 8 August 1945 
by a number of countries to prosecute and 
punish war eriminals belonging to the Axis 
P owers. That Convention laid dQwn tha t war 
propaganda was a criminal act , and P oland had 
inser ted a clause to that efTect in its penal code. 

An attempt had been made t o reject t he USSR 
proposai on the grounds that freedom of the 
P ress and freedom of opinion made il impossible 
t o put it into eff~ct. Surely, th<>ugh, lhere was 
criminal legislation punishing incitement to 
commit common law crimes ; t here were laws 
prohibiting pornographie publications. In those 
circumstances, the Polisn delegation supported 
tbe USSR proposai and asked that an international 
convention sbould be concluded making war 
propaganda punishable under criminal law. 

The meeting rose at :t55 p.m. 

EIGHTY-SECOND MEETING 

Held. at Lolfe Success, New York, on Friday, 
24 Odober 1947, at 1J.15 a.m. 

Chairman : Mr. J. B.ECH (Luxemb(}Urg). 

29. Continuation of the discussion on 
measures to be taken against pro
paganda and thf' inciters of a 
new war (documents AJBUR/86, 
AJC. 1 /219, A fC. 1 /220) 

Mr. SARPER (Turkey) declared that he would 
have preferred to reply briefly to Mr. Vyshinsky's 
speeches of 18 September and 22 October by 
pointing out the inj ustice of his views, because 
the Turkish Press and writers were quite capable 
of defending themselves agaiust such unjust 
attacks, and because the Turkish P ress was a 
free Press and the Turkish Government was not 
responsible for what it said. Yet the USSR 
resolution asked the United Nations to condemn 
Turkey and two other .States f{)r " criminal 
propaganda carried on by reacllonary circles ". 

de réfugiés fascistes provenant de l'URSS, de 
rUkraine, de la Yougoslavie et de la Pologne 
qui vont même j·usqu'à offrir leurs services 
contre leur pays d'origine. La Pologne a demandé 
à certains Gouvernement.<> donnant asile à ces 
réfugiés de roottre un terme à leur activité 
belliqueuse. Cette démarche n'a eu aucune suite 
et la propagande de ces groupes continue, notam
ment dans les c.amps de personnes déplacées 
où elle a pour dessein de décourager ces gens de 
retourner dans leur patrie. 

Une propagand e de ce genre est faite ponr 
susciter les aventtrres guerrières, miner la stabilité 
politique et entraver la reprise économique. 
De tels actes sont contraires aux dispositi{)nS 
de la Charte qui imposent aux Membres de 
régler leurs différends par des moyens pacifiques 
et, aussi, à la Convention signée â Londres le 
8 .août 1945 par un certain nombre de pays 
pour poursuivre et punir les criminels d e guerre 
des Puissances de l'Axe. Cette Convention prévoit 
que ta propagande en faveur de la guerre est un 
acte criminel et la Pologne a introduit une 
disposition semblable dans son code pénal. 

OR a tenté de repousser la vroposition de 
l'URSS sous le prétexte que la liberté de la presse 
et la liberté d'expression en rendaient l'apl}li
cation impossible. Cependant, n'y a-tr·il pas des 
dispositions pénales punissant l'excitation à des 
crimes de d roit eommun ? N'y a-t-il pas une 
législation prohib3nt les publicati{)DS porltO
graphiques ? Dans ces conditions, la délégation 
cie la Pologne appuie la proposition de l'URSS, 
et demande qu'une convention internationale 
soÎit ét ablie, qui fasse d e la propagande en faveur 
à'une guerre un acte tombant sous le coup de 
la loi pénale. 

La séaace est levée à 15 h. 55. 

QUATRE-VINGT-DEUXI~M€ 
S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New- York, 
le vendredi 24 octobre 194,7_, à 11 h. 15. 

Président: M. J. B Ec H (Luxembourg). 

29. Suite de la discussion sur les 
mesures à prendre contre la propa
gande en faveur d'une nouvelle 
guerre et contre ceux qui y incitent 
(documents AJBUR/86, AJC. I /219, 
AfC. I/220) 

M. SARPER (Turquie) aurait préféré répondre 
brièvement aux discours prononcés par 
M. Vychinsky les 18 septembre et 22 octobre, 
en montrant comment sa manière de voir est 
peu fondée, car la presse et les journalistes turcs 
S(}nt toul à fait capables de se défendre contre 
des at taques aussi injustes ; la presse turque est 
une presse libre et le Gouvernement turc n'est 
pas responsable de ce qu'elle peut publier. Mais 

l
la résolution présentée par l'UR SS demande 
aux Nations Unies de condamner la T urquie 
ainsi que deux autres f:tats en raison u de la 
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An explanation of the truth was rcquired in 
order to convince the Committcc of the injustice 
of the attacks levelled against Turkey. 

First , there was no warmongering in Turkey, 
because no one could expect anything but misery 
and ruin from a new war. On t he contrary, 
Turkey llad tried to ttse her important geogra
phicnl situation to work for peace, in the hope 
of becoming a factor for mu tuai trust and con li
denee between East a nd West. 

The reason for the expression of increasing 
resentment and indign1tion in t he Turkish 
Press against the USSR was weil known. The 
events of 19 Marclt, 7 June and 18 June 1945 
had begun a chain of events tha l had frustrated 
J10pes of better relations. After those dates, 
the Press and radio of the USSR had indulged 
in unparalleled libellous and thrcatcning articles. 
The Turkish representative quoted " Radio 
Moscow " broadcasts during 1947 in the Turkisb 
la nguage and articles from Novoe \'rcmya, 
lzvestiu, Trud, Pravda, J(rasny Flot and Romania 
Libera containing a reprint from l zvestia betwcen 
1945and 1947 as evidence of the USSR's warmonger
ing activities. He quoted t11e following typical 
exlracts : 

" ... . . ci rel es within the R epublican People's 
Party, which are enemies of the people and 
which want the people to remain backward, have 
rebeUed against the Turkish Rcpublic... . " 

" ..... Turkey has ..... become a satellite country. 
The reactionary groups have surrendered the 
counlTy to the bankers of Amer ica. " 

"The R ight-wing of the People's Party ..... have 
put t o auction the national inlcrest s of t he 
coun try. " 

" Turkey has lost its right to direct its a rmed 
forces independently ..... " 

" America is no't sccking naval bases in Turkey 
since it has a lready round them ... 

" lt is asserted that, after the signing of the 
agreemt!n t between Turkey and the United 
States, Turkish economie development..... will 
be subordinated to the American foreign policy 
programme ..... " 

" T he situation of Turkish workers is deplor
able..... the Government is prcparing to crush 
the workers' representatives..... " 

" The soldiers of Turkey ..... are t be slaves of 
moneylenders a nd landowners. The new Turkish 
land law has crea ted a new catastrophe for the 
pensants. " 

" The T urkish peasant realizes fully that, in 
order to avoict absolute miser y, he must light 
the policy of reaction wlüch is directed agajnst 
the people and must fight for democracy. " 

In connexion with the last l:wo quotations, 
Mr. Sarper declared that the agrarian reform 
alludcd to was progressive in character and was 
being carried out on a large scale. 

" Turkey has become the vanguard of United 
States imperialism in the Near a nd Mid(Ue East ..... 
The aim of tl1at imperialism is t o use Turkey 
againsl the current towards nat ional indepen
dencc and democracy in Arab lands. " 

propagande criminelle que mènent les milieux 
réactionnaires ». Il fau t que la véri té soil exposée 
pour que la Commission soit convaincue de 
l'inj ustice des at taques lancées contre la 
Ttrrquie. 

E n premier lieu, on ne pousse pas à la guerre 
en Turquie, car personne ne peut attendre d'11nc 
nouvelle guerre autre chose que misère ct r uine. 
Au con traire, la Turquie a essayé d'uliliser son 
importante situation géographlque à des fins 
paciftques, dans l'espoir d'aider à l'établissement 
d'une confiance m utuelle entre l'Est et l'Ouest. 

La ra ison de l'expression, dans la presse turque, 
d'un ressentiment et d'une indignation croissant 
contre l'URSS est bien connue. Les incidents 
du 19 mars et des 7 et 18 juin 1945 ont inauguré 
une série d'événements qui ont anéanti tout 
espoir d'une améliora tion des relations. Dès ce 
momen t, la presse et la rad io de l'URSS se sont 
laissées aller à publier des articles calomnieux et 
menaçants d 'une violence sans précédent. Le 
représentant de la Turquie cite, comme preuve 
des actes d'excitation à la guerre commis par 
l'URSS, des émissions de Radio-Moscou, en 
langue turque, pendant l'a nnee 1947 et des 
ar ticles des Novoe Vremya, l zvestia, Trud, Pravda, 
K rasny Flot, ainsi que de la Romania Libera qui 
contiennent une réimpression des l zveslia de Ja 
période comprise entre 1945 et l91t7. Voici 
quelques extraits typiques : 

(( ... certains milieux du parti républicain popu
laire qui sont les ennemis du peuple et qui désirent 
que le peuple reste arriéré, se sont révoltés contre 
la République t urque . .. » 

• ... La Turquie ... est devenue un pays satellite. 
Les groupes réactionnaires ont livré le pays aux: 
banq uiers américains . ., 

« L'a ile droite du parti populaire... a vendu 
à l'encan les intérêts nationa ux du pays. 1) 

«La Turqttie a perdu le droit de diriger 
librem ent ses forces armées . .. • 

« L'Amérique ne cherche pas de bases navales 
en Turquie puisqu'elle les a déjà trouvées. » 

~ On affirme qu'après la signature de l'accord 
entre la Turquie et les ~tats-Unis le dévelop
pemen t économique turc .. . sera subordonné à la 
politique étrangère américaine. » 

« La situation des travailleurs turcs est déplo
rable .. . le gouvernement est prêt à écraser les 
représe ntants du peuple ... l> 

« Les soldats tllrcs... sont les cscla v cs des 
usuriers et des propriét a ires terriens. La nouvelle 
loi agraire turque a été une nouvelle catastrophe 
pour les paysans. » 

« Le paysan turc sc rend pleinement compte 
que, pour éviter une misère totale, il doit 
combattre la politique réactionnaire dirigée contre 
le peuple el lutter pour la démocratie. » 

A propos de ces deux dernières citations, 
M. Sarper précise que la réforme agraire dont il 
est question présente un caractère progressiste 
et s'elTectue sur une grande échelle. 

~<La Turquie est devenue l'avant-garde de 
l'im~rial isme américain dans le Proche et le 
Moyen Orient... Cet impérialisme se propose 
d'utiliser la Turquie contre les t endances à 
l'indépendance nationale et à la démocratie dans 
les pays arabes. >> 
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" Turkey, under United States control, is 
preparing an invasion of the Greek democracy. " 

Mr. Sarper also cited newspapcr articles advo
cating the annexation of a large part of Turkish 
territory to the Union of Soviet Socialist Repu
blies. 

The Turkish representatin remarked that 
quotations of even graver import could be 
produced, but he did not desire to cause further 
deterioration in the relations between Turkey 
and the USSR, which wcre far from satisfactory. 

Mr. Sarper concluded his spe<:ch by complaining 
to the United Nations against the warmongering 
attempts by the USSR Press and radio to incite 
one group of Turks against another, to incite 
the Turkish Army to rebel against the State, to 
intcrvcne in the internai affairs of Turkey, to 
propagate aggressive intentions against Turkish 
territorial integrity, to incite Turks against their 
neighbours and vice versa, to incite the Soviet 
people against the T urks and 1o conduct a moral 
and psychological aggression and war of nerves. 
Finally, he proposed the rejection of the USSR 
draft resolution as a clear contradiction of truth. 

Mrs. PAN DIT (l ndia) declared that the Indian 
delegation took a special intcrest in measures 
to be taken against war propaganda because of 
its own position as a peace-loving country that 
had twice been dragged int.o war against its 
will. Time was being wasted in charges and 
countercharges while war propaganda circulated 
in the world which, if continued, would produce 
war. Unquestionably there was far too much 
talk in the world of another world war. 

The United Nations musl take immediate 
steps against that impending peril. The lndian 
delegation felt the steps proposcd by the USSR 
to define warmongering and establish criminal 
penalties involved too many legal and practical 
difficulties. In spite of those difftculties, an 
adequate remedy must be found and steps should 
be taken to counteract the impending peril. 

Mrs. Pandit expressed regret thal the reso
lution was limited in scope to war propaganda 
between States when a still graver danger existed 
in the form of racial conflicts. 

The lndian delegation agreed that the first 
s tep shouJd be, in accordance with the Australian 
proposai (documentA/C.l /219), to refer the pro
blem to the forthcoming Conference on Freedom 
of Information with a recommendalion that the 
conference should seek practical methods for 
elimina ting war propaganda. 'D1al step, however, 
was not enough. 

Clear reporting of facts would be valuable, but 
suppression or distortion of Lruth could be just 
as bad as active warmongt:ring lies. India's 
recen t experience of exaggerated reports in the 
foreign Press of riots in a largely peaceful India 
showed how distortion of the truth eould embitter 
relations. 

'' La T urquie, sous la direction des États-Unis, 
s'apprête à envahir la Grèce démocratique. » 

M. Sarper cite également des articles de 
journaux préconisant l'annexion d'une grande 
partie du territoire turc à l'Union des républiques 
socialistes soviétiques. 

Le représentant de la Turquie fait remarquer 
que l'on pourrait fournir des citations d' une 
portée encore beaucoup plus grave. mais il veut 
éviter d'envenimer les relations, qui sont loin 
d 'être satisfaisantes, entre la Turquie el l'URSS. 

En concluant, M. Sarper se plaint aux Nations 
Unies de la propagande belliciste menée par la 
presse et la radio de l'URSS qui excitent une 
partie des 1ùrcs contre l'autre, incitent l'armée 
turque à sc révolter contre l'Etat, s'immiscent 
dans les affaires intérieures de la Turquie, 
propagent des intentions agressives contre l'inté
grité territoriale de la Turquie, excitent les Turcs 
contre leurs voisins et vice versa, excitent le peuple 
soviétique contre les Turcs, lancent une véritable 
atta<JUe morale et psychologique et fonl la guerre 
des nerfs. Finalement, M. Sarper propose de 
repousser le projet de résolution de l'URSS 
comme étant manifestement contraire à la vérité. 

Mme PANDt-r (Inde) déclare que la délégation 
de l' Inde s'intéresse tout particulièrement aux 
mesures qu'on se propose de prendre contre la 
propagande belliciste, car son pays est un pays 
pacifique qui, par deux fois, a été entraîné dans 
la guerre contre sa volonté. On perd du temps 
en accusations et ripostes tandis que se répand 
dans le monde une propagande belliciste qui, si 
elle se continue, amènera la guerre. Il est indis
cutable que, partout, l'on parle trop d'une 
nouvelle guerre mondiale. 

Il faul que l'Organisation des Nations Unies 
prenne immédiatement des mesures pour parer 
à ce péril menaçant. La délégation de l'Inde 
estime que les mesures proposées par l'URSS 
pour définir l'excitation à la guerre et fixer des 
peines répressives comportent trop de difficultés 
d'ordre tant juridique que pratique. Toutefois, 
malgré ces difficultés, il faut trouver un remède 
adéquat ct agir pour p:..r~r au péril qui menace. 

Mme Pandit regrette que la portée de la 
résolution soit limitée à la propagande belliciste 
qui s'exerce d'un État à l'autre, alors que les 
conllits raciaux constituent un danger encore 
plus grave. 

La déMgation de l'Inde se rallie à la proposition 
australienne (docwnent A/C.l /219) pour estimer 
qu'on devrait saisir de ce problème la future 
Conférence de la liberté de l'information, à 
laquelle on demanderait de rechercher des mesures 
p ratiques destinées à mettre fin à la propagande 
belliciste ; mais cette mesure ne suffira point. 

Un exposé clair des faits serait utile. Mais la 
dissimulation ou la déformation de la vérité 
peuvent ~tre tout aussi pernicieuses qne les 
mensonges proprement dits des fauteurs de 
guerre. L'expérience que l'Inde vient tout derniè
rement de faire des récits exagérés que la presse 
étrangère a publiés à propos des émeutes qui ont 
eu lieu dans une Inde en majeure partie paisible 
montre comment l'altération rie la vérité peut 
envenimer les rapports entre les hommes. 
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The difficulty of partisan papers in keeping to 
the truth provided an additional reason for 
corrective eiTorls by the official information 
services of various Powers. 

The Indian delegation could not support the 
USSR proposai to fix guill on particular countries, 
for the reason wl1ich had been expressed during 
the debate on the Greek question, namely, that the 
United Nat ions must look to t he future and not 
to the pasl. 

Ber delegation would support the Canadian 
resolution (document A/C.I /220) as well as the 
Australian suggestion to include t he problem in 
the agenda of the Conference on Freedom of 
Informat ion. 

Mr. MANUILSI<Y (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) declared that the question before the 
Commiltee was second in importance only to the 
problem of control of atomic energy and reduction 
of armaments. Those three questions were 
necessari.ly linked in any workable programme for 
peace. Propaganda in the reactionary circles of 
1he United States bad created such war hyster ia 
as to prcvent agreement in the Atomic Energy 
Commission and the Military Stail Committee and 
::tgreement on the reduction of armaments. 

The Australian proposai was utterly wrong in 
<leleting paragraph 4 of the USSR proposai calling 
for the rapid implementation of the Assembly 
resolu tion of 14 December 1946 and the banning 
of atomic weapons, and in confining itself to war 
propaganda in a vain effort to by-pass questions 
that were unpalatable to the United Kingdom and 
the Uuited States. 

Secretary of Defense Forrestal's speech of 
1 Octuber deserved detailed considerati on becausc 
it demonstrated the basic elements of imperialist 
philosophy which bred warmongers. Mr. Wallace 
bad called Mr. Forrestal a danger to democracy 
and peace because of his connection with Dillon 
Read and Co. and the I.G. Farbenindustrie trust. 
Mr. Forrestal's unenlightened criticism of so-calJed 
mistakes of the Marx-Engels doctrine that private 
ovmership of means of production, the keystone 
of capitalism, bred ever crueller wars, could be 
disregarded. Marx and Engels had never said 
that private enterprise bred war. The history of 
the eighleenth, nineteenth and twentielh centuries 
had proved the truth of t he Marx-Engels theory. 

Mr. Forrestal's thesis that war was an inevitable 
and natural phenomenon was very interesting. 
A similar t heory of the law of the jungle had been 
prevalent on the eve of the last war in Germany 
and Italy and had always been applauded by 
capitalist propagandists of a new war. It was 
true that wars between tribes and kings for 
conquest, and just wars in the nineleenth century 
for national libera tion, had occurred before the 
rise of modern business capitalism. Those wars 
had not had the same motives as those that had 
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La difficulté que la presse partisane éprouve 
à respecter la vérité fournit un argument de plus 
en faveur des eiTorts de redressement qui 
incombent aux services d'information officiels des 
diverses Puissances. 

La délégat ion de l'Inde ne peut pas appuyer 
la proposition de l'URSS consistant à rejeter la 
fa ute sur certains pays, pour la raison qui a été 
exposée au cours du débat sur la question grecque, 
à savoir que les Nations Unies doivent se tourner 
vers ]•avenir el non vers Je passé. 

La déléga tion de l'Inde appuiera la résolution 
canadienne ( docurnen t A(C.l /220) ainsi que la 
proposition de l'Australie tendant à inscrire la 
question à l'ordre du jour de la Conférence de 
la liberté de l'information. 

M. MANUILSKY (République socialiste soviétique 
d' Ukra ine) estime que la question dont la 
Commission est saisie ne le cède en importance 
qu'au seul problème elu contrôle de l'énergie 
atomique et de la réduction des armements. Ces 
trois questions se trouvent nécessairement liées 
dans tout programme réalisable visant à l'établis
sement de la paix. La propagan de qui sévit dans 
les milieux réactionnaires aux États-Unis a créé 
un tel état d'excitation belliciste que l'accord 
n'a pu être réalisé ni à la Commission de l'énergie 
a tomiq ue, ni au Comité d 'f:.tat-major, ni en ce 
qui concerne la réduction des armements. 

La proposition austra lienne est tout à fait 
déplacée du fait qu'elle tend à supprimer le 
paragraphe 4 de la proposition de l'URSS 
demandant l'application rapide de la résolution 
de l'Assemblée du 14 décembre 1946 ainsi que 
l'interdiction des armes atomiques, et qu'elle vise 
seulement la propagande belliciste en général dans 
un vain eiTort pour éluder les questions qui sont 
désagréables pour le Royaume-Uni et les États
Unis. 

Le discours prononcé le 1er octobre par 
M. Forrestal, Ministre de la défense nat ionale, 
mérite d'être examiné en détail, car il expose les 
principes fondamentaux de la doctrine impérialiste 
qui engendre les excitateurs à la guerre. M. Wallace 
a dit de M. Forrestal qu'il est un danger pour la 
démocratie et pour la paix en raison de ses 
attaches avec Dillon Read and Co et avec le trust 
de r 1. G. Farbeninduslrie. La critique ignorante 
de M. Forrestal sur les prétendues erreurs de la 
doctrine de Marx et Engels selon lesquelles la 
proprié té privée des moyens de production, clef 
de voùte du capitalisme, serait à l'origine de 
guerres toujours plus cruelles, ne mérite pas 
qu'on s'y attarde. Marx et Engels n'ont jamais 
dit qu'une économie fondée sur l'entreprise 
privée conduisait à la guerre. L'histoire des 
dix-huitième, dix-neuvième et vingtième siècles 
montre le bien-fondé de la théorie de Marx-Engels. 

La thèse de M. F orrestal selon laquelle la 
guerre est un phénomène inévitable et naturel 
est très intéressante. Une théorie analogue de la 
loi de la jungle a prévalu à la veille de la dernière 
guerre en Allemagne et en Italie et a toujours 
été applaudie par les propagandistes capitalistes 
d'une nouvelle gLLerre. Il est vrai que les guerres 
de conquête entre les tribus et les rois et les j ustes 
guerres de libération nationale du dix-neuvième 
siècle ont eu lieu avant \'avènement du capitalisme 
d'aiTaires moderne. Ces guerres n'avaient pas les 



developed witb the rise of im )Crialism in the last 
quarter of the nineteenth :entury under the 
leadership of an oligarchy •>f capitalists. The 
monopolies of such magnates as Rockefeller and 
Morgan had more power than my dynasties in the 
past. 

In the war against Fascism, profits for capita
lists had been more important than the production 
of armaments. Those group! conirolled natural 
resources and capital, and they hcld strategie 
positions in the economie structure. A report of 
the Temporary Committee on National Economy, 
publishcd during the war by the United States 
Congress, had remarked upon the impossible 
position of a people and a g•>vernment working 
under such monopoly eapitali ;m with its control 
of technical equipment and processes and its 
power of dictating labour couditions. 

Mr. Forrestal's talk of the law of the jungle and 
o f the inevitability of war as a natural phenomenon 
was only an attempt to whitewash instigators of 
a new war who were calling for the use of atomic 
weapons. lt was intended tc justify the war
time capitalist profits of ::52,000,000,000 to 
provide the basis for demanding more arms and 
t hercfore more profits, and to •!mphasize the war
preparedness of the United States. Mr. Forrestal 
bad expressed similar views on .30 September when 
he bad said that United State:: naval forces were 
in the Mediterranean to furthe · its foreign policy, 
and on 21 October when he ;aid that America 
must remain strong "in orde~ to be the centre 
round which the balance of intl ~rnational relations 
may be restored ". 

Mr. Harriman, Governor D ~wey and General 
Somervell, as well as other nsponsible military 
and eivilian authorit ies in the 'Jnited States, bad 
also expressed the doctrine of" an armed truce '', 
preached by Moltke and Bism uck in ex pressing 
the imperialist aims of Gennan~·· H istory taught 
that that doctrine always led to an armaments 
race and aggressive warfare. Its support by 
leading circles in the United States showed that 
there had never been any intention of implement
ing t he General Assembly disarnament resolut ion 
of 14 December 1946. 

Although the armaments race h.ad been justified 
on grounds of self-defence, no Governmenl was 
threatening the United States. On the contrary, 
many countries in the world were being threatened 
not just by an " armed tru ce " but by the active 
drive of capitalist monopolies of the United States 
for a world hegemony like Hitler's. That could 
be seen in the cases of Greece and lndonesia, in the 
attempt to make use of impovuished and devas
tated Europe, in the interest nhown in the war 
potential of Germany and Japau and in war bases 
seattered from Alaska to the Mc:iiterranean. The 
drive for world hegemony was based on the theory 
that the doctrine of national sovereignty was dead 
a nd should be replaced by a world go vern ment 
with its centre in Washington. 

mêmes causes que les guerres nées de l'essor de 
rimpérialisme dans le dernier quart du dix
neuvième siècle, sous la conduite d'une oligarchie 
die capitalistes. Les monopoles de magnats comme 
Rockefeller et Morgan sont plus puissants 
qu'aucune dynastie du passé. 

Dans la guerre contre le fascisme le profit a 
revêtu pour les capitalistes plus d'importance que 
la production d'armements. Ces groupes sont 
maîtres de ressources natureUes et de capitaux. 
et ils occupent des positions strat(!giqucs dans 
l'économie. Un rapport du Comité temporaire 
de l'économie nationale, publié pendant la guerre 
par le Congrès des f:tats-Unis, fait ressortir la 
sjtuation intenable d'un peuple et d'un gouver
nement travaillant sous un pareil régime capi
taliste de monopoles qui a sous son contrôle 
l'outillage et les procédés techniques et peut 
dicter les conditions de travail. 

L'allusiou de M. Forrestal à la loi de la jungle 
et au fait que la guerre comme à un phénomène 
naturel et inévitable n'est qu'u ne tentative pour 
blanchir les instigateurs d'ttne nouvelle guerre qui 
réclament l'emploi d'armes atomiques. Elle a 
pour objet de justifier les profits capitalistes du 
temps de guerre, qui s'élèvent à 52 milliards de 
dollars, de fournir un prétexte pour réclamer de 
nouveaux armements et, partant, de nouveaux 
profils, ct de mettre l'accent sur la mesure dans 
laquelle les :Ëtats--Unis sont préparés à la guerre. 
M. Forrestal a exprimé des vues analogues le 
30 septembre, lorsqu'il a dit que des forces 
navales des États-Unis se trouvaient en Méditer
ranée pour appuyer la politique étrangère de cc 
pays, et le 21 octobre, lorsqu'il a affirmé que 
l'Amérique devait rester forte « afin d'être le 
centre autour duquel on pourrait rétablir l'équi
libre des relations internationales 11. 

M. Harriman, M. Dewey et le général Somervell 
ainsi que d'autres personnalités occupant aux 
É tats-Unis de hautes fonctions militaires ou 
civiles ont également développé la doctrine de la 
~ trêve armée», que Moltke et Bismarck avaient 
prêchée pour exprimer les visées impériatistes 
de l'Allemagne. L 'histoire nous enseigne que cette 
doctrine conduit toujours à la course l1UX 

armements et à la guerre d'agression. L'appui 
qu'elle rencontre dans les rnilii!UX dirigeants d~ 
Etats-Unis montre qu'on n'a jamais eu la moindre 
intention de mettre à exécution la résolution de 
l'Assemblée générale du 14 décembre 1946 sur 
le désarmement. 

Bien que, pour justifier la cour3eaux armements, 
on invoque la légitime défense, aucun gouver
nement ue menace les f:tats-Unis. Tout an 
contraire, de nombreux pays du monde sont 
menacés, non seulement par une <<trêve armée », 
mais encore par ttne offensive puissante des 
monopoles capitalistes des f:tats-Unis, qui visent, 
tout comme Hitler, à l'hégémonie mondiale. On a 
pu le voir dans les cas de la Grèce et de l'Indonésit>, 
dans la tentative faite pour abuser d'une Europe 
appauvrie et dévastée, dans l'intérêt témoigné 
a u potentiel de gtterre de l'Allemagne et du Japon, 
et dans la dissémination de bases militaires depuis 
!'Alaska jusqu'à la Méditerranée. L'oiTensive 
pour l'hégémonie mondiale s'appuie sur l'idée 
que la doctrine de la souveraineté nationale est 
morte et doit être remplacée par un gouvernement 
mondial dont le centre sera à Washington. 
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B ecause the democratie spirit and free co
operation in tite Easter n Europe and in the Union 
of Soviet Socia lis t R epublics opposed thal expan
sion, lhe Western P ress raised a great hubbub 
about an a Iron Curlain " and incited propaganda 
for a new war. Thosc who had fought against 
Fascist world hegemony would fight againsl lhose 
who were belping IliUer's game. 

Tbe philosophy of the inevitability of war was 
fal~e. l n the ussn there existed a social struc
t ure wilhoul monopolies, wltich had no need to 
promole imperiaJism or Lo strive for wor ld 
begcmony. If monopolies would keep out of 
Easl~rn Europe, lhat arca would seltle its own 
problems and would reCule the doctrine of the 
inevilability of w~.r. In the course of the inter
view bclween Gcneralissimo Stalin and Governor 
Slasscn ou 9 April 1917, Governor Stassen had 
asked whelher two economie systems could live 
logcther in the same world and co-operate with 
each oUter in the poslwar pcriod. Generalissimo 
Stalin had replied lhal, if the will to co-operate 
ex.isted, co-opera tion was possible. But if no 
such will exisled, even p~o ple with t he same 
e conomie system would ftght. Germany and the 
United SUites, with lhe same economie system, 
had foughl a war , hul the USSR a nd the United 
States, whosc economie systems were di iJerenl, 
had co-operated and foughl Logether. If such 
co-opera tion was possible in "'·ar, why was il not 
possible in lime of peace ? That was the philo
sophy of peace of Lhe grealest man of our lime. 

More cloquenUy Utan by any speech. the 
peaceful and co-operdtive nature of lhe USSR's 
policy was proved by the fact thal thal country 
was the only one which had abolished capital 
punishment afler the wnr. T hat law was enacted 
because the USSR was convinced t hal its peace[ul 
policy, pursucd despiLe ali outside warmongering, 
would ensure peace for ils peoples. 

While lhe governmcolal leaders of the USSR 
had statcd repeatedly Lhat Lheir country favoured 
<:a-operation, many United Stat es leaders had 
rebufTed thal policy. 

Mr. Dulles' statement thal tlle United States 
could ncvcr go hack lo Teberan and Yalta, qttile 
a part from his speech of 10 Febntary 1947, showed 
llis desire to settle questions by war, since the 
gist of the policy of Yalta and Teheran was 
co-operation of lhe three great Powers for the 
mainleoancc or the peace. 

Mr. A us lin had tricd to shield Mr . Dulles by 
quoUng extracts from his speech to the Christian 
Association on 6 August 19-!7. Mr. \1anuilsky 
was noL famiJiar with thnt speech , but he knev; 
Lhnt t he Associa tion of Chicago Minislers ltad 
asked lltal Mr. Dulle should be removed from a 
policy-making position in foreign policy because 
he mi~hL drive the UniLed States into war. 

The basic weakncss of Mr . Austin's speech of 
23 Octoher had becn that he had avoided the 
subject undt\r d iscussion, namely measures to be 
taken against warmongers, and ha d made an 
a~tract sp~h about the great benefits of 

L 'esprit démocratique ct la libre coopération 
en Europe orientale et dans l'Union des R épu
bliques socia listes soviétiques fa isant obstacle à 
cette expansion, la presse des pays d 'occident a 
fail grand bruit autour du « rideau de fer » et a 
suscité une propagande en faveur d'une nouvelle 
guerre. Ceux qui ont combattu contre l'hégémonie 
mondiale du fascisme combattraienl contre ceux 
qui faisaient le jeu d ' HiUer. 

La doctrine selon laquelle la guerre est inévitable 
esl fausse. Il existe dans l'URSS une s tructure 
sociale sans monopole, qui n'a nul besoin de 
favoriser l'impérialisme ou de lutter pour l' hégé
monit~ du monde. S'il n'y avait pas de monopoles 
en Europe orientale, celle région réglerait elle
même ses problèmes cl infl igerait un démenti à 
la doctrine selo n laquelle la guerre est inévitable. 
Au cours de l'cnlTevue qui a eu lieu le 9 avril 1947 
entre le généralissime Staline et M. Stassen, 
celui-ci a demandé si deux systèmes économique~ 
pouvaient coexister dans un même monde et 
cJopérer pendant la période d 'après-guerre. Le 
généralissime Staline a répondu que, si l'on 
voulait vraiment coopérer, la coopération étai t 
possible , mais que si celLe volon té faisait défaut, 
même des peuples ayant le même syst ème écono
mique combat traient l'tin contre l'autre. 
L'Allemngnc et les ttals-Unis avaient des 
syslèmes économiques identiq ues et se sont fai t 
la guerre, mais l'URSS ct les États-Unis. dont 
les systèmes économiques sont d ifférents, on t 
coopéré ct combattu ensemble. Si cette coopé
ration a été possible pendant la guerre, pourquoi 
ne le serail-elle pas en lemps de paix? Te]e est 
la doctrine de paix que professe le plus grand 
llommc de notre temps. 

Plus éloquemment q u'aucun discours, le fait 
q ue l'URSS est le seul pays qui ait aboli la peine 
capitale après la gu erre prouve le caractèroJ 
pacifique cl l'esprit de coopération de la politique 
de ce pays. Cette loi a été promulguée parce qul~ 
l'URSS était convaincue que sa politique pacifique , 
poursuivie malgré toutes les propagandes 
bellicistes faites à l'extérieur, assurerait la paix 
à ses peuples. 

Alors que les chefs du Gouvernement soviétiqu~:: 
ont d6claré à maintes reprises que l' UHSS 
favor isailla coopération, de nombreux dirigeants, 
aux Étals-Unis, onl repoussé celte poli tique. 

La déclaration de M. Dulles. selon laquelle les 
États-Unis ne pourr.:tient jamais participer à un 
nouvea u Téhéran ou à un nouveau Yalta, indé
pendamment de son discours du 10 février 1947, 
montre quïJ désire régler les questions par la 
guerre, puisque l'essence de la politique de Yalta 
ct de Téhéran était la coopération des trois 
grandes Puissances pour le mninlien de la paix. 

M. Austin s 'est efforcé de couvrir ~1. Dulles en 
citant des extraits de son discours du 6 aot'lt 1947 
à la Christian Association. M. l\lanu.ilsky connait 
peu ce d iscours, mais il sail que l'Association of 
Chicoao Ministers a demandé que M. Dulles ffll 
écar té d' un posLe où il avaiL une influence sur la 
politique éLrangère, car il risquait de conduire 
les États-U nis à la guerre. 

La principale fa iblesse elu dil'cour:; prononcé par 
M. Austin le 23 octobre réside dans le fait qu'il · 
a évité la question en cours de discussion, à 
savoir : les mesures à prendre contre les excitateurs 
à la gu erre, et a fait un discours abstrait sur les 



freedom and basic human rights. Under the 
banner of free speech, Mr. J~ustin had shiclded 
warmongers. 

The Ukrainian delegation would not embark 
upon polemics about freedom in the United States, 
nor wouJd it interfere in such matters of internai 
policy as the Taft-Hartley Ad, the loyalty tests 
for Government employees and democracy in 
the State of Georgia. But his delegation felt 
entitlcd ta ask why warmongt:rs had full freedom 
and nuroberless news columns in which to spread 
their lies, while peace-loving persans were being 
persecuted and investigatec because of one 
friendly ward spokeu about the USSR. 

In quoting from l\l r. J u:;ticc Holmes' and 
:\Ir. Justice Brandeis' defence of the freedom of 
propaganda and of political conviction, ~rr. Austin 
had not remarked thal t hose principles were being 
violated in the United States through the perse
cution of those who wantetl peace. Although 
:\fr . Austin had admitted that :l governmenl could 
take measures against evil propaganda and 
encourage good propaganda, the inclusion of 
propaganda for peacc in the: category of evil 
propaganda showed the desire of reactionary 
elements to return to the J :tpanese system of 
t 'lough t-con trol. 

Mr. l\Ianuilsky considered that .!Vlr. Evatt's 
s;:>cech had clearly shown the policy of t hose who 
had endeavoured to defend thf right to make war 
propaganda. a policy which aimed at bringing 
abou t the rejection of the U5SR resolution by 
confusing the issue wilh a len§ thy discussion and 
<lefence of the utteranccs of ïvarmongers in the 
past. The USSR resolution ~tas concerned, not 
with past utterances, but with the war pro pagan da 
which was being carried on :lt that time. He 
thought tha t the General Assembly had the right 
to know whether fvlr. Evatt supported the views 
expressed by Mr. Churchill in his Fulton speech, 
and whether or not the U nited States delegation 
supported Mr. Byrnes' proposai Ior the separate 
peace treaty between the t:nited States, the 
1Jnited Kingdom and Germaty and whether it 
was anxious for the preservation of peace or its 
violation. 

Attempts bad been made by the opponcnts of 
the USSR resolution to defenc their position by 
quoting instances of warmonguing in the Soviet 
Union Press. Those a ttempts had been made in 
arder to create confusion. 

ln that respect. ~Ir. Manuilsky referred in 
part icular to the statement. of the T urkish repre
sentative, and pointed ou t that the t exts to which 
he had referred were merely criticisms of Turkish 
foreign policy. Mr. Manuilsky admitted t hat the 
Press of the USSR did crilicize ;he foreign policies 
of other States, but emphasizec that to do so did 
not eonstitule war propagan.ta, and t ha t his 
Crovernment d id not abject when its policy was 
commented upon unfavourabl;r in the Press of 
other countries. If l\'lr. Sarper was anxious to 

· find instances of warmongeriug, Mr. Manuilsky 
could quote many monstrous examples from the 
Turkish Press. But he chall~nged anyone to 
prove that the Press of the US~-R had ever called 

g rands bienfaits de la liberté et sur les droits 
fondamentaux de l'homme. En brandLc;sant 
l'étendard de la libre parole, M. Austin a protégé 
ceux qui excitent à la guerre. 

La délégation d'Ukraine ne veut pas engager 
une polémique sur la liberté aux États-Unis, ni 
s ·ingérer dans les questions de politique intérieure,. 
comme la loi Taft-Hartley, les garanties de
loyauté que doiven t donner les fonctionnaires du 
Gouvernement, et la démocratie dans l'État de 
Géorgie. Elle se croit en droit, t ou tefois, de 
demander pourquoi les excitateurs à la guerre 
jouissent d'une liberté totale et disposent d'innom
brables colonnes de journaux pour répandre leurs 
mensonges, alors que les personnes pacifiques sont 
persécutées et soumises à des enquêtes pour un 
mot de sympathie prononcé en faveur de l'URSS. 

Citant des extraits de la défense de la liberté 
de propagande et de conviction politique des 
juges Ho! mes et Brandeis, M. Austin n' a pas 
remarqué que ces principes sont auj ourd' hui 
violés aux États-Unis du fait des poursuites 
dirigées contre les partisans de la paix. Bien que 
M. Austin ait reconnu qu'un gouvernement peut 
prendre des mesures contre une propagande 
pernicieuse et encourager une propagande 
bienfaisante. le fait de faire figurer la propagande 
pour la paix dans la première catégorie montre 
le désir des éléments réactionnaires de revenir 
au système japonais du contrôle de ln pensée. 

M. Manuilsky estime que le discours de M. Evatt 
a été une illustration claire de la politique de ceux 
quisesont efTorcésde défendre le droit de faire de 
la propagande de guerre une politique qui consiste 
à provoquer le rejet de la résolution présentée par 
la délégation de l' URSS en noyant la question 
dans une discussion prolongée et en défendant 
les propos tenu~ autrefois par les fauteurs d tl 
guerre. Ln résolution de l'URSS por te, non sur 
des propos t enus autrefois, mais bien sur la 
propagande de guerre qui est faite act uellement. 
M. Manuilsky considère que l'Assemblée généraln 
a le droi t de savoir si M. E vatt appuie les vues 
exprimées par M. Churchill dans son discours 
de Fulton et si la délégation des États-Unis 
appuie ou non la proposition de M. Byrnes en 
f aveur d'un traité de paix séparé entre les États
Unis, le Royaume-Uni et l'Allemagne, et désire 
le maintien de la paix ou sa violation. 

Ceux qui s'opposent à la résolution de l'URSS 
ont essayé de défendre leur atti tude en citant des 
exemples de propagande de guerre dans la presse 
de l'URSS. Ces essais avaient pour but de jeter 
la confusion dans les espri ts. 

A ce sujet, M. Manuilsky mentionne en parti
culier la déclaration du représentant de la Turquie 
e l fa it remarquer que les textes auxquels il a 
fait allusion ne sont que des critiques de la 
politique étrangère de la Turquie. M. Manuilsky 
reconnaît que la presse de l'URSS critique la 
politique étrangère d·autres États, mais il souligne 
que cela ne constitue pas une propagande de 
g uerre e t que son Gouvernement ne fai t aucune 
objection lorsque sa propre politique est 
commentée défavorablement dans la presse 
d'autres pays. Si M. Sarper tient à trouver des 
exemples de propagande de guerre, M. Manuilsky 
peut lui citer de nombreux exemples monstrueux 
relevés dans la presse turque, mais il défie 
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for war against the Uni ted States and the United 
King dom. 

Mr. Sarper had appealed t o the First Commillee 
and to the General Assembly to defend him 
against t he attack which, he claimed, had been 
made on him, but Mr. Manuilsky observed that 
several acts of the Turkish Government scemed to 
have just ified the accusation that had been made. 
For example, he wondered why the Chief of the 
T urkish Mili.Lary StaiT had arrived in the United 
States at a time whcn tlte Greek question was 
being considered. And what was the significance 
of the miUtnry discussions which were being 
undertaken bctween Turkey and Greece? 

The representative of Tttrkey had also character
ized as warmongering the statements in the Press 
of t he USSR favouring the return of Annenian 
populations to the USSR, but such a desire was 
only natural in view o'f t he persecu tion to which 
the Turkish-Armenians had been subjected in the 
past. 

Any journalist in the USSR who called for war 
against a foreign State would be brought before a 
People's Cour t and condemned as a n agent 
provocateur. 

Y et in the United States such wannongers were 
merely praised and encouraged. In proof of this, 
Mr. Manuilsky cited a recent reference in The New 
York Times to the creation of the Information 
Bureau of E llropean working-class parties in 
Dclgrade. The writer had sta t cd that many 
people in Belgrade feared that their city might 
become the fi rst objective of an atomic bomb in 
a future war. Again, a writer in Lhe Daily Mirror, 
referring lo t he First Committee's decision in the 
Greek question, had said tbat, H a Balkan patrol 
should begin to shoot and a local war shonld 
a rise, that would he t he beginning of a third world 
war. Mr . Stone had wrilten in U1e newspaper 
P.M. tha t Mr. Earle had suggest ed that the 
United States should follow the example of J apan 
a t Pearl H arbor and make a sudden attack on 
the USSR wit h an atomic bomb. 

Mr. Ma nuilsky .-SQ!!!<J .. _.!!Q.LI!..T).~~~-~-q<l_ .. ~hy_ 
Mr. Evatt 1~ in.Y..g.lssc! . ~~~i~lt? ._5.L(ç) of the 
Charter in connection with freedom of the Press 
and t he protection of warmongers, and yet had 
not invoked it in supporl of the coloured popula
Lion of t he United States, which was being 
deprived of more fundamental freedom s and in 
many cases was verging on starvation. 

It had been said that the USSR draft 
resolution constit u ted an attack on the 
United States, and was itself propaganda. 
Mr. Manuilsky stressed that it was not intended 
to accuse anybody, and was based upon respect 
and concern for the peoples of the United 
Nations. Il was directed against warmongers 
who threat ened the peace of the world. T he 
only States which were named were those 
in which warmongering was rampant . The 
U S SR resolution called upon the General 
Assembly to condernn war propaganda. The 
purpose of t he United Nations was to maintain 

quiconque de prouver que la presse de l'UR SS 
ait jamais demandé qu'on fi t la guerre aux 
États-Unis et au Royaume-Uni. 

M. Sarper en a appelé à la Première Commission 
et à l'Assemblée générale pour qu 'elles Je défendent 
contre l'attaque dont il prétend avoir été l'objet, 
mais M. Manuilsky fait observer que plusieurs 
actes du Gouvernement turc semblent avoir 
justifié cette accusation. Par exemple, il se 
demande pourquoi le Chef d'état-major turc est 
arrivé aux É tats-Unis au moment de la discussion 
de la question grecque. Et que signifient ces 
pourp:nlers mili taires entre la Turquie el la Grèce '? 

Le représentant de la T urquie traite, en outre, 
de propagande de guerre les déclarations de la 
presse de l'UR SS en faveur du retour à l'URSS 
des populations arméniennes, alors qu'un tel 
désir n 'est que trop naturel si l'on songe aux 
persécu lions a uxquelles les Turco-Arméniens on t 
été soumis dans le passé. 

Dans l'URSS, tou.L journalil; te qui réclamerait 
la guerre contre un État étranger serail traduit 
devant un t ribunal du peuple et condamné comme 
agent provocateur. 

Aux États-Unis, a u contraire, de t els fauteurs 
de guerre ne reçoivent que félicitations et encou
ragements. A t itre d'exemple, M. Manuilsky cite 
un récent commentaire du New York Times sur 
la création du Bureau d 'information des partis 
ouvriers d'E urope à Belgrade. L 'auteur de 
l'article déclare que beaucoup de gens à Belgrade 
redoutent de voir leur ville devenir le premier 
objectif d'une bombe atomique dans une guerre 
future. Commentant, dans le Daily ]l,!f.irror, la 
décision de la Première Commission au sujet de 
la qut>s tion grecque, un a utre journaliste a 
déclaré que si une patrouille se mettait à tirer 
dans les Balkans ct s'il s'en ensuivait une guerre 
locale, ce serait le commencement d' une troisième 
guerre mondiale. M. Stone a écrit, dans le journal 
P.M., que M. Earle a suggéré que les États-Unis 
suivent l'exemple du Japon à Pearl J larbor et 
procèdent à une attaque brusquée, avec une 
bombe atomique, sur l'URSS. 

M. Manuilsky n'arrive pas à comprendre pourquoi 
l\·L Evatt invoque le paragraphe c) de l 'Article 55 
de la Charte à propos de la liberté de la presse et 
de la protection des bellicistes, lout en s 'abst enant 
de l'invoquer en faveur des populations de couleur 
des ~tats-Unis, qui sont privées de Jiberlés plus 
fondamentales encore et qui, dans de nombreux 
cas, sont dans un état voisin de la famine. 

On a dit que le projet de résolut ion de l'URSS 
constituait une attaque dirigée contre les États
Unis et était, lui aussi, de la propagande. 
M. Yfanuilsky déclare que cette résolution ne met 
personne en accusation et qu'elle est fondée sur 
des sentiments de respect et de sollicitude envers 
les peuples des Nations Unies. Elle vise les fa uteurs 
de guerre qui menacent la paix du monde. Les 
seuls États qui y soient nommés sont ceux où la 
propagande de guerre s'étale au grand jour. La réso
lut ion de l'URSS est un appel à l'Assemblée générale 
pour qu'elle condamne la propagande de guerre. Le 
but de l'Organisation des Nations Unies est de 
main tenir la paix et des phrases sur la liberté de la 
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peace, and such basic functions could not be 
replaced by talk about the fr ecdom of the Press. 

In conclusion, Mr. Manuibky stat ed that the 
Auslralian amendment was u :~acceptable, sin ce it 
endeavoured to remove the decision regarding 
warmongering from the jurisd .. ction of the General 
Assembly, aJthouglt it was ckar that the preven
tion of war propaganda was one of the basic 
functions of the Asscmblr . Mr. Manuilsky 
thought it strnnge tha t suc]- a proposai should 
come from the very delegation which had been 
most eager to strengthen tht jurisdiction of the 
Assembly. 

Mr. DESPRADEL (Oominican R epublic) said 
tha l his delegation was concuned both with the 
maintenance of the principle of frccdom of expres
sion, as contained in the Charter, and wilh t he 
desire lo maintain peace a nd suppress anything 
which might lead t o war. Ht. sbared l he vicw of 
the representalive of the Ukminian SSR that the 
proposai was one of the most important that had 
been placed bef ore the Assemt ly, but he regretted 
that the reasons and eYidence given by 
Mr. Manuilsky in suppor t of it were not, either 
in their naturè or in t heir ac<:uracy, adequate t o 
its importance. 

The USSR resolution coul·l be considered in 
two parts : firs tly, the rcason ~ which gave rise to 
the proposa! ; and secondJy, U e recommendations 
wbich the Assembly might adopl if the resolution 
werc approved. 

In the first place, he could not accept the 
reasons contained in the preamble of the USSR 
proposaJ, and repudiated what he regarded as an 
unjustified accusation again:;t the peoples of 
certa in Member States. It was apparent that 
any decision of the Asscrnbly must be based on 
incontroverlible facts. 

The second par t of t he USS ~ proposa!, nam ely 
the recommendations, would, : n his view, jeopar
dizc fr eedom of speech and e:l!.prcssion, and were 
consequently unac.ceptable to )Us delegation. He 
was unable to support the ame ndments submitted 
by lhe Auslralian and Canadian delegations, 
because they were based on Lhal proposai, to 
which he objected and wlüch should be rejected 
as a whole. 

1\1 r. RoLZ BENNETT (Guatenala) believed th at 
the Committee was unanimou~ in condemning ail 
war propaganda and warmon€;ering, and pointed 
oul Lhat it was the primary pu~pose of the Unüed 
~ations to remove any obstacles to peaceful 
relations between nations. H owever, after careful 
consideration of t he USSR proposai, be did not 
consider that it was in strict accord with that 
principle, and he thought that lhe charges which 
it brought had not been sufficieoUy substantialed. 

The delega tion of Guatemal2 had approved the 
inclusion of lhe principle of fn!edom of speech in 
the Charter and had later iocor porated it in its 
national laws, on the basis tlwt it should be the 
responsibility of the individm 1 to abstain from 
abusing thal freedom, and that any Ialse news 
should be rectified by complete news coverage and 
npen discussion. Consequently, the delegation of 
n uatemaJa would be contravening it s own Jaws if 

presse ne sauraient remplacer noe mission aussi 
fondamentale. 

M. Manuilsky conclut en déclarant inacceptable 
l'amendement austra lien, étanl donné qu'il tend 
à retirer à l'Assemblée générale le droit de sc 
prononcer sur la propagande belliciste. Il est 
pourtant évident que la répression de la propa
gande de guerre constitue une des fonctions 
fondamentales de l'Assemblée, et M. Manuilsky 
Lrouve étra nge qu 'une telle proposition émane 
de la délégation qui, de t outes, s'est montrée la 
plus ardente à demander le renforcement des 
pouvoirs de l'Assemblée. 

M. DESPRATJEL (République Dominicaine) 
déclare que sa délégation a autant le souci du 
maintien du principe de la liberté d 'expression, 
t el qu'il figure dans la Chart e, que le désir de 
m aintenir la paix et de supprimer t out ce qui 
pourrait mener à la guerre. D'accord avec Je 
r eprésentant de l'Ukraine, il estime que la propo
sition en discussion est une des plus importantes 
de toutes celles qui aient été soumises à 
l'Assemblée, mais il regrette que les raisons et 
les preuves que M. Manuilsky a données à l 'appui 
de cette proposition ne soient, ni par leu r nature, 
ni par leur exactitude, en rapport avec son 
importance. 

La résolution de l'URSS peut être envisagée 
sous deux aspects : d'une part, les ra isons qui 
ont donné naissance à la proposition; d'autre 
part, les recommandations que l'Assemblée 
pourrait adopter si. la résolution était approuvée. 

En premier lieu, M. Despradel ne peut accepter 
les motifs figurant au préambule de la proposition 
de l'UR SS et rejette ce qu' il considère comme 
une accusation injustifiée contre les peuples de 
certains :€tats Membres. Toute décision de 
l'Assemblée doit, évidemment, s'appuyer sur 
des faits irréfutables. 

Quant au second aspect , c'est-à-dire la question 
des recommandations, il estime que ln proposition 
de l'URSS mettrait en danger la liber té de parole 
et d'expression el est, par suite, inacceptable 
pour sa délégat ion. il ne peut se rallier aux 
amendements présentés par les délégations de 
l'Australie et du Canada parce qu'ils ont pour 
!base cette même proposition, à laquelle il est 
opposé et qui doi t être repoussée dans son 
ensemble. 

M. RoL7. B ENNETT (Guatemala) est convaincu 
que la Commission est unanime à condamner 
tout e propagande belliciste el toute incitation 
à la guer re ; il rappelle que le but primordial 
de I'Organis:ltion des Nations Unies est d'éliminer 
tous les obstacles qui s'opposent aux relations 
pacifiques entre les nations. Cependant, après 
mûr examen de la proposition de l'URSS, il 
n'estime pas que celle-ci soit strictement conforme 
à ce principe et il lui semble que les accusations 
qu'elle porte reposenl sur des preuves in suffisant es. 

La délégation du Guatemala a approuvé 
l'inclusion dans la Charte du principe de la 
liberté de parole, puis l'a incorporé dans sa 
législation nationale, étant entendu qu'il 
a ppartient aux individus de s'abstenir de faire 
abus de cette liberté et que t oute fa usse nouvelle 
est rectifiée par des informations complètes et 
par la libre discussion. Dans ces conditions, la 
délégation du Guatemala contreviendrait à ses 
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il supported a proposa] tending to limit freedom 
of expression. Mr. Rolz Bennett supported the 
Australia n proposai that t he whole problem should 
be referred for de truled consideration to the next 
interna tional conference on freedom of informa
lion and of Lite P ress. 

Mr. Foun:-.:n::n (Costa Rica) agreed that no one 
could disagree wilh the principle that warmonger
iug should br aholished. Nevertheless his dele
gation could uccept neither the preamhle nor 
the recommendalions contained in the USSR 
proposai. Tt couJd never agree to any mensure 
t ending lo limiL freedom of expression. 

He drew a ttenti on to a recent statement by the 
President of Costa Rica that, if an organ of t he 
P ress pul>lished statements which were contrary 
to the national interest.s, t he statements should 
not be suppresscd, bul rather that subsequent 
legal action sl10uld be taken aga inst the pcrpe
t rators. If complete freedom of expression were 
maintained, t hcre could be no doubt tha t the 
tr uth would eventually bccome apparent. 

Talk of war and mili tary aggression was not the 
only way in whlch world security could be endan
gered. The.r.! were many more subtle ways of 
provoking a catastrophe, as for example the 
suggestive comparison of the conditions of life of 
less ~tisficd peoplcs with those of their more 
fortunatc ncighbours. 

The tlelegalion of Cost a Rica also supported the 
Austrolia n proposai because it s application was 
wider. Mr. Fournier agrecd with the protest of 
t he representative of Canada that the USSR 
proposai was concerned particularly with 
~ttacking certain countries. 

Sir Carl BERENDSEN (New Zealand) supported 
the view of the United States representative and 
:-laled lhal the USSR proposai was wholly 
unacccptablc to his delegation. While agreeing 
that evcry possible endeavour should be made to 
elimina te wnr mongering, he thought that t he 
USSH proposai included in its definition of war 
propaganda any opposition to its own policies. 
That was apparent from the list of eminent people 
who had been denounced by the representative of 
t he USSR. No one who Itnew the record of 
President Truman, Mr. Churchill, Mr. Austin, 
Mr. Eymes and otbcrs could possibly believe that 
they could be thus deseribed. Even if t he USSR 
proposai had been so worded as to deal with the 
real problem of warmongering, he did not believe 
t hal any represen tative could support it after the 
regretta ble speeches which had bcen made in its 
support. Such statements were deplorable and 
only hindered t he a ttainment of their object. 

Sir Carl tbought tha t, ii the representative of 
the USSR had sincerely wished the adoption of 
his proposai, he WOlùd never h ave used such a n 
approach. 

However, he cou ld not agree to the suggestion 
of the United St a tes representative that the 
Committcc should merely reject the USSR resolu
tion. By ndmitting it to the agenda, the Corn-

propres lois si eUe appuyait une proposition 
tendan t à limi ler la liberlé d'expression. M. Rolz 
Bennett appuie la proposition a ustralienne t endant 
à r envoyer J'ensemble de la question à la prochaine 
Conférence internationale sur la liberté d'infor
mation ct de la presse, pour qu'elle l'examine en 
détail. 

M. FounNŒR (Costa-Rica) convient que 
personne ne peul s'opposer au principe de la 
suppression de la propagande de guerre. Sa 
délégation ne peut, toutefois, admettre ni le 
préambule ni les recommandations figurant dans 
la proposition de l' RSS. Elle ne pourra jamais 
approuver une mesure tendant à limiter la 
liberté d 'expression. 

Il attire l'attention sur une déclaration récente 
du Président du Costa-Rica selon laquelle, au 
cas où un organe de presse publierait des écrits 
contraires aux intérêts nationaux, on ne devrait 
pas les supprimer mais on devrait plutôt saisir 
après coup la Justice d'une plainte contre les 
auteurs d'une telle manœ uvre. Si l'on maintient 
la complète libert é d'expression, il n'y a pas de 
doute qu'en fin de compte la vérité se fera jour. 

Parler de guerre et d'agression militaire n'est 
pas la seule chose qui puisse compromettre la 
sécurité mondiale. JI y a bien d'autres moyens 
plus subtils de provoquer une catastrophe, ne 
serait-ce que pa r des comparaisons suggestives 
en tre les conditions de vie de populations moins 
satisfaites et celles de voisins plus favorisés. 

La délégation du Costa-Hica appuie la propo
sition australienne parce que sa portée est plus 
étendue. M. Fournier s'associe à la protestation 
du représenta nt du Canada contre le fait que 
la proposition de l'URSS vise spécialement à 
attaquer certains pays. 

Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélande) partage 
l'opinion du représentant des États- Unis et 
déclare la proposilion de l'URSS enlièrement 
inacceptable pour sa délégation. 11 convient 
qu'aucun efTort ne doit être épargné pour 
supprüner la propagande belliciste, mais il 
estime que sous le lenne de propagande de guerre 
qui figure dans la proposition de l'URSS se trouve 
comprise toute opposition à la politique de ce pays. 
Cette interprét ation ressort clairement d'un 
examen de la lisLe des personnalités que le repré
sentant de l'URSS a dénoncées. Il n'est personne 
qui, connaissant le passé du Président Truman, 
de M. Churchi ll, de l\1. Austin, de M. Byrnes 
et des autres personnes citées puisse vraiment 
croire q u'il soit possible de les dépeindre de la 
sor te. Mème si la proposition de l'URSS avait 
été rédigée de façon à lraiter le véritable problème 
de l'excitation à la guerre, Sir Carl ne croit pas 
qu'il puisse sc trouver un seul représentant pour 
J'appuyer après les discours regrettables qu'on 
a prononcés pour la soulenir. Des déclarations 
de cett e nature sonl déplorables et ne peuvent 
que rendre plus difficile la réalisation de leur objet. 

De l'avis de Sir Carl, si le r eprésentant de 
l 'URSS avait sincèrement souhait é l'adoption de 
sa proposition, il n'aurait jamais al)ordé la 
question sous cet angle. 

Toutefois, il ne peut accepter la suggestion du 
représentant des E tats-Unis, selon laquelle la 
Commission se contenterait de rejeter la r ésolution 
de l'U RSS. En acceptant qu'on l'inscrive à 
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mittee had recognized thal warmongering consti
tuted a real danger and <leserved a ttention. 
Consequen tl y, he supported the Australian suggest
ion t hat the ma tter should be referred to the next 
international conierence on i11formation, and he 
a Iso agreed wilh Mr. Rolz Benr ett t hat the correct 
remedy for false propagand 1 was to provide 
complete news coverage and frc:edom of discussion. 

Mr. VAN RouEN (Netherlan is) said that, while 
he was awarc that t he US~;R delegat ion was 
sincerely concerned at the irre~ ponsible ullerances 
in the Press, he deplored the hct that the matter 
had been parti y used for pr< pagan da pur poses. 
Cases in point were the unj ustified accusations 
directed against Mr. Churchill, Mr. Byrnes and 
others. 

The Netherlands delegation considered that, 
with t he exception of certain most flagrant cases 
of incitemeot to war, which should indeed be 
prohibited, the greater par t of irresponsible 
statements should properly be counteracted by 
the dissemination of sound in formation. 

He agreed with other representatives that 
paragraph 4 of the USSR pro ) Osai was both out 
of place and misleading in its incomplele citation 
of the General Assembly resolL tions of l ·l Decem
ber 1946 and 24 January 1947. 

Mr. van Roijen stated thlt he would vote 
against the USSR proposai. The Australian 
amendment was also unacceptable, sincc, in his 
opinion, paragraph 3 (a) would lead to government 
interference with the frced(•m of the Press. 
However, he was prepared t o support the Cana
àian resolution, because he considered lhat war 
propaganda constituted a real danger. 

Mr. MANIN! v R10s (Urugua l') said that he also 
opposed t he USSR proposais for reasons w1üch 
another representative of Uru~:uay had explained 
in the Third Committee. Ht could nol accept 
the governmcnt censorship of the Press which was 
observed in the USSR, or the unjustified and 
unfounded a ttacks on Lh ree Members of the 
United Nations. Uruguay strc ngly supportcd t he 
principle of freedom of speech and discussion, and 
that attitude was shared by ail political parties. 
The Uruguayan Communist Puty had been free 
to eriticize the policies of the United States and 
other democracies, even durir.g the recent war. 
If mischievous war propagan<ia existed, theo it 
would be subject to normal process o{ law. 

There was one serious objection to the Austral
ian proposai, namely tha t, although it was 
diametrically opposed to the substance of the 
USSR proposai, it bad been submitted in the form 
of an amendment . On the otber hand, the 
Canadian proposai was loo brief. Consequently 
Mr. Manini y Rios believed that the French 
proposai was the most acceptable. 

The meeting rose at 1.25 p .m. 

l' ordre du jour, la Commission a reconnu que 
l'excitation à la guerre constitue un danger 
v éri table et qu'elle mérite qu'on s'y arrête. En 
conséquence, il appuie la suggestion australienne 
qui demande le r envoi de la queslion à la prochaine 
Conférence internationale sur la liberté de l'infor
maLion, et il se trouve aussi d'accord avec 
M. nolz Bennett pOLIT déclarer que la meilleure 
façon de remedier à la propagande tendancieuse 
consiste à assurer la diflusion d'informations 
complètes et à accorder la libertt! de discussion. 

M. v AN R oJJeN (Pays-Bas), t out en recon
naissant que la délégation de l'URSS est réellement 
inquiète des déclarations non autorisées que 
publie la presse, déplore le fait que la question 
ail servi en partie à des fins de propagande. 
Des cas d'espèce sont fournis par les accusations 
injustifiées lancées contre M. Churchill, l\.1. Byrnes 
e t d'autres personnes. 

La délégation des Pays-Bas estime qu·a 
l'exception de cert a ins cas p a r tic u lièrem e nt 
flagrants d'excitation à la guerre, qu'on devrait 
certes interdire, il convient de contrebalancer 
l'effet du plus gra nd nomlm:~ des déclarations 
fantai sistes en diffusant des informations exactes. 

Il admet, avec d'autres r eprésentants, que le 
paragraphe 4 de la proposition de l'URSS est 
déplacé et qu'il prêt e à malentendu en donnant 
une citation incomplète des résolut ions de 
l'Assemblée générale des B décembre 1946 et 
24 janvier 1947. 

M. van Roijen déclare qu'il votera contre la 
proposition de l'URSS. Il ne peut non plus 
accepter l'amendement australien, car il estime 
que l'alinéa 3 a) conduirait à une immixtion 
des Gouvernements dans le domaine de l'indé
pendance de la presse. Toutefois, il est prêl à 
d onner son appui à la résolution canadienne, 
car , à son avis, la propagande en faveur de la 
guerre constitue un danger véri table. 

M. MANt:-.~1 Y R10s (Ur uguay) est également 
opposé aux propositions de l'U RSS pour des 
r aisons qu'un autre représentant de l'Ur uguay 
a exposées à la Troisième Commission. Il ne peut 
accepter la censure que le Gouvernement exerce 
sur la presse dans l'URSS ni lt:s attaques injus
t ifiées et dénuées de fondement qui sont lanc~es 
contre trois êtats ::vt:embres de l'Organisation 
d es Nations Unies. L 'Uruguay soutient avec force 
le pr incipe de la liberté de parole et de discussion, 
et c'est aussi l'attitude qu'adoptent t ous les 
partis politiques. Le parti communiste uruguayen 
a eu toute liberté pour critiquer la politique des 
f:lats-Unis et des autres démocraties, mêmr 
pendant la dernière guerre. S'il existait une 
propagande pernicieuse en faveur de la guerre, 
elle serait alors passible de l'action normale 
d e la justice. 

Il existe une objection sérieuse à la proposition 
a us tralienne : en dépit de son opposition absolue 
a u fond de la proposition de l'URSS, e lle a été 
présentée sous forme d'amendement. D'autre 
part, la proposition canadienne est trop brève. 
En conséquence, M. Maninj y Rios estim e que 
la proposition française est la plus acceptable. 

La séance est levée à l3 h. 25. 
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EIGHTY-THIRD MEETING 

Held at Lake Success, New York, on Friday, 
2.J October 1947, al 3 p.m. 

Chairman : )1r . .J. B EcH (Luxembourg) 

30. Continuation of the discussion on 
measures to be taken against pro
paganda and the inciters of a 
new war (documents A/ BUR/ 86, 
AfC. I/219, A fC.I /220) 

~r. BEOLER (Yugoslavia) said that, although 
t he dehale had been mainly concerned with the 
United States Press, certain European countries 
nceded quilt' as much attention. I n Italy t he 
Uomo Qualu nque Parly, which was in the Fascist 
Lracülion, rcft:rn~d lo Yugoslav ia and the USSR in 
terms worlhy of Mussolini and openly declared 
that war againsllhe USSR was to be desired. On 
1 Oelober 19't7, the organ of t hat party had 
published an appeal lo the armies of the United 
Stat~s. United Kingdom and France against the 
claims of the Slnvs. On 2 October 1947, t he 
Auanguardia Sociale had described an alliance 
with the United States as the only thing which 
could lead the l lalian armies to the heart of 
l\loscow. On 18 Septcmbcr 1947, the same 
newspaper had caJled on young Jtalians t o plant 
t heir flag where olhers had a bandoned it. 

The agents of Mussolini were at liberty, the 
last war was depicted as a glorious one, and the 
memoirs of Lhe wnr-criminal Roatta were being 
published . Aggrcssion against Yugoslavia and 
lhe wors l Fascbt alrocities were being glorifled. 

The 1 lalian Press, however, was nothing 
comparcd wil h the Grcck P ress, to which the 
USSR resolulion righlly refcrred. On 19 July 
1947 the R ight -wing ncwspaper Elhnos had said 
thal lht:re was a limil to the patience of the 
" democracics " and thal il ought not to be left 
t o " the enemy " t o choose the moment . On 
23 June Hl47, the chief of the " X " terrorists, 
Grivas, had said in the newspaper Ephimeris lon 
Chiton that any delay brought improvements in 
menns of destruction and made viet ory less 
cer tain. ln the ncwspaper I.aikos Agon, on 
30 J une 1947, the Populist deputy Polichono
poulos had invoked God, America a nd the atomic 
bomb againsl Slalin. On 28 .July 1947, the 
new.;papcr Polilikos, the organ of the P opulist 
deputy Kouloumvakis, had declared that war 
was preferable lo lhc present so-called peace. 
On 14 August 19-17, the Ellinikon Aima had 
point~d out t ha l the Bak u oil-wells were only 
a hundrcd kilometres from the Tur kish frontier. 
On 2 ScpLemller 1947, lhe sa:me newspaper had 
asked whcn 1 hat ferocious beast, the Russian 
bear, would finally be slruck down. On 5 Sept
ember 194.7, t he Ellmil<os J(irix had remarked 
tha l the only course open to the Americans was 
war. On 14 Aug ast 1947, the J(athimerini had 
taken t he vicw t hut t he best way of ensuring 
pea ce would be Lo accept the possibility of a war. 

QUATRE-VINGT-TROISI~ME 
S~ANCE 

1'enue à Lake Success, Sew-York, 
le vendredi 24 octobre 1947, à 15 heures. 

Président : M .. J. BEcn (Luxembourg). 

30. Suite de la discussion sur les 
mesures à prendre contre la propa
gande en faveur d'une nouvelle 
guerre et contre ceux qui y incitent 
(documents A/BUR/ 86, A/C.I /219, 
A fC. I/ 220) 

M. B EDLER (Yougoslavie) déclare que, bien 
que le débal ait en génér al eu t raiL à la presse 
américaine, cer tnins pays européens m éritent 
t out autant d'attenlion. En Italie, le parti de 
tradition fascistü de l' Uomo Qualunque parle 
de la Yougoslavie cl de J' UI1SS en des termes 
dignes de Mussolini el déclar e ouvertement 
qu'une guerre contre l 'UHSS est désirable. 
On pouvait lire le 1er octobre 1947, dans l'organe 
de ce parti, un appel a ux armées américaine, 
britannique cl française contre les p rétentions 
des Slaves. Le 2 octobre 1917, l'Auanguardia 
Sociale présentait une alliance avec les f:tats-Unis 
comme seule capable de conduire les armées 
italiennes au cœur de Moscou. Le 18 septembre 
HU7. le m~me journal appelai t les jeunes I taliens 
à planter leur drapeau là où d'autres l 'avaient 
abandonné. 

Les agents de Mussolini sont libres, la guerre 
passée est présentée comme glorieuse et l'on 
publie les mémoires du criminel de guerre Roatta. 
L 'agression con tre la Yougoslavie et les pires 
atroci tés fa scistes sont exaltées. 

Et pourtant la presse italien ne pâlit devant 
la presse grecque, que mentionne à juste titre 
la résolution de l' URSS. Le 19 juillet 1947, le 
journal de d roite El/mo.~ déclar ait que la patience 
des « démocra ties » ava it des limites el qu'il ne 
convenait pas de laisser à « l'ennemi » le choix 
du moment. Le 23 juin 1947, dans le journal 
Ephimeris ton Chiton, le chef des terroristes 
«X », Grivas, indiquait que tout délai se traduisait 
par le perfectionnement des moyens de destruction 
et rendait la victoire moins ct-rtaine. Le 30 j uin 
1947, dans le journal Loikos 1\ gon, le député 
populiste Polichono p oulos invoquait, contre 
1\1. Staline, Dieu, l'Amérique et la bombe atomique. 
Le 28 juillet 1917, le journal Polilikos, organe 
du député populiste Kouloumvakis, déclarait 
préférer la guerre à cette prétendue paix. Le 
14 aoùl 1917. l'Ellinikon Mma signalait que les 
puits de pétrole de Dakou n'étaient qu'à cent 
kilomètres des frontières turq ues. Le 2 septembre 
1947, le mème j ournal se dema ndait quand 
l 'ours russe, celLe bêle féroce, serail enfin abattu. 
Le 5 septembr e 19·17, l'Ethnikos Kirix notait 
que les Américains n'avaient d'autre ressource 
que la g uerre. Le 14 aoOL 1947, le Katllimerini 
voyail dans l'acccpla lion d' une guerre éventuelle 
le meilleur moyen d 'assurer la paix. 
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Greece did nol belong to 1he category of the 
so-called •• free-Press " countries. FoUowing the 
recent decision of the Genera·! Assembly, the last 
Communist newspapers had l•een suppressed and 
numerous executions had b~en canied out at 
the same time. 

Mr. Bebler recalled that ~Ir. Evatt bad used 
two principal arguments. First, he had contended 
lhat the Press was free in the United States, 
which meant therc was a cour.t erpoisc, whereas in 
the USSR and in Yugosla,ria control by the 
Government made it impossible for varying trends 
of opinion lo express themselves. Secondly, 
Mr. Evatt, had said that the chief danger of war 
lay in the criticisms passed l:y the USSR on the 
policy of the United Stat es Government, as those 
attacks embittered international relations. He 
would examine t l10se two ]>oints. 

Various rights corresponded to the various 
freedoms. Thus, for newspaper owners, freedom 
of the Press took lhe form of the right to publish 
false reports. For lhe readu, on the contrary, 
frcedom of the Press meant the right to know 
the truth. It was the latter conception that 
prevailed in Yugoslavia. ll..part from a few 
organs owned by religious bodies or private 
individuals, the Press belonged to the great popular 
organizations and was res pons: ble to the congresses 
of those various organizations. It tried, therefore, 
to give an accurate picture or events. It had no 
creative funclion ; iL recorder! the facts. 

l n the United States the more or Jess complete 
irresponsibility of the Press toward its readers 
had led to the deplorable situation described in a 
recent report by eminent professors and various 
personalities of the intellectuHl world. They had 
pointed out t hat at one time the danger had lain 
in Government censorship. There had been no 
difficulty, though, in cxpressir.g the various points 
of view. With the technical advances and the 
development of industry antl finance, however, 
iL was the newspaper ownen who dccided what 
the people should know. That group of intel
lectuals, whose investigation had becn financed 
by Time and t he Encyclopaetia Britannica, said 
t!Jat the present-day Press ~ou ld endanger the 
peace of the world. lt could minimize or make 
much of a given (act, as it v.risbed. The law, 
of course, punished certain a Juses and protected 
the rights of the individual. But it was not only 
the private individual, it was the citizen who 
depended on the P ress. Ct·uld one allow the 
newspaper directors a free hand to give him 
what information they wished ? The inquiry 
rcached a difTerent conclw.ion, namely, t hat 
cer tain improvements could be made without 
thereby affecting the freedom of lhe Press. On 
the other hand, legal action to remedy the situation 
should not be excluded a p.·iori. The Govern
ment could take steps to raise the leve] of the 
Press. A Government that was of the people 
should be able to act for the people. 

That was Jww tl10se eminent men put it, rather 
in contrast with what the represen·tative of 
the United States bad said. The latter 
maintained the old stand point , whereas the USSR 
resolution made aUowance fer the changes that 
had occurred and lried to rernedy current abuses. 

Or, déclare M. Bebler, la Grèce n'appartient 
·pas à la catégorie des pays dits de « presse Jjbre 11. 

A la suite de la récente décision de l'Assemblée 
générale, en même temps que l'on procédait à de 
nombreuses exécutions, les derniers journaux 
communistes étaient supprimés. 

M. Bebler rappelle que M. Evatt a surtout 
employé deux arguments : aux É tats-Unis la 
presse est libre, ce qui assure l'existence d'un 
contre-poids, alors que dans l'URSS ct en 
Yougoslavie, la mainmise gouvernementale ôte 
toute possibilité d'expression aux diverses ten
dances. D'autre part, selon M. Evatt, le danger 
de guerre réside avant tout dans les critiques 
de l'URSS à l'égard de la politique du Gouverne
ment des États-Unis, attaques qui enveniment 
les relations internationales. M. Bebler examinera 
ces deux points. 

Aux différentes libertés correspondent les difTé
rents droits. C'est ainsi que, pour les propriétaires 
de journaux, la liberté de la presse se traduit 
par le droi t de faire imprimer de fausses nouvelles. 
Pour le lecteur, au contraire, la liberté de la 
presse, c'est le droi t qu'il a de savoir la vérité. 
C'est cette seconde conception qui prévaut en 
Yougoslavie. A l'exception de quelques organes 
qui appartiennent à des communautés religieuses 
ou à des personnes privées, la presse appartient 
à de grandes organisations populaires et elle est 
responsable devant les congrès de ces djfférentes 
organisations. Aussi s'efforce-t-elle de présenter 
un tableau exact des événements : elle ne crée 
pas, elle enregistre. 

Aux f:tats-Unis, l'irresponsabilité plus ou 
moins complète de la presse à l'égard des lecteurs 
a conduiL à la situation déplorable que dépeint 
un récent rapport, œuvre d'éminents professeurs 
et de diverses personnalités du monde intellectuel. 
Ceux-ci rappellent qu'autrefois le péril résidait 
dans la censure gouvernementale. D 'autre part, 
les différents points de vue pouvaient aisément 
s'exprimer. Mais avec le progrès technique et le 
développement industriel et financier, les proprié
taires de journaux décident de ce que le peuple 
doit savoir. Ce groupe d'intellectuels, dont 
l'enquête fut financée par la revue Time et par 
l'Encyclopaedia Britannica, affirme que la presse 
moderne peut mettre en danger la paix du monde. 
Elle peuL, à son gré, minimiser ou monter en 
épingle un fait donné. Sans doute, la loi pu nit-elle 
certains abus et elle protège les droits individuels. 
Mais ce n'est pas seulement l'homme privé, 
c'est le citoyen qui dépend de la presse. Peut-on 
laisser carte blanche aux directeurs de journaux 
pour l'informer à leur guise ? L 'enquête conclut 
difTéremment : certaines améliorations peuvent 
être apportées sans que l'on porte atteinte 
pour autant à la libert é de la pre.sse. D'autre 
part, les remèdes juridiques ne doivent pas être 
exclus a priori. Le Gouvernement peut intervenir 
pour élever le niveau de la presse. Un Gouverne
ment qui est celui du peuple doit pouvoir agir 
pour le peuple. 

Ainsi s'expriment ces hommes éminents sur 
un lon qui contraste avec l'exposé du représentant 
des États-Unis. C'est que celui-ci eu est encore 
aux conditions d'autrefois, alors que la résolution 
de l'URSS tire les conséquences des changements 
survenus et s'efforce de remédier aux abus 
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It agreed with the intellectuals already referred 
to, that a limitation was not necessarily 
reactionary. A New York State law protected 
bankers and, consequently, small savings depo
sitors, against the dissemination of false reports. 
But, surely, human !ife, the existence of millions 
of human beings, also deservcd to be protected. 

How could Mr. Evatt possibly have come to 
think that URSS propaganda was trying t o 
depict war as inevitable ? At Belgrade, which 
Mr. E vatt scemed to think was lhe same thing as 
Moscow, people talked about the Fivc-Ycar Plan 
and the carnpaign against illiteracy, but in 
New York any taxi-driver would ask you if 
Yugoslavia would really attack the United 
States. Too many people judged Yugoslavia 
without having been there. The Yugoslav 
Governrnent would be glad to welcome them in a 
country where t he Press proclaimed that peace 
could be maintained. 

Unlimited freedom for those who wanted war 
was not regarded in Yugoslavia as an ideal formula. 
Tbere was too much talk of war, Mr. Byrncs 
bad written. Mr. Byrnes was an Arnerican, 
and he based his view on conditions in his own 
country, where t emperatures had risen greatly 
sincc the Assernbly's previous session. Of course 
the overwbelming majority of the people of the 
United States wanted peace, and t hat will of the 
peoples for peace was a decisive factor ; but 
certain elements were trying to remove the 
obstacle. According to the Ne~.u York Times, two 
hundred New York taxi-cab owners had recently 
applauded one of lheir number who had advocated 
a war of aggression againsl lhe USSR. In 
Yugoslavia such words would not have been 
uttered, nor would they have becn applauded or 
printed. Tbe year before, the newspapers of 
the United Slale~ bad been talking already about 
R ed Nazism. And now the taxi-drivers were 
taking up the cry. 

The object of the USSR res<>lution was to stop 
the evil from making further progress. It would 
be a crime to do nothing, and the Yugoslav 
delegation, realizing ils responsibility towards its 
own people and towards humanity, would vote 
for the USSR resolution. 

'J Mr. MELAS (Greece) was surprised that Greece 
had been singled out for attack. Could a country 
t hat was so exhausled lhink of war 'l Ils whole 
history bore wilness to the falsity of such an 
assertion. The only war ever instigated by the 
Greek people was its war of national liberation, 
and lhat was a daLe that was slill cherished by all 
the Balkan peoples. More recently, when 
attacked by the Fascist legions, Greece had 
defended herself heroically, and the Moscow radio 
had paid ber a stirring tribute. Yet Greece was 
now accused of warmongering. Only a madrnan 
could be a warmonger. Thcre were madmen in 
Greece as in any olher country. 

lt was the first time he bad beard of two of the 
newspapers quoted by Mr. Bebler : the Ephimeris 
ton Chiton and the Laikos Agon. As for 
Mr. Polichonopoulos, whom Mr. Bebler look for 
a Populi<>t, he belonged to a party which numbered 
only two or three members. 

actuels : comme les intellectuels précités, elle 
considère que toute limitation n 'a pas nécessaire
ment un caractère réactionnaire. Une loi de l'État 
de New-York protège les banquiers, et, par s11ite, 
la petite épargne, contre la propagation de 
fausses nouvelles. Mais la vie humaine, l'existence 
de millions d'êtres humains, ne mérite-t-elle pas, 
elle aussi, d'être protégée ? 

Comment 1\1. Evatt a-t-il pu être amené à 
penser que la propagande de l'URSS tend à 
présenter la guerre comme inévitable 'l A Belgrade, 
que M. Evatt assimile à Moscou, l'on parle du 
plan quinquennal et de la lutte contre l'analpha
bétisme, mais à New-York, le premier chauffeur 
de taxi venu vous demande si la Yougoslavie 
peut vraiment attaquer les É tats-Unis. Trop 
de gens jugent la Yougoslavie sans l'avoir 
visitée : le Gouvernement yougoslave serait 
heureux. de les recevoir dans un pays où la presse 
affirme que la paix peut être maintenue. 

La liberté illimitée pour ceux qui veulent la 
guerre n'apparaît pas en Yougoslavie comme 
la formule idéale. On parle trop de la guerre, 
a écrit M. Byrnes. M. Byrnes est américain et 
il en juge par son pays, où la fi èvre a singulière
ment monté depuis la dernière session de l' Assem
blée. Sans doute l'énorme majorité du peuple 
des Etats-Unis veut-elle la paix ct cette volonté 
de paix des peuples est un facteur décisif, mais 
certains éléments s'eliorcent d'écarter l'obstacle. 
Deux cents propriétaires de taxis new-yorkais 
acclamaient récemment l'un des leurs, qui 
préconisait, rapporte le New York Times, une 
guerre d'agression contre l'URSS. En Yougoslavie 
de t elles paroles ne seraient ni prononcées, ni 
applaudies, ni imprimées. Mais, l'année dernière 
déjà, les journaux des États-Unis criaient au 
nazisme rouge. Et cette année les chauffeurs 
reprennent l'antienne. 

Le but de la proposition de l'URSS esl d'arrêter 
les progrès du mal. L'inaction serait coupable 
et la délégation de la Yougoslavie, consciente de 
sa responsabilité envers son peuple et envers 
l'humanité, votera pour la résolution de l'URSS. 

M. MEus (Grèce) s'étonne que la Grèce ait 
été prise à partie. Ce pays épuisé songerai t donc 
à la guerre ? Tout son passé s'inscrit en faux 
contre une telle affirmation. La seule guerre 
que le peuple grec ait jamais provoquée fut celle 
de sa libération nationale, et cette date reste 
chère à lous les peuples balkaniques. Plus récem
ment, attaqué par les légions fascist es, il s'est 
héroïquement défendu et la radio de Moscou 
lui rendit un vibrant hommage. Or, aujourd'hui, 
on accuse la Grèce de bellicisme. Seul un insensé 
pourrait être belliciste. Il y a des fous en Grèce 
comme dans tout autre pays. 

M. Melas entend pour la première fois le nom 
de deux des publications qu'a citées M. Bebler, 
Ephimeris lon Chilon et Laikos Agon. Quant à 
M. Polichonopoulos, que M. Debler prend pour 
un populiste, il appartient à un parti qal compte 
en tout et pour tout deux ou trois membres. 

211 



ln Greece, where freedom of the Press was the 
rule, there were certain mt.ans of checking 
abuses ; thus, a newspaper bad recenUy been 
sentenced for insulting the famous leader of the 
USSR. But the representati"e of Yugoslavia 
took a few madmen as representing the whole of 
the Grcek people. The perscns he mentioned 
were not knO'\\'Il. 

At a time wh en there wcre still sorne Communists 
in the Greek Governmeni, it was already being 
described in Yugoslavia as monarcho-fascist. 
Mention had been made of executions, bul what 
had not been mentioned was the Jact that the 
persons condemned had crucifie<! and burned their 
victims and torn them to pü~ces. Greece bad 
ne ver known su ch pra ti ces in ali her long his tory. 

He protestcd against thf description as 
warmongers of people who defended their country, 
and against basing an indefemible resolution on 
such accusations. 

Mr. STOLK (Venezuela) said that the preamble 
of the Venezuelan Constitution imbucd with the 
peacefuJ traditions and democntic ideals of that 
nation, repudiated war, conquc:st and the abuse 
of economie power as instruments of intcrnalional 
policy. Article 37 of lhat Constitution guaranteed 
frcedom of expression in all its forms, subject to 
the sanctions prescribed by law for certain 
well-defined offences. 

The delegation of Venezuela ·!Ould not approve 
measures "hich would hamper fl eedom of thought . 
That frcedom, however, should be exercised in a 
way which would cnsure the frecdom of inform
ation necessary within every C)untry as well as 
in international relations. 

The definition of ofTence:; in that field 
constitutcd a serious problem, Lnasmuch as their 
punishment a posteriori could not be bascd solely 
on objective factors ; account had also to be taken 
of lhe intention of the party concerned. 

lt was not only the right but also the duty of 
the citizen to help to guide public opinion and to 
determine national policy by (objective criticism 
of the Government's actions. 

As regards t he discussion on the USSR proposai, 
the delegation of Venezuela fel t lhat it was 
inadmissible to take certain democratie countries 
to task when everywhere in tht world the propa
ganda in question was the resul: of the difficulties 
encountered in the establishmeJt of peace. Nor 
was there any need to link u) the problem of 
warmongering wilh thal of disarmamenl. A close 
study would have to be made o!' aU the aspects of 
the problem to determine whethcr or nol the 
General Assembly should make a recommendation. 
If so, the scope of that recomm ~ndalion ought to 
be carefully defined. 

If the General Assembly took no action, that 
mightbe in terpreled astacit approval of warmonge
ring in defiance of the principles of the q_~~r. 

The delegation of Venezuela, 1.herefore, felt that 
the proposais submitted hy the va rio us delegations 

En Grèce, où règne la liberté de la presse, 
il existe certains moyens de réprimer les abus : 
ainsi, un journal a été condamné récemment 
pour offense envers le chef glorieux de l'URSS. 
Mais le représentant de la Yougoslavie prend 
quelques insensés pour l'ensemble du peuple 
grec. Ce sont des inconnus qu'H cite 

M. Melas rappelle que, à une époque où les 
communistes figuraient encore dans le Gouverne
ment grec, on traitait déjà celui-ci de monarcho
fasciste en Yougoslavie. On a parlé d 'exécuti ons 
capitales, mais ce qu'on n'a pas dit, c'est que 
les condamnés avaient crucifié, brûlé, déchiqueté 
leurs victimes. Ce sont là des mœurs que la Grèce 
n'avait jamais connues au cours de sa longue 
histoire. 

M. Melas s'indigne qu'on appelle bellicistes ceux 
qui défendent leur pays ct que l'on veuille fa ire 
reposer sur de telles accusations une indéfendable 
résolution. 

M. STOLI< (Venezuela) expose que la Constitution 
du Venezuela, inspirée des traditions pacifiques 
de ce peuple et de son idéal démocratique, 
consacre en sa déclaration préliminaire la répu
diation de la guerre, de la conquête et de l'abus 
de pouvoir économique, comme instruments 
de poli tique internat ionale et garantit, en son 
article 37, la liberté d'expression sous toutes 
ses formes, sous réserve des sanctions prévues 
par la loi pour certaines infractions bien déter
minées. 

La délégation du Venezuela ne saurait être 
favorable à des mesures qui viendraient entraver 
la liberté de pensée. Mais celle-ci doit être exercée 
de manière à assurer la liberté d'information, 
nécessaire à l'intérieur de lous les pays comme 
dans les relations internationales. 

La délimitation des délit~ en cette matit-re 
constit ue un sérieux problème, en tant que leur 
répression a posteriori ne peut être uniquement 
fondée sur des éléments objectifs mais doit 
prendre en considération l' intention de l'intéressé. 

Le citoyen a, non seulement le droit, mais encore 
le devoir de contribuer à l'orientation de l'opinion 
publique et à la détermination de la politique 
nationale par la critique objective des actes 
du Gouvernement. 

E n ce qui concerne la discussion qui s'est 
engagée sur la proposition de L'URSS la délégation 
du Venezuela considère qu'il est inadmissible 
de prendre à partie un certain nombre de pays 
démocratiques alors que la propagande que l'on 
vise est, dans le monde entier, le résultal des 
dillicultés rencontrées dans l'établissement de 
la paix. Il n'est pas nécessaire, d'autre part, 
de lier le problème de la propagande belliciste 
à celui du désarmement. Il faut une étude serrée 
de tous les aspects du problème pour détermin <: r 
si L'Assemblée générale doi t , ou non, formuler 
une recommandation. Dans l'afftrmative, la porté(' 
de cette recommandation doit être soigneusement 
précisée. 

Si l'Assemblée générale s'abstenait de t oute 
action, ceci pourrait être interprété comme une 
approbation tacite de la propagande b elliciste 
au mépris des principes de la Charte. 

La délégation du Venezuela considère donc 
que les propositions présentées par diverses 
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and the points of view expressed during the 
discussions justified the establishment of a sub
committee. lt would be weil, however, to bear in 
mind lhat Ute Conference on F reedom of Infonu
a tion and lhe Press would probauly examine 
the same question and supply sorne solutions for 
the problem. 

The proposais submitted by Australia and 
Cnnada, and also the French proposai, had the 
advantage, in lus delegation's view, of being more 
general. Not only did they envisage the problem 
from lhe standpoint of combaling incitement to 
aggression, whetber national or international, but 
they were also based on the principle that free 
dissemination of information should be ensured 
ali over tht> world in order to make it casier for 
na t ions to draw closer t ogether and for mutual 
confidence t o be restored among t he peoples of the 
world. 

In that way it would be possible to achieve t he 
international co-operation envisaged by the 
Charter, and the United Nations would form a 
rallying-puinl for aU t hose throughoul lbe world 
who were striving for the success of the principles 
of the Charter. 

l\fr. UNDEN (Sweden) noted thal varying 
opinions had becn expressed as to how war 
propaganda was to be eliminated, and felt that 
the French proposai to refer tho question to the 
Conference on Freedom of Information for 
examinalion was appropriate. He would support 
such a proposai. 

He pointed out that it might, perhaps, be useful 
if lega l experts could deftne the crime of war 
propaganda. Meanwhile, the Swedish delegation 
could nol agree to the censorship measures 
contained in the USSR proposai. It should be 
remembered in thatconnexion lha t the only 
rcmcdy envisaged by the League of Nations for 
preventing lbo dissemination of false reports was 
t o raise the standards of journalism with view t o 
increasing th~ dissemination of t rue information. 

He referred also to the Convention of 1936, 
which had been signed by, among others, France, 
the United Kingdom and the USSR, and which 
prohibited the broadcasting of any incitement to 
war and of anypropaganda againsldomesticlaw and 
order and the security of lhe high contracting 
parties. The Swedish delegation thought the 
question of t he elimination of war propaganda 
shotùd be approached in thal spirit. 

H E YI<Al. Pasha (Egypt) notcd first of ali that 
it was cer tuinly incumbent upon the Members of 
the United Nations to combat incitement to war 
through the Press, the radio and the cinema. 
However, the difficulty of defining what was 
meanl by frcedom of expression and by war 
propaganda, and references to the Constitutions of 
the various States, const ituted obstacles t o the 
execution of tbat obligation. lt was therefore 
desirable to refer the question to the Conference on 
F reedom of Information for considera tion. 

:\1oreover, l·he reason why the Press, radio and 
cinema wcre being used to spread false l'eports was 
to be round in the antagonism thal prevailed 
betwcen na ti ons, particularly between certain 
great Powers. 

délégations ainsi que les points de vue exprimés 
au cours des débats justifient la création d'une 
sous-commission. ll conviendra toutefois de ne 
pas oublier que la Conférence sur la liberté 
de la presse et de l'informat ion étudiera sans 
doute la même question et fournira probablement 
certaines solutions au problème. 

Les propositions de l'Australie et du Canada 
ainsi que la proposition de la France offrent, 
selon la délégation du Venezuela, l'avantage 
d 'être plus générales. Non seulement elles consi
dèrent le problème du point de vue de la lutte 
contre toute provocation à l'agression, en matière 
nationale ou internationale, mais encore elles 
partent du principe qu'il convient d'assurer dans 
le monde ent ier la libre diffusion des informations 
pour faciliter un rapprochement international 
et le rétablissement de la confiance entre les 
peuples. 

Ainsi pourra se réaliser la coopération inter
nationale prévue par la Charte. Ainsi l'Organi
sation sera-t-elle un centre de ralliement pour 
tous ,ceux qui, dans le monde entier, s'efforcent 
d 'assl!lrer le succès des principes de la Charte. 

M. UNOEN (Suède), constatant que des opinions 
différentes ont été exprimées sur les méthodes 
envisagées pour écarter la propagande de guerre, 
estime que la proposition de la France tendant 
à renvoyer l'étude de la question à la Conférence 
sur la liberté de l'information est appropriée. 
Il soutiendra cette proposition. 

Il signale qu' il serait peut-être utile que des 
experts juridiques pussent définir en quoi 
consiste le crime de propagande de guerre. En 
at tendant, la délégation de la Suède ne peut 
aect>pter les mesures de restriction préventive 
contenues dans la proposition de l'URSS. A ce 
sujel, il convient de rappeler que le seul remède 
envisagé par la Société des Nations contre la 
dissémination des fausses nouvelles était d'élever 
le niveau de la profession de journaJiste, a fin 
d'augmenter la dissémination de nouvelles exactes. 

Le représentant de la Suède rappelle également 
la Convention de 1936, laquelle, signée nolam
ment par la France, le Royaume-U ni el l'URSS, 
interdit l'émission par la radio de toute inci
tation à la guerre, et de toute propagande contraire 
à l'ordre intérieur et à la sécurité des Hautes 
Parties contractant es. C'est dans cet esprit que 
la délégation de la Suède estime qu'il y a lieu 
d'aborder la question de l'élimination de la 
propagande de guerre. 

HEYKAL Pacha {Ëgypte) constate tout d'abord 
que les Étals Membres ont certainement l'obli
gation de combattre la propagande de guerre 
par la presse, la radio, le cinéma. Toutefois, 
la difficulté de définir ce qu'on entend par liberté 
d'expression et par propagande de guerre ainsi 
que les références aux Constitutions des États 
sont des obstacles à l'exécution de cette obli
gation. C'est pourquoi il est souhaitable de 
renvoyer l'examen de cette question à la Conférence 
sur la liberté de l'information. 

D'ailleurs, si la presse, la radio et le cinéma 
sont des moyens p1lr lesquels on dissémine de 
fausses nouvelles, h• c:tww en réside dans l'anta-
gonisme entre les IIHtions et spécialement entre 
certaines grandes Puissances. 
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While agruing, therefore, tha t measures should 
be taken against war propaganda, the Egyptian 
delegation would vote for the Frmch proposa!. It 
hoped t hat co-operation belweer the great Powers 
would prevent any further manifestation of war 
propaganda. 

Mr. Koo (China) disapprov·~d of war propa
ganda, but did not t hink eondemnation or 
prohibition was the best way of dealing with the 
problem. In countries where fr<edom of the P ress 
and frecdorn of expression were guaranteed by lhe 
Constitution, it was difficult to suppress that 
freedom. lt was dif.licttlt also to defme exaclly 
what was meant by incitement lo war. After 
ali, the common sense and sonnd juùgment of 
the people, in the democratie countries at !east, 
were lhe best means of restraining excesscs in 
speech or writing. 

Refcrring to Mr. Vyshinsc<y's attack on 
Mr. Bullitt, Mr. Koo said 1ha.t the lalter's 
articles on China whicl1 had appeared in the 
United States Press were evidence of the freedom 
of expression wllich was one o.: the features of 
a democratie country. 

-The Chinese delegation did not considcr t he 
fourth paragraph of the USSR proposai appro
priale. It was not by passing another General 
Assembly resolution, but by ensuring greater 
co-operation among the great Powers that it 
would be possible to implement the resolutions 
adopted a year before concerning the supervision 
of atomlc energy and the reduct ion of armaments. 
In parlicular, it was esscntial that the Atomic 
Energy Commission should reach agreement in 
order to further the work of t be Commission for 
Conventional Armaments. 

While, therefore, the USSH proposai was 
intended to advance lhe cau!e of peace, the 
measures it suggcsted were neither practicable nor 
necessary. T he Chinese deleg~;tion accordiogly 
could not support that proposai. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (F rance) began by 
deploring tbe vehement term> in which the 
USSR proposa! was couched. 

If unanimily was lo be reachcd among the 
Member States on the principle that ali war 
propaganda was criminal, the delegation of France 
could not associate ilself with a condemnation 
which sought to hold certain Member States 
entirely responsible for appeaJs for aggression 
against other Members. Furt1ermore, it was 
impossible to accept Mr. Vyslünsky's proposa! 
that expressions of opinion shonld be subject to 
censorship. To be sure, freedorn of speech and 
freedom of the Press were limited by the interests 
of public order and of national or international 
peace. Nevertlteless, observance of those 
limitations could not possibly hf asst1red through 
the exercise of prelimlnary cens<•rship by govcrn
mental authorities, as that woul:i inevitably lead 
to ari.Ji trary acUon and subservience. 

The United States, British ~.nd French laws 
of which Mr. Vyshinsky ha<l spokeu ncver 
envisaged preliminary censor:.hip, bu L only 
punishment a posteriori. The laws of democratie 
countries provided for penalties o 1ly in specifie and 

P our ces raisons, la délégation de l'l!gypte, 
tout en reconnaissant la nécessité de prendre 
des mesures contre la propagande <le guerre, 
votera en faveur de la proposition de la France. 
Elle exprime l'espoir que la coopération entre 
les grandes Puissances empêchera, à !"avenir, 
la propagande de guerre de sc manifester. 

l.\f. Koo (Chine), tout en désapprouvant la 
propagande de guerre, ne croit pas qu'une 
condamnation ou une prohibition constituent 
la meilleure façon d'envisager la question. Dans 
les pays où la liberté de la presse et la liberté 
d'expression sont garanties par la Constitution, 
il est difficile de supprimer cette liberté. De 
plus, il est difficile de défini r ce qui constitue 
une incitation à la guerre. Enfin, le bon sens et le 
jugement sain de la population, du moins dans 
les pays démocratiques, constituent le meilleur 
moyen de restreindre les excès de parole et de 
plume. 

Parlant des attaques de M. Vychinsky contre 
M. Bullitl, M. Koo déclare que les articles de ce 
dernier sur la Chine, parus dans la presse des 
:E:tats-Unis sont une preuve de la liberté d'expres
sion qui est une des caractéristiques d'un pays 
démocratique. 

La délégation de la Chine doute que le quatrième 
paragraphe de la proposition de l'URSS soit 
opportun: ce n'est pas par une nouvelle résolution 
de l'Assemblée générale, mais par plus de coopé
ration enlre les grandes Puissances, que l'on 
parviendra à mettre en œuvre les résolutions 
votées il y a un an sur le conlrôle de l'énergie 
atomique et sur la réduction des armements. 
Il est indispensable, notamment, que l'accord 
puisse intervenir à la Commission de f éoergie 
atomique, afin de faire progresser les travaux 
de la Commission des armements de type classique. 

Ainsi, si le but de la proposition de l'URSS 
est de favoriser la cause de la paix, les mesures 
envisagées ne sont ni efficaces ni nécessaires. 
C'est pourquoi la délégation de la Chine uc 
pourra appuyer cette proposition. 

M. CouvE DE MuRVILLE (France) déplore tout 
d'abord la violence des termes dans lesquels la 
proposition de l'URSS a été présentée. 

Si l'unaninûté des :E:lats Membres peul se faire 
sur le principe selon lequel toute propagande 
en faveur d'une guerre est criminelle, la délégation 
de la France ne peut s'associer à la condamnation 
qui tend à faire apparaître certains États Membres 
comme globalement responsables d'appels à 
l'agression contre d'autres Membres. De plus, 
il est impossible d'accepter, comme le propose 
M. Vychinsky, d'établir une censure sur l'expression 
de la pensée. Sans doute, la liberté de la parole 
ct la liberté de la presse sont limi tées par l'intérêt 
de l'ordre public et de la paix nationale ou de la 
paix internationale. Toutefois, le respect de ces 
limites ne peut en aucune manière être assuré 
par un contrôle préalable des autorités gouverne
mentales, qui conduirait fatalement à l'arbitraire 
et à l'asservissement. 

Les législations américaine, britannique et 
française dont a parlé M. Vychinsky ne prévoient 
jamais le contrôle préalable, mais seulement la 
répression a posteriori. Les législations des pays 
démocrat iques prévoient seulement des peines 
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concrete cases whcre frt!edom of speech and 
freedom of the writtcn word had bcen abused. 

The delegation of France, while il approved tbe 
idea undt'rlying the proposais made by the 
delegations or Canada and Australia, would submil 
a proposa1 that the question of warmongering 
shouJd be rcfcrred for study to UJe Conference on 
Freedom of Information. 

As regards the fo urllt paragraph or the GSSR 
proposai, France had always tried to give every 
possible assistance to lhe work of the various 
Commitlees dealing with the prob1em of dis
armamenl. There was no advantage. however, in 
mix.ing up entirely di!Terent malters; the question 
of disarmamcnt would have to be discussed at the 
present session, when the Security Council's report 
came up for consideration. 

Mr. KISHt.t-:V (Byclorussian Soviet Socialist 
Hepuhlic) not.cd thal, cvcr since Mr. Vyshinsky 
hnd submitted his proposai stigmatizing war 
propaganda, Lhe propaganda in question had only 
increased in the Press and on the radio. H e 
quoLed a number of examples t o illustratc his 
point. 

An ex-Governor of lhe State of Pennsylvania 
had talked of an alomic bomb attack on Russia 
wilhoul declaration of war. He wondered if 
such a man, who evidcnUy drew his inspiration 
from Japancsc militarism , should be left at liberty. 

Again, the Daily Mail and the New York Times 
had both published articles on the s trategie plan 
for Alaska druwn up in preparation for a war with 
the USSR. A oumber of United States political 
a nd mililary pcrsonalilics were inciling to war, 
proclaiming lite danger of a Russian invasion, 
stating thal lhe sooner war came the less it would 
cosl, etc., el<:. 

Thus, il could be secn that propaganda and 
warmongering wcre connccled with preparations 
for war . The instigalors of a new war were using 
halred and anger lo poison the international 
almospherc bccause, as Generalissimo Stalin had 
:mid, " for imperialists. war is the most profitable 
of ali undcrlakings ". 

Jt was a y1:ar sincc the liSSR had proposed the 
regulation of arrnaments and the prohibition of 
a t.omic wenpons ; unforlunately, the resolutions on 
that subjcc l adopled unanimously by the General 
Assembly ltad remaincd a dcad letter thanks to 
the United States a nd the United Kingdom, and 
the armameuts race wcnt on. 

\Vith reference lo crilicisms passed on the Press 
of t he USS J1 by the Australian representative, 
~Ir. Kiselev stated thal no warmongering couJd 
be found in any of the USSR newspapers ; they 
strove lo cslablish only the true facts. He did 
nol unders lund why incilement to international 
brigandage wns toleraled in the oame of freedom 
of lhc Press in the United States, whereas inci
lement to brigandage al home was punished in 
that counlry. 

As rcgar cls the United States representative's 
rcjcct ion of the ussn. proposai, he observed that 
freedom of expression in Lhe United States merely 
mcant thal those who had sullicient capital 
rcsources werc frce to express t heir opinions 
through the Press. 

dans les cas précis ct concrets où iJ a été fait 
un abus de la liberté de parler ou d'écrire. 

La délégation de la France, loul en approuvant 
l'esprit des proposilio11s fonnulées par les délé
gations du Canada el de l'Aus tralie, présente un 
projcl tendant à renvoyer à la Conférence sur 
1a Jiberlé de l'information l'étude de la question 
des provocations à la guerre. 

Le représentant de la France ajoute qu'en ce 
qui co ncerne le quatrième paragraphe de la 
proposition de I'UHSS, la F rance s·esl toujours 
eflorcée d'apporter tout le concours possible 
aux travaux des diverses commissions chargées 
de l'œuvre du désar mement. Toutefois, il ne 
convient pas de mêler des sujets complètement 
di!Térents, et la q uestion du désarmement devra 
être évoq uée à cel le session, lors de l'examen 
du rapport du Conseil de sécu rité. 

M. KrsuLuv (République socialiste soviétiq ue 
de Biélorussie) constate que, depuis que M. 
Vychinsky a présenté sa proposition condamnanl 
la propagande de guerre, cette propagande dans 
la presse et la radio n'a fait qu'augmenter. A 
ce sujet, il cite une série d'exemples. 

n rappelle une déclaration d'un allcien gouver
neur de l'Étal de Pennsylvanie concernant une 
attaque de la Russie au moyen de la bombe 
at omique, sans declaration de guerre. ll se 
demande s' il faut laisser en liberté c~t homme 
q ui, visiblemenl, s'in pire du militarisme japonais. 

ll cite le Daily Mail et le i\'ew .York Times, qui, 
tous les deux, consacrent des articles au syst ème 
stralégique de l'Alaska pour la préparalion de la 
guerre contre r unss. n ajoute qu'une série de 
personnalités politiques ct militaires des États
Unis incitent :\ la guerre, dênoncenl le danger 
d 'une invasion russe, déclarent que plus la 
guerre sera proche moins eUe coûtera, etc. 

Ainsi, on voit q ue la propagande et l'incitation 
à la guerre sont liées ù la préparation à la guerre. 
Les provocateurs à une nouvelle guerre utilisent 
la haine et la colère pour empoisonner l'almosphère 
internalionale, parce que, comme l'a dit le 
général issime SLa)jnc, « pour les impérialistes, la 
guerre est ce qu'il y a de plus profitable». 

JI y a un an que l'URSS a propusé la régle
mentation des armements ct l 'interdiction des 
armes atomiques ; malheureusement les résolu
tions adoptées à l' unanimité par l'Assemblée 
générale à cet égard sont rest ées lettre morte 
à cause des Éluts-Unis et du R oyaume-Uni, 
et la course aux armemen ts continue. 

Rappelant une cri tique faite par le représentant 
de l'Australie roncernanl la presse de fURSS, 
M. Kiselev décla re que nuUe part on ne peut 
lTouvcr d'incitation à la guerre dans les journaux 
de l'URSS qui cherchent seulement à établir 
la vérité. n a jou te qu 'il ne comprend pas pourquoi 
l' incita tion au brigandage inlerna tional est t olérée 
au nom de la liber té de la presse aux !!:La ts-Uni~, 
alors que l'incitnlion au brigandage intérieur 
est répri mée dans re pays. 

Quant au rejet èe La proposition de l'URSS 
par le représentant des Etals-Unis, M. Kiselev 
fait remarquer que la liberté d'expression aux 
État s-Unis signifie simplement que ceux qui 
possède nt des capitaux sumsants ont la liberté 
d 'expriuner leur opinion par la presse. 
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The USSR proposai would , if adopted, help to 
slrengthcn internalional co-o pera tion. It would 
curb t he criminal act ivitics of the warmongers. 
'l'hat was why t he Byelor ussim delegation would 
support il. 

) {r. RI VERt'\ n evES (PanE m a) admitted thal 
lhc principle of the USSR proposai was 
unassaila ble. However, ils form was unaccept 
a ble because it contained a n accusation against 
three democratie States, I\tembers of t he United 
Nations, and because respect for freedom of the 
Press was a principle adopted by almost aU 
ci vil ized na ti ons. 

The delegation of Panama woul d support the 
F rench proposai. 

:\Ir. YSHINSh v (Union ·>f Soviet Socialist 
Hcpuhlics) obser vcd tha l the debate in the First 
Commillcc had proved tha l rr ost of t he reprcsen
tnlives su pportcd his dclcgatim's proposai. The 
United Sta tes representative bad becn t he only 
one t o oppose i t au d ..§...a.Y.J~a ! jt was contrary t o 
tbe p rinciplcs of the Charter. Tbus, t he United 
States representative objecled to a ny limitation 
of the warmongers' activit ics. The conclusion 
to he dra wn was t ha t t he Unit ed States olficially 
encouraged war propaganda and incitement to 
war. T hal rccalled the polic:r of Prussia a nd of 
H itleri tc Gerrnany, which had .1sed milit arism as a 
ha i." for world dominat ion : Si vis pacem, para 
bellum. 

.\nalysing the accusations nade by J\[r. Evatt 
against the P ress of t he CS~R. :\Ir. Yyshinsky 
noled thal his Australian C)lleague t alkcd of 
slanderous sla tements bu t gave no pro of in suppor t 
of his cha rges. 

It was truc tha l freedom of speech was a 
fundamcnlal frecdom. Il sll)uld be noted, in 
t ha t connexion, lhal newspapers in th e Unit ed 
Sta tes were eontrolled by corr pa nics which were 
bccoming more and more cer,tralized ; in olher 
words, lhc ideas cxpr essed t.y the Press were 
hccoming more and more !.landardized, and 
ccnsorsh ip wns, in fact, e>.ercised by those 
companies. Mr. Vyshinsky f ave a uumber of 
examples of falsr in ternational news published 
by the Cniled States P ress bet.,·een tbe t wo wars. 

As regards Austrulia, the l•\ading newspapers 
there were conlrolled by a few propriclors, 
which led one to conclude that, where therc was 
uo censorship by a Govemmenl responsible 
lo the people, private censo:-sh ip existcd. For 
twcnty ycars the Australia n ?ress had sysLem
a lically ignored a li news abou: the USSR except 
repor ts on t he difli cult ies and supposed failures 
of USSR i>olicy. 

1\fr. Eva ll admircd the cbj ectivit y or t he 
United States P ress in reproiucing the USSR 
stalcmenl made in the Gen•:ral A5sembly on 
18 Octobcr , but why did lhat same Press fail t o 
publish su bseq uen t sta temen ts made by t he 
USSR reprcsC'ntative ? 

Mr . Vyshinsky paid a tribttte to his Br itish 
collcague, Sir Ilar tley Shawcross, wl10, a year 
b ~rore, had pr oposed concrete mcasures t o make 

La p roposition de l'URSS contribuer a, si elle 
est adop tée, à renfor cer la coopération entre les 
peuples. Elle mettra un frein a ux activités 
criminelles des fomentateurs de guer re. C'est 
pourquoi la délégation de la Biélorussie lui 
donnera son appui. 

M. RI\'E.RA REve:s (Panama) reconnrut que le 
principe de la proposition de l'U RSS est inatta
q uable. Cependa nt, sa forme est inacceptable 
parce qu'elle con tien t une accusation contre trois 
Ë lats démocra tiques Membres de l'Organisation 
e L parce q ue le respect de la liberté de la presse 
est un principe adopt é par presq ue t outes les 
nations civilisées. 

La délégat ion du Panama appuiera la propo
!'it ion de la F rance. 

M. VvcmNSI(Y (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait observer que les débats 
à la Commission politique ont prouvé qu' une 
majorité de représentants approuvent l'initiative 
de sa délégation. Seul le représenta nt des États
Unis s'est opposé à sa proposition et a déclaré 
qu 'elle était en contrad iction avec les principes 
d e la Charte. Le représentant des !!Lats-Unis 
s'oppose donc à n'import e quelle limitation de 
L'activité des fauteurs de guerre. La conclusion 
est que les l! t.ats-Unis favorisent officiellemen t 
la propagande ct la provocat ion à la guerre. 
Cela rappelle la poli tique de la P russe et de 
l'Allemagne hitlérienne qui, pour exercer leur 
domination mondiale, se fondaient sur le nùli
tar isme : c Si vis paccm, para bdlum. 

Ana lysant les accusations fonnuJées par 
)1. Eva ll contre la presse de l' URSS, M. Vychinsky 
constate q ue son collègue d 'Australie parle de 
d ifTamat ions, mais ne donne aucune preuve des 
faits qu'il ava nce. 

Il est exact q ue la liberté de parole est une 
l iber té fondamentale. Il faut constat er, à ce sujet , 
q u'aux l!tats-Unis les journaux sont contrôlés 
par des com pagnies de plus en plus centralisées ; 
e'est-à-ùirc q ue les idées exprimées par la presse 
devümncnl de plus en plus standardisées et que. 
la censure est exercée, en rait, par ces compagn ies. 
l\1. Vychinsky donne une série d'exemples concer .. 
nant de fa usses nouvelles internati onales publiéet. 
par la presse des f:ta ts-Unls entre les deux 
guerres. 

Quan l à l'Aust ralie, les principau.x journaux 
y sont cont rôlés par un petit nombr e de proprié
t aires, ce qui permet de conclure q ue là où il 
n'y a pas de censure exercée par un gouvernem ent 
r esponsable devant le peuple, i l y a une censure 
privée. La presse de l'Australie. pendant vingt ans, 
systémat iquement, a passé sous silence toutes 
les informa tions relatives à l'URSS. sauf celles 
qui avaient trait aux difficLùtés e l aux prétendus 
échecs de la politique de ce pays. 

M. E vat t admir e l 'objectivi té de la presse des 
É tats- Unis qui a r eproduit la déclaration de 
l'URSS en dale d u 18 octobre à l'Assemblée 
générale ; mais pourq uoi cette même presse ne 
r eproduit-elle pas les déclarations ult érieures fai tes 
par h.• représenta nt de l'U RSS ? 

~1. Vych.insky rend hommage à son collègltn 
brita nniq ue, Sir llurtley Shawcross, qui a proposé 
voici un a n, des mesures concrètes pour q ue la 
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the Press, not only free, but also objective and 
honest. 

He quoted an article from Pravda in refutation 
of Mr. Evatt's reproach thal USSR newspapers 
did not mention the frieudly attitude of other 
Governments towards the Government of the 
USSR. 

Finally, if Mr. Evatt was annoyed because a 
USSR newspaper published a car icature of General 
Eisenhower,w hat was oneto think of the innumer
able caricatures of leading mcmbers of the USSR 
Government which appeared regularly in the 
United States Press ? 

RefE'rring to Mr. Austin's defence of Mr. Dulles, 
he observed that the idea of fo rnùng a Western 
European bloc including Germany, but excluding 
t he USSR, had been put forward by Mr. Dulles. 
The latter advocated a firm foreign policy with 
no compromise or co-operation. The accusation 
against Mr. Dulles had not been made by t he 
USSR delegation alone. It hud also been made 
by Protestant clergymen who had stated i n the 
magazine Wiiness that the policy advocated by 
Mr. D ulles was contrary to lhe Atlantic Charter 
and lhe Charter of the U niled Nations, that it 
reflected the interests of capilslist groups and not 
the interesls of the people and that it would lead 
to war. 

As regards the accusations against the Soviet 
Press made by t he representative of Turkey, 
l\lr. Vyshinsky admitted that l zvestia had in fact 
criticized the econonùc agreements between the 
United States and Turkey ; but that had notl1ing 
t o do with war propaganda. As regards Turkish 
t erritories which were historically part of Georgia, 
he stated th.at two Georgian academicians had 
merely prepared an academie thesis on t he 
Georgian chnractcr of those territories. 

On the other hand, offi cial documents of the 
G<>rman Foreign Ministry, seized by t he Russian 
authorities in B erlin and published in Moscow 
in 1946, showed that the T urkish Government, 
taking advantage of its neutrality during the war, 
had tried to secure the suppor t of Nazi Germany 
for t he establishment of a Turkish State in the 
Caucasus, and for the extemùnation of hall of the 
USSR's man-power. 

Even now, tlu~re was t alk in Turkey of the 
necessity of dropping atomic bombs on Russian 
territory. That, too, showed the close connexion 
belween ex1•ansionist policy and war propaganda. 

Clcarly, propaganda for a new war was not 
being curbed eilher in the United States or in 
Turkey. Mr. Dulles advocated a policy of 
firmness, and Mr. Byrnes forcsaw the possibility 
of sending an ultimatum t o the USSR. ... A!U!l!!.t. 
was contrary to the_E!ig_ç!nl.~s .. . of __ the Ch.arter, 
wh1ch aimed at promoting friendly relations 
IJetween pcoples. That was why it was not 
enough to make moral and platonic statements, 
but cfiecti vc• measures should be ta ken to condemn 
such propaganda and avert any real danger. 
Every State should introduce into its domestic 
legislation the necessary mcasures against t he 

presse soit non seulement libre, mais encore 
obj ective et honnête. 

Le représentant de l'URSS cite un article de 
la Frauda pour répondre à une objection de 
M. Evatt, qui reprochait atLx journaux de l'UR SS 
de ne pas mentionner l'atti tude amicale des 
autres Gouvernements à l'égard du Gouvernement 
de l' URSS. 

Enfin, si M. Evatl s'indigne qu'un journal de 
l'URSS ait fait paraître une ca ricature du général 
Eisenhower , que faut-il penser des innombrables 
caricatures des membres du Gouvernement de 
l'URSS qui paraissent régulièrement dans la 
presse des Éta ts-Unis ? 

Évoquant la défense de M. Dulles par 
M. Austin, M. Vycl1insky fait observer que l'idée 
de la formation d'un bloc de l'Europe occidentale, 
qui comprendrait l'Allemagne mais ne com
prendrait pas l'URSS. est due à M. D ulles. 
Celui-ci préconise une politique étrangère de 
fermeté sans compromis ni coopération. L 'accu
sation portée contre M. Dulles n'émane pas 
seulement de la délégation de l'URSS ; elle 
est aussi le fail de pasteurs protestants qui, 
dans la revue W ilness, déclarent que la politique 
préconisée par M. Dulles est contraire aux 
principes de la Charte de l'Atlantique et de la 
Charte des Nations Unies, qu'elle reflète les 
inlérets de groupes capitalistes et non lrs intérêts 
des peuples, et qu'elle mène à la guerre. 

En ce qui concerne les accusations formulées 
par le représentant de la Turquie contre la 
presse soviétique, M. Vychinsky reconnaît qu'en 
effet l es l zvestia ont critiqué les accords éco
nonùques entre les États-Unis et la Turquie, 
mais i l estime que cela n'a rien de commun avt'C 
la propagande de guerre. Quant à la question 
des t erritoires turcs qui font partie, historique
ment, de la Géorgie, le représentant de l'URSS 
consta te, à ce sujet, que deux académiciens 
de Géorgie ont simplement formulé une thèse 
scientifique sur le caractère géorgien de ces 
terri toi res. 

En revanche, il ressort de documents officiels 
du ministère des Affaires étrangères du Troisième 
Reich, saisis par les autorités russes à Berlin 
et publiés en 1946 à Moscou, que le Gouvernement 
t urc, profitant de sa neutralité pendant la guerre, 
essaya de rechercher l'appui de l'Allemagne 
nazie pour créer un État turc dans le Caucase 
et pour exterminer la moitié du potentiel humain 
de l'URSS. 

Actuellement encore, on parle en T urquie de la 
nécessité de jeter des bombes atomiques en 
t erritoire russe. Là aussi, la politique expansion
niste et la propagande en faveur de la guerre 
sont é troitement liées. 

On le voit , aussi bien aux Étals-Unis qu'en 
Turquie, aucun frein n 'est mis à la propagande 
en faveur d'une nouvelle guerre. M. Dulles 
préconise une politique de fermeté et M. Byrnes 
envisage la possibilité d'un ultimatum à l'URSS. 
Toul cela est contraire aux principes de la Charte 
t enda11t à développer des relations amicales 
entre les peuples. C'est pourquoi il ne faut pas 
se borner à faire des déclarations morales et 
platoniques, mais il faut prendre des mesures 
efficaces pour condamner cette propagande et 
éviter tout danger reel. Chaque E tat doi t établir , 
dans sa législation interne, les mesures nécessaires 
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abuse of free speech. There ~tas no reason why 
the arbitrary powers of the P:·ess should not be 
ended, seeing that the laws of civWzed nations 
limited individual freedom iu many cases, for 
example by measures against the spreading of 
venereal diseases. 

The measures which should be taken against 
incitement to war were closdy linked lo the 
necessity of not adding to anntments. That was 
wh y t he USSR resolution reaffi ~med the necessity 
of implementing the General Assembly resolutions 
on the control of atomic energy and the general 
reduction and regulation of armaments and 
armed forces. 

Mr. SARPER (Turkey) stated that he would re ply 
in due course to the accusations made against 
his Government by the repr~senlalive of the 
USSR. He wished to point out, however, that 
the document quoted by Mr. Vysltinsky could 
not be considered by itself. Hf drew a ttention in 
particular lo lhe facl that the e!Torts made by 
France, the United Kingdorn and Turkey in 
August 1939 to secure Russian participation in a 
joint plan of defencc had been frustrat ed by the 
signature of the German-Soviet Pact. Furtller
more. the USSR had asked HiUnr, al a date which 
the representative of Turkcy codd not specify, for 
Germany's assistance in anne>.:ing territories in 
North-Eastern Turkey. 

Mr. VYSJHNSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) pointed out thal in 194·2 there could 
have been no question of neg)tiations between 
t he USSR and Germany co·1cerning T urkish 
terrilories, as at that time the USSR was at war 
with Germany. 

The meeting rose at 'i .30 p.m. 

EIGHTY-FOURTH 1-tEETING 

Held at Lake Success, N ew Y.1rk, on Salurday, 
25 October 1947, al .!1 a.m. 

Chairman : Mr. J. BECH (Luxembourg). 

31. Continuation of the discussion on 
measures to be take11 against pro
paganda and the inciters of a 
new war (documents A /BUR/ 86, 
AJC.I / 219, AfC.I / 220, AfC.l /221) 

Mr. VAN LANG.ENHOVE (Be.:gium) expressed 
regret at the nature of the statfments which had 
been made in the debate and doubted whetber 
some of the speakers had really heen inspired with 
a desire t o strengthen the United Nations. 

The Belgian delegation would vole against the 
USSR draft resolution because jt considered t hat 
both the terms of the resolution and the arguments 
that had bcen given in its supp•>rt were in direct 
contradiction with the objectivr~ a imed at by its 
authors. It appeared that not only were those 
who really provokcd aggressior. to be classified 

contre l'abus du droit de parole. Il n'y a pas de 
raison de ne pas mettre un terme aux pouvoirs 
arbitraires de la presse, puisque déjà les législa
tions des nations civilisées limitent la liberté 
individuelle dans de nombreux cas et, notamment, 
par des mesures contre la propagation des 
maladies vénériennes. 

Les mesures qui doivent être prises contre la 
provocation à la guerre sont liées à la nécessité 
de ne pas augmenter les armements . C'est 
pourquoi la résolution de l'UHSS réatnrme la 
nécessité de metlrc en œuvre les résolutions de 
l'Assemblée générale sur le contrôle de l'énergie 
atomique et sur la réduction et la r églementation 
générale des armements et des forces armées. 

M. SAnPER (furquie) déclare qu'il répondra 
en temps opportun aux accusalions formulées 
contre son Gouvernement par le représentant 
de l'URSS. TI tient pourtant à faire observer 
dès maintenant que le document dont s'est sen ·i 
M. Vychinsky ne peut pas être utilisé isolément. 
ll rappelle notamment que les e!Torts tentés 
en août 1939 par la France, le Royaume-Uni 
e t. la Turquie afin d'associer la Russie à un projet 
de défense commune furent empêchés par la 
sgnature du pacte germano-soviétique. De plus, 
l'U RSS a demandé à 1-liller, à une dale que le 
représentant de la Turquie ne peut préciser, 
l'apptü de l'Allemagne pour obtenir des t erri toires 
situés da ns la partie Nord-Est dr la Turquie. 

M. VvCHINSKY (Union des Républiques socia
lis tes soviétiques) fai t observer qu'en 1942 il 
ne pouvait être question de pourparlers entre 
l'URSS et l'.AJlemagne au sujet de territoires 
turcs, car, à cette époque, l'URSS était en pleine 
gwerre avec l'Allemagne. 

La séance est levée à 19 h. 30. 

QUATRE-VINGT-QUATRl~ME 
SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-Ynrk, 
le samedi 25 octobre 1947, à 11 heures. 

Président : M. J. BECH (Luxembourg). 

31. Suite de la discussion sur les 
mesures à prendre contre la propa· 
gande en faveur d'une nouvelle 
guerre et contre ceux qui y incitent 
(documents AfBURf86, AfC.l f219, 
A fC.l /220, AJC. I /221) 

M. VAN LANOENHOVE (Belgique) regre tte le 
caractère des déclarations faites au cours du 
débat; il doute que certains orateurs aient 
réellement été animés du désir de ra!Termir 
l'Organisation des Nations Unies. 

La délégat ion de la Delgique votera contre la 
proposition de résolution présentée par l'URSS 
parce qu'elle estime que les t ermes de la résolution 
et les arguments avancés pour l'appuyer sont en 
contradict ion directe avec les buts auxquels 
visent ses auteurs. Il en ressort, en effet, que 
l' on devrait classer parmi les bellicistes non 
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as warmongers but also thosc who had expressed 
opinions not in agreement with the conceptions 
or the political interests of a great Power. Any 
resolution along those lines~Q!iliLJ:le cq_r1!r~.D'. 
to one of the basic aiJ.!l.LQC~J.u<...C.batlM,_..namely 
llïe"(IëVëlopmënt'or friendly relations among 
Member States, and might weil lead t o the 
destruction of t he United Nations itself. 

He bad no objection to the other proposais, 
provided that their implementation werc compa
ti ble with freedom of speech and of the Press, 
which were fundamental principles of the Belgian 
Consti tution. He agreed with other delegations 
that the study of practical measures to implement 
t he proposais should be referred to the next 
International Conference on Freedom of 
Information. 

Mr. M ASARYK (Czechoslovakia) said that, alter 
having carefully considered the USSR draft 
resolution, he had come to lhe conclusion that 
it would be a grave mistake to dismiss pcrcmp
torily the arguments advanced by the USSR. and 
that positive action should be laken for the 
prohibition of war propaganda. 

Severa! speakers had referred to Czechoslovakia; 
Mr. Masaryk staled that in his country the Press 
was granted complete freedom on the assumption 
thal il recognized its high moral and ethical 
responsibility towards in<lividuals and societ-y in 
general. 

The Czechoslovak people and its Government 
were anxious for positive action regarding war 
propaganda hecause of their country's iragic 
experience in tbe struggle against Fascism and 
Nazism. Czechoslovakia was anxious to push 
forward the work of reconstruction, and for that 
reason, ever since the San Francisco Conference, 
his delegation had repeatcdly issued warnings 
against conscious or subconscious war propaganda. 
Such war propaganda did exisl, and that in sorne 
places it almost amounted to war hysteria could 
not be refuted by anyone who prized peace. 

Mr. Masaryk recalled that a friend had recenl.ly 
expressed to him the opinion that war would 
break out by the time he rcturned from the 
Assembly. How could such a thought be enter
tained ? Perhaps certain irresponsible articles 
in the Press might have conduced to such a 
statement ! The Czechoslovak people, like the 
people of other countries, were being kept in a 
state of excitement by the explosive headlines in 
the newspapcrs. Il was such statements whicb 
Mr. Masaryk opposed, and not the mere criticism 
of foreign policies. 

The representative of Czechoslovakia drew 
attention to a leaflet being distributed in the 
Western Zone of occupation in Gennany which 
endeavoured to incite the Germans against 
Czechoslovakia and urged the return of the 
Sudeten Germans supported by United States 
forces. That was but one example of deliberate 
war propaganda which must be suppressed. He 
<lid not consider that the USSR proposai was 
intended to interfere with freedom of the Press ; 
it merely called for concerted action to prevent 

seulement ceux qui provoquent réeJJement à 
l'agression mais aussi ceux qui émettent des 
opinions contraires aux conceptions ou aux 
intérêts politiques d'une grande Puissance. Toute 
résolution de ce genre serait contraire à l'un 
des buts fondamentaux de la Charte, qui est de 
développer des relations amicales entre les États 
Membres, et pourrait bien conduire à la destruction 
de l'Organisation elle-même. 

Il n'a pas d'objection à faire aux autres propo
sitions, pounTU que l'exécution en soit compa
tible avec la liberté de la parole et de la presse, 
qui est un des principes fondamentaux de la 
Constitution belge. Comme d'autres délégations 
il est d'avis qu'on devrait confier l'étude des 
mesures prati ques à prendre pour l'exécut ion 
des propositions à la prochaine Conférence 
internationale de la liber té de l'information. 

M. MASARYK (Tchécoslovaquie) déclare que, 
après avoir examiné attentivement la proposition 
de résolution présentée par l'URSS, il est arrivé 
à la conclusion que ce serait une grave erreur de 
rejeter d' une façon péremptoire les arguments 
présentés par l'URSS et qu'on devrait prendre 
des dispositions efficaces pour interdire la propa
gande de guerre. 

Comme plusieurs orateurs ont fait allusion 
à la Tchécoslovaquie, M. Masaryk déclare que, 
dans son pays, la presse jouit d'une liberté 
complète, car l'on présume qu'elle admet ses 
hautes obligations morales et professionnellrs 
à l'égard des personnes et de la société en général. 

Se rappelant le sort tragique de leur pays 
au cours de la lutte contre le fascisme et le 
nazisme, le peuple tchécoslovaque et son Gouver
nement désirent vivement qu'on prenne des 
mesures effi caces contre la propagande de guerre. 
La Tchécoslovaquie veut poursuivre ses travaux 
de reconstruction, et c'est pour cette raison 
que sa délégation, depuis la Conférence de San
Francisco, a mis en garde à maintes repr ises 
contre la propagande de guerre, consciente ou 
inconsciente. Pareille propagande de guerre existe 
en fait, et aucun de ceux qui aiment la paix 
ne peut nier qu'en certains endroits celte propa
gande n'aille jusqu'à une hystérie de guerre. 

M. Masaryk rappelle qu'un de ses amis lui a 
dit récemment qu'à son avis la guerre éclaterait 
quand il reviendrait de l'Assemblée. Comment 
peut-on avoir pareille pensée ? Peut-~tre certains 
articles inconsidérés parus dans la presse sont-ils 
à l'origine de cette opinion ? Les manchettes 
incendiaires des journaux entretiennent le peuple 
tchécoslovaque, tout comme les peuples d'autres 
pays, dans un état de surexcitation. C'est à des 
déclarations de ce genre que s'oppose M. Masaryk 
et non pas à la critique pure et simple des politiques 
étrangères. 

Le représentant de la Tchécoslovaquie attire 
l'attention sur une brochure distribuée dans la 
zone occidentale d'occupation en Allemagne et 
qui tente d'exciter les Allemands contre la 
Tchécoslovaquie et préconise le retour des Alle
mands des Sudètes avec l'aide des forces des 
États-Unis. Cela n'est qu'un exemple de la 
propagande belliciste délibérée q11'il faut faire 
disparaître. D'après lui, la proposition présentée 
par l'URSS ne tend pas à s' attaquer à la liberté 
de la presse ; elle fait simplement appel à une 
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flagrant abuses of it. Moral and material dis
nrmament should proceed together, and conse
quently there was a clcar link bet ween that 
proposai and the implementation of the dis
armament rt's )lution of 14 Ot:cember 1946. 

l\lr. LAWRENCE (Union of So)uth Airica) believed 
that an overwhelming m ajority of representatives 
agreed witlt him t hat .!J:.eg_~om,.of speech consti
t!JJ;ed . .one ofA.he..Jlasic .prind ples of the Ch;lJte~! . 
and t hat il was the duty of the United Nations to 
promot e it. The USSR proposai was in essence 
an al t empt to limit the freedom of the P ress by 
statutory action on the ground tbat sucb a course 
was necessary to prevent war propaganda against 
peace-loving States. 

T he proposai was couched in t he form of an 
attack upon the United States . Turkey and Greece, 
which were, in Mr. La·wren•:e's opinion, peace
loving Sta tes wbosc record in the spbere of inter
national co-operation needed no defence. H e was 
onJy surprised that the uss:~ bad not included 
hi s own country in its lis : of warmongering 
nations, in view of the numerous accusations 
levelled against South Africa by l\·loscow Radio, 
which bad accused ber of v ici )US imperialism a nd 
of collaboration with the Urited Stat es for the 
exploitation of South Afric~tn resources. 

The Union of Sout h Africa was not unused t o 
such unfriendly propaganda by a foreign State
controlled radio. D uring th•~ war, appeals had 
been launched by the Germllns from Zeesen to 
induce opposition to t he war effort on the part 
of a dissident South African minority ; but the 
South African Government had made no efYort to 
in terfere with those broadcast!. and had countered 
il in the only rational way, namely, by using the 
P ress to show how ridiculous and how futile were 
those efforts. Again, when part of t he Sout h 
African Press had opposed the Government's 
participation in the war and had advocated 
neutrality, no effort bad bcen made to impose a 
c.ensorship other lhan volunt uy restraint. 

The third paragraph of the USSR proposal 
called upon Governments Lo Lake sLat utory action 
to prevent war propaganda, but Mr. Lawrence 
wondered how suc h propagand1 was t o be de fined. 
Certain States had slanderously accused the 
United States of attempling to dominate the 
world, but was it proposcd that such statements 
should be prohibiled, or was it proposed t o prohibit 
olher States from crit icizing t.1at view ? 

As an example of the dilficulty of defining 
wannongering, one might recall that Mr. Vyshin
sky had repeatedly quote•t an article by 
.Mr. P or ter in Colliers as proof that the United 
States had sorne sinister designs in the Balkans. 
The representative of South Alr ica asked whct her 
th at did not fall within the cate;~ory of warmonger
ing and, if SO, how did the U:)SH representative 
justify his eonslant repetition of that slander '? 

Mr. Lawrence drew attention t o a book entitled 
Forced Labour in Soviel Russie!, by David Dallin 
and Boris Nicolaevsky. l t a.ffirmed, and adduced 

action concertée pour empêcher les abus flagrants 
de cette liberté. Le désarmement moral et le 
désarmement m atériel doivent aller de pair ; il 
exist e, par conséquent, un lien certai n entre 
cette proposition et l'application de la résolution 
du 14 décembre 1946 relative a u désarmement. 

M. LAWRENCE (Union Sud-Africaine) estime 
·que l' immense majorité des représentants 
s'accordent avec lui pour reconnaître que la 
liberté de parole constit ue un des principes 
fondamentaux de la Charte qu' il est du devoir 
des Nations Unies de favoriser. La proposition 
de l'URSS consti tue essentiellement nne tentative 
pour restreindre la libert é de la presse par des 
mesures législatives, sous le prétexte que cette 
restriction est nécessaire pour empêcher la 
propagande belliciste contre des États pacifiques. 

La proposition esl rédigée sous la forme d'une 
attaque contre les États-Unis, la Turquie et la 
Grèce, qui, de l'avis de M. Lawrence, sont des 
Puissances pacifiques, dont les états de service 
dans le domaine de la collaboration internationale 
n'ont besoin d 'aucun plaidoyer. Il est seulement 
surpris que l'URSS n'ait pas compris son propre 
pays dans la list e des Puissances bellicistes, en 
raison des nombreuses accusations portées contre 
l'Union Sud-Africaine par la radio de Moscou, 
qui l'a accusée d'impérialisme haineux et de 
collaboration avec les f:tats-Unis pour l'exploi
tation des ressources s ud-africaines. 

L 'Un ion Sud-Africaine est habituée à une 
propagande inamicale de la part des radios 
d 'f:tal étrangères. Pendant la guerre, les Allemands 
ont lancé, de Zeesen, à la minorité dissidente 
sud-africaine des appels pour l'inci ter à s'opposer 
à l'efl'ort de guerre ; toutefois le gouvernement 
sud-africain n'a rien fait pour les brouiller; il 
s'est contenté de les combattre de la seule façon 
qui soit rationnelle, c'est-à-dire en utHisant la 
presse pour en monlTer le ridicule et la vanité. 
De m~me, lorsqu'une partie de la presse sud
africaine s'est opposée a la participation du pays 
à la guerre et a préconisé la neutralité, le Gouver
nement n'a fait aucun effort pour imposer une 
censure autre qu'une restriction volontaire. 

Le troisième paragraphe de la proposition de 
l 'URSS invite les Gouvernements à prendre 
des mesures législatives pour em pêcher la propa
gande belliciste, mais M. Lawrence se demande 
comment on pourrait définir cette propagande. 
Certains États ont di1Tamé les États-Unis en les 
accusant de chercher à dominer le monde ; 
propose-t-on d 'interdire de telles déclarations 
ou d 'interdire à d 'autres États de critiquer 
cette diffamation ? 

Pour citer un exemple de la difficulté qu'il y 
aurait à définir le bellicisme, l'on peut rappeler 
que M. Vychinsky a, à plusieurs reprises, fa it 
allusion à un article de M. P orter paru dans la 
revue Colliers pour prouver que les f:lats-Unis 
nourrissent de noirs desseins dans les Balkans. 
Le représentant de l'Union Sud-Africaine dem ande 
si ce fai t ne constitue pas un cas de propagande 
beUiciste et, dans l 'affirma tive, comment le 
représentant de J'URSS justifie sa répétition de 
cette accusation dillamatoire. 

M. L awrence attire l'attention de la Commission 
sur un ouvrage intit ulé Le travail forcé en Russie 
soviétique, de David DaJiin et Boris Nicolaïevsky. 
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documentary evidence of the development of 
labour camps, which it classifted as a return to 
slavery. H e asked whether such a work a nd other 
crilicisms of the USSR Governm ent were to be 
classilied as warm ongering and were to be banned. 
T he matter was of particular interest in t he light 
of assertions by Moscow Radio that forced labour 
was permitted in l he Union of South Africa. H e 
did not see how su ch criticisms could be suppressed, 
white slanderous accusat ions could be made with 
irnpunit y against such honourable men as 
Mr. Churchill, Mr. Byrnes and Mr. Dulles. 

Mr. Lawrence would vote against the USSR 
proposa i, but thought t hat its d iscussion had been 
inleresling, inasmuch as it h ad provided a n 
opportunity for a free discussion of views and 
realistically demonstrated the existence of a wide 
chasm betwel'n the ideas of the Eastern and 
Western P owers. Mr. Lawrence wholeheartedly 
supported the Australian amendrnent bccausc it 
approached the problem in a practical way and 
established the principle of the freedom of 
expression and of the Press. While willing to aid 
in any attemplto prohibit slanderous statements, 
his delegation opposed any contravention of thal 
principle, and agreed with l'vlr. Austin t hat self
discipline should be the basis for control. He also 
supported the proposai to transmit the problem 
to t he ne:x.-t international convention on freedom 
of information. 

Mr. MUNIZ (Braz.il) considered that the USSR 
proposai involved a basic concept of Wes tern 
civilization which was founded on respect for the 
free development of the individual. The State 
was not an end in itself, and ils duty was to serve 
the individual end not to absorb him. Accord
ingly, though the State played an important 
part in the cultural developmenl of mankind, ali 
cultural forms were the result of free individual 
t hought and choice ; and the State could not 
exceed its functions. To hinder the free expres
sion of ideas and of conflict ing opinions would be 
to destroy freeclom of choie~ and would lead to 
tolalitarianism. 

A careful consideration of the USSR draft 
resolution showcd that it was the expression of a 
particular polilical thought, a nd it involved a 
clash between liberal and totalitarian ideals. It 
was a basic concept of totalitaria nism that the 
Statc should determine what was good and what 
was evil. Cousequently the USSR proposai was 
unaccept1ble t > the \Vest.ern Powers. War was, 
b .!yo ad any doubl, t he grea test evil to society, but 
the only way in which it could be prevented was 
by t he solid establishment of a s upernational body 
to which St ates could submit t heir disputes. Only 
in t ha t way wouJd U1e causes of war be eliminated. 
War propaganda was only a superlicial symplon 
of t he clash of national interesls which was hin
dering the development of the United Nations 
and nullifying ali attempts to establish peace. 
The aut horily of the United Nations should be 
strengthened by respecting its decisions. 

Cet ouvrage affirme, avec documents à l'appui, 
que des camps de t ravail ont été institués, ce 
qu'il considère comme un retour à l'esclavage. 
L'orateur demande si cet ouvrage et d 'autres 
critiques du Gouvernement de l 'UR SS devraient 
être considérés comme bellicistes et être interdits. 
La question présente un intérêt particulier à la 
suite des déclarations de Radio-Moscou affinnant 
que le t ravail forcé est licite dans l'Union Sud
Africaine. Il ne voil pas comment de semblables 
critiques pourraient être interdites tandis que 
des accusations diffamatoires pourraient être 
impunément portées contre des personnalités aussi 
honorables que M. Churchill, M. Byrnes et M. Dulles. 

M. L awrence votera conlTe la proposition dl' 
l'UR SS, mais il estime que la discussion de cette 
proposi tion a été intéressante en ce qu'elle a 
fourni J'occasion d'un libre échange de vues et 
révélé avec réalisme l'existence d ' un abîme 
profond entTe les idées des P uissances de l' Orient 
et de l'Occident . .M. Lawrence soutient de granù 
cœur l'amendement australien parce qu'il abordè 
le problème de façon pratique et pose le principt' 
de la liberté d'expression et de la liberté de la 
presse. Bien qne désireuse de participer à toute 
tentative ayant pour objet d'interdire les décla
rations diffamatoires, sa délégation est opposée 
à toute infraction à ee principe e t reconnaît 
avec M. Austin que l'autodiscipline doit former 
la base de cette lutle. Il soutient également ln 
proposi tion visant à confier ce problème à la 
prochaine Conférence internationale de la liberté 
d'information. 

M. MUNlZ (Brésil) estime que la proposition de 
l'URSS attaque un principe fondamental de la 
civilisation occidentale, principe fondé sur 1{: 
respect ùe la libre évolulion de l'individu. L'État 
n'est pas une fin de soi e:t son devoir est de servir 
l'individu et non de l'absorber. Aussi, bien que 
l'État j oue un rôle important dans l'évolution 
cult urelle de l'humanité, toutes les formes de 
culture découlent-elles de la libre pensée et du 
libre arbitre individuels et l'État ne peut aller 
au delà de ses attributions. E ntraver la libre 
expression des idées et d'opinions contradi ctoires 
reviendrait à détruire la liberté de choisir et 
conduirait au totalitarism e. 

Un examen attentif du projet de résolution 
présenté par l'URSS montre qu'il est l'expression 
d' une conception polilique particulière e t qu'il 
implique un conflit entre l'idéal libéral et l'idéal 
totalitaire. Prét endre que l'f:tat doit déterminer 
ce qui est bien et ce (J ll i est mal est un concept 
totalitair e fondamentaJ. En conséquence, les 
Puissance!! occidentales ue peuvent pas accept('r 
la proposit ion présentée par l'URSS. La guerre 
est, sans a ucun doute, le plus grand des maux 
pour la société mais la seule manière de l'éviter 
consiste à é tablir sur des bases solides un organisme 
supranational auquel les États peuvent soumettre 
leurs différends. C'est seulement de cette manière 
que l'on pourra éliminer les causes de guerr('. 
La propagande belliciste n'est qu'un sympt ômr 
superficiel du conflit des intérêts nationaux qui 
fon t obs tacle au développement de l'Organisation 
des Nat ions Unies et rendent vaines toutes les 
tentatives de faire régner la paix. Il fa udrait 
renforce r l'autorité de l'Organisation des Nations 
Unies e n respectant les décisions qu 't>lle prend. 
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Wbile expressing his disf pproval of ali war 
propaganda, the representative of Brazil said that 
he would vote against the U~.SR draft resolution. 
He reservcd hls right to express his opinion on the 
other proposais at a later time. 

Mr. L6PEZ (Colombia) beli•!ved that, whlle t he 
debate on warmongering h:td been both dis
agreeable and disappointing, it had never theless 
been useful because it had shc wn the attitude and 
the aims of various Governments. Charges of 
warmongering had been levelled against Govem
ments an:d prominent individuals, but it could 
never be suggested that the r eoples of any of the 
eountries coneerned desired w.u. The debate had 
shown how misun derst.:'lndings had arisen and 
how disagreernent had dividf d the former allies. 
It still remained to be seen whetber capitalism and 
Communism eould co-exist a1. two connecling or 
sc pa rate economie social sys1 ems, and he hoped 
lhat the world would not be raced with the 
dilemma of choosing betwerm them, and that 
similar co-operation would loe achieved as had 
been maintained between th~ eapitalism of the 
United States and the Socialic;m of the United 
Kingdom. 

Nobody cotùd thereafter entertain any doubt 
as to the origin and purpose, )r as to the acrimo
nious character, of sorne of tl:e statements which 
had been made during the Assembly. Nobody 
could doubt what would be tne unhappy conclu
sion if thal disagreement continued without any 
dctermined effort lo st rikc H t he roots of the 
conflict. 

Mr. Lapez doubted the vaJ ue of the proposais 
on war propaganda which were before the Corn
mittee, and was inclined to t lùnk t hat they werc 
the result of the increasing t ension between the 
USSR and the United States. They resllited 
from the conflict of opinion which had arisen in 
t he Paris and Moscow confermces and had now 
rcached a climax in t he Asse:n bly. He wonder
cd how it was possible to prevent warmonger
ing when disagreement between the Eastern 
and West ern Powcrs appea:·ed to be gaining 
strength and no agreement had been reached 
regarding t he peacc t reaties, the prohibition of 
atomic energy or disarmamen1. No progress had 
been made towards eonciliatio:1 since the previous 
session of t he Assembly. Before expressing his 
vicws on the usefulness of th~ resolutions which 
had been subnritled, Mr. Lop~:z thought it useftù 
to ask to whom t hese resolutions were primarily 
addressed, which were the Govcrnments who 
should put them into effect, and what was the 
real meaning and purpose of t1ose proposals. 

The representative of Colombia asked t he 
Conunittee, before proceeding to vote, to consider 
fLrst what else could be donc either to reassure 
Lhe worlù that there was no c anger of war or, if 
there was such a danger, what else could be done 
to avoid war. The Committee should also 
consider whether anything of a more positive 
nature could be undertaken to bring about a 
bctter understanding among the Powers which 
bore the primary responsibilit y for the main
tenance of pea.ce. 

Tout en condamnant toute propagande belli
ciste, le représentant du Brésil déclare qu'il 
votera contre le projet de résolution de l'URSS. 
J} se réserve le droit d'exprimer plus tard son avis 
au sujet des autres propositions. 

M. LaPEZ (Colombie) pense que le débat relatif 
aux bellicistes, bien qu 'il ait été à la fois désa
gréable et décevant, n'en a pas moins été utile, 
car il a montré l'attitude de certains Gouverne
ments elles buts qu' ils se proposent. On a accusé 
de bellicisme des Gouvernements et des person
nalités éminentes, mais on n'a jamais pu prétendre 
q ue le peuple de l'un quelconque des pays en 
question désire la guerre. Le débat a montré 
comment des malentendus onl pris naissance 
e t comment des divergences d'opinion ont divisé 
les Alliés d'hier . IJ reste à voir si le capitalisme 
et le communisme peuvent coexister en tant que 
systèmes économiques sociaux, distincts ou reliés ; 
il espère que le monde ne sera pas mis en présence 
du dilemme d'avoir à choisir entre ces deux 
systèmes et qu'on réussira à établir une coopé
ration analogue à celle qui existe entre le capi
talisme des I!tats-Unis ct le socialisme d u 
Royaume-Uni. 

Personne ne pourra, par la suite, conserver le 
moindre doute quant à l'origine et au but ou à 
l'acrimonie de certaines déclarations faites au 
cours de l'Assemblée. Personne ne peut douter 
de ce que serait la malheureuse conclusion de 
ce désaccord si on le laissait persister sans faire 
un e!Torl décisif pour attaquer le mal à sa racine. 

M. Lopez met en doute la valeur des propo
sitions relatives à la propagande belliciste qui 
sont soumises à la Commission ; il est enclin à 
penser qu'elles sont le résultat d'une tension 
croissante entre l'URSS et les États-Unis. Elles 
résultent du conflit d'opinion qui s'est manifesté 
lors des Conférences de Paris et de Moscou et 
qui a atteint son maximum à l'Assemblée. Il se 
demande comment il serait possible d'éviter les 
accusations de propagande bellicis·te à un moment 
où le désaccord entre les puissances de l'Orient 
et de l'Occident semble prendre une vigueur 
nouvelle et où on ne peut aboutir à aucun accord 
sur les traités de paix, sur l'interdiction de 
l'emploi de l'énergie atomique ou sur le désar
mement. Depuis la dernière session de l'Assemblée. 
on n'a fait aucun progrès dans le sens de la 
conciliation. Avant d'exprimer son opinion sur 
l' utilité des négociations proposées, M. Lopez 
estime qu'il esl indiqué de demander à qui ces 
négociations s'adressent en premier lieu, quels 
sont les Gouvernements qui doivent les mettre 
en vigueur et quel est le sens réel et le but de 
ces propositions. 

Le représentant de la Colombie demande à la 
Commission d'examiner d'abord, avant de pro
céder à un vote, ce que l'on pourrait faire d'autTe. 
soit pour rassurer le monde en proclamant qu'il 
n'existe aucun danger de guerre, soit, si un danger 
de ce genre existe, pour évi ter une guerre. La 
Commission devrait également examiner si l'on 
peut prendre quelque mesure de nature plus 
positive pour assurer une entente meilleure entre 
les Puissances qui portent la responsabilité 
principale du maintien de la paix. 
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Mr. Lopez expressed his willingness to support 
the Canadian and French proposais, although he 
did not feel confident thal either would acbieve 
positive results. He was also prcpared to accept 
the proposai for a drafting sub-committee wbich 
bad been made by the representative of Venezuela. 

Mr. BELT (Cuba) said that, while agreeing as to 
the nced to abolish any type of mnlicious pro
paganda which might lead to war, his delegation 
was unable t o accept t he USSR draft resolution 
for the following three reasons : Firsl, il considered 
that the USSR delegation had presented its 
proposai as a pretext for obta.ining a vote of 
censure against Greece, Tttrkey and the United 
States. Secondly, if the USSR had sincerely 
wishcd to prevent warmongering, it would not 
have commenced with an unjustified attack on 
other M.ember St ates. Lastly, if il had sincerely 
desired to en cl war propaganda, it would have used 
ali its power t o prevent the Communist parties of 
the world from continuing their political propa
ganda which created antagonism among peoples. 

Mr. SAN.JL~ES (Bolivia) said that the principle 
of the freedom of the Press had long been entbu
siastically supported by the Sout h American 
Repu blies. In his count ry, political experience 
haù shown that the practice of thal freedom was 
beneficiai to the normal functioning of institutions 
and to the preservation of thal right. Any 
tendencies to establish a censorship in Bolivia bad 
always been met with the greatest resistance on 
the part of tl1e people. Consequenlly the Bolivian 
delegation would not support the USSR proposai. 

The Bolivian representat ive expressed his 
country's abomination of war and its hope for the 
solu Lion of international problems by pacifie 
settlement. That could only be achieved by 
mai ntaining freedom of expression. 

He expressed his support [or the French 
proposai. 

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) devoted his speech to comment ing 
u pon the remarks of other representatives on the 
CommitLee. 

In the first place, his delegation could accept 
neither the French draft resolution (document 
AJC.l /221) nor the arguments adduced in its 
defence. 

Mr. Couve de Murville had accused the repre
sentative of t he USSR of rude speeches, such as 
were inappropriate in an international conference. 
Neither Mr. Vyshinsky nor himself belonged to the 
polite Talleyrand and League of Nations scbools 
of diplomacy. Kid-glove diplomacy bad been 
pursued in the League of Nations al the time when 
a Talleyrand war bad been in preparation. The 
representatives of the USSR would not hand out 
ambiguous phrases concealing real dangers, but 
would speak out candidly, because they were 
dealing with the inci ters of a new war, the greatest 
possible crime against mankind. Although the 
USSR ho.d not mentioned France as a wannonger, 

M. Lôpez déclare qu'il est prêt à appuyer les 
propositions canadienne et française, bien qu'il 
ne croie guère que l'une ou l'autre puisse avoir 
des résultats positifs. Il est également- prêt à 
accepte r la proposition du représentant du 
Venezuela demandant la création d'un sous
comité de rédaclion. 

M. BELT (Cuba) déclare que, bien que recon
naissant la nécessité d'abolir toute propagande 
malveillante, sous quelque forme qu'elle se 
manifeste, quj puisse conduire à la guerre, sa 
délégation n'est pas en mesure d'accepter le 
projet de résolution présenté par l'URSS, et cela 
pour les trois raisons suivantes. Il considère 
tout d'abord que la délégation de l'URSS n 'a 
présenté sa proposition que comme un prétexte 
pour obtenir un vote de blâme à l'adresse de 
la Grèce, de la Turquie et des :Ëtats-Unis. D'autre 
part, si l'URSS était sincèrement désireuse 
d'empêcher toute propagande belliciste, elle 
n'aurait pas commencé par une attaque injustifiée 
contre d'a utres États Membres. Enfin, si elle 
désirait sincèrement mettre fin à la propagande 
de guerre, elle aurait employé tout son pouvoir 
à empêcher les partis communistes des divers 
pays de poursuivre leur propagande poli Li que 
qui favorise la division entre les peuples. 

M. SANJINES (Bolivie) déclare que les répu
bliques sud-am éricaines ont adopté depuis long
temps e t maintenu avec ferveur le principe de la 
liberté de la presse. Dans son pays, l'expérience 
politique a montré que cette liberté étail favorable 
au fonctionnement normal des institutions el à la 
sauvegarde de ce droit. Toutes les t entatives 
visant à établir la censure en Bolivie se sont 
heurtées à la plus grande résistance de la part 
du peuple. En conséquence, la délégation de la 
Bolivie n'appuiera pas la proposi tion de l' UHSS. 

Le représentant de la Bolivie déclare que son 
pays abomi ne la guen c et espère que les problèmes 
internat ionaux pourront se résoudre par voie de 
règlem ent pacifique. Ce but ne peut être atteint 
que si l'on assure la liberté d'expression. 

Il appuie la proposition française. 

M. M ANUILSKY (R épublique socialiste sovie
tique d 'Ukraine) consacrera son intervention à 
des commentaires sur les observations présentées 
à la Commission par d'autres représentants. 

Tout d 'abord, sa délégation ne peut acc!!pter 
ni le projet de résolution français (doctunent 
AJC.l /221), ni les arguments présentés en sa 
faveu r . 

M. Couve de Mltrville a accusé le représentant 
de l'URSS de propos violents qui ne seraient 
pas de mise dans une conférence internationale. 
Ni M. Vychinsky, ni lui-même n 'appar tiennent 
à l'école de la diplomatie raffinée chère à 
Talleyranrl et à la Société des Nations. La 
diplomatie en gants blancs se pratiquait à la 
Société des Nations alors qu'une guerre à la 
Talleyra nd était en pleine préparation. Les 
délégués soviétiques ne veulent pas cacher des 
dangers réels sous des phrases ambiguês ; ils 
parleront ouvertement parce qu'ils ont affaire 
à des bellicistes qui préparent une nouvelle guerre, 
le plus grand crime qu'on puisse commettre 
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articles io French Press organ~. such as Le li-fonde 
did coostitute warmongering. 

Mr. Manuilsky said he would have expected a 
more sympathetic atlitude fnm France than a 
repetition of the hackneyed argument thal the 
Soviet Republics' ardent deft:nce of peace was 
only propaganda. The large part played in the 
libera t ion of France by the two hundred and 
sixty Hillerite dhisions destro.red on the Russian 
Iront should make the French representative 
understand the Soviet Hepublics' delermined 
struggle against war. 

The Canadian delegation's re;olution (document 
A /C.l /220) amounted to incluèing, as war propa
ganda, aU articles causing disorder in other 
countries. It was an effort to divert attention 
from the clear question pos·~d by the USSR 
resolut ion. For instance, .he "disorder;; " 
occurring in Egypl, in the forn of mass demons
trations, were disorders only it t the eyes of those 
desiring the maintenance of the slalus quo in 
Egypl, bu t not in the eyes of th ~ Soviet Repu blics, 
who saw in them the strugglt: of the Egyplian 
people !or their own national ;;overeignty. 

At the Pan-American Confennce, Mr. Bell had 
insisted that economie penetration should be 
included in the concept of aggression. Such 
words might weU cause disnrders in Central 
America, where United States uil and steel trusts 
were capable of organizing wars and other trusts 
couU determine priees of agricultural products, 
and the one-crop economies fostered in that area 
.kept it under United States domination. But 
neither the Egyptians nor these possible disorders 
threatcned war. 

The Uruguayan representative had been among 
those to drag the red herring of Cornmunism bef ore 
t he Committee. The world was in a fcarful 
situation, when every progres!ive movemcnt in 
the United States and in E urope was dubbed 
Communistic. Such name-caLing was typical 
of Hitler' s tactics. Hitler, bo\\ ever, had at !east 
the excuse of the existence of a powerful Commu
nisl party in Germany, wlt ~reas therc was 
clearly none in t he United St!t ~cs . 

The United States leadersllip of a world slruggle 
against Cummunism and its al1.empt to act as a 
gendarme against the working class everywhere 
amounted to blatant interferen ~e in the bternal 
affairs of other countries,Jrd. was therefore 
_CQntrary ~9 . . tl:\e. Charter. If the United States 
interfered outside ils houndaries, other States 
might decide that they could leg' timately interfere 
within the United States. 

T he Sou th African representa·:ive had appeared 
ofl'ended at not having been included in the 
category of warmongers in the USSR resolution. 
Mr. Manuilsky explained that ;he omission had 
occurred because the resolution focused upon the 
inspirers of the war campaigo, n1•t upon those who 
allowed lhemselves willingly to be led along that 

contre l'humanité. Bien que l'URSS n'ait pns 
mentionné la France parmi les bellicistes, certains 
ar ticles de la presse française, notamment du 
journal Le J\.londe, constituent véritablement des 
manifestations bellicïste11. 

M. Mamùlsky dit qu'il attendait de la France 
une attitude plus compréhensive et non qu'elle 
rebattît l'argument éculé st>lon lequel les efforts 
aTdents déployés par lt>s Hépubliques soviétiques 
pour défendœ la paix ne sont que propagande. 
Le rôle important joué dans la libération de la 
France par la destruction, sur le front rus~t:. 
de deux cent soixante divisions hitlériennes devrait 
faire comprendre au représentant de la France 
la lutte acharnée que les Hépubliques soviétiqut's 
mènent contre la guerre. 

La résolu ti on de la délégation canadien ne 
(document A/C.l /220) tend à considérer comme 
ade de propagande belliciste tous les articlt-s 
qui causent des désordres dans d'autres pays. 
C'est là une tentative pour détourner l'attention 
de la question clairement posée par la résolution 
de l'URSS. C'est ainsi que les u désordres » 
qui se produisent en Égypte sous forme de 
démonstrations de masse ne sont des désordres 
que pour ceux qui désirent le maintien du statu 
quo en Égypte ; ils n'en sont pas pour les R épu
bliques soviétiques qui y voient une phase de 
la lutte que mène le peuple égyptien pour atteindw 
à la souveraineté. 

Lors de la conférence panaméricaine, M. B('it 
a insisté pour que la pénétration économique 
soit comprise dans la notion d'agression. Ces 
paroles risquent de causer des désordres eu 
Amérique centrale, oü les trusts américains du 
pétrole et de l'acier sont capables de monter 
des guerres, où d'autres trusts son t en mesure 
d e déterminer le prix des produits agricoles 
et oit la monoculture en faveur dans ces régions 
les maintient sous la domination des l!:tats-Unis. 
Mais ni les désordres d'Égypte ni ceux qui pour
raient se produire en Amérique centrale ne 
menacent la paix. 

Le représentant de l'Uruguay a été de ceux 
ttui agitent devant la Commission l'épouvantail 
du communisme. Dans quelle effroyable situation 
sc trouve le monde, si tous les mouvements ci (• 
progrès aux f:tats-Unis et en Enrope sonl 
étiquetés communistes. Cette attribution d'épi
t hètes est caractéristique de la tactique hitlt!
rienne. Hitler, lui, pouvai t au moins invoqut>r 
comme excuse l'existence, en Allemagne, d' un 
parti communiste puissant, tandis que, de toute 
évidence, il n'y en a aucun aux Etats-Unis. 

Le fait que les États-Unis se sont placés a la 
tête de la lutte mondiale contre le communisme 
et qu'ils essaient de jouer partout le rôle du 
gendarme à l'égard de la classe ouvrière équivau t 
à une immixtion criante dans les aiT aires intérieures 
des autres pays, et est, par conséquent, contraire 
à la Charte. Si les États-Cnis interviennent en 
dehors de leurs frontière~. d'autres f:tats peuvent 
légitimement décider d'intervenir aux États-Unis. 

Le représentant de l'Union Sud-Africaine a 
p:am s'offenser de n'avoir pas été classé parmi 
les bellicistes par la résolut ion de l'URSS. 
M. Manuilsky explique cette omission par le fait 
que la résolution vise les personnes qui inspirent 
la campagne en faveur de la guerre ct non pas 
ce lles qui, de plein gré, se laissent entraîner dans 
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course. Mr. Lawrence's speech clearly placed 
him among warmongers. 

ln the first place his reference to alleged slave 
labour in the USSR was pure rubbish, just part 
of an anti-Soviet tirade t o weaken the impression 
of lhe USSR resolulion. On lhe other band, 
South Africa had donc notlüng to implement the 
Assembly's resolution adopted in order· to liqui
date the policy of racial discrimination in South 
Africa. Marshal Smuts had mocked the 
Assembly's decision in a speech upon his return 
to South Aft·ica ; he had said : " The General 
Assembly deals with the question of equal rights. 
What strange man invented t he word ·in discri
mination ' ? God crealed men unequal, and if 
I had taken part in the creation of man I might 
have created them equal. But man was created 
unequal, and we are asked to grant to the Hindus 
or to t he Negroes equality with the whites " . 
That was mockery or the very words of t he 
Preamblc to the Charter, of wbich Marshal Smuts 
had been a co-author. 

Nowhere in the world was there greater discri
mination against lhe Negro than in South Africa, 
with its .Jim Crow laws a nd different wage levels 
for indigcnous a nd European la bourers. 

Mrs. Pandit had been correct in saying that the 
colonial syst em was one possible cause of a future 
world war . 

As the Brazili:ln representative had been so 
tactless as tn declare the USSR a totalitarian 
State, Mr. Mnnuilsky said he wished to point out 
certain facts abouL Drazilian democracy. lts 
truc status could be judged from the trampling 
of the Soviet fl ag and the hostile cries of demons
trators following the break in diplomatie relations 
with the USSR. He asked Mr. Muniz how many 
persons in Brazil wore Hitler's ir on cross, and 
whet ht>r it was true t hat a n important govern
mental leader, on the eve of the war, declared that 
German Nazism was the most wonderful political 
development of our times. That was the Brazilian 
democracy with which it was sought to shield the 
inciters of a new war. 

He agrced with the Colombian representat ive 
ou the importance of the q uestion he had asked : 
If there was danger of war, what could be done 
t o avoid it ? T he USSn resolution was not 
sufftcient in itself, but il constituted one of the 
most important practica1 steps to be taken. If 
the Committee were to follow Mr. Austin's v iew 
and reject that resolu tion, world opinion would 
interpret that action as evidence of aggressive 
intent. 

The meeting rose at 12.45 p.m. 

EIGHTY .. FIFTH MEETING 

Held al Lake Success, New York, 
on Salurdag, 25 Oclober 1947, at 3 p.m. 

cette campagne. Pa r son discours, M. Lawrence 
s'est placé sans équivoque a u rang des bellicistes. 

En premier lieu, l'allusion qu'il a faite à de 
prét endus travaux forcés qui existeraient dans 
l 'URSS. est une pure absurdité ; cela fait partie 
d'une diatr ibe anti soviétique destinée à affaibli r 
l'impression produite par la résolution de l'URSS. 
D'autre part, l'Union Sud-Africaine n 'a rien 
fait pour donner effet à la résolution adoptée 
par l'Assemblée générale pour mettre f10 à la 
politique de discrimination r aciale dans l'Union 
Sud-Africaine. Dans un discours qu' il a prononcé 
au moment de son retour en Afrique du Sud, le 
maréchal Smuts a raillé la décision de l'Assemblée: 
.. L'Assemblée générale, a-t-il déclaré, s 'occupe 
de la question de l'égali té des droits. Quel est le 
bizarre individu qui a inventé le mot de « non
discrimination » '? Dieu a cr éé les hommes inégaux, 
et si j'avais participé à la création de l'homme, 
peut-être les aurais-je créés égaux. Mais les 
hommes ont ét é cr éés inégaux, et l'on nous 
demande de mettre les Hindous ou les nègres 
sur un pied d'égalité avec les bla ncs ». C'est là 
t ourner en dérision les termes mêmes du préambule 
de la Charte dont le maréchal Smuts a été l'un 
des aut eurs. 

Nulle part au monde, il n'existe plus de préjugé 
de race contre le nègre que dans l'Afriq ue du 
Sud, avec ses lois de ségrégation et ses échelles de 
salaires différentes pour les ouvriers indigènes 
et les ouvrier s européens. 

Mme Pandit a eu raison de dire que le système 
colonial pourrait être un jour la cause d 'une 
guerre mondiale. 

Le représentant du Brésil ayant manqué de 
tact au point de déclarer que l'URSS était un 
État totalitaire, l'orateur désire rappeler certains 
faits à propos de la démocratie brésilienne. 
Pour juger de l'authentkilé de cett e démocratie, 
il suffi t de rappeler que le drapeau soviétique a 
ét é piétiné et que des manifeslations d 'hostilité 
se sont produi tes à la suite de la rupture des 
relations diplomatiques avec l'URSS. M.Manuilsky 
demande à M. Muniz combien de personnes, 
au Brésil, portent la croix de fer d' Hitler et s'il 
est vrai qu'une ha ute personnalité offtcielle a 
déclaré, à la veille de la guerrr , q ue le nazisme 
allemand ét ait la réalisalion politique la plus 
magnifique de notre t emps. Voilà la démocratie 
brésilien ne dont on voudrail couvrir ceux qui 
poussent à une nouvelle guerre. 

L'orateur reconnaît, avec le représentant de la 
Colombie, l'importance de la question qu'il a 
posée :s'il y avait danger de guerre, que pourrions
nous faire pour le faire disparaitre ? La résolution 
de l'U RSS ne constitue pas en elle-même un 
moyen suffisan t, mais elle constitue l' une des 
plus importan tes des mesures pratiques à prendre. 
Si la Commission se ralliait au point de vue de 
M. Austin et repoussait cetle résolution, l'opinion 
mondiale interpréterai t cette décision comme la 
manifestation d'une inttmtion agressive. 

La séance est levée à 12 h. 45. 

QUATRE·VINGT·CINQUI~ME 
S~ANCE 

1'enue à Lake Success, N cw-York, 
le samedi 25 octobre 1947, à 15 lleures. 
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Cllairman : Mr. J. BECH (Luxembourg). 

32. Continuation of thn discussion on 
measures to be tak·~n against pro
paganda and the inciters of a 
new war (documents A /BUR/86, 
AJC.I /219, AfC.I / 220, AfC.I /221, 
A/C.I / 223) 

:Mr. EvA"IT (Australia) said his delegation was 
known to be against ail for rn; of pro pagan da in 
favour of a new war. but it was also against any 
propaganda tending to attribute aggressive 
intentions falseJy citber Lo individuaJs or 
governments. The USSR pre posai was designed 
to create an unfavourable impression wilh regard 
to the United States, Greee<. and Turkey. In 
thcir speeches, the USSR npresentatives had 
attacked statesmen such as Mr. Churchill and 
1\llr. Byrnes. No progress could be made in 
that way, as the methods used by tbe USSR 
representatives gave rise to 1 he idea that their 
system was to slander any )ne who criticized 
the policy of their country. 

Replying to the objection:; which had been 
made to the Australian p10posal (document 
AfC.l /219), be pointed out 1hat the document 
made no mention of atom:c energy, or the 
limita lion of armaments, be< ause thal was an 
entirely different question which should be 
dealt with at the same timc as the Sccurity 
CoUDcil's report. But that attitude did not 
imply that t he Australian delc~ation was opposed 
in principle to the par l of tJ1e USSR resolution 
which dealt with the questi<•n. 

The accusation that the Australian proposai 
was intended to prevent recourse to the Assembly 
was not correct, since undE.>r the terms of that 
proposaJ the task of the Conf~rence on Freedom 
of Information, which was to deal wilh that 
question, would be limited lu seeking practical 
means of putt ing the resolution into eiTect. 

Mr. Vyshinsky accused th•l Anstralian Press 
of having heen hostile to the USSR before 1941. 
That accusation was incorrect : the Australian 
Press had been favourable to 1 he USSR un til the 
conclusion of the pact betweeu Germany and the 
USSR in August 1939. But Mr. Vyshinsky 
seemcd to forget that the AustHtlian Press enjoyed 
such a degree of freedom that the great majority 
of papers had for long been hcstile to the Labour 
govcrntnent whlch had held office in Australia 
for many years. The AustJalian Government 
had the right to reply to the newspapers and it 
had used the method of broadcasting parlia
mentary debat es to the public. But the 
Government would not think of curbing the 
freedom of the Press, which was still the best 
means of reaching the t ruth, as history had 
shown. 

Comparing the USSR and Australian proposals, 
Mr. Evatt poinled out tbat the first paragraph 
of the operative part of his proposai condemned 
ali forms of propaganda desiHned to encourage 
any acl of aggression in any c1u ntry. Although 
the USSR resolution should he set aside in so 

Président: l\l. .J. Bur.H (Luxembourg). 

32. Suite de la discussion sur (es 
mesures à prendre contre la propa
gande en faveur d'une nouvelle 
guerre et contre ceux qui y incitent 
(documents AfBUR.86, AfC.I / 219, 
AfC.I /220, AfC.I /221 , AfC. 1/223) 

M. EvA TT (Australie) rappelle que sa délégation, 
dont l'opposition à toute forme de propagande en 
faveur d'une nouvelle guerre est bien connue, 
est aussi con tre toute propagande tendant à 
attribuer faussement des intentions agressives 
soit à des individus, soit.. à des Gouvernements. 
Or, la proposition de J'UR SS vise à créer une 
impression défavorable contre les ~lats-Unis, la 
Grèce et la Turquie. Dans leurs discours, le!> 
représentants de l'URSS ont pris à partie des 
h ommes d'~tat comme MM. Churchill et Byrnes. 
Aucun progrès ne pourra être accompli de cette 
manière car la méthode employée par les repré
sentants de l'URSS donne à penser que leur 
système consist e à diffamer lous ceux qui 
c ri tiquent la politique de leur pays. 

Hépondant aux observations qui ont élé 
présentées contre le projet australien (document 
A/C.l /219), M. Evatl fai t observer que si ce 
dernier ne fait pas mention de l'énergie atomique 
el de la limitation des armements, c'est qu'il 
s 'agit là d'une question entièrement distincte qui 
devrait être traitée en même temps que le rapport 
du Conseil de sécurité. Mai~ celle attitude 
m'implique pas que la délégation de l'Australie 
soit opposée en principe à la partie de la résolution 
de l'URSS qui traite de cette question. 

Le reproche selon lequel la proposition de 
l'Australie aurait pour but d'éviter d'avoir 
recours à l'Assemblée n'est pas fondé, puisqu'aux 
termes de cette proposition, la tâche de la 
Conférence sur la liberté de l'information, qui 
examinerait c:ette question, se bornerait à 
rechercher les moyens pratiques de meUre la 
résolution en vigueur. 

M. Vychinsky reproche à la presse australienne 
d 'avoir ét é hostile à l'UHSS avant 1941. En fait, 
ce reproche est inexact : la presse australienne 
était favorable à l'URSS jusqu'à la conclusion 
du pacte entre ce pays et l'Allemagne, en aoflt 
1939. Mals M. Vychinsky semble oublier que la 
presse australienne est libre à tel point que, dans 
sa grande majorité, elle a été penùan.t longtemps 
hostile au gouvernement travaillisL.e qui est au 
pouvoir en Australje depuis de nombreuses 
années. Le Gouvernement australien a d'ailleurs 
le droit de répondre aux journaux et il a utiJisê 
la méthode consistant à faire connaître au public 
les débats du Parlement par la voie de la radio. 
Mais il ne viendrait pas à l'esprit de ce Gouver
nement d'entraver la liberté de la presse, qui 
est encore le meilleur moyen, ainsi que rhistoire 
l'a montré, d'atteindre à la vérité. 

Comparan t ensuite les propositions de l'URSS 
e t de l'AuslTalie, M. E vatt note que le premier 
paragraphe du dispositif de sa proposition 
eondamne toute forme de propagande visant ~ 
encourager un acte quelconque d'agression dau~ 
.quelque pays que ce soit. Bien que la résolution 
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far as it contained unfounded persona] attacks, 
it should not be rejected in its entirety, since 
it would be idle to deny that propaganda in 
favour of a new war was being carried on. Making 
false accusations, however, was also a form of 
counter-propaganda as dangerous as the first 
type, and should be no Jess severely condemned. 

The third paragraph of the operative part 
of the Australian proposa] requested Governments 
to take appropriate steps to counter such propa
ganda. There was no question of advocating 
recourse to censorship, or any meddling in the 
a!Tairs of t he Press ; on the contrary, it was a 
question of encouraging any practical measure 
which would result in supplying the public with 
objective information. Such measures might 
include reduction of telegraphie charges, and 
government support for the broadcasting of 
objective news reports and the showing of 
impartial news reels. 

In conclusion, the Australian representative 
emphasized the fact that it would be undesirable 
for the Committee to adopt a pureiy negative 
attitude with regard to the USSR proposai 
merely because cer tain parts of it were not 
acceptable. The subject with which it dealt 
was of such importance that the Assembly should 
adopt a positive resolution which would :;how 
the world that the United Nations was doing 
everything humanly possible to avert the tragedy 
of a third world war. 

Mr. ARSLAN (Syria) said that the First 
Committee's debates had not succeeded in calming 
people's minds, but that, on the contrary, t he 
personal attacks which had been delivered in the 
Committee and in the Assembly resembled war 
propaganda. That disastrous propaganda must 
be combated, but no measures could be resorted 
to which would involve violating the freedom 
of the Press and the constitutions of many 
countries represented in the Assembly. 

It was only the great Powers whlch could 
fight against that propaganda, by means of 
official deniais and statements intended to calm 
the apprehension of the public. But that was 
not enough. The only way to deal effcctively 
with war propaganda was to fight against the 
very causes of war. To that end e!Torts should 
be made to n~store the lüe of nations to normal 
and not to have recourse to provocative policies 
which might lead to war. 

Mr. Arslan expressed his satisfaction at the 
statements made by Mr. Austin, the United 
States representative, who had affirmed that his 
Government's policy was based upon the desire 
to ensure the freedom of ali peoples without 
distinction. Jn conclusion, he declared himself 
in favour of the Australian proposai. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) deplored the 
vicious attacks launched by Mr. Vyshinsky 
against the representative of Turkey. They were 
ali the more regrettable because they were aimed 
at a small Power by the representative of a great 
Power. Was it necessary once again to recall 
that, if the small States might occasionally 

de l'URSS doive être écartée dans la mesure où 
elle contient des attaques personnelles non 
fondées, il ne faut pas la repousser totalement, 
car li serait vain de nier qu'il existe actuellement 
une propagande en faveur d'une nouvelle guerre. 
Mais le fait de lancer de fausses accusations 
constitue aussi une forme de contre-propagande 
aussi dangereuse que la première et qui doit 
être non moins sévèrement condamnée. 

Dans son troisième paragraphe, le dispositif 
de la proposition de l'Australie invite les Gouver
nements à adopter des mesures appropriées pour 
contrecarrer cette propagande. Il n'y est pas 
question de préconiser le recours à la censure ni 
aucune immixtion dans les affaires de la presse, 
mais, au contraire, de prôner tous moyens 
pratiques d'informer le public d'une manière 
objective, tels que la réduction des tarifs télé
graphiques et la diffusion de nouvelles objectives 
par la radio et le cinéma, avec J'appui du 
Gouvernement. 

En concluant, le représentant de l'Australie 
souligne qu'il ne serait pas souhaitable que la 
Commission adoptât une attitude entièrement 
négative à l'égard de la proposition de l'URSS 
simplement parce que certaines parties en sont 
inacceptables. Le sujet qu'elle traite est d'une 
telle importance qu'il incombe à l'Assemblée 
d'adopter une résolution positive qui montrera 
au monde que les Nations Unies font tout ce 
qui est humainement possible pour éviter le 
fléau d'une troisième guerre mondiale. 

M. ARSLAN (Syrie) déclare que les débats de 
la Première Commission n'ont pas réussi à 
tranquilliser les esprits, que, au contraire, les 
attaques personnelles qui ont été faites au sein 
de la Commission et de l'Assemblée ressemblent 
à une propagande de guerre. Il faut combattre 
cette propagande néfaste, mais on ne peut recourir 
à des procédés qui consisteraient à violer la 
liberté de la presse et les constitutions de nombreux 
pays représentés ici. 

En fait, ce sont les grandes Puissances seules 
qui peuvent lutter contre cet te propagande à 
l'aide de démentis officiels et de déclarations 
destinées à calmer les appréhensions de l'opinion 
publique. Mais cela n'est pas suffisant. On ne 
peut ,combattre efficacement la propagande de 
guerre qu'en luttant contre les causes mêmes de 
la guerre. A cette fin, il faut s'e!Torcer de 
restituer à la vie des peuples son caractère normal 
et ne pas avoir recours à la politique d'exas
pération qui conduit à la guerre. 

M. Arslan exprime sa satbfaction au sujet 
des déclarations faites par M. Austin, représentant 
des États-Unis, qui a affirmé que la politique 
de son Gouvernement était fondée sur le désir 
d'assurer la liberté de tous les peuples sans 
distinction. En concluant, il se déclare en faveur 
de la proposition australienne. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) déplore les attaques 
malveillantes lancées par M. Vychinsl\y contre 
le représentant de la Turquie; elles sont d'autant 
plus regrettables qu'elles sont lancées par le 
représentant d'une grande Puissance contre une 
petite Puissance. Faut,.il rappeler une fois de 
plus que si les petits États peuvent parfois 
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derive persona} profit to some extint from a 
continental war, il was certainly not they that 
had the necessary power to initiale or prosecute 
such a war? 

With reference to the docurnent quotcd from 
the archives of the German Foreign Ofnce, wh.ich 
Mr. Vyshinsky had recently brought forward, 
he pointed out that other documents had been 
discovered by the allied fo rces in B erlin, but that 
his Government would neve1· for a moment 
think of using them except in circumstances of 
great provocation, and in any event would not 
produce such documents in an international 
conference without having given due notice to 
the country against which they were to be used. 

Turning to paragraph 4 of the USSR resolution, 
Mr. McNeil pointed out that the discussion on 
disarmament would doubtless t ake place at the 
appropriate time and place, and that thal was 
the only reason why the J::ritish delegation 
opposed that paragraph. H e remarked in passing 
that an examination of thal question might 
convince the members of the Committee that the 
USSR was largely responsible for the delay in 
finding a solution lo the problem. 

He wondered why the first paragraph of the 
USSR resolut ion merely contüned accusations 
against the United States, Gr·~ece and Turkey. 
Had there been no war propaganda in other 
countries, such as Bu lgaria, Egypt, Azerbaijan, 
or even in Moscow '? In t hat connexion, he 
quoted a statemenl made by J.eneral Zhdanov, 
published in the N ew York Times of 23 October, 
according to which the present policy of the 
Communist parties was to make every possible 
effort to prevent the realizatio 1 of the Marshall 
Plan in Europe. Did that net mean that the 
Communist parties were tryin ~ to pre vent the 
Amer icans from aiding and assisting the peoples 
of Europe whose food supplie!. were at present 
insufficient ? 

By singling out those three countries for attack, 
the authors of the USSR reso .. ution had shown 
tha t they were more interested in the propaganda 
value of their proposai than in curing the evil 
itself. It might even be said that the resolution, 
together with the Soviet representatives' speeches 
in support of it, had indeed poisoned the atmos
phcrc by t heir heat, their bitterncss and their 
lack of objectiveness. 

The best thing the USSR de.egation could do. 
if it was really sinccrc in its desire to combat war 
propaganda, wouJd be to withdraw a proposai 
containing unjust ifled attacks against three 
legitimate and friendly Govemments. 

The measures advocated in th ~ USSR resolution 
for combating war propagancla were based on 
censorship methods which could not be applied 
in most of the countries whic:h were Members 
of the United Nations, when freedom of the 
Press was regarded as a fundamental right . There 
seemed to be a very real mü understanding in 
lhat connexion between the Slav countries and 
the others. If it was true that the freedom 
of the Press was sometimes ab 1sed, it was none 

recueillir quelques profits personnels d'une guerre 
continentale, ce n'est certainement pas eux qui 
ont la puissance nécessaire ni pour la commencer 
ni pour la poursuivre. 

Faisant allusion au document puisé dans les 
archives du Ministère nazi des Afiaires étrangères, 
dont M. Vychinsky a fait état récemment, le 
représenta nt du Royaume-Uni fait observer qu'il 
existe d'autres documents découverts par les 
armées alliées à Berlin, mais que son Gouver
nement ne penserait pas un instant à se servir 
de ces documents si ce n'est en cas de graves 
provocations et, en toute hypothèse, il ne 
produirait pas de tels documents dans une 
conférence internationale sans avoir av1se, au 
préalable, le pays contre lequel ces documents 
seraient dirigés. 

Abordant l'examen du quatrième paragraphe 
de la résolution de l'URSS, M. McNeil observe 
que la discussion sur le désarmement doit avoir 
lieu au moment et à l'endroit voulus et que c'est 
pour cette raison seule que la délégation bri tan
nique est opposée à ce paragraphe. Il remarque 
en passant que l'étude de cette question pourra 
convaincre les membres de la Commission que 
l'URSS est en grande partie responsable du 
retard subi dans la solution de ce problème. 

M. McNeil se demande ensuite pourquoi, dans 
le paragraphe premier de la résolution de l'URSS, 
on se borne à lancer des accusations contre les 
États-U nis, la Grèce et la Turquie. N'y aurait-il 
eu aucune propagande de guerre dans d'autres 
pays, par exemple en Bu lgarie, en Égypte, en 
Azerbaïdjan ou même à Moscou 'l A cet égard, 
il cite une déclaration du général Jdanov, 
reproduite dans le New York Times du 23 octobre, 
aux termes de laquelle la politique des partis 
communistes consisterait actuellement à déployer 
tous les efforts possibles pour faire échouer le 
plan Marshall en Europe. Cela ne veut-il pas 
dire que les partis communistes veulent empêcher 
les Américains de porter aide et assistance aux 
peuples d'Europe dont les ressources alimentaires 
sont actuellement insuffisantes ? 

E n prenant à partie ces trois pays en particulier, 
les auteurs de la résolution de l'URSS ont montré 
qu'ils s'i ntéressent plus à la valeur de leur 
proposition en tant qu'instrument de propagande 
qu'à la guér ison du mal lui-même. On peut 
même dire que cette résolution ainsi que h~s 
discours des représentants soviétiques qui l'ont 
appuyée ont, par leur passion, leur aigreur et 
leur absence d 'objectivi té, réellement empoisonné 
l'atmosphère. 

La meilleure attitude que pourrait adopter la 
délégation de l'URSS, si elle était sincère dans 
son intention de lutter contre la propagande de 
guerre, serait de retirer une proposition où elle 
a incorporé une attaque injustifiée contre trois 
Gouvernements légaux et amis. 

Les mesures préconisées par la résolution de 
l'URSS pour lutter contre la propagande de 
guerre s'inspirent de méthodes de censure qui 
ne peuvent être appliquées dans la plupart des 
pays Membres de l'Organisation où la liberté 
d·e la presse est considérée comme un droit 
fondamental. Il semble qu'il existe sur ce point 
un malentendu réel entre les pays slaves et les 
autres. S'il est vrai que l'on abuse parfois de la 
liberté de la presse, il n'en est pas moins vrai 
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the Jess true t hat, in the United K ingdom, for 
example, public opinion had other sources of 
information besides the big daily newspapers. 
News was spread by means of ali k inds of 
pamphlets and hundreds of small local papers. 
Freedom of the Press and of public opinion 
was so bound up \Vith the British way of life 
that, even when the United Kingdorn had faced 
Nazi Germany alonc, shc had still allowed t he 
pacifists to air their views quite freely. 

How could vropaganda for a new war be 
dcfined ? Mr. Manuilsky seemed to draw a 
distinction between what he called just and 
unjusl wars. ln those conditions, any propa
ganda in favour of a just war, tbat is to say, 
a war of which Mr. Ma nuilsky would approve, 
would not be reprehensible, whereas any propa
ganda in favo ur of a war he mjght dislike would 
have to be suppressed. 

:\1r. McNeil then quoted severa] cxlracts from 
Soviet newspapers published before the signature 
of t he German-Soviet Pact of 1939 which showed 
t hat in those days France, the United Kingdom 
and the United States had becn regarded as 
peace-loving Powers, whereas aftcr the signature 
of the agreement and t he outhreak of hostilities 
het wcen F rance and the United Kingdom on 
the one hand, and Germany on the other, the 
attitude of the USSR had compktely alt ered. 
At thal time, Mr. Molotov himself had thought 
lhat t he imperialist ic nature of t he war was 
rna nifcst , and that Gennany was strivlng for 
an early lermination of i t iu order to restore 
peacc, while he had accused Fra nce and the 
United Kingdom of waoting to con tinue the 
hostilities. Thus, withiu the space of a few 
months • . Mr. Molotov had made a complete 
volle·face as regards the definiti on of an act of 
aggr.:ssion. The newspapers of the USSR at the 
time had stressed the frien<Uy nature of t heir 
coun try·s rt>lations with Germany, notwithstanding 
their different regimes. Under those conditions, 
if the t ruc definition of war propaganda was to 
be sought in the Soviet Press, severa.! defmitions 
might be found according to what period one 
examined. 

He theo protested against the garbled q uotations 
in the. USSR Press of a speech made hy Sir Hartley 
Shawcross in the Third Commit tee on traffic in 
women and obsceue publications. The Soviet 
Press had not hesitated to rcpresent the United 
I<ingdom as tolcrating those reprehensible 
praclices in her colonies, and Sir Hart ley 
Shawcr()SS as dcfending them. l n reality, the 
aim of Sir Harllev Shawcross' statement had been 
to show that the- convent ions for the suppression 
of such practices were already bcing applied in 
the Hrit it'h colonies. Such an attitude on the par t 
of the Soviet Press mighl well be termed 
unfriendly. 

The Soviet Press had cJaimed :also that the 
speeches made by the British Colonial Secretary 
were not published in the colonies, and that 
the system or forced labour ex.istcd in certain 
colonies such as Nigeria and Northern Rhodesia. 
AU those accusations were absolutely unfounded. 

que, dans Je Royaume-Uni notamment, l'opinion 
publique a d'autres sources d'informa tion que 
les grands quotidiens. Les nouvelles sont répandues 
soit par la voie de brochures nombreuses et par 
des centaines de petits journaux locaux. La 
liberté de la presse et d 'opinion esl t ellement 
ancrée dans les mœ urs britanniques qu'au moment 
même où l'Allemagne nazie se dressait en face 
du R oyaume-Uni seul, ce dernier permet tait 
encore aux pacifistes de manifester librement 
leurs opinions. 

Commen t. pourrait-on définir la propagande 
en faveur d 'une nouvelle guerre ? Il semble 
que M. Manuilsky établisse une distinction ent re 
ce qu'il appelle les g uerres justes et les guerres 
injustes et que, dans ces conditions, t oute 
propagande pour une guerre jus te, c'est-à-dire 
une guerre que M. Manuilsky approuverait, serait 
une propagande louable, tandis que toute 
propagande pour une guerre que M. Manuilsky 
n'aimerait pas devrai t être r éprimée. 

M. McNeil fait ens uite un exposé dans lequel il 
cit e d e nombreux ex traits de journa ux soviétiques 
publiés avant la signature du pacte germano
soviét ique de 1939 et desquels il ressort que la 
France, le Royaume-Uni et les États-Unis étaient 
considérés alors comme des Puissances pacifiques, 
tandis qu'après la signature de ce pacte et le 
déclenchement de la guerre entre la France et 
le R oyaume-Uni d'une part, el l' Allemagne 
d 'autre part, l'attitude de l'URSS a changé 
du tout au tout. A ce moment, M. Molotov 
lui-même estimait q ue le caractère impérialiste 
de cette guerre était évident et que rAllemagne 
s'efforçait d'arriver rapidement à la fin de la 
guerre pour rétablir la paix , tandis qu' il accusait 
la France et le Royaume-Uni de s'obsti ner à 
poursuivre les hostilités. A.insi, M. Molotov, en 
l'espace de quelques mois, faisait une volte-face 
complète en ce qui concerne la définition des 
actes d 'agression. Les journaux de l'UR SS, à 
c.ette époque, soulignaient le caractère amical 
des re lations entre l'Allemagne el leur pays, en 
dépit de la différe nce de régime. Dans C<'S 

conditions, si l'on doit rechercher dans la presse 
soviét ique la défini tion r éelle de la propagande 
de guerre, on risque de t rouver plusieurs définitions 
selon les époques que l'on considère. 

Le r eprésentant du Royaume-Uni s'élève 
ensuite contre les citations tronquées faites par 
la presse de l'URSS, de discours prononcés par 
Sir HarUey Shawcross à la Troisième Commission 
sur la question de la traite des blanches et celle 
des publications pornographiques. On n'a pas 
hésité à représenter Je Royaume-Uni comme 
t olérant ces pratiques répréhensibles dans ses 
colonies, et Sir Hartley Shawcross comme leur 
défenseur. En réalité, le but de l'exposé de Sir 
H artley Shawcross était de montrer que les 
convenüons réprimant ces pratiques étaient déjà 
en applicat ion dans les colonies bri tanniques. 
Une telle manière d'agir de la part. de la presse 
soviétique peul ètre q ualifi ée d' inamicale. 

La presse soviétique a prétendu a ussi que les 
discours du Min istre b ritannique des colonies 
ne sont pas publiés dans les colonies e t que le 
régime du travail forcé existe dans certaines 
colonies comme le Nigeria et la Rhodésie d u 
Nord. TouLcs ces accusations sont absolument 
sans fondement. 
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On the other hand, the newspltpers of the USSR 
had abstained from pubHshing the statement 
made by Mr. Austin in lhe General Assembly 
in re ply to Mr. Vyshinsky, in ·.vhich the United 
States represenlative had said that tbe United 
Nations constituted a bridge between the United 
States and the OSSR. They had also abstained 
from referring to Mrs. Pandit's statement in 
which she had mentioned the withdrawal of the 
British troops slationed in l nd a. Nor had any 
allusion been made to the wcrk of the \Vorld 
Health Organiza tion, the lnlernational Labour 
Organization, the International Bank, etc. That 
deliberate policy of omitting ~ertain facts and 
distorting othcrs was certainly lot the work of a 
democratie and trustworthy Press, as they liked 
to represent it. 

Mr. Vyshinsky charged the Press in the demo
cratie countries with blind obedience to private 
interests to a point where lhc dissemination of 
news was dictated by the newspaper owners or 
the commercial advertisers. 1: was undeniable 
that a certain amount of influence was exerted 
by private interests on the Press and that news 
might be presented as seen from a certain point of 
view, but it was untrue that any United Kiugdom 
journali<>t worthy of the name •vould agr ee to be 
a party to tlte manipulatior. of news. The 
allegati on thal British newsp~pers were only 
interested in making profits was absolutely 
u nfounded. Jt was only nece!sary to think of 
the great daily newspapers su<.h as The Times, 
t he Manchester Guardian, the Daily H erald and 
even the Dail.y Worker, and of the hundreds of 
independent dailies published in the small towns 
of the United Kingdom, to realize that the 
accusation was unjustitied. 

Nobody could say lhat lhe B ritish P ress was 
perfect, but at !east ü a ncwspaper published 
incorrect news ther~ would be anotber paper to 
put it right, whereas if Prauda were mistaken 
there would be no other papu to correct the 
error. In those circumstances, it was reasonable 
to suppose that the more acces~: the people had 
to its Government and ils Pres~. and the greater 
the distance between the Press and the 
Govemment, lhe smaller the risk of war 
propaganda. 

The fact that in countries with free economy 
there were groups of interests trying to expand 
their markets and indulging in war propaganda:, 
and the fact that there werc a~o forces working 
in that direction in countriEs with directed 
economy, did not mean that war was inevitable. 
But as long as t he Communist parlies were 
convinced that ali those whc disagrced with 
their point of view were heretic~ and unbelievers, 
the policy of hate they were pursuing against 
Lheir political opponents would spread the seeds 
of war. 

The USSR resolution had n•>w no chance of 
aeceptance because those who had proposed it 
had made it deliherately unacceptable, ahove 
all by lea ving the CommitLee only the choice 
between accepting it as il stocd or rejecting it 
completely. It was hard to t elieve that such 
methods helped the work of the Committee. 
Rather il seemed that they W•!re prompted by 
motives of propaganda. 

D 'autre part, les journaux de l' URSS se sonl 
abs tenus de reproduire le discours prononcé par 
M. Austin à l'Assemblée générale, en réponse à 
cel ui de M. Vychin ~:~ky, dans lequel le représentant 
des Ëtats-Unis déclarait que l'Organisation des 
Nations Unies conslituait un trai t d'union entre 
les. États-Unis el l'URSS. lls se sont aussi 
abstenus de faire allusion au discours de 
Mme Pandit où elle mentionnai t le retrait des 
troupes britanniques stationnées dans l'Inde. 
Aucune allusion n'a été faite non plus aux 
travaux de l'Organisation mondiale de la santé, 
de l'Organisation internationale du Travail, de 
la Banque internationale, etc ... Cette politique 
délibérée qui consiste à omettre certains faits 
et à en déformer certains autres n'est certainement 
pas le fait d'une presse démocratique et véridique, 
ainsi qu'on se plail à la représenter. 

M. Vychinsky reproche à la presse des pays 
démocratiques d 'obéir aveuglément aux intérêts 
privés au point que la diffusion des nouvelles 
serait dictée par ses propriétaires ou par les 
firmes commerciales qui y publient des annonces. 
n esl indéniable qu'il existe une certaine influence 
des intérêts privés sur la presse el que les nouvelles 
peuvent être présentées sous un certain angle, 
mais il est inexacl qu'aucun journaliste du 
Royaume-Uni digne de ce nom accepterait d'être 
complice d'une manipulation des nouvelles. 
L' amrmation selon laquelle les journaux britan
niques ne penseraient qu'à réaliser des profits 
est absolument sans fondement. n suffit de 
penser à de grands quotidiens tels que le Times, 
le Manchester Guardian, le Daily Hcrald et même 
le Daily Worker et aux centaines de quotidiens 
indépendants publiés dans les pelites villes du 
Royaume-Uni pour se rendre compte que cet te 
accusation est injustifiée. 

Personne ne songe à dire que la presse 
britannique est par(aite, mais, en tout cas, si un 
journal publie des nouvelles inexactes, il se trouve 
un autre journal pour le corriger, tandis que si 
la Prauda se trom(>ait , il n'y aurait pas d 'autre 
organe pour rectifier son erreur. Dans ces 
conditions, il est légitime de croire que plus le 
peuple a accès à son Gouvernement et à sa 
presse et plus la distance est grande ent re la 
presse et le Gouvernement, moins il y a de risque 
de propagande de guerre. 

Le fait que, dans les pays à économie libre, 
il y a des groupes d'intérêts essayant d'étendre 
leur marché et de mener une propagande de 
guerre, et qu'il y a aussi des forces agissant 
dans ce sens dans les régimes à économie dirigée, 
ne signifie pas que la guerre soit inévitable. 
Mais aussi longtemps que les partis communistes 
auront la conviction que tous ceux qui s'opposent 
à leur manière de voir sont des hérétiques et des 
in fidèles, la politique de haine qu'ils poursuivent 
contre leurs adversaires politiques répandra des 
semences de guerre. 

Si la résolution de l'URSS n'a aujourd'hui 
aucune chance de passer, c'est que ses auleurs 
l'ont rendue délibérément inacceptable, surtout 
en ne laissant à la Première Commission que 
le choix ou de la voter telle quelle ou de la rejeter 
purement et simplement. U est difficile de 
comprendre qu'une telle méthode favorise les 
travaux de la Commission. Il !ïemble plutôt 
qu'elle obéisse à des mobiles de propagande. 
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ln conclusion, Mr. McNeil said he wonld make 
a statcment later on the more reasonable proposais 
put forward by the delegations of Australia, 
Canaùa and France. 

:\!Ir. B E BLER (Yugoslavia), referring to the 
suggestion by the representative of the Union of 
South Africa t hat l he question of forced labour 
in t he USSR should be studied, pointcd out that 
it was for t he Third Committee to examine t he 
problcm of slanderous reports. 

He then quoted ex tracts from articles in Greek 
newspapers openly urging war against the USSR, 
a nd said thal, ü those articles had been written 
hy luna tics, as alleged by the Greek rcprc.qcntative, 
it was precisely to prevent such lunatics from 
spreading their dangerous writings t ha t the USSR 
proposai had been made. Unforlunately, those 
lunatics did not rnerely ply the pen, but 
ul~o uscd rifles a nd urtillery against Greece's 
neighbours. 

I n his speech, lhe representative of the United 
JG ngdom had not quot cd any article appearing 
in the Yugoslav Press which could be said t o be 
an inciternent to war. He had only spoken of a 
d<~claration published by the Cornmunist Party, 
in Yugoslavia also, no doubt, indicating that 
Western Europe should be prevented from 
becorning a dependency of the Uni ted States. 
Tha t declaration, however, merely applied t he 
principle of the sovercignty and independence 
of States contained in Lhe Charter, and ccrtainly 
did no t denote any aggressive intention towards 
t he U nited Stat es. 

As Lo the charge thal Yugoslavia wished to 
poison the international atmosphere, witnesses 
should be allowed to go and see what was happen
ing in that country before such accusations 
were made. However, the Amer ican State 
Department had refused all visas t o tourists 
wishing to go to Yugoslavia. Having dcprived 
itself of ail first-hand information, how could the 
United States Governrnent · therefore bring such 
charges? 

The United States representat ive had said that 
his country would refuse to promulgate new 
laws limiting the freedom of the Press. Mr . Bebler 
believed that it was no t necessary t o adopt new 
legislation, since incilement to war could be pre
vcnted simply by the applicat ion of each Sta te's 
criminal code. l n fact il would be sufficient to 
carry out the provisions of the code relating to 
com1>licity in and incitement to crime. Further
morc, under: ~e Çhar tcL. which had become an 
integraf par t of the legislation of Member States, 
aggressive war was considered t o be a crime. 

Mr. VvSHINSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) said that the represen tative of the 
Union of South Africa was wrong in being asto
nished that his country was not mentioned in the 
list of war instigators, sinœ the aim of the USSR 
proposai was not to accuse States, but individuals 
or groups of interest s wit hin such States that 
were inciting to war . 

As to t he accusation made by the represen
t a tive of the Union of South Africa regarding the 
existence of forced labour camps in the USSR, he 
uoled that it was based on a book in which a U the 

M. McNeil conclut en déclarant qu'il se 
pronon cera ultérieurement sur les propositions 
plus raisonnables présentées par les délégatione 
de l'Australie, du Canada et de la France. 

M. B EBLER (Yougoslavie), à propos de la 
suggestion du représentant de l'Union Sud
Africaine d'étudier la question du travail forcé 
da ns l 'URSS, indique qu' il appartient à la 
Troisième Commission d'examiner le problème 
des in formations calomnieuses. 

Il ci te ensuite des extraits d'articles de journaux 
grecs incitant maniJestement à la guerre contre 
l 'URSS, ct constate que si ces articles sont écrits 
par des insensés, comme l'a déclaré le repré
sentant de la Grèce, c'est précisément pour 
empêcher ces insensés de répandre leur prose 
dangereuse que la proposition de l'URSS a été 
présentée. n ajoute que, malheureusement, ces 
insensés ne se contentent pas d ' utiliser la plume, 
mais manient le fusil et le canon contre les 
Étals voisins de la Grèce. 

Dans son intervention, le représenta nt du 
Royaume-Uni n'a cité aucun article paru da ns 
la presse yougoslave dont on aurait pu dire qu'il 
incitât à la guerre. Il a seulement fait mention 
d'une déclaration du parti communiste, publiée 
en Yougoslavie aussi, sans doute, indiquant 
qu'il fallait empêcher l'Europe occidentale de 
tomber sous la tutelle des f:ta·ts-Unis. Mais cette 
déclaration ne fait que me ttre eu a pplication 
le prineipc de la souverainet é et de l'indépendance 
des Étt.ats, contenu dans la Charte, et elle ne 
dénote certainement pas d'intention agressive 
à l'égard des États-Unis. 

Quant au reproche adressé à la Yougoslavie 
de volll loir envenimer la situation internationale, 
il faudrait, avant de le formu ler, permettre à des 
t émoins de venir voir ce qui se passe dans ce 
pays. Or, le Département d 'État des É tats-Unis 
a refusé tout visa aux touristes désirant se rendre 
en Yougoslavie. Comment, dès lors, en se privant 
de t out témoin, le Gouvernement des États-Unis 
peut-il porter ces accusations '? 

Le représentant des f:tats-Unis a dit que son 
pays se refuserait à promulguer de nouvelles lois 
tendant à limiter la liberté de la presse. M. Bebler 
estime qu'il n'est pas nécessaire d'adopter une 
nouvelle législa tion, car l'instigation à la guerre 
peut être empêchée par la simple apphcation du 
code pénal de chaque État. Il suffit, en efict, 
de meUre à exécution les dispositions du code 
relatives à la complicité ct à l'i ncitation au crime. 
De plus, en vertu de la Char te, qui est devenue 
par tie intégrante de la législation des États 
Membres, la guerre d'agression est considérée 
comme un crime. 

l\L VYCHINSF-."Y (Union des R épubliques socia
listes soviétiques) déclare que le r eprésentant 
de l'Union Sud-Africaine a tort de s'étonner que 
son pays ne soit pas mentionné dans la liste des 
fauteurs de guerre, car le but de la proposition 
de l'URSS n'est pas d'accuser des États, mais 
des individus ou des groupes d'intérêts qui, 
dans ces États, incitent à la guerre. 

Quan t à l'accusation formulée par le repré
sentant de l'Union Sud-Africaine, au sujet de 
la présence de camps de t ravail forcé dans 
l'URSS, M. Vychinsky fait remarquer qu'elle 
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information came from a doz ~n persons who had 
escaped from a camp where nembers of the fifth 
column had been detaincd. 

The representative of th·~ Union of South 
Africa was not in a good po~.ition to make such 
attacks - which were in any case unfouoded -
since the legislation of his own country discrimi
nated between the white rac~s and the Indians, 
in Oagrant _ _fO.f!:tr:.a.c!ic.tlO.P. '\\ith the principles 
of the _Ql~r. ConsequenUy, he would ask 
Mr. Lawrence what auth<·rity he had for 
preaching on behalf of the r ights of men and 
democracy. 

With reference to lhe opinion put forward by 
the represc~ntative of the Un:on of South Africa 
regarding the value of th·~ USSR proposai, 
Mr. Vyshinsky poinled out that four other 
delegations had submitted a:nendments or pro
posais on the subject and thal a large majority in 
the Committee believcd thal. lhc question was 
worthy of examination. 

The t:SSR resolution was not opposed to 
freedom of speech and freed<·m of the Press, as 
Mr. Austin and Mr. McNeil h~:d alleged. In that 
connexion, it should be err.phasized thal the 
theorelical guarantee of a 1 berty without the 
material assurance that such a liberty could be 
enjoyed was meaningless. Tl1c USSR was weil 
on the road to being in a posi1.ion to guarantee to 
aH its citizens tltat material equality without 
wlüch freedom had no meaning. Unemployment 
and economie crises had already been eliminated 
for good, and it had thus l•ecome po~sible to 
realise considerable improvcrnents in the weU
being of the people. 

The oppone.nts of the USSR proposai contended 
that it was designed to restrict freedom of the 
Press and of speech. That contention was 
incorrect. The sole purpose of the USSR pro
posai was to end abuse, not th ~ use, of freedom of 
speech. It was childish to 1eply that freedom 
was one and indivisible, and that the best way of 
combating war propaganda wns to encourage the 
development of self-disciplinE at home. There 
were undoul..ltedly warmongers who were creating 
imminent danger. It was that imminent danger 
that had to be fought against. 

The question of war propaganda had an 
obvious political aspect. Statements werc being 
made in t he United States, Greece, Turkey and 
elsewhere that Russia's busimss must be settled 
once for aU, and that the ab mic bomb should 
be used for that purpose. Why in the face of 
such facts did sorne representatives t ry to confuse 
the issue by attempting to define war propa
ganda? What mattered was not academie 
defmitions but the polilical aspect of the question. 
An end must be put to the freedom to make 
such statements. JI it was admitted that 
warmongers were lunatics, wlty should they be 
Jeft at large and allowed to abuse their freedom ? 

According to Mr. McNeil, th ! United Kingdom 
bad a great virl ue, tolerance. If that was true, 
it was due to the fa ct th at the ruling class, which 
did not feel itseU to be in dattgcr, showed liber
aJity. But once the ruling class felt itself 

est tirée d'un livre dont tous les renseignements 
proviennent d'une dizaine de personnes qui se 
sont enfu ies d'un camp où sont rassemblés des 
éléments de la cinquième colonne. 

Le représentant de l'Union Sud-Afr icaine esl 
mal placé pour formuler de pareilles attaques, 
d' ailleurs injustifiées, puisque la législation de 
son pays é tablit une discrimination entre les 
blancs el les Hindous, en contradict ion fl agrante 
avec les principes de la Charte. Il demande, en 
conséquence, à M. Lawrence, de quoi il s'autorise 
pour prêcher l e droit de l' homme et de la 
démocratie. 

En ce qui concerne l'opinion émise par le 
représentant de l'Union Sud-Africaine sur la 
valeur de la proposition de l'URSS, M. Vychinsky 
constate que quatre autres délégations ont 
présenté des amendements ou des propositions 
sur le sujet et qu' une grande maj orité de la 
Commission est ime que la question mérite d'êt re 
examinée. 

La résolution de l'URSS n'est pas opposée à 
la liberté de parole et à la liberté de la presse, 
comme l'ont dit M. Austin et M. McNeil. A ce 
sujet, il faut constater que la garantie théorique 
d'une liberté sans l'assurance matérielle de la 
jouissance de cette liberté ne signifie rien. 
L 'URSS est sur la voie de pouvoir garantir à 
tous ses citoyens l'égalité matérielle sans laquelle 
les libertés n'ont aucun sens. Déjà, le chômage 
et les crises économiques ont été définitivement 
liquidés, ce qui permet d'améliorer considé
rablement Je bien-être du peuple. 

Les adversaires de la proposition de l'URSS 
soutiennent qu'elle a pour but de limiter la 
liberté de la presse et de la parole. Cette affirmation 
est inexacte. La proposition de l'URSS n'a d'autre 
objet que de mettre fin à l'abus de l'utilisation 
de la liberté de parole, et non pas à la jouissance 
d e cette liberté. Il est pu éril de vouloir répondre 
à cela que la liberté est une et indivisible et que 
la meilleure façon de lutter contre la propagande 
de guerre est de favoriser le développement d'une 
discipline personnelle sur le plan intérieur. Il 
y a en eiTet des fauteurs de guerre qui créent un 
danger immédiat. C'est ce danger inlméiliat qu'il 
faut combattre. 

La question de la propagande de guerre présente 
un aspect politique évident. Des déclarations sont 
faites, aux États-Unis, en Grèce, en Turquie et 
ailleurs, sur la nécessité d'en finir avec la Russie 
et d'utiliser, à cette fin, des bombes atomiques. 
Pourquoi, en présence de ce fait. certains repré
sentants tentent-ils d'amener la confusion en 
essayant de définir ce que c'est que la propagande 
de guerre ? Il ne s'agit pas de définition 
académique mais de l'aspect politique de la 
,question. Il faut mellre fin à la liberté de tenir 
de pareils propos. Si l'on admet que ceux 
·qu i incitent ainsi à la guerre sont des insensés, 
pourq uoi donc les laisser en liberté et leur 
permet tre d'abuser de cette liberté ? 

D'après M. McNeil, Je Royaume-Uni posséderait 
une grand e qualité : la tolérance. S'il en est 
ainsi, cela provient du fait que la classe dominante, 
.ne se sentant pas menacée, se montre libérale. 
Mais dès que la classe au pouvoir se sent menacée, 
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tllreatened, tolerance was replaced by dicta
torship and the imprisonment of political leaders, 
as was now happening in Chile and Brazil. lt was 
also common knowledge that it was tolerance of 
Hitlerite Germany which had led to t he surrender 
at Munich and the outbreak of the Second 
World War. Therc could be no question of 
tolerance for warmongers. 

As to the apparent contradiction Mr. McNeil 
had pointed out between Marshal Stalin 's state
mcnt of March 1939 and that of Mr. Molotov 
in August 1939 on the aggressive policy of certain 
States, the change in the international political 
situation during that lime had to be taken into 
account. 

In May Hl39, France and the United Kingdom 
had aslœd the USSR lo accede to a mulual 
assistance pact against foreign aggression. At 
that time Mr. Molotov had said, on 31 May, that, 
if a mutual assistance pact was to ùe concluded 
between the three countries in order to establish 
n front of lhe peace-loving peoples against the 
aggressor nations, that pact would have t o 
include ail the central European and Ba ltic 
countries. There was certainly no contradiction 
between that proposai and lhe statement made 
by Marsba1 Stalin a few months earlier that 
France, tl1e United Kingdom and t he United 
States werc not pursuing aggressive policies. 

Unfor tunately, France and the United Kingdom 
had attachecl many reservations to their proposai 
a nd bad rclused to include the Baltic countries 
in their guarantees, which meant that, if Germany 
had attacked the USSR through the Baltic 
countries, France and England would not have 
felt tbemselves obligcd to intervene. Moreover, 
Poland, to wbich France and Englaud had given 
their support, bad refused to gran l the USSR lhe 
right of passage in the case of aggression. 

That was the reason for the fa ilure of the 
l\loscow conversations which on the French and 
British side had been conducted by rninor officiais 
with insufficient powers. While they bad sold 
Europe Lo Hiller, Mr. Chamberlain and Mr. Dala
dier bad merely prclcndcd to try to reach an 
agreement with the USSR. 

Lt was bccause of that double-dealing and of 
the absence of any real guarantees tbat the 
USSR had concluded a truce with H itler in August 
1939. For U1c USSR il had been a question of lile 
ur death. The truce had not detracted from her 
honour. Jt had given the USSR an eighteen :...: 
month breathing space and had thus made 
possible her preparations for dclence and for 
victory. History showed that there was no 
contradiction between the USSR's attitude iu 
March 1 93~ and her a tt;tudc in Oct:ober 1939. 

Mr. McNcil had said that one cause of war was 
the need for expansion felt by sorne mono
polies or ~:roups of interests. Mr. Vyshinsky 
proposed to him, as a socialist, that he should 
join in the campaign against t hat eause of wa r, 
against reHctionary capitalist m onopolies, by 
prohibiting war propaganda in particular. 

In that connexion, it had been argued that the 
method proposed was not acceptable. Yet, in 
t\very country t here was a censorship of porno
graphie entertainmenls and publications. 

la t olérance fait place à la dictature et à l 'empri
sonnement des chefs politiques, ainsi que cela 
se passe maintenant au Chili et au Brésil. On 
sait égalem ent que c'est la toléra nce à l'égard de 
l'Allemagne hitlérienne qui a conduit aux 
capitulations de Munich et a u déclenchement de 
la deuxième guerre mondiale. ll ne saurait être 
question de t olérance pour les fauteurs de guerre. 

En ce qui concerne l'apparente contradiction 
relevée par M. McNeil entre la déclaration du 
Maréchal Staline en mars 1939 et celle de 
M. i\lolotov en août de la même année, sur la 
politique agressive de cer tains États, il y a 
lieu de tenir compte de la transformation de 
la situation politique internationale pendant 
cette période. 

En mai 1939, la France et le Royaume-Uni 
onL demandé à l'URSS d'adhérer à un pacte 
d'aide mutuelle cont re une agression extérieure. 
A cet t e occasion, M. Molotov déclara, le 3 1 mai, 
que s i un pacle d'assistance mutuelle devait 
être conclu enlre les trois pays afin de créer un 
front des pays pacifiques contre les pays 
agresseurs, ce pacte devrait inclure tous les pays 
d'Europe centrale et les pays haltes. Cette 
proposition n 'est certes pas en contradiction 
avec la déclaration du Maréchal Staline, faite 
quelques mois plus tôt, constatant que la France, 
le Royaume-U ni et les Étals-Unis ne menaient 
pas une polilique agressive. 

Malheureusement, la France et le Royaume
Uni firent beaucoup de réserves à leur proposition 
et refusèrent d 'inclure les pays baltes dans leur 
garantie, ce qui voulaiL dire que si l'Allemagne 
attaquait l'URSS par ces pays, la France et le 
Royaume-Uni ne se considéraient pas comme 
tenus d'intervenir. De plus, la Pologne, à qui 
la Fra nce et le Royaume-Uni avaient accordé 
leur appui, refusa à l'URSS le droit de passage 
en cas d'agression. 

Voilà la raison de l'échec des conversations 
de Moscou, engagées avec des Ionetionnaires 
britanniques el français de second ordre, munis 
de pouvoirs insuffisants. Tout en ayant vendu 
l'Europe à Hitler, M. Chamberlain et M. Daladier 
firenL seulement semblant d'essayer de conclure 
des accords avec l'URSS. 

C'est à cause de ce double jeu, de cette absence 
de garantie réelle, qu'en août 19:39 l'URSS 
conclut une t rêve avec Hitler ; c' était pour 
I'UHSS une question de vie ou de mort. Cette 
trêve n'a pas nui à son honneur. Elle lui a assuré 
un un et demi de répit et lui a permis ainsi de 
préparer sa défense et sa lutte victorieuse. Les 
leçons de l'histoire mont rent qu'il n'y a pas de 
conlrad iction entre l'attitude de l'URSS de 
mars 1939 et celle d'octobre Hl39. 

M. Vychinsky rappelle que M. McNeil a 
constaté que le besoin d'expansion de certains 
monopoles ou groupes d'intérêts était une cause 
de guerre. Il lui propose, en tant que socialiste, 
de lutter de concert contre cette cause de guerre, 
contm les monopoles capitalisles et réactionnaires, 
en inlerdisant notamment la propagande de 
guerre. 

Ou a dit, à ce sujet, que la mét hode proposée 
n'était pas acceptable. Cependant, dans t ous 
les pays, la censure existe sur les spectacles et 
sur les publications pornographiques. D'ailleurs, 
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Moreover, the USSR proposai did not envisage 
censorship ; it envisaged only the prohibition of 
war propaganda within the framework of national 
legislation. 

He urged Mr. McNeil to pu t forward a serious 
proposai on the matter. H ~ added that the 
Austraiian proposai could not be accepted, since 
il Lended to muzzle those who sought to unmask 
war propaganda. 

At that critical time it was the dutv of aU 
representatives to see their way to pr~venting 
war propaganda as bcing the first step towards 
a new war. 

Mr. STOLK (Venezuela) considered that it was 
nccessary to establish a subcommittec to study 
aU the proposais before the Committee and draft 
a resolution to harmonize the various points of 
view. The Committee shoulll seek a solution 
which would reconcile the opposing views. 

The CttAIRMAN closed the de.>ate and suggcsted 
that the Venezuelan draft re.solution (document 
A/C. l /223) proposing the establishment of a 
sub-committee to draw up a jcint text should be 
putto the vote. 

Mr. lt.SLEY (Canada) and Mr. AuSTIN (United 
States of America) were opplsed to the esta
blishment of a sub-committc·!. They believed 
that a vote should be taken on the ussn proposai. 
If the laller was not adopted, they would then 
have to consider co-ordinatir11~ the three other 
proposais. 

Mr. GnoMYJW (Union of Soviet Socialist 
R epublics) saw no reason f<•r separating the 
USSR proposai from the other three. From the 
procedural point of view, all resolutions ought to 
be treated on an equal footing. 

HEYKAL Pasha (Egypt) and Mr. )1AzA (Chile) 
thought that a proposai to set Llp a drafting su.b
conunittee should always have priority. 

Mr. KYRou (Greece) and Mr. McNerL (United 
Kingdom) considered tltat th•: USSR proposai 
should be putto the vote. Mr. MeNcil added that 
consideration should he given to the setting = up 
of a drafting sub-committee consisting of the 
representatives of Canada, Australia and France. 

Mr. SARPER (Turkey) said that the USSR 
proposai, in view of its political character, could 
not be examined by a draftir.g sub-committee, 
which would necessarily be technical in character. 

Mr. AncE (Argenlina), Mr. :LaPEZ (Colombia) 
and Mr. DESPRADEL (Dominicar Republic) moved 
that the Venezuelan proposai should be put to 
the vote. 

Mr. GROMYI{O (Union of Soviet Socialist 
RepubHcs) agreed that the USSR proposai, Jike 
the othcr thrce proposais, w.ls of a political 
nature. It was for that reasou that they should 
be examined together in order to work out a 
common text. He pointed ou1 , as an example, 
that tht> USSR delegation wo11 . .d be prepared to 

la proposition de l'URSS envisage, non pas la 
censure, mais une simple interdiction de la 
propagande de guerre dans Je cadre de la légis
lation de chaque État. 

S'adressant à M . McNeil, il le presse de 
présenter une proposüion sérieuse sur ce sujet. 
Il ajoute que la proposition de l'Australie n'est 
pas acceptable parce qu'elle tend à museler 
ceux qui veulent démasquer la propagande de 
guerre. 

C'est un devoir pour tous les représentants, 
cm cc moment crucial, d'arriver à empècher la 
propagande de guerre, qui est le premier pas 
vers un nouveau conflit. 

M. STOLK (Venezuela) estime qu'il est nécessaire 
de créer une sous-commission qui serait chargée 
d'examiner toutes les propositions dont la Com
mission est saisie et de rédiger une résolution qui 
mette les divers points de vue en harmonie. La 
C<>mmission doit s'efforcer de trouver une solution 
de conciliation entre les points de vue opposés. 

Le PRÉSIDENT prononce la clôture des débats 
et propose de mettre aux voix le projet de 
résolution du Venezuela (document A/C.l /'1:23) 
tendant à créer une sous-commission chargée 
d'élaborer un texte commun. 

M. ILSLEY (Canada) et M. AuSTIN (Etats-Unis) 
s'opposent à la création d'une sous-commission. 
Ils estiment qu'il y a lieu de voter sur la propo
sition de l'URSS. Si celle-ci n'est pas adoptée, 
il faudra alors envisager de coordonner les Lrois 
autres proposHions. 

M. GnoMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) ne voit pas de raison de dissocier la 
proposition de l'URSS des trois autres, car toutes 
les résolutions doivent être traitées sur un pied 
d'égalité au point de vue de la procédure. 

I-IEYKAL Pacha (E:gypte) et M. MAZA (Chili) 
estiment qu'une proposition tendant à créer une 
sous-commission de rédaction doit toujours avoir 
priorité. 

M. Kvnou (Grèce) et M. McNEJL (Royaume
Uni) déclarent que la proposition de l'URSS 
doit être mise aux voix. M. McNeil ajoute qu'il 
faudrait envisager une sous-commission de 
r·édaction composée des représentants du Canada, 
d e l'Australie et de la France. 

M. SARPEH (Turquie) indique que, en raison 
de son caractère politique, la proposition de 
l'URSS ne peut être examinée par une sous
commission de rédaction, qui aurait néces
sairement un caractère teclmique. 

M. AncE (Argentine), M. L6Pez (Colombie) 
e t :\1. DESPI\ADE.L (République Dominicaine) 
demandent que la proposition du Venezuela soit 
mise aux voix. 

M. GRoJ.tYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) admet que la proposition de l'URSS 
a un caractère politique, de même que les trois 
autres propositjons. C'est pourquoi il y a lieu 
de les examiner toutes pour arriver à un texte 
commun. ll fait observer en outre, à titre 
d'exemple, que la délégation de l'URSS serait 
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give favourahle consideration to the fi rst para
graph of the French proposa! withsome allerations. 

The CHAIRMAN put the Venezuelan proposai 
to the vote. 

A vole was laken by roll-cali as follows : 
In favour : Byelorussian Soviet Socialist 

R epublic, Colombia, Czechoslovakia, Ethiopia, 
Guatemala, India, Poland, Ukrainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Republics, Uruguay, Venezuela, Yugoslavia. 

Against: Argentina, Australia, Belgium, Brazil, 
Canada, Chile, China, Costa Rica, Cuba, Den
mark, Dominiean Republic, Ecuador, El Salvador, 
F rance, Greece, Honduras, Iceland, Luxembourg, 
Netherlands, New Zealand, Nicaragua, Norway, 
Paraguay, Philippines, Sweden, Turkey, Union of 
South Africa, United Kingdom, United States 
of America. 

Abslaining : Egypt, Iran, Iraq, Lebanon, 
Mexico, Pakistan, Panama, Peru, Saudi Arabia, 
Siam, Syria, Yemen. 

The Venezuelan proposai was rejected by 29 votes 
to 12, witlt 12 abstentions. 

Mr. STOLK (Venezuela) said that, in view of 
the sla tements made, before the vote, by the 
.representative of the USSR, he felt lhat the 
representatives who had voted against his pro
posai had not tried to rcconcile the point of view 
of the USSR and the oH1er delegations. Such 
a n attitude did not contribute to international 
<:o-operation. 

Mrs. SEKANINOVA (Czechoslovakia) movcd that 
the Committee should adjourn. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) and Mr. GROMYKO 
{Union of Soviet Socialist Republics) supported 
the motion for adjournment in view of the need 
for detailed examination of all the proposals. 

Mr. McNEJL (United Kingdom) opposed the 
mot ion for adjoumment in view of the Committee's 
crowded agenda. 

The motion to adjourn was adopted by 36 votes 
Lo 9. 

The meeting ro:sc at 7.40 p.rn. 

EIGHTY-SIXTH MEETING 

Held at Lake Success, New York, on Monday, 
27 October 1947, at 11.15 a.rn. 

Clrairrnan: Mr. J. BEcH (Luxembourg). 

33. Continuation of the discussion on 
measures to be taken against pro
paganda and the inciters of a 
new war (documents AfBURf86 
and AfC.I /224) 

The CHArRblA:-< reminded the Committee that 
it now had before il on.ly t he USSR resolution 

prête à considérer favorablement le premier 
paragraphe de la proposition de la France, 
moyennant quelques modifications. 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition 
du Venezuela. 

Il est procédé au vote par appel nominal : 
Votent pour: Colombie, Éthiopie, Guatemala, 

Inde, P ologne, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, TchécosJovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela 
Y ougosla vic. 

Votent contre: Argentine, Australie, Belgiqur, 
Brésil, Canada, Chili, Chine, Costa-Rica, Cuba, 
Danemark, Équateur, États-Unis d'Amérique, 
France, Grèce, Honduras, Islande, L uxembourg, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Paraguay, 
Pays-Bas, Philippines, R épublique Dominicaine, 
Royaum e-Uni, Salvador, Suède, Turquie, Union 
Sud-Africaine. 

S'abstiennent: Arabie saoudi te, Égypte, Irak, 
Iran, Liban, Mexique, Pakistan, Panama, Pérou, 
Siam, Syrie, Y émeu. 

Par 29 uoi.r. contre 12, avec 12 abstentions, la 
proposiCion du Venezuela tendant à la création 
d'une son~-commission de rédaction est rejetée. 

M. STOLK (Venezuela) estime, en raison des 
déclarat ions faites avant le vote par le représentant 
de l'URSS, que les représentants qui ont voté 
contre sa proposit ion n'ont pas essayé de concilier 
le point de vue de l'URSS et celui des autres 
délégations. Une telle attitude ne constitue pas 
une contribution à la collaborat.ion internationale. 

Mme SEKANJNOVA (Tchécoslovaquie) propose 
d'aj ourner la discussion. 

M. B EnLER (Yougoslavie) et M. GROMYKO 
(Union des Républiques socialistes soviétiques) 
appuient la motion d'ajournement étant donné la 
nécessité d'étudier toutes les propositions en détail. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) s'oppose à la 
motion d'ajournement , étant donné l'ordre du 
jour surchargé de la Commission. 

Par 36 uoix contre 9, la proposition d'ajournement 
est adoptée. 

La séance est levée à 19 h. 40. 

QUATRE-VINGT-SIXI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Succcss, New-York, 
le lundi 27 octobre 1947, à 11 h. 15. 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

33. Suite de la discussion sur les 
mesures à prendre contre la pro
pagande en faveur d'une nouvelle 
guerre et contre ceux qui y 
incitent (documents A/ BUR/ 86 et 
A JC.I /224) 

Le PRI!SIOENT rappelle à la Comnùssion qu'elle 
n'est plus saisie que de la résolution de l'URSS 

235 



(document A/BUR/86) and the joint resolution 
submitted by Austra lia , Canada and France 
(document A /C.l /224). 

Mr. ZEsnowsr<r (Poland) s~id that careful study 
of t he two resolutions led his delegation to believe 
that lbere was a possibility ol agreement, for both 
recognized the existence of wumongering and the 
consequent dangers to peace. With the idea of 
conciliation, be submitted an amendment to 
tùc ftrst paragraph of t!B USSR resolu tion 
(document A/C. l /225). 

Mr. B.ELT (Cuba) stated tha t be had previously 
opposed the USSR resoluti•>n as it seemed to 
censure Greece, Turkey and ·;he United Sta tes of 
America. The Polish amendment, however, had 
changcd his delegation's poin1 of view. He would 
support the amendment if fle USSR delegation 
would accept it. 

Mr. EvATT (Australia) noted t hat paragraph 1 
of t he joint Australian, Canadian and French 
resolution ùad the same wording as the Polish 
amcndment. As a matter of procedure, he 
suggested thal that view shc uld be expressed in 
the joint resolution rather tl1an in the USSR 
resolution. He noted that the amendmenl dealt 
only with lbe ftrst paragrap 1 of that resolution 
and thougllt that the repre:;entative of Poland 
could accept it as a part of the joint resolution. 

Mr. ZEBROWSKI (Poland) replied thal he fa
vourcd t he USSR resolution and would support 
it, but, in order t o secure general agreement, he 
proposed t hat t he controven ia\ first paragraph 
:;hould be phrased as it was in the joint resolution 
and as suggested in the Polis 1 amendment. 

Mr. VvsHtNSKY (Union )f Soviet Socialist 
R epublics) said he beLieved that it was essential 
for the General Assembly, in condemning ali war 
propaganda, to indicalc when: il originated. His 
delegation had accordingly phrased its first 
paragraph in what it believed to be a just and 
correct manner. A substitl1te p.uagraph had 
been submitted hy the Polish delegation. as weil 
as in the joint resolution, and he noted that both 
texts condemned war prop1ganda. His dele
gation thought the texl was ir.adequate because il 
did not indicate tùe sources ) f war propaganda, 
and that it would be more ~ITective to include 
reference to the countries where such propaganda 
was rampant. However, as the Poti!;h amend
ment did condemn propaganda, which was t he 
basic aim or the ussn delegation, and was calcul
ated to calm vicious temperaments, his delegation 
was prepared to accep t that :liDendment, despite 
its defects. 

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) said that, 
w!Jile the Polish amendment avoided the 
objections t o t he ftrsl parag:aph of the USSR 
resolution, it retained the othcr paragraphs, and 
the objections to them remain ~d. His delegation 

et de la résolution commune de l'Australie. 
du Canada et de la France (document A /C.l /224). 

M. ZEBROWSKI (Pologne) déclare qu'un examen 
a ttentif des deux résolutions a amené sa délégation 
à penser qu'il existait une possibilité d'accord 
car les deux résolu lions reconnaissent l'existence 
d'une propagande de guerre et des dangers qui 
en découlent pour la paix. Il présente, dans une 
intention de conciliation, un amendement au 
premier paragraphe de la résolution de l'URSS 
(documen t AJC.l /225). 

M. BELT (Cuba) déclare qu'il s'est précédemment 
prononcé contre la résolution de l'URSS car elle 
semblait condamner la Grèce, la Turquie et 
les Ét ats-Unis d'Amérique. Toutefois, l'amen
dement polonais a changé la manière de voir 
de sa délégation. Il appuiera cet amendement 
si la délégation de l'URSS l'accepte. 

M. EvATT (Australie) !ait remarquer que la 
rédaction du paragraphe 1 de la résolution 
commune de l'Australie, du Canada et de la France 
est la même que celle de l'amendement polonais. 
11 est d'avis, en cc qui concerne la procédure, 
que c'est la résolution commune plutôt que celle 
de l'URSS qui devrait exprimer cette idée. 
M. E vatt fait observer que l'amendement ne 
porte que sur le premier paragraphe de cette 
résolution et pense que le représentant de la 
Pologne pourrait accepter que cet amendement 
constitue une partie de la résolution commune. 

M. ZEBROWSKI (Pologne) répond qu'il est 
favorable à la n'solution cie l'URSS et qu'il 
l'appuiera, mais, afin de permettre un accord 
général, il suggère que le premier paragraphe, 
qui fait l'objet de controverses, soit rédigé comme 
il J'est dans la résolution commune et comme le 
propose r amendcment polonais. 

M. VvcntNSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime indispensable que l'As
semblée générale, en condamnant toute propa
gande de guerre, indique où elle a lieu. La 
délégation de l'URSS a donc rédigé le premier 
paragraphe de sa proposition de la manière qu'elle 
croyait être juste et correcte. Un nouveau texte 
de ce paragraphe ftgure tant dans l'amendement 
de la délégation de la Pologne que dans la réso
lution commune et il remarque que les deux 
textes condamnent la propagande de guerre. 
Sa délégation pense que Je texte en question ne 
convient pas parce qu'il ne mentionne pas 
J'origine de la propagande de guerre et qu 'il 
serait plus efficace d'incorporer dans la résolution 
la mention des pays dans le:;quels cette propagande 
se donne libre cours. Toutefois, comme l'amen
dement polonais condamne en fait cette propa
gande, cc qui est Je but essentiel recherché par 
la délégation de l'URSS, el comme il est conçu 
cie man ière à calmer les esprits haineux, cette 
délégation est disposée à accepter l'amendement 
malgré ses imperfections. 

M. VAN L ANGENHOVE (Belgique) déclare que 
l'amendement polonais, tout en échappant aux 
objections auxquelles donne lieu le premier 
paragraphe de la rë~olution de l'URSS. conserve 
les autres paragraphes de cette résolution cl 
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would continue to oppose the USSR resolution 
and to favour the joint resolution. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (France) said he was 
pleased that the Polish amendment had U1e same 
texl as the joint resolution. He was also happy 
to know that the USSR delegation would accept 
it, but was Jess satisfied by their representa tlve's 
explanation, which showed that considerable 
differences still existed. In his opinion, the 
Polish amendment was subntitted in quite a 
different spirit from that in which the joint reso
lut.ion was drafted, and had been set in a different 
context . If it remained within the USSR 
proposai, he would have to abstain. He sug
gested that it might be preferable for the USSR 
delegation to withdraw its proposai., since it 
supported the essential par t of the joint resolution, 
and so make it easier to vole upon the main point. 

Mr. VvsHl'!-lSJ<Y (Union of Soviet Socialist 
Hepublics) said, in re ply, th at his delegation was 
nol prepared to withdraw its resolution in favour 
of the joint resolution. Despite the spirit of co
operation shown by the USSR delegation, the 
latter had not been consulted during the d:rafUug 
of the joint resolution, which would have been the 
normal and courtcous procedure in the circum
stances. At the same tirne, he reserved the right 
to otfer amendments to the joint resolution. His 
delegation had accepted the Polish amendment, 
not because it was the same as the joint resolution, 
but because they could agree to its content. The 
USSR delegation had raised the question of war 
propaganda, believed it was necessary to over
come ail obstacles to ensurc its condcmnation by 
the United Kations, and would over)ook subor
din:üe questions. He was ready to accept the 
non-contentious Polish amendment, but would 
insist upon t he other par3!:,TTaphs of the USSR 
resolution. He would examine other aspects of 
the joint resolution suùsequently, but, in the 
meantime, considered that the preamble would be 
acceptable with a minor drafting amendment. 

~r. KYROU (Greece) said he would vote against 
the Polish amendmenl, for the reasons given by 
the representatives of Belgium and France. 
W hilc he considered the text of the amendment 
to be satisfactory, he thought the Committee 
should also take account of its spirit, which ran 
counler Lo principles with which it could agree. 

Mr. BELT (Cuba) said that he would vote for 
the Polisb amendmcnt. The USSR proposai was 
constructive, but had the defect of containing 
speci fic charges. He gathered, however, thal in 
accepting the Polish amendment, the USSR was 
withdrawing the charges. He suggested that a 
v ote should be taken, paragraph by paragraph, 

que les objections contre ces paragraphes 
subsistent. La délégation de la Belgique continuera 
à s'opposer à la résolution de l'URSS et à appuyer 
la résolution commune. 

1\f. CouvE DE MuRVILLE (France) déclare qu 'il 
est heureux de constater que le texte de 
l'amendement polonais est le même que celui 
de la résolution commune. ll est également 
heureux d'apprendre que la délégation de l'URSS 
l'acceptera, mais il est moins satisfait des expli
cations données par le représentant de cette 
délégation qui montrent que des divergences 
de vues importantes subsistent encore. L'amen
dement polonais a été, selon lui, présenté dans 
un touL autre esprit que celui dans lequel a été 
rédigée la résolution commune et il a été inséré 
dans un contexte différent. Si l'amendement 
demeure inclus dans le cadre de la proposition 
de l'URSS, le représentant de la France devra 
s'abstenir. A son avis il serait préférable que, 
puisqu'elle appuie la partie essentielle de la 
résolution commune, la délégation de l'URSS 
retirât sa proposit ion. E lle rendrait ainsi plus 
facile le vote sur le point le plus important. 

M. VYCHINSI<Y (Union des Républiques socia
listes soviétiques) répond que sa délégation n'est 
pas disposée à retirer sa résolution en faveur 
de la résolution commune. En dépit de l'esprit 
de coopération dont fait preuve la délégation 
de l'URSS, cette délégation n'a pas été consultée 
au cours de la rédaction de la résolution commune, 
ce qu'il aurait été normal et courtois de faire en 
l'occurrence. En même temps, il se réserve de 
proposer des amendements à la résolution 
commune. Sa délégation a accepté l'amendement 
polonais , non pas parce qu'il est semblable â 
la résolution commune, mais parce qu'elle peut 
donner son assentiment au contenu de cet 
amendement. La délégation de l'URSS a soulevé 
la ques·tion de la propagande en faveur de la 
guerre, e lle estime qu'il est necessaire de surmonter 
tous les obstacles pour faire condamner cette 
propagande par les Nations Unies, et elle veut 
négliger les questions secondaires. M. Vyclùnsky 
est disposé à accepter l'amendement polonais 
qui ne donne pas lieu à contestations, mais il 
insiste sur le maintien des autres paragraphes 
de la résolution de l'URSS. Il examinera par la 
suite les autres aspects de la résolution commune, 
mais, en attendant, il estime que l'on peut 
accepter le préambule avec de légers changements 
de rédaction. 

M. K vROU (Grèce) déclare qu' il votera contre 
l'amendement polonais, pour les raisons exposées 
par les représentants de la Belgique et de la 
France. Bien que jugeant le texte de l'amendement 
satisfaisant, il estime que la Commission devrait 
également tenir compte de l'esprit de cet 
amendement, qui est contraire aux principes 
qu'elle pourrait accepter. 

M. B ELT (Cuba) déclare qu'il votera pour 
l'amendement polonais. La proposition de l'URSS 
est de nature constructive, mais elle présente 
le défaut de contenir des accusations précises. 
Il estime toutefois qu'en acceptant l'amendement 
polonais, l'URSS retire les accusation:;. M. Belt 
propose que l'on vote sur chaque paragraphe 
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and adviscd that his delegatbn was in favour of 
the first paragraph of the U.)SR resolution, but 
against the thjrd and fourth ~Jaragraphs. 

:\ir. ILSLEY (CanadA) sail Lhat the USSR 
delegation had indicated that it would insist upon 
ail other paragraphs in its r~solution. Thus, if 
the Polish amendment were a::ceptcd, it would be 
in a certain context. Jf there were to be no other 
chance to vole for the subs·:ance of the Polish 
amendment, he would do so in the context oiTered. 
In the circumstances, bowev!r, he would either 
absta in or vote against. Rerardiog the remarks 
or Mr. Vyshinsky about the drafting of the 
resolution, he said thal no discourtesy had been 
intended, but that it had heen tbouglit LIJat any 
consultation would have been fruiUess in view of 
the basic differences ex isting between the USSR 
resolu Lion and the three othus. 

Mr. AusTIN (United States of America) said he 
would oppose the amendmert. Apart from its 
spirit, his delegation did 110t agree wilh its 
wording. It seemed to him t.11 be a reiteration of 
the charges that had been made in the speeches 
and the resolution of the USSR. It would not 
lmprove international relaticn$ if those terms 
were accepted with the res<:rvations made by 
Mr. Vyshinsky since, for pr0pa~anda pm·poses, t he 
terms were uncbanged. The charges that had 
been made could not be toler.1ted, and he would 
have to vote against any f nm of t he USSR 
resolution. He trusted that h s posit ion would be 
understood and approved. 

Mr. McNEIL (Unüed Kin~dom) said he was 
sincerely gratefnl to Mr. Vy~hinsky for his co
operation and his spirit of compromise. Like 
Mr. Austin, he wished that r .o reservations had 
been made, but, in his opinion, the Committee 
should consider delegations' views in terms of 
tabled documents. 

A problem a rose for the Chai:·man whicll was not 
dealt with in lhc FirstCommitt<:e's standing orders. 
lt would be desirable to prevent the Committee 
voting twice on the same ammdment, and there 
were sorne delegations that W<• LÙd not accept the 
Polish amendment in one context but might 
accept it in another. The que;tion was by whom 
that amendment had first .Jeen ollered. His 
delegation had already said why the third and 
fourth paragraphs of the US~;R resolution were 
nol acceptable to it. It considered the fourth 
paragraph to be out of place, :'or although it was 
anxious to discuss disarmament, il believed that no 
decisions should be taken without ftùl discussion. 
The idea of prohibition in the t 1ird paragraph was 
unacceptable in t hat form. l-Ie did not see how 
his delegation could oppose the fll'St or second 
paragraphs, but, at the same time, it would be 
against the resolution as a w)l))e. 

Accordingly, he support~d the French 
suggestion for the withdrawal of the USSR reso-

et il annonce que la délégation de Cuba se prononce 
en faveu r du premier paragraphe de la résolution 
de l'URSS, mais contre les paragraphes 3 et 4. 

M. lLSLEY (Canada) indique que la délégation 
de l'URSS a moutré qu'elle insistera sur le 
maintien des autres paragraphes de sa résolution 
e t que, en conséquence, si l'amendement polonais 
est accepté, il figurera au mmeu d' un certain 
contexte. S'il ne devait pas y avoir d'autre 
possibilité de voter en faveur du fo nd de l'amen
dement polonais, il le ferait quel que soit le 
contexte. Toutefois, en l'occurence, il s'abstiendra
ou votera contre. E n ce qui concerne les obser
vations formulées par M. Vychlnsky à propos 
de la rédaction de la résolut ion, il déclare qu'il 
m'y a eu aucune intention de manquer à la 
courtoisie, mais q u' une consultation a été jugée 
inutile en raison des différMces fondamentales. 
qui existent entre la résolution de l'URSS el 
les trois autres. 

M. AusTIN (États-Unis d'Amérique) déclare· 
qu'il se prononcera contre l'amendement. En 
dehors de l'esprit de l'amendement , la délégation 
des États-Unis en désapprouve le texte. il lui 
semble que ce t exte répète les accusat ions 
formulées dans les discours c t dans la résolut ion 
d e la délégation de l'URSS. Les relations inter
nationales ne seraien t pas améliorées si ces termes 
é taient acceptés avec les réserves faites par 
M. Vychlnsky, étant donné qu'ils otlt conservé 
leur efiet de propagande. Les accusations portées 
ne peuvent être tolérées et M. Austin devra 
voler contre Ja résoluti.on de l'UHSS, quelle 
qu'en soit la forme. 11 est persuadé que l'on 
comprendra ct que l'on approuvera sa position. 

M. McNElL (Royaume-Uni) exprime sa sincère 
reconnaissance à M. Vychinsky pour son esprit 
de coopération et de conciliation. De même que 
M. Austin, il aurait aimé qu'aucune réserve ne 
fût formulée, mais à son avis, la Commission 
doit envisager les vues des délégations telles 
qu'elles ressortent des documents présentés. 

Le Président est aux prises avec un problème 
que le règlement de la Première Commission 
ne prévoit pas. Il conviendrait d'empêcher la 
Commission de voter deux fois sur le même 
amendement, mais certaines délégations qui 
n 'accepteraient pas l'amendement polonais avec 
u n certain conte>.: t e pourraient l'accept er avec 
un autre. Il s'agit de savoi r qw a proposé 
cet amendement le premier. La délégation du 
Royaume-Uni a déjà exposé les raisons pour 
lesquelles les troisième et quatrième paragraphes 
de la résolution de l'URSS ne peuvent êlrc 
.acceptés. Elle estime que le quatrième paragraphe 
est hors de propos car, malgré son désir de 
discuter la question du désarmement, elle considère 
qu'aucune décision ne peut être prise sans qu 'il 
soit procédé à une discussion détaillée. L'idée 
de l'interdiction formulée au troisième paragraphe 
Jl'est pas acceptable sous la forme dans laquelle 
elle est présentée. M. McNeil ne voit pas pour 
quelles raisons sa délégation pourrait s'opposer 
au premjer ou au deuxième paragraphe, mais il 
<lemeure qu'elle se prononcerait contre l'ensemble 
<le la résolution. 

En conséquence, il appuie la proposition 
française demandant le re trait de la résolution 
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lution. since in its form il was unacceptable to 
many delcgalions, allhough lhey \\ Cre indebted to 
the USSH delegation for raising the important 
issue. 

:\lr. A ttPI:.R (furkey) said t ha l he, loo, would 
ba ve Lhanked .Mr. Vyshinsky for his conciliatory 
movc, had lhe latter nol added words in the spirit 
of Lhc original first paragraph. 1 Hs de1cgation 
would vole aga.insl lhe Poli.'lh amendment and the 
USSil resolution for the rcasonl> given by 
Mr. Austin. If lhe delegations wished to eondemn 
war propaganda. the joint resolution oiJered an 
excellent basi!. for discussion. 

l\lr. EVAT1' (Australia) endorscd lhe remarks of 
t he representatives of Canada and France to the 
c!Tecl tha l thcir plll·puse had been to help the 
Committce. I le com;idered t hal il was not the 
Chnirman's funclion to ru le an amendment out of 
order becausc it was lakC'n from anolher text. 
The Commitlee shouJd decide whelher thal was 
t he righl way Lo dispose of il. 

J le belie\'ed there was no 1ueslion of prestige 
involved in insisting on the joint rc.~olulion, but, 
if the approach of Lhe joint resolu tion was right, 
why nol accepl il ? Parts of il were apparently 
accepltlblc - the preamble with sorne changes, 
and the firsl paragraph - bul they should be set 
in the right conlexl. He wished lo assure 
~Ir. Vyshinsky thal no discourlcsy had been 
inlended and thal the USSR would not lose in 
prestige by accepl ing t he joint resolution. On 
t he other hand. ils proposai might be rejected 
because of lhe objections to the specifie charges 
againsl lhrce countries. 

Mr. VvsHJNSKY (Union of Soviet Socialist 
Hcpublics) was surprisetl thal nnyone should 
consid<' r his rema rks Lendentious, inasmuch as he 
llad n<:ccplcd the Po1ish amendmenl. On the 
o thcr ha nd. his delegation had been told thal the 
amendmenl was satisfaclory bccause il was the 
same as the joint resolution, but thal it ·was not 
accepta ble aft.er all. Il seemed t bat the amend
ment was good, but the aulhors were bad, and 
!-.0 the amendmenl bccame bad, which was 
scarcely logical. He believed il was the right of 
a ny delegation lo say why il accepLed any t ext ; 
thal he had donc, just as lhe representative of 
Pola nd hnd slatcd why he had put t he amendment 
forwa rd. 

:\fr. Vyshinsky said he did not care which text' 
was adopled, for, aJthough he could criticize the 
amendmenl and show why Lhe original Lext was 
belLer, he took a larger view, and would subor
dinale everything to condcmning war propa
gandn. According ly, he would suppor t the PoJish 
llmer1dment and hdievod tlwt that movc vitiated 
a ny chu l'ge of contcnliousnesB. 1 le was being 

de J'UH S. car. dan~ la forme où eUe a été 
prés<'nté(', elle rst inacceptable pour beaucoup 
de délégations, bien que ct>s dernières soient 
redevabl<.•c; à La d~égation de l'U HSS d'avoir 
soulevé celte question importanU!. 

M. SAtH'I::R (Turquie) déclare qu 'il aurait, 
lui nu$si, remercié M. Vychinsky pour son geste 
conciliant. ~>i le représcnlanl de l' ' HSS n'avait 
pas aj oulé certaines paroles conçues dans l'esprit 
du premier paragraphe du texte primitif. Pour 
les raisons expo écs par l\1 . Austin, la délégation 
turque volera cont re l'amendement proposé par 
la delegation de la Pologne et contre la résolution 
de la délégation de J'URSS. Si l'on veut condamner 
la propagande en faveu r de la guerre, la résolution 
commune oiTre une excellente base de discussion. 

M. EvA,,. (Auslralic) fait siennes les obser
vations que les représentants du Cnonda et de 
1a Fra nce ont formulées afln de préciser qu'ils 
avaient cu pour objet d 'aider la Commission. 
11 estime qu 'il n'appartient pas au Président de 
décider qu 'un amendement ne sera pas pris en 
considl- rution parce qu'il est extrait d'un autre 
texte. La Commission doit déterminer si celte 
solution <'Sl ou non celle qu'il convient de prendre. 

M. Evnll JWnse que l'insislance a pportée 
en faveur de l'adoption de la résolution commune 
n'est pas dictée par des considérations dè prestige ; 
cependant. si C<' tlc résolution lrnile la question 
de faço n sni isfni~nte, pourquoi ne l'adopterait
on pas 'l Certaines parties de cette résolution 
parais!.cn l pouvoir èlre acceptées : cc sont le 
préambule, nvcc ccrlaines modifications, e l le 
prcmier paragraphe ; cependant il conviendrait 
de les in'lë.rcr dans un texte a pproprié. M. Evatt 
lient à a!'surer M. Yychinsky que personne n'a 
eu J'intention de manquer de courtoisie cl que 
l'URSS ne perdrait rien de son prestige en 
accPpla nl la résolution commune. Au contraire, 
la résolution qu'elle a proposée risque d 'être 
écartée à couse de l'opposition que provoquent 
les nccusaUons précises portées contre trois pays. 

M. Vw:n !NSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) t'St surpris que quclq u'un ait 
pu trouver lNHlnncieuscs les observalions qu'il 
a présentées. puisqu'il a accepté l'amendement 
de la dé légation polonajse. D'autre part, certains 
représentants onl déclaré à sa délégation que 
cet amendement était sati'\fa isant parce que 
son t exte était identique à celui de la ré olution 
commune, mail> qu'en définitive il ne pouvait 
èlre ae<'cplé. Il semble que l'amcnd<'men l soit 
bon, m nis que ses auteurs ne le soien t pas; 
l'amendemen t serait ainsi devenu mauvais, ce 
qui n'est guère logique. M. Vychinsky estime 
que loulc délégation a le droi t de faire connaitre 
les motifs qui la déterminent à accepter tel ou tel 
texte ; c 'est cc qu'il a fait, t out comme le repré
sentant de ln Pologne a exposé pourquoi il 
proposa.il son amendement. 

M. Vychinsky déclare que le lexle qui sera 
adopté lu i importe peu, car, bien qu'il puisse 
critiquer l'amendement el d~monlrcr pourquoi 
le tcxlc primi tif est préférable, il sc place à un 
point de vue plus Jarge e l subordonne toul à la 
condamll:ltion de la propagand<' en faveur de 
la gucrrt~. En cons~qncnce, il appuiera \'am~n
demenl polonais ; il estime que son altitude 
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asked to withdraw the rest or the resolution. 
However, Mr. McNeil favoun:d the second para
graph, and what would t he :::omrnittee do with 
that ? His delega tion consid·~red the third para
graph to be important, but nad been told that 
censorship was unacceptable, although thcre was 
no mention of censorship. 

It was said that the fou"th paragraph was 
irrelevanl ; but in reality il was a very important 
point, for there was no seme in countcracting 
propaganda witl1out trying to restrict armaments, 
and he believed it wottld wca"ken the Committee's 
argument if that point were o ) t included. More
over, the paragraph called fur no decision, but 
merely urged the speedy execution of the General 
Assembly resolut ions. The paragraph might 
have bcen irrelevant if concrete measurcs had 
been urged, but it only stn:ssed the nced for 
speed, which he considered rel~vant as a counter
propaganda measure. For those reasons, he 
regretted that he could not ·:ake t he advice to 
withdraw his resolution. 

Sir Carl BERENDSEN (New :~ealand) said, with 
regard to procedure, that he presumed that the 
USSR resolution would be dealt with flrst, so 
that the Polish amcndmen t would be the fi rst one 
to be voted upon. That creal ed no difficulty for 
him, as he agreed with the pri 1ciple of the Polish 
amendment, but did not wallt it in the USSR 
resolution, with parts of which he disagreed. 

The CHAlRMAN regretted the embarrassing 
position of sorne delegations ·v ith respect Lo the 
Polish amendment, but considered that to be 
unavoidable. The USSR res< lution t ook prece
dence, as it was the original pr•>posal, whereas the 
joint resolution had ooly beet: received the pre
vious evening. As the represctttative of Cuba had 
req uested a vote paragraph by paragraph, he 
proposed to take it. 

Mr. McNElL (United Kingdotn) thought that the 
standing orders were inadequate and thal il was 
necessary to ensure that the same substantive 
proposal could not be int roduced twice ; other
wise it would be possible for a :lefeated resolution 
to be reintroduced as an ame ndment to a sub
sequent resolution. However, since the amend
ment had been admit ted, he would vote for it. 
He explained his previous remark that he would 
not vote against the second pa ragraph by adding 
tbat he would vote for it witb 011e minor alteration. 
He would vote against the third and fourth 
paragraphs. 

The CHAIRMAN put the Polish amendment to 
the vote. 

The Polish amendmenl lo the firsl paragraph was 
re;ected by 23 voles to 18 wilh 1 t abslenliom . 

The CHAIRMAN having annou nced that the first 
paragraph of the USSR resolution would next be 
putto the vote, Mr. VvsuiNSKV (Union of Soviet 

réduit à néant toute imputation d'esprit de 
chicane. On lui demande de retirer le reste de 
la résolution. Cependant, M. McNeil se prononce 
en faveur du deuxième paragraphe ; quelle sera 
la décision de la Commission à ce sujet ? Selon 
la délégation de l'URSS, le t roisième paragraphe 
est important, ruais on y a objecté que la censure 
était inacceptable, encore que ce paragraphe 
ne parle point de la censure. 

On a déclaré que le quatrième paragraphe n·a 
pas trait au sujet mais c'est vraiment là un 
point très important, car il est absurde de 
combattre la propagande sans tenter de limi ter 
les armements ; M. Vychinsky estime que la thèse 
de la Commission perdrait de sa force si cet 
alinéa n'est pas inséré. E n outre, l'alinéa dont il 
s'agit n'appelle aucune décision, mals se borne 
à réclamer l'exécution rapide des résolutions 
de l'Assemblée. Cet alinéa attrait pu s' écarter 
d u sujet s'il y avait été fai t meution de mesures 
concrètes. Or, il ne fait que souligner la nécessité 
d' une action rapide, ce qtti, selon M. Vychinsky, 
constitue une mesure opportune de contre
propagande. C'est pour ces motifs qu'il regrette 
ùe ne pouvoir suivre te conseil de retirer sa 
résolution. 

Sir Carl BERENDSEN (Nouvelle-Zélande) estime 
que, en ce qui concerne la procédure, il convient 
de statuer d'abord sur la résolution de l'URSS, 
afin que le premier amendement mis aux voix 
soit celui de la Pologne. Cette question ne présente, 
pour lui, aucune difficulté, puisqu'il accepte le 
principe de cet amendement ; mais est opposé 
à ce que celui-ci soit incorporé au texte de ta 
résolution de l'URSS, dont il n'approuve pas 
certaines parties. 

Le PRÉSIDENT regrette que certaines délégations 
se trouvent dans une situation embarrassante 
à l'égard de l' amendement de la délégation de 
la Pologne, mais cela lui paraît inévitable. La 
r ésolution de l'URSS a priori té, car eUe constitue 
le t exte primitif, tandis que la résolution commune 
n'a été reçue que la veille au soir. Le représentant 
de Cuba a demandé que la résolution soit mise 
aux voix paragraphe par paragraphe. Le Président 
propose que l'on procède à ce vote. 

M. McNEtL (Royaume-Uni) estime que le 
règlement est inapplicable e t qu'il faut absolument 
veiller à ce que la même résolution de fond ne 
puisse pas être présentée deux fois. Autrement, 
une résolution écartée pourrait être proposée 
à nouveau sous forme d'amendement à une 
résolution ul térieure. Toutefois, puisque l'amen
dement a été admis, il le votera. Pour expliquer 
son observation précédente, selon laquelle il 
ne votera pas contre le deuxième paragraphe, 
il ajoute qu'ille votera compte tenu d'une légère 
modification . ll votera contre les troisième et 
q uatrième paragraphes. 

Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
polonais. 

Par 23 voix contre 18. avec 14 abstenlion.ç , 
l 'amendement polonais au premier paragraphe 
est rejeté. 

Le PRÉSIDENT ayant annoncé alors qu'il va 
m ettre aux voix le premier paragraphe de Ja 
résolution de l'URSS, M. VYCHINSKY (Union 
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Socialist Republics) stated that the USSR dele
gation felt that the original first paragraph of the 
USSR proposai should not be considered. There 
was no reason to vote on a question which had 
already been taken care of. 

The CuAIRMAN proposed putting the second 
paragraph of the USSR resolution (document 
AJBURf86) to the vote. 

Mr. EvATT (Australia) made the point of order 
that the words " this type of " in line 2 of the 
paragraph linked that paragraph to the first 
paragraph. Since the first paragraph had been 
rejected, a vote on the second paragraph as 
drafted would be incorreèt. 

Mr. VvsHINSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) declared that " propaganda " referred 
to in the second paragraph of the USSR resolution 
was the samepropaganda referred to in paragraph 1 
of the joint resolution. The paragraph merely 
stated agreed objectives of the United Nations 
and was wholly unobjectionable. He agreed to 
delete the words " this type of " to answer 
Mr. Evatt's objection. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) said that he 
could support the second paragraph if the words 
"and- even more so - support" were deleted. 
In his opinion no evidence adduced during the 
debate indicated " support " had been given by 
any Member to such propaganda. 

Mr. VvsarNSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) said that in his delegation's opinion 
such support had been given. However, the 
second paragraph referred to future support or 
toleration, wllich was ~I..Y . .!Q.J.I:tJLÇMt~~J: and 
should be condemned. 

Mr. lLSLEY (Canada) said that the word "toler
ation " was ru ore objectionable than " support ". 
If the second paragraph was read in conjunction 
with the third paragraph, it became clear that 
" toleration " meant failure to prosecute and 
was a violation of the Charter. 

Mr. VvsHINSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) replied that the intention of the second 
paragraph was to say that toleration or support of 
propaganda for a new war was contrary to the 
Charter. There was no mention of any criminal 
p unishmen t. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (France) declared that 
in view of the withdrawal of the first paragraph of 
the USSR resolution, the words " toleration " and 
" support " carried no connotation of condem
nation and neither the substance of the second 
paragraph nor th at of the amended first paragraph 
was objectionable. Since his delegation objected, 
to the whole resolution, however, he would abstain 
from voting on the second paragraph. 

The CHAinMAN put the second, third and 
fourth paragraphs of the USSR resolution to the 
vote successively. 

des Républiques Socialistes Soviétiques) déclare 
que la délégation de l'URSS estime qu'il n'y 
a pas lieu d'examiner le texte initial du premier 
paragraphe de la proposition de l'URSS. ll n'y 
a aucune raison de mettre aux voix une question 
qu'on a déjà traitée. 

Le PRÉSIDENT propose de mettre aux voix 
le deuxième paragraphe de la résolution de l'URSS 
(document AjBURf86). 

M. EvATT (Australie) présente une motion 
d'ordre et fait observer que les mots « cette 
sorte de », à la 2e ligne du deuxième paragraphe, 
le rattachent au précédent. Étant donné que le 
premier paragraphe a été repoussé, ce serait 
commettre une erreur que de mettre aux voix le 
deuxième paragraphe tel qu'il est rédigé. 

M. VvcHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que la « propagande n 

mentionnée au deuxième paragraphe de la 
résolution de l'URSS est la même que celle à 
laquelle fait allusion le paragraphe 1 de la réso
lution commune. Le deuxième paragraphe de 
la résolution de l'URSS ne fait qu'énumérer 
des buts acceptés par les Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies et ne contient rien 
à quoi l'on puisse s'opposer. Pour tenir compte 
de l'objection de M. Evatt, M. Vychinsky accepte 
de supprimer les mots << cette sorte de >>. 

M.McNEIL (Royaume-Uni) déclare qu'il est prêt 
à accepter le deuxième paragraphe si l'on supprime 
les mots << et, à plus forte raison, soutenir ». Il 
estime qu'on n'a apporté au cours des débats 
aucune preuve qu'un Membre des Nations Unies 
ait « soutenu » une telle propagande. 

M. VvcHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) répond que tel n'est pas l'avis 
de sa délégation, Toutefois, le deuxième para
graphe vise le soutien ou la tolérance futurs, 
qui sont contraires aux principes de la Charte 
et méritent condamnation. 

M. lLSLEY (Canada) déclare que le mot« tolérer>> 
soulève plus d'objections que le mot « soutenir». 
Si on lit le deuxième paragraphe en Je comparant 
avec le troisième paragraphe, il est clair que 
<< tolérer » signifie négliger de poursuivre, ce qui 
constitue une violation de la Charte. 

M. VvcHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) répond que le deuxième para
graphe vise à affirmer que tolérer ou soutenir 
la propagande en faveur d'une nouvelle guerre 
est contraire auJ:C principes de la Charte. Il n'est 
fait mention d'aucune sanction pénale. 

M. CouvE DE MuRVILLE (France) déclare 
qu'en raison du retrait du premier paragraphe 
de la résolution de l'URSS, les mots « tolérer » 
et « soutenir » n'impliquent aucune idée de 
condamnation ; il n'y a rien à redire, pour le fond, 
ni au deuxième paragraphe ni au texte amendé 
du premier paragraphe. Ëtant donné, toutefois, 
que la délégation française est opposée à l'ensemble 
de la résolution, M. de Murville s'abstiendra de 
voter sur le deuxième paragraphe. 

Le PnÉsmeNT met aux voix, successivement, 
les deuxième, troisième et quatrième paragraphe!!> 
de la résolution de l'URSS. 
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The second paragraph was r.•jecled by 28 votes 
io 9 wilh 18 abstentions. 

The llzird paragraph was rejEcied by 42 voles to 
6, willz 6 abstentions. 

The fourlh paragraph was l'•!jected by 40 votes 
lo 7, with 7 abstentions. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (F'rance) explained 
t hat his vote against the fourth paragraph did 
not imply opposition to reduct:ion of armaments 
or to discussion of the subjec l, but sim ply his 
delegation's belief tbat the fou "th paragraph was 
out of place in the resolution. 

Mr. SARPER (Tttrkey), supportcd by Mr. LAw
RENCE (Union of South Africa), requested a vote 
on the USSR resolution as a wltole. The Turkish 
representative pointed out t h;:lt, since the ftrst 
paragraph of the USSR resolution mentioned 
T urkey, and t he representative of the USSR had 
not specifically wilhdrawn bis ·.rersion of the first 
paragra ph in favour of the Polh.h amendment, the 
condemnation of Turkey for warm ongering in that 
paragraph remained to be clarified. 

Mr. McNEIL (United Kingllom) stated that, 
since ali paragraphs had been rcjected, there was 
no text lcft to vote upon. 

Mr. MANUlLSh.--v (Ukrain.iar Soviet Socialist 
R epublic) thought Mr. Sarper'; position resulted 
from a misunderst anding. The USSR, in 
accepting t he Polish amendmeut, had withdrawn 
its fir st paragraph and dropped any reference 
to Turkey. 

The CHAIRMAN ruled that tJe rejection of ail 
four paragraphs of the USSR l:t!xt had resulted in 
the rcjcction of the whole resolution. There 
wowd be no vote on the wholt: resolution, thcre
fore, because there was no lon~er any texl before 
the Commlttee. 

CoNSIDERATION OF JOfNT Rf:SOLUTION (Docu
MENT AfC.l /224) SUBMl'ITED BY AUSTRALlA, 
CANADA AN D F RANCE IN l'LACE OF 'ftlElR 

THRF. f: SEPARATE PROPOSo\.LS (DOCUMENTS 

A/C.l /219, AJC.1 f220 AND t:'.fC.l /221) 

Mr. VvsHINSKY (Union of Soviet Socialist 
R epu blics) expresscd approval of the two para
graphs or the preamble. The USSR amendment 
to the second paragraph of the preamble (docu
ment A/C. l /226) was intended clearly lo demon
strate opposition to the abus·~ of free speech in 
making propaganda for a new war, and to stress 
the importance of t he strug~:Ie against p ropa
ganda for a new war. 

Mr. EvATT (Australia) sait. that the USSR 
amendment was a good argurr ent but thal such 
an argument did not belong in the preamble. 
ln his opinion, its substantive idea was covered 
in paragraph 1 of the operativ:: part of the joinl 
resolution. 

Mr. VvsHINSKV (Union of Soviet Socialist 
Republics) argued that U1e p1eamble to a reso-

Par 28 voix contre 9, avec 18 abstentions, le 
deuxième paragraphe est rejeté. 

Par 42 voix contre 6, avec 6 abstentions, le 
troisième paragraphe est rejeté. 

Par 40 voix contre 7, avec 7 abstentions, le 
quatrième paragraphe est rejeté. 

M. CouvE DE MuRvtLl.E (France) explique 
que son vote négatif a u sujet d u quatrième 
paragraphe n'impliq ue pas qu'il s'oppose à la 
réduction des armements ou à la d iscussion de 
ce problème ; il signifie seulement que la délégation 
de la France estime que le quatrième paragraphe 
n•a pas sa place dans la résolution. 

M. SARPER (Turquie), appuyé par M. LAWRENCE 
(Union Sud-Africaine), demande qu'on mette 
alllx voix l'ensemble de la résolution de l'URSS. 
Le représentant de la T urquie fait observer que 
le premier paragraphe <le la résolution de J'URSS 
fait allusion à la Turquie ct q ue le représentant 
de l'URSS n'a pas formellement retiré en faveur 
de l'amendement polonais sa version du premier 
paragraphe ; il rest e donc à éludder la question 
de la condamnation contenue dans le premier 
paragraphe, qui accuse la T urquie de bellicisme. 

M. Mc~EIL (Royaume-Uni) déclare que, tous 
les paragraphes ayant été r epoussés, il ne rest e 
plus de texte à mettre aux voix. 

M. MANUJLSKY (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) estime que l'attitude de M. Sarper 
est le résultat d 'un m alentendu. En acceptant 
l'amendement polonais, l'URSS a retiré le para
graphe 1 de sa résolution et abandonné tout e 
allusion à la T urquie. 

Le PRÉSIDENT déclare que le r ejet des quatre 
paragraphes du t exte proposé par l'URSS équivaut 
a.u rejet de la résolution tout entière. E n consé
quence, la résolution dans son ensemble ne 
sera pas mise aux voix pujsque la Commission 
n 'est plus saisie d'aucun texte. 

EXAMEN DE l.A RÉSOLUTION COMMUNE (DOCU
t.ŒNT A/C.l /224) SOUMISE PAR L'AusTRALIE, 
J,E CANADA ET LA FRANCE POUR REMPLACER 
I.EURS TROIS PROPOSITIONS SÉPARÉES (DOCU

MENTS A/C. l /219, A /C.l /220 et AfC.l /221). 

M. VvcHrNSKV (Union des Républiques socia-
l.isles soviétiques) annonce q u'il approuve les 
deux paragraphes du préambule. L'amendement 
au deuxième paragraphe du préambule, proposé 
par l'URSS (document AJC.l /226), tend à 
affirmer neltcment l 'opposition à l'abus qu'on 
fait de la liberté de parole pour mener une 
propagande en faveur d'une nouvelle guerre, et 
à souligner l'importa nce de la lutte contre la 
propagande en faveur d'une nouvelle guerre. 

M. Ev Arr (Australie) déclare que l'amendement 
proposé par l'URSS contient un principe de 
valeur, mais que ce principe n'a pas sa place 
dans le préambule. De l 'avis de M. Evatt, l'idée 
essentielle qui inspire cet amendement est contenue 
dans le paragraphe 1 du dispositif de la résolution 
commune. 

M. VvcHINSKV (Union des R épubliques socia
listes soviétiques) fait observer que Je préambule 
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lution should explain the motivation for its ope
rative parts, and that the preamble of the joint 
resolution in itself contained arguments. The 
USSR amendment would make the preamble 
clearer by showing not only approval of t he 
freedom of speech endorsed by the Charter, but 
also disapproval of abuse of that freedom of 
speech to encourage war in contradiction to the 
obligations of Article 2, paragrapbs 3 and 4. 
The fundamcntal right of free speech ought not 
to be used merely for the preaching of peace, but 
for active 1lghting against propaganda for a 
new war. 

Mr. EvAlT (Australia) replied that the words of 
the amendment were not in the Charter. 
Mr. Vyshinsky's interpretation of how the 
freedom of speech should be used was generally 
correct, but was an interpretation of the Charter 
and hence controversial and out of place in the 
preamble. Its substance appearcd in paragraph 1 
of the operative part of the joint resolution. 

Mr. LAWRENCE (Union of South Africa) said 
that approval of the amendment might imply that 
the Committee had found, as a fact, that freedom 
of speech had been used to incite war, and might 
involve sorne sort of verdict against t he United 
States, Greece and Turkey. 

The CHAIRMAN put the first paragraph of the 
preamble of the joint resolution (document 
A{C.l /224) to the vote. 

The first paragraph of the preamble was adopted 
vnanimously. 

Mr. ZEBROWSKI (Poland) proposed that, in order 
to avoid involving any question of interpretation 
of the Charter, the USSR text should be amended 
by the insertion of the words " and on the under
standing that this freeclom ''for the word" which" 
in line 3. 

Mr. EvArr (Australia) objected that that 
amendment, like that of t he USSR, was contro
versial and its substance was covered in 
paragraph 1 of the operative part of the joint 
resolution. 

The CHAIRMAN put to the vote the USSR 
amendment to the second paragraph of the 
preamhle, as amended hy the Polish represen
tative. 

The amendmenl was rejected by 30 votes lo 6, 
wilh 15 abstentions. 

Mr. AusTIN (United States of America) proposed 
the amendment of line 2 of the second paragraph 
of the preamblc by substituting the words 
" which include " for the word " including ". 
H is purpose was to clarify the paragraph and 
avoid the impression that the phrase " including 
freedom of expression " was quoted from the 
Charter. 1 

Mr. EvATT (Australia) and Mr. CouvE DE 

MuRvii.LE (France) accepted the amendment. 

' Ali amendments submitted by the United States 
delegatton to t11e joint resolution are included in document 
A /C. 1 (228. 

cl 'une résolution doit en justifier le dispositif 
et que le préambule de la résolution commune 
énonce lui-même des principes. L'amendement 
proposé par l'URSS rendrait plus clair le 
préambule, non seulement en faisant mention 
du principe de la liberté de parole proclamé par 
la Charte, mais encore en condamnant l'abus 
qu'on fait de cette liberté pour inciter à la guerre, 
contrairement aux obligations qui découlent 
des paragraphes 3 et 4 de l'Article 2. Le droit 
fondamental que représente la liberté de parole 
ne doit pas être exercé seulement pour prêcher 
la paix mais aussi pour combattre activement 
la propagande en faveur d'une nouvelle guerre. 

M. EvATT (Australie) répond que les termes 
de l'amendement ne figurent pas dans la Charte. 
M. Vychinsky donne une interprétation géné
ralement correcte de l'emploi de la liberté de 
parole, mais puisqu'il s'agit d'une interprétation 
de la Charte, elle est discutable et n'a pas sa 
place dans le préambule. Les idées fondamentales 
qui l'inspirent figurent dans le paragraphe 1 
du dispositif de la résolution commune. 

M. LAwRENCE (Union Sud-Africaine) déclare 
qu'en approuvant l'amendement, la Commission 
pourrait laisser entendre qu'elle a pu vérifier 
que la liberté de parole a été utilisée pour inciter 
à la guerre et qu'elle rend une sorte de verdict 
contre les États-Unis, la Grèce et la Turquie. 

Le PRÉSiDENT met aux voix le premier para
graphe du préambule de la résolution commune 
(document A jC.l /224 ). 

A l'unanimité, ce paragraphe est adopté. 

M. ZEBROWSKI (Pologne) propose que, afin 
d'éviter de faire intervenir toute question d'inter
prétation de la Charte, le texte de l'URSS soit 
amendé en y remplaçant, à la cinquième ligne, 
le mot cc qui » par les mots « et étant entendu 
que cette liberté )), 

M. EvATT (Australie) s'oppose à cet amen
dement en faisant valoir que, comme celui de 
l'URSS, il prête à controverse et que ses points 
essentiels sont prévus au paragraphe 1 du 
dispositif de la résolution commune. 

Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement 
de l'URSS au second paragraphe du préambule 
tel qu'il a été modifié par le représentant de la 
Pologne. 

Par 30 voix contre 6, avec 15 abstentions, cel 
amendement est rejeté. 

M. AusTIN (États-Unis d'Amérique) propose 
que la deuxième ligne du second paragraphe du 
préambule soit amendée en remplaçant les mots 
« y compris » par les mots « notamment de >>. 
Cet amendement a pour objet de donner plus 
cie précision au paragraphe et d'éviter de laisser 
à entendre que la phrase « y compris la liberté 
de s'exprimer » est une citation cie la Charte 1• 

M. EvATT (Australie) et M. CouvE DE MuRVILLE 
(France) acceptent l'amendement. 

1 Tous les amendements que la délégation des · 
Unis a proposé d'apporter à la résolution conjoh 
inclus dans Je document A/C.l /228. 
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The CHAIRMAN put the se.:ond paragraph of 
the preamble to the vote. 

The second paragraph of the preamble was 
adopled by 55 voles lo none, wi./1 1 abstention. 

The CHAIRMAN put paragraplt l of the operative 
part of the joint resolution to 1 he vote. 

Paragraph 1 was adopted by 66 votes to none, with 
1 abstention. 

Mr. AuSTIN (United States ot America) proposed 
the amendment of the first lne of paragraph 2 
by inserting at its end " within its constitutional 
limitations ". 

Mr. Vvs'a!NSKY (Union cf Soviet Socialist 
Republics) declared that lht: amendment was 
quite unnecessary, since the appropriate steps to 
be taken by each State must inevitably conform 
l o i ts constitution. 

Mr. AusTIN (United States or America) said thal 
the phrase " appropriate step!: ·• was too flexible 
by itself. What one State considered appropriate 
mighl be regarded by another as inappropriate. 

Mr. EvA TT (Australia) and lv. r . Ù SLEY (Canada) 
thought the amendment unnecessary. 

Mr. McNEIL (United Kingc.om) said he could 
undersLand Mr. Austin's fe~tr that t he word 
" appropriate " might be interpreted in such a 
way as to trouble sorne cou ntries legally. H e 
proposed its deletion. 

Mr. CouvE DE MURVILLE (france) agreed that 
the United States amendmen t might be super
fluous, but saw no r eason t o <•ppose its addition. 

Mr. AUSTIN (United States or America) opposed 
the deletion of the word " appropriate " on the 
ground that it provided sorne sort of guide t o 
the " steps " to be taken. In his opinion no 
s leps would be " appropriate " which were nol 
within a State's constitutional lirnits. 

Mr. VvsHtNSKY (Union cf Soviet Socialist 
Republics) argued that the insc ~rtion of the United 
States amendment would conslitute a bad pre
cedent since its insert ion in oue resolution would 
make necessary its insertion in cvery resolution. 

The CHAtRMAN put to the vote t he first line of 
paragraph 2, as amended by the United States 
delegation. 

Tfle first line, as amended, was adopled by 
22 voles to 17, wilh 14 abslenfi.ms. 

Mr. VvsHINSKY (Union cf Soviet Socialist 
Republics) proposed the amendment of para~ 
graph 2 (a) by inserting at ils beginning the 
words " to counteract such l'ropaganda as weil 
as " (document AfC.l /227). lts purpose was 
to permit Governments acti•rely to counteract 
war propaganda. 

Mr. CASTRO (El Salvador) ccnsidered the USSR 
amendment objectionable in ils purpose. Para-

Le PRÉSIDENT met aux voix le second para
graphe du préambule. 

Par 55 voix contre zéro, avec une abstention. 
ce paragraphe est adopté. 

L e PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe 1 
du dispositif de la résolution commune. 

Par 55 voix contre zéro, avec une abstention, 
le paragraphe 1 est adopté. 

M. AusTIN (États-Unis d'Amérique) propose 
que la preiillère ligne du paragraphe 2 soit 
amendée en ajoutant, à la fin, les mots u dans 
le cadre de sa constitution ». 

M. VvCHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que l'amendement 
est absolument inutile, les mesures appropriées 
que chaque État est invité à prendre devant 
nécessairement être conformes à sa constitution. 

M. AuSTIN (États-Unis d'Amérique) r épond 
que l'expression « mesures appropriées 11 est, 
par elle-même, trop vague. Il se peut que ce 
qu.i paraît approprié à t el ou t el État, ne le soit 
pas selon un autre .. 

M . EvATT (Australie) et M. lLSLEY (Canada). 
estiment que l'amendement n'est pas nécessaire. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) déclare qu'il com
prend bien la crainte de M. Austin de voir Je 
mot « appropriées n interprété de t elle façon qu'il 
pourrait, du point de vue juridique, gêner certains 
pays. li propose que ce mol soil supprimé. 

M. Couve DE MuRVlLLE (France) reconnaît 
que l'amendement des États-Unis peut être 
superflu, mais il ne voit aucune raison de s'opposer 
à ce qu'il soit ajouté au texte. 

M. AuSTIN (.Ëtats-Unis d'Amériq.ue) s'oppose 
à la suppression du mot « appropriées » en faisant 
valoir que ce mot fournit une certaine indication 
sur la nature des « mesures >> à prendre. A son 
avis, aucune mesure ne serail " appropriée» si 
elle n'était pas prise dans le cadre de la constitution 
d'un .Ëtat. 

M. Vvc mNSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rétorque que l'addition proposée 
par les États-Unis constituerait un précédent 
fâcheux. En eliet, si l'on ajoutait ces mots à 
une résolution, il faudrait les ajouter à toutes 
les résolutions. 

Le PRt~StOENT met aux voix la première ligne 
du paragraphe 2 telle qu'elle a été amendée par 
la délégation des États-Unis. 

La première ligne ainsi amendée est adoptée 
par 22 voix contre 17, avec 14 abstentions. 

M. Vvcm NSKY (Union des R épubliques socia
listes soviétiques) propose que l'alinéa 2 a) soit 
amendé en y ajoutant, au début, les mots " pour 
combattre une telle propagande et pour » 
(document A/C.l / 227). Cet amendement a pour 
objet de permettre aux gouvernements de 
combattre activement la propagande en faveur 
de la g uerre. 

M. CASTRO (Salvador) estime qu'il y a lieu de 
s'opposer à l'amendement de l'URSS étant 
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graph 2 (b) of the joint resolution showed the 
proper way to counteract war propaganda. 

Mr. EvATT (Australia) agreed with Mr. Castro. 
The purpose of the resolution was positive action 
to promote friendly relations and not to set in 
motion any specifie chain of counter-propaganda. 

The CttAlRMAN put to the vote the USSR 
amendment (document A/C.l /227) to para
graph 2 (a) of the joint resolution. 

1'he amendment was rejected by 34 votes lo 8, 
wil/1 JO abstentions. 

Paragraphs 2 (a) and 2 (b) were both adopted by 
56 votes to none. 

Mr. AUSTIN (United States of America) proposed 
the amendment of paragraph 3 by substituting 
for its final clause the following : " as being 
relevant to the discussion of item 2 (d) of its 
provisional agenda. " The pur pose of that 
amendment was to co-ordinate the Assembly 's 
resolution with the agenda of the Conference on 
Frecdom of Information. 

Mr. EvATT (Australia) saw no reason why the 
Firsl Committee should try to tell the Confer
ence to what part of its work the present r eso
lution was relevant. In addition, ü the resolution 
were a serions one, he thought the Conference 
should be requested to " considcr methods for 
carrying out " its purposes. 

Mr. l LSLEY (Canada) felt that the existing tex.t 
was preferable, as it sought the assistance ofthe 
Conference. 

Mr. Couv~-: DE MuRVILLE (France) thought the 
existing draft preferable, as it would avoid 
bothering t he Committee with the agenda of the 
Conference. 

Mr. VYSfUNSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) regarded the United States amend
ment, and in fact the whole of paragraph 3, as 
unnecessary. 

In the fm;t place, the resolution's reference to 
the Conference was in contradiction to the 
request in paragrapb 2 t o Members to take 
"appropriate steps ", regardless of what attitude 
that Conference rnight take, and also meant 
that ail Members would wait upon the Confer
ence's action. 

In the second place the Conference should 
decide its own agenda. Reference of the resolu
tion migbt force resumption of the discussion in 
the Comrniltee Iollowing any action by the 
Conference. 

Mr. McNl': tL (United Kingdom) replying to 
Mr. Vyshinsky's remarks, said that the reso
lution did not suggest inaction by the Members 
until after the Conference should have considered 

donné son objet. L 'alinéa 2 b) de la résolution 
commune indique la voie qu'il convient de 
prendre pour combattre la propagande en faveur 
de la guerre. 

M. EvATT (Australie) se déclare d'accord avec 
M. Castro. La résolution a pour objet d'assurer 
que des mesures positives seront prises pour 
favoriser les relations amicales et non pas de 
déclencher tel ou tel mouvement de contre
propagande. 

Le PRÉSiDENT met aux voix l'amendement de 
l'URSS (document AfC.l /227) à l'alinéa 2 a) de 
la résolution commune. 

Par .34 voix contre 8, avec JO abstentions, cel 
amendement est rejeté. 

Les alinéas 2 a) et 2 b) sont adoptés l'un et l'autre 
par 56 voix contre zéro. 

M. AuSTIN (i!tats-Unis d'Amérique) propose 
d'amender le paragraphe 3 en remplaçant le 
dernier membre de phrase, c en recommandant ... », 
par les mots suivants : « comme relevant de 
l'examen du point 2 ri) de son ordre du jour 
provisQire ll. Cet amendement a pour objet de 
coordonner la résolution de l'Assemblée et l'ordre 
du jour de la Conférence sur la liberté de 
l'information. 

M. EvArr (Australie) ne voit aucune raison 
valable pour que la Première Commission se 
charge d'indiquer à la Conférence la partie de 
ses travaux à laquelle se rapporte la présente 
résolution. E n outre, si la résolution est 
importante, il estime qu'on devrait demander 
à la Conférence d'étudier les méthodes qui 
permettraient d'atteindre les buts de cette 
résolution. 

M. l LSLEY (Canada) est d'avis que le texte 
actuel est préférable car il sollicite le concours 
de la Conférence. 

M. CouvE DE MuRVILLE (France) estime 
également que le texte actuel est préférable, car 
la Commission n'aurait pas à s'occuper de J'ordre 
du jour de la Conférence. 

M. VYCHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) considère que l'amendement 
des États-Unis, et, en réalité, le paragraphe 3 
tout entier, sont inutiles. 

E n premier lieu, le fait de communiquer la 
résolution à la Conférence contredit l'invitation 
qui, au paragraphe 2, est faite aux États Membres 
de prendre « des mesures appropriées », indépen
damment de l'attitude que cette Conférence 
pourrait adopter ; cela signifie également que 
tous les l!tats Membres attendront les mesures 
que la Conférence décidera de prendre. 

En second lieu, il appartiendra à la Conférence 
d'établir elle-même son ordre du jour. Si l'on 
communiquait la résolution à la Conférence, cela 
pourrait obliger la Commission à reprendre la 
d iscussion de la question à la suite de toute 
mesure que la Conférence aura prise. 

M. MeNEn, (Royaume-Uni) déclare, en réponse 
aux observations de M. Vycbinsky, que la 
résolution ne suppose pas que les Membres 
doivent rester inactifs jusqu'à ce que la Conférence 
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methods to implement it. Pa ragraph 3 was 
eertainly not intended to dela:r action. It was 
true t hat t he Assembly might d .oose to rcconsider 
the problem after the Conferen :::e had acted, but 
the resolution made no such action obligator y. 

Mr. EvATT (Australia) propo;ed, as a compro
mise, the deletion of the ent.re last clause of 
paragraph 3 after the word " in forma lion " . He 
would be salisfied with communicating the reso
lution to t he Conference without indicating either 
its precise relevance to their wcrk or asking for a 
recommendation to the Genera . Assembly. 

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) thought that t he A Jstralian proposai 
m ade paragraph 3 still less acceptable. The 
ftrst part of the resolution tet1dcd to divcrt an 
important problem into a ftle cabinet . To 
transmit paragraph 3 as mere information would 
result in underrnining that im(•Ortan l resolution, 
and in ract would also affect lhe rights of t be 
Assembly i tself. T he Ukrainia 1 delegation could 
accept neither t he Australian amendment nor the 
paragraph as a whole. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (Fr.l.Dce) analysed t he 
substance of the resolution. Puagraph 1 clearly 
condemncd war propaganda ; paragraphs 2 and 3 
contemplated two differen t means of imple
m enting that principle : (1) a T( quest to Members 
to take appropriate st eps and (:~) a rcquest to the 
Conference on Freedom of Information to consider 
m ethods for carrying it out. The latter part 
implied no intent ion of delayiJtg implementation 
of the resolution. H is delega tion considered it 
desirable. 

The United States amendment was unobjec
tionable, on the understandln~ that the trans
mission of t he resolution was ro idle gesture but 
a req ucs'l for action. 

Mr. lLSLEY (Canada) agreed with the remarks 
of the French representative. 

The representative of t he LNITED STATES OF 

AMERICA having agreed to acc~pt the Australian 
suggestion, t he CHAIRMAN put to the vote para
grapb 3 as amended by the Australian delegat e, 
t o the effect that the last paragraph should end 
with the word " information ". 

The paragraph, as amendw, was adopted by 
45 voles to 6. 

The CnAIR:\lAN t hen put to t 1e vole by roll-cali 
the amended joint r esolution a:i a whole. 

Tilt. resolution was adopled rmanimously, with 
66 voles in jaoour, one member, Haili, being 
absent. 

The CHAIRMAN stated tha1, t he Rapporteur 
would report accordingly to the General Assembly. 

Mr . VYSRlNSKY (Union ol Soviet Socialist 
R epublics) asked that t he records should state 
thal paragrapb 1 of the USSH dr!lft r esolution 

ait pu examiner les moyens de J'appliquer. Le 
paragraphe 3 ne vise certainement pas à différer 
les mesures à prendre. Il est exact que l'Assemblée 
décidera peut-être de reprendre l'examen du 
problème lorsque la Conférence aura pri~ des 
mesures, mais la résolution ne rend pas une 
telle décision obligatoire. 

M. EvATT (Australie) propose, à titre de 
compromis, de s upprimer la fin du paragraphe 3 
à partir du mot « information >> . Il lui semble 
sllffisaol de communiquer la résolution à la 
Conférence sans en indiquer le rappor t précis 
avec ses travaux et sans demander l'envoi d'une 
recommandation à l'Assemblée générale. 

M. MANUILSKY (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) pense que la proposition du 
représentant de l'Australie rend le paragraphe 3 
encore moins acceptable. La première partie de 
la résolution lend à faire classer aux a rchives 
un problème important. La transmission du 
paragraphe 3 à ti tre d'information pure el simple 
aurait pour résultat d'affaiblir cette importante 
résolution à la base et, en fait, porterait également 
atteint e aux d roits de l'Assemblée elle-même. 
La délégation de l'Ukraine ne peu t accepter ni 
l'amendement de l'Australie ni le paragraphe 
dans son ensemble. 

M. Couve: oe: MuRVILLE (France) analyse le 
fond de la résolution. Le paragraphe 1 condamne 
clairement la propagande en faveur de la g uerre 
et les paragraphes 2 et 3 em1.sagent deux manières 
différentes d'appliquer ce principe : 1) en invitant 
les Etats Membres à prendre des mesures 
appropriées et 2) en demandant à la Conférence 
sur la liberté de l 'information d'envisager les 
m éthodes de mise en application. Cette dernièr e 
partie n'implique aucune intention de retarder 
l'application de la r ésolution. L a délégation 
considère que l'adoption de celle partie est 
souhaitable. 

. L 'amendement des l!tats-Unis ne prête à 
aucune objection s'il est ente ndu que le fait de 
transmettre la résolution ne constitue pas un 
geste vain mais bien une demande d'action. 

M. lLSLEY (Canada) est d'accord avec le 
représentant de la France. 

Le représentant des f:TATS-UN rs o'Ar.rÉlUQUE 
ayant fait connaitre qu'il acceptai.t la proposition 
de l'Australie, le PnÉSIDENT met aux voix le 
paragraphe 3 amendé par le représentant de 
l'Australie, c'est-à-dire finissant sur le mot 
~ information ». 

Le paragraplze aimi amendé est adopté par 
45 vol.!; contre 6. 

Le PRÉSIDENT fait ensuite procéder au vote 
par appel nominal de l'ensemble de la résolution 
commune sous sa forme amendée. 

La ré.çolution est adoptée à l'unanimité par 
56 voix, un membre, Haïti, éiant absent. 

Le PAÉSJDENT déclare que le Rapporteur 
r endra compte à l'Assemblée générale en 
conséquence. 

M. VvcmNSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande que le com pte rendu 
mentionne que le paragraphe 1 du projet de 



(document A/BUR/86) had not bcen voted on, 
in view of the fact that the USSR delegation had 
voted in favour of the Polish amendment. 

Mr. SARPEn (Turkey) stated that it was for 
that reason that he had asked for a vote on the 
USSR resolution as a whole. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) noted that 
Mr. Vyshinsky had withdrawn paragraph l of 
tbe USSR resolution because, as he bad explained, 
he wished to substitute the text of the Polish 
amendment. That paragraph, t herefore, became 
paragraph l of the resolution that was putto the 
vote. There could be no question of recording the 
fact that Mr. Vyshinsky did not ask for a vote 
upon a text which was not before the Committee. 
There was no text beiore the Committee, and 
there was therefore no vote upon it. 

Mr. Kvnou (Grcece) reminded the Committee 
that there had been no vote on the first paragraph 
of the USSR resolution because Mr. Vyshinsky 
had withdrawn it. He therefore supported 
Mr. Sarper's request. 

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics) outlined what had happened. The 
Polish delegation had submitted a certain amend
ment to replace paragraph 1, the USSR delegation 
had accepted the amendment, and paragraph 1 
in the USSR draft had not been voted upon. 
That fact shoulcl be put in the record. 

~Ir. SARPER (Turkey) said he l1ad wished that 
the USSR resolution, which condemned the 
United States, Turkey and Greece, should be 
voted down, and that was precisely what 
Mr. Vyshinsky did not want. 1t would be fair to 
give to those countries the chance to ask the 
Committee to vote down the resolution as a 
wh ole. 

Mr. CASTRO (El Salvador) said that the with
drawal by the USSR delegation of the first para
graph of its resolution, at the same time as its 
acceptance of the Polish amendment, ohviously 
implied the withdrawal of the whole of the content 
of that paragraph, including the accusations 
against the United States of America, Turkey and 
Greece. He hoped that explanation would satisfy 
Mr. Sarper. 

lVIr. KYI'IOU (Greece) said that the resolution 
had not been put to a vote as a whole, because of 
the general behef that the representative of the 
USSR had withdrawn the first paragraph of lùs 
proposai. Sincc that now seemed not to have 
been the case, he requested a vote. 

The CHAIRMAN said that, when the Committee 
had voted on the first paragraph, the USSR text 
had been withdrawn, de facto at !east, by virtue of 
~lr. Vyshinsky's statement that he wanted to 
support t he Polish amendment. His refusa] to 
permit a vote on the whole USSR resolution, in 
vicw of the fact that its four paragraphs, includiHg 
paragraph one, had been re.iected in four votes, 
llad been spcciticalJy stated for the record at the 
r~quest of Mr. Austin. Sincc the first paragraph 

résolution de l'URSS (document A/BUR/86) n'a 
pas été mis aux voix, la délégation de l'URSS 
ayant voté en faveur de l'amendement polonais. 

M. SARPER (Turquie) dit que c'est la raison 
pour laquelle il a demandé qu'on mette aux voix 
la résolution de l'URSS dans son ensemble. 

M. M:cNEIL (Royaume-Uni) fait observer que 
M. Vychinsky a retiré le paragraphe 1 de la 
résolution de l'URSS parce que, comme il l'a 
expliqué, il désirait y substituer le t exte de 
l'amendement polonais. Ce paragraphe est donc 
devenu le paragraphe 1 de la résolution qui a 
été mise aux voLx. Il ne saurait être question de 
mentionner au procès-verbal que M. Vychinsky 
n'a pas demandé la mise aux voix d'un texte 
qui n'a pas été soumis à la Commission. La 
Commission n'a été saisie d'aucun texte et, 
par conséquent, il n'y a eu aucun vote sur ce 
point. 

M. KvRou (Grèce) rappelle à la Commission 
qu'on n'a pas mis aux voix le premier paragraphe 
de la r ésolution de l'URSS parce que M. Vychinsky 
l'a rettiré. Il appuie donc la demande de M. Sarper. 

M. VYCHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle ce qui s'est passé : 
La délégation de la Pologne a soumis un certain 
amendement destiné à remplacer le paragraphe 1. 
La délégation de l'URSS a accepté l'amendement, 
et le paragraphe 1 du projet de l'URSS n'a pas 
été rrus aux voix. Ce fait devrait figurer au 
procès-verbal. 

M. SAFIPER (Turquie) dit qu'il désirait que la 
résolution de l'URSS, qui portait condamnation 
des États-Unis, de la Turquie et de la Grèce, 
ffl.t mise aux voix et repoussée, ce que précisément 
M. Vychinsky ne veut pas. il serait juste de 
donner aux pays mis en cause la possibilité de 
demander à la Commission de repousser la 
résolution dans son ensemble. 

M. CASTRO (Salvador) dit que la délégation 
de l'URSS en retirant le premier paragraphe de 
sa résolution et en acceptant en même temps 
l'amendement polonais, retirait évidemment tout 
le contenu de ce paragraphe, y compris les 
accusations portées contre les États-Unis 
d'Amérique, la Turquie et la Grèce. Il espère 
que M. Sarper sera satisfait de cette explication. 

M. Kvnou (Grèce) dit que la résolution n'a 
pas été mise aux voix dans son ensemble parce 
que tout le monde croyait que le représentant 
de l'URSS avait retiré le premier paragraphe de 
sa proposition. Comme cela ne semble pas avoir 
été le cas, il réclame un vote. 

Le PRÉSJDENT dit que, lorsque la Commission 
a voté le premier paragraphe, le texte de l'URSS 
avait été retiré, du moins en fait, en vertu de la 
déclaration par laquelle M. Vychinsky avait 
appuyé l'amendement polonais. Son refus de 
laisser mettre aux voix l'ensemble de la résolution 
de l'URSS parce que les quatre paragraphes, y 
compris le paragraphe 1, en avaient été rejetés 
au cours de quatre scrutins a été expressément 
consjgné au procès-verbal sur la demande de 
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bad been withdrawn and rejec:ted, he therefore 
ru led against the request of 1 he representative 
of Turkey for a vote on the resclution as a whole. 

Mr. SMWER (Turkey) asked, in view of the 
Chairman's ruling, that the record should indicate 
that the paragraph had not been voted upon 
because it had been withdrav•n by the USSR 
representative. The fact of it; withdrawal was 
an important addition to the record requested 
by the USSR representative. 

Mr. VYSH I NSKY (Union of Soviet Socialist 
Rcpublics) restatcd his understanding of what had 
happened. The Polish delegatbn bad submitted 
its amendment, which had t·een dcsigned to 
replace the first part of the USSR resolution. 
The USSR delegation bad accepted that 
amendment. Accordingly paragraph 1 had not 
been voted upon. If that was ~o. then he wished 
the fact recorded. 

The CnAIRMAN repeated his ruling that 
paragraph 1 had been withdrawn and rejected. 
There would have been a vote <>n the whole if the 
Committee had not agreed that the first 
paragraph of the USSR preposai had been 
rejccted toget her with ali t he •Jther paragraphs. 

Mr. S'ARPER (Turkey) resen·ed the right to 
ra ise the question at a plenar:1 meeting of the 
Assembly. 

The meeting rose at 2.25 p.m. 

EIGHTY-SEVENTH 1-tEETING 

Held al Lake Success, New York, on 1'uesday, 
28 October 1947, at i 1 a.m. 

Chairman : Mr. J. BECH (Luxembourg). 

34. Consideration of sugg·estions to the 
countries concerned 'ttith the Peace 
Treaty with ltaly (document 
A/379) 

Mr. MUNIZ (Brazil), on a point of order, moved 
that consideration of the question of the pe.ace 
treaty with Italy should be postponed. 

The Committee decided to place this item at the 
end of the agenda, and lo procee.i to deal with the 
problem of the independence of KJrea. 

3 S. Discussion on the problem of the 
independence of Korea (documents 
AfC. I/ 195 and AfC.I 1218) 

Mr. DuLLES (United States of America) stated 
that , although the J apanese had c~vacuated Korea, 
the Korean people did not yet e11joy independent 
government. 

He referred to the Cairo Decla :-a ti on of Decem
b~' r 1943 and the Potsdam Declaration of July 

M. Austin. Étant donné que le premier paragraphe 
a été retiré et repoussé, le Président décide, 
contrairement à la demande du représentant 
de la Turquie, de ne pas mettre aux voix l'ensemble 
de la résolution. 

M. SARPER (Turquie) demande, étant donné 
la décision du Président, que le procès-verbal 
mentionne que le premier paragraphe n'a pas 
été mis aux voix parce qu'il a été retiré par le 
représentant de l'UHSS. Ce retrait représente 
une addition importante à l'inscription au procès
verbal demandée par le représentant de l'URSS. 

M. VvcHINSI<Y (Union des Républiques socia
lis"tes soviétiques) répète sa version de ce qui 
s'est produit : la délégation de la Pologne a 
soumis son amendement, qui était destiné à 
remplacer la première partie de la résolution de 
J'URSS. La délégation de l'URSS a accepté 
l'amendement. En conséquence, le paragraphe 1 
n'a pas été mis aux voix. S'il en est bien ainsi, 
il souhaite que le fait soit consigné au procès
verbal. 

Le PRÉSiDENT répète sa décision : le para
graphe 1 a été retiré et rej eté. L'ensemble de la 
proposition aurait été mis aux voix si la 
Commission n'avait pas décidé que le premier 
paragraphe de la proposition de l'URSS était 
rejeté ainsi que tous les autres paragraphes. 

M. SARPER (Turquie) se réserve de soulever la 
question à une séance plénière de l'Assemblée. 

La séance est levée à 14 h. 25. 

QUATRE-VINGT-SEPTI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mardi 28 octobre 1947, à 11 heures. 

Président : M. J . BEcH (Luxembourg). 

34. Examen des suggestions formul~es 
à l'intention des ~tats intéress~s 
au Traité de Paix avec l'Italie ( docu
mentA/379) 

M. MuNrz (Brésil) présente une motion d'ordre 
tendant à remettre à plus tard l'examen de la 
question du traité de paix avec l' Italie. 

La Commission décide de faire figurer ce point 
à la fin de l'ordre du jour, et d'aborder maintenant 
la question de l'indépendance de la Corée. 

35. Discussion sur la question de l'indé
pendance de la Corée (documents 
A jC. I/ 195 et A/C.I /218) 

M. OuLLES {États-Unis d 'Amérique) déclare 
que le peuple coréen n'a pas encore de gouverne
ment autonome, bien que les t roupes japonaises 
aient évacué la Corée. 

Il rappelle les déclarations faites au Caire en 
décembre 1943 et à Potsdam en juillet 1945, 
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1945 which provided that Korea was to become a 
free and independent State. 

The United States had never intended that the 
thirty-eighth degree north latitude, which divided 
the American and Soviet zones of occupation, 
should become a permanent barrier splitting 
Korea ioto separate economie, political and 
administrative zones. 

The United States had endeavoured, in vain, to 
re-establish normal relations between the two 
zones. There bad been severa! stages in t hose 
efforts. 

During the first stage, after the surrender of the 
Japanese troops, the various Allied military 
commaoders had t ried to establish economie and 
political unity in Korea. 

The second stage bad begun at the Conference 
of Foreign Ministers held in Moscow in December 
1945, where it had been decided to set up a 
provisional democratie government in Korea, to 
develop t he country on the basis of democratie 
principlt>s and to elirnlnate as soon as possible t he 
disastrous consequences of the Japanese occupa
tion. A J oint Soviet-American Commission had 
been established with instructions, in concert with 
the democratie parties and social organizations, 
to prepare plans for the formation of a provisional 
government. It had been agreed that Korea 
should become a Trust Territory administered by 
the four Powers, for a period of four years from 
the date of the establishment of the provisional 
government, with a view to improving the polit
ica), economie and social conditions of the Korean 
people. The Moscow Agreement had also pro
vided for administra tive and economie co-ordina
tion between the two occupation zones. 

The third stage had been t he preliminary 
conference between the military commanders of 
the two zones lasting from 16 January to 
5 February 1946. The results achieved at t hat 
conference bad been negligible, as the Soviet 
commander had wished to keep the two zones 
separa te from the military, economie and adminis
t rative points of view. 

The fourth stage had been the session of the 
Joint Soviet-American Commission, which had 
llE>Id twenty-four meetings between 20 Marct1 and 
6 May 1946. lt bad not been possible to reach 
any agreement, because the USSR delegation bad 
declared that, in forming a provisional Korean 
government, it would not consult tbose political 
parties or social organizations which had opposed 
the principle of t rusteeship. 

A new stage had been reached on 6 May 1946, 
when negotiations bad begun between the 
commanders-in-chief of the American and Soviet 
occupa tion troops. The new efforts had failed, 
and negotiations had been rcsumed on a Govern
ment leve!, which had enabled divergent points of 
view to be somewhat reconciled and bad prepared 
the way for the Joint Commission which bad met 
again between 21 May and 18 October 1947. 
Thirty-eight groups representing the Popular 
Front in Northern Korea. and 422 groups repre
senting ali shades of political opinion, including 
the Popular Front of Southern Korea, had been 
invitcd to attend the Joint Commission in a 
consultative capacity. The USSR delegation, 
however, l1ad reverted to its former attitude : it 
bad denied the right to attend to any group wbich 

spécifiant que la Corée deviendrait un f:tat 
libre et indépendant. 

Les ê:tats-Unis n'ont jamais eu l'intention 
de faire du 38e parallèle de latitude nord, ligne 
de séparation entre les zones d'occupation amé
ricaine et soviétique, une barrière permanente 
divisant la Corée en zones séparées aux points 
de vue économique, politique et administratü. 

Les États-Unis se sont efforcés, sans succès, 
de rétablir des relations normales entre les 
deux zones. Ces efforts se sont répartis en plusieurs 
phases. 

Au cours de la première phase, après la reddition 
des troupes japonaises, les divers commandants 
militaires alliés essayèrent d'établir une unité 
économique et politique en Corée. 

La deuxième phase débuta à la Conférence 
des Ministres des Affaires étrangères réunis â 
Moscou en décembre 1945, Conférence qui décida 
de créer un gouvernement provisoire démo
cratique en Corée, de développer le pays sur la 
base de principes démocratiques et de supprimer 
au plus tôt les conséquences désastreuses de 
l'occupation japonaise. Une Commission mixte 
américano-soviétique fut créée et chargée, e.n 
consultation avec les partis démocratiques et 
les organisations sociales, de préparer des plans 
pour la formation d'un gouvernement provisoire. 
Il fut .admis que la Corée serait mise sous un 
Régime de tutelle des quatre Puissances pendant 
quatre ans à dater de la création du gouvernement 
provisoire, afin d'améliorer les conditions poli
tiques, économiques et sociales du peuple coréen. 
L'Accord de Moscou prévoyait également une 
coordination administrative ct économique entre 
les deux zones d'occupation. 
· La troisième phase fut la Conférence préli
minaire entre les commandants militaires des 
deux zones, du 16 janvier au 5 février 1946. 
Les résultats obtenus à cette conférence furent 
minimes, le commandant soviétique désirant 
maintenir la séparation t-ntre les deux zones 
aux points de vue militaire, économique et 
administratif. 

La quatrième phase fut celle de la réunion 
de la Commission mixte américano-soviétique 
qui tint vingt--quatre séances du 20 mars au 
6 mai 1946. Aucun accord ne put intervenir, 
la délégation de l'URSS ayant déclaré que, 
pour former un gouvernement provisoire coréen, 
elle ne consulterait pas les par tis politiques 
ou les organisations sociales qui s'étaient opposées 
au principe de la tutelle. 

Une nouvelle phase de négociations commença 
après le 6 mai 1946 entre les commandants 
en chef des troupes d'occupation américaines 
et soviétiques. Ces nouveaux efforts échouèrent et 
les négociations furent reprises de Gouvernement 
à Gouvernement . Celles-ci permirent de rapprocher 
tant soit peu l es vues divergentes et préparèrent 
la voie à la Commission mixte qui se réunit à 
nouveaJU du 21 mai au 18 octobre 1947. Trente-huit 
groupes représentant le front populaire, en Corée 
du Nord, et 422 groupes représentant toutes les 
opinions politiques, y compris le front populaire, 
de la Corée du Sud, furent invités à participer 
à titre consultatü à la Commission mixte. Mais 
la délégation de l'URSS repril sa position anté
rieure. Elle refusa le droit de participation à 
tout groupe qui était opposé au Régim.e de 
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had opposed the trusteeship s:rs tem. The United 
States delegation had been unable to share thal 
point of view, which would have prevented a 
liberated people from expressing its wishes on the 
formation of ils government. In order t o avoid 
further dclays, the United :)tates Secrelary of 
State, on 26 August 194.7, had suggcsted to the 
Minist er for Foreign Affairs oi the USSR that the 
four signatory Powers to t he Moscow Agreement 
should reconsider the question. That suggestion 
bad not been accepled by the USSR. 

In those circumstances, the United States of 
America had proposed on 17 September 1947 
that the problem of Korean i 1dependence should 
be placed on the agenda of tht General Assembly. 

On 26 September, n ine da:rs aftcr the United 
States r epresentative had anuounced lùs int ention 
of requesting that t he Korean question should be 
placed ou the General Assembly's agenda, the 
USSR delegation had proposed in the J oint 
Commission that t he Soviet and American troops 
should be withdrawn simul :aneously and the 
trusteeship syst em dropped. The United States 
Government had replied that t he withdrawal of 
t roops bad to be considered aE part of the general 
'Problem of the establishment of an independent 
government for the whole of Korea. Moreover, 
since the t wo Governments ha1l for two years been 
una ble to reach agreement and the USSR 
Government had refused to t lke part in a four
power conference, t he United States Government 
bad announced thal the problem of Korea would 
stiU be submitted to the Gentral Assembly. 

The United States was anxi ::ms to withdraw its 
troops from K orea, but withdrawal must be 
subsequent to the establishme1t of machinery for 
cffecting t he transition from the present s tate of 
affairs to the formatio n of a single government 
representing t he Korean peOJ:le. 

The object of the United States resolution was 
not to record past errors but to look to the future. 
If adopted, it would enable the K orean people to 
elect a stable government with duc regard t o the 
obligations undertaken by the great Powers under 
the Moscow agreement. The resolution provided 
for elections in the respective w nes of K orca and 
the constitution of national sc~urity forces before 
the withdrawal of the troops of occupation. 

The implem entation of t hat resolution should 
be supervised by a " United Nations Temporary 
Commission " instructed to re Jort to the General 
Asserobly. The United States Government felt 
that elections should be held V•!ry soon, if possible 
b efore 3 1 Marcb 194.8, and t;1at t he number of 
persons elected should be in proportion to the 
populat ion represcnted by them. Finally, the 
United States proposed the el ~ction oJ a Korean 
National Assembly, the fo~mation by that 
Assembly of a National Govem ment for the two 
zones, the assumption by that Government of the 
functions of the commanders o' t he two zones and 
t he withdrawal of the occupyi ng forces, ali those 
sleps being taken under the supervision of the 
United Nations. 

Mr. GnOli!YKO (Uni on of Sov..et So<:ialist Re pub
lics) said tha t t he USSR dele{;a tion had point ed 

tutelle. La délégation des Etats-Unis ne put 
partager ce point de vue qui aurait empêché 
un peuple libéré de s'exprimer sur la formation 
de son Gouvernement. Afin d'éviter de nou.veaux 
r etar ds, le Secrétaire d'Ëtat des É tats-Unis 
proposa, le 26 aoüt 1947, au .Ministre des Affaires 
étrangères de l'URSS que les quatre P uissances 
signataires de l'Accord de Moscou réexaminent 
la question. Cette proposition ne fut pas acceptée 
par l' URSS. 

C'est dans ces conditions que les I!tats-Unis 
on t proposé le 17 septembre 1947 que la question de 
1 'indépendance de la Corée fO.t inscrite à l'ordre 
du jour de l'Assemblée générale. 

Le 26 septembre, neuf jours a près que le repré
sentant des États-Unis eut annoncé son intention 
de demander l'inscription de la quest ion coréenne 
à l'ordre du jour de l 'Assemblée générale, la 
délégation de !"URSS proposa à la Commission 
mixte le retrait simultané des troupes soviétiques 
et américaines ainsi que l'abandon du syst ème 
d e tutelle. Le Gouvernement des États-Unis 
r épondit que le retrait des troupes devait être 
intégré dans le problème général de la création 
d'un Gouvernement indépendant pour toute la 
Corée. De plus, étant donné que les deux Gouverne
ments n'avaient pu s'entendre depuis deux ans 
et que le Gouvernement de l'URSS avait refusé 
de participer à une conférence quadripart it e, 
les É tats-Unis déclarèrent que le problème 
coréen resterait sounùs à l'Assemblée générale. 

Les f:tats-Unis sont désireux de ret irer leurs 
troupes de Corée, mais ce retrait doit être eiTectué 
après qu'on aura insti tué un mécanisme qui 
permettra d'assurer la transition entre l'état de 
fa it actuel et la formation d' un gouver nement 
unique représentant le peuple coréen . 

Commentant la r ésolution présentée par les 
f:tats-Unis, M. Dulles fait observer qu'elle n'a 
pas pour but d'enregistrer les erreurs du passé, 
mais qu'elle n'envisage que l'avenir. Son adoption 
permettrait a u peuple coréen de choisir un 
gouvernement stable, tout en tenant compte des 
obligations assumées par les grandes P uissances 
aux termes de l'Accord de .Moscou. La résolution 
prévoit des élections dans chacune des zones 
de la Corée et la constitut ion de forces na tionales 
de sécurité préalablement au retrait des troupes 
d'occupation. 

L a mi se en application de cette résolution devrait 
ètr e contrôlée par une " commission t emporaire 
des Nations Unies • qui ferait rapport à l'Assemblée 
générale. Le Gouvernement des Etats-Unis estime 
que les élections devraient avoir lieu rapidement 
- si possible avant le 31 mars 1948 - ,le nombre 
des élus étant en proportion avec la population 
qu'ils représentent. E n résumé, les 'E:tats-U nis 
proposent l'élection d ' une Assemblée nationale 
coréenne, la création par cette Assemblée d 'un 
Gouvernement na tional coréen pour les d ('UX zones, 
la reprise par ce Gouvernement des fonct ions 
des commandants des zones Sud et Nord et le 
retrait des forces d'occupation, t outes ces mesures 
étant contrôlées par l'Organisation des Nations 
U nies. 

l\1. GnolllYKO (Union des R épubliques ~ocialistcs 
soviétiques) rappelle que la délégation de l'UHSS 
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()ut to the General Assembly that the problem of 
Korea did not come within the competence of the 
United Nations, but Oltght to be decided by the 
.States concerned.. However, since the question 
had been placed on the Assembly's agenda, the 
USSR delegation, w!)ilst maintaining its point of 
view, would put forward its own proposais. The 
Moscow Agreement referred to by the United . 
States repre~entati ve was at the root of t he 
problem of Korca. TI1c Joint Soviet-American 
Commission's purpose had been to seek the 
co-operation of Korean political parties and social 
organizations with a view to the establishment of 
a provisional government. 

That Commission had failed to reach any 
resul ts in 1946 because the United States Govern
mcnt had had no intention of coming to lcrms 
on the basis of the agreement. Whcn nego
tiations had heen resumed in the Joint Commission 
in .May 1946, the USSR delegation had proposed 
to consider statements from Korean polilical 
parties and social organizations, and to commit 
with them with a view to deciding which were 
to be admitted by t he Commission. The United 
States had refused lo abide by the Moscow 
Agreements in the selection of the political 
parties and social organizations entitled t o be 
hcard. 

Then, on 5 August 1947, the USSR delegation 
had proposed the establishment of a Korean 
Constituent Assembly, consisting of represen
tatives of political parties and social organi
zations, so that Korea might establish a provi
sionaJ government. That proposai had likewise 
been rejected by the United States. 

Lastly, on 17 September, the USSR delegation 
had once again tried lo reach agreement with the 
United States by submitting a compromise 
proposai based on the Moscow decisions. That 
ofTer bad gone unanswcred by the United States. 

Hence, although the United States was trying 
t o blame the USSR for the breakdown of nego
tiations, it was clearly established thal it was the 
United States whkh had prevented the creation 
of a democratie Korcan Government as provided 
for by the Moscow agreement. 

Finally, with a view to the carly formation of a 
democratie and independent Government in 
Korea, the USSR delegation bad proposed the 
withdrawal of troops from Korea carly in 1948. 

Although the USSR delegation thought that 
the United States proposai to submit the problem 
of Korea to consideration by the United Nations 
was unjustified, yet, since the General Assembly 
had placed the item on its agenda, lùs delegation 
was submitting to the Committee a proposaJ 
providing for the withdrawal of troops carly 
in 1948 and for the establishment of a Korean 
National Government. 

ln the opinion of the USSR delegation, Korea 
could not cstablish its Government frccly until 
alter the complete withdrawal of foreign troops. 

That was why the USSR delegation proposed 
thal ils draft resolution should be considered 

a indiqué à l'Assemblée générale que la question 
de la Corée n'était pas de la compétence dr 
l'Organisation des Nations Unies mais devait 
être décidée par les États intéressés. Toutefois, 
étant donné que la question a été mise à l'ordre 
du jour de l'Assemblée générale, la délégation 
de l'URSS, tout en maintenant son point de vue, 
formulera ses propres propositions. Le représen
tant de l'URSS rappelle que J'Accord de Moscou 
auquel a fait allusion le représentant des États
Unis est à la base de la question coréenne. La 
Commission mLxte américano-soviétique eut pour 
mission de rechercher la coopération des partis 
politiques et des organisations sociales coréennes 
afin d 'envisager la création d'un gouvernement 
provisoire. 

Aucun résultat n'a pu êlre obtenu par cette 
Commission en 1946, parce que le Gouvernement 
des États-Unis n'avait pas l'intention de parvenir 
à un accord qui eût été fondé sur la convention. 
Lorsque, au mois de mn i de cette année. l e~ 

pourparlers ont repris au sein de la Commission 
mixte, la délégation de l'URSS a proposé de 
procéder à l'examen des déclarations reçues 
des partis et des organisations sociales de Corée 
et d'avoir des conversations avec eux pour 
déterminer ceux qui seraient admis par la 
Commission. Les États-Unis ont refusé de teni r 
compte des Accords de Moscou dans le choL-.: 
des partis et des organisations sociales admis à 
être entendus. 

La délégation de l'URSS a proposé alors, le 
5 août 1947, de constiluer une Assemblée consti
tuante coréenne, composée des représentants 
des partis et des organisations sociales, afin que 
la Corée puisse établir un Gouvernement provi
soire. Cette proposition a été également écartée 
par les États-Unis. 

Enfin, le 17 septembre, la délégation de l'URSS 
a essayé à nouveau d'obtenir un accord des 
États-Unis, en présentant une proposition de 
conciliation, sur la base des décisions de Moscou. 
Cette offre est restée sans réponse de la part 
des États-Unis. 

Ainsi, quoique les États-Unis essayent d'im
puter à l'URSS l'échec des négociations, il est 
clairement établi que ce sont les États-Unis qt1i 
ont rendu impossible la constilution d'un Gouver
nement démocratique coréen, tel qu'il avait été 
prévu par l'Accord de Moscou. 

Afin de bâter la formation d'un Gouvernement 
coréen démocratique et independant, la délégation 
de l'URSS a proposé finalement que les trou pes 
soient retirées de Corée au début de 1948. 

Quoique la délégation de l'URSS considère 
que la proposition des États-Unis de soumettre 
la question coréenne à l'examen des Nations 
Unies ne se justifie pas, elle présente à la P remière 
Commission une proposition visant au retrait 
des troupes au début de 1948 et à la création 
d'un Gouvernement national coréen, puisque 
l'Assemblée générale a mis cette question à son 
ordre du jour. 

Dans l'esprit de la délégation de l'URSS, ln 
Corée ne peut établir librement son Gouvernement 
qu'apr ès l'évacuation complète des t roupes 
étrangères. 

C'est pourquoi la dël.égation de l'URSS propose 
que le projet de résolution qu'elle présente soit 
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by the General Assembly hefore the U nited 
States proposai. 

Finally, the USSR delegation proposed tbat 
elected representatives of K01-ea, excluding per
sons nominated by the foreil(n military autho
rities, should be heard by the Cornmittee and by 
t he General Assembly. The K orean question 
would thus be examined in au objective manner. 

Mr. EvATT (Australia) pointed owt in the fust 
place that the K orean question concerned ali 
the States t hat were to participate in the peace 
treaty with Japan, since Jap~.n would maintain 
ber sovereignty over Korea un1il the peace treaty 
was concluded. 

H e then recalled the important part played 
by Australia in t he war ag:linst Japan from 
Pearl Harbor to the surrender, and also its 
present con tribution to the OC4:upa tion of J apan. 

H e had already pointed ou : that Article 107 
of t he Charter did not preclu 1e examination of 
the question by the United Na tions, since the 
General Assembly had the necessary competence 
to recommend ü not to car ry out measures. 
Since the Allied Powers ha(. been unable to 
conclude the peace t reaties sp4~edily, it devolved 
on t he United Na tions to deal with the question. 
Nevert heless, such questions ~hould be brought 
before t he General Assembly or.ly as a last resort, 
since its function was, not t c intervene in the 
preparation of the peace treatio!s, but to see that 
peace was maintained once the treaties had been 
signed. 

The best way to solve the Korean problem 
would be by agreement bet'lveen the United 
States and the USSR and, t.> judge from the 
tone of t he speeches by Mr. Gromyko and 
Mr. Dulles, that possibility was not altogether 
excluded. If, however, those conversations either 
did not takc place or failed, the Aust ralian 
delegation would support in prrnciple t he United 
States proposai, it being uncerstood that the 
prohlem of Korea could not l •e separated from 
t hat of the peace with Japan. As the Peace 
Conference with J apan was likely to ta.ke a 
fairly long time, it would be l ·etter to set up a 
special commission in which the Powers which 
had contributed to the victory ovcr Japan would 
take part. In general, the problem of the inde
pendence of Korea was intimately connccted 
wit h that of restoring settled wnditions in Asia 
and t he Sout h Pacifie. 

As regards simultaneous w .lhdrawal of the 
Soviet and American troops, t here was no magic 
power in that formula, and :t might well be 
asked whether an immediat( withdrawal of 
the t roops would automatic illy permit free 
expression of the will of the p!:Ople or whether, 
on the cont rary. it might lead to disorder. 

l\1r. LANcE (Poland) pointed )Ut the difference 
between the problem of maint~ining peace and 
that of liquidat ing t he heritage of war . The 
former came within the competence of the United 
Na tions, whereas the latter should be dealt 

examiné par l'Assemblée générale avant la 
proposition de États-Unis. 

Enfin, la délégation de l'URSS propose que des 
représentants élus de la Corée, à l'exclusion de 
personnali tés nommées par les autorités mili
taires étrangères, puissent être entendus par 
la Commission et par l'Assemblée. De cette façon, 
la question coréenne serai t examinée d'une
façon objective. 

M. EvATT (Australie) fa it remarquer tout 
d' abord que la question coréenne intéresse tous 
les États qui participeront au traité de paix. 
avec le Japon, puisque, jusqu'à la conclusion 
du traité de paix, le Japon maintiendra sa 
souveraineté sur la Corée. 

n rappelle ensuite la participation importante 
de l'Australie dans la guerre contre le Japon, 
depuis Pearl H arbor jusqu'à la reddition, ainsi 
que la cont ribution présente de l'Australie à 
J'o()ccupation du J apon. 

Il fait observer, en outre, qu'il a déjà indiqué 
que l'Article 107 de la Charte ne s'opposait pas 
à ce que cette question fQt examinee par les 
Nations Unies, l'Assemblée générale ayant la 
compétence voulue pour recommander sinon 
pour prendre des mesures d 'exécution. Puisque 
les traités de paix n 'ont pu être conclus rapidement 
pa r les Puissances alliées, c'est aux Nations 
Unies qu'il incombe de s'occuper de la question. 
T out efois, l'Assemblée générale ne devrait être 
saisie qu'en dernier ressort, car sa fonction 
n 'est pas d'intervenir dans l'élaboration des 
traités de paix, mais de veiller au maintien de 
la paix, une fois ces traités conclus. 

La meilleure voie à suivre pour résoudre la 
question coréenne serait un accord entre les 
f:tats--Unis ct l'URSS et, à en juger par le toa 
des discours prononcés par MM. Gromyko et 
Dulles, toute possibilité n'est pas exclue. T outefois 
si ces conversations n'avaient pas lieu ou venaient 
à échouer, la délégation de l'Australie appuierait 
en principe la proposit ion des Ëtats-Unis, étant 
entendu que la solution à donner au problème 
de la Corée ne peut être séparée de celle de la paix 
avec le Japon. Comme la Conférence de la Paix 
avec le J apon risque de prendre un temps assez: 
long, il vaudrait mieux recourir à la constitution 
d'une commission spéciale à laquelle partici
peraient les Puissances qui ont contribué à la 
vict oire cont re le Japon. D'une manière générale, 
le problème de l'indépendance de la Corée est 
intimement lié à celui du rétablissement de 
conditions st ables en Asie et dans le Sud du 
Pacifique. 

En ce qui concerne l'évacuation simultanée 
des troupes soviétiques et américaines, M. Evatt 
souligne que cette formule n'a pas de pouvoir 
magique et qu'on peut se demander à juste 
t i tre si un retrait immédiat des troupes per
mettrait automat iquement la libre expression 
de la volonté du peuple ou si, au contraire, 
il risquerai t de conduire au désordre. 

M. LANGE (Pologne) fait observer la di!Térence 
existant entre le problème du maintien de la 
paix. et celui de la liquidat ion des conséquences 
d e la guerre. Le premier rentre dans la compétence 
d.es Nations Unies, tandis que le deuxième 
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with by other means, such as peace conferences, 
councils of Foreign ~Unisters, etc. 

If the Commission nevertheless decided to 
examine the K orean question, he would t ake part 
in the discussion. The present disagreement 
should be settled by direct conversations between 
t he United States and t he USSR, the freely 
elected representat ives of K orea being given the 
opportunit y of expressing their views. It was 
essential that the Korean representat ives should 
be genuine spokesmen of the Korean nation, and 
not just nominees of other Powers. 

ln conclusion, Mr. Lange supported the USSR 
proposai for the simultaneous withdrawal of t he 
American and Soviet troops at t he beginning 
of 1948, as it was obvious that there could be no 
solution to t ite advantage of Korea if t he people 
t bcir unable to decide werc fu ture freely. 

Mr. Koo (China) stated that China was deeply 
concerned in the fa te of K orea, which was a 
highway from the USSR to the northern prov
inces of China, and was onlyscparated from J apan 
by the K orea Strait . Owing to its strategie 
importance, t hat country had become, since the 
end of the nineteenth century, a pawn in the 
game of power politics carried on by Japan and 
Tsarist R ussia to t he detriment of nor them 
China. The Chinese Government had always 
insisted that t he independence of Korea should 
be re-established as soon as possible. The Cairo 
Conference of 1943 bad proclaimed that principle, 
which had bcen confirmed at the Potsdam 
Conference, in which the USSR had part icipated. 
It bad also been incorporated, in December 1945, 
in the Moscow Agreement, in wbich t he United 
States, t he USSR, the U nited Kingdom and 
China had taken part. 

Under t he Moscow Agreement, the responsi
bility of bringing about t he independence 
of K orea rested on a Joint Commission of the 
United States and the USSR. In view of the 
absence of any tangible results from t ha t Com
mission, China had, in April 1917, sent notes to 
t he F oreign Ministers in Washington, Moscow 
and London, requesting the convening of a 
conference of the signatory Powers to t he Moscow 
Agreement. That proposai had been accepted by 
t he United States but rejected by the USSR , and 
up to t he present the Chlnese Government did 
not know t he reason for the latter's refusai. 

ln view of the failure of t hose endeavours, t he 
only way t hat remained open was recourse to 
t he United Nations. China was in Cavour of 
any method that would help to achievc the 
common aim, wbich was the independence of 
Korea. 

Mr. Koo agreed in principle with the USSR 
proposai for simultaneous withdrawal of t he 
occupation troops ; but before proceeding to 
carry out that wit l1drawal it would be advisable 
to take cert ain preliminary measures, namely, t he 
establishment of a democratie provisional govern
ment and the adoption of arrangements for t he 
maintenance of ordcr and security. Withdrawal 

doit ètre traité par d'autres moyens, t els que 
conférenct>s de paix, conférences de ministres 
des Affaires étrangères, et c. 

Le représentant de la Pologne déclare que, 
si la Commission décidait néanmoins d'examiner 
la question coréenne, il prendrai t part à la 
discussion. Le désaccord actuel devrait être résolu 
j)ar la voie de conversations directes entre l<'s 
Etats-Unis et l'URSS, en réservant à des repré
sentants librement élus de la Corée la possibili té 
d'exprimer leurs vues au cours de ces conver
sations. Il est essentiel que ces représentants 
coréens soient des porte-parole réels de la nation 
coréenne et non des délégués nommés par d'autres 
Puissances. 

E n concluant, M. Lange appuie la proposition 
de l'URSS visant au retrait simultané des trouprs 
américaines et soviétiques au début de 1948. 
car il est évident qu'aucune solution favorable 
à la Corée ne peut intervenir si le peuple ne peut 
décider librement de son destin. 

M. K oo (Chine) déclare que le sort de la Corée 
intéresse la Chine au plus haut degré. il attire 
l'attention sur le fai t que ce pays constitue 
pour l'URSS une grande voie d 'accès vers les 
provinces septentrionales de la Chine et n 'est 
séparé du J apon que par le détroit de Corée. 
E n raison de son impor tance stratégique, ce 
pays est devenu, depuis la fin du dix-neuvième 
siècle, un pion sur l'échiquier de la politique 
de puissance poursuivie à la fois par le J apon 
et la Russie tsarist e au détriment de la Chine 
du Nord. M. Koo rappelle que le Gouvernement 
chinois a toujours insisté pour que l' indépendance 
de la Corée soit rétablie dans le plus bref délai. 
La Conférence du Caire de 1943 proclama ce 
principe, qui a été confirmé à la Conférence de 
Potsdam à laquelle l'U RSS a participé. ll a été 
incorporé également, en décembre 1945, dans 
l'Accord de Moscou. auquel les É tats-Unis, 
l'UR SS, le Royaume-Uni et la Chine ont ét~ 
parties. 

En vertu de l'Accord de Moscou, la respon
sabilité de réaliser l'indépendance de la Coré<' 
reposait sur la Commission mixte des États-Unis 
et de l'URSS. Vu l'absence de résultats tangibles 
de la part de cette Commission, la Chine a envoyé, 
en avril 1947, des notes aux Ministres des Affair<'s 
étrangères de Washingt on, de Moscou et de 
Londres, demandant la convocation d ' une confé
rence des Puissances signataires de l'Accord 
de Moscou. Cette proposition fut acceptée par 
les États-Unis mais rejet ée par l'URSS et, 
jusqu'à présent, le Gouvernement chinois ignore 
la raison de ce rejet. 

Étant donné l'échec de ces t entatives, la seule 
voie qui rest e ouverte est le recours à l'Orga
nisation des Nations Unies. La Chine est favorable 
à toute méthode qui permettrait d 'atteindre le 
but com mun, qui est l'indépendance de la Corée. 

Le représentant de la Chine marque son accord 
de principe sur la proposition de retrait simultané 
des troupes d'occupation formulée par l'URSS. 
A vaut de procéder à cette évacuation, il convien
dr<ùt cependant d'adopter des mesures préli
minaires, c'est-à-dire l'établissement d 'un Gou
vernement provisoire démoct"atique et l'adoption 
de mesures destinées à maintenir !"ordre et la 
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of the occupation troops should nol give rise to 
anarchy and imminent dange1 of civil war. The 
date and the conditions of wilhdrawal should 
he carefully determined aftcr ~onsultation among 
the four signatory Powers to the Moscow 
Agreement. 

Il bad been allcged that the United Nations 
was not competent to deal with the Korean 
question. Ail difficulties invclved in applying a 
multilateral agreement ought norm:ùly to he 
settled hy the parties thento in accordance 
with the procedure therein prescribed. In the 
present case, two of the fout" Powers bad been 
negotialing for more than eighteen months 
without reaching any agreement. In the cir
cumstances, every avenue oui~ht to be explored 
that might lead to a solution, and, ü necessary, 
recourse should be had to the United Nations. 

It had also been argued that the problem should 
be dcalt with in the peace treLly with Japan and 
sbould not be studied by the United Nations. It 
should be noted, in that connexion, tbat Korea 
was not an enemy country, b'tt, on the contrary, 
a victim of Japanese aggresl>i•m. Moreover, t he 
date for the discussion and conclusion of the 
Peace Treaty with Japan was still a long way 
ahead, and Korean independe1ce could not wait 
indefmilely. The Moscow Agreement had set 
a tirne limit of five years, but the Korean people 
wanted their indcpendence at 1.he earliest possible 
date. 

Mr. K oo suppor ted the suggestion of the Polish 
and USSR delegations thal representatives of lhe 
Korean people should be im ited to take part 
in the present debates. 

Mr. MANUlLSKY (Ukrainiru1 Soviet Socialist 
Re public) pointed out that q lestions connected 
wilh the conclusion of the peace treaties and 
ali those arising oul of their su.lsequent execution 
did not fall wi thin the compet~nce of the United 
Nations, as had been decided at San Francisco. 
Mr. Evatt's proposais made confusion worse 
confounded when he asked that Australia. as a 
partner in the struggle with Japan, should be 
one of the P owers studying those questions, 
and further suggested that th ~ Korean problem 
should be discussed at the Peace Conference 
for Japan. Even before the substance of the 
question had been consideree.. Mr. Evatt was 
already contemplating the membership of an 
Assembly commJtlee and suggesting that it 
sbould include aU the Powers which bad taken 
part in the war against Japan. 

AU that demonstrated the ~omplexity of the 
questions involved in the Km·ean problem. In 
sucl1 circumstances, the most reasonable solution 
would be to adopt the USSR resolution for the 
withdrawal of the occupying forces. That was 
both a prerequisite for and t:1e best guarantee 
of Korean independence. Mr. Evatt felt, 
bowever, that such a radical stcp as the with
drawal of troops was not alway! desirable ; on the 
other hand, plebiscites in the past had proved 
that the presence of foreign troops prevented the 
free election of governmcnts. 

sécurité. Il ne faut pas que le retrai t des troupes 
d'occupation engendre l'anarchie et provoque 
un danger imminent de guerre civile. La date 
el les conditions du retrait des troupes devraient 
être déterminées avec soin après consultation 
entre les q uatre Puissances signataires de· 
l'Accord de Moscou. 

On a prétendu que l'Organisation des Nations. 
Unies n'était pas compétente pour connaître 
d e la question coréenne. Normalement, toutes les 
difficultés d'application d'un accord multilatéral 
devraient être résolues par les parties à ce traité, 
selon la procédure qu'il prévoit. Dans le cas 
actuel, deux des qualre Puissances sont en 
négociation depuis plus d'un an et demi et ne 
sont parvenues à aucun accord. Dans ces condi
tions, on devrait s'efforcer de rechercher tous les 
moyens qui permettraient de résoudre le problème 
et, au besoin, recourir à l'aide de l'Organisation. 

On a également soutenu que cette question 
devait faire J'objet du traité de paix avec le 
Japon el qu'elle ne devrait pas être étudiée par 
l'Organisation des Nations Ullies. Il faut re
marquer, à cet égard, que la Corée n'était pas un 
pays ennemi mais, au contraire, une victime de 
l'agression japonaise. D'autre part, la date à 
laquelle le traité de paix avec le Japon sera 
discuté ct conclu est encore reculée. On ne peut 
cependant attendre indéfiniment avant de réaliser 
J'indépendance de la Corée. L'Accord de Moscou 
avait prévu un délai maximum de cinq ans. 
mais le peuple coréen réclame son indépendance 
dans le plus bref délai. 

M. Koo déclare, en concluant, qu'il appuie 
la suggestion des délégations de la Pologne et de 
l'URSS selon laquelle des représentants du 
peuple coréen devraient être invités à participer 
a ux discussions actuelles. 

M. MANUlLSKY (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) souligne que les questions 
liées à la conclusion des t raités de paix el toutes. 
celles qui découleraient de l'exécution desdils. 
traités ne sont pas de la compétence des Nations 
Unies, ainsi qu'il en a été décidé à San-Francisco. 
Les propositions faites par M. Evatl rendent 
encore plus compliquée une situation déjà difficile: 
il demande, en efTet,la participation de l'Australie 
au nombre des Puissances devant exanùner ces 
questions, étant donné que son pays a participé 
à la lutte contre le Japon. Il propose, en outre, 
q ue la question coréenne soit discutée au cours 
de la Conférence de la paix avec le Japon. Il 
envisage déjà la composition d'une commission 
de l'Assemblée alors que le fond de la question 
n'a pas encore été examiné et suggère que 
cette commission comprenne toutes les Puissances 
qui ont pris part à la guerre contre le Japon. 

Toul cela montre à quel poinl sont complexes. 
les questions soulevées par le problème coréen. 
Dans ces conditions, la solution la plu_s raisonnable 
serait d'adopter la résolution de l'URSS tendant 
au retrait des troupes d'occupation. C'est là 
une condition préalable et la meilleure garantie 
de l'indépendance de la Corée. Toutefois, M. Evalt 
est d'avis que ce moyen radical du retrait des. 
t roupes n'est pas toujours souhaitable. Mais 
l'expérience des plébiscites passés n'établit-elle pas 
que la présence de troupes étrangères ne permet 
pas au peuple d'élire librement son Gouvernement ? 

254: 



Asto Mr. Koo's proposai for t he establishment 
of a provisional Govcrnment and the holding of 
elections while foreign troops were still in the 
country, it was weil to rec:all t he case of Egypt. , 
In 1884, t he United Kingdom had agreed to 
maintain its troops on Egyptian soil for a very 
short period ; t hey were still there, and the 
Security Council was at the present moment 
deaHng with the question of their withdrawal. 

Both t he Ya1la Conference and the Charter set 
forth the principle that foreign troops should be 
evacuatcd from the terrilory of any people called 
upon to decide the future form of its government. 
The USSR proposa] was therefore the most 
reasonable and the most far-reach ing and ought 
to b e discussed first. 

It was cqually impor tant that K orean repre
senta tives should be invit ed to take part in the 
ùebates. The Korean people was not a minor in 
need of a guardian . l t shonld be given an 
opportunity of being beard. Moreover, the 
election of its representatives would have to be 
entirely free. The mass arrests which bad taken 
place in South K orea in June 1947 and the disso
lut ion of democratie organizations were a warning; 
there would have to be guarantees to ensure that 
the delegates of Southern Korea really repre
sented the Kurean people. Those events should 
be compared with the elections whicb had been 
held in Nortlt Korea, a nd in which 99 per cent 
of the popula tion had voted in favour of the 
proclamat ion of Korean independence and the 
establishment of a national front. 

The meeting rose at 1.20 p.m. 

EIGHTY-EIGHTH MEETING 

J-lcld at Lal\c Succcss, New York, on Tucsday , 
28 Odober 1947, ai 3 p.m. 

Chairman: Mr .. 1. t3Ecn (Luxembourg). 

36. Continuation of the discussion on 
the problem of the independence 
of Korea (documents AJC.I f 195 
and AJC.I f218) 

Mr. P OPOV IC (Yugoslavia) stated that he 
thought thal. the Committee l1ad reached the 
point wherc the Chairman should tftke the ini
tiative with regard to the pending proposai for 
the removal from the agenda of the problem of 
the independence of Korea. 

The best way of setlling the problem of K orea 
in t he interest of the K orean people was through 
the Joint Soviel-American Commission. H is 
delegation tllercfore. wholeheartedly supported 
the proposai fiJr removnl of the item from t he 
agenda. He took it that t hat was also the 
essence of the observa tions made by the repre
sentative of Australia. That procedure would 
a'roid a delay of one year in the seLtlement of 
t he Korean question, whicb would result from 

Quant à la proposition de M. I<oo visant à 
l'établissement d'un Gouvernement provisoire 
et à la t enue d'élections quj auraient lieu en 
présence de troupes étra ngères, il convient de 
rappeler l'exemple de l'l!gypte. En 1884, le 
R oyaume-Uni avait pris l'engagement de ne 
maintenir ses troupes sur le sol égyptien que 
pour une durée très brève ; elles y sont encore 
actuellement et lt Conseil de sécurité est mainte
nant saisi de la question du retrait de ces troupes. 

La Conférence de Yalta ainsi que la Charte 
énoncellit le pri ncipe selon lequel les troupes 
étrangères doivent êt re évacuées du terri toire 
d'un peuple appelé à décider de la forme future 
de son gouvernement. C'est pourquoi la propo
sition de l 'URSS es t la plus raisonnable et la 
plus radicale, et elle doit être discut ée en premier 
lieu. 

Il est non moins important que les représentants 
de la Corée soient invités à participer aux discus
sions. Le peuple coréen n'est pas un peuple 
mineur et n'a besoin d'aucun t uteur. On doit 
lui donner la possibilité de faire entendre sa 
propre voix. Encore faut-il que ses représentants 
soient élus en toute liberté. Les arrestations 
massives qui ont eu lieu dans le Sud de la Corée 
en juin 194 7 et la dissolution des organisations 
démocratiques consti tuent un avertissement ; 
il faut s'entourer de garanties afin d'être assuré 
que les délégués du Sud de la Corée représentent 
vraiment le peuple coréen. li convienl de comparer 
ces événements aux élections qui sc sont t enues 
dans le ~ord de la Corée ct où 99 pour 100 de 
la population ont voté en faveur de la proclamation 
de l'indépendance de la Corée et de la création 
d'un front national. 

La séance est levée à 13 h. 20. 

QUATRE-VINGT-HUITI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New- York, 
le mardi 28 octobre 1947, à 15 heures. 

Président : M. J. BEcH (Luxembourg). 

36. Suite de la discussion sur la ques
tion de l'indépendance de la Corée 
(documents AJC.I f 195 et A fC. 
1 } 218) 

M. P oPOVITCH (Yougoslavie) estime que la 
Commission en est arrivée au poinl où il appartient 
au Président de prendre l'initiative à l'égard de 
la proposition à l'étude, qui t end à retirer de 
l'ordre du jour la question de l'indépendance de 
la Corée. 

Le meilleur moy~n de résoudre le problème 
de la Corée dans l'intérêt du peuple coréen est 
d 'en charger la Commission mixte américano
soviétique. C'esl pour cette raison que la délégation 
de la Yougoslavie appuie sans r éserve la propo
sition qui t end à retirer ce point de l 'ordre du 
jour. U croit comprendre que c'est aussi à cette 
manière de voir que se ramènent, au fond, les 
observations formulées par le représentant de 
l'Australie. En agissant de la sor te, on éviterait 

255 



the course proposed by the United States dele
gation. 

If the Committee were not prepared to remove 
the item from the agenda, then his delegation 
would SJpport the proposai of the USSR for the 
simultaneous evacuation of lroops, which was 
undoubtedly the fastest and best way in which 
to help the people of Korea to achieve freedom 
and independence. 

He urged the Committee not to enter into a 
discussion of the substance: of the question 
without lhe participation of ·;rue representatives 
of the people of Korea. That would be in accord
ance with t he precedents set in the Palestinian 
question, where the parties concerned had been 
heard. 

The CKAlR?>iAN stated that the representative 
of Yugoslavia in fact supported the Polish 
proposai for postponement of the consideration 
of the agenda item, but thal he had formulated 
his proposai in a difTerent \\ay. The represen
tative of Yugoslavia had suggE sted in his proposai 
that the item under discussion should be removed 
from lhe agenda. The prorosal could not be 
acceptcd in that form, sin ce the General Assembly 
had decided that the ·question should be discussed 
and had referred il to the First Committee. Ail 
that lhat Committee could clo was to suspend 
its discussion and suggest to the Assembly that 
the question ought not to he considercd. He 
requesled ail members who t.ad submitted pro
posais during the debate to hand them to the 
Chairman in writing. 

Sir Alexander CADOGAN :united Kindgom) 
could not agree that Article 107 of the Charter 
barreù lhe General Assem )ly from ma king 
recommendations in regard :o the problem of 
the indepcndence of Korea. T hat Article ena bled 
certain Governments to tak~ the action they 
considered necessary in res pee t to former en emy 
States. It mighl also prevenl the United Nat ions 
from disregarding lhe conclus:ons of the Moscow 
Agreement conceruing the future of Korea. 

It had also been said that the United States 
and the USSR should make lur ther attempts t o 
reach agreement between t h•lmselves regarding 
the problem of Korea. The principle of direct 
settlement of questions between the parties 
concerned was in accordance with the Charter, 
whlch provided Cor bilateral negotiations, but 
that method had been appli•ld for almost two 
years and no agreement had been reached. It 
was in complete conformity with the spirit of 
the Charter that t he United Nations should help 
in a case where bilateral ne1~otiations bad not 
led to a result and one of th< parties concerned 
had asked for ass istance. 

He recallecl thal the suggested four-Power 
consultation had nol ta.ken place because the 
USSR had been opposed Lo the calling of a 
conference for thal purpose. The suggestion 
that the eleven so-called Far-Eastern Powers 
should be consulted regardiug the problem of 
Korea was very pertinent. He drew the attention 

de retarder d'une année Je règlement de la question 
coréenne, comme ce serail le cas si l'on adoptait 
la méthode proposée par la délégation des f:tals
Unis. 

Si la Commission n'est pas disposée à retirer 
ce point de J'ordre du jour, la délégation de la 
Y ougoslavie appuiera la proposition de l'URSS 
qui demande l'évacuation simultanée des t roupes 
des deux pays, solution qui constitue, sans aucun 
doute, le moyen le plus rapide ct le meilleur 
d'aider le peuple coréen à devenir libre el 
indépendant. 

M. Popovitch demande instamment à la 
Commission de ne pas discut er le fond de celle 
question sans la participation des véritables 
représentants du peuple coréen. Cette manière 
de procéder serait conforme aux précédents 
établis en cc qui concerne la question de la 
Palestine, pour laquelle on a entendu les parties 
intéressées. 

Le PRÉSIDENT fait observer que le représentant 
de la Yougoslavie appuie, en fait, la proposition 
polonaise, qui tend à renvoyer à une date ultérieure 
J'examen du point inscrit à l'ordre du jour, mais 
qu'il formule sa proposition différemment. Le 
représentant de la Yougoslavie a suggéré dans 
sa proposition que le point discuté soit retiré 
d e l'ordre du jour. Celte proposition ne peut 
pas être acceptée sous cette forme, puisque 
l'Assemblée générale a décidé que la question 
devait être discutée, et l'a renvoyée à la Première 
Commission. Tout ce que cette dernière peut 
faire est d'en suspendre la discussion et de 
proposer à l'Assemblée de ne pas examiner cette 
question. Le Président demande à tous les 
membres qui ont soumis des propositions au 
cours du débat de les lui transmettre par écrit. 

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) n'est 
pas d'avis que l'Article 107 de la Charte empêche 
l'Assemblée générale de faire des recommandations 
en ce qui concerne la question de l'indépendance 
de la Corée. Cel Article permet à certains Gouver
nements d'entreprendre l'action qu'ils jugent 
nécessaire vis-à-vis des l!:tats ex-ennemis. Il sc 
peut aussi qu'il empêche les Nations Unies de 
négliger les conclusions de l'Accord de Moscou 
en ce qui concerne l'avenir de la Corée. 

On a dit aussi que les États-Unis et l'URSS 
devraient faire de nouve.aux efforts pour se mettre 
d 'accord au sujet de la question de la Corée. Le 
principe du règlement direct des questions entre 
Jes parties intéressées est conforme à la Charte, 
qui prévoit des négociations biLatérales ; mais 
celte méthode est employée depuis près de deux 
ans sans que l'on soit parvenu à aucun accord. 
Il est parfaitement conforme à l'esprit de la 
Charte que les Nations-Unies apportent leur 
assistance, dans un cas où les négociations 
bilatérales n'ont amené aucun résultat et où 
l'une des parties intéressées a demandé assistance. 

Le représentant du Royaume-Uni rappelle 
que la consultation entre les quatre Puissances 
qui a été proposée n'a pas eu lieu, l'URSS s'étant 
opposée à ce que l'on convoque une conférence 
à cet effet . La proposition tendant à ce que les 
onze Puissances dites d'Extrême-Orient soient 
consultées au sujet de la question de la Corée est 
t out à fait justifiée. Le représentant du Royaume-
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of the Committee to the fact that ail those P owers 
were represented in the United Nations, and 
would have the chance of expressing their views 
during Lhe proceedings of the Com.mittee. 

Il had been said that it was inappropriaLe and 
unfair to settle the problem of the independance 
of Korea without the participation of the rep ra
sentatives of the people of that country. The 
principle of participation was correct , bul Sir 
Alexander could not see how it was practically 
possible Lo have true representatives of the Korean 
people come to New York and participate in the 
dehales a l the present session of the General 
Asscmbly. One of the prima1-y and unsettled 
differences between the United States and the 
USSR had been the question of who were the 
true representatives of the Korean people. As 
the United States draft resolu tion would noL 
impose anything unfavourable upon the people 
of Korea, he did not consider the participation 
of representatives of the Korean people essential. 
T hal resolution contemplated the establishment 
of an independant Korean State. 

Korea had now bccn occupicd for nearly two 
years and the occupying Powers were responsible 
for law and order in their zones. The withdrawa1 
of the occupation LToops mighl very weil lead 
to chaos. For that reason he could not support 
the proposai of the USSH for simultancous 
withdrawal of the occupation forces at the 
beginning of 1948. He maintained thal Iair 
elections could very well be hcld under the super
vision of a neutra! international body in tllc 
presence of foreign troops which would maintain 
order. 

In conclusion he stated Lhal, in the circum
stanccs, his delegation supportcd theUnitedStates 
draft resolution. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) on a point of order, recalled that he 
had proposed, firs t Lhal Lhe USSR proposai for 
the withdrawal of the occupat ion forces should 
be considered first, as il was more radical than 
the United States proposa] ; and, secondly, that 
representatives of the Korean people should be 
învitcd to participate in the discussion in the 
Committee and the Assembly. That invitation 
should be made forthwith. He maintained that 
those two questions should be settled at the 
outset of the dehale and urged the Committee 
to deal with them without delay. 

Mr. EvATT (Australia), on a point of order, 
requesled that the proposais made by the repre
sentative of the ussn should be circulated in 
writing. 

The CHAIHMAN requested ali delegations to 
suhmil their proposais in writing, in order that 
they rnight be circulaled before the next meeting. 

The meeting rose at 3.35 p.rn. 

EIGHTY-NINTH MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Wednesday, 
29 October 1947, at 11 a.m. 

Uni rappelle à la Commission que toutes ces 
Puissances sont représentées à l'Organisation 
des Nations Unies et auront l'occasion d'exprimer 
leurs villes au cours des débats de la Commission. 

On a di t qu'il était inopportun et injuste de 
régler l a question de l'indépendance de la Corée 
sans la part icipation des représentants des 
habitants de ce pays. Le principe de cette parti
cipation est juste, mais Sir Alexander ne voit 
pas comment il serait possible, en pratique, 
de fai re venir à New-York de vrais représentants 
du peuple coréen pour qu'ils participent aux 
débats de la session actuelle de J'Assemblée 
générale. Un des principau."< points de désaccord 
non encore réglé entre les Étals-Unis et l'URSS 
est la question de savoir quels sont les vrais 
représentants du peuple coréen. Comme le projet 
de résolution des États-Unis n'impose aucune 
condition défavorable au peuple coréen, 
Sir Alexander estime que la participation des 
représentants de ce peuple n'est pas indispensable. 
La résolution n'envisage pas autre chose que la 
création d'un État coréen indépendant. 

La Corée est maintenant occu pée depuis près 
de deux ans et les Puissances occupantes assument 
la responsabilité du maintien de l'ordre public 
dans leurs zones respectives. Le retrait des 
troupes d'occupation risquerait de conduire au 
chaos. C'est pourquoi Sir Alexander Cadogan ne 
peut appuyer la proposition de l'URSS demandant 
le retrait simultané des forces d'occupation au 
début de 1948. n soutient que l'on peut fort bien 
procéder à des élections régulières sous le contrôle 
d'un organisme international neutre, en présence 
de troupes étrangères qui maintiendraient l'ordre. 

n déclare, en conclusion, que, étant donné 
les circonstances, la délégation du Royaume-Uni 
appuie le projet de résolution des Etats-Unis. 

M. GROMYKO (Union des Rép ubliques socialistes 
soviétiques) soulève un point d'ordre en rappelant 
qu'il a d emandé : premièrement, que la proposition 
de l'URSS demandant le retrait des troupes 
d'occupation soit examinée la première, car elle 
est plus catégorique que la proposition des 
États-U1üs ; et, deuxièmement, que des repré
sentants du peuple coréen soient invités à 
participer aux débats de Ia Commission et de 
l'Assemblée. Cette invitation devrait être faite 
immédiatement. Il soutient que ces quatre 
queslions devraient être réglées dès le début du 
débat et il demande instamment à la Commission 
de les traiter sans délai. 

M. EvATT (Australie) sotùève un point d'orélre 
en demandant que l'on communique par écrit 
les propositions du représentant de l'URSS. 

Le PRBSlOENT demande à toutes les délégations 
de présenter leurs propositions par écrit pour 
qu'on puisse les distribuer avant la prochaine 
séance. 

L a séance est levée à 15 h. 35. 

QUATRE-VINGT-NEUVI~ME 
SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mercredi 29 odobre 1947, à 11 heures. 
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Chairman : Mr. J. BECH (Luxembourg). 

37. Continuat ion of the discussion on 
the problem of the independence 
of Korea (documents A fC.I / 195 
and A /C.I /2 18) 

The CHAIRMAN opened discu!:sion on the proce
dural proposai of the USSR (document A/C. 
1/229), and requested representatives to limit 
themselves to that particulu aspect of the 
agenda item. 

Mr. LANGE (Poland) referrect to the statement 
he had made at the previous m•!eting, and empha
sized that, whoever might b•! considered as a 
party to the problem, there could be no doubt 
that the most important party was the Korean 
people itself, and that its reptesentatives should 
be invited to part icipa te in U e discussion. 

Mr. BRADETTE (Canada) considered that it 
was a good principle when di~cussing t he future 
of a country to hear representatives of t he people 
of that country, but in the pa~ticular case under 
discussion he could not see hcr.v that was practi
cable. The major reason why the United States 
and t he USSR had not been able to solve the 
problem was that they had disagreed as to who 
were the true representatives of the people of 
Korea. He did not see how tht: General Assembly 
or the First Committee cou :d now solve the 
problem. He agreed with Sir Alexander Cadogan 
that it was not necessary to h~ar representatives 
of t he people, since the Unit~d States and the 
USSR agreed that independence for Korea was 
t he final goal. 

Mrs. SEKANINOVA (Czechoslo·rakia) recalled t hat 
her country bad had to strug~le for its freedom 
for centuries and therefore, evtn if geographically 
removed from Korea, was gnatly interested in 
the problem of Korean inde pen ience. She shared 
the opinion expressed by some representatives 
and envisaged at San FranciscJ that the primary 
task of the United Nations was to maintain 
international peace and security and that it 
should not deal with the disposition of territories 
formerly occupied by ex-enemy States. 

If the United Nat ions neve~heless decided t o 
deal with the problem of tll~ independence of 
Korea, it was indispensable t hat the people of 
that country should be beard with regard to a 
quest ion so important t o them, and therefore she 
supported the proposai of t:le USSR to that 
effect . That proposai was in conformity with the 
fundamental principles of democracy, and, from 
a practical point of view, nobo:ly could help more 
in the solution of t he question than the Korean 
people itself. T he technical objections raised 
against the participat ion of the people of K orea 
were not pertinent and shoulcl be disregarded in 
a question as important as 1he one before t he 
Committee. 

Mr. L.-\ROCK (Belgium) sta.ted that the only 
con cern of his country in the question was t hat 
Korea should be given its lonf;-deserved indepen
dence in the speediest way. 

Président: M. J. BEcH (Luxembourg). 

37. Suite de la discussion sur la ques
tion de l'indépendance de la Corée 
(documents AfC. I / 195 et AfC. 
1/218) 

Le PRÉSIDENT met en discussion la proposition 
concernant la procédure présentée par l'URSS 
(document A/C. l /229). Il demande aux repré
sentants de s'en tenir à cet aspect particulier 
du point de l'ordre du jour. 

1\1. LANGE (Pologne) rappelle la déclaration 
qu'il a faite à la séance précédente et souligne que, 
q uels que soient ceux que l'on pourrait considérer 
comme étant parties à cette affaire, on ne peut 
mettre en doute que le principal intéressé soit 
le peuple coréen lui-même et que ses représentants 
doivent être invités à participer à la discussion. 

M. BRADETTE (Canada) considère que le 
principe selon lequel il faut entendre les repré
sentants du peuple d'un pays lorsqu'on discute 
de l'avenir de ce pays, est un principe excellent, 
mais impossible à mettre en pratique dans le 
cas présent. Si les É tats-Unis et l'URSS n'ont 
pas été en mesure de résoudre la question de la 
Corée, c'est surtout parce qu'ils n'étaient pas 
d'accord sur le point de savoir qui étaient les 
vrais représentants du peuple coréen. Il ne voit 
pas comment l'Assemblée générale ou la Première 
Commission pourraient maintenant résoudre cette 
question. Il pense, comme Sir Alexander Cadogan, 
qu'il n'est pas tellement nécessaire d'entendre 
les représentants du peuple puisque les États-Unis 
et l'URSS s'accordent à reconnaître que l'indé
pendance de la Corée est le but ultime. 

Mme SEKAl'liNOVA (Tchécoslovaquie) rappelle 
que son pays a dû lutter pour sa liberté pendant 
des siècles ; aussi, bien qu'il soit éloigné de la 
Corée dans l'espace, s'intéresse-t -il vivement à 
la question de l'indépendance de ce pays. Elle 
partage l'opinion de certains représentants, qui 
a été adoptée à San-Francisco, et estime que la 
tâche principale de l'Organisat ion des Nations 
Un.ies est de maintenir la paix et la sécurité 
internationales, et qu'elle ne doit pas s'occuper 
du sort des territoires précédemment occupés par 
des États ex-ennemis. 

Si l'Organisation des Nations Unies décide 
néanmoins de s'occuper de la question de l'indé
pendance de la Corée, il est indispensable que 
le peuple de ce pays soit entendu sur une question 
si importante pour lui ; Mme Sekaninova appuie 
donc la proposition présentée à cet effet par 
l'URSS. Cette proposition est conforme aux 
principes démocratiques fo ndamentaux et, du 
point de vue pratique, nul n'est mieux en mesure 
d'aider à résoudre cette question que le peuple 
coréen lui-même. Les objections d'ordre technique 
élevées contre la participation du peuple coréen 
ne sont pas valables et devraient être écartées 
lorsqu'il s'agit d'une question aussi importante 
q ue celle dont la Commission est saisie. 

M. LAnocK (Belgique) déclare que le seul 
souci de son pays, dans cette question, est que 
l'on accorde le plus vite possible à la Corée 
rindépendance qu'elle mérite depuis longtemps. 
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La proposition de l'URSS qui voudrait la 
participation des représentants du peuple coréen, 
se justifie en théorie, mais il pense, avec 
Sir Alexander Cadogan, qu'il n'est pas nécessaire 
de l'appliquer dans le cas présent. Il y a unanimité 
au sujet des buts à atteindre, et la seule divergence 
de vues concerne la procédure à suivre. La 
proposition des États-Unis prévoit la consultation 
du peuple au moyen d'élections libres ; M. Larock 
estime donc que la proposition de l'URSS est 
superfl ue et que son adoption n'aurait , en pratique, 
d'autre résultat que de provoquer un retard 

The USSR proposai for the participation of 
representat ives of the people of Korea was sound 
from the theoretical point of view, but he agreed 
with Sir Alexander Cadogan that it was not 
necessary to apply it in t he present case. There 
was unanimity regard.ing aims, and the only 
difference concerned the procedure to be followed. 
The United States proposa] provided for consul
tat ion of th1~ people through free elections, and 
Mr. Larock therefore submitted that the USSR 
proposai was superfluous and its adoption would 
in practice only lead to an unnecessary delay of 
at least a year. • inutile d'un an au moins. 

His delegation was opposed to any procedure 
which might cause delay in the achievement of 
the independence of Korea, and would vote 
against the USSR proposa!. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Repub
lics) stated t hat a broad and objective conside
-ation of the problem of the independence of 
Korea would be impossible without the particir 
pation of t rue representatives of the Korean 
people, since the latter was directly and vitally 
interested in the ways and means by which its 1 

country might achieve independence. If the 1 

United Nat ions attempted to settle the problem 
of independence for Korea without hearing repre
sentatives of the Korean people, it would most 
rightly consider itself ignored and by-passed. The 
USSR delegation desired to avoid making that 
impression on the Korean people. The USSR 
considered that the question of participation by 
the Korean people was one of the main issues 
whicb should be considered carefully, and a 
decision should be made which would permit the 
Korean people to state its views. It was most 
important that that people should be justifled 
in its hope tbat the United Nations would try to 
reach a just solution only after having heard its 
representatives. 

Sir Alexander Cadogan had stated that it was 
impracticable to hear representatives of the people 
of Korea, but had not explained his reasons. The 
United Nati(lns had already recognized that, when 
dealing witll questions involving non-member 
States, representatives of their peoples should be 
beard. In t he Palestine question, the General 
Assembly itself had by a large majority decided 
to hear non-governmental representatives of the 
people of Palestine. The Korean problem was 
exactly similar to the Palestine question in that 
respect, and Mr. Gromyko could not understand 
why it was impossible to hear representatives of 
the Korean people. 

When there was a question of granting inde
pendence to a country, certain Governments 
always considered it to be extremely difficult for 
organs of the United Nations to hear represen
tatives of the people in question. Mr. Gromyko 
referred to the long debate in the Security Council 
regarding a hearing of representatives of the 
Indonesian Republic. 

The USSR had always maintained that, when 
an organ of the United Nations was dealing with 
a quest ion of concern to a people fighting for its 
own freedom and independence, representatives of 

La délégation de la Belgique est opposée à 
toute procédure qui pourrait retarder l'indé
pendance de la Corée et elle votera contre la 
proposition de l'URSS. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare qu'un examen étendu et 
objectif de la question de l'indépendance de la 
Corée serait impossible sans la participation de 
vrais représentants du peuple coréen, puisque 
les moyens qui permettront à la Corée d'obtenir 
son .indépendance présentent pour cehù-ci un 
intérêt direct et vital. Si l'Organisation des 
Nations Unies s'efforce de régler la question de 
l'indépendance de la Corée sans entendre les 
représentants du peuple coréen, celui-ci est imera 
à juste titre que l'on n'a pas voulu l'entendre 
et que l'on a agi sans lui. La délégation de l'URSS 
tient à éviter de donner cette impression au 
peuple coréen. L'URSS considère que la question 
de la part icipation du peuple coréen est une 
des questions principales, qu'il faut l'examiner 
attentivement et prendre une décision qui 
permette au peuple coréen d'exposer ses vues. 
Il importe au plus haut point que ce peuple ne 
soit pas déçu dans son espoir que l'Organisation 
des Nations Unies ne s'efforcera de trouver une 
solution équitable qu'après avoir entendu ses 
représentants. 

Sir Alexander Cadogan a déclaré qu'il n'est 
pas pratiquement possible d'entendre les repré
sentants du peuple coréen, mais il n'a pas donné 
ses raisons. L'Organisation des Nations Unies 
a déjà reconnu que, lorsqu'elle examine des 
questions intéressant des Etats non membres, 
les représentants des peuples de ces États doivent 
être entendus. Pour la question palestinienne, 
l'Assemblée générale eUe-même a décidé à une 
forte majorité d'entendre des représentants du 
peuple palestinien ne faisant pas partie du 
Gouvernement. La question de la Corée est, 
à cet égard, tout à fait analogue à la question 
palestinienne, et M. Gromyko ne peut pas 
comprendre pourquoi il est impossible d'entendre 
les représentants du peuple coréen. 

Lorsqu'il s'agit d'accorder l'indépendance à 
un pays, certains Gouvernements pensent touj ours 
qu'il est extrêmement difficile aux organes de 
l'Organisation des Nations Unies d'entendre les 
représentants du peuple intéressé. Il rappelle 
les longs débats au Conseil de sécurité au sujet 
de l'audition des représentants de la République 
indonésienne. 

L'URSS a toujours estimé que, lorsqu'un 
organe de l'Organisation trai te une question 
qui intéresse un peuple luttant J)our sa liberté 
et son indépendance, il faut au moins autoriser 
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that people should at !east be allowed to express 
thcir opinion, and be given an opportunity to 
makc suggestions. 

He did not consider that, ~ven though both· 
parties concerned wanted ultimately to sec Korea 
indcpendcnl, the problem was .l.s simple and easy 
to settle as had been taken for ,~ranted by various 
representatives. There was a big difference in 
the ways and means by whlch the two parties 
'vished to proceed. The USSH wanted simulta
neous withdrawal of the occupltion forces at the 
beginning of 1948, which woU: d give the people 
of Korea an opportunity to ~ettle i ts problems 
in accordance with its own desires. However, 
according to the United States proposai, the Jast 
step to be taken would be to withdraw the occu
pation forces, and ali measures leading to the 
establishment of an independer t Korea should be 
taken while foreign troops wer:! present. It was 
obvious therefore that the two proposais differed 
widely in substance, as weil as in regard to proce
dure and methods. 

Mr. EvArr (Australia) recdled that at the 
previous meeting he bad suggested that the repre
sentatives of the United Stat( s of America and 
the USSR shotùd get together •mee more in order 
to try to settle as many details as possible, 
thereby relieving the Genetal Assembly. l t 
should be possible for the tw:> parties to work 
out provisions for the withdr:~wal of the occu
pation forces at the proper t ime. It would be 
very difficult for the General A.ssembly meeting 
in New York to determine, without possessing 
the complete facts, what was " the proper t ime " 
to withdraw the troops. 

Once the question of the independence of 
Korea had been brought b !fore the United 
Nations, he was opposed to any procedure whlch 
might delay the solution of the problem. The 
United States proposai was sound and acceptable 
in principle, but, on the other hand, it might be 
advisable to consult with reptesentatives of the 
Korean people before taking the 'final decision. 
Jf the principle of hearing rep··esentatives of the 
people were adopted, an ager.cy of the United 
Nations could undertake thal task on the spot. 

It might have serious consequences if the United 
Nat ions imposed a certain form of government 
on the Korean people withou1 having heard its 
opinion. It was very likely that the latter 
might have some wise suggestion t o make which 
would be agreeable to all. 

Mr. DULLES (United States of America) wel
comed the USSR proposai as indicating that the 
problem of Korean independence was of proper 
concern to the United Nation;. His delegation 
was also in complete agreemt>nt with the USSR 
that the matter should be :;ettled only after 
consultation with truc representatives of the 
Korean people. 

However, the USSR had uot indicated any 
method of fmding true represmtatives; in fact, 
for eighteen months the USSH and the United 
States had been unable to agn e as to who were 
to be recognized as truc rt:prcscntatives. It 
would be impossible for the Gmcral Assembly or 
the First Committee to sit in New York and solve 

les représentants de ce peuple à exprimer leur 
opinion el leur donner l'occasion de présenter 
des suggestions. 

Bien que les deux parties intéressés aient pour 
objet final l'indépendance de la Corée, M. Gromyko 
ne pense pas que le problème soit aussi simple 
et aussi facile à résoudre que certains représentants 
l'<>nt cru. Il existe une grande différence entre 
les moyens que les deux parties désirent employer. 
L 'URSS voudrait que les forces d'occupation 
soient retirées simultanément au début de 1948, 
ce qui permettrait au peuple coréen de résoudre 
ses problèmes comme il l'entend. Toutefois, 
d 'après la proposition des États-Unis, la dernière 
mesure à prendre serait de retirer les forces 
d'occupation, ct il faudrait prendre toutes les 
mesures destinées à réaliser la création d'une 
Corée indépendante en présence de troupes 
étrangères. En conséquence, il est donc manifeste 
que les deux propositions difTèrent beaucoup 
tant par le fond que par la procédure ct les 
méthodes qui y sont envisagées. 

M. EvArr (Australie) rappelle qu'à la séance 
p récédente il a suggéré que les représentants 
des États-Unis et de l'URSS se réunissent une 
fois de plus pour tenter de régler le plus grand 
nombre de détails possible, ce qui allégerait 
d'autant la tâche de l'Assemblée générale. Les 
deux parties devraient pouvoir élaborer les 
dispositions à prendre pour assurer le retrait 
des forces d'occupat ion au moment opportun. 
Il serait très difficile pour l'Assemblée générale, 
siégeant ici à New-York, de décider, sans connaître 
t ous les faits, quel est le «moment opportun >> 

pour le retrait des troupes. 
Du moment que l'Organisation del' Nations 

Unies a été saisie de la question de l'indépendance 
de la Corée, M. Evatt est opposé à toute procédure 
qui risquerait d'en retarder la solution. La 
proposition des É tats-Unis est bonne e t peut 
être acceptée en principe, mais, d'autre part , 
il pourrait y avoir intérêt à consulter avec de:; 
représentants du peuple coréen avant de prendre 
la décision définitive. Si l'on décide, en principe, 
d'entendre les représentants de ce peuple, un 
organe de l'Organisation des Nations Unies 
pourrait sc charger d e cette t âche sur placE>. 

Si l'Organisation des Nations Unies impose 
au peuple coréen, sans avoir entendu son opinion, 
une certaine forme de gouvernement, il pourrait 
en résulter des conséquences graves. Il est fort 
probable que ce peuple a des suggestions judi
cieuses à présenter et qui soient acceptables 
pour tous. 

M. DuLLES (États-Unis d'Amérique) accueille 
avec satisfaction la proposition de l'URSS parce 
qu'elle marque que la question de l'indépendance 
de la Corée inléresse à juste titre l'Or~anisation 
des Nations Unies. La délégation des E tats-Unis 
estime aussi, tout à fait comme l'URSS. que la 
question ne doit êt re réglée qu'après consultation 
avec les vrais représentants du peuple coréen. 

Toutefois, l'URSS n'a pas indiqué de méthode 
pour trouver les vrais représentants, bien que. 
en dix-huit mois, ce pays et les l!tats-Unis n'aient 
pu s'entendre pour décider à qui on devait 
reconnaître la qualité de vrais représentants. 
Il sera impossible à l'Assemblée générale et à la 
P remière Commission, siégeant à New-York, de 
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the problem. Sorne 500 organizations of political 
and social character bad so rar claimed thal they 
reprcsented parts of the Korean population. 

Thereforc, while accepting the principle of the 
USSR proposai, his delegation bad submitted an 
amendment (document A/C.l /230) to the efiect 
that there should be established a temporary 
commission to observe and consult tbroughout 
Korea, in order to ensure that the representatives 
were duly elected and nol mere appointees of 
the military authorities. The words of the USSR 
representative regarding duly elected represen
tatives had been incorporated in the United 
States amendment because the United States 
delegation considered that idea to be sound and 
good. 

Mr. Dulles rejected the Ukrainian represen
tative's statcment to the effect that conditions 
in southern Korea were so bad that the military 
authori ties intervened unduly in the afiairs of the 
Korean people and that mass arrests had taken 
place. 

On the other hand, he had sorne doubl with 
regard to the perfect conditions prevailing in 
norlhern Korea as described by that same repre
sentative. When 99 per cent of the population 
taking part in the elections held there had voted 
in the same way, there were good reasons for 
believing that the occupation forces had inllucnccd 
the elect ions. 

Jt was impossible to decide in the First Commit
tee who were true representatives of the Korean 
people, and the Commit lce should therefore adopt 
the USSR proposai as amended by his delegation. 
The assistante of t he United Nations was needed 
priroarily in solving the preliminary question of 
who really represented the Korean people. The 
consultation which that amendment envisaged 
would be conducted in Korea between the United 
Nations reprE'Sentatives and various Korean organ
izations. 

Mr. KISELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) recalled that the USSR representative 
had maintained that the question of the inde
pendence of Korea could have been settled on 
the basis of the Moscow Agreement. Such a 
setUement having been made impossible by the 
United States, he was sure that the USSR proposai 
providing for the withdrawal of the occupation 
forces in the beginuing of 1948 reflected the aims 
of the Korean people and constituted the most 
simple and just solution. liis delegation therefore 
supported that proposa( and maintained that , for 
the reasons given by lhe USSR representative, 
it should be considered before the United States 
proposai. 

No correct solution of the Korean problem 
could be found without the participation of true 
representatives of the Korean people. He referred 
to the precedents set by the General Assembly 
itself in the question of Palestine. 

He could not understand the position taken by 
Mr. Dulles, who, in the first place, had welcomed 
t he USSR proposai, but had then said that it 
was impractical and proposed that a committec 

résoudre ce problème. Quelque 500 organisations 
de caractère politique et social ont, jusqu'ici, 
prétendu qu'elles représentaient des fractions 
de la population coréenne. 

C'est pourquoi, tout en acceptant le principe 
de la proposition de l'URSS, la délégation des 
États-Unis a soumis un amendement (document 
AfC.l /230) tendant à la création d'une commission 
temporaire qui procédera à des observations 
et à des consultations dans toute la Corée, afin 
d'assurer que les représentants seront dûment 
élus et non pas simplement nommés par les 
autorités militaires. L 'expression dont a usé le 
représentant de l'URSS en ce qui concerne les 
représentants dûment élus a été incorporée 
dans l 'amendement des États-Unis parce que 
la délégation des États-Unis considère qu'il y a 
là une idée parfaitement correcte et valable. 

M. D ulles repousse l'affirmation du représentant 
de l'Ukraine selon laquelle les conditions en Corée 
méridionale sont si mauvaises que les autorités 
militaires interviennent indOmenl dans les affaires 
du peuple coréen et que des arrestations massives 
ont eu lieu. 

D'autre part, il éprouve quelque doute au 
sujet des conditions parfaites qui d'après ce 
même représentant règnent en Corée septen
trionale. Lorsque l'on y voit, en e1Tet, 99 pour 100 
des électeurs voter de la même façon, il y a de 
bonnes raisons de croire que les forces d'occupat ion 
ont influencé ces élections. 

Il est impossible à la Première Commission 
de déterminer quels sont les vrais représentants 
du peuple coréen ; elle doit donc adopter la 
proposition de l'URSS t elle qu'elle a été amendée 
par la délégat ion des États-Unis. L'assistance 
des Nations Unies est au premjer chef nécessaire 
pour résoudre la question préliminaire de savoir 
qui représente réeJlement le peuple coréen. Les 
consultations prévues par cet amendement auront 
lieu en Corée, entre les représentants de l'Orga
nisation des Nations Unies et diverses organisations 
coréennes. 

M. K1SELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) rappelle que le représentant de 
l'URSS a maintenu que la question de l'indé
pendance de la Corée aurait pu être réglée sur 
la base de l'Accord de Moscou. Du moment que 
les États-Unis ont rendu impossible un tel 
règlement, il est convaincu que la proposition 
de l'URSS tendant au retrait des forces d'occu
pation au début de 1948 reflè te les aspirations 
du peuple coréen et constitue la solution à la fois 
la plus simple el la plus équitable. Sa délégation 
appuie donc cette proposition et maintient que, 
pour les raisons données par le représentant 
de l'URSS, elle doit être examinée avant la 
proposition des États-Unis. 

Il est impossible de donner une solution 
convenable au problème coréen sans la parti
cipation des vrais représentants du peuple coréen. 
M. Kiselev renvoie aux précédents créés par 
l'Assemblée générale elle-même dans la question 
de Palestine. 

n ne peut pas comprendre la posit ion adoptée 
par M. DuUes qui, après avoir d'abord fait un 
accueil favorable à la proposition de l' URSS, 
a ensuite déclaré qu'elle était impossible à 
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should go to Korea to hear the representatives of 
the Korean people. There wa:;, of course, a great 
difference between sending ~- commission and 
haviog the representatives come before the fifty
seven nations represented on tt e First Committee. 
He definitely wanted to hear ~he representatives 
of the Korean people himself before taking any 
decision with regard to the problem of Korea. 
He was convinced that the Korean representatives 
would ask for an opportunity to settle their 
questions alone, without the presence of occu
pation forces or any other kir.d of foreign inter
ference, and he would thenfore support the 
USSR proposai providing for an early simul
taneous withdrawal of the oct:upation forces. 

With regard to the technicd objections raised 
against hearing the representat ives of the Korean 
people in view of the time necessary for their 
election, he submitted that the Committee must 
settle the principle that the K<·rean people should 
be beard and that the rest stnuld be left to the 
Korean people itself. He W·>uld vote for the 
USSR proposai and against the United States 
amendment. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE tFrance) agreed in 
principle with the USSR rfsolution that the 
peoples concerned in a problem should be heard. 
That seemed to him to be proper and in accordance 
with United Nations precedeuts. He wondered 
how the Committee could ensure that those beard 
were truly representative, si 1ce there was no 
Korean Government. 

As to the precedent of Palestine, he noted that 
neither of the ofilcial spokesmm invited bad been 
elected, but had been generall:r considered repre
sentative spokesmen of the national groups in 
Palestine. The present case was different, for 
the Committee was not in a position to know who 
could be considered represen tative. The occu
pying Powers alone could adv..se on that matter, 
but hitherto the Cornmittee bad received no 
information from either of th·~m. He suggested 
that the USSR representative might indicate the 
representatives from Nortbem Korea, and that 
the United States representa·;ive might do the 
same for the South. It migh~ also be beneficiai 
if there were direct conversat.ons between those 
two Powers. 

He thought it would not be possible to accept 
the USSR proposai without knowing how it 
would be implemented. 

The United States amendment provided for 
supervision and control of the representative 
character of the Korean spol:esmen by a com
misswn. In general the French delegation accep
ted the principle of sending a commission to 
Korea. However, it seemed to him that the 
question was improperly raised by the United 
States amendment ; if the Committee adopted it, 
the Committee would be tating a substantive 
decision in a discussion upo:1 procedure. The 
selection of representatives un jer the supervision 

appliquer, et a proposé qu'une comnusswn se 
rende en Corée pour y entendre les représentants 
du peuple coréen. Il y a, bien entendu, une grande 
différence entre Je fait d'envoyer une commission 
et celui de faire venir ici ces représentants, devant 
les cinquante-sept nations représentées à la 
Première Commission. Le représentant de la 
Biélorussie estime nécessaire d'entendre les repré
sentants du peuple coréen lui-même avant de 
prendre aucune décision sur le problème de la 
Corée. Il est persuadé que les représentants 
coréens demanderont qu'il leur soit permis de 
régler seuls leurs problèmes, hors de la présence 
de forces d'occupation et sans aucune autre 
espèce d'intervention étrangère ; il appuiera 
donc la proposition de l'URSS tendant à un 
retrait rapide et simultané des forces d'occupation. 

En ce qui concerne les objections d'ordre 
technique élevées contre J'audition des repré
sentants du peuple coréen en raison du temps 
nécessaire pour leur élection, M. Kiselev estime 
que le Comité doit poser en principe que le peuple 
coréen doit être entendu et que les autres questions 
doivent être réglées par le peuple coréen lui-même. 
Il votera donc pour la proposition de l'URSS 
et contre l'amendement présenté par les États
Unis. 

M. CouvE DE MunvtLLE (France) accepte en 
principe la résolution de la délégation de l'URSS 
selon laquelle il convient d'entendre les peuples 
intéressés aux questions que l'on discute. Cela 
lui semble correct et conforme aux précédents 
de J'Organisation des Nations Unies. Il se demande 
comment la Commission pourra s'assurer que 
ceux qui seront entendus constituent une véritable 
r eprésentation puisqu'il n'y a pas de Gouver
nement coréen. 

Quant au précédent de Palestine, il fait 
r emarquer qu'aucun des porte-parole officiels 
invités n'avait été élu, mais qu'on les a en général 
considérés comme des porte-parole représentatifs 
des groupes nationaux de Palestine. Dans le 
cas présent, la situation est différente, car la 
Commission n'est pas en mesure de savoir qui 
pourrait être considéré comme représentant. 
Les Puissances occupantes seules peuvent donner 
un avis sur cette question, mais jusqu'ici aucune 
d 'entre elles n'a fait parvenir de renseignements 
à la Commission. Il suggère que le représentant 
de l'URSS désigne les représentants de la Corée 
du Nord et que les représentants des f:tats-Unis 
agisse de même pour le Sud. TI pourrait également 
être utile que des conversations directes aient 
lieu entre ces deux Puissances. 

Selon lui, on ne peut accepter la proposition 
de la délégation de l'URSS sans savoir comment 
elle serait mise en œuvre. 

L'amendement des États-Unis prévoit qu'une 
commission exercera un contrôle et vérifiera le 
caractère représentatif des porte-parole coréens. 
Dans l'ensemble, la délégation française accepte 
le principe d'envoyer une commission en Corée. 
Cependant, il semble au représentant de la France 
que l'amendement de la délégation des f:tats
Unis ait soulevé cette question mal à propos ; 
si la Commission adoptait cet amendement, elle 
prendrait par là même une décision sur le fond 
au cours d'une discussion sur la procédure. 
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of the commJsswn would involve delaying the 
hearing. 

Consequently the French delegation would 
::tbstain from voting on the amendment, although 
it accepted the principlc of sending a commission. 

Mr. ?.IANUILSKV (Ukrainian Soviet Socialist 
n epublic) considered the objections raised by 
Mr. Dulles to be more substantial t han those 
raised by the representatives of Belgium and 
Canada, for the former had presented arguments 
regarding the diflicuHy of selecting representatives 
under the present conditions in Korea. However, 
he could not accept Mr. Dulles' proposais, because, 
as Mr. Couve de Murville bad said, the question 
at issue was procedural. The United States 
amendroent amounted to introducing the core 
or the United States substantive resolution into 
a procedural motion. lt seemed to him to be 
an unacceptable and unparliamentary aLtempt to 
smuggle in the proposai [or a commission. 

Mr. Manuilsky contrasted the situation in 
South Korea with that prevailing in the North, 
where the USSR Governroent, in keeping with 
its duties, bad endeavoured to give the Korean 
people the righl of self-determination. Elections 
had been organized, and the party elccted had 
been supported by 99.2 per cent of the votes. 
Here, he said, was an elected authority rooted 
in the people which could furnish represcol<ltives. 
On the other band, in the South, there had been 
no electoral organization and the " trusteesbip " 
was military occupation. In that zone repre
sentatives of the people could not rcadily be 
found who would be acceptable to the Committee. 
A strugglewas going on there between reaction
ary and democratie forces. 

There were a few democratie organizalions 
in South Korea, comprising sorne six millions, 
and he thought Mr. Dulles had not rcferred to 
them when he mcntioned the numerous organi
zalions in South Korea. Most of the 473 organ
izations mentioned by l\1r. Dulles were ad hoc 
pressure groups, with regard to which many 
delegations were sceptical. He thought Mr. Dulles 
had mentioned that large number in order to 
confuse the issue and prevent an invitation to 
really democratie representatives. 

The representative of Belgium had claimed that 
the question of Korean independence was clear 
and that representatives need not be invited. 
There were. however, complex issues on which 
the Koreans should be consulted, such as the 
withdrawal of troops and t!1e guarantee of just 
elections for a democratie government. He won
dered wbat the First Committee would do whiJe 
Lhe commission was travelling around, whether 
it should postpone the question or take il off the 
agenda and refer it to the occupying Powers. 
If the latter procedure was adopted theo that 
should be stated clearly. 

Effectuer le choix des représentants sous la sur
veillance d'une commission retarderait l'audience. 

En conséquence, la délégation française s'abs
tiendra de voter sur l'amendement, bien qu'elle 
accepte le principe d'eovoyer une commission. 

M. MANUILSKY (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) estime que les objections soulevées 
par M. Dulles sont plus importantes que celles 
qu'ont soulevées les représentants de la Belgique 
et du Canada, car il a présenté des arguments 
à propos de la difficulté qu'il y aurait à choisir 
des r eprésentants, étant donné ce que sont les 
conditions actuelles en Corée. Toutefois, il ne 
peut accepter les propositions de M. Dulles 
parce que, comme l'a dit M. Couve de Murville, 
la question en litige est une question de procédure. 
L 'amendement de la délégation des f:tats-Unis 
équivaudrait à incorporer l'essentiel de l'impor
tante résolution de la délégation des États-Unis 
dans une motion de procédure. Il lui semble 
que ce serait une tentative inacceptable et peu 
correcte que d'essayer d'ajouter subrepticement 
la proposition tendant à envoyer une commission. 

M. Manuilsky met en contraste la situation en 
Corée du Sud et la situation existante dans le Nord, 
où le Gouvernement de l'URSS, se conformant 
à ses devoirs, a essayé de donner au peuple coréen 
le droit de disposer de lui-même. Des élections 
ont é té organisées et le parti élu a obtenu 
99,2 pour 100 des voix. D'une part, dit-il, nous 
avons une autorité élue prenant ses racines dans 
le peuple qui a pu fournir des représentants. 
D'autre part, dans le Sud, nous voyons qu'aucune 
élection n'a été organisée et que le « régime 
de tutelle » est une occupation militaire. On ne 
peul Lrouver aisément dans cette zone de repré
sentants du peuple qui puissent paraître accep
tables à la Commission. Il y a dans cette région 
une lutte entre les forces réactionnaires et les 
forces démocratiques. 

Il existe en Corée du Sud un petit nombre 
d'organisalions démocratiques qui comprennent 
environ six millions d'adhérents, et il pense 
que M. Dulles n'a pas fait allusion à celles-ci 
lorsqu'il a mentionné les nombreuses organisations 
de la Corée du Sud. La plupart des 473 orga
nisations mentionnées par M. Dulles sont des 
groupes très particuliers et qui sont influencés, 
et au sujet desquels de nombreuses délégations 
restent sceptiques. M. Dulles a, selon lui, men
tionné ce chiffre élevé pour embrouiller cette 
quest ion et empêcher une invitation de repré~ 
sentarnts vraiment démocratiques. 

Le représentant de la Belgique a prétendu 
que la question de l'indépendance de la Corée 
était claire el qu'ilo'él<lil pas nécessaire d'inviter 
des représentants. Il existe, toutefois, des questions 
complexes sur lesquelles les Coréens devraient 
être consultés, comme le ret rait des troupes 
et la garantie d'élections équilables pour l'établis
sement d'un Gouvernement démocratique. Il se 
demande ce que fera la Première Commission 
pendant que la Commission enquêtera sur place 
et si eUe devra ajourner l'examen de la question 
ou la :supprimer de l'ordre du jour et en charger 
les Puissances occupantes. Si c'est la seconde 
solution que l'on veut adopter, il conviendrait 
alors de le déclarer clairement. 

263 



The question of evacuation ct uld not be delayed 
indefinitely. The USSR delegüion had proposed 
the early withdrawal of troops in order to ensure 
free elections, and the formati(•D of a democratie 
Government. The Committee could not settle 
Korean questions without any reference to the 
Korean people's opinion, which no one ye t hacl 
songhl. That people might weil think tltat t he 
sending of a commission would be interfering 
witb i ts interna) afTairs. He asl;ed wh at the terms 
of reference of the commissicn would be, and 
whether it would have functi•ms sucb as those 
proposed in the United States resolution (docu
ment A/C. l /218). It would bE: improper for the 
<'Omrnission lo assume functions which were 
properly those of the Korean Government. No 
country could accept control ~.nd supervision in 
the establishment of its militar" forces. Accord
ingly, l1e could not agree with the United States 
proposai submitted in the form Jf an amendment, 
since it was calculated to decide in advancc the 
question of establishing a commission, which was 
a question of substance. 

:\'Ir . Koo (China) said that , wbile his delegation 
had views on olher aspects of th•! Korean qu{~s tion, 
he would con fine bis remarks to 1 he USSR proposai 
and t he United States amendmcnt. He consid
ered the principle of inviting Korean represen
t atives to be unchallengeable a11d in keeping witb 
the spirit of t he Charter am United Nations 
practice, particularly as the n .atter was one in 
wbich the Korean people had t h·l grea test intercst. 
H owever, as he had said befora, those who attended 
from Korea should be really r epresentative of 
t he whole people, for the CommiUcc would not 
want to have contlicting or :;ectional views 
presented; thal was a most important qualifi
cation. 

H e disagrecd with the content ion thnt the 
United States amendment was out of order, since 
its wording clearly sbowed the inten tion of ensur
ing t ha t proper representative! were sent to the 
Committee. In the past, the U Jited Nations had 
not needed to consider how rep1esentatives would 
be chosen, but the Korean sit uation was different, 
inasmuch as · the country wa 1 occupied. The 
United States amendment would enable the 
Koreans to act upon an inviu tion in the most 
expeditious and appropriate llla nner. H e pre
sumed that under the terms of th~ USSR resolution 
elections woLùd be required, ~ ince it spoke of 
" elected representatives ". Tile commission pro
poscd in the United States amendment would 
assisl in those elections. and t hat was the only 
Iunction proposed for the comtnission. 

As lo the wording of the propcsals, lie suggested 
tbat the words " from Nortbern and Southern 
Korea " should be deleted from the second 
paragraph in each case, in accordance with his 
attitude that the representati·res should come 
from the wholc of the country and not only from 
the North or the South. In ract the idea of 
a united K orea had been approv:!d in the Moscow 
Agreement. 

La question de l'évacuation ne peut être 
remise indéfiniment. La délégation de l'URSS 
a proposé que les troupes soient ret irées le plus 
tôt possible, afin d'assurer des élections libres 
et la formation d'un Gouvernement démocratique. 
La Commission ne peut régler la question coréenne 
sans tenir compte de l'opinion du peuple coréen 
qni n'a pas encore été consulté. Ce peuple pensera 
peut-être que le fait d'envoyer une commission 
constitue une ingérence dans les affaires intérieures 
du pays. M. Manuilsky dem ande quel serait le 
mandat de la commission et si celle-ci aurajt 
des attributions telles que celles qui sont proposées 
dans la résolution de la délégation des États-Unis 
(document A/C.l /218). Il ne serait pas indiqué 
que la commission ait des attributions qui soient 
du ressort du Gouvernement de la Corée. Aucun 
pays ne peut accepter d'être contrôlé et surveillé 
loii"Squ'il organise ses forces mili taires. En consé
quence, il ne peut accepter la proposition de 
la délégation des ttats-Unis, soumise sous la 
forme d'amendement, puisqu'elle a été rédigée 
de manière à décider à l'avance de la question 
de la création d 'une commission, qui est une 
question de fond. 

M. Koo (Chine) déclare que, bien que sa délé
gation ait ses conceptions propres sur d'autres 
aspects de la question de Corée, il bornera ses 
observations à la proposition de l'URSS et à 
l'amendement des États-Unis. A son avis, le 
principe d'une invitation des r eprésentants de 
la Corée est inattaquable et conforme à l'esprit 
de la Charte et à l'usage de l'Organisation des 
Nat ions Unies, d'autant plus que la question 
intéresse au plus haut point le peuple de Corée. 
Cependant, comme il l'a dit auparavant, les 
délégués de la Corée doivent représenter r éellement 
le peuple de ce pays tout entier car la Commission 
ne tient pas à ce qu'on lui présente des vues 
contradictoires ou fragmentaires. C'es l là une 
condition très importante. 

M. Koo n 'est pas d'accord avec ceux qui 
soutiennent que l'amendement des États-Unis 
ne se rapporte pas à la question, car les termes 
de cet amendement montrent clairement que 
les Etats-Unis tiennent à garantir l'e nvoi à la 
Première Commission de représentants qualifiés. 
Jusqn'ici, les Nations Unies n'ont pas eu besoin 
d•examiner la façon dont des représentants ont 
été choisis, mais la situation de la Corée est 
différente du fait que le pays est occupé. L'amen
dement des États-Unis permettra aux Coréens 
de donner suite à une invitation de la manière 
la plus expéditive et la plus appropriée. L'orateur 
présume qu'aux termes de la résolution de l' URSS 
des élections seront nécessaires, puisque la 
résolution parle de « représentants élus n. La 
Commission dont l'amendement des ttats-Unis 
envisage la création contribuera à l'organisat ion 
de ces élections et c'est là l'unique tâche qu'on 
veut lui assigner. 

Il propose de m odifier la r édaction des propo
sitions e n supprimant les mots «de la Corée 
du Nord et de la Corée du Sud » au deuxième 
paragraphe dans chaque cas, caT il considère 
que les r eprésentants doivent venir du pays 
tout entier et non du Nord ou du Sud. En fait, 
l'idée d'une Corée unifiée a été approuvée dans 
l'Accord de Moscou. 
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T here was the question whether representatîves 1 
of the whole could be elccted with the present 
division in the country, but he thought that that 
could be done with the assistance of the commis
sion. An alternative course wou1d be for the 
Provisional Legislature in the North and the 
Tntr.rim Legislative Assembly in the South to 
d rcl representatives in proportion to their popu
lation who would meet and elect representatives 
of the whole. If neither of those courses were 
possible, the Korcan people might have to be 
satisfied with sevaratc representatives from North 
and South. That was a question which he 
belicved should be lefl lo the Korean people to 
St' ttlc with the assistance of the commission and 
should not be prejudged by the First Committce. 

~ir. CHARLES (Haïti) noted that all were agreed 
t hat qualified reprJsentatives should participate 
in any decision upon the fate of Korea, but there 
was the problem of selecting those representatives. 
The representative of the United States lud, 
howevcr, prùposed one method, and in the 
preparation of that proposai he felt sure that 
Mr. Manuilsky's remarks concerning the diffi
culties of elections in occupied countries had 
been borne in mind. lle believcd that the United 
State.s proposai sugges led appropriate measures. 
The commission would consult those directly 
concerned and would report to Lhe First Committee 
O! l lhe circumstances of the election. The 
Committee itself, however, would j udge the 
credentials of the representatives and would be 
assisted by the commission's report. The com
missiOil would nol be competent to consider the 
basic question of Korean independcncc. That 
could be settled only nf ter the procedure had been 
established, and thal meant first disposing of 
the USSR resolution and the Unileù States 
amendment to iL 

As to Mr. Manuilsky's contention that the 
amendment would leaù lo a delay, he pointed 
out that the USSR proposai also involved delay, 
since representatives cou]d not be sent imme
diately owing to the doubl that would altach 
to t heir credentials if they were elect ed ùuring 
mililary occupation. It had also been said thal 
1he commission might infringe the sovereignty of 
Korea ; but that sovereignty had yel to be 
cstablished. As t o the content ion that the com
mission might be unwelcome, he believed Lhat 
il' the Committee assumed the right to consider 
the question of Korean independence, it cqually 
had the right t o send the commission and expect 
that lhat action would be no less welcome. 
F inally, he believetl that the terms of reference 
of the commission were clearly stated as being 
to travel, observe and consult throughout Korea. 
As to the functions of the Committee in the mean 
timc, it should either ensure that Korean repre
sentatives did arrive or else decide t o abandon 

Il faudrait savoir si l'on peut élire des repré
sentants pour le pays tout entier alors que celui-ci 
est act uellement divisé en deux zones, mais, 
de l'avis de l'orateur, on pourra avec l'aide de 
la commission résoudre celte difficulté. On peul 
également envisager une autre solution : la 
législature provisoire dans le Nord et l'Assemblée 
législative provisoire dans le Sud éliront des 
représentants proportionnellement au chillre des 
habitants dans chacune des deux zones. Ces 
représentants se réuniront el éliront à leur lour 
des représentants pour le pays tout entier. Si 
aucune de ces deux solutions n'est possible, 
le peuple de Corée devra peul-èlre se contenter 
de représentants séparés pour le Nord et le Sud. 
C'est Là une question qu'il faut lui laisser le 
soin de régler avec l'aide de la commission el qui 
ne doit pas être préjugée par la Première 
Commission. 

M. CHARLES (Haïti) fait remarquer que les 
membres de la Première Commission sont 
unanimes à penser que des représentants qualifiés 
doivent part iciper à toute décision sur le sort 
de la Corée, mais il reste à savoir comment on 
choisira ces représentants. Toutefois, les repré
sentants des États-Unis ont proposé un moyen 
de les choisir. M. Charles est sûr qu'en élaborant 
leur proposition, ils n'ont pas oublié les remarques 
de M. Manuilsky sur les difTicultés que l'on 
rencontre lorsqu'on procède à des élections dans 
des pays occupés. Il estime que la proposition 
des États-Unis offre des mesures appropriées. 
la commission consultera ceux qui sont direc
tement intéressés et fera rapport à la Première 
Commission sur les circonstances dans lesquelles 
les élections auront eu lieu. Toutefois, c'est la 
Premi.ère Commission elle-même qui examinera 
les pouvoirs des représentants, aidée par le rapport 
de la commission. Celle-ci n'aurait pas la compé
tence voulue pour examiner la question fonda
mentale de l'indépendance de la Corée. Cette 
question ne pourra être réglée que lorsque la 
procédure aura été fixée, c'est-à-dire après qu'on 
aura d'abord stat ué sur la résolution de l'URSS 
et l'amendement présenté par les États-Unis. 

M. Manuilsky a soutenu que l'amendement 
provoquerait un retard, mais l\<1. Charles fait 
observer que la proposition de l'URSS donnerait 
lieu, elle aussi, à un retard, puisque les représentants 
ne peuvent ètre envoyés immédiatement à cause 
du caractère discutable que présenteraient leurs 
pouvoirs s'ils étaient élus pendant l'occupation 
militaire. On a dit également que la présence 
de la comnùssion risquerait de porter atteinte 
à la souveraineté de la Corée, mais cette souve
raineté reste encore à établir. On a prétendu 
aussi que la Commission pourrait être mal 
accueillie, mais M. Charles est convaincu que si 
la Première Commission considère qu'elle a le 
droit d 'examiner la question de l'indépendance 
de la Corée. elle a égalemenl le droit d'envoyer 
une commission en Corée et de s'attendre à cc 
que cette action soit non moins bien accueillie. 
Enfin, M. Charles estime que le mandat de La 
commission est parfaitement clair : la commission 
doit voyager, observer et procéder à des consul
tations dans toute la Corée. En ce qui concerne 
les fonctions de la P remière Commission entre 
temps, elle doit ou bien veiller à ce que les repré-
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consideration of the USSR proposai. The Haitian 
delegation would support the United States 
amendment as being just an1l practical. 

Mr. PoPOVJc (Yugoslavia) saw no grounds for 
thinking that it was not posaible to eosure that 
Korean delegates to be electe1 l at once were truly 
representative, since therc w1:re extensive demo
cratie organizations in both the North and South 
zones. Since those organizations represented the 
Korean people he suggestcd tl1at a solution would 
be t o have · t hem elect the representa lives. By 
those means Korean reprcs<:ntatives would be 
able to arrive within a few •lays, so that post
ponement on the grounds of t echnical dinteulties 
eould not be justi fied. He therefore considered 
the USSR proposai to be fe~.sible. Tbe United 
States amendment , on the ot!Jer hand, would lead 
to postponement. lt would ::Jso set a dangerous 
precedent by having a commission participate 
in the elections when that was the righl of the 
K orean people aloue. 

Mr. GROMYKO (Union of Sov .et Socialist Hepub
lics), referring to Mr. Dulie!.' remark that he 
was pleased at the USSR's agreement to discuss 
the Korean question in the As3embly, stated that 
t he USSR delegation continued to believe that 
the question should be scttkd by the Govern· 
ments directly concerned. 

However, he was prepared to discuss it and 
give his delcgation's views and proposais, since 
the majority wished to deal ;vith the matter. 

Mr. Dulles had also said that he agreed in 
principle with the USSR proJ:osal, but had then 
nullified that statement , as was clear from the 
tenor of the amendment , wl~ich was quite the 
contrary in principle. T hat seemed to him to 
raise the question whether the Unjted States 
wished to have Korean repr•:sentatives present 
at the Assembly. Although the United States 
claimed that aiJ was well in Sc.uthern Korea, and 
that its actions were approv·~d by the Korean 
people, it apparently did not "ish to hear Korean 
representatives discussing the Korean problem. 
The conclusion seemed to bt: that the United 
States was afraid of having Korean representa
tives present. The proposai for a commission 
to supervise the election invclved dropping the 
proposa] to invite the Koreans to the Assembly. 

The establishment of any · ~ommission should 
rather follow consideration of ;he question in the 
Assembly, but the United ~ itates amendment 
would set it up prior to tht: discussion. The 
United States amendment was apparently 
intended to avoid baving tle representatives 
eleeted in conditions wherc t here would be 
pressure excrted by the occupying authority, but 
in that stand 1\lr. Dulles was inconsistenl, since 
t he other United States prof•Osal providcd for 
election of a National Asscmhly in the presence 
of occupying troops. 

sentants de la Corée arrivent ou bien décider 
de renoncer à l'examen de la proposition de 
l'URSS. La délégation de H aïti appuiera l'amen
dement des États-Unis comme étant juste et 
pratique. 

:\1. P oPOVITCH (Yougoslavie) ne voit pas pour 
quelles raisons il serait impossible de veiller à 
ce que les délégué!l coréens, qui seraient élus 
sans délai, soient réellement représentatifs, étant 
donné qu'il existe d'importantes organisations 
démocratiques, tant en zone Nord qu'en zone Sud. 
Comme ces organisations représentent le peuple 
coréen, M. Popovitch croit qu'un moyen de 
résoudre le problème serail de leur faire élire 
l es représentants en question. De cette manière, 
des représent ants coréens pourraient arriver en 
quelques jours. ll en résulte qu'un ajournement 
mot ivé par des difficultés t echniques n'est pas 
défendable. A son avis, la proposition de l' URSS 
est réalisable, tandis que l'amendement des 
États-Unis conduirait à un ajournement. Ce 
serait créer un précédent dangereux que de faire 
participer une commission aux élections, alors 
que le peuple coréen est seul qualifié pour se 
prononcer en la matière. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques), rappelant l'observation de 
M. Dulles, qui a noté avec satisfaction que l' URSS 
est d'accord pour discuter à l'Assemblée la 
question coréenne, déclare que la délégation de 
l'URSS continue d'être convaincue que cette 
question devrait être réglée par les Gouvernements 
directement intéressés. 

Toutefois, puisque la majorité désire traiter 
ce problème, il est prêt à en discuter et à faire 
part de l'opinion et des propositions de sa 
délégation. 

M. Dulles a également dit qu'il acceptait, 
en principe, la proposition de l'URSS, mais 
il a ensuite infirmé cette déclaration, comme cela 
r essort très clairement de la teneur de l'amen
dement, lequel repose sur un principe tout à 
fait opposé. Aussi semble-t-il à M. Gromyko 
que l'on peut se demander si les États-Unis 
souhaitent la présence de représentants coréens 
à l'Assemblée. Bien que les États,.Unis prétendent 
q ue tout va bien en Corée méridionale et que 
leurs actes sont approuvés par le peuple coréen, 
ils ne semblent pas souhaiter entendre des 
représentants coréens discuter la question de 
la Corée ; d'où l'on peut conclure, semble-t-il, 
q ue les États-Unis craignent la présence des 
r eprésentants coréens. La proposition de créer 
une commission chargée de surveiller les élections 
entraînerait l'abandon de la proposition d'inviter 
des Coréens à venir à l'Assemblée. 

La créat ion d'une commission quelconque 
devrait venir après l'examen de la question par 
rAssemblée, mais l'amendement des États-Unis 
tiendrait à constituer cette commission avant 
que cet examen ait lieu. Ce même amendement 
a apparemment pour but d'éviter que les repré
sentants soient élus dans des conditions corn· 
portant une pression de la part de l'autorité 
d'occupation, mais, en prenant cette position, 
.M. Dulles est inconséquent, étant donné que 
l'autre proposition des États-Unis prévoit l'élection 
d'une Assemblée nationale en présence des 
troupes d'occupation. 
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The United States amendment moreover 
t:ried to in troduce a question of substance into 
the proceùural discussion, inasmuch as itcontained 
the essence of the original United States proposai. 
lt was the view of the USSR delegation, however, 
that the whole substance of the question, includi.ng 
th•~ question of a commission, should be decided 
upon in the presence of Korean representatives. 
The United States proposal was not properly an 
amendment at ali, but the original United States 
,proposai in moclified form, and should be dealt 
with only after procedure haù been considered. 

The General Assembly should hear the Korean 
rPeople directly and not through such an inter
m ediary as the commission. Regarding the 
Temarks IJy Mr. Couve de Murville that the 
Tepresentatives in the case of Palestine were 
appointed and not elected, il seemed t o 
Mr. Gromyko that that only made the case 
:stronger for receiving elected representatives who 
-could speak for the Korean people. As to whom 
t he Korcans would choose, that seemed to be an 
in ternai problem, and only one or many questions 
œn which the Committce should not interfere. 

He drew the attention of t he Chairman to 
the inappropriateness of the amendment, and 
:suggested that it should be wilhdrawn by the 
United States delegation. 

Mr. EvA TT (Australia) said the question before 
:the Committee was lhe procedural one of deciding 
-whether Korean representatives should be present 
1Jefore the Committee made any recommendations. 
Their presence seemed unnecessary to hlm in 
view of the: fact thal every public declaration 
since the Cairo Conference had staled that I<orca 
:should be a free, indepcndent and united State. 
Any Korenn representatives who might come 
would agree with thal objective. The Com
mittee's problem was lo devise orderly mensures 
to that agrced end. If the Committce accepted 
Mr. Manuilslty's suggestion to invite represen
tatives from certain organizations, there would 
b e interminable delays over their credentials. 
.Perhaps, however, lhat was the object. 

His own vicw was that the K orean q uestion was 
p art of the peace settlemcnt, and should be dealt 
·with by the United States and the USSR. However, 
"the United States proposai would set up sorne 
macbinery. which was very desirable. The intention 
was to establish Korcan sove - rrignty. The 
-occupying forces would have to withdraw, but 
flrst the country shouJd be organized. 

United Nations intervention should ensure that 
the Govemment set up would unite the North 
.and the South, but he hoped that there was no 
suggestion that only one party should be allowed 
to run in the Korean elections. The objections 
to the fonn of the amendment were Irivolous, for, 
.aJlhough it did introduce a matter of substance, 
it was satisfactory in spirit and aimed at arranging 
-consultation with the Korean people at the 
proper ti me. 

En outre, l'amendement des États-Unis s'efforce 
d'introduire une question de fond dans une 
discu~sion de procédure, puisqu'il contient l'es
sentie l de la proposition initiale des Etats-Unis. 
La délégation de l'URSS estime cependant que 
tout le fond du problème, y compris la question 
de la création d'une commission, doit être tranché 
en présence de représentants coréens. A pro
prement parler, la proposition des États-Unis 
n'est nullement un amendement, c'est la propo
sition originale des É tals-Unis sous une forme 
modifiée et il ne conviendrait de la traiter qu'après 
avoir réglé les questions de procédure. 

M. Gromyko estime que l'Assemblée générale 
doi t entendre le peuple coréen directement et 
non par l'entremise d'un tiers tel que la commission 
envisagée. En ce qui concerne l'observation 
de M. Couve de Murville, qui a fait remarquer 
que pour le problème de la Palestine les repré
sentants ont été désignés ct non élus, elle lui 
paraît simplement apporter un argument de 
plus en faveur de la solution consistant à accueillir 
des représentants élus capables de parler au 
nom du peuple coréen. Quant à savoir qui les 
Coréens choisiraient, c'est là une question d'ordre 
intérieur parmi nombre d'autres questions dans 
lesquelles la Commission n'a pas à intervenir. 

M. Gromyko attire l'attention du Président 
sur le fail que l'amendement n'est pas pertinent 
et il suggère que ce dernier soit retiré par la 
délégation des États-Unis. 

M. EvA-rr (Australie) déclare que la question 
qui sc pose à la Commission est une question de 
procédure: il s'agit de savoir si la présence des 
représentants coréens doit être réalisée avant 
que la Commission fasse des recommandations 
quelconques. Cette présence ne paraît pas néces
saire .à M. Evatl, étant donné que toutes les 
déclarations publiques faites depuis la Conférence 
du Caire ont proclamé que la Corée doit être 
un Etal unique, libre et indépendant. Tout 
représentant coréen qui viendrait à l'Assemblée 
souscrirait à un tel principe. Le problème que 
la Commission doil résoudre consiste à formtùer 
des mesures rationnelles pour atteindre cc but 
qui est généralement admis. Si la Commission 
accepte la proposition de M. 1\'lanuilsky d'inviter 
les représentants de certaines organisations, la 
vérification de leurs pouvoirs sera interminable. 
Peut-être, cependant, est-ce là le but recherché. 

L'opinion de M. Evatt esl que la question co
réenne est liée à la rédaction du traité de paix e l 
devrait être réglée entre les États-Unis et l'URSS. 
La proposition des États-Unis, toutefois, tend à 
l'institution d'une procédure, ce qui est tout à fait 
souhaitable. n s ·agit d 'instaurer la souveraineté co
réenne. Les forces d'occupation seraient retirées, 
mais il faut d'abord que lepays soit organisé. 

L'intervention des Nations Unies doit permettre 
que le Gouvernement qllÎ sera organisé réalise 
l'union du Nord et du Sud ; M. Evall espère 
toutefois qu'il n'est pas question de n'autoriser 
qu'un seul parti à se présenter aux élections 
coréennes.. Les objections qui ont été faites à 
la forme de l'amendement sont peu sérieuses, 
car, bien qu'en e!Iet l'amendement introduise 
une question de fond, il est conçu dans un esprit 
satisfaisant et tend à réaliser au moment opportun 
une consultation avec le peuple coréen. 
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Mr. EvatL supported the United States 
amendment. 

Mr. KlsELEV (Byelorussia n Soviet Socialist 
Republic) noted that the purpose of the United 
States amendment was to serd a commission to 
Korea in ordcr to have repn:senta tives el'=!cted 
to come before the Committ:!e. He suggcstcd 
t hat the Koreans were quite <Ompetent, both in 
t he Nor th and the South, to hold their own 
elections without assistance from fifty-seven 
nations. The amendmenl was designed to breed 
confusion and avoid having Korean represen
tat ives present, which seem•:d to be normal 
l.Jnited States policy. 

He recalled that the prop<•sal made by the 
ü uited States a t the Moscow Conference would 
have left executive, legislative c: nd judicial powers 
in t he hands of the occupying forces for at !east five 
years a nd possibly t en. The United States draft 
moreover made no provision for any Korean 
Government . Again, on 17 Hay 1947, United 
States occupying forces had 01dercd the Korean 
organs of administration to b:: a ttached to the 
American administration and to be renamed 
" The Transitional Government of Southern 
K orea " . It was pretended that thal was a 
democratie mensure, but it hac. bcen carried out 
by a military order. 

He could see no reason for the United States 
amendment, except that the United States feared 
to have K orean representati,·es present, even 
those from the South, and that it wished to 
dict ate Korean policy through r.ülitary orders and 
without any interference. Tlw I<oreans should, 
on the contrary, be enabled t o organize without 
interference in accordance with the provisions of 
the Charter for self-delerrnina1ion. The United 
States delegation ought to give clear r eason as to 
why it was against the hea ring or the K orean 
representatives in the Committee. 

:vtr. MANUILSKY (Ukrainiao Soviet Socialist 
R.epublic) did not agree with M r. Evatt thal the 
matter before the Committee v1as a very simple 
one. He considered it a ve~y complex one, 
including. as it did, questions o:' t he organization 
of the government, evacuatio J of troops, the 
esta blishment of Korean secu rity, and other 
contc ntious points on which th~re were difTering 
opinions. There were widely divergent views as 
to where the process should begin. The first 
move should be the evacuation of troops, anc1 he 
thought tha t the views of the Korean people on 
thal point would be illuminati 1g. The road to 
Korea n independence seemed t·> be quite clear ; 
it lay through evacua tion, fre~ elections for a 
national assembly, lhe orgmization of the 
Government, the establishment of administrative 
depar tments and t he formation ·>f military forces. 
That was 11Îs view, and it was motivated by a 
sjncere desire for Korea n indep ~ndence. 

On the other hand, Mr. Evatt apparently 
wished t o have the elections to the national 

M. E vatt appuie l'amendement des É tats-Unis. 

M. K tsELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) fait remarquer que l'objet de 
l'amendement des I!.tats-Unis est d'envoyer en 
Corée une commission temporaire chargée de 
fa ire élir e tes représentants qui se présenteront 
devant la Commission. ll fait observer que les 
Coréens, aussi bien dans le Nord que dans 
le Sud, sont parfaitement capables de procéder 
à leurs propres élections, sans y être aidés par 
ci nquante-sept nations. L' amendement tend à 
créer la confusion et à éviter la présence à la 
Commission des r eprésentants de la Corée, ce 
qui semble être une politique normale pour les 
f:tats-Unis. 

M. Kisclcv rappelle que la proposition faite 
par les f:tats-Unis à la Conférence de Moscou 
attrait maintenu les pouvoirs exécutif, législatif 
et judiciaire entre les mains des forces d'occupation 
pendant au moins cinq ans et peut-ètre dix. 
En outre, la proposition des f: tats-Unis ne 
prévoyait aucun Gouvernement coréen. Et, lo 
17 mai 1947, les forces d' occupation des f:tats
Unis ont ordonné le rattachement des organismes 
de l'administration coréenne à l'administration 
américaine sous le nouveau nom de « Gouver
nement de transition de la Corée du Sud». On a 
prétendu que c'était là une mesure démocratique, 
m ais cette mesure a été exécutée en application 
d 'un ordre militaire. 

Le représentant de la Biélorussie ne voit 
aucune raison d 'être à l'amendement des États
U nis, sinon que ceux-ci craignent la présence 
de représentants coréens, m ame de ceux de la 
Corée du Sud, et qu'ils désirent dict er à la Corée 
sa politique par le moyen d'orrlres roi li tai res et 
sans contrôle. Au contraire, les Coréens devraient 
avoir la possibilité de s'organiser en toute liberté, 
conformément aux dispositions de ln Charte 
relatives a u d roit des peuples à disposer d'eux
mêmes. La délégation des Étals-Unis a le devoir 
de dire clairement pourquoi elle s'oppose à ce que 
les r eprésentants de la Corée soient entendus au 
sein de la Commission. 

M. MANtl!LSKv (République socialist e soviétique 
d'Ukraine) n'est pas d 'accord avec M. Evatl, 
pour qui La question dont la Commission esl 
saisie est très simple. Il la trouve au contraire, 
très compliquée, puisqu'elle comprend l'orga
nisation du gouvernement, le retrait des t roupes, 
l'établissement de la sécurité en Corée ainsi que 
d'aut res points litigieux sur lesquels les opinions 
varient. On est très loin d'être d'accord sur la 
façon dont il faut engager la solution du problème. 
La première mesure à prendre serait l'évacuation 
des troupes et , selon lui, l'avis du peuple coréen, 
sur ce point, sera révélateur. Les moyens d 'assurer 
l'indépendance de la Corée apparaissent clai
rement; ils comport ent l'évacuation des troupes, 
des élections libres pour la constit ution d ' une 
Assemblée nationale, l'organisation du Gouver
nement, la création des diverses bra nches de 
l'administration et l'organisation de forces mili
t:li res. Telle est l'opinion de M. Manuil:::b.-y, 
opinion motivée par un sentiment sincère en 
faveur de l 'indépendance coreenne. 

D'un autre côté, M. Evatl souhaite appa
remment que les élections pour la constitution 
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assembly conducted under the pressure of foreign 
troops, und a Government established in the same 
drcumstances. That was an old game in grPat 
Power poli tics. Thusjthe question wasfar from being 
s imply whether the Koreans did or did not desire 
independance, but was t he complicuted problem 
of how to reach that end. The authors of the 
a mendrnent were trying to settle t he question 
by an inappropriate rider to a procedural motion 
which was designed to ensure consultation with 
the Koreun people. 

The meeting rose at 1.55 p.m. 

NINETIETH MEETING 

H eld al Lake Success, New York, on Thursday, 
30 Oclober 1947, at 11 a.m. 

Clwirman : Mr. J . BECH (Luxembourg). 

38. Continuation of the discussion on 
the problem of the independence of 
Korea (documents AfC.I f 195 and 
AfC.I J218) 

Mr. SEN (India) recalled that the Moscow 
Agreement of 27 December 1945 had laid down a 
procedure by which Korea was to gain complete 
independance, but that it had not been possible 
to reach any agreement in the J oint Soviet
American Commission. 

The proposai made by the USSR to consult 
elected representatives of the I<orean people 
was not open t o any objection of principle, bu t the 
appearance of legally elected representatives 
cf Korea before a United Nations body pre
supposed general elections. U those represen
tatives werc to appear before the General 
Assembly, a year's delay wotùd be involved, as 
they could not do so during the present session. 
1C the representatives appeared before the 
Temporary Commission and the latter submitted 
its report to the Interim Committee, certain 
difficulties would arise : would the USSR be 
represenLed on the Interim Committee ? If 
not, would the Committee have the necessary 
competençe 'l 

Moreover, neither the USSR proposai nor the 
Uniled Slalt!S proposai imposed Any obligation 
on the Korean people as to the form of inde
pendent government. Both were content with 
ensuring conditions in which the Korean people 
could frame a constitution and set up a national 
Government. But would not the USSR proposai 
result in delaying the achievement of Korea's 
îndependence, which was the main objective 
Q{ the withdrawal of troops ? As to the United 
States proposai, what in reality did it imply ? 
Unless t he consultation of the Koreans t ook 
place after the Assembly's decision, which would 
deprive il of all signiftcance, i t would be necessary 
to delcr, if uot consideration of the question, at 
!east any rccommendation until the Temporary 
Commission's report had been received. 

d'une Assemblée nationale aient lieu sous la 
pression de troupes étrangères et qu'un Gouver
nement soit établi dans les mêmes conditions. 
C'est le vieux procédé de la politique des grandes 
Puissances. Ainsi, loin qu'il s'agisse simplement 
de savoir si les Coréens veulent ou non l'indé
pendance, le problème compliqué qu'il faut 
résoudre est de savoir comment l'instaurer. Les 
auteurs de l'amendement essaient de régler la 
question en apportant un correctif inapproprié 
à une motion de procédure dont l'objet est de 
permettre de consulter le peuple coréen. 

La séance est levée à 13 h. 55. 

QUATRE-VINGT-DIXI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le jeudi 30 octobre 1947, à 11 heures. 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

38. Suite de la discussion sur la ques
tion de l'indépendance de la Corée 
(documents AfC.I J195 et AfC. 
1 f 218) 

M. SEN (Inde) rappelle que l'Accord de Moscou 
du 27 décembre 1045 avait prévu l'acheminement 
de la Corée à l'indépendance mais qu'aucun accorcl 
n'a pu être realisé au sein de la Commission IDL'<te 
américano-soviétique. 

La proposition faite par l'URSS de consulter 
des représentants élus du peuple coréen ne soulève 
pas d'objection de principe, mais la comparution 
de représentants légitimement élus de la Corée 
devant un organe de l'Organisation des Nations 
Unies suppose des élections générales. Si ces repré
sentants doivent se présenter devant l'Assemblée 
générale, comme ils ne pourront le faire au cours 
de la présente session, un délai d'un an s'en en
suivra. Si ces représentants comparaissen t devant 
la Commission temporaire et que celle-ci soumette 
son rapport à la Commission intérimaire, certaines 
difficultés surgiront : l'URSS siégera-t-elle à 
la Commission intérimaire ? Dans la négative, 
celle-ci aura-t-elle la compétence nécessaire ? 

D'autre part, ni la proposition de l'URSS, ni 
celle d es États-Unis n'imposent d'obligation 
particulière au peuple coréen quant à la forme de 
gouvernement indépendant. Elles se contentent 
d'assurer des condilions telles que le peuple coréen 
puisse rédiger une constitution et inslituer un 
Gouvernement national. Mais la proposition de 
l'URSS n'aboutirait-eUe pas, en fait, à diiTérer 
cet te indépendance de la Corée, qui est le but 
ultime que, par le retrait des troupes, on se propose 
d'atteindre '? Quant à la proposition des États
Unis, qu'implique-t-elle en réalité ? A moins de 
supposer que la consultation des Coréens n'inter
vienne après la décision de l'Assemblée, ce qui lui 
ôterait toute signification, il faudrait ajourner, 
sinon l'examen de la question, du moins toute 
recommandation jusqu'à réception du rapport de 
la Commission temporaire. 
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The Indian delegation tterefore considered 
that, although the USSR pro posa! was unexcep
lionable in principle, the USSR should not press 
for its adoption. On the other hand, the General 
Assembly should take up the substantive pro
posais for discussion in order to enable the 
Korean people t o form a free and independent 
Government without any fu rther delay. 

Mr. ZEBRowsru (Poland) recalled that the 
United States itself considert:d that Korca was 
entitled t o obtain ber independence immediately. 
Indeed, only certain colonial Powers, accuslomed 
to somewhat peculiar methods, had acquiesced 
in the absence of the K orean!; from the debates. 
Was an accepted democratie principle to be 
discarded because of the alkged techrtical diffi
culties of the USSR proposai ? 

He wondered whether it was really out of 
consideration for the interests of the Koreans 
that the United States had bl'ought the question 
before the United Nations. On 17 October, the 
United States representative had admitted at a 
press conference that his Gcvernment had not 
discussed the matter with ary Korean political 
or social organization. Ge:1eral Hodge had 
stated on 9 September 194-5 that the intention 
of the Urtited States was to administer Southern 
Korea t hrough Japanese oficials. It. was in 
that spirit that the United States amendment 
(document A/C.l /230) aimed at denying the 
K orean people their basic r ights. Morcover, as 
the French representat ive had said, that proposai 
attempt ed t o represent as a :r: oint of order what 
was in reality the substance of the question. In 
short, it was an attempt to ty-pass the General 
AssembJy : the latter would receive the Tempo
rary Commission's report only at the next session 
or even not at aH, which was ·1oubtless what was 
intended. 

Mr. Zebrowski expresscd t he hope that there 
would be unanirnity on the U ;sR proposai. He 
proposed that the United Sü tes amendment t o 
t he USSR draft resolution should be considered 
as a separate draft resolution. 

Sir Carl B ERENDSEN (New Zealand) thought 
that there was unanimity on the principle 
invoked by the USSR delegüion. As regards 
pract ical methods, the establishment of a Com
mission wh ich would, among ether things, decide 
on the best metbod to be us.~d for t hat consul
tation with the Koreans would presenl certain 
advantages. 

H e doubted, however, wbether the United 
States amendment reaUy con!tltuted an amend
ment to the USSR proposa!. Although in t he 
form of an amendment, it r(peated one of the 
substantive proposais figuring in the first United 
States draft resolution. U th ~ amendment were 
adopted and if the USSR pnposal werc subse
quently rejccted and the first ·J nited States draft 
t hen considered, the latter ' 'IOuld have to be 
presented in a different form. Furthermore, before 
a vote was taken on the United States amendment, 
sorne provision should be made, or at leasl sorne 
indications given, as to the possible composition 
and competence of the Comn;ission. 

La délégation de l' Inde estime donc que, biem 
que la proposition de l'URSS soit en principe 
inattaquable, I'UH SS ne devrait pas insister pour 
la faire adopter. L'Assemblée générale devrait, ert 
revanche, ét udier les propositions traitant de la 
substance de la question, afin de permettre aw 
peuple coréen de former sans délai un Gouver
nement libre et indépendant. 

M. ZEBROWSKI (Pologne) rappelle que les 
Ëtats-Unis eu..x-mfunes considèrent que la Corée a 
te droit d'accéder de toute urgence à l'indé
pendance. De fait, seules des Puissances coloniales. 
donlles méthodes sont en général un peu spéciales .. 
ont admis que les Coréens fussent absents des 
débats. Va-t-on donc sacrifier un principe démo
cratique reconnu, à cause de prétendues diflîcultés 
t echniques de la proposition de l"URSS ? 

M. Zebrowski se demande si c'est vraimenl le 
souci de l'intérêt des Coréens qui a incité les É tats
Unis à soumettre la question à l'Organisat ion. Le 
17 octobre, le représentant des É tats-Unis r econ
naissait, à une conférence de presse, que son 
Gouvernement n'avait eu de conversations avec 
a ucune organisation coréenne politique ou sociale. 
Le général Hodge n'avait-il pas déclaré, le 
9 septembre 1945, que l'intention des États-Un is 
était d'administrer la Corée méridionale au moyen 
de fonctionnaires japonais '? C'est dans cet espri t 
que la proposition d'amendement des États-Unis 
(document A/C.l /230) tend à dénier au peuple 
coréen ses droits élémentaires. De plus, comme 
l'a dit le représentant de la France, cette propo
sition voudrait présenter comme un point d'ordre 
ce qui est en réalité le fond de la question. Enfin. 
elle tend à tourner l'Assemblée générale : celle-{;i 
ne recevra le rapport de la Commission temporaire 
qu'à la prochaine session, ou bien même, et c'est 
sans doute ce qu'on veut, elle ne le recevra pas 
du tout. 

M. Zebrowski exprime l'espoir que l'unanimité 
se fera sur la proposition de l'URSS. Il propose 
que l'amendement des États-Unis au projet de 
résolution de l'URSS soit considéré comme un 
projet de résolution distinct. 

Sir Carl B ERE:-IDSEN (Nouvelle-Zélande) consi
dère que l'unanimité se fait sur le principe invoqué 
par la délégat ion de l'URSS. En ce qui concerne 
les modalit és pratiques, l'institution d'une 
Commission qui déterminerait, notamment, la 
meilleure méthode à employer pour cette consul
tation des Coréens présenterait cer tains avantages. 

n doute toutefois que cette proposition d'amen
dement des États-Unis constitue véritablement 
un amendement à la proposition de l'URSS. Bien 
qu'elle en revête la forme, elle reprend l' une des 
propositions relatives au fond de la question qui 
figuraient dans le premier proj et de résolution des 
:États-Unis. Si cel amendement était adopté et si, 
après un rejet éventuel de la proposition de 
l'URSS, on venait à examiner le premier projet 
<les f:tats-Unig, celui-ci devrait sc présenter sous 
une forme difiérente. Avant que l'on vote ' sur 
l'amendement des États-Unis, il conviendrait. 
d'autre part, que des dispositions fussent prévues. 
ou tout au moins des indications données, sur la 
composition et sur la compétence éventuelles de 
.la Commission. 
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Sir Carl submitted a few observations which 
touchcd upon the substance of the question but 
were justified by the nature of Ute United States 
amendment. lt had been agreed that bath the 
conducl of lhc war and the drafling of lhe peace 
treaties were to be essentially the responsibility 
of a small number of great Powers, in particular 
those whosc military contributions had been 
the largest. But an arrangement which was 
suitable in wartime was not always so in peace
time. It wotùd be wrong, for example, not to 
consult certain Powers whose contribu tions, 
considered in relation to their resources, had also 
ùeen substantial. Moreover, l he fact remained 
that nothing in Article 107, or in the Charter in 
general, precludcd the Assembly from consid
ering such matters if it thought fit. 

He would have no objection lo lhe difficulties 
being solved by those who had created them, or 
even to two Powe.rs' tackling the problem alone, 
but he questioned the possibilities of success. He 
did not object to the procedure of submitting the 
question to the Allied Powers most directly 
concerncd, but everything finally depcnded upon 
agr<>emcnl between two Powers, and those t wo 
Powers had not succeeded in coming to any 
understanding. 

The United States proposai provided for the 
holding of elections, under the observation of a 
United Nations organ, as a step Leading to the 
independcnce of Korea and finally to the with
drawal of troops. The USSR proposai, on the 
other hand, provided for the immediate withdrawal 
of t roops and the holding of non-supervised 
elections. If he had to choose, he would prefer 
the flr~l alternative. The procedure suggested 
by the USSR would lead to chaos. 

If t he peace conference with Japan was immi
nent, pcrhaps the matter could wait until then. 
But, if that was likely to enl:ailloo long delay, or 
aroused objections, it might perhaps be possible to 
decide to send a commission to Korea at once to 
determine the best method of consulting the 
K oreans or even perhaps to consult them itself. 
Aftcr thal, and after the views of the eleven 
principal Allies against J apan had bcen ascer
tained, the other aspects of the question could 
constitute one of the first tasks of an interim 
committec. 

Mr. DuLLES (United States of America) said 
he would confine himself for the moment to 
considering the USSR resolution and the United 
States amendment. 

The l Jnited States delegation was perfectly 
willing, if the Committee desired, lo revert to 
its first proposai, in which the question would not 
be treated in separate parts, but as a whole : 
consultation with the Koreans and methods 
of procedure for the consultation. The United 
States delegation was of course prepared t o 
support the l.JSSR view that the matter of consul
tation with the Koreans should ta.ke priority, 
for it wao; essential that there should be contact 
between the Assembly and the Korean people. 
But adoption of the principle of consu ltation did 
not prec:lude the possibility of going ahead and 
considcdng the broad outline of a programme 
about which they could be consulted. 

Sir Carl soumet quelques observations qui 
touchen t au fond de la question mais que justifie 
la nature de l'amendement des J3:tats-ll nis. 11 avait 
été convenu que la conduite de la guerre, comme 
la rédaction des t raités de paix, serai t la respon
sabilité essentielle d'un petit nombre de grandes 
Puissances, notamment de celles dont la contri
bution militaire était prédominante. Mais ce qui 
est opportun en temps de guerre ne l'est pas 
touj ourt: en temps de paix. ll ne serait pas conve
nable, notamment, que ne fussent p~s consultées 
certaines Puissances dont la contribution fut, elle 
aussi, si on l'envisage en proportion avec leurs 
ressources, fort importante. Et, d'autre part, le 
fait subsiste que rien ni dans l'Article 107 ni dans 
la Charte en général n'interdit à l'A ssemblée 
d'aborder de tels sujets si elle le juge bon. 

Sir Carl ne ferait aucune objection à ce que 
ceux qui on t créé les difficultés les résolvent ou 
même à ce que seules deux P uissances s'attaquent 
au proiblème. Mais queUes seraient les chances 
de succès ? Quant à soumettre la queslion aux 
P uissances alliées le plus directement intéressées, 
il ne verrai t pas d'inconvénient à cette procédure, 
bien qu'en définitive tout dépende de J'accord de 
deux Puissances; or, ces deux Puissances n'ont 
pas réussi à s'entendre. 

La pToposition des États-Unis prévoit que des 
élections, surveillées par un organe de l'Orga
nisation des Nations Unies, conduiront la Corée à 
son indépendance et permettront finalement le 
retrait d es troupes. De son côté, la proposition de 
l'URSS prévoil le retrait immédiat des Lroupes 
et des élections non surveillées. S'il devait choisir, 
il choisirait la première formule. Quant à la 
procédure suggérée par l'URSS, elle amènerait le 
chaos. 

Si la conférence relative au traité de paix avec 
le Japon est imminente, peut-être les choses 
pourraient-elles attendre jusque-là. Mais si cette 
procédure doit cntrru"ner des délais excessifs ou 
soulève des objections, l'on pourrait peut-être 
décider d'envoyer d'urgence en Corée une com
mission qui déterminerait la meilleure méthode 
de consultaLion des Coréens, ou qui même les 
consulterait. Ceci fait, et les onze principaux 
f:tats ex-ennemis du Japon dûment consultés, 
les aut res aspects de la question pourraient 
constituer l'une des premières tâches d'une 
éventuelle commission intérimaire. 

M. DULLES (!!:tats-U nis d'Amérique) se bornera 
pour le moment à l'examen de la résolution de 
l'URSS et de l'amendement des États-Unis. 

La délégation des États-Unis est tout à fait 
disposée, si la Commission le désire, à revenir à sa 
première proposition, selon laquelle la question 
ne serait pas morcelée mais traitée dans son 
ensemble : constùtation des Coréens et programme 
selon lequel on procéderait à cette consultation. 
La délégation des États-Unis était prête, sans 
doute, à souscrire au point de vue de l'URSS, selon 
lequel le problème de la consultat ion des Coréens 
devait être réglé par priorité, car le contact entre 
l'Assemblée et le peuple coréen est essentiel. Mais 
l'adoption du principe de ces consultations ne 
signifia1t pas que l'on ne pût aller de l'avant et 
examiner les grands t raits d'un 'Programme sur 
lequel cette consultation aurait lieu. 
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The dispatch of a United Nations commission 
to Korea would constitute a great step forward. 
The situation in Korea was :;o strained that the 
United Nations might bave to face even more 
serious difficulties the folloW,ng year. 

Mr. Dulles recalledt hattheMoscow Agreement of 
1945 containedfour principal provisions: th at there 
should be a provision al Korean Government; that 
there should be a four-Power trustee-ship for a 
period of not more t han fi ve years; that trusteeslùp 
was to evolve towards the ac hievement of com
plete Korean independence ; and that the re should 
be " consultation with the Korean democratie 
par ties and social organizatiors" throughout that 
process. It was therefore no1: necessary to have 
ftrst a consultation and theo a deci~ion regarding 
independence: the two questions could be dealt 
with simultaneously. 

He recalled Mr. Molotov's lf,tter of 7 May 1947, 
according to wbich only the democratie parties 
and organizations which fully upheld the Moscow 
decision should be consulted. Thus consultation 
and the Moscow Agreement were integrated with 
each other. Moreover, th•! USSR proposai 
(document A/C.l /232) had teen made without 
consulting the people of Kona. 

On reading the USSR proposa! (document 
A/C.l /229), the United States delegation bad 
therefore not thought that the adoption of a 
preliminary mcasurc regarding consultation would 
preclude further steps. 

lf the proposed method of co:1sultation, however, 
did not specifically debar tt e Committee from 
proceeding to examine the other aspects of the 
problem, it might in practice lead t o that result, 
and involve a delay of one year, as the represen
tatives of New Zealand and India bad rigbtly 
pointed out. 

rf, as the USSR proposee., the consultation 
implied a preliminary selection, in the two zones, 
of persans everyone agreed were qualified to 
represent the Korcan people, there would imme
diately arise the problem whic:1 for two years had 
prevented any progress in Korea. Without 
United Nations supervision, how would it be 
possible to know whcther a given individual 
represented an important group or Fascist circles? 
If, as the USSR, the Ukraine, Poland and Czecho
slovakia bad asked, there was to be a test of 
qualifications, that could onl~· be carried out in 
Korea itself. 

The USSR proposai seemed to throw an apple 
of discord into the Assembly, and, although it 
might seem illogical for the ULited States to have 
submitted an amendment, that amendment was 
compatible vâ th the United States' interpre
tation of the USSR resolution, the substance of 
which remained intact. Ali that was involved 
was a change of method whercby the consul
tation would be carried out through a United 
Nations body sent to Korea. That ought not to 
prevent the Asscmbly from nutlining a general 
procedure for the cstablishmen: of an independent 
Government and the withdrawal of the troops. 
The consultation in Korea would atTord the people 
of that country opportunities for expressing their 
views aud at the same time hasten the attainment 
of the independence that was so ardcntly desired. 

L'envoi d'une commission des Nations Unies en 
Corée constituerait un grand progrès. La situation 
en Corée est si tendue que les Nations Unies 
risqueraient l'an prochain de se trouver en pré
sence de difficultés encore bien plus sérieuses. 

M. Dulles rappelle que l'Accord de Moscou de 
1945 renferme quatre disposi tions essentielles 
selon lesquelles il y aurait : un gouvernement 
provisoire de la Corée ; une tutelle des quatre 
Puissances dont la durée n'excéderait pas cinq ans; 
une évolution du régime de tutelle vers une 
complète indépendance de la Corée ; « consul
tation avec les partis démocratiques et les 
organisations sociales coréens », pendant toute la 
durée du processus précédent. Aussi n'est-il pas 
nécessaire qu'il y ait tout d'abord consultation et, 
ensuite, une décision sur l'indépendance :il peut y 
avoir intégration de ces deux quest ions. 

M. Dulles rappelle la lettre de M. Molotov en 
date du 7 mai 1947, selon laquelle doivent être 
exclusivement consultés les partis et organisations 
démocratiques qui souscrivent pleinement à la 
décision de Moscou. Ainsi, consultation et Accord 
de Moscou se trouvaient~ils intégrés. La propo
sition de l'URSS (document A/C.l/232) a du 
reste été faite sans consultation du peuple de 
Œa Corée. 

La délégation des États-Unis, lorsqu'elle s'est 
trouvée en présence de la proposition de l'URSS 
(document A/C.l /229), n'a donc pas considéré 
que l'adoption d'une première mesure relative à 
la consultation dût empêcher de procéder plus 
avant. 

Mais si la méthode de consultation que l'on 
propose n'empêche pas, par ses termes mêmes, la 
Commission d'aborder l'examen des autres aspects 
du problème, elle risque d'aboutir, en pratique, à 
ce résultat et d'entraîner un retard d'un an, comme 
ront si bien dit les représentants de la ~ouvelle
Zélande et de l'Inde. 

Si, ainsi que le propose J'URSS, la consultation 
suppose une sélection préalable, dans les deux 
zones, de personnes que tous s'accordent à 
trouver représentatives du peuple coréen, c'est 
au problème qui depuis deux ans a empêché tout 
progrès en Corée que l'on se heurte dès l'abord. 
Sans surveillance des Nations Unies, comment 
savoir si un individu déterminé représente un 
groupe important ou des cercles fascistes ? Si, 
ainsi que l'ont demandé l'URSS, l'Ukraine, la 
Pologne et la Tchécoslovaquie, il s'agit d'opérer 
un tri, ceci ne peut se faire qu'en Corée. 

La proposition de l'URSS semble jeter une 
pomme de discorde dans l'Assemblée. D peut donc 
sembler illogique que les États-Unis aient songé à 
présenter un amendement, mais celui-ci est con
forme à l'intention qu'ils prêtaient à la résolution 
de l'URSS, dont le fond ne se trouve pas modifié. 
Il ne s'agit que d'un changement de méthode en 
vertu duquel la consultation se ferait par l'envoi 
en Corée d'un organe des Nations Unies. Ceci ne 
devrait pas empêcher l'Assemblée d'établir une 
procédure générale aux fins de l'institution d'un 
Gouvernement indépendant et du retrait des 
troupes. La consultation à laquelle on procéderait 
en Corée offrirait à ce peuple des possibilités de 
s'exprimer, en même t emps qu'elle hâterait cette 
indépendance si désirée. 
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The drawing up of a programme for lhe consul
tation of lhe Koreans <lid nol preclude the General 
Assembly from expressing the wish thal an 
indepcndent Governmcnt shoul d be estabJished 
and foreign troops wiUtdrawn at t he earliest 
possible date. Such a wish could be expressed 
before any consultation, since, according to Lhc 
:.\1oscow agreement, the purpose of the consul
tation was to facilitate the granting of K orean 
independence and the wilhdrawal of foreign 
troops. Those two points, the determination 
to ex.pedile Korean independence and the with
d rawal of lroops, a nd the consultation of the 
K orcan people, were included both in the Moscow 
Agreement and in the flrst United States pro
posai. The first step might therefore be to send 
a commission for pur poscs of consultation, and 
the second, to recommend a procedure for the 
establishment of a unificd central Government 
and the withdrawal of troops. 

The flrst st<lp would be uscful even without the 
second. In a ny case, one was not inconsisten t 
wiLh the other. The United Stat es delegation 
was preparcd to take the two steps together or to 
take them separately. The important t hing 
was that Lhey should be takcn. 

Mr. LoRLJ)AN (Belgium) said that he could not 
understand the Polish proposa! that the United 
St,ttcs amendment to the USSR resolut ion should 
be considered as a n i ndependent proposai. T he 
United States amendment contained two para
graphs dealing with the same question as the 
USSR proposai in nlmost idcntical terms ; the 
third paragraph expressed a new idea, but it 
was linkcd to the idea exprcssed in the firsl two 
paragraphs. 

Mr. Loridan then asked the representative 
of t he Ukraine how he considered that the elected 
representatives of Korea could be heard at once, 
in view of the fact that he had stated that i t was 
impossible to hold frce elections so long as 
foreign troops were occupying the country. 

Mr. MANUH.SKY (Ukrainia n Soviet Socialist 
Republic) replied that it was not for him to say 
how the United States would manage to scnd 
elected representatives from South Korea; but 
so far as North Korea was concer ned, elected 
organs were already in existence. He added that 
the United States amendmenl should be consid
ered as an original proposai, since it provided 
for the creation of a commission which was not 
envisageù by the USSR proposai. 

Analysing the statcment made by the United 
States representative, he observed that Mr . Dulles 
bad bcen rather late in remembering the l\l oscow 
decisions of l7 December 1945. The present 
chaos could have becn nvoided if the United 
St.ates had not proposed that the Korean question 
should be put oo the Assembly's agenda, and 
if the J oint Commission hnd contiuued to deal 
wit h it. Whereas the USSR delegation had put 
the prcvious question of inviting t he represen
tatives of t he Korenn people to be heard, the 
United States proposai tended to set that invi
tation aside, and to deal with lhe substance of t he 
matter by providing for the creation of a tempo
rary commission. 'fhnt was the root of the 
present chaos. 

L 'établissement d' un programme pour la consul 
tation d es Coréens n'exclut pas que l 'Assemblée 
exprime le sou hait qu' un Gouvernement indé
pendant soit établi et que les troupes étrangères 
soient retirées aussitôt que possible. Ce souhait 
peut êt re exprimé avant toute consultation, 
puisque, selon les Accords de Moscou, l'objet de la 
consultation est précisément d'arriver à l'indé
pendance et an retrait des troupes étrangères. Ces 
deux points, détermination d'en arriver r api
dement à l 'indépendance el au retrait des troupes, 
et consultation du peuple coréen, se trouvaient 
dans l'Accord de Moscou comme dans la première 
proposition des e:tats-Unis. Un premier pas 
pourrait donc consister dans renvoi d'11nc com
mission a ux flos de consultation. Un second pas 
consisterai t à recommander une procédure aux 
fins de l'établissement d'un Gouver nement central 
unifié ct du retrait des troupes. 

M. D'ulles considère que le premier pas serai t 
utile mèmc sans le second. De tonte manière, l'un 
n'est pas incompatible avec l'autre. La délégation 
des Étabi- Unis est prête à prendre les deux mesures 
ensemble ou séparément, l'essc·ntiel étant qu'elles 
soient prises. 

M. LomDAN (Belgique) indique qu'il ne 
comprend pas la propo ·ition de la Pologne tendant 
à considérer l'amendement des États-Unis à la 
proposi tion de l'URSS comme une proposition 
indépendante. En effet, l'amendement des Ét-ats
Unis contien t deux paragraphes traitant de la 
même question que la proposition de l'URSS et 
en termes à peine différents ; quant au t roisième 
paragraphe, i1 exprime une idée nouvelle qui est 
cependant liée à l'idëe incluse dans Jes deu..x 
premiers. 

Le représentant de la Belgique demande ensuite 
au représentant de l'Ukraine comment il envisage 
l'audition immédiate de représentan ts élus de la 
Corée, é ta nt donné qu'il a affirmé qu'il était 
impossible de procéder à des élections libres tant 
que des t roupes étrangères occupent le pays. 

M. MANUILSKY (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) répond à M. Loridao que ce n'est pas à 
lui d'indiquer comment les Étals-Unis feront pour 
envoyer des représentan ts élus cie la Corée du 
Sud, mais que, en cc qui concer ne la Corée dn 
Nord, il existe déjà des organes él us. Il ajouta que 
l'amendemenl des États-Unis doit etre considéré 
comme une proposition originale puisqu'il prévoit 
la création d'une commission non prévue par la 
proposition de l' URSS. 

Analysant la déclaration •faite par le repré
sentant des États-Unis, il fait observer que 
M. Dulles sc souvient un peu tard des décisions 
de Moscou du 17 décembre 19•15. On aurait pu 
éviter le chaos actuel si les États-Unis n'avaient 
pas proposé de mettre la question coréenne à 
l'ordre du jour de l 'Assemblée et si la Commission 
mixte avait continué à s'en occuper. Alors que la 
délégation de l'URSS a posé la question préju
dicielle en demandant que les représentants du 
peuple coréen soient invités ii être entendus, la 
proposition des lttats-Unis tend à écarter cette 
invitation et à t rai ter du fond de la question e n 
prévoyant la création d'une commission tempo
raire. C'est en cela que réside le chaos actuel. 
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If it was desired to prevent the Korean situation 
from becoming worse, a temporary commission 
must not be created, and it was necessary to 
adopt the USSR resolution, which aimed at the 
v.rithdrawal of foreign troops at the beginning 
of 1948 in order to ensurc: the independence 
of the Korean people. 

Mr. Manuilsky stressed the necessity of inviting 
representatives of the KoNan people and of 
t reating that previous que:;tion independently 
of the substantive question. 

Mr. SLAVlK (Czechoslovakü) asked the United 
States representative whelhfr his Government's 
original proposai and the Uuited States amend
ment to the USSR resolution contemplated the 
creat ion of two separate conmissions or of one 
and the same commission. 

Mr. DuLLES (United States of America) replied 
that the i.dea was to send out a single commission 
for the purpose of carrying O'Jt consultat ions and 
working out a programme. 

l\1r. L ORIDAN (Belgium) observed that the 
Ukrainian representative's r•!ply was not satis
factory, for he had understood him to say that 
in any case free elections eould not be held while 
foreign troops were still in th1: country. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (France) remarked 
that there was an obvions link between the 
previous question thal anthorized represen
tatives of the Korean people should be heard, 
and the substantive questio.1 as to how Korea 
was to become independer t. That link was 
present in the USSR proposai; it was still more so 
in the United States amen dm ~nt, si nee Mr. Dulles 
had clearly stated Lhat the United Nations 
commission in Korea shodd investigate the 
manner in which Korcan repnsentatives might be 
appointed. 

The French delegation thou ght that the creation 
of a temporary United Nations commission should 
not be discussed at present, and therefore asked 
the United States delcgaticn to withdraw its 
amendment ; that wolùd alow a vote to be 
taken first on the USSR proposai. Mr. de 
Murville himself wou ld vote against that pro
posai, becausc no indication had been given as 
to how it was to be implemented. It was not a 
question, as Mr. Manuilsky bad suggested, of 
hearing the representatives c·f North Korea and 
South Korca ; on the contra1y, it was the repre
sentatives of Korea as a single political entity 
who should be heard, as the Chinese representative 
bad already pointed out. 

He added that if the Unil:old States delegation 
withdrew its amendmenl, the quest ion of the 
establishment of a tempora~r commission would 
be examined in relation ·:o the substantive 
question. 

Mr. Koo (China) considered that the adoption 
of the United States amendment advocating the 
establishment of a United ~'fations commission 
in Korea would be the only means of speedily 
applying the USSR proposai to invite aulhorized 
representatives of the Korear. people. 

Si l'on veut éviter que la situation s'aggrave 
en Corée, il ne faut pas créer une commission 
temporaire, mais il faut adopter la proposition de 
l'URSS tendant au retrait des troupes étrangères 
au début de 1948, afin d'assurer l'indépendance 
du peuple coréen. 

Le représentant de la RSS d'Ukraine insiste sur 
la nécessité d'inviter des représentants du peuple 
coréen et de traiter cette question préjudicielle 
indépendamment de la question de fond. 

M. SLAVIK (Tchécoslovaquie) demande au 
représentant des J!tats~Unis de bien vouloir 
indiquer si la proposition originale de son Gouver
nement et l'amendement ùes l!tats-Unis à la 
proposition de l'URSS envisagent la création de 
deux commissions distinctes ou d'une seule et 
même commission. 

M. DuLLES (Étals-Unis d'Amérique) précise 
qu'il s'agit d'envoyer une seule commission qui 
serait chargée de procéder à des consultations et 
d'élaborer un programme. 

M. LoRJOAN (Belgique) fait observer que la 
réponse du représenta.nt de l'Ukraine n'est pas 
satisfaisante, car il semble avoir indiqué que, 
de toute façon, des élections libres ne pourraient 
avoir lieu en présence de troupes étrangères. 

M. CouvE DE MuRvtu.E (France) fait remarquer 
qu'il y a un lien évident entre la question préju
dicielle, à savoir, que des représentants autorisés 
du peuple coréen soient entendus, et la question 
de fond consistant à déterminer comment la 
Corée pourra arriver à son indépendance. Cette 
corrélation existe dans la proposition de l'URSS ; 
elle existe plus encore dans l'amendement des 
États-Unis, puisque l\1. Dulles a indiqué clai
rement que la commission des Nations Unies en 
Corée devrait contrôler la façon dont des repré
sentants coréens pourraient êlre désignés. 

La délégation française, estimant qu'il ne 
convient pas de discuter pour le moment de la 
création d'une commission temporaire des Nations 
Unies, demande en conséquence à la délégation 
des f:tats-Unis de retirer son amendement ; cela 
perrnettrait de voter tout d'abord sur la 
proposition de l'URSS. M. de Murville déclare 
à ce sujet qu'il votera contre cette proposition 
parce qu'aucune solut ion n'a été fournie quant 
à la quest ion de la mise en application de cette 
proposition. E n efTet, il ne s'agil pas d'entendre, 
comme l'a suggéré M. 1\'lanuilsky, des repré
sentants de la Corée du Nord et des représentants 
de la Corée du Sud ; il fa udrait, au contraire, 
entendre des représentants de la Corée, en tant 
qu'unité politique, comme l'a indiqué précé
demment le représentant de la Chine. 

M. de Murville ajoute que si la délégation des 
États-Unis retirait son amendement, la question 
de la création d'une commission temporaire 
serait examinée en rapport avec la question de 
fond. 

M. Koo (Chine) constate que l'adoption de 
l'amendement des États-Unis tendant à créer 
une commission des Nations Unies en Corée 
serait la seule façon de pouvoir appliquer d'une 
manière rapide la proposition de l'URSS consistant 
à inviter des représentants autorisés du peuple 
coréen. 
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He thercfore proposed that the United States 
nmcndment should be put to the vote. H it 
was rcjected. it would be necessary to vote on the 
ussn proposal. Jf that was adopted, it would 
have to be decided whether the original United 
States proposai should be e.xamined. The Chinese 
delegation was in favour of such an examination. 

Mr. GAOMVKO (Unjon of Soviet Socialist 
Republics) racallcd thal he ha.d alrcady pointed 
out that the United States amendment was not 
an amendmcnt. but an independent proposai 
substantially identical wiUt the Uni ted States 
dclegation's original proposai. 

Most of the representatives who had spoken had 
indicated thcir agreement Lhat it was necessary to 
invite representatives of the Korean people. 
Many, howcver, had con fined lhemselves to 
not ing thal thal would present practical diffi
culties. Numerous statcments had also made it 
clear thal the question of establishing a United 
Nations commission should be linked, not to the 
previous question, but to the examination of the 
substance of lhe problem. 

Clearly the procedure envisaged by the United 
States delegation was not in confonnity with 
normal usage!. At the lime of the examinalion 
of the Palcst inian question, J ewish and Arab 
representatives had becn invited before the 
substance or the question had been touched on ; 
similarly, a l the time of the examinalion of the 
Grcek question, the Committee had begun by 
inviling the Bulgarian and Albanian represen
tatives. In order not to creale a bad precedent, 
a decision should first be laken on the question of 
inviting the Korcan representatives. The United 
States amendment should therefore be considered 
as an independent proposai. 

Alluding Lo the remarks made by the repre
sentative of Australia, Mr. Gromyko observed 
l hat his delcgalion's proposa] and the vmted 
States amcndmenl were totally difTerent, the 
firsl dealing with an invitation to the Korea.n 
r.:presentalivl!s and the second providing for the 
establishment of a United Nations commission 
and eliminaling the question of the invitation. 
Even if the methocl envisaged by the United 
States was in conformity with the parliamentary 
procedure of certain States, the United Nations 
was not bound by that method. 

T he USSn repr<!sent.ative said that he would 
nol reply Lo Mr. Dulles on the substance of the 
question un til the representatives of the Korean 
people bad been beard. NeYer theless, if the 
consultation!> with the Korcan people in the J oint 
Soviel-Ameriean Commission had nol produced 
any positive results, the rcsponsibilily lay wilh 
the United States delegation, which had wished to 
ùûtiate consultations wilh anti-democratic par ties 
having no link wilh the Korean people. As 
regards the gravity of the situa tion in Korea 
mentioned by Mr. Dulles, the situation in South 
Korea was inclced serious, because the population 
was proteslin!J agains l the policy pursued by the 
United States and againsl the fact thal Japanese 
agents hnd been placcd in responsible positions. 

The UniLeù States delegation should withdraw 
ils amendmenl, so thal Lhe previous question of 

Il propose donc que l'amendement des f:tats· 
Unis soit mis aux voix. S'il est rejeté, il faudra 
voter sur la proposition de l'URSS. Si celle-ci 
est adoptée, il faudra décider s'il convient 
d'examiner la proposition originale des États-Unis. 
La délégation chinoise est par tisan de cet examen. 

M. GnOMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiq ues) rappelle qu'il a déjà indiqué que 
l'amendement des !::tats-Unis n'est pas un 
amendement mais une proposition indépendante, 
dont le fond est identique à la proposition originale 
présentée par la délégation des Ëtats-Unis. 

La plupart des représentan ts qui ont pris la 
parole ont indjqué qu'ils étaient d'accord pour 
que l'on invite des représentnnts du peuple 
coréen. Beaucoup, cependan t, se sont bornés 
à constater que cela présenterait des difficultés 
pratiques. Il ressor t également de nombreuses 
déclarations que la question de la création d'une 
commission des Nations Unies ne doit pas être 
liée à la question préjudicielle, mais doit être 
liée à l'examen du rond du problème. 

Il est évident que la procédure envisagée par 
la délégation des f..:ta ts-Unis n'est pas conforme 
à l'usage. Lors de l'examen de la quest ion palesti
nienne, des représentants juifs el arabes ont été 
invités avant que l'on abordât le fond de la 
question ; de même, lors de l'examen de la 
question grecque, la Commission a commencé 
par inviter les représentants bulgare et albanais. 
Afm de ne pas créer de précédent fâcheux. 
il fau t commencer par prendre une décision 
sur l'invitation à adresser aux représentants 
coréens ; il faut donc considérer l'amendement 
des États-Unis comme une proposition indé
pendante. 

Faisant a llusion aux remarques faites par le 
représentant de l'Australie, M. Gromyko fait 
observer que la proposition de S9. délégation et 
l'amendement des États·Unis sont totalemen t 
différen ts, la première traitant de l'invitation 
aux représentants coréens, la deuxième prévoyant 
la création d'une commission des Nations Unies 
et éliminant la question de l'invitation. Si la 
méthode envisagée por les É tats-Unis est conforme 
à la procédure parlementaire de certains États, 
les Na Lions Unies ne sont pas liées par cette 
méthode. 

Le représentant de l'URSS déclare qu'il ne 
répondra pas à M. Oulles sur la question de fond, 
tant que des rcpr6sentants du peuple coréen 
n'auront pas été en tendus. Il ajoule toutefois 
que si des consultations avec le peuple coréen 
n'ont pu aboutir à des résultats positifs au sein 
de la Commission mixte américano-soviètique, la 
responsabilité en incombe à la délégation des 
États-Unis qui voulait entamer des consultations 
avec des partis antidémocratiques n'ayant aucune 
relation avec le peuple coréen. Quant à la gravité 
de la situation en Corée, don t M. Dulles a fait 
mention, M. Gromyko fait observer qu'en effet 
la situation est sérieuse en Corée du Sud parce 
que la population proteste contre la poli tique 
suivie par les États-Unis el contre le fait que 
des agents japonais sont placés à des postes 
de commande. 

Le représen tant de l' URSS estime que la délé· 
gation des États-Unis devrait retirer son amen-
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inviting representatives of tt.e Korean people 
might first be voted on. 

Mr. DESPRA.DEL (Dominican Hepublic) said that 
the confusion in the discuss .on a rose from a 
question of procedure. Both the USSR proposai 
and United States amendmen ; had in view the 
invitation of representatives of the Korean people, 
but they followed different mdhods. H e there
fore proposed that the United States anJendment 
should be put to the vote. 

Mr. DuLLES (United States o·: America) replying 
to the argument put forward by the representative 
of France, said that he was no·; prepared to with
draw the amendment presented by his delegat ion, 
since that amendment was per 'ectly legitimate. 

ln reply to certain obsetvations made by 
Mr. Gromyko, he pointed ou : that he had not 
intendcd to accuse the USSR delegation of having 
contravened the provisions of the Moscow Agree
ment. His delegation's anendment merely 
sought to Iacilitate the speed~, reali1.ation of the 
consultations envisagcd in tbe USSR proposai. 
Without that amendment, the United States 
would have been forced to vot·~ against the USSH 
proposai, and that would bave been immedîately 
propagandized t hroughout Kc.rea as a sign that 
t he United States was opposed to any consultation 
with the Koreans. In that co·m exion, he recalled 
a propaganda order broadcast by the North 
Korean radio inviting the People's Front in South 
Korea to compare the USSF's policy of peace 
with the reactionary policy of the United States. 

He concluded by observin{; thal the rules of 
procedure did not prohibit U.e amendment of a 
motion in order to make it ~.cceptable. 

Mr. CASTRO (El Salvador) ol:served that, in view 
of the division of Korea int o two zones, the 
immediate withdrawal of thf occupation troops 
would result in internai d .sorder and would 
prevent the Korean people lrom enjoying their 
liber ty and independence, whereas the United 
States amendment was entirely suitable, since the 
United Nations temporary commission would 
promote the rapid advance of Korea towards 
democracy. 

The delegation of El Salvador agreed in prin
ciple that representatives of the Korean people 
should be heard, but it would vote for the United 
State'> proposai in order to save time. 

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) 
considered that the United S·:ates amendment to 
t he USSR resolution was properly an amendment, 
and was in confonnity with parliamentary prac
tice in the United Kingdo:n in that respect. 
That amendment should be voted on first, in 
accordancc with rule 67 of the rules of procedure. 

The dilTerence between the USSR proposai and 
t he United States amendmen t was one of method. 
The United States amendment was more effect ive, 
sin cc a year would have to clapse before the USSR 
proposai could be applied. 

dement, afin que l'on puisse voter au préalable 
sur la question préjudicielle de l'invitation aux 
représentants du peuple coréen. 

M. DESPRADEL (République Dominicaine) fait 
observer que la confusion des débats résulte 
d'une question de procédure. Or, il constate 
que la proposition de l'URSS et l'amendement 
des États-Unis tendent l'un et l'autre .à inviter 
des représentants du peuple coréen eô suivant 
toutefois des méthodes difTérent es. Il propose, 
e n conséquence, que l'amendement des États-Unis 
soit mis aux voix. 

M. DuLLES (Éta·ts-Unis d'Amérique) déclare, 
e n réponse à la conclusion du représentant de la 
France, qu'il n'est pas disposé à retirer l'amen
dement présent é par sa délégation, étant donné 
que cet amendement est parfaitement légitime. 

Répondant ensuite à certaines observations 
formulées par M. Gromyko, il indique qu'il n'a 
pas eu l'intention d'accuser Ja délégation de 
l'URSS d'avoir contrevenu aux clauses de l'Accord 
de Moscou. D'autre part, il fait remarquer que 
l'amendement de sa délégation tend simplement 
à rendre pratiques et rapides les consultations 
envisagées dans la proposition de l'URSS. Sans 
cet amendement, les États-Unis auraient dü 
voter contre cette proposition. Ce vote aurait 
certainement été interprété par la propagande 
poursuivie en Corée comme indiquant que les 
!Etats-Unis étaient opposés à toute consultation 
des Coréens. Il rappelle, à ce sujet, un ordre de 
propagande de la radiodifTusion de la Corée du 
Nord invitant le front populaire de la Corée d11 
Sud à comparer la politique de paix de l'URSS 
e t la politique réactionnaire des États-Unis. 

Le représentant des États-Unis fait observer, 
en t erminant, que le règlement intérieur n 'interdit 
pas d'amender une motion afin de la rendre 
acceptable. 

M. CASTRO (Salvador) constate tout d'abord 
que, étant donné la division de la Corée en deux 
zones, le r etrait immédiat des t roupes d'occupation 
entraînerait le désordre dans le pays etempêcherait 
le peuple coréen de jouir de sa liberté et de son 
indépendance. Au contraire, l'amendement des 
:Etats-Unis est tout à fait approprié, car la 
commission temporaire des Nations Unies favo
riserait l'acheminement r apide de la Corée vers 
la démocratie. 

E n principe la délégation du Salvador est 
d'accord pour que les représentants du peuple 
coréen soient entendus, mais, afin de gagner du 
temps, elle votera pour la proposition des États
Unis. 

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) déclare 
que l'amendement des États-Unis à la proposition 
de l'URSS est un amendement bien fondé, 
co ni orme à la cou tu me parlementaire du Royaume
U ni. li convient de voter sur cet amendement 
en premier lieu, en vertu de l'article 76 du 
règlement intérieur. 

La différence entre la proposition de l'URSS et 
l'amendement des États-Unis réside dans une 
question de méthode. L'amendement des États
Unis est plus efficace, car la proposition de 
l'URSS ne pourrait être appliquée que dans un 
délai d'un an. 
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As regards the comparison made by the USSR 
representative between the Palestinian question 
and the Korean question, Sir Alexander pointed 
out that the situations were not analogous, since 
the J ewish Agency and the Arab Higher Com
mittee had both received previous recognition. 

Mr. KtSELev (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) sald that the United States amendment 
should be considered as an independent proposai. 
One point in that amendment was not clear : how 
could the representatives of North and South 
Korea participate ln the discussion on their 
country's independence ? 

He proposed a further amendment to the 
Unüed States amendment (document A/C.l / 230) 
to the efTect that the representatives of the 
K orean people should be invited to participate in 
the discussion on Korean independence in the 
First Committee and at the General Assembly. 

Mr. MANUlLSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) proposcd that the United Stat es 
amendment to the USSR draft resolution should 
be studied simultaneously with the original Unit ed 
States proposai. 

The CHAII1MAN ·declared the general discussion 
closed. 

Mr. SLAVIK (Czechoslovakia) requested that the 
discussion might be adjourned. 

The CHAlRMAN, after consulting the Committee, 
announced the adjournrnent of the discussion. 

The meeting rose at 1.25 p.m. 

NINETY-FIRST MEETING 

Held at L ake Success, New York, on Thursday, 
30 Oclober 1947, at 3 p.m. 

Chairman: .Mr. J. Br::cH (Luxembourg). 

39. Continuation of the discussion on 
the problem of the independence 
of Korea (documents AJC. ~/ 195, 
AJC.I /218, AJC.I / 229, AJC. I J230, 
AJC. I /231, A fC.I / 232, AfC.I / 233, 
AJC.I /234, AfC. If235) 

The CHAIH'MAN proposed putting the Ukrainian 
draft resolution (document A/C.l /233) to the 
vote. 

l\1r. DULLES (United States of America) asked 
that a vote should be laken fnst on the United 
States amendment (document A/C.l /230) to the 
USSn draft resolution (document A/C.l /229). 
To vote on tl1e Ukrainian resolution bef ore voting 
ou that arncndrnent would be to violate rule 76 
of the provisional rules of procedure. 

Quant à la comparaison faite par le représentant 
de l'URSS entre la question palestinienne et la 
question de la Corée, Sir Alexander fait remarquer 
qu'il s'agit de situations différen tes, étant donné 
que l 'Agence juive et le Haut Comité arabe 
étaient des organismes reconnus préalablement. 

M. KISELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) déclare que l'amendement des 
~tats-Unis devrait être considéré comme une 
proposition indépendante. Il indique, en outre, 
qu'un point n'est pas clair da ns cet amendement : 
comment les représentants de la Corée du Nord 
et ceux de la Corée du Sud pourront-ils participer 
à la discussion de la question de l'indépendance 
de leur pays ? 

Il propose un sous-amendement à l'amendement 
des Etats-Unis (document A/C.l/230) à l'effet 
d'indiquer que des représentants du peuple 
coréen seront invités à participer à la Première 
Commission et à l'Assemblée générale, à la 
discuss ion relative à la question de l'indépendance 
de la Corée. 

M. MANUILSKY (République socialiste sovié
tique d ' Ukraine) présente une proposition tendant 
à examiner l'amendement des ~tats-Unis au 
projet de résolution de l'URSS en même temps 
que la proposition originale des États-Unis. 

LE PRÉSIDENT déclare la discussion générale 
close. 

M. SLAvnt (Tchécoslovaquie) demande l'ajour
nement des débats. 

LE PRÉSIDENT, après avoir consulté la Commis
sion, prononce l'ajournement des débats. 

La séance est levée à 13 h. 25. 

QUATRE·VINGT-ONZI~ME 
S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le jeudi 30 oclobre 1947, à 15 heures. 

Président : M. J. BECH (Luxembourg). 

39. Suite de la discussion sur la que.s• 
tion de l'indépendance de la Corée 
(documents AfC. 1 J 19 5, A/C. I /218, 
A fC. I /229, AJC.I /230, AJC.I /231, 
A fC.I f232, AJC.I /23 3, AfC.I / 234, 
A fC.I f235) 

Le PRÉSJDENT propose de mettre aux voix le 
projet de résolution de l'Ukraine (document 
A/C.l / 233). 

M. DuLLES (E:tats-Unis d'Amérique) demande 
que l'on vote d'abord sur l'amendement (document 
A/C.l / 230) à la résolution préliminaire de l'URSS 
(document A/C.l/229) présenté par la délégation 
des États-Unis. Mettre aux voix la résolut ion de 
l'Ukraine avant cet amendement serait aller à 
l'encontre des dispositions de l'article 76 du 
règlement intérieur provisoire. 
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Mr. MANUILSKY (Ukrainiar Soviet Socialist 
Republic) said that his delegation's resolution was 
a previous question, which rr.ust be voted on 
before the USSR resolution or amendments 
thereto. That was especially truc bccause many 
doubted whether the United States text was 
really an amendment. 

Mr. S'J'OLK (Venezuela) proposcd lhat the Com
mittee should resolve its procedural difficulty by 
deciding whether the United ~;tates amendment 
really was an amendment to th·~ USSR resolution 
or an independcnt proposai. 

The representatives of CzE•:HoSLOVAKIA and 
the UKtON OF SoviET Soct-.LJST REPUBLtcs 
supported Mr. Manuilsky 's request. It was 
explained that the Ukrainian resolu tion sought to 
postpone a vote on the United :)tates amendment 
because the latter related to th ~ substance of the 
original resolution submitted by the United 
States ou Korea (document A/C.l /218), and 
should be discussed on1y when the substance of 
thal question was considered. These lwo repre
sentatives also maintained ·;hat the United 
States amendment was in reali ;y an independent 
proposai. The USSR proposé! relating to the 
procedure to be followed by ·.he Committee in 
considering the problem would have to be dealt 
with before the substance of the question could 
be discussed. 

The representatives of the l 'NTTED STATES OF 
AMERICA and CHINA supporb:d the suggestion 
of Mr. Stolk. 

The CHAIRMAN pointed out that the rules of 
procedure recognized no " pn:vious quest ion " , 
and ruled that rule 76 alone •Yas relevant. He 
would submit the question wllether the United 
Stales texl was an amendmes.t. 

The Commitlee decided by 4J votes lo 6, with 4 
abstentions, llzal the United States lexl (document 
A fC.l/230) was an amendment. 

Mr. MANUILSKY (Ukrainiar. Soviet Socialist 
Republic) explained that his delegation's reso
lut ion (document A/C.l /233) was intended to 
prevent a decision being taken on the substance 
of the Korean question withou·; a full discussion. 
He could not understand the objections of the 
United States representative ·:o his suggestion, 
since it would permit the discu~sion of the United 
States proposai after the proce<luraJ question bad 
bcen settled. The Committee however, should 
not take a hasty decision on the substance of the 
problem without proper discuss·on in the presence 
of representatives of the Kore:1n people. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (France) said his 
delegation wottld oppose the Ul<rainian resolution. 
Although the United States delegation had 
declined to withdraw its amendment at his request, 
he saw no reason why t bat ameudment should not 

M. MA!SUILSKY (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) déclare que la résolution présentée 
par sa délégation constitue une question préalable 
qui doit être mise aux voix avant la résolution 
de l'URSS et les amendements qui s'y rapportent. 
Sa demande est d'autant plus justifiée que de 
nombreux membres ne sont pas sûrs que le 
texte proposé par les États-Unis consti tue 
réellemetl t un amendement. 

M. STOLK (Venezuela) propose à la Commission 
de résoudre cette difficulté de procédure en 
décidant d'abord si J'amendement présenté par 
les États-Unis constitue réellement un amen
dement à la résolution de l'UR SS ou s'il s'agit 
d' une proposition indépendante. 

Les représentants de la TcHÉCOSLOVAQUIE et 
de l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
soviÉTIQUES appuient la demande deM. Manu ilsky. 
Il est expliqué à la Commission que la résolution 
présentée par l'Ukraine tend à reporter à plus 
tard le vote sur l'amendement des ~tats-Unis 
parce que ce dernier se rapporte au fo nd de la 
première résolution présentée par les ~tats-Unis 
au sujet de la Corée (document A/C.l /218) et 
ne devrait être mis en discussion que lors de 
l'examen de la question quant au fond. Ces 
deux représentants soutiennent également que 
l'amendement des États-Unis constitue bien une 
proposition indépendante. Avant de pouvoir 
discuter du fond de la question, il faut prendre 
une décision sur la proposition de l'URSS relative 
à la procédure que la Commission <Joil suivre 
pour examiner cette question. 

Les représentants des É TATS-UNrs n'AMÉRIQUE 
et de la CHINE appuient la proposition de M. Stolk. 

Le PRÉSIDENT fait observer que le règlement 
intérieur ne fait pas mention de « questions 
préalables ))' et il décide que le seul article 
pertinent du règlement intérieur est l'article 76. 
Il met aux voix la question de savoir si Je texte 
présenté par les États-Unis constitue ou non un 
amendement. 

La Commission décide, par 43 uoix contre 6, 
avec 4 abstentions, que le lexie des Etats-Unis 
(document A /C.l f230) ronstitue un amendement. 

:M. MANUILSKY (République socialiste soviétique 
d 'Ukraine) explique que le but de la résolution 
présentée par sa délégation (document AfC. l j233) 
est d'empêcher que l'on ne prenne une décision 
sur le fond de la question coréenne avant d'en 
avoir complètement discuté. Il ne peut comprendre 
les objections que le représentant des États-Unis 
fait à sa proposition, car si cette dernière est 
adoptée on pourra discuter de la proposition des 
Étals-Unis après avoir réglé la question de 
procédure. Toutefois. il conviendrait que la 
Commission ne pnt pas de décision hâtive sur 
le fond du problème avant d'en avoir dûment 
discuté en présence des représentants du peuple 
coréen. 

M. CouvE DE MuRVILLE (France) déclare que 
sa délégation votera cont re la résolution de 
l'Ukraine. Bien qu'il ait demandé à la délégation 
des Étals-Unis de retirer son amendement et 
qu'elle s'y soit refusée, il ne voit pas pourquoi 
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be discussed and voted upon now. To a certain 
extent such a vote wOLùd prejudge the substance 
of the question, but, after ali, two days bad b een 
spent in discussion. His delegation considered 
the proposai for a United Nations temporary 
commission on Korea to be sound. 

The Ukrainian resolution was rejecled by 40 votes 
to 6, with 5 abstentions. 

Mr. PoPovtc (Yugoslavia) said lhat acceptance 
of the United States amendment would mean that 
the substance of the Korean q uestion would be 
discussed in lhe absence of representatives of the 
Korcan people, and would be equivalent to a 
vote opposing Korean participation in the pro
ceedings of the Committee. In such circums
tanccs the Yugoslav delegation cotùd not parti
cipate in a vote upon the United States 
amendment. 

Mr. K ISE LEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) explained that lüs delegation's amend
ment (docu01ent A/C.l /234) recognized, as the 
United States delegation bad itseli recognized, 
that the Korean question could not be fairly 
settled without representatives of Korea being 
heard in the First Committee and a t the plenary 
meetings of the General Asscmbly. 1t was 
therefore logical that they should be invited to 
the Committee and should be heard when the 
problem was discussed. 

The Byelorussian amendment was rejected by 
36 voles to 6, with 9 abstentions. 

Mr. I<oo (China) explained his delegation's 
abstention on the previous votes. His Govern
ment favoured the earliest possible consultation 
with the Korean people, in t he fullest sense of the 
word. The United States amendment would 
make consultation possible. He hoped that t he 
t emporary commission would be able to arrange 
for consultation in Korea and futu re consultation 
at t he United Nations head quarters with genuine 
representatives of the Korean people. 

The Chincse representative explained that the 
Chinesc amendment (document A.{C. l /231) to the 
United Stat•·s amendrnent (document A/C.l/230) 
was ofTered because his delegation wanted repre
sentatives from Korea as a whole, not from 
Northern and Southern Korea, and because the 
worcl " observe" appeared preferable to the 
word " ensure ·• of the United States t cxt, since 
the latter implied sorne kind of guarantee of the 
election process. 

T he representative of the UNr'IED STATES OF 

AMERICA accepted the Chinese amendment to the 
United States amendment. 

::Vlr. GnO~fYKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) stated that his delegation believed that 
the Korcan que!!tion could not be discussed 
without the participation of Korean represen
tatives in the First Committec and the General 

1 
on ne discuterait et ne voterait pas i~médi~tement 
sur cet amendement. Ce vote preJugeratl dans 
une certaine mesure le fo nd de la question mais, 
après tout, on a déjà passé deux jours à discuter. 
Sa délégation estime que la proposition tendant 
à la création d'une commission temporaire des 
Nations Unies pour la Corée est raisonnable. 

Le projet de résolution de l'Ukraine est rejeté 
par 40 voix contre 6, avec 5 abstentions. 

M. PoPOVJTCH (Yougoslavie) déclare qu'accepter 
l'amendement des États-Unis signifierait que J'on 
discute·ra du fond de la question coréenne en 
l'absence des représentants du peuple coréen et 
équivaudrait à un vote refusant à la Corée le 
droit de participer aux travaux de la Commission. 
Dans d e telles conditions. la délégation de la 
Yougoslavie ne peut prendre part au vote sur 
l'amendement des États-Unis. 

M. KrSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) explique que l'amendement de 
sa délégation (document A/C.l /234) reconnaît, 
comme la délégation des États-Unis l'a elle-même 
reconnu, que la question coréenne ne peut être 
résolue de façon équitable sans que les repré
sentants coréens soient entendus au sein de la 
Première Commission et aux séances plénières 
de l'Assemblée générale. Il est donc logique qu'ils 
soient invités à assister aux séances de la Com
mission et à se faire entendre lorsque l'on discutera 
du problème. 

Par 36 voix contre 6, avec 9 abstentions, l'amen
dement proposé par la Biélorussie est rejeté. 

M. K oo (Chine) explique pourquoi sa délégation 
s'est abstenue de prendre part aux votes qui 
viennent d'avoir lieu. Son Gouvernement préconise 
que l'on consulte le plus tôt possible le peuple 
coréen au sens le plus complet de ce mot. L'amen
dement des J!tats-Unis rendrait possible une 
telle CQnsullation. Il espère que la Commission 
temporai re pourrait organiser des constùtations 
en Corée, et prendre des dispositions afin que 
l'on puisse consuller au siège de l'Organisation 
des Nations Unies, tùtérieurement, de véritables 
représentants du peuple coréen. 

Le représentant de la Chine explique que sa 
délégat ion a proposé un amendement (document 
A /C. l /231) au texte de l'amendement des États
Unis (document A/C.l {230) pour deux raisons. En 
premier lieu, elle désire qu'il y ait des représen
tants pou.r l'ensemble de la Corée et non pour 
la Corée du Nord, d'une part, et la Corée du 
Sud, d'autre part. Ensuite, elle estime préférable 
de rem placer dans le texte anglais del'amendement 
des f:tats-Unis le mot « ensure 11 (garantir) par le 
mot cc observe» (constater), ce premier tenne 
comportant une certaine garantie relativement 
à la façon dont se feront les élections. 

Le représentant des Ë.TATS-UNrs n ' AMÉRI.QU.E 

accepte d'apporter à l'amendement des États
Unis l'amendement proposé par le représentant 
de la Chine. 

M. GnoMVKO (Union des Républiques socialist es 
soviétiques) déclare que, de l'avis de sa délégation, 
on ne peu t pas discuter la question coréenne 
sans la participation de représentants coréens 
aux di.scussions de la Première Commission et de 
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Assembly. His delegation t.herefore could not 
take part in the voting on tlLe so-called United 
States amendment or on amendmenls to it which 
in fa ct did not modify its su ;)stance. 

Mr. MANUlLSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) thought that the Chinese amendment, 
supposedly intended to ensun representation of 
Korea as a whole, was a mamcuvre cnlculate<l to 
make possible a representatio1 which would not 
be a true representation of the Korean people. 
l t was nccessary to recognizc the fact that the 
two zones of Korea would continue to exist until 
the evacuation of aJJ foreign t~oops. 

The commission was intentled to interfere in 
Korean affairs. There was a great difference in 
principle between the solutioJt suggested by the 
USSH and that suggested by the United States. 
The USSR proposai was based on the principle 
t ltat the Korean people must l:e free to constilute 
its Government witbout the )ressure of foreign 
troops. The United States wggested that the 
whole administntion, including military forces, 
must be set up with foreign troops in Korea. 

The Ukrainian delegation w<·uld not participate 
in a vote which would prevent Korean represen
tatives from taking part in U1e discussion of the 
substance of the question. The whole question of 
the commission was being deci:led, in viobtion of 
rules of procedure, under the ;~uise of an arnend
mcnt, and the Korean peoplt: was thus barred 
from participating in the discl: ssion. 

Mr. SLAVlK (Czechoslovakia:• said he could not 
understand wh y the Byelorussi:m amendment had 
not been accepted, because even the United 
States amendrnent provided for no other possible 
form of consultation tllan in llte First Comrnittee 
or the General Assembly. ) Ir. Koo's idea of 
local consultation was not •:ontained in that 
amendment and he could not :;gree to it. 

The Czechoslovak delegation would not lake 
part in the vote, because 1he United States 
amendment made consultaHon of Koreans 
impossible. 

Mr. Koo (China) stated tint he would have 
preferred to have a double co Jsultat.ion, both in 
New York and in Korea, with :he Korean people. 
Since, however, a consultatiun at the United 
Nations headquarters, in tht: present circum
stances, was inlpossible, his delegation welcomed 
the other way of ascertaining the views of the 
Korean people. 

l\1r. KISELEV (Byelorussiar Soviet Socia1ist 
Republic) said that, as a ccnsequence of the 
rejection of his delegation's amHndment, he would 
not be able to lake part in the ï Ote on the United 
States proposai as amended, nor in lhe vote on t he 
original United States propos~ l (document A/C. 
1/218). 

Mr. ZEBROWSKl (Poland) said his delegation 
would be unable to participate in the vote on the 
United States amendment. The fundamental 
right of the Korean people to be represeuted before 

l'Assemblée générale. C'est pourquoi elle ne 
pourra prendre part au vote sur le prétendu 
amendement des f:tats-Unis, ou sur des amen
demenls qui s'y rapportent et qui, en fait, n'en 
modifient pas le fond. 

M. MA:-<UlLSKY (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) pense que l'amendement de la Chine, 
proposé censément pour garantir une repré
sentation de l'ensemble de la Corée, est une 
manœuvre calculée pour ouvrir la voie à une 
représentation qui ne serait pas une véritable 
représentation du peuple coréen. n faut 
reconnaître ce fait, qu'il continuera d'exister deux 
zones en Corée jusqu'à ce que toutes les troupes 
étrangères l'aient évacuée. 

On veut créer la commission pour intervenir 
dans les affaires de la Corée. Il y a une grande 
différence de principe entre la solution que propose 
l'URSS et celle que proposent les États-Unis. 
La proposition de l'URSS se fonde sur le principe 
que le peuple coréen doit être libre de constituer 
son Gouvernement hors de toute pression de 
troupes étrangères. Les f:tats-Unis proposent que 
toute l'administration - l'armée comprise- soit 
CoQnstituée alors que des troupes étrangères 
occupent la Corée. 

La délégation de l'Ukraine ne participera pas 
à un vote qui aurait pour résultat d'empêcher 
les représentants coréens de prendre part au 
débat sur le fond de la question. Sous le couvert 
d'un amendement, c'est la question de la 
commission que l'on règle, en violation du 
règlement intérieur, et on empêche ainsi le peuple 
coréen de prendre part à la discussion. 

M. SLAVIK (Tchécoslovaquie) déclare qu'il ne 
peut comprendre pourquoi l'amendement de la 
Biélorussie n'a pas été accepté, puisque même 
l'amendement des f:tats-Unis n'envisage pas 
d'autre forme de consultation qu'au sein de la 
Première Commission ou de l'Assemblée générale. 
L'idée de M. Koo, de procéder à des consultations 
régionales, ne figure pas dans cet amendement 
et il ne saurait l'accepter. 

La délégation de la Tchécoslovaquie ne prendra 
pas part au vote parce que l'amendement des 
États-Unis exclut la possibilité d' une consultation 
du peuple coréerr. 

M. Koo (Chine) déclare qu'il aurait préféré 
une double consultation du peuple coréen, l'une 
à New-York, l'autre en Corée. Toutefois, comme 
il n'est pas possible, dans les circonstances 
actuelles, de procéder à une consultation au 
siège de l'Organisation sa délégation approuve 
l'autre méthode permettant de connaître l'opinion 
du peuple coréen. 

M. KtSELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) déclare qu'après le rejet de 
l'amendement qu'avait proposé sa délégation il 
n'est pas en mesure de prendre part au vote sur 
la proposition des f:tats-Unis amendée, non plus 
qu'au vote sur la proposit ion primitive des 
États-Unis (document A/C.l /218). 

M. ZEBROWSKI (Pologne) déclare que sa délé
gation n'est pas en mesure de prendre part au 
vote sur l'amendement des États-Unis. Le droit 
fondamental qu'a le peuple coréen d'être repré-
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the Committee was being viola led, allhough sorne 
ùelegalions had paid lip-service t o it. 

Tht' CHAIRMAN put to the vote, paragraph by 
paragraph, the United States amendment 
(document A/ C.l /230) as amended by the Chinese 
amendment (document A/C. l /231). 

The {irst paragraph was adopled by 41 votes to 
none, wilh 6 abstentions. 

The second parugraph was adopted by 41 votes 
lo none, with 4 abstentions. 

The lhird paragraph was adopted by 39 voles lo 
none, wilh 7 abstentions. 

The Uni led States amen dm eni as a whole, as 
wnended, was adopted by 41 voles lo none, wilh 
7 abstention~;. 

T he te:xt adopted reads as follows : 
" Inasmuch as the Korean question which is 

hefore the General Assembly is primarily a matter 
for t he Korean people itself and concerns ils 
freedom and independence, and recognizing that 
this question cannot be correctly and fairly 
r~solvcd without the participation of represen
tatives of t he indigenous population, 

•• T he First Committee recommends Lhat 
elected represen tatives of the Korean people be 
invited to t ake part in the consideration of the 
question ; 

"Furlher recommends Lhat, in order to facili
t a te and expedile such participation and to 
observe that the Korean representatives are in 
fact duly elected by the Korean people and not 
mere appointees from military authorities in 
Korea, Lhere be forthwith established a United 
Nations Temporary Commission on Korea, to be 
present in Korea, with right to t ravel, observe and 
consult throughout Korea. " 

The CHAIRMAN put the USSR resolution 
(document AJC.l /229) t o the vote. 

The resolution was rejected by 36 voles lo 6, with 
10 abstentions. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) stat ed on behalf of the USSH delegation 
that, if a United Na tions temporary commission 
on K orea were to be set up after the General 
Assembly had considered the question, without 
the participation of representatives of the K orean 
people in that body's d iscussion, the USSR would 
not be able to take part in the work of the com
mission. He considered that it was impossible 
to consider the K orean quest ion without the 
participation of the representatives of the Korean 
people. He therefore proposed that the First 
Commiltee should post pone its discussion of 
tht~ substance of the Kon~an question (document 
A JC.l /'235). 

~'fr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialisl 
Hepublic) supported the USSR proposai. H e 
considered that the Korean people had the right 
to decide for itself whet ber il wished to establish 
its G"Overnment and its national security force 
while its count ry was still occupied by foreign 
troops. The conlinucd presence of foreign forces 
was cliamctrically opposed lo U1e inlcrests of t he 
Korcan people, and only on their evacuation 

senté devant la Commission a été violé, en dépit 
des belles paroles de certaines délégations. 

Le PRÉSlDENT met aux voL'<, paragraphe par 
paragraphe, l'amendement des Etals-Unis 
(document A/C.l /230) modifié par l'amendement 
de la Chine (document AjC.l/231). 

Par 41 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le 
premier paragraphe est adopté. 

Par 41 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le 
deuxième paragraphe est adopté. 

Par 39 voix contre zéro, avec 7 abstentions, le 
troisième paragraphe est adopté. 

L'amendement des États-Unis dans son ensemble, 
SQus sa forme amendée, est adopté par 41 voix 
contre zéro, avec 7 abstentions. 

Le texte adopté est rédigé comme suit : 
« Etant donné que la question coréenne 

exarni née par l'Assemblée générale intéresse avant 
toul le peuple coréen lui-même, qu'elle touche 
à sa liberté et à son indépendance, et reconnaissant 
que cette question ne peut être résoJue d 'une 
façon correcte et équitable sans la participation 
de représentan ts du peuple coréen ; 

« La Première Commission recommande que 
des représentants du peuple coréen soient invités 
à participer à l 'examen de la question coréenne ; 

<< De plus, afm de faciliter et de hâter cette 
participation et afin de constater que les repré
sentants coréens seront bien et dilment élus par 
le peuple coréen et non pas simplement nommés 
par les autorités militaires de Corée, la Première 
Commission recommande qu'il soit créé sans délai 
une Commission temporaire des Nations Unies 
pour la Corée, qui exercera ses fonctions en Corée 
et q td aura le droit de se déplacer, d'observer et 
de procéder à des consultations dans tou te la 
Corée. " 

Le PRÉSIDENT met aux voix la résolution de 
l'URSS (document A /C.l /229). 

Par 35 voix contre 6, avec 10 abstentions, celle 
résolution est re jetée. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare, au nom de la délégation de 
l'URSS, que, s'il est créé une commission 
temporaire des Nations Unies pour la Corée, 
après examen de la question par l'Assemblée 
générale, sans participa tion de représentants du 
peuple coréen à la discussion de cet organisme, 
l' URSS ne sera pas en mesure de prendre part 
aux travaux de la commission. Il estime qu'il 
est impossible d'étudier la question coréenne 
sans la participation des représentants du peuple 
coréen et il propose en conséquence que la 
Première Commission diffère la discussion du 
fond d·e la question coréenne (documentA/C.l /235) 

M. MANUILSKY (République socialiste soviétique 
d 'Ukraine) soutient la proposition de l'URSS. ll 
estime que le peuple coréen a le droit de décider 
lui-même s'il désire organiser son Gouvernement 
et ses forces nationales de sécurité pendant que 
le pays est encore occupé par des troupes 
étrangères. Le maintien de forct\S étrangères en 
Corée est diamétralement opposé aux intérêts du 
peuple coréen et ce n'est que moyennant leur 
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would it be possible for a democratie Government 
to be established and carry out its functions. He 
considered that the Commi1tce's decision to 
discuss the question without consulting the 
Korean people showed a de:;ire to delay the 
establislunenl of t ha t countr.f's independcnce. 
Mr. Manuilsky asked what Member States would 
permit an international organization to take a 
decision regarding their interr.al affairs without 
consulting them. 

The USSR proposai was rejtcted by 33 votes to 
6, wil!l 12 abstentions. 

CoNSIDERATION oF l'HE UNITED STATES AND 

USSR ORAFT RESOLUTIONS (DOCUMENTS A/C. 
1/218 .0\ND 232) 

General ROl\TULO (Philippin !S) said that the 
establishment of Korean independence, in itself 
not a complex matter, had bccome an extremely 
difficult political problem as the result of extra
neous factors. Korea had become involved in 
great Power poli tics as a resu .l of her strategie 
geographical position. It was apparent that the 
decision reached by the Committee would have 
far-reaching effects and would either provide the 
basis for conciliation between Lhe United States 
and the USSR in the Far East, and pave the way 
for the economie and politica1 reconstruction of 
Korea, or else widen the breacl1 between the two 
great Powers, condemn the Korean people to 
political and economie chaos and pave the way 
for war. 

He urged the interested parties to forget their 
past disagreements and to lu·ld a candid and 
hon est discussion, explaining th ~ir aspirations and 
fears and making constructive proposais for 
measures which would guarau tee the indepen
dence of Korea and establish peace in North Asia. 
If any Power feared that Kona might possibly 
be used as a base for foreign armies or might 
become the pawn of a neighbouring State, that 
Power should make suggestions and, perhaps, 
offer amendments to the United States resolution. 

The Koreans were an old and cultured people• 
that had never fought an aggressive war but had 
long suffered from imperialisl~c encroachments. 
At the end of the Russo-Japane!.e war of 1905, the 
western Powers had assented to Japanese t rus
teeship over Korea because of their lack of 
knowledge of Japanese intentbns and of social 
conditions in tbat part of the world. Korea had 
become the bridge-head for Japanese aggression, 
but from the beginuing the K orean people had 
carried on bitter resistance to its oppressors and 
bad defeated every attempt to >ubjugate it or t o 
weaken its will to independencE. 

On 1 March 1919, the pcof le of Korea had 
declared its independence of the Japanese Empire, 
and more than one hundred th.ousand Koreans 
bad been killed during indcpendence demon
strations. From that time until 1945 a provisional 
Government of Korea, station1:d in China. had 
organized resistance, and, later, units of Koreans 

évacuation qu'un gouvernement démocratique 
pourrait être constitué et remplir ses fonctions. 
A son sens, ta décision de la Commission, de 
discuter la question sans consulter le peuple 
coréen, témoigne d'un désir de retarder le moment 
oo ce pays jouira de son indépendance. 
M. Manuitsky demande quels sont les États 
Membres qui permettraient à une organisation 
internationale de prendre sans les consulter une 
décision concernant leurs affaires intérieures. 

Par 33 voix contre 6, avec 12 abstentions, la 
proposition de l'URSS est rejetée. 

EXAMEN DES PROJETS DE RÉSOLUTION OES ÉTATS

UNIS ET DE L'URSS (DOCUMENTS A/C.l /218 
E T 232). 

Le général R oMULO (Philippines) déclare que 
l'établissement de l'indépendance de la Corée, 
question qui n'est pas compliquée en soi, est 
devenu un problème politique extrêmement 
di!fficile par suite de l'intervention de facteurs 
sans rapport avec la question. La Corée se trouve 
maintenant mêlée à la politique des grandes 
Puissances en raison de sa situation géographique, 
importante du point de vue stratégique. Il est 
évident que la décision prise par la Commission 
aura des conséquences d'une grande portée : ou 
bien dle fournira une IJa::,e de conciliation entre 
les États-Unis et l'URSS en Extrême-Orient et 
ouvrira la voie à la reconstruction économique et 
à la réorganisation politique de la Corée ou bien 
eUe élargira la brèche qui sépare ces deux grandes 
Puissances, condamnera le peuple coréen au chaos 
politique et économique et préparera la guerre. 

n insiste auprès des parties intéressées pour 
qu'elles oublient leurs désaccords passés ct 
engagent une discussion franche et honnête, 
développent leurs aspirations et leurs craintes e.t 
présentent des propositions constructives sur les 
mesures capables de garantir l'indépendance de 
la Corée et d'établir la paix en Asie septentrionale. 
Si une P uissance quelconque craint que la Corée 
ne soit utilisée comme base pour des armées 
étrangères ou ne devienne le jouet d'un État 
voisin. cette Puissance devrait émettre des avis 
et peut-être présenter des amendements à la 
résolution des États-Unis. 

Les Coréens forment un peuple d'une culture 
très ancienne qui n'a jamais fait de guerre 
d 'agression et a longtemps été, au contraire. la 
victime des usurpations impérialistes. A la fin de 
la guerre russo-japonaise de 1905, les Puissances 
occidentales ont consenti à placer la Corée sous 
mandat japonais parce qu'elles ignoraient les 
intentions japonaises el ne connaissaient pas les 
conditions sociales existant dans cette partie du 
monde. La Corée est devenue la tête de pont de 
l'agression japonaise, mais, dès le début,.le peuple 
coréen a mené une résistance acharnée contre ses 
O[ppresseurs et a déjoué toute tentative de leur 
part de l'assujettir ou d 'affaiblir sa vo!onté 
d'indépendance. 

Le 1er mars 1919, le peuple coréen s'est déclaré 
indépendant de l'Empire japonais et plus de 
cent mille Coréens ont été tués au cours de 
manifestations pour l'ind<:lpendance. A partir de 
cette date et jusqu'en 1945, un Gouvernement 
coréen provisoire, siégeant en Chine, a organisé 
la résistance, et, plus tard. des unités coréenu~s 
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had fought wi.th the Allies. In 1944, after almost 
forty years of domination, the Korean leaders had 
proudly rejected an appeal for co-operation by 
the Japanese Govcrnor-General, who had been 
obliged to confess that, while the Japanese had 
conquered the land of Korea, they had not 
subjugated i.ts inltabit.::wls. Korea's history was 
suiiicient to disslpatc any fears which Members of 
the United Nations might have that a foreign 
Power could buy the affections of t he Korean 
people. 

The problem before the Committee was mereJy 
to determine the procedure by whlch foreign 
troops could be withdrawn and the fu nction of 
government handed over to a regularly consti
tuled body. It was obvious that to withdraw 
ali occupation troops from Korea before the 
people had had time to prepare themselves t o 
t akc over the Government would create a vacuum, 
a fact thal the USSR delegation musl surely 
recognize. General Romulo appealcd to the 
USSR delegation to agree to the procedure whlch 
had been proposed, and stressed that an inde
pendent Korea would be no threat to the sove
reignty of the USSR. lf it was foreign economie 
domination that was feared, or attempts by 
foreign Powers to intervene in Korean afiairs, the 
USSR delegation could submit amendments 
calling upon ali Member States to pledge !.hem
selves to abstain from such actiou. 

TI1e representative of Lbe Philippines saw no 
reason for conflict betwccn the United Sta tes and 
t he USSR proposais. On the contrary, he 
believed that they were complementary. li the 
USSR did not persist in its decision to boycotl 
the temporal)' commission, its representatives 
on that commission would be able to eosure tbat 
the occupation forces did not interfere with the 
free elections. He added that many members of 
the Committee believed that, without United 
Na l ions supervision, victory in the elections might 
fall to the group which could muster the greatest 
armed force. 

T he Philippine delegation endorsed whole
heartedly the statement by the representatives of 
Australia and New Zealand that the countrics 
wbich had fought against J apan should be repre
sented in the proposed commission. However, it 
could not agree that the Korean question should 
be dealt with as part of the pcace settlement and, 
consequently, by those countries exclusively. 
The cause of Korcan inùependence concerned the 
world community as a whole, and sbould not be 
placed in the hands of those countries whose 
attitude would of necessity be influenced by 
considerations of national advantage. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (France) said thal up 
to that time bis delegation bad been reluctant to 
take parl in the discussion, because the Korean 
question bad been represented as being more 
properly related to the Pacifie war setllement, 
which was not within the jurisdiction of the 
United Nations. The situa tion had changed, 
however, beçause the earlier statements, and 
the votes which had just been taken, showed that 
the great Powers had agreed to the inclusion of 

ont combattu avec les Alliés. En 1944, après 
environ quarante ans de donùnation, les chefs 
coréens ont fièrement repoussé l'appel à la 
collaboration lancé par le gouverneur général 
japonais qui a été obligé d'avouer que, si les 
Japonais avaient conquis le territoire coréen, ils 
n'avaient pas réduit ses habitants. L'histoire de 
la Corée permet de dissiper toute crainte que les 
Membres de l'Organisation des Nations Unies 
pourraient avoir qu'une Puissance étrangère ne 
réussîl à acheter l'attachement du peuple coréen. 

Le problème dont est saisi la Commission 
consiste simplement à déterminer la procédure 
selon laquelle le retrait des troupes étrangères 
pourra s'effectuer et la fonclion gouvernementale 
se transmettre à un organe régulièrement constitué. 
Il est évident que, si l'on retire toutes les troupes 
d'occupation de la Corée avant que le peuple 
ait eu le temps de se préparer à prendre en main 
le gouvernement, il y aura un vide. E t cela, la 
délégation de l'URSS ne peut manquer de le 
reconnaître. Le général Romulo fait appel à la 
délégation de l'URSS pour qu'elle accepte la 
procédure qui a été proposée et il souligne qu'un 
État coréen indépendant ne constituera pas une 
menace à la souveraineté de l'URSS. Si c'est une 
domina tion économique étrangère que craint 
l'URSS, ou des tentatives de la part de Puissances 
étrangères pour intervenir dans les affaires de la 
Corée, la délégation de l' URSS peut présenter des 
amendements invitant tous les États Membres 
à s'engager à s'abstenir de t ou tt: action de ce genre. 

Le représentant des Philippines ne voit aucune 
opposition réelle entre la proposition des f:tats
Unis el ceUe de l'URSS. Au contraire, il estime 
qu'elles se complètent. Si l'URSS ne persiste pas 
dans sa décision de boycotter la commission 
temporaire, ses représentants à cette comnùssion 
seront à même de faire en sorte que les forces 
d'occupation ne gênent pas la liberté des élections. 
Il ajoute que, de l'avis de nombreux membres de 
la Commission, si les Nations Unies ne surveillent 
pas les élections, c'est au groupe capable de 
rassembler la plus grande force armée que pourrait 
revenir la victoire aux élections. 

La délégation des PhiJjppines appuie chaleu
reusement les déclarations des représentants de 
l'Australie et de la NouveJle-Zélande selon 
lesquelles les pays qui ont combattu contre le 
Japon devraient être représentés à la commission 
que l'on sc propose de créer. Elle ne peut accepter, 
toutefois, que la qu.estion coréenne soit traitée 
comme partie du règlement de la paix, el, par 
conséquent, résolue par ces seuls pays. L 'indé
pendance de la Corée est une cause qui intéresse 
la communauté mondiale et elle ne devrait pas 
être confiée aux pays dont l'attitude serait 
nécessairement influencée par des considérations 
d'intérêts nationaux. 

M. CouvE DE M uRVILLE (France) déclare que, 
jusqu'à présenl, sa délégation était peu disposée 
à prendre part à la discussion parce qu'il avait 
été dit que la question coréenne se rapportai t 
avant tout au règlement de la guerre dans le 
Pacifique, question qui n'est pas de la compétence 
de l'Organisation des Nations Unies. Mais la 
situation a certainement changé, car les décla
rations prononcées antérieurement et les votes 
qui viennent d'avoir lieu montrent que les grandes 
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the question in the agenda. It was to be hoped 
that the discussion of the Korean question would 
not create an undue precedent. 

He noted that the United States, the USSR and 
China were now all agreed as to the undesirability 
of establishing the temporary trusteeship system 
which had been agreed upo1 at Moscow, and 
favoured instead immediate independence. The 
disagreement therefore was merely concerned 
with procedure, and he supported Dr. Evatt's 
suggestion that the United States and USSR 
delegations should make a new effort to achieve 
agreement. 

Referring to the USSR delfgation's content ion 
that elections could not be cm1ducted freely in the 
presence of foreign troops, he asked whether the 
USSR representative considen:d that the elections 
which had been held in Italy, P,ustria, Finland and 
other countries of Eastern Europe had been free. 
He did not believe that that 2rgument was valid. 
Moreover, the Korean situation was a peculiar 
one inasmuch as for more thaa forty years Korea 
had possessed no Government of her own and 
consequently, no authority ·~ould be found to 
t akc charge of the country's aéministration during 
the interim period. It was for thosc practical 
reasons that the French deleg:ltion supported the 
United States proposai, in particular the proposai 
for a temporary commission which would provide 
a guarantee that the electi<,ns would be held 
freely. He reserved his right to comment on the 
details of the United States proposai. 

Mr. BRADETTE (Canada) sta:ed that his country 
was particularly interested in the future of Korea 
because of its position on the northern Pacifie. 
He regretted that after eighte~n months of direct 
negotiation the United States and the USSR had 
not succeeded in reaching any agreement which 
would have enabled a provisional Government 
to be established. 

Mr. Bradette complimenteè the representative 
of China for having shown how essential it was 
that Korea should not be treated as two separate 
political units. He also agned with the repre
sentatives of Poland and C~echoslovakia, who 
had stressed t he necessity of msuring the Korean 
people unfettered freedom t<• choose their own 
Government, but he expre;sed surprise that 
supposedly free local elections, held in northern 
Korea, should have resulted in almost unanimous 
support for a particular party. 

The Canadian delegation supported the United 
States proposai, and believe<l t hat to withdraw 
the occupation forces before a national Govern
ment bad been constituted 'll'ould only lead to 
chaos and disunity. Moreo~ er, in view of the 
proposai t o establish a supervisory commission, 
he did not consider as valid the objection that 
the presence of foreign troop> would hinder free 
elections. 

Mr. SEN (lndia), explaining his abstention on the 
United States amendment, and his dissenting vote 
on the USSR proposai, stated that, while his 
delegation considered that ·;he Korean people 

Puissances sont convenues d'inclure cette question 
dans l'ordre du jour. Il faut espérer que la 
discussion de la question coréenne ne créera pas 
un précédent injustifié. 

M. de Murville constate que les États-Unis, 
l'URSS et la Chine reconnaissent maintenant 
qu'il n'y a pas lieu d'établir le régime de tutelle 
provisoire qui avait été décidé à Moscou et 
qu'ils sont en faveur de l'indépendance inunédiate 
de la Corée. Il n'y a donc désaccord que sur des 
questions de procédure et il appuie la proposition 
d e M. Evatt à l'effet que les délégations des 
États-Unis et de l'URSS fassent u.n nouvel effort 
pour arriver à un accord. 

A propos de l'atnrmation du représentant de 
l'URSS selon laquelle les élections ne pourront 
se tenir librement si des troupes étmngères sont 
présentes, il demande si le représentant de 
l'URSS considère que les élections qui ont eu 
lieu en Italie, en Autriche, en F inlande et dans 
d'autres pays de l'Europe orientale ont été libres. 
Il considère que cet argument n'est pas valable. 
En outre, la situation en Corée est une situat ion 
spéciale puisque, pendant plus de quarante ans, 
la Corée n'a pas eu de Gouvernement indépendant; 
il n'y a donc pas d'autorités qui puissent se 
charger de l'administration du pays pendant la 
période intérimaire. C'est pour ces raisons d'ordre 
pratique que la délégation française appuie la 
proposition des États-Unis et, plus particu
lièrement, la proposition relative à la création 
d'une commission temporaire qui garantirait des 
élections libres. Il se réserve le droit de commenter 
les détails de la proposition des États-Unis. 

M. BRADETTE (Canada) déclare que son pays 
s'intéresse particulièrement à l'avenir de la Corée, 
en raison de la situation de ce pays dans le Nord 
du Pacifique. Il regrette qu'après dix-huit mois 
de négociations directes les États-Unis et l'URSS 
n'aient pu arriver à un accord qui eût permis 
l'établissement d'un Gouvernement provisoire. 

Il félicite le représentant de la Chine, qui a fait 
ressortir la nécessité de ne pas traiter la Corée 
conune deux unités politiques distinctes. Il est 
d'accord également avec les représentants de la 
Pologne et de la Tchécoslovaquie qui ont insisté 
sur la nécessité d'assurer au peuple coréen la 
liberté absolue de choisir son propre gouvernement, 
mais il s'étonne que les élections locales et 
prétendues libres qui ont eu lieu dans la Corée 
du Nord aient eu pour résultat que la presque 
totalité des électeurs se soient portés sur un 
seul parti. 

La délégation canadienne appuie la proposition 
des États-Unis et estime que, si le retrait des 
forces d'occupation s'effectue avant qu'un 
gouvernement national soit constitué, le seul 
résultat sera le chaos et la désunion. Elle estime 
en outre que l'argument selon lequel la présence 
de troupes étrangères serait un obstacle à la 
liberté des élections n'est pas valable, étant donné 
la proposition qui vise à la création d'une 
commission de contrôle. 

M. SEN (Inde) indique les raisons pour lesqu.elles 
il s'est abstenu dans le vote sur l'amendement des 
États-Unis et a émis un vote défavorable sur la 
proposition de l'URSS. Bien que sa délégation 
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should be consulted to the fullest extent possible 
in connexion with any actions affecting its 
weUare, he hclieved that to summon represen
tatives to participate in the discussion before a 
unified Government was established would lead 
to a fruitless argument as to who were represen
tative of the Korean people. lt would draw 
attention away from t he ail-important task of 
establislùng Korcan independence. lVIoreover, he 
considered t ltat the proposais which had been 
under consideration were related solely to proce
dure and did not place any obligation upon the 
Korean people. 

Referring to the suggestion that the matter 
might not properly fall within the jurisdiction of 
the United Nations, lVIr. Sen reminded the Com
mittec of the cartier statcment of the United 
Kingdom representative that Article 107 of the 
Charter was only permissive in effect and did not 
prevent the Assembly from considering such 
matters. To insist that the question should be 
dcalt with at the Japanese peace conference, as 
one of the integral problems arising from the 
defeat of Japan. could only lead to indcfinite 
postponement of its solution and to the contin
uation of the economie dislocation of Korea. 

The USSR proposai for the immediate wilh
drawal of occupation forces could, in his view, 
lead only to confusion, since there was no Korean 
Govemment which could lake over the adminis
tration of the country. On t he other hand, the 
United States proposai tbat the national Govem
ment, when constituted, should form its own 
national security forces and then arrange for the 
simultaneous withdrawal of the occupation troops 
seemed to him to be unduly vague. 

Consequently, he proposed, as a compromise 
between the two proposais, that the following 
procedure should be observed. 

First, a general election should be held, not on 
a zonal basis aJonc but on a nati.onal basis under 
the control of the United Nations temporary 
commission. Thal he believed to be necessary in 
order to remove the politicaJ and moral barrier 
which bad heen created by the division or the 
country. 

Secondly, it was important that the election 
should be held on the basis of adult suffrage 
without any political discrimination, and by 
secret ballot. That would facilitate a free election 
and would avoid any attempt lo deny the vote 
to certain classes of people classi'fied as undemo
cratic. 

Thirdly, the Assembly should meet, imme
diately after it had been elecled, lo form a national 
Govenunenl. 

Fourthly, the national Government, immed
iately upon its formation, should constitute 
its own national security forces and dissolve ali 
military and semi-military forma tions not included 
therein. Lastly, a defini te timclimit should be 
fixed for the wîthdrawal of occupation troops. 
H e considered that to be of primary importance. 

estime que le peuple coréen devrait être consulté 
dans la plus large mesure possible pour toutes les 
questions relatives à son bien-être, il pense que 
si l'on invite des représentants à participer à la 
discussion avant q u'un gou,·ernement unifié 
soit établi, on. aboutira à un débat stérile sur 
la question de savoir qui représente le peuple 
coréen. Ce débat détournerait J'attention de la 
tâche importante entre toutes qui consist e à 
établir l'indépendance de la Corée. Il estime en 
outre que les propositions soumises à l'examen 
de la Commission traitent setùemenl de questions 
de procédure et n'imposent aucune obligation au 
peuple coréen. 

Quant à la suggestion selon laquelle la question 
coréenne pourrait ne pas être exactement de la 
compétence de l'Organisation des Nations Unies, 
M. Sen rappelle à la Commission la déclaration 
qu'a faîte antérieurement Je représentant du 
R oyaume-Uni, selon laquelle les dispositions de 
J'Article 107 de la Charte sont simplement facul
tatives dans leur effet et n'empêchent pas 
1' Assemblée d'examiner les questions de cette 
espèce. Si l'on insiste pour que la question 
coréenne soit traitée à la conférence de la paix 
avec le Japon parce qu'elle fait partie intégrante 
des problèmes soulevés par la défaite du J apon, 
on ne fera que retarder indéftniment la solulion 
de celle question el prolonger la désorganisation 
économique de la Corée. 

A son avis, la proposition de l'URSS qui vise 
au retrait immédiat des troupes d'occupation ne 
conduirait qu'au désordre, puisqu 'il n'existe pas 
de gouvernement coréen qui puisse assumer 
l'administration du pays. D'autre part, la 
proposition des États-Unis visant à ce que Je 
gouvernement national, aussitôt après son ins
tauration, constitue ses propres forces nationales 
de sécurité et prenne des dispositions pour le 
retrait simultané des troupes d'occupation, lui 
semble trop vague. 

En conséquence, il propose, comme compromis 
entre ce.<; deux propositions, d'adopter la procédure 
suivante. 

Premièrement, des élections générales auraien l 
lieu, non par zone, mais pour le pays tout entier, 
sous le contrôle de la commission temporaire des 
Nations Unies. M. Sen considère que cette mesure 
est nécessaire pour faire tomber la barrière 
politique et morale qu'a créée la division du pays. 

Deuxièmement, il importe que tous les citoyens 
adultes, sans discrimination politique, participent 
aux élections, et que celles-ci aient lieu au scrutin 
secrel, ce, afin d'assurer la liberté du vote et de 
prévenir toute tentative de refuser le droit de 
vote à certaines classes de la population qui 
seraient considérées comme antidémocratiques. 

Trois ièmement, l'Assemblée se réunira aussitôt 
après avoir été élue pour constituer un Gouver
nement national. 

Quatrièmement, aussitôt après sa formation , 
Je Gouvernement national constituera ses propres 
forces nationales de sécurité et dissoudra t outes 
formations militaires et paramilitaires qui n'en 
feront pas partie. Enfin, un délai précis sera 
fixé pour le retrait des troupes d'occupation. 
Cette dernière mesure, de l'avis de M. Sen, est 
d'une importance capitale. 
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Mr. DE LA CoLINA (Mexico) said that his dele
gation had supported t he establishment of the 
temporary commission solely because it believed 
that such a course would ensure that the Korean 
representatives, who were to he consulted would 
he t ruly representative of be Korean people. 
The majority of Member Stetes possesscd very 
litt le inJonnation about KoreL, and it was neces
sary that the Commit tee shouhl possess a complete 
knowledge of all the facts. 1he functions of the 
Commission should be clarifie·! t o the effect that 
when it rendered ils report to the General 
Assembly it would spedficaUy answer the follow
ing questions : 

(a) Would the presence of a United Nations 
commission set up t o observe the preparation of 
a n election, and even the elEction of a K orean 
Government, be necessary in order to guarantee 
lhat such elections t horoughly reflected the freely 
cxpressed opinion of the Kore<> n people ? 

(b) Could the commission eff.ciently perfonn its 
·task in the absence, during the elec·tion, of the 
armed forces of the United States and of the 
USSR, which were at present s:ationcd in Korea ? 

The meeting rose at 5.45 p.m. 

NINETY-SECOND MEETING 

Held at Lake Success, New York, on Tuesday, 
4 November 1947, at 11 a.m. 

Chairman: Mr. J. BECH <Luxembourg). 

40. Continuation of thE: discussion on 
the problem of the independence 
of Korea (documents A fC. 1 / 1 9 5, 
A/C.I /218, AfC. 1 f2:l2) 

Jonkheer SNoucK HuRGRO"'.JE (Netherlands) 
stated that hls country was interested in the 
problem, because witbout du1: assistance Korea 
rrùght become a centre of unrest and a potential 
menace to international peace, and because the 
I{oreao people should gain it> independence as 
soon as possible. 

lt was apparent that there was general 
agreement in the Committee on the aim to be 
aclùeved, and that the disag~·eement concerned 
solcly the means of achleviog that end. The 
Netherlands delegation supp•lrted the United 
States proposai that the occt pation authorities 
should remain in Korea until a national 
Governrnent had been establi;;hed because they 
constituted the only existing bodies capable of 
maintaining internat order. N..oreover, if reports 
could be believed, there was apparently a force 
of 100,000 well-trained Korean troops in Northern 
Korea which, he feared, in th! absence of occu
pation forces, might exert pres;ure on t he people 
of the southern zone. 

Jonkheer Snouck Hurgronjf shared the view 
that the election should be held on a national 

M. DE LA COLINA (Mexique) déclare que sa 
délégation s'est prononcée pour la création de la 
commission temporaire uniquement parce qu'elle 
estimait que cette mesure garantirait que les 
représentants coréens qui seront consultés seront 
l'es véritables représentants du peuple coréen. 
La majorité des Etats Membres n'a que peu de 
renseignements sur la Corée et il est nécessaire 
que la commission ait une connaissance complète 
de tous les faits. Il faudrait définir plus clairement 
les fonctions de la Commission de façon qu'en 
soumettant son rapport à l'Assemblée générale, 
elle réponde expressément aux questions suivantes: 

a) La présence d'une commission établie par 
l'Organisation des Nations Unies pour surveiller 
la préparation d 'une élection, voire l'élection 
d'un Gouvernement coréen, serait-elle nécessaire 
pour garantir que ces élections refléteront 
fidèlement l'opinion librement exprimée du peuple 
coréen ? 

b) Cette commission pourrait-elle remplir effi
cacement sa tâche dans l'éventualité où les 
forces années des États-Unis et de l'URSS, qui 
sont actuellement en Corée, en seraient absentes 
pendant la période des élections ? 

La séance est levée à 17 h. 45. 

QUATRE-VINGT-DOUZI~ME 
S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mardi 4 novembre 1947, à 11 heures. 

Président: M. J. B ECH (Luxembourg). 

40. Suite de la discussion sur la ques
tion de l'indépendance de la Corée 
(documents AfC.I / 195. A fC.I / 218, 
A/C.I /232) 

Le Jonkheer SNoucK HuRGRONJE (Pays-Bas) 
déclare que son pays s'intéresse à ce problème 
parce que la Corée, si on ne lui donne pas l'assis
tance nécessaire, pour rait devenir un centre 
d'agitation et une menace éventuelle pour la 
paix internationale et parce que la Corée devrait 
obtenir son indépendance le plus tôt possible. 

ll est manifeste que les membres de la Commis
sion sont d'accord, de façon générale, sur le but à 
atteindre et que les divergences de vues ne portent 
que sur le moyen d'y parvenir. La délégation des 
Pays-Bas appuie la proposition des États-Unis 
tendant à ce que les autorit és d'occupation restent 
en Corée jusqu'à ce qu'un gouvernement national 
soit constitué ; ces autorités constituent en efTet 
les seuls organismes qui soient en mesure de 
maintenir l'ordre à l' intérieur du pays. En out re, 
si l'on en croit les dép~ches, il y aurait, semble-t-il, 
dans le Nord de la Corée, une armée 'de 100.000 
Cort~ens bien aguerris qui, on peut le craindre, 
pourrait exercer , en l'absence des forces d'occu
pation, une pression sur les populations de la 
zone du Sud. 

Le J onkheer Snouck Hurgronje est d 'avis, lui 
aussi, que l'élection devrait se faire sur une base 
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and not on a zonal basis, and suggcsted that 
the occupation authorities should make the 
nccessary arrangements in collaboration "\\'Ïth 
the Temporary Commission. 

Mr. POPOVJC (Yugoslavia) said that the 
discussions in the Committee and statements in 
severa! United Stales newspapers had made it 
clear that the United States was indificrcnt to 
t he interests of the K orean people. The United 
States delegation was supported in that att itude 
by t he majori ty of the Committee. Contrary 
to the t erms of the Charter, the United States 
wished to prevent a frce election. in order to 
perpetuat e its reactionary policy in Korea, and 
to hi de its inefficient administration by prcventing 
the representatives of the K orean people from 
taking part in the debate. He drew attention 
to a statement in the New York H erald Tribune 
of 7 October . Although that paper was anta
gonistic t o the USSR, the article had criticized 
the United States administration, which, it 
claimed, treated Korea as a conquered country 
and made use of reactionaries and even of .Japanese 
officiais. 

As evidence of the reactionary policy in Korea, 
Mr. Popovic read the statement of a peasant 
from the F ou-San region who had t aken refuge 
in t.he northern zone. Tite peasant stated that 
after the surrender of Japan his village had 
organized a People's Committee which, among 
other reforms, had confiscated the lands of large 
estate-owners and Japanese. In Novembcr 1945, 
howevcr, a detachment of police bad come to the 
village, disbanded the Committee, and iUtreated 
and arrested many of its members. The land 
had been given back to its original owners, 
and the peasants had been compellcd to work 
for landlords and eventually to flee from 
starvation. This story was but one example of 
the repressive activities of the United States 
authorities. 

The so-called Legislative Council of Southern 
K orea could not be regarded as a democratie 
Government, since more than half its members 
had been nominated by the United States autho
rities and the remainder had been elected as a 
result of violence and coercion, and only 40 per 
cent of the electors had a chance of participating 
in the election. The Council did not contain 
a single representat ive of the workers and peasants, 
who formed the greater part of the population 
of Southern Korea. lt consisted of landowners, 
high officiais, former collaborators and other 
reactionaries. lndeed it merely obeyed the 
dict ates of the occupation authori ties, which 
had the right t o demand its dissolution at any 
ti me. 

The K orean peasants, who constituted more 
than 80 per cent of the population, demanded 
agrarian reform to prot ect their families against 
the threat of starvation. H owever, United Stat es 
authorities had suppressed every attempt at 
democratie reform. 

The representative of Yugoslavia insisted that 

nationale et non par zone, et il pense que les auto
rités d'occupation devraient prendre les dispo
sitions voulues en coopération avec la Commission 
temporaire. 

M. PoPOVITCH (Yougoslavie) déclare qu'il ressort 
nettement des discussions de la Commission et 
des déclarations publiées dans de nombreux 
journaux des États-Unis que ceux-ci ne se pre
occupent nullement des intérêts du peuple coréen. 
L 'attitude de la délégation des Ètats-Unis 
à cet égard est appuyée par la majorité de la 
Commission. Contrairement aux termes de la 
Charte, les "f:tats-Unis désirent faire obstacle à 
des élections libres afin d'assurer le maintien de 
leur p olitique réactionnaire en Corée et de dissi
muler l'impéritie de leur administration en empê
chant les représentants du peuple coréen de 
prendre part à la discussion. Il attire l'attention 
de la Commission sur une déclaration publiée 
dans le New York H erald Tribune du 7 octobre. 
Bien que ce journal soit hostile à l'URSS, J'article 
en question critique l'administrat ion des Btats
Unis, lui reprochant de traiter la Corée comme un 
pays conquis et d'avoir recours aux services de 
personnalités réactionnaires ct même de fo nction
naires japonais. 

Comme preuve de la politique réactionnaire 
qui se poursuit en Corée, M. Popovitch donne 
lecture de la déclaration d'un paysan de la région 
du Fou-San qui s'est réfugié dans la zone du 
nord. Le paysan déclare que, après la capitulation 
du Japon, son village avai t organisé un Comité 
du peuple qui, entre autres réformes, avait 
confisqué les domaines des grands propriétaires 
et des Japonais. Toutefois, en novembre 1945, 
un dé tachement de la police s'est rendu dans ce 
village, a supprimé le Comité et a maltraité et mis 
en état d 'arrestat ion un bon nombre de ses 
membres. Les terres ont ét é remises à leurs 
premiers propriétaires et les paysans se sont vus 
contraints de travailler pour les propriétaires et, 
dans certains cas, de s'enfuir pour échapper à la 
famine. Ce cas n 'est qu 'un exemple des mesures 
de répression prises par les autorités des :E:tats
Unis. 

Ce qu'on s'est plu à nommer le Conseil législatif 
de la Corée du Sud ne saurait être considéré comme 
un gouvernement démocratique, plus de la moitié 
de ses membres ayant été nommés par les autorités 
des :E:tats-Unis, le reste ayant été élu à la suite 
de mesures de violence et de coercition et 40 
pour 100 seulement des électeurs ayant eu la 
possibilité de prendre part aux élections. Le 
Conseil ne compte pas un seul représentant des 
travailleurs et des paysans, qui constituent la 
majeure partie de la population de la Corêe du 
Sud ; il est composé de grands propriétaires, de 
hauts fonctionnaires, d 'anciens collaborateurs et 
autres réactionnaires. E n rêalité, il se conforme 
simplement aux ordres des autorit és d'occupation, 
qui ont le droit d'exiger sa dissolution s'il leur 
paraît bon. 

Les paysans coréens, qui constituent plus de 
80 pour 100 de la popula tion, exigent une réforme 
agraire pour protéger leurs familles contre la 
menace de la famine. Toutefois, les autorités des 
:E:tats- Unis ont étouffé t oute tentative eo faveur 
d 'une réforme dans le sens démoc-ratique. 

Le ll'eprésentant de la Yougoslavie affirme caté-
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the United States was protec~;ing t errodsts and 
reacti onaries and encouraging their atternpts 
to perpetuate partition. 

Accord ing to the New York 1 imes of 13 October 
Mr. Rees had stated that ·:be USSR troops 
should he withdrawn, whilc United Sla les forces 
woulcl rernain, in ordcr to permE the establishment 
of a Korean Government under the control of 
the United States authorit ies. Again, Mr. Li-Sin
Man, on his retur n to Korea, had stated that 
he had gained approval in Washington for bis 
plan to establish an independen t Southern Korean 
Government . T here could be no doubt that the 
Korean people was entirely opposed t o any plan 
for partition, for in recent months t bere had 
becn widespread persecution of democratie leaders 
in Southern Korea, many of whom had been 

· t ortured or killed hy terrorist bands. On 19 July, 
in full view of the police, one of the Jeading 
Korcan democrats was killed J::y terrorists in the 
market-place of Seoul. Many politieal leaders 
had been arrested by the Unitec. States a uthorities 
and democratie newspapers htd been destroyed 
or suppressed. In April alone, more than 
27,000 people had fied from the terror and famine 
in Southern K orea. 

Mr. Popovic recalled that on 13 June at Penjam, 
a demonstration of 300,000 persons, representing 
the Korean people, had formulated a demand 
Lo the Joint Soviet-Amerkan Commission, 
requestiog .t he implementation of the Moscow 
agreement regarding the esta blishment of self
governrnent, and in particular bad insisted that 
l<orea should become a People's Republic, that 
the administration should be in lhe bands of 
P cople's Comrnittees such as hai been established 
in Northern Korea, that pro-Japanese elements 
should be purged and thHt a t emporary 
Government should be establlihed to carry out 
democratie reforrns. Y et , mt one of these 
demands had been implemenkd by the United 
S tates authorities, whose policy was thus elearly 
shown to be contrary to t he wishes of the Korean 
people. 

On the other hand many d<:mocratic rcforms 
had been carried out in Northern K orea imme
diat ely after the Japanese capitulation. One of 
those was t he eslablishment of universal suffrage 
for all Koreans over twenty :rears of age and 
the introduction of the secre: ballol. Ninety 
per cent of the elcctorate had taken part in the 
election of the local People's C<•mmitlees which, 
at a Congress held in February of the present 
year had elected a Parliament of two hundred 
and thirty-seven members. The authorities in 
Nortllern Korea had also carried out the abolition 
of feudal relationships and the redistribution 
of land among the peasants. Similarly, an cight
hour working day IJad been fiX•ld for adults and 
a six-hour worldng day for minors, and a compul
sory social security system had been inslituted. 

The illegal activities of United States mi.litary 
authorities in Southem Korea clearly showed 
t heir Government's desire to prevenl the 
functioning of the J oint Soviet -American Com
mission, which was also the reason for establishing 

goriquement que les 'f:tats-Unis protègent le!i 
t erroristes et les réactionnaires et qu'ils encou
ragent leurs elTorts pour maintenir indéfminwnt 
la division de la Corée. 

D'après le New York Times du 13 oclobre, 
~1. Hees préconise le retrait des troupes sovié
ti.ques, alors que les forces des États-Unis resle
raient en Corée pour permettre la création d 'un 
Gouvernement coréen sous le contrôle des autorités 
américaines. E n outre, M. Li-Sin-Man, de r<' tour 
en Corée, a déclaré qu'il s'était assuré l'appro
bation de Washington pour son projet visant à 
é blblir un Gouvernement indépendant pour la 
Gorée du Sud. Sans aucun doute le peuple cort!cn 
est tout à fait opposé à tout projet de partage ; 
on a vu, en effet, au cours des derniers mois, les 
chefs démocrates persécutés sur toute l'étendue 
de la Corée du Sud, ct bon nombre de ceux-ci ont 
été torturés et mis à mort par des bandes de 
terroristes. Le 19 juillet, au vu et au su de la 
police, des terroristes ont assassiné, sur le marché 
de Séoul, un des démocrates les plus éminents 
de la Corée. Un grand nombre de chefs politiques 
ont été arrêtés par les autorités des États-Unis, 
des journaux démocrates ont été supprimés ou 
empêchés de paraîtr e. Dans le seul mois d 'avril, 
pl us de 27.000 personnes se sont enf uies pour 
échapper à la t erreur et à la famine qui sévissent 
dans la Corée du Sud. 

M. Popovitch rappelle que, le 13 juin, à Penjam, 
300.000 manüestants, représentant le peuple 
coréen, ont demandé à la Commission mixte 
américano-soviét ique de donner effet à l 'accord 
de Moscou relatif à la création d'un Gouvernement 
autonome et, notamment, ont demandé énergi
quement que la Corée devienne une république 
populaire, que l'administration soit remise aux 
comités du peuple comme cela a ét é fait dans la 
Corée du Nord, que les éléments favorablt's aux 
J aponais soient éliminés et qu'un Gouvernement 
temporaire soit constit ué pour effectuer des 
réformes démocratiques. Cependant, les autorités 
des l'!:tals-Unis n'on t satisfait à a ucune de ces 
requêtes, ce qui prouve bien que leur ligne de 
conduite est opposée aux vœux du peuple ùc la 
Corée. 

E n revanche, un grand nombre de réformes 
démocratiques ont été effectuées dans la Corée 
du Nord immédiatement après la capit ulation 
dll Japon, en particulier l'établissement du 
suffrage universel pour tous les Coréens de plus 
de vingt ans, et l'adoption du scrutin sccrcl. 
Quatre-vingt-dix pour cent des cit oyens ont pris 
parl a ux élections locales des Comités du peuple, 
lesquels, a u cours d'un Congrès tenu en février 
dernier, ont élu un P arlem ent composé de deux 
cent trente-sept membres. Les autorités de la 
Corée du Nord ont également procédé à l'abolition 
du système féodal, et à une nouvelle r épartition 
des terres parmi les paysans. De même, elles ont 
fixé à huit heures la journ~e de travail des adultes 
et à six la journée de travail des jeunes gen!;, et 
elles ont institué un système de sécurité sociale 
obligatoire. 

L'activité illégale des autorités militairtls des 
f:t.ats-Unis dans la Corée du Sud montre claire
ment que leur Gouvernement désire gêner le bon 
fonct ionnement dela Commission mixte américano
soviétique, ce qui est aussi la raison de l'établis-
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the Temporary Commission. The representative 
or Yugoslavia believed that the lat ter would have 
the same role of interference as the BaThan 
Commission of Investigation an d would be 
oppo~ed by the majority of the Korean people. 
The only possible way of ensuring that the people 
would be fr~e to determine thcir own form of 
Government would be by evacuating ali occu
pation forces. 

Mr. DuLLES (United States of America), 
introducing the United Sta tes revised draft 
resolu tion (dùcument A/C.l /218 /Rev.l), said that 
it cont<lined certain changes resulting from the 
decisions taken on 30 October and the suggestions 
which had beeo made during the deba te. 

T he new text of plragraph 2 of the operative 
parl cootained the general statement that 
elections should be held not Inter than 31 l\'larcll 
1948, nod included the suggestions of the repre
sentAtives or China and India that elections 
might be held on a national, and not necessarily 
on a zonal, basis. Consequently, the Temporary 
Commission, on its arrivai in Korea, would be 
free lo decide how the elections should be held. 
The snme paragraph also contained a statement 
that the elections should be held on the basis 
of adult suffrage and by secret ballot. T hat 
wording bad been taken from the statcments 
of the Indian representative, and it would not 
require any change in the Korean laws, since 
those conditions were observed in both zones. 
Othcr staternents in the same pnragraph, namely 
the phrases " to choose representatives with 
whom the Commission might consult. .. " and 
" ... the elections should be under the observation 
of the Commission ... " were drawn from the 
resolulion adopted on 30 October. 

Paragraph 4 (a) added a phrase " ... and dissolve 
all mili tary or semi-military formations not 
included therein ... ". which was the pre
cise phraseology suggested by the Indian 
represcn ~1tive. 

In paragraph 4 (c), it was stated that the 
occupation forces should be withdrawn " ... as 
carly as practicable and i[ possible within 
90 days ... " because it was uncertain whether 
t ransportation would be available to remove the 
United States occupation forces within that time. 

In paragrapb 5, the phrase " ... to facilitate 
and expedit~: ... " was drawn from the resollltion 
adopted on 30 October. 

Mr. SEN ( India) was glad thal the United 
States delegation bad acceptcd the principal 
suggestions made by the Indian representative. 
He noled, however, that, accorcling to paragraph 2, 
the elections would be conducted by the occupying 
Powers. l-1•! believed that, ü that procedure 
werc followed, the elections would very probably 
be held on a zonal basis, and consequently he 
suggested that the task should be entrusted to 
the Temporary Commission. He subsequently 
circulalcd an amendment (document A/C.l/237) 
to the United States proposa!, omitting the 
reference to the " occupying Powers ". 

General HOMULO (Philippines) submilted an 
amemlment lo the United States draft resolution 
(document AjC. t j236). He explained that his 

sement de la Commission temporaire. Le repré
sentant de la Yougoslavie pense que cet orga
nisme aurait pour rôle de gêner les travaux, tout 
comme la Commission d'enquête pour les Balkans, 
et qu'il auoil contre lui la majorité du peuple de 
la Corée. Le seu l moyen d'assurer que le peuple 
sera libre de choisir la forme de gouvernemen t 
qu'il désire serait de procéder à l'évacuation de 
toutes les forces d'occupation. 

M. OULLES (f:tats-Unis d'Amérique) déclare, 
en présentant le projet de résolution revisé des 
f:tats-Unis (document A/C.l /218/Rev. l), que ce 
document présente certaines modifications résul
tant d es déc1sions prises le 30 octobre et des 
propositions faites au cours du débat. 

Le nounau texte du paragraphe 2 du dispositif 
pose en principe que les élections devraient avoir 
lieu au plus tard b 31 mars 1948 et comprend les 
propositions des représentants de la Chine et de 
l'Inde, à savoir que les élections pourraient avoir 
lieu sur le plan national et non pas nécessairement 
par zon e. La Commission temporaire serait donc 
libre d!e décider, à son arrivée en Corée, la façon 
dout les élections devraient être organisées. Ce 
mème paragraphe stipule également qu'on devrait 
adopter pour les élections le principe du vote de 
tous les adultes, et celui du scrut in secret. La 
rédaction a é:é empruntée aux déclarations du 
représentant de I'I nde, et ces mesures n'exigeraient 
aucun changement aux lois de la Corée puisque 
telles sont déjà les conditions d'élection en vigueur 
dans les deux zones. D'autres passages du même 
paragraphe sont également tirés de la résolution 
adoptée le 30 octobre ; ce sont les expressions : 
« choisir des représentants avec lesquels la Com
mission pourra se consulter ... » et "les élections 
[devraient! se dérouler sous la surveillance de la 
Commission ». 

L 'alinéa 4 a) aj oute encore les mots « . . . et 
dissolve toutes les formations militaires ou para
militaires non destinées à en faire partie ... '• 
lesquels sont précisément ceux qu'a proposés le 
représentant de l'Iode. 

A l'alinéa 4 c), il est dit qu'il conviendrait de 
retirer les forces d'occupation « ... à bref délai 
(si possible dans les quatre-vingt-dix jours) ... , 
parce qu'on n'est pas certain de pouvoir assurer 
le transport des troupes d'occupation américaines 
dans ces délais. 

Dans le paragraphe 5, l'expression <1 ... faciliter 
et hâter ... » est tirée de la résolution adoptée le 
30 octobre. 

M. S EN (Inde) est heureux que la délégation des 
États-Unis ait accepté les principales suggestions 
du représentant de l'Inde. Toutefois, il fait 
remarquer que, aux termes du paragraphe 2, les 
élections seraient organisées par les Puissances 
occupantes. Il estime que, si on suivait cette 
méthode, les élections auraient probablement lleu 
par zone, et il propose donc que la Commission 
temporaire soit chargée de cette tâche. Il fait 
ensuite distribuer un amendement (document 
AfC.1{237) à la proposition des États-Unis, 
dans lequel sont omis les mots ~ Puissances 
occupantes ». 

Le général 110 MULO (Philippines) soumet un 
amendement au projet de résolution des .Ëtats
Unis (document A/C.l /236). ll explique que sa 
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delegation believed t hat a solution could be 
found only on the basis of cc-operation between 
the two great Powers concern !d. H is delegation 
bad fait h in the ability of th~ K oNan people to 
solve its own problems in an atmosphere of 
freedom provided that there was no foreign 
intervention. 

General Romulo asked whe1 her his amendment 
was acceptable to the Unitcc States dclcgalion . 

Mrs. SEKANJNOYA (Czechoslovakia), exarnining 
the two resolutions bdort t he Committee, 
observed t hat the USSR proposai was very 
simple and ofT~red the Korean people the oppor
t unity to holù its elections under conditions of 
complete freedom, aiLer the occupying Powers 
bad withdrawn their forces, a nd then to proceed 
immediately lo organize the country's political, 
economie and s.JcLtl life on a c:onstitutional basis. 
She believed thal to suggesl that the withdrawal 
or foreign troops woLùd lea l! to chaos merely 
showed a n a bsence of confidence in the poli ticaJ 
m aturity of the K orean pecple. lf lhat were 
really truc, how could il be supposed that the 
Korean people would be mature enough to 
organize thdr political !ife aft.~ r the e!eclions had 
been held 'l Did the re(Jresentatives believe that 
t he quislings who were now in charge of the 
administration in Soutbo.!rn Knrea would be more 
acceptable Lo the population after the election ? 

Mrs. Sekaninova was of the opinion t hat the 
presence of foreign troops would both complicate 
and delay a solution. If the occupation autho
rities had for two years been unable lo agree 
upon the bnsis for co-opcraticn, how long would 
it take t o organize the election:; ? She considered 
t hat the prior evacuation of tl e occupatio n forces 
would speed tbe election and woulù avoid 
unnecessary suspicion. If the United States 
proposai were adopted, it wa l doubtful whether 
the Korean people would be able lo achieve 
independence within two or three years. On the 
otl1cr ha nd, adoption of lhE USSR resolution 
would ena ble a free Governme lt to be established 
in 1948. 

R egarding the Temporary Comnlission, she 
believed thal the furetions suggested in the 
United States resolution we1e in contradiction 
with the !Jrinciplcs of the Charter, since the 
Commission would not be protecting K orea from 
possible foreign interference tu l would be inter
vening in domestic aiTairs and would perpetuat e 
that interference. ln particu .ar, paragraph 4 of 
th.e revised Unit ed States resolution would entail 
a very clear interference in ·;he internai aiTairs 
of K orea, especially if the C)mmission were t o 
remain after the Govemmcnt h 1d becn established. 

The Czechoslovak delegation supported the 
USSR proposai, because il o Jered the quickest 
way for the establishment of K(•rean independence. 

Mr. CASTRO (El Salvador) sa·.d tba t t he problem 
facing t he Committee was a result of the division 
of Korea into t wo zones. Tt '.vas inevit.able that 
when the barrier was rcmovt:d there would be 
a clash between difTerent ideolugies. H e believed 
that a period of transition was essential if friction 

délégation estime qu'on ne peut trouver une 
solution qu'en se fondant sur la coopération des 
deux grandes Puissances intéressées. Sa délé
gation croit Je peuple de la Corée capable de 
résoudre ses problèmes dans une at mosphère de 
liberté à condition qu'il n'y ait pas d'intervention 
extérieure. 

Le général R omulo demande si la délégation 
d es États-Unis juge son amendem ent acceptable. 

Mme SEKANJNOVA (Tchécoslovaquie) examine les 
deux r ésolutions soumises à la Commission et 
fai t observer que la proposition de l'URRS est 
très simple et donne a u peuple de la Corée l'occa
sion de procéder à ses élections dans des conditions 
de liberté complète, après l'évacuation des forces 
des Puissances occupantes, et de passer immédia
tement après à l'organisation politique, écono
mique ct sociale du pays, sur une base constitu
t ionnelle. Elle estime q u'en laissant entendre que 
le retrait des troupes étrangères amènerait le 
chaos, on t émoigne simplement d'un manque de 
confiance dans la maturité politique du peuple 
d e la Corée. S'il en était réellement ainsi, comment 
s upposer que le peuple de la Corée aurait la matu
r ité suffisante pour organiser sa vie politique 
après les élections ? Les représen tants estiment-ils 
que les collaborateurs q ui présentement sont 
chargés de l'administration du Sud de la Corée 
seront plus agrti.ables à la population après les 
élections ? 

Mme Sekaninova est d'avis que la présence de 
t roupes étrangères aurait pour effet de com
pliquer et de retarder la solut ion. Si en deux ans 
les autorités d 'occupation n'ont pas réussi à 
jeter les bases d'une coopération, combien de 
temps faudra-t-il pour organiser les élections ? 
Elle estime que l'évacca~ion préalable des troupes 
d 'occupation permettrait de tenir les élections 
à une date plus rapprochée et préviendrait toute 
méfiance excessive. Si le projet des t:tats-U nis 
était adopt é, le peuple coréen ne pourrait vraisem
blablement pas obtenir son indépendance en 
deux ou trois ans. La résolution de l'URRS 
permettrait, au contraire, si elle était adoptée, 
d'établir un gouvernement libre en 1948. 

En ce qui concerne la Commission t emporaire, 
Mme Sekaninova est d 'avis que les fonctions 
e nvisagées dans la résolution des "Ëtats-Unis sont 
contraires aux principes de la Charte. En eiTet, 
la Commission ne protégerait pas la Corée contre 
l' ingérence éventuelle de l'étranger ; elle inter
viendrait, au contraire, dans les affaires intérieures 
de ce pays et prolongerait cette ingérence. En 
particulier, le paragraphe 4 de la résolution reviséc 
des États-Unis comporterait une ingérence mani
Jeste dans les atTaires intérieures de la Corée, 
su rtout si la Commission devait subsis ter après 
l'établissement du Gouvernement. 

La délégation tchécoslovaque approuve la 
proposition de l'UR RS, car elle fournit le moyen 
le plus rapide d'instituer l'indépendance de la 
Corée. 

M. CASTRO (Salvador) déclare que le problème 
·dont est saisie la Commission découle de la division 
de la Corée en deux zones. Il est impossible 
d'empêcher que des conflits entre idéologies di fTé
r entes se produisent lorsque la barrière sera 
.supprimée. M. Cas tro est d'avis qu'il est indis-
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was to be avoided, and he thought the immediate 
withdrawal of occupation troops extremely 
inadvisa ble. 

Mr. CaslTo laid down two condit ions which 
should be fulftlled hefore the occupying forces 
were withdra wn : first, national unity shotùd he 
established by the orgaa ization of a democratie 
Government. Secondly, the Govcrnment shouJd 
organize a police force to enahle it to maintain 
internai security. The occupying Powers had 
the responsihility for preparing Korea for inde
pendence and, consequently, he would support 
t he United States resolution. 

Mr. MANUJLSKV (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) stated that the dehate in the First 
Conunittee had shown how right the USSR 
delegation had been in maintaining that the 
Korea n question should not be dealt with by the 
United Nations. He referred to the st atement 
by Senator Vandenberg at the San Francisco 
Conference to the eiTect that the General Assembly 
of the United Na tions should not make recom
mendations with regard to the peace treaties 
and problems connected therewith, and to 
Article 107 of the Charter, which, he submitted, 
was fully applicable. The debate bad been 
rather confused, and several States had wanted 
to refer t he question t o t he Conference of the 
so-called Eastern Powers ; and, again, other 
States, by veiled indications, had tr1ed to widen 
the dcbate to include what they called the whole 
Pacifie problem. 

Tt was significant that the resolution adopted 
by the First Committee denying the Korean 
people the r if:ht to be heard wh en the fate of 
their country was under discussion, had been 
introduced by the United States. The United 
States was afraid that the real object of its 
Government would be exposed, namely, the 
establishment of a puppet government which at 
aU t.imes would be at the disposai of the expan
sionist, capitalistic, reactionary circles of the 
United States. 

It was also significant that the way of estab
lish:n3 a n independent Korea advocated by the 
United States had obtained the support of alJ 
the colonial Powers. Those Powers knew how 
to play with the princ.iples of independence and 
self-deter mination, an d theo, under the pretext 
of keeping order, to maintain their troops in the 
territorics concerned ; to use ail means t o suppress 
national liberat ion movements and impose puppet 
Governments upon the native population ; and 
finally to place the territory under a complete 
economie dependence and then declare it 
" in dependent " . 

His delegat ion was most categor ically opposed 
to such a way of establishing an " independent " 
Korea, and supported the USSR proposai 
providing for the evacuation of United States 
as well as USSR troops at the beginning of 1948. 
That proposai had been submitted, first, because 
the Joint Commission had failed to fulfiJ its task 
owing to the hampering activities of the United 
States delegation in that Commission, and 

pensable de ménager une transition pour évirer 
t oute frict ion et qu'il serait tout à fait inopportun 
de retirer immédiat<>ment les troupes d'occu
pation. 

M. Castro indique que les troupes d'occu
pation ne devraien t être retirées que lorsque les 
deux condi tions suivantes seraient remplies : 
d'abord, l'établissement de l"unité nationale par 
la const itution d'un Gouvernement démocra
tique ; en second lieu, la création par le Gouver
nement d 'une force de police lui permettant de 
maintenir la sécurité intérieure. I1 incombe aux 
Puissances occupantes de préparer la Corée à 
l'indépenda nce ; c'est pourquoi le Salvador appuie 
la résolution des États-Unis. 

M. MANUJLSKV (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) déclare que les débats de la 
Première Commission ont montré combien la 
délégation de l'URSS avait raison lorsqu'elle 
soutenait que l'Organisation des Nations Unies 
ne devait pas s'occuper de la question coréenne. 
I1 rappelle que le sénateur Vandenberg a déclaré, 
lors de la Conférence de San-Francisco, que 
l'Assemblée générale des Nations Unies ne devai t 
pas faire de recommandations au sujet des traités 
de paix ct des problèmes connexes, et il mentionne 
r Article 107 de la Charte, qui, à son avis, est 
entièrement applicable. Les débats ont été 
quelque peu confus ; plusieurs États auraient 
désiré soumettre la question à l'examen de la 
Conférence des Puissances dites d'Extrême-Orient; 
en outre d'autres États se sont efforcés d'une 
manière voilée d'élargir la portée des débats et de 
l'étendre à la discussion de ce qu'ils appellent 
l'ensemble du problème du Pacifique. 

Il est significatif que ce soient les f:tats-Unis 
qui aient présenté la résolu ti on adoptée par la 
Première Commission, refusant au peuple coréen 
le droit de se faire ent endre alors que le sort de la 
Corée se discutait. Les États-Unis craignaient 
que ne soient dévoilés le véritable objet de leur 
Gouvernement, à savoir, l'établissement d'un 
Gouvernement fantoche qui demeurerait à chaque 
instant un instrument des milieux expansion
nistes, capitalistes et réactionnaires des f:tats
Unis. 

Il est également significatif que toutes les 
Puissances coloniales aient approuvé les mét hodes 
que les €tats-Unis préconisent pour établir 
l'indépendance de la Corée. Ces Puissances colo
niales savent invoquer les principes de l'indé
pendance et du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes ; sous prétexte de maintenir l'ordre, 
elles savent conserver ensuite des troupes dans un 
territoire, réprimer par tous les moyens les 
mouvements de libéra tion nationale, imposer 
aux populations indigènes des Gouvernements 
fantoches, placer finalement ce territo ire sous une 
complète dépendance économique et proclamer 
alors qu'il est u indépendant ». 

La délégation ukrainienne se refuse de la 
façon la plus absolue à établir par de tels moyens 
« l'indépendance » de la Corée et appuie la propo
sition de l'URSS qui prévoit l'évacuation pour 
le déblllt de 1948 des troupes des États-Unis 
et de celles de l'URSS. L'URSS a présenté cette 
proposition, d'abord parce que la Commission 
mixte n'a pu accomplir sa tâche du fa it de 
l 'obstruction pratiquée par la délégation des 
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secondly, because the con tmued presence of 
foreign troops hindered t he implementation of 
the Moscow agreement providing for the inde
pendence of Korea. 

The withdrawal of the occupa tion forces 
consti tuted the only adeq u::t e solution of the 
question. lt was im possible 1;.) hold free elect ions, 
as the United States wanted, in the presence 
of foreign troops and under the fi ctitious control 
of a United Nalions commi~sion. It was clcar 
t o everybody lhat the removal of foreign t roops 
from Korea would constitute the best guarantee 
for a truly democratie self-cl ~termination of the 
future of the Korean people 

The fact thal the United )t a tes so vigorously 
·opposed su ch a procedure er gendered the belier 
that t he United States had sorne secret plans 
regarding the future of Korea. 

Mr. Man uilsky theo turned to lhc work of the 
J oint Sovict-Amcrican Commission, which had 
convened on 20 Marcl1 1946. T he work of that 
·Commission had been suspended after Jess than 
two montils, hecause the United States had 
stubbornly insisted t hat Jartics and social 
<>rganizations which had publ tcly a nnounced their 
opposition to the Moscow Agreement should be 
heard by t he Commission. Thereafter, persons 
and organizations which ha· l ~co-opcrated with 
the Japanese nuthorities with the connivance 
and direct support of the Unit ed States had 
carried out an intense pror. aganda against the 
Moscow Agreement. If the United States had 
really wantcd lo implement tha l agreement, it 
would have been easy to put a stop lo tlJe destruc
tive work of rormer collabor:ttors. 

After an in terruption of one year in t he work 
·of the J oint Commission, an interruption for 
'which the United Sta tes had the full rcs;)onsibility, 
the Commission had resumee its work as a result 
of certain proposaJs made by Mr. Molotov. 
Those proposais were to t he efTect thlt the 
J oint Commission sbouJd consult wit h those 
democratie parties and (•rganizations which 
supported t he Moscow decù.ion ; secondly, th lt 
representatives of parties and organizations should 
n ot be persons who had publicly stated that they 
were opposed t o the Mosc•1w decision ; lastly, 
that the organizations call•!d upon to consult 
with the Joint Commissiou should not make 
statements against the Moscow decisions or 
against t he work of the J oir. t Commission. The 
co-operation between the United States and the 
·USSR in the Joint Commissbn had been required 
on that basis, wilh some arr.endments submitted 
by t he United States section. Despite the fact 
that those conditions had bt!en adopted by both 
the USSR and the United States, the United 
States had violated the agreement and bad 
insisted on the hearing or organizations and 
parties which had been rej ected on that ground 
by the USSR. Su ch was t: 1e way in which the 
United States treat ed interna tional agreements. 

The mere fact thal the United States had 
submit ted a list containing 428 par ties and 
organizations from Southe1·a Korea for consul
ta t ion, compared with the list of 38 parties and 
orgaoizations from Northerr. K orea, proved that 
the Unjted States wanted to obstruct the Joint 

Ëb1ts-Unis au sein de cette Commission, et. 
ensuite, parce que la présence prolongée de 
troupes étrangères constitue un obstacle à la 
mise en vigueur de l'accord de 1\·foscou qui prévoit 
l'indépendance de la Corée. 

Le retrait des troupes d'occupation constitue 
la seule solution à celte question qui soit appro
priée. Il est impossible de procéder à des élections 
libres, comme Je voudraient les É tals-Ullis, si 
elles ont lieu en présence de troupes étrangères 
et sous le contrôle fictif d'une commission des 
Nations Unies. Il ne fait de doute pour personne 
que le retrait de Corée des troupes étrangères 
constit uerait la meilleure garantie que le peuple 
coréen pourra librement décider de son avenir 
dans des conditions véritablement démocratiques. 

Le fait que les € lats-Unis s'opposent avec tant 
d'insistance à cette procédure laisse à croire 
qu'ils ont conçu quelque plan secret en ce qui 
concerne l'avenir de la Corée. 

M. Manuilsky parle ensuite des travaux de la 
Commission mixte américano-soviétique qui s'est 
réunie le 20 mars 1946. La Commission mixte a 
dîl s uspendre ses t ravaux, moins de deux mois 
après, parce que les États-Unis on t insisté 
tenacement pour qu'elle entende les représentants 
de partis et d'organisations sociales qui avaient 
proclamé leur opposition à l'accord de Moscou. 
Ensuite, les personnes et les organisations qui 
avaient coopéré avec les autorités japonaises, avec 
la complicité et l'aide cürecte des États-Unis, ont 
mené une propagande intense contre l'accord de 
Moscou. Si les États-Unis avaient véritablement 
désiré a ppliquer ccl accord, il leur aurait été 
facile de mettre fin à J'activité néfaste d'anciens 
collaborat eurs. 

Après que les travaux de la Commission mixte 
eurent été interrompus pendant un an, inter
ruption dont les :E:tats-Unis portent l'entière 
responsabilité, la Commission a repris ses travaux 
à la suite de cer taines propositions formulées par 
M. Molotov. D'après ces propositions, la Com
mission mixte doit se conce1 t~r avec ceux des 
partis et des organisations démocratiques qui 
appuient la décision de Moscou ; ensuite, les 
représentants des partis et des organisations 
ne doivent pas être des personnalités qui ont 
déclaré publiquement leur opposition à la décision 
de Moscou ; enfin, les organisations sollicitées de se 
concerter avec la Commission mixte ne doivent 
pas faire de déclaration contre les décisions prises 
à Moscou ou contre Jes travaux de la Commission 
mixte. C'est sur cette base, avec quelques modi
fications présentées par les États-Unis, qu'a été 
établie la coopération entre les États-Unis et 
l'URSS au sein de la Commission mixte. E n dépit 
du fait que l'URSS et les ~tats-Unis aient accepté 
ces conditions, les États-Unis on t violé l'accord 
el ont insisté pour que soient entendus des 
organisations et des groupements repoussés pour 
les raisons ci-dessus par l'URSS. C'est ainsi que 
les ~tats-Unis traitent les accords internationaux. 

Le simple fait que les f:tats-Unis on t présenté 
une liste de 428 partis et organisations à consulter 
en Corée méridionale, en comparaison de la liste 
de :38 par tis et organisations de la Corée septen
trionale, prouve le désir des États-Unis de faire 
obstruction à la Commission mixte. Un grand 
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Commission. A large number of t hose parties 
and organ iza tions werc fictitious. On the other 
hand, the United Sl:lt.es haù excluded from consul
tation a number of large democratie organizations 
in Souther n I<orea, such as the all-Kor ean pcasaol 
and youth unions and the uii-Korean Feùeraliun 
of Labour. 

TI1c USSH. on the other hand, had ofTered a 
numbcr of new compromise pr oposais in order 
to facililatc tlte work of the Joint Commission, 
bu t they had ail proved useless becau.c;e the 
United Sl:tles policy obv.iously was to use a li 
means to force a revision of the J\foscow agreemen t. 

T he compromise suggestions h 'ld been: (a) to 
proceed to study a U wrillen proposais suhmitted 
in reply Lo a questionnaire senl by t he Commi,sion, 
ins lead or holding oral consultations ; (b) t o 
procced lo the cxchange of views on the compo
sition or the Governmcnt a nd the way in which 
the administration would be la ken over bv it 
from the occ1.1pyiog Powcrs : (c) to establish an 
interim Koreao Nationnl Assembly, composed 
of t he reprCS('ntatives of democra tie parties and 
organiznlions, wilh consultalive functions ; (d) lo 
proceed immediately to the implementation of 
the pnragraphs in t he Commissjon's ter ms of 
reference on which a n agreement had already 
been renchcd. 

There was a fundamenlnl diiierence in the way 
in which t he United Slales and the USSR 
had approached the Korean question. The 
Govcrmncnt of the USSf\ h1d followed the policy 
of liquidating as quickJy as possible the conse
quences of the J apanese occupation in order to 
ensure Lhe dE'rnocratic t ransformation of Korea. 
The United States, on the olher hand, had 
considcrcd il necessary to set up a military 
occupation regime wilh which the former Japanese 
administration would co-operate. The United 
Slales would not permit the K orean people to 
sel up t hcir own political and economie lüe on a 
democralic ba~is , becnuse such a n approach would 
make l he domination of the U nited States 
impossible. 

T herc was a most ti lril<lng di iTerence belween 
t he s lntc of a lfairs in Nor thcrn and in Southern 
Korea. In Northern Korea, electoral people's 
commillces baci been crcaled, women bad been 
giveu cqual righls a nd illiteracy was bcing 
climinnlcd. Agrarian rcforms had been under
takcn, allotting to the K orean people more l han 
a mill ion hectares which had belougert t o Japanese 
coloni.;L<;. The former J a panese commerce and 
induslry had bcen nationalizcd and transferred 
lo the l<orean people, and severa! social laws had 
been pruclairned. As documentation for his 
stawments, he quotcci a lr tter from Anna 
L ouisï Slrong, who hnd t ravcUcd Lhrough ali or 
Norlhorn Korea, to the President of the Pcople's 
Commiller of Northern Korea, expressing nppre
chtion of t he progress ma(le in the previous Lwo 
year.; lowards the esta blishmen t of a workable, 
simple and ncxible form of tlemocracy. 

With regard t o the silua lion in Southern K orea, 
Mr. Manuilsky referred to an Amer ica n booklet , 
writter1 by Rober t Oliver, entitled Divided 
Korea, a nd t.o a series of articles regarding 

nombre de ces partis et organisations sont fictifs. 
Les Étals-U nis ont exclu de la consultation 
un cer tain nombre de gr andes organisations 
démocrc~tiques de la Corée méridionale, telles 
que les syndicats paysans el les groupements de 
jeu nesse faisunt partie d'organisations générales 
pour toute la Corée, ainsi que la Confédération 
coréenn e du travail. 

L' UR SS, d'autre part, a présenté un certain 
nombre de nouvelles propositions de compromis 
afin de faciliter le travail de la Commissio n mix.le. 
mais toutes ces propositions sc sont révélées 
inutiles parce que la politique des l::tats-Unis 
consistait évidemment à imposer par tous les 
moyens une revision de raccord de Moscou. 

Les oO'res de compromis étaient les strivantes : 
a) con tinu er d'étudier toutes propositions écrites 
présentées en réponse à un question naire envoyé 
par la C1mmission, au lieu de t enir des consul
tations orales ; b) continuer l'échange de vues sur 
la composition du Gouvernement et la façon don l 
ce Gouvernement succederait aux Puissances 
occupantes dans l'exercice de l'a dministration ; 
c) créer une assemblée nationale coréenne pro
visoire, composée de représen tants des parUs et 
des organisations démocratiques et dotée de 
fonctions consultatives ; d) procéder immé
diatement à la mise en œuvre des dispositions des 
paragraphes du mandat de la Commission sur 
lesquels un accord avait déjà été réalisé. 

Les méthodes pa.r lesquelles les États-Unis et 
J'U RSS on l :lbordé la quest ion coréenne diiièrent 
de fa çon fondamentale. Le Gouvernement de 
rm~SS a suivi la politique consistant à liquider 
aussi rapidement q ue possiule les conséquences de 
l'occupation japonaise, a fin de garan tir la trans
formation démocratique de la Corée. Les Êta~ 
Unis, au contraire, ont j ugé nécessaire de créer 
un régime d'occupation militaire avec lequel 
coopérerait l'nncicnnc administra tion japonaise. 
Les États-Unis n'ont pas voulu permettre a u 
peuple coréen de créer sa propre vie politique et 
économique su r une base démocratique, parce 
qu'une t elle façon d'envisager la question aurait 
rendu impossible la domination des l::t ats-Unis. 

La cliiTcrcnce entre la situation de la Corée 
septen lrioualc cl celle de la Corée méridionale 
est a bsolument frappante. En Corée du N ord 
il a été créé des comités populaires ék · ,; .lux, les 
femmes ont reçu des droits égaux à ceux des 
hommes e l l'analphabétisme, csl en voie d'élimi
nation. Des réformes agraires onL été ent reprises, 
qui ont donné lieu à la répartition de plus d 'un 
million d'hectares, ancienne propriété des colons 
japonais, au peu ple coréen. L'ancien commerce 
japonais cl l'ancienne industrie japonaise ont 
été nationalisés et transférés nu peuple coréen, et 
plusieurs lois sociales ont été promulguées. A 
l'appui de ces déclarations, il cite une lettre 
adressée au Président du Comité populaire de la 
Corée septentrionale par Anna Louisa Strong, 
qtri a voyagé duns toute lu Corée du Nord. Celte 
lettre constate le progrès accompli, au cours des 
deux annéul) précédenLcs, vers la création d'une 
forme de démocratie simple, souple ct viable. 

En ce qui concerne la situa tion en Corée 
mér idionale, il mentionne un ouvrage a méricain 
de RoberL Oliver, intitulé Divided Korea ainsi 
qu'une :série d'articles du Wall Street Journal sur 
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Korea in the Wall Street J our'lal, in all of which 
it wa s ndmitted that the United States military 
.administration had not been 11ery successful and 
·was hascd on Lhe mistaken nssumption that the 
K orcan people werc synonymous with the Japa
nesc and should be treated accordingly. The 
Ukruinian Government hacl at its disposai 
documents which il was reaC: y to suhmit to the 
First Committee to the d fect that almost 
20.000 pcrsons haù beco arresled for political 
rcasons in Soulhern Korea, ·v hile no more than 
6,000 political prisoners had been taken hy the 
Japanese during their occupation of tbe whole 
of Korea. The same Lhing had happened in 
Soulhern Korca as was happer ing in Greece. The 
J apanese coUaborators, traitors and quisliogs 
werc left free and in positions of honour, while 
the true democrats were k1:pt under constant 
terror. 

Mr. Manuilsky then turned to the new proposai 
submitted by tho United Stntes, remarking that 
it was even worse than the original one. lt 
provided ror a commission t.> go to Korea, not 
lo assisl the Korean people in becoming inde· 
pendent Ol' in conducting its elections, but in 
ordcr to eonducl the commis!.ion's own elections, 
set up its own arrned forces and establish its 
own National Assembly. ~·hat proposai was 
totally unacceptable and mace the establishment 
of Korcan independencc imp<·ssible. It repeated 
many times ils recognition of the principle of 
the indcpcndencc of Korea, but actually amounted 
to a llagran t and unjuslified interference in the 
internai a!Tairs of the Koreau people. The only 
possible result of the implementation of t he 
United Sta tes proposa} env saging elections in 
the presence of United Sla .es troops and the 
eslahlishmcnt of the natio:ul armed forces in 
their presence would be to transfonn all Korea 
into a puppet state similar to Mauchukuo. 

The implementation of the USSR proposai, on 
the other hand, would guarantec the restoration 
of the national sovereignly ol the Korean people. 
The plan proposed the remonl from Korea of ali 
foreign mililary forces and f ave the democratie 
parties and organizations 1n opportunity to 
settle the question of the clüe of the elections 
for t he National Assembly and for the estab
lishment of an all-Korean jemocratic Govern
ment. Thal democratie Go v ~rnment would th en 
in turn be able to sel up its military forces without 
foreign pressure or interterence. 

Jt was nol for the First Committee or the 
General Assembly to work c ut the constitution 
for the indepcndent State of I~orea, but primarily 
for the Korean people themsdves, as represented 
by the National People's Conmillee in Northeru 
Korea, and by the democrat.c and social organi
zations in Sou thcrn Korea, th ose organizations 
having more than six million members. The 
opponents of t he USSR proposai could not 
openly slale their reasons, as they would lhen 
betray themselves as enenües of the Korean 
people. 

They were lrying by aJI Linds of manœuvres 
to maintain tl1cir t roops on Korean territory, to 
post ponc the creation of an independent State of 
Korca and finally to trans:orm Korea into a 

la Corée. Dans tous ces documents il esl reconnu 
que l'administra ti:>n militaire des États-Unis 
n'a guère réussi et qu'elle reposait sur la suppo
sition erronée qu1l le peuple coréen pouvait ètre 
confondu avec le peuple japonais et devait être 
t raité en consequence. Le Gouvernement ukrainien 
dispose de documents, qu'il est prêt à présenter 
à la P remière Commission, et quj établissent que 
20.000 personnes ont été arrêtées pour motifs 
politiques en Corée méridionale, alors que les 
Japonais, pendant qu'ils occupaient la totalité 
de la Corée, n'ont arrêté que 6.000 prisonniers 
polit iques. 11 s'est produit en Corée méridionale 
ce qui se prodd t en Grèce. Ceux qui collaborèrent 
avec les Japonais, les traîtres et les quislings, 
ont été laissés en liberte ct occupent encore des 
situations honorifiques tandis que les véritables 
démocrates vivent dans une terreur constante. 

M. Manuilsky passe alors à la nouvelle propo
sition présentée par les États-Unis, remarquant 
qu'elle est pire encore que la proposition initiale. 
Elle prévoi t qu' une commission se rendra en 
Corée, non pas pour aider le peuple coréen à 
devenir indépendant ni à faire ses élections, mais 
afin de faire faire des élections comme l'entend 
la commission, d'organiser des forces armées et 
d'installer une assemblée nationale également 
comme l'entend la commission. Cett e proposition 
est entièrement inacceptable ct rend impossible la 
réalisation de l'indépendance coréenne. Elle énonce 
maintes fois la reconnaissance de l'indépendance 
de principe de la Corée mais constitue en fait 
une immixtion flagrante et inj ust ifiée dans les 
afTaires intérieures du peuple coréen. La mise en 
œuvre de la proposition des f:. tats-Unis envi
sageant des élections en présence des troupes des 
É tats-Unis et l'organisation des forces armées 
nationales en la présence de ces troupes pourrait 
avoir pour uniqu e résu ltat la transformation de la 
Corée tout entière en un état fantoche comparable 
au Mandchoukouo. 

La mise en œuvre de la proposition de l'URSS, 
en revanche, garantirait la restauration de la 
souveraineté nationale du peuple coréen. Le 
plan propose le ret rait de Corée de toutes les forces 
armées étrangères et donne aux organisations et 
aux partis démocratiques la possibilité de régler 
la question de la date des électior.s à l'Assemblée 
nationale et d'établir un Gouvernement démo
cratique pour toute la Corée. Ce Gouvernement 
démocratique serait à son tour capable de consti
tuer ses forces militaires sans pression ni ingérence 
étrangères. 

Ce n'est pas la tâche de la Première Commission 
ni celle de l'Assemblée générale de préparer la 
constitution de l'f:.lat indépendant de Corée, 
c'est avant tout la Lâche du peuple coréen lui· 
même, représenté par le Conùté national du 
peuple en Cm ée sepLen trionale et par les organi
sations démocratiques et socialP.s en Corée 
méridionale, organisations quj comptent plus de 
six miJlions de membres. Les adversaires de la 
proposition de l'URSS ne peuvent. pas donner 
ouvertement leurs raisons car ils se t·évéleraient 
ainsi les ennemis du peuple coréen. 

Ils essaient présentement par toutes sortes de 
manœuvres de maintenir leurs troupes sur le 
territoire coréen, de retarder la création de l'État 
indépendant de Corét•, ct mtfin de transformer 
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puppet State. It was argued that the with
drawal of the occupation forces would result in 
chaos and d isorder, but it seemed a strange order 
which was based in foreign bayonets. Such an 
order bore within itse!f ali the eleme:~ts of chaos 
and disorder, and proved clearly that the Amer
ican administration in Southern Korea was 
basee! on flagrant force and was hatcd by the 
Korean people. The Korea n people was waiting 
impatiently for the moment when that so-called 
order would be liquidated. 

The sending of a special Unit ed Nations 
eommission to Korea in order to fi nd t r ue spokes
men for the Korean people would be a sheer 
waste of money. I n Northern Korea, elected 
representatives were available and could come 
before the Committee upon invitation. Instead 
of sending an international commission, which 
would falsifv the elections in Southern Korca 
and sanction the puppet Government, invitations 
should be extended to representatives of genuine 
democratie parties and organizations of Sout hern 
Korea. An independent Korean Government 
could be established only by the Korean people 
itself. The Korean people had not asked the 
United Nations to send a commission t o Korea 
or to deal with its internai affairs, nor had it 
authorized the United States Government t o 
doso. 

Thcre was no Govcrnment in Korea which 
could implement a recommendat ion of t he 
General Assembly of the United Nations, and 
moreover no such recommendation would be 
binding upon Korea, since it was not a mcmber of 
the United Nations. 

He urged the Committee t o comply wit h t he 
will and desire of the K orean people by adopting 
the USSR proposai for the evacuation of foreign 
troops from K orea. l n view of t he circumstanccs 
prevailing in Korea, that was t he only way 
which could lead t he Korcan people to freedom 
a nd to the establishment of a truly independent 
Korean State. 

The meeting rose at 1.35 p.m. 

NINETY-THIRD MEETING 

lleld at Lake Success, New York, on T uesday, 
4 Novembcr 1947, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. J. B ECH (Luxembourg). 

41. Continuation o( the discussion on 
the problem of the independence 
of Korea (documents AJC.I J 195, 
AJC.I J218J Rev.l, AJC.I /229, A fC. 
1{230, AfC. I/231 , AJC. I/232, AfC. 
l f2l l , AJC.I /2 34, AJC. I / 235, A / 
C.l f236, AfC. I/237, AJC. I / 238) 

Mr. Koo (Chiua) was satisfied with the revised 
United Stat es d rait resolu tion (document A/C. 
1/218/Rev.l) which contained a number of 

la Corée en un État fantoche. On soutient que le 
retrait des troupes d'occupation aurait pour 
résultat le chaos et 1 ~ désordre. mais c'est un ordre 
bien étrange que celui qui s'appuie sur les bai'on
nettes étrangères. Un tel ordre porte en lui-même 
tous les éléments du chaos et du désordre et 
démontre clairement que l'administration amé
ricaine en Corée méridionale s'appuie sur la force 
brutale et est ha·;·e par le peuple coréen. Le peuple 
coréen attend impatiemment le moment où l'on 
metlTa fin à ce prétendu ordre. 

Ce serait purement et simplement gaspiller 
de l'argent que d'envoyer une commission spéciale 
des Nations Unies en Corée pour rencontrer les 
véritables porte-parole du peuple coréen. En Corée 
du Nord, il y a des représentants élus qui peuvent 
se présenter devant la Commission si celle-ci 
le leur demande. Au lieu d'envoyer une com
mission internationale qui fausserait le résultat 
des élections en Corée du Sud et rec:>nnaîtrait un 
gouvernement fantoche, on devrait adresser des 
invitations aux représentants des groupes et des 
organisations réellement démocratiques de la Corée 
du Sud. Seul le peuple coréen lui-même peut 
établir un Gouvernement indépendant. Le peuple 
coréen n'a pas demandé aux Nat ions Unies 
d'envoyer une commission en Corée ni de s'occuper 
de ses affaires int érieures ; il n'a pas non plus 
autorisé le Gouvernement des États-Unis à le 
faire. 

Il n'y a pas en Corée de Gouvernement qui soit 
en mesure de mettre à exécution une recomman
dation de l'Assemblée générale des Nations Unies; 
de plus, la Corée ne serait pas tenue de se con
former à une telle résolution puisqu'elle n'est 
pas Membre de l'Organisation des Nations Unies. 

M. Manuilsky insist e a uprès de la Commü.sioo 
pour qu'elle respecte la volonté et les vœux 
du peuple coréen, en adoptant la proposition de 
l'URSS relative à l'évacuation du territoire coréen 
par les t roupes étrangères. Dans la situation 
présente de la Corée, c'est la seule voie qui puisse 
mener le peuple coréen à la liberté et à l'éta
blissement d'un Éta t coréen véritablement indé
pendant. 

La séance est levée à 13 h. 35. 

QUATRE-VINGT-TREIZI~ME 
SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mardi 4 novembre 1947, à 15 heures. 

P résident: Mr. J . BECH (Luxembourg). 

41. Suite de la discussion sur la ques· 
tion de l'indépenda nce de la Corée 
(documents A fC.I f 195, AJC. 1 Jli8J 
Rev.l, AJC.I /229, A fC.I /230, 
A fC.I /231, AfC.I / 232, AfC. I f2ll, 
A fC.I / 234, A fC.I /235, A fC.I / 236, 
A fC.I / 237, A JC.I / 238) 

M. Koo (Chine) se déclare satisfait du texte 
revisé de la proposition des États-Unis (document 
AjC.l/218/Rev.l), qui contient un certain nombre 
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important and essential amendments that he had 
himsel! intended to suggesl , particularly as 
regards t he holding of elections by secret ballot 
on the basis of universal adult suiTrage in Korea. 

The new paragraph 4 alio inLroduced an 
alteration which he considere J neccssary if the 
Korean Government was to b ·! able to maintain 
order lhroughou t the cou n :ry, namely, t he 
constitulion by the Korean (iovernmen t of its 
own national security forces a nd the dissolution 
of ail milit.ary or semi-military for mations not 
included therein. 

WiLh regard to the withdu .wal of the armed 
forces st ationed in K orea which was referred to in 
paragraph 4 (c), he proposed making the text 
more explicit by inserting before the words 
" arrange with the occupyiog Powers " the 
words : " in consllllation witl1 the four Powers 
parties to t he Moscow Agreement of December 
1945 ". 

To China, one of the parties t o the Moscow 
Agreement, it was of the grea test importance that 
Korea should regain her fllll independenœ ; for 
everything that happened in thal country had 
immediate repercussions in N•>rthern China. It 
was therefore important that the withdrawal of 
foreig n lroops should be conùt: cteù ln an orderly 
fashion as soon as the Korear1 Government l1ad 
been eslablished and bad naticnal security forces 
at i ts disposai. 

The USSR proposai for the: immediate with
drawaJ of foreign troops at the beginning of 1948 
seemed too simple a nd appeared to have been 
formulated too hastily. Acc01ding to lhe USSR 
view, lhe presence of foreign troops in Korea was 
the only obstacle to Lhe holding of elections and 
the establishment of a demo< ra lie government. 

Mr. Koo did not share tltat opinion . The 
parties to the Cairo, Potsdam 2nd Moscow Agree
ments had pledged themselves to establish the 
independence of Korea, and it was far from 
certa in that the adoption of t te USSR proposai 
would permit the achievemen : of that purpose. 
Less than six weeks previously, the USSR bad 
still bccn of the opinion that t 1e most important 
queslion was that of determining the best methods 
of consttiting t he democrati.c organizations of 
K orea. T hal was a subject which the Joint 
Commission had debated for a year and a half 
without arriving at any conclusion. Then sud
denly that point seemed to becom e of less impor
tance Lhan Lhe withdrawal of troops. He won
dered wllether that change of attitude indicated 
that the Moscow Agreemen t n•> longer existed in 
the eyes of the USSR delega tion, in view of the 
fact that that agreement prov ded for successive 
steps to be adopted before th•: final granting of 
K orea's independence. 

In the Chinese delegation's o )inion, the respon
sibilities assumed by the parl.:es to the Moscow 
Agreement still held good. It therefore supported 
the reviscd United States draft resolution, which 
constituted a clear and de finite method for 
bringing about Korea's indepc rtdence. 

The problem before the Committee was not to 
study the relative merits of the administratio:ls in 
the two occupation zones of Korea or t o enter 

de modifications importantes et indispensables 
qu'il avait eu lui-même l'intention de suggérer, 
notamment en ce qui concerne la t enue d'élections 
au scrutin secret auxquelles participeraien t lous 
les Coréens adultes. 

Le nouveau paragraphe 4 introduit également 
une modification qu'il eousidère nécessaire si 
l'on veut permettre au Goavernement coréen de 
maintenir l'ordre dans toute la Corée, o savoir: 
l'établissement par le Gouvernement coréen de 
ses propres forces nationales de sécurité ainsi 
que la dissolution de toutes les fom1alions mili
taires ou paramilitaires non deslinées à en faire 
partie. 

En ce qui concerne le retrait des troup:.-s sta
tionnées en Corée visé à l'alinéa 4 c), l\1. K oo 
propose, afin de rendre le texte plus clair, d'insérer, 
après les m ots « avec les Puissances occupantes "• 
le membre de phrase suivant : « et en consul
tation avec les quatre Puissances parties à 
l'Accord de Moscou de décembre 1945 •· 

La Chine, partie à l'Accord de Moscou, a, en 
efiet, le plus grand intérêt à ce que la Corée 
regagne sa pleine indépendance, car tout ce qui 
se passe dans ce pays a une répercussion immé
diate dans la Chine du Nord. C'est pourquoi il 
est important que le r et rait des troupes é trangères 
se fasse d 'une manière ordonnée au moment où 
le Gouvernem ent coréen aura été établi elùispo
sera de forces nationales de sécurité. 

La proposition de l 'URRS de procéder à un 
retrait immédiat des troupes étrangères à la 
dat e du 1er janvier 1948 paraît trop simple et 
semble avoir été formulée trop soudainement. 
Selon le poinl de vue de l'URRS, la présence de 
troupes étrangères en Corée serait le seul obstacle 
qui s'opposerait à la tenue d'élections el à l'éta
blissement d'un gouvernement démocra tique. 

Le représentant de la Chine ne partage pas cette 
manière de voir. Il rappelle que les parties allx 
Accord s du Caire, de Postdam el de Moscou se 
sont engagées à réaliser l'indépendance de la 
Corée ct qu'il est loin d'être certain que l'adoption 
de la proposition de l'URRS permettrait d'attein
dre ce but. li y a moins de six semaines, l'URRS 
considérait encore que la question la plus impor
tante était de déterminer queUes étaient les 
meilleures méthodes à sllivrc pour consulter les 
organisations démocratiques coréennes. C'est sur 
ce s ujet que la Commission mixte a d iscuté 
pendant dix-huit mois sans arriver à un résultat. 
Soudainement, ce point semble perdre de son 
importance au profit du retrait des troupes. 
M. Koo se demande si cette nouvelle altitude 
signifie que l'Accord de Moscou n'existe plus aux 
yeux de la délégation de l'URRS, car cet Accord 
prévoit une série de mesures qui doivent être 
réalisées successivement avant que l'indépendance 
de la Corée soit achevée. 

La délégation de la Chine estimt que les respon
sabilités assumées par les parties à l'accord de 
Moscou subsistent. C'c-.<> t pourquci elle appuie le 
texte revisé du projet de résolution des États
Unis, qui cons titue une méthode claire ct précise 
pour réaliser l'indépendance de la Corée. 

La question soumise à la Commission n'est 
pas d'examiner les mérites relatifs des adminis
trations des deux zones d'occupation de ln Corée 
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inLo discussions as to which elements were 
democra tie and whieh reaetionary, or which were 
the truc representatives of Korea. The objective 
was lo set up machinery a nd to establish a 
programme fur implementing the obligation which 
the pa rties to the Moscow Agreement had con
tracte<! towards the Korean people. 

ni · d'entrer dans des discussions sur le point de 
savoir quels sont le<: éléments démocrates ou 
réactionnaires ou encore q uels sont les vrais 
représentants de la Corée. Le but proposé est 
de créer un méca nisme, d'établir un programme 
pour mettre à exécution l'engagement que les 
parties à l'Accord de Moscou ont conlracté à 
l'égard du peuple coréen. 

Tf the metltods of consulting lhe Korean people 
advoca ted by the USSR were followed, the r esult 
woul<.l be that the right to vote would be withheld 
from sorne 14 million Koreans on the grounds 
tha t they did not hold radical political opinions. 
In reali ty, t!Je ouly way to establL'lh a democratie 
Slate was to permit all Koreans of adult age to 
vote. If the United States proposai were rejeeted, 
there would only be left the USSR proposal, wlùch 
mercly e nvisaged the withdrawal of troops before 
the esla blishmenl of the Korean State. Such a 
step would prevent the parties to t he Moscow 
Agreement from fully acquitting themselves of 
the responsibility they had assumed to ensure the 
full independence of Korea. 

M. K oo souligne que, si l'on suivait les méthodes 
de consultation du peuple coréen préconisées par 
l'URRS, on en arriverait à refuser à environ 
14 millions de Coréens le droit d'exprimer leur 
suffrage parce qu'ils n'auraient pas des opinions 
polit iques radicales. En réalité, le se ul moyen 
d'arriver à la constitution d'un État démocratique 
est de permet tre à tous les adultes coréens de 
voter. Si la proposition des États-Unis était 
rejetée., on resterait en présence de la seule propo-

1 

sition de l'URRS, qui n'envisane que le relrait 
des troupes à un moment où l'Ëtat coréen n'est 
pas encore constitué, ce qui empêcherait les 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Repub
lics) rcgretted that the present discussions were 
bcing carried on in the abc:ence of the rPpresen
tative of the Korean peopk He reproached the 
United States particularly for having opposed the 
USSR proposai to have the elecled representatives 
of Korea take part in the present del>t1tes. 

The USSH delegation considercd that the 
Uni ted States had had nov alid reason for bring
ing the Korean problem before the General 
Assembly, since i t could have been sctlled by the 1 
Powcrs which bad assumed responsibilities in t hat 
connexion, namely, those t hat were party to the 1 

Moscow Agreement. That Agreement provided 
in substance that the Joint Soviet-American 
Commission should, after consultation with the 
representa tives of the democratie organizations of 
Korea, draw up recommendations to be submitted 
for the joint consideration of the four Powers 
parlies lo Lhe Moscow Agreement, which would 
thcn work out a trusteeship agreement for a period 
of five years. 

The USSR Government had endeavoured to 
give full eiTect to the Moscow Agreement and to 
expedite the formation of a provisional democrat ie 
Korcan Govt~rnment, but from t he outset it had 
come up against systematic opposition on the part 
of the Uni ted Stat es, which had trieù t o undermine 
the Moscow Agreement. 

Mr. Gromyko wished to recall the positions 
taken by the United States a nd the USSR. 
respectivcly, on certain essential questions, in 
order to give the members of t he Committee a 
general picturc of the situation. 

One of lhe fu ndamental questions on which the 
two Goverurnents had chshed was that of the 
consultation of the demvcratic organizations of 
Korea. On the basis of the Moscow Agreement, 
the USSR Government had held the view that 
only the rcally dem ocratie organizations sl10uld be 
consulted, and not small isolated groups which did 
not truly r t> present the K.oreau people. The 
United States, on the other hand, had drawn up 
a long list of parties and organizations, sorne of 
them cntircly fietitious, for the purpose of swelling 

parties. à l'Accord de Moscou de s'acquitter 
pleinement de la responsabilité qu'elles ont assu
m ée d 'assurer l' indépendance réelle de la Corée. 

M. GnOMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) regre tte que les débats actuels aient 
lieu en l'absence des délégués du peuple coréen. 
Il reproche surtout a ux États-Unis de s'être 
opposés à la proposition de l'URRS tendant à 
faire participer les représentants élus de la Corée 
aux présentes discussions. 

La délégation de l 'URRS estime que les É tats-
Unis n'avalent aucune raison valable de poser 
la ques tion coréenne devant l'Assrmblée géné
rale, car elle aurait pu être réglée por les Puis
sances qui ont assumé des r esponsabilités en 
cette matière, c'est-à-dire par celles qui sont 
parties à l'Accord de Moscou. Cet Accord pré-
voyait en substance que la Commission mixte 
américano-soviétique devait, après consultation 
des représentants des organisations démocra
tiques d e la Corée, formuler des recommendations 
qui devaienl êlre soumises à l'examen des quatre 
Puissances parties à l'Accord de 1\-loscou, celles-ci 
devant ens ujte élaborer un accord dr tulelle 
pour un déla i de cinq ans. 

Le Gouvernement de l'URRS s'est eiToreé 
d'a ppliquPr intégralement l'Accord de Moscou 
et de hâ ter la formation d 'un Gouvernement 
provisoire democratique coréen, mais il s'est 
heurté depuis le début à une opposition systéma
tiqut' des États-Unis qui ont essayé de torpiller 
ledit Accord. 

M. Gromyko désire rappeler, afi n de donner 
une vue d'ensemble aux membres de la Commission, 
q uelles ont él'é les positions respeclives des 
Etats-Unis et de l 'URSS sur quelques questions 
essentielles. 

Une des q U<:'slions fondamentales sur laquelle 
se sont heurtés les deux Gouvernements est celle 
de la consultation des organisations démocra
tiques de la Coré':!. Se fondant sur l'Accord de 
Moscou, le Gouvernement de l'URSS était d'avis 
que seules les organisations vraiment démocra
tiques devaient être consultées ct nou de.s grou
pements étroils et isolés qui ne r t>préscnlaient 
pas vraiment la population coréenne. Au contraire, 
bs États-Unis élab1irent une longue lis t e de 
par tis et d'organisations, même fictives, {lfi n 
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t he numher of organizations in Southern r<orea. 
Is had induded no le.;s tha n 25 political parties 
a nd 400 uiiTerent organizationL Of tho:;e 2:J par
t ies, 17 wert~ Irankly reactionary a nd 3 gcnuinely 
democr.1tic. Many of them had opcnly opposed 
t he Mo:;cow Agreement and baù even estal>lished 
a speci.tl committee for that pur pose. 

A large m~mber of the S•>Cial organizntions 
a ppcaring in the list drawn up by the United 
States Governmenl were commercial institutions, 
clubs and educational socif lies of negligible 
importance, and usually with o nly a small number 
of members. On the other hand , the list omitted 
sorne important social organizations such as the 
K orean General Labour Federa tion, the K orean 
W omen's Association a nd the Democratie Youth 
Association, which comprised 1 1ore than 3 million 
K or ean peasants belonging t o t.he K orean National 
D emocra tie Front. The num:)er of member:; in 
t he organizati ons of Southem J<orea appearing in 
the United States list amour.ted to a total of 
70 million, although the en ·.ire population of 
K orea was only 25 million. 

Whcn the reluctance of th€. United States to 
implement the Moscow AgNement had been 
realizerl, the work of the Joint Commission had 
been tliscon tinuecl in March ll146, at the request 
of the United States itself. 'Nhen it had been 
resumed in May 1947, followi 1g a n cxchange of 
correspondence belween Gelll!ral Marshall and 
Mr. Molotov, i t hacl been understood t hat t he 
K orea n organizations which h ~d openly opposed 
the Moscow Agrei!mcnt woulrl not be consulted. 
In thl! course of the work, hcwever, the United 
Sta tes representatives had m:1ir tained thcir former 
att itude. They had refus~d to support the USSR 
proposa i of 2() August 19<17 lo establish a Korean 
Prov isional Assembly composcrt of parties a nd 
organiza tions which supporter! the Moscow /\.gree
ment and had a membershi ) of at leasl ten 
t housand. 

Simib rly, t he United State·; had rejecLed the 
USSR proposal of 17 Septembc", whicb, to end t he 
deadlock, had advocated consideration of the 
questions on which the diiTerences of opinion were 
less important. Although th( rcsponsibility for 
t he delay in the J oint Commi:;sion 's work rested 
with the United Sta t es Govc:nment, the latter 
bad given certain infor mation to the P rcsc; which 
tended to shift that responsib .lity to t he USSR, 
and on 25 August 1947 Ml'. Lovett, Under
Secretary of State, had proposcd to the l\finistry 
of Foreign Aff airs of the USS :=t the transference 
of the task of solving the Kon:an problem to the 
four Powers parties to the Moscow Agreement, in 
violation of t he Moscow Agreetnent it self. T n his 
reply, Mr. Molotov had stressd the facl that the 
United States was responsible for the deadlock, 
and that t he Joint Commis., ion was far from 
having cxhaustcd every possibility of formula ting 
recommendations. 

On 26 September 1947, the L'SSR had proposed 
the sitnultaneous withdrawal of ali occupation 
troops so as to leavc t he Kore<tn people com plete 
freedom to form its own Govenunent. I nstead of 
accepting tbat proposai, whic'1 should norm~lly 
have removed the difficulty separating the United 
Stat es and the USSR, the Uni :ed States Go vern-

d'enfler arti ficiellement le nombre d'organisations 
de la Corée du Sud. Cette liste ne comprenait pas 
moins de 25 partis politiques et de 400 organi
sations diiTérentes. De ces 2S parlis, 17 étaient 
franchement réactionnaires ct 3 r éellement dl!mo
cra liqucs. Beaucoup d 'ent re eux lu t taient ouver
tement contre l'Accord ne Moscou et avaient 
mème constitué un comité spécial à cet eiTct. 

Uu grand nombre des organisations sociales 
figurant dans la list e dressée par le Gouvernement 
des États-Unis étaient des institut ions commer
ciales, des clubs ou des associations d'enseignement 
d ' importance négligeable t:t comprenant en général 
un nombre restreint de membres. E n revanche, 
cette liste omettait des organisations sociales 
importantes, telles q ue la Confédéra tion générale 
du travail coréenne, l'Association des femmes 
coréennes, l'Association de la jeunesse démo::ra
tique, qui comprennent e nsemble plus ùe 3 millil)nS 
de paysans. coréens faisant par tie du Front 
national démocratique coréen. Au t otal, le nombre 
ù.es membres des organisations de la Corée du 
S.ud figurant dans la Uste des f: tats-Unis attei
g nait 70 millions, alors que toute la population 
coréenne ne groupe que 25 millions d'individus. 

Lorsqu'on :.e rendi t compte d u manque de 
désir des États-Unis d'appliquer l'Accord ede 
Moscou, les travaux de la Commission mix te 
furent interrompus en ma rs 1946 à la demande 
m ême des États-Unis. Lorsqu'ils rurent r epris 
e n mai 19-17 à la suiLe d'un échange de corres
pondance entre le général Marshall el M. Molotov, 
iJ était en tendu que les organisations coréennes 
qui !Waient lutté ouvert ement contre l'Accord 
de Moscou ne seraient pas consultées. Mais au 
cours des t ravaux, les r eprésentants des É tats
Un is mainti nren t leur position d'autrefois. fis 
r erusèrent de se rallb r à la proposition de l'URRS 
du 2ô août 1947 t endant à créer une Assemblée 
provisoire coréenne qui aurait été composée de 
parlis et d 'organisations qui appuien t l'Accor d 
de Moscou et compr ennent au moins dix mille 
m embres chacun. 

De même, les États-Unis r ejetèrent la propo
s ition de l' URSS en date du 17 septembre, 
laquelle, pour sortir de l'L:npasse, préconisai t 
1 'exa men des que.<;tions où les divergences de 
vnes étaient moins importantes. Alors que la 
r esponsabilité du délai dans les t ravaux de la 
Commission mixte incomba it au Gouvernement 
des États-Unis ce dernier donnait à la presse des 
renseignements qui tendaient à r ejeter cette, 
responsabilité sur l'URSS, et, le 25 août 1947 
M. Lovett, Sous-secr étaire d 'État , proposait a u 
Ministère des Affaires étra ngères de l'URSS de 
t ransférer aux quatre P uissa nces par ties à l'Accord 
de Moscou la t âche de résoudre la q uestion 
coréenne, contredisant ainsi l'Accord de Moscou 
lui-même. M. Molotov, dans sa réponse, souligna 
que la cause réelle de l'impasse incombait a ux 
Etats- Unis et que la Commission mixte était 
loin d'avoi r épuisé toute possibilité de formuler 
des recommandations. 

Le 26 septembre 1947, l' URSS proposa le 
r etrait simultané de toutes les troupes d'occu
patioa, de ma nière à permettre au peuple coréen 
de former son propre gouvernement en toute 
liberté. Au lieu d 'accepter cet t e proposit ion, qui 
aurait dû normalement éca rter l'obstacle qui 
divisait les Éta ts-Unis et l'U RSS, le Gouver-
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ment had t:;ken up a negntive attitude, on the 
prctext of a grave internai situation in Korea. 

Mr. Gromyko lhen reviewcd the position in 
Norll1crn und Soulhern Korea. In the North, 
great democratie rcforms ha ù bcen carricd out. 
A[ler elel:Lions wiLh universal suiTrage on 
13 Noverubcl' 10--I G, Peuples Committces con~isting 
of a t otal of 70,544 persans had been set up. ln 
F ebruary 1947 those Committces had, in turn, 
elected a Popular Asscmbly of 207 membcrs. 

Jmportant agrarian reforms had been cnrried 
ou l ; social legislation had bce n adoptcd which 
had grcatly improved the posil.ion of the workers. 

ln Sou thc-rn Korea there was nothing which 
could be called an elected admio.istrativc hody. 
The legislative chamber of 90 members includcd 
45 who had been nominatcd and not elected. 
There had bcen n :.> agrarian rcforms, taxalion was 
heavy, and labour lcgislalion was practically non
existent. .Many J a panesc wcre members of t he 
police admi nistration. Right- wing terrorist organ
iza~ious atlack ~d trade uai m lead·~rs ; the 
pr.:s;;es of democrat ie newspapcrs were ùeslroyed ; 
on 15 August 1947 an annivcrsar y celebration of 
the liberation of Korea had even been fori:Jidrlcn. 
There wcre tens of thousands of internees in camps 
in Southern l<orea, even more than there had been 
uuder the J apanese occupation. 

Mr. Gromyko quoted ex tmcts from American 
papers, including the New Y ork Post a nd PNl 
showiug that lhc United States Governmcnt used 
reactionary element~ in Soulhl!rn Korea to fi ght 
agai11St lcft-wing orgauiz:üions. He also quoted 
a petition addrcssed to the United States and 
USSR Governments by the " Uuited Democra tie 
Fn>nt of Norlheru Korea " , denouncing polke 
t err J rism in Southcrn Korea a nd proLestiug 
aga i, st General Hodge's policy of supprcssing 
dcmocracy. Ev(>rything see:nell t o show t hat lhe 
Uuitell States had backcd, nol l hc K orean people, 
but a reactionnry group which used the communist 
bogey to oppose even moderat e agrarian r eforms. 

In support of his s la lements, Mr. Gromyko 
quoted extracts from t he N ew Y ork H erald 
Tribune of 1 October 1947 and s tatements by the 
American c:ortservative Baldwin, who had not 
hesitated to say that the United States bad 
fa vou red the formation of a police State in 
Southern Korea that prevented the progress of 
democratie organi7.ations. According t o a report 
from Seoul, published in World Report of 7 October 
1947, the American General Loerch had made a 
contribution of flve million yen t o a training 
centre for the youth of Southern Korea a nd ha d 
provided it with military cquipment. At the 
head of that lerr orist organization was a Fascist, 
a certain R. Tang, who was tcnching the methods 
of the H itler Youth. That cen tre formecl groups 
which wcre then sent t o the towns and country 
districts to esbblisb terrorisl organizations. 

Mr. Gromyko recalled the serious dist<uhances 
which had occurrecl in Southern Korea, the bloody 
suppression or the May Day demonstrations anù 

nement des l!tats-Unis adopta une attitude 
négati ve, sous le prétext e que la situation inté
ticure en Corée était sérieuse. 

M. Gromyko passe alors en revue la situation 
en Corée d u Nord el en Corée du Sud. Dans le 
Nord, ùe grandes reformes démocratiques on l 
été eiTcctuées. A la suite d'élections qui ont cu 
lieu au suffrage universel, le 13 novembre 1046, 
des Comités popula ires, comprenant au t otal 
70.544 personnes, ont ét é consti tués. Ces Comités, 
à leur tour, ont procédé, en février 1947, à l'élec
tion d'une .\ssemblèc populaire de 207 membres. 

Des réformes agraires important es ont été 
réalisées ; des lois sociales ont été adoptées, qui 
ont beaucoup amélioré le sort des ouvriers. 

Dans la Corée du Sud il n'existe pour ainsi 
dire pns d'organisation administrative éJue. La 
Chamibre législative, composée de 90 membres, 
comprend 45 personnes qui sont nommées e l 
non pas élues. ll n'y a pas eu de r é[orme agraire, 
le régime fiscal est lourd, la législation ouvrière 
est qua si inex.istan le. De nombreux Japonais 
font par tie de l'administ ration de la Police. Des 
organisations terroristes de d roite attaquent les 
chefs d e groupes syndicaux ; on détruit les instaJ
Iations de journaux démocratiques ; on est même 
allé jusqu'à interdire, le 15 aoùt dernier, une 
manifestation qui avait pour objet de commé
morer l'anniversaire de la libération de la Corée. 
ll y a des dizaines de milliers d'internés dans les 
camps de la Corée du Sud, plus encore qu'il n'y 
eu avait sous l'occupation japonaise. 

l\1. Gromyko ci te des ex traits de journaux 
américains, notamment du New York Post el 
du PJ\1, montrant que le Gouvernement des 
Étals-Unis se sert d'éléments r éactionnaires en 
Corée du Sud pour lutter contre les organisations 
de gauche. Il cite également une pétition envoyée 
aux Gouvernemen ts de l'URSS et des États-U nis 
par le << Front unique démocratique de la Corée 
du Nord , pour dénonc<>r la terreur policicre qui 
règne en Corée du Sud et protester contre la 
politique d'étranglement de la démocratie pour
suivie par le général H odge. Tout semble indiquer 
que les États-Unis ont rrùsé non sur le peuple 
coréen mais sur une clique réactionnaire qu i, 
e u agitant le spectre du comm unisTn('., s'oppose 
à des réformes agraires mêm e modérées. 

A m'appui de ses affirmations, l\L Gromyko 
cite des extraits du N ew York llerald Tribune 
du 1er octobre 1947, ainsi que les dédarations 
du conservateur américain Baldwin, qui n'a pas 
hésité à dire que les f:tats-Unis avaient favorisé, 
en Corée du Sud, la formation d 'un État policier 
empêchant le développement des organisations 
démocratiques. Selon une informntion de Séoul 
publiée dans le W orld Report du 7 octobre 1947, 
le général américain Loerch aurait versé une 
contribution de cinq millions de yens à un centre 
d 'entraînement de la jeunesse coréenne du Sud 
et lni aurait donné un équipement militaire. A 
la tête de cette organisation t erroriste se trouve 
un fasciste, un nommé R. Tang, qui y enseigne 
les méthodes suivies par la J eunesse hiUérienne. 
Ce centre constitue des groupes qui sont ensui te 
envoyés dans les v illes et les campagnes pour y 
former des organisations t erroristes. 

M. Gromyko rappelle les troubles graves qui 
se sont produits daus l a Corée du Sud, les r épres
sions sanglantes conlre les manifestations du 
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the incidents causecl by the railway and t elegraph 
strikes at Seoul. Complaints to t he Joint Com
mission led to nothing, and ;he United States 
representatives gave the sterel) typed reply : the 
arrests bad been made lo keep order. They did 
not even trouble to deny them. It was clear that 
such a policy had provoked :he hatred of the 
Korean people, and it was therefOrè understand
able that the United States opposed participation 
by the rerresen tatives of the Korean people in the 
present discussions. 

Mr. Gromyko even wondered whether the 
United States wi.shed to leave K orea, for surely 
the attitude of t he United St ates should be judged 
by the actions or the mililary anthorities in Korea 
rather than by the words spol:.en in the United 
Nations. Perhaps it was fea red lhat permission 
to sel up a democratie government without the 
presence of foreign troops might set an example 
that would spread to otlter Asialie peoples. The 
USSR proposai for the withdrawal of foreign 
troops was favourably receiveè in Northern and 
in Sou thern K orea and wa.s opposed only by 
reactionary groups that could n•>t survive without 
the support of American troop:~. Meanwhile the 
United States was spreading false information that 
was cntirely unfounded, regarding conspiracics 
that were supposed to have heen organized in 
Northern Korea. Such libellous statements were 
intended to disguise the real p o;it ion in Southern 
K orea. 

T he picture he had paintecl <,f southern K orea 
could be seen by any impartial observer who 
visited that coun try. 

T he United States proposai Nas based on the 
desire to intervene in lhe dcmestic alTairs of 
Korea under cover of the Uuited Nations. It 
would hamper the formation of a democratie 
government in Korea, since tbe elections would 
be held in the presence of foreign troops without 
even a dellnite date being sel for their withdrawal. 

Tlte amended United States proposai did not 
allect the substance of the question. The 
consultations wilh the elected :·epresentatives of 
Korea to which i t referred wen! meaningless, for 
they would takc place only after the General 
A.sscmbly had adopted a resolution. 

On the other hand the USSR proposai. by 
providing first of ail for the wit 1drawal of armed 
force!'l, would allow the Korean people to organize 
itselr on a democratie basis. "l he United States 
objections to that proposai derived from the 
United States' policy of econo nic .and strategie 
expansion in t he Far East. Ir that connexion, 
he quoted an article iu the Journal American of 
30 October 1947 whlcll revealed the expansionist 
plans of the United Sta tes and claimed a military 
b ase on t he Korean island of Quelpart for t he 
security of the United States. 

In reply to the remarks made by Mr. Koo, the 
USSR representative slaled th at the reason wh y 
his delegation had submitted a r ew proposai that 
was not entirely in conformity with the Moscow 
Agreement was that the United States delegation 
did not wish to reach an underslo ndiog on the 
basis of that Agreement. As regards the elections 
t hat were to take place in Koref , his delegation's 

1er mai, les incidents auxquels ont donné lieu 
les grèves de chemin de fer et du télégraphe de 
Séoul. Il signale que les plaintes adressées à la 
Commission mixte restent sans suite el que la 
réponse des représentants des États-Unis est 
stéréotypée : les arrestations seraient c!Tcctuées 
pour maintenir l'ordre. On ne prend même pas 
la peine de les nier. Il est clair qu'une telle poli
tique a provoqué la haine du peuple coréen et 
l'on comprend, dès .lors, que les f:tats-Unis 
s'opposent à la participation de représentants du 
peuple coréen aux débats actuels. 

M. Gromyko se demande même si les Etats
Unis désirent quitter la Corée, car ne fa ul-il pas 
juger de la position des États-Unis d'après les 
actes des autorités militaires eu Corée plutôt 
que d'après les paroles prononcées ici ? Peut-être 
craint-on que le fait de permettre la création d'un 
Gouvernement démocratique hors la présence de 
t roupes étrangères ne constitue un exemple 
contagieux pour d'autres peuples asiatiques ? La 
proposition de l'URSS tendant au retrait des 
t roupes étrangères est accueillie favorablement 
en Corée du Nord aussi bien qu'en Corée du Sud 
el n'est combattue que par les groupes réaction
na ires qui ne peuvent subsister qu'avec l'appui 
des troupes américaines. Entre temps, les É tats
Unis répandent des informations fal sifiées, inven
tées de toutes pièces, au sujet de complots qui 
auraient été tramés en Corée du Nord. Ces infor
mations calomnieuses ont pour but de dissimuler 
la situation réelle qui règne en Corée du Sud. 

Selon M. Gromyko, le tableau qu'il vient de 
tracer de la Corée du Sud apparaîtrait à tout 
observateur objectif qui s'y rendrait. 

La proposition des États-Unis esl inspirée 
par le désir de s'immiscer dans les allaires inté
rieures de la Corée sous l'étiquette de l'Organi
sation des Nations Unies. Elle rendrait difficile la 
formation d'un Gouvernement démocrat ique en 
Corée, car les élections se feraient en présence 
de troupes étrangères, sans même qu'une date 
définitive soit prévue pour le retrait de ces troupes. 

La proposition modifiée des É tats-Unis ne 
change rien au fond de la question. Les consul
tations avec les représentan ts élus de la Corée 
dont il est fait men lion sont vides de sens, car 
ces consultations ne seront faites qu'après que 
l'Assemblée générale aura adopté une ré!:olution. 

La proposition de l'UHSS, au contraire , 
prévoyaut d'abord le retrait des forcrs a rmées, 
permettrait au peuple coréen de s'organiser démo
cra tiquement. Les objections que font les États
Unis à cette propos ilion découlent de la politique 
d'expansion économique et stratégique des États
Unis en Extrême-Orient. ·M. Gromyko cite, à 
ce sujet, un art icle paru dans Je Journal American 
du 30 octobre 1947, qui révèle les plans cxpan
si·onnistes des États-Unis ct réclame une base 
militaire dans l'ile coréenne de Quelpart. pour la 
pr·opre sécurité des États-Unis. 

Répondant aux observations de M. Koo, le· 
re-présentant de l'URSS déclare que, si sa délé
gation a présenté une proposition nouvelle qui 
n'est pas entièrement conforme à l'Accord de 
Moscou, c'est parce que la délégation des États
U nis ne désirait pas arriver à une entente fondée 
sur ledit Accord. Quant aux élections q ui devront 
avoir lieu en Corée, M. Gromyko fait remarquer 
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proposai was not intended to deprive any Korean 
or the right to vote. 

Mr. DuLLes (United States of America) pointed 
out thal the statements made by Lite representa
tives of Yugoslavia, t he USSR and the Ukraine 
had shown the Assembly why it had not been 
possible to reach an agreement in the Joint Soviet
American Commission. 

Without wishing to bring accusations against 
the administration of Northern Korea, he never
thclcss considered it necessary to analyse the 
situation descr:bed by the USSR representative. 
I n l l'SS than two years the northern Koreans were 
supposeù suùderùy to have organized lhemselves 
in ali spheres of political, economie and sor.iallife, 
almost unanimously adopting a regime similar to 
t hat of ll1e Soviet Union, although they had had 
no political experience, and that without t he 
intervention of the USSR troops occupyiug the 
t erritory. On the other hand, Southcrn Korea 
was supposed to be under a regime of repression 
a nd terror worse than that of the Japanese 
occupation. Why. tben, did the USSR represen
tative or>pose the establishment of a Commission 
of Inquiry that could observe the paradise of 
northern Korea, while the United States proposed 
thal a Commission should be aUowed to see the 
conditions obtaining in Southern Korea ? 

No doubt tite administration of Southern Korea 
was not perfect. A military government ought 
not to he permanent, but a temporary rnilitary 
govcrnment was preferable to no government at 
ali. That fact had, indeed, been cstablished by 
the Moseow Agreement and recognized by the 
USSR until a few days previously. 

The United States Government had subrnitted 
its proposai because, after two ycars, the Joint 
Soviet.-American Commission had bcen unable to 
reach any agreement. Apart from the trusteeship 
that had been considered at Moscow and had been 
viewed with disfavour by the Koreans, the United 
States propo~al provided that Korea:1 indepen
dence should be brought about by the same 
procedure as tilat adopted at Moscow, namely, by 
consultations with the elected representatives of 
Korea, the establishment of a provisional national 
Government and the withdrawal of the occupation 
forces. T he USSR had consistently approved 
that procedure; it was onJy when the United 
States delegation had proposed, a fcw days bef ore, 
thal the Moscow Agreement regarding consulta
tion with democratie groups and parties in Korea 
should be implemented, that the Soviet represen
tative had opposed that suggestion and had asked 
for the immediatewithdrawal of occupation forces. 

Replying to a question by Mr. Gromyko, 
Mr. Dulles solemnly declared that the United 
States definitely intended to withdraw its t roops 
from the territory of Korea and would not t ry to 
establish strategie or military bases there. 

Those troops, however, would have to be kept 
there for a certain time in order to ensurc orderly 
transition between .Japanese domination and 
Korean independence and to avoid chaos and 
civil war. ln the last few mouths t he United 
States force5 in Korea had been rcduced by half. 
They were now certainly fewer t han t hose of 
the USSR. 

que la proposition de sa délégation n'entend 
priver aucun Coréen de son droit de prendre part 
au vote. 

M. Duuns (E:tats-Unisd'Amériquc)fait obl)crver 
que les déclarations des représentants de la You
goslavie, de l'URSS et de l' Ukraine auront fait 
comprendre à l'Assemblée pourquoi il a é lé impos
sible d'atteindre un accord à la Commission mixte 
américano-soviétique. 

Sans vouloir accuser l'administralion de la 
Corée du lord, le représentant des États-Unis 
estime cependant qu'il est nécessaire d'::malyser 
la sit ua tion telle que l'a dépeinte le représentant 
de l'URSS. L'orateur constate, à ce sujet, qu'en 
moins. de deux ans les Coréens du Nord se seraient 
soudainement organisés dans tous les domaines de 
la vie politique, économique et sociale, adoptant à 
la quasi-unanimité un régime semblable au régime 
soviétique alors qu'ils n'avaient pas d'expérience 
politique, et cela sans l'intervention des troupes 
de l'URSS occupant le territoire. La Corée du 
Sud connaltrail, au contraire, un régime d'op
pre.c:sion et de t erreur pire que celui de l'occu
pation japonaise. Comment expliquer, alors, que 
le représentant de l'URSS s'oppose à la création 
d'une Commission d'enquête qui pourrait voir le 
parad:s de la Corée du Nord tandis que les Etats
Unis proposent qu'une commission puisse cons
taler les conditions qui règnent en Corée du Sud? 

Sans dou te, l'administration de la Corée du 
Sud n''est pas parfaite. Un gouvernement militaire 
ne doit pas être permanent, mais un gouvernement 
rrùlitaire temporaire est préférable à l'absence 
de tout gouvernement. Ce fait, d'ailleurs, a été 
établi par l'Accord de Moscou et a été reconnu 
par l'UR SS jusqu'à ces derniers jours. 

Le Gouvernement des É tats-Unis a présenté 
sa proposition parce que, après deux ans, aucun 
accord n'a pu être réalisé par la Commission rrùxte 
américano-soviétique. A l'exception de la tutelle 
qui avait été envisagée à Moscou et qui a été jugée 
défavorablement par les Coréens, la proposition 
des Ét ats-Unis envisage que l'indépendance de la 
Corée devra s'eJTectuer par le même processus 
que celui qui fut adopté à Moscou, à savoir, des 
consultations avec des représentants élus de la 
Corée, la formation d'un gouvernement national 
provisoire, le retrait des forces d'occupation. 
L'URSS a constamment approuvé cette manière 
de procéder; ce n'est que lorsque la délégalion 
des États-Unis a proposé, il y a quelques jours, de 
mettre en vigueur l'Accord de Moscou concernant 
la consultation des groupes et partis démo
cratiques en Corée que le représentant de l'URSS 
s'est opposé à cette proposition et a demandé 
le retrait immédiat des forces d'occupation. 

R épondant à une question de M. Gromyko, 
M. Dulles déclare solennellement que les Ëtats
Unis ont l'intention absolue de retirer leurs 
troupes du territoire coréen et ne chercheront pas 
à y établir des bases stratégiques ou militaires. 

T outefois, ces troupes doivent être maintenues 
pendant un certain temps pour assurer une 
transition ordonnée entre la domination japonaise 
et l'autonomie de la Corée et empêcher le chao~ 
et la guerre civile. Depuis quelques mois, le,s 
eJTectifs des États-Unis en Corée ont été réduits de 
moitié. Ils sont cer tainement moindres que le:~ 
effectifs de l'URSS. 
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He emphasized once again 1.hat his delegation 
was unable to accept the cmmter-proposal of 
the USSR. 

Mr. SEN (lndia) explained that the amendment 
to the United States proposai submitted by his 
delegation (document A/C.l/23'7) aimed at making 
implementation of the proposd more deflnite as 
regards t he dat e of the elections. 

H e t hough t that the Chinese amendment (docu
ment A/C. l /238) to the Unit1:d States proposa! 
might lead to differences of Of·inion betwcen the 
four Powers and cause furtlter delays in the 
withdrawal of the armed hrces. He hoped 
therefore that the Chinese debgation would not 
insist on its amendment. 

In reply to certain remarks by the Ukrainian 
representative, Mr. Sen said be agreed with the 
principle that the Korean ·)eople should be 
consulted on questions aflecting its independence. 
H e thought, however, that th :~ programme con
t ained in the United States proposa! was to be 
preferred, because, while not recommending any 
form of government, it a im( d at estahlishing 
conditions that would enable the whole Korean 
people to form its own government by mcans of 
a general election and to organite its own national 
security forces, after which foreign troops would 
be withdrawn. 

The argument of the USSR that t he presence 
of foreign troops would be a hindrance to t he 
holding of free elections in Korei was in contradic
t ion, to say the least, with t he assertion thl t free 
an" unanimous elections ha<l taken place in 
Northern Korea while USSR troops were present. 

Mr. Z eaROWSKI (Pola nd) recalled that his 
delegation had snpported the r esolution t o invite 
representatives of the K orean J•eople t o take part 
in the present discussions. 

He noted that the basic pr inciples of the 
Moscow Agreement concernin~; the consultation 
of the democratie parties a nd s)cial organiza tions 
of Korea hacl not been applied to Southern Korea. 
The first step taken by the United Stat es had been 
to oblige the People's Committees a nd the 
People's Govcrnment, whicl1 ltad taken part in 
the ftght against the .Japanese troops, to confine 
themselves t o underground actiYities. The Amer
ican Militury Command had relied on individuals 
and groups that had collat.orated with the 
Japanese and were fighting :;gainst the demo
cratie element. While harasshg the democratie 
movement, the United State!. had created an 
Advisory Council, half of w1ich consist ed of 
members chosen by the American Military 
Command and the other half of individuals known 
t o have taken part in pro-Jap~nese activities. 

Mr. Zebrowski quoted severa! articles in the 
American Press in support of h is statement. H e 
mentioned Mr. Campbell's book The United States 
in World A ffairs 1945-1947, which dealt with the 
illogical policy of the Unit ed States in regard to 
Korea, and he referred to a survey of public 
opinion which had established that 64 percent of 
the Southern Korean people d id not like Ameri
cans. That explained wh y t 1e United States 
was opposed to the invitation of representatives 

l\1. Dulles réaffirme q ue sa délégation n 'est 
pas en mesure d'accepter la contre-proposition 
de runss. 

M. Sr::N (Inde) explique que l'amendement de sa 
délégation (document A/C.l /237) à la p ropositi on 
des Etats-Unis tend à préciser l 'exécution de cette 
proposition en ce qui concerne la date des élections. 

Il pense que l'amendement de la Chine (docu
m ent A/C.l /238) à la proposition des États-Unis 
pourrait entraîner des divergences de vues entre 
les quatre Puissances mentionnées ct amener de 
nouveaux délais au retrait des forces armées. Il 
espère donc que la délégation de la Chine n'insis
tera pas en ce qui concerne cet amendement. 

R épondant à certaines remarques du repré
sentant de l'Ukraine, M. Sen déclare qu'il est 
d'accord sur le principe selon lequel le peuple 
coréen doit être consulté au sujet des questions 
qui concernent son indépendance. Il croit cepen
dant que le programme cont enu dans la propo
sïtion des États-Unis est préférable, car, ne 
recommandant aucune forme de gouvernement, 
il a pour obj et de faire régner des conditions qui 
permettront au peuple coréen tout entier de former 
son propre gouvernement par la voie d'une 
élection générale ct d'organiser ses forces natio
nales de sécurité : événements qui seront suivis 
du retrait des t roupes étrangères. 

La thèse de l'URSS qui veut que la présence 
des troupes étrangères empêcherait la te nue 
d'élections libres en Corée est pour le moins en 
contradiction avec l'affirmation selon laquelle 
des élect ions libres et unanimes ont eu lieu en 
Corée d u Nord en présence des troupes soviétiques. 

M. ZEBROWSKI (Pologne) rappelle que sa 
délégation avait appuyé la résolution tendant à 
imviter des r eprésentants du peuple coréen à 
prendre part au dêhat actuel. 

Il constate que les principes de base de l'Accord 
de Moscou ayant trait à la consultation des partis 
démocratiques et des organisations sociales de 
ln Corée, n 'ont pas été appliqués en Corée du Sud. 
La première mesure adoptée par les États-Unis 
fut de forcer les comités populaires et le Gouver
nement populaire, q ui avaient pris part à la 
lutte contre les troupes japonaises, à se borner 
à une activité souterraine. Le Commandement 
militaire américain se fiait à des individus et à 
des groupes qui avaient collaboré avec les 
Japonais et qui combattaient les éléments 
démocratiques. En même temps qu'Us brimaient 
le mouvement démocratique, les États-Unis 
créaient un Conseil consultatif composé moitié 
de membres choisis par le Commandement 
militaire américain et moitié d'individus connus 
pour avoir pris part à l'activité pro-japonaise. 

Le représentant de la P ologne cite plusieurs 
articles parus dans la presse américaine à l'appui 
de ses affirmations. Il mentionne le livre de 
M. Campbell, The United States in World AfTairs 
1945-1947, où il est question de la poli.tique 
illogique des f:tats-Unis à l'égard de la Corée, ct 
i~ fait allusion à un sondage de l'opinion publique 
qui a établi que 64 pour 100 de la population de la 
Corée du Sud n'aime pas les Américains. Cela 
explique que les E:tats-Unis se soient opposés à 
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of the K orean people and why it was unwilling to 
withdraw it s troops immediately. 

The men put in power by the Americans in 
Southern Korea were asking for arms und muni
tions. Later on they would use frontier incidents 
as pretexls to enable the United States to esta
blish m ilitary bases directcd against the USSR, 
aU with the approval of the Commission of Inquiry 
in Koren. 

K orca should be Jiberaterl and given Lhe oppor
tunity to establish it s independence. T he USSR 
proposai. which laid down the withdmwal of the 
troops as a preliminary condition, was t he only 
one likely t o ensure that indepeudence. 

Mr. Koo (China), replying to a suggestion by 
the representative of lndia , said that the amend
mcnt submitted by his delegation was inspired hy 
the desire to facilitate the withdrawal of the 
foreign armed forces, while ensuring that the 
situation following withdrawal would be normal. 
It seemed, however, that there were a t present in 
Northern Korea 150,000 Korean soldiers trained 
and equi pped by the USSR, whereas in Southern 
K orea there were only police forces which could 
not be described as regular armed forces. [f, at 
t he timc of the withdrawal of the foreign troops, 
t he armed forces of Northern Korea were not 
incorporated in the national security forces of the 
Korean Government, and encountored opposition 
from the people of the South, a diflicult si tuation 
would arise which would have serious repercus
sions in Manchuria, that is to say, at the very 
gates of Chi na. 

Thus the Chinese proposai was merely designed 
to enal>le the Chinese Government lo be kept 
informed of the situation in Korea. 

:\1r. D U LLe s (Unite<i States of America) asked 
whelher the represe ta':ive of China would with
draw his amendment in the event of his Govern
ment's having a representative on the United 
Nations Temporary Commission in Korea. 

Mr. Koo (China) replied that lhe terms of 
reference or that Commission had not yet been 
determined, and that in any case he would need 
to consult his Government l>cfore stating his 
attitude. 

Mr . KlSELEV (Byt>Jorussian Soviet Socialist 
Republic) re~lled that after forty yenrs of 
Japanese domination the Korean people wcre 
entitled to have a national Government based on 
elections without pressure from abroad. 

For two years it had not been possible to solve 
the Korean problem, owing to the negative 
attitude oJ the United States in the J oint Com
mission. The United States delegation had been 
unwill ing to participate in the creation of an 
advisory body consisting of representatives of the 
democratie parties a nd organizations of Korea. 
It ha d checked and rendered impossible the 
establishment of a provisional democratie Korean 
Governmen l, and had then accused the delegation 
of the USSR of heing responsible for the failurc to 
make any progress. 

As soon 11!1 it was liberated, the Korean people 
had set up People's Committees, the delegates of 

l'i nvitation des représentants du peuple coréen 
et qu'ils ne veulent pas retirer immèdiatement 
leurs troupes d'occupation. 

Les h ommes mis a u pouvoir en Corée du Sud 
par les Américains demandent des armes et des 
munitions; ils invoqueront plus tard des incidents 
de fron lière, ce qui vermettra aux f:tal!~-Unis 
d'établir des bases militaires contre l'UR SS, le 
t out étant approuvé par la Commission d'enquête 
en Corée. 

La Cor ée doi t être Hbérée et doit pouvoir 
conquérir son indépendance. La proposition de 
l'URSS, posanl comme condition préliminaire 
le r etraii t des troupes, est seule en mesure d'assurer 
cette indépendance. 

M. K oo (Chine), répondant à une suggestion 
faite par le représentant de l'Inde, déclare que 
l'amendement proposé par sa délégation était 
i nspiré par le désir de faciliter le retrait des rorces 
armées étrangères tout en s'assurant qu'après 
ce retrait la situation serait normale. Or il semble 
q u'il y ait actuellement dans la Corée du Nord 
150.000 solda lc; coréens entraînés et équipés par 
l' URSS, t andis que, en Corée du Sud, il n'existe 
que des forces de police qu'on ne peut qualifier 
de forces armées régulières. Si, au moment d u 
retrai t des troupes étrangères, les forces armées du 
Nord de la Corée n'étaient pas incorporées dans 
les forces nat ionales de sécurité du Gouvernement 
coréen, si ces forces du Nord rt>ncontraient 
l 'oppogition de la population du Sud, il <' Il résul
terait une situation difficile qui aurait des réper
cussions graves en Mandchourie, c'est-à-dire 
aux portes memes de la Chine. 

Dès lors, la proposition de la Chine a simplement 
pour but de donner l' occasion au Gouvernement 
de la Chine d'être tenu a u courant de la situation 
en Corée. 

M. Dm. LES (Élats-Unis d'Amérique) demande 
si le représentant de la Chine retirerait son amen
dement dans le cas où son Gouvernement aurait 
un représentant dans la Commission temporaire 
des Nations Unies en Corée. 

M. Koo (Chine) répond que le mandat de cette 
Commission n'est pas encore déterminé ct que, 
dans tous les cas, il lui faudrait consulter son 
Gouvernement avant de prendre position. 

M. K ISELEv (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) r appelle qu'après quar anle ans 
de domination japonaise le peuple coréen a le 
droit d 'avoi r un Gouvernement national fondé sur 
des élections sans pression de l'étranger. 

Pendant deux ans, à cause de la position 
négative des Élals-Unis, le problème de l'indé
pendanœ de la Corée n'a pu être ré~olu à la 
Commission mixte. La délégation des États-Unis 
n'a pas voulu participer à la création d'une 
organisation consultative composée de repré
sentants des partis et organisations démocratiques 
de la Corée, elle a freiné et rendu impossible 
l'établissement d'un Gouvernement p rovisoire 
démocratique coréen , puis a accusé la délégation 
de l' URSS d'être responsable du manque de 
progrès. 

Dès .sa libération, le peuple coréen a créé des 
comités populaires dont les délégués, au nombre 
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which, numbering 600, h 1d proclaimcd the 
People's Republic of Korea <•n 6 September 1945 
on the eve of the Ianding •>f American troops. 
The assembly of People's C•>mmittees had even 
announced a programme fo1 the pun ishmcnt of 
traitors, the restoration of fundamental liberties, 
social progress and economie development. But 
the United Stat es had disper:;ed those democratie 
elements and driven t hem un :lerground. General 
Hodge had stnted that he would continue to make 
use of the J apanese. 

The present persecution of the democrat ie 
elements in Southern Korea recalled the darkest 
days of the J a panese occupai ion. The leaders of 
left-wing botties had been anested, their groups 
destroyed, their property pillaged. No agrarian 
reform had been carrieù ou ~. Neither political 
freedom nor universal suf'rage existed. The 
trade unions could function c nly in secret. 

The U nited States looked c n Korea as a poten
tial bridgebcad. Korean react ionaries were 
already talking of a Greater Korea which would 
in elude Manchuria and the n ~ighbouring coast of 
Siberia. 

The United States assertt!d that it was the 
obstinacy of the USSR that had prevenled the 
formation of a united and independent Korea. 
But it was t he United State; that had failed to 
apply the Moscow Agreement as regards consulta
tion with the Korean partifs and social organ
izations. 

The proposai of the USSR for the withdrawal 
of the armed forces was appnved by the l<orean 
people, which was following carefully the General 
Assembly's discussions on thf subject. Only the 
reactionaries claimed that withdrawal of the 
foreign troops would lead to disorder and chaos. 
That was why the Byelorussi.1n delegation would 
support the proposai of the USSR. 

Colonel Abdel-Hamid ney GHALEB (Egypt) 
stated that his delegation sinc!rely hoped that the 
K orean people would obtain their independenee 
as quickly as possible. For that reason the 
Egyptia n delegation would vote for the with
drawal of foreign troops from Korea. 

The CHAIRMAN declared th~ general discussion 
closed. 

The meeting rose at 6.35 p.m. 

NINETY-FOURTH MEETING 

Jleld at Lake Success , New York, on Wednesday, 
5 November 1947, ut 11 a.m. 

Chairman : Mr. J. B EcH (Luxembourg). 

42. Continuation of th·e discussion on 
the problem of the~ independence 
of Korea (documents AJC.I / 218/ 
Rev.l, AJC.I /232, J.~ fC.I /236, AJC. 
1/237, AjC.I f238) 

The CHAIRMAN put the proposai of the USSR 
(document A/C. l /232) to the vote. 

de 600, proclamèrent la R épublique populaire 
de Corée, le 6 septembre 1945, la veille du débar
quement des troupes américaines. Le rassem
blement des comités populaires a mème pu 
annoncer l'élaboralion d'un programme pour le 
châtiment des traîtres, la restauration des libertés 
essentielles, le progrès social el le développement 
économique. Mais les États-Unis ont dispersé 
ces éléments dêmocratiques, les ont rejetés 
dans la clandestinité. Le Général Hodge a déclaré 
qu'il continuerail à utiliser les Japonais. 

Aujourd'hui, en Corée du Sud, la persécution 
des élémen ts démocratiques rappelle les jours 
les plus sombres de l'occupation japonaise. Les 
dirigeants des organismes de gauche sont arrêtés, 
leurs cercles détruite;, leurs propriét és pillées. 
Aucune réforme agraire n'a été accomplie, il 
n'ex.isle pas de liberté politique ni de suffrage 
universel ; les syndicats sont réduits à la clandes
tinité. 

Les États-Unis considèrent que la Corée pourrait 
leur servir de tête de pont ; les réactionnaires 
coréens parlent déjà d'une grande Corée qui 
engloberait la Mandchourie et la côte avoisinante 
de la Sibérie. 

Les États-Unis prétendent que c'est l'entê
tement de l'URSS qui a empêché la formation 
d'une Corée unie et indépendante. Toutefois, ce 
sont les États-Unis qui n'on t pas appliqué 
l'Accord de Moscou en ce qui concerne les consul
tations avec les partis et les organisations sociales 
de la Corée. 

La proposition de l'URSS tendant au retrait 
des forces armées est approuvée par le peuple 
coréen, qui suit avec attention les discussions 
de l'Assemblée générale à ce sujet. Seuls les 
réactionnaires prétendent que le retrait des 
troupes étrangères entraînera le désordre et le 
chaos. C'est pourquoi la délégation de Biélorussie 
appuiera la proposition de l'URSS. 

Le colonel Abdel-Hamid Bey GRALEB (Égypte) 
déclare que sa délégat ion espère sincèrement que 
le peuple coréen acquerra son indépendance le 
plus rapidement possible. C'est pourquoi, la 
délégation de l'Égypte votera pour le retrait des 
troupes étrangères en Corée. 

Le PRésiDENT prononce la clôture des débats 
généraux. 

La séance est levée à 18 h. 35. 

QUATRE-VINGT-QUATORZI~ME 
SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New- York, 
le mercredi 5 novembre 1947, à 11 heure$. 

Pré.sidenl : M. J. BECH (Luxembourg). 

42. Suite de la discussion sur la ques
tion de l'indépendance de la Corée 
(documents A fC.I /218/Rev.l, A/ 
C.l / 232, AJC. 1/236, AfC.I f237, A/ 
C.l f238) 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de 
l'URSS (document A/C.l/232). 
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The USSR proposai was rejecled by 20 voles to 
6, with 7 abstentions. 

La proposition de l'URSS est rejetée par 20 voix 
contre 6, avec 7 abstentions. 

The rèpresenta t ives or lhe UN ION OF SoviET Les représentants de J'UNION DES R é PUBLIQUES 
SoCIAl.IST REPUnucs. the U KRAJN!AN SoviET sociALISTES sovuhrQuEs, de la RliruaLIQUE 
SocLAus-r HEPUBI.JC, P Ol.AND, the Bvt::LORUSSIAN socrALrSTE soviÉTIQUE n 'UI<RAINE, de la POLOGNE, 
Sovm-r Soc iALIST fl EPUSLIC and YuGoSLAVIA 1 de la R ÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVI ÉTIQUE DE 

an•1ounced that they WCI'C unablc to takc part in 1 BIÉLORussiE et de la YoucOSLA vn:: déclarent 
the voting on the United States draft proposai 1 qu'il ne leur est pas possible de participer au 
and the amendments to it, sinre the absence of vote sur le projet de résolntion proposé par les 
elected representatives or the Korean people, at États-Unis et les amendements qui s'y rapportent, 
a time when questions aiTerting the independencc étant donné que l'absence de représentants élus 
of Korèa wcre being discussed , con trnvencd the du peuple coréen, au moment où l'on discute de 
provisions of the Chnrter nnd the right of self- questions qui concernent l' indépendance de la 
determination of peoples. Corée constitue une violation des dispositions 

General RoMULO (Piülippines) explained that 
the Philippines nmendment to the United States 
draft resolution was to be understood to mean 
that the occupation forces would not be preveuted 
fro m continuing to bear respon~ibility for the 

- maint~rrance of order until sucb time as the 
national security forces of a regularly constituted 
Korean government could assume that task. 

.Mr. DuLLES (U nited States of America) declared 
tha t, in view of t he in terpretation which had just 
becn given by General n omulo, he would vote 
for the Philippines amendment. 

The Philippines amendment (document A fC. 
1 f236) was adoptcd by 34 votes to none, with 
3 abstentions. 

The amendment submilled b!) the delegation of 
l ndia ( documenl A jC.l /237) was adopted by 
34 voles to none, wilh 4 abstentions. 

Mr. K oo (China) said that, in view of the 
apprehensicns which had becn expressed at recent 
meetings, and in the llgh t also of the observations 
made by the representa t ive of Jndia, he would 
withdraw his amendment (document AJC.l /238). 
In place of his original amendment, he proposed 
the following changes : 

(1) In parngo ph 4. of the Unit ed States draft 
resolution, after the words " that Government 
should ", to insert " in consultation with the 
Com mission " ; 

(2) In paragraph 5 deJete the words " seek to ", 
and, after the word " expedite " , to add the words 
"the accomplishmcnt of " . 

The representat ive of China explained that both 
his original amendment and the changes whicb 
he was now proposing were inspired by the desire 
that the arrangements ror the withdrawal of 
foreign troops should be made with due regard, 
not only to t he convenience of the occupying 
Powers, but also to the interests of lhe Korean 
people and the maintenance of peace in that region. 

J.1r. SeN (lndia) was prepared to accept the new 
Chinese amendment, on the understanding that 
he reserved his Government's position regarding 
t he nat me of the consultation to be conducted 
by the Korean national Govermnent with the 
Commission prior to the withdrawal of foreign 

de la Charte et est contra ire au droit des peuples 
à disposer d'eux-mèmes. 

Le général RoMULO (Philippines) précise que 
l'amendement des Philippines au projet de réso
lution des États-Unis doit s'interpréter dans le 
sens que les forces d'occupation ne seront pas 
empêchées de conlinuer d 'assumer la responsa
bilité de maint enir l 'ordre jusqu'à ce que les 
forces nationales de sécurité d'un Gouvernement 
coréen régulièrement constitué soit à même de 
s'en charger. 

M. DuLLES (États-Unis d'Amérique) déclare 
qu'il votera en faveur de l'amendement des 
Philippines, vu l'interpré tation qui vient de lui 
être donnée par Je général Romulo. 

L 'amendement proposé par la délêgalion des 
Philippines ( documenl A JC.J /236) est adopté par 
34 voix contre zéro, avec 3 abstentions. 

L'amendement proposé par la délégation de 
l' Inde (document A.fC.l /237) est adopté par 
34 voix contre zéro. avec 4 abslenlions. 

M. K oo (Chine) déclare retirer son amendement 
(document A/C.l /238) en raison des appré
hensions qui se sont fait jour au cours des dernières 
séances et, aussi, pour tenir compte des 
observations formulées par le représentant de 
l'Inde. Il propose, au lieu et place de son 
amendement original, les modi fications suivantes : 

1) Insérer au paragraphe 4 du projet de 
résolution des E:tats-Unis (document A/C. l /218/ 
Hev. 1), après le mot << celui-ci », les mots " en 
consultation avec la Commission » ; 

2) Supprimer dans le paragraphe 5 du projet 
des f:tats-Uuis les mots <<elle s'efforcera de ,, 
et mettre au futur les verbes « faciliter , et 
« hâter ll ; ajouter après Je rnot c< hâtera » les 
mots " l'accomplissement du ». 

Le représentant de la Chine expose que son 
amendement original ainsi que les modifications 
qu'il propose main tenant sont inspirés par le 
désir que les arrangements pour le retrait des 
troupes étrangères soient pris en tenant compte, 
non seulement des convenances des Puissances 
occupantes, mais aussi des intérêts du peuple 
coréen et du maintien de la paix dans cette 
région. 

M. SEN (Inde) se déclare disposé à accepter le 
nouvel amendement de la Chine, étant entendu 
qu'il réserve la position de son Gouvernement 
au sujet de la nat ure de la consultation que le 
Gouvernement national coréen devrait avoir 
avec la Commission préalabl<'mcnt au retrait 
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troops. He thought that, if the Temporary 
Commission, before decidin1~ on the total 
withdrawal of foreign anned forces, bad to receive 
complete assurances as to th! Korean national 
Government's ability to assum•: full responsibility, 
he would be unable to agree '~ith such an inter
pretation, which would give rise to too many 
differences of opinion. 

Mr. CouvE DE MuRVILLE (France) proposed 
that the first two lines of paragraph 5 of the 
United States draft resolution should be deleted 
and replaced by the following, which took into 
account the new Chinese amendrnent: " will 
facilitate and expedite the accomplishment of 
the above programme ". He explained that his 
amendment was justified for the following two 
reasons: the fLTSt two Jines which he proposed to 
deJete did not add anything to the general meaning, 
as the duties of t he temporar:r commission were 
clearly defined, both in the d:·aft resolution and 
in paragraph 5 ; and the passage it was proposed 
to deJete might convey the impression that the 
General Assembly was delegating its powers and 
responsibilities to a subsidiary organ, which, from 
the legal standpoint, was in~ cc urate, sin ce the 
Commission could only be ins :ructed to perform 
a certain number of special duties entrusted to it 
by the General Assernbly. 

Mr. DuLLES (United States or America) accepted 
the Chinese amendments, wit1 the modification 
suggested by the representa t he of France. 

The first Chinese amendmenl, to paragraph 4 of 
the United States resolution, wm adopted by 32 votes 
to none, with 7 abstentions. 

Mr. SLAVIK (CzeciJOslovak.a) apologized for 
being late, and said he would h:tve voted in favour 
of the USSR proposai, for the reasons of principle 
he had previously advanced, and would have 
abstained from voting on the United States 
proposai and the amendments to it. 

The text of pe.ragraph 6, as amended in 
accordance with the proposais of the representatives 
of China and France, was adcpted by 44 votes to 
none, with 4 abstentions. 

Mr. DuLLES (United States of America) 
suggested that the Temporary Commission to be 
sent out to Korea should be composed as follows : 
Australia, Canada, China, El Salvador, France, 
India, the Philippines, Syria and the Ukrainian 
Soviet Socialist Hepublic. 

Mr. MANUILSKV (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) said that he must dc!cline to participate 
in the work of the ·Temporary Commission, as 
representatives of Korea had not been invited to 
attend the present debate. He repeated that the 
experiences of the Soviet Republics in connexion 
with the sending out of conmissions bad not 
been fortunate, and had shown that the trust 
placed in them had been abused, as in the case 
of Greece. It would have been better if the 
Temporary Commission had <onsisted of neutra! 
persans, and not of repre:;entatives obeying 

des troupes étrangères. Il lui semble que si la 
Commission temporaire devait avoir des apai
sements en ce qui concerne la capacité du 
Gouvernement national coréen d'assumer toutes 
ses responsabilités avant de se prononcer sur 
le retrait total des forces armées étrangères, il 
ne pourrait se rallier à une telle interprétation. 
qui soulèverait trop de controverses. 

M. CouvE DE MuRVILLE (France) propose de 
supprimer les deux premières lignes du para
graphe 5 du projet de résolution des États-Unis 
et de les remplacer par les mots suivants qui 
tiennent compte du nouvel amendement de la 
Chine : << facilitera et hâtera l'accomplissement du 
programme ci-dessus ». Le représentant de la 
France explique que son amendement se justifie 
par les deux raisons suivantes : les deux premières 
lignes dont il propose la suppression n'ajoutent 
rien au sens général, étant donné que les fonctiom 
de la Commission temporaire ont été bien précisées 
dans le projet de résolution ainsi que dans le 
paragraphe 5 ; le passage dont la suppression est 
proposée est de nature à faire croire que 
l'Assemblée générale délègue ses pouvoirs et sea 
responsabilités à un organe subsidiaire, ce qui 
est inexact au point de vue juridique étant donné 
que la Commission ne peut être chargée que de 
s'acquitter d'un certain nombre de fonctions 
spéciales qui lui sont confiées par l'Assemblée 
générale . 

.M. DuLLES (États-Unis d'Amérique) déclare 
accepter les amendements de Ia Clùne, avec la 
modification suggérée par le représentant de la 
France. 

Le premier amendement de la Chine, relati f au 
paragraphe 4 de la résolution des Etats-Unis, 
est adopté par 32 voix contre zéro, avec 7 abstentiom. 

M. SLAVIK (Tchécoslovaquie) s'excuse de son 
arrivée tardive et annonce qu'il aurait voté en 
faveur de la proposition de l'URSS pour les 
raisons de principe qu'il a développées anté
rieurement, et qu'il se serait abstenu de prendre 
part au vote sur la proposition des États-Unis 
et les amendements qui y ont été soumis. 

Le texte du paragraphe 5 amendé suivant les 
propositions formulées par les représentants de la 
Chine et de la France est adopté par 44 voix contre 
zéro, avec 4 abstentions. 

M. DuLLES (États-Unis d'Amérique) propO&e 
d'établir comme suit la composition de la 
Commission temporaire à envoyer en Corée : 
Australie, Canada, Chine, France, Inde, Philip
pines, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Salvador, Syrie. 

M. MANUILSKY (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) déclare qu'il se voit obligé de refuse!' 
de participer aux travaux de la Commission 
temporaire parce qne les représentants de la 
Corée n'ont pas été invités à participer aux débab 
actuels. Il répète que les expériences des Répu
bliques soviétiques en matière d'envois de 
commissions n'ont pas été heureuses et ont 
prouvé que la confiance qu'elles avaient placée 
en ces commissions avait été abusée ainsi que 
cela fut le cas en Grèce. Il aurait été préférable 
de composer la Commission temporaire de 
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government instructions, in most cases favournble 
to United States policy. 

The United States drafl resolution as a whole 
(document A fC.l f218JRev.l), including the amend
ments just voted, was adopted by 46 votes to none, 
with 4 abstentions. 

43. Continuation of the discussion on 
the establishment of an interim 
committee of the General Assem· 
bly (document AJC.I / 240) 

Mr. WoLo (Norway), the Rapporteur of Sub
Committee 1, presented the sub-committee's 
report (document A/C.l /240) and drew the First 
Committee's attention t o the draft resolution on 
pages 11 and 12. 

He pointed out thal paragraph 2 clearly laid 
down that the interim committee was a subsidiary 
organ of the General Assembly established in 
accordance with Article 22 of the Charter. Para
graph 2 (b) made il clear Lhat the in Lerim 
committee would consider a question on the 
General Assembly's agenda, in pursuance of 
Article 11, paragraph 2 or Articles 14 or 35 of the 
Charter, ouly if Lhe CommitLee bad first decided 
that the ma tter was im portant and reqLtired 
preliminary study ; that decision being taken by 
a two-thirds majority of the members present and 
voting. Paragraph 2 (e) laid down thaL the 
interim committee could conduct investigations or 
appoint commissions of inqu iry only if the 
decision were taken by a two-thirds majority of 
the members present and voting. Furthermore, 
those inquiries could not be conducted without 
the consent or the State or States in whose 
terri tory they were to be made. 

He also stressed the importance of the last 
sentence of paragrar>h 3. which guaranteed that 
the interim committee would not consider any 
matter of which the Security Cou neil was seized. 

.Mr. EvATI (Australia), after congratulating 
the Chairman and the Rapporteur or the Sub
Committee, reviewed the various paragraphs of 
tbe draft resolut ion. 

He ooted that il was a matter of creating an 
interim commit tee in the intcrval bctween the 
present session of the General Assembly and the 
next. It was, therefore, an experiment; the 
interim commillee could nol for the moment be 
considered a permanent body. It was cssentially 
a temporary body. 

T he interim committee was a su bsidiary organ of 
the General Assembly which would have to follow 
up the decisions taken by the Assembly. Thus, 
the Assembly might instrucl the interim committee 
to make a report on the Korean question. 

As the Rapporteur had pointed out, paragraph 2 
(b) was very important because it dealt with 
questions relating to the maintenance of inter
national peacc and security and defined the 

personnes neutres et non de rcpréscn tants 
obéissant à des directives gouvernementales, 
dans la plupart des cas favorables à la politique 
des États-Unis. 

L'ensemble du projet de résolut ion de.s Étll ls
Unis (document AfC.l /218/Rev.l). y compris 
les amendements qui viennent d'être adoptés, est 
adopté par 46 voix contre :zéro, avec 4 abstentions. 

43. Suite de la discussion sur la créa
tion d'une commission intérimaire 
de l'Assemblée générale (document 
AfC.I /240) 

M. WoLD (Norvège), Rappor teur de la Sous
Commission 1, présente le rapport de la Sous
Commission (document AfC.1/240) et altire 
l'attention de la Première Commission sur le 
projet de résolution figurant aux pages 14, 15 
et 16 de ce rapport. 

Il rait remarquer que le paragraphe 2 indique 
clairement que la comnùssion intérimaire est 
un organe subsidiaire de l'Assemblée générale, 
établi conformément à l'article 22 de la Charte. 
L'alinéa b) du paragraphe 2 précise que la 
commission intérimaire n'étudiera une question 
inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée générale, 
en vertu des Articles 11 (paragraphe 2), 14 ou 
35 de la Charte, que si elle a décidé préalablement 
qu'il s'agit d'une question importante et requérant 
une étude préliminaire, cette décision étant prise 
à la maj<orité des deux tiers des membres présents 
et votants. L'alinéa e) du paragraphe 2 stipule 
que la commission intérimaire ne pourra effectuer 
des enquêtes ou désigner des commissions 
d'enquête que par une décision prise à la majorité 
des deux tiers des membres présents et votants. 
De plus. ces enquêtes ne pourront avoir lieu sans 
le consentement de l'État ou des États sur le 
territoire desquels elles doivent être effectuées. 

M. Wold insiste également sur J'importance de 
la dernière phrase du paragraphe 3 qui garantit 
qu'aucune question dont le Conseil de sécurité 
est saisi ne sera examinée par la commission 
intérimaire. 

M. EvATT (Australie), après avoir félicité le 
Président et le H.apporteur de la Sous-Commission. 
passe en revue les divers paragraphes du projet 
de résolution. 

Il cons tate qu'il s'agit de créer, dans l'intervalle 
qui sépare la présente session de l'Assemblée 
générale de la session suivante, une commission 
intérimaire. Il s'agit donc de t enter une expérience; 
la commission intérimaire ne peut être considérée 
comme un organisme permanent, pour le moment. 
C'est essentiellement un organisme temporaire. 

La Dommission intérimaire est un organe 
subsidiaiire de l'Assemblée générale chargé de 
suivre les décisions prises par l'Assemblée. Ainsi, 
il se pourrait que l'Assemblée chargeât la com
mission intérimaire de lui faire rapport sur la 
question coréenne. 

Comme l'a indiqué le Rapporteur, !"alinéa b) du 
paragraphe 2 est très important car il traite de 
questions relatives au maintien de la paix et de 
la securité internationales et précise les conditions 
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conditions under which the c)mmittcc could deal 
with those questions. 

The interim committee could study the methods 
·to be adoptcd to implement the provisions of 
Artble ll, paragraph 1 and Article 13, paragraph 1 
(a). It cot;l :l judge whet hcr 1 question calJed for 
an extraordinary session of th·~ General Assembly ; 
it could undertake inquiries under certain specifie 
-conditions; and it would report to the General 
Assembly at its next annual s:lssion on the advisa
bility of creating a permanent committee of the 
.Assemhly. 

The interim committee wou !d not encroach u pon 
the Security Council's competence, sincc it cotùd 
not consider any question which had been referred 
to the latter. TI1e Charter cid not, incidentally, 
give the Security Council exc: us ive powcrs for the 
·pacifie settlement of dispute>. That power was 
-shared by the General Asserr.hly. The establish
ment of the interim comm:ttee, therefore, did 
not imply a breacl1 of th· Clurter. 

Severa! delegations, the A ustralian delegation 
among them, had stated in the Sub-Committee 
that, in order to give the interim committee 
effective power, it should be allowed to adopt 
decisions by a simple majority, to deal with , 
questions of which the Se::urity Council was 
seized, if the latter failed to 1each a declsion, and 
to decide on setting up commissions of investi
gation, also by a simple majority. The majority 
in the Sub-Committec, ho\\ever, had preferred 
to limit the interim committ!e's powcrs. 

The essential importan<e of the interim 
.-committee was that a ques·;ion blocked in the 
Security Council by the " veto " of a permanent 
member could, nevertheless, be considered once 
it had been removed from tl e Security Council's 
agenda. 

If the Assembly decided to establish the 
interim committee, each of th·~ fifty-seven Member 
States would have to have a represenbtive on it. 

Lastly, Mr. Evatt noted that, although his 
delegation had put f01·ward a 1umber of objections 
in the Sub-Committee, the pl'oposal as submitted 
in the report was useftù an d constructive. He 
proposed that it should he adopted by the 
Committee. 

Mr. RIVERA REYES (Panama) recalled the 
nternational events which hai led to the adoption 

of the United Nations Chart•!r. The principle of 
the sovereign equality of nati<•ns had been adopted 
in the Atlantic Charter, but unfortuna tely at 
Dumbarton Oaks and later at Yalta the great 
Powers had decided to combat that principle 
and had devised the rule of the unanimity of the 
permanent members of th•: Security Council. 
TI1at flagrant inequality had been ratified by the 
San Francisco Conference. It now seemed that 
the defect might be remedied by the establishment 
of an interim committee of tt e General Assembly. 
For that reason, the delt:gation of Panama 
supported in principle the pr:>posal submitted by 
the Sub-Committee. 

The interim committee would not violate the 
principles of the Charter, si 1ce it would act in 
pursuance of Articles 11, :.3, 14 and 22. It 

dans lesquelles la comnnss10n intérimaire pourra 
se saisir de ces questions. 

La commission intérimaire peut étudier les 
méthodes à suivre pour mettre en application les 
dispositions de l'Article 11 (paragraphe 1) et de 
I'Arlicle 13 (alinéa 1 a). Elle pc:ut appr~cier si une 
question appelle une convocation extraordinaire 
de l'Assemblée générale, elle peut pwvoquer des 
enquêtes dans certaines conditions déterminées 
et elle fait rapport à l'Assemblêe générale, lors de 
sa prochaine session annuelle, sur l'opportunité de 
créer une commission permanente de l' Ass~mblée. 

La commission intérimaire n'empiète pas sur la 
compétence du Conseil de sécurité, puisqu'elle 
ne peut examiner aucune question dont ce dernier 
est saisi. D'ailleurs, la Charte ne donne pas au 
Conseil de sécurité des pouvoirs exclusifs pour 
régler pacifiquement des différends. Ce pouvoir 
est partagé par l'Assemblée générale. Dès lors, la 
création cie cette commission intérimaire n'im
plique aucune violation de la Charte. 

Plusieurs délégations, dont la délégation dt> 
l'Australie, ont déclaré à la Sous-Commission que, 
pour donner à la commission intérimaire un 
pouvoir efit:ctif, il fallait lui permettre de prendre 
des décisions à la majorité simple, de s'occuper de 
questions dont le Conseil de sécurité est saisi si 
ce dernier ne parvenait pas à prendre une décision, 
et de décider de la création de commissions 
d'enquête, également à la majorité simple. 
Toutefois, la majorité de la Sous-Commission 
préféra limiler davantage les pouvoirs de la 
commission intérimaire. 

L'intérêt essentiel de cette commission inté
rimaire est qu'une question bloquée au Conseil 
de sécurité par L « veto • d'un memb:e permanent 
pourra cependant être étudiée, dès qu'elle aura 
été éliminée de l'ordre du jour du Conseil de 
sécurité. 

M. Evatt fait observer que si l'Assemblée décide 
de créer cette commission intérimaire il sera 
nécessaire que les cinquante-sept f:tats Membres 
y aient un représentant. 

Il constate en terminant que, malgré certaines 
objections qui ont été formulées par sa délégation 
à la Sous-Commission, la proposition telle qu'elle 
est présentée dans le rapport est ut ile et 
constructive. Il propose qu'elle soit adoptée par 
la Commission. 

M. RIVERA REYES (Panama) fait l'historique 
des événements internationaux qui ont conduit à 
l'adoption de la Charte des Nations Unies. Il 
rappelle que le principe de l'égalité souveraine des 
Nations avait été adopté dans la Charte de 
l'Atlantique, mais que, malheureusement, les 
grandes Puissances, à Dumbarton Oaks puis à 
Yalta, ont décidé de combattre ce principe en 
élaborant la règle de l'unanimité des membres 
permanents du Conseil de sécurité. La Conférence 
de San-Francisco a ratifié cette inégalité 
choquante. Il semble qu'actuellement la création 
d'une commission intérimaire de l'Assemblée 
générale puisse remédier à c1~ défaut. C'e5t 
pourquoi la délégation de Panama soutient, e.n 
principe, la proposition présentée par la Sous
Commission. 

La commission intérimaire ne violerait pas ~ 
principes de la Charte, étant donné qu'elle agirait 
en application dt>.s Articles 11, 13 H et 22. Elle 
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would not e ncroaclt on the competence of the 
Security Council, since it would confine itself t o 
the prepuratory study of questions not on the 
latter's agenda. The expenscs the committee 
would cnt~lil wcre jnstified by t he importance of 
questions relating to the maintenance of inter
national pence and security . T lle establishment 
of the interim committee shonld thereforc be 
regardecl withou l fcar and without suspicion. 

Mr. VYSHI NSKY (Union of Soviet Socialist 
R cpublics) said thal the establislunent of an 
interim committee was primarily directed against 
t he unanimity of the five permanen t members of 
the Security Council. l n spite of the deniais 
of the authors of the proposaJ . the statements 
made in the Sub-Committee by the representatives 
of the United States, the United Kingdom and 
France and the speech made by the representative 
of Panama in the Committee showed that the 
Unit ed States proposai aimcd at the establishment 
of a new organ which wouJd replace the Security 
Council. 

Article 2-t of the Ch:1rter conferred on the 
Security CouncLI the primary responsibility for 
the main tenance of in ter na tional peace and 
security. Thc•·efore no other orga n, whatever it 
might be called, could be set up to deal with such 
questions. lt was tr ue that the General Assembly 
was competent, but it could only assume its 
functions in accordancc with the provisions of the 
Char ter. T he Assembly was entitled to discuss 
questions relating to the maintenance of inter
national peace a nd secur ily, and it could make 
recommendations with regard to such questions to 
Member States nnd to the Security Council ; 
but, under Article 11, paragr.lph 2, it could not 
make any recommendation so long as the question 
was !Jeing dealt wit h by the Securit y Cottncil. 
Moreover, the Assembly could not take any action; , 
that power was r eserved for the Security Council. 
Thus the Char ter made a fundament:ù distinction 
betwecn the competence of the Security Council 
and t hat of the General Assembly. l t was for 
that rcason that Chapter V 1 was entirely devoted 
to t he competence of the Security Council in 
such matters. 

The fact that the General Assembly had 
permanent responsibili ties in t he economie a nd 
social field had becn advanced as an argument in 
favour of the establishment of an interim com
mittee. Moreover the Assembly had already set 
up subsidiary organs su<:h as the ad hoc Com
mittee on the Palestinian question and t he 
Commission of Investigation in Greece. 

He pointed out in tha t connexion that the 
Economie and Social Council and the Trusteeship 
Council had been sel up by the Charter and were 
basic organs of the United Nations whosc compe
tence difl'ered from tha t of subsidiary organs. Tbe 
proposai indicalcd Lhroughout lhat the interim 
committee would be a subsidiary organ, but 
arguments had been put forward on behalf of its 
establishment tending to make il a principal organ 
of the United Nations. lt was evident, therefore, 
that paragraph 2 of the proposai tended t o mislead 
public opinion as Lo t he nat ure of t he committee. 

n'empiéterait pus sur la com pétence du Conseil de 
sécurité, pui>qu'elle se bornera it seu~ement à faire 
des études préparatoires sur des que~tions qui ne 
sont pas à l'ordre du jour du Conseil dr securit é. 
Les charges financières qu'elle en traînerait se 
justifient par l'importa nce des q uestions ayant 
trait au main lien de la puix et de ta sécurité 
internationales. C'est pourquoi il faul considérer la
créaticn de cette commission intérimaire sans. 
crainte ct sans suspicion. 

M. VYCHINSKY (Union des Républjqucs socia
listes soviétiques) déclare que la création d'une 
commission intérimaire est avant tout dirigée 
contre l'unanimité dc5 cinq membres permanents 
du Conseil de sée uri té. Malgré les démentis des 
auteurs de la proposition, les déclarations pro
noncées au sein de la Sous-CommissitJil par les 
représentants clcs Ëta ts-Unis, du Royaume-Uni 
et de la France, ai. tsi que le di >cours du repré
sentant du P anama à la Commbdon, fo ;lt ressortir 
que la proposition des E:tats-Unis tend à créer 
un nouvel organe qui sc substituera au Conseil 
de sécurité. 

L'Article 24 de la Charte confère au Conseil 
de sécurité la rcsponsaùi lilé principale du maintien 
de la paix et de la sécurité internaliomdes. C'est 
pourquoi aucun autre organe, de quelque nom 
qu'il soit revèt u, ne peut êt re créé p mr s'occuper. 
de ces questions. Il est exact q ue rAssemblée 
générale est compétente, mais elle ne peut assumer 
ses fonctions qu'en se conformant aux dispositions 
de la Chnr te. Elle reul discu ter des qu(!!;tions se 
rattachant au main. i ~n de la paix et de la sécurité 
internationales, elle peut faire des recomman
dations à ce sujet aux Étlls Membres et au Conseil 
de sécurité; toutefois, en vertu du paragraphe 2 de 
l'Article 11, elle ne peut faire aucune recomman
dation tant que le Conseil de sécurité s'occupe de 
la question. De plus, l 'Assemblée ne peut entre
prendre aucune action. Cc pouvoir est réservé a u 
Conseil de sécurité. Ainsi, la Charte fait une 
distinction essentielle entre la compétence du 
Conseil de sécuri té et celle de l'Assemblée générale. 
C'est pourquoi le Chapitre VI est consacré tout 
ent ier à la compétence du Conseil de sécurité en 
cette matière. 

Le représen tant de l'UR SS constate qu'on a 
invoqué en faveur de la création d'une commission 
intérima ire le fa it que l'Assemblée générale avait 
des r esponsabilités permanen tes dans le domaine 
économique et social. De plus, l'Assemblée avait 
déjà créé des organes subsidiaires tels que la 
Commission ad hoc chargée de la question pales
tinienne et la Commission d 'enquète en Grèce. 

n rappelle à ce sujet, q ue le Conseil économique 
et socia l et le Conseil de tutelle ont élé créés par 
la Cha rte et sont des organes fondamentaux des 
Nations Unies dont la compétence est différente de 
celle d'organes subsidiaires. La proposi:ion indique 
t out au long que la commission intérimaire sera 
un organe subsirliaire, mais on invoque comme 
motif p()ur la création de cel organe des arguments 
tendant à faire de cette commission un organe 
fondamental des Nations Unies. Il est donc évident 
q ue cette proposition, en son paragraphe 2, tend 
â induire en erreur l'opinion publique sur le 
caractère de cet te commission. 
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Mr. Vyshinsky ooted that the representative of 
the United Kingdom in the sub-comm ittee had 
been moderat e in his attitude. In {act, Sir 
H artley Shawcross had statE d tbat the interim 
committee should refrain from dealing with any 
question coming within the competence of the 
Economie and Social Council or the Trusteeship 
Cou neil. As regards questi( ns relating to the 
m aintenance of international peace and security, 
he had asked that t hey shoulll be dealt with only 
after a decision had been tal:en by a two-thirds 
majority, ex.cluding a il ques:ions dealt with in 
Article 11 and questions falling within the compe
t ence of the Atomic Energy Commission. Thus, 
Sir H artley Shawcross had ·nade cer tain reser
vations. He had neverthe:.ess approved the 
principle of the resolution . 

It had been maintained thal the power of 
investigation conferred on the interim committee 
derived from t he powers of the General Assembly 
laid down in Article 13. Mr. Vyshinsky noted 
that Article 13 dealt with the General Assembly's 
right to initiate sludies a nd not investigat ions 
of the kind which might be conducted by the 
Security Council under Allicle 34. In t hat 
connexion, Mr. Dulles had plinted out that the 
General Assembly had already set up a commission 
of inquiry and t hat the U~SR delegation had 
itself proposed a commission of inquiry in Greece. 
There could be no comparison between lhe interim 
committee and the Palestine Commission, because 
in the case of the !alter it had been primarily a 
question of terminating the Palestine mandate at 
the request of t he Unit ed K ingdom. Article 13 
was therefore applicable. 

As regards the Commission of lnquiry in Greece, 
the USSR had always held t hat that Commission 
was illegal. Finally, the USSR proposai to set 
up a com;nission to supervi.>e economie aid to 
Greece had nothing to do with an investigation of 
a situation or dispute which night be conducted 
by the Security Council unde1 Article 34. 

T he adoption of t he present proposai by a 
majority in the Assembly. Ctlntrary to aLI r ight 
and re:1son, woult.l have grave consequences for 
the future, for it would destr•>y the principles on 
which the United Natil)ns was based. Certain 
representatives had declared ·;hat t here wou1d be 
no return to Teheran, Yalta or Potsdam. Did 
that m ean that those representatives were 
dis1wning the principles of co-operation which 
had as>ured the Allied victor/ and which were to 
be maintained in peace as the:; had becn in war? 

It had also been said that the interim committee 
would not examine question:. which were being 
dealt with by the Security Council. That 
argument was meaningless, because in order to 
allow the interim committee t( examine a question 
it was sufficient for the Securit y Council t o have 
removed it from its agenda by a maj ority of seven 
of its members. But it was common knowledge 
t h at there was a majority in 1 he Secur ity Council 
whicb would be able at any time to remove a 
question from its agenda. That meant, therefore, 
that t he principle of the unanirnity of the ft ve 
permanent members would bE undermined. The 

M. Vychinsky fait remarquer que le reprO. 
sentant du Royaume-Uni à Ja Sous-Commission 
a été modéré. Sir Hartley Shawcross, en eflet. 
aurait déclaré que cette commission intérimaire 
devrait s'abstenir de s'occuper de t ou te question 
ressortissant au Conseil économique et social ou 
au Conseil de tutelle. Quant aux questions rela t ives 
au maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, il aurait demandé qu'elles ne soient 
examinées qu'à la suite d' une décision prise à la 
majorité des deux tiers, à l'exclusion des questions 
prévues à l'Article 11 ou des questions qui sont de 
la compétence de la Commission de l'énergie 
atomique. Ainsi, 1\l. Shawcross a exprimé cer taines 
réserves. Toutefois, il a approuvé le principe de 
la rél:>olu ti on. 

On a soutenu que le pouvoir d'enquête conféré 
à la commission intérimaire découlait du pouvoir 
de l'Assemblée générale mentionné à l'Article 13. 
Le représentant de l'URSS fait remarquer que 
l'Ar ticle 13 concerne le droit de l'Assemblée 
générale de provoquer des études et non des 
enquêtes telles que peut les mener le Conseil de 
sécurité en vertu de l'Article 34. A cc propos, 
M. Dulles a indiqué que l'Assemblée générale avai t 
déjà créé une commission d 'enquête et que la 
délégation de l'URSS avait proposé elle-même 
une commission d'enquête en Grèce. M. Vychinsky 
fait observer que l'on ne peut comparer la rom
mission intérimaire et la Commission spéciale des 
Na tions Unies pour la Palestine parce que, dans ce 
dernier cas, il s'agissail avant tout de mettre fin, à 
la demande du Royaume-Uni, au mandat sur la 
P alestine. L'Article 13 était donc applicable. 

Quant à la Commission d'enquête sur les 
incidents survenus à la frontière grecq ue, l' URSS 
a toujours déclaré que cette Commission était 
illégale. Enfin, la proposition de l'UR SS de créer 
une commission chargée de contrôler l'aide 
économique à la Grèce n'avait rien à voir avec une 
enquête sur un différend ou une situation que 
peut mener le Conseil de sécurité, en ver tu de 
l'Article 34. 

Le représentant de l'UHSS déclare que J'adoption 
de cette proposition par une majorité de l'Assem
blée. en dépit du droit et de la raison, aurait des 
conséquences graves à l'avenir, car elle détruirait 
les principes sur lesquels reposent les Nations 
Unies. 11 faut remarquer q ue cert ains re presentants 
onl déclaré qu'il n'y aurait pas de retour à 
Téhéran, à Yalta ou à Potsdam. Est-ce à dire 
que les principes de coopération q ui ont assuré 
la victoire des alliés et q ui devaient être main
t enus dans la paix comme dans la guerre sont 
reniés par ces représentants ? 

On a dit, en outre, que la commission inté-
rimaire n'examinerait pas les questions dont le 
Conseil de sécurité est saisi. M. Vychinsky indique 
que cet argument esl vide de sens, car il suffit, 
pour que la commission intérimaire puisse 
examiner une question, que le Conseil de sécurité 
ait éliminé celle-ci de son ordre du jour par un 
vote pris à la majorité de sept de ses membres. 
Or il est acquis qu'il existe au sein du Conseil de 
sécurité une majorité qui pourra, à tout m oment, 
éliminer une question de son ordre du jour . Cela 
veut dire, de cette façon, que le principe de l'una
nimité des cinq membres permanents sera batt u 
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wb ole proposai was a skilful manœuvre for getting 
rid of t he Security Council. 

The meeting rose at 1.25 p.m. 

NINETY-FIFTH MEETING 

H eld at Lake Success, New York, on Wednesday, 
5 Nouember 1947, at 3 p.m. 

Chairman : Mr. J . BECH (Luxembourg). 

44. Continuation of the discussion on 
the establishment of an interim 
committee of the Gene ral Assem· 
bly (document A fC. I/240) 

Mr. VvsHtNSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics), continuing his statement commenced 
a t the previous meeting, said that t he United 
States representative had used a peculiar political 
manœuvre to justify t he proposa! for the interim 
committee. He thought the statement was 
valuable in elucidating the true a ims of that 
proposai. Mr. Dulles had drawn an analogy with 
the functional system of living organisms, arguing 
t bat, if one organ of the United Nations was 
paralysed, the activit ies of another organ should 
be extended to counterbalance it. T hat analogy 
clea rly showed that t he interim committee was 
intended to compensate for the alleged impotence 
of the Security Council and would be given 
functions pertaining to the lattr r. It proved that 
the arguments subrnitted by the USSR were wcll 
founded and thnt the Committee was faced with 
an atternpt hy the United States and the Un ited 
Kingdom to praetice vivisection upon the organs 
of the United Nations. Tha l the proposed body 
would not be a subsidiary but a compensatory 
organ was further proved by Mr. Dulles' statement 
that, if the Security Cound l had ful filled its task, 
thcre would be no need to create a special organ. 
Ail this showed t hat the interim commitlce 
would be a new body intended to carry out the 
functions which the Security Council was allegedly 
unabh.• to fullil, functions which neverthtl ess 
pertained ex.clusively to ils jurisdiction. 

The USSR delegation could not accept the 
view that the establishment of a new organ would 
solve t he alleged paralysis of the Security Council ; 
it was mercly an attempt to abandon the basic 
principles adopted at Yalta, D umbarton Oaks and 
San Francisco. 

The true cause of the confli ct which had arisen 
i n the Security Council went far beyond the 
U nit erl Nat ions, and was the rctlcction of a struggle 
resulting from the basic contradiction between 
foreign policies after t he war. At the previous 
session of the General Assembly, Mr. Molotov had 
6lwwa that therc were two opposing t endencis : 
on the one hand, cert ain States wue endeavouring 

en brèche. Toute cette proposition est done une 
manœuvre pour se débarrasser habilement du 
Conseil de sécurité. 

La séance est levée à 13 b. 25. 

QUATRE-VINGT-QUINZI~ME 
SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
Je mercredi 5 novembre 1947, à 15 heures. 

Président : M. J . BECH (Luxembourg). 

44. Suite de la discussion sur la créa
t ion d'une commission intérimaire 
de l'Assemblée générale (document 
A fC.I /240) 

M. VYcHtNSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques), continuant le d iscours qu'il 
avait commencé à la séance précédente, déclare 
que le représentant des États-Unis a opéré une 
curieuse manœuvre politique pour jus t i fi er sa 
proposition qui visai t à la création de la com
mission intérimaire. La déclaration, estime-t-il, 
est précieuse en ce sens qu'elle permet de mettre 
en lumière les véritables buts de la proposition. 
M. DuHes a fait une comparaison avec le système 
fonctionnel d'un organisme vivant, expliquant 
que, si l' un des organes de l'Organisation des 
Nations Unies est paralysé, il faut augmenter 
l'activité d'un autre organe pour com penser 
cette déficience. Cette analogie montre clair <>ment 
que l'on se propose, en créant la commi;sion 
intérim'\ire, de compenser la prétendue impuis
sance du Conseil de !;écurit é et de confier à la 
commission des fonctions qui incomb~nt à ce 
dernier. Cela prouve que les arguments avancés 
par l'URSS étaient bien fondés et que la 
commission se trouve en face d'une tentat ive 
de vivi section, de la part des États-Unis et du 
Royaume-Uni, sur les organes de l'Org:misation 
des Nations Unies. Le futur organe ne serait 
pas un organe subsidiaire md ; un organe de 
compensa tion, voilà ce que vient encore de 
prouver M. Dulles en déclarant que, si le Conseil 
de sécurité avait rempli sa mission, on n'aurait 
pas b~:;oin de créer un organe spécial. Tout cela 
montre que la commi'ision intérimaire sera un 
nouvel organe créé pour remplir les fonctions 
dont on prétend que le Conseil de sécurité a été 
incapable de s'acquitter, fonctions qui pourtant 
relèvent exclusivement de sa compétence. 

La délégation de l'URSS s'élève contre cette 
idée que la création d'un nouvel organe appor
terait un remède à la prétendue paralysie du 
Conseil de sécurité ; on essaie tout simplement 
d 'abandonner les principes fondamentaux adoptés 
à Yalta, Durnhar lon Oaks et San-Francisco. 

L a véritable cause du conflit qui a surgi au 
Conseil de sécurit é dépasse de loin le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies et ne fait que 
refléter la lutte qui trouve son origine dans lea 
contradictions fondamentales qn~ rxistent entr", 
les politiques étrangères d'après-guerre. Au c:lurs 
de la session précédente de l' Assemblée générale, 
M. Molotov a signalé l'existence de deux tendances 
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to st-rengthcn t he United Nations and its agencies, 
parlicularly t he Security Cou lCil, wltile. on the 
other, thcrc was an att.empt to weaken the United 
Nations by by-passing it and substituting for 
the old principle or agreemen t; and co-opera t ion 
between the P owcrs a new policy of power 
politics a nd expansionism. 

As late as March 1945, the :teting Secret ary of 
Sta te or the United States of J.merica, Mr. D rew, 
had said t hat t he unanimit y rule was t he basis 
fo r a future int er national organizat ion ; yct from 
the outset there had begun a ;tr nggle to destroy 
t hat principle. 

The United States bad adopled t he course of 
undermining the United Nations as an obstacle 
to its expansionist policy. The Unit ed St a tes 
of America had not submitted the Marshall Plan 
for Uniled Nations approval, because it d id not 
wish the underly ing aims to b! brought to light . 
If tha l policy prevaUed, it W•lUld be im possible 
to hope for t he achievement of agreed decisions 
based on t he principle of una·1imity of all great 
P owers. 

Mr. Vyshinsky considered that a bolition of 
t he r ule of unanimity would resull in the overl hrow 
of the principle of respect for Lhe sovereign righ ts 
of n&tions. 

When the U nited Na tions had been established, 
all the participating Governments had been 
inspired by a desire lo relieve ·:he world from the 
evils which had fa llen upon i t as a result of the 
failure of int erna tional organization. It had been 
realized l hat the crrors culmina ting in the Munich 
agreement had occurred beca JSe t he League of 
Nations had been unable t o achieve co-opera
tion among t he great Power.:> in the prevent ion 
of war. An attempt t o elimir.a te t hat wcakness 
bad resulled in the adoption of the una nimity 
r ule aL Dumbarton Oaks. T lle delegations had 
realized lhat t he League haè been doomed to 
impotence and fa ilure by tl.e requiremenl of 
unanimit y among ali Sta tes. 

Mr. Vyshinsky insisted t h a t a similar result 
would be obta ined if United Nations action was 
to be based only upon majori~:y rule, which was 
the fundam ental aim of the resolution under 
discussion. No majority should attempt to 
im pose upon t he minority dedsions con lrary t o 
their basic needs and t o the principles o[ the 
Charter. 

H owevcr, numerous decision; were being made 
now on behalf of lhe rnajority which com ple te!y 
disregarded the interests of H e minority. Su ch 
attempts were also made in the Security Council, 
whose task was lo decide upon action, not merely 
t o express wishes. ln parti< ular, enforcernent 
action und er Chapter VII wc uld be im possible 
without t he unan imous concurrence of t he fi ve 
great Powers, upon which feU the implementa tion 
of such decisions, a nd whose essen tial task it 
was t o main tain peace and s<:curity. The abo
li tion of t he requirement of unanirnity a mong 
t bose Powers would mea n a relurn to the sit uation 
under t he League a nd would pave t he way for 
aggression by strong Powers arainst their weaker 
neighbours. The u nanimity rule was incon-

qui s'opposent : certuins États, d'une pnr t; 
s'attachent à renforcer l'Organisation des Nations 
Unies et ~.cs or~anes. en particuli<·r le C~us(• il 
de sécurité, tandis que l'on essaie, d'autre part , 
d''aiTaiblir l'Organisat imt en agissan t ea m:J.rgc 
d 'elle, et en substituant au vieux princi pe d'entente 
cl de coopêration entrl! ü>s Pui~sanccs un~! nouvelle 
t endance qui va à la poli tique de force et à 
J' expa nsionnisme. 

E n mars 1945, M. Drew, Secrétaire d'l;:tat 
aojoint des États-Unis, déclarait encore que la 
règle de l'unanimité était la base d'une fut ure 
orga nisation internat ionale ; cep~ndant, dès le 
début, une lu tte s'est engagée pour ruiner ce 
principe. 

Les Ë tats-U nis ont entrepris maintenant de 
sa per l'Organisation, car elle constit ue un obstacle 
à leur poli tique expansionniste. Les É tats-Unis 
n 'ont pas soumis le plan Marshall à l'approba tion 
des Nat ions Unies parce qu'ils ne voulaient pas 
que l 'on fît la lumière !iUT ses vér itables buts. 
Si cette polilique devait Lriompher, il fa udrai t 
re noncer à tou l espoir d 'aboutir à des décisions 
communes fondées sur le principe de l'unanimité 
de toutes les grandes Puissa nces. 

Supprimer la règle de l'unanimité, ~stime 

M. Vycbinsky, aurai t pour conséquence qu'on 
foulerait a ux pieds le principe du respect de la 
S{>Uveraineté des nat ions. 

Lorsque l'on créa l'Orga nisation des Nations 
Unies, tous les Gouvernements qui participaient 
à sa création étaient mus par le désir d'épargner 
a u monde Je retour des maux qu'il avait subis 
par suite de la fai1lite de l'organisation inter
nationale. L'on s'étai t rendu compte que la 
série d 'erreurs dont le ('.Ouronncment avai t élé 
l'accord de Munich avait eu pour cause l'impuis
sa nce de la Société des Nat ions à amener les 
grandes Puissances à collaborer pour ernpêchr.r 
la guerre. C'est pour essayer de pa rer à cette 
faiblesse que l'on adopta, à Dumbarton Oaks, 
la règle de l'unanimité. Les délégations avaien t 
compris que la nécessité de l'una nimité entre 
tous les Éta ts ava it condamné la Société des 
Nations à l'impuissa nce et à la faillite. 

M. Vychinsky soutien t que J'on obtiendrait 
un réslllt at analogue si l'action de l'Organisation 
ne devait être fondée que sur la règle de la 
m ajorité ; or, c'est essent iellement à cela que 
t end la résolution que l'on est en train de discuter. 
Aucune majorité ne devrai t essayer d'im poser 
à la minorité des décisions qui sont contraires 
à ses besoins essent iels el aux principes de la 
Char te. 

Néanmoins, a u nom de cett e major ité, l'on 
prend actuellement de nombreuses décisions qu i 
ne tiennent absolument pas compte des intérêts 
de la minori té. L 'on ::t essayé de faire de même 
a u Conseil de sécurité, dont la tâche consiste à 
prendre des mesures <'t non pas simplement à 
exprimer des vœux. E n par liculier, il serai t 
impossible de prendre les mesures de coercition 
q ue prévoit le Chapit re VII sans l'accord unanime 
des cinq grandes Puissances, auxquelles il incombe 
de mettre en œuvre ces décisions et qui ont pour 
mission essentielle de maintenir la paix et la 
sécurité. Supprimer la cla use de l'unanimit é entre 
ces cinq grancies Puissances serait revenir à la 
s ituation qui était celle de la Société des Nations 
ct préparer la voie à l'agression dirigée par les 
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vcnieut to certain States because it made (:va:;ions 
and violations of th<: Charter impossible. 

If the proposai to establisb an interim commitlee 
were adopted, il would nullify the work o[ t he 
Sccurity Council and serious!y unden nine the 
wh ole [~bric of the United Nations and might 
le::ui to other grave consequences. Consequently, 
it was unacceptable to those delegations which 
dcsirecl a strong organization capable of main
taining international peace and securily. The 
USSR regarded the proposai as a flagran t violation 
of the Charter and an attempt to dcstroy the 
Unitl!d Nations. Il considered that the interim 
committee would be a destruct ive me:tsure for 
t he United Nat ions and should be opposcd by ali 
those who stood on the oasis of the Charter. 

l\1r. L ANNUNG (Denmark) recalled that, when 
the Charter had been dra wn u p, the ru les concern
ing the Sccurity Council and t ite oth<~ r organs of 
the United Nations had been establishcd in accor
dance witlt pnlitical conditions and wilh a view 
to the tasl<s which had t1 be performed. Although 
the wurk of the Security Council had been some
what disappointing, a substantial modification of 
the rlivision of tasks b.!twcen various organs of 
the United Nations would be premature. 

In the view of his delegation, the United States 
propos1l necded careful examinatiou, both as 
regarJs the necessity and the practicat value of 
the measures proposcd and from the point of 
view of their complete conformity with the 
Charter. The Sub-Committee, during its very 
conscicntious study of the matter, had, in the 
view of the Danish delegation, largely satisfied 
the principal objections raised, and the Danish 
delegation would thercfore support the establish
ment of the Interim Committee. The Danish 
delegation agreed with the majority or the sub
committee that certain important decisions should 
be subject to a two-thirds vote. 

Mr. SLAVIK (Czechoslovakia) was of the opinion 
thut the changes in the resolution made by the 
Suh-Committee were largely drafting and minor 
alterations, and did not afTect the substance of 
the original proposal. Little attention seemed 
to have been given to l he arguments put forward 
by his delegation during the earlier debates. 
T hose objections remained unchallenged, and it 
was needless to reiterate them. 

The speech of the representative of Panama 
had ctearly shown t hat the purpose of the proposai 
was to render the unanimity rule inefTertive. 

Mr. Slavik repeated the views expressed by 
Mr. l\'lasaryk at an earlier meeting of the Com
mitlee, to the efTect that his delegation was 
opposcd to any modification of the Charter, either 
directly or indirectly, in so far as the unanimity 
rule was concerned. Tt considered that any such 
attempt would undermine the foundations of the 
United Nations. No drnfting changes could hide 
the fact that the proposai constituted such an 
attempt. 

grandes Puissances ('Onlr" leurs vo1sms plus 
faible:.;., La règle de l'u:1animité présente des 
incom·énie:1ts pour ct>rtains États, parce qu'elle 
ne pennet pas d'eluder t't <le violer la Charte. 

Si la proposition de constituer une commission 
intérimaire était adoptée, cda réduirait à néant 
les travaux du Conseil de sécurité, compromettrait 
gravement l'édifice toul enlit:r dt! l'Organisation 
des Nations Unies et pourrait avoir d'autres 
répercussions très fâcheuses. C'est pourquoi les 
délégations qtù militen t en faveu r d'une orga
nisation forte ct capable de maintenir la paix 
el la sécurité internationales la considèrent 
comme inacceptable. L 'URSS estime que cette 
proposit ion const itue une vi olation flagrante de 
la Charte, et la t ient pour une tentative n'ayant 
d'autre objet que de détruire les Nations Unies. 
Elle estime que créer la commission intérimaire 
serait funeste à l'Organisation et que t ous les 
pays qui sont inébranlablement attachés à la 
Charte doivent s'oppor.er à sa création. 

M. LANNUNG (Danemark) rappelle que, lors 
de la rédaction de la Charte, on fixa les principes 
régissant la procédure du Conseil de sécurité et 
des autres organes de l'Organisation des Nations 
Unies tCn tenant compte des conditions poliliques 
et de la tâche à accomplir. Bien que les travaux 
du Conseil de sécurité aient causé une certaine 
déception, il serait prématuré de modifier de 
façon sensible la répartition des tâches entre les 
différents organes de l'Organisation. 

Sa délégat ion estime qu'il importe d'examiner 
avec soin ta proposition des f:tats-Unis non 
seulement en ce qui concerne la nécessité et la 
valeur pratique des mesures qu'eUe recommande, 
mais encore au point de vue de leur complète 
conformité avec les principes de la Charte. De 
J'avis de la délégation du Danemark, la Sous
Commission, qui a procédé à une étude Lrès 
consciencieuse de la question, a répondu dans 
une large mesure aux principales objections que 
l'on a formulées ; sa délégation appuiera donc la 
création de la commission intérimaire. D'accord 
avec la plupart des membres de la Sous
Commission, la délégation du Danemark pense 
que certaines décisions importantes devraient 
être prises à la majorité des deux tiers. 

M. SLAV IK (Tchécoslovaquie) estime que les 
modifications apportées à la résolution par la 
Sous-Commission concernent surtout la rédaction 
et des détails et qu'elles ne louchent pas au fond 
de la proposition originale. U semble qu'eUe n'a 
prêté que peu d'attention aux arguments avancés 
par sa délégation au cours du premier débat. 
Personne, jusqu 'ici, n'a relevé ces objections, 
qu'il est inuti le de répéter. 

Le discours du représentant du Panama a 
montré clairement que le but de la proposition est 
d'enlever toute efficacité à la règle de l'unanimité. 

M. Slavik r~>prend les dt-clarations fa i tt'~ pnr 
M. Masaryk lors d'une séance précédente de la 
Commission, a!11rmant que sa délégation s'oppose 
à toute modification, directe ou indirecte, de la 
Charte en ce qui concerne la règle de l'unanimité. 
Elle estime qu'une telle tentative saperait les 
fondations des Nations Unies. Aucune modi
fication à la rédaction du texte ne saurait 
dissimuler le fait que la proposition constitue 
une tentative en ce sens, 
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It was apparent that the proposed interim 
eommittee would be a new tody to which the 
functions of the General A~sembly would be 
delegated. A subsidiary orga :1 could only be a 
body established for a particulu limited purpose, 
with specifie and carefully defined fu nctions. 
The task of a subsidiary orgrm was to assist a 
principal organ on certain wc 1-defined subjects. 
H e considered that the proposai was contrary 
to the Charter and that the i.r·teri.m committee's 
terms of reference would be nnconstitutional. 

In particular, he believed that the proposai 
violated the clearly stated right of the Security 
Council, in spite of the reservation contained in 
paragraph 4. While it was truf that the Assemhly 
was cntitled lo discuss and mak ~ recommendations 
regarding the maintenance of internationa l peace 
and security, Article 12, pa ~agraph 1 of the 
Charter made the important reservation that it 
should not consider any disr.ute or matter or 
which the Security Council was seizild unless the 
Security Cou ncil requested it to do so. Mr. Slavik 
thought that the Sub-Committee had not taken 
that aspect of the question in l.o consideration. 

A fu rther question which cc•uld be considered 
was thal of the financial cost of the interim com
mittee. H e proposed that th•: matter shoulùbe 
transmitted to the Fifth Committee for consid
eratbn and repnt before any decision wa~ taken. 

Another objection, which had been expressed 
by the representative of Australia, was that it 
m ight be d ifficult for Me.nber States to provide 
suitable representatives on the Commit tec. If 
that were t he case, the Asseml·ly and the United 
Nations would certainly suiTe··. 

Laslly, the establisl\mcnt of the interim corn· 
mittee would t end to delay the work of the 
Assembly. A matter ref1 r red ·;o it at one session 
of the Assembly would probably be transmitted 
to the next. 

Mr. DuLLES (United States of America), replying 
to \Vhat had bcen sai1l hy thf representative of 
the USSR, remarked that mo~: of the ohjections 
raised by the USSR and Czech<·slovak delegations 
bad been answered by the representa tives of 
Panama and Denmark. 

However, Mr. Vyshin!1ky h.td asked whether 
it was the intention of the Uni·:ed States to hring 
an end to ali direct co-operatioa among the great 
Powers and had wondered whether the United 
States proposai was not cssentilUy an attempt to 
destroy t he Security Council. 

Regarding the first point, \!Ir . Dulles shted 
that although only the PresidE:nt and the Secre
t ary of Statc were competent to make binding 
declarations on behalf of the Administration, he 
wished to state, as a member ol the United States 
delegation. that his country had no such intention. 
H e recalled that, in his opf,ning and closing 
statements during the general debate, he had 
descrihed the proposa] as a bgical attempt to 
fill a gap in the organiza tio·1 of the Genera l 
Assembly. T he latter had esta hlished subsidiary 
organs ln ali the fields of its jurisdiction except 
t he maintenance of international peacc and 
security. He regarded jt as logical to establish 

Il est évident que la comt1llSSIOn intéri.maire 
que l'on envisage de créer constituerait un nouvel 
organe auquel seraient déléguées les attributions 
de l'Assemblée générale. Or, un organe subsidiaire 
ne peut être qu'un organe créé pour une fln 
spéciale et limitée, et doté d'attributions parti
culières et soigneusement définies. La tâche de 
tout organe subsidiaire est d.aider l'organe 
principal à régler certaines questions bien précises. 
Il estime que la proposition est contraire à la 
Cha rte et que le mandat de Ja commission 
imlérimaire serail inconstitutionnel. 

En particulier, il est d'avis qu'en dépit de3 
réserves formulées au paragraphe 4 la proposition 
va à l'encontre du droit bien établi du Conseil 
d.e sécurité. Il est exact que l'Assemblée a le 
droit de djscuter du maintien de la paix et de 
la sécmité internationales et de présenter des 
recommandations à ce sujet ; mai.; le paragraphe 1 
de l'Article 12 de la Charte fait cette réserve 
expresse que l'Assemblée ne peut examiner 
aucun différend ou aucune situation dont le 
Conseil de sécurité a été sai~i, à moins que celui-ci 
ne le lui demande. M. Slavik estime que la Sous
Commission n'a pas tenu compte de cet aspect 
de In question. 

11 reste également à exanùner la question du 
coOt de la commission intérimaire. M. Slavik 
propose qu'avant toute décision la Cinquième 
Corn mi ;si:ln soit saisie de cette question et rasse 
rapport à son sujet. 

Le représentant de l'Australie a fait une autre 
objection ; il peut être difficile aux États Membres 
d!e s'assurer une représentation convenable à la 
Commi:>sion, ce dont l'Assemblée ct l'Organisation 
des Nations Unies risquent de souffrir. 

Enfin, la création de la commission intérimaire 
pourrait retarder les t ravaux de l'Assemblée. 
T oute question qui lui serait nmvoyée au cours 
d'une session de l'Assemblée ne reviend rait 
vraisemblablement qu'à la session suivante. 

M. DuLLES (États-Unis d'Amérique), réponda nt 
aux observations du représentant de l'URSS, 
constate que les repré~entants du Panama et 
d u Danemark. ont répondu à la plupart des 
obj ections de la délégation de l'URSS et de 
celle de la Tchécoslovaquie. 

.M. Vychinsky a drmandé notamment s'il est 
dans les intentions des Étal~-Unis de mettre 
fin à Loute collab :>ra ti >n di:'ec'le entre les grandes 
P uissances et si la proposition de la délégation 
des États-Unis n'était pas essentiellement une 
t entative de destruction du Conseil de sécurité. 

En ce qui concerne le premier point , M. Dulles 
déclare que, bien que seuls le Président et le 
Secrétaire d'État soient compétents pour faire, 
au nom de l'Adm.inistralion, des déclarations qui 
!"engagent, il tient à affirmer, en sa qualité de 
membre de la délégation des États-Unis, que telle 
n'est pas l'intention de son pays. Il rappelle que, 
dans les déclaraLions qu' il a prononcées à J'ouver
ture ct à la clôture de la discussion générale, il 
a qualifie la proposition de tllntative logique 
pour combler une lacune de l'organisation de 
l'Assemblée générale. Cette dernière a créé des 
organes subsidiaires dans tons les domaines 
placés sous sa juridiction, sauf en ce qui concerne 
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such a subsidiary organ, which would prepare 
the Assembly 's work between sessions. 

It was a pure coïncidence that the United 
States had brougbt the Korea n qu estion t o the 
a LLcntion or the Assembly togelher with the 
subject under discussion. It was donc, however, 
nol in an attempt to avoid co-operating with t he 
USSH, but simply because, a fler two years of 
discussions, agreement had not lleen reached, and 
bccau~e lhe Korean people werc su!Ter iug from 
the failure to achieve agreement. 

Mr. Dulles regretted that lhe USSR represen
tative had misunderstood his statement that he 
was opposed t o a ret urn to t he conditions of 
t he Tcheran, Yalta and Polsrlam conrcrences. 
H e lwd not meant that he disapproved of the 
principle of co-opcr.ltion among the grea t Powers, 
bul he disapproved of the manner in which the 
greal Powers had taken secret decisions affecting 
the i.1tcrests of small Powcrs, without the la tters' 
knowledge. He did not think tha t a ny dele-
gation would wish to return to such a situation. 
Clear proor of the United SlaLes' desire to main
t a in the co-operation between the grea t Powers 
lay in illï participation in the Council of Foreign 
Minis :.Cr$. 

Turning to t he second suggestion that the 
proposai was d irected against t he authority of 
the S\!curity Council, Mr. Dalles st a ted that such 
was dl! liuitcly not the desire or his delegation. 
The USSR representativf.! had siJown in great 
detail how it might he pos~ illle to US\! the interim 
committef.! t u by-pass the Sccurity Council. T hat . 
however, was not the inten tiou nf t he United 
Slales de:eJatioo, wh ich a iso bdi.;vl.!d t.h .1 L di .pa tes 
shoul<l be dealt with by th.: Securily Cvu neil. He 
wa~ an xious to sec the Cou neil slreugthcned as 
the s;>urce of colkctive s~cu ri ty a nd a llte to act 
promplly in matters involving pcace a nd security. 

The purpose of the pr opos1l was rnert!ly to 
pro vide a suh:;idiary organ tn carry out the leg iti
mAtc functions of the As'lemhly. The Char ter 
gave States the r ight to suhmil t he1r pruhlems 
cilher Lu the Assl!mbly or tn the Counril, a~:curding 
t o the kind of solution œq uirc:l. Thuse funclions 
of t he Asscmbly did not encr.,ach upo·1 those of 
the Sccurily Council. l n order ln ful fil them 
effi ciently. the Genera l Asscmbly llad the r ight 
lu organ ize itsel[ in such a way lha t pr\!para tory 
work would be done by a subsidiary bocty while 
the Assembly was not in session. 

Mr. HAAFAT (Egypt) stated that the proposai 
bc[orc the Committee was designed t o streng thE'n 
the powers of the General Assembly , and to give a 
considerable role to the small a nd meriium Powers 
which had a majority in that body. Accordingly, 
his Government regarded t.he proposai with 
sympat hy, though he ha d sorne doubt rugarding 
ile; legal aspect. While he consi<lered that it 
wou ld enallle the small States to play a valuahle 
role in the work of the United Nations, he did 
nol think tha t t he legal arguments tha l had been 

le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales. D estime logique de créer un tel organe 
subsidiaire q ui, dans l'intervalle des sessions, 
préparerait les travaux de l'Assemblée générale. 

C'est par une pure coïncidence que la délégation 
des États-Unis a attiré l'attention de l'Assemblée 
sur la question coréenne en même temps que sur 
le problème en cours de discussion. Au demeurant, 
il ne s'agil pas là d'une tentative d'écarter toute 
collaboration avec l 'URSS : cette proposition 
se fonde uniquement sur le [ait qu"après deux ans 
de discussion l'on n'est arrivé à aucun accord et 
que le peuple coréen en souffre. 

M. Oulles regrette que le représentant de l'URSS 
ait mal interprété sa déclaration quand il a dit 
qu'i l était opposé à un retour à la politique 
suivie lors des conférences de Téhéran, de Yalta 
et de Por,tdam. Il n'a pas voulu d ire qu' il désap
prouvait le principe de la collaboration entre 
les grandes Puissances, mais seulement qu'il 
désapprouvai t !a manière dont les grandes 
Puissances ont pris, à l'insu de petites P ui!sances, 
des décisions secrètes touchant les intérêts de 
ces dernières. Il ne pense pas qu'aucune d~légation 
souhai te revenjr à un semblable état de choses. 
La preuve évidente du désir des É tat s-Unis de 
maintenir la collaborat ion entre les grandes 
Puissances réside dans le fai t qu'ils participent 
à la Conférence des Ministres des Affaires 
étrangères. 

En ce qui concerne la seconde affirmation, 
selon laquelle la proposition est dirigée contre 
!"autorité du Conseil de sécurité, M. Dulles 
déclar e que t elle n'est certainement pas l'intention 
de sa délégation. Le représen tant de l'URSS a 
décri t a bondamment comment il serait possi11le 
d'utiliser la commission intérimaire pour agir en 
marg;! du Co 1seil de sécurité. Cela ne veut pas 
dire que telle soit l'intention de la délégation 
d\ls Ëtats-Unis, qui, elle aussi, estime que c'est 
le Conseil de sécurité qui doit s 'occupe r des 
différends. M. Dulles est très désireux de voir 
renfor cer l'a utorité du Conseil, source de la 
sécurité colle .: ti ve, et il ti !nt à ce que ce Conseil 
puisse agir rapidement dans t ous les cas qui 
concernent la paix et la sécurité. 

La propo),ition a simplement pour objet de 
créer nn organe subsidiaire destiné à exécuter 
les légi limes fonctions de l'Assemblée. La Charte 
donne aux E:tats le droit de dé[érer les questions 
qui les concernent, soit à l'Assem blée, soit <1U 

Conseil, su ivant la nature des solutions requises. 
Ces (onc! i Jns de l'Assemblée n 'emJ,;iètent pas 
sur celles du Conseil de sécurité. Pour les remplir 
avec effi cacité, l'Assemblée générale a le dmil de 
s'organiser de telle raçon que, quand elle ne 
siège pas, un organisme subsidiaire exécute 
certains t ravaux préparatoires. 

M. RAAPAT (f:gypte) déclare que la proposition 
dont est saisie la Commission a pour intention 
de re111forcer les pouvoirs de l'Assemblée générale 
et de donner un rôle important aux petites ct 
moyennes Puissances, qui détiennent la majorité 
dans cet organe. Son Gouvernement envisage 
donc la proposition avec sympathie, bien q u'il 
ait certains doutes en ce q ui en concerne l'aspect 
juridique. Il estime, sans doute, que la proposition 
permettrait aux petits f:tats de jouer un rôle 
précie ux da ns les t ravaux de l'Organisation, 
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raised had been sa tisfactÔrily answered by the 
Sub-Committ ee ; and, since the proposcd com
miltce would be in tho nat ure nf an ex.pcrimünt , 
and in ordcr uot to obstruct it, his delegation 
would abstain from vo ting on th~ draft resolution. 

Mr. Ev,\ TT (Australi:~) thou§ht thal sorne of 
Mr. Vyshinsky's deductions had not becn correct . 
H e could not see how the proposed commit tee 
wouJd constitutc a breach of the Cha rter, si nce, 
while the latter gave primary responsib ility for 
the maintenance of peace a nd security to the 
Security Council, it ulso gave secondary respon
sibility to the Assembly. The i tterim c1mmit tee 
would merely be a subsidiary <·rgan des\gned t o 
a.id the Assernbly in t hat function, an •! would in 
no way encroach upon the authority nf the Cou neil. 
It was speeifically sta ted that the cr>mmittee 
would not make recommendüions reg:lrding 
items on the Council's agenda ; nor would it 
takc action such as was envisag•:d under Chapter 
VII. 

The re presentative of the USSR had als:1 slated 
that., under Article 31, the power of conducting 
invest igations was given only to the Sccurity 
Council. H owever, thcr,~ was no suqg~stion in 
the Char ter that the Assemblv could not inves
tiga te matters wit hin its ow~ jurisdiction. In 
fac t, the USSR had playcd an imporumt p:1rt in 
t he precedent which had been creatert by the 
P alestine Commission. It was )n!y logical that, 
in order to ma ke sound recontmenda tions, the 
Assemhly shoulrl be able to obt ain a il the infor
m a tion it needed. That had bt:en the case with 
t he Committec on Palestine. The scope of such 
investigations was clearly limited in parngraph 2 
(c) of the dra ft resolution (rlocu 11ent A fC.l /240). 
The~e wa!\ noth ing in t he Cha1ter which would 
prohihit the General Assembly Jrom sctting up a 
subsidiary organ t o assi<;t it in t stahlishing fa cts, 
through a committee of investi1:ation in ma tters 
rebting to its function s. 

Mr. Evatt agreed with the US~;R representative 
that i t would not be in accr.rdanee wit h the spirit 
of the United Na tions to have a decision t aken 
by a m tj 'l rity a~ainst t he interfsts of lhe minor
ily, jus t hecause thcrc was such a majority for 
iL, hut pointed out that that nas not the a im. 
Ile attached grea t importance to the necessity 
for mutual trust and con fidence. 

The r epresentative of the USSR had also 
&aid thît the proposai was d rect ed primarily 
against the unan imity rule ; but tha t a rgument 
had no force, since the interim commi ttee was not 
intended t o compete with the !iecurity Council. 
There was no doubt that the unanimity rule 
had been abused. F•1r instance, it had becn used 
for very minor matters and !ven to p revent 
action when the mc<~sures pmposed were 
(onsidered too mild. Ile believed that if the 
" vet o " was used to p~event a 1y solution to a 
problem, then tha t problem eould legitimately be 
considered, by the Assembly ; fer, otherwise, the 
friction resulting from inaction would jeopardize 

mai::-; il ne pense pas que la Sous-Commission ait 
apporté une réponse satisfai sante aux arguments 
jur irl iqucs avancés. Comme la commission qui 
fai t l 'objet de Ja proposition const i tu~rail une 
expérience, ct pour ne pas y ml'tlre obst acle, 
sa délégation s'abstiend ra au moment de voter 
Je proj et de résolution. 

M. EvA'IT (Australie) pünse q ue cer taines df's 
déductions de M. Vychinsky ne sont pas logiques. 
Il ne voit pas couunent la création de la 
commission intérimaire pourrait consti tuer une 
infraction à la Char te, puisque celle-ci, tout 
en conféran t au Conseil de sécurit é la respon
sahi:ité principale du maintien de la paix el de 
la sécurité, en donne également à l'Assemblée 
générale la responsabilité secondaire. La 
conunlssion intérimaire constituera simplement 
un organe subsid iaire destiné à aider l'Assemblée 
da ns l 'nccom plisscment de cette fonction et 
n'empiétera d'aucune façon sur l'autorité du 
Conseil. La propo~ition déclare expressément que 
la commi ;1;ion in té. imaire ne fera pas de recom
manda tions sur des points qui sont à l'ordre du 
jour du Conseil et ne prendra pas de m esures 
de l'ordre de celles q ue prévoit le Chapitre VII. 

L2 repr ésentant de l' URSS a encore déclaré 
qu e l'Article 34 donne le pouvoir d 'enquê ter au 
seul Conseil de sécurit é. Il n'est cependant dit 
nulle part dans la Charte q ue l'Assemblée générale 
ne peut pas faire des enquêtes sur des questions 
de sa compétence. En fail, la création de la 
Commio:;sion palestinienne constitue un précédent 
où l'URSS a joué un rôle important. Il n'est 
que logique de donner à l'Assemblé~, pour lui 
peifffiettre de faire des recommandations bien 
fondées, la possibilité de se procurer t ous les 
renseignements dont elle a besoin. Tel a élé le 
cas pour la Commission palestinienne. La portée 
de ces enquêtes est nettement délim itée par 
l'alinéa 2 e) du projet de résolution (documen t 
A/ C. l /24fJ). Il n'y a rien dans la Charte q ui 
empêche l'Assemblée générale de créer un orga ne 
subsidiaire qui l'aide à établir, au moyen d' une 
Commission d'enquête, des faits relatifs à des 
questions qui intéressent ses fonctions. 

M. Evatl s 'accorde avec le délégué de l' URSS 
pour pens<'r qu'il ne sera it pas conforme à l'espri t 
<les Nations Unies q u'une majorité prit des 
décisions qui iraient à l'encontre des int érêts de 
la minorité, simplement parce qu 'il s'es t trouvé 
une majori té pour prendre pan•ille décision, mais 
il souligne que cela n'est pas ce que l'on recherche. 
Il :attache une très grande importance à la nécessité 
d'une conflance mutuelle au sein des Na tions 
Unies. 

Le représentant de l'URSS a également déclaré 
que la proposit ion est avant tout dirigée contre 
la règle de l'unanimité ; mais cet argument ne 
porte pas, puisque la commission intérimaire 
n'est pas destinée à faire concurrence au Conseil 
de sécurité. U est certain qu'on a abusé de la 
règle de l'unanimit é. Par exemple, on a fait 
usage de cette règle pour des questions de très 
peu d'importance et même pour empêcher tout e 
ac tion quand on estimait que les mesures 
proposées étaient t rop anodines. Il est d'a vis 
que si l'on fait usage du " vet o , pour empêcher 
la solution d 'un problème déterminé, il est 
légitime que l'Assemblée examine ce problème, 
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international gooù will. That type of action could 
not be regarded as competition with t he Security 
Council, because the interim committcc would 
not consider a matter until the Conncil had 
removcd it from it<> agendc1. 

The representative of Australia appe.1led to 
Members not to boycott the Committee ii it 
wcre established. The United Nations existed 
for the free intercbauge of views, and to abstain 
from participation in .its organs would grcatly 
injure it. Representatives had t he duty to 
express their views ami to give their counsel. To 
abstain from participation because one's views 
were not adopted was contrary to the spirit of the 
United Nations. The whole proposai contained 
nothing else but a genuine attempt to help the 
General Assembly, and thus the whole organi
zation, to fulfù its funct ions. The interim 
committee would enable it to exercise those 
functions rcasonably and judiciously, after a 
problem had heen studied. 

Mr. SETALVAD (l ndia) saicl that his delegation 
had tried, in the Sub-Commitlee, to ensure that 
the proposa] for an interim committee would not 
infringe the Charter and that the privileges of 
the Secmity Cou ncil would be safeguarded. H e 
believed that those results had been achieved, and 
that the committee was basecl upon Article 22, 
as was statcd in the resolution. T he resolution 
also enumerated the Articles un der which the com
mittee was to function; those Articles dealt with 
the General Assembly's powers. Furthermore, 
t he subsidiary character of the committee was 
stressee! by its ma.in function, which was to report 
its conclusions to the General Assembly. 

It had been sa.id, however, t hat paragraph 2 (e) 
went beyond the powers of lhe General Assembly 
in the matter of appointing commissions of 
inquiry. He disagreed with the contention that 
the Assembly did not have that power ; for, 
a lthough it was not explicitly stated, that did not 
mean that there were no sueh powers. II the 
General Assembly required investigations and 
inquiries in order to fulfil its functions, and in 
particular to make recommendations, it was 
cntitled to undertake them. Paragraph 2 (P.) 
limited the inquiries to functions of the comrnittee 
and t herefore to functions of the General Assembly. 

Tt l1ad also oeen claimed t hat, even if the com
mittee was a subsidiary organ, and the General 
Assembly had the power to set it up, the provisions 
of t he Charter would stiJl be infringed, especially 
t he rule of unanimity. In that connexion, he 
noted t hal the uoanimity rule applied only to the 
functions of the Security Council under Chapters 
VI and VII, and had no application in the 
assembly. Since the interim committee would 
be confined lo the functions of the Asscmhly, it 
would not infringe upon the principle of 
uaanimity. 

car , s i l'on agissait autrement, les frictions qui 
pourraient ré:;ulter de l'inaction mett raient en 
danger la bonne volon té internationale. On ne 
peut guère qu:difter d~s mesures de cet ordre 
de concurrence au Conseil de sécurit é, puisque 
la comm.ission in!;t;rimaire n'examinera aucune 
qucsl ion tant qu e le Conseil ne l'aura pas rayéE\ 
de son ordre elu jour. 

Le représentant de l'Australi e adjure le.o; 
Membres de ne pas boycotter la commission si 
on la crée. C'est pour permettre le libr e échange 
d<>s idées que l'Organisation exi~te ; refuser de 
participer à l'activité de ses organes pourrait 
faire beaucoup cie mal à l'Organisation. Lc11 
représentants ont le devoir d'exprimer leur 
opinion et de donner des avis. n est contrnire 
à l'espri t de l 'Organisation de refuser de participer 
à ses travaux par.::e que l'on n'a pas rallié l~ 
autres à ses vues personnelles. La proposition 
tout entière n'est rien d 'autre qu'une sincère 
t entative d'aider l'Assemblée générale et, par 
conséquent, toute l'Organisation, à remplir ses 
fonctions. La commis~ion intérimaire l'aiderait 
à r emplir ces fonctions d'une façon judicieus<~ 
et en connai;,sance de cause. 

M. SETALVAD (Inde) do.\clare que sa délégation 
s'est ef!orcée, au sein de la Sous-Commission, de 
faire en sorte que la pro po .ition tendant à créer 
une commi:;sion intér imaire ne constituât point 
une violation de la Charte et que les privilège:~ 
du Conseil de sécurité fussent :;nuvcgardés. D 
estime que ce but est atteint et que, comme 
l'indique la résolution, la creation de la commission 
intérimaire a pour base l'Article 22. La résolution 
énumère également les Articles qui régiront le 
fonctionnement de la Commission ; or ces Articles 
ne se rapportent qu 'à des pouvoirs ete J'Assemblé<! 
générale. En outre, le caractère subsidiaire d u 
Conûté est encore souligné par sa fonction 
principale, qu.i consiste à fnire rapport à 
l'Assemblée générale sur ses conclusions. 

On a déclaré, il est vrai, que l'alinéa 2 e) excède 
les pouvoirs de l'Assemblée générale en matière 
de désignation de commissions d'enquête. n 
conteste que l'Asscmbtée n'ait pas ce pouvoir ; 
en cf!et, que cela ne soit pas dit d'une faço n 
explicite ne veut pas dire qu'elle n'ait pas ce 
pouvoir. Si l'Assemblée générale, pour remplir 
ses fonct ions, et surtout pour fa ire des recom
m andations, éprouve le besoin de procéder à 
des investigations et à des enquêtes, elle a 1<> 
droit de le faire. L'alinéa 2 e) limite les enquête11 
aux fonctions de la Commission et, par voie dt· 
conséqt1cnœ, aux fonctions de l'Assemhl~•~· 
générale. 

On a encore prétendu que, même si la 
commission est un organe subsidiaire et q ue 
l'Assemblée a le pouvoir de la créer, les dispositions 
de la Charte, et , particulièrem('nt, la règle de 
l'unanimité, seraient néanmoins v iolées. A cet 
égard, il signale que la règle de l'unanimité 
s'applique uniquement aux fonctions du Conseil 
de sécurité telles qu'elles sont définies au~ 
Chapitres VI et Vll ct qu'elle ne s'applique pa8 
à l'Assemblée. Comme l'activité de la commission 
intérimaire se limitera.i t aux fonctions dt~ 
l'Assemblée, elle ne violerait pas ta règle 0.. 
l'unanimi té. 
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As to the contention that t he committee might 
compete with the Security Co meil, he thought 
that that was untenable in vie .v of paragraph 3 
of the resolu tion. Far from a llowing any such 
attempt, the resolution took cne to prevent the 
committee from dealing with matters which were 
before the Security Council. ~t was t rue that 
the inter im committee would deal with matters 
of peace and security, but only 'lVitbin the powers 
of the Assembly, and the Assembly had to sorne 
extent common jurisdiction with t he Security 
Council on those questions. 

Mr. L t..NGE (Po land) said tlut, when he bad 
beard that far-reaching changes had been made, 
he had hoped that the reso·:ution bad been 
improved by t he work of t he Sub-Committee; 
but he was disappointed by the new text, which 
bad made no great changes on th~ points involving 
fundamental objections. 

Comparing the two texts, it seemed t o him that 
the basic faults remained, and that essentially 
only three changes had been made. 

The Hrst was t he minor addition to paragraph 3 
of the final sentence. That, in fact, went without 
saying, in view of the provisions of the Charter, 
[or there would be little use in the interim com
mittee's considering a matter when it could not 
make recommendations. 

The second change, whicll ltad been widely 
advertised by the supporters ) f the proposal, 
was in pa ragraph 1, according to ·Hhich the interim 
committee would be established only for the period 
up to the ne:-..1: regular session. That did, in ract, 
remove the objection that the •:ommittee would 
be of indcfinite duratio11, but l<ft il with broad 
powers, including almust ail those of the Asscmbly. 
Moreover, it would function cnntinuously, and 
there remained the legal doubts based upon the 
provisions of Article 20, namely, t hat the Ass!mbly 
should meet in regular annual sessions and in 
such sp~cial sessions as occasio:1 might require. 
Tha t clearly saowed that the A;sembly was not 
to be continuons, but periodical. True, under 
Article 22, t he Assembly could establish subsid
iary organs, and bad done so in t he case of 
Palestine ; but the interim corn n ittee, with the 
functions proposed in the resolltion, could not 
be looked upon as such a subsidiary organ. It 
cotùd receive new items for its agenda, not only 
from the Assembly, but from individual States 
and on some occasions even fro n non-members. 
It would be virtually a continuation of the present 
General Assembly, and such a < ontinuation was 
clearly, even if indirectly, in 1;ontravention of 
Article 20. 

The t hird point, which was clairoed as a great 
change, was merely a technical detail in 
paragraph 2 (b) regarding the ir clusion of items 
on the agenda. wltich did not a!Tc~t the basic legal 
problem. 

Quant à l'objection que la commission pourrait 
faire concuJTence au Conseil de sécurité, il estime 
qu 'elle n'est pas soutenable si l'on prend en 
considération le paragraphe 3 de la résolut ion. 
Loin de constituer une tentat ive de ce genre, 
celte résolution a soin d'empêcher que la 
commission intérimaire ne puisse :;'occuper de 
questions dont est saisi le Conseil de sécurité. 
Il est exact que la commission intérimaire 
s'occupera de questions relatives à la paix et 
à la sécurité, mais elle le fera uniquement dans 
les limites des pouvoirs accordés à l'Assemblée, 
et, jusqu'à un certain point, l'Assemblée a, sur 
ces questions, la même compétence que le Conseil 
de sécurité. 

M. LANGE (Pologne) déclare qu'en apprenant 
qUre l'on avait profondément modifié la résolution 
il avait espéré que la Sous-Commission l'aurait 
améliorée ; mais il a été déçu par le nouveau 
tex.te qui n'apporte aucun grand changement 
SUii les points qui provoquent des objections 
fondamentales. 

A comparer les deux textes, il lui semble 
que les fautes essentielles demeurent ~t que l'on 
n'a opéré que trois changements qui affectent 
réellement le fond. 

Le premier consiste en l'addition peu impor
tante de la dernière phrase au paragraphe 3. 
En fait, cela allait sans dire, étant donné les 
dispositions de la Charte, car il ne servirait 
guère à la commission intérimaire d'étudier une 
question sur laquelle elle ne pourrait pas faire 
de recommandations. 

Le second, auquel les partisans de la propo
sition ont fait une large publicité, concerne le 
paragraphe 1, aux termes duquel la commission 
intérimaire ne resterait en exercice que durant 
la période qui nous sépare de la prochaine session 
ordinaire. De ce fait on n'a plus à craindre que 
la commission soit installée pour une durée 
indéfinie, mais elle n'en reste pas moins dotée 
de larges pouvoirs, qui comprennent presque 
t outes les fonctions de l'Assemblée. En outre, 
elle fonction nerait de façon continue, ce q ui 
laisse subsister des doutes d'ordre juridique : 
l'Article 20 prévoit, en cfT et, que l'Assemblée 
doit se réunir en session annuelle ordinaire et 
en sessions extraordinaires lorsque les circons
tances l'exigent. TI en ressort cbîrement que 
l'Assemblée n'est pas permanente, mais périJdique. 
En vertu de l'Art icle 22, il est vrai, l'Assemblée 
a le droit d'établir des organes subsid iaires, et 
elle l'a fait dans le cas de la Palestine ; mais la 
commission intérimaire, dotée des pouvoirs prévus 
dans la résolution, ne saurait être considérée 
comme un organe subsid.aire de cc genre. Elle 
pourrait inscrire à son ordre du jour de nouveUcs 
questions émanant non seulement de l'Assemblée, 
mais aussi d'Ëtats isolés ct même, en certaines 
occasions, d'États non membres. Ce serait 
pratiquement la prolongation de l'Assemblée 
générale actuelle, et une telle prolongation 
contrevient nettement, si même elle ne le fait 
qu'indirectement, à l'Article 2.0. 

Le troisième, que l'on a p rôné comme un 
changement profond, n'est qu' un détail technique 
à l'alinéa 2 b) relatif à l'inscription de sujets 
à l'ordre du jour et n'aiTecte en rien l'aspect 
juridique ~s~entiel du prtJblème. 
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The criticism remained that t he interim 
eommittec, by d iscussing maltcrs which shouJd 
go before the Sccurity Council and reaching a 
solution by majority vote, would not take account 
of the rule of unnnimity nnd tht- r ights of minor
ities. While a two-thirds majorit y usually did 
preserve minority righ ts. the present case was 
d itlerent, Cor a mlnority or even a majority of 
less than two thirds could not even put an item 
on t he agendn.The basic prohlem, however, was 
that t he committce would be in continuous session 
with the power lo consider any mat ter within the 
purview or t he Assembly. Thal would undermine 
the authority and position of the Security Council, 
whicb, un der Article 24, had primary responsibùity 
for t he mainte nance of international peace and 
aecurity. 

lt was true t hal States had the option or 
brlnging quest ions in th nt category t o t he attention 
eithcr of lite /\sscmiJly or the Security Council ; 
but wbcn t he Charter wns drafted it had clearly 
been expected t hal the Security Council would 
be in con tinuous session, whilst the Assembly 
would mcet periodically, and thal, normally, such 
problems would go before the Security Council. 

The present proposnl would set up another 
eontinuous organ to deal with tbe same problelllS, 
and there would inevitably be competition. 
Rcgardless of the intcnt of the drafters of the 
resolution, the elleet would be to undermine the 
Security Council and modify the structure of the 
United Nations. The general interpretation given 
to the original resolution by the Press, delegations 
and public was thal it was an attempt to by-pass 
the " velo ". lie belirved, therefore, tbat the 
only course open to the United States delegation, 
if it did not wish to undermine the Security 
Council, wtls to withdraw the resolution. 

T he Polish delegation wished to repeat its view 
t hat the basic condi t ion upon which the United 
Na t ions stoocl wus the co-operation of the great 
Powers. and t ha l a ny nttempt to by-pass that 
condition would IJe dct rimental t o the organization. 
At bcst. such an nttempt was nn evasion of the 
basic problem or co-operation t hrough a technical 
solution incompatible with t he Charter. At 
worst, it was an a ttempt to substitute for the 
principle of co-operat ion a policy whereby one 
Power used the organization against other 
Powers. He did not bclicvc thal the proposai 
could hclp the United Nations to be more effective, 
a nd ho asked the other delegations to join him in 
rejccting it. 

Mr. Koo (China) replied to the cla irn t hat the 
interim committec, as defincd in the Sub-Com
mittoo's resolution, nmounted to a violation of the 
Charter. He askcd whether t he powers proposed 
for the interim commit tee were not within the 
province or the Gencr.ù Assembly. The answer 
was certainly " y es ", and had not been disputed. 
Theo he askerl whether the General Assembly, in 
order to carry out il.\ functioos, could not take 
steps for prcparatory work. The answer again 
mus!. hf) " ycs ". The question t heo arose as 
to who 11hould do the work, a nd whether t he 

On peut donc toujours objecter qu'en d:iseutant 
de sujets dont le Con!M'il ete sécurité devrait 
connaitre et en prenant ses décisions à la majorité 
simple la commission intérimaire ne tiendrait 
compte ni de ln réSie de l' unanimité ni des droits 
des minori tés. Alors q ue la majorité des deux 
tiers protège en général les droit.~ de la minorité, 
il n'en est rien ici, pui-.qu'unc minorité ou même 
une majorité de moins des deux tiers ne pourrait 
pas même faire inscrire une q uestion à l'ordre 
d u jour. Le problème essentiel. d'ailleurs, c'est 
q ue la commb&ion siégerait en permanence et 
aurait le droit d'examiner toutes les q uestions 
quj relè"ent de la compétence de l'Assemblée. 
Cela mettrait en dnnRcr l'autorité et Je prestige 
du Conseil de sécurité qui , en ver tu Ùë l'Article 24, 
a la responsabilité principale du maintien de la 
paix et de ln sécuri té internationales. 

Il est v rai que les ~tats pourraient à leur choix 
soumet t re ceLte cat égorie de questions soit à 
l'Assemblée, ~oit nu Consuil do sécurité; mais, 
lors de lu réduction de la Charte, on comptait, 
cela est bien clair, que le Conseil de sécurité 
siégerait en pr.rmanence tandis que l'Assemblée 
se réunirait périoùiqucmcnt, si bien que ces 
questions, normalement, seraient soumises a u 
Conseil de 11écurité. 

La proposition actu~?lle crêl'rait un autre organe 
permanent cbarg~ de traiter les mêmes questions, 
et qui ferait inévitablement concurrence au 
Conseil de sécuritk. Quelle que soit l'intention des 
rédacteurs de la r · olullon, et>llt'-Ci aurait pour 
effet de saper l'autorité du Conseil de sécurité 
et de modiijer ln structur~ de J'Organisations 
des Nations Unies. La pres-;e, les délégations 
et le public ont gt!néralcment interprété la 
résolution originale comme une tentative destinée 
à t ourner le • velo •· L'orateur estime donc que 
la délégation des ~Lats-Unis, si elle ne désire 
pas saper l'a utori té du Conseil de sécurité, ne 
peut que retirer sn résolu tion. 

La d élégation polonaise lien t à répéter qu'i 
ses yeux la condition essent ielle sur laquelle 
repose J'Organisatitllt des Nntions Unies est la 
coopération entre les grondes Puissances. Toute 
t entative pour tourner cette con di Uon porterait 
préjudice à l'Organisation . Au mieux, une telle 
tentative élude le problème fondamental de la 
coopération au moyen d'un procédé technique 
incompatible avec la Chnrte ; au pis, elle remplace 
le principe de la coopération par un système 
qui permettrait ù une Pub~ncc de se servir 
de l'Organisation contre d'autres Puissances. 
M. Lange ne croit pas que la pre position a jouterait 
à l 'efficacité de I'Organi'\ation des Nations Unies, 
et il demande aux autrPs délégations de se joindre 
à lui pour la repousser. 

M. Koo (Chine) repond à l'allégation selon 
laquelle la création de ln commission intérimaire, 
telle q ue la définit la résolution de la Sous
Commission, représenterai t une violation de la 
Charte. Il demande si les allributions que l'on 
propose d'accorder à la commission intérimaire 
sont ou non du rcssort de l'Assemblée générale. 
La réponse est certnincmcnt aflirmative, personne 
ne l'a contesté. Il demande également si 
I'Assernl>lée génért~lc, pour l'tllllplir ses fonctions, 
peut ou non prundrc ccrtainCII mesures prépa
ratoire.9. La réponse, ici encore, doit être a ffir-
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Assembly cotùcl choose the rr.eans. He believed 
that the Assembly had the power to make prepa
rations for the execution of i1s duties, and noted 
that the six standiug Committees of t he Assembly 
had not been consideree! tmconstitutional. He 
then asked whether those pr•~parations could be 
made within a certain period or might be carried 
on throughout the year. T Le rep!y seemed to 
be that they should be carrbd out as required. 
There did not seent lo him to be any question of 
the General Assemhly's being in co!ltinuous 
session, in view of the limitee! powcrs of the 
interim committee, wltich wa! to be a subsicliary 
body of the Assemhly itself. 

It had been claim ed that th•! interim committee 
would be a means of circumventiog the Security 
Council, but, in view of the c:u-eful de finitions of 
its powers, he did not see ho'v that could occur. 
As for the contention that itents cou!d be removed 
from the Security Council agEnda a nd su!Jmitted 
to the interim committee, he noted that a similar 
manœuvre was also possible at the present time. 
l ndeed, measures for enter.ng items on the 
t ommittee's agenda were restricted by the t wo
thirds majority rule. Moreover, lhere were the 
provisions of paragraph 3 ol the resolution to 
safeguard the Security CouncH's authority. 

lt had been pointed out that the General 
Asscmbly dJd not have the po·.ver of investigation 
provided for in paragraph 2 (e). The inquiries 
earried out by the Assembly 'Vould be of quite a 
differ ent type from those of U.e Security Council, 
inasmuch as the former could lead only to recom
mendations, whereas the latter could lead to 
act ion. He beJieved that, if t i1e Assembly was to 
discuss questions intelligently, it nccdcd the 
m eans to assemble [acts ; and that was the 
purpose of the provi!;ion in paragraph 2 (e). 
l11ere could be no donbt that the interim 
eommittee could be given sud. authority, in view 
oC the power of the Asscmbly t) make prepara tory 
studies. There had been 110 objections raised to 
otlter aspects or the resolu ;ion, su ch as the 
provision in paragraph 2 (a) hr followiug up the 
work of the Assembly. 

H e thouglrt the F irst Committee would welcome 
amendments to claust'ls 2 (b) and 2 (e), whose 
lcgality bad been questioned. If, on t he other 
hand, there were objections based on po.litical 
grouods, he was equally sme tte Committce would 
welcome amendments in order to rcach general 
agreement. 

He joined in the a ppeal made by the Australian 
tlelegation that in considcrin~ the proposai ali 
efforts should be made to reach a general 
agreement. 

Mr. VYSHlNSKY (Union of Soviet Socialist 
R epublics) thought Mr. Evatt's arguments indi
eated a betief that the Seeurit;r Council had gone 
eut of business and t hat its cus·;omers would go t o 

mative. Ln question se pose alors de savoir qui 
doit accomplir le t rava il et si l'Assemblée peut 
choisir les moyens de l'accomplir. Il estime que 
l'Assemblée a le droit de faire des prépara tifs 
pour s'acquitter de S<'S devoirs, et il fait remarquer 
que l'on n'a pas considéré comme inconstitu
tionnelles les six Commissions perma nentes de 
l'Assemblée. Il demande alors s'il est possible 
d'eflcctuer ces prépar:1ti!s dans un temps donné 
ou si l'on peut les r oursnivre toute l'année 
durant. La réponse semble être que ces préparatifs 
devraient avoir lieu quand besoin en serait. 11 ne 
l ui semble pas qu'il puisse ètre question de 
maintenir l'Assemblée générale en session conti
nuelle, en invoquant les pouvoirs limi tês de la 
commission intérimaire, qui serait elle-même un 
organe subsidiaire de l'Assemblée. 

On n souicr,u que la commission intérimaire 
serait un moyen de tourner le Conseil de sécurité; 
ma i::;, étan t donné la ruauière minutieuse dont ses 
pouvoirs sont dé finis, il ne voit pas comment 
il pourrait en être aiu$i. Quan t à l'allégation 
selon laquelle des questions pourraient être 
rayées de l'ordre d u jour du Conseil de sécurité 
pour être sourn-ses à la commission intérimaire, 
il fait remarquer qu' une manœuvre de CC' genre 
est également possible à l' heure actuelle. E n fait, 
la règle de la m ajorité des deux tiers restr~int 
la faculté qu'auront les Membres de fair~ inscrir~ 
des questions à l'ordre du jour de la comm ission. 
En outre, les dispositions elu paragraphe 3 dE' la 
résolution sauvegardent l'autorité du Conseil 
de sécurité. 

On a fait remarquer que l'Assemblée générale 
oe dispose pas du pouvoir d'enquête énoncé 
à l 'alinéa 2 e). Les enquêtes elTectuées par 
l'Assemblée seront tout à fait dilTér<'n tes de 
celles qu'effectue le Conseil de sécurité, car les 
premières ne peuvent être suivies que de recom
m a ndations tandis que les secondes peuvent 
être suivies de mesures concrètes. A son avis, 
si l'on veut que l'Assemblée discute les questions 
en connaissance de cause, il faut lui fournir les 
moyens de rassembler des faits et t el est le but de 
aa disposition de l'alinéa 2 e). n est hors de doute 
q ue l'on peut conférer ce pouvoir à la commission 
intérimair e, puisque l'Assemblée a le pouvoir 
de procéder à des études préparatoires. On n'a 
fait aucune objection contre les autres points 
de lu résolution, notamment la disposition qui 
fait l'objet de l'alinéa 2 a) et selon laquelle 
la commission continuerait les travaux de 
l'Assemblée. 

11 estime que la Première Commission accueil
lerait favorablement des amendements aux 
.alinéas 2 b) et 2 e), dont la légalité a été mise 
en doute. Si, d'autre part, il existe des objections 
:fondées sur des motUs politiques, l'orateur est 
également certain qne la Commission accueillerait 
favorablement des amendements afin de parvenir 
à un accord général. 

Il s'associe à l'appel de la délégation australienne 
et demande, lui a ussi, que l'on rasse tous les 
eflorts possibles pour parvenir à un accord 
général au sujet de cette proposition. 

M. VYCHINSKY (Union des Républiques socia
liste!! soviétiques) estime que les arguments 
de J.f. Evatt indiquent q ue ce dernier croit que 
le Co nseil de sécurité s'est retiré des affaires 
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the interim committee. That, Mr. Vysltinsky 
thought , wos wrong, for the Security Council 
would continue l o funet ion, though attempls 
might be made to do without it, such as the 
present resolution. 

Mr. Evatt bad appealed to the USSR delegation 
to take part in the work of the interim committee 
but Mr. Vyshinsky believed that a more appro
priate appcal would have been to organize lhe 
committee in conformity with the Charter. He 
thought any delegation which objected to a 
breach of t he Charter should also object Lo the 
work of the Interim Committee. Article 22 ha cl 
no relation to the character of the committce ; 
the resolution also violated Articles 24, 34, 13 a nd 
11 and others defining the powers ol the General 
Assembly and of the Security Council. The 
int erim committcc was intended to be permanent, 
though it was disguised as provisional and 
experimental, for he did not expect any supporters 
of the resolution lo judge at the next Assembly 
that the committee had been 11nsuccessful. 

Dealing with Mr. Dulles' remarks ancl t hose of 
Secretary of Stat e Marshall to the ell'ect tha t there 
should be no return t o the principles of Yalta , 
Tehera n and Potsdam, he stated t hat opposition 
t o tlwse principles was unacceptable, as was the 
attempt to use the United Nations for the moral 
condemnat ion of other States. 

M.r. Dulles had said that the United States 
l'avoured a new syst em, and that that would 
involve new principles. Mr. Vyshinsky suspected 
that the principles involved would be the United 
States' interpreta tion of world justice. 

Mr. Dulles had also raised objections to the 
idea of secret conferences, but Mr. Vyshinsky 
believed thal t he practice was actually continuing, 
for example, in t he agreements made prior to t he 
Marshall Pla n. The difference was that the 
USSH was now l>eing left out, and oUter States 
were on ly summoned when it was essential for 
some political manœuvres. Mr. Dulles had 
further saicl t hat the United States had never 
intcndcd to kill the Security Council, despite the 
provisions in the original draft resolution, a nd 
despite the powers given the interim committee 
in the present resolution. 

Mr. Evatt had actually proposed in the Sub
Committee that the interim committee should 
take up questions when the Securit y Council fa iled 
to reach agreement, tbough t hat proposai was 
sucll a flagran t brcach of the Charter t hat it had 
not been accepted. 

Mr. Koo had said it was to be a preparaLory 
committee, a nd had raised various questions as 
t o the powcrs of the Assembly. Of course it was 
truc that the Assembly could establish su hsidiary 
organs, but the question was wbether the interim 
committec would be one of t hem . Mr. Vyshinsl>y 
m::sintained it would not , and that il amounted 
to a new principal organ of t ue United Nations, 
with the same status as t he Econom ie and Social 

et que ses clien ts s'adresseront à la commiSSion 
intérimaire. M. Vychinsky pense que cela est 
inexact ; le Conseil de sécurité continuera de 
fonctionner, même si l 'on tente de s'en passer, 
comme on t en te de Je faire avec la résolution 
actuellement à l'étude. 

M. Evatt a demandé à la délégation de l'URSS 
de part iciper aux travaux de la commission 
intérimaire ; M. Vycltinsky estime qu'il a urait 
mieux valu lancer un appel pour organiser la 
commission de façon conforme à la Charte. 
Il estime que les délégations qui s'opposent à 
une violation de la Charte devraient aussi s'opposer 
aux travaux de la commission int érimaire. 
L'Article 22 ne se rapporte en rien au caractère 
de cette commission ; la résolution viole aussi 
les Ar ticles 24, 34, 13, 11 et autres qui dé fini ssent 
les pouvoirs de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. On a bien l' intenlion de donner un 
caract ère permanent à la commission intérimaire, 
bien qu'on la présente comme une commission 
provisoire créée à titre d'expérience, car il ne 
compte pas qu'aucun partisan de la résolution 
vienne dire au cours de la prochaine Assemblée 
que la commission a échoué. 

F aisant ensuite allusion aux remarques de 
M. Dulles et de M. Marshall, Secrétaire d'E:tat , 
qui ont déclaré qu'il ne fallait pas revenir aux 
principes de Yalta, de Téhéran et de Postdam, 
M. Vychinsky estime inadmissible une opposition 
à ces principes, t out comme la tentative de 
se servir de l'Organisation des Nations Unies 
pour prononcer une condamnation morale contre 
d'autres États. 

M. D ulles a dit encore que les États-Unis 
sont partisans d'un nouveau système qui com
porterait l 'adoption de nouveaux principes. 
M. Vychinsl<y soupçonne que les principes en 
question représenteraient la justice internationale 
conçue à la manière des Etats-Unis. 

M. D ulles s'est aussi élevé contre le priucipe 
des conférences secrètes; M. Vychinsky croi t 
cependant que cette pratique n'a pas disparu 
si l'on en juge par les accords conclus anté
rieurement au plan Marshall. La difTérence est 
qu'on laisse maintenant l'URSS à l'écart e l 
que l'on ne convoque les a utres f:tats que lorsque 
cela est inoispensahle pour certaines manœuvres 
politiques. M. Dulles a dit encore que les E:tats
Unis n'avaient jamais eu l'intention de supprimer 
le Conseil de sécurité, en dépit des dispositions 
du projet de résolution original et en dépit des 
pouvoirs donnés à la commission intérima ire 
par la présente résolution. 

Or M. E vatt a ét é j usqu'à proposer en 
Sous-Commission que la commission intérimaire 
s'occupe des questions sur' lesquelles le Conseil 
de sécurité ne serait pas parvenu à un accord ; 
cette proposition const ituerait une violation si 
flagrante de la Charte qu'eUe n'a pas ét é acceptée. 

M. KM a dit qu'il s'agirait d 'une commission 
préparatoire el il a évoqué diverses questions 
relatives aux attributions de l 'Assemblée. Bien 
entendu, il est exact que l'Assemblée peut établir 
des organes subsidiaires, mais la question se 
pose de savoir si la commission intérimaire en 
serait un. M. Vychinsky soutient qu 'elle n'en 
serait pas un et que l'on créerait ainsi un nottvel 
organe principal de l'Organisation des Nations 
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Council, the T'rusteeship Couucil and, even, the 
Security Council. The constitutional arguments 
raised by Mr. Koo were not v:llid, for t he powers 
proposed for the Interim Commit tee ditTered 
greatly from those of the six Main Committees of 
the Assembly. If a new bas .c organ was to be 
set up, it should be established in the proper 
manner - by amendment o:· the Charter. He 
believed that aU Members wen mature enough to 
see the political reasons for th•: move, and though 
be might be unable to convince its advocates, 
neither would they be able to •:onvince him. 

Mr. ARCE (Argentina) belkved it was a vain 
endeavour to attempt to prove to Mr. Vyshinsky 
that the proposai was in a<cordance with the 
Charter, and also that that vtas the reason why 
neither the USSR nor it s supporters had colla
borated in the drafting. Tlu trouble was that 
the USSR delegation believe•l that it made t he 
only correct interpretations uf the Charter and 
thus was not required to refer to specifie articles 
when it claimed that certain principles violated 
it. A certain adaptability WLS needed, however, 
in t he interpretation of the Charter, in order to 
ensure accord with varying pol tical circumstances. 
He considercd it legally erroneous and politically 
unsound to attempt to main tain at the present 
date the interpretation given hy one delegation in 
June 1945. 

Mr. Vyshinsky bad said that the interim 
committee could not be compared with, for 
example, the present First Committee ; but there 
were sorne Members who thought that it should 
be similar and that they sl.ould have the co
operation and participation of all delegations. 
H is opinion was that the interim committee would 
merely be another committee of the General 
Assernbly, though its powers would be less and 
it would work throughout the year. The 
Assembly certainly had the right to create a 
committee to sit throughout the year, and should 
do so if nccessary. However, it seemed that sorne 
were opposed to the General Assembly's using 
its full powcrs and hoped ît wluld be lethargie, so 
that those witl1 the privilege •)f t he so-called vet o 
could keep t he organi.zation as it was in J une 1945. 
None of the United Nations organs ought to 
stultify the organization ; but the Security 
Co un cil was doing so, and tt erefore the General 
Assembly should act. The Assembly was the 
nucleus of the United Natior.s, and when it saw 
danger it should take every :;tep in its power to 
avoid the danger, if neces!.ary recreating the 
organization with the help o:: those nations who 
desired peace and security. 

The interim committee's te1ms of reference had 
been limited, with the obj !ct of gaining the 

Unies, et qui aurait le même statut que le Conseil 
économique et social, que le Conseil de tutelle 
et même que le Conseil de sécurité. Les arguments 
constitutionnels énoncés par M. Koo ne sont 
pas valables, car les attributions que l'on propose 
d'accorder à la commission intérimaire diffèrent 
~considérablement de celles des six grandes 
Commissions de l'Assemblée. Si l'on veut créer 
un nouvel organe principal, il convient de le faire 
de la manière appropriée, par un amendement 
à la Charte. M. Vychinsky croit que tous les 
Membres ont suffisamment de maturité d'esprit 
pour se rendre compte des motifs politiques 
qui ont inspiré la proposition ; s'il ne peut pas 
convaincre ceux qui en sont partisans, ils ne 
pourront pas le convaincre non plus. 

M. ARce (Argentine) estime qu'il serait vain 
de s'efforcer de prouver à M. Vychlnsky que la 
proposition est conforme aux dispositions de 
la Charte et que c'est là la raison pour laquelle 
ni l'URSS ni ses représentants n'ont collaboré 
à la rédaction. D'après lui, les difficultés 
proviennent de ce que la délégation de l'URSS 
est toujours certaine qu'elle donne la seule 
interprétation correcte des dispositions de la 
Charte et qu'elle n'est donc pas tenue de citer 
des articles précis lorsqu'elle prétend que certains 
principes vont à l'encontre de ces dispositions. 
Il est cependant nécessaire de faire preuve d'une 
certaine souplesse en interprétant la Charte, si 
l'on veut l'adapter à des circonstances politiques 
variables. M. Arce considère qu'il est juri
diquement faux et politiquement peu raisonnable 
d'essayer de s'en tenir actuellement à l'inter
prétation donnée par une délégation au mois 
de juin 1945. 

M. Vychinsky a déclaré que l'on ne saurait 
placer la commission intérimaire sur le même 
plan que, par exemple, la Première Commission 
actuelle ; cependant, quelques Membres pensent 
qu'elles devraient être similaires et que la coopé
ration et la participation de toutes les délégations 
devraient leur être acquises. D'après M. Arce, 
la commission intérimaire serait tout simplement 
une autre commission de l'Assemblée générale, 
à la différence que ses pouvoirs seraient moins 
étendus ct qu'elle siégerait toute l'année. Il est 
hors de doute que l'Assemblée a le droit de 
créer une commission qui siégerait toute l'année ; 
elle doit l'exercer si c'est nécessaire. Il semble, 
cependant, que certains membres ne désirent 
pas voir l'Assemblée générale faire usage de ses 
pleins pouvoirs et qu'ils espèrent la voir rester 
en léthargie, cc qui permettrait à cellX qui ont 
le privilège du « veto » de maintenir l'Orga
nisation telle qu'elle était en juin 1945. Aucun 
des organes de l'Organisation des Nations Unies 
ne devrait réduire à néant les efforts de l'Orga
nisation ; or c'est ce que fait le Conseil de sécurité, 
et c'est pourquoi l'Assemblée générale doit 
prendre des mesures. L 'Assemblée forme le 
noyau de l'Organisation des Nations Unies et, 
en face d'un péril, elle doit prendre tout es les 
mesures en son pouvoir pour l'écarter, et même, 
si c'est nécessaire, créer une nouvelle organisat ion 
avec l'aide des nations qui veulent la paix et 
la sécurité. 

On a limité le mandat de la commission 
intérimaire pour obtenir la coopérat ion de 

322 



co-operation of fifty-seven nations, even though 
the presence of two empty chairs in the Sub
Committee had shown that a group of nations was 
not co-operating, in defiance of the letter and 
spirit of the Charter. Co-operation did not merely 
mean that aU should be in agreement, but that 
they should collaborate in discussions in an 
attempt to reach agreement. The imposition of 
minority views on the majority could not properly 
be called unanimity, although that seemed to be 
the pract ice followed in the Security Council. 

Mr. Arce maintained that the General Assembly 
had the right of supervision, and that the Security 
Council was not sacred. The Security Council 
c<>uld be mistaken, and there was nothing wrong 
with Mr. Evatt's suggestion that an Assembly 
committee could study aU matters which werê 
not solved by the Security Council. However, 
the interim committee was not being given power 
to pass any resolutions, but only to discuss 
matters and state its conclusions. That was a 
function of the General Assembly, and apparently 
that was what certain delegations wished to 
prevent. On that point Mr. Lange was wrong, 
for discussion alone would serve to bring the issues 
before the world for its decision . That was a 
very oonsiderable power, similar to t he power 
of the Press, although it did not involve concrete 
action. 

AB to the contention that the General Assembly 
could not sit throughout the year, he could find 
no article of the Charter prohibiting such a course. 
Moreover, the General Assembly was in fact the 
parent of the Charter, and, if it needed to sit, it 
could and should sit. 

In reply to the contention that the power and 
authority of the Security Council would be 
jeopardized, Mr. Arce contended that, if it would 
doits work in good faith, it would be in no danger. 
If the Security Council did not function, the 
General Assembly should attempt to fill the gap, 
and should state why it was forced to do so. The 
Security Council would not be undermined by the 
interim committee, as Mr. Lange claimed ; it 
was ruining itself by failing to arrive at decisions. 
The foundat ion of the organization no doubt was 
co-operation, but since San Francisco disa
greement betwcen the five great Powers had been 
e<>mplete, so that the cornerstone had become 
useless. That futile situation should not be 
perpetuated, but an attempt should be made to 
effect progress, and the General Assembly could 
certainly take any measures it saw fit if they were 
not prohibited in the Charter. 

He was accordingly in favour of the proposai, 
though he would have preferred a permanent 
committee to an interim oommittee. 

The Argentine delegation did not favour the 
principle of unanimity even in the Security 
Council, and opposed the present attcmpt to 
introduce it into the General Assembly. The 
object of including it in the Charter had been to 
avoid difficulties among the great Powers ; 

cinquante-sept pays, bien que la présence de 
deux sièges vides à la Sous-Commission ait prouvé 
qu'un groupe de pays ne désirait pas coopérer, 
au mépris de la lettre et de l'esprit de la Charte. 
Coopération ne signifie pas seulement que tous 
doivent être d'accord mais que tous doivent 
prendre part aux discussions dont le but est 
d'aboutir à un accord. On ne peut parler d'una
nimité lorsque la minorité impose son avis à 
la majorité ; cependant c'est là la méthode que 
l'on semble suivre au Conseil de sécurité. 

M. Arce soutient que l'Assemblée générale 
possède un pouvoir de contrôle et que les décisions 
du Conseil de sécurité ne sont pas sacrées. Le 
Conseil de sécurité peut se tromper, et la suggestion 
de M. Evatt tendant à ce qu'une commission 
de l'Assemblée étudie toutes l.es questions que 
le Conseil de sécurité ne serait pas arrivé à résoudre 
est tout à fait justifiée. La commission intérimaire 
n'aura cependant pas le droit d'adopter une 
résolution ; elle devra se borner à discuter les 
questions et à présenter ses conclusions. Or, 
cela représente l'une des fonctions de l'Assemblée 
générale et c'est apparemment ce que certaines 
délégations désirent éviter. A ce sujet, M. Lange 
est dans l'erreur, car la simple discussion 
permettrait de porter les problèmes à la connais
sance du monde pour qu'il décide de leur solution. 
Un très grand pouvoir en résulterait, analogue 
à celui de la presse, même si cela ne signifie pas 
action positive. 

Quant à l'allégation que l'Assemblée générale 
ne peut siéger toute l'année, M. Arce ne voit 
dans la Charte aucun article qui interdise cette 
manière de faire. De plus, l'Assemblée générale 
est l'aînée par rapport à la Charte ; si elle a 
besoin de siéger, elle peut et doit le faire. 

En réponse à l'allégation que le pouvoir et 
l'autorité du Conseil de sécurité se trouveraient 
compromis, il souligne que le Conseil de sécurité 
ne serait pas en danger s'il accomplissait conscien
cieusement sa tâche. Lorsque le Conseil de sécurité 
ne s'acquitte pas de ses fonctions, l'Assemblée 
générale doit s'efforcer de combler ce vide et 
doit déclarer pourquoi elle se trouve obligée de 
le faire. Contrairement à ce que prétend M. Lange, 
la commission intérimaire ne sapera pas les 
fondements du Conseil de sécurité, car celui-ci 
se détruit lui-même en se montrant incapable 
d'aboutir à une décision. Là b ase même de 
l'Organisation est, sans aucun doute, la coopé
ration, mais dep~is San-Francisco le désaccord 
a été t otal entre les cinq grandes Puissances, 
de sorte que la pierre angulaire est devenue 
inutile. On ne doit pas continuer à travailler 
en pure per te dans ces conditions, mais on doit 
s'efforcer de réaliser des progrès et l'Assemblée 
générale peut assurément prendre toutes les 
mesures qu'elle juge utiles si celles-ci ne sont 
pas interdites par la Charte. 

M. Arce se déclare donc pour la proposition, 
tout en regrettant que l'on ne crée pas une 
commission permanente plutôt qu'une commission 
intérimaire. 

La délégat ion de l'Argentine est contre le 
principe de l'unanimité, même au sein du Conseil 
de sécurité, et s'oppose aux efforts que l'on fait 
actuellement pour essayer d'introduire ce principe 
au sein de l'Assemblée générale. On a voulu, 
en l'introduisant dans la Charte, éviter que des 
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neverthel~ss the five great f'owers should not 
assume that they were t he :.ole guides of the 
organization ; neither, fo r thal matter, should the 
Security Council. The General Assembly had the 
righl to supenrise the other or~ans to see whether 
they were fulfilling tbeir du tics and draslic action 
might have to be taken to prev::mt the destruction 
of t he Unjted Nations throug 1 the privileges of 
great P owers. 

In the meantime, although .\fr. Arec disagreed 1 
with the two-thirds m ajority proposai and the 
limitations on the committee's powers, a nd 
though he would have preferred a permanent 
committee, he would vote for the resolution. 

The meeting rose at B...tO p.m. 

NINETY-SIXTH NEETING 

Ifeld at Lake Success, New York, on Thursday, 
6 Nouember 1947, al 11 a.m. 

Chairman : Mr. J. BECH (LtLxembourg). 

45. Continuation of the discussion on 
the establishment of an interim ' 
committee of the Cieneral Assem
bly (document AJC.I J240) 

Mr. WoLo (Nonvay) said he would first deal 
with the !~ga l aspect of the interim committee. 
While tbc Security Council laad bcen awarded 
primary responsibility for pE ace and security, 
it was equally clear iu the Cltarter that the 
General Assem bly bad important funclions in 
those respects. So impor tant were those 
funct ions tllal the Gencrnl As:;emblv should not 
establish any new organ to dt al with peace and 
security wit hou t being sure 1 hat the ra was no 
infringemen l of the Charter. Bearing that in 
mind, the Norwegian delegation bad becn con
cerned to ensure tha t the interim committee 
should be established as a suhsidiary orga n of the 
General Assemhly, and tha L il woultl not infringe 
the jurisdiction of the Securit:t Council. 

Du ring the Sub-Committee's work, the fu nc
t ions a nd dulies of the interim commitlee had 
been strictly limited and defi11ed and, according 
to paragraph 2, it was to h•l established as a 
subsidiary organ in accordance with Article 22. 

Never theJess, i t was being maintained that it 
would not be a subsidiary organ. On that 
question however, the functions which the com
mittee wou ld discharge shonld be examined. 
Apparenlly there was no que;tion but that the 
funct ions set forth in paragr~.phs 2 (a), (c), (d) 
and (/) were within t he power:; of the Assembly. 
Certainly the Assembly was empowered to refer 
a quest ion for consideratiOI . and report, a s 
provided for in paragraph 2 ( 1) ; it had a l ways 
exercised t hat right in respect of the six Main 
Commitlees. The difference b!hvee n pa•·agraphs 

difficultés ne surgissent entre les grandes 
Puissances ; néanmoins, les cinq grandes P uis
sances ne doiven t pas se croire les seuls guides 
de l'Organisation, non plus, au demeurant, que 
le Conseil de. sécurité. L'Assemblée générale a 
un droit de surveillance sur les autres organes 
et doit vérifier si ceux-ci remplissent leurs devoirs ; 
elle peut être appelée à prendre des mesures 
énergiques pour empêcher la r uine de l 'Orga
nisation des Nations Unies par suite des privilèges 
de:> grandes P uL<;sanccs. 

P our le moment, il votera donc pour la rél>o
lulion, bien qu'il n'en approuve ni le principe 
de la majorité des deux-tiers, ni la limitation 
des pouvoirs de la commission, et hien qu'i l 
etH préféré la création d'une commission per
manente. 

La séance est levée à 18 h. 40. 

QUATRE-VINGT-SEIZitME 
SEANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le jeudi 6 novembre 1947, à 11 heures. 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

45. Suite de la discussion sur la créa
tion d'une commission intérimaire 
de l'Assemblée générale (document 
AfC.I /240) 

M. W oLO (Norvège) déclare qu'il traitera 
d'abord de l'aspect juridique de la commission 
int~ri maire. Bien que la responsabilité principale 
d u maintien de la J>aix ct de la sécurité ail été 
confiée au Conseil de sécurité, il ressort tout au:;si 
nettement de la Charte que J'Assemblée générale 
jouit d'attributions importantes à cet égard. Ces 
attributions sont si importantes que l'Assemblée 
générale ne doit créer aucun organisme nouveau 
pour s'occuper des questions relatives au maintien 
de la paix et de la sécurité, sans être certaine que 
cela ne constitue pas une viola tion de la Charte. 
Partant de ce point cie vue, la délégation de la 
Norvège a cherché à faire en sorte que la com
mission intèrimaire soit un organe subsidiair e de 
l'Assemblée gén~rale et n'empiète pas sur la 
compét ence du Conseil de sécurité. 

Les fonctions et les devoirs de la commission 
intérimaire ont ét é strictement limités et définis 
a u cours des travaux de la Sous-Commission et, 
aux termes du paragraphe 2, ladite commission 
sera créée en lant qu'organe subsidiaire, confor
mément à l'Article 22. 

Certains affirment, cependant, qu 'elle ne consti
t uera pas un organe subsidiaire. Il convient donc 
d 'examiner les fonctions qui seront confites à la 
commission. Il ne fait apparemment aucun doute 
que les fonctions indiquées aux alinéas 2 a), c), d) 
et f) rentrent dans la compétence de l'Assemblée. 
L 'Assemblée a le droit, ainsi qu' il est prévu au 
paragraphe 2 a), de renvoyer une question a ux 
lins d'examen et de rappor t ; elle a t oujours 
exercé ce droit vis-à-vis des six grandes Com
missions. Les alinéas 2 a) et 2 b) difTèrent eo ce 
sens que celui-là permet le renvoi de toute question 
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2 (a) and 2 (b) was that the former permitted any 
item to be rcferred to the committee, while the 
latter set for th certain categories of questions 
as being proper for inclusion in the committee's 
agenda. T here was no real difference ia1 the 
fonctions, however, for in both cases lhe com
mittee would give the matter preli:minary consid
eration and report on it. 

In connexion with paragraph 2 (e), the Nor
wegian delegation had bad doubts as to the 
legalily of lhe power to appoint commissions of 
inquiry, not because it doubted that the Assembly 
had such authority but because il questioned the 
right of tho Assembly to delegate tllnl authority. 
Originally his delegation had believecl t ha l the 
Asscmbly itself should decide upon any com
missions of inquiry, but t hat no longer secmcd 
necessary after the limitation of the consent of 
the Statc concerned had been aùdcd. For those 
reasons the Nor wegian delegation, even though it 
would have preferred the deletion of l his para
graph, would vote for the resolution as a whole. 

With regnrd to a lleged infringements of the 
power:; of the Security Council, he noted that the 
resolut ion explicitly referred to Article 11, para
graph 2, which reserved action on any question 
t o the Security Council. The interim comrnittee 
would of course have no such powers. There was 
also the provision or paragraph 3. which safe
guardrd the jurisdiction of the Security Coundl. 

Turning to practical aspects, Mr. Wold said he 
beJieved t hat everyone would agree lhat the 
General Assembly ought to function r fTectively, 
and that its sessions should be of reasonable 
length. The interim committee would be able to 
consider questions upon the following session 's 
agenda, and matters relating to peace and 
secllrity orten required preparatory work. For 
those practical reasons, and because the proposed 
resolution as amended by the Sub-Committec was 
in accordance with the Charter, the Norwegian 
delegation would vote for the resolution and 
accepl it as a provisional measure, expecting 
that the question of the permanent committee 
would be reconsidered at the next session in the 
light of the pasl experience. 

Mr. PAnoor (France) said t hat his delegation 
considered lhe establishment of the Interim 
Committee fully constit utional. because the 
Committee would be subordinate to the Assembly 
and t herefore a subsidiary organ within the 
provisions of Article 22. T he powers and 
functions provided for in the drart resolution 
made lha t quite clear. Mr. Parodi agreed wilb 
1V1r. Langc's remark, that to make cer tain decisions 
depend on a two-thirds majorily did not alter the 
legal aspects of the problem ; but, independently, 
it was a very important point if a practical view 
of the Committee's functions were taken. It 
would be for the General Assembly and the 
Security Council to guide the Committee's wori< 
by their actions. 

à la collliDlSSton intérimaire alors que celw-ci 
mentionne certaines cal..égories de questions q ui 
ont lellr place à l'ordre du jour de la commission. 
Cela ne reprêsente toutefois aucune difiércncc 
réelle de fonctions. car, dans les deux cas, la 
commission procédera à un examen préliminaire 
de la question et fera rappor t à ce sujet. 

En ce qui concerne l'alinéa 2 e), la délégation de 
la Norvège n'était pas sûre que la commission eût 
juridiquement le droit d'instituer des commissions 
d'enquête. Cerlt':i, elle ne doute pas que 
l'Assemblée détienne cc pouvoir, mais elle sc 
demande si elle a le droit de le déléguer. A l'origine, 
la délégation de la Norvège croyait que l'Assemblée 
devait elle-même décider de la création de toute 
commission d'enquête, mais cela ne semble plus 
nécessaire depuis que l'on a ajouté une clause 
limitative exigeant l'assentiment de l'État 
intéressé. Pour toutes ces raisons, la délégation 
de la Norvège votera pour la résolution dans son 
ensemblE', bien qu'elle eùt préféré la suppressiou 
de l'alinéa 2 e). 

Quant aux pretendus empiétements sur les 
pouvoirs du Conseil de sécurité, M. Wold f~'tit 
remarquer que la résolution mentionne exprt>s
sément Je paragraphe 2 de l'Article 11, qui résen·c 
au Conse,il de sC.:curité le soin de décider des 
mesures à prendre touchant n'importe quelle 
question. La cotnmission intérimaire, évidemment, 
ne disp osera ù 'aucun pouvoir de ce genre. Il y a 
également, au paragraphe 3, une disposition 
garantissant la juridiction du Conseil de sécurit:c. 

Passant à l'aspect pratique de la question, 
M. \Void estime que chacun conviendra qul' 
l'Assemblée g~nërale doit fonctionner de façon 
efficace et q ue ses sessions doivent èt re d' utll' 
durée raisonnable. La commission in térimaire 
sera en mesure d'examiner les questions inscrites 
à l'ordre du jour de la session à venir, et, ccrtt>):, 
les questions rel atives au maintien de la paix et 
de la sécurité exigent souvent un travail de prépa
ration. Pour ces ra isons d'ordre pratique, et parce 
que la résolution proposée, amendée par la Sou:;
Commission, est conforme aux dispositions de la 
Charte, la délégation de la Norvège votera pour 
la résolution ; elle l'accepte comme une mesure 
provisoir<', et elle compte que la question de la 
commission permanente sera examinée à nouveau 
au cours de la prochaine session, en tenant compte 
de l'expérience acquise. 

M. PAHODl (France) déclare que, de l 'avis de sa 
délégation, la création de la commission intéri
maire est pleinement conforme à la Charte, car la 
commission sera subordonnée à l'Assemblée et 
constituera de cc fait un organe subsid iaire aux 
termes de l'Article 22. Les pouvoirs et les fonctions 
énumérés dans le projet de résolution ne laissent 
aucun doule à cc sujet. M. Parodi s'associe aux 
observations de M. Lange, selon lesquelles le fait 
de subordonner cert..<tincs décisions à un vote 
affirmatif de la majori té des deux tiers ne modifie 
aucunement les aspects juridiques du problème; 
mais si l'on envisage les fonctions de la commission 
du point de vue pratique, ce point est tri-s 
important. Il incombera à l'Assemblée générale. 
et au Conseil de sécuri té de g tùder, par leur action, 
les t ravaux de la commission. 
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H t> agrced with Mr. Vyshinsi'Y that it would be · 
useful to make further effort s to improve the 
functioning of the Security COl: neil, and remarked 
that it had already been improved through the 
decision that a permanent membcr could abstain 
from voting without impairing the unanimity 
rule. Further advances coul•l ue made if the 
members approached their work without having 
such rigid instructions from ·;heir Govemments 
that they were unablc to make any conciliatory 
moves. The success of the Council depended 
largcly on the conciliatory spiri": of ali its mernbers. 
It was his hope t hat during the coming year the 
otlJer organs of t he United Nations would function 
so satisfactorily that it would be recognized that 
the interim committee had only dealt with 
secondary matters. 

Mr. PoPovtc (Yugoslavia} llid not think those 
who maintained that t he prop Jsal was in confor- l 
mity with the Charter could support their 
contentions with any legal ot other arguments. 
The idca was in conflict with l.1e principles of the 
Charter. If any donbts had existcd as to the 
intention to by-pass the Secu r ity CounciJ, they 
would surely have beeu dispelled hy the 
statcments of those defending the resolution. 
It was a scheme of the United !)tates t o evade the 
un:mimity rule by pushing through a decision 
with the support of States politically and econo
mically dependent upon tbe Unit.ed States. and 
such tactics coul.d only lean to a ctisL-. in the 
United Nations whicb might be followcd by its 
ru in. 

He clid not tbink that full credence conld be 
given t o Mr. D ulles' statement Lha l there was no 
int ention of transferring items from the Security 
Council's ngenda, in view of th e past activities of 
the United States delegation, for instance in the 
Greek question. The eviden': purpose of that 
move had been to impose the " new order " of 
the United States upon Grec::c and to disturb 
Balkan security. Mr. Dulles had also tried to 
show that the Interim Committee would be a 
subsidiary organ, but in reali ;y it would assume 
aU the functions and powers of the Assemb1y. 

!Vlr. A.rce had gone even further towards 
uodermining the Uuited Nations by his abuse of 
the Slav nations, but Mr. Pol'ovic thooght that 
that was only to be expected ! rom a Stat e which 
bad wilhheld assistance from the Allies in the 
wor against Fascism, had failed to carry out tne 
Assembly resolution conceraiof relations with the 
Fra nco Government and had 11onted i ts decision 
by sending a new en voy Lo )1aùritl. Irresponsible 
stntemcnts such as that made by Mr. Arce ought 
to be condemned hy ali delega t.ions, because they 
unclermined pe.ace and co-operation in the world 
and threatened the existence of the United 
Nntions. 

Th~ Yugoslav delegation w~s working for the 
unity of the United Nations and believed that 
it could be achieved by unauimily among the 
great Powers. His delegation would fight to 
defend the principles of the Charter and to resist 

M. Parodi convient avec M. Vychinsky qu'il 
y aurait intérêt à s'efforcer encore d'améliorer 
le fonctionnement du Conseil de sécurité, q ui, 
d'ailleurs, se trouve déjà amélioré du fait qu'on 
a décidé qu'un m embre permanent pouvait 
s'abstenir de voter sans porter atteinte à la règle 
de l 'unanimi té. D'autres progrès pourraient être 
accomplis, si les membres du Conseil abordaient 
leurs travaux sans être liés par des instructions 
rigides de leurs gouvernements qui les empêchent 
de proposer des mesures de compromis. La réussite 
du Conseil dépend dans une large mesure de 
l'esprit de conciliation dont ses membres sont 
animés. M. Parodi espère qu'au cours de l'année 
qui vient les autres organes de l'Orga nisa tion des 
Nations Unies fonctionneront de manière si 
satisfaisante que l'on devra reconnaître que la 
commission intérimaire s'est occupée uniquement 
de questions secondaires. 

M. PoPOVJTCH (Yougoslavie) ne pense pas que 
les défenseurs de la thèse selon laquelle la propo
sition est conforme à la Charte puissent faire valoir 
des arguments d'ordre juridique ou autres à cet 
égard. Le principe de cette proposition contredit 
les principes de la Charte. Si certains ont pu douter 
que l'on se propose de tourner le Conseil de sécurité, 
les déclarations des défenseurs de la résolution 
ont certainement dissipé leurs doutes. C'est là 
une manœuvre des États-Unis pour tourner la 
règle de l'unanimité en obtenant une décision 
avec l'appui des lttats qui dépendent d'eux 
politiquement et économiquement ; cette tactique 
me peut que provoquer au sein de l'Organisation 
des Nations Unies une crise qui amènera peut-être 
la ruine de l'Organisation. 

Étant donné l'attitude antérieure de la délé
gation des États-Unis, en ce qui concerne la 
question grecque par exemple, M. Popovitch ne 
croit pas que l'on puisse avoir pleinement foi 
dans les déclarations de M. Dulles affirmant qu'on 
n'a pas l'intention de retirer des points figurant à 
l'ordre du jour du Conseil de sécurilé. Cette 
manœuvre avait pour dessein manifeste d'imp<>ser 
à la Grèce« l'ordre nouveau » des États-Unis et de 
troubler la sécurité des Balkans. M. Dulles a 
également tenté de démontrer que la commission 
intérimaire constit uera un organe subsidiaire, 
alors qu'elle assumera. en fait, toutes les fonctions 
et pouvoirs de l'Assemblée. 

M. Arce a même poussé plus loin pour saper 
l'Organisation des Nations Unies en insultant les 
nations slaves, ma!s 1\.f. Popovitch pense que l'on 
ne pouvai t rien attendre d 'autre d 'un État qui 
s'est abstenu d'aider les Alliés dans la guerre 
contre le fascisme, qui n 'a pas donné suite à la 
résolution de l'Assemblée concernant les relations 
avec le Gouvernement de Franco e l q ui s'est 
moqué de cette décision en envoyant un nouvel 
ambassadeur à Madrid. Des déclarations irré
lléclùes, comme celles de M. Arce, devraient être 
condamnées par toutes les délégations, parce 
qu'elles sapent la paix et la coopération dans le 
monde et menacent l'existence de l'Organisation 
des Nations Unies. 

La délégation de la Yougoslavie s'efforce 
d'assurer J'unité des Nations Unies et estime que 
l'unanimité entre les grandes P uissances 
permettrait d'atteindre ce but. Elle luttera pour 
défendre les principes de la Charte ct pour 
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the imposition of the will of one State upon 
another. to which t he proposed committee 
would lead. The Yugoslav delegation would 
vote against the proposai. 

Sir Hartley SHAwcnoss (United Kingdom) said 
he had boped to be able to record his opinion 
merely by casting his vote, but it seemed desirable, 
in viow of the course the debate had taken, to 
deaJ with sorne arguments. Those arguments 
were of a twofold character, based as they were, 
partly upon legal considerations and partly upon 
a defence of the principle of unanimity. With the 
latter he was in substantial agreement, but he 
could nol concur with the former. He doubted 
whetber either Mr. Vyshinsky or Mr. Popovic 
could adduce any solid argument in support of 
their contention that the Interim Committee 
would amount to a flagrant violation of the 
Charter, or they would have done so. H e thought 
thaL Mr. Vyshinsky, as P ublic Prosecutor, would 
never have based a case on such bald assertion 
with so little evidence. H e hoped now to be 
able to convince Mr. Vyshinsky that his attitude 
was mistaken by proving that t bere was no 
conflict bctween the Charter and the proposai 
for an interim committee. It was true that the 
proposai had arisen out of disappoin tment 
witb the Security Council, but he assured 
Mr. Vyshinsky tha t there was no intention to 
supersede the Security Council ; every possible 
safeguard and protection for the Council had been 
introduced. Minorities had beeu safeguarded 
by the two-thirds rule from the whims of a 
majority, although, as Mr. Lange had said, 
minorities would be prevt'>nted from using t he 
commit tee for ventilating their grievances. He 
wondered whethcr Mr. Lange did not tbink that 
the Assembly and the Security Council ofTercd 
the minorities ample opportunities for the pro
tection of their rightful interests. 

He agreed with Mr. Vyshinsky that the General 
Assembly and Security Council had separate 
jurisdictions on questions of peace and securily, 
but he did not agree with the expression 
"exclusive" which Mr. Vyshinsky had used 
regarding the Security Council's authority in that 
connexion. The division made in the Cha11er 
clearly showed that Members could choose the 
forum to which they would submit t heir disputes. 
The Assembly had powers lo debate, invest igate 
and make recommendations . If act ion were 
necded, the responsib ility was, for practical 
reasons. laid upon the Security Council and 
partica.larly t he great Powers. 

In bis many references to Articles of the 
Charter. Mr. Vyshinsky had omitted Article 35, 
and particularly paragraph 1 of that Article, 
which clearly gave the Assembly jurisdiction 
over disputes or situations in the same manner 
as Article 11, paragraph 2. If the Assembly 
could consider such matters, and the First Com
mittee could and did, t bere seemed no reason why 
the Interim committee should not do so as well. 
H owever, Mr. Vyshinsky had said that those 

empêcher qu'un État impose sa volonté aux autres 
États, ce à quoi tend la conunission envisagée. La 
délégation de la Yougoslavie votera contre la 
proposition. 

Sir Hartley SttAWCRoss (Royaume-Uni) avait 
espéré qu'il pourrait faire connaître son opinion en 
déposant simplement son bulletin de vote; 
cependant, étant donné la tournure prise par les 
déba ts, il semble désirable de disculer certains 
arguments. Ces arguments sont de deux sortes : les 
uns sc fondent sur des considérations juridiques, 
les autres sur une défense du principe de l'una
nimité. En ce qui concerne ces derniers, Sir Hartley 
est d'accord dans une large mesure, mais il ne 
peut accepter les premiers. Il doute que 
M. Vychinsky ou :\1. Popovitch puissent produire 
aucun argument valable à l'appui de leur thèse 
selon laquelle la création de la commission inté
rimaire constituerait une violation flagrante de la 
Charte, sans quoi ils l'auraient déjà fait. A son 
avis, jamais M. Vychinsky, agissant en qualité de 
Procureur, n 'aurait fondé une accusation sur une 
affirma tion aussi peu étoffée et accompagnée de 
preuves si minces. Sir Hartley Shawcross espère 
maintenant réussir à convaincre M. Vychinsky de 
son erreur en lui prouvant qu'il n'existe pas de 
contradiction entre la Charte et la proposition 
visant à créer une commission intérimaire. Cette 
proposition, il est vrai, a pour origine la déception 
qu'a provoquée le Conseil de sécurité, mais il 
assure à M. Vychinsky qu'on n'a pas l'intention de 
supplanter le Conseil de sécurit é ; on a introduit 
dans la proposition toutes les dispositions possibles 
pour protéger le Conseil et garant ir ses préro
gatives. La règle de la majorité des deux tiers 
protège les minorités contre les caprices de la 
majorilé, bien que, comme l'a déclaré M. Lange, 
les miuorités ne pourront se servir de la com
mission pour y ex poser leurs griefs. Sir Hartley 
se demande si M. Lange ne pense pas que 
l'Assemblée et le Conseil de sécurité offrent 
largement aux minorités l'occasion de protéger 
leurs intérêts légitimes. 

Il estime, conune M. Vychinsky, que rAssemblée 
générale et le Conseil de sécurité ont une compé
tence d istincte en ce qui concerne les questions 
intéressant le maintien de la paix et de la sécurité; 
mais il ne peut accepter l'expression « exclusive » 
que M. Vychinsky a employée en parlant de la 
compétence du Conseil de sécurité à cet égard. L a 
distinction établie par la Charte montre clairement 
que les E:tats Membres peuvent choisir le tribunal 
auquel ils désirent soumettre leurs différends. 
L'Assem blée a le pouvoir de délibérer, de faire des 
enquêtes ct de formuler des recommandations. 
Dans les cas où il y a lieu de prendre des mesures, 
la responsabilité de cette action incombe, pour des 
raisons pra tiques, au Conseil de sécurité et, en 
particulier, aux grandes Puissances. 

Dans les nombreuses a llusions qu'il a faites aux 
Articles de la Charte, .M. Vychlnsky a omis de 
parler de l'Article 35, notamment du paragraphe 1 
de cet :article, qui donne clairement à l'Assemblée 
toute compétence pour examiner les différends 
ou les sit uations qui luj sont soumis, comme le fait 
le paragraphe 2 de l'Article 11. Si l'Assemblée 
peut examiner ces questions, et si la Première 
Commission peut les examiner, et le fait, il semble 
qu'il n'y a pas de raison que la commission inté· 
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functions were exerciscd only during the sessions 
of the Assembly. Certainly il could not be 
expected that prohlems of peace and security 
would originale only when the Assembly was in 
session. It would be better tc adduce Article 22, 
which manifestly was inten ied to assist the 
Assembly in its functions wbet 1er it was in session 
or not. 

Sir Hartley did not thin~ it was sunicient 
merely to claim, as Mr. V y! hinsky had done, 
that the commillee would no)l be a subsidiary 
organ ; its functions should he examined. The 
resolution provided in paragr;tph 2 (b) that the 
committee should deal only with matters pro
posed for the General Assembly's agenda, only 
with special categories of those mallers, and 
only with th ose which were im )Ortant and needed 
preliminary study ; and even theo the committee 
would only make a preliminary study and report 
to the Assembly. H lhe committee were viewed 
in the light of its functio lS rather lhan of 
Mr. Vyshinsky's ideas, there ~ould be no doubt 
that it was a subsidiary orga 1 and was in con
formily with Article 22. 

As to preceden ts for subsidiary organ::; func
t ioning when the General As:;embly was not in 
session, there were lhe Palfstine and Balkan 
Commissions. The former ha•! been set up, not 
under Article 13, which d11alt with general 
principlcs, but as a concrete ca~:e under Article 10. 
Thal brought up the question of the Assembly's 
power to set up a commission •)f inquiry. Surely 
it would be nonsense if tbc Assembly were 
empowered to consider disputes (Article 35), to 
discuss situations (Article 11, paragraph 2) and to 
make recommendalions, with·>ul being able to 
verify ils premises. Such power would be 
implicil even if it were not einar that Article 35 
attracted to the General Msembly the juris
diclion and funclions of thE Security Council 
containcd in Article 34. Th!re could in fact 
be no doubt that the Asscm >ly could conduct 
investigations as rcquired. 

He noted that Mr. Vyshinsl:y had not denied 
the expediency of preparatory studies, nor their 
value for reducing the pnssure upon the 
Assembly's sessions, nor the utility of dealing 
with questions of peace and sccnrity as they arose, 
but had merely claimed that ;uch [unctions for 
the committee would amount to an attack on the 
principlc of unanimity. 

The United Kingdom delegation, as it bad 
stated on many occasions, belie"ed in the principle 
of unanimity as a means of altaining harmony ; 
but it must become a reality and not an empty 
phrase. The United Kingdom delegation attached 
great importance to co-open tion among the 
great Powers. He did not believe there was any 
magic in majorities, which miéht be sat isfactory 
if aU the participants were su bject to a single 
sovereign legislature, but not wt en t'bey assembled 
on the basis of sovereign ·:quality. In the 

rirnaire ne puisse faire de même. Toutefois, 
M. Vychinsky a déclaré que ces fonctions ne sont 
exercées que pendant les sessions de l'Assemblée. 
Il est certain qu'on ne peut s'attendre à ce que les 
problèmes relatifs au maintien de la paix et de la 
sécurité se posent uniquement pendant les sessions 
de l'Assemblée. Il vaudrait mieux invoquer 
l'Article 22, qui a manifestement pour objet 
d'aider l'Assemblée dans l'exercice de ses fonctions, 
qu'eUe soit ou non en session. 

Sir Hartley estime qu'il ne suffit pas de prétendre 
simplement, comme l'a fai t M. Vychinsky, que la 
commission ne serait pas un organe subsidiaire ; 
il faut encore en examiner les fonctions. L'alinéa 
2 b) de la résolution déclare que la commission 
intérimaire devra étudier exclusivement certaines 
catégories spéciales d'afTaires dont l'inscription 
à l'ordre du jour de l'Assemblée générale a été 
demandée, el seulement lorsqu'il s'agit d 'une 
question importante et requérant une étude 
préliminaire ; même dans ce cas, la commission 
procédera seulement à une étude préliminaire 
e t fera rapport à l'Assemblée. Si l'on juge la 
commission d'après ses fonctions et non d"après 
l'idée que s'en fait M. Vychinsky, on n e peut 
douter qu'elle est un organe subsidiaire dont 
la crèation est conforme atLx dispositions de 
l' Arlicle 22. 

Quant aux précédents relatifs à des organes 
subsidiaires qui ont fonctionné dans l'intervalle 
des sessions de l'Assemblée générale, il y a la 
Commission pour la Palestine et la Commission 
balkanique. La Commission pour la Palestine n'a 
pas été créée en vertu de l'Article 13, qui traite de 
principes généraux, mais en vertu de l'Article 10, 
à titre de cas concret. Ceci pose la question de 
savoir si l'Assemblée a le pouvoir d'établir une 
commission d'enquête. Il est certain qu'il serait 
absurde que l'Assemblée eût le pouvoir d'examiner 
des différends (Ar ticle 35), de discu ter de situations 
(paragraphe 2 de l'Article 11) et de formuler des 
recommandations, sans èlre en mesure de vérifier 
les données. Un tel pouvoir serait implicite, même 
R'i l n'était pas évident que l'Assemblée générale a, 
en vertu de l'Article 35, la compétence et les 
fonctions qui sonl attribuées au Conseil de sécurité 
par l'Article 34. En fait, on ne peut douter que 
l'Assemblée a le pouvoir de procéder aux enquêtes 
nécessaires. 

Sir Hartley Shawcross fait observer que 
M. Vychinsky n'a pas nié l'utilité des études 
préparatoires, ni leur valeur pour diminuer l'effort 
imposé à l'Assemblée lors de ses sessions ; 
M. Vychinsky n'a pas nié non plus l'utilité qu'il y a 
à examiner les problèmes relatifs au maintien 
de la paix et de la sécurité au fur et à mesure qu'ils 
se posent ; il a simplement prétendu que le fai t 
d'attribuer de telles fonctions à la commission 
éq11ivaudrait à attaquer le principe de l'unanimité. 

Comme elle l'a déclaré à maintes reprises la 
délégation du Royaume-Uni croit au principe 
de l'unanimité en tant que moyen de rèaliser 
l 'harmonie ; mais ce principe doit devenir une 
réalité et ne pas rester une expression creuse. La 
délégation du Royaume-Uni attache une grande 
importance à la coopération entre les grandes 
Puissances. Sir Hartley estime que les majorités 
n'ont aucun pouvoir magique. Elles peuvent agir 
de façon satisfaisante lorsque tous les participants 
sont tenus d'obéir aux décisions d'un seul 
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circumstances, those Powers which must bear the 
responsibility had been required by the Charter 
to be unanimous. llowever, unanimity in action 
was one thing and a nation's righl to state its own 
opinion was another. The great Powers should 
take their action in the light of world opinion. 
The interim comrniltee would facilitate that 
procedure, and at the same time enforcemcnl 
would remain th e responsibilily of the Security 
Council. His delegation bad appealed to the 
USSR to conlribule more than Hp-service to the 
solidarity of the great Powers. The principle of 
unanimity should not be allowed to be perverted 
to minority rule, with one Power imposing its will 
upon the remainder. lt would he helpfu l if the 
ussn delegation would nol suspect hidden 
motives in every action of other States. An efTort 
had been made to accommodate the majority 
views to those of the minority in that case. 
Though unanimity of the five great Powers was 
desirable, the co-operation of lhe olher fifty-two 
nations was not lo be despised. He believed the 
interim committee could contribnte to both. 

1\'lr. SANDLER (Sweden) recallt:d his delegalion's 
earlier remarks, and particnlarly the references to 
the organization of the Asseml>ly's work. If it 
were not possible for the Assernhly to dispose of 
all ils business wilhin the normal time-limits, his 
delegation would have preferred to arrange two 
parts for a session, as had alrcady taken place, 
rather than make any constil11tional innovations. 
Ils proposai l1ad not proved acceptable to the 
Sub-Committee, but he was glad to observe that 
the draft resolution had eliminated the objection
a hie points contained in the original. Though 
his delegation continued to doubl the wisdom of 
the proposai, in view of lhe lemporary nature of 
the committee and the fa ct tha t it woulcl be 
reviewed at the next Assembly, it would nccept 
the resolution. 

Mr. VYSHINSI{Y (Union of Soviet Socialist 
Hepu blics) considered it necessary to speak again 
and answer certain previous speakers, since the 
matter at issue irfvolved important and serious 
questions of principle. 

The representative of Argentina, in a rather 
confused and bizarre statement, had saicl that lhe 
time had come when the States which had shown 
themselves non-co-operative should be excluded 
from the United Nations. If Argentina had 
thereby meant to say that the UniLed Statel' and 
its followers had been non-co-operative, then he 
was in agreement with that statement. The 
Unit ed States had clearly shown its attitude of 
non-co-operation by adopting the Truman Doc
trine and the Marshall Plan, which werr lo be 
implemented outside the UniLed Nations, and 
which were contTnry t o tbe letter and the spirit 
of the Charter and were aimed u.t world domina
tiou . If, lwwen:r, Ote repre~entati ve of Argen
tina had had t he USSR in mind, then he was 

parlement souverain ; mais il n'en est plus ainsi 
quand les participanls se réunissent sur la base 
d'une égalité souveraine. Dans le cas présent les 
Puissances responsables sont tenues par la Charte 
d'être unanimes. Toutefois, l'unanimité dans 
l'action est une chose, et le droit pour un pays 
d'exposer sa propre opinion en est une autre. Les 
grandes Puissances doivent agir en tenant compte 
de l'opinion mondiale. La Commission intérimaire 
facilitera cette façon d'agir, et, en même temps, 
les décisions exécutoires continueront de ressortir 
au Conseil de sécurité. La délégation du Hoyaume
Uni a fail appel à l'URSS pour qu'elle ne se 
contente pas de bonnes paroles sur la solidarité des 
grandes Puissances. On ne doit pas laisser fausser 
le principe de l'unanimité au poinl de devenir le 
règne de la minorité, où une seule Puissance 
impose sa volonté aux autres Puissances. Il serait 
utile que la délégation de l'UR SS ne soupçonnât 
pas de motifs cachés derrière chacune des actions 
des autres É tats. Un effort, dans le cas présent , 
a été fait pour concilier l'opinion de la majorité 
et celle de la minorité. Bien qu'il soit souhaitable 
que les cinq grandes Puissances soient unanimes. 
il ne faut pas sous-estimer la coopération des 
cinquante-deux autres pays. Sir Hartley Shawcross 
estime que la commission intérimaire faciliterait 
et l'unanimité des unes et la coopération des autres. 

l\1. SANDLER (Suède) rappelle les observations 
présentées antérieurement par sa délégation, en 
particulier celles qui sc rapportent à l'organisation 
des tr.avaux de l'Assemblée. Si l'Assemblée ne 
peut expédier tous ses trava nx dans le délai normal , 
la délégation de la Suède eût préféré deux parties 
pour chaque session - cc qui d'ailleurs a déjà 
été fait - plutôt que de faire des innovations de 
caractère organique. Sa proposition n'a pas pu 
être acceptée par la Sous-Commission ; toutefois 
M. Sandler est heureux de noter que le projet de 
résolution a supprimé les points cri tiquables qui 
figu raient dans le texte établi à l'origine. La 
délégation de la Suède acceptera la rtsolution, 
bien qu'elle ait encore des doutes sur la sagesse 
de la proposition, parce que la commission sera 
temporaire et doit faire l'objet d'un nouvel 
examen lors de la prochaine session de l'Assemblée. 

M. VvcmNSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime qu'il lui faut prendre à 
nouveau la parole pour répondre à certains des 
orateurs précédents, étant donné que le problème 
touche des questions de principe importantes ct 
graves. 

Le représentant de l'Argentine a déclaré, dans 
un exposé bizarre et plu tOt confus, que le moment 
est venu ot'l les pays qui se sont montrés hostiles 
à la coopération entre les États Membres doivent 
être exclus de l'Organisation des Nations Unies. 
Si le représentant de l'Argentine a voulu dire par 
là que les États-Unis et leurs partisans se sont 
montrés hostiles à toute coopération, M. Vychinsky 
est d'accord sur cette déclaration. Il est clair que 
les États-Unis ont manifesté une attitude de non
coopération en adoptant la doctrine Truman et 
le plan Marshall, qui doivent être mis en œuvre 
en dehors de l'Organisation des Nations Unies, qui 
sont contraires à l'esprit el à la lettre de la Charte 
et qui visent à réaliser la domination du monde. 
Toutefois, si le représentant de l'Argentine a 

329 



guilty of libel, and could h~.vc reached that 
conclusion only by a complete distortion of the 
facts. The USSR had always éesired, and would 
always desire in the future, co-operation on the 
basis of mutual respect for S(·vereign rights in 
accordance with the Charter. lie was not in the 
!east surprised that the representative of Argen
tina had again levellcd an al.tack against the 
unanimity rule, and he would answer those 
charges at the proper time ; hul he considered it 
premature for the representath·e of Argentina to 
behave in the United Natiom as if the whole 
organization belonged to Argentina and he could 
do as he pleased there. By his slatement, the 
representative of Argentina had not added 
anything new to his old argurr.cnts, and he had 
by no means proved that the e~ tablishment of an 
interim comnùttee wonld be ir conformity with 
the Charter. 

He was rather surprised by tt e statmnent made 
hy the representative of Norway. The represen
tative of Norway had poinled >ut that in accor
dance with the Charter, the i 1terim committee 
would be a subsidiary organ of tue General 
Assembly, but bad arl.ded tlH.t the Norwegian 
delegation was in doubl reg:.rding the power 
given to the interim committee to undert3ke 
investigations and to conduct inquiries. Never
theless, the Norwegian representative had declared 
that Norway would vote in fav·mr of that resolu
tion. When a delegation was in doubt regarding 
t he legality of the most important task entrusted 
lo the interim commitlee, and still was prepared 
to vote in favour of the resolution establishing 
such an interim committee, he •:onsidered it proof 
that that delegation lacked respect for the 
constitution of the United Na ti >ns. Such behav
iour on the part of the Nor Negian delegation 
could only be understood as an atlempt to meet 
the unj ust and illegal demands of a majority that 
proclaimed itself an apostle of justice and called 
upon everybody to accede lo ils point of view. 

Mr. Vyshinsky could not understanù why the 
United Kingdom representa the had rcferred to 
his functioo as Public Proseeutor in the USSR ; 
however, he was proud that he had had the 
honour to protect the intere!.ts of his country 
against Hitler's agents who hf d endangered the 
security of the USSR, and he ooly hoped Sir 
H artley Shawcross would hav(. the same success 
as prosecutor in his country, although, with his 
respect for Article 2, paragraplt 7, of the Charter, 
he himself would never dare t> interfere in such 
internai matters of the United Kingdom. 

Sir Hartley Shawcross ha•l suhmitted that 
Mr. Vyshinsky had not furnished any proof that 
the establishment of an interim committee would 
constiLuLe a violation of the Charter . He could 
not understand how anybody who really consid
ercd the quest ion seriously < ould defend su ch 
an opinion. He himself had sll•>wn the Committee 
that quite a number oî articles of the Charter 
prohibitcd the General Assembly from establishing 
un interim committee as proposed. Sir Hartley 
Shawcross was of course entit ed to criticize the 
proofs Mr. Vyshinsky had subnitted, but it could 
bardly be maintained thal he had submitted no 
proofs at ail. 

voulu faire allusion à l'URSS, il est cou pable de 
calomnie et n'a pu aboutir à cette conclusion qu'en 
dénaturant complètement les faits. L'URSS a 
toujours désiré et désirera toujours la coopération 
entre les pays, fondée sur le respect mutuel des 
droits souverains de chacun, conformément aux 
dispositions de la Charte. M. Vychinsky ne 
s'étonne pas de. voir le représentant de l'Argentine 
at taquer à nouveau le principe de l'unaninùté. et 
il réfutera ces accusations en temps voulu ; mais, 
à son avis. le représentant de l'Argentine agit 
prématurément en se conduisant au sein de 
l'Organisation des Nations Unies comme si 
l'Organisation tout entière était la chose de 
l'Argentine et qu'il pouvait y agir à son gré. La 
déclaration du représentant de l'Argentine n'a 
rien ajouté aux arguments qu'il a préc6demment 
invoqués et il n'a aucunement prouvé que la 
création d'une commission intérimaire serait 
conforme aux dispositions de la Charte. 

M. Vychinsky est plutôt surpris de la déclaration 
diU représentant de la Norvège. Ce dernier a fai t 
observer que, conformément aux dispositions 
de la Char te, la commission intérimaire sera un 
organe subsidiaire de l'Assemblée générale ; mais 
il a ajouté que la délégation de la Norvège a des 
doutes en ce qui concerne le pouvoir, conféré à la 
commission, d'entreprendre des recherches et de 
procéder ù des enquêtes. Néanmoins le repré
sentant de la Norvège a déclaré que son pays 
votera en faveur de cette résolution. Quand une 
délégation a des doutes sur la légitimité de la plus 
importante des tâches confiées à la commission 
intérimaire et qu'elle est prête, cependant, à voter 
en faveur de la résolution établissant cette com
mission intérimaire, M. Vychinsky estime que cette 
délégation prouve qu'elle n'a pas le respect de la 
constitution de l'Organisation des Nations Unies. 
Une telle attitude de la part de la délégation de la 
Norvège ne peut être interprétée que comme une 
tentative pour donner satisfaction aux demandes 
injustes el illé1,ri times d'une majorité qui se pro
clame un champion de la justice et qui demande à 
chacun de se rallier à sa propre opinion. 

M. Vychinsky ne peut comprendre pourquoi 
le représentant du Royaume-Uni a fait allusion 
aux fonctions de procureur général qu'il exerce 
en URSS ; toutefois, il est fier d'avoir cu l'honneur 
de protéger les intérêts de son pays contre les 
agents hitlériens qui ont menacé la sécurité de 
l' unss ; et bien que son respect pour le 
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte 
l'empêchera toujours de s'ingérer dans les affa.in>.s 
intérieures du Royaume-Uni, il souhaite seulement 
que Sir H artley Shawcross ait, dans son pays. le 
même succès en tant que procureur général. 

Sir Hartley Shawcross a prétendu que 
M. Vychinsky n'a fourni aucune preuve montrant 
que la création d'une commission intérimaire 
oonstitue une violat ion des dispositions de la 
Charte. M. Vychinsky ne peut comprendre 
comment, si l'on examine la question d'une 
manière sérieuse, on peut défendre une pareille 
opinion. Il a montré lui-même à la Commission 
qu'un grand nombre des Articles de la Charte 
interdisent à l'Assemblée gén~rale de créer la 
commission intérimaire proposée. Sir Hartley 
Shawcross a, certes, le droit de critiquer les preuv~ 
soumises par M. Vychinsky, mais il est difficile de 
soutenir que ce dernier n'a soumis aucune preuve. 
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Sir Hartley Shawcross had emphasized that 
Mr. Vyshinsky, in his previous speech, had not 
touched upon Article 35 of the Charter. That 
was perfectly truc, but he bad adduced Article 11, 
which he considered the important Article in that 
respect, and which mentioned Article 35. The 
most important part of that Article, paragraph 3, 
provided, with reference to the General Assem
bly's power regarding the maintenance of inter
national peace and secnrity, that the proceedings 
of the General Assembly in that respect were 
subject ttt the provisions of Articles 11 and 12. 

Sir Hartley Shawcross ha<i tried to make the 
Committee believe that the interim committee, if 
established, would not interfere with the powers 
entrusted to the Security Council ; but when 
other representatives such as those of Argentina 
and Panama had bluntly expressed their desire 
to see the unanimity rnle between the great 
Powers climinated, how could t here be any 
assurance that a wcdge had not already been 
driven into that basic principle ? Sir Hartley 
Shawcross had stressed that the interim com
mittee should only study the facts and report on 
them to the General Assembly and that the 
General Assembly was entirely free to make 
whatever recommendations it desired. That was 
what t he letter of the draft resolution said, but 
Mr. Dulles had clearly indicated that the United 
States desircd to see the interim committee play 
a much more important role. Once a beginning 
was made by establishing an interim committee 
as j>ïoposed, it was very Iikely that at a later 
stage the interim committee would be empowered 
to undertake, fo r instance, enforcement measures, 
powers entirely within the domain of the Security 
Council. 

Various ddegations had submitted that the 
voting procedure in the interim committee would 
protect the minority. But \vhen the minority 
did not want an interim committee at ali, because 
it considered it contrary to the Charter, why did 
not the majority respect the minority and procee<i 
as laid clown in Article 107 regarding changes in 
the Charter? He considered ali the talk about 
the protection of minorities by means of the two
thirds majority rule to be mere sophistry. 

Many appeals ltad been made to the USSR to 
show a spirit of co-operation, but why did not 
those who appcaled show a spirit of co-operation 
themselves '! Why had those States, when the 
seats of non-permanent members of the Security 
Council were to be allocated in accordance with 
Article 23, paragraph l, not respected the Iegiti
mate rights of the Slav countries and supported 
the candidature of the Ukrainian Soviet Sodalist 
Republic? 

The USSR had shown its will to co-opera te and 
its respect for the Charter by accepting the desire 
of the Latin American States and supporting 
Argentina. It had also supported the replacement 
of Australia by Canada, considering that the 
British Commonwealth of Nations had a legitima te 
right to be represented on the Security Council. 
The USSR had voted for Argentina and Canada 
regardless of its own political attitude towards 
those countries, and regardless of whatever 
disagreement it might have with them. 

Sir Hartley Shawcross a souligné que 
M. Vychinsky, dans son précédent discours, n'a 
pas parlé de l'Article 35 de la Charte. Cela est 
absolument exact, mais il a évoqué l'Article 11, 
qu'il estime être l'article important à cet égard, 
et qui mentionne l'Article 35. La partie la plus 
importante de l'Article 35, c'est-à-dire le para
graphe 3, dispose en ce qui concerne les pouvoirs 
de l'Assemblée générale relatifs au maintien de 
la paix et de la sécurité internationales, que les 
actes de l'Assemblée générale à cet égard sont 
soumis aux dispositions des Articles 11 et 12. 

Sir Hartley Shawcross s'est efforcé de faire 
croire que la commission intérimaire, si elle vient 
à être instituée, n'empiétera pas sur les pouvoirs 
du Conseil de sécurité ; mais, lorsque d'autres 
représentants, tels ceux de l'Argentine et du 
Panama, expriment brutalement leur désir de 
voir supprimer la règle de l'unanimité entre les 
grandes Puissances, peut-on avoir encore la 
moindre assurance que ce principe de base n'est 
pas entamé ? Sir Hartley Shawcross insiste sur le 
fait que la commission intérimaire se limitera a 
l'étude des faits et fera rapport à l'Assemblée 
générale qui, elle, est entièrement libre d'adresser 
toutes les recommandations qu'elle désire. C'est 
là le sens littéral du projet de résolution, mais 
M. Dulles a clairement indiqué que les États-Unis 
veulent voir la commission intérimaire assumer 
un rôle bien plus important. La commission inté
rimaire proposée constituerait un premier pas 
qui, s'il était fait, provoquerait probablement 
l'élargissement des pouvoirs de la commission : 
celle-ci recevrait ultérieurement le droit de 
prendre, par exemple, des mesures coercitives, 
droit qui appartient entièrement au Conseil de 
sécurité. 

Plusieurs délégations estiment que la procédure 
de vote de la commission intérimaire protégerait 
la minorité ; mais, quand la minorité ne veut pas 
d'une commission intérimaire parce qu'elle estime 
que celle-ci enfreint les dispositions de la Charte, 
pourquoi la majorité ne témoigne-t-elle pas de son 
respect de la minorité en procédant conformément 
aux dispositions de l'Article 107 relatif aux 
amendements à la Charte? Tous ces arguments 
sur la protection de la minorité par la règle de la 
majorité des deux tiers sont de purs sophismes. 

On a fait appel plus d'une fois à l'URSS pour 
que celle-ci témoigne de sa volonté de coopérer, 
mais pourquoi les auteurs de ces appels ne 
manifestent-ils pas eux-mêmes cette volonté fl 
Pourquoi ces États, lors de l'élection des membres 
non permanents du Conseil de sécurité confor
mément au paragraphe 1 de l'Article 23, n'ont-ils 
pas respecté les droits légitimes des pays slaves 
et soutem~ la candidature de la République socia
liste soviétique d'Ukraine ? 

L'URSS a prouvé son esprit de coopération 
et son respect de la Charte en accédant au désir 
des pays de l'Amérique latine et en soutenant 
l'Argentine. Elle a également soutenu le rempla
cemen1t de l'Australie par le Canada, estimant 
que le Commonwealth britannique a légitimement 
le droit d'être représenté au Conseil de sécurité. 
L'URSS a voté en faveur de l'Argentine et du 
Canada sans tenir compte de son attitude polit ique 
à l'égard de ces pays, ni des désaccords qui 
peuvent exister entre eux et elle. 
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On the other hand, whet. the USSR had 
wanted co-operation, the United StaLes and the 
United Kingdom had given an order to their 
followers nol lo vote for the Ukrainian Soviet 
Socialist Republic for the membership of the 
Security Cotmcil. The USSR would always 
respect the Charter and wou !d co-operate in a 
spirit of mutual respect for so•rereign rights ; but 
it was not prepared to co-opemte in t he one-sided 
way which Sir Hartlcy Sha·~·cros~ and others 
desire(!. 1 

Mr. CASTRO (El Salva{ or) staled that l 
Mr. Vyshinsky's reference to ' ' mechanical major- ~ 
itics " compelled him to exp la .n fully his reasons 
for his support of the proposa .. He agrced with 
Mr. Vyshinsky thal the General Assembly could 
nol delegate to an interim comrnittee powers 
which it did not itself possess, but he failed to sec 
that hy the terms of referenc~ proposed for t he 
interim committee. any powerE which the General 
Assembly did not huve under the Charler would 
be de!egated to t he interim committee. The 
interim committee would onl; be cmpowered to 
make studies and invrstigat icns and submit its 
reports to t he General Assemb:.y ; in other words, 
the final decision would in ail cases rest wilb the 
General Assembly. Mr. Vyshinsky himself bad 
pointee! out tha t there was a d:stinct demarcation 
between the powers given to the Security Council 
and to the General Assembly, respectively, with 
regard t o the maintenance of ' nternat ional peace 
and security. He could not th·~ refore sec how any 
conmct could arise between tt e Security Council 
and the interim commiltee. For the reasons 
already stated he would support the draft resolu
tion subnütted by the Sub-Commiltce. 

He had been very disappoi.lted to learn that 
Czechoslovakia and the USSR 1ad been unable to 
participate in t he Sub-Comrr.ittec's work, and 
thal for two reasons : firstlv, 1 ecause he believed 
that aU Member Statt"s adhered to the principle 
that resolutions adoplcù by a :najorily should be 
obscrved and catTied out by ali the l\lember 
States ; and secondly, becausl the States which 
had not participated would n(lt be in a position 
to appeal to the Committee later and say that 
the interim committec had en ~roached upon the 
Securi ty Council. Ir Czechoslovakia and the 
USSR had participated in U e Sub-Committee, 
they could have defended the rights and privileges 1 
of the Security Council and th·:reby ensured that 
the interim comrnittce would 10t encroach upon 
the Security Co un cil. He expr~ssed tlle hope that 
no seats wotùù be unoccupit:d in t he interim 
committee, once il was establi:;hed. 

Jonkheer SNoucK H uRGRO.oJJE (Netherlands) 
considered that the draft resolntion submitled by 
the Suh-Commitlee was strictb within the limits 
of the Charter and in keeping 'with its letter and 
spirit. He did not t hink tha : the Charter had 
been violated, or that the interim committee had 
been too limJted in scope. He thought it wise 
thal the interim committee, beng an experiment, 
shotùd not be overburdened ; mt he felt that it 
had very impor tant duties to :'ulfil. He did not 
consider that il would t ake the place of the 
General Assemllly, or lhat it would exceed the 

Au contraire, quand l'U RSS a demandê leur 
C<>opération, les États-Unis et le Hoyaume-Uni 
ont ordonné à leurs partisans de ne pas voter poar 
l' élection de la R épublique socialiste soviét iqul' 
d ' Ukraine au Conseil de sécurité. L 'URSS 
r('spectera toujours la Charte et coopérera 
volontiers dans un esprit de respect mutuel dt':-. 
droits souverains, mais elle n 'est pas disposée à 
le faire de la façon unilatérale que dèsirent Sir 
Hartley Shawcross et d 'autres. 

M. CASTHO (Salvador) déclare qnt>, M. Vycbiosky 
ayant parlé de « majori tés mécaniques », il se voil 
contraint d'expliquer en détail lt>s raisons pour 
lesquelles il soutient la proposition. Il est d'accord 
avec 1\1. Vychinsky sur le fait que l' Assembl(·l' 
générale ne peut délégu er à une commission 
intérimaire des pouvoirs qu'elle ne possède pao;, 
mais il ne voit pas comment il découle du mandat 
proposé pour la commission intérimaire quo.: 
l'Assemblée générale octroierait à celle-ci dt's 
pouvoirs qu'aux termes de la Charte ellc-m~mt· 
ne détient pas. La commission intérimaire aum 
seulement le pouvoir de procéder à de~ ètuùes et à 
des <> nquêtes et de faire rapport à l' Ass~>mblét• 
générale : en d 'autres termes, la décision finak 
appartiendra dans tous les cas à l'Assembkt· 
générale. l\1. Vychinsky lui-même a fait remarquer 
que la démarcation esl très nette entre les pouYoirs 
confiés respectivement au Conseil de sécurité et à 
l'Assemblée générale pour le maintien de la paix 
et de La sécuritè interna tionales. M. Castro ne voit 
donc pas comment un conflit quelconque pourrait 
s'élever entre le Conseil de sécurité et la com
mission in térimaire. Pour ces motifs, il se déclare 
en faveur du projet de résolution soumis par la 
Sous~Commission. 

Il a été fort déçu d'apprendre que 1:1 Tchéeo
s.lovaquie et l'URSS n'ont pu participer aux 
tra vaux de la Sous-Commission, et cela pour deux 
raisons : d'abord parce qu' il croit que tous les 
États Membres adhèrent au principe selon lequel 
les résolutions adoptées par la majori té doivent 
être observées et ·appliquées par tous les Étatc; 
Membres ; en second lieu parce que les États qui 
n 'ont pas participé aux travaux ne pourront en 
appeler ultérieurement à la Commission, et 
déclarer que la Commission intérimaire a empiété 
sur la juridiction du Conseil de sécuri té. Si la 
Tchécoslovaquie et l'UHSS avaient participé 
aux travaux de la Sous-Commission, elles auraient 
p u défendre les droil.s et prérogatives du Conseil 
de sécuri té et veiller, par suite, à ce que la Com
mission intérimaire n'usurpe pas les pouvoirs de 
celui-ci. M. Castro espère qu'aucun siège ne restera 
inoccupé au sein de la commission intérimaire 
une fois qu'elle sera établie. 

Le J onkheer SNoUCK HunGRONJE (Pays-Bas) 
déclare que le projet de résolution sounùs par 
la Sous-Commission resle strictement clans le 
cadre de la Charte ct en respecte la lettre et l'esp rit. 
Il ne croit pas que la Charte ai t été violée, ni que 
le champ d'action de ln commission intérimaire ait 
été trop limité. Il est sage, pense-t -il, que la 
commission intérimaire ne soit pas surchargée, 
alors qu'elle est encore une simple expérience ; il 
estime, toutefois qu'elle a de très importants 
devoirs à remplir. il ne croit pas qu'elle prendra 
Ja place de l'Assemblée générale, 1111 qu'elle en 
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dutics and powers of the General Assembly . It 
was not an organ competing with the Securi ty 
Council; its only pu rpose was to assist the General 
.\ ssembly in discharging somt• of its functions ; 
and the General Assembly it seU was left t o take 
the decisions as to which functions it should 
perform. The interim committee would in no 
way encroach upon the Security Council. Para
!,traph 3 of t he draft resolut ion had been most 
carefully draf ted in order to avoid that. Th al 
paragraph was in accordancc with the specifie 
tex t of the rules of procedure of the Security 
Council, and was even more restrictive t han 
:\rticlc 12 of the Charter. 

He regrdted t hat two States had not found it 
possible to takc part in the work of the Sub
Committee, and he was inclined Lo maintain tha l 
that was incompat ible with the pledge of aU lhe 
Membcr States to give every assistance to t he 
Unitt>d Nat ions. Only by co-operating within 
t he United Nat ions could t lle present situation, 
uamely mere absence of war, be improved and 
turned into a real p~ace with jus tice. He suppor
tcd t he draft resolution as submitted by t he 
Sub-Committee, and expressed the hope that the 
in terim committec would prove to be a usef ul 
inslnanent for the furthcrance or interna tional 
pcace and securit y. 

:VI r. WoLo (Non.vay) stated that he bad been 
misquoted by l\Ir. Vysl!insky. What he had said 
was that his delegation had had sorne douht 
rcgarding one special sub-paragraph in the 
original L;nited States proposai : but it was now 
prepared to vote for the resolution as amended by 
lbe Sub-Committec, because it was convinced that 
the Sub-Committcc's resolution ""as in accordance 
wit h the Charter. 

Tlle meet ing rose a t 1.1 5 p.llL 

NINETY-SEVENTH MEETING 

Jleld at Lake Sw:cess, New York, on Thursday, 
6 Nouember 1947, al 3 p.m. 

Cltairmun: ~Ir . . 1. BECH (Luxembourg). 

46. Continuation of the discussion on 
the establishment of an interim 
committee of the General Assem· 
bly (document AfC. I /240) 

;\jr. CosTA o u R F.LS (Bolivin) noted in the first 
r•lat:e that t he original United States draft reso
lution, aft er having heen considered word by 
word in the Sub-Committee, now rcpresentcd the 
work of t he thirteen States represented on the 
Sul)-Committee. 

The r('prcsentat ives of Auslralia, the U nited 
States and t he United Kingdom had demon
stratcd that tha t draft llad a legal basis. It was 
ü•r Ulé:t t reasou tlta t t11e Bolivian delegation 
would vote in Cavour of it . 

outrepassera les pouvoirs et les fonctions. La 
commission intérimaire n'es t pas un organa 
concurrent du Conseil de sécurité ; elle a pour 
unique obj et d'aider l'Assemblée générale dans 
l'exercice de cer taines de ses fonctions ; et c'est 
à l'Assemblée générale elle-même de décider quelles 
fonctions seront rêservées à la commission 
intérimaire. La commission intérimaire n'empié
tera en aucune façon sur la juridict ion du Conseil 
de sécltrit é. Le paragraphe 3 du projet de réso
lution a été soigneusement rédigé a 'lin d'éviter 
ce risque. Ce paragraphe est conforme au t exte 
correspondant du règlement intérieur du Conseil 
de sécurité, et il est même plus limita tif que 
l'Artiele 12 de la Charte. 

L' orateur regrette que deux "t:tats aient jugé 
impossible de participer aux travaux de la Sous
Commission, et il incline à croire que cette attitude 
est incompatible avec la promesse faile par tous 
les État s Membre.5 de donner pleine assistance à 
l'Organisa lion des Nations Unies. La situation 
actuelle , ù savoir l'absence de guer re, ne peut être 
améliorée et transformée en un état de paix 
véritab1e dans la justice que par la coopération 
au sein de l'Organisa tion des Na tions Unies. 
Le Jonkheer Snouck-H urgronje appuie le projet 
de résolution soumis par la Sous-Commission, et 
exprime l'espoir que la commission intérimaire 
deviendra un instrument utile, au service de la 
paix et de la sécurité in terna tionales. 

M. W oLo (Norvège) déclare que 'M. Vyehinsky 
a cité inexactement ses paroles. M. \;\,lold a dit en 
réali té que sa délégation avait éprouvé cert ains 
doutes .au sujet d' un sous-paragraphe de la propo
sition init iale des É tats-Unis; mais elle est 
prête à voler pour la résolution telle qu'elle a été 
amendée par la Sous-Commission, parce qu'elle 
est conva incue que la résolution de la Sous
Commission est con[ormc aux dispositions de 
la Charte. 

La séance est levée à 13 h. 15. 

QUATRE-VINGT-DIX-SEPTI~ME 
SéANCE 

T enue à Lake Success, New- Y ork, 
le je11di 6 novem bre 1947, à 15 heures. 

Président : M. J. B EeR (Luxembourg). 

46. Suite de la discussion sur la créa
tion d'une commission intérimaire 
de l'Assemblée générale (document 
AfC.I /240) 

M. CosT.\ ou R ELs (Bolivie) constate tout 
d'abord que le projet de résolut ion initial des 
États- · nis, après avoir été examiné mot par mot 
par la Sous-Commission, constitue maintenant 
l'œuvre des treize État s représentés au sein 
de cette Sous-ComJnission. 

Les représentant s de l'Australie, des États
Unis et du R oyaume-Uni ont démontré que ce 
projet avtùt une base juridique. C'est pourquoi 
la délégation de l.a Bolivie votera en sa faveur. 
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The esta blishment of t he ::nterim Commit tee 
did not mean the delegation of the General 
Assembly's powers, since t he powers of t he 
in terim committcc had be en caref ully limited : 
quest ions relating to the maintenance of interna
tional peace and security couli be considered by 
the interim committee only if it took a decision 
by a two-thirds rnajority ; it could not appoint 
commissions of inquiry wit hc ut the consent of 
the Statc on whose tcrritory the inquiry was to 
be held ; linally, it was limi1ed in time to t he 
interval between the present session of the 
Assembly and the nex:t . 

The interim commit tee had not been proposed 
from a ny hidden motives. M>reover , the eleven 
Securit)' Council representativ·~s could be present 
at the Commit lee's meeting a nd t hus keep an 
cye on its work. 

T he interim committee :md t he Security 
Council would nol overlap, b(cause the Security 
Council was a major organ p::ovided for by the 
Charter, whereas the General .\ssembly had only 
lesser powers. T he interim committee, therefore, 
-.:hich had a m ore limitcd scope than the Assem
bly, would not cncroach upon the province of t he 
Seeurily Council. Similarly, the int erim com
mittee could not compete with the Economie and 
Social Council, sincc the lattc:r's functions were 
Jaid down in Article 62 of tha Charter and had 
nothing to do wit h the General Assembly's 
funct ions as provided for in Ar ;icles 11, 13 and 14. 
Finally, it was obvious t hat H e committee could 
not be compared to the Intunational Court of 
Justice, the Stntute of which ·Nas quite different. 

It thus appeared clear that t ne establishment of 
t he interim commitLee had a legal basis within the 
fram ework of Article 22 of the Charter. 

From Lhe polit ical point of view, moreover, the 
establishment of the interim commit tee could be 
useful in enabling the Gent:ral Assem bly, by 
adequate recommendat ions and studies, to guide 
t he Securi ty CounciJ a nd thu:1 remedy its short
comings. 

The essen t ia.l cause of the Security Council's 
shortcomings was the abusE of the right of 
' ' veto". Contra ry to wh2t Mr. Vyshinsky 
t hought , t he right of " veto " did not protect 
the small States. It served solely the interests of 
t he States which made use ){ it. Nor was it 
true to say that the Charter œarked any advance 
on the League of Nations Co·,enant because the 
latter had required that dt:cisions should be 
adopted unanimously . Unanimity bad been 
required only in cases of conciliation ; in the case 
of a dispute, the par ties took Jto part in the vote. 

The abuse of t he " veto " appeared to iodicate 
the lack among the great Po,vers of a desire to 
co-orJerate. l n that case, medium-sized and 
small States should examine t he causes of that 
situation and draw the ronsec-uences. It was to 
be laoped, h.>wever. that good· will on both sides 
would enable the major ity and t he minority to 
come toget her in ordcr to gi·'e more liie to the 
act ual priuciples of t he Ch.art<:r . 

The CttAln:\tAN put t o the vote t he proposai 
submitted by Sub-Comll'tit tet: 1 for t he estab-

Ln création de la corruruss1on intérimaire 
n 'implique pas une délégation de pouvoirs de 
l'Assemblée génttrale. car les pouvoirs de cette 
commission ont été soigneusement limités : les 
q uestions relatives au maint ien de la paix et 
de la sécurité internationales ne pourront être 
examinées par la commission intérimaire que si 
elle prend une décision à la majorité des deux 
tiers ; elle ne pourra créer de commissions 
d 'enquête qu'avec le consentement de l'E:tat 
s ur le terri toire duquel cett e enquête doit avoir 
lieu ; enfin, elle esl limitée da ns le temps à 
l'intcrva Uc qui sépare cette session de l'Assemblée 
d e la session prochaine. 

Cette commission n 'a pas été proposée pour 
des motifs cachés. D'ailleurs, les onze repré
sentants du Conseil de sécuri té pourront assister 
aux séances de la commission et contrôler ainsi 
son fonctionnement. 

La commission intérimaire ne fera pas double 
emploi avec le Conseil de sécuri té, car le Conseil 
de sécurité est un organe majeur prévu par la 
Charte, tand is que l'Assemblée générale n 'a 
que des pouvoirs mineurs. Dès lors, la commission 
int érimaire, dont le domaine est plus restreint 
que celui de l'Assemblée, n'empiétera pas sur 
celui du Conseil de sécurité. De mêm e, la commis
sion intérimaire ne pourra concurrencer le Conseil 
économique ct social, car les fonctions de ce 
dernier sont défi nies à l 'Article 62 de la Charte 
e t n'ont rien à voir avec les fonctions de 
l 'Assemblée générale telles qu'eUes sont prévues 
aux Articles 11, 13 et 14. U est évident, enfin, 
que la commission intérimaire ne peut être 
comparée à la Cour internationale de Justice 
dont le statu t est Lout d ifférent. 

Ains i, il semble établi que la création de la 
commission intérimaire a une base légale, dans 
le cadre de L'Article 22 de la Chart e. 

D'autre part, au point de vue poli tique, la 
création de la commission intérimaire peut 
êt re utile en ce qu'elle permettrait à l 'Assemblée 
générale d'éclairer, par des recommandations et 
d es études adéquates, le Conseil de sécurité et 
de remédier ainsi à sa carence. 

L a carence du Conseil de sécurité a pour ca use 
essent ielle l 'abus du « droit de veto ». Contraire
ment à ce que pense M. Vychinsky, ce c droit de 
veto » ne protège pas les petits I!:tats. n sert 
uniquem ent les intérêts des É ta ts qui en font 
usage. Il n'est pas exact non plus de dire que la 
Charte constitue un progrès sur le Pacte de la 
Sociélé des Nations parce que celui-ci exigeait 
que les décisions fussent prises à l' unanimité. 
E n efTet. cette unanimité n'étai t nécessaire qu'en 
cas de conciliation ; en cas de conflit, les parties 
en cause ne prenaient pas part au vote. 

L 'abus du • veto • semblerait être un signe du 
manque de désir de collaboration des grandes 
Puissances. Dans ce cas, les États moyens et 
peti ts devraient étudier les causes de cette 
situation et en tirer les conséquences. Toutefois, 
il faut espérer qu'une bonne volonté réciproque 
permettra de rapprocher la majorit é de la minorité 
a fi n de rendre plus vivants les principes mêmes 
de la Char te. 

LE PRÉSlOBNT met aux voix la proposition 
J>résentée par la Sous-Commission 1, t endant à 
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lishment of an interim committee of the General 
Assembly (document A/C.l /240, pages 11 and 12). 

The proposai was adoptcd by 43 votes to 6, wiU1 
6 abstentions. 

Mr. VYSlllNSJ\Y (Union of Soviet Socialist 
Republics) stated that his delegation had endea
vc>ured to convince the First Committee of the 
error of establishing an interim committee. The 
Committee, however, had adoptcd the proposai to 
establish the Interim Committee, in violation of 
the principles of the Charter. 

He repudiated the charge that the USSR was 
undermining the Charter of the United Nations. 
The USSR delegation was fighting to strengthen 
the United Nations and its legal organs. 

'fhe USSR would not take part in the work of 
the Interim Committee, because the Charter did 
not provide for its establishment. 

.Mr. MANUlLSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic), Mr. LANGE (Poland), Mr. SLAVIK 
(Czechoslovakia), Mr. KISELEV (Byelorussian 
Soviet Socialist Republic) and Mr. BEBLER 
(Yugoslavia) associated themselves with the 
statement made by the representative of the 
USSR, and said that, in view of the illegal nature 
of the Interim Committee, their Governments 
would not take part in its work. 

llr. EvAn (Australia) stated that the estab
lishment of the Interim Committee was in 
eonfonnity with the letter and the spirit of the 
Charter. He therefore protested agalnst the 
dogmatic statements which bad been made. 

He also protested against the a priori decision 
not to participate in the work of that committee. 
It was that that constituted a breach of the 
Charter. 

General RoMuLo (Philippines) associated himself 
with the Australian representative's statement, 
and said that those who did not obey the General 
Assembly's decisions were violating the Charter of 
the United Nations. 

Yr. VvsHINSKY (Union of Soviet Socialist 
Republics), in reply to the remarks of the Austra
lian representative, said that every Member had 
the sovereign right to give his views on a reso
lution and to agree or dlsagree with it. There 
was nothing to prevent a declaration regarding 
a breach of the Charter, but it was contrary to the 
Charter to prevent a minority from giving its 
views. 

Sir Hartley SliAWCRoss (United Kingdom), 
said that, in view of the fact that six delegations 
bad refused to take part in the work of the 
Interim Committee on the grounds that that 
organ would be an illegal one, he wondered 
whether Mr. Vyshinsky would accept a decision 
of the International Court of Justice regarding the 
legality of setting up the Interim Committee. 

Mr. VvsHINSKv (Union of Soviet Socialist 
Republics) pointed out that, if the Interim 
Committee was considered as a subsidiary organ, 
there was no provision in the Charter which made 
it necessary for ali States to lake part in the 
work of that subsidiary organ. 

créer une commission intérimaire de l'Assemblée 
générale (document AJC.l/240, pages 14, 15 et 16). 

Par 43 voix contre 6, avec 6 abstentions, celte 
proposition est adoptée. 

M. Vychinsky (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que sa délégation s'est 
efforcée de convaincre la Première Commission 
de l'erreur que constituerait la création d'une 
commission intérimaire. Toutefois, la Commission 
a adopté la proposition concernant la création 
de la Commission intérimaire, en violation des 
principes de la Charte. 

M. Vychinsky proteste contre la tentative qui est 
faite d'accuser l'URSS de saper la Charte des 
Nations Unies. La délégation de l'URSS lutte 
pour la consolidation de l'Organisation des 
Nations Unies et de ses organes légaux. 

L'URSS ne prendra pas part aux t ravaux de la 
Commission intérimaire, car la Charte ne prévoit 

' pas la création de cette commission . 
l'IL MANUlLSKY (République socialiste sovié

tique d'Ul<raine), M. LANGE (Pologne), M. SLAVlK 
(Tchécoslovaquie), M. KtsELEV (République socia-

'l liste soviétique de Biélorussie) et M. BEBLER 
(Yougoslavie) s'associent à la déclaration faite 
par le représentant de l'URSS et déclarent 
qu'étant donné).le caractère illégal de la Commission 
intérimaire leur Gouvernement ne participera pas 
à ses travaux. 

M. EvAn (Australie) déclare que la création 
de la Commission intérimaire est conforme à la 
lettre et à l'esprit de la Charte. Il proteste, en 
conséquence, contre les aft1rmations dogmatiques 
qui ont été proférées. 

Il proteste également contre la décision a priori 
de ne pas participer aux travaux de cette commis
sion. C'est cela qui constitue une violation de 
la Charte. 
· Le général RoMuLo (Philippines) fait sienne 
la déclaration du représentant de l'Australie 
et déclare que ceux qui n'obéissent pas aux 
décisions de l'Assemblée générale violent la 
Charte des Nations Unies. 

M. VvcHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques), répondant aux observations 
du représentant de l'Australie, déclare que 
chaque Membre a le droit souverain de se prononcer 
sur une résolution et de donner ou non son 
accord. Rien n'empêche de faire une déclaration 
relative à une violation de la Charte. Mais ce 
qui est contraire à la Charte, c'est d'empêcher 
la minorité de donner son opinion. 

Sir Hartley SaAwcRoss (Royaume-Uni), cons
tatant que six délégations ont refusé de participer 
aux travaux de la Commission intérimaire parce 
que cet organe serait illégal, se demande si M. 
Vychinsky accepterait une décision de la Cour 
internationale de Justice sur la légalité de la 
création de ta Commission intérimaire. 

M. Vychinsky (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait observer tout d'abord 
que, si la Commission intérimaire est considérée 
comme un organe subsidiaire, il n'y a aucune 
disposiition de la Charte qui indique que tou~ 
les États doivent participer aux travaux de cet 
organe subsidiaire. 
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H e saw no reason for an intervention of the 
International Court of J ustice ; for, in the present 
case, it was a question of t he sovereign righ t of 
Member St ates to decide wh· ~ ther or not t hey 
should par ticipate in the work of organs of which 
they did nol approve. 

Sir H artiey SHAWCRoss (United Kingdom) said 
he gathered that Mr. Vyshinsk/ did not recognize 
the competence of the Internationa l Court of 
Justice in the matter. 

Mr. VYstHNSI<Y (Union o · Soviet Socialist 
Hepublics) replied that he wa:; prepared to take 
part in the struggle for law and justice, but he 
could not suhscribe t o Sir Ha rtley's proposai, 
which sought to place the Intnnational Court of 
Justice, which was merely one of the organs 
of the United Nations, above the United Nations 
itself. 

47. Choice of the nex1: item of the 
agenda to be discussed 

T he CHAIRMAN asked the C(•mmittee if it was 
prepared to consider the question of t he relations 
of Members of the United Nations with Spain. 

Mr. B E LT (Cttba) proposed tha l the consider
a tion of the question shouJd be postponed for the 
Lime being, and asked that the question of the 
admission of new Members should ue considered 
ftrst. 

The CHA!R:.tAN read a letter "rom the P resident 
of the General Assembly to th~ Chairman of the 
First Committee, dated 4 Nov·~mbcr 1947 (docu
ment A/C.1 /239), regarding th~ second report oJ 
the Security Council on applica·;ions for admission 
received from certain States. 

Mr. VYSHINSKY (Union ol Soviet Socia list 
R epublics) pointed out that the First Committee 
had adopted its agenda on 24 ~eptembcr and had 
placed the q uestion of the :>ecurity Council's 
r epor t a t the end of the aHenda . Sin ce the 
admission of new Members was one of t he subjects 
referred to in t he report of thr Security Council, 
t here was no rea son for con lider ing it imme
diatcly. The order in which t:1e Committee had 
decided to d eaJ with the agenda should be adhered 
to, and suggestions to the States concerned in 
t he peace treaty with ItaJy sltould t herefor e be 
d iscussed next. 

Mr. BELT (Cuba) urged that lhe question of 
Spain should be postponed for lhe time being, 
but did not ask t bat the question of the admission 
of new Members should be t he first to be 
considered. 

Mr. AncE (Argentiua) pointed out that the 
q uestion which the Chairmao had proposed should 
be discussed was not the re po :t of the Security 
Council, but t he special repor t on t he admission 
of new Members. T bat q uestion had already 
llec n discussed, but certain res:>lutions were still 
in abeyance. Moreover, the question was related 
t o items 11 and 12 of the agenda For this reason, 
ultho ug h he did not wish to post po ne t he question 

ll ne voit pas de raison de faire intervenir la 
Cour internationale de J ustice, car il s 'agit, 
en l'occurrence, du droit souverain des États 
Memhres de juger s 'ils doivent ou non participer 
aux travaux tl'organes q u'ils n 'approuvent pas. 

Sir Hartley SIIAWCROss (Royaume-Uni) indique 
qu' il croit comprendre que M. Vychnisky ne 
reconnaît pas la compétence de la Cour inlcr
nationaJe ùe Justice en cette matière. 

~1. VYctHNSI<Y (Union des Républiqut·s ~ocia
listes soviétiques) répond q u'il est p rêt à p::rticiper 
à la lutte pour le droit et la J ustice mais il ne 
peut souscrire à la proposition de Sir Hartley 
qui veut placer la Cour internationale de J ustice 
au-dessus d e l'Organisation des Nations Unies, 
dont elle I.{St seulement un des org:11!es. 

47. Choix du point de l'ordi":') du jour 
par lequel il conviendrai:; de con· 
tinuer les débats 

LE PRÉSIDENT demande à la Commission si 
elle est prête à examiner la que"f ;.lll des relations 
des f:tat s Membres des N~li · .1-; Unies avec 
l'Espagne. 

M. B E LT (Cuba) propose d e ü;ITërer momen
tanément l'examen de cette question et demande 
que la question d t> l'admission de nouveaux 
Membres soit examinée préalablement. 

Le Pm!stOENT donne lecture de la let tre 
adressée par le Président d e J'Assemblée générale 
au Président de la P remière Commission, Je 
4 novembre 1947 (documen t A /C.l / 239) et 
concernant un second rapport du Conseil de 
sécurité relatif à la demande d'admission d e 
cert ains É tats. 

M. VvcHtNSKY (Union des R épubliques socia
listes soviétiques) fait remarquer que la P remière 
Commission a fixé son ordre du jour le 24 sep
tembre et a r epor té la q uestion du ra pport du 
Conseil de sécuri té à la fin de l'ord re du jour . 
L'admission de nouveaux Membres tltant un d es 
s ujets dont traite le rapport du Conseil de sécurité, 
il n'y a pas de raison de J'examiner actuellement. 
n faudrait s'en tenir à l'ordre da ns lequel la 
Comrnission a décidé d'examiner son ordre d u 
jour ct examiner, par conséquent, les suggestions 
à l'intention des Etats intéressés au T raité d e 
paL'<. avec l'Italie. 

M. B t:I.T (Cuba) insiste pour que la question 
d e l'Espagne soit différée q uelque lemps mais 
ne demande pas que la question de l'atlmission 
d e nouveaux :Vfembres soit la première question 
examinée. 

M. Ancl! (Argentine) indiq ue que la question 
q ue le P résident a proposé d 'examiner n'esl pas 
le rapport du Conseil de sécurité, mais le rapport 
spécial sur l'admission d e nouveaux Membres. 
Cette question a déjà été abordée, mais certaines 
résolut ions sont encore en suspens. EUe est liée 
d'autre part aux points 11 et 12 de l'ordre du 
jour. C'est pourquoi, sans vouloir dilTérer la 
question d es r elations des É t ats Membr es avec 
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of the rela tions of Members with Spain, it would 
be ad vi sable to resume the debate on the question 
of the admission of new Members. In any case, 
the Committee should avoid losing time on proce
dural questions and shonld get on with its work. 

.Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Repuhlic) considered that the motives of t he 
.\rgeutine representative were clear : his Govcrn
ment, not content with failing to conform lo lhe 
recommendation of the General Assembly, had 
estahlished still closer relations with Franco 
Spain. 

To meet the wishes of the representative of 
Cuba, who desired a little more time to study the 
Spanish question, Mr. Manuilsky proposed that 
tlte Commit tee should first deal with the question 
of the t rea tment of Indians in the Union of Soulh 
Africa. 

Mr. FAHY (United States of America) thougbt 
it only right that the Committee should adjust 
its agenda according to t he importance of tl1c 
var ious items. The Spanish question had been 
duly discussed at the first session. It would 
therefore be better to give priority to the question 
of the admission of new Members. 

Mr. AncE (Argen tina) said he had not asked for 
a postponement of the Spanish question. As 
the representative of the Ukraine was well aware, 
it was t he Cuban representative who had made 
the suggestion ; for his own part, Mr. Arce was 
prepared to consider the Spanish question at once. 

Mr. MCNEIL (United Kingdom) was in favour 
of the Cuban representative's proposai, and asked 
that a vote should be taken forthwith. 

The CRAIRMAN put to the vote the Cuban 
representative's proposai that the question of 
the admission of new Members should be examined 
before that of the relations between Members of 
the United Nations and Spain. 

1'he proposa/ was adopted by 33 votes to 8, with 
13 abstentions. 

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) asked for a vote on his proposai. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) pointed out 
that Mr. Manuilsky's proposai was really an 
amendment to Mr. Belt's proposa]. Nevertheless, 
he was not opposed to a vote on the Ukrainian pro
posai, provided that thal should not constitute 
a precedent. 

Mr. VvsHINSKY (Union of Soviet Socialist 
Hepublics) reminded the Comroittee that two 
proposais had been made. A vote had been 
taJccn on one of them, and a vote should now 
be taken on the other. 

The CHAtRMAN put to the vote the Ukrainian 
proposai to examine forthwith the question of the 
treatment of Indians in the Union of South 
Africa. If that proposai was rejected, the deci
sion prcviously arrived at would stand. 

l'Espagne, il serait utile de reprendre l'examen 
de la quel)Lion de l'admission de nouveaux 
Membres. De toute façon, il faudrait éviter des 
pertes de t emps sur des questions de procédure, 
et dép! oyer plus d 'activité . 

M. MANUILSt<v (République socialiste sovié
t ique d 'Ukraine) estime que les motifs du repré
sentant de l'Argentine sont clairs :son Gouverne
ment, n on content de ne pas se conformer à la 
recommandation de l'Assemblée générale, a rendu 
plus ét roites ses relations avec l'Espagne de 
Franco. 

Pour répondre au désir du représentant de 
Cuba, qui désire disposer d' un peu plus de temps 
pour étudier la question espagnole, M. Manuilsky 
propose que la Commission s'occupe tout d'abord 
du traitement des Hindous dans l'Union Sud
Africaine. 

:M. FAH Y (Ëtats-Unis d'Amérique) considère 
qu'il est légitime que la Commission aménage 
son ordre du jour en fonction de l'importance 
des différents points. La question espagnole a 
été dûment débattue au cours de la première 
session. Il serait donc préférable d'accorder la 
priorité au problème de l'admission de nouveaux 
Membres. 

M. ARCE (Argentine) déclare qu'il n'a pas 
demandé un ajournement de la question espa
gnole. Comme le représentant de l'Ukraine le 
sait fort bien, c'est le représentant de Cuba qui 
a fait cette suggestion et M. Arce est, en ce qui le 
concerne, prêt à étudier dès maintenant la 
question ~spagnole. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) se prononce en 
faveur de la proposition faite par le représentant 
de Cuba et demande qu'il soit procédé immédiate
ment au vote. 

Le P RÉSIDENT met aux voix la proposition 
faite par le représentant de Cuba et tendant à 
examiner la question de l'admission de nouveaux 
Membres avant celle des relations des États 
Membres avec l'Espagne. 

Cette proposition est adoptée par 33 uoix contre 8, 
avec 13 abstentions. 

M. MANUIJ.SKY (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) demande que sa proposition 
soit mise aux voix. 

M. Mc,~.'lrm. (Royaume-U ni) indique que la 
proposi tion de M. Manuilsky constitue en réalité 
un amendement à la proposit ion de M. Bell. 
Toutefois, il n'est pas opposé à cc que la propo
sition du représentant de l'Ukraine soit mainte
nant mise aux voix s'il est entendu que cette 
procédure ne doit pas constituer un précédent. 

M. VvcHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle que deux propositions 
ont été fai tes. On a voté sur l'une d'entre elles ; 
il convient maintenant de mettre l'autre aux 
voix. 

Le P RÉSIDENT met aux voix la proposition de 
l'Ukraine tendant à aborder immédiatement 
la question du traitement des Hindous dans 
l'Union Sud-Africaine. Il indique que le rejet 
de cette proposition entr:ûncrai t le maintien de la 
décision prise antérieurement. 
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Tlle Ukrainian representali11e's proposai was 
rejecled by 25 votes to 18, with H abstentions. 

The CuAHIMAN nnnounced t hat the Committee 
would examine at its next me!ting the question 
of the admission of new Members. 

The meeting rose at 4.35 p.m. 

NINETY·EIGHTH 1-tEETING 

Held at Lake Success, New York, on Friday 
7 Novem ber 1947, at 11 a.m. 

Chair man : l\lr. J. BECH (Luxembourg). 

48. Discussion on the admission of new 
Members (docume111ts AJC.I f 183, 
AJC.I / 1 84, AfC.I f 1 :JS, AJC.I / 1 86, 
AJC.I / 212, AfC.I j2:t2, A /C.I / 239, 
AJC.I f242, AfC.I /2113, A /406) 

.M.r. HAcct.é.ir- (Sweden) e':plained that the 
purpose of his proposai (document A/C.l /183) 
was t o ask t he Security Council to reconsider, in 
t he ·light of t he principle of universality, ali the 
applications for admission )f new Members 
which it had received and to :ra nsmit its report 
to lhe General Assembly dnr ing the present 
session. 

He lhought t he express on "peace-loving 
States" used in Article 4 shc uld be interpreted 
widely, in accordance wilh cummon sense, and 
not in a strictly legal mann er . The authors of the 
Charter at San Francisco had deliberately pro
vided that Sta tes whose regim ~s had been set np 
with the help of Ax.is forces cotld not be admitted 
to the United Nations so lon1 ~ as those regimes 
were in power. None of the States which had 
applicd for admission were, however, in that 
category. In lhose circumstaaces, and in accor
dancc with the principle of uni\'ersality, which had 
also bcen recognizcd ut San Francisco, aud wi.th 
the principle of lhe indivisil>ility of peace, it was 
preferable that ali applicant States should be 
admitted. It woulù be cxtr~~mcly beneficiai if 
a U States were subject to identical obligations 
with regard to the pacifie settlement of disputes 

Mr. Ance (Argentina) recal.cd the position be 
had adopted the previous )Car r egarding t he 
admission of new Mcmbers. The events ·which 
bad taken place since ,then t.ad caused him t o 
submit again the proposai he had made at that 
time, which a number of delegltions had failed to 
support because the question bad not been studied 
beforehand. He thought t he unanimity rule of 
t be five permanent members of t he Security 
Council should not apply to the admission of 
new Members, and considered that a n affirmative 
vote of at least seven member!. of the Council for 
the admission of a new 1\lember should be 
regarded as a positive recomn:endation. 

La proposition de l'Ukraine est rejetée paF 
26 voix contre 18, avec 14 abstentions. 

Le PRÉSIDENT déclare que la Commission 
abordera à sa procbaine séance l'examen de la 
question de l'admission de nouveaux Membres. 

La séance est levée à 16 h. 35. 

QUATRE-VINGT-DIX-HUITIÈME 
S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le vendredi 7 novembre 1947, à 11 heures. 

Président : M. J . Bt::CH (Luxembotug). 

48. Discussion sur l'admission de nou
veaux Membres (documents 
AfC.I / 183, AfC. I / 184, A fC. 1 / 185, 
AfC.I j 186, AfC. I /212, AJC. 1/222, 
AfC.I j239, AfC. I J242, AJC. I /243, 
A /406) 

M. HAGGLOl"' (Suède) explique que l'objet de 
. sa proposition (document A/C. l / 183) est d 'inviter 
le Conseil de sécurité à réexaminer, en tenant 
compte du principe d'universalité, toutes les 
demandes d'admission de nouveaux Membres 
qu'il a reçues el de communiquer son rapport 
à l 'Assemblée générale au cours de la présente 
session. 

A son avi~. l'expression « État pacifique >> 

employée à l'Ar ticle 4 doit r ecevoir une inter
prétation large, conforme au bon sens, et non. 
pas une interprétation juridique étroite. Les 
auteurs de la Charte, à San-Francisco, avaient 
expressément prévu que les États dont les 
régimes avaient été établis avec l'aide des forces 
de l'Axe ne pourraient pas être admis au sein 
de l'Organisation des Nations Unies aussi long
temps que ces régimes serâient au pouvoir. 
Or, aucun des États qui ont sollidté leur admission 
ne tombe dans cette catégorie. Dans ces condition$ 
et en vertu du principe d'universalité qui a été 

. également reconnu à San-Francisco ainsi qu,e 
du principe d ~indivisibilité de la paix, il e.St 
préférable que t ous I('S É lats r<'quérants soient 
admis. U y a, en effel, un grand avantage à ce que 
tous les États soien l tenus par des obligations 
identiques concernant le règlement pacifique des 
différends. 

M. ARCE (Argentine) rappelle la position 
qu'il avait prise l 'an dernier en mat ière d'admis
sion de nouveaux Membres. Les événements qui 
se sout produ.its depuis lors l'ont déterminé à 
présenter à nouveau la proposition qu'il avait 
soumise à cetle époque et à laquelle nombre de 
délégations ne s'étaient pas ralliées à cause du 
manque d'étude préalable de la question. La 
règle de l'unanimité des cinq membres permanents 
du Conseil de sécurité ne devrait pas s'appliquer 
en matière d'admission de nouveaux Membres, 
e t il considëre qu'un vote de sept membres 
an moins du Conseil en faveur de l'admission 
d 'un nouveau Membre devrait être considéré 
comme une recommandat ion positive. 
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In other words, the question of the admission 
of new Members was not a political one. The 
Charter recognized the principle of the univer
sality of t he United Nations by defining the 
conditions of admission clearly in Article 4. If 
applicaot States fulfilled the requisite condilions, 
they should be admitted. Any other condition 
required from an applicant Staté would be 
tendentious and contrary to the provisions of the 
Charter. 

Which organ should llnally decide whether t he 
applicant Sta te fulfilled the conditions required 
by Article 4, paragraph 1 ? Under thot very 
provision lhe whole Organization should take 
t he decision, in the form of a recommendation by 
the Security Council followed by a decision of the 
General Assembly. 

No defin ition of the concepts of recomrnen
dation and decision cxisted in the Charter. In 
fact, both t he Securily Council and the General 
Assembly had the duty of inquir ing whelhcr an 
applicant Sta le possessed t he qualifications 
required by the Char ter ; and t he Assembly 
should, of course, base its conclusions on the 
Council's preliminary study. 

T he word " recommendation " did not necessar
ily mean a positive recommendation. Indeecl, 
to recommend was no more than to sugge:;t or to 
advise acting or not acting in a particular rlircc
tion. Fn rt hermore, the Charter often used the 
word " recommenda tion ·· in connexion with tl.Je 
functions of the General Assembly or the Securily 
Council, audit used that term to mean suggestions 
or measures which had no binding force upon 
the State to which t hey were addresse.d. A 
decision, on the other hand, was the eqnivalr.nt of 
a final judgmcnt on a douhtful point. I n those 
circumst anccs, the General Assembly could refuse 
to arlmit a State in spite of a favou rahlc recom
menda tiou hy the Security Council. and 11 ice 
11ersa. 

The Security Couueil could not in any way 
hold up the procedure for the adm ission or new 
Members, since, otherwise, il would prcvenl the 
Assembly from fulfilling the duties assigned to it 
by the Charter . 

In view of lhc fact that the voting procedure 
laid ùown in Article 27 of the Charter applied only 
to _questions coming within the jurisdiction of t he 
Security Cou ncil itseli, the unanjmity rule did 
nol apply to requests for admission. That 
jUrisùjc lion was essentially concerned with the 
màintenance of international peace and security 
and was covercd by Chapters V I, VII, V III and 
Xli of the Charter. One could search in vain 
in Chapter V, which dealt with the Security 
Cou neil, for a provision giving il j urisdiclion 
regarding the admission of new Members. On 
the contrary, jurisdiction in that matter had he en 
co.nferred on the General Assembly in Chaptcr IV . 

The privilege of the "veto" applied strictly 
to quest ions falling wit hin the framcwork or the 
functions assigncd to the Security Council ; and, 
when the Char ter wL<;!Jed to give the permanent 

En d'autres termes, la question de l'admission 
de nouveaux Membres n'a pas de ca ractère 
politique. La Charte a admis le principe de 
l'universalité de l'Organisation en définissant 
clairement les conditions d'admission à l'Article 4. 
Si les É ta ts candidats remplissent les condit ions 
prévues, ils doivent être admis. Toute autre 
condit ion qui serait exigée d'un État candidat 
serait t endancieuse et contraire aux dispositions 
de la Char te. 

Quel est l'organe qui doit j uger en dernière 
analyse si l'État requérant rempHt les conditions 
exigées par le paragraphe 1 de l'Ar ticle 4 ? 
Aux ter mes mèmes de cette disposition, c'est 
l'Organisation toul enlièrc qui doit passer ce 
jugement sous la forme d'une recommandation 
du Conseil de sécu ri té suivie d'une décision de 
l'Assemblée générn le. 

Il n'existe dans la Charte aucune défini tion 
des notions de recommandation el de décision. 
E n fait, le Conseil de sécurité et l'Assemblée 
générale onl tous deux le devoir de rechercher 
si un État requérant possède les qualificalions 
requises par la Charte ; l'Assemblée se fondant, 
bien ent endu, sur l'examen préalable fa it par le 
Conseil. 

Le mot << recommandation » ne signifie pas 
nécessairement une recommandation positive. 
En effet, recommander revient tout au plus 
à suggérer ou à conseiller d'agir ou de ne pas 
agir dans un sens déterminé. Au surplus, la 
Charte emploie souvent le mot « recomma n
da tion >l lorsqu'elle tra ite des attributions de 
l'Assemblée générale ou du Conseil de sécurité 
et elle vise par ce terme des suggestions ou des 
mesures qui n'ont aucun caractère obligatoire 
à l'égard de r f:ta l a uquel ces suggest ions ou 
mesures s'adressent. Au con traire, une décision 
est l'équivalent d' un jugement définitif sur un 
point douteux. Oans ces conditions, l'Assemblée 
générale pourra it refuser l'admission d 'un f.:ta t 
malgré la recommandation favorable du Conseil 
de sécurité, ct vice versa. 

Le Conseil de sécurité ne peut entraver en r ien la 
procéd ttre d'admission de nouveaux Membres ca r, 
s'il agissait autrement, il empêcherait l'Assemblée 
d'aœomplir les devoirs qui lui sont dévolus 
par la Charle. 

La règle de l'unanimité ne s'applique pas aux 
demandes d'admission, étant donné que la 
procédure de vote déterminée à l'Article 27 de la 
Charte ne vise que les quest ions qui rentrent 
dans la compétence même du Conseil de sécurité. 
Cette compétence concerne essentiellement le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales 
et est t raitée aux Chapitres V 1, VII, VIII et 
X li de la Charte. On chercherait vainement 
dans le Chapi tre V, qui traite du Conseil de 
sécurité, une disposition donnant compétence au 
Conseil de sécurité en ce qui concerne l'admission 
de nouveaux Membres. Au contraire, compétence 
en pareille matière a élé octroyée à l'Assemblée 
générale dans le Chapitre IV. 

Le «privilège du veto '' s' applique strictement 
aux questions rcnt1·ant dans le cadre des fonctions 
dévolues au Conseil de sécurité; et lorsque 
l a Charte veut accorder des droits spéciaux 

339 



members of the Council specid rights outside t he 
scope of Chapters V I, V II, V I [ J and XII, it made 
express provision to th at effe ~t. as, for example, 
in Article 108, which dealt with amendments t o 
the Charter. The extension of the application 
of the "veto" privilege to tl:e admission of new 
11-Iembers was contrary to tht Charter and para
lvsed the Council's action ir. the matter. The 
éouncil, indeed, could not delay t he examination 
of requests for admission on which, in the final 
instance," t he Assembly shodd pronounce, not 
only by virtue of the expre~s provisions of t he 
Charter, but because those ftmctions were inhe
rent Ùi the Assembly in its quality of the consti
tuent power. That power was so wide that the 
Assembly coulet prevent t he other three principal 
organs (Security Council, E<onomic and Social 
Co un cil and Trusteeship Cou .1cil) from function
ing by not appointing their members, whilst it 
could continue to function it!elf. 

Was il necessary to recall that it was the 
General Assembly that had set up the Organization 
and drawn up the Charter, which it could abolish, 
for that matter, if it decided to dissolve itself ? 
The General Assembly had a position of prime 
importance in the United Nhtions, and was the 
body which supervised and < ontrolled the otl1er 
organs. In addition, the As5embly's recommen
dations were, in principle, bin<ling on aU Members, 
while t he recommendations of the Security 
Council had no binding force even with regard to 
the maintenance of peace. 

Speaking of Article lOS of the Charter, Mr. Arce 
said he was opposed to the inter pretation that 
had been placed on it, according to which the 
right of "veto" had been givt'n to t he permanent 
members with respect t o arnendments to the 
Charter. That interpretation was inaccuratc, as 
the Article only gave the permanent Members 
t he right not t o ratify a Chuter which did not 
include their privilege of "veto" within tlw 
framework of Article 27. 

He then recalled thal the acceptance of the 
"veto" privilege at San Fran<isco by the medium 
and small Powers had betm obtained under 
pressure, because the four sponsoring Powers had 
made it clear that, if the small a nd medium 
Powers did not agree to it, the Char ter could not 
be ratifled. He thought that in accepting t he 
Charter the l'mali Powers hac not pledged them
selves to perpetuai slavery. The contract which 
had been concluded could bt, annulled, and the 
States could always recon!;ti tute an Organi
zation without the "veto". 

Attempts were frequently made, when it was 
<lesired to interpret the Cha::ter, to go back to 
the Agreements of Teheran, Yalta and Dum
barton Oaks. Mr. Arce objeeted to that method 
of interpretation, because t h< se agreements were 
not binding on the States t hat bad not beeu parties 
to them. 

He then traced t he history of Ar ticle 11 of the 
Charter, comparing it with the corresponding 
wording of the Dumbarton Otks text (Chapter V, 
Section B, paragraph 2). According to the 
latter, "The General Asseml·ly should have the 
power to adm it new Members to the Organi
zation on the recornmendation of the Security 
Council. " After the Dumba :-ton Oaks text had 

aux membres permanents du Conseil, en dehors 
du champ d'application des Chapitres VI, VII, 
VIII et XII, elle le prévoit expressément , comme, 
par exemple, dans l 'Ar ticle 108, qui traite des 
amendements à la Charte. L 'extension de l'appli
cation du « privilège du veto » à l'admission de 
nouveaux Membres est contraire à la Charte 
et paralyse l'action du Conseil en cette matière. 
Or, le Conseil ne peut retarder l'examen des 
demandes d'admission sur lesquelles, en dernière 
analyse, il doit être statué par l'Assemblée 
générale, non seulement en vertu des dispositions 
expresses de la Charte, mais parce que ces attri
butions sont inhérentes à l'Assemblée en sa 
qualité de pouvoir constituant. Ce pouvoir est si 
étendu que l'Assemblée pourra it empêcher le 
fonctionnem ent des trois autres organes princi
paux (Conseil de sécurité, Conseil économique 
et social et Conseil de tutelle) en ne désignant 
pas leurs membres, tandis qu'elle pourrait conti
nuer à fonctionner. 

Fa ut-il rappeler que c'est l'Assemblée génüale 
qui a mis sur pied l'Organisation, qui a établi la 
Charte, qu'elle pourrait d'ailleurs abolir si elle 
décidait de se dissoudre? L'Assemblée générale a, 
dans l'Organisation, une situation primordiale 
et c'est elle qui surveille et contrôle les autres 
organes. Au surplus, les recommandations de 
l'Assemblée sont en principe obligatoires pour 
tous les Membres, tandis que les recommandations 
du Conseil de sécurité n'ont aucun caractère 
obligatoire, même en ce qui concerne le maintien 
de la paix. 

Parlant de l'Article 108 de la Charte, le repré
sentant de l'Argentine s'élève contre l'interpré
tation donnée à cette disposit ion et selon laquelle 
un « droit de veto " aurait été accordé aux 
membres permanents en ce qui concerne les 
amendements à la Charte. Cette interprétation 
est inexacte, cet article ne donna nt aux membres 
permanents que le droit de ne pas ratifier une 
Charte qui ne comporterait pas pour eux le 
« privilège du veto >> dans le cadre de l'Article 27. 

Il rappelle ensuite que l'acceptation par les 
moyennes et petites Puissances du «« privilège 
du veto "• à San-Francisco, a eu lieu sous la 
pression parce que les quatre Puissances invitantes 
avaient fait entendre que, si les petites et m oyennes 
Puissances n'y consentaient pas, la Charte ne 
pourrait être ratifiée. M. Arce estime qu'en 
acceptant la Charte les petites Puissances n'ont 
pas souscrit un engagement d'esclavage perpétuel 
et que le contrat qui a été conclu peut être défait, 
les Etats ayant toujours la faculté de reconstituer 
une Organisation sans « veto ». 

On essaie souvent, lorsqu'on veut interpréter 
la Charte, de remonter aux Accords de Téhéran, 
de Yalta et de Dumbarton Oaks. M. Arce s'élève 
contre cette méthode d'inter prétation, car ces 
Accords ne lient pas les Ëtats qui n'y ont pas été 
parties. 

Il fait ensuite l'historique de l'Article 4 de la 
Charte en le comparant à la disposition corres
pondantedu texte de Dumbarton Oaks (Chapitre V, 
Section B, paragraphe 2). Aux termes de cette 
dernière disposition, «cL' Assemblée générale devrait 
avoir le pouvoir d'admettre de nouveaux Membres 
dans l'Organisation, sur la recommandation du 
Conseil de sécurité n. Après que le texte de Dum-
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been a pproved by Committee Il it had hecn sent 
back for exa mination to t he Co-ordinat ion Com
mittee, which had suggcsted the existing t ext 
of Article 11. The latter cont ained a basic alter
ation in t hat it st ated : " T he admission . .. to 
membcrship in the United Nat ions will be 
efTected hy a decision of t he General Assernbly 
upon the recommendation of the Securi ty 
Council " . 

T hat text had then been submitted to t he 
Advisory Committee of .Jurists 'vith a vicw to 
a scert aining whether it did not wcaken, as 
compared with the previous tex t , t he power of 
t he General Assembly to accept or rcject a 
request for admission. ln t he opinion of t he 
Advisory Comnùt tee of J urists, the new text in 
no way weakened t he Assembly's right to acccpt 
or reject a positive or negative recommendation 
relating to a rcqucst for the admission of a 
new Member. I n t hat connexion Mr. Arce read 
a passage from Volume VIII, page 498 of l he 
San Francisco doc uments which supported his 
argument and which contained the opinion of 
the Advisory Comm ittcc of .Jurists. Committee 
1 1 had nccepted thal in tcrpretat ion and had 
decidcd to includc it in its minutes so that it 
might become t he officinl interpretation of that 
c.lause. 

barton Oaks fu t approuvé par la Commission Il, 
il fut renvoyé pour examen à la Commission de 
coor dination qui suggéra le tex te actuel de 
l'Article 4. Ce dernier comporte un changement 
fondamental en ce sens q u'iJ p récise q ue " L 'admis
sion comme Membre des Nations Unies ... se fai t 
par décision de l'Assemblée généra.le sur recom
mandation d u Conseil de sécurité ». 

Ce tex te fu l ensuite soumis a u Comité consul
tatif de juristes afin q ue f ùt dét erminé s'il 
n 'affaiblissait pas, par rapport à l'ancien texte, 
le pouvoir de l'Assemblée générale d'accepter 
ou de r ejet er une demande d'admission. Selon 
l'avis du Comité consult atif de juristes, le nouveau 
t exte n'afTaiblissait t>n r ien le droit de l'Assemblée 
d'accept er ou de re,jeter une recommandation 
positive ou négat ive concerna nt une demande 
d'admission d'un nouvea u Membre. A cet éga rd, 
M. Arce donne lect ure d'un passage de la page 498 
du volume VI Il des documents de San-F rancisco, 
qui con firme la t hèse quïl vient d 'exposer el 
qui contient l'opinion du Comité consult at if 
de j uristes. La Commission JJ accepta cet tt: 
in ter prétation et décida de J'inclure dans st>s 
minutes a fin qu'rUe devienne l'interprétation 
ofticiel l t~ de cette disposi tion . 

Le re prè•entant de l'Argentine critique la 
pratique sui vie actuellement par lr Conseil de 
sécurité, qui consiste à bloqurr les demandes 

1 d 'admission de nouveaux Membres par l'usag,• 
1 i njustifiable l'lu « veto )) et à ne même pas a dress<>r 

de réponse positive ou négativ<' aux l~tals 

Mr. Arec criticiz.ed the practicc a t present ' 
followcd by t he Security Conud l which consistcd 
in blocking t he requests for admission of new 
Meml>ers by a n unjust ifi able use of t he "veto", 
withou t even making a positive or negative reply 
to the cand idates concernr.d. Snch an attitude 
could not but be harmful, in the long run, to the 
prestige of t he United Nations. 

In his view, the procedure for t he admission of 
new Members should consist of the following 
seven stages : (1) request by the candidate State 
for admission t o t he United Nat ions, addressed 
t o the Secretary-General ; (2) acknowledgment 
of its receipt by the Sccretary-General who 
would for ward the rcquest to t he General 
Assem bly if it was in session, orto ali t he ::\1embers 
if the Assembly was not in session ; (3) comm u
nication of the requcst hy t he Secretary-General 
to the Security Council ; (4) the Securit y Council's 
recommendation one way or the other, commu
nicated to t he General Assemhly ; (5) reference 
of the question by t he General Assembly to the 
Fir st Comm itt ee ; (6) a favourable or unfavour
able decision by the General Assembly, tnkcn 
on t he report of the F irst Committee ; (7) commu
nication by t he Secret ary-General of t he Assem
b ly's decision t o the Stale concerned . 

In conclusion , he considcred that t he Assem bly 
should declare in favour of t he admission of 
lreland, Por tugal, T ran:;jordan, Austria , ltaly 
and F inla nd, which had sccured al least seven 
votes in t he Security Council. With thal end 
in v iew, he had submitled a proposa! jointly 
with Bra::il and Chile (document A/C.l /243). 
H e thought it useless to refer t llose requests back 
to the Securit y Council, because that procedure, 
whlch hnd already bcen followed the year befo re, 
had ended in failure. 

The General Assembly sltould furt hermore 
decide on the method to be followed fo 1 the 
admission of new Mcmhers. An Australian drafl 
r esolution on t he subject was t o be discussed 

canùidats. Une telle atti tude ne peut que nuin.• 
r n fin de comptr au prl;'stigc des Nations Unit>s. 

Selon M. Arce, la procédure en mat ière d 'admis
sion de nouveaux Membres devrait suivre h's 
sept ét a pes suivantes : 1) requête de l'Étal 
candidat à l'Organisat ion, adressée au Secrétaire 
général ; ~) accusé de réception de la part du 
Secrétaire général, qui communique la req uêt e à 
l' Assemblée générale si celle-ci est en session, à tous 
les Meml>rcs si l'Assemblée n'est pas en session ; 
3) comm unication de la req uêt e par le Secrétaire 
général a u Conseil de sécurité; 4) recommandation 
du Conseil de Sécur ité da ns un sens ou dans 
l'aut re, communiquée à l'Assemblée généralr; 
5) renvoi de la quest ion par l' Asst'mblée générale 
à hl Première Commission ; 6) décision favorable 
ou défavorable de l'Assemblée générale, prise sur 
rapport de la Première Commission ; 7) commu
nicat ion par le Secrétaire géné1·al dt>. la décision 
de l'Assemblée à l'État candidal. 

En concluant, M. Arce est ime que l'Assemblée 
devrait sc prononcer en faveur de l'admission 
de l'Irlande, du P ortugal, de la Transjorda nie, 
de l'Autriche, de l' Italie et de la F inlande, qui 
ont recueilli sept voi.x au moins au Conseil de 
sécurité. A cet effet, il a dépos~, conjointement 
avec les représentants du Brésil t't du Chili, 
une proposilion (documl;'nt A/C.I i243). Il estime 
inntile de renvoyer ces dema ndes au Conseil de 
sécurité, car cette procéd ure, déja suivie l'année 
dernière, s'est t erminét> par un échec. 

L'assemblée générale devrait, de plus, déter
miner ce qu'rUe croit êlre la méthode qu ï l 
convient de suivre en matière d'admission de 
nouveaux l\·1embres. C'est le but que se propose 
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short)y. The. Security Council should commu
Qicate · to the General A~sernbly ail resolutions 
adopted regardmg the admisston of new Members, 
wh ether positive or negati\ e, or whether they 
had received more or Jess t han seven votes. In 
the case of an unfavourable •lecision, the Council 
should indicate its reasons. 

The Argentine representative stated that if llis 
point -of yiew were not accepted he would abide 
by the majority decision. ln conclusion, he 
thought that the Committe•~ should vote upon 
each applicat ion separately. 

Mr. VAN LANGENHOVE (3elgium), analysing 
t he Security Council's rep<•rt to the General 
Assembly, dated 8 October, regarding t he recon
sideration of the applicatiom. of Hungary, Italy, 
Bulgaria and Rou mania ani the consideration 
of the application of Finland for membership in 
the United Nations, then read the passages from 
t he report dealing with Italy j)age 5) and Finland 
(page 7). 

The Belgian delegation to the Security Council 
had expressed t he opinion t hat to make the 
admission of one State d•lpendent upon the 
admission of other States was to add a new 
condition to those laid down in Article 4. 

Since differences of opini<•n had appeared as 
regards the interpretation to he givcn to Article 4, 
the Belgian delegation proposed that the Inter
national Court of Justice, \''hose authority was 
valid for ali Members of the United Nations, 
should be consulted in order to elucidate the 
meaning of Article ·1-, and it submitted a draft 
resolution to tha t efiect (document A/C.l /242). 

Mr. lLSLEY (Canada) state i that the Canadian 
delegation's attitude on the question the admis
sion of new Members was baS•!d solely on Article 4 
of the Charter. 

As the General Assembl;r could only adopt 
a decision on that matter t: pon the recommen
dation of the Security Council, t here was no point 
in taking a decision ori the admission of Mernbers 
that bad not been rccommer.ded hy t he Council, 
as the latter, on reconsideration of their appli
cations, might once more oppose their admission. 

Thns, consideration by the General Assembly 
of applications for admission which had not been 
accepted by the Security C<·uncil could only be 
justified if the permanent members of the Security 
Conn cil agreed not to use t t eir right of " veto" 
with regard to any State whose admission bad 
been approved by the Gen·~ral Assembly by a 
two-thirds majority. 

In the absence of an agreement among the 
pennanent members of the Council on that 
point, the Canaclian delegüion considercd it 
useless to reconsider the question, and was 
inclined to abstain from voting. It would support 
the Belgian resolution to submit the matter to t he 
International Court of J ustiee. 

Mr. 'MuNIZ (Brazil) recalled that the United 
Nations aimed at being w Hld-wide, and that 
the admission of six new M embers llad al rea dy 
increased its prestige. He a5ked that t!Je General 
Assemhly should consider He applicat ion of t he 

un projet de résolution proposé par l'Australie, 
qui viendra bientôt en discussion. Le Conseil 
de sécurité devrait communiquer à .l'Assemblée 
générale toutes les résolutions prises en matière 
d'admission de nouveaux Membres, qu'elles soient 
positives ou négatives, ou qu'elles aient recueilli 
plus ou moins de sept voix. Dans le cas d'une 
décision défavorable, le Conseil devrait indiquer 
quelles sont les raisons qui ont motivé sa décision. 

Le représentant de l'Argentine indique que, 
si son point de vue n'est pas accepté, il se ralliera 
à la déeision de la majorité. Enfin, il estime . que 
la Commission devrait se prononcer sur la requête 
de chaque État séparément. · 

M. VAN LANGENHOVE (Belgique), analysant 
le rapport du tonseil de sécurité à l'Assemblée 
générale daté du 8 octobre et concernant un 
nouvel examen des demandes d'admission de 
la Hongrie, de l' Italie, de la Bulgarie et de la 
Roumanie, et un examen de la demande d 'admis
sion de la Finlande, donne lect ure des passages 
du rapport relatifs à l'Italie (page 5) et à la 
Finlande (page 7). 

La délégation belge au Conseil de sécurité a 
exprimé l'avis que faire dépendre l'admission 
d'un :Ëtat de l'admission d'autres :Ëtats· était 
ajouter une condition nouvelle aux conditions 
formulées à l'Aiticle 4. 

Étant donné que des divergences de vue se 
sont manifestées quant à l'interprétat ion qu'il 
fallait donner à l'Article 4, la délégation belge 
propose que la Cour in ternationale de Justice, 
dont l'autorité est opposable à tous les Membres 
de l'Organisation, soit. consultée, afin d'élucider 
le sens de l'Ar ticle 4, et elle présente une propo
sition à cet efiet (document AJC.l/242). 

M. lLSLEY (Canada) déclare que l'attitude de 
la délégation du Canada quant à la question 
de l'admission de nouveaux Membres s'inspire 
uniquement de l'Article 4 de la . Charte. 

P uisqu'une décision de l'Assemblée à ce sujet 
ne peut être prise que sur recommandation du 
Conseil de sécurité, il ne sert à rien de prendre 
une décision sur l'admission des Membres q ui 
n'ont pas été recommandés par le Conseil, car 
ce dernier, en réexaminant leur demande, pour ra 
s'opposer à nouveau à leur admission. 

Dès lors, l'examen par l'Assemblée des demandes 
d'admission qui ont ét é rejetées par le Conseil 
de sécurité ne se justifi e que si les membres 
permanents du Conseil de sécurit é s'accordent 
pour ne pas user de leur « droit de veto)) à l'égard 
d' un État dont l'admission a été approuvée 
par l'Assemblée générale à une majori té des 
deux tiers. 

En l'absence d'un accord des Membres perma
nents du Conseil sur ce point, la délégation 
canadienne estime qu'il serait inutile d'examiner 
à nouveau cette question et elle serait disposée 
à s'abstenir de voter. Elle appuiera la propo
sition de la Belgique t endant à renvoyer cette 
question à la Cour internationale de Justice. 

M. MUNIZ (Brésil), rappelant que l'Organisation 
aspire à être universelle, et ajoutant que l'admis
sion de six nouveaux Membres a déjà renforcé 
le prestige des Nations Unies, demande que 
l'Assemblée prête att ent ion à la demande des 
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~lev.en States who$e admission . the Security 
Council had· not recommended. . , 
- Under Ar~iclë 4 the· Security Council and the 
General Assembly shared the responsibility for 
ju(iging whether a State which had applied for 
a,dmission was able to carry out the opligations 
contained in the Charter. It was for that reason 
that Brazil was joiriing the Argentine and Chilean 
delegations in submitting a resolution. 

.The Brazi]ian delega tion had already approved 
the applications of the States mentioned in that 
proposai. I n the interests of universality, BrazU 
was not opposed lo considering t he applications 
for admission of other States. 

· Mr. JAMALl (Iraq) said that he ·would support 
tlie Argentine· proposai. H e pointed out that 
the question of the admission of new Members 
was chiefly the responsihility of the General 
Assembly, since lhe Assembly had to make the 
final decision, while ~he Security Council had only 
to make recommendations. 
· Since the Security Council had to confine itself 
t o making recommendations, t he unanimity of the 
five permanent members was not necessary. 
Consequently, aU Slales which had received a 
favourablc vote from seven members of the 
Security Council should be considered as having 
been recommended by it. Their applications for 
admission should lherdore b~ considered by the 
General Assembly. 

The meeting rose at 1 p.m. 

NINETY-NINTH MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Friday, 
7 Nouember 1947, al 3 p.m. 

Chairman : Mr. CoSTA ou RELS (Bolivia). 

49. Continuation of the discussion on 
the admission of new Members 

Mr. L 11.NGE (Poland), analysing the different 
draft resolutions before the Cornmittee, classified 
t hem in three groups. To the first group belonged 
the four draft resolutions proposed by Argentina 
and which recommendell (1) that Austria, Trans
jordan, Eire and Portugal should be aclrnitted as 
soon as they met t ire. requirements of ru le 116 
of tlle rules of procedure of the General Assernbly 
(documents AfC.l /184 and 222); (2) that Italy 
should he admitled to the Uni ted Nations (docu
ment AjC. 1/185); (3) tha l consideration of 
applications for admission of Alùania, l\longolia, 
Hungary, Roumania and Bulgaria should be 
postponed until the ncxt session (document 
AfC.l /186). 

Mr. Lange submilled l hat ail four draft reso
lutions constituted a clear violation of the Charter. 
In support of his draft resolut ions. the represen
tative of Argentina had reviewt>rl certain aspects 
of the first paragraph of Ar ticle 4 of tbe Charter, 
but had ignored the second paragraph of thaL 
same article, which slated very clearly that 
admission to membership in the United Nations 

on:?:e Etats. dont le Con~ei l de sécurité n'a pas 
rec.ommandé l'admission.· · .:.. . 

En vertu de l'Article 4, le Conseil de sécurité 
ei l'Assemblée générale partagent la respon
sabilité de juger si un l!:tat qui a fai t une demande 
d 'admission est capable de remplir les obligations 
de la Charte. C'est la· raison pour laquel1e le 
Brésil a présenté une proposition conjointement 
avec les délégations de l'Argentine et du CbiÜ . 
_La délégation brésilîenne a déjà approuvé la 

demande d'admission des E tats mentionnés dans 
cette proposition. Par souci d'universalité, elle 
ne s'oppose pas à étudier la demande d'admission 
d'autres ~tats. 

M. .JAMALI (Irak) déclare qu'il appuiera la 
proposition de l'Argentine. Il fait remarquer 
que la question de l'admission de nouveaux 
Membres dépend principalement de l'Assemblée 
générale, étant donné que celle-ci doit décider, 
alors que le Conseil de sécurité ne fait que recom
mander. 

Puisque le Conseil de sécurité doit se borner 
à faire une recommandation, l'unanimité des 
cinq membres permanents n'est pas requise. 
En conséquence, tous les Etats qui auront reçu 
un vote favorable de sepl membres du Consei 
de sécurité doivent être considérés comme ayant 
été recommandés par· ce dernier. Leur demande 
d'admission doit donc être examinée par l'Assem
blée générale. 

La séance est levée à 13 heures. 

QUATRE-VINGT-DIX-NEUVI~ME 
SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le vendredi 7 novembre 1947, à 15 heures. 

Président : M. CoSTA ou RELS (Bolivie). 

49. Suite de la discussion sur l'admis· 
sion de nouveaux Membres 

M. LANGE (Pologne), analysant les diiiérents 
projets de résolution soumis à la Commission, 
les classe en trois groupes. Au premier groupe 
appartiennent les quatre projets dt: résolution 
présentés par l 'Argent ine et qui recommandent: 
1) que l'Autriche, la Transjordanie, l'Eire et le 
Portugal soient admis dès que ces pays auront 
satisfait aux con di lions prévues à l 'a r ticle 116 
du règlement intérieur de l'Assemblée générale 
(documents A/C. l / 184 et 222); 2) que l'Italie 
soit admise dans rorganisation des ~alions 
Unies (documt'OL A/C.l / 185); 3) que l'examen 
des demandes d'admission présentées par l'Albanie, 
la i\Iongolle, la H ongrie, la Roumanie et la 
Bulgarie soit ajourné à ln prochaine session 
(document A/C.l f l 86). 

Selo n lui, les quatre projets de résolution 
constituen t une ncltc violation de la Charte. 
A l'appui dE'S proj ets de résolution qu'i l a présentés, 
le représentant de l'Argentine a examiné certains 
aspt'ci:s du premier paragraphe de l'Article 4 
de la Charte mais il n'a pas tenu eompte du 
second paragraphe du mèmc Art icle, qui déclare 
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would be effected by a decisi t>n of the General 
Assembly, on the recommendation of the Security 
Council. That meaning of Article 4, para
graph 2 had been expressed ao;cordingly in rules 
114 a nd 115 of t he provisional rules of procedure 
for the General Assembly. Many prominent 
lawyers, who had made con:mentaries on the 
Charter, had reached the sam e conclusion. H e 
quoted t o that eiTect the opinic·n contained in t he 
"Charter of the United Nations - Commentary 
and Documents", wrilten by two distinguished 
Jawycrs, H ambro and Goodric 1 . Both the rule.s 
of procedure and the above-menlioned c~mmen
tar ies on the Charter had been ·.vritten long before 
the admission of new Memb•~rs had become a 
political problem, at a time whom nobody ha.d had 
any doubt regarding the straightforward a nd 
commonsense meaning of Article 4. Even now, 
after the problem had bec.( me political, the 
Polish delegation had no doubt :; as to its meaning, 
a nd would never adjust its in·;erpretation of the 
Charter to suit a momentary political convenience. 

If the representative of Argentina disliked 
tha t provision of the Charter, then lte ought to 
propose arnendments to the •:harter, using t he 
procedure laid down in Artich~ 109 . As long as 
the present Charter t>xisted, however , and was 
binding on the Member State;, no Member had 
the right to submit t o any organ of the United 
Nations proposais constituting flagrant violations 
of t he Charter. 

Article 4, paragraph 2 of the Charter, as well 
as rule 1 15 of lhe provisional r ules of procedure 
for t he General Assembly, l:âd down that all 
actions by the General Assembly regarding the 
admission of new Members rn 1st be l aken upon 
recom mendations by the Secur ity Council. 
Therefore the two resolutiom whJch sought to . 
admit certain States, and the r•!SOiution providing 
for t he post ponement of examination of certain 
applications, were illegal, since the Security 
Council haù made no recommendations to that 
efl'ect. 

l\'lr. Lange maintained that t he draft resolutions 
submitted by t he representat ive of Argcntina, 
being S:l clearly contrary to tJe Charter, shoul d 
not only be rejected by the Conunittee, but showd 
not have been accepted by the Chairman, nor 
discussed by the Committee, r.or voted upon. 

He had noted that, in the re >olutions regarding 
the admission of Austria, T ransjorda n, Eire and 
Portugal, the negative votes or abstentions of 
the USSR and Poland in th•~ Security Council 
had been specifically mentioned, whereas, on the 
other hand, no mention had been made of the 
States voting against , or ab~taining regarding, 
the admission of Albania, Mongolia, Hungary, 
Ronmania and Bulgaria. He ~uspected that that 
was of politieal signiftcance, in :~.smueh as it could 
imply that the votes of the 'JSSR and Poland 
were in a sort of secondary cla>s and ought to be 
rcgarded in advance as wTc·ng. He resented 
the fact that his country's ' ote was classified 
as a second-ra te vote. The Mtmber States might 
have different political views, but they were ali 

des Nations Unies se fait par décision de l 'Assem
blée générale sur recommandation du Conseil 
de sécurité. C'est bien ce sens du paragraphe 2 
de l'Article 4 qui est exprimé aux ar ticles 114 et 
115 du règlement intérieur provisoire de l'Assem
blée générale. Nombre d'éminents juristes qui 
on t commenté la Charte ont abouti à la même 
conclusion. Il cite, à cet effet, l'opinion contenue 
dans le livre « La Charte des Nations Unies -
commentaires et documents», dû à deux juristes 
distingués, MM. Hambro et Goodrich. Le règlt>
m ent intérieur et aussi les commentaires de la 
Charte ci-dessus ment ionnés ont été rédigé~ 

longtemps ava nt que l'admission de nouveaux 
Membres soit. devenue une question politique, 
à une époque où personne n'avait le moindre 
doute quant à l'Article 4, dont la significat ion 
est directe et t ombe sous le sens. La délégation 
de la Pologne, même maintenant que la question 
est devenue politique, n'a pas le m oindre doul<' 
quant au sens de cet Article et ne modifiera 
jamais son interprétation de la Cllarte pour 
satisfaire à des convenances politiques momen
tanées. 

Si le représentant de l'Argentine n 'aime pa~ 

cette disposition de la Charte, il devrai t proposer 
que cette dernière soit amendée conformément. 
à la procédure prévue à l'Article 109. Mais tant 
q ue la Charte existera dans sa forme actuelle 
et qu'elle liera lt>cs États i\lcm.bres, aucun l\1embr(· 
n'a le droit de présenter à un organe quelconque 
de l'Organisation des Nations Unies des propo
sitions constituant une violation flagrante de la 
Charte. 

Le paragraphe 2 ùe l'Article 4 de la Charte. 
a insi que l'article 115 du règlement intérieur 
provisoire de l'Assemblée générale, dispose que 
toutes les mesures prises par l'Assemblée au sujet 
d e l'admission de nouveaux Membres doivent 
l'êt re sur recommandation du Conseil de sécurit~. 
En conséquence, les deux résolutions qui cherchent 
à faire admettre cer tains États et Les résolutioM 
prévoyant l'ajournement de l'examen de certai nes 
demandes sont illégales puisque le Conseil de 
sécurité n'a fait aucune recommandation en ce 
sens. 

M. Lange soutient que les projets de résolution 
soumis par le représentant de l'Argentine, du fai l 
qu'ïls sont si manifestement contraires à la 
Chart e, non seulement devraient être rejet(·~ 

par la Commission, mais encore n'auraient pa~-o 
dû être acceptés par le Président, ni discutti; 
par la Commission, ni mis aux voix. 

Il est à remarquer qne, dans les résolutions 
concernant les demandes d'admission de l'A utriclw, 
de la Transjordanie, de l 'Eire et ùu Portugal, 
les votes négatifs ou les abstentions de l' URSS 
et de la Pologne au Conseil de sécurité ont été 
expressément mentionnés, alors que, d 'autre 
par t, il n'a pas été fail mention des Etats q ui ont 
voté contre l'admission de l'Albanie, de la 
Mongolie, de la Hongrie, de la Roumanie ct de ln 
Bulgarie, ou se sont abstenus. Il soupçonn\' 
ce fait d'avoir une certaine importance politique 
en ce qu'il peut imvliquer que Les votes de l'URSS 
et de la Pologne appartiennent à quelque sort~ 
de catégorie secondaire ct doivent être considérés 
d 'avance comme mauvais. Il est froissé qne le 
vote dr. son pays soit classé comme un vote de 
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equal, and t here were no first-rate and second- 1 
rate votes. 

With regard to the joint draft resolution 
submitted by Argentina, Brazil and Chile 
(document AfC.1/243), Mr. Lange pointed out 
that once more only certain of the applicant 
States had been favoured and were found to be 
peace-loving States. Apart from that feature 
he considered that that proposaJ, too, was in 
contradiction with rule 115 of t he pro"isionaJ 
rules of procedure of the General Assembly, 
according to which, " Jf the Security Council 
recommends the applicant State for membership, 
the General Assembly shall consider whether the 
applicant is a peace-loving State ... " In the 
present case the Security Council had made no 
such recommendation. The General Assembly 
was of course free to change its own rules of 
procedure, but in that case it had to follow the 
special procedure laid dowo in rule 117. 

T he proposai was in contradiction with the 
Charter, because it attempted to authorize the 
General Assembly to take a decision on an 
application witbo~t a prior recommendation from 
the Security Council, as envisaged by the Charter. 

The representative of Iraq had made a ratlJer 
curious interpretation of Article 27 of the Charter, 
arguing that recommendations for the admission 
of new Members did not require the concurring 
votes of the permanent members of the Security 
Council. If, howevcr, Chapter VI and VII of 
the Charter werc read in conjunction with 
Article 27, it was clear that the word "decision" 
included also recommendations, and that only 
in quest ions of procedure could the Council take 
decisions by the votes of any seven of its members. 

As to the Australian proposais (documents 
A/C.l /245, 246, 247, 248 and 249), Mr. Lange 
submittcd that they violated the Charter in a 
more sophisticated manner. They requestcd the 
Security Cou neil to reconsidcr certain applicat ions, 
but at the same time they determjned that the 
States in question were peace-loving. He wa~ 
l'ully aware that by the Australian proposais 
the General Assembly wns not asked to decide 
that certain States shotùd he admitted. But 
it was calJed upon to determine whether a State 
was peace-loving and able and wiUing to cart·y 
out its obligations nnder lhe Charter. That 
procedure was against tlH! provisions of Article 4, 
paragraph 2, of the Charter and of rule 115, 
and the Australian proposais should therefore 
be rejected. 

He then turned to an cxamination of the 
Belgian an<l Swedish proposais, which, he consid
ered, were of a <tiffcn~nt character and bad 
a legitimate purpose, and consequently deserved 
a study based on thcir mcrits. With respect to 
the Belgian proposai, he saw no need for an 
advisory opinion from t he International Court 
of Jus t i cc regarding the interpretation of Article 4, 
the meaning of which was clear. He recalled 

se.cond ordre. Les États Membres de l'Organisation 
peuvent avoir des opinions politiques différentes, 
mais ils sont tous égaux et il n'existe pas de votes 
de première ou de deuxième catégorie. 

En ce qui concerne le projet de résolution 
commun présenté par l'Argentine, le Brésil el 
le Chili (document A/C.l /243), il fait remarquer 
<JUC, là encore, certains seulement des États 
candidats ont été l'objet d'un accueil favorable 
et considérés comme des f:tats pacifiques. En 
dehors de cette considération, il estime que cette 
proposition, elle aussi, va à l'encontre de 
l'article 115 du règlement intérieu r provisoire de 
l'Assemblée générale, qui prévoit que « Si le 
Conseil de sécurité recommande l'admission de 
l'É tat qui fait la demande, l'Assemblée générale 
examine si le candidat est un Étal pacifique ... » 
Dans le cas en question, le Conseil de sécurité 
n'a fait aucune recommandation de ce genre. 
L 'Assemblée générale est évidemment libre de 
modifier son règlement intérieur. mais elle doit 
alors suivre la procédure spéciale prévue à 
l'art icle 117. 

La proposition va à l'encontre dt•s dispositons 
de la Charte, car elle vise à autoriser l'Assemblée 
générale à prendre une décision sur une demande 
d'admission sans que cette demande ait préalable
ment fait l'objet d'une recommandation du 
Conseil de sécurité, ainsi que le prevoit la Charte. 

Le représentant de l'Irak a donné cie l'Article 27 
de la Charte une interprétat ion assez curieuse, 
suivant laquelle les recommandntions faites en 
faveur de l'admission de nouveaux Membres 
n'exigent pas l'unanimité des membres perma
nents du Conseil de sécurité. Or, lii on lit les 
Chapitres VI et VII de la Charte conjointement 
avec l'Article 27, il est clair que le mot'' décision » 
comprend également les recommandations et 
que c'est à propos de questions de procédure 
seulement que le Conseil de sécurité peut prendre 
des décisions votées par sept quelconques de 
ses membres. 

Quant aux propositions de l'Australie (docu
ment s A fC. 1/245, 246,24 7, 248 et249) M. Lange sou
ti<mt qu'elles violent la Charte dans des conditions 
plus captieuses encore. Elles invitent le Conseil 
de sécurité à examiner à nouveau certaines 
demandes d'admission, mais t'D même temps 
elles déclarent que les États en cause sont paci
fiques. li se rend parfaitement compte que les 
propositions australiennes ne demandent pas 
à l"Assemblée de décider que cer tains f:tats 
doivent être admis. Mais elles l'invitent à déter
miner si un Etat est pacifique, capable de remplir 
les oMigations prescrites par la Char te, et disposé 
à le faire. Cette méthode est contraire aux dispo
sitions du paragraphe 2 de l'Article 4 de la 
Charte ainsi qu'aux dispositions de l'article 115 
du règlement intér ieur, et , en conséquence, 
les propositions de l' Au:;traJie doivent être 
rejetées. 

n passe ensuite à l'examen des propositions 
des délégations de la Belgique et de la Suède, 
qu'il considère comme étant d'un caractère 
différe nt et comme se proposant un but légitime 
ct qui, par conséquent, méri tent d"être étudiées 
pour elles-mêmes. En ce qui concerne la propo
sition de la Belgique, il ne voit pas la nécessité 
d'obLenir de la Cour internationale de Justice 
un a vis consultatif sur l'intt•rprétat ion de 
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that, for ~nstance, during the consideration by 
the Security Council of t he ap plication of Trans
jordan fo r membership in 1946 . P oland and other 
members had · had some dou t t s con cern ing the 
legal status of that count ry, which, as a Mandated 
T.erritory under the League of Nalions, had been 
separa ted hy unilateral .action of t he Mandatary 
P.ower. 

Similar doubts had been felt hy certain members 
of the Council in the pr.esent year regarding the 
legal status of Austria, since the treaty for 
Austria was not yet worked o 1t, and it was not 
quite clear to what extent :\ustria had been 
a part of Gennany. H e m e11tioned lhose two 
cases as an illustration of considerations which 
could ent er into t he int erpret ltion of Article 4. 

Although he had certain objections to the 
Swedish proposai, Mr. Lange regarded it with 
great sympathy. In thal connexion, he recalled 
the position taken b y Poland regarding t he 
diflerent applications for membership in the 
Security Council. Poland ha•l abstained in ali 
cases where it had doubts exc~pt with regard t o 
Por t ugal, and in that case it1 doubts had been 
occasioned by the close aswciations of that 
count ry with fascist Spain. 

H e recalled that Mongolia, AJbania, Bulgaria, 
Hungary and Roumania hac been considered 
by sorne members of the Council deflnitely 
unqualified for admission. Po and had presented 
a resolution providing for t h•: admission of ali 
those States and, in addition, l taly a nd Finland. 
T hat resolution had met with violent opposition, 
and he suspected t hat il w~s because certain 
Govcrnments expected. that Hungary, Bulgaria, 
Roumania, Albania and Mor.golia would vote 
in a n inconvenient way for t 1em. He did not 
consider t hat to be a valid r•!ason, and he felt 
thal, even from that point of view, it was 
unimportant, because the admission of those 
counlries would not change the Organizntion 
very rouch so long as decisions were laken by 
sleamroller votes rather lha 1 by seeking for 
agreement. 

l n the Potsdam Declara :ion, the United 
Kingdom, the USSR and the United States 
had pledged themselves lo supp·>rt l he applications 
by Italy, Bulgaria, Finland, Hungary and 
R oumania, after the peace t ·eaties wit h those 
countries had been signed, ani he consideree! it 
high ly unfaù that the United Kingùom a nd t he 
United States should vote against t he admission 
of t hose countries. He thought tha t everyone 
understood that in those circumstances P oland 
should have staled that il cou d nol vote for the 
admission of any of the coun ,ries. He did not 
thlnk that Poland had in a ny way violated any 
provisions of t he Charter, in ~luding Article 4, 
a nd consequently believed lhal common sense 
shoulù be sufficient , wit hou t ,;eeking a ny inter
pretation from the International Cour t of Justice, 
to explain the consideration~ which compelled 
sorne delegations to vote in tltat wny. 

Commcnting further on the Swedish proposai, 
he cxprcssed sorne doubts regarding the meaning 
or lhe phrase " in tllC light ( f the principle of 

l'Article 4, dont le sens est clair. Il r appeUe, 
par exem ple, que lors de l'examen, par le Consei~ 

de sécurité, en 1946, de la demande d 'admission 
de la Transjordanie, la Pologne et d'autres 
Membres· avaient eu quelque doute quan l · au 
·statut juridique de ce pays qui, comme terri toire 
sous Mandat de la Sociét é des Nations, avait été 
séparé, par une action unilatérale, de la Puissance 
mandataire. 

Certains membres du Conseil onl éprouvé 
cette année-ci des doutes semblables a u ::;ujet du 
statut juridique de l'Autriche, puisque le traité 
pour l'Autriche n'est pas encore élaboré et que 
l' on ne sait pas encore de façon parfaitement 
claire dans quelle mesure l'Autriche a fait partie 
de l'Allem agne. Il cite ces deux cas pour donner 
un exemple des considérations qui pourraient 
entrer en ligne de compte dans l'interprétation 
de l'Article 4. 

Bien qu'il ait certaines objections à fa ire à la 
proposition suédoise, il l'envisage favorablement. 
Dans cet ordre d'idées, il rappelle l'attitude 
prise par la Pologne au Conseil de sécurit é à 
l 'égard des diverses demandes d 'admission. La 
P ologne s'est abstenue dans tous les cas où elle 
avait des doutes, sauf en ce qui concerne le 
Port ugal, et, dans ce cas particulier, ses doutes 
résultaient des relations étroites de ce payli 
avec l'Espagne fasciste. 

Il rappelle que la Mongolie, l'Albanie, la 
Bulgarie, la Hongrie et la R ouma nie ont été 
considérées par certains membres du Conseil 
comme étanl nettement non qualifiées pour 
être admises. La Pologne a présenté une résolu
tion prévoyant l'admission de tous ces Eta ts et, 
en outre, de l 'Italie et de la Finlande. Cette 
résolution ::;'est heurtée à une opposition violente, 
et il soupçonne que c'est parce que certains 
gouvernements s'att endaient à ce q ue la Hongrie, 
la Bulgarie, la Roumanie, l'Albanie et la Mongolie 
votera ient d'u ne façon qui les gênerait. Il n'estime 
pas que ce soit là une raison valable et pense que, 
m ême de cc point de vue, elle est sans importance 
parce que l'admission de ces pays ne modifierait 
pas notablement l'Organisation tant que l'on 
prend les décisions au rouleau compresseur 
plutôt qu'en recherchant un acco1·d. 

Dans la déclaration de Potsdam, le Royaume
Unis, l'URSS et les États-Unis se sont engagés 
à appuyer les demandes d 'admjssion de l'Italie, 
de la Bulgarie, de la Finlande, de la Hongrie cl 
de la Roumanie après que les traités de paix 
avec ces pays a uront été signés, et il trouve 
hautement déloyal. que le Royaume-Uni et les 
États-Unis votent contre l'admission de ces pays. 
Dans ces circonsta nces, il pense que chacun 
comprendra que la Pologne ait déclaré ne pas 
pouvoir voter pour l 'admission de run quelconque 
des candidats. Il ne pense pas que la Pologne ait 
v iolé, de quelque manière que ce soit, une dispo
sition quelconque de la Charte, l'Article 4 en 
par tiçulier, et il est convaincu, par conséquent, 
que le bon sens suffit, sans qu'on ail à rechercher 
une interprétation de la Cour inlernalionale de 
Justice, à expliquer les considérations qui ont 
cont raint cer taines délégations à voter de cette 
façon. 

Poursuiva nt ses observations sur la proposition 
suédoise, il exprime quelque doute quant au sens 
des mots (( à la lumière du principe d'universalit é 



UJ?iv.ersality . of . the .United·· Nations ". He . did 
not consider it necessary to. remind the Security 
Council of that principle, if the meaning of the 
phrase was. that the Secu:rity Council should give 
the most favourable consideration to that prin
~iple when examinirig the applications separately. 
If, however, it was thereby meant that the 
States should be accepted en bloc without separate 
examination, that would be difficult to accept, 
because Article 4 àid not ·stipulate lhat every 
State s.hould he admitted. · 
. The problem of the admission of new l\·1embers 
had been discussed quite recently in the Security 
Council, and he wondered whether a diiierent 
re~ult could be obtained by asking the Security 
Çpuncil to discuss it again within a week or two. 
He thought that it would be rushing the matter, 
and considered it desirable to wait until t he 
views of the various delegations on the Security 
Col!ncil developed concurrently with the inter
national situation and with the developments in 
the countries under consideration. 

One of the basic difficulties in the prohlem of 
the admission of new Members was that of 
obtaining the agt·eement of ali the permanent 
members of the Security Council as required 
by the Charter. Mr. Lange therefore suggested 
that it might be more practical if the permanent 
members of the Security Council were to hold 
a conference, exchange views regarding the 
admission of uew Members, and try to reach an 
agreement. Such a suggestion had been made by 
the Polish delegation when the question had 
been discussed by the Security Council. It had 
not received support from sorne delegations, 
Jwwever, and had not been adopted. If such an 
agreement could be reached, the question of the 
admission of new Members could easily be settled 
in the Security Council. Once the Security 
Council bad submitted its recommendations, the 
General Assembly could take a decision regarding 
the States recommended for admission. That was 
the most practical way of solviug tl1e whole 
problem of the admission of new Members in a way 
compatible with the Charter and the rules of 
procedure. 

Mr. EvATT (Australia) stressed the great 
importance to the United Nations of the question 
of membership and the principles upon which 
memhership sbould be conditioned. Equally, 
it was of the greatest importance to the General 
Assembly to have its rights under the Charter 
observed in relation to the other organs of the 
United Nations, such as the Security Council. 

The rules governing the admission of new 
:\'Iembers, as laid down in Article 4, were quite 
clear, and in deciding questions of membership 
it was inadmissible to take into consideration 
other conditions thau those laid down in that 
Article. Articl.e 4 provided that membership 
in the United Nations was open to pcace-loving 
States which accepted the obligations contained 
jn tl1e Charter and, in the j udgment of the Organ
izalion (not of the Security Council alone), were 
able und willing to carry out thosc obligations. 
The present debate had hecome necessary because 

de· l'Organisation des Nations Unies ». Il ne croit 
pas nécessaire de rappeler ce principe au Co~seil 
de sécurité si ces mots veulent dire que le Conseil 
d~it prendre ce principe en considération d~ la 
manière la plus fa vorable lors de l'examen 
indiviiduel des demandes. Si, toutefois, on veut 
.dire . par là que les États doivent être acceptés 
en bloc, sans examen individuel, c'est une chose 
ditncile à accepter, parce que l'Article 4 ne 
stipule pas que chaque État. doit être admis: 

Le problème de l'admission de nouveaux 
Membres a ét é discuté tout récemment au Conseil 
de sécurité et il se demande si l'on pourrait 
obtenir un résultat différent en . demandant au 
Conseil de le .discuter à nouveau dans une semaine 
ou deux. A son avis, ce serait vouloir précipiter 
les choses, et il croit opportun d'attendre que les 
opinions des diverses délégations représentées 
au Conseil de sécurité évoluent concurremment 
avec la situation internationale et avec la situation 
intérieure des pays en question. 

L'une des difficultés fondamentales que présente 
le problème de l'admission de nouveaux Membres 
consiste à obtenir l'accord de tous les membres 
permanents du Conseil de sécurité, comme 
l'exig·e la Charte. Il serait donc plus pratique, 
selon lui, que les membres permanents du Conseil 
de sécurité tiennent conférence, échangent leurs 
vues en ce qui concerne l'admission de nouveaux 
Membres et essaient d'aboutir à un accord. 
La délégation de la Pologne a déjà fait une 
suggestion de ce genre lors de la discussion de la 
question par le Conseil de sécurité. Cependant, 
cette proposition n'a pas été appuyée par certaines 
délégations et n'a pas été adoptée. Si l'on pouvait 
aboutir à un accord de ce genre, la question de 
l'admission de nouveaux Membres pourrait facile
ment être réglée au Conseil de sécurité. Une fois que 
le Conseil aurait présenté ses recommandations, 
l'Assemblée générale pourrait prendre une décision 
au sujet des États dont l'admission serait recom
mandée. Telle est la façon la plus pratique de 
résoudre l'ensemble du problème de l'admission 
de nouveaux Membres d'une manière compatible 
avec la Charte ct avec le règlement intérieur. 

M. EvATT (Australie) souligne la grande 
importance que présentent pour l'Organisation 
des Nations Unies la question de l'admission de 
nouveaux Membres et les principes qui doivent 
régir l'admission des Membres. De même, il est 
de la plus haute importance pour l'Assemblée 
générale que les droits qui lui sont conférés 
par la Charte soient observés par rapport aux 
autres organes de l'Organisation des Nations 
Unies, tels que le Conseil de sécurité. 

Les dispositions qui régissent l'admission de 
nouveaux Membres, telles qu'elles sont énoncées 
à l'Article 4, sont parfaitement claires et, lorsqu'il 
s'agit de décider des questions d'admission, il 
est inacceptable que l'on prenne en considération 
d'autres conditions que celles qui sont posées dans 
cet Article. L 'Article 4 stipule que peuvent 
devenir Membres des Nations Unies les États 
pacifiques qui acceptent les obligations de la 
Charte et, au jugement de l'Organisation (non 
à celui du seul Conseil de sécurité), sont capab1cs 
de les rempUr et disposés à le faire. Si Je débat 
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those principles had not been observed by the 
Security Council. 

The Australian delegation had sought to have 
t he correct procedure followed in the matter , 
and to resist any attempt by th~ Security Council 
to a rrogate to itself functions which, under the 
Charter, cither belonged to the Assembly or were 
shared between the Assembly and the Council. 
He had askcd for inclusion in t he agenda of a 
separate item to eosurc protection of the 
Assembly's rights. Some of th ~ rules which bad 
been referred to required carefnl revision , but it 
was not necessary to examiM them in detail 
in the present debatc. 

The following principles werc clear from 
Article 4 : 

(1} Each application shoul·l be considered 
separately and should he entirely dissociated 
from ot her pending applications. 

(2) The Security Council was not t he organ 
to " decide " on the applicatiom, but is purely 
a recommcndiug body, the General Assembly 
having the power of decision 1mder Article 4, 
paragraph 2. 

(3) Rules 59 and 60 of the mles of procedure 
of the Security Council involved an intrusion 
upon the functions of the Asst:mbly and should 
be regarded either as ultra vires or as not binding 
upon the Organizatioo. Rule 60 stat ed, quite 
contrary to the intention of t 1e Charter, " the 
Security Council shall decide whethcr in its 
judgment the applicant is a r eacc-loving State 
and is able and willing to carry <•ut the obligations 
contained in the Charter . .. " ; bu t the Charter 
said that the Organization m1dc the decision. 
Further, Hule 60 stated, " in o·~dcr to assure the 
consideration of its recormnendat ion at t he next 
scs.o;ion of the General Assembly ... the Security 
Council shall make its recomm•:ndations not less 
than twenty- fi ve days in advauce nf the regular 
session ... " That rule was aise contrary to the 
intention of tlte Cllarter. The application should, 
rightly, be taken up by the .\ ssembly and be 
referred by it to the Security Couucil. However, 
that was a matter which hi:; delegation had 
already been working on for sume time, anrt he 
would not take it np in the present connexion. 

(<1} Where it was evident that, in the opinion 
of the Security Council, an applicant was a peace
loving State, and was able and willing to carry 
out its obligations under the Ch:trter, the primary 
abject of the procedural requirement of a recom
mendation under Article 4, pa-·agraph 2 was in 
substance satisfied, and it was the duty of the 
Security Council to make a " rl:commendation " . 

(5) In sorne cases, howev<:r, the Security 
Council, without any dissent, and with the 
approvaJ of every memher, had placed on record 
t bat certain countries were )eace-loving and 
able and wiUing to carry out lheir obligations 
under the Charter ; and yet the Security Council 

actuel a pris une telle ampleur et s'il est devenu 
si nécessaire, c'est parce que ces principes n'ont 
pas été observés par le Conseil de sécurit é. 

La délégation australienne s'est efforcée dr 
faire suivre la procédure régulière à cet égard 
et de résister à toute t entative de la part du 
Conseil de sécurité de s'arroger des attributions 
qui, en vertu de la Charte, ou appartiennent à 
l'Assemblée ou doivent être partagées entre 
l'Assemblée et le Conseil. Le représentant de 
l'Australie a demandé l'inscription !léparéC', à 
l'ordre du jour, d'un point visant à assurer la 
protection des droits de l'Assemblée. Quelques-uns 
des articles qui ont été mentionnés demandent 
une revision minutieuse, mais il n'est pas nécessaire 
de les examiner en détail au cours du débat 
actuel. 

Les principes !luivant'> se dégagent clairement 
de l'Article 4 : 

1) Chaque demande d'admission doit êt re 
examinée séparément et doit être ent ièrement 
dissociée de toute autre demande en instance. 

2) Le Conseil de sécurité n'est pas l'organe 
qw • statue ,, sur la demande d'admission ; 
il est seulement un organe chargé de formuler 
des recommandations, l'Assemblée génërale ayant, 
aux termes du paragraphe 2 de l'Article •1, 
qualité pour décider. 

3) Les articles 59 et 60 du règlement intériC'ur 
du Conseil de sécurilé impliquent uo empiétement 
sur les attributions de l'Assemblée <'t doiv<'.nt 
êt re considéré!>, soit comme ullra virt>s, soit 
comme n'ayant pas un caractère obligatoirt· 
pour l'Organisation. L'article 60 déclare, en 
opposition manifeste avec l'intention de la 
Chartl', que " Le Conseil de sécurité décide si. 
à son j ugement, L'État qui sollicite son admission 
est un Etat pacifique, capable de r ('mplir les 
obligations de la Charte ct disposé à le faire ... » 
tandis que la Charte déclare que c'est l'Organi
sation qui prend cette décision. E n outre. 
l'article 60 stipu le que •< le Conseil de l'écurité 
présente sa recommandation vingt-cinq jours au 
moins avant le début de la session ordinaire de 
l'Assemblée générale ... pour mettre l'Assemblée 
générale en mesure de l'examiner lors de sa 
plus proche session ... ~ Cette disposition est 
également contraire à l'intention de la Charte. 
L' Assemblée générale doit, à ju~tl.• titre, se 
saisir de la demande d'admission et la renvoyer 
au Conseil de sécurité. C'est là cependant une 
question dont sa délégation s'occupe depuis 
quelque temps déjà et l'orateur ne veut pas 
l'aborder en la circonstancP. 

1) Lorsqu'il est évident que, de l'avis du Conseil 
de sécurité, un .État qui sollicite son admission 
est un Etat paci fique, capable de remplir les 
obligations qui découlent de la Charte et disposé 
à le faire , la condition primordiale que, du point 
de vue de la procédure à suivre, requiert une 
recommandalion aux termes du paragraphe 2 
de l'Article 4 est sa tisfaite quant au fond, et 
il est du devoir du Conseil de sécurité de formuler 
une « recommandation ». 

5) Or, ùans quelques cas, le Conseil de sécurilé, 
sans qu'il ait été exprimé d'avis contraire, et 
avec .l'approbation dl:' tons ses membres, n 
constaté, ainsi que les comptes rendus en font foi, 
que certains pays étaient de:; pays pacifiques, 
capables de remplir l<'s obligations qui kur sont 



had failed to make a recommendation because 
ext raneous facts had been taken into consid
eration, such as the possibility of a bargain. 
That position was related to the Belgian proposai ; 
but Article 4 was so clear that it hardly seemed 
necessary to ask the Court's opinion. For 
instance. the USSR had exercised its "veto'' 
because of the irrelevant consideration that the 
npplicant Statc did not maintain diplomatie 
rdations with one pennanent member. The 
Charter did not stipulate that as a condition 
for memlwrship, and many countries had bcen 
:tdmitted to membership which did not have 
diplomatie relations with ail oUter lVlembers. 

(6) In the case of the five States mentioned 
in the Australian proposais, he submitted that 
it was the minimum duty of the General Assemhly 
to express its own view that the requirements 
laid down in the Charter had been satisficd and 
that the Security Council, in refusing torecom
mend these States, had acted upon completely 
irrelevant considerations, and consequently 
that the applications should be reconsidered by 
the Security Council, with a view to a favourable 
and early recommendation. 

(7) While a favourable recommendation of 
the Security Council was a condition precedent 
to membership, the Security Council should 
act on the Assembly's view of the facts. 

Mr. Evatt was not in agreement with the 
rl!presentative of Argentina, since he considered 
lhat, under Article 4, a State could be admitted 
only by the General Assembly after recom
mendation of the Security Council. 

He then turned to an examinaion of the status 
of the five countries mentioned in his resolutions. 
The majority of the Security Council had regarded 
Transjordan, Eire and Portugal as eligible for 
immediate admission, and they would have been 
recommended for memberslùp but for the exercise 
of the "veto" by the USSR. Again, most 
members of the First Committee had clearly 
supported the view of the majority of the Security 
Council. Delegation after delegation had pointed 
out that the reasons advanced by the USSR for 
the exclusion of Transjordan, Eire and Portugal 
were not in accordance with Article 4 of the 
Charter. 

In the case of Transjordan he had already 
stated that he considered the argument regarding 
the Jack of diplomatie relations as irrelevant, and 
the only otlter objection had been doubt as to 
the independence of Transjordan. Transjordan 
was a typical example of a State which had 
been under mandate and had become independent 
in accordance with the purpose of the mandate, 
and the majority of the Council had concluded 
that Transjordan was independent, and that 
nothing in its treaty obligations would conllict 
with its duties as a Member of the United Nations. 

imposées par la Charte ct disposés à le faire, 
et, pourtant, le Conseil de sécurité n'a pas formulé 
de recommandation parce que des faits étrangers 
à la question, tels que la possibilité d'un marchan
dage, ont été pris en considération. Cette attitude 
a t rait à la proposition belge, mais l'Article 4 
est si clair qu'il ne paraît guère nécessaire de 
demander l'avis de la Cour. Par exemple, l'URSS 
a exercé son « droit de veto >> en se fondant sur 
cette considération, sans rapport avec la question, 
que l'État qui soJJicitait son admission n'entre
tenait pas de relations diplomatiques avec l'un 
des membres permanents. La Charte ne stipule 
pas une telle condition pour l'admission et de 
nombreux pays ont été admis qui n'entretenaient 
pas de relations diplomatiques avec tous les 
autres Membres. 

6) Dans Je cas des cinq États mentionnés 
dans les propositions australiennes, l'orateur 
estime qu'il est du devoir le plus élémentaire 
pour l'Assemblée générale de déclarer que, 
selon elle, les conditions stipulées dans la Charte 
ont été satisfaites et que le Conseil de sécurité, 
en refusant de recommander l'admission de ces 
États, a agi en se fondant sur des considérations 
tout à fait hors de propos et que, par conséquent, 
les demandes d'admission doivent être examinées 
de nouveau par le Conseil de sécurité, afin que 
celui-ci, dans un bref délai, présente une recom
mandation favorable. 

7) Une recommandation favorable du Conseil 
de sécurité est sans doute une condition qui 
précède l'admission, mais le Conseil de sécurité 
doit agir en tenant compte, quant aux faits, 
des vues de l'Assemblée. 

M. Evatt n'est pas d'accord avec le repré
sentant de l'Argentine, car il estime que, aux 
termes de l'Article 4, un État ne peut être admis 
par l'Assemblée générale que sur la recomman
dation du Conseil de sécurité. 

Il passe ensuite à l'examen de la situation des 
cinq États mentionnés dans ses résolutions. 
La majorité du Conseil de sécurité a considéré 
que la Transjordanie, l'Eire et le Portugal étaient 
dignes d'être admis immédiatement, et le Conseil 
de sécurité aurait recommandé l'admission de 
ces pays, n'eût été l'exercice du " droit de veto )) 
par l'URSS. Là encore, la plupart des membres 
de la Première Commission ont nettement appuyé 
le poi!nt de vue de la majorité du Conseil de 
sécurité. Les délégations ont, les unes après les 
autres, fait ressortir q ue les raisons avancées 
par l'URSS pour l'exclusion de la Transjordanie, 
de l'Eire et du Portugal n'étaient pas compatibles 
avec l'Article 4 de la Charte. 

Dans le cas de la Transjordanie, l'orateur a 
déjà déclaré qu'il considère l'argument portant 
sur l'absence de relations diplomatiques comme 
étranger à la quest ion, et la seule autre objection 
a été la mise en question de l'indépendance de la 
Transjordanie. La Transjordanie est l'exemple 
t ypique d'un État qui a été sous mandat et qui 
a obt,enu son indépendance conformément aux 
buts du mandat, et la majorité du Conseil a 
conclu que la Transjordanie est indépendante 
et que rien, dans les obligations qui résultent de 
son traité, ne s'opposerait à l'accomplissement 
de ses devoirs comme Membre de l'Organisation 
des Nations Unies. 
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In the case of Eire, apart from the argument 
regarding lack of diplomatie relations, the USSR 
bad submitted the curious argument that Eire 
was not peace-Joving, because it had been neutra! 
in the last war ; yet evcrybody knew that tens 
of thousands of Irishmen had fought on the side 
of the United Nations dur ing ·:he war. Never
theless, quite apar t from that f~ct, the argument 
was not relevant. There were Members of the 
United Nat ions tha t had bccn neutra! during 
the war, and cx-encmy Stat es would be admitted 
in the future. It was not relevant to consider 
what a country had or had not donc dur ing the 
war ; the criLerion should be whether at the time 
of applicat ion the country was peace-loving 
a nd a ble and willing to ca rry out its obligations 
under the Charter . 

T he same arguments had bcm advanced with 
regard t o Portugal. Mr. Evat ~ submitted that 
in that case also t hey were quite irrelevant t o 
Article 4. T hose three applications had been 
reviewed by the Genera l As;;embly in 1946, 
and it had passed a resolutic n recommending 
that the Security Council should re-examine the 
applications on t he respectiV·! mcrits of the 
States concerned, as measured by the yardstick 
of the Charter, in accorda nce with Article 4. 
H owcver, it appeared from tl1e special report 
by the Security Council, lhat t he applications 
of Transjordan, Eire a nd P o1tugal had again 
been "vetoed" by the US5R. The USSR 
representative had mer,•ly state•l that he opposed 
the applications for t he same reasons as those 
for which the USSR l1ad no : suppor ted that 
rèquest the y car he! ore. Thu 1 the USSR had 
defied the recommendation by the General 
Assembly. 

Favourablc recommendatiom upon the appli
cations of Italy and Finland h:; d been prevented 
solely by the "veto" of the llSSH. According 
to Mr. Gromyko's statemt nt, the USSR 
Government saw no rcason to doubt that Italy, 
Finland, Bulgaria, Houmania a nd Hungary were 
full y able and will ing to carry c ut t he obligations 
laiù upon Member States :>y t he Charter. 
Although the Assembly could not admit a State 
without having recd vt>d the Council's recom
mendat ion , it should declare that ltaly and 
Finland were. in its opin on, eligible for 
membership. Jt should also recommend the 
Council to reconsider tJ1ose two applications 
in the light of the Assembly'~ determination. 

Dans le cas de l'Eire, en dehors de l'argumeni 
portant sur l'absence de relations d iplom atiques, 
l 'URSS a présenté un argument curieux selon 
lequel l'Ei re ne serait pas un pays pacifique 
parce qu'il est resté neut re pendant la dernière 
guerre. Chacun sait pourtant que des dizaines 
de milliers d'Irlandais ont combattu aux côtés 
des Nations Unies pendant la guerre. D'ailleurs, 
indépendamment de ce fait, l'argument est hors 
de propos. Il y a des Membres des Nations Unies 
q lll i sont rest és neutres pendant la guerre, et les 
pays ex-ennemis seront admis da ns l'avenir. 
Il est bors de propos de considérer cc qu'un pays 
a fait ou n'a pas fait pendant la guerre. Le 
critère doit consister à déterminer si un pays, 
au moment où il présen te sa demande d'admission, 
est pacifique, et s'i l est capable de remplir les 
obligations prescrites par la Chart e et disposé 
à le faire. 

Les mêmes arguments out été avancés à propos 
du Portugal et M. Evatt estime que, dans ce 
cas également, ils sont tout à fait. étrangers aux 
dispositions de l'Article 4. Ces trois demandes 
d'admission ont ét é examiné~~. en 19·46, par 
l'Assemblée générnle et celle-ci a adopté une 
résolution recommandant au Conseil de sécurit é 
d'examiner à nouveau les demandes d'admission 
en tenant compte des titres respectifs des É tat s 
intéressés d'après les critères prévus par !a 
Charte, et conformément ù l'Article 4. Et cepen
ùant, il ressort du rapport spécial du Conseil de 
sécurité que les demandes d'admission présentées 
par la T ransjordanie, l'Eire et le Portugal sc sont 
de nouveau heurtées au •< veto • de l'URSS. 
Le représentant de r URSS a simplement déclaré 
qu'il s'opposait à ces admissions pour ks mêm es 
raisons qui avaient conduit l'UR SS à ne pa:; 
appuyer ces demandes l'anné(• précédente. Ain!'i 
l'U RSS fait fi de la recommandation de l'Assemblée 
générale. 

Aucune recomma ndat ion favorable à l'admissiou 
de l'Italie et de la F inlande n'a pu être faite, 
ce, uniquement à cause d u •< veto » de l'URSS. 
M. Gromyko a déclaré que le Gouvernement ù e 
l'URSS ne voit aucune raison de douter que 
l'It alie, la FinlandE', la B ulgarie, la Roumanie 
ct la Hongrie ne soient parfaitement capables 
de remplir les obligations imposées aux Membres 
par la Charte et disposées à le fa ire. Bien que 
l'Assemblée ne puisse pas admettre un pays 
sans recommandation du Conseil, elle doit déchirer 
que, à son avis, J'Italie et la Finlande sont dignes 
d'être admises comme Membres. Elle doit égale· 
ment recommander ou Consei l d'exAminer à 
nouveau ces deux demandes d'admission en 
t enant compte cie la décision de l'Assemblée. 

The. delegation of Australia had not includcd 
Austria in its proposais, as the status of that 
country was not clcar. The majority of the 1 
Security Councii had br<>n of the opinion that 
Austria was peace-loving and wouJd be able to 1 
carry ou t its obligations under the Charter when 
the occupying forces were rcmoved ; hence, 

1 Austria should nol b<' admitted as long as it s · 
t erritory was occupicd, since its case was not 
as clear as the oU1er five cas·~s. 

La délégation de l'Australie n'a pas inclus 
l'Autriche dans S(~S proposition~. car la situation 
de ce pays n'est pas claire. La majorité du Conseil 
d e sécurité a e!'timé que J'Autriche est un pays 
pacifique q tti sera capable dt> remplir les obligations 
de la Charte lorsque l('S forces d'occupat ion 
auront été retirées. Il s'ensuit que l'Autriche 
ne doit pas être admise tant que son territoire 
sera occupé, pui~que son cas n'est pas aussi 
clair que les cinq autres. 

He then statcd his point <•f view regarding 
statements by some othcr del.~gates. He could 
not agree with t he representative of Poland 
t hat the Committec was viohtting rule 115 of 

L'orateur fait ensuite connaît re son point de vn~ 
à l'égard des déclarations faitl's par quelques 
autres délégués. Il ne pE'ut pas admettre, avec 
le représentant de la Pologne, que la Commission 
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the provisional rules of procedure of the General 
Assembly. That rule merely outlined the pro
cedure t o be followed when the Security Council 
had already made recommendations regarding 
applications. The Committee was now acting 
under Article 10 of the Charter, which gave the 
General Assembly the right to make recom
mendations to Member States or to the Security 
Council on any matter within the scope of the 
Charter. Applications for membership were 
clearly a matter within the scope of the Chart er, 
and the Committee was not violating rule 115. 
The Committee was discussing the situation which 
had arisen because the Security Council bad 
failed to make recommendations on certain 
applications and because of the way in which 
those applications had been dealt with by the 
Security Council. In 1946, the General Assemùly 
had made recommendations regarding applications 
and had made a specifie recommendation against 
membership in the case of Spain. I-le could 
not imagine anything more obviously within t he 
scope of the Charter than the manner in which 
applications were dealt with. Regarding the 
contention of the representative of Poland that 
the Australian resolutions were against the spirit 
of the Charter, he submitted that it followed 
from the argument developed above that there 
was no substance in that contention. 

He had no objections to a reference of the matter 
at issue to the International Court of Justice 
for an advisory opinion, but he could not see 
its usefulness in view of the fact that the USSR 
representative had indicated on the previous day 
t hat he would not pay very much respect to 
the legal opinion of the International Court of 
Justice. 

The draft resolution submitted by the repre
sentative of Sweden had been based on the view 
that universal membership should be the objective 
of . the organization. Mr. Evatt agreed with 
tiÙlt objective and expressed the hope that he 
might soon ùe able to support the applications 
of Albania, Mongolia, Roumania, Bulgaria and 
H ungary. The people of Australia maintained 
friendly feelings towards the peoples of those 
countries and had no desire t o deprive them of 
the benefits of membership of the United Nations. 
It was important that the United Nations 
should, as soon as practicable, be composed of ali 
States in the internat ional community. 

. It was a very grave state of aiTairs when 
applications for membership rcgarding which 
the Security Council had no real objection under 
Article 4 were not recommended only because 
one member of the Council made its support 
of those applications conditional upon other 
members' support of other applicat ions. 

He urged the Committee to adopt appropriate 
resolutions supporting t hose applications, because 
they admittedly sat isfied the requirements of 
the Charter, and because the objections of a 
t echnical character raised by the representative 
of Poland had no substance. 

commet une violation des dispositions de l'article 
115 du règlement intérieur provisoire de l'Assem
blée générale. Cet article indique simplement Ja 
procédure à suivre quand le Conseil de sécurité 
a déjà fait des recommandations relatives aux 
demandes d'admission. La Commission agit pré
sentement en vertu de l'Article 10 de la Charte, 
qui confère à l'Assemblée générale Je droit de 
faire des recommandations ·aux États Membres 
ou au Conseil de sécurité sur t oute question 
rentrant dans le cadre de la Charte. La question 
des demandes d'admission comme Membres des 
Nations Unies entre nettement dans le cadre 
de la Charte, et la Commission ne transgresse 
nullement l'article 115 du règlement intérieur. 
La Commission discute la situation qui a résult é 
et du fait que le Conseil de sécurité a négligé 
de faire des recommandations relatives à certaines 
demandes et de la façon dont il a traité ces 
demandes. En 1946, rAssemblée générale a 
fait des recommandations concernant les demandes 
d'admission et a fai t une recommandation 
expresse contre l'admission de l'Espagne au 
nombre des Membres. Rien ne lui semble rentrer 
plus net tement dans le cadre de Ja Charte que la 
manière dont on traite ces demande!". Quant à 
l'assertion du représentant de la Pologne selon 
laquelle les résolutiom; australiennes sont 
contraires à l'espr it de la Charte, le représentant 
de l'Australie est ime qu'il ressort de la disc.ussion 
reprodUJite ci-dessus que cette assert ion est 
dénuée de fondement. 

Le représentant de la Pologne n'est pas opposé 
au renvoi de la question à la Cour internationale 
de Justice pour avis consultatif, mais il n'en voit 
pas l'utilité puisque le représentant de l'URSS 
a fait savoir la veille qu'il ne tiendrait guore 
compte de l'opinion juridique de la Cour inter
nat ionale de Justice. 

Le projet de résolution présenté par le x;epré
sentant de la Suède est fondé sur l'id~e que 
l'admission de t ous les É tats du monde devrait 
être le but de l'Organisat ion. M. Evatt partage 
cette manière de voir et espère qu'il pourra bientôt 
appuyer les demandes de l'Albanie, de la Mougolie, 
de la Roumanie, de la Bulgarie et de la Hongrie. 
La population australienne nourrit des sentiments 
d'amitié à l'égard des peuples de ces pays et ne 
désire aucunement les priver des avantages dont 
jouissent les lVlembres de l'Organisation des 
Nations Unies. Il importe que l'Organisation 
des Nat ions Unies compte, le plus tôt possible, 
parmi ses Membres tous les États de la commu
nauté internat ionale. 

1l est grave que des admissions contre lesquelles 
le Conseil de sécurité n'élève pas d'objections 
réelles en vertu de l'Article 4 ne soient pas 
recommandées pour la seule raison que l'un des 
.Membre du Conseil fait dépendre son appui 
de celui que d'autres membres donnent à d'autres 
demandes. 

IJ prie instamment la Commission d'adopter 
des résolut ions appropriées qui appuient ces 
demandes, parce que, de l'avis général, elles 
répondent aux condit ions exigées par la Charte, 
et parce que les objections d'ordre technique 
formulées par le représentant de la Pologne 
sont sans fondement. 
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Mr. Y A,FI (Lebanon) shared the desire that 
membership of the United :'lations should be 
universal ; but that principle was limited by the 
two conditions contained in Ar ticle 4 of the 
Charter. The fi rst condition, 1amely, that States 
should be peace-loving and w lling to accept the 
obligations of the Charter, wa:> indisputable ; but 
he thought that the second condition, namely, 
recommendation by the Security Council, 
presented sorne difficulties of interpretation. Was 
it to be concluded th at the A >sembly could take 
no action without the prior as:;ent of the Security 
Council, and that the admissi•m of a State could 
be prevented. by the applicaticn of the "veto" ? 
The Lebanese delegation did 110t take that view. 
It believed that the unanimity rule applied only 
to questions relating to the maintenance of 
international peace and security, and that the 
General Assembly, regardless ){ any intervention 
of the Sec uri ty Co un cil, migh t ceci de th at question. 
If the Assembly accepted th•! opposite view, it 
would be acting contrary to the desires of the 
founders of t he United Natkns. 

However, since sorne representatives stiJl 
appeared to entertain sorne d·)Ubt as to whether 
the admission of States was rellted to the problem 
of the maintenance of intemat ional peace and 
security, Mr. Y a fi suggested th at a ru ling should 
be sought from the Internatior.al Court of Justice. 
The representative of Belgium had proposed that 
the Court should be asked "'het her it was not 
a violation of the Charter to wake the admission 
of one St ate dependent up•m the aceeptance 
of others. T he delegation of Lebanon considered 
that such a possibility was inadmissible. 

l\1. YAFT (Liban) désire également que tous 
les f:tats soient admis à faire partie de l'Orga
nisation des Nat ions Unies ; mais ce principe 
est limité par les deux conditions contenues 
dans l'Article 4 de la Charte. La première condi
tion, à savoir que les ftats doivent être pacifiques 
et prêts à accepter les obligations imposées par 
la Charte, ne saurait être mise en question, 
mais il estime que la deuxième condition, à 
savoir la recommandation du Conseil de sécurité, 
présente quelques difficultés d'interpréta t ion. 
Faut-il en conclure que l'Assemblée ne peut 
prendre aucune mesure sans le consentement 
préalable du Conseil de sécurité et que l'exercice 
du <« droit de veto 11 peut faire obstacle à l'admis
sion d'tm État '? La délégation libanaise ne 
partage pas cette manière de voir. Elle estime 
que le principe de l'unanimité ne s'applique 
qu'aux questions intéressant le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales et que 
l'Assemblée générale peut, sans se préoccuper 
d'aucune intervention du Conseil de sécurité, 
statuer sur la présente question. Si l'Assemblée 
adopte la thèse opposée, elle agira à l'encontre 
d es intentions des fondateurs de l'Organisation 
d es Nat ions Unies. 

Cependant , puisque certains représentants 
semblent conserver des doutes sur le point de 
savoir si l'admission des États est liée au problème 
dtt maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, M. Yafi suggère qu'on demande à la 
Cour internationale de Justice de rendre une 
décision. Le représentant de la Belgique a proposé 
qu'on demande à la Cour si le fait de subordonner 
radmission d'un État à l'acceptat ion d'autres 
É tats ne constitue pas une violation de la Charte. 
La délégation du Liban estime qu'une telle 
attitude est inadmissible. 

Mr. TRucco (Chile) did not agree with the M. TRucco (Chili), contrairement aux repré-
representatives of Canada and Austra.lia that the sentants du Canada et de l'Australie, n'estime 
matter should be re-submitt«!d to the Security pas que la question doive être soumise de nouveau 
Council, because the latter's rt port clearly showed au Conseil de Sécurité, pour cette raison que le 
t hat t he decisions which had l·een taken were not rapport de ce dernier a fait nettement apparaître 
in accordance with the terrns of the Charter. He que les décisions prises ne sont pas conformes 
thought that the insistance by certain delegations aux dispositions de la Charte. A son avis, l'attitude 
that they wonld accept the applications of two de certaines délégat ions qui ont déclaré ne 
States only if four others •vere also accepted vouloir accepter les demandes de deux États 
constituted a flagrant violati::m of the Charter. que si celles de quatre autres E:t ats étaient 
It was regrettable that it h~.d been committed 
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également acceptées constitue une violation 
by States which had formerl:r been partisans of flagrante de la Charte. Il est regrettable que cette 
the integrity of the Charter. attitude soit prise par des Etats qui se sont 

In view of the above circum5tances, the Chilean 
delegation had joined the delegations of Argentina 
and Brazil in calling for a statement by t he 
General Assembly to the efTect that it regarded 
Eire, Portugal, Transjordan, Austria, Ita.ly and 
Finland as satisfying the r€quirements of t he 
Charter and recommended that they should be 
admitted to membership (do•:ument AJC.l/243). 

Mr. Trucco could not agr ~e with the Polish 
delegation that the resolution ·.vas in contradiction 
with the Assembly's rules of procedure and 
thought that it was necessar:r that the Security 
Council should be informed of t he Assembly's 
view that the Council could not deviate from the 
terrns of the Charter, and that the admission of 

jadis montrés partisans de l'intégrité de la 
Charte. 

Vu les circonstances ci-dessus, la délégation 
du Chili s'est jointe aux délégations de l'Argentine 
et du Brésil pour demander que l'Assemblée 
générale fasse une déclaration comme quoi elle 
considère que l'Eire, le Portugal, la Transjordanie, 
l'Autriche, l'Italie et la F inlande répondent aux 
conditions exigées par la Charte, et recommande 
que ces États soient admis au nombre des Membres 
de l'Organisation (document AJC.l /243). 

M. Trucco ne peut convenir avec la délégation 
polonaise que la résolution est incompatible 
avec le règlement intérieur de l'Assemblée, et 
il est ime nécessaire de faire connaître au Conseil 
de sécurité que l'Assemblée considère qu'il ne 
peut s'écarter des dispositions de la Charte et 
que l'admission des États ne saurait être décidée 
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States could not be decided by the "herse
trading" methods which appeared to have been 
followed. The General Assembly clearly had 
a responsibility with regard to the admission of 
new Members, and it had been prevented from 
fulfilling that responsibility by the action of the 
Security Council. It must take measures to 
enable it to fulfil its function. 

The Chilean delegation had supported the 
principle of universal membership ever since that 
principle had ftrst been enunciated at San 
Francisco. It was anxious to see the admission 
of those States which had been barred by the 
Security Council contrary to the terms of the 
Charter. 

Mr. Trucco supported the Belgian proposai that 
the International Court should be asked to deter
mine whether the arguments that had been raised 
in the Security Council were legally compatible 
with the terms of the Charter. 

Mr. STEVENSON (United States of America), 
reviewing the past action that had been taken 
regarding the applications, said that at its previous 
annual session the General Assembly had 
expressed co:ncern at the trend in the Security 
Council. At that time, Transjordan, Portugal 
and Eire had been rejected as the result of a 
"veto", the last two on the grounds that they 
did not maintain diplomatie relations with the 
USSR. Numerous representatives had severely 
criticized the USSR's action, and the Assembly 
had adopted a resolution calling upon the Council 
to reconsider those applications on their merits, 
under Article 4 of the Charter. 

During that session, the Assembly had also 
rejected as not valid a further reason adduced by 
the USSR, namely, that the conduct of Eire and 
Portugal during the war had been unsatisfactory. 
It had been decided that behaviour during t he 
war did not constitute a criterion of eligibility for 
membership. 

The Security Council had reconsidered the 
applications, but had again met with the "veto" 
of the USSR, for the same reasons. The USSR 
representative at that t ime had somewhat 
amplified his previous stat ement implying that 
djplomatic relations with the USSR had sorne 
special significance in determining a State's 
qualification for membership under Article 4. In 
addition, two other States, Italy and Austria, had 
been rejected through the vote of the USSR. 

par les méthodes de marchandage qui semblent 
avoir été suivies. L'Assemblée générale a un rôle 
bien défini à jouer en ce qui concerne l'admission 
de nouveaux Membres, et la manière d'agir du 
Conseil de sécurité l'a empêchée de remplir 
ses devoirs à cet égard. Elle doit prendre des 
mesures qui permettent de remplir ses fonctions. 

La délégation chilienne a appuyé le principe 
de l'admission de t ous les Ét ats depuis qu'il a 
été énoncé pour la première fois à San-Francisco. 
Elle a hâte de voir accepter les États qui ont 
été victimes de l'ostracisme du Conseil de sécurité, 
en violation des dispositions de la Charte. 

M. Trucco appuie également la proposition 
de la Belgique tendant à inviter la Cour inter
nationa~e de Justice à déterminer si les discussions 
soulevées au Conseil de sécurité sont j uridique
ment compatibles avec les dispositions de la 
Charte. 

M. STEVENSON (États-Unis d'Amérique), 
passant en revue les mesures antérieures prises 
au sujeit des demandes, déclare qu'à sa session 
annuelle précédente l'Assemblée générale s'est 
montrée inquiète des tendances qui se sont 
manifestées au sein du Conseil de sécurité. A 
cette époque, les demandes de la Transjordanie, 
du Portugal et de l'Eire ont ét é rejetées par le jeu 
du « veto >> sous le prétexte, dans les deux derniers 
cas, que ces pays n'entretenaient pas de relations 
diplomatiques avec l'URSS. De nombreux repré
sentants ont sévèrement critiqué l'attitude de 
l'URSS, et l'Assemblée générale a adopté une 
résolution invitant le Conseil à examiner à 
nouveau ces demandes en tenant compte des 
qualités des États, conformément à l'Article 4 
de la Charte. 

Au cours de cette même session, l'Assemblée 
a également considéré comme non valable un 
autre argument présenté par l'URSS, qui pré
tendait que l'attitude de l'Eire et du Portugal 
pendant la guerre n'avait pas été satisfaisante. 
L'Assemblée a décidé que l'attitude d'un pays 
pendant la guerre ne constitue pas un critérium 
d'éligibilité à l'Organisation. 

Le Conseil de sécurité a procédé à un nouvel 
examen des demandes, mais celles-ci ont à 
nouveau fait l'objet d'un «veto » de l'URSS 
pour les mêmes raisons. Le représentant de 
l'URSS a alors donné un peu plus d'ampleur 
à ses déclarations antérieures, laissant entendre 
que les relations diplomatiques avec l'URSS 
présentaient une importance particulière pour 
déterminer si un État pouvait être admis au 
nombre des Membres en vertu de l'Article 4. 
En outre, deux autres États, l'Italie et l'Autriche, 
ont été écartés par le vote de l'URSS. 

In September, the Security Council had been En septembre, le Conseil de sécurité a été saisi 
prescnted with proposais to admit the ex-enemy de propositions tendant à admettre des États 
States, including Finland, which had made ex-ennemis, y compris la Finlande, qui avait 
application. The representative of Poland had présenté une demande. Le représentant de la 
suggested that they should be admittcd en bloc, Pologne a proposé que ces États soient admis 
and the USSR representative had stated his « en blo~ », et l'URSS a déclaré qu'elle voterait 
willingness to vote in Cavour of that measure, en faveur de cette mesure mais qu'elle s'oppo
while opposing the admission of any individual , serait à l'admission de tout État à titre individuel. 
States. His proposai had at that time been ! A cette époque, sa proposition a été qualifiée 
characterized as "horse-trade ", and the subse- 1 de «marchandage» et le «veto» que l'URSS 
quent "veto", for that reason, of the applications a opposé, pour cette raison, à l'admission de 
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of Italy and Finland, which, :he USSR admitted, 
fulfilled the requirements for membership, consti
tuted the most flagrant violation of the Charter. 

Mr. Stevenson regarded the USSR'S action as 
regrettable and indefensible. He thought that 
Au stria bad received undul y harsh treatment, 
and that the rejection of Fin !and was as unjusti
fiable as that of ltaly. 

T he United States delegat on was pre pa red to 
accept the Polish representat.ve's suggestion that 
the permanent members of the Council should 
consult together, but he believed that that should 
not prevent the Assembly f1 om considering this 
matter, which atTected ail ·:he United Nations 
and not merely the five permanent members of 
the Council. Moreover, he believed that the 
consultation should not b€ restricted to the 
application of the five ex .. enemy States, but 
should include ail the applicants for membership. 

The draft resolutions belore the Committee 
presented three alternative c.ourses of action : 

The first, proposed by t he representative of 
Argen tina (documents A/C.l / 184, 185 and 222) 
provided for the immediate admission of Trans
jordan, lreland Portugal, ltaly, Austria and 
Finland. While the Unitei States delegation 
warmly supported the admission orthose States, it 
believed that su ch action wou:.d in volve formidable 
Charter difficulties, for the A..ssembly could not 
admit a State without haviug received a recom
mendation from the Security Council. Thal 
seemed to have been proved by the legal discus
sion which had centred rounc. Article 4, and more
over it was supported by tht interpretations that 
bad ben given to Article 4 in drawing up the rules 
of procedure of the Assembl) and of the Council. 

The second course of action was that proposed 
by the Swedish delegation, which, in its draft 
resolution (document A/C.1 /l83), had proclaimed 
the doctrine of universality and recommended that 
the Security Council should reconsider the appli
cations of ali the rejected States regardless of 
whetber the Assembly consiiered that they met 
the requirements of the Chart~r. Although, in the 
view of the United States de:.egation, universality 
was the desired objective, Mr. Stevenson did not 
believe that States should he admitted blindly, 
without requ iring that they should possess the 
qualifications called for by the Charter. The 
United States delegation r•!garded universality 
as an ultimate aim, and hoped that in time ali 
States would be both able and willing to fulfil the 
obligations of the Charter. 

A third course was t hat r-roposed in the joint 
resolution of Brazil, Argentina and Chile (docu
ment A/C.l /243). Mr. Stevenson agreed with 
that proposai, but did not regard it as complete. 
H e thought t ha t it should contain a clause such 
as was to be found in the Australian resolutions 
(documents A/C.l /245 to 24!1) recommending the 
Security Council to reconsid~r the application in 
the light of the Committee's discussion. They 

l'Italie et de la Finlande, alors qu'elle reconnaissai t 
que ces É tats répondaient aux conditions exigées 
pour être admis, constitue une violation flagrante 
de la Charte. 

M. Stevenson considère la manière d'agir de 
l'URSS comme regrettable et indéfendable. Il 
estime que l'Autriche a été victime d'un t raite
ment injustement rigoureux et que le rejet de la 
demande de la Finlande se justifie aussi peu qut~ 
celui de l'Italie. 

La délégation des États-Unis est disposée à 
accepter la suggestion du représentant de la 
Pologne, qui propose que les membres permanents 
du Conseil consultent ensemble. Mais M. Stevenson 
estime que cela ne de\.Tait pas empêcher l'Assem
blée d'examiner une question qui intéresse toutes 
les Nations Unies et non simplement les cinq 
membres permanents du Conseil. TI cstimf', 
en outre, que cett~ consultation ne devrait pas 
être limitée à l'examen de la demande des cinq 
États ex-ennemis mais qu'elle devrait s'étendre 
à tous les États qui ont présenté une demande 
d'admission. 

Les projets de résolution dont la Commission 
est saisie offrent trois solutions possibles : 

La première, proposée par le représentant de 
l'Argentine (document AfC.l /184, 185, 222), 
prévoit l'admission immédiate de la Transjordanie, 
de l'Irlande, du Portugal, de l'Italie, de l'Autriche 
et de la Finlande. Bien que la délégation des 
États-Unis ait chaleureusement appuyé la propo
sition tendant à admettre ces États, elle croit 
qu'une mesure comme eeHe qui est suggérée 
impliquerait des difficultés considérables en raison 
des dispositions de la Charte, car l'Assemblée 
ne pourrait prendre la décision d'admettre un 
État sans une recommandation du Conseil de 
sécurité. Cela semble avoir été établi par les 
discussions de caractère juridique qui ont eu 
lieu à propos de l'Article 4, et corroboré par le~ 
interprétations qu'on a données de cet Article 
lors de l'élaboration des règlements intérieurs 
de l'Assemblée et du Conseil. 

La seconde solution est proposée par la délé
gation suédoise, qui, dans son projet de réso
lution (document A{C.l /183), se réclame de la 
doctrine d'universalité pour recommander que 
le Conseil de sécurité examine à nouveau toutes 
les demandes qui ont été repoussées, sans se 
soucier de savoir si l'Assemblée considère que 
ces États remplissent les conditions énoncées 
dans la Charte. La délégation des États-Unis 
considère l'universalité comme l'objet à atteindre, 
mais M. Stevenson ne croit pas que l'on doive 
accepter des État<; aveuglément, sans exiger 
qu'ils remplissent les conditions énoncées dans 
la Charte. La délégation des États-Unis considère 
l'universalité comme un but ultime et espère 
qu'un jour viendra où tous les États seront à la 
fois capables de remplir les obligations de la 
Charte et disposés à le faire. 

La troisième solution est proposée par le Brésil, 
l'Argentine et le Chili, dans leur résolution 
commune (document A/C.l /243). M. Stevenson 
est d'accord sur cette proposition mais estime 
qu'elle est incomplète. Elle devrait, à son avi~, 

comprendre une clause telle que celle qui figure 
dans les résolutions proposées par l'Australie 
(documents A/C. l /245 à 249), qui recommande 
au Conseil de sécurité de réexaminer la demande 
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had the additional advantage that each of them 
covered a single applicant. The United States 
delegation was prepared to give its full support 
to the Australian resolutions, and hoped that the 
Australien delegation would submit a sirnilar 
proposai draJing with Austria. 

Mr. Stevenson assured the Committee that his 
delegation in the Security Council would not 
presume to act as the sole judge of a State's quali
fication for membership. It welcomed the Cana
dian suggestion that the permanent members 
should refrain from using their "veto" power in 
connexion with applicants approved by the 
Assembly. The United States delegation would 
not exereise its right of "veto" to exclu de any 
of the present applicants which the Assembly 
considered to be qualified for rnembership, and 
it was preparcd to accept the elimination of the 
unanimity rule on ail questions regarding the 
admissiou of new Members. 

ln the First Committee and in the Assembly, 
however, the United States would vote against 
t he admission of those States which it considered 
unqualified for membership. 

Mr. Stevenson proposed that the Assembly 
should determine what States it regardcd as 
satisfying the requirements of the Charter. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) thought that the question of the 
admission of new Members had been inlroduced 
artificially into the Assembly's agenda. The 
discussion of the Council's recommendalion for 
the admission of Yemen and Pakistan had been 
broadened to include those States which had not 
been r ecommcndcd, and certain delegations, in 
particular that of Argcntina, had desired the 
Assembly to consider the circumst:.mces of the 
Security Council's inability to take a positive 
decision with regard to the applications of certain 
countries. The Security Council had already 
been requcstcd in the previous year to reconsider 
those applications, and no results bad been 
achieved. 

It was m:cessary, however, to explain the 
attitude of the USSR, in view of the manncr in 
which it had been distort ed by other delegations. 
The USSR regarded the admission of new Members 
as an important political question, and considcred 
that the Sccurity Council should thereforc study 
carefully how far each State satisfied the require
ments of the Charter. It was regrettable that 
otber members of the Security Council interpreted 
the Charter's requirements differently and had 
different conceptions of the relevant terms of the 
Charter. Mr. Gromyko thought that they were 
perfectly clear. The USSR delegation consid
ered that, al a time when the horrors of the war 
were still frcsh in the memory of peacc-loving 
countries, the behaviour of applicant States 
towards enemy countries during the war should 
constitute a decisive factor. 

Regarding the application of Albania, which 
had bPE'n recrived over a year previously, the 

en tenant compte des discussions de la Commis
sion. Ces résolutions présentent encore cet autre 
avantage que chacune d'elles a t rait à un liCul 
requérant. La délégation des États-Unis est 
disposée à donner un appui complet aux réso
lutions proposées par la délégation de l'Australie 
et elle espère que celle-ci présentera une propo
sition analogue en ce qui concerne l'Autriche. 

M. St evenson assure la Com.mjssion que la 
délégation des États-Unis au Conseil de sécurité 
n'a pas la présomption d'être le seul juge de 
l'éligibilité des Étals requérants. Elle applaudit 
à la suggestion de la délégation du Canada 
selon laquelle les membres permanents devraient 
s'abstenir de faire usage de lellf « droit de veto • 
à l'égard de requérants dont la demande a reçu 
l'approbation de l'Assemblée. La délégation des 
États-Unis n'usera pas de son « droit de veto )l 

pour exclure tel ou tel des requérants actuels 
que l'Assemblée estime éligible, et elle est disposée 
à accepter la suppression de la règle de l'unanimite 
pour toutes les questions qui concernent l'admis
sion de nouveaux Membres. 

Mais, au sein de la Première Commission 
comme au sein de l'Assemblée, la délégation 
des États-Unis votera contre l'admission des 
États qui ne présentent pas, à ~on avis, les 
qualités requises pour être admis au nombr~ 
des Membres. 

M. Stevenson prop9se que J • Assembl ,é.e 
détermine quels sont les États qui, d'après en~. 
répondent aux exigences de la Charte. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialiste6 
soviétiques) estime que la questi.on de l'admission 
de nouveaux Membres a été ajoutée d'une façop 
artificieDe à l'ordre du jour de l'Assemblée. 
On a élargi la discussion de la recommandation 
du Conseil tendant à admettre le Yémen et le 
Pakistan pour y faire entrer les États qui n'ont pa.c; 
été recommandés, et certaines délégations, en 
particulier celle de l'Argentine, ont exprimé le 
désir que l'Assemblée examinât les circonstances 
à la suite desquelles le Conseil de sécurité n'a pu 
prendre une décision favorable à J'égard qes 
requêtes présentées par certains pays. L'année 
précédente, on avait déjà prié le Conseil dt~ 
sécurité de réexaminer ces demandes et cela 
n'a donné aucun résultat . 

Vu la façon dont certaines délégations ont 
dénaturé l'attitude de l'URSS, il est nécessaire 
de l'expliquer. L'UflSS considère que l'admission 
de nouveaux Membres est une question politique 
importante et que le Conseil de sécurité doit donc 
soigneusement examiner jusqu'à quel point chaquf:' 
État répond aux exigences de la Charte. ll est 
regrettable que d'autres membres du Conseil 
de sécurité comprennent les exigences de la 
Charte d'une façon différente et interprètent 
d'une autre façon les termes de la Charte qui s'y 
rapportent. M. Gromyko estime que ces termes 
sont parfaitement clairs. La délégation de l'URSS 
estime que, alors que les horreurs de la guerre 
sont encore présentes à la mémoire des pays 
pacifiques, la conduite que les États requérants 
ont observée au cours de la guerre, à l'égard 
des pays ennemis doit constituer un facteur 
d'appréciation clécisü. 

Quant à la demande de l'Albanie, introduite 
il y a plus d'un an, l'URSS l'a appuyée parce 
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USSR had based its support on the fact that 
Albania had been an ally in the struggle against 
the Fascist invaders. Its people had shown 
great self-sacrifice, and the nat ional army of 
liberation had killed, woundt~d or captured over 
53,000 of the enemy, with the Joss of 28,000 killed 
and 12,000 wounded. The gallantry of that 
little country had been recognized by Mr. Cordell 
Hull in a statement .on 10 December 1942, by 
Mr. Eden on 17 October 1942 and by Mr. Molotov 
on 22 December 1942. It had b~en furtlter recog
nized by the Council of Foreign Ministers, and 
aecording to the decision (If the Paris Peace 
Conference Albania had received the right to 
reparations from Italy . 
. . Notwithstanding Albania's :;ervice to the United 
Nations, howe:ver, certain menbers of the Security 
Council, and .in particular the United Kingdom 
and the United States, had OJ:posed her admission 
on · su ch unsound grounds a~ that they did not 
approve of Albania's post-war Government. Such 
an argument could not be a•:cepted. Severa! of 
the Member States differed in social and economie 
structure, yet that did not prevent their parti
cipation in the United Nations. The only 
important qualification was the desire to co
operate in the maintenance o.: international peace 
ând security. The refusai to admit Albania 
constituted an unfair act, since t hat country was 
èntitled to a dignified place in the world 
organization. 

The situation regarding the Mongolian People's 
Republic was very similar. That country had 
shown itself willing and able to play a part in the 
maintenance of peace by providing an army of 
80,000 men, who had fought alongside the forces 
of the USSR against the JaJ:anese in Manchuria. 
No account of that fact had been taken by those 
who were doing their utmost to oppose its 
admission. 

When the application of th·! Mongolian People's 
Republic had come before the Security Council 
in 1946, the representatives •)f the United States 
and the United Kingdom h~.d argued that their 
lack of knowledge of that co·mtry constituted an 
obstacle to any decision. Such an argument was 
absurd. The USSR knew even less about severa! 
of the countries represented on the Committee. 

A new argument had be~n raised when the 
application had come up again for consideration 
a year later. China had chimed that she was 
the victim of a Mongolian inYasion. The Chinese 
statement was completely untrue, since the t erri
tory, which had been invaded by Chinese troops 
and not by the Mongolian troops, had always 
belonged to Mongolia prior ·:o its occupation by 
Japan. That was proved, 110t only by existing 
maps, but by authoritativ•: sources, including 
those of the United Kingd·>m and the United 
States. In support of his statement, Mr. Gromyko 
drew attention to an article .)y Theodore Shabad 
in the New York Times of 2~; August 1947. The 
Mongolian Pco.plc's Republic had moreover made 
an official statement denying that it had provoked 
any incident on the Chinese harder. 

Regarding the applications of Portugal, Eire 
and Transjordan, which his delegation had been 

que cet État a été un allié dans la lutte contre 
les envahisseurs fascistes. Le peuple de ce pays 
a fait preuve d'un grand esprit de sacrifice et 
l'armée nationale de la libération a tué, blessé 
ou capturé plus de 53.000 ennemis en perdant 
elle-même 28.000 tués et 12.000 blessés. M. Cordell 
H ull, dans sa déclaration en date du 10 décembre 
1942, M. Eden, le 17 octobre 1942 et M. Molotov, 
le 22 décembre 1942, ont reconnu le courage de ce 
petit pays. Ce courage a encore été reconnu par 
le Conseil des Ministres des Affaires étrangères, 
et, en vertu de la décision de la Conférence de la 
Paix à Paris, l'Albanie a droit à des réparations 
de la part de l'Italie. 

En dépit des services rendus par l'Albanie 
aux Nations Unies, certains membres du Conseil 
de sécurité, et en particulier le Royaume-Uni 
et les Etats-Unis, se sont opposés à l'admission 
de cet f:tat pour des raisons non valables, notam
ment parce qu'ils n'approuvent pas son gouverne
ment d'après-guerre. Un tel argument ne saurait 
être accepté. Plusieurs États Membres ont des 
structures sociales et économiques différentes, 
et, cependant, cela ne les empêche pas de faire 
partie de l'Organisation des Nations Unies. 
L'unique qualité qui soit importante est le désir 
de collaborer au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. Le refus d'admettre 
l'Albanie constitue un acte injuste, puisque ce 
pays a droit à une place respectée dans l'orga
nisation mondiale. 

Le cas de la République populaire de Mongolie 
est tout à fait analogue. Ce pays s'est montré 
capable de jouer un rôle dans le maintien de la 
paix et disposé à le faire en fournissant une 
armée de 80.000 hommes, qui a combattu contre 
les Japonais en Mandchourie, aux côtés des 
forces de l'URSS. Ceux qui ont tout mis en 
œuvre pour s'opposer à l'admission de cet État 
n'ont tenu aucun compte de ce fait. 

Quand, en 1946, le Conseil de sécurité a été 
saisi de la demande de la République populaire 
de Mongolie, les représentants des États-Unis 
et du Royaume-Uni ont prétexté que leur manque 
d'information faisait obstacle à toute décision. 
Un argument de cette nature est absurde. L'URSS 
est même moins informée encore sur plusieurs 
des pays représentés à la Commission. 

Quand la demande d'adrrûssion a été présentée 
à nouveau, une année plus tard, on a soulevé 
un nouvel argument. La Chine s'est plainte 
d'être la victime d'une invasion mongole. La 
déclaration de la Chine est complètement fausse, 
puisque les territoires en question qui ont été 
envahis par des troupes chinoises et non pas 
par des troupes mongoles, ont de tout temps 
appartenu à la Mongolie avant son occupation 
par le Japon. Ce fait est prouvé, non seulement 
par les cartes géographiques existantes, mais 
également par des sources autorisées, y compris 
le Royaume-Uni et les États-Unis. M. Gromyko 
appuie sa déclaration en appelant l'attention 
sur un article de Theodore Shabad publié dans le 
New York Times du 23 aoüt 1947. En outre, 
la République populaire de Mongolie a fait une 
déclaration officielle démentant qu'elle ait provo
qué un incident quelconque à la frontière chinoise. 

Quant aux demandes du Portugal, de l'Eire 
et de la Transjordanie, que sa délégation n'a pas 
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unable to support, Mr. Gromyko explained that 
the rejection of Portugal was due to her behaviour 
during the war. Portugal continued to maintain 
cMdial relations with the Franco regime in Spain, 
a wartime ally of Hitlerite Germany, wlüch hat 
been condemned by the Assembly. He did not 
consider that Portugal should be admitted merely 
on the grounds that it had placed a military base 
at the disposai of the United States during 
the war. 

E ire·s behaviour during the war also made it 
impossible to approve ito application. It was 
weil known that that country had quite cordial 
relations with the Axis and had rendered no aid 
to the Allies. Its attitude could not be inter
preted otherwise than as denoting actual support 
of enemy countries, and moreover Eire had so 
far found it impossible to establish normal diplo
matie relations with severa! other States, including 
the USSR, which had borne the greatest burden 
in the strugglc against the Fascist aggressors. 

The USSR had been unable to support the 
admission of Transjordan because it doubted 
whether that country was an independent State, 
as had been asserted by the United Kingdom. 
Mr. Gromyko would welcome the true indepen
dence of that country, as he would welcome the 
independence of any other people which had 
laboured under the yoke of colonial enslavement. 

With regard to the question of the ex-enemy 
States, the representative of the USSR had 
insisted upon the admission of aU five countries, 
Roumania, Bulgaria, Hungary, Finland and 
ltaly, thereby implementing the terms of the 
Potsdam decision, which had been signed by the 
United Kingdom, the United States and the 
USSR, and which placed upon those thrce Powers 
an obligation to support their admission to the 
United Nations after the conclusion of peace 
treaties with them. The delegations of the United 
States and the United Kingdom were conse
quently violating that obligation when they 
objected to the admission of ali five countries, and 
supported only Finland and ltaly. That was not 
the first occasion on which the USSR had been 
faced with a situation in which a country sub
scribed to an agreement with one hand and 
violated it w ith the other. 

The representatives of the United States and 
the United Kingdom had objected to the admis
sion of Bulgaria, Roumania and Hungary appar
ently because they did not approve of those 
countries' policies, particularly their internai 
policies. The Council had been treated to a 
repetition of the hackneyed accusations against 
those Governments, whose only guilt was that 
in their internai affairs they refused to follow the 
dictates of the United States and the United 
Kingdom and preferred to study the interests of 
their peoples. They did not hesita te to punish the 
traitors who had betrayed them in order to please 
foreign masters. 

The USSR had refused to support the admission 
of Italy alone, because such action would have 
been discriminatory against the other ex-enemy 
States and would have constituted a violation of 
the Potsdam Agreement. Ail the five countries 

pu appuyer, M. Gromyko explique que le rejet 
de la requête du Portugal est dG à la conduite 
de cet E:tat pendant la guerre. Le Portugal 
continue d'entretenir des relations cordiales avec 
le régime de Franco en Espagne qui, pendant la 
guerre, a été un allié de l'Allemagne hitlérienne, 
et que l'Assemblée a condamné. Il estime que le 
Portugal ne saurait être admis pour la seule 
raison qu'il a mis une base militaire à la dispo
sition des États-Unis au cours de )a guerre. 

C'est également sa conduite au cours de la 
guerre qui interdit de donner une suite favorable 
à la demande d'admission présentée par l'Eire. 
Il est notoire que ce pays entretenait des relations 
tout à fait cordiales avec l'Axe et n'a rendu 
aucun service aux Alliés. On ne peut interpréter 
son attitude autrement que comme la preuve 
qu'elle a fourni aux pays ennemis une aide réelle, 
et, qui plus est, l'Eire n'a pas jusqu'à ce jour 
trouvé le moyen d'établir des relations diplo
matiques normales avec certains États, dont 
l'URSS, qui a supporté le plus grand poids 
dans la lutte contre les agresseurs fascistes. 

L'URSS doutant fort que la Transjordanie 
soit un État indépendant, comme l'a affirmé 
le Royaume-Uni, elle n'a pas pu appuyer sa 
demande d'admission. M. Gromyko saluera avec 
joie l'indépendance véritable de ce pays, comme 
il saluera avec joie l'indépendance de tout autre 
peuple courbé jusqu'ici sous le joug de la servitude 
coloniale. 

Passant à la question des États ex-ennemis, 
le délégué de l'URSS rappelle avoir insisté en 
faveur de l'admission des cinq candidats, Rou
manie, Bulgarie, Hongrie, Finlande et Italie. 
Il appliquait, par là, les termes de la décision 
de Potsdam, signée par le Royaume-Uni, les 
États-Unis et l'URSS, et qui impose à ces trois 
Puissances le devoir d'appuyer la demande 
d'admission au sein de l'Organisation des Nations 
Unies présentée par des États ex-ennemis après 
la conclusion de traités de paix avec eux. La 
délégation des États-Unis et celle du Royaume
Uni ne respectent donc pas cette obligation 
quand elles s'opposent à l'admission des cinq 
pays à la fois et n'appuient que les demandes 
de la Finlande et de l'Italie. Ce n'est pas la 
première fois que l'URSS est en présence d'un 
cas où un pays signe un accord d'une main et y 
contrevient de l'autre. 

Le représentant des États-Unis et celui du 
Royaume-Uni se sont opposés à l'admission 
de la Bulgarie, de la Roumanie et de la Hongrie, 
cela, de toute évidence, parce qu'ils n'approuvent 
pas la politique de ces pays, et, en particulier, 
leur politique intérieure. Le Conseil a été, de 
nouveau, régalé des vieilles accusations portées 
contre ces gouvernements, dont le seul tort 
est de refuser de régler leur politique intérieurè 
sur les ordres dictés par les États-Unis et par Je 
Royaume-Uni, et de n'avoir en vue que l'intérêt 
des peuples qu'ils dirigent. Ils n'hésitent pas à 
punir les traîtres qui les ont trahis pour compl~re 
à des maîtres étrangers. 

L'URSS a refusé de soutenir la demande 
d'admission de l'Italie .isolément, car. pareille 
décision aurait été discriminatoire à l'encontr:e 
des autres États ex-ennemis et aurait constitué 
une violation de l'Accord de Potsdam. Les cinq 
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were in the same ·position, ar.d their applications 
could not be treatcd scparatel:'· 

Mr. Evatt had slressed t .1e alleged inconsis
~ncy in the USSR's attitude towards Finland. 
l'berc was, however, no such inconsistancy. 
While agreeing that Finland was a peace-loving 
country, which fulfilled the requirements of the 
Charter, the USSR opposed Finland's admission 
bccause the other ex-enem·r States had been 
rejected. Tbat altitude was" in conformity with 
the Potsdam Agreement. lu pursuance of the 
snme agreement, his deleg~:tion was prepared 
to support the application of l taly togcther witb 
U1e otlter ex-enemy States, a lthough no one 
eould suppose that 1:onditions in that country 
wt-re entirely pleasing to the USSH. 

i\lr. Gromyko considered 1 hat the application 
of AustTia was out of place, since t he treaty for 
the re-establishment of independent and demo
crat ie Austria was only in L preliminary stage. 
In the draft preamble to the treaty, the three 
Powers agreed thal they would support Austri a's 
application only afler lhe treaty had been con
cludcd. That was why the USSR representative 
on the Security Council had fou nd it impossible 
to support that application. 

Turning t!> the draft re!:olution before the 
Committee, Mr. Gromyko sait! he considered that 
lhe four proposals of the A_rgentine delegation 
we.re cqually unfounded and completely unac
eeptable. Not only did t hey propose the admis
sion of Italy without that of the otber ex-enemy 
States, b ut they \VOuld also have the ciTect of 
liquidating the section of the Charter which 
related to t he admission of n.~w Members, and of 
substituting a new procec ure, whc;reby the 
()eneral Assembly could ad1nit a country ev~n 
without a recommendation from lhe Security 
Council. The samc objection applied also to the 
second Argentine proposaJ, which dealt with 
Au stria. 

The proposai to admit T :ansjordan, Ireland 
and Portugal was devoid of any justification in t he 
lighl of the debate in the CouiLcil, and was equally 
contrary to the Charter. The reference to rule 116 
of the provisional rules of procedure of the 
("...eneral Assembly was irrele' ant, si nee that rule 
dealt not with the order in which applications 
for membership werc to be CJnsidered, but with 
the formalities to b e observed by the applicants 
after their admission had been approved both by 
the Council and the Gerieral 1\ssembly. 

Taken togethcr., the fo ur proposa.ls submitted 
by Argentina clearly showctl thal t he purpose 
of their author was to adt!lit those countries 
which did not deservc admission and to rcject the 
applications which deserved acceptancc. 

11lè Swedish draft rcs)lution (document 
A/C.l /183) conta.ined a requ~st to the Security 
Council to rccbnsidcr aU the applications that had 
been made. In spite of its •>bvious goodwill, it 
bild the following two defects : fi rst, it contained 
à 'request from l:'be Gèneral Assembly that the 
Seturity Council sl1ould rec onsider the appli
èations; ani! secondly, it ma•le the unacceptable 
reéommendatioo that ail the applicants should be 

pays se trouvent t ous dans la même situation 
et l'on ne saurait faire des cas part iculiers. 

M. Evatt a dénoncé une prétendue contradiction 
dans l'attitude de l'URSS à l'égard de la Finlande. 
Or, cette contradiction n'existe pas. Toul en 
reconnaissant que la Finlande est un pays ami 
de la paix qui répond aux exigences de la Charte, 
l'URSS s'est opposée à l'admission de la Finlande 
parce que l'on avait rejeté la demandl' des 
autres États ex-ennemis. Cette attitude est 
conforme à l'Accord de Potsdam. En vertu du 
même Accord, la délégation de l'URSS est prête 
à appuyer la demande de l' Italie en même temps 
que celle des autres États membres, bien que, 
personne n'en doute, la situation qui règne 
dans ce pays ne soit pas entièrement du goût 
de l'URSS. 

l\1. Gromyko considère la demande de l'Autriche 
comme inopportune, puisque le t raité visant à la 
restauration d'une Autriche indépendante et 
démocratique n'en est qu'au stade préliminaire. 
Dans le projet de préambule du traité, les trois 
Puissances sont convenues de n'appuyer la 
d(.'mande d'admission de l'Autriche qu'après la 
condusion du t raité. C'est pourquoi le repré
sentant de l'URSS auprès du Conseil de sécurité 
n'a pas jugé devoir appuyer la demande d'admis
sion de 1 ' Autriche. 

Quant au projet de résolution dont est saisil' 
la Commission, M. Gromyko estirue que les 
quatre propositions présentées par la délégation 
de l'Argentine sont toutes sans fondement ct 
absolument inacceptables. Non seulem(.'nt elles 
proposent l'admission de l'Italie sans proposer 
celle des autres États ex-ennemis, mais aussi 
elles auraient pour eiTc t de supprimer les dispo
sitions de la Charte relatives à l'admission de 
nouveaux Membres et de les remplacer par 
une nouvelle procédure qui permettrait à l'Assem
blée générale d 'admettre un pays sans recom
mandation du Conseil de sécurité. La ml.'mt> 
obj ection vaut contre la deuxième proposition 
argentine relative à l'Autriche. 

La proposition tendant à admet tre la Transjor
danie, l' Irlande et le Portugal ne se justifie 
en rien, comme l'ont prouvé les débats du Conseil, 
et est égalemenl contraire à la Charte. Il n'y a 
pas lieu d'invoquer l'article 116 du règlement 
intérieur provisoire de l'Assemblée générale, car 
il traite non de l'examen des demandes d'admis
sion mais des formalités à remplir par les f:tats 
requérants après que le Conseil et l'Assemblée 
générale ont tous deux agréé leur demande 
d ·admission. 

Dans leur ensemble, les quatre propositions 
présentées par l'Argen ti ne montrent clairement 
que l'intention de leur auteur est d 'admettre 
les pays qui ne le méritent pas et de rejeter les 
demandes qui méritent d'êt re agréées. 

Le projet de résolution présenté par la Suède 
(document A/C.1/183) tend à inviter le Conseil 
de sécurité à examiner à nouveau toutes les 
demandes d'admission déjà faites. La bonne 
volonté qui l'inspire est évidente, mais elle a 
deux points faibles ; tout d'abord, elle renferme 
une requête de l'Assemblée générale au Conseil 
de sécuri té d'examiner à nouveau les demandes 
et, en second lieu, eUe fait une recommandation 
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adrnitted en bloc, including Transjordan, Austria, 
lreland and Portugal. 

'l'he j oint proposai submitted by Argentina, 
Brazil and Chile (document A/C.l )243) was 
~ubject to the samc objections that had been 
raised to the Argentine proposais, sincc its purpose 
was clearly the samc, namely, to admit the appli
cants without a recommendation from the Secur
ity Council. It was opposcd to the Charter and 
was completely unacceplable. 

T he Australian draft resolutions were less 
flagrant violations of lhe Charter than those of 
Argcntina, although their purpose was the same. 
The consideration of any application for admission 
must begin in the Security Council, and conse
<tuently there was 'no need for the General Assem
l>ly to adopt any resolutions prior to the Council's 
recommendation. 

The representative of Argentina had endea
voured to justify his proposais by insisting that 
the admission of new Mt>rnbers was not a polit
ica! question. Yet, wru; not the composition 
of Lhe United Nations of vital political impor
tance ? The decisions taken in the United 
Nations were the outcome of an exchange of 
vit~ws and of the divergent interests of ali Mem
ùcrs. Those Mernbers often had different 
opinions, wlllch had a bcaring upon the mainte
uance of international peace and security. 

Tllere had also been mucb talk of the principle 
of nniversality, particularly on the part of certain 
South American delegations ; but the Charler was 
silent on the principle of univcrsal membership, 
and indeed Article 4 denied the possibili ty of 
t:omplete universality, since it stated lhat only 
thosc States could be admitted which were able 
and willing to carry out the obligations of the 
Charter. T he proponents of the argument had 
lackeù consistency, sincc they had made no 
mention of Roumania, Hulgaria, Hungary and 
i\lbania. 

The representative of Argentina had also 
appealed for co-operation, hinting at the Jack of 
collaboration by the USSR. That was rather 
ironie, coming from a representative who had 
sn bmitted several proposais, in particular Lhal 
reganling the Italian pcace treaty, which would 
n•sult in undermining co-operation in the United 
Nations. Argentina did not stand alone in thal 
n·spect. 

Mr. Arce had also suggested that the practice 
of considering applications for membership in the 
Sccurily Council did nol correspond with the 
" spirit " of Article 4, nor with the desire which 
bad been shared by the founders of the United 
Nalions at San Francisco and Dumbarton Oaks. 
Yrl at the latter conference, as Mr. Wellington 
Koo would agree, no one had even thought of 
dcnying that the Assembly could take decisions 
only after the Security Council had made a recom
mcudation by a majority of seven votes, with 
the concurrence of the five permanent members. 
The representative of Poland had been righl when 
he \lad stated that notable lawyers agreed on t he 

inacceptable, ceBe d'admettre en bloc t ous les 
candidats, y compris la T ransjordanie, l'Autriche, 
l'Irlande et le Portugal. 

Les objections qui ont été faites contre les 
propositions de l'Argentine valent aussi contn: 
la proposition présentée conjointement par 
l'Argentine, le Brésil et le Chili (document 
A/C.l /243), dont le dessein est manifestement le 
même, c'est-à-dire d'admettre les candidats sa ns 
recommandation du Conseil de sécurité. Cel le 
proposition est contraire à la Charte et ne saurait, 
en aucun cas, être acceptée. 

Les projets de résolution présentés par 
l'Australie renferment des violations de la Charte 
moins ilagrantes que ceux de l'Argentine, bien 
que l'objet en soit le même. L'examen de toute 
demande d'admission doit commencer au sein 
du Conseil de sécurité: ti n'esl donc pas nécessaire 
que l'Assemblée générale adopte aucune résolu ti on 
avant de recevoir la recommandation du Conseil. 

Le représentant de l'Argentine a tenté do 
justifier ses propositions en soulignant avec 
insistance que l'admission de nouveaux Membres 
n'est pas une question d'ordre politique. Et 
pourtant, la composition de l'Organisation des 
Nations Unies n'est-elle pas d'une importance 
vitale pour la politique mondiale ? Les décisions 
prises a u sein de l'Organisation sont la résultante 
des échanges de vues et des intérêts divergents 
de tous ses Membres. Souvent, leurs avis diffèrent, 
ce qui influe sur le maintien de la paix et de la 
sécurité inLernationales. 

Les orateurs, et surtout cer taines délégations 
de l'Amérique du Sud, ont également beaucoup 
parlé du principe d'universalité. Mais la Charte 
ne fait nulle part mention d'un principe d'admis
sion universelle. L 'Artic1e 4 ne permet même pas 
de croire à la possibilité pour tous les f:tats du 
monde d'entrer dans l'Organisation, car il déclare 
que seuls seront admis les États qui sont capables 
de remplir les obligations de la Charte et disposés 
à le faire. Les défenseurs de cet argument ont 
d'ailleurs manqué de logique, puisqu'ils n'ont 
mentionné ni la Roumanie, ni la Bulgarie, ni la 
Hongrie, ni l'Albanie. 

Le représentant de l'Argentine a également 
lancé un appel à la coopération, tout en faisant 
al1usion au manque d'esprit de collaboration 
dont ferait preuve l'URSS. Cette attitude est 
paradoxale de la part d'un représentant qui a 
présenté plusieurs propositions, et en particulier 
celle qui concerne le traité de paix avec l'Italie, 
qui auraient pour efTet de saper la coopération 
au sein de l'Organisation des Nations Unies. 
L'Argentine n'a pas été seule à adopter cette 
attitude. 

M. Arce a également fait valoir que l'examen des 
demandes d'admission par le Conseil de sécurité 
ne répond pas à « l'espril • de l'Article 4, ni à 
l'intention commune des fondateurs de l'Organi
sation des Nations Unies, à San-Francisco et à 
Dumbarton Oaks. Or, lors de la dernière de ces 
deux conférences - M. Wellington Koo le recon
naîtra - nul n'aurait un instant pensé à affirmer 
que l'Assemblée générale pouvait prendre des 
décisions avant une recommandation adoptée 
au sein du Conseil de sécurité par une majorité 
de sept voix, dont celles des cinq membres 
permanents. Le représentant de la Pologne a eu 
raison de déclarer que des juristes éminent:; 
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correctness of that interpretat on. Mr. Gromyko 
was surprised that the repnsentative of Iraq 
believed that unanimity did rot apply in such a 
case. Article 27 clearly showed that the only 
possible exception was concerr.ed with procedural 
questions. 

The proposai of the representative of Belgium 
to consult the International Court of J ustice on 
the legal aspects of the probl•!m was clearly out 
of order, since the Court's interpretation of the 
Charter could not be set above that of the Security 
Council or the Assembly. 

As regards the question of ':onsultation among 
the permanent members of the Security Council, 
Mr. Gromyko pointed out that the suggestion had 
also been made in the Council. At that time, the 
representatives of the United States and the 
United Kingdom had objected to the proposal. 
He wclcomed the recent acceptance of the 
suggestion by the United Stab:s representative as 
a mark of progress. 

Mr. Stevenson bad charact·~rized the position 
of the USSR member in the Council as an attempt 
to practise " horse-trade ". If that charge was 
truc, then the United States bad initiated that 
policy, when it bad proposed admission en bloc. 

Mr. Sono (Philippines), on a point of order, 
said he believed that the Committee was inter
vening in matters exclusively within the compe
tence of the Security Counci.. The resolutions 
which had been made wou!d tend to cxert 
pressure on the Council or to revoke its decisions. 
He thought that their adoption would create a bad 
precedent, and would make it possible to reverse 
future decisions of the Council. The Committee, 
he believed, bad no jurisdiction to r evise the 
Council's decision, whether by recommendation 
or otherwise. Consequently, he asked that the 
Chairman should exercise his authority and give 
a ruling that no action should be taken on those 
recomrnendations. 

The CHAmMAt"'' replied that the question would 
be considered at the next meeling. 

The meeting rose at 6.35 p.m. 

HUNDREDTH MEETING 

1leld at Lake Success, N ew Yuk, on Saturday, 
8 November 1947, at Il a.m. 

Chairman : Mr. CosTA DU HELS (Bolivia). 

50. Continuation of th•1 discussion on 
the admission of new Hembers 

The CHAIRMAN drew the atten tion of the 
Committee to the letter concerr.ing the Assembly's 
work which had been received from the President 
of the General Assembly (document A/C.l /241). 

General ROMULO (Philippin ~s) stated that he 
wished to withdraw t he motion of order submitted 
at the previous meeting. 

Sir ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) regretted that 
he was unable to accept the proposals submitted 

reconnaissent l'exactitude de cette interprétation. 
M. Gromyko est étonné d'entendre le délégué 
de l'Irak soutenir que la règle de l'unanimité 
des membres permanents ne joue pas en 
l'occurrence. L'Article27 montre bien qu'il ne peut 
y avoir exception que pour des quest ions de 
procédure. 

La proposition du représentant de la Belgique, 
de consulter la Cour internationale de Justice 
sur l'aspect juridique du problème, ne se justifie 
pas, car l'interprétation de la Charte par la Cour 
ne saurait prévaloir contre celle du Conseil de 
sécurité ou contre celle de l'Assemblée. 

Quant à des consultations entre membres 
permanents du Conseil de sécurité, M. Gromyko 
signale que cela a déjà été suggéré au sein même 
du Conseil. A ce moment-là, le représentant 
des États-Unis ct celui du Royaume-Uni se sont 
opposés à la proposition. M. Gromyko constate 
avec plaisir que le délégué des États-Unis vient 
de l'accepter et y voit un indice de progrès. 

M. Stevenson a qualifié l'attitude du repré
sentant de l'URSS au sein du Conseil de tentative 
de marchandage. Si cette accusation était fondée, 
ce sont les États-Unis qui auraient été les premiers 
à adopter cette ligne de conduite quand ils ont 
proposé l'admission en bloc. 

M. SoTTO (Philippines) soulève une question 
d'ordre : il estime que la Commission intervient 
là dans des affaires qui relèvent exclusivement 
d u Conseil de sécurité. Les résolutions présentées 
t endent à exercer une pression sur le Conseil 
ou à révoquer ses décisions. Leur adoption 
créerait un fâcheux précédent et permettrait 
à l'avenir de casser les décisions du Conseil. 
Il lui semble que la Commission n'a pas compétence 
pour revenir sur les décisions du Conseil, ni par 
voie de recommandation ni autrement. En consé
quence, il demande que le Président fasse usage 
de son autor ité et décide qu'aucune suite ne sera 
donnée à ces recommandations. 

Le PRÉSIDENT répond que la Commission 
exanùnera cette question à sa prochaine séance. 

La séance est levée à 18 h. 35. 

CENTI~HE S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le samedi 8 novembre 1947, à 11 heures. 

Président : M. CoSTA Du R ELs (Bolivie). 

50. Suite de la discussion sur l'admis
sion de nouveaux Membres 

Le PRÉSIDENT soumet à l'attention de la 
Commission la lettre que lui a adressée le P résident 
de l'Assemblée générale au sujet des t ravaux de 
l'Assemblée (document AfC.l /241). 

Le général RoMULO (Philippines) annonce qu'il 
retire la motion d'ordre qu'il avait soulevée au 
cours de la séance précédente. 

Sir ZAFR.ULLAH KHAN (Pakistan) regrette de ne 
pouvoir accepter les propositions présentées par 
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by the representative of Argentina for resolving 
the deadlock in the Security Council in connexion 
with the question of admission of new Members. 
The action suggested was neither practicable nor 
in accordance wilh the provisions of the Charter. 
The Assembly should not allow its sense of 
frustration to lead to a violation of the Charter. 

The question of membership in the United 
Nations was dealt with in Articles 3 to 6 of the 
Cbarter. Article 4· provided that applicants 
should, in the judgment of the United Nations 
as a whole. be able and willing to carry out the 
obligations of the Char ter. It did not say that 
that judgment should be made cither by the 
Security Council or the Assembly alone. The 
wording of paragraph 2 clearly showed that the 
final decision should be laken by the Assembly, 
subject to a recommendation from the Council. 
ConsequenUy, the object of the Article was thal 
States should be admitted only with the approval 
of both organs. He could not agree with the 
view expressed by the representative of Australia, 
that sincc the Charter merely rcquired a recom
mendation from the Council, the real decision had 
to be taken by the Assembly and that the latter 
was therefore empowcred to reverse a rejection 
by the Council. If the Charter had considered 
that the function of the Council was in any way 
inferior OD ancillary lo a decision by the Assembly, 
it would have been worded dillerently. It would 
have stated that the Assembly should take a 
decision afler considering the opinion of the 
Security Council. The object of the Charter was 
clearly thal successful applicants should have t he 
approval of ùolb organs. 

Other representatives bad argued that, since 
Article 4, paragraph 2, me~-ely required a recom
mendation from the Security Council, then for 
sorne reason. the provisions of Article 27, in 
particular thal relating to the unanimity of the 
permanent membcrs. did not apply, and that the 
voting requirements should be similar lo lhat of 
a procedural mattc.r. The representative of 
Pakistan could not agree with that view. The 
admission of new Members was not a procedural 
problem, and consequently the unanimity rule 
must apply. T he great majorlly of decisions 
taken by the Security Council wcre in the nature 
of recommendations, but that did not mean that 
they were not substantive decisions. 

Severa) representatives bad drawn attention to 
the Security Council's provisional rules of proce
dure, numbers 58 to 60, and to the General 
Assembly's provisional rules of procedure (docu
ment Af71 fRev. l), numbers 113 to 116. Sir 
Zafrullah Khan could not sce how it could be 
suggested that any part of the Council's rule 60 
was not in accordance with the Charter. He 
considered that the rule was in perfect agreement 
with the spirit of the Charter and with the 
relevant Articles, particularly Article 4. The 
only recommendation upon which the AsseiiÙ:lly 
could act was a recommendation for admission. 
lt bad no right to admit an applicant contrary to 
the decision of the Council expressed in the form 

le représentant de l'Argentine pour permettre de 
sortir de l'impasse où se trouve le Conseil de 
sécurité en ce qui concerne l'admission de 
nouveaux Membres. Les mesures proposées sont 
inapplicables el ne sont pas conformes aux 
dispositions de la Charte. L'Assemblée ne devrait 
pas aller , dans sa déception, jusqu'à violer la 
Charte. 

La question des Membres de l'Organisation est 
traitée dans les Articles 3, 4, 5 et 6 de la Charte. 
Aux termes de l'Article ti, les Etats requérants 
doiven t être, au jugement de l'Organisation dans 
son ensemble, capables de remplir les obligations 
de la Charte et disposés à le faire. L'article ne 
dit pas si ce jugement doit être prononcé par le 
Conseil de sécurité ou par l'Assemblée seule. La 
rédaction du paragraphe 2 indique clairement 
que la décision ftnale incombe à l'Assemblée, 
sous réserve d'une recommandation du Conseil. 
Il s'ensuit que cel article a pour objet de stipuler 
que les États ne devraient être admis qu'avec le 
consentement des deux organes. Le représentant 
du Pakistan ne peut partager le point de vue du 
représentant de l'Australie qui estime qu t:', puisque 
la Charte se contente de prévoir une recom
mandation de la part du ConseiJ, le pouvoir de 
décision appartient eflectivemenl à l'Assemblée, 
qui a donc le droit de renverser une décision de 
rejet prise par le Conseil. Si les auteurs de la 
Charte avaient estimé que les fonctions du 
ConseH étaient, à certains points de vue, inférieures 
ou subordonnées aux décisions de l'AsseiiÙ:llée, 
ils auraient rédigé la Charte de façon différente. 
On aurait stipulé que l'Assemblée prend une 
décision après avoir examiné l'opinion du Conseil 
de sécurité. La Charte a nettement voulu que 
les demandes, pour aboutir, doivent être 
approuvées par les deux organes. 

Certains représentants ont prétendu que, 
puisque le paragraphe 2 de l'Article 4 prévoit 
simplement une recommandation du Conseil de 
sécurité, il s'ensuit, pour une raison ou pour une 
autre, que les dispositions de l'Article 27, 
notamment celles qui ont trait à l'unanimité des 
membres permanents, ne s'appliquent pas et 
que les conditions de vote doivent être les mêmes 
que pour les questions de procédure. Le repré
sentant du Pakistan ne peut pas partager ce 
point de vue. L'admission de nouveallX Membres 
ne constitue pas un problème de procédure et, 
par conséquent , la règle de l'unanimi té doit 
s'appliquer. La grande majorité des décisions 
du Conseil de sécurité prennent la forme de 
recommandations, mais cela ne signifie pas 
qu'elles ne constituent pas des décisions de fond. 

Plusieurs représentants ont at tiré l'attention 
sur les articles 58, 59 et 60 du règlement intérieur 
provisoire du Conseil de sécurité el sur les articles 
113 à 116 du règlement intérieur provisoire de 
J'Assemblée générale (document A f71 [Rev.l ). 
Sir Zafrullah Khan ne voit pas comment on 
peut prétendre que certains passages de l'article 60 
du règlement intérieur du Conseil ne sont pas 
conformes à la Charte. A son avis, cet article est 
en parfait accord avec l'esprit des Articles 
pertinents de la Charte, notamment l'Article 4. 
L'Assemblée ne peut prendre de décision que 
sur une recommandation d'admission. Elle n'a 
pas le droit d'admettre un pays malgré une 
décision négative du Conseil, exprimée sous 
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of a recommendation to the General Assembly. 
He thought that rule 60 of the Security Council's 
provisional rules of procedun was in perfect 
accordance with the Charter. 

The representative of Pakis·;an did not think 
t b.at the Committee should presJme to give advice 
to the Council on what it ought to do, but he 
thought that the tenns of Article 4 of the Charter 
required that each application should be consid
ered both by t he Assembly and the Council on 
its own merits. It was clear . .y incorrect for a 
member of the Council to make its approval of 
one applicant dependent upon the aéceptance of 
others. 

It had been argued on the one hand t hat the 
pcace-loving qualities of Eire and Port ugal had 
been demonstrated by their nentrality during t he 
war. On the contrary, it had been urged that, 
since the war against the Axis was waged for the 
purpose of establishing peace, the attitude of 
thosc countries had constitut~d a hindrance to 
the cause of peace. The representative of 
Pakistan bclieved that those '.VI~ rc both legitimate 
opinions based upon support of the Charter, and 
consequently that delegations had the right to 
disagree. Similarly, they wen: ent itled to disa
gree on whether the attitude!: of Bnlgaria and 
Albania were or were not peace-loving. So long 
as the opinions were based upon the principles of 
the Cl1arter, delegations wcre cntitled to their 
views. In the same way it was open to considera
tion whether Transjordan and Mongolia were 
reaUy independent States. 

However, he did not: bclieve that a member of 
the Security Council was justified in oppo!ïing the 
admission of a State which it agreed was fully 
qualified, on the grounds that othcr States were 
not also accepted . That was not a valid argu
ment and was contrary to the Char ter. No 
member was j usti fied in takin ~ an unreasonable 
attitude, simply because anotl tcr delegation was 
being unreasonable. He appea .ed to t he members 
of the Security Council ln ol·serve a policy of 
" reasonableness " as the only way in which the 
spirit of the Char ter could be observed. 

The delegation of Pakistan v•as sympathetic to 
the spirit and the objectives of the resolutions 
before the Committee, but did not think that the 
cause of good relations within the United Nations 
would be served if the Asscmbly recorded its 
opinion in favour of admitting cer tain States by 
the same two-thirds majorit:1 t hat had been 
obtained in the Security Council. Such an action 
would hardly achieve its purpcse. T he Pakistan 
delegation supported the propo::al of the represen
tative of Poland that the fi ve p• ~rmanent members 
of the Council, which had primary responsibility 
in the matter, should consult t<·gether in an effort 
to resolve their differences and arrive at a 
solution. 

Mrs. PANDIT (lndia) t hought that the discussion 
had become confused. The problem before the 
Committee was very simple. 1 The object of the 
United Nations was not to cxclude any States 

forme de recommandation à l'Assemblée générale. 
A son avis, l'article 60 du règlement intérieur 
provisoire du Conseil de sécurité est en parfait 
accord avec la Charte. 

Le représentant du Pakistan pense que la 
Commission ne saurait donner des avis au Conseil 
sur ce qu'il devrait faire, mais il estime que les 
tenues de l'Article 4 de la Charte exigent que 
chaque demande soit étudiée, aussi bien par 
l'Assemblée que par le Conseil, sur sa valeur 
intrinsèque. Il n'est certes pas normal qu'un 
membre du Conseil fasse dépendre son appro
bation d'une demande de l'acceptation d'autres 
demandes. 

Certains représentants ont prétendu que la 
neutralité observée par l' Irlande et le Portugal 
au cours de la guerre est la preuve de leurs 
sentiments pacifiques. En sens contraire, on a 
prétendu que, puisque la gtlerre contre les 
puissances de l'Axe avait pour but l'établissement 
de la paix, l'attitude de ces pays avait constitué 
un obstacle à la cause de la paix. Le représentant 
du Pakistan estime que ces deux opinions, qui 
sont fondées sur la Charte, sont légitimes et que, 
par conséquent , les délégations ont le droit de 
ne pas êt re d'accord. Elles ont également le droit 
d 'avoir des opinions opposées sur la question de 
savoir si la Bulgarie et l'Albanie ont une attitude 
pacifique ou non. Tant que leurs opinions sont 
fondées sur les principes de la Charte, les délé
gations ont le droit de les soutenir. De même, 
on peut se demander si la Transjordanie et la 
Mongolie sont effectivement des ~tats i ndé
pendants. 

E n revanche, le représentant du Pakistan ne 
pense pas qu' un membre du Conseil de sécurité 
soit fondé à s'opposer à l'admission d'un ~tat 
dont il reconnaît les titres, pour la raison que 
d'aut res États ne sont pas admis en même temps. 
Cet argument n'est pas valable et il est contraire 
à l'esprit de la Charte. Aucun membre n'est 
fondé à adopter une attitude déraisonnable pour 
la seule raison q ue la position d'une autre 
délégation est déraisonnable. Il fait appel aux 
membres du Conseil de sécurité pour qu'ils 
adoptent une politique de «sagesse)), seule 
attitude q ui permette de respecter l'esprit de la 
Charte. 

La délégation du Pakistan comprend fort l>ien 
dlans quel esprit et pour quel motif les résolutions 
proposées ont été présentées à la Commission, 
mais elle ne pense pas que l'Assemblée pourrait 
favoriser la cause des bonnes relat ions entre 
Membres de l'Organisation en se déclarant en 
faveur de l'admission de certains :États par la 
même majorité des deux tiers qui s'est manifestée 
au Conseil de sécurité. Il n'est guère possible, 
par un tel geste, d'atteindre le but que l'on 
recherche. La délégation du Pakistan appuie la 
proposition du représentant de la Pologne 
d emandant que les cinq membres permanente; du 
Conseil, à qui incombe, en cette matière, la 
principale responsabilité, consultent ensemble 
a fin de régler leurs différends et de trouver une 
solution. 

J.VIme PANDIT (Inde) estime que la discussion 
devient confuse. Le problème soumis à la 
Commission est t rès simple. Le but des Nations 
Unies ne consiste pas à exclure des États qui 
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aulc and willing to fulfil the obligations of the 
Charter. It had always hccn agrced that uni
' 'ersal membersbip was the aim, and that was 
why the three major Powers had undcrtaken at 
Pu L'idam to support Lhe admissi on of the ex
cm•rny States. 11te application of the criteria 
eontained in Article 4, paragraph 1. of the Charter, 
howcver, overrode, so far as t hr United Nations 
was c.oncerned, ali agreements enlcred into outside 
lhc United Nations. The sole condition for 
rncmhership was abilîty and will ingness to fulfil 
the obligations of the Chartrr. as laid down in 
.\rlicle 4 . .., 

;\1rs. Pandit could sec no justifi cation for Lhe 
vit>w that Eire was uuablc or unwilling to observe 
the Charter's obligations ; on t he other lland, it 
,was obvious tbat Franco Spain was disqualified. 
Thr Indian delegation belicvcd that the United 
Natious should admit ali States against which 
therc was no proved charge that they were 
working against the intrrests of t rue peace. · 

b·here was no doubt that approval IJy the 
As·sembly was subject to a favoura hle recommcn
dation by the Secnrity Council. The intent or tbe 
j oin t resolution submitted by the delegations of 
Argenl ina, Brazil and Chile was clcarly to revt'rse 
that condi tion, and Mrs. Pandit also lh ought t hat 
the statement contained therrin, lhat the Assem
hly considered certain re.iect('d applicants to be 
ahle ond willing to fulfil thr obligat ions of the 
Charter, constitnted a usurpation of the Council'~ 
rit~hl and was an attempt to pn~judice its decision..J 

She could not agree with t he representative of 
:\uslraJia that it was for the United Nations as a 
wholc to j udge the merits of States, si nee Article 4, 
paragraph 2 clearly laid down the correct proce
dure. Consequently, she could accept neither 
the join t resolution nor t hose submitted by 
Ausl ralia. The same objection applied to the 
drart resolutions of the United Kingdom, 
allhough those were wordetl with seemingly 
hn·eater œspect fo r the j uri~diction of the Srcnrity 
Conncil. 

Allhough the lndiao delegat ion 1Ud nol believc 
Lhat it was appropriate to discuss individual 
applications at the present stage, it wishcd to 
srote, for the sake of the record, that it would 
welcome the admission of Eire and Transjordan, 
against which it believed thut th ~:re could be no 
va li d objections. 

Ilowevcr, it could not accept the application of 
Portugal, because it considere<l lhat the latter's 
utlious in the colony of Goa were conLrary to the 
principles and the spirit of t he Charter. The 
adnünistralion was guilty of oppressing the lndian 
population. ln particuJar, the leader of the 
Frcedom :Vfovement, having heen sentenced to 
t•ight years' imprisonment for a civil ofl'ence, had 
heen deported on a Portuguese warship. More
over, ùuring the war, German ships had been 
perrnitted to take shelter in the territorial waters 
of <'roa, where they had later been scuttled. She 

sont capables de remplir les obligations de la 
Charte et disposés à le faire. Il a toujours été 
entendu que l'Organisation s'efforcerait d'inclure 
tous les pays ; c'est pourquoi les trois grandes 
Puissances sc sont engagées, à Potsdam, à 
favoriser l'admission des E:tats ex-ennemis. 
Toutefois, l'application des cri tères précisés au 
paragraphe 1 de l'Article 4 de la Charte prime, 
en ce qui concerne l'Organisation des Nations 
Unies, tous les accords conclus en dehors de 
l'Organisation. La seule condition d':ad mission 
est que l'État requérant doit être capable de 
rempŒir les obligations énmnérées à l'Article 4 
de la Charte et disposé à le faire. 

Mme Pandit ne voit aucune raison qui just ifie 
l'opinion selon laquelle l'Irlande est incapable 
de remplir les obligations de la Charte ou n'est 
pas disposée à le faire ; en revanche, il est évident 
que l'Espagne franquiste n'est pas digne d'être 
Membre. La délégation de l'Inde estime que 
l'Organisation des Nations Unies doit admettre 
tous les Élats contre lesquels on ne peut prouver 
qu'ils agissent contre les intérêts de la paix réelle. 

Il ne fait aucun doute que, pour une demande 
d'admission, l'approbation de l'Assemblée est 
subordonnée à une recommandation favorable de 
la part du Conseil de sécurité. Or il est clair que 
la résolu ti on commune présentée par les délé
gations de l'Argentine, du Brésil et du Chili vise 
à renver~er cette condition. Mme Pandit pense 
également que la déclaration faite dans cette 
résolution, à savoir que l'Assemblée considèr<' 
certains pays dont la demande d'admission a 
été rejetée comme étant capables de remplir les 
obligations de la Charte et disposés à le faire, 
constitue une usurpat ion de la prérogative du 
Conseil et une tentative pour préjuger sa décision. 

Elle ne peut accepter le point de vue du 
représentant de l'Australie, selon lequel il incombe 
à l'ensemble des Nations Unies de juger au fond 
la demande des États requérants, puisque Je 
paragraphe 2 de l'Article 4 expose clairement 
la procédure qu'il convient d'observer. EUe ne 
peut donc accepter ni cette résolution commune, 
ni les projets de résolution soumis par l'Australie. 
La même objection s'applique aux projets de 
résolution présentés par la délégation du n oya ume
Uni, qui sont cependant rédigés en termes qui 
paraissent respect er davantage la juridiction du 
Conseil de sécurité. 

La délégation de l'Inde, tout en estimant qu'il 
ne convient pa'>, pour le moment, de discuter 
sur aucune demande d'admission en pnrlicuJier, 
désire que le compte rendu mentionne qu'elle 
se propose d'accepter les demandes d·admission 
de l' Irland~ el de la Transjordanie, contre 
lesquelles elle ne voit pas que l'on puisse faire 
d'objections valables. 

Cependant, elle ne peut accepter la demande 
d'admission du Portugal. car elle estime que 
l'act ion de ce pays dans la colonie de Goa est 
contraire aux principes et à l'esprit de la Charte. 
L'administ ration portugaise opprime, en {'fiet, la 
population hindoue. En particul ier, Je chef du 
Mouv-ement de la Liberté, qui a été condamné 
à huit ans de prison pour délit civil, a été déporté 
sur un navire de guerre portugais. En outre, 
pendant la guerre, on a laissé les navires allemands 
se réfugier ùans les eaux. territoriales de Goa, 
oü ils se sont sabordés ultérieurement. Elle est 
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agreed with the USSR representative, who bad 
objected to the admission or Portugal on the 
grou nd that it was a Fascist State in its ideals and 
organization. 
{>1rs. Pandit could not support the Belgian 

resolution (document A/C.l f2·t2), because she 
t hought that it would not be Jroper to ask the 
International Court of Justice for an interpreta
tion of the Charter. ; Moreover, she did not think 
that the matter lent itself to a juridical decision, 
although she was in full sympathy with the 
substantive point raised in that resolution. 

It was truc tbal the Security Council was faced 
with a deadlock, but the (iener.tl Assembly could 
not coerce the Council. f The approval of the 
Council and of t he Assembly, in cfTect, constituted 
two doors through which a1 applicant was 
required to pass/The attitudes oi certain members 
of the Cou neil merd y demonstrated the existance 
of blocs within the U nitcd Na ti )OS If delegations 
were reluctant to admit new Members, it was 
because tbey did not wish to strengthen opposing 
groups. TI1e lndian delegatio 1 had repeatedly 
warued against the tendcncy to fonn such groups. 

{ Mrs. Pandit urged the Corru:1ittee to take no 
:decision which it might regret and merely to 
Jfequest tne Security Council ;o reconsider the 
1 applications in the light of t he present debate. 

Mr. JAMALJ (Jraq) rebrretted l.hat the represen
tatives of Poland and the US!;R had disagreed 
with his interpretation of Articl ! 4 of the Charter 
and bis view of the status of T·ansjordan. 

The representative of Polan i had considered 
that his interpretation of Article 4 was completely 
erroneous. The stipulations of that Article, 
however, were perfectly clcar ~: nd unambiguous. 
Paragraph 2 stated that t he final decision should 
be taken by the Assembly, wh ich therefore 
assumed full responsibilily for it, and that the 
Cou neil was merely required tl make a recom
mendation. Consequcutly, lh<: lat tcr's recom
mendation was not a su bstan tiYe matter and did 
not require the concurrence of l'Je flve permanent 
members. The number of approving votes ob
tained in the Council mcasun d the degree of 
favourablenc.o;s or the recommeu dat io n. The final 
decision should lle laken by the Assembly and not 
by the Council. 

.Mr. J:unali pointcd out that when tlle States 
signa tory to the Charter had b !en asked to give 
thcir approval of the unanimity rule, it had been 
slressed thal l!Je "veto" would be used sparingly. 
He regretted lhat il was novr being used foï 
purposes which diù nol justify it. 

The representatives or Poland and the USSR 
had questioned ltis statement that Transjordan 
was an independent State. l\-1" . J amali assured 
them thaL Transjonlan was a:; much an inde
pendent State as Poland and [raq. H had ali 
the attributes of n modern p<ace-loving State, 
and anyone was free lo go thE re and make his 
own observations. The termination of the United 

d'accord avec le représentant de l'URSS qui a 
protesté contre l'admission du Portugal en 
déclarant que ce pays est fasciste dans son 
idéologie et dans son administration. 

Mme Pandit ne peut appuyer la résolution 
soumise par la délégation de la Belgique (document 
AJC.l /242); elle estime, en effet, qu' il ne convient 
pas de demander à la Cour internationale de 
Justice une interprétation de la Charte. E n outre. 
bien qu'elle approuve entièrement les points 
essentiels soulevés dans cette résolution, elle 
ne pense pas que la question puisse faire l'objet 
d' une décision juridique. 

Il est vrai que le Conseil de sécurité sc heurte 
à un grave problème ; cependant l'Assemblée 
générale ne peul pas contraindre le Conseil. En 
réalité, J'approbat ion du Conseil et celle de 
l'Assemblée sont les deux portes par lesquelles 
doit passer tout :E:tat requérant. L'attitude 
adoptée par certains membres ùu Conseil démontre 
simplement l'existence de blocs au sein de 
l'Organisation des Nations Unies. Si certaines 
délégations hésitent à admettre de nouveaux. 
membres, c'est parce qu'elles ne veulent pas 
renforcer les groupes adverses. A maintes reprises. 
la délégation de l'Inde a mis en garde contre la 
tendance à former des groupes de ce genre. 

Mme Pandit demande à la Commission de ne 
prendre aucune décision qu'elle pourrait regretter 
par la suite et de ~e borner à inviter le Conseil 
à procéder à un nouvel examen des demandes en 
tenant compte des délibérations actuelles. 

M. J MtALI (Irak) déplore que les représentants 
de la Pologne et de l'URSS ne soient pas d'accord 
sur l'interprétation qu'il a donnée de l'Article -i 
de la Charte ni sur l'opinion qu'il a exprimée 
en ce qui concerne le statu t de la Transjordanie. 

Le représentant de la Pologne a déclaré que 
M. J amali a donné une interprétation absolument 
erronée de l'Article 4. Cependant, les conditions 
précisées à I'Artitle 4 sont parfaitement claires 
et ne peuvent prêter à confusion. Le paragraphe 2 
stipule que la décision définitive doit être prise 
par l'Assemblée, qui assume donc toute responsa
bilité à cet égard, et que Je Conseil est simplement 
invité à formuler une recommandation. Cette 
recommandation ne peut donc ~tre considérée 
comme une question de fond et n'exige pas 
l'assentiment des cinq membres permanents. 
C'est le nombre de voles favorables obtenus au 
Conseil qui indique dans quelle mesure la 
recommandat ion a été approuvée. La décision 
définitive doit êtr<' prise par l'A ssemblee ct non 
par le Conseil. 

M. Jamali fait observer qu'au moment où l'on 
a demandé aux États signataires de la Charte 
d'accepter la règle de l'unanimi té, on a insisté 
sur Je fait que le« veto ~ ne serait exercé qu'avec 
mesure. ll déplore qu·on l'utilise maintenant à 
des fins qui n'en just ifi ent pas l'emploi. · 

Les représentants de la Pologne et de l'URSS 
mettent en doute la déclaration de M. Jamali 
aux termes de laquelle la Transjordanie est 
un :E:tat indépendant. M. Jamali leur assure que 
la Transjordanie est un f:tal aussi indépendant 
que la Pologne ou l'Irak. Ce pays possède tous 
les attributs d'un État pacifique moderne ; 
chacun est libre de s' y rendre et de faire ses 
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Kingdom's mandate had been formally recognized 
by the League of Nations at its closing session. 

The representative of Iraq recalled that Trans
jordan had fought alongside the Allies in the 
recent war, and that ils ruler. IGng Abdullah, had 
personaUy served in the First World \Var. More
over, Transjordan was a member of the Arab 
League, of whose seven members six were already 
represented on the First Committee. Mr. Jamali 
had himself visited Transjordan a few months 
previously and had observed the many demo
cratie developments achieved there. 

T he representative of Iraq could see no justifi
cation for the use of the " veto " to prevent the 
admission of a Stale which satisfied ali the 
requirements of the Charter, and he could see no 
ob.iection to the admission of t110se States, which 
were generally regarded as peace-loving, al the 
present session of the Assembly. 

Mr. STOLK (Venezuela), explaining the attitude 
of his delegation, said he believed that the United 
Nations should observe the broad criteria for 
admission as laid down in Article 4 and shouJd 
never Jose sight of the principle of universality. 
.His delegation supported the application of I taly 
especially, not only because of the friendship 
between that country and his own, which had 
been expressed in the Venezuelan Constituent 
Assembly, but because il believed that ltaly could 
make a valuable eontribution to the work of the 
United Nations, and that the latter would be 
able to give her the necessary assistance in social 
and economie rehabilitation. 

Mr. Stolk had great respect for law and juridical 
arguments. He had listened with care to the 
arguments put forward by the representative of 
Argentina to the effect that, if Article 4 of the 
Charter had been intcnded to make the admission 
of new Members dependent upon the approval of 
the Security Council as weil as that of the Assem
bly, that would have been stated explicitly, and 
that Ar ticles 5 and 6 gave the Asscmbly final 
r('sponsibility in a il matters of expulsion or 
Su!lpension of Members. 

Mr. Arce had drawn attention to the debate in 
the Co-ordination Committee and the Second 
Committce of the San Francisco Conference to 
show that the question had been carefully dis
cussed and that it had been decided that the 
opinion of the Advisory Committee of J urists 
did not invalidate the right of the Assembly 
either to accept or t o reject an application or a 
recornmendation that a State should not be 
admltted to the United Nations. 

While recognizing the force of those arguments, 
in particular the ref('rence to the interpretation of 
the Advisory Commiltee of J urists' opinion, the 
representative of Venezuela believed t hal grea ter 
weight shouJd be attributed t o the opposing view 
that Article 4, paragraph 2 of the Charter defin
itely required the prior recommendation of the 
Set nrity Council. In his vi<>w, the drafters of the 

propr es observations. Lors de sa session finale, 
la So.ciélé des Nations a formellement reconnu 
la cessation du mandat du Royaume-Uni. 

Le représentant de l'Irak rappelle que la 
Transjordanie a combattu aux côtés des Alliés 
pendant la dernière guerre, el que son chef, le 
roi Abdullah en personne, a pris une part active 
à la première guerre mondiale. En outre, la 
Transjordanie fait par tie de la Ligue Arabe, dont 
six membres sur sept sont déjà représentés à la 
Première Commission. M. Jamali lui-mème a 
visité la Transjordanie il y a quelques mois et 
a pu observer personnellement les nombreuses 
réalisations démocratiques de ce pays. 

Le représentant de l'Irak ne voit pas de raisons 
justifiant l'usage du <<veto » pour empêcher 
l'admission d'un État qui rt"mplit toutes les 
conditions imposées par la Charte ; il ne voit 
donc aucun inconvénient à ce que ces Étals, 
qui sont considérés comme pacifiques, soient 
admis au cours de la présente session de 
l'Assemblée. 

M. STor.K (Venezuela), expliquant l'attitude de 
sa délégation, estime que les Nations Unies 
doivent observer, en ce qui concerne l'admission 
de nouveaux Membres, les critères libéraux 
établi s par l'Art icle 4, et ne doivent jamais 
perdre de vue le principe de l' universalité. Sa 
délégation appuie tout particulièrement la 
demande de l'Italie, non seulement en raison de 
l'amitié qui unit les deux pays et qui s'est 
manüestée à l'Assemblée constituante du Vene
zuela, mais encore parce qu'elle considère que 
l'Italie peul apporter une contribution précieuse 
à l'œuvre des Nations Unies, e t que l'Organisation 
pourra accorder à ce pays J'aide nécessaire pour 
son relèvement social et économique. 

M. Stolk éprouve un grand respect pour le 
droit ct les discussions juridiques. Il a écouté 
avec attention les arguments invoqués par le 
représentant de l'Argentine pour prouver que, 
si l'A:rticlc 4 de la Charte avait été rédigé dans 
l'intention de subordonner l'admission des 
nouveaux Membres t ant à l'approbation du 
Conseil de sécurité qu'à celle de l'Assemblée, 
cela aurait été dit expressément, et que les 
Articles 5 et 6 donnent à l'Assemblée la responsa-

1 bilité absolue en ce qui concerne toutes les 
questions relatives à l'exclusion ou à la suspension 
des Membres. 

:\1. Arce a a ttiré l'attention de la Commission 
sur les délibérat ions qui ont eu lieu à la Com
mission de coordination et à la Deuxième 
Commission de la Conférence de San-Francisco 
pour montrer que la question a été discutée en 
détail et qu'il a été décidé que l'opinion du 
Comité consultatif de juristes n'abolit pas le 
droit de l'Assemblée d'accepter ou de rejeter 
une demande d'admission ou une recommandation 
t endant à empêcher un f:tat d'être admis au 
sein de l'Organisation des Nations Unies. 

Le représentant du Venezuela reconnaît la 
force de ces arguments, en particulier l'allusion 
à l'interprétation de l'opinion du Comité consul
tatif d e juristes ; il estime cependant qu'il y a 

!
lieu d·e donner plus de poids à l'opinion contraire, 
selon laquelle le paragraphe 2 de J'Article 4 de la 
Chart e exige absolument la recommandation 

1 préalable du Conseil de sécurité. A son avis, les 
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Charter had intended that the approval of both 
bodies should be obtained, anc. they had endea
voured to attain a balance bet v•cen the powers of 
the Cou neil and th ose of the A! sembly. 

The Charter similarly required that the apvoint
ment or the Secretary-General and the members 
of the International Court of Justice should be 
clected by the Assembly upor recommendation 
of the Security Council. Moreuver. States which 
had been suspended from lh1: Uniled Nations 
could regain membership only upon recommenda
tion of the Council, with the af pro val of the five 
permanent members. 

Mr. Stolk believed that, if the General Assembly 
did not have t he power t o ac mit an applicant 
without a prior recommendation from the Security 
Council, it did not have the rig :ü t o examine the 
reasons givcn in the Security Clluncil for refusing 
such a recommendation. 

Turning to the proposais before t he Committee, 
Mr. Stolk said he considered t hat the views 
expressed therein should ena ble the Committee t o 
reach an agreement which w Juld lead to the 
solution of the problem. 

The Venezuelan delegation wnlcomed the state
ment of the United States representative at the 
pre't'Ïous meeting that the United States would be 
prepared to accept a limitatio·1 of the "veto" 
rigbt in the Security Council \\Îth regard t o the 
admission of new Members. He regarded that 
conciliatory attitude as a s·:ep towards the 
regulat ion of the "veto" pow•!T, which he bad 
always believed desirable. 

Mr. ENctso (Paraguay) pointed out tl1at the 
question of jurisdiction and competence with 
respect to the admission of n ~w Members was 
clearly defined in Article 4. lt was not necessary 
to spt.>ak at length about th 1t aspect of the 
problem. The General Assemhly possessed the 
decisive power regarding the admission of new 
Members. The SecLLrity Couucil was in that 
respect only a recom.mendinl( body, and its 
recommendations to the Genen1l Assembly could 
be regarded as advice. lt wa; for the General 
Assembly to decide upon the admission of new 
Members ; t he Security Council could not accept 
or reject an application. 

Article 4 laid down that mentbership was open 
to aU peacc-loving States withoul any limitations 
on condition that t hey were ahlc and willing t~ 
carry out the obligations impos1:d by the Charter. 
That question had to. be .submitted to the judg
ment of the Orgamzatlon, and according to 
Article ·1 that power belonge1l t o the General 
Assembly and not t o the Security Council. 

. It also foll,owed from rule 115 of lhc provi
swnal rules of procedure t hat the lina! decision 
rested wit11 the General AssemHy. lt was not a 
question asto which organ of the United Nations 
was the superior one, it was only a question of 
j urisdiction. The General Ass~mbly was given 
the jurisdiction to decide in t hat respect , and the 
task of the Security Council was to make recom
mendations to the General Assembly. In other 

rédacteurs de la Charte ont voulu préciser 
que l'approbation de ces deux organes e.st 
indispensable, et ils se sont efforcés de réaliser 
l'équilibre entre les pouvoirs du Conseil et ceux 
de l'Assemblée. 

La Cl1arte exige de même que le Secrétaire 
général et les membres de la Cour internationale 
de Justice soient élus par l'Assemblée sur la 
recommandation du Conseil de sécurité. De plu~. 
les États Membres qui ont été frappés de 
suspension ne peuvent redevenir Membres que 
sur la recommandation du Conseil, avec l'appro
bation des cinq membres permanents. 

M. Stolk estime que, si l'Assemblée général!! 
n'a pas le pouvoir d'admettre un État sans une 
recommandation préalable du Conseil de sécurité, 
elle n'a pa<; le droit d'examiner les raisons données 
au cours des débats du Conseil de sécurité pour 
justifier le rejet d'une telle recommandation. 

En ce qui conct•rne les propositions soumises 
à la Commission, M. Stolk est d'avis que les 
opinions qui y sont formulées doivent permettre 
à la Commission de réaliser une entente qui 
aboutirait à la solution du problèm~. 

La délégation du Venezuela approuve la 
déclaration faite par le représentant des États
Unis lors de la dernière séance, à savoir que le 
Gouvernement des États-Unis serait disposé à 
accepter une limitat ion du " droit de veto » au 
sein du Conseil de sécuri té en ce qui concerne 
l' admission des nouveaux Membres. li estime que 
cette attitude de conciliation représente un pas 
vers la réglementation du 11 pouvoir de veto J), 

qu' il a toujours considérée comme souhaitable. 

M. ENclSO (Paraguay) fait observer que la 
question de juridiction et de compétence en 
matière d'admission de nouveaux Membres est 
clairement résolue par l'Article 4. 11 n'est pas 
nécessaire <.le s'étendre longuement sur cet aspect 
du problème. C'est l'Assemblée générale qui 
possède le pouvoir de décider de l'admission de 
nouveaux Membres. Le Conseil de sécurité n'est, 
à cet égard, qu'un organe chargé de faire des 
recommandalions, et l'Assemblée générale peut 
considérer le.s recommandations qu'il lui fait 
comme des avis. C'est à l'Assemblée générale de 
décider de l'admission de nouveaux Membres ; 
le Conseil de sécurité ne peut ni accepter ni 
repousser une candidature. 

L'Article 4 prévoit que les États pacifiques 
peuvent devenir Membres sans aucune restrict ion, 
à la condition qu 'ils soient capables de remplir 
les obligations imposées par la Charte et disposés 
à le faire. C'est là une question que J'on doit 
soumettre au jugement de l'Organisation, et , 
en vertu de l'Article 4, ce pouvoir d'appréciation 
appartient à l'Assemblée générale et non au 
Conseil de sécurité . 

Le fait que la décision a1>partient, en défi nitiw, 
à l'Assemblée générale, résulte également de 
l'article 115 du règlement intérieur provisoire. 
Il ne s'agit pas de savoir quel organe des Nations 
Unies est supérieur à l'autre ; il s'agit seulement 
de savoir lequel est compétent. L'Assemblée 
générale a reçu compétence pour décider en la 
matière, tandis que le rôle du Conseil de sécuri té 

, e&t de prés<'nter des recommandations à 
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cases, the right t o decide or to take action was as 
clearly given to the Security Council, as for 
instance when dealing with enforcement measures 
nnder Chapter VII of the Charter. 

Ar ticle 4 and rule 115 of the provisional rules 
of procedure both implied t hat t he conditions 
laid down in Ar ticle 4 were the only ones to be 
taken into considerat ion when dealing with 
applications for membership. Therefore. the 
fact that a peace-loving State was capable of 
fullilling its obligations under t he Charter was 
suflicient. Whether the Governmenl of that 
State was sympathetic t o ot her Governments 
alr~>ady Members of the United Nations or not 
was completely irrelevant, and t o take i l into 
consideration would cons·titute an attempt to 
distort the provisions of the Charter. The 
additional st ipulation of making t he admission 
of one State condi tional upon the admission of 
other States was Likewise an ext raneous matter. 

Recommendation as a legal matter was not 
subject to any rigid formula ; it might be given 
in any fashion, either verbally or in written form. 
In t he case of ltaly and Finland as weil as other 
States which had obtained a favourahlc vote of 
.scven or more memhers of the Securily Council, 
it was not strictly a matter of their not having 
received the recommendation of the Security 
Council. True, lhe Sccurity Cou ncil had not 
rcached unanimity on those recommendat ions ; 
bnt the " veto" rule did not apply in th at case, 
where the Council was acting only as a recom
mending or advisory body in order to present 
data to t he General Assembly. 

The only result of applying t he "veto " in tbat 
respect had been to paralyse the Securily Council 
and render it incapable of making favourable as 
weil as unfavourable recommendations on appli
ca tions for memhership. The immediate effect 
of that incapacity of the Security Council had 
been that that body tllereby lost its r ighl to make 
recommendations in this respect, lcaving the 
General Assembly frcc t o act. TI1e failure of the 
Sccurity Cottncil to act could not be allowed to 
interfere with the powers and competence of the 
General Assembly, and the General Assembly 
conseq uently had full jurisdict ion to discuss and 
t akc a decision in t he matter. 

He maintained thal in the case of Italy and 
Finland, legally, the Securi ly Council had recom
mended them for membership even though it 
had not been in the customary form of a Letter. 
That rccommendation cotùd be deduced from the 
report of the Council. All the members of the 
Securily Council had found that bot h those States 
fulfllled t he conditions laid down in Article 4 
of the Charter, and he considered that it had 
bœ n lhe duty of the Security Couucil in the 
circumstances lo support those States' appli
calion for membership, and not to withhold its 
rerommendations for extraneous reasons. Rule 
115 only covcred the cases wherc t he Sccurity 
Council bad made a recommendalion ; but the 
rules of procedure did not stipulate any proce-· 
dure in cases where the Security Council recom
mended unfavourably. faiJed to recommend, or 
reacheù a clradlock. 

l'Assemblée générale. Dans d'autres cas, ~·est 
au Conseil de sécurité que l'on a clairement 
confié le droit de décider ou d'agir : par exemple, 
lorsq u'il s'agit des mesures de contrainte à 
appliquer eu vertu du Chapitre VII de la Charte. 

L'Ar ticle 4 de la Charte et l'article 115 du 
règlement intérieur provisoire impliquent, l'un 
et l'autre, que les conditions prévues à l'Article 4 
sont les s<mles dont il y ait Lieu de tenir compte 
lorsque l'on examine Les ca ndidatures. C'est 
pourquoi il suffi t qu'un f:tat pacifique soil 
capable de remplir les obligations prescrites par 
la Charte. Que le gouvernement de cet ~~tat 
plaise ou non à d'autres gouvernements déjà 
Membres de l'Organisat ion des Nations Unies, 
c'est Jà un point qui est entièrement hors de 
propos ; en t enir compte serail tenter de dénaturer 
les dispositions de la Charte. ll est également 
bors de propos de vouloir, en outre, faire dépendre 
l'admission d'un État de l'admission d'autres 
États. 

Juridiquement, les recommandations ne doivent 
pas se faire suivant une formule r igide ; elles 
peuven t êlre faites de n'importe quelle façon, 
soit oralement, soit par écrit. Le cas de l'Italie 
et de la Finlande, comme celui d'autres l!:tats 
en faveur desquels au moins sept membres du 
Conseil de sécurité se sont prononcés, montre 
bien q u'il n'y a pas eu, à strictement parler, 
absence de recommandation de la part du Conseil 
de sécu rité. Le Conseil de sécurité n'a pas, il 
est vrai, adopté ces recommandations à l'una
nimité, mais la << règle du veto » ne s'applique pas 
à ce cas, puisque le Conseil ne fait que présenter 
des recommandat ions ou des avis, étant chargé de 
fourn ir des renseignements à L'Assemblée générale. 

Le seul résultat obtenu par l'exercice du 
« velo » en cet te matière a été de paralyser le 
Conseil de sécurité et de le rendre incapable de 
présenter des recommandations pour ou contre 
les nouvelles admissions. L'effet immédiat de 
cette i ncapacité du Conseil de sécurité a été de 
fai re perdre à cet organe le droit de faire des 
recommandations en la matière, laissant ainsi 
à l'Assemblée générale une complète liberté 
d'action. On ne saurait permettre que l'impu is
sance du Conseil de sécurité restreigne les pouvoirs 
et la compétence de l'Assemblée générale. 
L'Assemblée a donc pleine autorité pour prendre 
des décisions en cette matière. 

M. E nciso soutient que, llans le cas de l' Italie 
et de la Finlande, le Conseil de sécurité a fait 
une recommand ation qui est juridiquement valable 
même si elle n'a pas revêtu la forme habituelle 
d'une lettre. Cette recommandation ressort en 
effet d u rapport du Conseil. Tous les membres 
du Conseil de sécurité ont est imé que ces deux 
États remplissent les conditions prévues à 
l'Article 4 de la Charte ct il pense qu'il était du 
devoir du Conseil de sécurité, dans ces conditions, 
d'appuyer les demandes de ces Etats et de ne 
pas surseoir à toute recommandation pour des 
raisons étrangères à la question. L'Article 115 
prévoit seulement le cas où le Conseil de sécurité 
a fait une recommandation, mais le règlement 
intérieur ne dit pas quelle procédure il fa ul 
adopter dans le cas où le Conseil de sëcuritë fa it 
une recommandation défavorable, s'abstien L de 

• faire une recommandation, ou abouti t à u1w 
impasse. 
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For the reasons given abovf , Mr. Enciso would 
vote in favour of the joint reso: ution of Argen tina, 
Brazil and Chile and all o1her resolutions of 
similar t endency and intentions. That reso

.lution was as courteous as possible, since it 
att empted to co-operate with the Security Council 
and not to decide the problern peremptorily or 
mandatorily. 

Mr. ARCE (Argentina), repl)'ing to the remarks 
of Mr. Lange, who had SfOken of different 
editions of tbe Charter, stat e•l that he felt that 
Mr. Lange must have had his own edition of the 
Charter with an addition to Article 4, paragraph 2 
to the etlect that the Asscml>ly could act only 
upon "favourable" recomrr.endations of the 
Security Council. The official edition spoke only 
of "recommendation" witbout any adjective. 

He also thought it premature for Mr. Lange to 
speak aboul "customary" jurisprudence a t what 
was only the second sessio 1 of the General 
Assem bly. H e wondered whether by " custo
mary jurisprudence" Mr. L1nge preferred to 
read the word " recommendatbn " in Article 4 as 
" favourable recommendation " . 

Referring to what had been said by the repre
sentative of the United States he stated that he 
had said nothing about votin!; en bloc. He had 
only referred to t he favouraltle votes of seven 
members of t he Security Council. He agreed 
with the representatives of the United States and 
Australia that each applicaticn should be dealt 
with separately and on its own merits. H e could 
not agree with the representa :ive of the United 
States tbat since the Council bad not sent an 
explicit recommendation, such a recommcndation 
did not exist. The duty of the Council was to 
make its recommendation, ei1her favourable or 
unfavourable, and it had faile<l to fuUU its duty 
in that respect. H e would vote against any 
proposai providing for the ~ending of recom
mendations to the Security Cou neil. It was quite 
sufficient t o affirm the righ1s of the General 
Assembly. 

H e considered it a shame tha1 , as sorne delegat es 
believed, t he action on t he app.,ications of Austria 
and Korea had t o await peace treat ies with those 
countries. They were not ·~x-enemy States ; 
they bad been conquered by the enemy and now 
they were conquered by t he .flJlies. 

H e welcomed t he announcerr.ent by t he United 
States t hat it would not exercis~ its " veto" when 
the Security Council would be dealing with 
applications for membership. H e did not consider 
that of much practical value, however, unless the 
other permanent members of tl .e Security Council 
followed that good example. That could not 
make the General Assembly retreat from its 
position bccause in the prcsenl case t he "veto " 
did not apply at ail. 

With regard to t he eloquent statement by t he 
representative of the USSR, Mr. Arce said he 
could not share that. representative's opinion 
that the matter at issue bad been artificially 
inserted in t he Committee's ag< nda in view of the 

Pour ces raisons, M. Enciso votera en faveur 
de la résolution commune de l'Argentine, du 
Brésil et du Chili ct de toute autre résolution de 
tendance ou d'intentions similaires. Cette réso
lution est aussi courtoise que possible, puisqu'il 
s'agit de coopérer avec le Conseil de sécurité et 
non pas de trancher la question d'une façon 
impérative. 

M. ARcE (Argentine), en réponse aux obser
vations de M. Lange, qui avait parlé de différentes 
éditions de la Charte, déclare que M. Lange doit 
sans dout e avoir son édition personnelle de la 
Charte, comportant. au paragraphe 2 de l'Article 4, 
un additif où il est dit que l'Assemblée générale 
ne peut agir que sur une recommandation 
... favorable • du Conseil de sécurité. Quant à 
l'édition officielle, il n 'y est question que de 
« recommandat ion », et sans aucun qualificatif. 

Le représentant de l'Argentine estime qu'il est 
prématuré de parler, comme l'a fa it M. Lange, 
de « jurisprudence établie», étant donné qu'on 
n 'en est encore qu'à la deuxième session de 
l'Assemblée générale. Il se demande, si, en vertu 
d e cette • jurisprudence établie », M. Lange 
préfère lire à l'Article 4, « recommandation 
favorable » pour « recommandation ». 

A propos des déclarations du représentant des 
États-Unis, il précise qu'il n'a pas parlé de vote 
en bloc. Il a simplement fait a llusion au ·vote 
favorable de sept membres du Conseil de sécurité. 
Il pense, comme les représentants des États-Unis 
et de l'Australie, que chaque candidature devrait 
être examinée séparément et sur sa valeur 
intrinsèque. Il ne saurait partager l'avis du 
r·eprésentant des f:tats-Unis, selon lequel il n'y 
a pas eu de recommandation parce que le Conseil 
n 'a pas présenté de recommandation expresse. 
L e devoir du Conseil est de faire une recomman
dation, favorable ou défavorable, et il a manqué 
à son devoir à cet égard. M. Arce votera donc 
contre toute proposition tendant à envoyer des 
recommandations au Conseil de sécurité. n suft'tt 
d'affirmer les droits de l'Assemblée générale. 

Il estime profondément regrettable qu'il faille, 
comme l'ont estimé cer tains représentants, 
attendre la conclusion des traités de paix avec 
l'Autriche et la Corée pour donner suite aux 
d emandes d'adnûssion de ces :.E:tats. Ce ne sont 
pas des f:tats ex-ennemis ; ils ont été conquis 
par J'ennemi et sont maintenant conquis pur 
les Alliés. 

li exprime sa satisfaction de la déclaration 
des f:tats-Unis selon laquelle ce pays n'opposera 
pas son « veto » lorsque le Conseil de sécurité 
se prononcera sur des demandes d'admission. II 
n'estime pas, néanmoins, que cette mesure 
présente, pratiquement, beaucoup d'intérêt, à 
moins que les autres membres permanents du 
Conseil de sécurité ne suivent ce bon exemple. 
Ccci ne pourra pas faire revenir l'Assemblée 
générale sur l'attit ude qu'elle a prise, parce que, 
dans ce cas, le "veto,, ne s'applique pas du tout . 

En ce qui concerne l'éloquente déclaration du 
représentant de l'URSS, M. Arce ne saurajt 
partager l'opinion selon laquelle la quest ion 
a ét é insérée à l'ordre du jour de la Commission 
au moyen d'un artifice, étant donné que le Conseil 
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fact that t he Sccurity Council had made no 
recommendation for admission. lt was just 
because no recommendatlons whatsoever bad 
been made that the problcm bad arisen. H e did 
not considcr the argument vnlid, sincc according 
to Article 10 the General Asscmbly could discuss 
any matter within the scope or the Charter. He 
did not think thal lhc USSR could justify its 
insistence that the pcnding appJications sbould be 
voted on en bloc. l t was clc.urly a violation of 
the Charter when ltaly and Finland were denied 
membership although aU membcrs of t he Security 
Council had stated that they fultiUed t he con
ditions under Article 4. 

The USSR representative was entirely wrong 
in stating that t he polilical purpose of the Argen
tine delegation was t o vex t he USSR by recom
mending postponement of the consideration of 
certain applications or States whieh the USSR 
considered should be admittcd. 

What he bad donc wns to propose that aU the 
States whicb obtaincd seven or more affirmative 
votes in the Security Council which, according to 
bis argument, was sufficieot - should be admitted. 
H e had proposed post ponement of the consid
eration of other applications only bccause those 
applications bad not obtained the necessary 
vote in the Securi ty Cou ncil. H, for instance. 
Albania, Bulgaria or Roumania had received 
seven or more votes, he would have proposed 
t he acceptance of their applications. 

He did not thi nk t hat the USSR representative 
was right in stating t bat the principle of univers
ality bad been rejectcd at. the San Francisco 
Conference. The word " univcrsality " bad beeo 
omitted , but the idea itself nad been approved. 
That was confirmed by t he phrase " Membersbip 
in the UniLed Nations is open lo all ... peace
loving st ates ... " Tha t mcant that any peace
loving country, whether one sympathized with its 
poütical status or not, should be admitted to 
membership, and the Argentine proposai bad 
been submitted in pursuancc of that principle. 

H e felt t bat the USSR hnd nothing against the 
Argentine R epublic, al least not when it moved 
proposais with a peaceful purpose. H owever, 

' he did not believe loo much in the hclp given by 
the USSR on the admission of Argentina to the 
Uni ted Nations. Refe rring to recent events, 
he t banked tbe Soviet Bloc for thcir co-operation 
in the mat ter of Argentina's election to the 
Security Council. He did nol think that there 
was much dottbt that Argen tina had received t beir 
six votes and t hal the Ukrainia n Soviet Socialist 
Rcpublic had in return receivcd eighteen votes. 

If Argentina could not always agree to the 
proposais submitted by the USSR, it was because 
they seemed to reprcsent a Russian l~bensraum 
theory which gave the impression that the USSR 
bad t he same aims as the Czars bad bad. The 
inference might well be that t he USSR wanted 
so much living spacc t hat t herc would be no more 
land lcft on the ear th outsidc its domain. H e 
considered the (act that the Dumbarton Oaks 
proposai for admission of new Mcmbers had been 
changcd at San Francisco sup1>orted his inter
pretation of Article 4 of t he Charter. The original 

de sécurité n 'a pas fait de recommandations 
d 'admission. C'est justement parce qu'aucune 
recommandation n 'a ét é fai te, que le problème 
s'est posé. M. Arce ne considère pas q ue l'argument 
soit valable, étant donné que, en vertu de 
l'Article 10, l 'Assemblée générale peut discuter 
toute question rentrant dans le cadre de la Charte. 
n ne croit pas que l'URSS puisse justifier son 
insistance à vouloir que l'on vote en bloc sur les 
demandes d 'admission pendantes. Il est hors de 
doute que l'on a commis UM violation de la Charte 
en r efusant d'admettre l'Italie et la Finlande 
alors que tous les membres du Conseil de sécurité 
avaient déclaré que ces pays remplissaient les 
conditions prévues à l'Article 4. 

Le représentant de l'URSS est dans l'errettr 
complète lorsqu'il déclare que l'intention politique 
de la délégation de l'Argentine est d'irriter · 
l'URSS en r ecommandant de différer l'examen 
des candidatures de certains l!:tats que l'URSS 
estime devoir être admis. 

Le représentant de l'Argentine a simplement 
proposé que t ous les f:tats qui, au Conseil de 
sécurité, ont obtenu sept voix ou davantage -
ce qui suffit, à son avis - soient admis comme 
Membres. Il a proposé de différer l'examen des 
autres demandes uniq uement parce qu'elles 
n'avaient pas réuni au Conseil de sécurité le 
nombre de voix nécessaire. Si, par exemple, 
l'Albanie, la Bulgarie ou la Roumanie, avaient 
recueilli sept voix ou davantage, il aurait proposé 
l'acceptation de leurs demandes. 

Il ne pense pas que le représentant de l'URSS 
ait raison de dire que le ps i ncipe d'universalité 
a été re jeté à la Conférence de San-Francisco. 
Le mot c universalité • a été omis, mais l'idée 
elle-mêm e a été approuvée. Ce fait est confirmé 
par le membre de phrase c Peuvent devenir 
Membres des Nations Unjes tous les ... Ëtats 
pacifiques ... • Cela signifie qu'un pays pacifique 
quelconque, que l'on éprouve ou non de la 
sympat hie pour son sta tut politique, doit être 
admis en qualité de Membre, ct c'est en vertu de 
ce principe que l'Argentine a prrsenté sa propo
sition. 

L 'orateur pense que l'URSS n 'a aucun grief 
contre la République argentine, du moins lorsque 
l 'Argen tine présente des propositions don t le 
but est pacifi que. Mais il ne croit pas trop à l'aide 
apportée par l' UR SS lors de l'ndmission de 
l'Argentine dans l'Organisn lion des Nations Unies. 
Faisant allusion à des fa its récents. il remercie 
le bloc soviétique d 'avoir contribué à l'élection 
de l'Argentine au Conscil de sécurité. M. Arce 
pense qu'il n'est guère douteux que l'Argentine 
a reçu les six voix de ce bloc cl que , en retour, 
la République :.ocialistc soviétique d'Ukraine a 
reçu 18 voix. 

Si l 'Argentine ne peut pns toujours accepter 
les propositions présentées par I' UHSS c'est parce 
que ces propositions semblent procéder de la 
théorie d 'un l~bwsraum russe qtù donne l'im
pression que l'URSS aspire aux fins mêmes que 
s'étaient proposées les tsars. On pourrait en 
déduire que l'URSS désire tellement d'espace 
vital qu'il ne resterai t plus de place sur la t erre 
en dehors de son t errit oire. M. Arec estime que 
le fait que la proposition de Dumhnrton Oaks 
r elative à l'admission de nouveaux Membres a été 
modifiée à San-Francisco vient appuyer son 
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text had been " ... may admit Jn the recommend
a t ion of the Security Cou ncil. .. ", and that text 
hac.l IJeen changed to the present version of Article 
4. His interpretation of Artic .e 4 had also heen 
supported by the Advisory Conmittee of Jurists, 
which had givcn an opinion t<• the Co-ordination 
Commit tee. His logical concl.Ision was tbat the 
Security Council was obliged to give its recom
mendations. 

The representative of the USSR bad criticized 
Bclgium for always referring t :> t he International 
Court of J ustice. That attitude weakened the 
position of the USSR delegation, because if there 
were any doubts as t o its good intentions, they 
would be lcssencd if the USSH were prepared to 
rcfe r disputes lo t he International Court of 
Justice for peaceful scttlcment . 

He did not think, however, that there was any 
necd fo r an opinion from the Jnternational Court 
of Justice in that political matter. The present 
question was one of interpretation of the Charter, 
and he mainla inecl that the General Assembly 
was the sole body a uthorizei to interpret the 
Charter and that t hat rigbt m ust be safeguarded 
if the organi7.ation was to survive. 

He strcsscd the indcpendent status of Argentina 
\\ith regard t o t he United States. Argentina 
had a d i.fiercnt point of viev· from that of the 
United States in the matte~, but it d id not 
hesitate to express its opinion. 

\Vith respect to the A.1stralian proposal 
r equesting the Security Cou ncil to reconsider 
the applicat ions, he eould sec: no need for such 
reconsideration. The General Assembly had 
fo llowcd that procedure in t he previous year, and 
the result had, as was well kMwn, been negative. 
The Security Council had corsidered the recom
m enda tion only two days hefore the present 
session of the Asscmbly met. He could therefore 
not su pport either the Austra:ian or the Swedish 
proposai. 

Lastly, in spilr of what ha:l been sald by the 
representatives of Venezuela and Pakistan, he 
:>Lill mainlaineù that his legll arguments were 
correct. 1 le d id not think that the political 
arguments put forwa rd by Mr. Gromyko, weighty 
a nd lofty Lhough they were, m perseded his legal 
arguments in lbat matter. He ~areed with the 
Australian and the United K ingdom delegations 
that l he admission of each cnuntry ought to be 
voted upon separately. He would have no 
objection lo a vote being laken on the admission 
of the countries whicb had uot obtained seven 
affirmative votes in the Secu ity Council, if the 
USSH should so desire ; but h~ would remind the 
Committec thal in tha t case the Committee would 
be dbrcgarùing the righ ts of t:1e Security Council, 
righ ts which were so strongl:f defended by the 
USSR. 

Mr. 11 .\cc r.OP (S\vcden) s:at ed t hat in the 
opinion of his delegation thc: Swed.ish proposai 
was not only righL a nd just but also the only 
proposai wltich, if adopted in a generous spirit, 
could lcad to a complete solution of the matter at 
issue. He thought that the Committee should 

interprétation de l'Article <1 de la Charte. Le 
t exte original était : 11 ••• a le pouvoir d'admettre 
de nouveaux Membres sur la recommandation du 
Consei l de sécuri té ... •, ct cc t exte a été remplacé 
par la version act uelle de l'Article 4. L 'inter
prétation qu'il a donnée de l'Article 4 a été 
également corroborée par le Comité constùtatif 
des juristes qui a donné un avis à la Commission 
de coordination. Ln conclusion logique est que 
le Conseil de sécurité est obligé de faire des 
r ecommandations. 

Le représentant de l'URSS a critiqué la 
B elgique de vouloir toujours en référer à la Cour 
internationa le de Justice. Cette attitude a ffaiblit 
la position de la délégation de l 'URSS parce que. 
s'il y a quelques doutes sur la sincérité de son 
intention, ces doutes sc trouveraient diminués 
si l'UHSS éta it ùi:>)JOSéc à déférer les conflits à 
la Cour in ternationale de Justice, aux fins d'un 
règlement pacifique. 

l\1 . Arec ne pense pas, cependant, qu'il soit 
nécessaire que la Cour internationale de Justice 
émette un avis sur cette question politique. C'e~t 
là une question d'interprétation de la Charte, rt 
l'orateur soutient que l'Assemblée générale est 
le seul organe qui soit autorisé à interpréter la 
Charte ; cc droit doit ètre sauvegardé si l'on 
veut que l'Organisation survive. 

M. Arec souligne la position indépendante de 
l'Argentine vis-à-vis des E:tats-Unis. L 'Argentine 
a un point de vue <li fTèrent de celui des êtats
Unis sur cette question, mais elle n'hésit e pas 
à exprimer son opinion. 

En ce qui concerne la proposition de l'Australie 
t endant à invi ter le ConsE'il de sécurité à examiner 
à nouveau les demandes d 'admission, .M. Arce 
ne voit absolument pas l'utilité de ce nouvel 
examen. L'Assemblée générale a adopté cette 
procédure l'année passée et, comme on le sait, 
le résultat a été rH'gatif. Le Conseil de sécurité 
a examiné les recomma ndations deux jours 
seulement avant l'ouverture de la session actuelle 
de l'Assemblée. L'orateur ne saurai t donc appuyer, 
111i la proposition de l'Australie, ni la proposition 
de la Suède. 

Eu Lcnnim111 t, l'orateur déclare que, en dépit 
de ce qu 'onl elit les représentants du Venezuela 
et du Pakistan. il maintient qtte ses arguments 
j uridiques sont valables. Il ne pense pas, tout 
en reconnais:,anl leur poids el leur hauteur de 
vues, que les arguments politiques de M. Gromyko 
r emporlenl sur es propres arguments juridiqu~s 
dans cellE' affaire. Il est d'accord avec l'Australie 
d lt! Royaume-Coi pour préconiser que l'on vote 
séparément sur l'admission de chaque pays. n 
ne s'opposer::~ pas à cc qu'un vote intervienne sur 
l'admission dPS pnys qui n'ont pas obtenu sept 
voix au Conseil de sécurité, si r URSS le désire, 
mais il rappdler..t à la Commission que, dans ce 
cas, elle méconnaîtrait les droits du Conseil de 
sécurit<', d roit!> l)Ul! l'URSS défend avec tant 
d·énergi<'. 

M. lli\ccr.ü ..- (Suède) déclare que, de l'avis de 
sa délé~alion, la proposi tion de la Suède n'est 
pas sculcmcnl bonne ct juste, c'est également 
la seule proposilion qui, si elle est adoptée dans 
un cspril génr re ux, pourra amener une solution 
com plète du problème en Utige. Il pense que la 
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try to find a new approach to the problem, and 
forget the discussions of tbe past. 

lt had been argued that the Swedish proposai 
wns too gencrous, since it included ali eleven 
applicants and hence did not scrutinize them 
closrly enough. The answer to that criticism was 
simple: Article 4 provided that the United Nations 
could receive as new Members ali other peace-loving 
States. The word " ott1er " implied t hat all t he 
present Members of the organization were consid
ered by the Charter as fulfilling the requircments 
of Article 4, and that it gave a very broad and 
realistic interpretation of wltat were the con
flitions fo r membership. The United Nations 
was not an exclusive society ; it was composed 
of large as well as small States ; sorne Members 
had a purely communistic regime ; othcrs had 
Socialist Governmenls; still others had regimes 
which could be characterized as free-enterprise 
systems. Why, therefore, when the authors 
of lhe Charter themselvcs bad been broad-minded, 
should a new procedure be adopted and Article 4 
be intt'rpreted in a more restrictive manner 'l 

The problem had also another important aspect, 
which should not be overlooked. The organiz
ation was designed to be universal, and it would 
nol be complete unlil thal ideal of univcrsality 
had been attained. H cncc, the United Nations 
itself had an interest in admitting new Members. 

The Minister for Foreign Affairs of France had 
drawn attention lo the absurd situation whereby 
a greal country such as ltaJy, one of the main 
contributors to Western civilization, had not been 
admitted to the United Nations. As represent
ative of Sweden, he wished to re.fer to the fact 
that Finland had been refused membership, 
even lhough no member of the Security Council 
had doubted that Finland fulfilled the conditions 
under Article 4. H owever, each had his own 
preferences, and, in order to settle the question 
in a satisfactory way, the disputes and d iscussions 
or the past should be disregarded. He urged the 
Committee to approach t he problem from a new 
angle in a generous and positive manner. 

In conclusion, he in vited the Committee to 
adopt the Swedish proposa!, wltich, he eonsidered, 
was in accordance with the best principles of the 
Charter, and at the same time opened a way for 
the most practical and positive solution. 

T he meeting rose at 1.30 p.m. 

HUNDRED AND FIRST MEETING 

Hele! at Lake Success, New York, on Saturday, 
8 November 1947, at 3 p.m. 

Chairman : Mr. CosTA ou RELs (Bulivia} 
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Commission devra s'efforcer de trouver une 
nouveiJe manière d'aborder le problème, et devra 
oublier les discussions passées. 

On a prétendu que la proposition de la Suède 
est trop généreuse du fail qu'elle englobe les 
onze pays ayant présenté une demande 
d'admission et qu'ainsi elle n'examine pas leurs 
titres avec suffisamment de soin. Il est facile de 
répondre à celte critique : l'Article 4 stipule que 
l'Organisation des Nations Unies peut admettre 
comme nouveatLx Membres lous autres États 
pacifiques. Le mot <<autres» implique que la 
Charte eslime que tous les Membres actuels de 
l'Organisation remplissent les conditions exigées 
par l'Article 4 et qu'elle donne une interprélalion 
t rès large et très réaliste des conditions 
d'admission. L 'Organisation des Nations Unies 
n'est pas une société fermée. E lle se compose de 
grands Étals et de petits Étals. Certains Membres 
ont un régime purement communiste, d'aut res 
ont des gouvernements socialistes, d'autres encore 
ont des régimes que l'on peut qualifter de systèmes 
de libre entreprise. Si les auteurs de la Charte 
eux-mêmes ont fait preuve de largeur d'esprit, 
pourquoi adopterait-on une procédure nouvelle 
et donnerait-on une interprétation plus étroite 
de J'Article 4 '! 

Ce problème comporte également un autre 
aspect important qu'il ne faut pas négliger. Ceux 
qui ont créé l'Organisation on l voulu la fa·ire 
universelle et elle ne sera pas complète tant que 
cet idéal d'universalité n'aura pas été atteint. 
Il est donc de l' intérêt même de l'Organisalion· 
des Nations Unies de recevoir des nouveaux 
Membres. 

Le Ministre des Affaires étrangères de la France 
a attiré l'attention sur la situation absurde qui 
résulte du fait qu'un grand pays comme J'Italie, 
qui :'\ été l'un des principaux artisans de la 
civilisation occidentale, n'a pas éLé admis comme· 
Membre des Nations Unies. En tant que repré
sentant de la Suède, M. H llgglôf désire mentionner 
que la Finlande n'a pas été admise bien qu 'aucun 
membre du Conseil de sécurité n'ait douté que ce 
pays remplit les conditions de l'Article 4. Chaque 
Membre a ses préférences ; mais si l'on veut: 
régler la question d'une manière satisfaisante, il 
faut renoncer aux querelles et aux discussions. 
Il demande donc que la Commission aborde le 
problème sous un nouvel angle, dans un esprit 
généreux et constructif. 

Il conclut eo invitant la Commission à adopter 
la proposition de la Suède qui, à son avis, est 
conforme aux meilleurs principes de la Charle 
et, en même temps, ouvre la voie à la solution 
la plus pratique et la plus positive. 

La séance est levée à 13 h. 30. 

CENT-UNIÈME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le samedi 8 novembre 1947, d 15 heures. 

Président: M. CosTA ou RELS (Bolivie). 



S 1. Continuation of the discussion on 
the admission of new Members 

(documents AJC.I / 183, A JC.I / 184, 
AJC. l f i8S, A/C.I / 186, A /C.I /212, 
AfC. 1/222, AJC. 1 /'1.39, A fC. I/242, 
AfC. 1/243, A JC. 1/145, A fC. 1 /246, 
AJC.l /247, AfC.I /248, A fC.I f248/ 
Rev. l, AfC.I /249, ' ·fC.I f249fRev.l 
and AfC.I / 250 to 2!;8) 

The CHAIRMAN asked the r<presentatives to be 
brief and not to repeat arguments put forward 
previowly. 

Mr. L ANC E (Poland) pointee! out that, contrary 
to what Mr. Arce had statt:d, he had quoted 
Article 4, paragraph 2, of tht: Charter correctly. 
The word " favourable " dicl not appear. He 
asked that that point should be verificd by the 
Chairman or the Assistant Secretary-General. 

The CHAIRMAN took note oJ this statement. 

Mr. Koo (China) said he would deal with the 
question of admission procedu··e in general, which 
ought to be setUed once for ali, and then ·with the 
particular cases. 

Speaking of Article 4 of the Charter, he pointed 
out that combined action by the Security Council 
and the General Assembly was indispensable. 
Unlike certain other speakers, he considered that 
the key word "recommandation " in Article 4, 
paragraph 2, implied that a favourable opinion of 
the Council was necessary b< fore the Assembly 
could takc any decision. It 'Vas not a sufficient 
but a necessary condition, s .nee " recommend
ation " could not mean " unfavourable recom
mendat ion ". Ail the Assemhly could do in the 
absence of a favourable recommendation of the 
Council was to pass its opinion upon the Council's 
special report, which had, ever: in that case, to be 
submitted to it. 

Certain applications, ho·.vever, had been 
approved by a large majority, and admission 
would have been recommer ded, but for the 
" veto ". A Member using that right in su ch a 
case incurred a grave responsibility. It was not 
merely a question of one particular application ; 
it was the United Nations itfeli that was being 
checked in its growth by the will of one Member. 
That was not what the autho~ of the Charter had 
intended. 

Neithcr diplomat ie relations, nor neutrality, nor 
the connexion which it was f ought to establish 
between various candidates was a material 
consideration. What made the situation so 
serious was the badness of the arguments put 
forward in support of the " ;eto " : diplomatie 
relations were outside the s< ope of Artic.le 4 ; 
neutrality was no obstacle ; hesides, ex-enemies 
could and would be admitted ; as for bargaining 
and admissions en bloc, they were whoU y unaccept
ahle to his delegation. 

Referring to the Bclgian proposai, he stated 
that Article 4 was qui te clear : the only conditions 
it imposed were that the StatEs had to be peace
loving and accept the obligations contained in 
the Charter. 

5 1. Suite de la discussion sur l'admis
sion de nouveaux Membres (do
cuments AJC.I / 183, AfC.I / 184, 
A/C. 1/ 185, AJC.I / 186, AJC.I / 212, 
AJC.I /222, AJC.I / 239, AJC.I /242, 
AJC.I / 243, AJC.I / 245, AfC.I /246, 
AJC.I / 247, AJC.I / 248, AJC.I /248/ 
Rev.l, AfC.I /249, A JC.I /249/ Rev.l 
et A/C.I / 25 0 à 258) 

Le PRÉSIDENT demande aux représentants 
d 'être brefs et de ne pas reprendre les arguments 
d éjà présentés. 

M. LANGE (Pologne) indique que, contrairement 
à ce qu'a déclaré M. Arce, la citation qu'il a 
faite du paragraphe 2 de l'Article 4 de la Charte 
était correcte : le mot «favorable » n'y figurait 
pas. Il demande que ce point soit vérifié par le 
Président ou le Secrétaire général adjoint. 

Le PRÉSIDENT prend acte de cette déclaration. 

M. Koo (Chine) traitera successivement de 
l a question de la procédure d'admission en général, 
qu'il faut régler une fois pour toutes, et des 
cas particuliers. 

Se référant à l'Article 4 de la Charte, M. Koo 
rappelle que l'action combinée du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale est indis
pensable. Contrairement à certains, 1\1. Koo 
estime que, dans le paragraphe 2 de l'Article 4, 
le mot-clef u recommandation » implique qu'une 
opinion favorable du Conseil est nécessaire avant 
toute décision de l'Assemblée. C'est une condition 
non pas suffisant~ mais nécessaire, car « recom
mandation >> ne peut signi fier « recommandation 
défavorable». Tout ce que peut faire l'Assemblée, 
en l'absence d'une recommandation favorable 
du Conseil, est de donner son opinion sur le 
rapport spécial du Conseil, qui, même dans ce cas, 
doit lui être soumis. 

Mais certaines demandes ont recueilli une 
forte majorité et l'admission aurait été recom
mandée, n'eût été le « veto ». Qui use en pareil 
cas de ce droit encourt une lourde responsabilité : 
j) ne s'agit pas seulement d'une candidature 
donnée, mais de l'Organisation des Nations Unies, 
que la volonté d'un seul arrête dans sa croissance. 
Ce n'est pas là ce qu'ont voulu les auteurs de 
la Charte. 

Ni relations diplomatiques, ni neutralité, ni 
cc lien que l'on veut établir entre diverses candi
datures ne sont des considérations pertinentes. 
Cette situation est d'autant plus sérieuse que 
les raisons invoquées à l'appui du u veto )) sont 
mauvaises : les relations diplomatiques ne 
ressortissent pas à l'Article 4 ; la neutralité n'est 
pas un obstacle ; les ex-ennemis, d'ailleurs, 
peuvent être et seront admis ; et quant aux 
marchandages, aux admissions en bloc, la délé
gation de la Chine les réprouve. 

E n ce qui concerne la proposition de la Belgique, 
M. Koo déclare que l'Article 4 est suffisamment 
clair : être pacifique, accepter les obligations 
de la Charte, telles sont les seules conditions 
que l'on y trouve. 
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The only proper procedure was therefore to ask 
the Council to reconsider the applications for 
admission, as had been suggested by Australia and 
the United Kingdom. The result might perhaps 
be no better than the year before, but that was 
the only action which the provisions of the 
Charter could prescribe for the Assembly. In 
addition it would be desirable to recommend to 
the Council that a permanent Member should 
not necessarily regard as a " veto " its adverse 
vote on an application for admission. The 
pennanent Members, while preserving their right 
to express their views before the Assembly, would 
thus be relieved of a grave responsibility. 

His delegation was therefore unable to support 
the joint proposai of Argentina, Brazil and Chile, 
as the procedure they suggested was not complete
ly in accordance with the provisions of Article 4. 

The Swedish proposai failed to commend itself 
for similar reasons. Whilst the principle of 
universality might be held to be implicit in 
Article 4, its scope was limited by the two 
conditions laid down in the Article. 

The varions applications for membership had 
been dealt with in the debates and the two 
reports of the Council. In the case of Outer 
Mongolia, China's adverse vote could not consti
tute a " veto ", as only three favourable votes 
had been cast. 

Replying to the USSR representative's criti
cisms, he recalled that China had voted in the 
Council, the year hefore, for the admission of 
the People's Republic of Mongolia. The armed 
forces of that republic bad, however, without 
previous discussion, penet rated in June 1947 as 
far as Peitashan (Badayang). Mr. Gromyko had 
referred to the New York T imes, but the writer 
of the letter from which he had quoted bad relied 
on Soviet maps. The Chinese maps showed 
that Peitashan was weil within Chinese territory. 
Chinese troups bad been garrisoning it for the 
past thirty years. Outer Mongolia bad actually 
been an integral part of China for about three 
hundred years. The Soviet maps had been based 
on those of Tsarist Russia, which had not stopped 
intriguing sin ce 1907, the year of the secret 
treaty with Japan, on the division of Manchuria 
and Mongolia into spheres of influence. 

With regard to the real frontiers and t he 
nature of the Mongolian aggression the facts 
spoke for themselves, and anyone who studied 
them carefully could not fait to learn a good deal 
about the peace-loving character of the People's 
Republic of Mongolia. So long as that republic 
did not give conclusive proof of its change of 
policy and its peaceable intintions, the Chinese 
delegation would continue to oppose its appli
cation for admission. 

Mr. KISELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) considered that each applicant should 
be subjected to a close scrutiny from the point of 
view of the conditions laid d.own by t he Charter. 

Portugal had no merit from the point of view 
of the United Nations. During the whole of the 
Second World War Salazar had helped the Axis 
with raw materials, capital and facilities for 

La s·eule procédure convenable est donc de 
demander au Conseil de réexaminer les demandes 
d'admission, comme l'ont proposé l'Australie et 
le Royaume-Uni. Peut-être n'obtiendra-t-on pas 
un meilleur résultat que l'an dernier, mais c'est 
la seule conduite que les dispositions de la Charte 
puissent dicter à l'Assemblée. Il conviendrait, 
en outre, de faire au Conseil une recommandation 
à l'effet qu'un membre pennanent ne considère 
pas nécessairement son vote négatif sur une 
demande d'admission comme un «veto l). Ainsi 
les membres permanents, tout en se réservant 
d'exposer leur point de vue au sein de l'Assemblée, 
se déchargeraient d'une lourde responsabilité. 

La délégation de la Chine ne pourra donc 
appuyer la proposition commune de l'Argentine, 
du Brésil et du Chili, car la procédure suggérée 
n'est pas absolument conforme aux dispositions 
de l'Article 4. 

Quant à la proposition de la Suède, les raisons 
d'hésiter sont les mêmes, car si l'on peut soutenir 
que le principe d'universalité est implicite dans 
l'Article 4, la portée s'en trouve limitée par les 
deux exigences formulées dans Je même article. 

En ce qui concerne les candidatures en question, 
M. Koo se réfère aux débats et aux deux rapports 
du Conseil. Le vote négatif de la Chine ne pouvait, 
dans le cas de la Mongolie extérieure, constituer 
un « veto », puisqu'il n'y eut que trois votes 
favorables. 

Répondant aux critiques faites par le repré
sentant de l'URSS, M. Koo rappelle que la Chine 
avait voté au Conseil, l'année précédente, en 
faveur de l'admission de la République populaire 
de Mongolie. Mais les forces armées de celle-ci 
ont, en juin dernier, sans négociations préalables, 
pénétré jusqu'à Peitashan (Badayang). M. Gro
myko s'est référé au New York Times; mais 
l'auteur de la lettre citée s'était fondé sur des 
cartes soviét iques. Les cartes chinoises montrent 
que Peitashan se trouve situé fort à l'intérieur du 
territoire chinois. Les troupes clùnoises y ont 
tenu garnison ces trente dernières années. De 
fait, la Mongolie extérieure a fait partie intégrante 
de la Chine pendant environ 300 ans. Les cartes 
soviétiques sont établies d'après celles de la 
Russie des tsars, et celle-ci, à partir de 1907, 
date du traité secret avec le J apon sur le partage 
de la Mandchourie et de la Mongolie en zones 
d'influence, ne cessa d'intriguer. 

Les faits parlent d'eux-mêmes, qu'il s'agisse 
des frontières véritables, ou de la nature de 
l'agression mongole, et quiconque les considère 
attentivement ne manque pas d'être édifié sur le 
caractère pacifique de la République populaire 
de Mongolie. Tant que celle-ci ne donnera pas 
des preuves indéniables d'un changement de 
politique et de ses intentions pacifiques, la 
délégation de la Chine continuera à s'opposer 
à sa demande d'admission. 

M. KISELEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) estime qu'une analyse minutieuse 
de chaque candidature, du point de v ue des 
conditions imposées par la Charte, est nécessaire. 

Quels sont pour les Nations Unies, les mérites 
du Portugal ? Ces mérites sont nuls. Durant 
toute la deuxième guerre mondiale, Salazar a 
aidé l'Axe, qu'il s'agît de matières premières, 
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submarines ; and Portugal was now harbouring 
war criminals. 

T h('rc wos talk of Portugal's neutrality, but 
t hal neulrulity ha<L been '"eighted in favour 
of lhc Axis Powcrs. On 23 ~ieptember 1944 the 
Observer had repor leù t hal l German mission, 
ostcnsibly sent lo make peace proposais, was 
trying lo oiJloin for lhe Nazis l. right of sanctuary 
in the Porlugucse colonies. On 24 September 
1944 t.he British weekly paper Week bad reported 
lhal the Gcrmans were stiU ·:rying to set up at 
Madrid and Lisbon a Nazi le\gue witll branches 
in Soulh America and reveng! at its object. Ln 
.lune 1915 lhe correspondent of Reuter's Agency 
ltad reported a " flood .. of Germans and told of 
German propaganda in inlelledual and university 
circles. Req uiems had been .;ung for Hitler and 
Mussolini. Al llte prest-nt day, many plots 
ugainst the democratie States wer e being hatched 
in Portu~al. 

Mr. l<isclcv lhercfore consi•lered that Portugal 
was not a peacc-loving Statc and could not be 
adrnilled lo lhe Uniled Nat ons. 

As for Jrcland, hcr Gov<·rnment had sided 
openly with the Axis. QL ite recently well
known Lrish pcrsoos had e.<pressed sympathy 
for lite Germans' lol and had faid that they ought 
lo be fcd beforc " thosc weil-led French ". At a 
public meeting at Dublin a s_>eaker had referred 
to lrcland's deb l of gratitude to Germany for 
providiog hcr with the weapons which had freed 
her. Anothcr had callcd upon the Irish to adopt 
German childrcn. A society for ltelping Nazi 
ch_ildren had arlually been fc•rmed in Dublin in 
October l945. 

T hnl GovernmcnL. whicb bad given active 
supporl to H illerit.e Germany, was thus continuing 
Lo help Lhe" poor •· Germans. That was contrary 
to Article 4 of the Charter , and l reland was 
ineligible for mcmbership of the United Nations. 

Transjordan, a manda led ter ri tory until recen tl y, 
had in March 194.6 signer! a treaty with the United 
K ingdom by which shc haù received the sta t us 
of an independent State. A close aLliance had 
heen coucludcd between the two countries. 
Provision had been made fe r concerted action 
to maintain peace and for m •!lual aid in case of 
aggressiou. Experts and advisers were to be 
provided by the British, who!.e capit al was to be 
given favourahle lreatmeut in the shape of 
concessions. managemen t of railways, fLnanciaJ 
control and the like. The British occupation 
con linucd and t he whole country was becoming a 
mili lary base for the United Kingdom, whose 
forces werc given privlleges of ali kinds. The 
E mir received a subsidy, bul: the British repre
sentatives wouJd sec thal i ; was allocated to 
p redetermincd items. The • iodependence " of 
Transjordan was a n illusion. 

The Beyroul Journal bad written that that 
agreement must be regarded as harmful to ali 
the couolries of the Middle E ast, and Senator 
Peppcr had seen in il the exfloitation of a small 
.country by a great Power in breach of t he prin
ciples of t he United Natiom , to which, as the 
successor of the League of Nations, t he mandates 
s houJd be l ransferred. 

de capi taux., de raci lités offertes aux sous-marins. 
Aujourd' hui le Portugal ofJre asile aux. criminels 
de guerre. 

On parle de la neutralité du Portugal, mais 
celle-ci ét.ait favorable à l'Axe. Le 23 septembre 
191-l, l'Observer notait qu'une mission allemande 
soi-disant chargée de faire des ouvertures de 
paix s'cfTorçait d'obtenir pour les nazis un droit 
de refuge dans les colon ies portugaises. Le 
2-1 septembre 1944, l'hebdomadaire britannique 
Week signalait qu.; les Allemands s'efforçaient 
t oujours de constituer, à Madrid et à Lisbonne, 
une ligue nazie donlles ramifications s'étendraient 
en Amérique du Sud et dont le but serait la 
revanche. En juin 1945, le correspondant de 
l'Agence lkuLcr annonçait une • inondation " 
d'Allemands cl dénonçait la propagande allemande 
dans Je domaine cullurel cl universitaire. D es 
requi<•rn rurcnl chant<\s pour la mort d'Hitler 
et celle d<' Mussolini. Aujourd'hui encort-, c'<•st 
au Portugal que sc trament bien des complots 
contre les f~tats démocratiques. 

lVI. l<iselev estime en conséquence que le 
Portugal n'est pas un Etal pacifi q ue et ne saurait 
être admis au sein des Nations Unies. 

En ce qui concerne l' Irlande, son Gouvernement 
était ouvertement favorable à l'Axe . .Récemment 
encore, des personnalités irlandaises s'apitoyaient 
sur le sort des AUcmands et voLLlaient qu'on les 
ravitailhlt plulOt que " ces Français rassasiés ». 
Dans une réunion publique, à Dublin, un orateur 
évoquait la delle de reconnaissance de l'Eire 
envers l'Allemagne qui lui avait fourni les annes 
de sa libéralion. Un outre oroteur invitait les 
Irlandais à adopler des enfan ts allemands. De 
fait, en octobre 1915, a élé cr éée à Dublin une 
société d'aide a ux. enfa nts nazis. 

Alnsl ce Gouvernement, qui a activement 
soutenu l' AJlcma~ue hlllérieune, continue à a ider 
les " pauvres 11 AIJcma nds. Cela est contraire 
à l'Article 4. de la Charte, et l'Eire ne saurait 
être admjse parmi les Na tions Unies. 

La Transjordanie, qui était naguère encore 
un terri toire sous mandat, a signé en mars 1946 
un traité avec le Royaume-Uni, à la suit e duquel 
elle a reçu le t itre d' État indépendant. Une 
alliance étroi te élail contractée enlTe les detL"
pays. Une action concertée é tait prévue pour le 
maintien de la pa ix et une aide mutuelle en cas 
d 'agression. Exper ts et conseillers devaient être 
fournis par les Britanniques, dont les capitaux 
recevraient un traiwrnent de faveur: concessions, 
gestion des chemins de fer, contrOle financier, etc. 
L'occupation britannique subsiste et le pays 
tout enlier devient une base militaire pour le 
Royaume-Uni, dont les forces reçoiven t des 
privilèges de tout.es sortes. L'Émir reçoit un 
subside, mais les reprèsen tants britanniques 
s'assureront qu'il est bien affecté au:\: dépenses 
prévues. Que restc-t·il donc de c l ' indépendance » 
d e la T ransjordanie ? 

Le Journal de Beyrouth écri vait que cet accord 
devait ètre considéré comme néfaste pour t ous 
les pays du Moyen Orient, el le sénateur Pepper 
y voyait l'exploitation d'un petit pays par une 
grande Puissance, contrairement aux pr incipes 
de l'Organisation des Nations Unies qui, héritière 
de la Société ùes Nations, devrait se voir t ransférer 
l es mandats. 

374 



Hence the Byelorussian delegation regarded 
Transjordan as ineligible for membership of the 
United Nalions. 

Mr. Kiselev wondered what Mr. Arce based 
his categorical views on, and why he was so 
hostile to Albania. Was it because Albania had 
fought against the Fascist Powers, or because 
the presenl Albanian Government was demo
cratie ? 

He referred to Mr. Gromyko's and Mr. Lange's 
remarks about the heroic struggle of Albania 
and her valuable help to lhe Allies. That country 
of a million inhabitants had put 70,000 men into 
the field . ln six ycars of struggle a new and 
democratie Albania had been born . 

Albania had earned membership of the United 
Nations and there was no reason for excluding her. 

The United States, the United Kingdom and 
China bad stated thal the People's Republic of 
Mongolia lacked the qualifications necessary for 
admission. Nevertheless, 80,000 of her men had 
joined the Soviet Army against Japan. As 
early as 1939, Mongolîa had fought against the 
. Japanese. 

Tue Pcople's Rcpublic of Mongolia was a 
peace-loving State capable of making a valuable 
contribution to the cause of the United Nations 
and should be admitted lo it. 

Mr. Arce, together with sorne other represen
tatives, thought that ltaly was a peace-loving 
State and tbat Bulgaria, Roumania and Hungary 
were not. Tbose four countries, however, had 
ratilled the peace treaties and had an cqual 
right to enter t he United Nations. Mr. Arce 
recognized Mr. de Gasperi as a puppet of reaction
ar ies, but had no love for the Bulgarian, Rouman
ian and Hungarian Governments, which were 
not allowing the Fascists t o turn those countries 
again in to satelli tes of great Powers. 

To speak of Russia 's lebensraum or of the Soviet 
nto.'nace, as Mr. Arce had done, was an absolute 
~lander, but behind Argent ina stood the United 
S~ates and Great Britain. 

Charter violations should be stopped before 
i t was too lale. The United Nations bad to be 
strengthened and prooi had to be given of a truc 
spirit of international co-operation. That was 
t he spirit in which the Byelorussian delegation 
would vote for the USSR proposais n •garding the 
admission of new Members and oppose the 
proposais of Argentina, Brazil, Chile, Australia, 
Belgium, Turkey and the United Kingdom. 

Mr. MANli:'H Y R ws (Uruguay) said he could 
not see any legal obstacle to a vole on the Aus
tralian and United Kingdom proposais. 

The esscntial aspect of the matter was the 
political one. The USSR and the countries 
support ing it opposed the admission of applicants 
they did not like. 

The Byelorussian representative bad stated 
that Transjordan was not independent, but the 
l raqi representative, il should be noted, had 
declared that the sovereignty of Transjordan was 

La délégation de Biélorussie estime donc que 
la Transjordanie ne peut être acceptée comme 
Membre des Nations Unies. 

M. Kiselev se demande sur quoi M. Arce fonde 
ses jugements si catégoriques : pourquoi une telle 
inimitié envers l'Albanie? Est-ce parce qu'elle 
a combattu les Puissances fascistes, ou bien 
parce que son gouvernement actuel est 
démocratique ? 

M. Kiselev se réfère aux indications données 
par M. Gromyko et M. Lange sur la lutte héroïque 
de l'Albanie ct sur le concours précieux qu'elle 
a apporté aux Alliés : ce pays d'un million 
d'habitants a donné 70.000 combattants. E n 
six ans de lutte, une nouvelle Albanie démo
cratique est née. 

L'Albanie a mérité de devenir Membre de 
l'Organisation des Nations Unies et il n'y a 
aucune raison de ne pas J'y admettre. 

Les. États-Unis, le Royaume-Uni et la Chine 
ont déclaré que la République populaire de 
Mongolie ne possédait pas les titres nécessaires 
pour è tre admise. Mais 80.000 de ses fils se sont 
joints à l'armée soviétique contre le Japon. 
Déjà en 1939, la Mongolie se battait contre les 
Japonais . 

La République populaire de Mongolie, État 
pacifiqu e et capable d'apporter une précieuse 
contribution à la cause des Nations Unies, doit 
être admise au sein de J'Organisation. 

M. Arce, ainsi que certains autres représentants, 
estime que l'Italie, contrairement à la Bulgarie, 
à la Roumanie el à la Hongrie, est un État 
pacifique. Mais ces quat re pays ont ratifié les 
traités de paix et jouissent d'un droit égal à 
entrer dans l'Organisation. Il est vrai que M. Arce 
apprécie en M. de Gasperi l' homme de paille 
des réactionnaires alors qu'il n'aime guère les 
Gouvernements bulgare, roumain et hongrois 
qui ne permettent pas aux fascistes de transformer 
à nouveau ces pays en vassaux de grandes 
Puissances. 

Parler de l'espace vital de la Russie ou de la 
menace soviétique, comme l'a fait M. Arce, 
n'est que pure calomnie, mais derrière l'Argentine 
se trouvent les États-Unis el le Royaume-Uni. 

La délégation de Biélorussie estime qu'il faut 
en finir avec les violations de la Charte avant 
qu' il soit trop tard. Il fau t renforcer les 
Nations Unies el faire preuve d'un véritable 
esprit de coopération internationale. C'est dans 
cet esprit que la délégation de Biélorussie votera 
pour les propositions de l'URSS relatives à 
l'admission de nouveaux Membres et s'opposera 
aux propositions de l'Argentine, du Brésil, 
du Chili, de l'Australie, de la Belgique, de la 
Turquie et du Royaume-Uni. 

M. MANIN! Y RIOs (Uruguay) estime qu'aucune 
considération juridique n'existe qui puisse empê
cher de voter les propositions de l'Australie et du 
Royaume-Uni. 

C'est l'aspect politique de la question qui est 
essentiel. L'URSS et les pays qui la sout iennent 
s'opposent à l'admission des candidats q ui ne 
leur plaisent pas. 

Le représentant de la Biélorussie a déclaré 
que la Transjordanie n'était pas indépendante, 
mais le représentant de l'Irak, notamment, a 
affirmé que la souveraineté de la Transjordanie 

375 



ind.isputable ; and the word of the Arab dele
gations could not be doubted. Transjordan was 
blamed for her relations with the Mandatory 
Power, but was not Byelorussia. once a province 
of Tsarist Russia, now attending meetings as an 
independent State ? 

The Byelorussian representative had opposed 
the admission of Portugal ané. Ireland on ideolo
gical grounds. Portugal wa;; blamed for her 
neutrality, but many neutral countries were 
represented in the United Nations. Reference 
had been made to Portugal's relations with the 
Fascist Governments, but ::~ortugal bad not 
taken up arros against the Allies and had served 
as a British naval base. If Portugal and Ireland 
were refused admission on the grounds of their 
alleged assistance to the Axis forces, how could 
ex-enemies like Bulgaria, Rounania and Hungary 
be received in preference to them ? 

Italy would certainly make a valuable cultural 
contribution, and the Latin-American countries 
could not forget that she synbolized the Latin 
spirit which had crossed the o::ean. 

Mr. NERVO (Mexico) recallec' that the rights of 
the General Assembly in regard to the admission 
of new Members had been questioned. The 
Assembly had before it the special report of the 
Security Council (document A/4.06). That report 
had been sent to it, not for its information, but 
for its consideration in accordauce with Article 24, 
paragraph 3, and Article 15, paragraph 1. 

He also quoted Article 10, which provided that 
" The General Assembly may discuss any ques
tions or any rnatters within the scope of the 
present Charter " . He considercd that the United 
Nations should in due course indude ali the peace
loving States. Mexico bad always been in favour 
of the principle of universality. 

The Security Council had the right and the 
duty to make recommendat ions to the Assembly 
on the admission of new Members. In discharging 
that responsibility, the Council should be guided 
by the general interests of the United Nations 
and not by the national interests of its eleven 
members, slill less by Lhe inte1est of any one of 
them. 

According to Article 4, the enscntial factor was 
" the judgment of the Organ.zation ". Never
theless, though the " judgme 1t " was that of 
" the Organization ", an applicant could only be 
admitted on a recommendation of the Sccurity 
Council. 

In the previous year, eight o: the eleven mem
bers of the Council would hav<· been glad to see 
ali the applications accepted. The Mexican 
representative bad proposed the admission of 
ali applicants. The United Kin ~dom had opposed 
the admission of two of the can•lidates (document 
A/ 108, pages 5 à 18), and the CSSTI had opposed 
the admission of a country vrhich was not in 
diplomatie relationship with it :ibid., page 10). 

No insurmountable objection to the admission 
of any of the can didates had l ·een raised in the 
previous year. The opinion of a single Member 
of the United Nations should n<·t, therefore, have 

était incontestable. Comment mettre en doute 
la parole des délégations arabes ? On reproche 
à la Transjordanie ses liens avec la P uissance 
mandataire ; mais la Biélorussie, ancienne province 
de l'empire des tsars, n'est-eUe pas ici en tant 
qu'État indépendant? 

Le représentant de la Biélorussie s'oppose 
à l'admission du Portugal et de l'Irlande pour 
dies raisons idéologiques. L'on reproche au 
Portugal sa neutralité, mais de nombreux pays 
neutres sont représentés au sein des Nations Unies. 
L'on a évoqué les liens du Portugal avec les 
régimes fascistes., mais le Portugal n'a pas pris 
les armes contre les Alliés et il a servi de base 
à la flotte britannique. Si, du fait d 'une prétendue 
aide aux forces de l'Axe, le Portugal et l'Irlande 
ne peuvent être admis, comment accueillir par 
priorité des ex-ennemis comme la Bulgarie, 
la Roumanie et la Hongrie ? 

L' Italie ne manquerait pas d'apporter un 
précieux appoint culturel, et les pays d'Amérique 
la tine ne peuvent oublier qu'elle est le symbole 
de cette latinité qui a traversé les océans. 

M. NERVO (Mexique) rappelle que les préro
gatives de l'Assemblée générale en matière 
d'admission de nouveaux Membres ont été mises 
en doute. L'Assemblée a devant elle le rapport 
spécial du Conseil de sécurité (document A/406). 
Ce rapport lui a été transmis, non pas à titre 
d'information, mais afin qu'elle l'examine en 
vertu du paragraphe 3 de l'Article 24, ainsi 
que du paragraphe premier de l'Article 15. 

M. Nervo se réfère également à l'Article 10 
de la Charte, selon lequel « l'Assemblée générale 
peut discuter toutes questions ou affaires rentrant 
dans le cadre de la présente Charte ... ,,, 11 estime 
que l'Organisation doit , en t emps voulu, compter 
dans ses rangs tous les E:tats pacifiques. Le 
Mexique a toujours été favorable au principe 
die l'universalité. 

Le Conseil de sécurité a le droit et le devoir 
de faire à l'Assemblée des recommandations 
sur l'admission de nouveaux Membres. En 
s' acquittant de cette responsabilité, le Conseil 
doit être guidé par l'intérêt général des Nations 
Unies, non par les intérêts nationaux de ses 
onze membres, ni, a fortiori, par l'intérêt de 
l'un d'entre eux. 

Selon les termes de l'Article 4, c'est le « jugement 
de l'Organisation " qui est l'élément essentiel. 
Cependant, si le ~jugement » appartient à 
l'• Organisation •. l'admission ne peut s'effectuer 
qu'après une recommandation du Conseil de 
sécurité. 

M. Nervo rappelle que, l'année précédente, 
S!Uf les onze membres du Conseil, huit auraient 
vu avec satisfaction le succès de toutes les candi
datures. Le représentant du Mexique proposa 
d'admettre t ous les E:tats qui avaient fait une 
demande. M. Nervo se réfère à l'opposition faite 
par le Royaume-Uni à l'admission de deux des 
candidats (pages 5 à 18 du document A/108) 
et à l'opposition faite par l'URSS à l'admission 
d'un pays qui n'avait pas avec elle de relations 
diplomatiques (ib id., page 10). 

M. Nervo estime qu'aucune objection insur
montable n'avait été présentée l'année précédente 
contre l'admission de l'un quelconque des 
candidats. L'opinion d'un seul Membre de l'Orga-
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prevented the admission of those States. Article 4, 
however interpreted, could not mean that one 
Member's opinion could by itself exclude a 
given State. 

He then dealt wit h t he special report subrnitted 
by the Security Council en 1947 (document 
A/406). Anyone who studied that document 
would, he saicl, see that the Council's decisions 
were as unsatisfactory as t hose of the previous 
year. They bad been taken for reasons alien 
to the Charter. Each of the eleven Members 
bad declared that Italy satisfied t he conditions 
or the Charter. As far as ltaly was concerned, 
the "judgment" mentioned in Article 4 bad 
already been pronounced at least by t he Council. 
Tbat unanimity should have led to a recommend
ation to admit ltaly. But t here bad been no 
such recommendation, and therefore Article 4 
of the Charter and rule 60 or the Security Council's 
rules of procedure had been violat ed. The Council 
ought to vote in accordance with its own con
clusions. The vote against Italy, even if it was 
in accordance with the arbitrary right of the 
"veto ", was in conflict with the duty of every 
Member of the United Nations to be guided only 
by the principles of the Charter governing the 
admission of new Members. 

His delegation sincerely hoped that Italy 
would soon hecome a Member of the United 
Nations. 

The admission of new Members bad bcen 
called a political question , but Art icle 4 had 
nevertheless been included in the Charter. The 
.. veto " right est ablished by Article 'Xl should 
not be exercised except in conformity with the 
Charter or hinder the operation of the other 
articles, which were entitled to equal respect . 
Furtherrnore, Article 2, paragraph 2, applied to 
ail Members of the United Nations. 

The Charter implied the principle of univers
aUty in regar d to peace-loving States : the 
United Nations was open to ali and any of the 
States fulfilling the conditions of Article 4. 
Consequently it was Mexico' s view that ali 
Stat es applying for membership and accepting 
the obligations of the Charter should be admittcd, 
unless it bad been proved that they were not 
peace-loving within the meaning of Ar ticle 4. or 
were incapable of discharging their obligations. 

The permanent memhcrs of the Council should, 
by negotiation amongst themselves, sec to it 
tbat in the end the principles of t he Chart er 
prevailed, and that t he Assembly was enabled 
at its present session to adopt a favournble 
recommendation from the Council. 

.Mr. Nervo welcomed the very important st:ate
ment made by Mr. Stevenson to the efTect that 
the United States Government would never use 
the " veto " in the Council on that subject ; he 
hoped t hat the other permanent members would 
adopt the same attitude at an early date. 

Mr. McNElL (United Kingdom) said he would 
not exam ine the particulars of the individua1 
applications for m embership. He wished, how
ever, to thank the delegations which had made 
friendly references to the United Kingdom's 
attitude towards Transjordan, and he maintained 
that there was no valid reason for not regarding 

nisatian n'aurait donc pas dt1 em pêcher l'admission 
de ces États. Quelle que soit la manière dont on 
veuille interpréter l'Article 4, il ne peut signifier 
que l"opinion d'un seul Membre puisse suffire 
à exclure un État donné. 

M. iNervo considère ensuite le rapport spécial 
présenté en 1947 par le Conseil de sécurité 
(document A/406). Quiconque étudie ce document 
s'aperçoit que les décisions du Conseil sont aussi 
peu satisfaisantes que celles de l'an dernier. Ce 
sont des raisons étrangères à la Char te qui ont 
amené les décisions du Conseil. C'est ainsi que 
chacun des onze membres a affirmé que l'Italie 
remplissait les conditions de la Charte. En ce qui 
concerne l'Italie, le « jugement» dont parle 
l'Article 4 était déjà prononcé, tout au moins 
par le Conseil. De cette unanimité aurait dû 
résulter la recommandation d'admettre l' Italie. 
Toutefois, il n'en est rien ; ainsi se trouvent 
violés et l'Article 4 de la Charte et l'article 60 
du règlement intérieur du Conseil de sécurité. 
Le Conseil devait donc voter conformément à 
ses propres conclusions. Le vote défavorable à 
J'It alie, s'il est conforme au droit dictatorial 
du « veto n, est en opposition avec le devoir 
de tout Membre des Nations Unies de ne se laisser 
guider que par les principes de la Charte relatifs 
à l'admission de nouveaux Membres. 

La délégation du Mexique espère sincèremenl 
que l'Italie sera bientôt Membre des Nations Unies. 

L'on a dit que l'admission de nouveaux Membres 
était une question politique, mais l'on a pourtant 
inséré l'Article 4 dans la Charte. Quant à 
l'Article 27, le droit de « veto » qu'il établit ne 
doit être exercé que conformément à la Char te 
et ne doit pas entraver le jeu des autres Articles, 
qui ont droit à un égal respect . Le paragraphe 2 
de l'Article 2 s'applique, d 'autre part, à tous les 
Membres de l'Organisation. 

La Charte implique le principe de l'universalité 
en ce qui concerne les États pacifiques : l'Orga
nisation est ouverte à t ous les États qui remplissent 
les conditions de l'Article 4. Le Mexique estime, 
en conséquence, que tous les ttats qui en ont 
fait la demande et qui acceptent les obligat ions 
de la Charte doivent être admis, à moins qu'il 
n'ait ét é prouvé que ces ttats n'étaient pas 
pacifiques au sens de l'Article 4 ou ,étaient 
incapables de remplir leurs obligations. 

Les membres permanents du Conseil doivent 
négocier entre eux pour que les principes de la 
Charte finissent par prévaloir et pour que 
l'Assemblée puisse, au cours de sa session actuelle, 
adopter une recommandation favorable da 
Conseil. 

M. Nervo se félicite de la déclaration si impor
tante faite par M. Stevenson, selon laquelle son 
Gouvernement n'userait jamais de son n droit 
de veto» en la matière. M. Nervo souhaite que 
les autres membres permanents adoptent la 
même attitude dans un proche avenir. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) déclare qu'il n 'exa
minera pas en détail les demandes d'admission 
des Ë.tats, prises individuellement. Il tient, 
toutefois, à remercier les délégations qui ont 
fait une allusion aimable à l'attitude du R oyaume
U ni envers la Transjordanie, et il soutient qu'il 
n'y a aucune raison valable pour ne pas considérer 
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that State as independent. He did not fully 
agree with the United Stat< s representative's 
remarks on Auslria, and statetl that his Govern
ment was preparing a peace t reaty with Austr ia 
so Lhal lhal coun try nüghl lncome independent 
and a Member of the United Nations. 

Heplying to a remark made by l\{r. Gromyko, 
he pointed out that the questicn being considered 
by the Committee had not been artificially inserted 
in its agenda, for Lhe Assembly must take a 
stand on the admission of certain States whose 
qualifications had not beeo contested, but whose 
admission Lhe Securily Council bad been unable 
to recommend. 

ln tbat connexion he recalled that six types 
of proposai had been submitted. The first 
reflected the doctrine of abs<•lnte universality ; 
Lhal was a dangerous doctrine. and unacceptable 
bccausc the Charter, in Art.cle 4, specifically 
provided for certain conditic ns to govern the 
admission of new Members. 

The second type of rroposal .vas lhat submitted 
by the Polish delegation. Th~ United Kingdom 
delegation was ready to participat e in any consult
ations likely to facilitate the Assembly's work; 
but each country's applicat .. on fo r admission 
had to be examined individt.ally. 

The third type of proposai Nas that of Argen
tina. Mr. Arce had argucd :hat, regardless of 
whelher the Council's decision was positive or 
negative, the decision rested '"ith the Assembly. 
The United Kingdom could not accept that 
point of view. Tue admissior uf a new Ylember 
r~quired the co-operation of the Security Council 
and the General Assembly ; .he word " recom
mendation " in Article 4 ought to be taken in 
itc; normal meaning. 

The United States delegation had ~tated that 
it would not use ils " velo ·• in the s~curity 
Council in connexion with applications for 
admission lo membership. That proposai - the 
fo ur th type - could not be effective unless it 
were sup ported by the live pumanent members. 
His Governmenl was willing nol tu use the 
" veto " to frustrate the will of the majority of 
the Securily Coun cil. 

The ftfth lype was represented by the Belgian 
proposai thal the rntemationil Court of Just ice 
should be askcd for an advi:;ory opinion. T he 
USSR representative had objected to that 
proposai on the grouuds that it was an attempt 
to place the Court a iJove tite Assembly. The 
United Kingdom delegatiou, on the contrary, 
would support that propos.1l, because under 
Ar tide 96 the Courl could be consulted in cases 
of conflicting interpretation cf an Article of lhe 
Charter. It was clear, however, that such 
interpretation as the Court might give would not 
be binding ; and besides, au advisory opinion 
from the Court would not solve the present 
difficulties. 

Lastly, the Australian and United Kingdom 
proposais provided that the Assembly should 
recommend the Securitv Conncil to reconsider 
the applications from Eire, Transjordan, Portugal, 
F inland and Italy. 

His delegation was unable to support the 

cet Étal comme indépendant. ll déclare en outre 
q u'il n'est pas pleinement d'accord avec ll's 
remarques faites par le reprêsentant des États
Unis à !"égard de l"Autriche, et il affirme que son 
Gouvernement prépare un traité de paix avec 
l'Autriche afin que cet t;:tat soit indépendant et 
puisse devenir Membre des ~ations Unies. 

Répondant à une remarque faite par l\1. Gro
myko, l'orateur Jail observer que la question 
qu'examine la Commission n'a pas é té insérée 
artificiellement à son ordre du jour, car 
l'Assemblée doit prendre position sur l'admission 
de certains États dont les qualifications ne sont 
pas contestées, mais que le Conseil de sécurité 
n'a pas pu recommander. 

Il rappelle, à ce sujet, que six catégories de 
propositions ont été présentées. La première 
reflète la doctrine de l'universalité absolue. Cette 
doctrine est dangereuse et inacceptable puisque 
la Charte, en son Art icle 4, prévoit spécifiquement 
cer taines conditions à l'admission de nouveaux 
Membres. 

La deuxième sorte de proposiLion esl celle 
q ui est présentée par la délégation polonaise. La 
délégation du Royaume-Uni est disposée à 
participer à toute consultation qui permettrait 
de faciliter les travaux de l'Assemblée. 11 importe. 
toutl'fois, d'examiner les demandes de chaque 
État une à une. 

Les J>roposilions de l'Argentine constituent la 
troisième catégorie. La thèse de M. Arce est que, 
quelle que soit la décision du Conseil, positive 
ou négative, c'est l'Assemblée qui décide. Le 
Royaume-Uni ne peut accepter ce point de vue. 
L'admission d'un nouveau Membre nécessite le 
concours du Conseil de sécurité et de l'Assemhlée 
générale. Le mot • recommandat ion », dans 
l'article 4, doit être pris dans son sens normal. 

L!'s États-Unis ont déclaré qu'ils n'utiliseraient 
pas leur privilège de t< vet o »au Conseil de sécurité 
en ce qui concerne les dema ndes d'admission 
de nouveaux Membres. Cette proposition - la 
quatrième catégorie - ne peut être efficace que 
si elle est appuyée par les cinq Membres 
permanents. Pour sa part, le Royaume-Uni est 
disposé à ne pas s' opposer par son << veto " à la 
volonté de la majorité du Conseil de sécurité. 

La cinquième catégorie est formée par la 
proposition de la Belgique demandant un avis 
consultatif à la Cour internationale de J ustice. 
Le représentant de I'UH.SS a désapprouvé cette 
proposition en prétendant qu'elle constituait une 
tentative de placer la Cour au-dessus de 
l'Assemblée. La délégation du Royaume-Uni, 
au contraire, appuiera cette proposition parce 
qu'en vertu de l'Article 96 la Cour peut être 
consultée en cas de di vergences d'interprétation 
d'un Article de la Charte. Toutefois, il est clair 
que l'interprétation que pourrait donner la Cour 
ne sera pas exécutoire. En outre, un avis de la 
Cour ne constituera pas une solution aux difficultés 
actuelles. 

Enfin, les propositions de l'Australie et du 
Royaume-Uni prévoient que l'Assemblée recom
mande au Conseil de sécurité de réexaminer 
les demandes d'admission de l'Eire, de la Trans
j ordanie, du Portugal, de la F inlande et de 
l 'Italie. 

La délégation du Hoyaume-Uni ne peut appuyer 

378 



a pplications by Bulgaria a nd Aluania . Admit
tedly their conduct in the war was one of the 
factors to be taken into account in deciding the 
question of their admission. Rut Albania had 
taken part. on the side of the Axis, in the war 
against the Allies, and Bulgaria had been at war 
with Greece. 

lt had been said that the veace t reaties with 
ltaly, Hungary, Bulgaria, Roumania and Finland 
ohliged the Allies to support automatically those 
countries' applications for admission to member
ship of the U nited Nations. T hat was quite 
wrong. The preambles t o the treaties merely 
contempla ted the possibility of their becoming 
Members, and not their automat ic admission. 

It should be noted, lastly, that Mr. Gromyko 
had stated that Italy and Finland fulfilled the 
condit ions for membership o[ the United Nations. 
Mr. Gromyko had, however, vo tod against their 
admission by introducing conditions not provided 
for in the Charter. 

Accordingly the United Kingdom delegation 
was inclined to withdraw its proposais in favour 
of the Australian proposais. It felt that the 
Assembly itself must pronounce on the appli
ca tions for admission from States which had 
met wilh the approval of nine members of the 
Securi ty Council, including four permanent mem
bers. His delegation ltoped t hat i\tr. Gromyko 
would also submit his candidates to the test of 
opmton. He added, however, that the Security 
Council would not be bound by tite Assembly's 
vote. 

Mr. B EBLER (Yugoslavia) startcd by pain ting 
out that of the eleven applicants for admission 
[],•e were neighbours of Yugoslavia, namely 
I taly, Hungary, Roumania, Bulgaria a nd Alba
nia. Hcnce he could speak of tuosc Sta tes with 
a k nowlcdge of the facts. 

Dealing next with tlle arg ument o[ the repre
sentative of Argentina regarding the Assembly's 
d :!ciding power a nd the Council's rccommending 
power, he pointed out that :VIr . Arce ha d over
looked the word " upon " in Article 4 and had 
th us improperly eliminated the connexion between 
the Assembly's decision and the Council's recom
mendation. The representative of Argentina had 
also maintained that the Assembly was 11igher 
t han the Couocil. Why then, if t he Argentine 
argument was vaüd, had Mr. Arre nol submitted 
al'l'lications supported hy tbe minority to the 
consideration of the Assembly ? 

Moreover, nobody had given any reason why 
Hungary, Rouma nia, Bulgaria a nd Albania should 
not he admiUed. Mr. McNeil had, it was true, 
rderred to Bulgaria's misdeeds a s an ally of the 
Axis. Even admitting that, Italy was in exactly 
the same position ; yet everybody was ag reed 
in recognizing that the l taly of Mr. de Gasperi 
was nol Lhe Italy of Mussolini. Why, then, 
were not t he same conclusions drawn with regard 
to Bulgaria ? Immediately after the overthrow 
of the monarchy in Bulgaria the dem ocratie 
Government of Bulgaria had mobilized and 
Bulgarian troops had t aken an active part in 
the llght against the Germans. In Hungary, 
Roumania and B ulgaria great eiTorts had been 

les demandes de la Bulgarie et de I'Aibanit: . Sans 
doute, leur passé de guerre est un dt~~ éléments 
dont il faut tenir compt e pour leur admission. 
Cependant, l'Albanie a participé à la g uerre contre 
le~ Alliés, aux cOtés de J'Axe, et la Bulgarie a 
été en guerre contre la Grèce. 

C'est à tort que l'on a invoqué les trai tés de 
paix avec l'Italie. la H ongrie, la Bulgarie, la 
Roumanie et la Finlande pour d ire qu'il y avait 
obligation pour les Alliés d'appuyer automa
t iquement les demandes d'admission de ces États 
comm e Membres des Nations Unies. En effet, les 
préambules de ces traités n'envisagent que la 
possibililé pour ces États de devenir l\'[embres, 
et non leur admission autornatiqut>. 

Il raut noter enfin que M. Gromyko a déclaré 
que l'Italie el la Finlande n :mplissaient les 
conditions requises pour être Membres des Nations 
Unies. ll a cependant voté contre leur admission 
en faisant intervenir des condüions non prévues 
par la Charte. 

En conséquence, la délégation du Hoyaume
Uni est d isposée à retirer ses propositions en 
faveur de celles de l'Australie. Elle l'stime que 
l 'Assemblée doit don ner son opinion sur les 
demandes d'admission des États qui <nt t n•çu 
au Conslül de sécurité J'approbation de neuf 
Membres, dont quatre Membres permanents. Elle 
souha it e que M. Gromyko soumett e égalem('nt 
ses candidats au test de l'opinion. li ajoute, 
toutefois, que le Conseil de sécurité ne st•ra pas 
lié pa r le vote de l'Assemblée. 

M. iBEBLEJ\ (Yougoslavie) fait remarquer d 'abord 
que sur les onze États qui ont fait une demande 
d'admission, cinq : l'Italie, la Hongrie, la 
Roumanie, la Bulgarie et l'Albanie, sont des 
voisins de la Yougoslavie. Il peut donc parler 
de ces Ê t ats e n connaissance de cause. 

Faisan t allusion ensuit e à la thèse du repré
sentant de l'Argentine sur le pouvoir de décision 
de l'Assemblée et le pouvoir de recommandation 
d u Conseil, il fait observer q ue M. Arce a oublié 
le mot u sur >• contenu à l 'Article 4, ct q u'il a 
éliminé ainsi abusivement le lien qui exisle eulre 
la décision de l'Assemblée et Ja recommandation 
du Conseil. ll indique également que le repré
sentant de l'Argentine soutient que l'Assemblée 
est supérieure au Conseil. ll demande cependant 
pourquoi, s 'il fa ut admettre la thèse de l'Argentine, 
les dema ndes d 'admission des É tats appuyées 
par la minorité n'ont pas été soumises à l'examen 
de !"Assemblée par M. Arce. 

Il constate, eu outre, que personne n'a donné 
de raison con tre l'admission de la H ongrie, de 
la Roumanie, de la Bulgar ie et de l 'Albanie. 
M. McNeil a bien fait allusion a ux méfaits de la 
Bulgarie comme alliée de l'Axe. Sans contester 
Je fait, M. Beùler ajoute que l'Italie est exactement 
dans la même situation. Cependant, tout le monde 
est d'accord pour reconnaître que 1' Italie de 
M. de Gasperi n'est pas l'Italie de Mussolini. 
Pourquoi, dès lors, oublie-t-on de t irer les m êmes 
conclusions en ce qui concerne la Oulgarie '! 
Dès que la monarchie bulgare a été renversée. 
le Gouvernement démocratique de la Bulgarie 
a ro()bil\sé et les troupes bulgares ont participé 
activement à la lutte contre le.'> Allemands. En 
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made to liquidate the past. Those count ries 
had even been criticized for •!xcessive severity 
in the punishment of traitors and for turning 
their backs upon the past toc radically. Why 
were t hose changes being forgot1en now ? Albania, 
too, like Yugoslavia, had created an army of 
national liberation during the war and the new 
regime had nothing in commor with that which 
had fought with t he Axis. 

Consequently Mr. Evatt's argt.ment that neutral 
States were essentially peace- loving should be 
rejected, for the neutrality of sorne States like 
Portugal and Ireland had indirectly contributed 
to prolonging the war. There were certainly 
more reasons for admitting the : ~astern European 
countries which had changed 1.heir regimes and 
taken part in the war on the !·ide of the Allies, 
than for admit ting the neutra) States. 

lt had also been said that H u 1gary, Roumania, 
Bulgaria and Albania were not in a position to 
discharge their international obligations. He 
would point out, however, that Roumania, 
Hungary and Bulgaria had agreed to sign the 
peace t reaties and were complying with t he 
terms thereof ; Albania had :)een one of the 
Allies. 

Sorne representatives had implied that fo nda
mental human rights were disregarded in those 
countries ; but they could certaiuly not be charged 
with practising racial, religic us or linguistic 
discrimination, for minorities in those States 
enjoyed the protection of the Constitution and 
the law. 

In reply to the argument thLt these countries 
were too severe in their trea :ment of certain 
individuals, Mr. Bebler recalled that at t he time 
when the United States was fighting for its inde
pendence two men, George Wasldngtoo and Bene
dict Arnold, were opposed to !ach other. T he 
present view was that only Washington was a 
great man, because none but th ~ Americans were 
entilled to judge which of their compatriots was 
a patriot and which a traiter. Consequently 
none but the Yugoslavs, who ~.ad suffered from 
his t reasonable actions, were Œtitled to judge 
Mih ailovich according to his rneri ts, and none 
but the Bulgarians were entitled to judge Petkov. 

Italy, unfortunately, was not as faithful to t he 
Peace Treaty and to the Cha:·ter as were the 
other four countries. From the very fust day of 
the incorporation of Gorizia with Italy, Fascist 
organizations had set upon the Slovenes of that 
town in violation of Articles 15 and 17 of the 
Peace Treaty. Moreover, pe< pie were being 
t ried for helping the partisans, and no war cri
minai had been surrendere.d tu Yugoslavia, ali 
in violation of Articles 16 and 45. Lastly, Italy 
was impeding economie reconstruction by refusing 
to sign a trade agreement with Yugoslavia. 

Nevertheless, Yugoslavia wc uld not oppose 
the admission of Italy to me nbership of the 
United Nations, as Italy seeme d to be weil on 
the way to wiping out ali trace; or the past. 

In those circumstances thew was no sound 
reason for opposing the admission of Hungary, 
Roumania, Bulgaria and Albania. 

Conlrary to what the Argentine representative 
had said, it was not impossible for the minority 

Hongrie, en Roumanie et en Bulgarie, de grands 
efforts ont été faits pour liquider le passé. On 
a même reproché à ces États d'être trop sévères 
dans le châtiment des t raîtres et de tourner trop 
radicalement le dos au passé. Pourquoi, aujour
d'hui, oublie-t-on ces changements? L'Albanie, 
elle aussi, a créé, comme la Yougoslavie, une 
armée de libération nationale, pendant la guerre, 
et le nouveau régime n'a rien de commun avec 
celui qui luttai t aux cOtés de l'Axe. 

Dès lors, l'argument avancé par M. Evatt, 
et selon lequel les États neutres sont essentiel
lement pacifiques, doit être rejeté, car la neutralité 
de certains Ëtats comme le Portugal et l' Irlande a 
indirectement contribué à prolonger la guerre. Les 
pays d'Europe orientale qui ont changé de régime 
et qui ont participé à la lutte aux côtés des Alliés 
ont certainement plus de raisons d'être admis 
que les États neutres. 

On a dit également que la H ongrie, la Rou manie, 
la Bulgarie et l'Albanie n'étaient pas à même de 
remplir leurs obligations internationales. M. Bebler 
fait observer cependant que la Roumanie, la 
Hongrie et la Bulgarie ont accepté de signer 
les traités de paix et se conforment à leurs clauses. 
Quant à l'Albanie, elle faisait partie de la coalition 
des Alliés. 

Certains représentants ont laissé sous-entendre 
que les droits fondamentaux de l'homme étaient 
méconnus dans ces États. On ne peut certes 
leur reprocher de pratiquer la discrimination 
raciale, religieuse ou linguistique, car les minorités 
sont protégées dans ces États par la Constitution et 
les lois. 

A propos de l'argument suivant lequel ces 
É t!.ats seraient trop rigoureux à l'égard de certaines 
personnalités, M. Bebler rappelle, que lors de 
la lutte pour l'indépendance des États-Unis, 
deux hommes, George Washi ngton et Benedict 
Arnold, étaient en connit. Seul Washington est 
considéré actuellement comme un grand homme 
parce que seuls les Américains ont eu le droit 
de juger lequel de leurs citoyens était patriote, 
lequel étajt un traître. C'est pour cette raison 
qu'il appartient exclusivement aux Yougoslaves, 
qui ont eu à souffrir de sa trahison, de juger 
Mihailovitch comme il le mérite ct ~ux Bulgares 
de juger Petkov. 

L'orateur constate que l'Italie n'est mal.heu
reusement pas aussi fidèle au TraitP. de paix et 
à la Charte que les quatre autres États. En effet, 
dès le premier jour où Gorizia a été incorporée à 
l'Italie, des organisations fascistes ont fait la 
chasse aux Slovènes de cette ville, en contra
vention aux articles 15 et 17 du Traité de paix. 
De plus, des gens sont jugés sur l'aide qu'ils 
ont apportée aux partisans et aucun criminel de 
guerre n'a été livré à la Yougoslavie, en violation 
des articles 16 et 45. Enfin, l'Italie freine la 
reconst ruction économique en refusant de signer 
un accord commercial avec la Yougoslavie. 

Cependant , la Yougoslavie ne s'opposera pas 
à l'admission de l'Italie dans l'Organisation car 
elle estime qu'elle est dans le bon chemin pour 
fai re disparaître les vestiges du passé. 

Dans ces conditions, il n'y a aucune raison 
valable pour s'opposer à l'admission de la Hongrie, 
de la Roumanie, de la Bulgarie et de l'Albanie. 

Contrairement à ce qu'a dit le représentant 
de l'Argentine, il n'est pas impossible à la minorité 
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and the majority to reach agreement on the 
quest ion. The Yugoslav delegation would there
fore vote in favour of the Polish proposai, which 
was the only one calculated to make sucb agre~ 
ment possible. 

Mr. MuNrz (Brazil) said that, in any case, no 
State could be admitted to mernbership of the 
United Nations without the consent of the 
Security Council. 

If, however, the Security Council was unable 
to forrn a judgment on an applicant's qualifi
cations, that did not prevent t he Assembly from 
expressing its opinion. 

Accordingly the joint resolution of Argentina, 
Brazil and Chile was based on the procedure 
provided for in the Charter , namely a decision 
by the General Assembly taken by a two-thirds 
majority after a recommendation of the Security 
Cou neil. 

The Assembly would have to reach a separate 
decision on each applicant. 

The Brazilian delegation would support Portu
gal's application for admission ; it had the greatest 
respect for that country. Portuguese neutrality 
during the war had definitely been an advantage 
to the United Nations, and Portugal was a civilized 
and peace-loving State. 

Mr. LANGE (Norway) endorsed the remarks 
of the representatives of Pakistan. India, China 
and the United Kingdom. 

He appreciated that no State could be admitted 
o membership of the United Nations without 

a rec.:>mmendation from the Security Council ; 
but the Assembly for it s part had the right to 
recommend that the Security Council should 
reconsider an application. 

He regretted that the Council had been unable 
to recommend the admission of Finland and 
Italy, even though ali its rnembers bad recognized 
that those countries fulfilled the conditions of 
admission provided for in the Char ter. He also 
regretted that there had been no agreement 
regarding the admission of other States ; the 
United Nations should tend towards universality, 
subject to the provisions of Article 4. 

The Norwegian delegat ion would vote in favour 
of the Swedish resolution ; it would also vote in 
favour of the Australian resolutions regarding 
States which had been supported by nine members 
of the Security Council. 

Mr. RIVERA REYEs (Panama) recalled that six 
types of resolutions had been submitted to the 
Committee : the Swedish proposa!, the Argentine 
proposais, the joint proposai of Argentina, 
Brazil and Chile, the Australian and United 
Kingdom proposais, the Turkish proposa! and the 
Belgian proposai. 

Those proposais feU lnto two groups, of which 
one provided for direct action by the Assembly 
and the other for referring the question to the 
Security Council for reconsideration. According 
to the Charter, the decision rested with the 
General Assembly upon the recommendation of 
the Security Council. 

et à la majorité de se mettre d'accord sur cette 
question. C'est pourquoi la délégat ion yougoslave 
votera en faveur de la proposition de la Pologne, 
qui est la seule à favoriser cet accord. 

M. MuNIZ (Brésil) précise que, de toute façon, 
l'admission d'un l!.tat au sein des Nations Unies 
ne peut avoir lieu sans l'accord du Conseil de 
sécurité. 

Tout efois, si le Conseil de sécurité est incapable 
de formuler un jugement sur les qualifications 
d'un f:tat qui a fait une demande d'admission, 
cela n'empêche pas l'Assemblée d'exprimer son 
opinion. 

La résolution commune de l'Argentine, du 
Brésil et du Chili est fondée, en conséquence, 
sur la procédure prévue à la Charte, à savoir, 
une décision de l'Assemblée générale prise à la 
majorité des deux tiers, après une recomman
dation du Conseil de sécurité. 

Il faudrait que l'Assemblée prononçât un 
jugement séparé sur chaque l!.tat qui a fait une 
demande d'admission. 

La délégation brésilienne appuiera la demande 
d'admission du Portugal, pour lequel elle a le 
plus grand respect. La neutralité de ce pays 
pendant la guerre a certainement été avantageuse 
aux Nations Unies. Le Portugal est un "f:tat 
civilisé et pacifique. 

M. LANGE (Norvège) s'associe aux remarques 
qui ont été faites par les représentants du Pakistan, 
de l'Inde, de la Chine et du Royaume-Uni. 

n reconnaît qu'un "f:tat ne peut être admis 
au sein des Nations-Unies sans une recomman
dation du Conseil de sécurité. Toutefois, 
l'Assemblée a elle-même le droit de recommander 
que le Conseil de sécurité réexamine une demande 
d'admission. 

Il regrette que le Conseil n'ait pu recommander 
la demande d•admission de la Finlande et de 
l'Italie, tous les membres du Conseil ayant 
reconnu que ces l!.tats remplissaient les conditions 
prévues par la Charte pour être admis. ll regrette 
également qu'il n'y ait pas eu d'accord sur 
l'admission d'autres États, car l'Organisation 
doit tendre à être universelle, sous réserve des 
dispositions de l'Article 4. 

La délégation de la Norvège votera pour la 
résolution de la Suède. Elle votera aussi en 
faveur des résolutions de rAustralie relatives 
aux État s qui ont été appuyés par neuf membres 
du Conseil de sécurité. 

M. R t VERA REYES (Panama) rappelle que six 
catégories de résolutions ont été présentées à la 
Commission : la proposition de la Suède, les 
propositions de l'Argentine, la proposition 
conjointe de l'Argentine, du Brésil et du Chili, 
les propositions de l'Australie et du Royaume
Uni, la proposition de la Turquie, et la proposition 
de la Belgique. 

Ces propositions peuvent se diviser en deux 
groupes : le premier prévoyant une action directe 
de l'Assemblée; le deuxième tendant à référer 
la question au Conseil de sécurité aux fins d'un 
nouvel examen. D'après la Charte, c' est à 
l'Assemblée qu'il appart ient de décider, sur 
recommandation du Conseil de sécurité. 
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Thr delegation of Panama tt•Ok the view that 
Albani a and BuJgaria cou id net be regarded as 
pr.ace-loving countries, sincc t iLcy had been the 
snbject of a vote of l~ensure in the Assembly. 
Austria should not be excluded. His Government 
wa.o; not sure that Outer 1\f on::olia satislled the 
req uirements of the Cha1·tcr. 

Panama would vote for the admission of 
Finland and ltaly. He felt that t he applications 
by Transjordan. Portugal and Ireland should be 
reconsidered by the Sccurity Council. 

The meeting rose at 6.25 p.m. 

HUNDRED AND SECOI~D MEETING 

R eid ai Lake Success, New Y<•rlc, on Monday, 
JO November 1947, al 10.30 a.m. 

Chairman: Mr. A. CosTA ou RELS (Bolivia). 

52. Continuation of the discussion on 
the admission of new Members 
(documents AfC.I / 183 to AfC. 1/ 
186, A fC.I / 212, AfC. 1/222, AfC.I / 
239, AfC.I /242, AfC. I/243, AfC.I / 
245, AfC. I / 246, AJC. 1/247, AfC.I / 
248/Rev. 1, AfC. I /2~19fRev. l, AfC. 
1/250 to A/C. I/ 258, A/406) 

Mr. DENDRAMlS (Grecce) said that his dele
gation favoured t he principle embodied in the 
Australian rcsol,ut ions, the U 11ited States reso
lut ion, t he joint proposai by Argentina, Brazil 
and Chile and t he Turkish amendment. He 
hoped thal the authon. of thOS! proposais wotùd 
be able t o agree on a common te:' l. The countries 
mentioned in those resl)lutions had the necessarv 
qualifications ; in parlicular, te supported the 
applications of Transjordan a 1d Jtaly. Trans
jordan was an independant and peace-loving State, 
and he shared the view expre~scd by the repre
sentative of Iraq. Although Greece bad been 
the first victim of ltalian Fasch m, Greece wished 
l o look to the future and hacl rc·sumed diplomatie 
relations with l taly and rotificd the Peace 
Treaty. 

He would vote in favour of th•: Belgion proposai, 
for , in his opinion, lhere should be more frequent 
reference to the international Cour t of J ustice. 
He could nol suppo1t the Swedish proposai, since 
it cont.emplated reconsideration en bloc of appli
cations which included those o:· several countries 
whlch did not fulfilthe requ.irements of Article 4. 
The Greek delegation would vote against the 
Polish proposai, wltich tende•l to prevent the 
Committcc from formulatir g the General 
Assembly's views for the in :ormation of the 
Security Council. 

Severa! representatives had set forth a new 
criterion for the admission of new Members: 
the contribulion of applicants t o the Allied 
victory. lt had been claimed that Albania bad 

La délégation du Panama estime que l'Albanie 
et la Bulgarie ne peuvent êt re considérées comme 
des pays paci fiques, puisqu'ils ont été l'objet 
d'une résolution de censure de l'Assemblée. 
L'Autriche ne devrait pas être exclue. Le Panama 
n'est pas sOr que la Mongolie extérieure satisfasse 
aux exigences de la Charte. 

Le Panama votera en faveur de la Finlande 
et de l' Italie. Il estime que les demandes d'admis
sion de la Transjordanie, du Portugal et de 
l'Irlande devraient faire l'objet d' un nouvel 
examen par le Conseil de sécurité. 

La séance est levée à 18 h. 25. 

CENT-DEUXI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le lundi JO novembre 1947, à JO h. 30. 

Présidrnt: \1. A. CosTA n u RELS (Bolivie). 

52. Suite de la discussion sur l'ad is
sion de nouveaux Membres ( docu
ments AJC.I J 183 à A/C.I J 186, 
AJC.I /212, AfC.I /222, AfC.l /239, 
A/C.I /242, AfC.I /243, AfC.I /245, 
AfC.I / 246, AfC.I /247, A fC. I /248/ 
Rev. 1, AfC.I / 249 fRev.l, AfC. 1/250 
à AfC. I/258, A/406) 

M. DENDRAMIS (Grèce) déclare que sa délégation 
est favorable au principe qui s'exprime dans les 
résolutions de l'Australie, la résolu tion des 
États-Unis, la proposition commune présentée 
par I'.t\rgentine, le Brésil et le Chili, ainsi que 
dans l'amendement proposé par la Turquie. Il 
espère que les auteurs de ces propositions pourront 
parvenir à un accord sur un texte commun. Les 
pays cités dans ces résolutions ont les titres 
nécessaires, et le représentant de la Grèce appuie, 
en par ticulier, les demandes de la Transjordanie 
et de l'Italie. La Transjordanie est un État 
indépendant et pacifique, et M. Dendramis. 
partage à son égard l'opin ion exprimée par le 
représentant de l'Irak. Bien que la Grèce ait été 
la première victime du fascisme italien, elle tient 
à regarder vers l'aveni r : elle a renoué des 
relations diplomatiques avec l' Italie et ratiné 
le traité de paix. 

Le repn!sentant de la Grèce votera pour la 
proposition de la Belgique car, à son avis, on 
devrait consul tE-r plus souvent la Cour inter
nationale de Justice. Il ne peut appuyer la 
proposition de la Suèùe, qui envisage d'examiner 
à nouveau et en bloc les demandes présentées, 
y compris celle~ de pl usieurs pays qui ne 
remplissent pas les conditions prescrites par 
l'Article 4. La délrgation de la Grèce votera contre 
la proposition de la Pologne, qui tend à empêcher 
la Commission de formuler les vues de l'Assemblée 
générale pour en informer le Conseil de sécuri tl'. 

P lusieurs représentants ont invoqué un nouveau 
critère pour l'admission de nouveaux Membres : 
la contribution que les candidats ont apportee 
à la victoirt> alliée. On a prétendu que l'Albanie 
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played an important role in the war. However, 
it was weil known that Aibania had taken part 
in miJitary operations against Gret?ce and had 
sharcd in the occupation of a Greek province. 
Official statements of German headquarters, to 
which reference had been made at Nuremberg, 
had -described the resistance m oveme.nt on the 
Balkan peninsu]a and bad referred to Yugoslavia 
a nd Grcccc but bad made no mention whatever 
of a re!;istance m ovement in Albania. 

The slat emenls made by Lhe Secretary of 
State of the United States and othcrs in December 
1942 had been intended only t o promote and 
encourage a resistance movemenl in Albania. 
In support of t hat view, :Mr. Dend ramis quoted 
a noLe ~ent by the Yugoslav Government in exile 
to Mr. Eden on 15 December 1912. 

Greece considered that Albania was a n ex-enemy 
State. H e quoted the stat emenl made on 
15 March 1947 by Secretary of State Marshall 
at the Moscow meeting of the Foreign Ministers, 
concerning admission of Albania t o the confer
ence dt>,aling with the German peace treat y. In 
thal ~latemenl it had been noted that Albania 
as a State had never been at war with Germany 
and had not declared war upon Germany ; that 
Albanian lroops had taken a n act ive part on the 
German side in the t reacherous attack on Greece ; 
that the regime at that t ime in power in Albania 
r efused to recognize t he international obligations 
of Albania ; that Albania had not been invited 
t o t he Paris Peace Conference as an allicd country; 
lhat the United Nations bad not recogoized t hat 
Albania ftùJilled the necessary qualifications for 
membership ; and that Albania couJd not ask for a 
privileged place when other countries had made 
a far greater contribution t o the defeal of Germany 
and had actively fought against Gcrmany. 

As for th<' applicat ion of Bulgaria, he noted 
that that country bad collaborated actively with 
t he Axis Powers until the very eve of Allied 
victory. The situation had been made quite 
clear by ll1e representative of the Uni ted K ingdom. 

Mrs. SEKANJl'OVA (Czechoslovakia) declared 
that most of t he r esolutions submitted seemed 
to be directed against t he clear division of 
functions betwecn the Security Council and the 
Gcnc•ral Assembly and against the principle of 
unanimity of the great P owers. The principle 
nf unanimit y was just as important in the 
admission of new Members as in the other fields 
ol' t he Council's activities. 

She opposed l\1r. :YicNeil 's contention that the 
Potsdam Agreement and the peace lreaties did 
not contain any obligation for the viclorious 
Powers t o support ex-enemy States in t heir 
applications for admission to t he United Nations. 

Shc und~rstood t he motives of lhe Swedish 
clelegalion, but a('cording to the Charter the 
UnitNI Natiun)i was a universal but not a selec
tive body. 

avait joué un rôle important dans la guerre. Tout 
le monde sait, cependant, que l'Albanie a part icipé 
aux opérations militaires contre la Grèce, ainsi 
qu'à l 'occupation d 'une province grecque. Des 
t extes officiels du quartier général allemand, qui 
ont été cités à Nuremberg, ont décrit le 
m ouvement de résistance qui s'est produit dans 
la péninsule balkanique, en mentionnant la 
Yougoslavie et la Grèce, mais sans faire la 
moindre allusion à un mouvement de résistance 
en Albanie. 

Les déclaralions faites en décembre 194.2 par 
le Secrétaire d'État des États-Unis et par d'autre;; 
personnali tés ne visaient qu'à favoriser et à 
encourager un mouvement de résistance en 
Albanie. Pour appuyer cette opinion, Je repré
senta nt de la Grèce cite le texte d'une note 
adressée à M. Eden, le 15 décembre 1942, par 
le Gouvernement yougoslave en exil. 

La Grèce estime que l'Albanie est un État 
ex-ennemi. M. Dendramis cite la décJaralion 
faite le 15 mars 1947 par M. Marshall, Secrétaire 
d'État à la Conférence des Ministres des affaires 
étrangères t enue à Moscou, déclaration touchant 
l'admission de !"Albanie à la Conférence chargée 
du traiité de paix avec l'Allemagne. Cette décla
ration notail que l'Albanie, en tant qu'État, 
n'avait jamais ét é en guerre avec l'Allemagne, 
et n'avait pas déclaré la guerre à l'Allemagne; 
que les troupes albanaises avaient pris, du côté 
alleman d, une part active à l'attaque perfide 
contre la Grèce ; que le Gouvernemen t alors au 
pouvoir en Albanie refusait de reconnaître les 
obligalions internationales de l'Albanie; que 
l 'Alban ie n'avail pas été invitée, comme pays 
allié, à la Conférence de la paix tenue à Paris ; 
que les Nations U njes n'avaient pas reconnu que 
l'Albanie r em plît les conditions nécessaires pour 
devenir Membre de l'Organisation ; et que 
l 'Albanie ne pouvait demander une place privi
lé&Jiée alors que d' autres pays avaient apporté 
une contribution beaucoup plus impor tante à la 
défai te de l'Allemagne et avaient activement 
combattu cette dernière. 

E n ce qui concerne la demande de la Bulgarie, 
Je représentant de la Grèce note que ce pays a 
collaboré activement avec les Puissances de 
l'Axe jusqu'à la veille même de la victoire al1iée. 
Le représentant du Royaume-Uni a d it très 
clairement quelle était la situation. 

M me SEKAN1NOVA (Tchécoslovaquie) déclare que 
la plupart des résolutions présentées semblent 
dirigées contr~ une net te répartition des fonctions 
entre le Conseil de sécurité et l'Assemblée généraJe 
ainsi que contre le principe de l'unauirnilé des 
grandes P uissances. L 'admission de nouveaux 
Membres lui paraît un domaine où le principe de 
l'unartimiLé des grandes Puissances présente une 
importance aussi considérable que pour les autres 
domaines auxquels le Conseil étend son ac livi té. 

Elle combat ta thèse. de M. McNeil, St>lon 
laquelle iJ ne figurerait dans le Traité de Potsdam 
ou les traités de paix aucune obligation pour le~ 
Puissances v ictorieuses d'appuyer l'admis~ion 
des Ét ats ex-ennemis au sein des Nations Unies. 

Mme Se.kaninova comprend les motifs qui 
inspirent la déltlgalion suédoise, mrus elle conslale 
que la Chartl' a fait des Nations Unies une 
organisation fondé(' sur l' universalité et non sur 
la sélection. 
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The formalistic argument of the Argentine 
delegate that approval of an application by at 
least seven memhers of the Cot.ncil should consti
tute a favourable recommendation was dan
gerous. Discrimination against certain small 
nations should be opposed b~r the majority of 
delegations. 

She then criticized the Uni":ed Kingdom and 
United States proposai tha1 the permanent 
members of the Council shou ld renounce their 
right of "veto " in the questi•>n of admission of 
new Members. The discussion in the Council 
proved that the " veto " had heen used t o resist 
discrimination against small s ·:ates. 

If the countries of Central ar.d Eastern Europe 
were admitted to the United Nations many 
misunderstandings would be avoided and the 
representation of Europe withir. the Organization, 
whlch was at present inadequate, would be better 
balanced. 

The Czechoslovak delegation would vote for 
the Polish proposaL 

Mr. CHRISTIANSEN (Denmarl:) stated that his 
delegation would vote in favonr of the Swedish 
and Australian proposais. 

Mr. PAROOI (France) shared 1he opinions which 
bad been expressed earlier on an applicant 
State's right to be admitted to the United Nations 
when the conditions laid down in Article 4 were 
fulfùled. However, aState could not be admitted 
without a positive recommer.dation from the 
Council and a decision by the General Assembly. 
That was how the provision.; of the Charter 
should be interpreted in the light of t he prepa
ratory discussions. That wa; clearly proved 
by the expressions " recommendation " and 
" decision " which Article 4 used in connexion 
with the Council and t he Assembly respectively. 
The Council's opinion, expre::sed in the first 
place, naturally could not be termed a decision. 
whereas the General Asscmbly's opinion, which 
was expressed after a favourabln recommendation 
from the Council, was necessarily of the character 
of a decision. 

The Argentine represent ative's interpretation 
of a passage in the San Fra1tcisco Documents 
(volume 8, page 495) did not 1:orrespond to the 
truth. If t hat passage was pu1 back in the con
t ext of the preparatory discus:;ions, it could be 
seen t hat the alteration in the text of Article 4 
effect ed by the Co-ordinating C·>mmittee had not 
changed the meaning of t hat Article. In that 
connexion, he quoted pages 309 and 310 of 
volume 8, containing the verbatim record of the 
meeting hcld on lO May 1945 at San Francisco 
by Committee Il, which statec. clearly that t he 
General Asscmbly's decision c n the admission 
of new Mcmbcrs could be taken only on a Cavour
able recommcndation from the Council. 

France was prepared to answe:· the appeal which 
Canada bad addressed to t he pe:·manent members 
of the Council. She would not use her right 
of " veto " on the applications then pending. 
She would abstain, if necessary, so as not to 
prevent a majority decision. 

Mr. MANUIJ..SKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) thought that the rer resentatives who 

Elle voit un danger dans l'argumentation 
formaliste du représentant de l 'Argentine, selon 
laquelle l'approbation d'une candidature par 
sept membres du Conseil au moins constituerait 
une recommandation favorable. La majorité des 
délégations doit s'opposer à des mesures discrimi
natoires à l'encontre de certains petits f:tats. 

Mme Sekaninova critique ensuite la proposition 
du Royaume-Uni et des États-Unis d'Amérique, 
qui demande aux membres permanents du Conseil 
de renoncer à leur « droit de veto ,, en matière 
d"adnùssion de nouveaux Membres. Des débats 
qui se sont déroulés au Conseil il ressort que l'on 
a employé le «veto» pour résister à l'application 
de mesures discritrunatoires contre les petits États. 

Si Les pays de l'Europe centrale et orientale 
sont admis au sein des Nations Unies, bien des 
malentendus seront évités et la représentation 
de l'E urope au sein de l'Organisation, actuellement 
insuffisante, se trouvera mieux équilibrée. 

La délégation de la Tchécoslovaquie votera 
pour la proposition de la Pologne. 

M. CHRISTlANSEN (Danemark) indique que sa 
délégation votera en faveur des proposit ions 
de la Suède et de J'Australie. 

M. PAROOI (France) déclare partager les 
opinions qui ont ét é exprimées antérieurement 
au sujet du droit pour un État candidat d'êt re 
admis au sein des Nations Unies lorsque les 
conditions prévues par l'Article 4 sont remplies. 
Il estime, cependant, qu'un État ne saurait être 
admis sans une recommandation positive du 
Conseil et une décision de l'Assemblée générale. 
Tel est le sens qu'il convient d'attribuer aux 
dispositions de la Charte, à la suite des travaux 
pEéparatoires. Les expressions « recommandation • 
et «décision ,,, employées à l'Article 4 respec
tivement pour le Conseil et l'Assemblée le prouvent 
clairement. L'opinion du Conseil, émise en premier 
lieu, ne peut naturellement être qualifiée de 
décision, tandis que l'opinion de l'Assemblée 
générale, qui s'exprime après une recommandation 
favorable du Conseil, a nécessairement le caractère 
d'une décision. 

L'interprétation donnée par Je représentant de 
l'Argentine à un passage des documents de San
Francisco (volume 8, page 498) ne correspond pas 
à la réalité. Si l'on replace ce passage dans 
l'ensemble des travaux préparatoires, on se rend 
compte que la modification du texte apportée 
à l'Article 4 par le Comité de coordination n'a pas 
correspondu à une modification du sens de cet 
Article. A cet égard, M. Parodi cite les pages 31 1 
ct 312 du volume 8, contenant le procès-verbal 
de la séance du 10 mai 1945 tenue à San-Francisco 
par Je Comité Il, qui précise que la décision de 
l'Assemblée générale en matière d'admission 
de nouveaux Membres ne peut être prise que sur 
recommandation favorable du Conseil. 

La France est disposée à répondre à l'appel 
que le Canada a adressé aux membres permanents 
du Conseil. Elle ne fera pas usage de son « droit 
de veto )) en ce qui concerne les candidatures 
pendantes. Elle s'abstiendra si cela est nécessaire, 
pour ne pas empêcher une majorité de se dégager 
au Conseil de sécurité. 

M. MA.NuiLSKY (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) estime que les représentants qui 
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supported the Anglo-American bloc had com
plicated the question of the admission of new 
Members by using legal casuistry and by avoiding 
consideration of the problem in its political 
aspect. 

The legal side of the question was very clear ; 
the joint proposai of Argentina, Brazil and Chile 
suggesting that the General Assembly should 
by-pass the Council was a flagrant contravention 
of the Charter. For severa! days useless dis
cussions had been going on, and time was being 
wasted. Did not that reflect the desire of the 
Anglo-American bloc to put off discussion of the 
Spanish, South African and Indonesian questions 
so as to be able to refer them to the Interim 
Committee at the end of the present session ? 
In the actions of the Anglo-American bloc 
.Mr. Manuilsky saw an attempt to create artificial 
conflicts with the USSR, whether in the Balkans, 
in the Joint Commission at Seoul, or on the 
subjects of the Interim Committee or the admission 
of new Members. In fact, that bloc wanted to 
make the United Nations an instrument of its 
foreign policy. 

The United Kingdom and United States 
delegations, in proposing to renounce the use of 
the " veto " in the admission of new Members, 
were playing a dangerous game which might 
have serious consequences. Such a renunciation 
was not, in the case of the United K ingdom and 
the United States, a real sacrifice, since they 
commanded a ma,jority in the Council as well 
as in the Assembly. H owever, it constituted 
a dangerous precedent, especially for Great 
Britain. Those two Powers were at present 
united because they were hostile to the USSR. 
But once they had succeeded in preventing the 
USSR from exercising any influence whatever 
on the policy of the United Nations, the former 
disagreements of the Anglo-American bloc would 
eertainly come to the surface, and then Great 
Britain might regret that she had supported the 
precedent of renouncing the right of " veto ". 

The attempts by the Anglo-American bloc 
to disconcert the minority would not succeed. 
The Argentine delegation had let it be understood 
that with the support of the countries of Latin 
America it could do everything, even overthrow 
t he United Nations. As for Mr. Evatt, after 
having requested the co-operation of the Slavonie 
countries, he had, in desperation, accepted 
Argentina's view of the matter. The intention 
was to discomfit the minority so that it would end 
by accepting a solution which it considered as 
the lesser evil. But the minority would not 
accept a policy of discrimination against the 
young democracies of Eastern Europe, such as 
Albania and Bulgaria, whose candidature was 
disliked by certain Members because the policy 
of those countries was displeasing to the Anglo
American bloc. It was curious to see the advo
cates of the principle of the universality of the 
United Nations upholding points of view which 
were inspired by a spirit of discrimination, and 
spreading calumnies or rumours against those 
countries. On the other band, an attempt 
was being made, by supporting the candidatures 
of Finland and perhaps of Roumania, to shake 

soutiennent le bloc anglo-américain ont compliqué 
la question de l'admission de nouveaux Membres 
en se livrant à une casuistique juridique et en 
évitant de considérer le problème sous son aspect 
politique. 

Le côté juridique de la question est très clair ; 
la proposition commune de l'Argentine, du Brésil 
et du Chili suggérant à l'Assemblée générale de 
tourner le Conseil est en contradiction flagrante 
avec la Charte. Depuis plusieurs jours, on se livre 
à des discussions inutiles et l'on perd du temps. 
Cela ne dénote-t-il pas de la part du bloc anglo
américain un désir d'ajourner les discussions au 
sujet des questions de l'Espagne, de l'Afrique du 
Sud et de l'Indonésie, de manière à pouvoir les 
renvoyer à la Commission intérimaire à la fin de 
la présente session ? M. Manuilsky voit dans les 
actions du bloc anglo-américain une tentative de 
créer des conflits artificiels avec l'URSS, que ce 
soit dans les Balkans, à la Commission mixte de 
Séoul ou à propos de la Commission intérimaire, 
ou encore en matière d'admission de nouveaux 
Membres. En réalité, ce bloc veut faire des 
Nations Unies un instrument de sa politique 
étrangère. 

Les délégations du R oyaume-Uni et des lttats
Unis, en proposant de renoncer à l'usage du 
<<veto >> en matière d'admission de nouveaux 
Membres, poursuivent un jeu dangereux qui peut 
avoir des conséquences graves. Cette renonciation 
n'est pas, dans le cas du Royaume-Uni et des 
États-Unis, un vrai sacrifice, puisque ce bloc 
dispose de la majorité aussi bien au Conseil 
qu'à l'Assemblée. Cependant, il constitue un 
précédent dangereux, spécialement pour le 
Royaume-Uni. En effet, ces deux puissances 
sont unies aujourd'hui parce qu'elles sont hostiles 
à l'URSS. Mais il est certain qu'une fois qu'elles 
auraient réussi à empêcher l'URSS d'exercer une 
influence quelconque sur la politique de l'Orga
nisation des Nations Unies, les contradictions 
antérieures du bloc anglo-américain apparaîtraient 
et, alors, le Royaume-Uni pourrait se repentir 
d'avoir favorisé ce précédent de la renonciation 
au << droit de veto ». 

Le représentant de l'Ukraine déclare que les 
t entatives du bloc anglo-américain ne réussiront 
pas à décontenancer la minorité. La délégation de 
l'Argentine fait entendre qu'elle peut, avec l'appui 
des pays de l'Amérique latine, tout faire, même 
renverser l'Organisation des Nations Unies. Quant 
à M. Evatt, après avoir demandé la coopération 
des pays slaves, il se rallie, en désespoir de cause, 
à la manière de voir de l'Argentine. On veut 
désarçonner la minorité pour qu'elle accepte en 
fin de compte une solution qu'elle considérerait 
comme le moindre mal. Mais celle-ci n'acceptera 
pas une politique de discrimination contre de 
jeunes démocraties de l'Europe orientale comme 
l'Albanie et la Bulgarie, dont certains Membres 
n'aiment pas la candidature parce que leur 
politique déplaît au bloc anglo-américain. Il est 
curieux de voir les avocats du principe de l'univer
salité des Nations Unies soutenir, en répandant 
des calomnies ou des rumeurs contre ces pays, 
des points de vue qui s'inspirent d'un esprit de 
discrimination. On essaie, d'autre part, en se 
prononçant en faveur des candidatures de la 
Finlande et, peut-être, de la Roumanie, d'ébranler 
la collaboration entre la Bulgarie et l'Albanie 

385 



the coHaboration between BuJgaria and A1bania 
on the one hand and the US~-R on t he other. 

In t he case of Italy, it wa.•. claimed that tbe 
Peace 'Ifcaties included an ob:igation to support 
that country's request for admission ; while in 
the case of Bulgaria it was rn~ intai.ned that that 
clause had only an optional character. In short, 
the present policy of the Anglo-American bloc 
was to consider as bad everytl ing that promoted 
co-operation between the p1 oples of Eastern 
Europe, and as good everyth ng that promoted 
the interests of the Anglo-Amo!rican bloc. 

d'une part, et l'Union des Républiques socialist es 
soviétiques d'autre part. 

Dans le cas de l'Italie, on affirme que les 
traités de paix prévoient l'obligat ion pour les 
Puissances victorieuses de soutenir la demande 
d 'admission de ce pays, tandis que, dans le cas 
de la Bulgarie, on soutient que cette clause n'a 
qu'un caractère facultatif. En résumé, la politique 
actuelle du bloc anglo-américain est de considérer 
que tout ce qui favorist• la coopération des peuples 
dte l'Europe orientale est un mal tandis qUt~ tout 

1 
ce qui favorise les intérêts du bloc anglo-américain 
est un bien. 

fhe candidature of Mongolia was rejected on the 1 On rejette la candidature de la Mongolie sous 
pretext that she would not really be independent, le prétexte qu'elle ne serait pas vraiment iodé
but at the same time it was ~roposed to admit pendante, mais, au même moment, on propose 
Transjordan, which would supposedly be inde- l'admi~sion de la Transjordanie, qui serait 
pendent. The independence of the latter country indépendante. En C<' qui concerne cc pays, 
had been proclaimed by Great Britain on three M. Manuilsky rappdl<· que son indépendance a ét~ 
dillerent occasions : in September 1922, in proclamée par k Hoyaume-Uni à t rois reprist•s 
Feb ruary 1928 and in January 1946. If that différentes : en septembre 1922, en février 1928 
independencc had been a reality in 1922 or 1928, it et en janvier 1946. Si l'indépendance de cc pays 
would certainly not have l een necessary to avait été réelle dès 1922 ou 1928, il n'aurait 
proclaim it a third time. But in reality, the oert.es pas été nécessaire de la proclamer une 
sit uation of Transjordan had not changed since troisième fois. Mais, en réalité, la situation de la 
J anuary 194-6, for the United Kingdom always Transjordanie n'a pas changé depuis janvier 1946, 
had the right of keeping troops in any place on car le Royaume-Uni a toujours le droit d'y mai n
her territory and had kept a whole seri.es of tenir des t roupes à n'importe quel endroit et a 
economie privileges which, in fact, ensured conservé toute une série de privilèges économiques 
Transjordan's subjection to thE United Kingdom. qui, en fait, lui assurent la soumission de la 

The representative of Urugu;ty had used rather 
a poor argument to demonstrat~ t he independence 
of Transjordan. He had saü l t hat Tranjordan 
had frontiers, and had added thal he wondered 
whether Byelorussia was a pro ;rince of the USSR 
or an independent State. It was clear t hat 
Uruguay was not a sovereign and independent 
country, but rather a forty-ninth State of the 
United States. 

In reality, the intrigues which were taking place 
with regard to Transjordan aimed at the ultimate 
creation of a " Greater Syria ", which would 
be the future base for British expansion in the 
Middle East. The entry of Transjordan into 
the United Nations would sen·e as a legal cover 
for the realization of t hat aim. 

Speaking of the candidat ure of Ircland, 
Mr. Manuilsky recalled the ccnsiderable trouble 
caused by that country's a ttitude when the 
Allies had been struggling against the German 
submarine menace. As for Portugal, her friendly 
attitude to the Axis during the late war was 
well known. li a country such as Portugal were 
admitted into the United Na tions, a precedent 
would be established which W!•Uld later be made 
use of by Franco Spain. 

Mr. MANJNt Y RIOs (Ur 1guay) said that 
Mr. Manuilsky had placed a wrong interpretation 
on his statements. He had n ~vcr said that the 
independence of Transjordan was proved by the 
exi:;tence of her frontiers. What he had in fact 
stressed was that the neighbours of Transjordan 
had declared, through the representative of Iraq, 
that she combined all the neces>ary conditions for 
being regarded as an independ !nt State. It was 
astonishing to hear the representative of the 
Ukraine maintain that Transjordan was stiJl 
dependent on the United Kin€dom, when it was 

Transjordanie. 
Pour démontrer l'indépendance de la Transjor

danie, le représentant de l'Uruguay a usé d'un 
3!I'gument assez faible, à savoir que la Trans
jordanie possède des frontières. Il a même ajouté 
qu'il se demandait si la Biélorussie était une 
province de l'URSS ou était un Ëtat indépendant. 
ll est clair que l'Uruguay n'est pas un pays 
souverain et indépendant ; ce serait plutôt tm 
quarante-neuvième f:tat des Ëtats-Unis. 

En réalité, les intrigues que l'on mène à propos 
de la Transjordanie visent à la création ultime 
de la « Grande Syrie J) qui serait la future base 
de l'expansion britannique dans le Moyen Orient. 
L 'entrée de la Transjordanie dans l'Organisat ion 
des Nations Unies servirait de couverture légale 
pour la réalisation de ce dessein. 

Parlant de la candidature de l'Irlande, 
M. Manuilsky rappelle notamment la gêne consi
dérable causée par l'att itude de ce pays lors de la 
lutte des Alliés contre Ja menace sous-marine 
a11emande. Quant au Portugal, son attitude 
amicale en faveur de l'Axe pendant la dernière 
guerre est bien connue. Si l'on admettait dans 

, l' Organisation des Nations Unies un pays tel 
que le Portugal, cela constituerait un précédent 
dont sc servirait l'Espagne franquiste. 

M. MANtNt v Rros (Uruguay) fajt observer que 
M. Manuilsky a mal interprété ses déclarations. 
n n'a jamais déclaré que l'indépendance de la 
Transjordanie fût prouvée par l'existence de 
ses frontières. En réalité, il a fait valoir que les 
voisins de la Transjordanie ont déclaré, par la 
voix du représentant de l'Irak, qu'elle réunissait 
toutes ·Jes conditions requises pour être consi
dérée comme un :Ëtat indépendant . n est d'autant 
plus étonnant d'entendre le représentant de 
l'Ukraine soutenir que la Transjordanie continue 
à être dépendante du Royaume-Uni, qu'on ne sait 
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nol t' ll·arly known n'l a rcsult of what h istoricaJ pas clai rem ent par suite Ile quel myst ère lüst o
mystery Uyelorussio, und cveu t he Ukra ine, had riq ue la Biélorussie. et même l' Ukraine, sont 
hccomc inclependen l a nc1 h~1d ceased to constitute devenues indépendantes ct on l cessé de faire 
par t of lhr trrritory of t he USSR. partie du territoire de l'UHS . 

ProtcslinH against ~lr. ~lanuiJsky's accusa tion Il s'élève en:.uilt.~ contre les accusations lanrées 
thal Uruguny wns dependent on the Cnited par ~1. Monuil ky t'l sdon lt>.squcUcs l'Uruguay 
Statt'c;, he t•mphasi:rt'd 1 hat t he ü nited States bad dépendrait des ~lats-Uni e;. Il souligne q ue le;;, 
played tht' part or a polit ical educator in Latin É tats-Unis ont joué en Amér iq ue latine un r ôle 
America, t·:.pt·cia lly "ith regard to freec:lom, and d 'éducateurs t'Il mutii:rc poli tiq ue, notamment 
thal the only sentiment which his country felt 1 en matière de liberté, et que le seul sentiment que 
for t ht• United States was a sentiment of respect son pays cprouv(' :.\ l'égard des l!tats-Unis est 
:md gratitudr. Ur uguay was so little dependent un sent iment dt' r<'<~pt'rl et dr reconnaissance. 
un the United Stale!> from the economie point L 'Uruguay est h•llcmènl peu dépendant de" 
of v iew thal thcre wa'IIIO enlerprise in t he country É tats- Uni." au point de vue économiq ue q u'il 
linnnced by A10r rica n capital, and a l lhe present n 'y existe aucunl' entreprise fina ncée par de~ 
lime Uruguay was a credilor or UH• United States capitaux provenanlllcc; l~tuls- nls cl q u'à l'heure 
a!Hl t h<' Uni lt•d Kingùom . actuelle l' Uruguay rst crtiancier des Ëtat.s-U nis 

~I r. Conu~-:A (Ecuatlor) s tated tha t his coun try 
adhercd to tlw principlc of t he universality of the 

nilecl Nation~ and thal he welcometl and 
sympathizC'd with the Swedish resolution. In 
rxamining candidatures, it was ina dmissible t o 
ndd eon<hlious whieh wcre nol in the Charter. 
Tlw documon l!. Cr·om the S<~cu ri ly Council showed 
thal, in lhc majority of c:1scs, the qualifications 
nf lht• eandiclale Slall'!-> ha d been suJiicien tly 
provrd. Tlw reason for the rejeclion of thcir 
candida ture wa., foreign lo t he very substance 
of tl e q ut'SlÏon . nnd whr n l here had been a 
majority in t he Courwil in favour of admission, 
it hat! nol bccn po,,iblc lo recommend a dmission 
l>ecausc cer tain Powers had introduced arguments 
oulc;idl• lhl' scopt.' of lhc Charter. 

llr wac; in favour of t he joint proposal sub
mit l\'11 l>y t\rgenlina , Chile and Braril, as weU 
<~ S of t he S"cd ish proposai. l n his opinion those 
two propo nls wero complemen lary, a nd simul
tancous npprovnl of lhc>m would be a sign of 
n.•spcct for the right.'l ùolh or the Couucil and 
of the Assemhly, the agreemen t of which organs 
w;ts necessory fo r t he admission of a canditate 
Statc. In thal t•onnexion, he was glad that the 
\lnitecl Stat es a nrl lhe Un iLcd Kingdom !Ja d 
shown lhcmsclvc:, pn·pureù Lo a ùslain from using 
the right of •· velo " in lhnt matter. 

e t du Hoyaume-Uui. 

M. Con11~A (l!:quat cur) déclare que son pays 
a dhère a u priu c~ipc de l'universali té d rs Nations 
Unies e t qu 'il OC(' ll t'Î ll<' nvce sympat hie la réso
lu tion d e la Suèd(•. Il décla re q u'il est inadmissible 
q ue, a u cours de l'examen d es candidat ures, on 
ajoute d rs conrl itions qui ne sc t rouvent pas dans 
la Charte. Les documents émanant du Conseil 
de sécu ri lé révNcnl que. dans la majorité des CO!". 
les q ualification!> des l~lals caotlidals ont ~té 
prouvées d'une manii•rt· suffisan te. La cause da 
rejet de leur admis ion étai t ét rangère au fond 
même de la quc!)LJOn el, lorsqu'une majorité s'e t 
d essinée au Conseil l ' Il faveur de l'admission, 
ceUe-ci n'a pu ètre ncommandée parce que 
certaines Puissances ont fai t valoir de!. arguments 
en dehors du r hamp d 'appliraüon d e la Charte. 

En conclusion. il o;e déclare en faveur dt> la 
proposi tion commune de l'Argentine. du Cl1ili 
el du Brésil, ainsi que de ln proposition de la 
Suède, ]csquelles, à son avis, sont complémentaires. 
Les approuver simultanémen t t émoignerait q ue 
l'on resprcte les clroils du Con1:1cil comme ceux 
de l'Assemblée - organes dont l'entente est 
nécessaire à l'admi ssion d 'u n f: tal candid at . A cc 
sujet, il ex primt' sn s:rlisfaclion <JUC les États-Unis 
et le Royaume-Uni sc soient montrés disposés 
à renoncer ù l' usage d u tt droit de veLo » en cette 
m at ière. 

Mr. Lt.NCF- (Polnnd) explnined his reasons for M. L ANce (Pologne) explique les raisons pour 
formolly subm illing t he Polish proposai (d ocument lesq uelles il a préRcnlé formcUemen t la proposition 
A/C. I /257). de la Pologne (doc umen t A /C.l /257). 

·n1c Assembly eou ld Lake no derision except L'Assemblée ne peu t prendre de décision q ue 
on the recommcndation of the Security Cmm cil. sur rccommondntion d u Conseil de sécurité ; 
Such rceommcodnlion, on the other hand, could cette recommandation ne peul avoir lieu, d 'autre 
ensue only if the fl vc pcrmunenl }1embers of t he part. q ue si 1 cintJ membres permanen ts du 
Securily Council were in agreement. Conseil d e !>écuri té sc melLcnl d 'accord. 

T he mcl hod propo~cd by the Polish delegation La m éthode propo ée par la délégation polonaise 
was t he only one whi<•h was in conformity witb est la seule qlll o;oit confonnr a ux principes de la 
the prineiples or t he Char ter a s laid down in Charte énonct!s à l'Art icle 4 el à l'Article 27, et 
Articles 4 a nd 27, a nd which eould at the same 1 qui puisse, en m~me tem ps, mener à une soluüon 
time Jcad lo a sal isfaeLory solution. satisfaisant e. 

In vit•w or the facl thnt t he d raft resolution E:tanl donnë q ue ln proposition contient une 
eontained a proposai nol to pul lo a vote any of invitation à ne mettre aux voix a uc11ne des 
U1c resolutions draling wit h the a dmission of résolutions relatives à J'a dmis ion de nouveau:'< 
new Mcmbcrs, he asked that t he Polish resolution Membres, M. Lange dema nde que ln proposition 
should he votcd on Orsl . de la P ologne soi t mise a ux voix en premier lieu. 

General H OMULO (Philippines) analysed the 
fuctions a nd powcrs of t he Assembly and the 
Council willr rega rd to the admission of new 
Membcrs. and expressed agreemen t wit h t he 

Le général flOMUI,O (Philippines), a nalysant 
les fonctions ct les pouvoirs cie l'Assemblée et 
d u Conseil en ce qui concer ne l'admission de 
nouveaux Membres, sc ùéclare d'accord avec la 
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first part of the Argentir.e representative's 
statement. He added, howevt,r, that the Security 
Council and the General Assembly had equal 
powers in the matter and that the Assembly 
could take a decision bef ore o ~ after the Security 
Council's recommendation, but that it was 
11ecessary for the two organs b> arrive at decisions 
which agreed. 

Hence, the Assembly could either vote on the 
admission of the eleven StatEs which had made 
application, subject to later approval by the 
Security Council, or ask the :;ecurity Council to 
make recommendations on a given number of 
applicants. 

The Philippine delegation, he said, would 
vote in favour of Italy and Finland, since they 
bad already received nine vo tes in the Security 
Council. It would also vote iu favour of Ireland, 
Transjordan, Hnngary, Roumania and Austria, 
which were peace-loving ~.tates capable of 
ful fùling the obligations of t11e Charter. 

On the other band, the P hilippine delegation 
could not vote at present in Cavour of Albania, 
Outer Mongolia, Portugal n d Bulgaria, since 
serious charges bad been lev~lled against those 
States by certain Members of 1.be United Nations. 
That' negative a ttitude, howev·!r , was not fmal. 

He would also vote in fa vou ~ of t he second part 
of the Polish resolution, as he c:onsidered that any 
effort to secure co-operation between the five 
permanent members should be: supported. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) suggested that three conclusions 
could be drawn from the disc:ussions which had 
taken place on the question of admitting new 
Members. First, although t hf re might be differ
ences of opinion on each of the applications in 
question, there could be no a~reement whatever 
with the principles of the A1gentine resolut ion, 
which sought to reverse the urder of examining 
applications for admission hy f he Cou neil and t he 
Assembly. Secondly, the Arg~ntine proposai, by 
claiming t hat the Assembly fhould take a final 
decision independently of th·~ Council's recom
rnendation, violnted the principlcs of the Charter. 
The majority of the First Committee had already 
expressed its opposition to thE t Argent ine propo
sal. Thirdly, the Argentine delegation should 
hava withdrawn its proposai n view of the fact 
that it was cont rary to the principles of the 
Charter. 

With regard to the references made to the 
conversations at Dumbarton Caks and at the San 
Francisco Conference, Mr. Gromyko quoted the 
evidence of his colleagues who had participated 
in t hose conferences, and ob!erved that ali the 
relevant documents conftrmed that an Assembly 
decision could not be taken on the admission of 
new Members without a positi·re recommendation 
from the Security Council. 

The statements of certain npresentatives that 
Security Council recommendations could be made 
regardless of the unanimity of the five permanent 

première partie de l'exposé du représentant de 
l 'Argentine. Il ajoute, toutefois, que le Conseil 
de sécurité et l'Assemblée générale ont des 
pouvoirs égaux en cette matière, et que 
l'Assemblée peul prendre une décision avant ou 
après recommandat ion du Conseil de sécurité, 
mais qu'il est nécessaire que les deux organes 
aboutissent à des résultats concordants. 

Dès lors, l'Assemblée peut, soit voter sur 
l'admission des onze États qui ont fait leur 
demande, so11r réserve d'approbation future par 
le Conseil de sécurit é, soit demander au Conseil 
de sécurité de faire des recommandations sur 
un cer tain nombre de candidats. 

La délégation des Philippines votera en faveur 
d e l' Italie et de la Finlande, étant donné que 
ces États ont déjà reçu neuf voix favorables au 
Conseil de sécurité. Elle votera également en 
faveur de l' Irlande, de la Transjordanie, de la 
Hongrie, de la Roumanie et de l'Autriche, qui 
sont des États pacifiques capables de remplir 
les obligations de la Charte. 

En revanche, la délégation des Philippines ne 
pourra voter actuellement en faveur de l'Albanie, 
de la Mongolie extérieure, du Portugal ct de la 
Bulgarie, car ces États ont été l'objet d'accusations 
sérieuses de la part de certains Membres de 
l'Organisation des Nations Unies. Il ajoute, 
toutefois, que cette at titude négative à .l'égard 
de ces États n'est pas définitive. 

Il votera également en faveur de la seconde 
partie de la résolution de la Pologne, car il 
estime que tout effort destiné à faciliter la 
coopération de la part des cinq membres 
permanents doit être appuyé. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) indique que, des débats qui ont eu 
lieu au sujet de l'admission de nouveaux Membres, 
on peut tirer trois conclusions. Premièrement, s'il 
peut y avoir des divergences de vues sur chacune 
des demandes en question, en aucun cas on ne 
saurait être d'accord avec les principes de la 
résolution de l'Argentine tendant à renverser 
J'ordre d'examen des demandes d'admission, par 
le Conseil ct l'Assemblée. Deuxièmement, la 
proposition de l'Argentine, en prétendant que 
l'Assemblée doit prendre une décision finale 
indépendamment de la jrecommandation du 
Conseil, viole les principes de la Charte. La 
Commission s'est déjà prononcée en majorité 
contre cette proposition de l'Argentine. Troisiè
mement, la délégation de l'Argentine aurait dù 
ret irer sa proposition, étant donné qu'elle est 
contraire aux principes de la Charte. 

Au sujet des allusions faites aux conversations 
de Dumharton Oaks et à la Conférence de San
f'rancisco, M. Gromyko, faisant appel au 
témoignage de ceux de ses collègues qui ont 
assisté à ces conférences, rappelle que tous les 
documents relatifs à ces réunions confirment 
qu'une décision de l'Assemblée ne peut être 
prise, en ce qui concerne l'admission de nouveaux 
Membres, sans une recommandation positive du 
Conseil de sécurité. 

Il ajoute que les déclarations de certains 
représentants relat ives aux recommandat ions que 
le Conseil de sécurité pourrait faire sans tenir 
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members contradicted the provisions of Article 27, 
paragraph 3, of the Charter. 

He was surprised that the United Kingdom 
representative should have opposed the Canadian 
and Polish proposais recommending consultation 
among the five permanent members of the 
Security Council. Such consultation, he said, 
was not opposed by the USSR delegation. He 
considered that Mr. Koo should indicate China's 
view on the matter, so that it might be known 
which of the permanent members were ready to 
take part in consultation. 

The statement of the United States represen
tative regarding his intention not to use his 
right of " veto " was meaningless, as in any case 
the United States was assured of a majority in the 
Security Council. The USSR delegation did not 
intend to adopt the same attitude, which would 
result in the admission of Ireland, Transjordan 
and Portugal, without the possibility of making 
a decision on Albania, Bulgaria, Hungary, Rou
mania and Mongolia. 

He again drew the attention of the Committee 
to the necessity of admitting Italy, Hungary, 
Roumania, Bulgaria and Finland collectively, in 
conformity with the Potsdam Agreements. The 
statements of Mr. McNeil on that subject were in 
open violation of those agreements. The argu
ments that had been adduced in order to give 
Italy a privileged position were without found
ation. While acknowledging the influence of the 
Italian people on the history of civili1.ation, the 
USSR could not forget the sinister role of the 
Italian troops that had fought against her together 
with the Nazi invaders ; also the internai situation 
in ltaly was far from satisfactory. However, the 
USSR delegation would support Italy's applica
tion for admission provided that that State was 
admitted simultaneously with Bulgaria, Finland, 
Hungary and Roumania. There could be no 
question of admitting Italy alone, or of admitting 
Italy and Finland without the three States 
previously mentioned. 

In reply to a remark by the representative of 
Paraguay, he said that the USSR did not accuse 
other Members of viola ting the Charter when they 
submitted proposal<> unacceptable to her, but that 
she merely rejected ail proposais contrary to the 
Charter. 

Mr. Gromyko refuted the Greek representative's 
accusations against Albania. I t could not, indeed, 
be forgotten that the Albanian people bad now 
punished its quislings, who had led Albania into 
the war on the side of the Axis. It was as 
ridiculous to reproach the present Albanian 
Government for the war-time attitude of the 
Government it had overthrown as to blame the 
French Government for the actions of the so
called Vichy Govèrnment. The merits of Albania 
in her fight beside the Allies had been recognized 
at the Peace Conference. The Greek represen
tativc's statement that Albania should be treateci 
as an enemy State was unfounded, as Albania 

compte de l'unanimité des cinq membres per
manents sont en contradiction avec le para
graphe 3 de l'Article 27. 

L'orateur s'étonne que le représentant du 
Royaume-Uni se soit opposé à la proposition 
du Canada et à celle de la Pologne recommandant 
une consultation des cinq membres permanents 
du Conseil de sécurité. La délégation de l'URSS 
ne s'oppose pas à cette consultation. Il faudrait 
également que M. Koo indique le point de vue de 
la Chine, à ce sujet, de façon que l'on sache 
lesquels des membres permanents sont prêts à 
prendre part à cette consultation. 

Il fait observer que la déclaration du repré
sentant des États-Unis sur son intention de ne 
pas utiliser son ,, privilège de veto >> est vide de 
sens, car, de toute façon, les États-Unis sont 
assurés d'une majorité au sein du Conseil de 
sécurité. La délégation de l'URSS n'a pas 
l'intention d'adopter la même attitude, qui 
aboutirait à l'admission de l'Irlande, de la 
Transjordanie et du Portugal, sans qu'une 
décision puisse être prise en ce qui concerne 
l'Albanie, la Bulgarie, la Hongrie, la Roumanie 
et la Mongolie. 

Le représentant de l'URSS attire à nouveau 
l'attention de la Commission sur la nécessité 
d'admettre collectivement l'Italie, la Hongrie, 
la Roumanie, la Bulgarie et la Finlande, en 
vertu des Accords de Potsdam. Les déclarations 
de M. McNeil à ce sujet violent ouvertement 
ces Accords. Il ajoute que les arguments qui 
ont été invoqués afin de donner à l'Italie une 
place privilégiée sont sans fondement. Si l'URSS 
reconnaît l'influence qu'a exercée le peuple 
italien dans l'histoire de la civilisation, elle ne 
peut oublier le rôle néfaste des troupes italiennes 
qui ont lutté contre elle aux côtés des envahisseurs 
nazis ; elle estime également que la situation 
intérieure en Italie est loin d'être satisfaisante. 
Toutefois, la délégation de l'URSS appuiera la 
demande d'admission de l'Italie, à condition 
que l'admission de cet f:tat se fasse en même 
temps que l'admission de la Bulgarie, de la 
Finlande, de la Hongrie et de la Roumanie. ll 
ne peut être question, ni d'admettre uniquement 
l'Italie, ni d'admettr~ l'Italie et la Finlande en 
l'absence des trois États mentionnés plus haut. 

Répondant à une remarque du représentant 
du Paraguay, l'orateur indique que l'URS~ 
n'accuse pas d'autres Membres de violer la 
Charte lorsqu'ils présentent des propositions 
qu'elle n'aime pas, mais qu'elle rejette tout 
simplement toutes les propositions contraires 
à la Charte. 

M. Gromyko réfute les accusations formulées 
par le représentant de la Grèce à l'adresse de 
l'Albanie. On ne peut oublier, en effet, que le 
peuple albanais a châtié, aujourd'hui, ses 
« quislings », qui avaient entraîné l'Albanie dans 
la guerre aux côtés de l'Axe. D est aussi ridicule 
de vouloir reprocher à l'actuel Gouvernement 
albanais l'atti tude, pendant la guerre, du Gouver
nement qu'il a renversé, que de blâmer le 
Gouvernement de la France pour les actes du 
soi-disant Gouvernement de Vichy. Les mérites 
de l'Albanie, dans sa lutte aux côtés des Alliés_, 
ont été reconnus à la Con[érence de la paix. La 
déclaration du représentant de la Grèce selon 
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was to receive reparations frc rn Ital y under the 
ter ms of the Peace Treaty. 

Heferring to the arguments used by the Argen
tine representative in defending his proposai, 
:\1r. Gromyko stated, first of .tU. that the theory 
thal the General Assembly was the principal 
organ of the United Nations, was debatable. 
Howcver, even if that were true, il would not 
imply that the Assembly C·>Uld make a final 
decision even with no recomnendation from the 
Securily Council. An overwLelming majority of 
Lhe Cornmittee had understoocl the dangers of the 
Argentine proposai. If it were adopted, it would 
mean that the Charter, alter bcing already 
violated by the creation of an interim committee 
of the General Assembly, w-mld be violated a 
!'econd time. There would ,hen be no reason 
to stop. 

He contested the Australian representat ive's 
righL to pass judgment on the USSR delegation 
when it look up a position regarding t he admission 
!>f certain States. The USSR clelegation's position 
regarding the admission of ltaly, Finland, Hun
gary, Bulgaria and Roumanit was based on the 
provisions of Article 4 and on the Potsdam 
. \ greements. 

Tbe CHAIRMA.l''l proposed to dose the discussions 
after hearing t he eight speak· ~rs still on the list. 

The meeting rose at 1.05 p.m. 

HUNDRED AND TH IRD MEETING 

Jleld al Lake Success, New Y ork, on Monday, 
10 November 1947, a' 2.30 p.m. 

Chairman : Mr. CoSTA ou RELS (Bolivia). 

53. Continuation of the discussion on 
the admission of new Members 

Mr. STEVENSON (United :;tates of America) 
believed that the discussion in the Committee had 
shown clearly the importan ~e of the problem 
arising out of the present sit11ation, in its impli
cations for the future of the United Nations. It 
had shown the need for the Assembly t o take 
sorne positive action. Tbe United States dele
gation was conseque.ntly un ible to accept the 
Polish proposai that no vote should be taken 
regarding the admission of ne.w Members. 

· Mr. Stevenson would be prc:pared to accept the 
second suggestion containcd in the Polish draft 
resolution, that the permanent mcmbcrs of the 
Security Council should consult together in a new 
~1ttempt to reach agreement, although he did not 
thln~ a fonnal resolution of the Assembly neces
~ary. He was afraid that su ct. action was unlikely 
to succeed unless the USSR d( legation was willing 
to adopta more conciliatory attitude than it had 
so far slwwn. A similar di!.cussion among the 

laquelle l'Albanie devrait être considérée comme 
un État ennemi n'est pas fondée, puisque 
l'Albanie, aux termes du Traité de paix, n•.cevra 
des réparations de la part de l'Italie. 

Faisant allusion aux arguments invoqués par 
le représentant de l'Argentine pour défendre sa 
proposition, le représentant de l'UHSS constal-e, 
tout d'abord, que la thèse suivant laquelle 
l'Assemblée générale est l'organe principal des 
Nations Unies est discutable. Toutefois, à supposer 
même que cela fûl vrai, cela n'impliquerait pas 
que l'Assemblée pût prendre une décision finale, 
même en J'absence de recommandation du 
Conseil de sécurité. Une majorité écrasante de 
la Commission a compris les dangers de la 
proposition de l'Argentine. Si celle-ci était 
adoptée, cela voudrait dire que, après avoir 
commis une première violati.on de la Charte 
en créant une Commission intérimaire cie 
l'Assemblée générale, on en commellraiL une 
seconde. li n'y a11rait, dès lors, plus de raison 
de s'arrêter. 

M. Gromyko conteste au représentant de 
l'Australje le droit de juger la délégation de 
l'URSS lorsqu'elle prend position à l'égard de 
l'admission de certains Ëtats. La délégation de 
rURSS se fonde sur les dispositions de l'Article 'l 
et sur les Accords de Potsdam, en ce qui concerne 
l'admission de l'Italie, de la F inlande, de la 
Hongrie, de la Bulgarie et de la Roumanie . 

Le PRÉSIDENT propose de clôturer les débats 
après l'audition des huit orateurs encore inscrits. 

La séance est levée à 13 h. 05. 

CENT-TROISI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New- York, 
le lundi 10 novembre 1947, à 14 h. 30. 

Président: M. CoSTA ou fiELS (Bolivie). 

53. Suite de la discussion sur l'admis
sion de nouveaux Membres 

)'1. STEVENSON (États-Unis d'Amérique) estime 
que la discussion qui s'est tenue à la Première 
Commission a montré clairement l'importance du 
problème qui naît de la situation actuelle el ses 
conséquences pour l'avenir de l'Organisation des 
Nations Unies. Elle a montré qu'il est nécessaire 
que l'Assemblée prenne des mesures catégoriques. 
C'est pourquoi la délégation des Étals-Unis ne 
peut accepter la proposition polonaise tendant à ce 
qu'il n'y ait aucun vote sur l'admission de 
nouveaux Membres. 

)1. Stevenson serait disposé à accepter la 
seconde suggestion qui est contenue dans le 
projet de résolution de la Pologne aux termes de 
laquelle les représentants des membres permanents 
du Conseil de sécurité devraient consulter 
ensemble dans un nottvel effort pour parvenir à 
un accord. Il ne croit cependant pas qu'une 
résolution rormelle de l'Assemblée soit nécessaire 
à cet effet. M. Stevenson craint qu'une telle 
démarche n'ait peu de chances de réussir, à moins 
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pennanent members had takPn place in 1946, 
hu t they had reached no conclusion, owing to the 
USSR representative's refusai to agree. The 
United States delegation, howcvcr, would do its 
utmost to resolve the deadlock, and he thought 
t hat great importance should be attached to the 
~uggestion that permanent members should agree 
t(l \Yaive their '' veto " right with regard to 
admissions. 

Heplying to the remarks or Mr·. Manuilsky, 
Mr. Stevenson stated that he had detected no 
fiippan.cy in t he United Kingdom representative's 
acceptance of l he proposai to waive the " veto " . 

The USSR representative had asscr ted that the 
United States refusai to support the applications 
of Hungary, Roumania and Bulgarin constituted a 
violation of the pertinent provisions of the 
Potsdam Agreement, and of the Peace Treaties 
with those States. 

Mr. Stevenson pointed out that , in !act , both 
the Agreement and the Peace Treaties contained 
the word " enable" and therefore laid no obliga
tion upon the three Powers to support the 
admission of the ex-enemy States, but simply 
pcrmitted them to support those applications. 

He remarked that the peace t reaties could not, 
in any case, modify the Charter, which would have 
been violated by the procedure suggested by 
Mr. Gromyko. Each applicant must fulfil the 
requirements as laid down in the Charter, which 
would enable the United Nations lo admit it as 
one whîch had qualified for admission. 

.Moreover, the ex-enemy States would be 
enjoying more favourable treatment than Eire 
and Portugal, which bad remained neutra], if the 
relevant text in the Potsdam Agreement and in 
the peace treaties meant that they received a 
blank cheque. The USSR representative bad 
insisted t hat ùehaviour during the war should 
constitu te the decisive criterion for measuring 
eligibility. That view had been supported by the 
representatives of the Byelorussian SSR, the 
Ukrainian SSR and Yugoslavia. Mr. Stevenson 
contended that no such criterion was either 
l~xpressed or implied in the Charter; conse
quently the United States delegati.on found that 
criterion unacceptable, while fuUy respe(:ting 
the strong feelings, on the matter , of Sta tes which 
had fought gallantly during the war, and although 
it never questioned the courageous resistance 
which had been offered by most of the Albanian 
people. 

The representatives of the Byelorussian SSR 
and of the Ukrainian SSR believed that the 
United States view had been expressed by the 
representative of Argentina, but Mr. Stevenson 
pointed out that his delegation did not share the 
attitude of the Argent ine delegation, and had, 
in fact, taken an entirely different position. 

Turning to the applications for mernbership, 
1\'lr. Stevenson said he believed that Eire and 

que la délégation de l'URSS ne soit disposée à 
adopter une attitude plus conciliante que celle 
qu'elle a montrée jusqu'ici. Le représentant des 
Etats-Unis rappelle que les membres permanents 
ont soutenu une discussion analogue en 1946 sans 
parvenir à une conclusion, par suite du refus du 
représentant de l'URSS de donner son accord. La 
délégation des États-Unis fera néanmoins tout 
son possible pour résoudre la crise actuelle et elle 
estime que l'on devrait attacher une grande 
importance à la proposition qui demande aux 
membres permanents de consentir à renoncer à leur 
« droit de veto » lorsqu'il s'agit des admissions. 

Répondant aux remarques de M. Manuilsky, 
M. Stevenson déclare qu'il n'aperçoit aucune 
légèreté dans l'attitude du représentant du 
Royaume-Uni acceptant la proposition de renoncer 
au <<veto)). 

Le représentant de l'URSS a prétendu que le 
refus des États-Unis d'appuyer les demandes 
d'admission de la Hongrie, de la Roumanie et de 
la Bu]garie constituait une violation des dispo
sitions que contiennent en la matière l'Accord de 
Potsdam et les Traités de paix conclus avec ces 
États. 

M. Stevenson fait remarquer que, en fait, 
Accord et Traités de paix contiennent tous le 
mot « permettra>> et , par conséquent, n'imposent 
nullement aux t rois Puissances l'obligation 
d'appuyer l'admission des États ex-ennemis, 
mais leur permettent simplement d'appuyer ces 
demandes d'admission. 

Il fait remarquer, en outre, que les Traités de 
paix ne sauraient, en aucun cas, modifier la 
Charte, qui aurait été violée par la procédure 
proposée par M. Gromyko. Chaque État qui 
sollici te son admission doit remplir les conditions 
énoncées dans la Charte, ce qui permet à l'Orga
nisation de l'admettre comme un État possédant 
les titres requis. 

De plus, si les dispositions de l'Accord de 
Potsdam et des Traités de paix relat ives à la 
question revenaient à donner aux États ex
ennemis une sorte de blanc-seing, ceux-ci se 
t rouveraient jouir d'un traitement plus favorable 
que l'Irlande et le Portugal, lesquels sont demeurés 
neutres. Le représentant de J'URSS a insisté pour 
que la conduite des pays pendant la guerre 
constituât le critère décisif pour l'appréciation de 
leurs droits à être admis. Cette opinion a été 
appuyée par les représentants de la R SS de 
Biélorussie, de la RSS d'Ukraine et de la Yougo
slavie. M. Stevenson soutient qu'un tel cri terium 
ne se trouve ni exprimé ni sous-entendu dans la 
Charte ; la délégation des États-Unis ne saurait 
donc l'accepter, bien qu'elle respecte profondément 
les sentiments entiers qu'éprouvent à ce sujet 
les É tats qui ont vaillamment combattu pendant 
la guerre et qu'eUe n'ait jamais mis en doute la 
résistance courageuse qui fut le fait d'une grande 
partie du peuple albanais. 

Les représentants de Ia RSS de Biélorussie et 
de la R SS d'Ukraine estiment que le point de vue 
des É tats-Unis a été exposé par le représentant 
de l'Argentine, mais M. Stevenson fait remarquer 
que sa délégation ne partage pas la manière de 
voir de la délégation de l'Argentine et qu'eUe a, 
en fait, adopté une attitude tout à fait difTérente. 

Revenant sur les demandes d'admission dan<t> 
l'Organisation des Nations Unies, M. Stevenson 
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Portugal bad acted honourably during the war. 
He thought the position of tht: USSR delegation 
was illogical, since it implied giving an advantage 
to the ex-enemies over the States which had 
remained neutra!. 

The representative of Yuguslavia, expressing 
surprise at the United State~ attitude towards 
Bulgaria and other countries, had said that he 
couJd not see how the admission of those countries 
could in any way damage the United States 
interests and he had suggested, in aU eamestness, 
that the United States was tr:ring to provoke ill 
wiJI in the Balkans and was tlisagreeing for dis
agreement's sake. The United States represen
tative replied that his Gov<rnment's attitude 
was dictated solely by respect for the Charter. 
The reason why his Governmeut bad opposed the 
applications of Bulgaria, Rounania and Alhania 
was t hat it did not beUeve they satisfied the 
requirements of the Charter That view bad 
already been expressed in the Security Council. 
The United States supported the attitudes of the 
representatives of lndia and Mexico that ail 
countries should be admitted ir they satisfied the 
requirements of the Charter, even though their 
political systems were not acceptable to the United 
States. 

Mr. Stevenson considered ttat Rouman.ia bad 
violated international obligatio 1s assumed bef ore, 
and in connection with, the peace t reaty and 
questioned its ability to fulfil the obligations of 
the Charter. The Roumanian Government bad 
gained power by police method > and by a system
atic policy of eliminating its political opponents. 
By illegal methods, it had 1:xpelled President 
Petrescu from the Social Democratie Party in 
March 1945, and in J uly 1947 i·; had outlawed the 
National Peasant Party and a :-rested its leaders, 
although that was undoubtedl: ' the most popuJar 
party in Roumania. An attcmpt to counter those 
undemocratic moves had been :nade by the King, 
who had appealed to the thre! Powers to assist 
in reorganizing the Governm•mt on a popular 
basis. The Government had d~liberately ignored 
the directives of the TripartitE: Commission, had 
refused to permit freedom of :he Press and l1ad 
dcliberately manipulated th~ elections. The 
Government bad terrorized the population and 
violat ed the guarantees of human rights and 
freedom of expression contai1ed in the peace 
treaty. 

A similar pattern bad been fdlowed in Bulgaria 
and Hungary. Moreover, the Bulgarian Govern
ment, as had been determine<! by the majority 
of the Balkan Commission, ha•l supported on its 
terri tory guerrilla activity directed against Greece. 
Consequently, the representat. ve of the United 
States could not regard Bulgaria as a peace
loving State within the meanin~: of Article 4 of the 
Charter. He considered lhat fle same objections 
applied to Alhania's applicatio1. 

Asto the Mongolian People's Republic, Mr. Ste
venson said that there was no evidence that it 
constituted a sovereign independent Statc. 

He reaffirmed his support of the applications 
of Eire, Portugal, Italy, Trans je rdan and Finland. 

déclare estimer que l'Irlande et le Portugal se sont 
comportés honorablement pendant la guerre. Il 
juge illogique la position de la délégation de 
l'URSS qui tendrait à donner l'avantage aux 
pays ex-ennemis sur les pays qui sont restés 
neutres. 

Le représentant de la Yougoslavie, exprimant 
la surprise que lui cause l'attitude des ~tats-Unis 
envers la Bulgarie et les autres pays, a déclaré 
qu'il ne pouvait comprendre comment l'admission 
de ces pays pouvait, de q_uelque manière que ce 
fût, léser les int érêts des Etats-Unis, et il a émis 
très sérieusement l'opinion que les États-Unis 
travaillent à provoquer la rancœur dans les 
Balkans et ne s'abstiennent de donner leur accord 
que pour le plaisir d'être en désaccord. Le repré
sentant des États-Unis répond que l'att itude de 
son Gouvernement est dictée par le seul respect 
de la Charte. La raison pour laquelle son Gouver
n ement s'est opposé à la demande d'admission 
de la Bulgarie, de l'Albanie et de la Roumanie, 
c'est qu'il ne pense pas que ces pays remplissent 
les conditions stipulées dans la Charte. Ce point 
de vue a déjà été exposé au Conseil de sécurité. 
Les États-Unis appuient l'attitude des repré
sentants de l'Inde et du Mexique, qui soutiennent 
que tous les pays doivent être admis s'ils rem
plissent les conditions de la Charte, même si leur 
système politique n'est pas agréable aux 
~tats-Unis. 

M. Stevenson estime que la Roumanie a violé 
les obligations internationales qu'elle a assumées 
avant le Traité de paix et à l'occasion de celui-ci, 
et doute qu'elle soit capable de remplir les obli
gations de la Charte. Le Gouvernement roumain a 
conquis le pouvoir par des méthodes policières et 
en prat iquant systématiquement l'élimination de 
ses adversaires politiques. n a, par des méthodes 
illégales, expulsé le Président Pctrescu du Parti 
social démocrate, en mars 1945, et, en juillet 1947, 
a mis hors la loi le Parti national paysan et arrêté 
ses chefs, bien que ce parti fût indubitablement le 
plus populaire de Roumanie. Le roi a tenté de 
contrecarrer ces desseins antidémocratiques en 
demandant aux trois P uissances d'aider à la 
réorganisation du Gouvernement sur une base 
populaire. Le Gouvernement, délibérément, n'a 
tenu aucun compte des directives de la Com
mission tripartite et a refusé de laisser la presse 
libre ; il a, délibérément, faussé les élections. Le 
Gouvernement a terrorisé la population et violé 
les garanties des droits de l'homme et de la liberté 
(}'expression que contient le Traité de paix. 

Une ligne de conduite analogue a été suivie 
en Bulgarie et en Hongrie. De plus, le Gouver
nement bulgare, comme la majorité de la Com
mission balkanique l'a constaté, a soutenu, sur 
son territoire, l'activité de guérilla dirigée contre 
la Grèce. En conséquence, le représentant des 
f:tats-Unis ne peut considérer la Bulgarie comme 
un état pacifique au sens de l'Article 4 de la 
Charte. Il estime que les mêmes objections 
s'appliquent à la demande d'admission de 
l'Albanie. 

Quant à la République populaire de Mongolie, 
M. Stevenson déclare qu'il n'existe aucune preuve 
qu'elle constitue un État souverain indépendant . 

Il déclare une fois de plus qu'il appuie les 
demandes d'admission de l'Irlande, du Portugal, 
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He favoured the admission of Austria as a State 
fully qualified under the Charter and reminded 
t he Comrnittee of the statemenls made by his 
delegation in the Security Council to the efTect 
t hat it regarded Austria as a victim of aggression 
rather than as an ex-enemy State. Moreover, 
eight members of the Council had agreed that 
Austria was a sovereign Statc, able and willing to 
carry out the obligations of the Charler, in spite 
of mili tary occupation. The United States did 
not regard the presence of its armed forces upon 
A ustrian terri tory as constituting a military 
occupation in the sense acceptcd in international 
law. It was amù.ous to remove the forces as 
soon as possible. He also pointed out that the 
treaty with Austria was in the nature of a bila
teral agreement by which various Governments 
were to recognize the new status of Austria, rather 
than a treaty of peace. It was a treaty with a 
victim of Nazi aggression. Mr. Stevenson thought 
that the United States resolution regarding 
Austria deservcd the whole-heartcd support of 
the Committee. 

The United States representative proposed that 
the Committee should proceed by voting upon the 
Australian draft resolutions and theo on his 
own resolulion concerning Austria. 

Finally, he reaffirmed the United States decision 
not to exercise its right of " veto " to exclude 
appllcanls approved by the General Assembly. 
He also reilerated his willingness to support any 
proposai to waive the exercise of the " veto " 
with regard to the admission of new Members. 
That should constitute one of the aims of the 
consultation among the permanen t members of 
the Council. He pointed out that such a decision 
to abolish the " veto " right in that connexion 
might in the end prove favourable to the aims of 
theUSSR. 

Mr. CASTRO (El Salvador) observed t hat the 
USSR representat ive had stated that neither the 
Charter nor the Dumbarton Oaks Agreement 
contained any reference t o the principle of uni
versai membership. The Dumbarton Oaks Con
ference had, in fact, been a series of conversations 
between the four major Powers, and consequently 
the delegation of El Salvador accepted only the 
decisions reached at San Francisco. Indeed, the 
Charter did contain a statement of that principle. 
He drew attention to Article 4, paragraph 1, 
which stated that membership should be open 
to ail peace-Ioving States which wcre able and 
willing to fulfil the obligations of the Charter. 
Thnt Article established the legal rights of such 
States t o be admitted. Mr. Castro was anxious 
that the United Nations shouJd not be a mere 
alliance of States possessing the power to decide 
the fate of the world. 

Another important consideration concerned 
the Australian proposais and the joint proposai 

de l'Italie, de la Transjordanie et de la Finlande. 
n se déclare également en faveur de l'admission de 
l'Autriche, qu'il considère comme un État plei
nement qualifié pour être admis, aux termes de 
la Charte, et il rappelle à la Commission les décla
rations que sa délégation a faites au Conseil de 
sécurité, à savoir que les États-Unis considèrent 
l'Autriche comme une victime de l'agression 
plutôt que comme un É tat ex-ennemi. Du reste, 
huit Membres du Conseil de sécurité ont reconnu 
que l'Autriche est bien un État souverain, 
désireux et capable de remplir les obligations de la 
Charte en dépit de l'occupation militaire. Les 
États-U nis ne considèrent pas que la présence de 
leurs forces armées en territoire autrichien 
constitue une occupation militaire selon l'acception 
donnée à cette expression en droit international. 
Ils sont très désireux de retirer leurs t roupes 
aussitôt que possible. M. Stevenson fait remarquer, 
en outre, que le Traité avec l'Autriche a le 
caractère d' un accord bilatéral, par lequel divers 
Gouvernements doivent reconnaître le nouveau 
statut de l'Autriche, plutôt que le caractère d'un 
traité de paix. C'est un traité avec une victime de 
l'agression nazie. M. Stevenson estime que la 
résolution des :Ëtats-Unis concernant l'Autriche 
mérite un chaleureux appui de la part de la 
Commission. 

Le représentant des États-Unis propose que la 
Commission procède au vote sur les projets de 
résolution de l'Australie et, ensuite, sur son 
projet de résolution concernant l'Autriche. 

En terminant, il affirme de nouveau la décision 
des Ëttats-Unis de ne pas exercer leur « droit de 
veto » pour exclure des candidats ayant l'appro
bation de l'Assemblée générale. TI répète éga
lement qu'il est disposé à appuyer toute propo
sition t endant à l'abandon de l'exercice du 11 veto >> 

lorsqu·il s'agil de l'admission de nouveaux 
Membres. Celte question devrait constituer l'un 
des objets de la consultation envisagée entre les 
membres permanents du Conseil de sécurité. 
M. Stevenson fait remarquer qu'une décision à 
l'effet d'abolir le « veto n dans ce cas pourrait en 
fin de compte s'avérer favorable aux buts de 
l'URSS. 

1\1. CASTRO (Salvador) fait observer que, 
d'après le représentant de l'URSS, ni la Charte ni 
l'Accord de Dumbarton Oaks ne font la moindre 
allusion au principe de l'universalité. Il explique 
que la Conférence de Dumbarton Oaks, en réalité, 
a consisté en une série de conversations entre les 
quatre Puissances principales. Aussi, la délégation 
du Salvador n'a-t -elle accepté que les décisions 
prises à San-F rancisco. A la vérité, la Charte 
contient bien un passage qui implique ce principe. 
L'orateur attire l'attention de la Commission sur 
le paragraphe 1 de l'Ar ticle 4, selon lequel peuvent 
devenir membres t ous les États pacifiques qui 
sont capables de remplir les obligations imposées 
par la Charte et disposés à le faire. Cel article 
établit que les É tats satisfaisant aux condit ions 
ont le droi t légitime d'être admis dans l'Orga
nisation. M. Castro tient beaucoup à cc que 
l'Organisat ion des Nat ions Unies ne soit pas 
seulement une alliance d'États disposant du 
pouvoir de décider du sort du monde. 

Les propositions australiennes et la proposition 
commune présentée par l'Argentine, le Brésil et 
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subruitted by Argen tina. Bra2 il and Ch ile. The J 

representative of El Salva•lor recalled that 
Articles 15 and 24 obliged the Security Council 1 

to submit reports for the Assumbly's " consider
ation ". Tha t clearly meant tbat the Assembly 
was entitled to pass j udgmen : on tbose reports. 
T he present resolutions we.re an exvression of 
disapproval of tlle Council's :lecision, and thus 
were a perfectJy legitimate expression of the 
views of the United Nations. 

T he delega tion of El S~.lvador supported 
the Australian and joint reso]utions. However, 
as the Council had already been requested to 
reconsider the applications, w thout success, his 
delegat ion preferred the jcint proposai, as 
a resolution which would e·nbody the moral 
judgment of the United Natious. 

Mr. Castro also supported the B elgian draft 
resolution, although he thougrt that there could 
be no doubt regarding the Jn·:ernat ional Court's 
ru ling. 

Mr. ILSLEY (Canada), <lxplaining his forth
coming vote, rciterated the view that it would 
have been futile to request the Security Council 
t0 reconsider the applications udess the permanent 
members were prepare.d to agl"ee not to exercise 
their power of " veto " regarding States which had 
received the approval of two-thirds of the 
Assembly. Tt now appeared that four of the 
permanent members bad agrced to waive their 
right of " veto " with rega rd t o the admission of 
new Members, Mr. Ilsley hop1:d that the USSR 
representative's statement tha1. he was willing to 
consult with the other permanent members meant 
that unanimity might be achieved. Howcver, 
in the absence of a definite assurance from all the 
permanent members, h is delegation doubted the 
value of requesting tlle Counc.l to reconsider its 
decision. 

~ir. Ilsley was afraid that an abstention by his 
delegation might be interprete·! as mea ning that 
it did not favour the admission of the applicants 
concerned. In fa ct, it regard ~d Italy, Finland, 
Eire, Portugal and Transjordan as completely 
acceptable. It would expiait in the Security 
Council its attitude regarding the other countries 
concemed. 

H e believed that the Assen: bly was perfectly 
within its rights in expressing its opinion of 
individual applications for mE mbership, and in 
making recommendations to th ·~ Security Council. 
He considered t hat the Austral an proposais most 
correctly interpreted the rigtts and duties of 
the Assembly in that matter. 

While he would support ti:e Belgian resolu
tion, the Canadian representat .ve stated that he 
could not support the Argentine and Swedish 
proposais. 

Mrs. P ANDlT (India) said that she would 
support only the Polish resolt.tion, because she 
believed that under Article 4, paragraph 2, the 
Assembly could take a deci~ion r egarding an 

le Chili donnent lieu, elles aussi, à une autre 
considération importante. Le représentant du 
Salvador rappelle qu'en vertu des Articles 15 et 
24, le Conseil de sécurité est t enu de présenter des 
rapports « à l'examen )) de l'Assemblée. Ce qui 
signifie clairement que l'Assemblée est en droit 
d 'émettre un jugemen t sur ces rapports. Les réso
lutions en quest ion traduisent une attitude de 
désapprobation envers la décision du Conseil ct 
représentent ainsi d 'une façon parfaitement 
légitime l'opinion des États Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

La délégation du Salvador appuie les résolutions 
a ustTaliennes et la résolution commune. Toutefois, 
le Conseil ayant déjà été invité à examiner à 
nouveau les demandes d'admission, mais sans 
succès, les préférences de la délégation du Salvador 
vont à la résolution commune, représentation 
concrète du jugement moral porté par l'Orga
nisa tion. 

M. Castro appuie également le projet de réso
lut ion de la BclgiquQ.-.tout en estimant qu'aucun 
doute n'est permis quant à ce que décidera la 
Cour internationale de Justice. 

M. ksLEY (Canada), expliquant le vote qu'il va 
émettre, répète qu'il aurait été vain d 'inviter le 
Conseil de sécurité à examiner de nouveau les 
demandes d·admission, si les membres permanents 
n 'avaient pas été prêts à accepter de ne pas faire 
usage de leur « droit de veto » à l'égard d'États 
dont la demande a reçu l'approbation des deux 
tiers de l'Assemblée. Il semble maintenant que 
quatre des membres permanents aient accepté 
de ne pas faire usage de leur (( droit de veto » en 
matière d'admission de nouveaux Membres ; et 
M. Ilsley espère que, lorsque le représentant de 
l' URSS se déclare disposé à conférer avec les 
autres membres permanents, cela signifie que 
l'unanimité pourra se faire. Cependant, en 
l'absence d 'une assmance précise de la part de 
tous les membres permanents, la délégation du 
Canada ne voit guère l'intérêt qu'il y aurait à 
inviter Je Conseil à examiner de nouveau sa 
décision. 

M. llsley craint qu'une abstention de sa délé
gation ne soit in terprétée comme signifiant qu'elle 
est défavorable à l'admission des pays intéressés. 
E n fait, sa délégation estime que les demandes de 
l'Italie, de la Finlande, de l'Irlande, du Portugal 
et de la Transjordanie sont absolument recevables. 
E lle expliquera devant le Conseil de sécurité son 
a ttitude envers les autres pays intéressés. 

M. llsley croit que l'Assemblée agit parfai
tement dans la lirrùte de ses droits en exprimant 
son opinion sur chaque demande d'admission et 
en présentant des r ecommandations au Conseil de 
sécurité. Il lui semble que ce sont les propositions 
de l'Australie qui interprètent le plus correctement 
les droits et les devoirs de l'Assemblée en la 
matière. 

Le représentant du Canada appuiera la réso
lution de la Belgique mais il ne peut appuyer les 
propositions de l'Argentine et de la Suède. 

Mme P A.-...;oiT ( Inde) appuiera seulement la 
résolution de la Pologne, car elle estime qu'en 
vertu du paragraphe 2 de l'Article 4. l'Assemblée 
ne peut prendre de décision au sujet d'un candidat 
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applicant only on the recommendation of the 
Securily Council. A.ny prior decision by the 
Assembly concerning t l1e eligibility of a State 
would be prejudicing the consideration of the 
mattl'r by the Cou neil. That attitude of the Indian 
delegation did not represenl any pronouncement 
by it in the case of individual applications. 

Mr. Koo (China), rcplying to a question raised 
by t he USSR representative, who had asked for 
·Clarification regarding the attitude of the Cbinese 
dell'galion lo the proposed discussion among 
the permanent members of tlle Colmcil on the 
·question of new Members, pointed out that 1he 
Chinese delegation had made a siuùlar proposai 
in 19.!6, but thal the resulting constùtation 
had been entirely fruitless. However, his 
delegation welcomed the USSR representative's 
willingness for further conslùtations, and would 
be prepared to participate. r 

Rcplying to the representative of the Ukrainian 
SSR, who had cited the case of Manchukuo as 
proof that States with frontiers were not neces
sarily independent, Mr. Koo pointed out thal 
Manchukuo was a thing of the past. It had 
bcen a puppet State, created by .Japan. 

Mr. EvAT'l' (Australia) proposed two 
amendments lo the resolutions of his delegation 
concerning Eire, Finland , Italy, Portugal and 
Transjordan, the purpose of which was to incor
porate t he suggestions contained in t he United 
Kingdom proposais and in lhe joint r esolution 
of Argcntina, Brazil and Chllc. 

The first amendment, which bad beeu suggested 
hy the representative of the United Kingdom, 
was to redraft the second clause of the penultimate 
paragraph of each resolution to rcad as follows : 
" ... is able and willing to carry out the obligations 
of the Charter ... " 

T he second arnendrnent had beeu drawn from 
the joint r esolution of Argentina, Brazil and 
Chile and was t o redraft the final clause of the 
pentùtimatc paragraph to read as follows : 
" ... and should therefore be admitted to mem
bersbip in lhe United Nations, and .. . " Mr. Evatt 
pointcd out that the purpose of t he latter 
aroendment was to stress that the Assemhly 
was merely expressing an opinion and was not 
prejudicing lhe decision of the Security Council. 
The representative of Argentina lwd expressed 
his willingness to accept that text witb the 
exclusion of the final paragraph . 

Mr. Tnucco (Chile), referring to a remark of 
the USSR representative, to the effect t hat the 
Argentine resol utions were suppor ted by Brazil 
and Ch ile, pointed out that his delegation had 
said nothing in regard to t hose regulations. 
It had, however, subrnilted a joint resolution 
which called for a statement from the Assembly, 
and not for a decision. 

Mr. Trucco aJso ol>served t hat, altbough the 
USSR delegation had expressed its willingness t o 
t ake part in consultalions with the other 
permanent members or the Security Council, 
Mr. Gromyko had nevcrtheless sta ted that he 
would not agree to the addition of any ex-enemy 

que sur recomma nda tion du Conseil de sécurité. 
Tou le décision préalable de 1 'Assemblée concernant 
l'éligibilité d'un État préjugerait l'exame n de la 
questi on par le Conseil. Celte attitude de la délé
gation de l'Inde ne repn>sente a ucune déclaration 
de. sa part sur les demandes individuelle~ . 

M. K oo (Chine), répondant à une question 
soulevée par le représentant de l'URSS qui a 
demandé des éclaircissements sur l'attitude de la 
délégation de la Chlne quant à la discussion que 
l'on propost> d 'instituer entre les membres per
manents du Conseii au sujet de la question de 
nouveaux Membres, rappelle que sa délégation 
a fait une proposition a na logue en 1946 mais que 
les constùtat ions qui en on t résulté ont été a bso
lument stéri les. T outefois, sa délégation constate 
avec satisfact ion que le représentant de l'URSS 
est disposé à t enir de nouvelles consultations 
et elle est prête à y participer. 

R épondant au représentant de la RSS 
d'Ukraine, qui a cité le cas du Mandchoukouo 
comme preuve que des États ayant des frontières 
ne sont pas nécessairement indépendants, M. K oo 
fait remarquer que le Mandchoukouo appartient 
au passé. C'était un E:tat fantôme, créé par le 
Japon. 

M. EvATT (Australie) propose d 'apporter, aux 
résolutions de sa délégation relatives à l'Irlande, 
à la Finlande, à l'Italie, au Portugal et à la 
Transjordanie, deux amendements ayant pour 
objet d'y incorporer les suggestions formulées 
dans les propositions du Royaume-Uni el dans 
la résolut ion commune de l' Argentinr, du Brésil 
et du Chili. 

Le premier amendement, qui a été suggéré 
par le représentant du Royaume-Uni, consiste 
à modifier la rédaction de la deuxième clause de 
l'avant-dernier alinéa de chacune des résolutions 
comme suit : « ... est capable de remplir les obli
gations de la Charte et disposé à le faire ... >>. 

Le second amendement esl inspiré de la réso
lution commune de l'Argentine, du Brésil et du 
Chili et consiste à modifier comme suit la rédaction 
de la clause finale de l'avant-dernier alinéa : 
« ... et devrait, par conséquent, êlre admis comme 
Membre des Nations Unies ... >>. M. Evatt explique 
que le dernier amendement a pour but de souligner 
que l'Assemblée t>xprimc simplement une opinion 
et ne préjuge pas la décision du Conseil de sécurité. 
Le représentant de l'Argentine s'est déclaré 
disposé à accepter ce tex te, â l 'exclusion du 
paragraphe final. 

M. Tnucco (Chili), rappelant que le représentant 
de l 'URSS a dit que les ré~olulions de l'Argent ine 
sont appuyées par le Brésil ct le Chm, fait observer 
que sa délégation n'a pas dit un mot de ces réso
lutions, rnais a présenté une résolution commune 
demandant à l'Assemblée de faire une déclaration, 
non de prendre une décision. 

Il fait remarquer, en outre, que si la délégation 
de l'URSS s'est déclarée d isposée à prendre part 
à des consultations avec les autres membres 
permanents du Conseil de sécuri té, M. Gromyko 
n'en a pas moins dit qu'i\ n'accepterait \'admis::~ion 
d'E:tats ex-ennemis que si tous ces États étaient 
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States unless all those States were admitted 
en bloc. From that it was apparent that the 
USSR had not wavered in its intention to violate 
the Charter. The representative of Ch ile would 
not accept any recommendation from the Security 
Council which had been achleved by extortion. 

Mr. ARCE (Argentina) said that he would not 
insist upon a vote being taken on the Argentina 
draft resolutions. He would reply, however, to 
the comments that had been made concerning 
them later. 

In spite of the ofTers that had been made by 
the United States and the United Kingdom 
delegations, the representative of Argentina did 
not believe that a solution would be found to the 
existing deadlock unless all the permanent 
members agreed to waive their '' veto " rights 
ln the matter of the admission of new Members 
or unless Mr. Arce's interpretation of the Charter 
was accepted. He pointed out that had the 
latter been accepted, the States supported by 
the USSR and Yugoslavia would probably have 
been admitted. It was unfortunate that the 
USSR and the Slav States ltad continued to 
<livide the United Nations ~nto two irreconcilable 
groups. 

I-le would not press for a ' rote on the joint 
resolution submitted ])y Argcltina, Brazil and 
Chile since he believed tha1; the Australian 
proposais were now similar in C(lntent. Although 
he would not vote for the last paragraph of that 
resolution, he stated that ali the delegations 
which supported the joint resolution could now 
vote on the amended Australi!ln proposais. 

Mr. AnL (Iran) asked that a vote might be 
taken paragraph by paragraph on the Polish 
resolution. 

The preamble of the Polis!: draft resolution 
(document A fC.l /257) was adcpted by 23 votes 
to 9, will! 16 abstentions. 

Paragraph (a) of the Poli.· h resolution was 
rejeded by 43 votes to 8, with 3 abstentions. 

Mr. LANGE (Poland), replyilg to a question 
put by the representative of Iran, said that he 
was not prepared t o replace the words " Security 
Council " by " General Assem'>ly " in the final 
paragraph of his resolution. 

Paragraph (b) of the Poli:h resolution was 
adopted by 26 votes to 18, with )6 abstentions. 

Sir Alexander CADOGAN (l'nited Kingdom), 
pointed out that his vote wu in conforrnity 
with the earlier statement macle by Mr. McNeil 
that his delegation was ready to take part in 
any consultation which might help to facilitate 
the work of the Assembly. 

The preamble and paragraph (b) of the Polish 
resolution were adopted by 24 votes to 14, 1vilh 
15 abstentions. 

Mr. TRSEMMA (Ethiopia) sù.ted that he bad 
avoured the Polish resolution for the reasons 

given by the representative of l ndia. 

He proposed that the S\Jedish resolution 
(document A/C.I /183) should be amended in the 
penultimate line, to read as follows : " ... United 

admis en bloc. Dès lors, il est évident que l'URSS 
ne s'est point départie de son intention de com
met tre une violation de la Charte. Le représentant 
du Chili n'acceptera aucune recommandation du 
Conseil de sécurité qui aura été extorquée. 

M. ARcE (Argentine) déclare qu'il n'insistera 
pas pour que l'on mette aux voix les projets de 
résolution de rArgentine. Néanmoins, il répondra 
plus tard aux observations qui ont été formulées 
à leur sujet. 

En dépit des offres qui ont été faites par les 
délégations des États-Unis et du Royaume-Uni, le 
représentant de l'Argentine ne croit pas que l'on 
trouve une issue à l'impasse actuelle, à moins que 
t()us les membres permanents ne conviennent de 
renoncer à leur « droit de veto , en ce qui concerne 
J'admission de nouveaux Membres, ou à moins que 
l'on n'accepte l'interprétation de la Charte donnée 
par M. Arce. ll fait observer que si cette inter
prétation avait été acceptée, les f.tats soutenus 
par l'URSS et la Yougoslavie auraient proba
blement été admis. n est regrettable que l'URSS 
et les États slaves aient continué à diviser les 
Nations Unies en deux groupes irréconciliables. 

n n'insistera pas pour que l'on mette aux voix 
la résolution commune de l'Argentine, du Brésil 
et du Chili, car il croit que le texte de cette dernière 
et celui des propositions australiennes sont main
tenant analogues. Il ne votera pas pour le dernier 
paragraphe de ces résolutions, mais toutes les 
délégations qui appuient la résolution commune 
peuvent voter maintenant sur les propositions 
australiennes amendées. 

M. AnL (Iran) demande que la résolution de la 
Pologne soit mise aux voix, paragraphe par 
paragraphe. 

Le préambule du projet de résolution de la Pologne 
(document A /C.l /257) est adopté par 23 voix contre 
9, avec 16 abstentions. 

Le paragraphe a) de la résolution de la Pologne 
est rejeté par 43 voix contre 8, avec 3 abstentions. 

M. LANGE (Pologne) déclare, en réponse à une 
qlllestion posée par le représentant de l' Iran, qu'il 
n'est pas disposé à remplacer, au. dernier para
graphe de sa résolution, les mots 11 Conseil de 
sécurité» par les mots « l'Assemblée générale». 

Le paragraphe b) de la résolution de la Pologne 
est adopté par 26 voix contre 13, avec 16 abstentions. 

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) 
explique que son vote est conforme à la déclaration 
faite précédemment par M. McNeil, qui a précisé 
que sa délégation était prête à participer à toute 
consultation qui pourrait contribuer à faciliter 
les travaux de l'Assemblée. 

Le préambule et le paragraphe b) de la réso
lution de la Pologne sont adoptés par 24 voix contre 
14, avec 15 abstentions. 

M. TESEMMA (Ethiopie) déclare qu'il s'est 
prononcé en raveur de la résolution polonaise 
pour les raisons indiquées par le représentant de 
l'Inde. 

Il propose de modifier comme suit l'avant
dlernière ligne de la résolution suédoise (document 
A/C.l /183): « .•• les Nations Unies dans le sens 
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Nations within the meaning of t he provtslons 
of paragraph 1 of Article 4 of the Charter and 
to make recommendations to the General 
Assembly ... ·•. 

Tlle Swedish proposai, as amended, was rejecled 
by 26 votes to 13, with 14 abstentions. 

The Belgian resolution (document A fC.1f242) 
was adopted by 26 voles to 13, wilh 16 abstentions. 

Mr. ARCE (Argentina) reiterated his support 
of the Australian resolutions, in favour of which 
the joint resolution of Argentina, Brazil and Chile 
bad been withdrawn. They were to be regardcd 
now as joint resolutions of the four countries. 

The CHAIR~JAN pointed out lthat the final 
paragraph of each resolution would be voted 
upon separately since not all four co-authors 
accepted it. 

The Australian resolution relating lo Eire 
(document A /C.l /245), with the exception of the 
{111al paragraph, was adopted by 43 votes to 7, wilh 
3 abstentions. 

The final paragraph of document A fC.1 f245 
was adopted by 35 11otes to 7, with 8 abstentions. 

The Australian resolution relating to Portugal 
(document A fC.l /246), with the exception of the 
{111al paragraph, was adopted by 40 voles to 8, 
with 4 abstentions. 

The final paragraph of document AfC.l/246 was 
adopted by 34 voles to 8, with JO abstentions. 

The Auslralian resolution relating to Transjordan 
(document A fC.1 /247), excluding the final 
paragraph, was adopled by 46 votes to 7, w1lh 
2 abstentions. 

Mr. GROMYKO (U nion of Soviet Socialist 
Republics) pointed out that it would be unlikely 
t haL the Security Council would be able to 
reconsider the applications before the end of 
the present session of the Assembly . 

The final paragraph of the Austra/ian resolution 
(document A fC.l/247), as amended by the deleyation 
of 1'urke'y (document AfC.l /260), was adopted 
by 24 votes lo 7, with 19 abstentions. 

A vote by roll-call was laken on the firsl part 
of tite draft resolution concerning ltaly, submitted 
and amended orally by the representative of A uslral ia 
(document A fC . .l/248), as jollows: 

ln fauour: Afghanistan, Argentina, Australia, 
Belgium, Bolivia, Brazil, Canada, ChUe. China, 
Colombia, Costa Rica, Cuba, Den mark, Domiuican 
Repnblic, Ecuador, Egypt, El Salvador, France, 
Greece, Guatemala, Haïti, Honduras, lceLand, 
Iran, Iraq, Lebanou, Luxembourg, Mexico, 
Netherlands, New Zealand, Nicaragua, Norway, 
Panama, Paraguay, Peru, Philippines, Saudi 
Arabia, Sweden, Syria , Turkey, Union of South 
Africa, United Kingdom, United States of America, 
UnJguay, Venezuela, Yemen. 

Against: Byelorussian Soviet Socialist R epublic, 
Czechoslovakia, Ethiopia, lndia, Poland, 
Ukrainian Soviet Socialist Rcpublic, Union of 
Soviet Socialist R epublics, Yugoslavia. 

des dispositions du paragraphe 1 de J'article 4 de 
la Charte et de formuler des recommandations à 
l'Assemblée générale ... ». 

La proposition suédoise ainsi amendée est rejetée 
par 26 voix contre 13, avec 14 abstentions. 

L a résolution belge (document A fC.l /242) est 
adoptée par 26 voix contre 13, avec 16 abstentions. 

M. AncE (Argentine) répète qu'il appuie les 
résolutions australiennes en faveur desquelles la 
résolution commune de l'Argentine, du Brésil et 
du Clûli a été retirée. Il convient de considérer 
maintenant ces résolutions comme étant pré
sentées en commun par les quatre pays. 

L e PRÉSIDENT fait observer que, comme le 
dernier paragraphe de chacune des résolutions n'a 
pas été approuvé par les quatre auteurs, il sera mis 
aux voix séparément. 

L a résolution de l'Australie relative à l'Irlande 
(document A fC.1 /245 ), à l'exception du dernier 
paragraphe, est adoptée par 43 voix contre 7, avec 
3 abstentions. 

Le dernier paragraphe du document A fC.1 /246 
est adopté par 35 voix contre 7, avec 8 abstentions. 

La résolution de l'Australie relative au Portugal 
(document A fC.l/246), à l'exception du dernier 
paragraphe, est adoptée par 40 voix contre 8, avec 
4 abstentions. 

Le dernier paragraphe du document A fC.l /246 
est adopté par 34 voix contre 8, avec 10 abstentions. 

La résolution de l'Australie relative à la Trans
jordanie (document AfC.1f247), à l'exception du 
dernier paragraphe, est adoptée par 46 voix contre 
7, avec 2 abstentions. 

M. GROM'VKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait remarquer qu'il est peu 
probable que le Conseil de sécurité puisse procéde 
à un nouvel examen des demandes d'admission 
avant la fin de la session actuelle de l'Assemblée. 

Le dernier paragraphe de la résolution de 
l'Australie (document A fC.1 f247 }, amendé par la 
délégation turque (document A fC.1 /250), est adopté 
par 24 voix contre 7, avec 19 abstentions. 

On procède à un vote par appel nominal sur la 
première partie du projet de résolution relatif à 
l'Italie (document A fC.1f248) présenté par le 
représentant de l'Australie et modifié oralement par 
ce der.nier. 

Votent pour: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, 
Danemark, f:gypte, tquateur, États-Unis d'Amé
rique, France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, 
Irak, I ran, Islande, L iban, Luxembourg, Mexique, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, P hilippines, Répu
blique Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador, 
Suède, Syrie, T urquie, Union Sud-Africaine, 
Uruguay, Venezuela, Yémen. 

Votent contre : É thiopie, Inde, Pologne, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Tchéco
slovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavie. 

A bstaining: Pakistan. S'abstient: le Pakistan. 
The proposai was adopted by 46 votes lo 8, 1 La proposition est adoptée par 46 voix contre 

lDilh 1 abstention. 8, avec 1 abstention. 
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Thereupon, at the request of the representatives 
of AusTRALIA, the NETHERLAHDS, TuRKEY and 
the UNION OF SoviET SoCJALIST REPUBLICS, a 
separate vote was t aken on the Turkish 
amendment (document AfC.1 '251) to the last 
paragraph of the above··rnentioned draft resolution 
on ltaly. 

The amendmenl was adopted by 24 voles to 11, 
with 15 abstentions. 

:Vlr. YA::-1 RoiJ.EN (Netherlands) stated that he 
had voted against the Turkish ~mendments to the 
resolutions concerning Transjordan (document 
AjC.l /250), and ltaly (document AfC.1f25 1), 
hecause he did not consider it Cc)rrect to single out 
one or two of the pending appl.cations for special 
treatment. 

The lasl paragraph of the Australian resolution 
concerning llal.y (document A {C.l /248), as amended 
by Turkey (document A fC.l f25.l), was adopted by 
40 votes lo 10, with 3 abstentio1s. 

1'he first part of the Australian draft resolution 
concerning Finland (dowment A jC.l j249jRev.l), 
as or ally amended by the represer tative of A ustralia, 
was lhen voted upon by roll-caU, •lS follows : 

ln javour : Afghanistan, Argentina, Austratia, 
Belgium, Bolivia, Brazil, Canada, Chile, China, 
Colombia, Costa Rica, Cuba, Denmark, Dominican 
Hepublic, Ecuador, El Sa1vadcr, France, Greece, 
Guatemala, Haiti, Honduras, ! ::eland, Iran, Iraq, 
Lebanon, Luxembourg, Mexico, Netherlands, New 
Zealand, Nicaragua, Norway, Pakistan, Panama, 
Paraguay, Peru, Philippines, Saudi Arabia, 
Sweden, Syria, Turkey, Unior. of South Africa, 
United Kingdom, United States of America, 
Uruguay, Venezuela, Yemen. 

A.gainsl: Byelorussian Soviet Socialist Republic, 
Czechoslovakia, Ethiopia, India, Poland, 
Ukrainian Soviet Socialist R·~public, Union of 
Soviet Socialist Republics, Yu~oslavia. 

Abstaining: Egypt. 
Tlle proposai wa.s udopled by 46 voles lo 8, 

with 1 abstention. 
The lasl paragraph of documer-t A fC.1 j249/Rev.1 

was adopted by 41 votes to 10, with 3 abstentions. 

The CHAIRMAN said that he would uext put 
the United States draft resulution concerning 
Austria (document A/C.l/258) to the vote. 

Mr. ARCE (Argentina) statec that he had been 
the Hrst to submit a draft re~olution concerning 
the· admission of Austria and that he whole
heartedly associated himself with the United 
States draft resolution. 

The United States drajt resclution was adopted 
by 43 votes to 8, will! 3 abstention.~. 

The CHAIRMAN declared t )le debate on the 
admission of new members clo~ed, and announced 
that a report outliniug the positions taken by 
the various delegations would .:>e prepared by the 
Rapporteur and submitted to the General 
Assembly. 

A la demande des représentants de l'AusTRALIE,. 
des PAYS-BAs, de la TuRQUIE et de l'UNION DES· 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, un 
scrutin séparé a lieu alors sur l'amendement ture 
(document A fC.1 /251) au dernier paragraphe 
du projet de résolution relatif à l' Italie qui vient 
d'être mentionné. 

L'amendement est adopté par 24 voix contre 11, 
avec 15 abstentions. 

M. VAN RoiJEN (Pays-Bas) déclare qu'il a voté 
contre les amendements turcs relatifs aux réso
lutions concernant la Transjordanie (document 
AjC.l /250) et l'Italie (document AfC.l/251} 
parce qu'il ne lui semble pas régulier de mettre à 
part, pour leur accorder un traitement spécial, 
une ou deux des demandes d'admission pendante:;. 

Le dernier paragraphe de la résolution austra
lienne relative à l'Italie (document A fC.1 jUS) el 
amendée par la Turquie (document AfC.l/251) 
est adopté par 40 voix contre 10, avec 3 abstentions. 

On procède ensuite à un vote par appel nominal 
sur la première partie du projet de résolution de
l'Australie relatif à la Finlande (document 
A JC.l j249 jRev. 1) et amendé oralement par le 
représentant de l'Australie. 

Votent pour: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, 
Danemark, Équateur, États-Unis d'Amérique, 
France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Irak, 
Iran, Islande, Liban, Luxembourg, Mexique, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines,. 
République Dominicaine, Royaume-Uni, Salvador 
Suède, Syrie, Turquie, Union Sud-Afrieaine, 
Uruguay, Venezuela, Yémen. 

Volent contre: Éthiopie, Inde, Pologne, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie,. 
République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Tchécoslovaquie, union des Républiques socia
listes soviétiques, Yougoslavie. 

S'abstient : Égypte. 
La proposition est adoptée par 46 voix contre 8,. 

avec 1 abstention. 
Le demier paragraphe du document A fC.l fU9f 

Bev. 1 est adopté par 41 voix contre 10, avec 3 
abstentions. 

Le PRÉSIDENT dit qu'il va mettre aux voix le 
projet de résolution des États-Unis concernant 
l'Autriche (document AJC.1 /258). 

M. AncE (Argentine) déclare qu'il a été le 
premier à présenter un projet de résolution visant 
à l'admission de l'Autriche et qu'il approuve sans 
réserve le projet de résolution des États-Unis. 

Le projet de résolution des Etats-Unis est adopté 
par 43 voix contre 8, avec 3 abstentions. 

Le PRÉSIDENT clôt la discussion relative à 
l'admission de nouveaux Membres, et annonce· 
qu'un rapport indiquant la position prise par les 
diverses délégations sera établi par le Rapporteur 
et présenté à l'Assemblée générale. 
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54. Discussion on the relations of 
Members of the United Nations 
with Spain (documents A/ 64/ 
Add.l, pages 63 and 64, and A/ 31 S, 
pages 2 and 3) 

)1r. DESPRAO.t::L (Dominican Repui.Jlic) recalled 
that, after a long dcbat e, the General Asscmbly 
had on 12 December 1946 adopted a concrete 
resolution, regarcting the. so-caUed Spanish 
question, and that the Dominican Republic, 
mindlul of the right s of sovereign States, had 
voted agalnst that resolution in the belief that 
it was contrary lo the very purposes of the United 
Nations and violated a number of Articles of 
thr. Charter. 

The Government of the Dominican nepublic 
had maintained, and stiJl maintained, thal that 
resolution represented an interference in the 
domestic afTairs of Spain and consequently was 
contrary Lo Article 2, paragraph 7, of lhe Charter. 
The resolution had also been adopled without 
observing the spirit of Article 32, whkh gave 
States not Members of the United Nations the 
right to be heard by the Security Council in 
disputes und er consideration. It was obvious, 
even if the Chartr r did not C.'(plicitly so -provide, 
tbat that principlc should also apply when the 
General Assembly was dealing with matters 
where a non-Member state was involved. Spain 
itsel.f had nol bccn consulted prior to the adoption 
of the above-mentioned resolution. 

Mr. Dt>$pradel could not see that a reopening of 
the discussion on the so-called Spanish case was 
justified. Ile rderred to the finding of tlie 
Security Council in 1916 that the present 
Government of Spain did not constitute in any 
way a menace to peace and international security. 
The General Assembly had accordlngly recom
mended to the Security Council, which was the 
t rue execu tive organ of the United Nations, tbat 
it should watch over that potential menace in 
order to determine whether it became an actual 
danger to international peace and security and in 
that case take mensures providcd for in the 
Charter. 

The Security Council had not undertaken any 
steps, and lhe General Assembly would have to 
recognize that no new facts had ariscn which 
might lead to the conclusion that t he present 
Government of Spain constituted an actual 
danger to international peace and security. On 
the contrary, ii there was any change, it was to 
the eliect that the present regime in Spain was 
tending towards, and developing, democratie 
procedures through methods of popular 
consultation. 

Aft er the General Assembly bad adopted its 
resolution concerning Spain in Decem ber 1946, 
the Government of Spain had accepted a refer
endum which might cause sorne controversies, 
but which presented a progressive political 
development and contained a promise that 
municipal elections would soon be hE>Jd. 

The United Nations could not discuss the 
metbods which a sovereign State ernployed in 
order to consult its people. If the United Nations 
did so, it would have to condemn many of the 
States which were most active in attacking the 

54. Discussion sur les relations des 
~tats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies avec l'Espagne 
(documents A/ 64/Add.l, pages 63 
et 64, et A/ 3 1 S, pages 3 et 4) 

l\11. DESPRADEL (République Dominicaine) 
rappelle que, le 12 décembre 1946, à l'issue d'une 
longue discussion, l'Assemblée générale a adopté 
une résolution concrète sur la question dite 
« question espagnole » et que la République 
Dominicaine, soucieuse des droits des l!tats 
souverains, a voté contre cette résolution, estimant 
qu'elle était contraire aux buts mêmes des Nations 
Unies et qu'elle enfreignait certains articles de la 
Charte. 

Le Gouvernement de la République Domi
nicaine a soutenu, ct continue de soutenir, que 
cette résolution constitue une ingérence dans les 
affaires intérieures de l'Espagne et qu'e1Je est, 
par conséquent, en opposition avec le paragraphe 7 
de l'Article 2 de la Charte. La r ésolution a éga
lement été adoptée sans tenir compte de l'esprit 
de l'Article 32, qui confère aux f:tats non membre~< 
des Nat ions Unies le droit de se faire entendre 
par le Conseil de sécurité quand un différend y e:.t 
exanüné. Il est évident, même si la Charte ne le 
précise pas expressément, que ce principe devrait 
aussi s'appliquer quand l'Assemblée générale 
traite d'a1Taires intéressant un l!tat non membn•. 
L'Espagne elle-même n'a pas été consultét>, avant 
J'adoption de la r~solution susmentionnée. 

TI ne semble pas au représentant de la Répu
blique Dominicaine que J'on soit justifié à rouvrir 
la discussion de l'allaire espagnole. n rappelle les 
conclusions du Conseil de sécurité, lequel, en 
1946, a estimé que le Gouvernement actuel de 
l'Espagne ne constituait en aucune maniere une 
menace pour la paix et la sécurité internationales. 
En conséquence, l'Assemblée générale a recom
mandé au Conseil de sécurité, qui est le véritable 
organe exécutif de l'Organisation des Nations 
Unies, de ne pas perdre de vue cette menace 
virtuelle et, s'il jugeail qu'elle devenait un danger 
réel pour la paix et la sécurité internationales, de 
prendre les mesures prévues dans la Charte. 

Le Conseil de sécurité n'a pris aucune mesure t>t 
l'Assemblée générale devra reconnaître qu'il ne 
s'est produit aucun fait pouvant amener à conclure 
que le. Gouvernement actuel de l'Espagne constitue 
un danger réel pour la paix et la sécurité inter
nat ionales. Au contraire, le seul changement à 
noter serait la tendance du régime actuel de 
l'Espagne à adopter et perfectionner des méthodes 
démocratiques au moyen de consultations 
poptùaires. 

Quand l'Assemblée générale a, en décembre 
1946, adopt é sa résolution relative à l'Espagne, le 
Gouvernement espagnol a acœpté un referendum 
qui pourrai t donner lieu à controverse mais qui 
constit uait une évolution politique progressiste ct 
qui contenait la promesse que des élections muni
cipales auraient bientôt lieu. 

L 'Organisation ùes Nations Unies ne peut 
discuter les méthodes qu'emploie un État sou
verain pour consulter la population. Si elle agissait 
ainsi, elle devrait condamner un grand nombre 
des États qui combattent le plus activement le 
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present Spanish Governmen1. The Dominican 
Republic maintained the sam( view which it had 
adhered to for a year. Tlu potential menace 
continued to be potential. t~onsequently there 
was no reason for the General Assembly to 
take up the matter again. :t was incorrect to 
consider the same matter twic~ in t he light of the 
same circumstances, and he ;;ubmitted that the 
item in question should be removed from the 
agenda of the General Assembly, and that it 
should be left to the Security Council to continue 
to watch the situation. )therwise a new 
discussiort would add to the legal violations 
already committed and would be contrary to 
the Charter. 

The Dominican Republic had not the least 
doubt that the time would come when the Spanish 
question could appropriately be taken up again 
with due respect for the sovenignty of that great 
country, and with the purpose of resolving the 
problem in the absence of any appeal to alien 
interests, in accordance with the great task 
before the United Nations of spiritual and material 
unification of the world. 

On the proposai of Mr. BEBLER (Yugoslavia), 
further discussion was postp(•ned until the next 
meeting. 

The meeting rose at 5.10 p.m. 

HUNDRED AND FOUIIt.TH MEETING 

Held al Lake Sutcess, New York, on Tuesday, 
11 Nouember 1947, al 10.30 a.m. 

Chairfltan: Mr. J. BEcH (Luxembourg). 

55. Continuation of th·e discussion on 
the relations of ~lembers of the 
United Nations with Spain (docu
ments Af64fAdd. l, pages 63 and 
64, and A/ 3 15, pagc~s 2 and 3) 

Mr. LANGE (Poland) stated that the item before 
the Committee bad been inclllded in the agenda 
in connexion with the resolution adopted by the 
General Assembly in 1946 aJd with the report 
of the Secretarv-General. 

The followmg facts had l:een established by 
that resolution : 

1. The present regime in ~.pain was a Fascist 
regime and had been establis1ed largely through 
aid received from Nazi Germauy and Fascist Italy. 

2. Franco Spain had giver. substantial aid to 
the enemy Powers during the war. 

3. Incontrovertible documentary evidence estab~ 
lished that Franco bad taken part in the conspi~ 
racy t o wage war against the Powers which later 
became the United Nations. 

Tbose conclusions had been worked out by the 
Sub-Committee of the Secmity Council, which 
bad undertaken a very th01ough study of tl1e 
matter. 

The General Assembly bad aot only established 
facts regarding tl,e Franco regime in Spain ; it 

Gouvernement espagnol actuel. La République 
Dominicaine maintient le point de vue qu'elle 
défend depuis un an. La menace virtuelle repré
sentée par l'Espagne demeure telle. Il n'y a donc 
aucune raison pour que l'Assemblée générale 
remette l'affaire en question. TI est contraire à 
toute procédure d'examiner par deux fois une 
même question alors que les circonstances sont 
restées les mêmes ; l'orateur propose que l'on 
supprime ce point de l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale, et qu'on laisse au Conseil de sécurité le 
soin d'observer la situation. Autrement, une 
nouvelle discussion, qui sera en opposition avec la 
Charte, viendra ajouter aux violations d'ordre 
juridique déjà commises. 

La République Dominicaine ne doute pas un 
instant que l'heure viendra où l'on pourra 
reprendre la question espagnole en tenant dûment 
,compte de la souveraineté de ce grand pays et en 
visant à régler le problème sans qu'aucun intérêt 
étranger n'entre en ligne de compte, en accord 
avec le caractère de la grande tâche que représente 
pour les Nations Unies l'unification du monde 
entier sur le plan spirituel et matériel. 

Sur la proposition de M. BEBLER (Yougoslavie), 
la suite de la discussion est reportée à la prochaine 
séance. 

La séance est levée à 17 h. 10. 

CENT-QUATRI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mardi 11 novembre 1947, à 10 h. 30. 

Président : M. J. BEcH (Luxembourg). 

55. Suite de la discussion sur les rela· 
tions des États Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies avec 
l'Espagne (documents A/64/Add.l, 
pages 63 et 64, et A/ 31 S, pages 3 
à 5) 

M. LANGE (Pologne) déclare que la question 
soumise à la Commission a été inscrite à l'ordre 
du jour il la suite de la résolution adoptée en 1946 
par l'Assemblée générale, et du rapport du 
Secrétaire général. 

Cette résolution a établi les faits suivants : 

1) Le régime actuel de l'Espagne est un régime 
fasciste, institué en grande partie grâce à l'aide 
de l'Allemagne nazie et de l'Italie fasciste ; 

2) L'Espagne franquiste a fourni une aide 
très importante aux Puissances ennemies pendant 
la guerre; 

3) Des documents irréfutables prouvent que 
Franco s'est employé à fomenter la guerre contre 
les pays qui ont constitué par la suite l'Orga
nisation des Nations Unies. 

Les conclusions ci-dessus ont été formulées 
par le Sous-Comité du Conseil de sécurité qui 
a procédé à un examen approfondi de la question. 

Non seulement l'Assemblée générale a établi 
les faits relatifs au régime franquiste en Espagne, 
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had also made definite recommendations in ordcr 
lo put an end to that regime. It had recom
rnended (1) that Franco Spain should be debarred 
from mcmbership in any international agencies 
~:stablished by or brought into relationship with 
lhe United Nations ; that resolution had been 
implemented very strictly. T he General Assem
hly had recommended (2) that ali Members of 
t he United Nations sbould recall tbeir ambassadors 
and ministers plenipotentiary accredited to Spain, 
and (3) lhat if, within a rcasonablc time, there 
was not established a democratie government 
in Spain, the Securit y Council sl10uld considcr 
ndequa te measures to remedy the situa tion. H e 
eonsidered that the last recommenda tion was, by 
far , the most important. 

He then analysed the developments in Spain 
since the resolution 11ad been adopted by the 
General Assembly eleven months previously. He 
considercù that the conditions post ulated by the 
General Assembly had not been carried out. The 
Franco regime was stiU in power ; if anything, 
that regime had re-organized itself and strength
(•ned its legal basis. lt continued to defy 
lhc United Nations and to fl out international 
<·u-operotion. 

T he Franco regime had given itself a new 
r<>info:rced constitutional basis by adopting a new 
law regarding succession. By paragraph 1 of 
that law, Franco had declared himself head of 
State on a life-timt• basis and he had given himself 
the right to propose his own suCCC$Sor (para
graph 7). The same law, in paragraph 5, also 
n.:allirmed the Fascist character of the whole 
Franco State. Tha t paragraph established that 
the fundamental a nd basic laws of the Spanish 
nation were the Spa nish bill of right, the bill of 
labour rights, the law constituting the Cortes, 
t he law of national referendum and the law of 
succession. 

Mr. Lange maintained that aU those laws were 
of Nazi character, and to tha l e1Tect he quoted 
various paragraphs from t hem. The bill consti
tuting the Cortes, for example, laid dov.-n t hat 
none of the representatives of the Cortes was 
elected, and, according to the bill of labour rights, 
it was cstablished that all posts of authority in 
t he unions should be occupicd by active members 
of the Falange. 

The basic character of th(\ Franco regime had 
not changed at all since the adoplion of the reso
lution of the General Assembly the year before, 
and neither had ils policy. The internai terror 
exercised against t he elements of opposition had 
continued : official documents from the Spanish 
Republican Government cstablished that 197 
persons had been executed for political reasons 
since the adoption of the General Assernbly's 
resolution, and the number of political prisoners 
t'Xceeded 106,000. 

Nor had the Franco regime changed its policy 
regarding the United Nations. In that connexion 
Mr. Lange quoted a statement made by General 
Franco that had becn reproduced in tite New York 
Times of 18 July 1947. Franco bad contended 
that the hostili ty of the United Nations towards 
t he Franco regime was nol based on legitimale 
principles but on malice, bad faith and passion. 
At the samc time General Franco had assailed 

mais encore elle a formulé des recommandations 
précises à l'effet de mettre fin à ce régime. Elle 
a recommandé : 1) que l'on empêche l'Espagne 
de F ranco d'adhérer aux institutions inter
nationales établies par les Nations Unies ou 
reliées à l'Organisation ; cette résolution a été 
exécutée d'une manière très stricte ; 2) que tous 
les Membres des Nations Unies rappellent les 
ambassadeurs et ministres plénipotentiaires qu'ils 
ont accrédités en Espagne ; 3) que si, dans un 
délai raisonnable, un gouvernement démocratique 
n'a pas été instauré en Espagne, le Conseil de 
sécurité étudie les mesures propres à remédier 
à cette situation. De l'avis de M. Lange, cette 
dernicre recommandation est de beaucoup la 
plus importante. 

U analyse ensuite les événements qui se sont 
produits en Espagne depuis le moment où cette 
résolu bon a été adoptée par 1 'Assemblée générale, 
onze mois plus tôt. ll estime que les conditions 
requises par l'Assemblée générale n'ont pas été 
remplies. Le régime de Franco est toujours au 
pouvoir ; en fait, ce r égime s'est même réorganisé 
et a r iCnforcé la base légale sur laquelle il 
s'appuyait. Il continue d P. défier les Nations Unies 
et de se railler de la coopération internationale. 

Le régime de Franco s'est donné une base 
constitutionnelle plus solide en adoptant une 
nouvelle loi de succession. En vertu de cette loi, 
Franco s'est proclamé chef de l'État jusqu'à 
sa mort (paragraphe 1) et s'est arrogé le d roit 
de nommer son propre successeur (paragraphe 7). 
Le paragraphe 5 de cette même loi proclame à 
nouveau le caractère fasciste de tout l'E:tat 
franquiste, et déclare que les lois fondamentales 
de la nation espagnole sont la déclaration espa
gnole des droits, la loi sur le travail, la loi portant 
constitution des Cortés, la loi sur le référendum 
national et la loi de succession. 

M. L ange soutient que toutes ces lois sont 
d'inspiration nazie et cite divers paragraphes à 
l'appui de cette assertion. Ainsi, la loi sur les 
Cor tès stipule qu'aucun des représentants des 
Cortès n 'est élu ; et la loi sur le travail dispose 
que tous les postes de d irection des syndicats 
doivent être occupés par des membres actifs de 
la Phalange. 

Le caractère fondamental du régime de F ranco 
n'a subi a ucun changement depuis que l'Assemblée 
générale a adopté en 194ô la résolution en question, 
et sa politique est restée la même. Le régime de 
lerreur exercé à l'intérieur du pays contre les 
éléments d'opposition a continué ; des documents 
officiels émanant du Gouvernement républicain 
espagnol montrent que, depuis la résolution 
adoptée par l'Assemblée générale, 197 personnes 
ont été exécutées pour des motifs politiques, 
et que le nombre des prisonniers politiq ues 
dépasse 106.000. 

Le régime de Franco n'a pas modifié non plus 
sa politique à l'égard des Nations Unies. A ce 
propos, M. Lange cit e une déclaration du général 
Franco reproduite dans le New York Times du 
18 juillet 1947. F ranco prétend que l'hostilite 
des Nations U nies à l'égard du régim e franquiste 
ne sc fonde pas sur des principes légitimes, mais 
sur la malveillance, la mauvaise foi et la passion. 
En mêm e temp~. le général Franc{) a accusé la 
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France as a bad neighbour, and criticized a 
number of other States. 

Mr. Lange also quoted a telegram from Barce
lona reproduced in the New York Times of 
6 September 1947 to the efTec: that Franco Spain 
still received and lodged fugitive German Nazis, 
who were assisted in cross .ng France by an 
organized underground movement and were left at 
liberty in Spain if they coule! find somebody to 
guarantee that they would nl)t become a charge 
to the State. A group of German residents 
which had large funds at its disposai had been 
posting bonds when required. Many former 
Nazis had been also cquipped with false Spanish 
passports, and the Spanish .mlhorities did not 
undertake any steps to put an end to that traffic. 

He submitted that ali the lacts which had led 
to the adoption of the resolution on 12 Deccmber 
1946 by the General Assembly still existed, and 
that the United Nations, consequently, was 
ca lied upon to take furth !r measures. The 
measures to be taken were foreshadowed in that 
same resolution. lf cer tain conditions were not 
satisfied within a certain time, ·:he Security Council 
was called upon to considEr the appropriate 
measures to be taken in orcler to remedy the 
situation. He did not think that the General 
Assembly at the present stag·! should make any 
suggestions to the Security Council regarding 
those measures. That was a matter for the 
Security Council to determim:, and the Charter, 
especially Article 41, gave ttc Sccurity Council 
the necessary powers to undertake such steps as 
il considered necessary in otder to change the 
situation. 

He considered that the General Assembly 
should recognize Lhat no change in the Franco 
regime had occurred and that, on the other haud, 
a reasonable time, as providec. by the resolution, 
had elapsed ; a time in which, as already men
t ioned, the Franco regime had legalized its Fascist 
character officially, had broadened the power of 
Franco personally over the Snnish people, and 
had reaffirmed aU the basic Fascist laws. H the 
resolution adopted the year befnre was to be 
implemen ted wiLh an hones ; intention, there 
could be no doubt that " a reasonable lime " 
had elapsed, and that, conseqt:ently, the Security 
Council was obliged, by the General Assembly 
resolution, to consider the ~.dequate measures 
to be taken to remcdy the situation. 

He considered that the Security Council should 
act at once, and he submitted a draft resolution 
requesting the Security Coun•;il to consider the 
situation and to adopt the r.ecessary measures 
(document AjC.1/259). 

Mr. v AN R o JJJ.::N (Netherlands) recalled that, 
the year before, his delegation had maintaioed 
that, although the Netherhnds Govcrnment 
fmnly disapprowd of the Naï.i regime in Spain, 
it would be rather usel~"s to adopt r~<>olutions 
which appeared to coudemn the Franco Govern
ment and cont llin an effective nppeal Lo the 
Spanish people to try to esta:)lish a democratie 
government, but which, in reality, were of doubtful 
constitut ionality and which might strengthem the 
position of Franco. 

France d'être un mauvais VOJSlll et a critiqué 
un certain nombre d'autres États. 

Le représentant de la Pologne cite également 
un télégramme émanant de Barcelone et reproduit 
dans le New York Times du 6 septembre 1947, 
suivant lequel l'Espagne de Franco continue de 
recevoir et d'abriter des Allemands nazis en fuite 
qu'un mouvement clandest in organisé aide à 
traverser la France et qui sont laissés en liberté 
en Espagne s'ils trouvent quelqu'un pour garantir 
qu'ils ne seront pas à la charge de l'Etat. Un 
groupe de résidents allemands, qui dispose de 
fonds importants, se porte caut ion quand cela 
est nécess~ire. Un grand nombre d'anciens nazis 
ont aussi reçu de faux passeports espagnols, et 
les autorités du pays n'ont pris aucune disposition 
pour mettre fin à ce trafic. 

M. Lange déclare que tous les faits qui 
ont abouti à l'adoption de la résolution du 
12 décembre 1946 par l'Assemblée générale 
existent encore et que, par conséquent, les 
Nations Unies doivent prendre de nouvelles 
dispositions. Cette mê-me résolution a d·ameurs 
prévu les mesures à prendre : si certaines 
conditions ne sont pas remplies dans un certain 
délai, il incombe au Conseil de sécurité d'étudier 
l.es mesures propres à remédier à cette situation. 
Il ne pense pas que l'Assemblée générale doive, 
pour le moment, faire des suggestions au Conseil 
de sécurité sur ce point. C'e~t au Conseil de 
sécurité qu'il appartient de déterminer les mesure:. 
destinées à modifier la situation, et la Charte, en 
particulier dans son Article 41, lui donne les 
pouvoirs nécessaires à cet e!Iet. 

M. Lange estime que l'Assemblée générale 
devrait reconnaître qu'aucun changement n'est 
intervenu dans le régime de Franco et que, 
d 'autre part, le délai raisonnable mentionné dans 
la résolution est expiré. Au cours de ce délai, 
comme on l'a vu plus haut, le régime franquiste 
a proclamé officiellement son caractère fasciste, 
a étendu le pouvoir personnel de Franco sur le 
peuple espagnol et a réaffirmé toutes les lois 
fascistes fondamentales. Si l'on entend réellement 
mettre à exécution la résolution adoptée èn 1946 
par l'Assemblée générale. on ne peut nier qu'« un 
délai raisonnable » s'est écoulé et qu'en consé
quence le Conseil de sécurité doit, en vertu de 
cette résolution, examiner les mesures qu'il 
convient de prendre pour remédier à la situation. 

l\1. Lange est d'avis que le Conseil de sécurité 
doit agir immédiatement. n présente un projet 
de résolution invitant le Conseil à examiner la 
situation et à adopter les mesures nécessaires 
(document A/C.l /259). 

M. VAN R oJJEN (Pays-Bas) rappelle que sa 
délégation a soutenu, un an plus tôt, que le 
Gouvernement des Pays-Bas, tout Pn désap
prouvant énergiquement le régime nazi en 
Espagne, estimait qu'il n'était guère opportun 
d'adopter des résolutions qui semblaient 
condamner le Gouvernement Franco et deman·· 
daient au peuple espagnol de tenter d'établir llll 

Gouvernement démocratique ; on peut, en efiet, 
douter sérieusement du bien-fondé j uridique de 
ces résolutions qui risqurnt d'ailleurs de renforcer 
la position de Franco. 
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Those were the reasons why, at the first session, 
l1is delegation had adviscd against the adoption 
of the resolution, and had abstained from voting 
on the resolution. lt had not voted against 
the resolution, because a nega tive vote could be 
interpreted as a deferree of the Franco regime. 
Although his delegation had abstained [rom voting, 
the Netherlands had faitllfully complied with the 
resolution once it had been adopted and had 
recalled its Minisler from Madrid. 

He thought that the events in Spain during 
the previous year had justified the doubts 
maintained by his delegation. The Franco 
regime was by no means weaker now than it had 
been a year earlicr. On the contrary, certain 
groups of Spaniards who had been against Franco 
had rallied to bim, because they had becn made to 
believe that there was foreign interference in the 
internai afTairs of lheir country. 

He did not want the General Assembly to adopt 
numerous resolutions on the Spanish question 
ali of which were of no efTect. That was certainly 
not the best way of improving the prestige of 
the United Nations. ln the present circum
stances, notbing but economie sanctions could 
force Franco to leave office, and it was weil known 
that there was no possibility of gctting the 
required majority for a resolution recommending 
economie boycott or sanctions at the present 
session. That being so, he believed Lhat it was 
wiser not to pass any resolution during the present 
session on the Spanish question, unless somebody 
had a constructive proposa! to olier which might, 
with reasonable certainty,lead to the replacement 
of Franco by a truly democratie government. 

He was not able to vote for the Polish resolution, 
as he did not consider Article 41 applicable 
in thal connexion. Article 41 formed part of 
Chapter VII, and he did not believc that that 
Chapter could be invoked, as, in his opinion, 
tltere was no threat to peacc, breach of peace, or 
act of aggression. He also pointed out tha t 
Article 41 established that the Security Council 
could decide what measures were to be employed 
to give efTect toits decisions. In the present case 
there was no decision of the Security Council, 
but a recommendation of the General Assembly. 
Fortha t reason, also, Article 41 was not applicable. 

Mr. MASARYK (Czechoslovakia) stated that he 
and his Government bad been watctLing Franco 
ever since Franco had joined Hitler and Mussolini. 
He recalled also that he had served on the so
called Non-Intervention Committee for over a 
year and he submitted that there had hardly been 
any other international committee on v hich so 
many wiHul untruths bad been told. He ref.::·rred 
to Lord Templewood's book Complacenl Diclalor, 
and observed that the criticism coming rrom that 
very conservat ive politician was a most ser ious 
indictmcnt of Franco. 

C'est pour ces raisons que sa délégation, au 
cours de la première session, a mis en garde les 
membres de l'Assemblée contre l'adoption de 
la résolution ct qu'elle s'est abstenue de prendre 
part au vote. La délégation des Pays-Bas n'a 
pas voté contre la résolution, car on aurait pu 
interpréter un vote négatü comme une défense 
du régime franquiste. Bien qu'elle se soit abstenue 
de voter, la délégation des Pays-Bas a fidèlement 
exécuté la résolution une fois qu'elle a été adoptée 
et a rappelé son ministre de Madrid. 

M. van Roijen estime que les événements 
survenus en Espagne au cours de l'année qui 
vient de s'écouler justifient les doutes que n'a 
cessé d 'entretenir sa délégation. Le régime de 
Franco n'est certainement pas plus faible qu'·il 
ne l'était un an plus tôt. Au contraire, certains 
groupes d'Espagnols qui étaient dans l'opposition 
se sont ralliés depuis à la cause Franco, parce 
qu'on leur a fait croire à des ingérences étrangères 
dans les affaires intérieures de leur pays. 

M. van Roijen ne demande pas que l'Assemblée 
générale adopte de nombreuses résolutions, au 
demeurant inefficaces, sur la question espagnole. 
Ce n'est certainement pas ainsi que l'on aug
mentera le prestige de l'Organisation des Nations 
Unies. Dans les conditions actuelles, seules les 
sanctions économiques pourraient obliger Franco 
à se retirer. Or, il est notoire qu'au cours de la 
présente session une résolution recommandant 
le boy,cottage économique ou le recours aux 
sanctions ne pourrait ob tenir la majorité nécessaire. 
C'est pourquoi M. van Roijen estime qu'il serait 
plus sage de n'approuver aucune résolution sur 
la question espagnole au cours de la présente 
session, à moins qu'on ne présente une proposition 
constructive qui comporte des chances sérieuses 
d'aboutir à la construction d'un gouvernement 
réellement démocratique pour remplacer le régime 
de Franco. 

M. va n Roijen ne peut se prononcer en faveur 
de la résolution polonaise ; il estime, en efTet, 
que J'Article 41 ne s'applique pas dans le cas 
présent. L'Article 41 fait partie du chapitre VII 
et, à son avis, on ne peut invoquer ce chapitre 
puisque, selon lui, il ne s'agit ni de menace à la 
paix, ni de rupture de la paix, ni d'un acte 
d'agression. n signale également que l'article 41 
stipule que le Conseil de sécurité peut décider 
quelles mesures doivent être prises pour donner 
effet à ses décisions. Dans le cas présent, il s'agit, 
non pas d'une décision du Conseil de sécurité, 
mais d ' une recommandation de l'Assemblée 
générale, et, pour cette raison encore, l'Article 41 
ne s'applique pas. 

M. MASARYK (Tchécoslovaquie) déclare que 
son Gouvernement ct lui-même n'ont cessé 
d'observer Franco depuis qu'il s'est associé à 
H itler et Mussolini. Il rappelle qu'il a fait partie 
pendant plus d'un an de la Commission dite 
de non-intervention et il avance que l'on pourrait 
difficilement trouver un autre organisme inter
national où la vérité ait été si souvent travestie 
de propos délibéré. Il mentionne le livre de 
Lord Templewood intitulé « Complacenl Diclalor », 
et rait observer que les critiques formulées contre 
le régim e franquiste par cet homme politique très 
conservateur constituent un très grave réquisitoire 
contre Franco. 
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Franco stood for the same things as he bad 
always done. According l•> official statistics 
recently smuggled out of Spain, there were at 
present 116,000 political prisi)Jlers, among whom 
more than 13,000 w~at•e women. The treatment 
of those prisoners was sho<:king, according to 
absoluLely reliable sources. ~~hey were underfed, 
and practically ali were suffer ng from one dlsease 
or another, especially t uberculosis. Many 
Germans were lodged in Spf1in. According to 
Franco·s own statistic.'>, 4,)00 Gerrnans had 
entered Spain in 1946. M~tny of those were 
working in Franco's prisons. He submitted that 
it would be very difficult for the Spanish people 
to rid themselves of the Frant:o regime so long as 
more than baU of the State income was used for 
police and military forces, and at the same time 
certain Democratie States v•ere giving Franco 
Spain economie assistance. The majority of the 
Spanish people was opposed tu the Franco regime 
and deserved the sympathy of ail the United 
Nations. 

He thought that economie ;anctions should be 
considered, anù maintained that Franco could 
not remain in power very lonf if be were comple
tely deprived of petrol, rubb•:r and cotton from 
lhe outside. Jn that connexion, he did not 
consider valid the argument tltat sanctions would 
he harmful to the Spanish penple and not to the 
Government. During the wa:·, the people of the 
occupied countries had gladly accepted allied 
bombing as a means of spceding the day of 
victory. 

He considercd it a very undemocratic act to 
give any kind of aid to Franco. In conclusion, 
there could be no doubt thal :he time mentioned 
in the resolution of 12 Dccember 19413 had 
elapsed, and his deJegation "i\'Ould support the 
Polish proposai although it considered it not 
strong enough. Aftl•r the tlmost unanimous 
decision of the previnus year. unanimous deeds 
should follow. 

Mr. STOLK (Venezuela) statt!d that the Spanish 
question had become of conccrn t o the United 
Nations when the United Nations had adopted the 
recommcndalions of the Atlantic Charter recog
ni~ing the rights of self-dell rmination for the 
co un tries which l~ad been deprivcd of their 
fundamental liberty by the Axis Powers. He 
was proud that the Spanish 1uestion had been 
taken up by the United Naticns on the request, 
among others, of lùs delegation, and thal thal 
request had led to the adoptior. of certain definite 
recommendations. 

The recommendation of l~: December 1946, 
even though it constituted a <:ompromise, was a 
step in the right direction, and was an aid to the 
Spanish people, which desired independence and 
the establishment of a democratie Government. 
It had also brought faith to th~ resl of the world 
which respected democracy. The recommend
ation also showed the interest of the United 
Nations in the future of Spain, and the desire to 
include Spain in the United Nations when a 
change of its political system would make that 
possible. Everybody knew l.ow valuable the 

L'altitude de Franco n'a pas changé. Selon 
des statistiques officielles obtenues récemment 
d'Espagne de façon clandestine, il exisle à 
l' heure actuelJc dans ce pays 116.000 prisonniers 
politiques, dont plus de 13.000 sont des femmes. 
D'après des sources absolument sùres, ces 
prisonniers sont traités de façon odieuse. lis sont 
~ous-alimentés et souffrent presque tous d'un~:: 
maladie ou d' une autre, en particulier de la 
tuberculose. De nombreux Allemands sont installés 
en Espagne. Les statistiques même de Franco 
indiquent que 4.000 Allemands ont pénétré en 
Espagne en 1946. La plupart d'entre eux 
travaillent dans les prisons de Franco. M. Masaryk 
estime que le peuple espagnol éprouvera de 
grandes difficultés à se défaire du régime franquiste 
aussi longtemps qu(' plus de la moitié des 
ressources de l'Ët.'\t sera consacrée aux forces 
militaires et à la police, Pl que, d'autre part, 
l'Espagne de Franco recevra une aide économique 
de certains f:tats démocratiques. La majorité des 
Espagnols est opposée au régime et mérite la 
sympathie de toutes les Nations Unies. 

M. Masaryk e~tirne qu'il faudrai t envisager des 
sanctions économiques. n maintient que FTanco 
ne pourrait conserver très longtemps le pouvoir 
si tous les autres pays refus..<Uent de lui fournir 
de l'essence, du caoutchouc et du coton. A ce 
propos, il ne peut admettre l'argument selon 
lequel ces sanctions porteraient prÉ'judice au 
peuple espagnol et non pas au Gouvernement. 
Au cours de la guerre, les populations des pays 
occupés ont accepté sans récriminer les bombar
dements alliés qui contribuaient à hâter le jour 
de la victoire. 

Aider Franco de quelque façon que ce soit, 
c'est agir d'une façon absolument antidémo
cratique. TI déclare, pour conclure, qu'il ne fait 
pas de doute que le délai mentionné dans la 
résolution du 12 décembre est écoulé. La délégation 
de la Tchécoslovaquie se prononcera en faveur 
de la proposilion de la Pologne bien qu'à son 
avis elle ne soit pas assez énergique. La décisioH 
adoptée en 1946 par la grande majorité des États 
Membres devrait êt re snivie d'une action unanime. 

l\1. STOLl< (Venezuela) déclare que l'Organisation 
s'est préoccupée de la question espagnole quand 
Œes Nations Unies ont adopté les recommandations 
de la Charte de l'Atlantique qui reconnaissaient 
aux populations des pays privées de leur liberté 
fondamentale par les Puissances de l' Ax.e le droit 
de se donner le gouwrnement de leur choix. 11 
se félicite que l'Organisation des Nations Unies 
ait été saisie de la <1uest ion espagnole sur la 
demande, entre autres, de sa délégation, ct que 
cette demande ait amené l'adoption de certaines 
recommandations précises. 

La recommandation du 12 décembre 1946, qui 
n'est cependant qu'une mesure de compromis, 
constitue un pas dans la bonne voie ; elle est un 
encouragement au peuple espagnol, qui désire 
recouvrer son indépendance et établir un gouver
nement démocratique. Ct:lte recommandation 
a également donné confiance aux autres pays du 
monde qui respectent la démocratie. Elle t émoigne 
de l'intérêt que les Nations Unies éprouvent pour 
l'avertir de l'Espagne et du désir de compter 
ce pays parmi les États Membres de l'Organisation 
des Nations Unies lorsque 14? changement de son 
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noble Spanish people's contribution to the United 
~ations would be. 

Since the adoption of the resolution the year 
before, there had been no change in l he regime in 
Spain. The plebiscite or referendum which had 
been carried out had confirmed the philosophy of 
the present regime. The people had been denied 
the right of suffrage, and the plebiscite had been 
undertaken only in order to impose on the people 
a life-long extension of the present regime by 
manœuvres reminiscent of similar manœuvres 
that had been used to consolidate ot11er dicta
torships which had fortunately disappeared. 

The position of the Venezuelan Government 
was weil known. It had long sincc repudiated 
the Franco regime, in accordance with the feeling 
of the majority of the people, and the Constituent 
Assembly had categorically refused to maintain 
relations with the present regime in Spain. He 
thought that it was the du ty of the United Nations 
to remain seized of the question and to follow 
the most fitting road which might lead to inter
national co-operation in conformity with the 
Charter. His delegation would consequently vote 
for any proposai in that direction, finnly desiring 
to see true liberty re-established in Spain. 

Sir ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) stated lbat 
his country bad no diplomatie relations with 
Spain and that it bad every sympathy with the 
resolution of the General Assembly of 12 December 
1946. However, he agreed completely with the 
representative of the Netherlands that the 
methods proposed were not in accordance with the 
objective in mind. 

Pakistan had no particular grievanœ of an 
individual cbaracter against Spain, but the 
regime had many aspects of which it disapproved, 
and in many cases it would like to see Spain adopt 
a'diflerent course. Pakistan, for instance, wanted 
t~ see Spanish Morocco independent, but that 
was a matter in which Spain did not stand alone. 
TI1ere was also the question of the independence 
of French Morocco, Tunisia, Algeria and Cyrenaica 
and of Indonesia. 

The resolution of 12 Dccember 1946 had 
expressccl the desire that the Fascisl regime in 
Spain, which had been established hy a coup 
d'État, should be brought Lo an end ; it bad also 
expressed the hope that the Spanish people would 
within a reasonable period of time establish a 
democratie government, a government which 
would derive its autbority from the consent of the 
people and respect the frecdoms of speech, of 
religion and of assemhly. 

But what was a Fascist Slate ? Therc was no 
particular definition for that ; there was a 
tendency to describe whatever regime was 
djsJikecl as a Fascist regime. I t had also been 
said that a regime establisht~d by a coup d'Étal 
was of Fascist character, but he did not think 
that it was the intention of the United Nations to 
lake action against any regime established by 
a coup d'État. He referred to the new regime 
recent1y establishcd in Siam by a coup d'Etal 
and maintained tllat there wt>rc somr si milarities 

régime politique le permettra. Chacun connaît la 
valeur du concours que le noble peuple espagnol 
apporterait à l'Organisation des Nations Unies, 

Depuis l'adoption de la ;résolution, en 1946, 
le régime de l'Espagne n'a pas subi de modification. 
Le plébiciste ou referendum qui a eu lieu a montré 
que le régime actuel maintenait ses principes. 
On a refusé le droit de vote au peuple et le 
plébiciste n'a été fait que pour imposer au peuple, 
pour toute la durée d'une vie, la prolongation du 
régime actuel, par des procédés quj rappellent 
ceux qu'avaient employés, pour se consolider, 
d'aulres dictatures qui ont, par bonheur, disparu. 

La position du Gouvernement du Venezuela 
est hien connue. Ce Gouvernement a réprouvé, 
depuis longtemps, le régime de Franco, confor
mément aux sentiments de la majorité du peuple, 
et l'Assemblée constituante s'est catégoriquement 
refusée à maintenir des relations ayec le régime 
espagnol actuel. M. Stolk pense qu'il esl du 
devoir des Nations Unies de ne pas se dessaisir 
de la question et de suivre la route qui mène le 
mieux à la coopération internationale en confor
mité de la Charte. Sa délégation, désirant 
fermement voir rétablie en Espagne une liberté 
véritable, votera donc en faveur de toute propo
sition dans cc sens. 

Sir ZAFRULI. AH KHAN (Pakistan) déclare que 
son pays n'entretient pas de relations diplo
matiques avec l'Espagne et partage tout à fait 
les sentiments qui ont inspiré la résolution 
adoptée le 12 décembre 1946 par l'Assemblée 
générak Pourtant, il est tout à fait d'accord 
avec le représentant des Pays-Bas pour penser 
que les méthodes proposées ne conviennenl pas 
au bu t envisagé. 

Le Pakistan n'a pas en propre de griefs spéciaux 
à l'égard de l'Espagne, mais il désapprouve de 
nombreux aspects du régime de ce pays, et , sur 
nombre de points, il aimerait voir l'Espagne 
adopte.r une attitude ùiiTérentc. Le Pakistan, 
par exemple, désire l'indépendance du Maroc 
espagnol, mais c'est là une question qui n'affecte 
pas seulement l'Espagne. Il y a aussi la queslion 
de l'indépendance du Maroc français, de la 
Tunisie, de l'Algérie, de la Cyrénaïque et de 
J' Indonésie. 

La résolution du 12 décembre 1946 exprimait 
le désir de mettre fin en Espagne au régime 
fasciste, établi par un coup d'Ëtal; elle exprimait 
aussi l 'espoir que le peuple espagnol établirait 
dans un délai raisonnable un gouvernement 
démocratique, un gouvernement qui tiendrait 
son autorité du consent-ement populaire et qui 
respecterait la Liberté de parole, de religion et 
de réunjon. 

Mais qu'est-ce qu'un État fasciste ? On n'en 
a pas donné de définition précise. On a tendance 
à qualifier de fasciste tout régime que l'on n'aime 
pas. On a dit également qu'un régime établi 
par un coup d'État était de caractère fasciste. 
Le représentanl du Pakistan ne pense pas, 
pourtant, que l'Organisation des Nations Unies 
ait l'intention d'agir contre tout régime né d'un 
coup d'État. Faisant allusion au nouveau règime 
établi au Siam par un coup d'Étal récent, il fait 
ressortir qu'il y a quelque similitude entre la 
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bctwcen th~ situation in Siam and that in Spain. 
He did nol think that the General Assembly 
should recommend that the Sccurity Council 
should take action against the regime cstahlishcd 
in Siam becausc it had becn e:;tablished hy a coup 
d'Étal and by a person wh·) in the past had 
undoubtcdly been sympathetit: to Fascist regimes. 
He thought that the Commi :t ee should cons id er 
carefully the consequences of the act ion it was 
b.eing asked to take in the Spanish case. 

The resolution of 12 Deccmber 1946 had 
expressed the hope that a govemment would be 
establishcd in Spain which " derives its autllority 
from the consent of the governed, committcd 
to respect freedom of speech, religion and assem
bly and to the prompt holding or an election in 
wbich the Spanish people, free from fo rce and 
intimidation, and regarùless of party, may ex press 
their will ". He submitted tt at that declaration 
emiJodied high prindples to which everybody 
subscrilicd ; but they were prhciples of whicb the 
different States haù difierent conceptions. The 
object of the resolution was admirable, hut he 
coule! not see how a proper \\ay could be found 
to dcfine the principles eml>odi~d in the resolution. 

He maintained that, according to tbe Secretary
General'~ report, the resoluti•>n had been acted 
upon to a greater degree than most resolutions 
adopted by the General As1embly. Fifty-four 
out of fiity-five nations bad Cf rried out the letter 
of the resolution, or; if unable to carry out the 
letter, had adhcred to 'Lite spirit thereof. 

He therefore submitted tha1 the matter should 
be left as it was. The co:1sequences of the 
General Assembly rcsulution of 12 Dccember had 
fortunately not been c.'mbarras ;ing, as they might 
easily have been. The resolutbn had been carried 
out in ·substance by fifty-six Member States, but 
it had not influenced the Franco regime in any 
matcrial degree. and he doubte i scriously whetller 
any further step in the same ùrection was likely 
to influence the Spanish people towards the 
achievement of a democratie ;~overnment. 

If action werc takcn under Article 'll, as was 
proposed by Poland, it might r•!Sult in an attempt 
to change a regime in a parlicular country by 
applying, fo r instance, economie sanctions whicb 
aU Member States would be called upon to 
observe. The United Nations migh t be committed 
to active aggression, and the1eby frustrate the 
whole object of the ac.tion. He submitted thal 
that was very likely to happcn and requested 
the Committee to be content with t he present 
situation. 

Mr. ULLOA (Peru) said that his delegation 
maintaincd the position it had 1eld in 1946, when 
it had no t heen in Cavour of the Assemhly reso
lut ion. His count ry had neverlheless conformed 
to the spirit of the resolution and, indeed, had 
recalleù its ambassador before the adoption of the 
resolution. That showed the sincerity of the 
Peruvian Government, which 1ad no sympathy 
with Franco. It was convinced Lhat democracy 
within nations was the soundest basis for inter
national peace, for democracy was based upon 
human rights and so was link!d up with inter
national law. 

situation au Siam et la situation en Espagne. 
Il ne pense pas que l'Assemblée générale doive 
recommander au Conseil de sécurité d'agir contre 
le régime du Siam parce que ce régime résulte 
d'un coup d'Ë tat et qu'il a été étahli par une 
personne autrefois indiscutablement favorable 
aux régimes fascistes. Il estime que la Commission 
devrait peser avec soin les conséquences de 
l'action qu'on lui demande de prendre dans le 
cas de l'Espagne. 

La résolution du 12 décembre 1946 exprimait 
l'espoir qu'il s'établît en Espagne un gouver
nement « tenant son aut orité du consentement 
des citoyens, qui s'tmgage à respecter la !ibert~ 
de parole, de culte et de réunion, et i organiser 
sans délai des élections par lesquelles le ptmple 
espagnol, libéré de toute contrainte ou inti
midation, et sans considération de partis, puisse 
exprimer sa volonté 11. Le représentant du Pakistan 
estime que cette déclaration renferme des principes 
élevés auxquels tout le monde ne peut que 
souscrire. mais dont les divers États sc font 
une conception différente. L'objet de ln résolution 
est admirable, mais il ne voit pas par quelle 
manière on pourrait définir les principes qu'elle 
contient. 

Il souti<'nt que, d'après le rapport du Secrétaire 
général, la résolution a été mise en application 
de façon plus complète que la plupart des 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale. 
Cinquante-quatre nations sur cinquante-cinq ont 
exécuté la résol ution à la lettre ou, si elles en 
ont été empêchées, en onl respecté l'esprit. 

11 estime donc qu'il faut laisser les choses 
comme elles sont. La résolution de l'Asselllblée 
générale en date du 12 décembre n'a pus eu 
heureusement de consèq uences embarrassantes, 
comme cela aurait pu aisément sc produire. Elle 
a été appliquée, en !>uhstancc, par cinquante-six 
É tats Membres, mais elle n'a pas influencé le 
régime de Franco d'une manière appréciable. 
L'orateur doute fortement qu'une nouvdle mesure 
prise dans le même sens puisse inciter le peuple 
espagnol à établir un gouvernement dt'mocratique. 

Si, comme l'a proposé la Pologne, l'Assemblée 
prenait des mesures en vertu de l'Article 41, 
cela pourrait revenir à <'Ssayer de changer le 
régime d'un pays donné, à l'aide, par exemple, 
de sanctions économiques que tous les États 
Membres seraient invités à appliquer. L'Orga
nisat ion pourrait se voir engagée sur la voie de 
l' agression active et, par là, aller à l'encontre 
du but qu 'elle recherche. 11 estime que c'est ce 
qui arriverait trèl; probablement et il demande à 
la Commission d'eu rester à l'état de choses actuel. 

M. ULLOA (Pérou) déclare que la position de 
sa délégation n'a pas changé depuis 194G, époq ue 
à laquelle elle n'avait pas été partisan de la 
r ésolution de l'Assemblée. Le Pérou, néanmoins, 
s'est conformé à l'esprit de cette résolution et 
a même rappelé son ambassadeur avant qu'elle 
rtit adoptée. Ce fait montre la sincérité du Gou
vernement péruvien, qui n'a aucune sympathie. 
rpour Franco. Le Gouvernement du Pérou csl 
convaincu que la démocratie chez les nations 
consti tue la base la plus solide pour la paix 
internationale, car la démocratie est fondée sur 
les droits de l'homme ct, de ce fait, est associée au 
droit international. 
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He believed thal national policies had no 
bearing on international relations unless they 
b ecame a threa t and were directed outside 
national houndaries. The democratie countries 
had shown that t hey were ready to live a l peacc 
with Italy and Germany, until the latter had 
turned to expansionist and imperialistic policies ; 
only then had they intervened. 

The actions of a State, and not the dialectics 
of a thlrd party, could provide t he only sound 
reasons for intervention. Na tions llad no righl 
to intervene in the internai afTairs of any regime 
un til it hecame an international menace. On thal 
point t he report of Utc Security-Council's Sub
Committee said that the Franco Government did 
not constitute a d irect threal to peace. 

However, the General Assembly, inspired by 
democratie ideals, had rccommended the with
drawal of ambassadors and had rcquested the 
Security Council to continue to watch the internai 
affa irs of Spain. Since that time, lhere had been 
no significant change in Franco's foreign policy, 
and there was no question of any a ttempt by his 
regime lo expand abroad. Tbe other reason 
given for antagonism lo Franco was his attitude 
during the war. Article 107 of the Charter 
clearly intended that the Uni ted Na tions should 
not deal with matters a rising out of belligerency 
during the war ; a fortiori they should not deal 
with the war-time at titude or a non-belligcrcnt. 

In view of their history, t he Latin-American 
nations were opposed on principle to intervention. 
They believed that forms of government were 
st ages in the development of States. They could 
not apply other criteria to ot her States, and 
especially to Spain, with which they had bonds of 
culture and language. He agreed that non
democratie governmen ls were more liable to 
disturb the pcace, but he could not agree thal 
Spain constitutcd a threat to the peace merely 
because o( its form or government. If that were 
the case, the United Nations should take definite 
action, but in the meantime, unùer Article 2, 
paragraph 7, the United Nations was precludcd 
from intervent ion, and should not allow the facts 
to be distorted hy dialectic. 

The Peruvian delegation therefore could not 
support the resolution. 

Mrs. PANDrT (lndia) recalled that, from the 
earliest time of the Franco regime, lhe Congrcss 
Party hod striven to point out the eviJ conse
quences of Fascism, and during the civil war the 
present Prime Minister of lndia had done a li in his 
po\ver to expose the hollowness of Franco's daims 
t o rcpresent the Spanish people. 

Consequently, India had welcomed the lead 
given by t he General Assem bly and had taken an 

De l'avis de M. Ulloa, la polit ique nationale 
d 'un pays n'a pas de répercussion sur le plan 
international, à moins qu'elle ne devienne mena
çante et porte directement ses efTorts au delà 
des frontières du pays. Les pays démocratiques 
ont montré qu'ils étaient prêts à vivre en paix 
avec l'Italie et l'Allemagne, jusqu'au moment 
où celle-ci a adopté une politique d'expansion 
et d'impérialisme, et c'est à ce moment seulement 
qu'ils sont intervenus. 

C'est dans les actes d'un pays cl non dt> ns les 
raisonnements abstraits d ' une tierce partie que 
l'on peut trouver les seules raisons sérieuses 
d'intervenir. Aucun pays n'a le droit d'intervenir 
dans les affaires intérieures d'un autre pays, 
à moins que le régime de ce dernier ne devienne 
une m enace internationale. Sur ce point, le 
rapport de la Sous-Commission du Conseil de 
sécurité a déclaré que le Gouvernement de Franco 
ne constituait pas une menace directe contre 
la paix. 

Cependant, l'Assemblée générale, inspirée par 
les idéaux démocratiques, a recommandé Je 

. rappel des ambassadeurs et a prié le Conseil de 
sécurité de continuer à surveiller les affaires 
intérieures de l'Espagne. Depuis cette époque, 
il n 'y a pas eu de changement signilicatif dans la 
politique étrangère de Franco et il n'y a pas 
de doute que son régime n 'a pas cherché à 
s'étendre à l'extérieur. L'autre r:tison invoquée 
pour justifier l'hostilité à l'égard de Franco 
est son attitude pendant la guerre. L'Article 107 
de la Charte dispose clairement que les questions 
résultant de la belligérance au cours de la guerre 
ne sonl pas du ressort des Nations Unies, et, 
à plus forte raison, l'Organisation ne devrait 
pas se préoccuper de l'attitude adoptée par un 
non-belligérant pendant la guerre. 

Pour des raisons historiques, les pays de 
l'Amérique latine s' opposent, par principe, à 
J'in tervention. Ils estiment que les diverses 
formes de gouvernement constituent une étape 
dans le développement des Éta ts. Ils ne _peuvent 
appliquer d'autres critères aux Etats et 
notamment à l'Espagne, pays avec lequel ils 
ont des liens de culture et de langue. M. Ulloa 
reconnaît que les gouvernements non démo
cratiques sont plus enclins à troubler la paix, 
mais i l ne peut admettre que l'Espagne constitue 
une menace à la paix uniquement à cause de 
la. forme de son Gouvernement. Si tel était le cas, 
les Nations Unies devraient prendre des mesures 
précises, mais, pour l' instant, aux termes du 
paragraphe 7 de l'Ar ticle 2, elles ne peuvenl 
pas intervenir et ne devrajent pas permettre 
que les faits soient déformés par des raisonnements 
abstraits. 

E n conséquence. la délégation du Pérou ne 
peut pas appuyer la résolution. 

Mm e PANDIT (Inde) rappelle que, dès les débuts 
du régime franquiste, le parti du Congrès s'est 
efforcé de dénoncer les conséquences funestes 
du fascisme et que, au cours de la guerre civile 
espagnole, le P remier Ministre actuel de l'Inde 
a fait tout son possible pour démasquer l'inanité 
des p rétentions de Franco de représenter le 
peuple espagnol. 

L'Inde a donc accueilli avec faveur les mesures 
envisagées par l'Assemblée générale et elle a 
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active part in drafting the resolution of 
12 December 1946. She believcd that the 
General Assembly llad passed that resolution in the 
conviction that the Franco Government, which 
had been imposed by force, was not representative 
of the Spanish people and had prevented their 
participation in the United Nations. 

With regard to the three ncommendations of 
tha t resolution, she noted that lndia had not 
had diplomatie relations with Spain and so had 
not been able to withdraw any ambassador. 
However, lndia had urged at v :trious international 
conferences that the F ranco Government should 
be excluded. 

Regarding the withdrawal of amhassadors, it 
was clear, from Franco's own words, that the 
United Nations action had been ineffective, 
and the Cortes bad denounced that action as 
interference in their internai a:Tairs. 

While other nations had withdrawn their 
ambassadors, Argentina had dispatched a new 
one, who had becn we11 received. That clearly 
tlouted the General Assembly's resolution. What 
good was a resolution if it was so treated by a 
Member of the United Nations? She was sure 
that the prestige of the United Nations would be 
undermined ü the Members did not carry out 
its resolut ions. She believetl, however, that 
Argen tina was not al one respon:lible for weakening 
the Organization's prestige, inasmuch as the 
General Assembly, despite Argentina's defiance 
of its resolut ion, bad elected that country to the 
Security Council without asking for a word of 
explanation. It was bad enc ugb to have the 
resolution disregarded, but it Nas worse for the 
General Assembly to confer a nark of confidence 
upon the transgressor. More<•ver, it was clear 
from the resolution that the Security Council 
had a continuing duty with regard to Spain, 
and yet Argentina had been clected. 

A wider issue was involved than the welfare 
of the Spanish people and the election of a 
democratie Government. It was a question of 
depriving the General Assembl:r resolution or ali 
moral sanction. If the Members insisted on 
making minute differentiations l:etween moral and 
legal obligations, there was little prospect that the 
world would respect their resolJtioos. 

Accordingly India was now <lrawing attention 
to the fact that the resolution had been ineffective 
as far as Spain was concerned a 1d bad imperilled 
the prestige of the U nited Nations. 

Mr. LAROCI< (Belgium) recallEd declarations at 
Potsdam and San Francisco a:; illustrating the 
fact that there had heen a decisicn to debar Spain, 
under the Franco Governmenl, from membership 
in the United Nations. 

That attitude had been confi:med in the first 
part of the first session of the Assembly, and again 
in the second part, when the resolution of 
12 Decemher 1946 had been pa'>!:ed. In addition 
to t he moral condemnation, th <l resolution bad 
set forth cer tain fi.ndings regarding t he nature, 

pris une part active à la rédaction de la résolution 
du 12 décembre 1946. Mme Pandit estime que 
l'Assemblée générale a adopté cet te résolution 
parce qu'elle était convaincue que le Gouver
nement de Franco, qui avait été imposé par la 
force, ne représentait pas le peuple espagnol 
et l'avait empêché de participer à l'œuvre des 
Nations Unies. 

En ce qui concerne les trois recommandations 
de cette résolu ti on, elle fait remarquer que l'Inde 
n'entretenait pas de relations diplomatiques 
avec l'Espagne et ne pouvait donc pas rappeler 
d 'ambassadeur. Toutefois, l'Inde a insisté, lors 
de diverses conférences internationales, pour 
que le Gouvernement de Franco en soit exclu. 

Au sujet du rappel des ambassadeurs, il est 
manifeste, d'après les paroles mêmes de Franco, 
que la décision de l'Organisation n'a eu aucun 
résultat et eUe a été dénoncée par les Cortès 
comme une ingérence dans les affaires intérieures 
de l'Espagne. 

Alors que d 'autres nations rappelaient leur 
ambassadeur, l'Argentine en envoyait un nouveau, 
qui fut accueilli avec chaleur. Une telle action 
constituait très nettement un défi à la résolution 
de l'Assemblée générale. A quoi bon adopter 
une résolution si elle doit être t raitée ainsi par 
un Membre de l'Organisation ? Mme Pandit 
est certaine que le prestige de l'Organisation 
des Nations Unies souffrira si ses Membres 
n''appliquent pas ses résolutions. Elle estime, 
toutefois, que l'Argentine n'est pas seule respon
sable de l'affaiblissement du prestige de l'Orga
nisation, car l'Assemblée générale, en dépit 
d.e l'inobservation de cette résolution, a élu 
l'Argentine au Conseil de sécurité sans demander 
un mot d'explication . Il est déjà regrettable 
qu'un État n'ait pas tenu compte de cette 
résolution, mais ce qui est pis c'est que l'Assemblée 
générale ait conféré une marque de confiance 
au coupable. En outre, il découle clairement 
de la résolution que le Conseil de sécurité a 
toujours certaines responsabilités en ce qui 
concerne l'Espagne, et, pourtant, l'Argentine 
a été élue. 

Il y a là une question qui dépasse le bien-être 
du peuple espagnol et l'élection d'un gouver
nement démocratique. La question est que l'on 
prive la résolution de l'Assemblée générale de 
toute sanction morale. Si les Membres persistent 
à vouloir faire des distinctions subtiles entre 
les obliga tions morales et les obligations j uri
diques, il y a peu de chance que le monde respecte 
les résolutions prises par les Nations U nie.<;. 

En conséquence, l' Inde attire maintenant 
l'at tention sur le fait que la résolution n'a donné 
aucun résultat en ce qui concerne l'Espagne 
et a compromis le prestige de l'Organisat ion. 

M. LAROCK (Belgique) rappelle les déclarations 
faites à Potsdam et à San-Francisco, el déclare 
qu'elles montrent bien que l'on a décidé d'exclure. 
l'E spagne de l'Organisation des Nations Unies 
tant qu'elle sera sous le régime franquiste. 

Cette attitude a été confirmée lors de la première 
partie de la première session de l'Assemblée 
e t, de nouveau, lors de la seconde partie, au 
cours de laquelle a été adoptée la résolution du 
12 décembre 1946. Sans parler de la condamnation 
morale qu'elle représente, cette résolut ion a 
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on gm and activities of the F ranco regime, and 
had made three particular recommendations. 

Barring Spain from international agencies and 
conferences had raised certain juridical problems, 
but those had been solved. The Economie and 
Social Council in a resolution of 28 March 1947 
had made possible consultative relationships with 
international non-govcrnmental organizations in 
Spain under certain conditions. 

The recall of ambassadors had been carried out 
by ali except one Member, and Belgium had 
approved that proposal on the grounds that the 
United Nations should not merely forrnulate 
principles, but should take any action possible 
with.in the limits imposed by Article 2, paragraph 7, 
with wltich that action was in cooformity. 

The negative effect of ostracism had been 
acltieved by that part of the resolution, but the 
resolution also contained the positive idea of 
Spain's entering into the United Nations as a 
democratie State. Indeed, the cornerstone of the 
resolution was the desire or the Assembly t o secure 
the participation of ail peace-loving peoples, 
including Spain when it was no longer nnder the 
·Franco regime. 

'fl1e Sub-Committee of t he Security Cou neil had 
reported that the Pranco regime constituted a 
pot ential threat to pcacc, but not an active threat 
in the sense required by Article 39. Consequently, 
the General Assembly had been limited in making 
its recommendations in Oecember 1946 by the 
provisions of Article 2, paragraph 7. As there bad 
been no new developments since then which 
would make the Franco regime a direct threat, 
those limitations still existed. TI1e Assembly 
should not withdraw its moral condemnation of 
Franco, a nd should continue to encourage the 
growth of democracy in Spain. At the same time, 
it should not strengthen Franco by the formulation 
of vain resolutions which would only serve to 
rouse Spanish pride. 

mis en évidence certaines constatations sur la 
nature, l'origine et l'activité du régime franquiste, 
et a formulé trois recommandations particulières. 

L'exclusion de l'Espagne d es institutions et 
des conférences internationales a soulevé certains 
problèmes juridiques, mais ceux-ci ont été 
résolus. Dans sa résolution du 28 mars 1947, 
le Conseil économique ct social a autorisé, dans 
certaines conditions, les consultations avec les 
organisations internationales non gouvernemen
tales en Espagne. 

A l 'exception d' un seul, tous les pays ont 
rappelé leur ambassadeur, et la Belgique a 
approuvé cetlc proposition pour la raison que 
les Nations Unies ne doivent pas se contenter 
de formuler des principes, mais aussi prendre 
toutes les mesures possibles dans les limites 
imposées par le paragraphe 7 de l'Article 2, 
auquel cette décision est conforme. 

L 'ostracisme, qui constitue un résultat négatif, 
a été effectué par cette partie de la résolution, 
mais la résolution contient également une notion 
positive, celle de l'admission de l'Espagne au 
sein d.e l 'Organisation des Nations Unies, en 
tant qu'État démocratique. La partie maîtresse 
de la résolution est bien 1~ désir de l'Assemblée 
de s'assurer la participation de tous les peuples 
pacifiques, y compris l'Espagne lorsqu'elle nt> 
sera plus sous le régime fra nq uts"Le. 

La Sous-Commission du Conseil de sécurité 
a fait connaître que le régime fra nquis te constituait 
une menace laten te contre la paix, mais non 
une menace positive au sens de l'Article 39. 
il s'ensuit que l'Assemblée générale, en formulant 
ses recommandations en décembre 1946, a été 
limitée par les dispositions du paragraphe 7 
de l'Article 2. Etant donné qu'il ne s'est manifesté, 
depuis cette époque, aucune évolution faisant 
du régime franquiste une menace directe contre 
la paix, celte limitation existe toujours. 
L'Assemblée ne devrait pas retirer la condam
nation morale qu'elle a portée contre Franco 
et devrait continuer à encourager le dévelop
pement de la démocratie en Espagne. En revanche, 
elle ne doit pas renforcer le pouvoir de F ranco 
par des résolutions inutiles qui ne feraient 
qu'exciter la fierté espagnole. 

The Belgian Govcrnmcnt was concerned with Le Gouvernement belge aspire à voir se réaliser 
making the United Nations universal, and would l'universalité de l'Organisation des Nations Unies, 
support any mcasure in conformity with the et la Belgique appuiera toute mesure conforme 
Charter advocateù by the great roajority of à la Charte et préconisée par la grande majorité 
Membcrs which would lead to the esta blishment des Membres qui pcrmettraiL l'établissement 
of a democratie Spain. ln particular, it believed d'une Espagne d émocratique. Le Gouvernem ent 
that Spain could have an important role in the 1 belge est ime notammeul que l'Espagne pourrail 
United Nations as a Hnk between the old and new 1 avoir, dans l'Organi.'!ation, un rôle important 
worlds. comme trai t d'union <'ntr<' l'a ncien et le nouveau 

1 
monde. 

His delegation couJd not support the Polisli l La d élégation helg~ ne peut pas appuyer la 
resolution, for it had t he same objections to the résolution de la Polognt>, car elle s'oppose à 
introduction of Article 41 as had been raised by i l'application de l'Article 41 pour les mêmes 
the representative of Pakistan. Moreover, the 1 raisons que le représentant du Pakistan. En outre, 
resolution appearcd to it t o be super fluous, . cette r ésolution lui semble inutile, puisque la 
inasmuch as the General Assembly resolution 1 résolution de l'Assemblée générale a prévu un 
itself had provided for reconsideration of tbc nouvel examen de la question, bien que le soin 
question, although the t ime of that action bad d'en déterminer Je moment ait élé laissé à !:~. 
been lcft to the discretion of t he S<'curity Council discrétion du ConsC>'il de sécurité lui-mêm<'. 
itsrlf. 

The mcc ling rose at 12.40 p.m. Ln séance t~st Jt>v(·e à 12 h. 40. 
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HUNDRED AND FIFTH MEETING 

Held at Lake Success, New York, on Tuesday, 
11 November 1947, a: 2.30 p.m. 

Cllairman : Mr. J. I3Ecn (Luxembourg). 

56. Continuation of thH discussion on 
the relations of Members of the 
United Nations with Spain 

Mr. BEBLER (Yugoslavia), replying to the 
a rguments which bad been brought forward 
against the measures suggested in the Polish 
proposai, recalled first of ali that race hatred was 
one of the character istic features of Fascism. He 
noted in that connexion thal n.cial discrimination 
was being inculcated in Spanish schools. 

He was astonished by the statements of the 
Pcruvian and Oominican rep resentatives to the 
eflect that the Franco regime t.ad become pacifist. 
H ow could it be forgotten thü Franco had been 
allied with the Axis during Ulc war ? 

The argument brought forward by the repre
sentatives of the Ne therlands and Belgium, 
na mel y, t hat any mcasure taken against Franco 
ou tside Spain would only l .ave the etTect of 
strengthening his regime, was entirely without 
Coundation. Although the S;>anish people was 
proud, it was also grateful to i.hose who hclped it 
t o gain its freedom. 

Finally, he pointed out that those who claimed 
that nothing had cha nged in the pasl year, and 
that the Franco regime thus did not constitute a 
threat to peace, forgot that Hitler had been in 
power since 1933, and Mu~solini since 1922, 
whereas the second World War had not broken 
out until 1939. 

The Franco regime coust ittr:cd a latent da nger 
to international peace and security. The glee 
with which the Madrid Pnss greeted every 
disagreement in the United Nations was a proof 
of that. In thaL respect the Franco regime was 
imitating Nazi propaganda which, until the end, 
had tried to divide the Allies. 

As it was the task of the se::ond session of the 
General Assembly to ascert ain how far the 
r.!solution of 12 Deccmber 1946 on the relations 
of Members of the United Nations with Spain had 
been put into eficct, the Pollsh resolution pro
posing that the Securily Council should take 
approp1;atc mensures, in accordance with 
Article 41 of the Charter, met the situation 
adequately. 

lt was no t by sending oil aud other raw mate
rials to Spain, but hy depriving her of those 
products, that the Franco regime would be 
weakencd, the Spanish people encouraged in its 
fight against Fascism, and i11ternational peace 
and security ma.inlained. 

Mr. l LSLEY (Ca nada) said that he would vote 
against the Polish proposai for Lhe reasons 
already stated by the represen tatives of Pakistan 
and the Nelherlands. In the fi rst place. the 
Security Co un cil could not 1 ake the measures 
provided for in Article 41 of the Charter without 
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CENT-CINQUI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake S uccess, New-York, 
le mardi 11 novembre 1947, à 14 h. 30. 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

56. Suite de la discussion sur les rela
tions des ~tats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies avec 
l'Espagne 

M. BEBLER (Yougoslavie), répondant a ux 
arguments qui ont été iuvoqués contre les mesures 
envisagées par la propo~i tion de Ja .Pologne, 
rappelle tout d'abord qu'un des traits caracté
ristiques du fascisme e:>t la haine raciale. 11 cons
tate, à ce sujet , que la d iscrimination raciale est 
propagée dans les écoles espagnoles. 

11 s'étonne des déclarations faites par les repré
sentants du Pérou et de la R épublique Domi
nicaine et tendant à comidérer que le r égime de 
Franco est devenu pacifiste. Comment peut-on 
oublier, en effet, que Franco fut l'allié de l'Al.C.e 
pendant la guerre ? 

ll ajoute que l'argument invoqué par les repré
sentante; des Pays-Bas et de la Belgique, suivant 
lequel loute mesure prise à J'étranger contre 
Franco ne pourrait que renforcer son régime, est 
dénué de fondement. Si le peuple espagnol a de 
la fl erté, il a aussi de la gratitude pour ceux qui 
l'aident à sc libérer. 

E nfin , il fait observer que ceux qui prétendent 
que r ien n'a changé depuis un an et qu'ainsi le 
régime de Franco ne constitue pas une menace 
à la paix oublient qu'Hitler éta il au pouvoir depuis 
1933 et Mussolini depuis 1922 alors que la 
deuxième guerre mondiale n'a été déclenchée 
qu'en 1939. 

Le régime de Franco présente un danger latent 
pour la paix et la sécuri lé internationales. En est 
u ne preuve, notamment, le fait que chaque 
désaccord au sein des Nations Unies est salué avec 
enthousiasme par la presse madrilène. Le régime 
de Franco suit en cela la propagande hitlérienne 
qui, jusqu'an bout, s'ingénia à diviser les Alliés. 

Puisqu'il appartient à la deuxième session de 
l'Assemblée générale de vérifier la mise en appli· 
cation de la résolut ioil du 12 décembre 1946 sur 
Jes relat ions des Mt.>mbrcs des Nations Unies avec 
J' Espagnt>, ).L B cblcr eslime que la ré!'olution de 
la Pologne prévoyant que le Conseil de sécurité 
pourra prendre des mesures appropriées, confor
m ément à l'Article 11 de la Charte, répond à la 
sit uation. 

Ce n'est pas en envoyanl à l'Espagne du pétrole 
ou d'autres matières premières, c'est en la privant 
de ces produits qu'on aflaiblira le régime de 
Franco, qu'on encouragera le peuple espagnol 
dans sa lutte contre le fascisme et qu'on main
t iendra la paix et la sécurité internat ionales. 

M. lLSLE Y (Canada) déclare qu'il votera contre 
la proposition de la Pologne pour les raisons 
énoncées par les représentants du Pakist an et des 
iPays-Bas. Tout d'abord, le Conseil de sécurité ne 
peul a ppliquer les mesures prévues à l'Article 41 
de la Charte sans déterminer a uparavant s' il s'agit 



prcviously deciding whether a threat to inter
national peace and security existcd. As lhere 
was no serions grou nd for such a view, the resolu
tion would he inellectual, and would be damaging 
to the prestige of the United Nations. 

The Cauadian delegation had shown the year 
bcforc that it detested the Franco regime. Its 
position had not changed. It detestcd ali 
totalitarian regimes, whatever their political 
complexion. but it lhought that the adoption of 
th•.:l Polish rrsolution, instead of attaining lhe \'.nd 
in view, would merely help to keep Pranco in 
rower. 

Mr. LoRIDAN {Belgium), presenting a draft 
resolution submitted jointly by B elgium, the 
Netherlands and Luxembourg (document A JC. 
1/261 ), recalled th a t the resolu ti on of 12 Dccember 
1946 on the Spanish question had not satisfled 
any of the delegations. Sorne had thought that 
it went too far, others, that it was inefTectual ; and 
a large number, the Belgian delegation among 
them, had thought il too moderate. At any 
rate, unanimity had been reached on one point, 
namely, thal Franco should not be prcscntcd with 
the spectacle of the United Nations in disagree
ment. It was for the same reason and in a spirit 
of compromise that Belgium, lhe Nelherlands and 
Luxembourg were today submitting their draft 
resolution. 

That resolution specified that the General 
Assembly, while noting the measures laken in 
virtue of the resolution of 12 December 1946, and 
regretting tbat the rccommendation had not been 
comJ>letely put into ellecl, exprcssed its confidence 
that the Security Council would exercise its 
responsibilities for lhe maintenance of inter
national peaœ and security as soon as measurcs 
might have to be taken on the Spanish question. 

Mr. NERVO (Mexico) stated in the flrst place 
that the Mexican attitude to Franco Spain had 
been set forth at the San Francisco Conference, 
and that that attitude had not changed since theo. 

While Mexico fclt great aversion to intervention 
in the internai allairs of any State, it considered 
none the Jess that, as the Franco regime had been 
unanimously condemned at San Francisco, the 
measures proposed by the United Nations against 
that regime œrtainly did not constitute such 
intervention. 

ln view of the fact that thcre " ·as no majority 
support for taking measures more energetic. thun 
those provided for in the resolution of 12 Dccembcr 
1946. and having regard to the fact that the 
recommendations of that moderate resolution had 
not been unanimously complied witlJ, Mexico, in 
order to avoid aggravating di'>agreemcnt among 
the United Nations, would refrain from propo:.ing 
any more energetic resolution than that of the 
preceding year. 

d'une menace à la paix ct à la sécurité inter
nationales. Comme aucune considération sérieuse 
ne peut être invoquée à ce sujet, cette résolution 
serait inefficace et mùrait au prestige des Nations 
Unies. 

La délégation canadienne a indiqué l'an dernier 
qu'elle détestait le régime de Franco. Sa position 
n'a pas changé. Elle déteste tous les régimes tota
litaires, de quelque tendance politique qu'ils 
soient, mais elle estime que l'adoption de la 
proposition de la Pologne, au lieu d'atteindre son 
but, aiderait Franco à sc maintenir au pouvoir. 

M. l~onmAN (Belgique), présentant le projet de 
résolution commun de la Belgique, des Pays-Bas 
et du Luxembourg (document AfC.l /261). rappelle 
que la résolution du 12 décembre 194û sur 
l'Espagne n'avait satisfait aucune délégation. 
Pour certains, elle allait t rop loin, pour d 'autres, 
eUe était inefficace ; un grand nombre de délé
gations, ilonl la délégation belge, estima qu'elle 
était trop modérée. Toutefois, l'unanimité s'était 
faite sur un point : ne pas fournir à Franco le 
spectacle du désaccord des Nations Unies. C'est 
pour les mêmes motifs el dans un esprit de 
compromis que le projet de résolution de la 
Belgique, des Pays-Bas el du Lu .. ·.:embourg est 
présent~ aujourd'hui. 

Cette résolution spécifie que l'Assemblée géné
rale, toul en prenant note des mesures prises en 
vertu de la résolution du 12 décembre 1946 et en 
regretil:nnt que la recommandation n'ait pas été 
entièrement appliquée, exprime sa confiance dans 
le Conseil de sécurité quant à l'exercice de. ses 
responsabilités pour le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales aussitôt que la question 
espagnole exigerait que des mesures soient 
adoptées. 

M. NEnvo (Mexique) déclare tout d'abord que 
l'attitude du Mexique à l'égard de l'Espagne de 
Franco a été t.'xposée à la Conférence de San
Francisco el que cette attitude n'a pas varié 
depuis lors. 

Si le Mexique éprouve une répugnance parti
culière à intervenir dans les affaires intérieures 
d'un E:tat, il considère toutefois que., le régime de 
Franco ayant été condamné à l'unanimité à San
Francisco, les mesures envisagées par les Nations 
Unies conb·e ce régime ne constituent certai
nement pas une intervention dans les atTaires 
intérieures d'un État. 

Étant donné qu'il n'y a pas majorité pour 
adopter des mesures plus énergiques que celles 
qu'envisageait la résolution du 12 décembre 1946, 
et que cette résolution modérée n'a pas éw 
appliCJ!uêc unanimement, le Mexique, afin de ne pas 
aggraver le désaccord entre les Nations Unies, ne 
propose pas une résolution plus énergique que 
celle d e l'année. dernière. 

l n the interests of international pcacc and Afin de renforcer la paix et la sécurité inler-
sccurity, the Mexican delegation refuscd to foUow nationales, la délégation du Mexique se refuse à 
the present tendency amongst the United Nations suivre la tendance actuelle, qui se fait jour au 
to side with one Stale or another. lt remained sein de l'Organisation des Nations Unies, de 
faithful to the ideal of tlle unity of the United 1 prendre nécessairement parti pour un État ou 
Nations. That was why it proposed, togcther • pour un autre. Elle reste fidèle à l'idéal de l'unité 
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with the delegations of Cuba, Guatemala, Panama 
and Uruguay, a drafl resolution (document A /C. 
1/260fRev.1) whereby the General Assembly 
reaflirmed its resolution of 12 :)ecember 1946 and 
expressed its confidence that tl1c Security Council 
would exercise its responsi lilities under the 
Charter if it considered that the situation in Spain 
required it to do so. 

Mr. FAHY (United States ol America) opposed 
the Polish proposai, for it did not airn at altering 
the situation in Spain by padfic means and by 
the establishment of a government answcrable t o 
t he people. 

Furthcrmore, the application of the measures 
provided for in Article 41 W<•uld have no legal 
basis, since the exisling situati·l ll in Spain did not 
constitute a threat to international peace and 
security. There was neither aggression nor 
aggressive intentions on the part of Franco. 
None of Spain's neighbours t ad complaincd on 
that score. 

H e recalled the doubts his delegation had 
expressed concerning the legal aspect of the 
Assembly's resolution of 12 D·!ccmber 1946 with 
egard to the measures to be tal:en by the Security 

Council. The United States celegation had also 
expressed doubts as to the ~fficacity of those 
measurcs. It had nevertheless voted for the 
esolution for the sake of agreement. 

The United States delegation's doubts had been 
enhanced during the past year, for not only was 
Franco's regime still in power, but the measures 
taken by the United Nations had been used by 
him to consolidate his interual position. The 
Polish resolution, if adopted, would further 
st rengthen the Franco regime. 

On the other hand, the t hrec paragraphs of the 
joint resolution submitted by Belgium, Luxem
bourg and the Netherlands were salisfactory. 
They did not differ fundament:ùly from the joint 
resolution submitted by Cuba, Cruatemala, Mexico, 
Panama and Uruguay. 

The United States delegation was opposed to 
any other measure wllich woul<l involve a change 
of the regime by violence, which would impose 
sufferings upon the Spauish people, or which 
might, if sanctions were appüed, give rise to 
endless repercussions. 

Mr. ALVAREZ (Cilile) recalled tha t his delegation 
had voted for the General Ass~mbly's resolution 
of 12 December 1946 regar:ling Spain. The 
circumstances had not changcd during the past 
year. T he best way of guidi 1g Spain towards 
democracy would be to reaffir111 the rr.solution of 
1946, leaving it to the Security ·::ouncil to see that 
that resolution was ca rried out in conformity with 
the Charter. 

'The Chileau delegation coule not vote for the 
Polish resolution, as it conside ·ed t hat the mea
sures provided for in Article 41 did not apply to 
the situation in Spain ; it would, however, vote 
for the joint resolution submitted by Cuba, 
Guatemala, Mexico, Panama and Uruguay. 

de l'Organisation. C'est pourquoi elle propose, 
conjointement avec les délégations de Cuba, du 
Guatemala, du Panama et de l'Uruguay, un projet 
de résolution (document A/C.l f260jRev.l ) par 
lequel l'Assemblée générale renouvelle sa réso
lution du 12 décembre 1946 et se déclare confiante 
que le Conseil de sécurité exercera ses responsa
bilités conformément à la Charte au cas où il 
considérerait que la situation en Espagne l'ex.igt·. 

M. FAHY (États-Unis d'Amérique) s'oppose, 
tout d'abord, à la proposition de la Pologne, car 
celle-ci ne tend pas à modifier la situation en 
Espagne par des moyens pacifiques et par r éta
blissement d'un gouvernement responsable devant 
le peuple. 

De plus, l'application des mesures prévue~; à 
l'Article 41 serait sans base juridique, car la 
situation actuelle en Espagne n'est pas une menace 
à la paix et à la sécurité internationales. U n'y 
a ni agression ni intention agressive de la part 
de Franco. Aucun voisin de l'Espagne ne s'ec;t 
plaint à ce sujel. 

Il rappelle les doutes qu'avait exprimés sa 
délégation sur l'aspect juridique de la résolution 
de l'Assemblée du 12 décembre 1946, en ce qui 
concerne les mesures à prendre par le Conseil de 
S·écurité. La délégation des Etats-Unis avait 
également exprimé des doutes sur l'efficacité de 
ces mesures. Toutefois, elle avait vot é en faveur 
d e la résolution par souci d 'harmonie. 

Les doutes de la délégation des États-Unis se 
sont renforcés depuis un an, car, non seulement le 
régime de Franco est toujours au pouvoir, mais 
encore les mesures prises par les Nations Unies 
ont été utilisées par lui pour raiierrnir sa position 
intérieure. La proposition de la Pologne, si elle 
était adoptée, renforcerait encore le régime de 
Franco. 

Les trois pa ragraphes de la résolution commuuc 
de la Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas, 
au contraire, sont satisfaisants. Au demeurant, ils 
ne diffèrent pas essentiellement de la résolution 
commune de Cuba, du Guatemala, du Mexique, du 
Panama et de l'Uruguay. 

La délégation des Etats-Unis est opposée n 
toute aut re mesure qui impliquerait un chan
gement de régime par la violence, qui imposerait 
des souffrances au peuple espagnol ou qui pourrait, 
dans le cas où des sanctions seraient appliquée~ . 
entraîner des répercussions sans fin . 

M. ALVAREZ (Chili) rappelle que sa délégaLion 
a voté en faveur de la résolution de l'Assemblé1! 
générale du 12 décembre 1946 relative à l'Espagm·. 
n constate que les circonstances n'ont pas changé 
depuis un an. Il croit que la meilleure favon 
d'orienter l'Espagne vers la démocratie est de 
maintenir la résolution de 1946 et de conller au 
Conseil de sécurité la r{>sponsabilité de veiller il ce 
que cette résolution soit exéc.utée confonnénwttl 
à la Charte. 

Ln délégation du Chili ne pourra voter en 
faveur de la résolution de la Pologne parce qu'elle 
estime que les mesures prévues à l'Article 41 ne 
s 'appliquent pas à la situation en Espagne, mais 
elle votera en faveur de la résolution commune de 
Cuba, du Guatemala, dn Mexique, du Panama 
et de J'Uruguay. 
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Mr. GROl'tYKO (Union of Soviet Socialist Repu
blies) recapitulated the history or the Spanish 
queslion. The Franco regime had first been 
condcmned at the San Francisco Conference. 
Subsequently the heads of the tinee allied 
t.ïovcrnments represented at Potsdam had stated 
that lhey would not support the admission of 
Franco Spain to the United Nations, for that 
organization could consist only of peace-loving 
nations, capable of co-operating for the mainte
nance of international peace and securit.y. In 
February 1946, the General Assembly in London 
had recommtnded Members of t he United Nations 
to conform to the San Francisco and Potsdam 
Declarations as regards their relations with Spain. 

When the question bad bcen submilted to the 
Scearity Council in 1946, difi'ercnccs of opinion 
had arisen. Certain delegations, including the 
USSR delegation, had thought that diplomatie 
relations should be severed ; others, including the 
United Kingdom and the United States delega
tions, had tried to rninimize the danger inherent 
in the Franco regime, and had confined them
llelves to condemning it on moral grounds . The 
Council had laken a weak and inadequate decision, 
which had indicated, howcvcr , that the CouJlcil's 
sub-cornmittee appointed to study the question 
had confinned the facts on which the charge 
brough t against Franco by the San Francisco and 
Potsdam Declarations had bcen bascd. 

On 12 December 1946, the Assembly had once 
again condemned the Franco regime. The resolu
tion had provided for the recall of ambassadors 
and ministers plenipotentiary from 1\tadrid, and 
had recommended that the Sccurity Council 
should consider the measures to be taken if a 
democratie regime were not established in Spain 
\vithin a reasonable time. The USSR delegation 
would have preferred the Assembly to recommend 
sevcring diplomatie relations. Nevertheless, that 
resolution had been a step forward, and had 
strengthened the Spanish democratie movements 
in t heir struggle against Franco. 

The Pranco movement and regime could not be 
considcrcd only from the point of view of Spain, 
but should be studied from tha t of international 
F'ascism, in connexion with Nazism a nd Fascism. 
Al Lhe lime o[ the Spanisl1 Civil War, the USSR 
had crilicizcd t he non-in tervention policy of 
France and the United Kingdom, which had made 
possible F ranco's victory in Spain and had paved 
the way for lhe second World War. Franco had 
remained the ally of Hitler and Mussolini through
out tha t war, and had given them considerable 
economie assistance. Forty-seven thousand 
Spanish officers and men had fought against 
flussia together with the Germans. In those 
circumstances, how could the Peruvian represen
tative assert that Spain's conduct during the war 
had merely been dubious ? 

The Franco regime was at present beiog 
maintained by terrorism and violence. The 
Spanish people looked to the support and aid of 
the United Natiuns for its liberation. 

The Franco regime was giving rise to friction in 
internat ional relations. The fronticr between 
Franee and Spain had been closed for over a 
year. There existed a Spanish Government in 
exile, and certain Members of lhe U nited Nations 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques), faisant l'historique de la 
question espagnole, rappelle que le régime de 
Franco a ét é condamné une première fois à la 
conférence de San-Francisco. Ensuite, les chefs 
des trois Gouvernements alliés représentés à 
Potsdam ont déclaré qu'ils n'appuieraient pas 
l 'admission de l'Espagne de Franco au sein de 
l'Organisation des Nations U nies, car celle-ci ne 
peut être composée que de nations paciflques, 
capables de collaborer a u maintien de la paix. et 
de la sécurité internationales. L 'Assemblée géné
rale, à Londres, a r ecommandé en février 1946 
aux. Membres des Nations Unies de se conformer 
aux déclarations de San-Francisco et de Potsdam 
en ce qui concerne leurs relations avec l'Espagne. 

Lorsque la question a été présentée au Conseil 
de sécurité en 1946, des divergences de vues se 
sont m a nifestées : certaines délégations, dont la 
délégation de l'URSS, estimaient qu'il fallait 
rompre les relations diplomatiques ; d'autres, 
parmi lesquelles les délégations du Royaume-Uni 
et des !!:Lats-Unis, s'efforçaient d 'atténuer le 
danger que conc;titue le régime de Fnnco ct se 
bornaient à le condamner moralement. Le Conseil 
prit une décision faible et insuffisante, mais qui 
indiquait cependant que le sous-comité du Conseil 
chargé d 'étudier la question avait confirmé les 
faits qui servirent de base à l'accusation portée 
contre Franco par les déclarations de San
Francisco ct de Potsdam. 

Le 12 décembre 1946, l'Assemblée coudamnn 
à nouveau le r égime de Franco. La résolution 
prévoyait le rappel des ambassadeurs et des 
ministns plénipotentiaires à Madrid r l recom
mandait au Conseil de sécurit é d'étudier les 
mesures à prendre dans le cas où, dans un délai 
raisonnable, il ne serait pas établi de r égime 
démocratique en Espagne. La délégation de 
l'URSS aurait préféré que l'Assemblée recom
mandât la rupture des relations diplomatique:;. 
Toutefois, cette résolution était déjà un pas en 
avant qui renforçait les mouvements démo
cratiques espagnols dans la lutte contre F ranco. 

Le mouvement et le r égime de Fra nco or 
peuvent être cons idérés uniquement dans le 
cadre de l'Espagne, mais doivent être examinés 
sur le plan du fascisme international et en liaison 
avec le nazisme et le fascisme. A l'époque de la 
guerre civile en Espagne, l'URSS a critiqué la 
politique de la non-intervention pratiquée par la 
France elle Royaume-Uni, qui a permis la victoire 
de Franco en Espagne et a préparé la seconde 
guerre mondiale. Franco est resté l'allié d'Hitler 
et de Mussolini pendant cette guerre et leur a 
apporté une aide économique impor tante. 
Quarante-sept mille soldats et officiers espagnols 
ont combattu en Russie aux côtés des Allemands. 
Comment, dans ces conditions, le représentant du 
Pérou affirme-t-il que la conduite de l'Espagne 
pendant la guerre a ét é simplement douteuse ? 

Le régime de Franco se maintient actuellement 
par la terre ur el la violence. Le peuple espagnol 
attend. pour sa libération, J'appui et le soutien des 
Nations Unies. 

Le régime de Franco provoque des troubles 
dans les relations internationales. La frontière 
entre la France et l'Espagne est fermée depuis 
plus d'un an. U existe un gouvernement espagnol 
émigré, avec lequel cert ains Membres des Nations 
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maintained diplomatie relat ions wit h it. That 
situation cou ld not continue indefinitely. The 
United Nations had to choose tetween Franco and 
a democratie Spanish Government. 

Furthermore, after the defeat of Hitler and 
Mussolini, Spain had become a hotbed of war 
criminals. The Belgian Government had applied 
to Franco in vain for the ·~xtradition of t he 
Belgian traitor Léon Degrelle. Franco l1ad also 
ignored requcst<; for extradition submitted by the 
Uniteù Kingdom and the Unit~ States for about 
a hundred Gcrmans who we ·e wanted by the 
Allies. Finully, the Nürnberg trials had revealed 
that the war criminals sheltering in Spain were in 
touch with Fascist agents in Germany. It was 
thereforc surprising t hat representatives of Peru 
and the Dominican Republic should try to prove 
that the Franco regime was a peace-loving one. 

Mr. Gro111ylw pointe.d out th :ü the argument of 
non-intervention had on severa! occasions fneili
tated the rise to power of Fascists, and tha t that 
policy was merely a screcn that was used to 
shelter the Franco regime. 

The resolution of Dcc<'mber l946, providing for 
the recall of ambassadors an :l ministers pleni
potentiary from Spain, had either not heen 
respccted by certain l\lember :)tates or !Jad only 
been respected pro forma. 

Indeed, lhe relations of certain countries with 
Franco Spain had become still closer, as might be 
seen from the world Press, es1:ecially in t he case 
of the United Kingdom and 1:he United States. 
The volume of trade between those countries and 
Spain had increased considerably. Spain had 
been granted large credits, especially by Argen
tina. British and American c:~.pital controlled a 
considerable oumher of industries in Spain. No 
attempt was made to conceal those economie 
relations; on t he cont rary, the counlries in 
question sought justification in the fact that it 
would be difficult for them tc do without their 
business relations with Spain. 

The fact was, however, thal the commercial 
relations of the United States and the United 
Kingdom with Franco Spain involved political 
support on the part or thosc States. What was 
more, Argentina had sent a n ~w ambassador to 
Madrid, in defiance of the resolution of December 
1946. 

The situation had not changed in any way since 
the previous year. ln reply to the question asked 
them by the Secretary-GenenJ, eighteen States 
had declared that they had had neither an 
ambassador nor a ministcr )!enipotentiary at 
Madrid when the resolu tion hf December U)46 
bad been adopted. Only four States had replied 
tbat they had recalled theil· ambassadors in 
conformity with the resolution. 

Such a situation ought to be rectified. The 
General Assernbly had lo see that t he resolution 
of December 1946 was implemt:nted. The USSH 
delegation thought that the Polish resolution 
constituted tite minimum that coule! be accepted. 
The Security Cou neil should deHl witil the Spanish 
question wilhout delay and consider the measures 
to be taken. 

The Netherlands representat:ve, in his attempt 
to t>xplain why the General As >embly should not 

Unies ont des relations diplomatiques. Cette 
situation ne peut pas durer indéfi niment. Les 
Nations Unies doivent choisir entre Franco et un 
Gouvernement espagnol démocratique. 

De plus, après l'écrasement d'Hitler et de 
Mussolini, l'Espagne est devenue un nid de 
criminels de guerre. C'est en vain que le Gouver
nement belge s'est adressé à Franco pour obtenir 
l'extradition du traître belge Léon Degrelle. 
Franco a ignoré également les demandes d'extra
dition, présentées par Je Royaume-Uni et les 
E:tats-Unis, visant une centaine d'Allemands 
recherchés par les alliés. Enfi n, le procès de 
Nuremberg a révélé que les criminels de guerre 
réfugiés en Espagne sont en liaison avec des 
Ullents fascistes en Allemagne. Il est étonnant, en 
conséquence, que les représeutants du Pérou ct 
de la République Dominicaine essaient de prouver 
que le régime de Franco est pacifique. 

M. Gromyko souligne que l'argument de la 
M n-intervention n toujours facilité l'arrivée au 
pouvoir des fascht es divers et que cette politique 
n'est, en réalité, qu'un paravent dont on se sert 
pour mettre à couvert le régime de Franco. 

La résolution de décembre 1946 tendant au 
rappel des ambassadeurs et ministres plénipo
tentiaires en Espagne, ou bien n'a pas été respectée 
par certains États Membres, ou bien ne l'a été que 
pour la forme. 

Les relations que certains pays entretiennent 
avec l'Espagne franquiste sont devenues encore 
plus étroites, ainsi que le montre la presse mon
diale en ce qui concerne notamment Je Royaume
Uni ct les États-Unis. Le volume du commerce 
de ces pays avec l'Espagne s'est accru considé
rablement. Des crédits élevés lui ont été.accordés, 
notamment par l'Argentine. Le capital anglais 
et Je capital américain contrôlent un bon nombre 
d'industries en Espagne. On ne fait d'ailleurs 
pas mystère de ces relations économiques ; on 
cherche à les justifier, au contraire, en prétextant 
qu'il est difficile de se passer de relations d'affaires 
avec 1 'Espagne. 

Mais le fait est que les relations commerciales 
que les États-Unis et le Royaume-Uni ont avec 
l'Espagne franquiste entraînent un appui politique 
de la part de ces États. Bien plus, l'Argentine, au 
mépris de la résolution de décembre 1946, a envoyé 
un nouvel ambassadeur à Madrid. 

La situation ne s'est nullement transformée 
depuis 1946. Dix-huit États, en réponse à la 
question qui leu r était posée par le Secrétaire 
général, ont répondu qu'ils n'avaient ni ambas
sadeur ni ministre plénipotentiaire à Madrid 
quand la résolution de décembre 1946 a été 
adoptée. Quatre 'f:tats seulement ont déclaré avoir 
rappelé leur ambassadeur conformément à la 
résolution en question. 

Une telle situation doit être rectifiée. L' Assem
bée générale doit faire en sorte que la résolution 
de décembre t 946 soit mise à exécution. La délé
gation de l'URSS estime que la résolution de la 
Pologne constitue Je minimum qu'il soit possible 
d'accepter. Le Conseil de sécurité doit s'occuper 
de la question espagnole sans retard, afin d'exa
miner les mesures à prendre. 

Le représentant des Pays-Bas, désirant 
expliquer pourquoi l'Assemblée générale ne devrait 
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adopt a new re:;olution, had emphasized that a 
weak resolution would only strengthen the Franco 
regime. That argument, which was to sorne 
cxtent correct, surely proved that tl1e Assembly 
should not take such decisions, but should adopt 
effect ive resolutions. 

The Pakistan representative had followed a 
:\trange tine of reasoning, for he bad t ried to divert 
a t tention to a question which was not relevant to 
the real problem. 'fhe discussion was not 
concerncd will! Spain's control or certain colonial 
terri tories, but with the best meatlS of ridding the 
world of the last traces of Fascist regimes. 

Mr. SETAL.VAO (India) thought lhat the !east 
the Genera l Assembly could do was to reaffirm lhe 
position it had taken the year before, and to see 
that the resolution of 12 December 194û was 
carried out. Ambassadors and ministers pleni
polentiary should be recaUe<l by ali Membcr 
States, and in thal connexion the Allsembly might 
express regret that certain Members had not seen 
fi t to comply with t he recommendation made to 
them. He t berefore supported the joint resolu
tion submitted by Belgium, the Nctherlands nnd 
Luxembourg. It was also important that the 
Securi ty Council should consider the measures 
wbich should be taken in order lo remedy the 
situation, in view of the fact that it had not 
improvcd sine~ the prececling year. It was allegcd 
that the Franco regime did not constitute an 
immediate danger to the maintenance of peace ; 
bul, in any case, it constituted a latent danger. 

The Indian delegation was therefore in favouT 
of a reaffirmation of the 1946 resolution and to 
lhat end proposed an amendment (docttment A/C. 
1/262) to the joint resolution submitted by 
Belgium, lhe Netherlands and Luxembourg. 
intended, among other things, to modify the last 
sentence, which, it considered, would weaken the 
resolution of December 1946. 

Mr. PAnoor (France) thought t hat it was 
unnecessary to go back on the resolution of 1946, 
in which an overwhelming majority of the United 
Nations had condemned the Franco regime. 
Severa] or lhe proposais were based on that idea, 
including the joint resolution of Delgium, the 
Nelherlands and Luxembourg (document A/C. 
t .261 ), as weil as the l ndian amendment (document 
A/C.l /262) and the joint proposai of Cuba, 
Guatemala, Mexico, P anama, and Uruguay (docu
ment A/C.l/260/Rev. l). He suggested t hat the 
authors of those resolutions should work out a 
common texl wbich could command the suppor t 
of the majority of the ~1embers. 

Mr. KtSELEV (Byelorussian Sov iet Socialist 
Republic) recalled the uumerous documents and 
resolutions ndopted sincc 1945 in connexion with 
Franco Spain : the resolution of the Un ited 
Nat ions Conference a t San Francisco of 19 June 
1945 ; the decision arrived at between the USSH, 
lhc United Sta tes and the United Kingdom at the 
Berlin Conference ; the resolution of the United 
Nations General Assembly, in London, of 
9 February 1946 ; the joint Anglo-Franco· 
American Declaration of 4 March 1946 ; the 
report of the Sccurity Council Commission of 
Inquiry or 29 April 194!) ; and finally the General 

pas adopter une nouvelle résolution, a sotùigné 
qu 'une résolution faible ne ferait que renforcer le 
régime de Franco. Cet argument, en partie exact. 
ne prouve-t-il pas que l'Assemblée doit prendre 
non d e telles décisions mnis des résolutions 
effectives ? 

Le représentant du Pakistan a suivi une ligne 
de raisonnement a:;sez étrange, car il s'est efforcé 
de détourner l'attention vers une question qui est 
à côté du problème réel. En effet, on ne d iscute pas 
du contrôle exercé par l'Espagne sur certains 
territoires coloniaux, mais des meilleurs moyens 
de dél.Jarrasser le monde d~s vestiges des régimes 
fascistes. 

M. Sr::TALVAD (Inde) E'stime que le moins que 
l'Allsemblée générale puisse faire est de réaffirmer 
la position qu'elle a prise en 1946 et de faire eu 
sorte q ue sa résolution du 12 décembre soit mise 
à exécution. Il raut, en effet, que Je rappel des 
ambassadeurs c t des ministres plénipotentiaires 
soit effPctué par lous les États Membres, et, à cd 
égard, l'Assemblée pourrait exprimer le regret que 
certains Membres n'ont pas cru devoir se 
conformer à la recommandation qui leur a été 
faite. Tl appuie donc la résolution commune de Ja 
Belgique, des Pays-Bas E't du Luxembourg. Il 
importe également que le Conseil de sécurité 
envisage les mesures qu' il convient de prendre 
pour r ectifier la situation, étant donné q u'eUe 
ne s'est pas améliorée depuis J'an dernier. On 
prétend que Je régime franquiste ne constitue pas 
un danger immédiat pour le mai ntien de la paix ; 
mais il est, en tout cas, un danger latent. 

Dans ces conditions, la dé1égation de l' Inde se 
déclare en faveur d'une confirmation de la 
résolution de l'an dernier, et, à cet effet, présente 
un amendement (document AfC.l /262) à la 
résoluUon commu ne de la Belgique, des Pays
Bas el du Luxembourg, tendant notamment à 
en modifier la dernière phrase qui, à son avis, 
affaibli rait la résolution de décembre 1946. 

M. PARODI (France) estime qu'il n'y a aucune 
raison de revenir sur la résolution de 1946, par 
laquelle une grande majorité des Nations Unies 
a condamné le régime franquiste. Plusieurs 
propositions s'inspirent de cette idée : la résolution 
commune de la Belgique, des Pays-Bas , et du 
Luxembourg (document A/C.l /261) ainsi que 
l'amendement de J'Jnde (document A /C.l /262) 
et la proposition commune de Cuba, du Guatemala, 
du Mexique, du Panama ct de l'Uruguay 
(document A/C. l /260/Rev. l ). M. P arodi suggèrr 
q ue les auteurs de ces résolutions s'entendent 
pour présenter un texte commun qui pourrait 
rallier la grande majorité des Membres. 

M. R rsEL.EV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) rappelle les nombreux documents 
et résolutions adoptés depuis 1945 à l'égard de 
J'Espagne franquiste : la résolution de la Conft~
rence des Nations Unies à San-Francisco, le 
19 juin 1945; la décision commune de l'URSS, 
des h.tats-Unis et du Royaume-Uni, à la 
Conférence de Berlin ; la résolution de !"Assemblée 
générale des Nations Unies, à Londres, le 9 février 
1946 ; la déclaration commune anglo-franto
américaine du 4 mars 1946 ; le rapport de la 
CommÎission d'enquête du Conseil de sécurité, 
le 29 avril 1946 ; et, finalement, la résolution ùc 
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.\ssembly resolution of 12 DecE:mber 1946. Those 
documents demonstrated tt.at Franco Spain 
constituted an international problem and t hat 
Franco's regime was patternell on Nazi Germany 
and Fascist Ital y. They alw established that 
Franco was, with Hitler and :Mussolini, guilty of 
ltaving fomented the war against the United 
Nations. 

Ncvertheless, certain countries, Jike the P hilip
pines, Norway, Denmark anc Sweden, had not 
earried out the resolution of December 1946. As 
regards the United Kingdom, it continued to 
defend a non-intervention policy on the pretext 
that economie sanctions would make the already 
wretched situation of the S:>anish people stiJl 
worse. Actually that policy !.erved as a pretext 
for the United K ingdom to in ~rease it s economie 
and political relations with Franco Spain, in which 
it bad considerable invcstments. 

The United States also had considerable 
economie interests in Spain, especially in the 
textile ir1duslry, mines, motor t ransport, oil, 
telegraphs, telephones and rail ways. The United 
States had supplied Spain with wheat, as was 
shown by an inquiry set up at Portland (Oregon), 
at a time when UNHRA was vainly trying to 
obtain sorne for other needy ::ountries that had 
sufTered in the war. 

lt was certain thaL Lhe nsolution of 1946, 
despite it s wcakness, had helpe.d to strengthen 
anti-Franco elements ; but Franco had to be 
deprived of ail assistance from abroad in order 
t ha t lhe problem should be sc:ttled once [or all. 
A breach of economie and d .. plomalic relations 
with Franco Spain was ne(essary. For t hat 
reason, Mr. Kiselev would vote for the Polish 
proposai. 

Recalling Lhal terror was ntnpant in Spain and 
that repression had increased since the previous 
year, he urged that active rneasures should be 
taken as soon as possible in order to achieve 
positive results. Besides, the General Assembly 
had decided the year before thal, if the situation 
did not improve within a rea~onable time, mea
sures would have to be conside:-ed to remedy that 
stale of affairs. 

Mr. MuNIZ (Brazil) n:called tltat his country had 
voted for the resolution of Dece nber 1946 and had 
applied it. 1 ts position had n·>t changed, and it 
would support. any resolution wbich, while 
condemning the Franco regim•:, did not cali for 
measures of coercion which would only exasperate 
uationalistic feelings. He would vote for t he 
joint Belgian, Netherlands 1nd Luxembourg 
proposai, and asked that il sh(ould be put to the 
,·ote paragraph hy paragraph. 

General RoMULO (Philippines) protested against 
the accusation that his countr)" had not carried 
out the resolution of December 1946. He rccalled 
that his delegation had voted in favour of the 
1946 resolution. and that ltis country had applied 
it. Although preliminary nego1 ia ti ons concerning 
tht> e:xchangc of diplomatie representatives had 
been completed at the lime the resolulion of 
Decernber 19;t6 was adopted, and, although the 
.Philippine l\'linister had bcen on his way to 

l'Assemblée générale, le 12 décembre 1946. Ces 
documents démont rent que l'Espagne franquiste 
constitue un problème international ct que le 
régime franquiste est conçu à l'image de 
J•AJlemagnc nazie et de l' Italie fasciste. Us 
établissent aussi que Franco était coupable, 
avec Hitler et Mussolini, d'avoir fomenté la 
guerre contre les Nations Unies. 

Cependant, certains pays, comme les Phi
lippines, la Norvège, le Danemark et la Suède, 
n'ont pas exécuté la résolut ion de décembre 19.offt 
Quant au Royaume-Uni, il continue à défendre 
ume politique de non-intervention sous le prétex te 
que des sanctions économiques aggraveraient la 
situation déjà misérable du peuple espagnol. 
En réalité, cette politique lui sert de prétexte 
pour élargir ses relations économiques e t politiques 
avec l'Espagne franquiste, où il a investi des 
capitaux importants. 

E n cc qui concerne les États-Unis, ils ont 
également des intérèts économiques considérables 
en Espagne, notamment dans le domaine des 
J)roduits textiles, des mines, du transport auto
mobile, des carburants, des télégraphes, t éléphones 
et chemins de fer. Les États-Unis ont livré du 
blé à l'Espagne, a insi que le démontre une 
enquête faite à P ortland (Oregon), au moment où 
l' UNRRA s'efforçait vainement d'en obtenir 
pour d 'autres Étals victimes de la guerre et 
nécessiteux. 

Il est certain q uc la résolution de 1946, en 
dépit de sa faiblesse. a contribué au renforcement 
des éléments antifranquistes ; mais il fa ut priver 
F ranco de toute aide extérieure po11r meltre 
lin à ce problème une fois pour toutes. La rupture 
des relations diplomatiques et économiques avec 
l'Espagne franquiste s'impose. C'est pourquoi 
M. Kiselev votera en faveur de la proposition 
de la Pologne. 

Rappelant que la terreur règne en Espagne 
et que la répression s'est accentuée depuis l'an 
dernier, il insiste pour que l'on prenne des mestlres 
actives dans le plus bref délai afin d'obtenir des 
résultats positifs. D'ailleurs, l'Assemblée générale 
a décidé l'an dernier que si la situation ne 
s'améliorait pas dans un délai raisonnable on 
devrait envisager les mesures à prendre pour 
remédier à cet êta t de choses. 

M. MuNtZ (Brésil) rappelle que son pays a 
voté la résolution de décembre 1946 et l'a 
a ppliquée. Sa posilion n'a pas cl1angé, el il 
appuiera toute résolution qui, tout en condamnant 
le régime franquiste, n'appelle pas des mesures 
de coercition qui ne feraient qu'exacerber les 
passions nationalistes. Il déclare qu'il volera en 
faveur de la proposition commune de la Belgiqut', 
des P ays-Bas et du Luxembourg, el demande 
qu'elle soi l mise anx voix paragraphe par 
paragraphe. 

Le général RoMut.o (Philippines) s'élève contre 
le reproche formulé à l'égard de son pays de 
n'avoir pas mis à exécution la résolution de 
décembre 1946. Il rappelle que sa délégation :\ 
voté en faveur de la résolution de 1946 et que 
son pays l'a appliquée. Alors que les pourparlers 
préliminaires à l'échange de représentants diplo
matiques étaient terminés au moment de 
l'adoption de la résolution de décembre 1946 ct 
que le Ministre des Philippines était en route 
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l\laùrid, the Philippine Government had sent 
instructions that he was not to proceed there. and 
for a year there had been nei ther a legation nor 
even a consulate of the Philippines in Spain. 
I.nstly, General Romulo declared that the Philip
pines were prepared to respect the Gen~ral 
Assembly's decision concerning the Spanish 
question. 

:Vlr. HoLz BENNETT (Guatemala) stated that the 
situation in Spain bad deteriorated during the 
past year. A law of succession had been forced 
upon the Spanish people by a faked plebiscite 
which had eslablished in thal country a regime 
which was a comhination of Nazism, Fascism and 
Falangism. Anti-labour laws had been adopted. 
The police had executed 197 persons in Spain 
during the past year. 

He cxpressed the shame which South-Americans 
of Spnnish origin and language felt at the trent
ment inflicted upon the Spanish people. He 
asked t hat once again the Franco regime should 
be repudiated, and he supported Mr. Parodi's 
suggestion. 

Mr. SEVILLA-SACASA (Nicaragua) thought that 
the General Asscmbly could not go much further 
t han it had done in t he resolution it had adopted 
in December 1946. The Security Council had 
not in ract established that Franco conslituted a 
threat to peace. He stated that he was against 
the Polish proposai because his country adhered 
to the principle of non-intervention owing to the 
provisions of its Constitution. He was. however, 
prepared Lo support any other proposa] that 
conformed to the Charter. 

Mr. ALFARO (Panama) staled thal the situation 
was such thal the Assembly should lake a deci
sion, iC possible unanimously. ft was with that 
in mind lhat the delegations of Cuba, Guatemala, 
Mexico, Panama and Uruguay had presented a 
draft resolution (document AJC.l/260/Rev.l) 
which eliminated ali points likely to give rise to 
controversy. The resolution was confined to 
reafTirming the aims of the resolution of December 
1946. He lhought that ail Members could agree 
on that resolution and invite the Security Council 
to take a ny mensures which the situation might 
enll for. 

:\>t r. CASTRO (Salvador) was surprised thal the 
United States should have been reproached, by 
certain representatives who professed their love 
for the Spanish people, for having sent wheat to 
Spain. lt had even been proposed that ali 
economie relations with Spain should be broken 
otT. He considered that such mensures incited 
to civil war and were in contradiction with the 
resolution recent! y adopted unanimously condemn
ing propaganda in favour of war. 

The United Nations should not be made into an 
in stitution which interfered in t he interna] affairs 
of States. whether Members or non-Members. 
One could not try to maintain peace in Greece and 
at the same timc stir up trouble in Spain. 

' t'he procedure followed in regard to Spain was 
not fair, since it consist ed in accusing a Statc 

vers Madrid, le Gouvernement des Philippines 
lui a donné pour instructions de ne pas s'y rendre, 
et, depuis un an, il n'y a en Espagne ni légation 
ni même aucun consulat des Philippines. En 
conclusion, le général Romulo affirme que les 
Philippines sont disposées à respecter les décisions 
de l'Assemblée générale concernant la question 
espagnole. 

M. RoLz-BENNETT (Guatemala) déclare que la 
situation a empiré en Espagne depuis l'année 
précédente. Une loi de succession a été imposée 
au peuple espagnol par un plébiscite falsi fié, qui 
établit dans ce pays un régime qui est une 
combinaison de nazisme, de fascisme et de 
phalangi:sme. Des lois anti-ouvrières y ont été 
adoptées. En fin, 197 personnes y ont été exécutées 
par la police depuis l'année précédente. 

Le représentant du Guatemala exprime la 
honte que les Sud-Américains d'origine et de 
langue espagnole ressentent à la vue du trai
tement infligé au peuple espagnol. Il demande 
qu' une fois de plus le régime de Franco soit 
répudié, ct il appuie la suggestion de M. Parodi. 

M. SEVILLA-SACASA (Nicaragua) estime que 
l'Assemblée générale ne peut aller plus loin 
qu'en décembre 1946 dans la résolution qu'elle 
ado}lt~rn.. En fait, le Conseil de sécurité n'a pas 
déterminé que Franco constitue une menace 
à la paix. 11 se déclare opposé à la proposition 
de la Pologne car son pays pratique le principe 
de la non-intervention en raLc;ou des dispositions 
de sa constitution. Il est t ou tefois disposé à 
appuyer toute autre proposition conforme à la 
Charte. 

M. ALFARO (Panama) déclare que la situation 
est telle, que l'Assemblée doit prendre une 
décision, si possible à l'unanimité. C'est dans 
cet esprit que les délégations de Cuba, du 
Guatemala, du Mexique, du Panama el de 
l'Uruguay ont présenté un projet de résolution 
(document AJC.l /260/Rev.l) qui élimine tous 
les points susceptibles de soulever des conLToverses. 
Cette résolution se borne à réaffirmer les buts 
de la résolution de décembre 1946. n semble que 
tous les Membres puissent se mettre d'accord 
sur cette résolution et inviter le Conseil de sécurité 
à prendre les mesures que la situation rendra 
nécessaires. 

M. CASTRO (Salvador) s'étonne que certains 
représentants qui professent leur amour du 
peuple espagnol aient reproché aux f:tats-U nis 
d'avoir envoyé du blé à l'Espagne. On a même 
été jusqu'à proposer la rupture de toutes les 
relations économiques avec l'Espagne. M. Castro 
considère que de pareilles mesures incitent à 
la guerre civile et sont en contradiction avec la 
résolution, adoptée récemment à l'unanimité, 
qui condamne la propagande en faveur de la 
guerre. 

On ne devrait pns faire de l'Organisation des 
Nations Unies une institution se mêlant des 
affaires intérieures des États Membres ou non 
Membres. On ne peut à la fois essayer de maintenir 
la paix en Grèce et susciter des troubles en 
Espagne. 

Le représentant du Salvador souligne que la 
procédure suivie il l'égard de l'Espagne n'est 
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without giving it tbe opportunity of defending 
itself. His country had nEver opposcd giviug 
Albania and Bulgaria t he right to submit t heir 
defence ; the same right should be accorded to 
Spain. 

Refert1ng to the preamble of the Charter and 
the aim of the United Natior s to main lain peace, 
he protested againsl. the elforts to isolate the 
Spanish people, to reduce it to a statc of despair 
and to force it lo overthrO\\ its Government by 
means of civil war. Thal w1s a violation of the 
very principles of the Charter. 

It would be different if Spain constituted a 
menace to peacc. But the cnly body competent 
in that field, the Security Council, had not 
considered that Spain was a menace to peace. In 
the circumstances, lhere was no purpose in 
continuing to spenk of latent thrcats, as if a small 
Power could stllr t a war. 

Mr. Castro then quoted Alticle 2, paragraph 7, 
of the Charter, which set futh the principle of 
non-intervent ion by the United Nations in the 
internai affairs of Stntes. That principle was the 
only safeguard of the soverei€ nty of small Powers, 
and many States would not have signed the 
Charter if that principle hac not been included. 

He considered that recomnendations voted by 
the General Assembly had no compulsory cha
racler. Each State IJad the right not to comply 
with them if it considered th1t they violated any 
principle of the Charter. He emphasized that his 
Government had, however, complied with the 
resolution of Deccmber 19-16 by recalJing its 
ambassador from Spain, but that it would remain 
faithful to the principle of DC·n-intervention. He 
would therefore vote against the Polish proposai 
and against any oth(:r which advocated interven
tion in the internai affairs o:' Spain. In conclu
l'ion, he considered that the Spanish question came 
un der the Security Councï 's jurisdiction and 
should be referred to it. 

Mr. TstANO (China) recall·~d that even before 
the resolutiou of December 1946 his country had 
had no diplomatie relations '"ith Spain, and that 
il had maintained that attitude. With regard to 
lhe question what could b(! done lo help the 
Spanish people, he ruled out militnry and eco
nomie sanct ions, which wou:d only increase the 
Spanish people's distress, and which the present 
leaders would make use of to strengthen their 
hold. 

He was in favour of a resolution which would 
renew moral condemnation o:· the Franco regime. 

Mr. BELT (Cuba) proposetl the creation of a 
drafting sub-committee, composed of the authors 
of ali the proposais ~md amendments rcgarding 
the Spanish question, in orêer that they might 
agree on a single tcxt acceptable to the greatest 
possible number of Members (document AfC. 
l /264). 

Mr. MeNEn, (United Kingrlom) wished to keep 
to Mr. Parodi's original proposai to create a small 
~ub-committee consisting only of the authors of 

pas légitime car elle consiste à accuser un l!tat 
sans lui donner la possibilité de se défendre. 
li rappelle que son pays ne s'est jamais opposé 
à donner à l'Albanie et à la Bulgarie le droit 
de présenter leur défense et affirme que ce même 
droit devrait être reconnu à l'Espagne. 

Rappelant le préambule de la Charte ct le 
but des Nations Unies, qui est de maintenir 
la paix, il s'élève contre les tentatives ayant 
pour objet d'isoler le peuple espagnol, de le 
réduire à l'état de désespoir et de la forcer à 
renverser son Gouvernement par la guerre civile. 
Il voit en cela une violation des principes mêmes 
de la Charte. 

Il en serait autremenl si l'Espagne conslituail 
une menace à la paix. Mais le Conseil de sécurité, 
qui esl le seul organe compétent en ce domaine, 
n'a pas estimé que l'Espagne fût une menace 
à la paix. Dans ces conditions, il est iautile de 
continuer à parler de menaces latentes, comme 
si une petite Puissance pouvait déclencher une 
guerre. 

M. Castro cite ensuite le paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte, qui éacnc~ le principe 
de ln non-intervention de l'Organisation des 
Nations Unies dans les affaires intérieures des 
États. Ce principe est ln seule sauvegarde de 
la l:iOUveraineté des petites P uissances, et beaucoup 
de pays n'auraient pas signé la Charte si ce 
principe n'y avait pas été inclus. 

Il estime que les recommandations votées par 
l'Assemblée générale ne sont pas exécutoires. 
Chaque État a le droit de ne pas s'y conformer 
s'il estime qu'elles violent un principe quelconque 
de la Charte. Il souligne que son Gouvernement 
a cependant respecté la résolution de décembre 
1946 en rappelant d'Espagne son ambassadeur 
mais restera fidèle au principe de non-intervention. 
n votera, par conséquent, contre la proposition 
de la Pologne et contre toute autre proposition 
qui préconiserait d'intervenir dans les afTaires 
intérieures d'Espagne. En conclusion, il estime 
que la question espagnole ressortit au Conseil de 
sécurité et devrait lui être renvoyée. 

l\1. TsiANG (Chine) rappelle que son pays, dès 
avant la résolution de décembre 1946, n'entre
tenait aucune relation diplomatique avec 
l'Espagne et a maintenu cette attitude. Se 
demandant ce qu'on peul faire pour venir en 
aide au peuple espagnol, il écarte les sanctions 
militaires et les sanctions économiques, qui ne 
feraient qu'accroître la misère du peuple espagnol 
et dont les dirigeants actuels se serviraient pour 
renforcer leur domination. 

Il se déclare en faveur d'une résolution qui 
renouvellerait la condamnation morale du régime 
franquiste. 

M. BELT (Cuba) propose la formation d'un 
sous~omité de rédaction composé des auteurs de 
toutes les propositions et amendements relatifs 
à la question espagnole afin qu'ils se met tent 
d'accord sur un texte commun acceptable pour 
le plus grand nombre possible de Membres 
(document AfC.l /264). 

M. McNErL (Royaume-Uni) désire que l'on 
s'en tienne à la proposition originale de M. Parodi 
qui consiste en la formation d'un sous-comité 
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proposais having no substantiaJ difference&, that 
is to say, the represen tatives of Belgium, Cuba, 
Guatemala , Luxembourg, Mexico, Netherla nds, 
Panama and Uruguay. 

Mr. OuRAN-Buu:l'\ (Ecuador) wished it to be 
noteù thnt his country had votcd against the 
resolution of Decembcr 19 lG, but that as a 
Member of the United Nations it had acœpted 
the General As~l'mbly's decision. For the sake 
of logic, the resolution of December 19-16 should 
be maiutaincrl. lie would vole for n resolution 
ùrawn up in lhc snme lerms as tha t of 12 December 
1946. 

The CliA IIIMAN put lo the vote the Cuban 
proposai lo form a drafting sub-committee consist
iog or the rcprcscnlativcs of Bclgium, Cuba, 
Guatemala, lndia, Luxembourg, Mexico, the 
Netherlands, Panama, Poland, Uruguay and 
Yugoslavia. 

This proposai was allopted by 23 voles lo 17, 
w illt 11 abstentions. 

The mceling rose a t 6.22 p.m. 

HUNDRED AND SIXTH MEETING 1 

Held at Lake Succe.-;s, New York, on \Vednesday, 
12 Nooember 1947, al 11 a.m. 

Chairman : Mr. J . BECH (Luxembourg) 

57. Discussion on the treatment of 
lndians in the Union of South 
Africa 

The CUAIHMAN onnounced that, since t he 
drafting Su})-Commiltec for considering t he 
proposais on the relations of Members of the 
United Nations wilh Spain had not completed its 
worl<, the Committrc would consider the question 
of the trcatment of l ndians in the Union of South 
Africa. 

Mr. LAWRENCE (Union or Sout h Africa), 
recalling P'ield Marshal Smuls' letter to Pandit 
Nehru, dated 18 June 1917, in which Field 
Marsha l SmuLo; had publicly welcomed lndia's 
independence. said that it was in a spirit of good 
wiU, a nd with the desire lo pay tribute to lndia's 
contribulion to the cultural, spiritual and material 
wcalth of the world, that his Govemment had 
oflered its besl wishes to lndia and Pakistan on the 
occasion or thcir entry inlo the British Common
wealth of ::-.lutions. 

It was in the sa mc spirit tha l t he South African 
delegation would approach the question now 
befon~ the General Asst'mbly. 

Hefcrring to the General Asscmbly resolution 
of 8 Decemb<' r HHü concerning the treatment 
of l ndinns in the Union of Soutl1 Africa, 
Mr. Lawrence noted thal the reports submitted 
by the Governmcnt of l ndia and by the Gov
emment of the Union of Sou th Africa, respect· 

restreint comprenant seulement les auteurs des 
propositions ne présen tant aucune différence 
q uan t nu fond, c'est-à-dire les représentants des 
pays suivants : Belgique, Cuba, Guatemala, 
Luxembo urg. Mexiq ue, Panama, Pays-Bas et 
Uruguay. 

M. 0URAN-BALLEN (Ëqualeur) désire qu'il 
soit noté que son pays a voté contre la résolution 
de décembre 1916 mais qu'en tant que Membre 
de l'Organisation des Nations Unies il s'est 
iDcliné devan t la décision de l'Assemblée géuérale. 
La résolution de décembre 1916 doit être main
tenue si l'on veut éviler le n~prochc de manque 
de logiq ue. n déclare qu 'il volera en faveur d'une 
résolution conçue dans les mêmes termes que 
celle du 12 décembre 19-16. 

Le PnÉSIDEN'l' met aux voix la proposition 
de Cuba lendnnt à la constitution d'un sous
comité de rédaction composé des représentants 
des pays suivants : Belg ique, Cuba, Guatemala, 
Inde, Luxembourg, Mexique, Panama, Pays-Bas, 
Pologne, Uruguay ct Yougoslavie. 

Cette proposition est adoptée par 23 voix contre 17, 
avec 11 abstentions. 

La séance est lcvér à 18 h. 22. 

CENT-SIXI ~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
Le mercrl'di 12 novtntbre 19.f.7, à 11 l1eures. 

Président : ~[. .l. BECU (Lux<'mbourg). 

57. Discussions sur le traitement des 
Hindous établis dans l'Union Sud
Africaine 

Le PHI~S IDJ>NT unnoncc que, le Sous-Comité 
de rédaction chargé d'examiner les p ropositions 
ayant trait 1'1 Jo quc~ t i(ln des relations des Membres 
des Nations Unies avec l'Espagne n'ayant pas 
t erminé ses travaux , la Commission va aborder 
l'examen de ln question ùu traitement drs Hindous 
établis dans l' Union Sud -Africaine. 

M. LAWRENCE (Union Sud-Africaine}, évoquant 
la leUr~ adrcss(oe par le Maréchal Smuts au 
Pandit Nehru Je 18 juin 1017, dans laquelle 
le Premier Ministre de l' Union Sud-Africaine 
salue publiquement l'indépendance de l'lnde, 
souligne que c'csl dans un esprit de bonne 
volonté, cl avec le désir de rendre hommage 
à la con tribution que l' Inde a apportée au trésor 
culturel. spirituel et matériel du monde, que 
son Gouvernement adresse à l' Inde et au Pakistan 
ses vœux de bienvenue dans le Commonwealth 
britannique. 

C'est dans le mèmr esprit q ue la délégation de 
l'Uuion Sud-Africaine al.Jordl•ra la quc~tion qui 
est à l 'ordre du jour de l'Assemblée générale. 

Faisant état de la résolution de l'Assemblée 
générale du 8 décembre HWl sur le traitement des 
Hindous dans l' Union Sud-Africaine, M. Lawrence 
constate que lc.'l t apports présentés re~pecti
vcment pur le Gouvernement de l'Inde ct 

, le Gouvernement de l'Union Sud-Afric.aine, 
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ively, in accordancE• with paragraph 3 of that 
resolution, led to contradictory conclusions. 

In particular, paragrnpb 19 of ·•he report 
suhmitted by the Governm!nt of India stated 
that the Govcrnrnent of the Union of South 
Africa had totally disregarded the General 
Assembly resolution inasmucll as it had failed to 
adopt any measure to give ciTt: ct to tha t resolution, 
and had refused to accede b India's request to 
accept that text as the basis for discussion. The 
Government of l ndia furlhcr accused Field 
Marshal Smuts of having pnblicly questioned the 
impartiality of the Unitecl Nations and of having 
hcld it up to ridicule. 

In r eply to those accusations, Mr. Lawrence 
rccalled that a t tite first sesüon his Government 
had questioned the Gener-al Assembly's compe
tence iu that matter, in view of Article 2, 
paragraph 7, of Lhe Charter. Thal allilude had 
bccn adopted in good faith, Lnd the Governmenl 
of t he Union of South Africa had furnished the 
Assembly with ali t he information it had desired 
in order to enable it to take an appropriate 
decision. It was lherefore not out of defiance of 
lhc United Nations, but on t ha basis of reasonable 
arguments that the Union of :)outh Africa did not 
consider itseli bouncl by tht General Assembly 
resolution. In lhe circumst:mces, the charge of 
disobedience to the General Assembly was an 
empty one, for not only was a General Assembly 
recommendation not an ordet, but such a recom
lllendation had been judged by the Union of 
South Africa to be without juridical foundation. 

The aforementioned resolut .on recommended to 
the two Governments that they should act in 
conformity with the intenational obligations 
under the agreements concluded between them. 
Tite 1927 and 1932 agreements could not be 

j considered as a source of international obligations. 
If, however, no stcps had beCil takcn with a view ! to the repatriation of the In iians, the fault lay 
with the Government of Inclia, which had not 
adopled the necessary measnres, and with the 
Indians themselve.s, who had preferred to remain 
in South Africa. 

Wlüle it was truc that the resolution adopted 
the year bef ore had only servE d to exacerba t e the 
racial antagonisms and had ha. npered the develop
ment of harmonious co-operation between the 
varions elements of the population in t he Union of 
South Africa, that had not prevcn ted Field 
Marshal Smuts from remaining a loyal supporter 
or the United Nations. h thal connexion 
Mr. Lawrence cited a broadcast stalcmcnt made 
by the Prime Minister of the U 1ion of South Africa 
on 18 December 1946. The e>.tracts given from it 
Ly the Gnvernmenl of India, being taken out of 
their context, did Mt rcflcc, the spirit of the 
message. 

1 The two Govcrmnents had n.~t been able to come 
to an agreement concerning the mcasures to be 
adopted, beeause the Government of India had 
wished to open negotiations, not on a footing of 
equality, but with the Goven:ment of lhe Union 
.of South Africa in the positio:1 of the defendant, 
a nd had continued to impose economie sanctions 

1 
on the Government of the Unbn , in the form of a 
trade embargo. 

conformément au paragraphe 3 de cette r é!lo
lution, aboutissent à des conclusions contra
dictoires. 

Le paragraphe 19 du rapport présenté par le 
Gouvernement de l'Inde déclare notamment que 
le Gouvernement de l'Union a ignoré totalement la 
résolution de l'Assemblée générale, ne prenant 
aucune mesure pour appliquer cette résolution et se 
r efusant d'accéder à la requête de l'Inde d'accepter 
ce texte comme base de discussion. De plus, le 
Gouvernement de l'Inde accuse le Maréchal Smüls 
d'avoir contesté publiquement l'impartialité dc:s 
Nations Unies et de les avoir ridiculisée~ . 

Répondant à ces accusations, le r eprésentant 
de l'Union Sud-Africaine rappelle qu'au cours 
de. la première session son Gouvernement c·on
tesla la compétence de l 'Assemblée en cette 
matièr e, en invoquant le paragraphe 7 de 
l'Article 2 de la Charte. Cet te attitude a été 
prise de bonne foi et le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine a fourn i à l'Assemblée tous les 
renseignements qu 'elle désirait, pour lui permettre 
de prendre une décision convenable. Dès lors. 
ce n'est pas par défi envers les Nations Unies, 
mais en se fondant sur des arguments raisonnables 
que l'Union Sud-Africaine ne se considère pas 
liée par la résolution de l'Assemblée. 11 est vain, 
dans ces conditions, de prétendre à une désobéis
sance à l'Assemblée générale ; une recomman
dation de l'Assemblée n 'est pas un ordre, et cette 
r ecommandation a été jugée sans fondement 
juridique par l'Union Sud-Africaine. 

La résolution déjà mentionnée recommande 
aux deux GouvernernenL'> de se conJormer aux 
obligations internationales découlant des accords 
conclus entre eux. Ces accords de 1927 et de 
1932 ne peuvent être considérés comme la source 
d'oiJiigations internationales. n faut ajouter, 
cependant, que si le rapatriement des Hindous 
n'a pu être entrepris, la faute en incombe au 
Gouvernement de l'Inde, qui n'a pas pris les 
mesures nécessaires, et aux Hindous eux-mêmes, 
qui ont préféré resler en Afrique du Sud. 

S'il est vrai que la r ésohtlion de 1940 n'a fait 
qu'exacerber les a ntagonismes raciaux et a 
empêché le développ~.!ment d'une collaboration 
harmonieuse entre les éléments de la population 
de l 'Union Sud-Africaine, cela n'a pas empêché 
le :\iaréehal Smuts de rester un fidèle partisan 
des Nations Unies. M. Lawrence cite à ce sujet 
un message radiophonique du Premier Ministre 
de l'Union Sud-Africaine, en date du 18 drcembre 
1946. Il déclare que les extraits qu'en a donnés 
le Gouvernement de. l'Inde, étant reproduits 
sans leur contexte, ne reflètent pas l'esprit du 
message. 

Les deux Gouvernements n'ont pu se mettre 
d'accord sur les mesures à prendre, car le Gouver
nement de l'Inde désirait engager les négociations, 
non sur un pied d'égalité, mais en considérant 
le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine comme 
l'accusé, et a continué d' imposer des sanctions 
économiques au Gouvernement de l'Union, sous 
la forme d'un embargo économique. 
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Those sanctions, unjustly imposed by the 
Government of lndia, had Leen strongly resen ted 
in South AI rica, and had cerlainly not contributcd 
to the creation of a favouraCie atmosphere for the 
opening of negotiations. The most important 
obstacle to such negotiatio s, however, was l he 
fact that lhe Govcrnment of l ndia had always 
considered that the Government of the Union of 
South Africa had violated the principles of the 
Charter as well as .. agreements involving in ter
national obligations. )l 

The documents r6 question. namcly, the Cape 
Town Agreements of 1927 and 1932, were nol 
agreements in the legal sense of the term, but. 
rather declarations of policy which did not bind 
eidier party. Bef ore tlle first Cape Town Confe
renCe, the Government of India bad never 
disputed the facl that the question of the 
t.reatment of the lndians in South Africa was one 
which feil exclusively within lhe competence of 
the Government of South Africa. AfLcr the 1927 
Conference, the Minister for the Interior had 
publicly declared thal the agreement had none of 
the characteristics of a treaty and was not binding. 
Moreovcr, India's representnt ives al the 1932 
ConCerence had approved those declarations 
without reservation. It should be noted, finally , 
that those agreements bad not heen registered 
"l'.•ith the League of Nations. Jf they were nol 
enforceable at the time of the League of Nations, 
ltow could they be so now '? 

In refutation of the argument that the question 
of the Indians in U1e. Union of South Africa was 
not purely a domcstic one, but came within the 
provisions of the Charter relating to hu man righLc;, 
Mr. Lawrence read paragraphs 11 to 14 of the 
report submitted by his Government (document 
l'l../387). He then ci ted as an examplc certain 
regulations issued for Palestine in 1940, concerning 
the acquisition of land by J E.>ws and Arabs. 
Such legislation, the purpose of which was to 
protect Arab landowners, was based on racial 
discrimination. The United Nations Special Com
mittce on Palestine bad proposed recommend
alions likewise based on racial discrimination, 
but those recommcndations had not been made in 
violation of the Charter , since they did not imply 
an infringement of fundamental buman rights. 

The Charter prohibited racial discrimination 
only whcn the matter involved fundamental 
human rights. Sou th African legislation did not 
in any case infringe thosc fundamcntal rights. 
The existing racial distinctions ought perhaps to 
be modified, but such modifications could be 
made only by the Government of the Union of 
South A frica, for it was a question which feU 
essentially within the competence of a Statc, 
inasmuch as there was no infringement of the 
fondamental human rights prcsaibcd in the 
Charter. 

The Government of the Union of South Africa 
"·as willing, nevertheless, to negot iate with the 
Government of lndia with a vicw to reaching 
an agreement. ln that case, howevt>r, the 
Government of lnclia ought, for the duration of 
lhe discussions, to lift t he <'COnomi c sanctions 

Ces sanctions imposées sans droit par le 
Gouver.nement de l'Inde ont été ressenties 
durement en Afrique du Sud et n'ont certainement 
pas contribué à créer une atmosphère favor'"cibll' 
pour entreprendre des négociations. Mais ce qui 
a le plus influé pour empêcher ces négociations, 
c'est q ue le Gouvernement. de l'Inde ait toujours 
considéré que le Gouveruement de l'Union 
Sud-Africaine avait violé les principes de la 
Charte ainsi que des accords comportant. des 
obliga t.i ons in tcrnat ionales. 

Les Accords de Capetown de 1927 et de 1932 
dont il est fait mention ne sont pas des accords 
au sens juridique du tcrrne, mais des déclarations 
de principe qui ne lient pas les deux parties. 
Avant la première conférence dl' Capetown, 
le Gouvernement de l'Inde n'a jamais contesté 
que la question du traitement des Hindous 
en Afrique du Sud fût une question qui relevait 
uniquement de la compétence du Gouvernement 
de l'Union Sud-Africaine. Après les travaux de 
la Conférence de 1927, le Ministre de l'IntérieuT 
de l'Union déclara publiquement que l'accord 
interve111u n'avait aucun des caractères d'un 
traité ct ne comportait pas d'obligations. De 
plus, les représentants de l'Inde à la Conférence 
de 1932 approuvèrent sans réserve ces déclarations. 
Il faut noter, enftn, que ces accords n'ont pas été 
enregistrés à la Société des Nations. S'ils n'avaient 
pas foree exécutoire au temps de la Socit'-té 
des Nations, comment peut-on prétendre qu'il 
en soit autrement maintenant ? 

Réfutant ensuite l'argument suivant lequel la 
question des Hindous en Afrique du Sud 11e 
serait pas une quest ion purement intérieure, 
mais relèverait des dispositions de La Charte 
relatives aux. droits de l' homme, l'orateur donne 
lect ure des paragraphes 11 à 11 du rapport 
présenté par son Gouverm·rnent (document A/387). 
ll cite ensuite. à titTe d'exemple, des ordonnances 
de 1940 pour la Palestine qui traitent de l' acqui
silion de terrains par les Juifs et par les Arabes. 
Cette législation, qui a pour but de protéger les 
propriétaires arabes, est fondée sur une discri
mination raciale. n ajoute que la Commission 
spéciale des Nations Unies pour la Palestine 
a proposé des recommandations fondées également 
sur des distinctions raciales. Ces recommandations, 
cependant, ne sont pa!'i faites en violation ùe la 
Charte parce qu'elles n'impliquent pas une 
violation des droits fondamentaux de l'homme. 

En elfet, la Charte n'interdit les discriminations 
raciales que lorsqu'il s'agit des droits fonda
mentaux de l'homme. La législat ion de l'Union 
Sud-Africaine ne viole en aucun cas ces droits 
fondamentaux. Il est possible que les discrimi
nations raciales qui existent devraient être 
modifi ées. mab ces modifications ne peuvent 
être fait~s que par le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine, car il s'agit d 'une question qui 
relève ~ssenti eUement de la compétence d'un 
Ëtat, étant donné qu'il n'y a pas violation des 
droits fondamt•ntaux de l'homme prévus clo.ns 
la Charte. 

Toutefois. le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine est disposé à traiter de la question avec 
le Gouvernement de l' Inde, afin d'arriver n un 
accord. Mais il conviendrait, dans ce cas, que le 
Gouvernement de l' Inde s'ahstî.nt , tant qtle dure
ront les discussions, des sanctions économiqurs 
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it bad imposed on the Uniou of South Africa, in 
order to create a favourablc: atmosphere. 

Mrs. PANDIT (India) obsen ed thal the General 
Assembly resolution of 8 Dec(:mber 1946 regarding 
the treatment of lndians in the Union of South 
Africa had been hailed by the oppressed peoples 
of the world, but thal the hopes placed in that 
resolution had unfortunatelv not been realized. 
As a matter of fact, the sit~tation had worsened 
during t he past year. n e Union of South 
Africa had not taken any steps to put the reso
lution into eflect, and had actually reproached 
the United Nations for haviug adopted it. 

She reviewed the events which bad occurred in 
South Africa after the adoption of the resolution 
of December 1946. At first. sorne indignation 
had been aroused in the ruling classes. During 
the period immediately follo,ving the adoption of 
the r<>~c;olu tion, the South Alrican Press had 
tended to bow to the facts ~ nd had pointed out 
that it was necessary for lhe Union of South 
Africa to solve its national poblems by racing the 
realities involved . 

After tbe return of Field Marslt!-11 Smuts, 
events bad taken a di:fierent t urn. On 18 and 
20 Dccember 1946 he IJad delivered titree speeches 
in close succession in which he had attributed the 
resolution of 8 December 1941i to the fact that the 
Members of the General / ,ssembly had been 
ignorant of the conditions prevailing in Soutb 
Africa and had acted und ~r the influence of 
sentiment and propaganda. 1 1 l e had even denounc
ed the United Nations as a body dom inated by 
coloured peoplesJ 

The South Alrican Parliunent had adopted 
a resolution approving the att itude takcn by 
the Prime Minister, and F ield Marsbal Smuts had 
repeated in Parliament speeches along the same 
lines as those delivered by him on 18 and 20 De
cember 1946. ( R ecently, oo 24 October 1947, 
he ltad made a spee<~h at Cape Town, in wlüch 
he had stated that t he Union of South Africa did 
not need to boUter about ':he requests of the 
United Nations, which, accc>rding to him, was 
still in its infancy, and that the claim to equal 
rights belonged to the world of fantasy.J 

Meanwhile, committees lud been fonned in 
South Africa for the purpos~ of boycotting the 
Indians, especially in the economie field. Those 
committees had had no hesitation in resorting 
to methods of intimidation. blackmail and coer
cion. The Government of South Africa had 
remained passive, and a Mini>ter bad even stated 
in Parliament that those boycott measures were 
in no way the concern of the: Goverrunent. 

As far as the Indian commt.nity was concerned, 
it had continued its eampaign of passive resistance 
which it had star ted as a result of the South 
African laws regarding the ownership of land by 
Asiat ics, and rcgarding thE representation of 
Indians. 

For her own part, India ha•l for severa! months 
wai ted patiently for the Union of South Africa 
to take the initiative in pu·:ting the resolution 
of December 1946 into e!Iect. In order to avoid 
disturbing the situat ion, India had even refrained 
from making any statement at aU. On 14 March 
1947, Pandit Nehru had stat(d before the Indian 
Legislative Assembly that h s Govemment was 

qu'il impose à l'Union StH~-Africaine, afin de 
créer une atmosphère favorable. 

M me PANDIT (Inde) indique que la résolution 
de l'Assemblée Générale du 8 décembre 1946 
concernant le traitement des Hindous établis dans 
l'Union Sud-Africaine avait été accueillie chaleu
reusement par les peuples opprimés du monde 
entier, mais que les espoirs placés en cette résG
Iution ne se sont malheureusement pas réalisés. 
En fait , la situation a empiré depuis 1946. L'Union 
Sud-Africaine n'a pris aucune mesure pour mettre 
cette résolution à exécution, et, en réalité, elle 
reproche aux Nations Unies de l'avoir adoptée. 

Mme Pandit passe en revue les événements 
survenus en Afrique du Sud après l'adoption de 
la résolution de décembre 1946. Tout d'abord, 
l'indignation s'est manüestée dans la classe diri
geante. Dans la période qui s'est écoulée immédia
tement après le vote de la résolution, la presse 
sud-africaine tendait à se rendre à l'évidence ct 
indiquait qu'il était nécessaire, pour runiou Sud
Africaine, de résoudre ses problèmes raciaux en 
faisant face à la réalité. 

Dès le retour du maréchal Smuts, les événements 
prirent une autre tournure. Ce dernier prononça 
coup sur coup trois discours, les 18 et 20 décembre 
1946, attribuant la résolution du 8 décembre 1946 
au fait que les membres de l'Assemblée générale 
ignoraient les conditions régnant en Afrique du 
Sud et qu'ils avaient agi sous l'empire de l'émotion 
et de la propagande. li dénonça même l'Organi
sation des Nations Unies comme étant une insti
tution dominée par les peuples de couleur. 

Le Parlement Sud-Africain adopta une résG
lution approuvant la posilion prise par le Premier 
Ministre, et le Maréchal Smuts répéta devant le 
Parlement des discours du genre de ceux qu'il 
prononça les 18 et 20 décembre 1946. Hécemment, 
le 24 octobre 1947, il fit au Cap un discours dans 
lequel il déclara qu'il n'était pas nécessaire pour 
l'Union Sud-Africaine de se préoccuper des 
demandes de l'Organisation des Nations Unies, 
qui, d 'après lui, est encore dans l'enfance, et que 
la clameur pour l'égali té des droits était du 
domaine de la fantaisie. 

Entre temps, des comités se sont constitués en 
Union Sud-Africaine pour boycotter les Hindous, 
surtout dans le domaine économique. Ces comités 
n'ont pas hésil.é à se servir de moyens d' intimi
dation, de chantage et de coerci tion. Le Gouver
nement Sud-Africain est resté passif et un ministre 
a même déclaré au Parlement que œs mesures 
de boycottage ne concernaient en rien le Gouver
nement. 

Quant à la communau té hindoue, elle a continué 
le mouvement de résistance passive qu'elle avait 
entrepris à la suite des lois Sud-Africaines sur la 
possession des terres par les Asiatiques et sur la 
représentation des Hindous. 

De son côté, l'Inde a attendu patiemment 
pendant plusieurs mois que l'Union Sud-Africaine 
prit l'initiative de mettre à exécution la résolut ion 
de décembre 1946. P our ne pas troubler l'atmo
sphère, l'Inde s'est même abstenue de faire aucune 
déclaration. Le 14 mars 1947, Je Pandit Nehru 
déclara devant l'Assemblée législa tivc de l'Inde 
que son Gouvernement était disposé à faire tous 
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prepared to make every possible effort to nego
tiate with the Union of South Africa, and that 
he would welcome the initiative being taken by 
the Govcrnment of South Africa with a view to 
arranging a conference. After that statement, 
the Govcrnmeu t of l ndia had decided to get in 
touch with the Government of South Africa. 

On 24 April 1947, Pandit Nehru had written a 
letter to Field Marshal Smuts informing him 
that his Government was prepared to en ter into 
discussions. That letter had been followed by 
an exchange of correspondence from which it 
transpired that the South African attitude in 

' the matter was to requcst the rcturn of the lndian 
High Commissioner in South Africa for consult
ation, whilst the Government of lndia preferred a 
conference between the accredited representatives 
of the two Governments but did not, however, 
object to the rcturn of the Indian High Commis-

, sioner. lndia had specified thal the resolution 
of 8 December 1946 should serve as a basis for 
discussion between the two Governments. The 
Union of South Africahaà rejectcd those proposais, 
and it had t herefore been impossible to reach a 
common basis for d iscussion. 

Mrs. Pandit emphasized that the recall of the 
lndian High Comroissioner in South Africa had 
taken place only after relations between the two 
countries had deteriorated ; that recall did not, 
however, imply the abolition of all representation 
of the Governmenl of Jndia in the Union of South 
Africa. Furthermore, on 24 June 1947, Pandit 
Nehru had statcd in a letter to Field Marshal 
Smuts that lndia was prepared to send ils High 
Commissioner back again as soon as relations 
between the two countries improved. He had 
e mphasized once again in that letter that he 
préferred the question of the treatment of lndians 
to be discussed at a conference between the accre
dited r epresentatives of the two Governments. 

She t hen dealt with the reproach directed a t 
India by the Union of South Africa for h~ving 
severed trade relations with South Africa. \Thal 
was not, as a matter of fact, a unilateral act. It 

. had occurred only after South Africa had rejected 
the Indian proposai that a conference should be 
held in accordance with the procedure which 
the t wo countries bad recognized for the settlement 
of their disputes, by the Agreements of 1927 and 
1932. The severance of trade relations with 
South Africa bad involved considerable Joss t o 
India, as her trade balance bad been a highly 
favourable one ;{that step had been necessary, 
however, in deference to public opinion, which 
had becn highly resenlful a t the m easures of 
racial d iscrimina tion adopted against the Indians 
in South Africa. lndia had, moreover, on s~veral 
occasions drawn lbe attention of the Government 
of South Africa to the possible consequences of 
such discriminatory measures, and it was only 
after numerous acts of vrovocation on the part 
of the South African Govemment, and after 
repeat ed warnings had been uttered by lndia, 
that the severance of trade relations had taken 
place. 

She criticized the parallel drawn by Mr. Law
rence between the property laws passed in Pales
tine against tbe J ews and the measures adopted 
against the lndians in the Union of South Africa. 

les efTorts possibles afin de négocier avec I'Urùon 
Sud-Africaine, et verrai t avec faveur le Gouver
nement sud-africain prendre l'initiative d'une 
conférence. Après cette déclaration, le Gouver
nement de l'Inde décida d'entrer en rapport avec 
le Gouvernement sud-africain. 

Le Pandit Nehru écrivit, le 24 avriJ 1947, une 
lettre au maréchal Smuts, lui indiquant que son 
Gouver!llement était prêt à engager des négo
ciations. Cette lettre fut suivie d'un échange de 
correspondance dont il ressort que la position 
de l'Union Sud-Africaine consistait à demander Je 
retour du Haut Commissaire hindou en Afrique du 
Sud pour consultation, tandis que le Gouvernement 
de l'ln die préférait une conférence de représentants 
accrédités des deux Gouvernements, sans 
s'opposer, d'autre part, à l'envoi du Haut Commis
saire hindou ; l'Inde précisait que la résolution du 
8 décembre 1946 servirait de base de discussion 
entre les deux Gouvernements. L'Union Sud
Africaine refusa ces propositions et il fut donc 
impossiible de s'entendre sur une base commune de 
discussion. 

Mme Pandil souligne que le rappel du H aut 
Commissaire hindou n 'est intervenu que lorsque 
les relations entre les deux pays eurent empiré, 
mais n'impliquait pas la suppression de toute 
représentation du Gouvernement de l'Inde dans 
l'Union Sud-Africaine. De plus, dans une lettre 
en date du 24 juin 1947,le Pandit Nehru indiquait 
au maréchal Smuts que l' Inde était disposée à 
envoyer de nouveau son Haut Commissaire 
aussitôt que les relations entre les deux pays 
s'amélioreraient. Il soulignait à nouveau, dans 
cette lettre, qu'il préfÇrait que la question du 
traitement des Hindous fût discutée au cours d'une 
conférence réunissant des représentants accrédités 
des deux Gouvernements. 

Mroe Pandit examine ensuite le reproche que 
l'Union Sud-Africaine adresse à l'Inde pour avoir 
rompu ses relations commerciales avec l'Union
Sud-Africaine. En fait, il ne s'agit pas là d 'un acte 
unilatéral. Il n'est intervenu qu'après que l'Union 
Sud-Africaine eut r ejeté la proposition de l'Inde 
tendant. à la réunion d'une conférence, confor
mément à la procédure que les deux pays ont. 
reconnue pour la solu tion de leurs différends, par 
leurs accords de 1927 et de 1932. La rupture des 
relations commerciales avec l 'Union Sud-Africaine 
a causé à l'Inde un préjudice considérable, car sa 
balance commerciale était largement créditrice; 
mais cette mesure était indispensable pour tenir 
compte de l'opinion publique, qui éprouvait un 
grand ressentiment à cause des mesures de discri·· 
mination raciale adopt ées con tre ll's Hindous 
dans l'Union Sud-Africaine. D'aillcmrs, à de 
nombreuses reprises, l'Inde a attiré l'a ttention du 
Gouvernement Sud-Africain s ur les conséquences 
que pourraient entraîner de telles mesures de 
discrimination, et ce n 'est qu'après de nomllfeuses 
provocations de la part du Gouvernement Sud
Africain et après des avertissements répétés de 
la part de l' Inde que la ruptur~ des relations 
commerciales est intervenue. 

Le représentant de l'Inde critique le parallèle 
qui a été t racé par M. Lawrence entre les lob 
foncieres promulguées en Pales ti ne contre les 

, Juifs et les mesures prises en Union Sud-Africaine 
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She maintained that the purpose of the measures 
was entirely different in the two cases. Whereas 
the purpose in Palestine 'vas to prolect the 
backward A rab population agalnst J ewish elements 
which already held land are:1s out of proportion 
to their numbers, the situat ion in South Africa 
was preciscly the reverse, f•)r the Indians were 
definitely unable to competE with the European 
element, and the area of land owned by them was 
but a minute fraction. 

In conclusion, Mrs. Pandit pointed out that, 
in its report to the Secretary-General, the Union 
of South Africa had reiter~ ted the attitude it 
had taken in 1946, wltich was tantamoun t to 
challenging the resolution of the General Assembly, 
by persisting in regarding the question of the 
t reatment of the l ndians as being exclusively 
one of nalional concern. 

She then read the texl of the draft resolution 
submitted by her delegation (document A/C. 
1 /244). The words " report to the I nterim 
Committee should such a Comrnittee be in exist
ence ", in the last l)aragraph of the resolution, 
should be cancelled. 

The meeting rose at 1.25 p.m. 

HUNDRED AND SEVEI~TH MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Wednesday, 
12 Nooember 1947, a1 2.30 p.m. 

Chairman : Mr . .J. RBCH (Luxembourg). 

58. Continuation of th•! discussion on 
the relations of M embers of the 
United Nations with Spain (docu
ments A/64/Add. l, pages 63 and 
64, and A/ 315, pagE:s 2 and 3) 

Mr. SETALVAO · (In dia), Chairman of Sub
Committee 2, presentcd tht: Sub-Committee's 
report, (document A/C.l/265), and said it had 
been possible to rcconcile the different points of 
view. The main provisions of the resolution were 
that the General Asscmbly reaffirmed its resolu
tion or 1946, and that it left to the Security 
Council, as the execulive bcdy of the United 
Nations, to decide when the time had come to 
take action and the nature of the action to be 
takcn. H e expressed the h<·pe that the Sub
Comrnittee's resolution woultl be unanimously 
adopted by the Commiltee. 

Mr. ARce (Argentina) not:!d that even the 
delegations which wcre the most outspoken 
opponents of the present regime in Spain had 
doubled the possibility of rEaching a solution 
which might obtain the rcquired two-thirds 
majority in the Assembly. It was nol surprising 
that the original Polish pwpo~al had heen 
withdrawn as a result of the: Sub-Committee's 
work Article 2, paragraph 7, established clearly 
lbat the United Nations was not authorized to 
intervene in matters within tite domestic juris
diction of any State, unless th•lre was a qut'stiou 

contre les Hindous. Elle fail valoir que l'objet 
de ces mesures est entièrement différent dans le.os 
deux cas. En Palestine il s'agit de protéger la 
population arabe, peu évoluée, contre des éléments 
juifs qui détiennent déjà une surface de terre 
disproportionnée à leur nombre ; en Afrique du 
Sud la situation est précisément à l'opposé, car les 
Hindous ne sont certes pas en mesure de faire 
concurrence à l'élément européen ct la surface 
des terres qu'ils possèdent ne représente qu'une 
fraction minime. 

Le représentant de l'Inde signale enfin que, 
dans son rapporL au Secrétaire général. l'Union 
Sud-Africaine réitère la posilion qu'elle a pri:;e 
en 1946, ce qui équivaut à lancer un défi à lu 
résolution de l'Assemblée générale en persistant à 
considérer la question du trai tement des H indous 
comme relevant exclusivement de la compétence 
nationale. 

Mme Pandit donne ensuite lecture du texte 
du projet de résolution soumis par sa délégation 
(document A/C.l /244) et précise qu'il convient 
de supprimer du dernier paragraphe les mots 
~· fera rapport à la Commission in térimaire dans 
le cas où elle serait constituée ». 

La séance est levée à 13 h. 25. 

CENT-SEPTI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mercredi 12 novembre 1947, à 14 h. 30. 

Président : M. J. BEcH (Luxembourg). 

58. Suite de la discussion sur les rela
tions des ~tats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies avec 
l'Espagne (documents A/ 64/Add.l, 
pages 63 et 64, et A/ 315, pages 2 
et 3) 

111. SETALVAD (Inde), Président du Sou:;
Comité 2, présente le rapport du Sous-Comité 
(document A/C.l /265) et déclare qu'il a été 
possible de concilier les difiérents point s de vue. 
Aux termes des dispositions principales de la 
résolution, l'Assemblée générale renouvellerait 
sa résolution de 1946 et laisserai t au Conseil 
de sécurité, organe exécutif de l' Organisation 
des Nations Unies, le soin de décider du moment 
où il conviendra d'agir et de la nature de l'action 
qui sera entreprise. Il espère que la résolution 
du Sous-Comité sera adoptée à l 'unanimité 
par la Commission. 

M. AncE (Argentine) fait observer que même 
les délégations qui ont manifesté le plus vivement 
dans leurs déclarations leur opposition au régime 
actuel de l'Espagne ont mis en doute la possibilité 
de parvenir à une solution susceptible d'obtenir 
à l'Assemblée la majorité r('quise des deux t iers. 
Il n'est pas surprt~nant que la proposition initiah~ 
de la Pologne ait été retirée apr~s les délibérat ions 
du Sous-Comité. Le paragraphe 7 de l'Article 2 
de la Charte indique clairement que les Nations 
Unies ne sont pas autorisées à interv~nir dans 
des aiTah·es qui relèvent de la c.ompétence nationalr 

424 



of ta king en forcement measures und er Chapter V II 
of the Charter ; and no representative had main
tained that Chapter VII was a t present applica ble 
in the case of Spain. 

Argen t ina fl'Lt very strongly that. having 
acceded to the Charter, it was its duty to vot e 
against any resolutions which were in contra
diction with the Charter. 

He announced thal he ltad instruct ions from 
lùs Government to draw t he attention of the 
Committee to the fact tha l a majority of t he 
members could not impose on the minority 
proposais tha t were contrary to the Charter 
and were a p t to give rise to conflicts, thcreby 
endangering the United Nations' aims of ensuring 
peace and u niversaJ and collective securit)'. 

He ex1>ressed surprise at t he Indian delegation's 
inability t o unclerstand why the Argentine dele
gation had not acted in conformity with the 
General Asscmbly rccommendations of the pre
vious year. Those recommenda tions had not 
been obligatory, a nd t he Argent ine delega tion 
had expliciUy announced, before the resolution 
was adopted, that it considered t he resolution 
to be contrnry to the Chart<•r. 

The Government of Argcntina would a lwa ys 
he ready to hced the recommcnda t ions of the 
United Nations, but it must reserve i ts position 
regarding recommendations which it felt cxceeded 
t he powers t he United Nations had received from 
Argentina when it had ra tified the Charter. 
Article 2, paragraph 7, had not been included in t he 
Cl1arter by mere coïncidence. That Article 
recognized and protect ed the fondamental prin
ciples of self-dcternùnation a nd non-intervention 
in domestic atTairs of otlter States. AU the 
nations in lhc W estern H em isphere, a nd espe
cia lly h is own coun try, had always fough t for 
those principles, and they were expressly recog
nized as a par t of the interna tional law of thal 
hemisphere. 

Of course it was for t he var ious States them
selves to refuse t o maintain diplomatie relations 
with Spain, if t hey wished, but t hose States had 
no rlgh t lo bring their own personal quarrels 
with the Spanish Government before the United 
Nations in order t o compromise the Organizat ion 
and lead it upon dangerous adventures. The 
United Nalions bad been creat ed in order t o 
ensure a system of international peace and 
security , even with the former enemy States, and 
consequently it was not wise to insist on aggres
sive policies with regarù t o any State. 

Il would be rouch more const ructive to bring 
into the United Nations the countries that had 
been neutra! ~md had at times aided tbe Allied 
cause. The United Nat ions should wor k to 
bring tbose na tions into the Orga nization and not 
Lo repel them. 

The SpanL-;h people shoulcl be left free t o settle 
i ts own dorncstic problemc; as it desired . It 
had done so before, as cluring t he civil war, 

d 'un Ét at, à moins qu'il ne soit question dt· 
pr endre des mesures de coercition conformément 
aux dispositions du Chapitre V II de la Chartl' : 
or, a ucun représentant n'a prétendu q ue le 
Cha pitre VII soit actuellement applicable au 
cas de l 'Espagne. 

L'Argentine est fermement convai ncue qu\~n 
rai son de son adhésion à la Charte il est d·~ son 
devoir de voter contre toute résolution qui 
serait en contradiction avec la Charte. 

M. Arce fait savoir q u'il a reçu de son Gouw r
nement des instructions l'invi tant à attit·t>r 
l'atte ntion des membres de la Commission sur 
le fa i t qu'une maj orité des membres n'a pas lt' 
droit d'imposer à la minorité des proposit ions 
contraires à la Charte et ca pables de provorptcr 
des conflits, ct , par là, de compromet tre les 
buts de l'Organisation : maint enir la paix ct la 
sécu.ri té universelle et collective. 

M. Arce t•st surpris d'apprcndn: que le rcpn!
sentant de l' Inde ne comprend pas pourquoi 
la délégation de l'Argentine n'a pas donné sui te 
aux r ecom manda tions de l'Assemblée générale 
de l'année précédente. Ces recommandations 
ne comportaien t aucune obligation et la délé
gatio n de l'Argen tin t~ avait explicit ement annoncé, 
avant même l'adoption de la résolution, qu'eUt> 
considérait cette ck rnièrc comme contraire à 
la Char te. 

Le Gouvernement de l'Argentine sera t oujours 
prêt à observer les recommandations des N ations 
Unies, mais il doit réserver !iOn attitude en ce 
qui concerne des recommandat ions qui, à son 
avi$, outrepassent les pouvoirs q ue les Nations 
Unies ont reçus de l'Argentine q uand ce pays 
a rat ifié la Charte. Ce n 'est pas à Ja suite d 'un 
concours fortui t d'événements q ue la Charte 
cont ie nt le paragraphe 7 de l'Article 2. Crt 
Article reconnaît et protège les p rincipes fonda
mentaux du droit d (':; peuples à disposrr 
d'eux-mêmes et de la non-in terve ntion dans Ir~ 

affaires nationales des autres États. Toutes les 
nat ions appartena nt à l'hémisphère occidental, 
et spécialement l'Argentine, ont toujours lutté 
pour ces principes, qu i sont expressément reconnus 
comme faisant partie du d roit international 
de cet hémisphère. 

Évidemment, les E:tats sont en droit, s 'il leur 
plaît, de refuser d 'ent rt!lenir des relations diplo
m atiq ues avec l'Espagne, mais ces États n'ont 
pas le droit de sai!;ir les Nations Unies de leurs 
quer<~llc!> particulières a vec le Gouvernement 
espagnol afin de compromettre l'Orga nisat ion 
ou de l'engager dans de dangereuses aventures. 
On a créé ks Nations Unies pour maintenir 
la paix et la sécurité interna tionales, même avec 
les États précédemment ennemis ; il est par 
conséquent malavisé d 'insister pour qu'on adopte 
une politique agressive à l'égard d ' un É tat 
quelconque. 

n serait beaucoup plus constructi f de fa ire 
entrer au sein de~ Nations Unies les pays qui 
ont été neutres ct qui ont, à diverses reprises, 
favorisé la cause des AUiés. Les Nations U nies 
devraient chercher à faire ent rer ces nations 
au sei n de l'Organisation ct non pas à les repousser . 

On fl<'vrait laisser lt:' peuple espagnol libre de 
régler ses problèm('f> nationaux c.omme il l'ent end . 
Il l'a déjà fait dans le passé, a u cours de la guerre 
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and he was sure it would know how to scttle its 
own civil strife by peaceful mcans. 

H e felt strongly tbat his Gover nment was 
justified in upùolding the a tti':ude it had main
tained in the previous year. Apart from other 
legal reasons for her attitude. Argentina could 
not relinquish her sovcreignty, her independence 
or her right to adopt whatt:ver attitude she 
desired. She bad delegated o 1ly a part of her 
sovereignlJ' to the United Nati<•ns. 

In conclusion, Mr. Arce slatfd that the Argen
tine people werc proud of being children of Spain, 
whose people had been one of the main contri
butors t o moùern civilization :md culture. 

Mr. Lru'ICE (Poland) stated that his delegation 
hnd always considered that it was t he main 
p urpose of the United Nations and ali i t.o; organs 
1 :> try to reach agreement, a nd he was happy 
th ü the Std1-Committee had approachcd the 
prohlem in tkü spirit and 11ad t hercby bcen 
abil~ t o reconcilc t he different points or view 
and r\!ac!t complete agreement. 

The Sub-Committee's drafl resolution repre
sentcd the sentiments gencrally exprcssed during 
t he discussion ; it containcrl all that uni ted the 
Committce on t he issue; antl it avoiùcd the 
points of divergency. His ddegation had 
accepted thal resol ution, although it coosidercd 
it too weak. He appealed to ·:he Committce to 
adopt the resolution una nimously or, if tilat were 
not possible, by an overwhelming majority. 

.Mr. VAN R oiJEN (Netherla 1ds) felt tha l it 
was his duty to clarify the situation regard ing t he 
a lleged unanimons agreement :ln tlle resolut ion 
presented by the Sub-Committfe. He was sorry 
to state that, for the reasons g i-ven in his prcvious 
statement, he was unablc to V<·te for the second 
paragraph of the resolution, which reaffirmed the 
resolution of 12 December 1946. 

ln that connexion he recall< d that, allhough 
his country had complied with the 1916 recom
mendations or the General Assembly, it had 
abstained from voting on lhe msolution. 

He requested that the Sub-Committee's draft 
resolution should be voled up)n paragraph by 
paragraph, and announced that his delegation 
would vole against paragrapit 2, and would 
ab.stain in the vote on the resolu tion as a whole, if 
paragraph 2 were adopted. 

Mr. CASTRO (E l Salvador) supported the request 
made by the representative of the Ncthcrlands, 
and asked t hat t he vote should be taken by 
roll-caU. 

Mr. B ELT (Cuba) recalled that in 1946 his 
delegation had opposed the ~e·rerance of diplo
ma tie relations with Spain and had abstained 
from voting on the resolutior. to that effect. 
H owever, he considered thal, ouce the resolution 
had been adopted by the rec. uired t wo-thirds 
majority, democratie re~pect Jor the majority 
imposed a duty on aU Member Stat es to comply 1 
wit h the resolution ; and he hac. no hesitation in 1 
reaffirming the previous year' s resolution. 

civile par exemple, et M. Arce est certain que 
le peuple espagnol saura régler ses conflits civils 
pa r des moyens paci fiques. 

Il est fermement convaincu que son. Gouver
nement est justifié à conserve r la même attitude 
qu'au cours de l'année passée. Toutes consi
dérations juridiques nùses à part, l'Argentine 
ne saurait renoncer à sa souveraineté, à son 
indépendance et à son droit d 'adopter toute 
atti t ude qu'il lui plaira. Elle n'a délégué aux 
Nations Unies qu'une partie de sa souveraineté. 

En conclusion, M. Arce déclare que les Argentins 
sont fiers d'être les descendants des Espagnols, 
qui ont apporté à la civilisat ion el à la culture 
modernes une contribution essentielle. 

M. LANCE (Pologne) déclare que sa délégation 
a toujours considéré que le b ut essentiel de 
l'Organisation des 1 ations Unies et de tous 
ses organes est de t rouver un t errain d'entente ; 
il est heureux. que Je Sous-Comité ait abordé 
l'étude du problème dans cet esprit et qu'il soit 
ainsi parvenu à concilier les d itTérents points 
de vue da ns un complet accord. 

Le projet de résolution du Sous-Conùté est 
l'expression de l'opinion qui s'est dégagée des 
débat s ; il cont ient tous les éléments sur lesquels 
la Commission s'est trouvée unie et évite les 
points litigieux. La ciélégation polonaise a accepté 
cette résolution qu"elle estime pourtant t rop 
faible. M. Lange demande à la Commission 
d 'adopter la résolution à l'unanimit é, si c'est 
possiblt', on du moins à une majorité écrasante. 

M. VAN R oiJEN (Pays-Bas) estime qu'il est 
de son devoir d'éclaircir la situation au sujet 
du prétendu accord unanime sur la résolution 
présentée par le Sous-Comité. U regrette d'avoir 
à décla rer que, pour les raisons exposées dans 
sa précédente déclaration, il lui a été impossible 
de voter en faveur du deuxième paragraphe 
de la résolution, qui renouvelle la résolution 
du 12 décembre 1946. 

A ce sujet, il rappelle que son pays, tout 
en se conformant aux recommandations de 
l'Assemblée générale de 1946, s'était abst enu 
de participer au vote de la résolution. 

TI demande qu'on mette aux voix le projet 
de résolution du Sous-Comité paragraphe par 
paragraphe, et annonce que sa délégation 
s'opposera au paragraphe 2 et s'abstiendra de 
participer au vote de la résolution dans son · 
ensemble si le paragraphe 2 est adopté. 

M. CASTRO (Salvador) appuie la demande du 
représentant des Pays-Bas et propose qu'on 
procède au vote par appel nominaL 

M. BELT (Cuba) rappelle qu'en 194-6 sa délé
gation était opposée à la rupture des relations 
diplomatiques avec l'Espagne et qu'elle s'est 
abstenue de participer au vote de la résolution. 
Toutefois, la résolution ayant élé adoptée à la 
majorité r equise des deux tier s, il estime que la 
règle démocratique du respect de la maj orité 
impose à t ous les États Membres d'observer 
la r ésolution, et il n'hésite pas à donner son 
accord pour qu'on renouvelle la résolution de 
l'année précédente. 
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He had greatly appreciated the will to co- ~ Il a hautement apprécié l 'esprit de coopération 
operate that bad prevailed in the Sub-Commitlee, qui a régné au sein du Comité et il espère que 
and exprcsscd the hope that its resolution would la résolution sera adoptée à l' unanimité. 
be adoptcd unanimously. 

Mr. FAHY (United States of America) slated 
that his delegation maintained the same position 
as the Nctherlands delegation. He infer red 
from th<> sta temenl of the Netherlands repre
sentativ<' that the Sub-Committee's resolution 
had not l>cen unanimously approved, and stated 
that hc could not vote for paragraph 2. He 
would vote for paragraphs 1 and 3, but if para
grnph 2 were adopted Ile would a bstain from 
voting on the resolution as a whole. H e did not 
believc l hat the reallirmation of the resolution 
of 12 De.ccmber 19·16 would have the desired 
effect, or that it would result in the establishmen t 
of a democratie government in Spain, and bis 
delegation did not wisll to provide additional 
occasions for appeals to the national pride of the 
Spanish people which would t end to consolidate 
t he Spa nLc;h Government, of which the United 
Nations disapprovcd. 

He submitted also tltat the rentlirmation of the 
previous year's resolution would, in effect , cali 
upon tlw Securi ty Council t o consider measures 
t o remedy the situation. To be effective, those 
measures could only t ake the form of sorne kind 
of ccon.omic sanct ions, and he presumed tha l the 
major ity of the Committce did not desire to see 
such measures talœn against Spain at the present 
moment. For that reason he would vote against 
paragraph 2. 

His delegation would support paragraph 3, 
which was an improvement on t he previous year's 
resolution, inasmuch as the discretion of the 
Security Council in that respect was left unim
paired. Paragraph 3, however, was somewhat 
unfortunately draftcd, as il implied in a sense 
that a situation would arise which requircd action. 

Mr. YAFt (Lebanon) announced that his dele
gation would abstain from voting on the r eso
lution, as it bad abstained from voting on the 
matter in the past, because it felt that the reso
lution was contrary to Article 2, paragraph 7. 

Sir Alexander CADOGAN (U nited Kingdom) 
said that probably the Sub-Commit tee's resolution 
was not entirely acceptable to everybody because 
it comprised a number of conflicting t ext.c;. If 
there were points in the resolution which he d id 
not like, he found sufficient compensation 
elsewherc and he would therefore vote for it. 
He was -not entirely satisfted witb paragraph 2, 
but paragraph 3 gave a n interpretation of the 
prcvious year's resolution, which made the 
reaffirmation more acceptable. 

-;;{r. L .o\WRENCE (Union of South Africa) said 
t l;at, as in 1946, his delegation would abstain from 
voting, for the reasons given by the representa
t ive of ti1c Lehanon. His Government considere<! 

M. FAHY (États-Unis d'Amérique) déclare 
que ,sa délégation adopte la même attitude que 
la délégation des Pays-Bas. 11 pense, d 'après 
la déclaration du représenlant des Pays-Bas, 
que la r ésolution du Sous-Comité n'a pas été 
approuvée à l'unanimité, et il déclare qu'il lui 
sera impossible de voter en faveur du para
graphe 2. 11 votera en faveur des paragraphes 1 
et 3, mais si le paragraphe 2 est adopté il 
s'abstiendra de participer au vote de la résolution 
dans son ensemble. Il ne croit pas qu'en renou
velant la r ésolution du 12 décembre 1946 on 
obtienne l'effet souhaitable ou qu'on favorise 
la constitution d'un gouve rnement démocratique 
en E spagne ; la délégation des Éta ts-Unis ne 
désire pas fournir des occasions supplémentaires 
de faire appel à la fterté nationale du peuple 
espagnol, ce qui tiendrait à consolider le Gouver
nement espagnol, que les Nations Unies dés3p
prouvent. 

Il estime égalemen t qu'en renouvelant la 
résolution de r année précédente on invite, en 
réali t é, le Conseil de sécurité à examiner les 
mesures qui permettraient de r emédier à la 
situation. Pour être ellicaces, ces mesures ne 
pourraient que prendre la forme de sanctions 
économiques quelconques, et, à son avis, la 
majorité de la Commission ne désire pas qu'on 
prenne, à l'heure actuelle, de telles mesures à 
l'égard de l'Espagne. En conséquence, il s'opposera 
au paragraphe 2. 

La délégation des f:ta ts-Unis appuiera le 
paragraphe 3, qui représente une a mélioration 
par rapport à la résolution de l'année précédente 
en ce sens que la liberté de jugement du Conseil 
de sécurité en cette affaire est laissée entière. 
Cepe nda nt, la rédaction du paragraphe 3 n'est 
pas très heureuse car elle implique en quelque 
sorte que la si tuation évoluera de telle façon 
qu'u ne intervention deviendra nécessaire. 

M. Y AFI (Liba n) annonce que sa délégation, 
comme elle l'a déjà fait dans le passé en ce q ui 
concerne cette même question, s'abstiendra de 
voter lorsque la r ésolut ion sera mise aux voLx ; 
il estime, en effet, que celle-ci est contraire aux 
d ispositions du paragraphe 7 de l'Art icle 2. 

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) déciare 
que la résolution du Sous-Comité n'est proba
blement pas tout à fait acceptable pour chacun 
des membres de Ja Commission car elle contient 
plusieurs t extes qui ne sont pas en harmonie. 
Cependant, si la résolution contient des points 
qu'il n'approuve pas, elle présente ai lleurs des 
compensations suffisante~. et son vote sera 
favorable. Le paragraphe ~ ne le satisfait pas 
entièrement, mais le paragraphe 3 donne de la 
r ésolution de l'année précédente une inter
prétation qui en rend le renouvellement plus 
faciJement accep table. 

M. LAWRENCE (Union Sud-Africai ne) déclare 
que, comme en 1946, sa délégation s'abstiendra 
de voter pour les mêmes raisons qui ont été 
exposées par le représentant du Lib an. Son 
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Article 2, paragraph 7, to be of the utmost import
ance, as it embodied two of the fundamental 
principles upon which the Charter was built. 

Mr. FounNtEH (Costa Rica:t stated that his 
delegation would vote against the Sub
Gommittee's draf t resolution bE cause with regard 
to the Spanish question it held the same position 
as in the previous year , and he fclt that that 
position had been even more justifled by the fact 
t hat the resolution of 1946 had ) TOved completely 
ineffective. He submitted that the removal of 
the Spanish question, which was really wilhin 
the purview of the Security Council, from t hat 
body's agenda proved that the General Assembly 
had nothing to do in the natter. In reply 
to the representative of Cuba, he slated that he 
could not see why a rcsolut .on passed by a 
majori ty in the previous year had to be upheld. 
His delegation could not sup)ort a resolution 
reaffirming what hact been reco:nmended in 1946 
against its vote. 

Mr. ALFARO (Panama) stated that the resolu lion 
adopted in 1946 was law for tho: United Nations, 
as it had been adopted by a majority of the 
General Assembly. The Committee had bef ore 
it a report from the Secretary-General regarding 
t he implementation of t hat resolu tion, and he 
maintained that there were C•>nsequently only 
two alternatives : the CommLtec could either 
revoke its decision of 1946 or reaflrm and main lain 
it. 

The a rgument of non-intervention was not 
valid, as t he Charter provided for a strong system 
of colle.ctivc action or inter ven ti on for the 
purpose of consolidating interm.tional peace and 
security and the freedom and dignity of the 
b uman person. 

When the General Assembly was making 
recommendations in the intere>t of peace and 
security or in protect ion of human rights, it was 
taking collective action in accc rdance with the 
Charter, against one or more nations, under the 
authority of the fifty-sevcn Member States. 
Article 2, paragraph 7, did not prevent the United 
Nations from taking action to maintain inter
national peace and security, or lo uphold human 
rights and freedoms. It was evident thal that 
paragrapb referred only to mat tcrs which were 
essentially wit hin the domestic j urisdiction of a 
State and ou tside the field of international law. 
In other words, matters which did not endanger 
international peace and security and were wholly 
within the municipal laws. In that respect he 
referrcd to the last part of Artid ! 2, paragraph 7, 
which again made reference to Chapter V II. 

Mr. LAROcK (Belgium) stated that his dele
gation would vote in favour of the Sub
Committee's resolution. H e emphasizcd t hat 
there was nothing in that nsolution which 
implied that the Securily CouHcil should take 
t:conomic sanc.:tions against Spain. The reso
lution did not conta.in any recommcndations, 
eithcr implicilly or othcrwise. 

Mr. GROMYKO (Union of :)oviet Socialist 
Republics) said he considered th! resolution was 

Gouvernement attache une importance primor
dia le au paragraphe 7 de l'Article 2, qui alftrmr 
deux des principes fondamentaux sur lesquels 
repose la Charte. 

M. FouRNIER (Costa-R ica) déclare que sa 
délégation s'opposera au proj et de résolution du 
So.us-Comité, son attitude à l'égard de l'affaire 
espagnole n'ayant pas varié depuis l'année 
passée ; il estime que cette attit ude a mêœc 
trouvé une nouvelle just ification dans le fait 
qULc la résolution de 1946 s'est révélée complè
tement ineffi cace. Il estime qu'en retirant l'affaire 
espagnole de l'ordre du jour du Conseil de sécurité, 
qui est vraiment l'organe compétent en la matièrt>. 
on a fourni la preuve que la question n 'intére~s~~ 
en rien l'Assemblée générak Répondant au 
représentant de Cuba, il déclare q u'il ne comprend 
pas pourquoi on devrait renouveler une résolution 
vo tée l'année précédente par une maj orit é. Sa 
délégation ne saurait approuver une résolution 
qlli renouvelle une recommandation de 1946 
contre laquelle elle a voté. 

M. Ax.FAHO (Panama) déclare que la résolution 
adoptée en 1946 a force de loi pour les Nations 
Unies puisqu'elle a été adoptée par une majorité 
de l'Assemblée générale. L a Commission a deTant 
eHe un rapport du Secrétaire général concernant 
la mise en application de cette résolution ; 
M. Alfaro estime en conséquence qu'on a le choix 
entre deux attitudes seulement : ou bien la 
Commission annule sn décision de 1946, ou bien 
eUe la renouvelle et la maintient. 

L'argument de la non-intervention n'est pas 
valable car la Charte prévoit un puissant d ispositi r 
d'action ou d'intervention collective pour conso
lidier la paix et la sécurité internationales. la 
liberté et la dignité de la personne humaine. 

Lorsque l'Assemblée générale vote des rec<>m
mandat ions en faveur de la paix et de la sécurité 
ou pour protéger les droits de l'homme, elk n~·. 
fait que prendre, au nom des cinquante-sl'pt 
l!tats Membres contre une ou plusieurs natious, 
des mesures collectives conformes aux dispo
sitions de la Charte. Le paragraphe 7 de l'Article~ 
n'interdit pas aux Nations Unies de prendre 
des mesures pour maintenir la paix et la sécurité 
internationales et pour sauvegarder le$ droik; 
et libertés de l'homme. n est évident que ce 
paragraphe intéresse uniquement les a iTa in'S 
qui sont essentiellement de la cornpét~nct~ 
nationale d'un État cl échappent au droit intcr
uational, ou, en d'autres termes, qui ne mettent 
pas en danger la paix et la sécuri té internationales 
et ressortissent entièrement à la j uridiction 
interne. A ce propos, il rappelle la dernière partie 
du paragraphe 7 de l'Article 2, qui renvoie au 
Chapitre VI I. 

M. L.-.nocK (Belgique) déclare que sa délégation 
votera en faveur de la ré.~olution du Sous-Comit4!. 
Il souligne que rien dans cette résolution 
n'implique que le Conseil de sécurité doive 
prendre des sanctions économiques à l'égard 
de l'Espagne. La résolution ne contient aucune 
recommandation, ni implicitement ni de quelqu '~ 
autre manière. 

1\1. GROMYKO (Union des R épubliques socialisks 
soviétiques) estime que cette résolution manque 
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wcak, but dcclared thal his delegation was 
nevertheless rcady to support it, especially since 
the Sub-Committee had adopted il a lmost 
un:mimously. The situation in Spain was of 
course such that the General Assembly should 
adopt a stronger and mort' efTective resolution, 
hut he felt thal t he adoption of even t!Je present 
weak resolution would constitute a serious blow 
to the Franco regime and would be of great help 
to the Spanish people and t he Spanish democratie 
forces. 

He expressed regret ami sorne surprise that 
certain delegations, among them t he United 
States, which had voted for the 1946 resolution, 
wcre now refusing to vote for its reaffirmation. 

Mr. DESPRADI::L (Dominican Republic), referring 
to his previous statement, reaffirmed that his 
Govcrnment maintained the same position as 
in 1946 and would vole against the Sub
Commtttee's resolut ion. H e emphasized lhat, 
notwithstanding t he fact that his country main
tained that last year's resolution was in contra
diction to the Charter, it had complied with tl1e 
recommenda tion :md withdrawn its ambassador 
from Madrid. 

Mr. SLAVl l< (Czechoslovakia) recalled that the 
head of his delegation had announced that 
Czt:cboslovakia would support the Polish reso
lution, although it considered it to be Loo weak. 
Nevertheless, for the sake of unanimity, it would 
vote for the even weaker resolution submitted 
by t.he Sub-Committee. He was unable to 
untlerstand how t he delegations declaring their 
readiness to support democratie development in 
Spain would help the Spanish people to reach 
that goal if lhey abstained or even were reluctant 
to reaffi rm the 1946 rt>solution . 

General ROMULO (Philippines) asked the Chair
man of the Sub-Committee whether the reso
lution had been passed unanimously. 

Mr. SETALVAO (l ndia) stated t hat it was his 
impression, and an members of the Sub-Commiltee 
had believed, that the resolution bad been adopted 
unanimously. 

Mr. VA N ROIJEN (Netherlands) thought that 
the representative of Belgium had reserved his 
position in t he Sub-Committee on behalf of his 
own delegation and on behalf on the delegations 
of Netherlands and Luxembourg. Consequently, 
ht> c.on11idered himself to be completely free. 

de fermeté ; sa délégation f.>St néanmoins prête 
à l'appuyer en raison surtout de la quasi-unanimité 
qu'elle a recueillie au sein du Sous-Comité. Certes 
la situation est t elle en Espagne que l'Assemblée 
générale devrait adopter une résolution plus 
ferme et plus eflicace, mais il estime que l'adoption 
de la présente résolut ion, toute modérée qu'elle 
est , portera un couv sérieux au régime de Franco 
et apportera uuc aide sensible atl peuple ~t aux 
forces démocratiques espagnols. 

Il apprend avec regret et non sans surprise que 
certaines délégations, dont celle des f:tats-U nis, 
qui a v aient voté en faveur de la résolution de 
1946 s'apprêtent maintenant à refuser de souscrire 
à son renouvellement. 

M. ÛESPRADEL (République Dominicaine) 
rappelle sa déclaration précédente et affirme à 
nouveau que son Gouvernement conserve la 
même attit ude qu'en 1946: il votera contre la 
résolution du Sous-Comité. Il soulign<' que, tout 
en affirmant que la résolution de l'année passée 
est contraire aux d ispositions de la Charte, son 
pays a donné suite à la recommandation et 
rappe lé son ambassadeur à Madrid. 

M. SLA VtK (Tchécoslovaquie) rappelle que le 
chef die sa délégation a fait savoir que la Tchéco
slovaquie appuierait la résolution polonaise, qu'elle 
considère pourtant comme t rop modérée. Pour 
sauvegarder l 'unanimité, la délégation de Tchéco
slovaquie votera néanmoins en faveur de la 
résolution encore plus modérée que le Sous-Comité 
propose. n ne peut comprendre par quels moyens 
les délégations qui se déclarent prêtes à favoriser 
l'évolution démocratique en E spagne pourront 
aider le peuple espagnol à atteindre ce but si 
elles s'abstiennent de voter ou même hésitent 
à renouveler la résolution de 1946. 

Le général RoMULO (Philippines) demande au 
Président du Sous-Comité si la résolution a ét é 
votée à l'unanimité. 

M. SETALVAD (Inde) déclare qu'il a pensé, 
comme t ous les membres du Sous-Comité, que 
la résolution avait été adoptée à l'unanùnité. 

M. VAN H01.JEN (Pays-Bas) indique que le 
représentant de la Belgique a fait de:; rés<-rvcs 
quant à son attitude au sein du Sous-Comité 
au nom de sa propre délégation et au nom des 
délégations des Pays-Bas et du Luxembourg. 
En conséquence, il se considère comme complè
t ement dégagé. 

Mr. So-ro (Peru) stated that his delegation M. SoTo (Pérou) déclare que sa délégation 
would vote against t he Sub-Committee's reso- 1

1 votera contre la ré~olution du Sous-Comité pour 
lution, for the reasons givcn in a previous state- . les raisons exposées dans une précédente décla-
ment. 

1 
rat ion. 

The drajt resolution of the Sub-Committee 1 Il est procédé à un uote par appel nominal sur 
(dowment A fC.l /265) was put to the vote by roll- chaque paragraphe du projet de résolution de la 
cali, paragraplt by paragraplt, as follows : sous-commission (document A fC.1 f26ii) : 

PARAGRAPH 1 
ln favour : Australia, Belgium, Bolivia, Brazil, 

Byelorussian Soviet Socialist Republic, Canada, 
Chile, China, Cuba, Czechoslovakia, Denmark, 
E cuador, Etlliopia, F rance, Guatemala , H aïti, 

l PARAGRAPHE 1 

1 
Vofenl pour: Australie, Belgique, Bolivie, 

Brésil, Canada, Chili, Chine, Cuba, Danemark, 

1 
Équateur, État s-Unis d'Amérique, É tlliopie, 
France, Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, Iran, 
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Honduras, Iceland, India, Iran Liberia, Luxem
bourg, Mexico, Netherlands, Nt:w Zealand, Nica
ragua, Norway, Panama, Philippines, Poland, 
Swedcn, Ukrainian Soviet S<•cialist Republic, 
Union of Soviet Socialist Republics, United 
Kingdom, United States of A.nerica, Uruguay, 
Venezuela, Yugoslavia. 

Againsl : Argentina, Costa Rica, Dominican 
Republic, El Salvador, Paragu~.y . Peru. 

rlbslaining : Colombia, Egypt, Greece, Iraq, 
Lebanon, Pakistan, Sall(li Arab:.a, Syria, Turkey, 
Union of South Africa, Yemen. 

Paragraplt 1 was adopted by .tB voles lo 6, wilh 
11 abstentions. 

PARAGHAPH 2 

In fauour : 13clgitun, Boliuia, Byelorussian 
Soviet Socialisl Rcpublic, Chile, China, Cuba, 
Czechoslovakia, Denmarl<, Ecuador, Ethiopia, 
France, Guatemala, Haiti, Icchnd, India, Iran, 
Liberia, Luxembourg, ).l exico. New Zealand, 
Norway, Panama, Poland, S.,,·eden, Ukrainian 
Sovie L Sociallst Hepublie, l ni on of Soviet 
Socialist Republics, United Kil1gdom, Uruguay, 
Venezuela, Yugoslavia. 

Against: Argcntina, ,\.ustralia, Brazil, Canada, 
Costa Rica, Dominican Rcpublic, El Salvador, 
Netherlands, Pakistan, Paraguay, Peru, Phi
lippinl's, Turkey, Unitt.>d StatC!; of America. 

Abstaining : Colombia, Egypt, Greece, Hon
duras, Iraq, Lehanon, Nicaragua, Saudi Arabia, 
Syria, Union of South Africa, Yemen. 

Paragraph 2 was adopted by 3•1uoles to 14, witlz 
11 abstentions. 

PARAGRAPH 3 

In favou r : Australia, Belgium, Brazil, Byelo
russian Soviet Socialist Republi ;, Canada, Ch ile, 
China, Cuba, Czechoslovakia, Denmark, Ecuador, 
Ethiopia, France, Guatemala, Ha ili, Honduras, 
Iceland, India, Iran, Liberia . Luxembourg, 
Mexico, Netberlands, New Zealand, Nicaragua, 
Norway, Panama, Philippines, Poland, Sweden 
Ukrainian Soviet Socialist Re~·ublic, Union of 
Soviet Socialist Republics, United Kingdom, 
United States of America, Uruguay, Venezuela, 
Yugoslavia. 

Against : Argentina, Costa Rica, Dominican 
Republic, El Salvador, Paragua:r. Peru. 

Ablitaining: Bolivia, Colombia , Egypt, Greece, 
Iraq, Lebanon, Pakistan, Saudi Arabia, Syria, 
Turkey, Union of South Africa, Ycmen. 

Paragraph 3 was adopted by 37 votes to 6, wiilz 
12 abstentions. 

THE RESOLUTiON AS A W HOLE 

In favour : Belgiurn, Byelorussian Soviet ' 
Socialist Republic, Chile, China . Cuba, Czecho
slovakia, Den mark, Ecuador, E thiopia, France, 
Guatemala, Haiti, Iceland, Indi.l, Iran, Liberia, 
L uxembourg, Mexico, New Zealand, Norway, 
Panama, Poland, Sweden, U <.rainian Soviet 
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist 
Republics, United Kingdom, Uru,~uay, Venezuela, 
Yugoslavia. 

Islande, Libéria, Luxembourg, Mexique, Nica
ragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays
Ba:s, Philippines, Pologne, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni, Suède, 
TcMcoslovaquie, Union des Hépubliqucs socia
listes soviétiques, Uruguay, Venezuela, et 
Yougoslavie. 

Votent contre: Argentine, Cosla-Rica, Paraguay, 
Pérou, République Dominicaine et Salvador. 

S'abstiennent: Arabie saoudite, Colombie, 
Égypte, Grèce, lrak, Liban, Pakistau, Syrie, 
Turquie, Union Sud-Africaine ct Yémen. 

L e paragraphe 1 est adopte par 38 voix contre 
6, avec 1 Z abstentiom. 

P ARAGJlAPHE 2 
Votent pour: Bel{,tique, Bolivie, Chili, Chine, 

Cuba, Danemark, Equateur, Éthiopie, France, 
Guatemala, Haïti, Inde, Iran. Islande, Ubéria, 
Luxembourg, Mexique, Norvège, N ouvelle-Zélandt.>, 
Panama, Pologne, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, V cnezuela et Yougoslavie. 

Votent contre: Argentine, Aust ralie, Brésil, 
Canada, Costa-Rica, États-Unis d'Amérique, 
Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
R épublique Dominicaine, Salvador et Turquie. 

S'abstiennent: Arabie saoudite, Colombie, 
Égypte, Grèce, Honduras, Irak, Liban, Nicaragua, 
Syrie, Union Sud-Africaine et Yémen. 

Le paragraphe 2 est adopté par 30 voix contre 
14, avec 11 abstentions. 

PAnAGRAPHE 3 
Votent pour: Australie, Belgique. Brésil, Canada, 

Chili, Chine, Cuba, Danemark, Équateur, Étatt
Unis d'Amérique, Éthiopie, France, Guatemala, 
Haïti, Honduras, Inde, Iran, Islande, Libéria, 
Luxembourg, Mexique, Nicaragua, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, République socialiste soviétique de 
Biélorus~ie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine. Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Venezuela et Yougoslavie. 

Votent contre : Argentine, Costa-Rica, Paraguay, 
Pérou, République Dominicaine et Salvador. 

S'abstiennent: Arabie saoudite, Bolivit.>, 
Colombie, Ë.gypte. Grèce, Irak, Liban, Pakistan, 
Syrie, Turquie, Union Sud-Africaine et Yémen. 

Le paragraphe 3 est adopté pnr 37 voix centre 
6, nuee 12 abstentions. 

ENSE]IiBLE DE L A RÉSOLUTION 

Volent pour: Belgique, Cl!ili, Chine. Cuba, 
Danemark, Équateur, Éthiopie, France, Guate
mala, Haïti, Inde, Iran, Islande, Libéria, 
Luxembourg, Mexique, Norvège, Nouvelle
Zélande, Panama, Pologne, Republique socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni, .Suède, 
Tchécoslovaquie, Union des Répnbliqut.>s socia
listes soviétiques, Uruguay, Venezuela et 
Yougoslavie. 
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Against : Argentina, Costa Rica, Dominican 
Republic, El Salvador, Paraguay, Peru. 

Abstaining: Australia, Bolivia, Brazil, Canada, 
Colombia, Egypt, Greece, Honduras, Iraq, 
Lebanon, Netherlands, Nicaragua, Pakistan, 
Philippines, Saudi Arabia, Syria, Turkey, Union 
of South Africa, United States of America, Yemen. 

The resolution as a wliole was adoptcd by 29 votes 
to 6, wilh 20 abstentions. 

The C!iAlHMAN announced that the Rapporteur 
would report accordingly to the General Assembly, 
and that the Secretariat woulcl revise the French 
text of the resolution. 

59. Continuation of the discussion on 
the treatment of lndians in the 
Union of South A fr ica (documents 
A/64/Add.l, page 69,AJ373, A J387, 
AJC.I /244) 

Mr. LA.PTe.R (Poland) said that the present 
case was not the only one in which the Union of 
South Africa had refused to comply with a 
recommendation of the General Assembly made by 
an overwhelming majority ; there was also the 
question of the territory of South West Africa. 

There was little to add to the statement made 
by the lndian representative regarding lhe 
discrimination against fndians, but the problem 
could only be understood and solved if the whole 
po licy of the Uni on of Sou th Africa towards 
so-called oon-Europeans were taken into consi
deration. According to otlicial statistics, the 
so-called Europeans constituted only one-fourth 
of the whole population of South Africa, and it 
might have been expected in the twentieth cen tury 
that the overwhelming majority of the population 
should have if not actual at least legal equality. 
The whole Charter of the United Nations was 
base<! upon the principle of equality, and he 
submitted that the Union of South Africa was 
the only State in which race discrimination was 
sanctioned by State legislation. 

The resolution of the General Assembly in 
1946 had asked the Union of South Airica, in its 
t reatment of lndians, to conform to existing 
international agreements and the relevant pro
visions of the Charter ; but the report Sllbmitted 
to the Assernbly recorded South Africa's failure 
t o implement that resolution in respect of the 
lndian minority. The offidal attitude of the 
Government of South Africa was clearly shown, 
for instance, by the Constitution, which provided 
that only persons of so-called European descent 
could be elected to Parliament. 

Field-Marshal Smuts, in a statement made in 
connexion with the General Assembly's reso
lution, had openly announced that South Africa 
would defy the decision of more than two-thirds 
of the United Nations. He had even tried to 
transfer the principles of race discrimination 
into the United Nations by classifying the votes 
of the different States. 

'Mr. Lapter submitted that the basic principle 
in the Union or South Africa was that there 
should be no equality between black and white, 

Volent contre: Argentine, Costa-Rica, Paraguay, 
Pérou, République Dominicaine et Salvador. 

S 'abstiennent: Arabie saoudite, Australie, 
Bolivie, Brésil, Canada, Colombie, f;gypte, États
Unis d'Amérique, Grèce, Hondltras, Irak, Liban, 
Nicaragua, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Syrie, 
Turquie, Union Sud-Africaine et Yémen. 

L'ensemble de la résolution est adopté par 
29 voix contre 6, avec 20 abstentions. 

Le PnÉsmENT déclare que le Rapporteur fera 
rapport dans ce sens à l'Assemblée générale 
et que le Secrétariat revisera le texte français 
de la résolution. 

59. Suite de la discussion sur le traite
ment des Hindous établis dans 
l'Union Sud-Africaine (documents 
AJ64JAdd.l, page 69, AJ373,AJ387, 
AJC. IJ244) 

M. LAPTEn (Pologne) déclare que le cas en 
question n'est pas le seuJ où l'Union Sud-Africair.e 
ait refusé de se conformer à une recomman
dation quasi unanime de l'Assemblée générale ; 
il y a aussi la ques tion du territoire du Sud
Ouest Africain. 

Il y a peu à ajouter à la déclaration fai te par 
le représentant de l'Inde sur l'inégalité de trai
tement dont les Hindous sont viclimes, mais 
le problème ne peut être résolu et compris que 
si l'on envisage dans son ensemble la politique 
de l'Union Sud-Africaine à l'égard des populalions 
dites non européennes. Conformément aux statis
tiques officieUes, les habitants dits Européens 
ne représentent qu' un quart de la popu lation 
de l'Union Sud-Africaine et, au vingt ième siècle, 
on pourrait s'attendre à ce que l'écrasante majotité 
de la populat ion jouisse d'une égalité, sinon de 
fait, tout au moins de droit. La Charte tout 
entière de l'Organisation des Nations Unies est 
fondée sur le principe de l'égalité, et il déclare 
que l'Union Sud-Africaine est le seul É tat où 
une distinction d'après la race est sanctionnée 
par Jes lois de J'État. 

La résolution adoptée par l'Assemblée générale 
en 1946 demandait que l'Union Sud-Africaine 
sc conforme, dans son traitement des Hindous, 
uux accords internationaux en vigueur ct aux 
dispositions per tinentes de la Charte ; mais le 
rappor t présenté à l'Assemblée porte que cette 
résolution n'est pas mise en application par 
l'Union Sud-Africaine en ce qui concerne la 
minorité hindoue. L 'altitude oflicielle du Gouver
nement de l'Union Sud-Africaine est clairement 
manifestée, par exemple, dans la constitution 
qui stipule que les personnes dites d'origine 
européenne sont seules éligibles au Parlement. 

Le maréchal Sm uts, dans des déclarations 
relatives à la résolution de l'Assemblée générale, 
a déclaré ouvertement que l'Afrique du Sud 
bravera la décision prise par plus des deux tiers 
des Nalions Unies. 11 a même essayé <l'introduire 
dans l'Organisation des Nations Unies le principe 
de la ctistinction entre les races en proposant une 
classification des votes des divers Êlats. 

M. Lapter déclare que le principe fondamental 

1 
de l'Union Sud-Africaine est qu'il ne doit pas 
y avoir d'égalité entre les noirs ct les blancs, aussi 



either in Church or in Statc, and that that 
principle was carried out in nunterous laws and 
regulations. There were inequalities in political, 
econom ie, social and educational rights, and the 
Europeans were given ail pri\ ileges, thereby 
discriminating against the mnj ority of the 
population. 

He cited numerous examples to that effect. No 
native could move freely without the consent 
of t he white man, the nat ive's property rights 
were restricted, and he had very little oppor
tunity t o educate his cltildren. ~iegregation was 
practised in hospitals, in tran >portation and 
almost cverywhcre . The Indians and non
European population were confincd to so-called 
" locations " in most places, whkh amounted to 
ghettos. Ail kinds of restriction~; were imposed 
upon the non-European majority. 

He quoted severa! newspapers giving t he sad 
results of thal discriminatory policy. Among 
othcrs he menlioned that a native hacl been 
beaten to death by two unident iûed Europeans 
because he had worn gloves and had been t oo 
weU dressed. T wo nat ives who had stolen a 
revolver and committed robbery had been 
sentenced to fi ve and ten years' imprisonment 
respectively and ten lashes ead1, whereas a 
European who had pleaded guilt:r to wounding 
a native in attempted murder had been sent enced 
to a fine of f50 and ordered to pay E30 in compen
sation. A pro-Government Euror·ean paper bad 
a lso revealed that conditions te1ding towards 
slavery existed on sorne farms . 

The present leader of the Soutl1 African dele
gation t o t he Assembly had lTie :l to minimize 
those scandalous conditions. He had not, 
however, by any means implied that measures 
should be taken to improve th•l situation of 
native labourers. T he wages of t he Europeans 
were about four times the average wagc of the 
natives. 

Mr. Laptcr rcferred to bis argu nent tha t the 
whole problem of discrimination against the 
natives had to be taken into consideration 
when dealing with t he problem1. of discrimi
nation against the lndians in Soulh Africa ; il 
seemed as if there were an cstabli >hed po licy of 
keeping t he whole non-Europea:1 population, 
including the lndians, on a level of under
payment t hat t ended to th dr ex tt rm ination. 

In that connexion, he quoted a report of the 
Chief of the Division of Tuberculo:;is Services in 
t he Union of South Africa, accordin,~ to whicb the 
native death rate from tuberculo! is was about 
{l)rty times the death rate from t hat cl isease 
among Europeans. 

Such were the conditions und<~r which tlle 
majority in South AJrica Jived, .md althougb 
Field-Marshal Smuts might have collaborated 
in drafting the Charter, his Government's policy 
was contrary to it. A former Minister had 
maintained thal complete segrega ~ion and the 
removal of the Indian population, if necessary 
through violence, wert> the only solutions to the 
colour problem. The South African •::lovernment's 
report mainlained lhat the hu man rights provided 

bien du point de vue religieux que du point ·de 
vue politique, et que ce principe a ét é mis en 
application dans des lois et règlements nombreux. 
ll y a inégalité des droits politiques, économiques, 
sociaux et culturels, et tous les privilèges sont 
pour les Européens, au détriment de la majorité 
de la population. 

Il cite à cet égard de nombreux exem ples. Un 
indigène ne peut se déplacer à son gré sans le 
consentement des blancs ; pour l'indigène les 
droits à la propriété sont limités, et il lui est 
très difficile de faire instruire ses enfants. La 
ségrégation est pratiquée dans les hôpitaux, da ns 
l'usage des moyens de transport, et presque 
partout . Les Hindous et les non-Européens sont 
obligés de séjourner la plupart du temps dans 
des « réserves » qui sont comm e des ghettos. 
Tou tes sortes de r estrictions sont imposées à la 
majo rité non européenne. 

Il cite plusieurs journaux où sont déclits les 
tristes résultats de cette poli tique de distinctions. 
Parmi beaucoup d'autres, il cit e le cas d'un indi
gène qui a été battu à mort par deux Européens 
non identifiés sous prétexte qu'il portait des gants 
et était trop bien habillé. Deux indigènes qui 
avaient volé un revolver et commis un vol furent 
condamnés à cinq et dix ans de prison respec
tivement ainsi qu'à dix coups de fouet, tandis 
qu'un Européen convaincu d'avoir blessé un 
indigène lors d 'une t cutative de meurtre a é té 
condamné à cinquante livres d'amende et à 
trent.e livres de dommages el intérêts. Un journal 
européen pro-gouvernemental a égalemen t révélé 
qu'il règne dans certaines exploitations agricoles 
des conditions qui t ouchent à l'esclavage. 

Le chef actuel de la délégation de l'Union 
Sud-Africaine à l'Assemblée générale a essayé 
de réduire le plus possible l' importance de cette 
situation scandaleuse. il n'a d'aucune façon 
laissé entendre, malgré tout, que des mesures 
doivent être prises pour améliorer la situation 
des travailleurs indigènes. Le t a ux des salaires 
des Européeus est environ quatre fois celui du 
salair e moyen des indigènes. 

M. Lapter revient à sa thèse selon laquelle le 
problème tout entier des distinctions fait es au 
détriment des indigènes devra être examiné en 
même temps que le problème des distinctions 
faites au détriment des .Hindous de l'Afrique 
du Sud ; il semble qu'il y ait une politique 
déterminée qui consiste à maintenir toute la 
population non européenne, dont les Hindous, 
à un niveau de salaire inférieur qui tend à leur 
extermina ti on. 

U cite, à ce sujet. un rapport du chef de la 
division des services de la tuberculose de l'Union 
Sud-Africaine selon lequel la m ortalité due à 
la t uberculose est environ quarante fois plus 
élevée chez les indigènes que chez les Européens. 

Telles sont les conditions dans lesquelles vit 
la majorité de la population de l 'Union Sud
Africaine. Le Maréchal Smuts a peut-être pa rticipé 
à l'élaboration de la Charte, mais son Gouver
nement suit une politique allant à l'enconlTe 
de la Charte. Un ancien ministre a soutenu que 
la ségrégation totale et la déportation de la 
populalion hindoue, an besoin par la violence, 
sont les seuls moyens de résoudre le problème 
racial. Dans son rapport, k Gouvernement de 
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in the Charter referred only to a limited category 
of rights, and claimed that its discriminatory 
policies served the laudable purposes of per
mitting each race to develop and maintain its 
own cullural identity. T hey even claimed that 
a diiTeren t policy would frustrate the desire of 
t hosc ruees not to be assimilated. What it 
amounted to, however, was those who were not 
white were not protected by t he law. 

F ield-Marshal Smuts had also stated thal , 
although the Union had suffered an a pparent 
defeat in the United Nations, it had strong 
friends, and was consulting with t he United 
Stat es and the United Kingdom to ensure that 
no steps should be taken that might be preju
dicial t o the principle of domestic jurisdiction. 

The question of discrimination might lead 
beyoncl internai disorders, arising out of a n 
inhunun domestic policy, t o expansion beyond 
national borders which might endanger inter
nationa l peace and security. 

Mr. Lapter therefore supported the lndian 
poin t of view, t hough the resolution deal t with 
only a part of the problem of racial discrimi
nation, which was a fundamental issue under the 
terms of the Charter. The P olish delegation 
was opposed t o any attempt to violate t he 
Charter, and sought action t o compel South 
Africa to conform to it. 

The lndian resolution, though very mild, 
would provide a step forward in the existing 
situation and would assist the majority of the 
South African population. He believed also 
that those provisions of the Charter that con
cerncd persistent violation of its principles should 
not be forgotten. 

Sir Carl 13ERENDSEN (New Zealand) said he 
proposed to intervene on behalf of neither lndia 
nor South Africa, and suggested that the General 
Assembly should likewise refrain. They should 
eonsider carefully the implications of the course 
adopted in the resolution of 8 December 1946. 
If it were proper for the Assembly to take action 
on the Indian complaint regarding nationals of 
South Africa, it would be equally proper for 
another nation to complain of the treatment of 
individuals within the borders of a nother State 
who were not their nationals. H e was not 
dealing with the merits of the case, but with its 
importance as a possible precedent. 

The Assembly's jurisdiction in the question ·· 
:should be examined in the light of the Cllarter 
from which t he Assembly derived its a ut hority 
and by which it was limited. No resolution 
of the General Assembly could alter those facts. 

Unfortunat cly the Charter was notable for 
its profound ambiguity, and in the present case 
the provisions of Article 1, paragraph 3, and 
Article 55 (c) appeared to be in conllict with 

l'Union Sud-Africaine soutient que les droit8 
de l'homme tels qu'ils sont énoncés dans la 
Charte ne correspondent qu'à une catégorie 
de droits limitée, et il prétend qu'il poursuit 
sa politique de distinct ions dans le dessein louable 
de permettre à chaque race de maintenir et de 
dévelop per son individualité culturelle. Le Gouver
nement de l'Union Sud-Afri\·aine va même 
jusqu·à prétendre que, s'il poursuivait une 
politique diiTérente, il irait à l'encontre du désir 
de ces races de ne pas être assimilées. Mais, 
en fait, cela revient à dire que seuls les blanC! 
sont protégés par la loi. 

Le maréchal Smuts a également déclaré que, 
bien que l'Union n'ait pas eu apparemment 
gain de cause au sein de l'Organisation des 
Nations Unies, elle disposait de puissantes 
sympathies et était en consultations avec les 
Etats-Unis et le R oyaume-Uni ann d'assurer 
qu'aucune mesure ne viendrait porter atteinte 
aux principes de sa législation intérieure. 

' La question des d istinctions de race pourrait 
avoir des conséquences dépassant les désordres 
intérieurs soulevés par cette politique inhumaine 
et pourrait pousser l'Union à poursuivre une 
politique d'expansion extérieure capable de mettre 
en danger la paix et la sécurité internationales. 

C'est ppurquoi M. Lapter se rallie a u point de 
vue h~ndou, bien que la résolution de l'Inde 
ne trait e que partiellement du problème des 
distinctions de race, lequel, d 'après la Charte, 
est une question fo ndamentale. La délé.gation 
polonaise s'oppose à toute tentative qui aurait 
pour but de violer la Charte, et il désire que l 'on 
intervienne afin d'obliger l'Union Sud-Africaine 
à se conformer aux termes de la Charte. 

Bien que très modérée, la résolution de l'Inde 
marquerait un progrès dans la situation actuelle 
et apporterait une aide à la majorité de la popu
lation de l'Union Sud-Africaine. Il estime égale
ment q ue l'on ne devrait pas oublier les disposi
tions de la Chart e se rapportant aux violations 
continues des principes qu'elle contient. 

Sir Carl B ERENDSEN (Nouvelle-Zélande) déclare 
qu'il n'a l'intention d' intervenir ni en faveur 
de l'Inde ni en faveur de l' Union Sud-Africaine 
et propose que l'Assemblée générale s'abst ienne 
de le faire aussi. L'Assemblée devrait examiner 
avec soin les conséquences de la politique adoptée 
dans la résolution du 8 décembre 1946. S'il 
convient que l'Assemblée intervienne au sujet 
de la plainte déposée par l'Inde en ce qui concerne 
des ressortissants de l'Union Sud-Africaine, 
d'autres nations pourraient également se plaindre 
du traiitement que subissent des personnes qui 
ne sont pas au nombre de ses ressortissants et 
quj se trouvent sur le t erritoire d 'un autre État. 
Sir Carl Berendsen précise qu'il ne s'occupe pas, 
pour le moment, du fond de l'affaire, mais de 
son importance en tant que précédent éventuel. 

Il conviendrait d'étudier à ce sujet les droits 
de l'Assemblée en se rapportant à la Charte, 
qui établit l'autorité de l'Assemblée et en fixe 
les limites. Aucune résolution de l'Assemblée 
générale ne peut changer ce qui a ét é ainsi établi. 

Malheureusement, la Charte est remarquable 
par som degré d'ambiguïté, ct, \)OUr ce qui est 
du cas présent, les dispositions du paragraphe 3 
de l'Ar ticle 1 comme celles du paragraphe c 
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Article 2, paragraph 7. Then: could be no doubt 
that the fi rst two Ar ticles st~ nding alone would 
warrant t he Indian complaint; but, ns a general 
matter of law, partirulAr p ·avisions ovcrrode 
gcn<>ral provisions. However, to give undue 
force to Article 2, paragraph 7, might serve to 
ren der those principles worthl•!SS and might even 
have wider implications, so that t ha t inter
pretation should be cardully scrutinized. 
Article 2, paragraph 7, itself o:ontained words of 
doubtful clarity, suc:h as " in :ervene ", " essen
t ially " and " domestic jmisdiclion " . That 
paragraph admi tted of exception, but no one 
could suggest that there w1s any reason to 
invoke Chapter VII in t he )resent case. The 
word which should be noted in the rest of the 
paragraph was " nothing " which obviously 
ihowed that it was possible to maintain that that 
clause took precedence over anything else in the 
Charter. 

Accordingly, the point to l ·e decided was the 
legal question whether the matter was one 
essentially of domestic jurL~diction, and lbat 
should be setUed by an :: uthorized judicial 
organ. 

Moreover, l ndia's claim that intcrnationaJ 
agreements were not being carried oul was denicd 
by South Africa on the grou 1d that the decla
rat ions in question were not, proper!y speaking, 
international agrc<•ments. That was another 
legal quest ion which should l:e solved judicially 
before the General Assembly 1ook act ion. 

R egardless of the individual views o[ Mcmbers 
as to the competcnœ of thf Assembly in the 
case, there was a grave doubt as to its legal 
capacity, and, in the circtunstances. they should 
r.'frain from substantive decis ons. They should 
rather take immediate steps to removc the legal 
diflir.ulties through the meau; provided by the 
Charter . It was the d ear dut:r of the Committec 
to recommend that t ite Ass~mbly refcr the legal 
prohlems to t he lnternationa Court of Justice. 
Accordingly he woulcl vote ~,gainst the Indian 
resolution. 

Mr. LA::-!NUNG (Denmark) stated that he had 
no desire to defend discrimination and he appre
ciated the reasons for t he Indian complaint. 
However , t he problcrn as a w~ole was not clear , 
lil ince many doubts as to lav. and fact existed, 
He viewed sympathelically t 1e suggestion that 
a sub·committee consisting of the representatives 
of l ndia, Pakistan, the Union of South Africa 
and others should seek a solu tion, as a practical 
method of brea.king t he GearJ!r.,~k. If that 
suggestion did not fi nd fa vou r, he he lieved that 
there were severa! question:; upon which an 
advisory legal opinion would he valuahle. 

There certaiuly wcre aspe<.ts of lhe question 
suitable for subn1ission to the International Court, 

de l'Article 55 semblent ~tre en opposition avec 
celles du paragraphe 7 de l'Article 2. Il est 
indéniable que les deux premiers artid es, consi
dérés seuls, pourraient justi fi er la plainte de 
l'Inde; mais, en général, du poi nt de vue juridique, 
les dispositions particulières annuJeot les dispt)
sitions générales. Cependant, si l'on accorde 
une importance injustifioo au paragraphe 7 de 
l'Article 2, on pourrait aboutir à rendre ce principt' 
caduc ct même arriver à des conséquence.'\ plus 
générales, de sorte qu' il convient d' t>xam iner 
avec soin et dans le détail l'interprétation à 
donner. Le paragraphe 7 de l'Article 2 lui·mème 
renferme des expressions d 'une clarté douteuse, 
telles que << intervenir ~ c< essentiellement " et 
« compétence nationale ». Ce paragraphe admet 
des exceptions, mais personne ne peut prétendre 
qu'il faut appliquer le Chapitre VII au cas 
présent. Il convient de remarquer les mots 
11. aucune disposition 11 que l'on trouve dans le 
paragraphe et qui indiquent manifestement que 
l'on peul soutenir que cette clause a priorité sur 
toute autre clause de la Charte. 

En conséquence, il importe de statuer sur 
l'aspect juridique et de décider si ce problème 
est un problème relevant essentiellement de la 
compétence nationale d'un E:tat ; ce point devrait 
être réglé par un organe juridique compétent . 

D'autre part, l'Union Sud-Africaine a refusé 
d'accéder à la plainte de l' Inde suivant laquelle 
les accords internationaux ne sont pas appliqués, 
excipant que les déclarations en questio n ne 
sonl pas, à proprement varier, des accords inter· 
nationaux. Ccci présente une autre question de 
droit qu'i l faudrait résoudre du point de 
vue juridique avant que l'Assemblée générale 
intervienne. 

Quelle que soit l'opinion de chacun des Membres 
sur la I!Ompétence de l'Assemblée en cc cas, on 
peut douter sérieusement de sa compt.ltence en 
mati~rc juridique ct, dans Je cas présent, il 
conviendrait de s'abstenir des décisions ùc fond. 
Les Membres feraient mieux de prendre immé-
diatement des mesures afi n de faire rlisparoHre 
lt>s diffi cultés juridiques par le." moyens que 
prévoit la Charte. La Commjssion a pour devoir 
bien dé fi ni de recommander que l'A:ssemblée 
soumette à la Cour interna tionale de Justice 
les problèmes d 'ordre juridique. C'est pourquoi 
il volera contre la résolut ion hindoue. 

M. LANNUNG (Danemark) déclare qu'il ne 
désire pas se fain• le dérenseur des distincti•ms 
de race et qu'il comprend les raisons qui ont 
motivé la plainte de l' ln de. Tout-dois, l'ensemble 
du problème n'est pas clair , car de nom breux 
})Oin ts restent douteux quant à l'aspecl juridique 
et quant aux fajts. Il envisage favorablement la 
proposition suivant laq uellc une sous-commission 
comprenant ]es représentants de l'Inde, du 
P akistan, de l'Union Su<l-Afric.aine et d'autres 
États se réunirait afin de cbercher une solution 
à cc problème; cela serait une méthode prntique 
pour sor tir de l'impasse actuelle. Au cas oü une 
telle proposition ne seroit pas acceptée, il est 
d'avis qu 'il existe plusieurs questions au sujet 
dE-squelles il serait précieux de connaître J'opinion 
d'un conseil juridique. 

A n'en pas douter certains aspects de la question 
pourraient être soumis :1 la Cour intE- rnationale 
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and moreover South Africa had stated that it 
was willing to abide by a decision of the Court, 
If the Assembly had agreed to that procedure 
the ycar befon•, the present problem would have 
been simpler. The probable reason for the Jack 
of negotiations was obscurity as to the scope and 
meaning of the previous year's resolution and the 
abs~nce of a Court opinion. It might also be 
q uestioned whether unilat\'ral action on the part 
of a Membcr were jus ti fied when it was asking 
for aid from the United Nations on the same 
di<> pute, 

He agreed with Sir Carl Berendsen that the 
matter should be refern•d to the International 
Court of J ustice, but the question should be 
formulated in such a way as to enable the Court 
to revicw the broad problem and not merely one 
narrow point. A Court opinion would not 
prejudice ottter steps and, indeed, would give 
the Uni ted Nations a firm basis for its action. 
That was particttlarly necessary in view of the 
youth and weakness of the United Nations, 
which required prudent measures to maintain 
its prestige. Reference to t he Court would 
likewisc set a helpful precedent in accord with the 
recommcndation made by the Sixth Committee 
for more extensive use of the Court. 

Mr. J AMALI (Iraq) sa id he gatherzd from the 
statements of the representative of South Africa 
that lhey contained very strong apologies for 
discrimination and exploitation, an imperialist 
attitude and racial prejudic~. If t hat was sü, 
the issue which the United Nations must face 
was a much deeper one thun that of t he Indians 
in South Africa. 

Two questions arose : lnrst. whether the United 
Nations believed in the brotherhood of man and 
the world community, or in privilcges for sorne 
and racial or col our prej ttdice ; secondly, wh ether 
the Charter was law which shou!d be applied 
withou~ argument, or mere!y idle dreams for the 
future] 
f The qssue was not local or internai , but touched 
' upon the international relat ions of many States ; 
for the question of discriminat ion based on race 
transcended State boundaries and so lay within 
t he competence of the United Nations. Men 
were not born alike, for there were varieties of 
religion, colonr and language, but t hat t hey were 
born cqual and that thcrc was no substance to 
the myth of racial superiority. A distinction 
should be drawn between treating races differ
ently :md racial discriminat ion. 

The United Nations should establish, beyond 
aU doubt, t he principles of human dignity and 
equality. It should be agreed that neither 
colour nor race could provide a basis for discri
mination or exploitation . If that were done. 
there would be no need to refer the matter t o a 
Court, although, in his opinion, that might be a 
suitahle procedure. He expressed sympathy 
with the lndian point of view and emphasized 

de J ustice : l'Union Sud-Africaine a du reste 
déclaré qu'elle était disposée à se conformer à. 
la décision qne prendrait la Cour. Si l'Assemblée 
avait accepté cette proeédure l'an dernier, le 
problème actuel aurait été plus simple. S'il n'y 
a pas eu de négociations, c'est probablement 
parce que la portée et le sens de la résolution de 
l'année dernière étaient obscurs et qu'on n'a 
pas eu d'avis de la Cour. On peut également se 
demander si une intervention unilatérale de la 
part d 'un Membre est ])ien légitime alors que ce 
Membre sollicite l'assistance de l'Organisation 
des Nations Unies en ce qui concerne le même 
différend. 

M. L annung convient avec Sir Carl Berendsea 
que le problème devrait être soumis à la Cour 
internat ionale de Justice ; la question devrait 
alors être présentée de telle manière que la Cour 
puisse analyser le problème sous son aspect 
généra l et non sous un aspect particulier. Un 
avis de la Cour ne préjugerait pas l'adoption 
d'autres mesures et, en fait, donnerait à l'action 
des Nations Unies un point de départ solide. 
Cette procédure s'impose particulièrement du 
fait de l'inexpérience et de la faiblesse de l'Orga
nisation des Nations Unies ; le maintien du 
prest ige de l'Organisation impose de n'avoir 
recours qu'à des mesures prudentes. En se référant 
à la Cour, on créerait également un précédent 
utile et conforme à la recommandation faite 
par la Sixième Commission d'avoir recours plui 

1 souvent à la Cour internationale de .Justice. 

M. JAMALI (Irak) voit dans les déclaration~; 
du représentant de l'Union Sud-Africaine un 
chaleureux plaidoyer en faveur de la distinction 
de raoe et de l'exploitation de certains groupes 
humains, un esprit impérialiste et des préjugés 
raciaux. S'il en est ainsi, la problème qui se pose 
aux Nations Unies dépasse le cas des Hindous 
de l'Afrique du Sud. 

Deux questions se posent : d 'abord l'Orga
nisat ion des Nations Unies croit-elle à la f:-aternité 
humaine et à la communauté universelle, ou aux 
privilèges de quelques-uns et aux préjugés de 
race et de couleur ? Ensuite, la Charte est-elle 
la loi qu' il faut appliquer sans discussion, ou 
n'est-elle qu'une utopie pour les temps futurs 1 

Le problème n'est ni locaJ ni intHne ; il affecte 
les relations internationales de nombreux États ; 
le problème de la distinction ent re les races 
dépass.e, en eiTet , les frontières des États et 
ressor tit par conséquent à l'Organisation delli 
Nat ions Unies. Les hommes naissent dissemblables, 
puisqu'il existe difTérentes religions, différentes 
couleUirS ct différentes langues, mais ils naissent 
égaux et le mythe de la supériorité raciale est 
sans fondement. Il convient de distinguer entre 
le fai t de tra iter les races différemment et la 
discrimination raciale. 

L'Organisation des Nations Unies devrait 
déterminer, sans aucune équivoque possible, les 
principes de dignité et d'égalité h umaines. Il 
devrait être décidé que ni la couleur, ni la race 

' ne peuvent donner lieu à la discrimination ou 
à l'exploitation. Si on le faisait, il ne serait pas 
nécessaire de porter la quest ion devant un t ribunal, 
bien que, de l'avis de l'orateur, il pourrait être 
bon de procéder ainsi. Il exprime sa sympathie 
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bis faith in the brotherhood of man regardless 
of colour, race or religion. 

Mr. L IU CHIEH (China) remarked that there 
had been lengthy discussions upon the present 
question in the previous sessio.1 of the Assembly, 
revealing the gravity of a situation which produced 
ill-feeling between two Members and raised 
questions concerning the principles of the Charter. 
A majority had considered that the Assembly 
&honld examine the situation, and had passed a 
resolution aimed at reaching a solution. 
Ilowever , as the reports of the two Govcrnmeots 
showed, they had not even come togcthcr to 
seek an agr.:ement . The pre;ent was not the 
time to judge who was responsi hle for the faiJure, 
but to try again to remedy the situation. 

The problem was rooted ir a long series of 
South A frican enactments, start ing in the eighteen 
eighties, which were manifestly based upon racial 
discrimination and segrega tior . T here could be 
no greater indictment of such legislation than by 
the clear provisions of the Ch:1rter suc~as con
tained in the Preamble and Article 1. ar from 
implementiug lhose principles, South A rica had 
in 194.6 p~ssed a law which applied discriminatory 
measures of land ownership anc voting and repre
sentation privileges, not only a,~ainst Indians but 
against ail Jthose nationaUties grouped together 
as Asiatics. 

\Sou th Africa did not den y its policy of discrimi
nation, bul claimed that il "as a matt.er thal Lay 
outside the Assembly's competence. Th3t point 
was disposed of by the fact ':hat the Assernbly 
had passed the resolution of a December 1946, 
by more than a two-thirds majority. Similarly, 
t he claim that the Cape Town declarations were 
merely statements of South .African policy and 
not international agreements had been settled 
by t he resolutio11 passed by the previous session 
of the Assemblyi 

rThe Jnclian dreaft resolution was similar to the 
one adopted in 1946, and invite<! the Governments 
concerned t o restune regotiations. The parties did 
not scem to be irreeoncilablc in their views, and 
be was hopeful of a solution beir.g reached through 
round = table discussion based on the objectives 
of t he Charter. H e therefore :tssocialed hims.!lf 
with the principles of the draft r esolut ion 
proposed by India. 

Mr. SHMIGOV (Bye1orussian Soviet Socialist 
R epublic) said that tlJe Soutl. African Govern
m ent might have bee.n expected to reconsider 
its policies in t he light of the Assembly resolution 
or 8 December 1946 ; but that :1ad not happened, 
and the situation of t he In dia 1s there remained 
as difficu!t as it had been. Not only had South 
Africa failed to implement tt,c resolution. but 
it had rcjccted Indian attempts to settle the 
ma t ter, thereby proving its int enlion to take no 
praclical measures to end d iscrimination ; South 

pour le point de vue hindou, et sa foi en 1a 
fraternité humaine, sans distinction de couleur, 
de race ou de religion. 

M. Lm CHtEH (Clùne) signale qu'au coul'3 
de la deuxième session de l'Assemblée on a 
longuement débattu cette question et que ces 
discussions ont révélé la gravité d' une siluation 
qui crée l'inimitié entre deux Membres et met 
en cause les principes de la Charte. La majorité 
avait estimé que l'Assemblée devait examiner 
la situation, et avait voté une résolution visant 
à arriver à une solution. Il ressort toutefois des 
rapports des deux Gouvernements qu'ils ne se 
sont pas même rencontrés pour essayer de se 
meltre d'accord. Ce n'est pas le moment 
maintenant de rechercher qui est responsable 
de cet échec, mais il faut essayer à nouveau de 
remédier à la silualion. 

Le problème a ses racines dans une longue 
série de dispositions législatives de l'Union 
Sud-Africaine qui r emontent aux envirous de 1880 
et sont manifestement fondés sur la discrimination 
et la ségrégation des races. Rien ne condamne 
davantage ces dispositions législatives que les 
dispositions nettes de la Charte figurant dans Je 
préambule et l'Article 1. Loin d'appliquer ces 
principes, l'Union Sud-Africaine a vot é, en 1946, 
une loi qui établit des mesures discriminatoires 
par rapport à la propriété terrienne, au droit 
de vole et à l 'éligibilité, au détriment non 
seulement des Hindous, mais aussi de toutes 
les nationalités groupées sous la désignation 
d'Asiatiques. 

L 'Union Sud-Africaine ne se défend pas de 
pratiquer une politique de discrimination ; elle 
prétend qu'il s'agit d'une question qu i est eo 
dehors de la compétence de l'Assemblée. La 
question a été réglée par une résolution de 
l'Assemblée, adoptée le 8 décembre 1946 à une 
majorité de plus des deux tiers. De même, la 
r ésolution votée au cours de la session précédente 
de l'Assemblée a fa it just ice de l'allégation selon 
laqueUe les déclarations de Capetown définissent 
simplement la politique de l'Union Sud-Africaine 
et ne constituent pas des accords int ernationaux. 

Le projet de résolution de l'Inde ana logue à 
celui qui fut adopté en 1946 invite les gouver
n ements intéressés à reprendre les négociations. 
H ne parait pas que les vues des partie~ en présence 
soient irréconciliables, et l 'orateur espère que 
par des conversations elles aboutiront à une 
solution, conformément aux buts visés par la 
Charte. Il se rallie par conséquent a ux principes 
exprimés dans le projet de résolution présenté 
par l'Inde. 

M. CHMIGOv (République socialiste soviét ique 
d e Biélorussie) dit qu'on aurait pu s'att endre 
à ce que le Gouvernement de J'Union Sud-Africaine 
reconsidérât sa politique en s'inspirant de la 
r ésolution de l'Assemblée en date du 8 décembre 
1946, mais ceci ne s'est pas produit ella situation 
des Hindous est demeurée aussi difficile que 
jamais. Non seulement l 'Union Sud-Africaine 
n'a pas donné effet à la résolution, mais encore 
elle a repoussé les tentatives que les Hindous 
ont faites pour régler la question, prouvant par 
là son intention de ne prendre aucune mesure 
positive pour mettre fin aux distinctions. Elle 
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Africa t ried to j ustify its position by alleging 
that the question was one of dornestic jurisdiction. 

However, there could be no doubt that the 
United Nations had the duty of reaffirming its 
faith in fundamental human rights and obliging 
Members not to pass legislation bascd on discri
mination. 

In defiance of that prindplc, and of its agree
.ments witb India, South Africa was continuing its 
present legislative policy. The South African 
report claimed that revocation of lhe Asiatic 
Land Tenure and Indian Representation Act 
would involve a rcturn to the old laws, whkh 
were worse. It seemed quile possible, however, 
for the old laws to be abrogated a. lso, for Member 
nations should not merely refrain from enacting 
discriminatory measures, but should also remove 
existing ones. 

World conditions had greatly changed since 
the time of the discriminatory enactments, parti
cularly during the war against Fascism, when the 
peoples of ali colours and languages had fought 
sidc by side for freedom. Having struggled 
beside the United Nations, those who formerly 
were considered backward wished t o proclaim 
and confirm their faith in human rights and 
equality. To refuse such a progressive policy 
would mean serious danger to the peace and 
advancement of mankind. The United Nations 
could not allow those principles of the Charter 
to be flouted. T he legal objections raised by 
South Africa were irnmalerial and had already 
been met. The South African Govemment had 
the obligation of implementing the Charter 
principles as the will of the world, quite apart 
from the force of the Asscmbly resolution. The 
South African Government was resorting to 
mere legal niceties in claiming that the meaning 
of the resolution was not clear and that discussion 
on the question with India should prec.ede any 
aubstantive discussion. There really could be no 
doubt as to the intent of the resolution, which 
was clearly shown, quite apart from the text, 
in the debates of the previous session of the 
Assembly. 

The Committee had previously rcjected a 
proposai that the question should be referred to 
t he International Court of Justice. In adopting 
the re5olution of 8 Oecember 1946, the A.cosembly 
bad settled the question of jurisdiction and had 
recognized that the treatment of Indians in the 
Union of South Africa impaired friendly relations 
between two Members of the organization. It 
followed from t he resolution that, in setting up a 
discriminatory regime, the South African Govern
ment had violatcd the Charter and the agreements 
concluded between South Africa and lndia, 
which according to international law, were 
binding on both parties. 

The South African Govcrnment admitted the 
discrimination and recognized that the lndian 
population bad no political rights. Its new 
report tried only to prove that that discrimination 

a essayé de justifier sa posilion en prétendant 
qu'il s'agissait là d'une question de juridiction 
intérieure. 

Néanmoins, on ne peut dou ter que l'Orga
nisation des Nations Unies a le devoir d'aiTirmer 
à nouveau sa foi dans les droits fondamentaux 
de l'homme et d'obliger ses Membres à ne pas 
adopter de lois fondées sur des distinct ions 
de races. 

Au mépris de ce principe et de ses accords 
avec l'Inde, l'Union Sud-Africaine a poursuivi 
sa politique législative. Le rapport du Gouver
nement Sud-Africain prétend que l'abrogation 
de la loi sur la possession du sol par les Asiatiques 
et de la loi sur la représentation des llindous 
entraînerait un retour aux anciennes lois, plus 
défavorables encore. Néanmoins les lois anciennes 
pourraient elles-mêmes être abrogées, car les 
États 1\'Iembres doivent, non seulement s'abstenir 
d'ordonner des mesures tendant à établir des 
distinctions, mais aussi abroger celles qui sont 
en vigueur. 

La situation mondiale a beaucoup changé 
depuis l'époque où ont été votées les lois tendant 
à établir des distinctions, notamment au cours 
de la guerre contre le fascisme, où les peuples 
de toutes couleurs et de lous langages luttaient 
côte à côte pour la liberté. Ayan t combattu aux 
côtés des Nations Unies, ceux qui étaient autre
fois considérés comme moins évolués désirent 
proclamer et confirmer leur foi dans les droits 
de l'homme et l'égalilé. Dénier cette politique 
d'évolution mettrait sérieusement en danger la 
paix et le progres de l'humanité. L'Organisation 
ne peut permettre que l'on se moque de ces 
principes de la Charte. Les objec1 ions juri
diques soulevées par l'Union Sud-Africaine ne 
s'appliquent pas au cas présent ct ont déjà été 
réfutées. Sans aucun préjudice de ce que lui 
impose la résolution de l'Assemblée, le Gouver
nement Sud-Africai n a l'obligation de donner 
effet aux principes de la Charte, qui expriment 
la volonté du monde. Le Gouvernement Sud
Africain se réfugie dans de pures finesses juridiques 
quand il proclame que le sens de la résolution 
n'est pas clair et qu'une discussion avec l' Inde 
sur cette question doit précéder toute discussion 
de fond. Il ne peut vraiment pas y avoir doute 
sur l'objet de la résolut ion, qui a été nettement 
mis en évidence, tout à fait indépendamment du 
texte, au cours des débats de la première session 
de l'Assemblée. 

La Commission a déjà rejeté une proposition 
tendant à renvoyer la question à la Cour inter
nationale de Justice. Par l'adoption de la résolution 
du 8 décembre 1946, l'Assemblée a réglé l.a question 
de compétence et a reconnu que le traitement 
des Hindous établis dans l'Union Sud-Africaine 
mettait en danger les relations amicales entre 
deux Membres de l'Organisation. li découle de 
la résolution qu'en établissant un régime de 
dist inctions, le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine a violé la Char te et les accords conclus. 
entre l'Union Sud-Africai ne et l'Inde, accords 
qui, selon le droit international, engageaient 
les deux parties. 

Le Gouvernement Sud-Africain a admis qu'il 
existait des distinctions de races, et a reconnu 
que la population hindoue n'avait pas de droits 
politiques. Son nouveau rapport essaie seulement 
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was not at variance with th·~ Charter on t he 
grounds that the Charter referred only t o a 
Jimit ed category. Apparently that category did 
uot include t he franchise, the right to stand for 
office, frecdom of movement, J wnership of pro
perty, education, frecdom to c 1oose a profession 
or lrade, freedom of inter-radai marnage and 
freedom to enter public plac:!S and buildings. 
Vlsit.,rs Lo South Africa expressed am:.tzcment at 
the widcspread forms of discrimination and the 
misery of t he non-European ['Opulat ion. Para
graph 1:3 of the South Afri(.an Government's 
r e por t entir ely fniled to show ~hat the abject of 
that discrimination was the rraiseworthy aim 
of ma intaining national cust< ms. T he authors 
of t he report a pparcntly reali.~ed that discrimi
nation did flout elementary human righ ts, for 
they went t o great lengths lo show that the 
Charter did not make immed .atc abandonment 
of discrimination obligatory, but merely set it 
up as an aim to be achieved Pventually by each 
State. 

I n looking for other argu:nents the South 
Africans had cited the partition of lndia and 
Palestine as exarnples of racia l discrimination 
whicb had met with United ~ations approval, 
but in that they had mn de the ndstake of equating 
t he rigllt of self-determinat ioll to racial discri
m ination. FinaUy, in paragraph 16, the South 
African Government d(:Ciared that a ny bill to end 
discr imina tion would be ùefeat!d in Par liament ; 
but that only provcd that it did not consider 
whether its policies coatravene:J the Charter and 
that the Europeans in South Africa wisbed to 
maintain their privileged posi tion. The Byclo
russian delegation con~idere rl that the treatment 
in Sou th Africa of non-Europeans, a nd of Indians 
in particular , was a shame to mankind, and 
should cease. The Government of t he Union 
of South Afr ica shoulcl reconsi:ler its policy a nd 
should proceed, together with the Government 
of .India, as soon as possible, to implement the 
resolu ti on of 8 Deccmbcr 194(·. 

Mr. ENTEZAM (Iran) said his Government 
supported the 1 ndia11 attituje, first because 
t here was a clear case of discrimination, whicb 
his Govemment opposed in prin·~iple, and secondly 
because the matter affccted nvt only Indians but 
ail Asialies. His Government approved of moder
ation, and accordingly llad supported the com
promise resolution of 8 Decernber 1946 ; but it 
r egrett ed the Jack of results. 1ne difficulty had 
been that South Africa had uot accepted that 
r esolution as a basis for negotiation. 

Though it was good, in prindple, to make use 
of the Internationa l Cour t of Ju~:tice, Mr. E ntezam 
doubted whether any useful result, either for 
India or South Africa, could b•! derived from an 
op inion on the question of domestic jurisdiction. 
; The rea l issue was that of d scriminat ion, and 

lie believed that both parties should be called 
opon to seek to re-establish Jr iendly relations. 

de dém ontrer que ces distinctions ne sont pal! 
en désaccord avec la Charte, a rguant que Ja 
Charte vise seulement une cat égorie limitée de 
droits. Apparemment , cette catégorie ne comprend 
pas le droit de vote, le droit d'oc.:cuper une fonction 
publique, le droit de se déplacer en t oute liberté, 
le droit à la proprié té, à l 'im:t r uction , le droit 
de choisir une profession ou un méti.ei', le droit 
de s'allier à une race diiTérente ni le droit de 
pénétrer dans les lieux et bàtiment~ publics. 
Ceux qul ont visité l'Afrique du Sud ont exprimé 
leur étonnement de la multi tude des forme~ 
que prennent le.s distinctions de races et de la 
misère de la population non européenne. Le 
paragraphe 13 du rapport du Gouvernement 
Sud-Africain n 'a en rien réussi à établir que 
ces d istinctions out pour louable objet la conser
vation des coutumes nationales. Les auteuu 
du rapport se sont apparemment rendu compte 
que les distinctions de races font fi des droi~ 
élémentaires de l'homme, car ils ont pris bea ucoup 
de peine pour montrer que la Chart~~ n'oblige 
pas à l'abandon lmméûtat des distinctions mais, 
simplement, en fait le but que chaque État doit 
finir par atteindre. 

A la recherche d'autres arguments, les aut eurs 
du rapport ont cité le partage de l'Inde et celui 
de la Palestine comme des exemples de distinction 
fondée sur la race qui ont reçu l'approbation de 
l'Organisat ion des Nations Unies, mais, là, ils 
ont fait l 'erreur d'assimiler le droit des peupl~ 
à disposer d'eux-mêmes avec la distinction fondée 
sl!lr la race. F inalement, au paragraphe 16, le 
Gouvernement Sud-Afdcain déclare que tout 
projet de loi visant à mettre fin aux d istinctions 
serait repoussé par le Parlement; mais cela 
prouve seulement, d'une part, qu'il ne s'est 
pas demandé si sa polit.ique n'était pas contraire 
à la Charte et , d'autre part, que les Européens 
d'Afrique du Sud désirent conserver leur position 
privilégiée. La délégat ion de Diélorussie est ime 
que Je traitement des non-Européens, des Hindous 
surt out , en Afrique du Sud est une honte pour 
l'humanité et doit cesser. Le Gouvernement 
d·e l'Union Sud-Africaine doit considérer à nouveau 
sa politique et, de concert avec le Gouvernement 
d·e l'Inde, passer aussitôt que possible à la mise 
en application de la r ésolution du 8 décembre 194{S. 

M. ENTEZAM (Iran) déclare que son Gouve7-
nement appuie la position prise par la délégation 
de l'Inde, tout d'abord parce qu' il s'ilgit d'un 
cas évident de discrimination, à quoi il est opposé 
en principe, et, en second lieu, parte que la 
question ne concerne pas uniquement le!; Hindou~ 
mais t ous les Asiatiques. Son Gouvernement est 
partisan de la modération ct, en conséquence, 
a appuyé la résolution de compromis du 8 décembre 
1946 ; mais il déplore qu'eUe n'ait cu aucun effet. 
La d ifficulté est venue du fait que l'Union 
Sud-Africaine n'a pas accepté cette résolution 
comme base de négociat ions. 

Bien que le recours à la Cour internationale 
de J ustice constitue un excellent principe, il 
est douteux qu'un avis sur la question de 
compétence nationale soit de quelque utilité, 
soit pour l'Inde soit pour l' Union Sud-Africaine. 

Le vrai problème est celui de la discrimination, 
et M. Entezam estime que les deux parties 
devraient être invit ées à s'efforcer de: renouer 
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The Committee should not in du Ige in immoderate 
crilicism, but should rather pass a new resolut ion, 
reamrm ing lhe posit ion of 8 December 1916, 
rcgrdting t hal t he negotiations had not reacht!d 
a ~>alisfaclory conclu!>ioo a nd asking t be Govcrn
meu L-; concer ner! lu resume negotiations and 
report lo th~ ncxl session. 

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) ooted that 
t he si tuation had not improved :;ince the previous 
ycar und, allhough thal was nul the onty q uestion 
in whic;h Assemhly action haù nul L>ecn succt':ssful, 
il wa:. pa rticularly disheartening as failurc could 
have bo:en nvoidl•.d. ln 1916, tl1e South Afr ican 
delt\gation had invoked Article 2, paragraph 7, 
and t h<' R l• lgia n delegation had urged reference 
to the loternaliuna l Court of Justice. The majo
rity had thought sueh a course unnecessary, a nd 
hnd fcared lhat dday mighl result, t hough that 
fen.r was unj usli fi.ccJ, since the aulhoritativc legal 
opinion wou ld have put Lhe prublem on a finn 
bu.!\ is. ln the absence of such nn opinion, Soulh 
Africa had conlinued to question t he competence 
of lhe Assemblv, a nd had refused to t akc t he 
Assembly resolu-lion as a basis for negotiation. 

Since the legal basis was doubtful, the Assembly 
should respect the right of South Africa to refer 
the question lo Uu: Court as provided in the 
r .. hurLer. Some na tions, which glVe vigorous 
s upport to olht!r United Nations organs, such as 
the Sccurity Council, '-ee :ned to neglect the Court. 
T he Court wr.a a very impor tant organ ; yel, 
d cspile the existence of m rtny international 
d isputes of Il legal character, il was left almost 
uuuscd . The Udgian delegation still believed 
t hal l hc prohlcm would rcrmün until it was 
Cll!<'\red up by lhc proper body, which was the 
Court. H owevcr, l here wcrc clements in the 
prc,·ious ycar':; resolution which might lead both 
parties to a solu tion. l t would not prejudice 
Sou th 1-\frica 's vipws on domcslic j urisdü;tion U it 
Look nwasurcs in the direct ion of settlemen l, 
even lhough they w(' re prop .>sed in a t t!xt il did 
not r<'cognize. \V hile that resolution stal<'d 
t hal lh<' trea l mcu t of Indian~ should conform 
to the CharLer und LQ the agreements with l ndia , 
t hal was mcrcly u reference t o the fact t hat those 
principles should be governing. 

Dclr rmina ti on or the responsibilities of cach 
ef the par ties in t he dispute wns a legal matter, 
and the Cha rter, in Article 36, drew the attention 
el the Sccurily Council to the general r ule thal 
sur h questions should be rcferred to the Inler
na lional Court or Justice. The Oclgian delegation 
hoped that thu parties concerned would agree 
that il would be best t o hnvr recourse to lhe 
Courl. Mr. van Langenhovc reserved the right 
to move au a111endmcnl to lhe resolut ion based 
ou the considera tions outlined above. 

des relations amicales. La Commission, au lieu 
de donner dan::; une crilique excessive, devrnit 
plutôt adopter une nouvelle résolution confirmant 
la posi t ion qu'elle a p1·ise le 8 decembre 1946, 
exprimant le regret que ies négociations n'aient 
pas eu ile conclusion ~ati [ai::.anle cl demandant 
a ux Gouverncmcnl'\ intércssês de r eprendre ces 
négociations el d~ faire rapport à la prochaine 
session. 

.\1. VAN L A:-.Ct;Nno ve (Belgique) fait observer 
q ue l3 !'i lualion ne s'est pas amëlion•e par rapport 
à l'année précédente e l que, bien que la question 
donl il s'agil ne soi t pas ln seule que l'Assemblée 
n'ait pas réussi à nlglc> r, cette const at ation est 
particulièr ement dêcouragrante, éta nt donné que 
cet échec aurait pu ètrc évité. En 1946, la délé
gat ion de l'Union Sud-Afriraine a invoqué le 
paragra phe 7 de l'Article 2, cl la délégation 
belge a demandé inst amment q ue la quest ion 
fûl soumise à ln Cour internationale de Justice. 
La majorité des membres de la Commission a 
estimé cette procédure inutile, rcdoulant q u'il 
n'en résultât un re tard ; cette crainte pourtant 
était inj ustillée puisqu'un avis juridique autorisé 
au ra it J>Osé le problème su r une base solide. En 
l'absence d'un tel avis, le Gouvernement de 
l'Union Sud-Africaine a continué de mettre en 
question la compétence de l'Assemblée el a refusé 
de prenctre pour base de négociations la r ésolution 
que celle-ci avai t prise. 

La base jurid ique manquant de solidité. 
l'Assemblée devrait respecter le droit de l 'Union 
Sud-Africaine de por ter la q uestion devant la 
Cour, comme le prévoit la Charte. Certaines 
nations, q tti appuit>o l vigoureu~cment d 'autres 
organes de l'Organisation des Nations Unies, 
t els que le Conseil de sécu rité, semblent oublier 
la Cour internationale de Justice. Celle-ci est un 
organe très important ; pourtant, encore qu'il 
existe de nombr~ux différends interna tionaux de 
caraclèrc j uridique, on n'y a presque jamais 
recours. La délégation belge persist e à croire que 
le problème restera posé jusqu 'à ce qu'il soit 
résolu par l'orga ne compétent, qui est la Cour. 
Cependa nt, il y a, da ns la résolution ùe l'année 
précéden te, des éléments qui pourraient permettre 
aux dcu."- parties d 'arriver à une solution. En 
prenant ùr:s m~c·~urcs le ndant à un règlement, 
l'Union Sud-Africaine ne préjud iciera it en rien 
à ses vu es sur la question de compétence nationale, 
même s i ces mesures sont proposées dans un 
texte qu'elle ne recon naît pas. Bien que cette 
résolution dispose que le traitemen t des H indous 
doit être en conformi l~ de la Charte cL des Accords 
conclus avec l'Inde, elle ne fait là que rappeler 
qu'on doit se conformer à ces principes. 

Déterminer la respon!>abilité de chacune des 
parties dans le diJiérend est une question juridique, 
et l' Artirle 36 de la Charte attire l'at tention d11 
Conseil de sécuri té s ur la règle générale selon 
laquelle les questions de cette nature doivent 
être déférées :i la Cour internationale de Justice. 
La délégati on belge espère q ue les parties 
intéressées conviendront q u'il vaudrait mieux · 
s'adresser à la Cour. L 'orateur sc réserve le d roit 
de p résente r un aml!ndement à la r ésolut ion 
fondé sur les considêratlons dont H vient de faire 
un exJ)OSé sommaire. 
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Mr. SEVJLLA-SACASA (Nicaragua) regretted that, 
owing to its misgivings as to the legal basis of the 
proposai, his delegat ion could not support the 
Indian resolution. The principle of non-inter
vention, whetlwr in j ividual or collective, in the 
internai matters of aState was one of the strongest 
p illars of the United Nati•>ns. In accordance 
with those views it would be more appropriate for 
t he matter to be ref~rred 1.0 the International 
Court of Justice, and for Inc.ia and South Africa 
t o proceed with negotiations towarùs a pacifie 
ieltlement. 

The meeting rose at 6.10 p.m. 

HUNDRED AND EIGtiTH MEETING 

l H e.ld at Lake Success, New Y ork, on Friday, 
14 November 1947, at 2.30 p.m. 

Chairman: Mr. J. BECH (Luxembourg). 

60. Continuation of the discussion on 
the treatment of lndians in the 
Union of South Africa 

Mr. BEBLF.R (Yugoslavia: compared South 
Airica's discr iminatory legislation to that of Nazi 
Germany, and remarked on tb '! similarity between 
the Hi tlerit e spirit, as regard~ ,the social relations 
between so-called Aryans and Jews, and the 
a ttitude of the South Afric:m authorities and 
P arliament regarding lhe reh lions between the 
white an d the so-called coloured population, in 
particular the l ndians. Suclt behaviour on the 
par t of the South Airican a lthori ties was con
t rary to Article 1, paragraph 3, of t he Charter. 
Mr. Bebler could not undastand the Soulh 
African representative's doubt concerning the 
meaning of that Artide. Th(: t ext was perfectly 
clear, and no right-lhinking person could mis
understanù the meaning of "respect for human 
r ights and for fundamcn ta] free doms for all without 
dist inction as to race, sex, lan1~age, or religion ". 

The purpose of the Article was to ensure good
neighbourly relations among nations. It was, 
morcover, certain tha t discriminatory measures, 
whether racial or religious, could lt.>ad to interna
tional iriction, when directed agains t a minority 
in one country representing a !~roup which formed 
the majority in another countly. 

The Sou th African representative's contention 
that the General Assembly was not competent to 
deal with the question of the treatment of lndians 
in South Africa. sinr.c it was purely a domestic 
matter , was, to say t he least of il, star tling. It 

. was indubitable that any socia l or political act 
was localized in space and, c:onsequently, in a 
specifie country, and that the Charter was con
cerned with anything likely to affect fricndly 
rela tions among nations. The discriminatory 
measures adopted by the Union of South Africa 

M. SEVILLA-SACASA (Nicaragua) regrette qu'ea 
raison des doutes qu'elle éprouve quant a. 
fondement juridique de la proposition, sa délé
gation ne puisse appuyer la résolution hindoue. 
Le principe de la non-intervention, individuelle 
ou collective, dans les affaires intérieures d'ua 
f: tat, esl l'un des plus fermes pitiers de l'Orga
nisation des Nations Unies. Pour ces raisons, ii 
conviendrait mieux que la question soit déférée 
à la Cour internationale de Justice, et que l' Inde 
et l' Union Sud-Africaine engagent des uégociationa 
à l'effet d'un règlement pacifique. 

La séance est levée à 18 11. 10 

CENT-HUITI~ME S~ANCE 

T enue à Lake Success, New-York, 
le vendredi 14 novembre 1947, à 14 h. 30. 

Président : M. J . BEcH (Luxembourg). 

60. Suite de la discussion sur le traite
ment des Hindous établis dans 
1•Union Sud-Africaine 

M. BEilLE!\ (Yougoslavie) compare la législatioa 
discriminatoire de l'Union Sud-Afr icaine à ceJle 
qui était appliquée dans l'Allemange nazie et 
fait allusion à la similarité entre l'esprit hitlérien, 
en ce qui concerne les rapports sociaux enlre 
les soi-disant Aryens et les Juifs, et J'esprit des 
autorités et du Parlement de l' Union Sud
Africaine en ce qui concerne les rapports entre 
les blancs et les personnes dites de couleur, 
notamment les Hindous. Il estime qu' une telle 
manière d'agir de la part des autorités Sud-Afri
caines est en contradiction avec le pa ragraphe 1 
de l'Article premier de la Charte. A cet égard, 
il ne comprend pas les doutes qu'éprouve le 
représentant de l'Union Sud-Africaine au sujet 
du sens de cet Article. Le t exte lui en parait 
fort clair et aucune personne raisonnable ne 
pourrait se méprendre sur le sens qu'il convient 
d'attribuer à l'expression « le respect des droiti 
de l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion ». 

Le bu t de cet Article est d'assurer des relation& 
de bon voisinage entre pays. Il est cer tain, ea 
e!Tet, que des mesures discriminatoires, que ce 
soit dans le domaine racial ou religieux, peuvent 
conduire à des frictions internationales lorsqu'elle. 
s'exercent aux dépens d'une minori té dans un 
pays, a lors que l'élément représenté pa r cette 
minorité constitue la maj orité d'un autre pays. 

L'argument employé par le représentant de 
l'Union Sud-Africaine, selon lequel l'Assemblée 
générale n'aurai t pas compélence pour connaître 
de la question du traitement des H indous dans 
l'Union Sud-Africaine parce qu'elle relèverait 
de la compétence nationale de ce pays, est poUl' 
le moins choquant. Il est certain que n'importe 
quel acle social ou politique est localisé dana 
l'espace et, par conséquent, dans un pays détec
miné, et que la Charte s'occupe de tout ce qui 
pourrait avoir pour effet d'influencer les relatioas 
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in the present case bad led a Member of the United 
Nations lo submit that question to the General 
Assembly. There was thercfore frict ion between 

: two Member States, and the General Assembly 
was competent to t ake cognizance of the matter. 

The South African representative was in no posi
tion to invoke Article 2, paragraph 7, ::;ince his 
country had voted against the withdrawal of 
foreign troops from Grecce, although it had been 
proved that those troops had intervencd in the 
domestic a fTa irs of that country. The South 
Africa n conception of the competence of a country 
varied according to its interests or thosc of its 
" patrons ". 

He would vote for the Indian draft resolution. 

Mr. lsPAltANI (Pakistan) recalled a number of 
fundarnental facts which should not be over
looked when the treatment of lndians in South 
Africa was exanùned : (1) the number of Indians 
in that country represented only two and a half 
per cen t of the total population ; they were 
concentrated mainly in the neighbourhood of 
Durban in the Province of Natal, and the rest 
were in the Transvaal ; (2) 80 per cent were born 
in South Africa. the remainder having been in the 
country for a very long t ime ; they ought normaliy 
therefore to enjoy ali civil rights ; (3) the emi
gration of Indians to South Africa had becn organ
izçd by agreement between the Union of South 
Africa and India, and had conlinued over a period 
of 52 ye.ars : (4) Lhe Province of Natal in par ti
cular uad undertaken t o make a free grant of a 
cer tain area of land to the lndian immigrants if, 
on the expiry of their original labour contract, 
t hey decided to settle in the country ; (5) in 1875, 
the United Kingdom had granted the same 
rights and privileges to the Indian immigrants as 
to other immigrants in the Colon y. 

The Indian labourer and the small lnclian 
t rader a nd merchanl had played a great part in 
t he agricul tural development of the Province of 
Na tal. 

They had been rewarded by the Parliaments of 
Natal, the Transvaal and olher South African 
Provinces with a series of legislative mensures 
which had bereft them of the fundamen·taJ rights 
of citiz•.'ns and had reduced them to a position 
of permaneo t inferiori ty in relation to the popu
la tiou of European origin. The most serious 
violations of the Indians' fundamental rights 
were the following : (a) they had no right to vote, 
nor any right lo he representeù in the local, pro
Tincial a nd c.entral administrative bodies of the 
country: (b) they had not the right to move from 
onl~ Province to another: (c) their right to engage 
in commerce a nd thcir propcr ty rights werc sevcr~
ly rcstricteù ; (cl) since 1912 Indians had been 
prevcnted from acquiring ara ble la nd, and the 
1946 Asialie Land Tenure Law confined the 
In<iians within certain urban areas of limiled 
extent; (e) finally , there was complete segre
gation of lndians in schools, hospitals, rallway 
station~. public parks, etc. 

de bon voisinage entre ~tats . Dans le cas présent• 
les mesures de discrimination raciale adoptées 
par l'Union Sud-Africaine ont amené un Membre 
des Nations Unies à soumettre cette q uestion à 
l'Assemblée générale. li y a donc friction entre 
deux États Membres, et l'Assemblée générale 
est compétente pour en connaître. 

M. Bebler estime q ue le représentant de 
J'Union Sud-Africaine est mal placé pour invoquer 
le paragraphe 7 de l'Article 2, alors que soa 
pays a voté contre le retrait des troupes étrangères 
en Grèce, bien qu'il eftt été démontré que ces 
troupes étaien t in tervenues dans les a ffa ires 
intérieures de ce pays. La conception que l'Unioa 
Sud-Africaine se fa it de la compétence nationale 
d"un f:tat varie selon la nature de ses intérêts 
ou de ceux de ses u pat rons ». 

En concluant, M. Bebler déclare qu'il votera 
en faveur du projet de résolution de l'Inde. 

M. ls PAHANJ (Pakistan) rappelle un certaia 
nombre de faits fondamentaux qu'il ne fau t pai 
perdre de vue lorsqu'on examine la question d• 
traitement des Hindous en Afrique du Sud : 
1) le nombre des Hindous dans ce pays ne 
représente que 2,5 pour 100 de la populatioa 
totale ; ils sont concentrés surtout dans les 
environs de la ville de Durban, dans la province 
de Natal, Je reste se trouvant au Transvaal ; 
2) 80 pour 100 de ces Hindous sont nés en Afrique 
du Sud, les autres y sont depuis fort longtemps; 
ils devraient donc, normalement, jouir de tou5 
les droits civiques ; 3) l'émigration des Hindous 
en Afrique du Sud a été organisée de concert 
entre l'Union Sud-Africaine et l'Inde et s'est 
élendue sur une période de 52 ans ; 4) la province 
de Natal, notamment, s'était engagée à accorder 
gratuitement aux Hindous immigrants une 
cer taine quantité de terres à l'expiration de leur 
contrat original de travail, s'ils décidaient de 
s'installer dans le pays ; 5) en 1875, le Royaume
Uni :accorda au..x imnùgrants Hindous les mêmes 
droits et privilèges qu'aux aulres immigranlli 
de la Colonie. 

La main-d'œuvre hindoue ainsi que la classe 
des petits commerçants et négociants hindoua 
onl joué un grand rôle dans le développement 
agricole de la P rovince de Natal. 

Us, en ont été récompensés par les Parlements 
respectüs du Natal e t du Transvaal et d'autres 
provinces sud-africaines par une série de mesures 
législa tives qui les ont dépouillés des droits 
fondamentaux de citoyens et les ont réduits 
d 'une manière permanente à une situatioa 
d'infériorité par rapport à la population d'origine 
europée.nne. Les atteintes les plus importantes 
aux droits fondamentaux des J lindous sont les 
su ivantes : a) ils n'ont aucun droit de vote ni 
aucun droit d 'être représentés dans les admi
nistrations locales, provinciales et centrales dlf 
pays ; b) ils n'ont pas le droit de se déplacer d'une 
province à l'autre ; c) leur droit de faire d• 
commerce et leur droit de propr iété sont fortement 
restre in ts ; d) depuis 1912 les H in do us ont él.é 
empêchés d'acquérir des terres de cult ure, et 
la loi de 1946 sur la possession de terres par lea 
Asiatiques confine les Hindous dans certaines 
régions urbaines d 'étendue restreinte ; e) enfin, 
il existe une ségrégation complète des Hindous 
dans les écoles, hôpitaux, gares, vares publics, etc• 
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The only justification thal could be round !or , 
$Uch measures was nec;!ssari ly .)ased on l he so
c.alled racial superiority of the Europeans ; but 
t hat conception had been swe)t away by the 
viclory of Lbe United Nations, ani wuld not 
fealure in discussions in tl!e Uniù;d Nations. 

In its declaration of 15 September 19l7, the 
:SOuth A1rican Governmen l affirrned, on the on(~ 
hand (paragraph 15) that the measures of discri
mination did not proceed fro m any intention to 
oppress the lndia ns ; and, on the otlter hand, that 
the fundament~ l human righ ts of ali r aces could 
not be safeguarded unless a distinction werc made 
with regard lo righ ts which were aol funclame nlal. 

Mr. Ispahani disputcd t he ·1alidity of such 
affirtnJ tion:s. The right to vo :e, the 1·ight of 
ownership, Lhe righl to l ake P~"t freely in com
m ercial activitics, the right to pa'lticipate in public 
a dministration were, wit.hout an:~ possible doubt, 
fun damental humao rights. 

As Iur lue asser tion t.hat lho!e discr iminatory 
laws neither were intended lo n<• r would oppress 
the lndian people, was uot the ltest refutation of 
tl•is to be found in the passive resistance ollered 
by the Indian population during the past forty 
years? 

He recalled the part played by l\lr. Gandhi 
since 1907 in his campaig n, first ag:linst the 
compulsory registrat ion of lnclians, then against 
t he poli-tu, against the law ro rbidding lndians 
t o move from one Province to anntlter, etc. That 
ea.mpaign haù endcd in a n agree!~ 'Dt bctween 
Field ~larshal Smuts and Mr. Gandhi, bul the 
hopes of the lndians had been shorl-lived : a 
decree promulgated in N atal in l ~l2·4 had tlepri ved 
t hem thenccfor t h of the right to :lcquire the right 
t o vote in urba n constituencies, and othcr laws 
p romulgated in 1925 had inLrod 1ced compulsory 
segregation or Inùians in urban cistricts. 

In conseq uence of t he resen lnent aroused by 
Lhose measures, the represen tativ•!s of the Govcrn
ments of l ndia and of the Union of South Africa 
had held a conference at. the Ca pe in 1927 which 
had resultcd in an a~reement, subsequeotly 
reaffinnetl in 1932. That, however, had not 
prevented the voting of discrirr.inatory laws in 
t he Transvaal and Natal in 1939 and 1943. Tbose 
laws bad led lo a recrudescenc1: of the passive 
resistance movement , and lhere was no prospect 
of an improvement. On the conlrary, Lhe 
Asiatic Land Tenure Act of 1 !t46 marked the 
&limax of t he Union of South P..frica's d iscrimi
.atory policy, since it permanently eslablished 
the principle of scgregati11g Asiat cs. lt was as a 
result of thal last acti<•ll thal lndia had been 
eomp.-lled to recall its High CJmmissioner, to 
sever tracte relations with the Union o[ South 
Africa and, finaUy, to submil the question t o the 
United Nations. 

1t was surp rising that the South African repre
sentati ve should coosider the resolution of 
a Decembcr 1946 vague or ambig uous. That 
resolution was. in fact, exlrerrdy clear, since 
it affirmed tha t friendly r elatio:'ls betwecn t he 
two countries had been impa ired as a rcsult of 
the treatment of lndians in Sonth Africa, and 

La seule justi fication que l'on puisse trouver à 
de pareilles mesures s'inspire nécessairement de 
la prétendue supériorité raciale des Européens ; 
concept qui a élé réduit à néant par la victoire 
des Nations Unies et qui ne peul trouver place 
dans les discussions qui ont lieu au sein de 
l'Organisation. 

Dans sa décla ration du 15 sepLembre 1947, le 
Gouvernement Sud-Africain affirme, d 'une part 
(paragra phe 15), que les mesures de discrimination 
ne sonl pas inspirées par l'intention d'opprimer 
les H indo us et, d'au tre parl, que les droits 
humains fondamentaux de t ou tes les races ne 
pourra ient être sauvegardés sans que l'on fasse 
de distinction en ce qui concem e les droits q ui 
ne sont pas fondamentaux. 

M. fspahan i s' inscri t en faux contre de pareilles 
amrmat ions : le droit de voter, le droit de pro
priété, le droit de faire librement du commerce, 
Je droit de participer à l'administration publique, 
sont sans aucun doute possible des d roits humains 
fondamentaux. 

Quant à l'assertion selon laquelle ces lois discri
mina toires n'on t ni pour intention ni pour ellet 
d'opprimer le peuple lùndou, la m eilleure 
r éfutation ne s 'en trouve-t-elle pas dans la 
résistance passive que la population hindoue 
poursuit depuis quarante ans ? 

Le représentant du Pakistan rappelle le rôle 
joué par M. Gandhi depuis 1907 dans la lutte 
qu'il a entreprise, d 'abord contre l'enregistrement 
obligatoire des Hindous, puis contre la capitation, 
cont re l' interdiction faite aux Hindous de se 
déplacer d'une province à l'autre, etc. Cette 
lutte aboutit à un accord entre le m aréchal 
Smuts el M. Gandhi, mais les espoirs des Hindou11 
furen t bientôt déçus lorsqu'une ordonnance pro
mulguée au Natal en 1924 priva les Hindous do 
droit. d'acquérir à l'avenir le droit de vote da ns 
les circonscriptions urba ines, ct lorsque d'autre3 
lois promulguées en 1925 introduisirent la 
ségrégation obligatoire des Hindous dans les 
régions urbaines. 

A la suite du ressentiment causé par ces mesures, 
les représentants des Gouvernements de l ' Inde 
et de l'Union Sud-Afri<:aine tinrent une conférence 
au Cap en 1927, conférence qui aboutit à un 
Accord, réaffirmé en 1932. Cela n'empêcha 
cependant pas le vote de lois discriminatoires 
au T ransvaal et au Natal en 1939 et en 1943. 
Ces lois suscitèren t une recrudescence du 
mouvement de résist ance passive et il n 'y a 
aucun signe d'amélioration en vue. Au contraire, 
la loi sur la possession des t erres par les Asiatiques, 
promulguée en 1940, marque le point culminant 
de la politique discriminatoire de l'Union Sud
Africaine, car elle établit d' une manière 
permanente le principe de la ségrégat ion des 
Asialiques. C'est à la suite de ce dernier acte que 
l'Inde se vit obligée de rappeler son Haut Commi~ 
saire, de rompre ses relations commercialœ 
avec l' Union Sud-Africaine et enfin de soumettre 
la question aux Nations Unies. 

M. l spahani s'étonne que Je représentant de 
l'Union Sud-Africaine estime q ue la résolution 
du 8 décembre 19<1ô soit vague ou ambigu<!. 
En fai t, cette résolution est fort cla ire puisqu'elle 
établit que les relations amicales entrot \es deux 
pays ont été troublées par suite du t rai tement 
des Hindous en Afrique du Sud et qu'elle reconnaft 
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recognized that lhose relations would be (urther l 
imp:tired unless a satisfactory settlement was 
reached. 

The South African Govcrnment also claimed 
that t he agreements reaclled bctwcen it aud lhc 
Governmenl of lndia in 1927 a nd 1932 werc not 
of the nature of real j,, Lernational agreements. 
Th~t l argumen l , w!ü ch had a lready bct'n put 
rorwilrd t he ycar bcfore, h ad not been acccpl.:d by 
th•' Gt:neral Assembly and a li efforts h11d hcen 
ccn trcd on rc-establishing " un honourable a nd 
fri<~ntlly agrcPmtmt ", as :\1r. Lawrence hnd des
cri b::d Lhe ~:J.I"t'•'ll1 e !lts of 1927 ond 1932. 

The probl.:m was no doub~ a thorny one, i>ut 
lhat was no rcason wh y t he Sun th African Govern
mcnt should r~main inact ive. 

H E Y KAL Pnsha (Egypt) stressed t he facl lba t 
th ~· Charter was a multilateral t reat y binding 
Mcmber States to rE'-'>pect its provision>: , Ctipe
ciully thGse .relating t o humnn rights. Interpre
t ations might, of cours~. diiTer on the exlen t of 
tbosc rigbts, but it was beyond dispute that a 
mcasure involving racial discrimination was a 
vi0lation of fundamental human r ights . 

The South African Government could not take 
refuge in the argument that its Parliament would 
refnse to amend those laws. The South Afr ican 
Parliament had accepted the Charter, which 
fur thennore for med parl of the international law 
recognized by every Membcr State and look 
pr,!.ccdence of cvery contrary provision of national 
law. The obligation rested on cvery parliamt:nt 
t o amend national legisla tion so as t o make it 
conform to the Charter. No civiEzed nalion 
wouJù th ini< of claiming today t.hat slavery and 
lho.! drug trnffic came wilhin its own ùr,mcstic 
jurisdiction. "J'he same applied to measures of 
racial discrimination which were comlemned by 
the Charter. 

Mr. DE LA COLI N A (Mexico) lhougbt the quest ion 
rnised by the Governmenl or lndia was of great 
impor tance and went bcyond the bounds of rela
tions between the Union of South Africa and 
l ndia. lt concerned in facl aU States and ali 
pcoplcs. Could Lhe United Nations tolerate lhe 
use of Article 2, paragraph 7, of the Charter as a 
m l·ans of escaping the application of Article 13, 
paragraph 1 (b), Article 55 (c) and Art.iele 56 ? 
Again, coule! t he powers accorded to t he General 
Asscrobly and the Economie and Social Council 
for promo ting condit ions of wcll-being be ignored ? 
Wcre the provisions of the Charter conccrning 
human rights and the fundamental frecdoms for 
ali without distinction as lo race to be treated as 
~o many empty phrases ? 

Even ii it was true that na tural inequalit ies did 
exist, that was no rcason for adding arbilra ry 
restrictive measures designed to prevenl c~rlain 
groups of people from developing freely, on the 
grounds of Lheir race or religion. The pheno
mt•num of racial discrimination was not peculiar 
to South Africa . Civilized States should reject 

que ces relations empireront encore à moins 
d' un règlement satisfaisant. 

Le Gouvernement Sud-Africain prétend. en 
outre, que les accords intervenus entre le Gouver
nemen t de l'Inde et lui-même en 1927 et en 
1932 n'ont pas le caractère de v rais accords 
internationaux. Ces arguments, déjà invoqués 
en 1 !>46, n'ont pas été r et enus par l'Assemblée 
généra le, et c'est d'ailleurs à l'etlet de r établir 
« un accord honora ble et amical » (ainsi que 
M. Lawrence qualifie les accords de 1927 et 1932) 
que to u~es les énergies sont tendues. 

Le problème est sans doute d ifl1cile, mai! 
cela ne devrait pas être une rnisou pou r le 
Gouvernement sud-africain de rester inaclif. 

H P.YKAL Pacha (êgypte) souHgne que la 
Chart e est un tra ité multilat éral ayant un 
caractère obligatoire à l 'égard des f~tats Membre~. 
qui sont obligés de respect er ses dispositions, 
notamment en ce qui concerne les droits de 
l'homme. On peut sans doute interpréter diffé
r em men t l'ét e ndu e des dr oits, mais il esl 
certain qu'une me.~ure de discri mination raciale 
est une violation des droits fondament aux de 
l'homme. 

Le Gouvernement Sud-Africain n'est pas fondé 
à invoquer q ue le Pa rlement refuserait de 
modifier cette législation . En effet, la Charte 
a été acceptée par cc Parlement. Elle fait d 'ailleur$ 
partie du droit international reconnu par chaque 
f: tat Membre et elle l'emporte sur toute disp<r 
sition contraiTe de la loi nationale. L'obligation 
pèse s ur chaque P arlement de modifier la légis
lation na tionale de manière à la rendre conforme 
à la Charte. Aucune nation civilisée ne penserait 
aujourd'hui à prétendre que l 'esclavage et le 
trafic des stupéfiants relèvent de sa wmpét.ence 
nationale. Il en est de même en ce qui concernr 
les mesures de discrimination r::tciale qui sont 
conda mnées par la Charte. 

M. DE LA COLINA (Mexique) est d 'avis que la 
que~tion soulevée par le Gouvernement de l' 1 nde 
revêt une grande importance et q u'el1e dépasse 
le cadre des relations existant entre l'Union 
Sud-Africaine et l'Inde. En fail, elle concerne 
tous les êlals et tous les peuples. Il se demande 
si les Nations Unies peuvent tolérer que l'on 
invoque le paragraphe 7 de l'Article 2 pour 
élu cler l'application des disposi Lions énoncé~ 
à l'alinéa 1 b) _de l'Article 13, au paragraphe c) 
de l'Article 55 el à l'Article 56. Il se demande 
également si les pouvoirs attribués à l'Assemblée 
générale et au Conseil économique et social 
à l'etTct de développer les conditions de bien-être 
doivent être ignorés. Est-ce q ue les dispositions 
de la Charte concernant les droits de l'homme 
et les libertés fondamentales ainsi que la condam
nation de toute distinction de race doivent être 
considérées comme autant d 'afiirmations sans 
valeur ? 

S'il est exact qu'il y a des inégalités naturelles, 
ce n'est pas une raison pour y ajouter des mesure11 
restrictives arbitraires, destinées à empêcher 
eerlai111s groupes d' hommes de se développer 
librem ent, en raison de leur race ou de leur 
religio n. Le phénomène de discrimination racialt 
n 'est pas propre à la setùe Union Sud-Africaine. 
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it as liable t o lead to the t otalitar ian philosophy 
that man has no rights other than those which 
t he Sta te gra nts him. 

T he General Assembly was compet en t to take 
cognizance of the mat ter in v ir tue of Articles 10 
a nd 14. The objection of non-competency made 
by t he South African Governn:ent on the basis of 
~rticle 2, paragraph 7, could n•>t be uphelù, for it 
would have the eiiect of depriving the General 
. .\ssembly of t he power to examine any social or 
humanilarian question. It ·,..as desirable, he 
added, that the two parties ;hould submit the 
dispute to the Interna tional C(·u rt of J ustice, bu t 
not the point as to wh~ther tbf General Assembly 
was competent or not to tak•: cognizauce of it. 
T he final decision as lo the •:ompetence of th~ 
General Assembly rested wilh the Assembly 
itseU. 

Though deploring l ndia's unilateral action in 
~evering t rade relations with t 1e Union of South 
Africa, Mr. de la Colina said he would vote in 
favour of t he I ndian draft res1Iution, subjcct to 
the amendment which he was submitting and 
which would deJete paragrapr. 5 from the text 
of the resolution in order t o elimina te thl" condemn
at ion of lhe Union of South Arrica in general 
terms. The Committee shoulc do everything in 
its power to bring about a recc nciliation bctween 
the two par ties .before the end of the present 
»e.c;sion. 

Mr. Sr::TALVAD (Jndia) was :;urprised that the 
representative of the Union of Sout h Africa had 
not brought any fresh facts to support his a rgu
menl after its rejectiun, the :;ear before, by a 
decision of the General Assem )!y. 

He criticized the argument tha t the question of 
the t reatment of Ind ians in tte Union ·of South 
Africa came Ullder the Union's domeslic juris
diction, and remarked that il nas not a question 
of legality but one of morality and policy. 

The previous year Field-MI•r~>hal Smuts had 
admitted that respect for human rights and the 
fundamental freedoms without distinction as to 
race, sex, language or religio .1 was one of the 
questions which were outside th·~ exclusive compe
t ence of the State. There was 1 hus no doubt t hat 
if the rights of man wcre not rc~ pectcd t he United 
Nations was competent to deal with the question. 

T he representative of the Union of South 
Africa had admittcd t he exis·:ence of adminis
trative and legislative measures based on racial 
discrimination in the Union of Sout h Africa but 
had claimed that the rights iHvolved were not 
f:undamental rights, whereas llw provisions of the 
Charter were only concerned ·.vith fundamental 
human rights. But it clearl y followed from 
Article 1, paragrapb 3, of the Charter that it was 
a fum.lawental right for al! men to be treated 
oqually in t he eyes of the law of t heir country 
without djstincti()n as t o race, sex, lang uage or 
religion. H ence, Mr. Lawrence was mistaken in 
thinking lhat the Union's legislation concern ing 
the acquisition of property was not contrary to t he 

Il importe que les Etats civilisés s'en défendent, 
car il peut conduire à une conception totalilaire 
selon laquelle l'homme n'a aucun autre droit 
que ceux qui lui sont accordés par l' f:tat. 

1\1. de la Colina rappelle que l'Assemblée 
générale est compétente pour connaître de la 
q uestion en cours d'exan1en, en vertu des Articles 
JO e t 14. L 'exception d 'incompétence invoquée 
pa r le Gouvernement de J'Union Sud-Africaine 
sur la base du paragraphe 7 de l'Article 2 ne 
peut être retenue car elle aurait pour conséquence 
d'enlever à l'Assemblée générale Ir. pouvoir 
d ·examiner toute question du domaine social 
et humanitaire. Le représentant du Mexique 
déclar e qu'il serait souhaitable q ue les par lies 
soumissent le différend à la Cour internationale 
de Justice. mais non pas le poinl de savoir s.i 
l'Assemblée générale est compétente ou non 
pour en connaître. A son avis, la décision définitive 
en ce qui concerne la compétence de l'Assemblée 
générale appartient à l'Assemblée elle-même. 

En conclua nt, M. de la Colina déclare qu'il 
regrette l'ac lion unilatérale adoptée par l' Inde 
en rompant ses relations commerciales avec 
l 'Union Sud-Africaine, mais q u' il votera en 
faveur du projet de résolution de l' Inde sous 
réserve de l'amendement qu'il présente et qui 
consiste à supprimer du texte de celte résolution 
le paragraphe 5 afin d'en éliminer une condam
nation de l'Union Sud-Africaine conçue co 
termes généra ux. Il suggère que la Commission 
fasse tous les effor ts possibles pour opérer un 
rapprochement entre les deux parties avanl la 
l'ln de la présente session. 

M. SETALVAD (Inde) s'étonne que le représentant 
de l'Union Sud-Africaine n'ait pas apporté 
d'éléments nouveaux à la défense de sa thèse, 
a lors qu 'elle a ét é repoussée l'an pass<: par une 
décision de l'Assemblée générale. 

n critique l'argument suivant lequel la question 
du traitement des H indous dans l'Union Sud
Africaine relèverait de la compét ence nationale 
de l'Union, en faisant remarquer qu'il ne s'agit 
pas d'une question juridique, mais d'une q uestion 
morale et politique. 

li rappelle que le maréchal Smuts a admis 
r ·a n dernier que le respect des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, sans distinction 
de race, de sexe, de langue ou de religion, était 
une des questions qui échappaient à la compétence 
exclusive d'un f:ta t. Dès lors, il n'y a aucun 
d ou te que, si les droits de l'homme ne sont pas 
respectés, les Nations Unies peuvent se saisir 
de la question. 

Il ajoute que le r eprésentant de l 'Union Sud
Africaine a reconnu qu'il existe dans son pays 
des mesures administratives et législatives fondees 
sur la discrimination de race ; le même repré
sentant a prétendu, toutefois, qu' il s'agissait 
de droits non fondamentaux, alors que les 
dispositions de la Charte concernent seulement 
les droits fondamen ta ux de l'homme. Le repré
sentant de l'Inde déclare, à ce sujet. qu'il résulte 
clairement du paragraphe 3 de l'Article premier 
de la Charte que c'est un droit fondamental 
pour t ous les hommes d'Hre traités également 
au regard des lois de leur pays, sans distinction 
de race, de sexe. de langue ou de religion. Dès 
lors, c'est à tor t que M. Lawrence estime que 
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fundamental human rights, since it in {act placed 
t he Indians in an inferior position with respect to 
the Europeans. 

l ndian immigration into the Union of South 
Arrica had been the subject of agreements 
bctween t he two Governments concerned. The 
Union had solemnly promiscd India h treat the 
l ndians on an eq ual footing on the expiration of 
thcir labour contracts. It was not until 1946 
t hat, for the first time, Field Marshal Smuts had 
dcdared that in the opinion of the Union the 
question was purely a domestic one. 

T he Cape Agreement , formally concluded in 
1927, had been approved and ratified by the two 
Guvernme;lts. That agreement had been renewed 
in 1932. ( Mr. Setalvad wondered on what grounds 
t he representative of the Union of Sou th Africa 
had for his assertion that those agreements werc 
mercly declarations of policy which did not bind 
the two Gover nments. International agreements 
v.·cre aJways declamtious of policy, and interna
t ional law clid not prescribe any particular forma
lity to be carried out in ordcr to make an interna
t ional agreement bindiug on the par lieV The 
Asst:mbly had decided at its ftrst session that the 
tn•atment of Indians in the Union of South Africa 
was a question with which the United Nations 
could deal beca use it did not come ent irely witrun 
th<• jurisdiction of the Union. 

It was not correct to say, as Mr. Lawrence had 
donr , th:ü the Assembly's resolution was vague 
an cl indelinite. T il at rt>sulution in fa ct laid down 
thnt the trcatment of the Indians should be in 
confurm ity witb the in ternatiunal obligations 
under the agreements between the two States, 
having due regard to the provisions of the Charter , 
in order to prevent discriminatory measures wi th 
respect to land tenure and membership of the 
legislative organs of the country. 

Mr. Setalvad regrctted t hat the Union of South 
Arrica should have accused India of usurping the 
functions of the Security Council by decreeing 
economie sanctions against tuc Union. Act ually, 
it was not a question of sanctions, as conceived 
in Article 41 of the Char ter , but of the simple 
righl, which every State possessed. to break 
oiT commercial relations with another State. 
T hose measures had bcen taken after the fa ilure 
of ali at tempts to rcach an agreement with the 
Union. lndia would put an end to those measures 
as soon as the Government of the Union repealed 
the legislation which contravened the provisions 
of the Charter. 

The repercussions of the Assembly's decision 
would be felt not only by t he 250,000 lndians in 
the Union of South Africa but by al i peoples 
threatened with measures of racial discrimination. 

Mr. GALAGAN (Ukrainian Soviet Socialist Repu
blic) recalled that, following the General Assembly 
resolu tion condemning measures of racial discri
mination in the Union of South Africa, therc had 
been an exchange of lettcrs between the Govern
rnl'nt of IndL<l ::~nd that of t he Union. Those 
letters proved the l ndinn authorities' desire to 

la législation de l'Union concernant l'acquisition 
de pro priétés n'est pas contraire aux droi ts 
fondamentaux de l'homme. puisqu'en fait elle 
met les Hindous en condition d'infériorité vis
à-vis des Européens. 

Il rappelle que l'immigration d'Hindous dans 
l'Union Sud-Africaine a fait l'objet d'accords 
entre les deux Gouvernements intéressés. L'Union 
s'est engagée solennellement envers l'Inde à 
traiter les Hindous sur un pied d'égali té à 
l'expiration de leur contra t de travail . Ce n'ert 
qu ·en 1946 que, pour la première fois, le Maréchal 
Smuts a déclaré que l'Union estimait que la 
question relevait uniquement de sa juridiction. 

L'Accord solennel du Cap de 1927 a été 
approuvé et ratifié par les deux Gouvernement.'S. 
Cet Accord a été renouvelé en 1932. 1\1. Setalvad 
se demanùe sur quel fondement le représentant 
de l'Union Sud-Africaine s'appuie quand il 
déclare que ces Accords sont de simples décla
rations de politique qui ne lient pas les deux 
Gouvernements. En effet, des accords inter
nationaux sont toujours des déclarations de 
politique. De plus, le droit international ne 
prescri t aucune formalité particulière à remplir 
pour que les parties à un accord international 
se trou vent liées. L'Assemblée a décidé, au cours 
de sa première session, que le traitement des 
Hindous en Union Sud-Africaine était une question 
dont Œes Nat ions Unies pouvaient s'occuper. 
car eUe ne relevait pas exclusivement de la 
compétence de l'Union. 

Il n'est pas exact, comme l'a dit M. Lawrence, 
que la résolution de l'Assemblée soit vague et 
incertaine. Cette résolution, en e1Iet, prévoit 
que le traitement des Hindous doit être conforme 
aux obligations internationales résultant des 
accords ent re les deux E: tats, compte tenu de!! 
dispositions de la Charte, cela afin d'empêcher 
les mesures discriminatoires en ce qui concerne 
l'occupation des terres et la participation anx 
organes législatifs du pays. 

Le représentant de l' Inde regrette l'accusation 
formulée par l'Union Sud-Africaine, suivant 
laq uclle l' ln de se serait substituée au Conseil 
de sécurité en décrétant des sanctions économiques 
à l'égard de l'Union. Il ne s'agit pas, en eiTet, 
de sanctions telles qu'elles sont prévues à 
l'Article 41 de la Charte, mais du simple droit 
reconnu à tout É tat de rompre ses relations 
commerciales avec un autre État . 11 ajoute que 
ces mesures ont été prises après que toutes les 
tentatives fai tes pour ar river à un accord avec 
l'Union eurent échoué. L ' Inde mettra fin à CeiJ 
mesures aussitôt que le Gouvernement de l'Union 
abrogera la législation contraire aux dispositions 
de la Charte. 

La solution que décidera l'Assemblée aura 
ses répercussions non seulement sur les 250.000 
Hindous de l'Union Sud-Africaine, mais sur 
t ous les peuples menacés de mesures de discri
mination raciale. 

M. GALAGAN (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) rappelle que, après la résolution de 
l'Assemblée générale condamnant les mesures de 
discr imination raciale en Union Sud-Africaine, 
un échange de lettres eut lieu entre !es Gouver
nements de t'Inde, et de l'Union. Ces lettres 
indiquent le désir des autorités de l'Inde de 
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implement the resolution of 8 December 1946. 
The Union Government havin1~ refused, however, 
to recognize that resolution, the situation of the 
Indians in t he Union of South <\.frica had only got 
worse. 

Whilc the report submitte•l by I ndia (docu
ment A/373) deal t with the substance of the 
question, the report from the 3overnment of the 
Uniou ur South Africa (doct.ment A/387) was 
merely a dcfence of mcial d iscrimination without 
any regard to the act.ual f1cts. Those facts 
des<'rvcd. however , t o be recall·!d. 

The Indians in Sout.h Africn ·.vere dcbarrcd from 
poli tical rights. The right 10 vote varied in 
accordnnce with the education and incarne of the 
voter. In Natal, for example, the Europeans had 
twenty-lîve representatives in the legislative 
Assemhly while the l ndians h2d only two. 

Discrimination was shown also in the matt er 
of education. The Europeam were opposed to 
the build ing of schools for the Indians, with the 
result lhal 75 per cent of :he l ndians were 
illi terate. 

Save in exceptional <:ases, tht~ Tndians could not 
hold public office. There wa:; more unemploy
rnen t among the lndians tlian among t he white 
people. In the Eastern Transvaal the 1 ndians 
were suhjected to forced !abou:·. 

Discr iminatory law:; likewi>e preveuted the 
l ndi:tns from purchasing lancl in a reas reserved 
for Europeans. The ~nitary and public health 
conditions of t he lndians were deplorable. 

The Indians llad not the righi to mov'.! from one 
pro\·iucf. lo a nolher. Even in the prisons, 
European criminuls were bel ter tri!ated th an 
India ns who had been sen t•mced mercly for 
pas:;ive resistance. ln fact, t he colour ba r was 
evident in ail aspects of daily lifc. The 1 ndians 
wcre rcminded of their inferior status at every 
ste p. 

Racial d iscriminatiorl was :herefore nol lh·~ 
monopoly of Na zism. Ail th·: capitalisL coun
tries a pp lied it, and t i.Jat was espcciaUy tr J e of the 
United States, the United Kinl(dom, the Nether
lands and France in their rcsp•!clivc colonies. 

Tue humiliation imposed on the lndians was 
aU the more sham<>l'ul since th·~Y had takcn part 
in the war of liberation against :-.lazism. The 
lndians were enti tled to equa .ily of treat ment, 
and thnt opinion had be.en expressed even in 
Englaud. The United Nations could therefore 
accept the situation no longer. 

The qucsi.io:-t of the tr('.atmen t of lndians ü1 the 
Union of South Arrica could not be considered as 
a domcstic aiTair, since the Ass ~mbly's resolution 
of 8 Dccembcr 19 16, h~scd on tl tu principles of the 
Ch&rter. h::~d beetl adoptcrl by 1 he req uireci majo
rity. To ref~r the question to t he International 
Court of .Justice would m ean Lll1t the Assembly 
wa~ :·cnouncing i ts resolution, and there was no 
reas,Jn for th~;t. 

Even if the C3pc ::greements of 1927 and 1932 
had no executive force. as claimed by the repre
sentatives of the Uninn of S•Juth Africa, that 
would not juslify the prescut situation of t he 
lndians, whose co,st..-=tnt hu niliation was a 
violatiou of the fundamental r:ghts of man. 

mettr e en œuvre la résolution du 8 décembre 1946. 
Toutefois, le Gouvernement de l'Union ayant 
refusé de reconnaitre cette n:!solution, la situation 
des H indous en Union Sud-Africaine n'a fait 
q u'empirer. 

Alors que Je rappor t présenté par l'lnde 
(document A/373) traite du fond de la question, 
le rapport de l 'Union Sud-Africaine (document 
A /387) est une simple défense du racisme, sans 
aucu ne considération des faits. Ces fai ts, cepen
dant, méritent d'être rappelés. 

Les Hindous, en Union Sud-Africaine, sont 
privés des droits politiques. Le droit de vote 
va rie suivant l'instruction et te revenu des 
élect eurs. Au Natal, par exemple, les Européens 
ont 25 représentants à l'Assemblée législative, 
tandis que les Hindous n'ont que 2 représentants. 

La discrimination se manifeste également 
en matière d'enseignement. Les E uropéens 
s·opposent à la construction d'écoles pour les 
llindous, si bien que 75 pour cent des Hindous 
sont illettrés. 

Sauf dans des cas exceptionnels, les Hindous 
n·e peuvent exercer de fonctions publiques. Le 
chômage sévit parmi les Hindous avec p.lus de 
rigueur que parmi les bla ncs. Dans le Tranwaal 
de l'Est, les l:-ündous sont soumis au t ravail forcé. 

Certaines lois de discrimination t'mpêchenl 
également les Hindous d'acheter de~; terrains 
dans des zones réservét>s aux Européens. Les 
conditions de l'hygiène ct de la santé publiq ue 
des H indous sont déplorables. 

Les Hindous n'ont pas lt~ droit de se déplacer 
rl'une province à une autre. Même dans les 
prisons, les criminels l:'uropéens sont mi<'ux 
traités que les Hindous condamnés seulement 
pour résistance passive. Enfin, la barrière de 
couleur se manifeste dans tous les actes de la 
vie quotidienne. A chaque pas, on rappelle 
aux Hindous leur condition inférieure. 

Ainsi, la discrimination de race n'est pas le 
monopole du nazisme. Tous les pays capitalistes 
la pratiquent. Cela est spécialement vrai pour 
les Ëtnts-Unis, le R oyaume-Uni, les Pays-Bas 
et la France, dans leurs colonies respect ives. 

L 'humiliation imposée aux Hi ndous est d'autant 
plus honteuse q u' ils ont participé à la g uerre de 
libération conlTe le nazisme. Les Hindous ont 
droit à l'égalité de tra itement. Cette opinion a 
é"W exprimée même en Angleterre. C'est pourquoi 
les Nations Unies ne peuvent accepter plus 
longtemps cette situation. 

La question du trait ement des Hindous en 
Union Sud-Africaine oc pe ut être considérée 
comme une affaire intérieure, puisque l.a réso
lution de l'Assemblée en date du 8 décembre 1946. 
fondée sur les principes de la Charte, a été 
adoptée à la majorité requise. Le renvoi de 
c·ette question à la Cour internationale de Justice 
signifierait que l'Assemblée renonce à sa 
resolution. Tl n'y a auctuw raison ])Our cela. 

Même si les Accords du Cap de 1927 et df. 
1932 n'avaient pas force exécutoire, comm e le 
prétendent les représentants de l'Union Sud
Africaine, cela ne justifierait pas la situation 
actuelle des Hindous, dont l'humiliation penna
nente est une violation des droits fondamentaux 
de l'homme. 
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The Ukrainian delegation sympatbized with i 
a li peopiC'S that were victims of racial discrimi
nation. Such discrimination in the Union of 
Sou th Africn wns contrary to the principles of the 
Charter a nd t.aleu lated to hiucler co-operation 
betwc('n peoplcs. For thal reason the Ukrainian 
delcgatiou woulcl suppor t the I ndian proposai. 

M r. GuL1ga n rt>grctted that other delegations 
appcared to side with those who were practising 
racial discrimina tion. He oppost>d t he Mexica n 
amendmcnt, wlüch was unwarrantcd and did not 
ta ke into ac::o un t t he actual facts. 

Mr. DE LA CoLtNA (Mexico) fonnally denied the 
truth of the Ukrainian rcprcscntative's insinuation 
aga inst his Govcrnmcnt. 

General R o MULO (Philippines) said tha t neither 
Field-Marshal Smu l'i nor the colonial system was 
at issue. It was simply a matler of exa m.ining 
the course of even ts since t he adoption of the 
Asscmbly's resolution of 8 Occembcr 1916. 

In the first place, Fi.:.ld-Marshal Smuts had 
stated that the Assembly was a body dominated 
by the coloured people.<>, and Lhat consequently 
ils r<!Solution was not decisive. Actually , of the 
42 votes in Cavour of t he resolution, 19 had been 
cast by States whose populations were not 
•• coloured ". Those remarks of F ield-Marshal 
Smuts were regretta ble since the United Nalioos 
combined ali peoples, ali beliefs and all races. 

F urthcrmorc, it was apparent from t he letters 
exchanged helween Pandit Nehru and Field
Marshal Smnts ano from thcir speeches, th:ü the 
Governmenl of India had manift>.sted ils wilting
ness to implement the Assembly resolution, 
whilst the Government of l he Union, which was 
displeascd with the resolu tion, had dom! nothing 
t o give cfTcct to it. 

La délégation d'Ukraine sympath ise avec t ou& 
les peuples victimes de discriminat ion raciale. 
EUe estime que ces d iscriminations en Union 
Sud- Afr icaine sont contraires aux principes de 
la Charte et sonL de nature à entraver la 
coopération entre les peuples. C'est pourquoi 
eUe appuiera la proposition de l' Inde. 

M. Galagan regrette que d'autres délégations 
semblent se r a nger d u côté de ceux qui pratiquent 
la discrimination raciale. Il s'oppose à l'amcn
dc>ment du Mexique. qui esl inj ustifié et qui 
ne t ient pas compte des fai ts. 

M. oc: LA CoLtNA. (Mexique) repousse 
for mellement l 'insinuation du représenta nt de 
l' Ukraine à l'égard de son Gouvernement. 

Le général R OM ULO (Philippines} déclare q ue 
ni le maréchal Smuts, ni le système colonia l ne 
sont en jeu. Il s'agit simplement d'ét udier les 
faits qui ont suivi l'adoption de la résolution de 
l'Assemblée du 8 décembre 1946. 

Tout d 'abord, le maréchal Smuts a déclaré 
que l'Assemblée était un organe dominé par les 
peuples de cmùeur, et q ue sa résol ution n'était 
par conséquen t pas décisive. L'orateur fait 
remarquer à ce sujet que sur les 42 votes émis 
en faveur de la résolution, 19 émanent d'États 
dont la population est « sans couleur •. Ces 
remarques du maréchal Smut s sont regrettables 
puisque les Nations Unies réunissent t ous les 
pcur,Jes, toutes les croyances et toutes les races. 

Il ressort, d'autre part, de l'échange de 
correspondance entre le Pa ndit Nehru et le 
maréchal Smuts ct des d iscours prononcés par 
ceux-ci que le Gouvernement de l' Inde a manifest é 
sa b onne volonté afin de mettre en œuvre la 
résolution de l 'Assemblée, t andis que le Gouver
nem~nt de l'Union, mécontent de C('ttc r ésolution, 
n 'a r ien fait pour y donner suite. 

Tout en appréciant le rO\e important d u 
Maréchal Smuts dans la formation des Nations 
Unies, le représentant des Philippines est ime 
que l'Assemblée doi t réaffirmer d'une fac;.on 
clair e ta position qu'elle a prise en 1946 et 
adresser un a ppel aux deux Gouvernements pour 

Whilst ar>prccia ti~ the impor tant part ptayed 
by Field-:\{ar,;hal Smuts in the formation of t he 
Unitt'd Nalions. General RCJmulo though t that 
the Assembly ou,~ht to rcstale in clear t errus the 
a ttitude il trad taken t he ycar before and address 
a n a ppcal t o the two Governments to fi n<l sorne 
ground fu r agr~cment which would enable them to 
open negotialions in accorda nce \\ith t he inter
national obligntions they had assumed and the 
provisions of the Charter. He supporlell the 
Jndian proposai. 

1 qu'ils trouvent un terrain d'entente qui leur 
permett e d 'engager des négociations e n conformité 
et des obligations internationales auxq uelles ils 
ont souscrit et des dispositions de la Charte. 11 

Mr. Kvnou (Greeœ) sharcd the view of t he 
New Zeala nd representative. The Assembly 
ou.ght to refer the question lo the rntcrnalional 
Court of Justice. l l1e Greek delegation would 
support the proposai of Belgium, Brazil and 
Den mark. 

He was surprised at the Yugoslav rcpresen
ta tivc's statemenl regarding the right of the 
Un:ted Na tions t o deal with this matter. It was 
in contradic•.ion with the dcfence of the principlc 
of sovereignty which t he Yugoslav representative 
had put for ward when the Assembly had been 
considering lhe Balkan a nd Korean questions. 

The. meeting rose al 5.55 p.m. 

, appuie l.a proposition de l'Inde. 

M. Kvrwu (Grèce} partage le point de vue 
du représentant de la Nouvelle-Zélande. 
L'Assemblée doit renvoyer la question à la 
Cour internationale de Justice. La délégatiou 
de la Grèce appuiera la proposition de la Belgique, 
du Brésil et du Danrmark. 

L'orateur s'étonne de la <léc.ln <ltion du 
représentant de la Yougoslavie relative au d roit 
des Nations Unies de s'occuper de cette affaire. 
EllC' est, en e!Iet, en contradiction a vec la 
défense d u pr incipe de souveraineté que le 
représentant de la Yougoslavie a exposée lors 
de l ' examen par l'Assemblée de la q uestion des 
Balkans et de la quest ion de la Corée. 

La séance est levée à 17 h. 55. 
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HUNDRED AND NINTH MEETING 

Held al Lake Success, New Yo ·k, on Saturday, 
15 November 1947, at 11 a.m. 

Chairman: Mr. J. BECH (Lmœmbourg). 

61. Continuation of the discussion on 
the treatment of lndians in the 
Union of South Afric:L 

Mr. FAHY (United States of America) said that 
bis country, which enjoyed the most cordial 
relations both with l ndia and with the Union 
of South Africa, hoped the present discussions 
would be such as to allow the resumption of 
negotiations and the resto rat ion of friendly 
relations between the two par ti es. 

The resolution adopted the yt:ar before by the 
1 General Assembly did not seem to have improved 

t he situation. I t would be a mistakc and a 
sign of weakness to re-state a decision which had 
not produced the expected resu ts. In the cir
cumstances, the best method would be for the two 
parties to initia tc direct negotia tions a nd organ
ize a " r ound- table conference ' . Although the 
q uestion under examioation h.td certain legal 
aspects, and iL would have been more p rofitable 
t o ask the advice of the Court the year before, 
the judicial method was not necessarily the only 
one to be followed. 

It was certain that none of th ~ Member States 
were perfect, and that not ali the principles of 
t he Charter wcre universally applied in their 
integrity. 1t was possible that <.ertain countries, 
while free from racial prcjudicfs, denied either 
t o groups of citizens or to tht whole of tileir 
population certain fundaroenta l freedoms. 

Respect for fundamental hu nan r ights was 
t he subject of numerous provisiOI .s of the Charter, 
and aU the organs of the United Nations had that 
question constantly .in mind. Article 1 of the 
Charter enunciated the purposc> and pri:lciples 
on which the organization was t·ased and stated 
that it should be a centre for 1armonizing the 
actions of nations. l n the lighl ol those principles, 
the present problem, whatevcr ts legal aspects, 
might be, was undeniably moral and poli tical 
in nature. The problem was t 1erefore to fi nd 
t he best possible metbod of solving the present 
dillleult ies. l n t hat connexion, Article 2 of the 
Char ter indicated in what way t he Organization 
should act with a view to irr plementing the 
principles enunciated in Art icle 1 ; and, io choosing 
from the mcthods of paci fi e settlement, account 
should be taken of paragraph ~· . regarding the 
domestic jurisdiction of States w .thout, however, 
infringing fundamental human rights. 

Wi th regard to t he joint resolltion submitted 
by Belgium, Brazil and Denmark (document 
A/C.l/267), it was better merci) to advocate a 
•• round-table conference " without contempla ting 
!lubrnission of t he question to tite International 
Court of J ustice. Nor was it necessary to reaf-
6rm the resulu lion of 1946. Tc put it briefly, 
Lhe projected " round-table conf.~rence " should 

CENT-NEUVI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Succe$s, N ew-Yorl:, 
le samedi 15 novembre 1947, à Il l!eures 

Président : M. J. BECH (Luxembourg). 

61. Suite de la discussion sur le traite
ment des Hindous établis dans 
l'Union Sud-Africaine 

M. FAHY {États-Unis d'Amérique) déclare que 
son pays, qui entretient les rapports les plus 
cordiaux tant avec l'Inde qu'avec l ' Union Sud
Africaine, espère que les débats actuels seront de 
nature à permettre la reprise des négociations et 
des relations amicales entre les deux parties. 

La résolution adoptée en 1946 par l'Assemblée 
générale ne semble pas avoir amélioré la situation. 
Ce serait une erreur eL un signe de faiblesse que 
de réalfl rmer une décision qui n'a pas produit les 
r ésultats espérés. La meilleure méthode, en l'occur
rence, est · que les deux parties engagent des 
négociations directes el organisent une tt confé
rence de la table ronde)), Bien que la question en 
cours d'examen présente des aspects d'ordre juri
d ique, et qu'il eût été plus avantageux de 
demander l'avis de la Cour en 1946, la méthode 
judiciaire n'est pas nécessairement la seule qu'il 
faille suivre. 

Il est certain qu'aucun des États Membres n'est 
parfai t et que tous les principes de la Char te ne 
sont pas appliqués partout intégralement. Il se 
peut que certains pays soient exem pts de préjugés 
d 'O>rdrc racial mais qu'ils dénient, soi t. à des 
groupe~ de citoyens, soit à l'ensemble de leur 
population, certaines libertés fondamentales. 

M. Fahy rappelle que le respect des d roits 
fondamentaux de l'homme fa it l'objet de nom
bre uses djspositions de la Charte et que tous les 
organes de l'Organisation des Nations Unies ont 
cette préoccupation présente à l'esprit. L'Article 
premier de la Charte énonce les buts et les principes 
qui sont à la base de l'Organisat ion et précise 
qu•etlc doit être un centre où s'harmonisent les 
efforts des Nations. Étant donné ces principes, 
le problème présent, quels que soient ses aspects 
jurjdiques, revêt incontestablement un caractère 
moral ct politique. Il s'agit donc de t rouver la 
meilleure méthode possible pour résoud re les 
difficultés actuelles. A cet égard, l'Article 2 de la 
Char te indique de quelle manjère l 'Orgaujsation 
doit agir pour mettTe à exécution les principes 
énoncés à l'Article premier, et, dans le clloix des 
méthodes de règlement pacifiq ue, il y a lieu de 
t enir compte du paragraphe 7, relatif à la compé
tence nationale des Etats, sans toutefois porter 
atteinte aux droits fondamenta ux de l'.hommt· 
ou les dénier. 

L e représentant des États-Uni::;, parlant de 
la r ésolution présentée conjointement par la 
Belgique, le Brésil et le Danemark (document 
A/C.l /267), estime qu'i l est préférable de se borner 
à favoriser la réunion d'une « conférence de la 
table ronde » sans envisager de soumettr e la 
question à ia Conr internationale de Jmticr. Il est 
également d'avis qu'il n'est pas nécessaire de 
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take into consideration, not only the resolution 
of the year before, but the whole history of the 
question. 

Mr. BELT (Cuba) pinned his hopes on the mode
rate and conciliatory a ttitude of the two parties. 
lt would be a dangerous precedent for the General 
Assembly to pronounce sentence against a State 
without having formai proofs of its guilt. If the 
charges hurled at each other by the two parties 
were established, they would both be guilty of 
having violated the Char ter ; the Union of South 
Africa for having applied measures of racial 
discrimination against the Indians ; India for 
having unilaterally resorted to a t rade embargo 
against the Union of South Africa. 

He was in Cavour of the joint resolut ion of 
Belgium, Brazil and Denmark ; it was unnecessary 
to contemplate recourse to t he International Court 
of Justice, since a" round=table conference" was 
t he best method of achieving the desired results. 

Mr. FERRER VIEYRA (Argentina) condemned 
racial discrimination wherever it might show 
itself. No progress had been made since the 
previous year, and it was a mistake to think that 
the judicial method was the most difficult and the 
slowest. On the contrary, if the parties had 
appealcd to t he Court in 1946, the question of 
the constitutionality of the resolution of 8 De
cember 1946 would have been settled. He would 
support the joint resolution of Belgium, Brazil 
and Denmark, since it was the result of a 
compromise. 

Mr. TILVEGA (Panama) recalled that the legal 
arguments criticizing the competence of the 
General Assembly had already been expounded 
during the ftrst session, and had been rejected. 
In particular, the argument based on Article 2, 
paragraph 7, concerning the domestic jurisdiction 
of States bad been discussed the year before by 
t he F irst Committee as weil as by the Joint First 
and Sixth Committ ees. The only question a t 
issue was whether t he resolution of 8 December 
1946 had been implemented ; and, if it was 
found t hat it had not produced any result, it 
would be necessary to find the best means of 
making it effective. 

His country was the aut hor of a proposai for 
defining the rights and duties of States as weil as 
the rights of man, and the question of fundamental 
human right s did not fall within the domestic 
jurisdiction of States. He justified this reasoning 
by stating that the r igh ts in quest ion could be 
violated in only two ways : either by a Govern
ment inside its own frontiers, or by a State in 
t he t erritory of another State. The second type 

! of violation constituted an act of aggression 
covered by Chapter VII of the Charter. 

As regards the respect for fundamental human 
rights by individual Member States, that had been 

réafirmer la résolution du 8 décembre 1946. En 
un mot, la « conférence de la table ronde » qui 
se réunirait devrait tenir compte, non seulement 
de la résolution de l'an dernier, mais aussi de 
t ous les antécédents de la question. 

M. BELT (Cuba) place beaucoup d'espoir dans 
l 'attitude modérée et conciliatrice des deux parties. 
Il estime que ce serait un précédent dangereux 
pour l'Assemblée générale que de prononcer un 
jugement de condamnat ion contre un État sans 
avoir les preuves formelles de sa culpabilité. Si les 
accusat ions lancées par les parties l'une contre 
l'autre étaient établies, elles seraient toutes deux 
coupables d'avoir violé la Charte : l'Union Sud
Africaine, pour avoir appliqué des mesures de 
discr imination raciale contre les Hindous ; l'Inde, 
pour avoir eu recours à une mesure unilatérale 
d'embargo commercial contre l'Union Sud-Afri
caine. 

En concluant, M. Belt se déclare en faveur de la 
résolution commune de la Belgique, du Brésil et 
du D anemark, tout en précisant qu'à son avis 
il n'est pas nécessaire de prévoir que les parties 
pourraient en appeler à la Cour internationale 
de Just ice, car une« conférence de la table ronde ,, 
est la meilleure méthode pour arriver aux résultats 
désirés. 

M. FERRER VIEYRA (Argentine) condamne les 
discriminations d'ordre racial, où qu'elles se 
produisent. Après avoir indiqué qu'aucun progrès 
n'a été réalisé depuis l'an dernier, il déclare qu'il 
est erroné de croire que la méthode judiciaire 
constitue la voie la plus difficile et la plus longue. 
Au contraire, si les parties avaient fait appel à la 
Cour en 1946. la question de la constitutionnalité 
de la résolut ion du 8 décembre 1946 aurait été 
résolue. M. Ferrer Vieyra indique qu'il se ralliera 
à la proposition commune de la Belgique, du Brésil 
et du Danemark, puisqu'elle est le résultat d'un 
compromis. 

M. TILVEGA (Panama) rappelle que les 
arguments d'ordre juridique critiquant la compé
tence de l'Assemblée générale ont déjà été exposés 
au cours de la première session et qu'ils ont été 
rejetés. Notamment, l 'argument tiré du para
graphe 7 de l'Article 2 et traitant de la compétence 
nationale des Etats a été discuté en 1946 par la 
Première Commission ainsi que par la Première et 
la Sixième Commission, siégeant conjointement.' 
La seule question qui se pose est de savoir si la 
résolut ion du 8 décembre 1946 a ét é mise en 
œuvre, ct, s'il est établi qu'elle n'a produit aucun 
résult at, il faudra rechercher quels sont les 
meilleurs moyens de la rendre effi cace. 

Après avoir rappelé que son pays est l'auteur 
d'une proposition tendant à définir les droit<; et 
devoirs des États ainsi que les droits de l'homme, 
il estime que la question des droits fondamentaux 
de l'homme ne relève pas de la compétence 
nationale des États. Il justifie ce raisonnement 
en exposant que la violation de ces droits ne peut 
s'effectuer que de deux façons :ou par un Gouver
nement à l'intérieur de ses frontières, ou par un 
État d ans le t erritoire d'un autre Etat. La 
violat ion citée en deuxième lieu constitue un acte 
d 'agression prévu au Chapitre VII de la Charte. 

Quant au respect des droits fondamentaux de 
l'homme par les différents États Membres, il a été 
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raised by the Charter to thn status of an obli
gatory principle, in severa! o)f its provisions -
the Preamble, Article 1, paragraph 3, and Ar
ticle 13, paragrapb 1 (b), as well as Articles 68 
and 76 concerning more part cularly t he rcspons
ibilîty of the Economie and Social Council and 
the Trusleeship Council - , :or encouraging the 
polit ical, e-conomie and social :~rogrcss of mankiod 
in general. 

The qu~stion of fundamental human right s 
went beyond t he domestic jurisdiction of Stat<'S, 
and had assumed an inlernational character. It 
was therefore nseless to submit the question to 
the International Court of .J u;tice, which should 
be consulted only when a particular point was 
doubtful or vagu~. Reference to tht> Court ; 
would involve two major disadvantages; public ' 
opinion would consider it as a dd aying t act ic ; 
a nd to ask the opinion of t he Court on a decision of 
the General Assembly would place tlte Court in 
an embarrassing situatiou, for it would be equi
valent to regarding it as a C<·urt of appeal. 

H is preference was fo r a proposai suggested 
hy Denmark, that tlw.re should be set up a sub- ' 
committee on wbich lndia a nù the Union of 
South Africa would he rcpre*ented. 

He was also in favour of tl1t' Mexican proposai 
to dclete the fifth paragraph of t he Indian draft 
resolution, for he thought ;hat a compromise 
solution could be achieved v•ithin tbt' suh-com
mit tee which he advocatt'd. 

Mr. .\'luNJZ (Brazil) thou;~ht that the best 
solution in the present case wa; direct rregotiations 
between the parties. Moreo·rer t he Charter, in 
Articles 33 and 36, gave priority to procedure for 
the pacifie settlemcnt of disputes by m eans of 
negotiation, mediation, conciliation, arbitration, 
etc. Hecourse to an interna tional body t ended 
to accentuate differences and should not be 
practised until ali otiler mea 1s bad failerl. 

T he draft resolution submittcd by Dclgium, 
Brazil and Denmark was based on that idea. If 
efforts to obtain agrrement [ailed, it would be 
proper to submit the questi ) fi to the Interna
tional Court or Justice, since the dispute involved 
legal obligations arising out of international 
agreements concluded betweeu the two countries. 
H e invited the representativt ~ of In dia and t he 
Union of South Afrü:a to ac•:ept the joint reso
lution of Belgium, BraziJ and Oenmark. 

Mr. ARSLAN (Syria) t hough : the South African 
Government's attit ude was hardly defensilile. 
In view of existing social tenolencies the practice 
of racial discrimination showed a dangerous lack 
of foresigh t. 

The Syrian delegation would support the 
lndian and Pakistan resolution. 

Sir ZAFRULLAH KMA :-1 (P lkistan) drew the 
Committee's attent ion to t .1e composition of 
Sout h Africa's population. The presence of 
European settlers, of Indians and of natives was 

érigé à la hauteur d'un principe obligatoire par 
la Charte dans de nombreuses dispositions - le 
Préambule, le paragraphe 3 de l'Article premier, 
l'alinéa 1 b) de J'Article 13, ainsi que les Articles 
68 et 76, qui concernent plus particulièrement h· 
rôle du Conseil économique et social eL du Conseil 
de tutelle - à l'effet de favoriser en général le 
progrès politiqBr. ,;c·onomique et social des 
hommes. 

La question de:> droits fondamentaux de 
l 'homme échappe au domaine de la compétence 
nationale des Etats et a revêtu un caractère inter
national. JI est donc inutile de renvoyer cettP 
question à la Cour internationale de J ustice, qui 
ne doit être consultée que lorsqu'un point est 
douteux ou imprécis. Le renvoi à la Cour présen
t erait deux inconvénient., majeurs : l'opinion 
publique le considért.>rait comme une manœuvrt• 
dilatoire, ct le fait de demander l'avis de la Cour 
sur une décision dt· l'Assemblée générale lu 
mettrait dans une situation embarrassante car 
cela équivaudrait :i lui recon naître une juridiction 
d 'appel. 

En conclusion, le représentant du Panama 
marque sa préférence pour une proposition 
suggérée par le Danemark, et tendant à constituer 
une sous-commission da ns laquelle l'Inde c>L 
l'Union Sud-Africaine seraient repré!\entées. 

n se prononce également en faveur de la propo
sition du Mexique consistant à supprimer lè 
cinquième paragraphe du projet de résolution de 
l' Inde, car il estime qu'une solution de compromis 
peut être atteinte au sein de la sous-commission 
dont il préconise la création. 

M. MUNIZ (Brésil) estime que la meilleun· 
solution, dans le cas actuel, est le recours aux 
négociations direct es entre parties. La Chartt~ 
met d'ailleurs au premier plan les procédures de 
règlement pacifique des d iiTérends par voie d('. 
négociations, de médiation, de conciliation, d'arbi
trage, etc., ainsi qu' il résulte des Articles 33 et ~6. 
Heeourir à un organisme international tend. à 
accentuer les divergences de vues et l'on ne devrait 
le faire que lorsque tous les autres moyens on t 
échoué. 

Le projet de résolution soumis par la Belgiqur . 
Je Brésil et le Danemark s'inspire de cet ordre 
d'idées. Si les eiiorts ayant pour objet d'obtenir 
un accord devaient échouer, il serait normal que 
la question fût renvoyée à la Cour internationale 
de Justice, car ce confli t comporte des obligations 
j u.ridiques découlant d'accords internationaux 
concl11s entre les deux pays. M. Muniz invite l<>s 
représentants de l' Inde et de l'Union Sud-Africaine 
à accepter la proposition commune de la Belgique, 
du Brésil et du Danemark. 

1\t ARSLAN (Syrie) estime que le point de v ue du 
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine est difJi
cUement défendable. C'est témoigner d'une impré
voyance dangereuse que de pratiquer la discrimi
nation raciale, étant donné l'évolution actuell(' 
des tendances sociales. 

La délégation de la Syrie appuiera la résolution 
de l'Inde et du Pakist an. 

Sir ZAFRULLAH K,HAN (Pakistan) attire l'atten
tion de la Commission sur la composit ion de la 
population de l'Union Sud-Africaine. Il fait 
remarquer que la présence de colons européens, 
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responsible for the difficult problem of relations 
between the tluee communities. The complex 
question of the treatment or lndians could be 
solved by a man like Field Marshal Smuts, who 
was equal to such a sit uation. 

The South A[rican represenlalive in his state
ments of 15 September and 12 November, had not 
denied the exi:>tence of discriminatory mcasures 
against the l ndians. 1 le Llad added thal such 
measures existed in o ther coun lries, but had 
confused measures for the protection of minorities 
with discriminalory measures. Nevertheless it 
was obvious that minorities must be protected, 
whereas discrinùnatory measures which placed 
minorities at a disadvantage were contrary to 
human rights. 

As to Mr. Lawrence's allegation thal South 
African Moslems and Hindus were allowed to 
practice polygamy, the representative of Pakistan 
pointed out thal Indian marriages were valid in 
the Union of South Africa only if they were regis
tered in accordance witlt European law. 

A study of the history of the quesliou showed 
that the t reatment of tlle lndians in the Union of 
South Africa could not be regarded as ex.clusively 
a domestic a lTaïr . The labour conditions of 
Indians in the Union of South Africa had been 
sellled at the beginning of inunigration into that 
country, and formed the subjcct of agreements 
between the Gow romcnts of India and Iatal, 
and later of the Union. The Governments of 
India and Pakistaa werc in duly bound lo take 
an intcrest in the rate of the lndia ns until they 
acq ni red full liberty. }loreover, a pu rely dornes tic 
question could, at a certain time and in certain 
circumstances, assume a n international character. 
The case of the Sudeten Germans in Czecho
slovakia was an examplc. If it was remembered 
that t he treatment of the 1 ndians in Sou lh Africa 
l1ad been regarded in England as one of the causes 
of the Boer War, il must be admilted t hat the 
international character of the question was 
beyond dispute. 

What had the South African representative had 
in mind when J1e had stated that the Cape Agree
ments wt:re nol b inding, but were merely an 
honourable statement of principles ? Had he 
meant that a word of honour d id not involve any 
obligations ? 

It would be useless to refer the matter to t he 
International Court of Justice, since, even if 
the latter pronounced il to be a purely domestic 
question, that would not in the Smallest degree 
hasten the solution of t he problem, which, however, 
had to be solved. A remedy for the discrimina
tory measures applied to 1 ndians in South Africa 
must be found in order to improve relations 
between the Union of South Africa on the one 
band and India and Pakistan on the other. The 
United Nations must play ils part in finding such 
a solution. 

The objective to be attained was the one 
proclaimed by Lord Salisbury as far back as 
1875, i.e., that as soon as t.heir labour contracts 
had expired, the Indian immigrants to South 
Africa should become Iree men. Mr. Langer, 

d'Hindous et d'indigènes rend difficile le problème 
des relations entre ces trois communautés. Le 
problème compliqué du traitement des Hindous 
pourrait être résolu par un homme comme le 
maréchal Smuts, capable de se metVe à la hauteur 
de la situation. 

Dans les exposés qu'il a faits Je 15 sept embre ct 
le 12 ~ovembre, .le représentant de l'Union Sud
Africaine n'a pas contesté l'existence de mesun~s 
de discrimination à l'égard des Hindous. Il a 
ajouté,. toutefois, que des mesures semblables 
existaient dans d 'autres pays, confondant, sur cc 
sujet, les mesures de protection des minorités 
et les mesures de discrimination. Il est clair, 
cependant, que les minorités doivent ètrr. 
protégées, alors que toute mesure discriminatoirt~ 

tendant à mettre les minorités dans une situation 
défavorable est contraire aux d roits de l'homml'. 

Quant à l'allégation de M. Lawrence suivan t 
laquelle les Musulmans et les Hindous de l'Union 
Sud-Africaine ont le droit dr pra tiquer la poly
gamie, le représentant du Pakistan fait remarquer 
que le mariage, pour les I lindous de l'Union Sun
Africaine, n'est reconnu que quand il est enregistré 
conformément à la loi européenne. 

Un examen historique de la question permet de 
constater que le traitement des Hindous e n Uuiou 
Sud-Africaine ne peut pas êlrc considéré comme 
relevant uniquement de lu compétence de l'Union. 
Les conditions de t ravail des Hindous en Union 
Sud-Africaine ont été décidées dès le début de 
1 'imnùgration et ont fait l'objet d'accords entre les 
Gouvernements de J'Inde et du Natal, e l·, plus 
tard, de l'Union. Tant que les Hindous n'auFont 
pas acquis la pleine liberté, les Gouvernements 
de l'Inde et du Pakistan auront le devoir de s'inté
resser â leur so1t. De plus, une question qui est 
de la compétence nationale d ' un Etat peut, à une 
époque déterminée et dans cer taines condi tions, 
présenter un carac lère international. Le cas des 
Sudètes de Tchécoslovaquie en est un exemple. 
Si l'on se souvient que le t r aitement des Hindous 
en Afrique du Sud fut considéré en Angleterre 
comme une des causes de la guerre des Boers, il 
faut admettre que le caractère international de la 
question est indiscutable. 

Sir Zafrullah Khan se demande queUe a été la 
pensée du représentant de l'Union Sud-Africaine 
lorsqu'il a déclaré que les Accords du Cap n'étaient 
pas obligatoires, mais constituaient seulement une 
honorable déclaration de principes. A-t-il voulu 
dire qu'un accord signé sur l'hon neur n'entraîne 
pas d'obligations '? 

ll serait inutile de renvoyer la question à la Cour 
internationale de .Justice, car même dans le cas où 
celle-ci déclarerait qu'il s'agit d'une question 
relevant exclusivement d'un État, cela n'avan
cerait pas d'un pouce ln solut ion du problème qui 
doit. cependant, être recherchée. Il faut trouver nn 
remède aux mesures discrinùnatoires appliquées 
aux Hindous en Union Sud-Afr icaine, afin d'amé
liorer les relations entre l'Union, d'une pnrt, et 
l'Inde et le Pakistan, d'autre part. Les Nations 
Unies doivent participer à la recherche de cette 
solution. 

L'objet qu'il faut essayer de réaliser est celui 
qui fut désigné déjà par Lord Salisbury en 1875, à 
savoir que les Hj?dous imnùgrés en Afrique du 
Sud deviennent, à l'expiration de leuJ contrat de 
travail, des hommes libres. Il rappelle, à ce sujet, 
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a South African judge, had ~~xpressed the view 
thât the discriminat ory measnres were not only 
unjust and inhuman, but would degrade t he 
Asiatic population, and rcact on the Europeans. 
The view, expressed by Field Marshal Smuts at 
the Imperial Conference in 1917, th at the Euro
peans need have no fear of unlimited Indian 
immigration and could easily solve the problem 
of relations with the Indian!; settled in South 
Afrîca was all t he more just.ified since lndian 
immigration bad been forbidden and had st opped 
in 1913. 

Admittedly, sorne progress had heen achieved 
in the spherc of education and political rights. 
Neverthcless, the memorandum submitted the 
year before by the South A!:rican Government 
bore witness to the Europelms' fear of being 
swamped by Indians whose r,umbers were only 
10 per cent of those of the European population. 

It was correct, as had been pointed out at the 
first session, that the Indians iu South Africa bad 
made more J>rogress in fift~r years than the 
Indians in India bad in ftye hundred. That 
could not he counted as criticisrn of lndia,however, 
but, if anything. a criticism o: the United King
dom's policy in India. If it was t rue that the 
lndians living in the Union of South Africa were 
ten times more capable of taking part in the 
political tife of their country, then the discrimi
natory measures applied to ·:hem were aU the 
more unjust. Finally, if, in spite of the restric
tions imposed on them, the lu·:lians had managed 
to assimilate Wester n civili7ation so rapidly, 
what need was there for contin11ing discriminatory 
measures ? 

If it was true that Europeans living in the 
Union of South Afr ica wanted to maintain the 
bases of Christian civilization, then one wondered 
whether the measures applied to the Indians 
were in accordance with Chr .stian teaching. 

Whatever the legal aspects of the question 
might be, t he treatment of lndiaos in South 
Africa should be considered first from a humani
tarian point of view. It was a fundamental 
human right to be spared the humiliation and 
degradation of discriminatory measures. 

If the question could be solved by dire.ct 
agreement between the lndians settled in South 
Africa and the Governments of the Union, the 
Governments of India and Pakistan would cer
tainly not intervene. No agreement having been 
achieved, the situation had deteriorated, and the 
question ought to be examin:ld and settled by 
negotiations between the G11vernment of the 
Union of South Africa and tl!e Governrnents of 
India and Pakistan. 

The meeting rose at l.l5 p.m. 

HUNDRED AND TEN'fH MEETING 

Hèld at Lake Success, New York, on Saturday, 
15 November 194'1, at 2.30 p .m. 

Chairman : Mr. J . B ECH (Luxembourg) 

l'opinion d'un juge de l'Union Sud-Africaine, 
M . Langer, qui estimait que les mesures de discri
mination, en plus de leur injustice ct de leur 
caractère inhumain, dégraderaient la population 
asiatique et réagiraient sur les Européens. Il 
ajoute que l'idée exprimée par le maréchal Smuts 
à la Conférence impériale de 1917, selon laquelle 
les Européens pourraient se débarrasser de la 
crainte de l'immigration illimitée d'Hindous et 
pourraient résoudre facilement le problème des 
relations avec les Hindous établis sur Je territoire 
de l'Union, étail d'autant plus justifiée que l'immi
gration des llindous a été interdite et a pris fin 
en 1913. 

Sans doute, il faut reconnaitre que certains 
progrès ont été réalisés en matière d'éducation 
et de droits politiques. Toutefois, le mémorandum 
présenté en 1946 par le Gouvernement de l'Union 
est encore empreint de la crainte qu'éprouvent les 
Européens d'être submergés par les Hindous, 
alors que ceux-ci ne représentent que dix pour cent 
de la population européenne. 

ll est exact, comme on l'a dit au cours de la 
première session, que les Hindous de l'Afrique du 
Sud ont fait plus de progrès en 50 ans que les 
Hindous de l'Inde en 500 ans. Cela ne peut 
constituer, toutefois, une critique à l'égard de 
l'Inde, mais tout au plus une critique à l'égard de la 
politique du Royaume-Uni aux Indes. Si les 
H indous établis en Union Sud-Africaine sont dix 
fois plus capables que les Hindous des Indes de 
participer à la vie politique de leur pays, des 
mesures discrimin atoi res à leur égard sont tout à 
fait injust ifiées. Enfin, si, en dépit des limitations 
qui leur ont été imposées, les Hindous sont 
parvenus si rapidement à s'assimiler à la civili
sation occidentale, quelles raisons y n-t-il pour 
maintenir encore les mesures discriminatoires ? 

S'il est exact que les Européens établis en Union 
Sud-Africaine veulent y maintenir les bases de la 
civilisation chrétienne, les mesures qu'il · prennent 
à l'égard des Hindous sont-elles conformes à la 
doct rine chrét ienne ? 

Quels que soient les aspects juridiques de la 
question, le traitement des Hindous en Afrique 
du Sud doit être examiné avant tout du point de 
vue humanitaire. C'est un droit humain fonda
mental pour tout homme que de ne pas être 
humilié ou dégradé par des mesures de discrimi
nation. 

Si la question pouvait être résolue directement 
par un accord entre les Hindous établis sur le 
territoire de l'Union et le Gouvernement de ce 
pays, les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan 
n'interviendraient certainement pas. En l'absence 
d'un tel accord, la sit uation s'est aggravée, et la 
question doit être examinée et résolue au cours de 
négociations entre le Gouvernement de l'Union 
etles Gouvernements de l'Inde et du Pakistan. 

La sêance est levée à 13 h. 15. 

CENT-DIXI~ME SÉANCE 

T enue à Lake Succcss, New- York, 
le samedi 15 novembre 1947, à 14 h . 30. 

Président: M. J . BECH (Luxembourg). 
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61. Continuation of the discussion on 
the treatment of lndians in the 
Union of South Africa (documents 
A /64/Add.l, page 69,Af373, A /387, 
AfC.I /144) 

Mr. McNEIL (United Kingdom) said he was 
gratificd to note that the dcbate on the matter 
at issue, which involved three great sovereign 
States of the British Commonwealth, had been 
conducted on a high leve!. He was convinced that 
that debate would be considered as one of the 
most important in the First Cornmittec during 
the present session . 

The representatives of the British Common
wealth, of the Middle East, South America and 
Western Europe had been moderate in tone and 
scrupulons in regard to the sensitivities of the 
parties concerned, and had had concern for 
human rights and given thought to the problem 
of minorities. They had shown eagerness to 
solve the problem without offending any Member 
State and had shown their understanding of the 
complcxity of the Charter. To a great extent, 
that was due to the moderate way in which the 
lndian and Pakistan delegations had presented 
their case. The representative of the Union of 
South Africa had also prescnted his case with 
fairness and great force. 

Ail the representatives of the Slav States, 
however, could be justly criticized for not keeping 
their speeches on that same high leve!. It was 
utterly unfair of the representative of Poland to 
makc a great play of the comparative figures of 
diseases among the different races of South Africa. 
Everybody knew that when a native was taken 
from a rural area and placed in an urban area, 
he was immediatcly exposcd to diseases against 
which he had developed no immunity, and vice 
versa. That constituted no evidence of discri
mination, but of course the Government of the 
Union of South Africa should not be indifferent 
to thosc figures ; it should try to improve condi
tions. It was also unfair to single out certain 
quotations from General Smuts and thereby try 
to prove that he was an enemy of the United 
Nations. General Smuts was indeed an interna
t ionalist whose reputation wou1d live long. 

Referring to the distinction made between 
discriminat ion and protection, Mr. McNeil stated 
that he was inclined to think that that distinction 
depended almost entirely upon the point of view. 
People who were convinced that they were subject 
to discrimination wcre not only willing but 
anxious to take the most direct meas\ires of 
questionable validity and legality to protect t hem
selves against such discrimination. His Govem
ment would never support any violations of human 
rights, but the case now bcfore the Committee 
was that a sovereign State of good reputation 
claimed that the facts charged against it were not 
t he ldnd of discrimination which feil within t he 
ca tegory of lwman rights. 

62. Suite de la discussion sur le traite
ment des Hindous établis dans 
l'Union Sud-Africaine (documents 
A /64/Add.l, page 69,Af373, A/ 387, 
A JC.I /144) 

M. McNEIL (Royaume-Uni) déclare qu'il se 
félicite de pouvoir constater sur quel plan élevé 
a été conduite la discussion de cette question, qui 
intéresse t rois grands États souverains du 
Commonwealth britannique, et qu'il est convaincu 
qu'elle figurera parmi les discussions les plus 
importantes qui aient eu lieu au cours de la 
présente session de la Première Commission. 

Les représentants des pays du Commonwealth 
britannique, du Moyen Orient, de l'Amérique du 
Sud et de l'Europe occidentale se sont exprimés 
avec modération ; ils ont ménagé les susceptibilités 
des parties en cause, ont montré qu'ils avaient 
souci des droits de l'homme, et se sont penchés sur 
le problème des minorités. Ils ont témoigné de 
leur ardent désir de résoudre le problème sans 
blesser aucun État Membre et ont démontré 
combien ils se rendaient compte de la complexité 
de la Charte. Cela est dli, en grande partie, à la 
modération avec laquelle la délégation de l'Inde 
et celle du Pakistan ont présenté leur cause. De 
son côt é, le représentant de l'Union Sud-Africaine 
a exposé la cause de son pays avec loyauté et avec 
beaucoup de force. 

En revanche on serait fondé à reprocher à tous 
les représentants des États slaves de n'avoir pas 
parlé sur le même ton élevé. Le représentant de la 
Pologne s'est montré foncièrement injuste en 
faisant grand cas de chiffres comparatifs touchant 
les maladies constatée.<> parmi les diverses races de 
l'Union Sud-Africaine. Chacun sait qu'un indigène 
qu'on déplace d'une région rurale pour l'installer 
dans une région urbaine se trouve immédiatement 
exposé à des maladies contre lesquelles il n'a pas 
développé d'immunité, et vice versa. D n'y a là 
aucune preuve de discrimination ; cependant, il 
est bien évident que le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine ne saurait rester indifférent devant 
ces cbiflres ct qu 'il doit essayer de porter remède 
à la situation. De même, c'est faire preuve de 
partialité que d'isoler certaines déclarations du 
général Smuts et de t enter de démontrer ainsi qu'il 
est un ennemi de l'Organisation des Nations Unies. 
A la vérité, le général Smuts est un homme doué 
d'un esprit international, et sa réputation n'est 
pas près de s'éteindre. 

En ce qui concerne la distinction établie entre la 
discrimination et la protection, l'orateur déclare 
qu'il est porté à croire que cette distinction dépend 
presque entièrement du point de vue auquel on se 
place. Des gens qui sont persuadés d'être l'objet 
d'une discrimination sont, non seulement tout 
prêts, mais encore fortement portés à recourir, 
pour se protéger, aux mesures les plus directes, 
mesures dont le bien-fondé et la légalité sont sujets 
à caution. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
ne défendra jamais une violat ion quelconque des 
droits de l'homme, mais le cas dont la Commission 
est saisie est celui d'un État souverain jouissant 
d'une bonne réputat ion et quj soutient que la 
discrimination dont on l'accuse n'est pas de celles 
qui relèvent du domaine des droits de l'homme. : .· 
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The United Nations must be cautious and 
refra in from arbit rary action in matters of such 
great complexity. The reprc:sentative of India 
had admitted the validity c•f Article 2, para
graph 7, but had tried to prove _that, because 
friendly relations between ;v.:ember States had 
been impaired as the result C·f the trea tment of 
Indians, her argtunen t was valid despite the fact 
that Article 2, paragraph 7, was set aside. He 
considered that to be good law, but he submitted 
thal il was very difficult to determine at what 
stage the impairmenL of frieudly relations in a 
qualifi ed fashion superseded Article 2, para
graph 7. He quoted a numbe~ of cases where the 
impairment of friendly relations evidently did 
not give the United Nations th! right to intervene. 

1 He thought that the representative of Pakistan 
had very pertinently directed ·:he attention of the 
Committee lo lhe facl t hat the problem was 
rather a minority question. The lndians whose 
conditions were under considt·ration were nearly 
ali na tionals of South A.frica w:to had no intention 
of leaving South Africa. They constituted a 
dist inctive minority which, a·t hough il was cri
tical of certain actions of the Union Govcrnmcnt, 
nèvertheless owed allegiance to it. The Govern
ments of India and Pakistan had every right to 
take an interest in their well-being and express 
concern in a matter which affected people of 
Indian origin. 

Sorne of lhe delegations which bad been most 
actively participa ting in the debate, had their own 
minority problems. Poland had just disposed 
of a minority problem by phcing a number of 
Germans into trucks and shipping them into 
the American, Brit ish and Fn:nch zones of occu
pation in Germany. His Majesty's Goverrunent 
was a partner to that solutiun and he did not 
criticize it al though th at disr osai o[ a minority 1 
problem had upset many good people. He 
emphasized t hat he did not level any criticism, 
but if, as tke representative cf Pakistan wished, 
t he present minority problerrt was to be consi
dered as a humanitarian question, then it could not 
be forgotten that many humanitarians had been 
disturbed by the Polish solut ion of the German 
minority problem. To a les>er degree Czecho
slovakia had disposed of her p::oblem of a German 
minority in the same way. However, it had 
to be admitted t hat the Czecb.oslovak Govern
ment had stopped t he transfer of Germans at once 
when it had been brought to its attention that 
1nunanitarian conceptions had been violated. 

Yugoslavia also had minorLy problems, which 
she had attacked with great energy and great 
insight, and he h oped t hat tt.ose problems were 
now solved. 

The representative of Pakistan had very 
right ly stated that t he problem of minorities 
could not be solved by speed:r or simple action. 
It was signiflcant t hat the Sta tes which had been 
most succcssful in absorbing minorities had not 

L'Organisation doit agir avec prudence ct sc 
garder de prendre des mesures arbitraires en ce 
qui concerne des quest ions d'une telle complexité. 
Le représentant de l' Inde n'a pas eontesté la 
validité du paragraphe 7 de l'Article 2, mais a 
tenté de prouver que, le traitement des Hindous 
ayant eu pour effet de compromettre les relations 
amicales entre États Membres, sa thèse était 
fondée, bien que le paragraphe 7 de l'Article 2 ait 
été négligé. L'orateur est ime que c'est là un point 
d e vue défendable, mais émet l'opinion qu'il est 
difficile de préciser le stade où une certaine alté
ration de relalions amicales l'emporte sttr les 
disposit ions du paragraphe 7 de l'Article 2. ll cite 
un certain nombre de cas où, de toute évidenc<', 
l'altération des relations amicales ne donne pas à 
l'Organisation des Nations Unies le droit d'inter
venir. 

L'orateur est d 'avis que le représentant du 
Pakistan a fait preuve de beaucoup d 'à-propos 
en attirant l'attent ion de la Commission sur le 
fail que la question est plutôt une quest ion de 
minorités. Les Hindous dont on étudie la condition 
sont presque tous des ressortissants de l'Union 
Sud-Africaine qui n'ont nulle intention de quitter 
ce pays. Ils constituent une minorité distinctive 
qui peut bien t:riliquer certaines mesures du 
Gouvernement de l'Union, mais qui n'en doit pas 
moins soumission à celui,..ci. Les Gouvernements 
de l'I nde et du Pakistan sont parfaitement fondés 
à s'intéresser à leur bien-être et à se montrer 
a ffectés par une question qui touche des personnes 
d'origine hindoue. 

Quelques-unes des délégations qui ont participé 
le plus activement à la discussion ont, eUes aussi, 
leurs problèmes de minorités. La Pologne vient 
de se défaire d'un problème de minorité en mettant 
un certain nombre d'Allemands dans des wagons 
à marchandises et en les expédiant dans les zones 
d'occupation américai ne, britannique et française. 
Le Gouvernement de Sa Majesté br itannique est 
associé à cette solution et il ne la critique pas, 
bien que cette façon de se débar rasser d'un 
problème de minorité ait été un réel boulever
sement pour beaucoup de braves gens. L 'orateur 
répète qu'il ne formule aucune critique, mais si, 
comme le désire Je représent ant du Pakistan, le 
présent problème de minorités doit être envisagé 
comme étant une question humanitaire, on ne 
doit pas oublier qu' un grand nombre d'esprits 
h umanitaires ont été troublés par la façon dont la 
Pologne a résolu le problème de la minorité aUe
mande. De la même manière, bien qu'à un moindre 
degré, la Tchécoslovaquie s'est débarrassée du 
TJTOblème que posait pour elle une minorité alle
mande. Il faut toutefois reconnaître que le Gouver
nement tchécoslovaque a immédiatement arrêté 
Jes transferts d'Allemands quand son attention a 
été attirée sur le fait qu'il y avait eu violation des 
<'Onceptions humanitaires. 

La Yougoslavie a aussi des problèmes de mino
rités, auxquels (;'Ile !l'est attaquée avec beaucoup 
d'énergie et beaucoup de discernement, et 
M. McNeil espère que ces problèmes sont mainte
nant résolus. 

Le représentant du Pakistan a dit très justement 
que le problème des minorités ne pouvait pas 
être résolu par des mesures rapides ou des mesures 
simples. Ce n'est pas par hasard que les l!tats 
qui ont le mieux réussi à absorber des minorités 
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lricd to o1Ter simple, $lraighl forwa rd and speedy 
!'olutions. 

Mr. McNeil did not for a moment suggest that 
uolhing should be donc in the question of treat
ment of Jndians in South Africn. The leaders of 
l ndia and Pakistan had shown gr1~at states
rnanship by so quickly taking charge of a great 
sub-contincnt with so little trouble, and as the 
bona-fides of th o:) South African Government was 
not in question, it should be possible for those 
three Powers to find a way out of the present 
di lemma. 

lie lhereforc hoped t hat it \\OHid be possible 
fo r the l ndian delegation to amend its resolution 
so tlta t it could be accepted also by the Union of 
South Africa. 

If that should provc impossible. he would 
suppor t the joint n:solution submitted by the 
clelegations of Belgium, Brazil and Denmark ; his 
delegation, too, was more concerned with conci-

. liation Lhan legal interpretation. Thal objective 
was more likely to be achieved by adopting a 
text thal did not o1Tend any of the Govemments 
concerned. He hoped that the moderation of 
the debate would have its e1Tect and would lead 
to a process of conciliation. 

Mr. BeBLER (Yugoslavia), on a point of order, 
rcquested thal the record should show that he 
protested against the statement by the repre
sentative of the United Kingdom conccrning the 
treatment of the German minority in Yugoslavia. 
The German minority had been a fifth column of 
Nazis and it had been engaged as a whole in a 
struggle against the Yugoslav people. lt had 
engagcd in espionage, and the Prinz Eugen 
Division, notor ious for its massacres of civilian 
populat ion, had been recruited from that mino
rity. IL was of course for the lndian delegation 
to prove that there was a difference bctwcen the 
lndian minority in South Africa and the German 
minority in Yugoslavia, but he was convinced that 
if there were a fifth column in South Africa, il was 
C\~rtainly not an Indian but a white fifth column. 

\1r. McNEu. (United Kingdom) emphasized that 
he had not made any complaints nor levelled any 
\;rit icism and had stated that lùs Government was 
a partner to the present solut ion and equally res
ponsihle for it. What be wanted to make clear 
was that question of minorities was complicated 
and rcquired different solutions in diiTeren t cir
cumstances. He was sorry that he had not been 
able to make that clear and apologized fully and 
unreservedly if the representative of Yugoslavia 
in any way had received t he impression that he 
had criticized the Yugoslav Government's solu
tion of the German minority problem. 

Mr. LAWRENCE (Union of South Africa) asso
ciatcd himself with the representative of the Uni
ted Kingdom regarding the userulncss of the debate 
wh i.ch had been kept on such a high level, and 
expressed his gratitude to the delegations which 
had made sincere appeals for a happy solution of 

n'ont pas essayé d'offrir des solutions simples, 
directes el rapides. 

M. McNeil n'entend pas un instant suggérer 
qu'il n'y a pas quelque chose à faire à propos 
du traitement des Hindous établis dans l'Union 
Sud-Africaine. Les dirigeants de l'Inde et du 
Pakistan ont démontré leurs hautes quali tés 
d'hommes d'Etat en assumant la charge d'une 
immense région avec une telle promptit ude et 
au prix de si peu de désordres, et comme la bonne 
foi du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
n'est pas en C.'luse, ces trois Puissances devraient 
pouvoir trouver une issue au dilemme actuel. 

C'est pourquoi il espère qu'il sera possible à la 
délégation de l'Inde d'amender sa résolution 
de façon qu'elle puisse être acceptée aussi par 
l'Union Sud-Africaine. 

Si cela se révélait impossible, il appuierait la 
résolution soumise en commun par les délégations 
de la Belgique, du Brésil et du Danemark ; sa 
propre délégation, elle aussi, se préoccupe plus 
de conciliation que d'interprétation juridique. 
Il y a plus de chances d'atteindre ce but en 
adoptant un texte qui ne sera blessant pour aucun 
des gouvernements intéressés. Il espère que la 
modération apportée au débat ne restera pas 
sans effet, et que, grâce à elle, pourra s'engager 
une procédure de conciliation. 

M. BrmL ER (Yougoslavie), prenant la parole 
sur une motion d'ordre, demande qu'il soit 
porlé au procès-verbal qu'il a protesté contre la 
déclaration du représentant du Royaume-Uni 
relative au traitement de la minorité allemande 
de Yougoslavie. La minorité allemande formait 
une cinquième colonne de nazis qui, avec ensemble, 
combalttaient contre le peuple yougoslave. Elle 
a fait de l'espionnage, et c'est dans cette minorité 
qu'a été recrutée la Division Prinz Eugen, trop 
célèbre par ses massacres de populations civiles. 
C'est naturellement à la délégation de l'Inde de 
prouver qu'il y a une différence entre la minorité 
hindoue de l'Union Sud-Africaine et la minorité 
allemande de Yougoslavie, mais M. Bebler est 
convaincu que, s'il se trouve y avoir une cinquième 
colonne en Afrique du Sud, ce n'est certainement 
pas une cinquième colonne d'Hindous, mais bien 
une ci111quième colonne de Blancs. 

M. M cNETL (Royaume-Uni) tient à faire observer 
qu'il n'a formulé aucune plainte ni émis aucune 
critique ; il a simplement dit que son gouverne
ment est un associé dans la présente solution, 
et y a une part égale de responsabilité. Ce qu' il 
veut faire bien ressortir, c'est que la question 
de.<; minorités est une question complexe exigeant 
des solutions diiTérentes dans des circonstances 
différentes. Il regrette de n'avoir pas su exprimer 
clairement cette idée et il présente tout e.'l ses 
excuses, et des excuses sans réserve, si le repré
sentant de la Yougoslavie a, en quoi que ce soit, 
eu l'impression qu' il avait critiqué la façon dont 
le Gouvernement yougoslave a résolu le problème 
de. la minorité allemande. 

M. LAwRENCE (Union Sud-Africaine) s'associe 
aux remarques du représentant du Royaume-Uni 
sur l'utilité du débat qui s'est maintenu à un ton 
aussi élevé, et exprime sa gratitude envers les 
délégations qui ont fait un appel sincère pour 
une solution heureuse des difficultés existant 

455 



the difficulties existing between lndia and the 
Union of South Africa. 

l n reply to the criticism by the representatives 
of Poland, Yugoslavia and th(: Ukraine, he stated 
that his Government bad hid no intention of 
flouting the recommendatior.s of the prcvious 
year ; nor did it consider th2t thcre had in fact 
been any defiance of that rtcommendation. It 
was highly inappropriate for the representat ive 
of the Ukrainian Soviet So~ialist Republic to 
raise that point, since thosc ~;tates had shown a 
complete disregard for ali r•!Commendations of 
the General Assembly which they considered to be 
inconvenient. 

He was particularly conccrned at the fact that 
Poland had joined in the critidsm of his country, 
as South Africa fully appreciat ~d what Poland had 
suffered during the last war and as the South 
African Air Force had carried supplies to Warsaw 
during the time that the Na:ds were systemati
cally destroying that city section by section. 
Only recently tribute had :leen paid by the 
Polish authorities to the South Africans who had 
lost t heir lives during those ac :ions. 

South Africa bad not been guilty of any kind 
of negative or unfriendly acti•m by its fai lure to 
appoint a High Commissioner to lndia. Under 
the 1927 declaration of policy, it bad been agreed 
that l ndia should send an " Agent General " to 
South Africa and he had subse:ruently been raised 
to lhe status of High Commissioner. At that time 
thcre bad been no occasion for any reciprocity, 
and he was not aware that lndia had asked that 
a High Commissioner to India should be appoint
cd. At present, his Government had consider
able man-power difficulties. That was proved 
by the fact that South Africa had not been able 
to send High Commissioners to Australia and 
New Zealand, notwithstanding the fact that both 
these countries had High Commissioners in South 
Africa. 

The representative of l ndia had referred to the 
boycott of lndian merchants. It must be said 
that the discussions of the year before in the 
General Assembly, and certlin events which 
had occurred, had done no glod to the Indian 
community in South Africa. That boycott was 
the result of the hardening of the attitudes of ali 
concerned and the lndian community had 
embarked upon a passive resistance movement. 
He was glad to state t hat the boycott, which had 
been widespread and intensive ~~t one stage both in 
Transvaal and part of Natal, had decreased consi
derably. The Prime Ministu , Field Marshal 
Smuts, had in fact expressed his disapproval of 
the boycott and the Governmmt had at no time 
done anything to encourage it. On the contrary, 
the Government had upheld the quotas of rationed 
conunodities allocated to Indian merchants, even 
though their trade had decreased as a result of the 
boycott. 

·n1ere was no law which could compel any person 
to huy goods from any particular source, and it 
wa.:; unfair of the representative of lndia to 

actuellement entre l'Inde et l'Union Sud-Africaine. 

Répondant aux. critiques formulées par les 
repréSentants de la Pologne, de la Yougoslavie 
e t de l'Ukraine, il déclare que son Gouvernement 
n'a pas eu l'intent ion de faire fi des recomman
dations de l'année précédente et n'estime pas 
non plus que, en fait, cette recommandation ait 
été bravée en quoi que ce soit. 11 est vraiment peu 
indiqué pour le représentant de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine de soulever ce 
point, alors que les É tats en question n'ont tenu 
a bsolument aucun compte de toutes les recom
mandations de l'Assemblée générale qui leur 
paraissaient gênantes. 

Une chose lui est particulièrement sensible, 
c'est que la Pologne se soit jointe aux critiques 
dirigées contre son pays, alors que l'Union Sud
Africaine se rend pleinement compte de tout ce 
que la Pologne a souffert pendant la dernière 
guerre, et que l'aviation sud-africaine a ravitaillé 
Varsovie dans le t emps même que les na:r.is 
détruisaient systématiquement cette ville quartier 
par quartier. Tout récemment encore, les autorités 
polonaises ont rendu hommage à la mémoire des 
Sud-Africains qui ont perdu la vie au cours de 
ces actions. 

Le fait que l'Union Sud-Africaine n'a pas 
nommé de Haut Commissaire en Inde ne saurait 
lui être imputé à passivité ou attitude inamicale. 
Selon la déclaration de politique de 1927, il a été 
convenu que l'Inde enverrait un « Agent général » 
dans l'Union Sud-Africaine, et cet agent général, 
par la suite, a été élevé au rang de Haut Commis
saire. Il n'y avait à J'époque aucune occasion 
de réciprocité, et l'orateur n'a pas connaissance 
que l'Inde ait demandé qu'un Haut Commissaire 
lui soit envoyé. Son gouvernement se trouve 
placé, actuellement, devant de grandes difficultés 
de personnel. La preuve en est que l'Union 
Sud-Africaine n'a pu envoyer de Haut Commissaire 
en Australie et en Nouvelle-Zélande, bien que 
ces deux pays aient des Hauts Commissaires 
dans l' Union Sud-Africaine. 

Le représentant de l' Inde a fait allusion au 
boycottage des commerçants hindous. Il faut 
avouer que les débats de l'Assemblée générale 
de 1946 ainsi que certains événements qui se 
sont produits n'ont fait aucun bien à la commu
nauté hindoue d'Afrique du Sud. Ce boycottage 
résulte d'un raidissement de l'attitude de tous 
les intéressés, et la communauté hindoue a 
entrepris un mouvement de résistance passive. 
L'orateur est heureux de déclarer que ce boycottage 
q ui, à un certain moment, avait pris une grande 
extension et atteint une grande acuité à la fois 
au Transvaal et dans une partie du Natal, a 
notablement décru. Le maréchal Smuts, Premier 
Ministre, a, en fait, exprimé sa réprobation 
au sujet de ce boycottage, que le Gouvernement 
n'a rien fait, à quelque moment que ce soit, 
pour encourager. Bien au contraire, le Gouverne
ment a maintenu le contingent de denrées 
ra tionnées attribué aux commerçants hindous. 
b ien que le volume de leurs afiaires ait diminué 
par suite du boycottage. 

Il n'existe aucune loi qui puisse contraindre 
une personne à acheter des marchandises à une 
source particulière, et il est injuste de la part 
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maintain that the Government bad failed to take 
proper action with regard to the boycott. 

It bad been alleged that certain Indian mer
chants bad been inlinùdated and thal attempts 
had been made lo prevent customers from 
cntering their stores. He himself, as Minister of 
Justice, bad given specifie instructions that 
if there were any violation by whoever it might 
be, European or otherwise, the law should be 
enforced, and he suggested that no more could 
have been done in that respect. 

On the one band, there was the boycott of 
lndian stores, which was not a breach of the 
law, and, on the other band, the lndians had 
formed passive resistance movements, whose 
members delibera tely violated the laws in protest 
against policies which they considered unjust. 
Thal passive resistance, which was at present 
taking place in Durban, was artificially stimula ted. 
The number of violators of the law had been 
high during the General Assembly the previous 
year and bad lhen steadily decreased to rise 
again during the present General Assembly. 
Perhaps there was no connexion between the 
actions of the passive resistance movement and 
t he sessions of the General Assembly, but that 
was anyhow a fact. One of t he reasons why t he 
movcment had decreased was that the resisters 
who bad received an allowance from the Passive 
Resistance Council subsidized by rich Indian 
merchants no longer received that assistance, 
which involved heavy expenditure. 

H e himself had visited the prisons where those 
resisters were kept and he assured the Committee 
t hat they bad not been subject to discrimina tory 
treatment. 

Commenting upon the Indian drafl resolution, 
he stated that not only did it reaffirm the reso
·lution of 1946, but also requested South Africa 
to negotiate with India regarding the imple~ 
mentation of t hat resolution. His Government 
considered that that would amount to entering 
inlo negotiations as a self-confessed violator of 
t he Charter. His Government did not consider 
that it had violated international agreements or 
the Charter, and was consequently not prepared 
to plead guilty in advance. His Government had 
also raised the question of economie sanctions 
imposed by lndia, but the main point was that 
South Africa was not prepared to plead guilty 
in advanœ. 

If the Indian draft resolution was adopted, the 
malter would be left at the same stage of uncer
tainty as the yea r before. He submitted that 
t he adoption of t he lndian draft resolution would 

not bring the matter one step further. The 

South African Govcrnment was not raising t hose 

matters in order to avoid honourable obligations. 

It desired nothing more than good relations with 

lndia as they had existed in the past, but like 
India, South Africa maintained thal its honour 

and feelings were at stake and bad to be preserved. 

That, of course, did not mean that the South 

du représentant de l' Inde d'affirmer que le 
gouvernement u 'a pas pris les mesures nécessaires 
pour empêcher ce boycottage. 

L'on a prétendu que certains commerçants 
hindous ont été intimidés et que des tentatives 
ont été faites pour empêcher des clients d'entrer 
dans leurs magasins. L'ora teur lui-même a, en 
sa qualité de Ministre de la Justice, donné des 
instructions explicites pour que la loi soit appli
quée en cas de violation de la part de qui que 
ce soil, Européens ou autres, et il pense qu'il 
était impossible de faire davantage en l'occurrence. 

D'une part, des magasins hindous ont été 
boycottés, ce qui ne constitue pas une infraction 
à la loi, et, d'autre part, des hindous ont constitué 
des mouvements de résistance passive, dont les 
membres ont délibérément violé les lois en 
n.ani.ère de protestation contre une politique 
qu'ils considèrent comme inj uste. Ce mouvement 
de résistance passive, qui a lieu en ce moment 
à Durban, a été stimulé artificiellement. Le 
nombre de personnes ayant violé la loi a été 
très élevé au cours de l'Assemblée générale de 
l'année dernière, et il a décru constamment 
pour augmenter à nouveau durant la présente 
Assemblée générale. TI est possible qu'il n'y ait 
aucun rapport entre les actes des mouvements 
de résistance passive et les sessions de l'Assemblée 
générale, mais le fait n 'en existe pas moins. 
Une des raisons de la décroissance de ces mouve
ments est que les résistants, qui percevaient une 
allocation du Conseil de la résistance passive, 
lui-même subventionné par de riches commerçants 
hindous, ne bénéficient plus de cette assistance, 
qui entraîne une lourde dépense. 

L'orateur lui-même a visité les prisons où sont 
détenus ces résistants et il peut assurer la Commis
sion qu'ils n 'ont été soumis à aucun t raitement 
discriminatoire. 

Commentant le projet de résolution de la 
délégation de l'Inde, il constate que non seulement 
elle réaffirme la résolution de 1946 mais encore 
demande à l 'Union Sud-Africaine d 'entrer en 
négociations avec l'Inde au sujet de l'application 
de cette résolution. Son gouvernement estime 
qu'accepter équivaudrait à reconnaître avoir 
violé la Charte. Son Gouvernemen t estime 
n'avoir contrevenu ni aux accords internationaux 
ni à la Charte, et n'est par conséquent pas 
disposé à plaider coupable d'avance. Son Gouver
nement a également soulevé la question des 
sanctions économiques imposées par l'Inde, mais 
le point principal est que l'Union Sud-Africaine 
n'est pas disposée à plaider coupable d'avance. 

Si l'on adopte le projet de résolution de la 
délégation de l'Inde, on laissera la question au 
même stade d'incertitude où elle était l'année 
précédente. Selon lui, l'adoption du projet de 
résolution de la délégation de l'Inde ne la ferait 
progresser en rien. Ce n'est pas pour éviter de 
faire honneur à ses obligations que le Gouverne
ment de l'Union Sud-Africaine soulève ces 
questions. Il ne àésire rien plus que Je rétablisse
ment des bonnes relations qui, dans le passé, 
existaient avec l' Inde, mais l'Union Sud-Africaine 
pense, comme ce pays, que son honneur et ses 
sentiments sont en jeu et doivent être sauvegardés. 
Cela n 'implique évidemment pas que le Gouverne~ 
ment de l'Union Sud-Africaine désire adopter 

457 



African Government desired to maintain a 
position making mutual conciliation impossible. 

The adoption of the lndiar draft resolution 
would not resolve the existing cloubts. whether, 
for instance, the South African •::Jovernmeut stoocl 
condemned on ail the charge:; brought up by 
Tndia, and if condemned only on sorne charges, 
which those charges werc. Co·1ld it be said that 
the declarations of 1927 and 1932 wcre binding 
treaties, cnforccablc by the United Nations ; 
and, in thal case, bad they been violaled by 
Souti.J Africa, and to what eKtent '? FurU1er, 
dicl the lcgisla lion complained of viola te any of 
l hc fundamenlal human righ ts, and, in that case, 
which human rights ? 

The lndian resolution diu n )t answer any of 
those questions. Tlle Tndian draft resolution 
further provided that the treatment of lndians 
in South Africa should .be in conformity with 
a~:,JTecmenls concluded betwcen the two Govern
mcnts and the relevant provisions of the Charter. 
But did that imply that South Africa bad violated 
the Charter or such international agreements ? 
Those were not only questions of substance but 
also of form. 

Replying to the remarks of the representative 
of Pakistan, he stated that lhe South African 
Governmenl contended thal llte Agreements of 
1927 and 1932 were not treaties in the ordinary 
sense of the word. That altitude was not main
tained in order to bide behinc legal subtleties, 
but was part of a consistent argument by his 
Government lhat the General .\ssembly had no 
jurisdiction in the case. A pat t from that, his 
Government maintained thal there bad actually 
not been any breach of those do!clarations. 

Without wishing to touch up )n the legality of 
the previous year's resolution, he stated that it 
was impossible for his Government to undertake 
any implementation of lhal re.;olution as inter
preted by the lndian Govcrnment unle.ss those 
questions were clearly answereol. The adoption 
of the lndian d.raft resolution would nol answer 
any of thosc questions and would serve no purpose. 
The two Govcrnments would find themselves in 
the same position as before. India would insist 
that South Africa shouJd accept sorne implied l 
condemnation and South Africa would nol be 
prepared to accept such condemnation. The 1 

question of the economie sanctions imposecl by 
lndia would also be left unsettled. lt would 
crcate an impossible silualio[ if the United 
Nations were to recommend to the Government 
of South Africa to negotiate, not only on the 
hasis of undefined, aUeged condemnations but 
also under the unilateral pressure of the above
mentioned economie sanctions. Those questions 
bad to be scttlcd in advance, if there was lo be 
any hope of conciliation and agreement. 

Mr. Lawrence thanked the ··epresentative of 
Pakistan for his very generous recognition of the 
difficuJties which the Union of !)outh Africa bad 
to meet in deaüng with ils mul':i-racial problem. 

u111c attitude rendant impossible toute conciliation 
mutuelle. 

L'adoption du projet de· résolution de l' Inde 
ne dissiperait pas les doutes actuels, par exemple 
sur la question de savoir si le Gouvernement de 
l'Union Sud-Africaine est reconnu coupable sur 
tous les chefs d'accusation présentés par l' Inde 
et, si sa culpabilité n'est reconnue que sur certains 
cltefs, sur la question de savoir desquels il s'agit. 
Peut~on dire que les dédarations de 1927 et de 
19132 soient des traités qui lient les parties et 
dont l'Organisation des Nations U oies doit 
imposer le respect ? Et, si oui, l'Union Sud
Africaine les a-t-elle violés, ct dans quelle mesure ? 
Autre chose : la législation incriminée viole-lrelle 
aucun des droits fondamentaux de l'homme et, 
dans l'affirmative, lesquels ? 

La résolution de l'Inde n'apporte de réponse 
à aucune de ces questions. Le projet de résolution 
de l' Inde porte en outre que le traitement des 
Hindous établis dans l'Union Sud-Africaine doit 
être conforme aux accords conclus entre les deux 
gouvernements et aux dispositions pertinente~ 
de la Charte. Mais cela implique-l-U que l'Union 
Sud-Africaine ait violé la Charte ou ces accords 
jntemationaux ? Il ne s'agit pas là de questions 
de fond seulement mais aussi de questions de 
forme. 

Répondant aux observations formulées par le 
représentant du Pakistan, M. Lawrence déclare que 
le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine soutient 
que les Accords de 1927 et de 1932 ne sont pas 
des traités au sens ordinaire de ce mot. Il n'adopLe 
pas cette attitude pour se r<ltrancher derrière des 
subtilités juridiques, mais parce qu'elle est un 
des éléments de la thèse constamment soutenue 
par son Gouvernement, à savoir, que l'Assemblét' 
générale n'a pas compétence en l'espèce. Cette 
qttestion mise à part, son Gouvernement affirme 
qtt'il n'y a eu, en fait, aucune infraction à ces 
déclara lions. 

Sans vouloir parler de la légalité de la résolution 
adoptée l'année précédente, il déclare que son 
Gouvernement ne peut pas mettre à exécution 
en quoi que ce soi t cette résolution telle que 
l'interprète le Gouvernement de l'Inde, à moins 
qu'on ne réponde clairement à ces questions. 
L'adoption du projet de résolution de J'Inde 
n'apporterait de réponse à aucune de ces questions 
et ne serait d'aucune utilité. Les deux Gouverne
ments se trouveraient dans la même situation 
qu'auparavant : l'Inde insisterai t pour que l'Union 
Sud-Africaine accepte une condamnation impli
cilte de son attitude, ct l'Union Sud-Africaine ne 
serait pas disposée à le faire. La question des 
sanctions économiques imposées par l'Inde conti
nuerait a ussi de n'être pas réglée. Si l'Organisation 
des Na lions Unies recommandait au Gouvernement 
de l'Union Sud-Africaine d'entrer en négociations, 
non seulement sur la base de condamnations 
prétendues et non précisées, mais encore sous 
la pression unilatérale des sanclion.s économiques 
susmentionnées, il en résulterait une situation 
in tolérable.. Ces questions doivent être réglées 
à l'avance si l'on veut se ménager un espoir de 
conciliation et d'accord. 

M. Lawrence remercie le représentant du 
Pakistan d'avoir si généreusement reconnu les 
difficultés auxquelles se heurte l'Union Sud
Africaine en essayant de résoudre un problème 
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Those difficulties were partly the result of ditler- J 

tmces in race and language. South Africa was 
in many respècts a microcosm of the problems 1 
of the world, and, under the wise statesmanship 
of Field l\iarshal Smuts, it was endeavouring to 
solve those problems in a spirit of conciliation. 
As the representative of Pakistan had admitted, 
South Africa had made great advances. The 
solution of the problems of enabling many different 
races and creeds to live peacefully togelher 
would not be easy unJess it had the sympathetic 
understanding of the Members of the United 
NaUons. A failure on tbe part of the latter to 
appreciate South Africa's difficulties would exa
Ct>rbale feelings and make harmony more diffi
cult to achieve. 

The representative of Pakistan had recog
nized that there was an essential diiTerence 
belween discrimination and safeguards, or privi
leg~ conferred upon a minority to protecl it from 
the majority. The former was a violation of the 
Charter, the latter was not. Such a distinction 
was necessary for the better understanding of 
human rights, since il showed thal nol aU dis
tinctions of a racial character were undcsirable 
or should be banned. 

Jo South Africa, numerical slrength was, in 
fact, nowhere on the side of one race only. More
ovcr, the numerical weakness of the European 
population was accentuated by the fact that they 
found themselves on a continent which was 
rrcdominatly non-European, and that they had 
lo deal with illegal migration by large numbers of 
natives from more northern territories. 

J( it was true that racial distinctions designed 
to )Jrotect t he interests of a minority against a 
majority did not vio!ate the Charter, then it was 
apparent that in South Africa the legislative 
pattern mtL<>t, of nccessity, be extremely compli
cated with distinctions operating in many diiTerent 
directions in accordance with the relat ive strengths 
and weaknesses of the races involved. That was, 
in !act, the pattern along which South African 
legislat ion was devised. For example, since 
Europeans were stTonger economically than the 
Ban tu races, t he land of t he latter enjoyed protec
tion against European acquisition. On the olher 
band. in commercial enterprises and in the ability 
to sell at low priees, the lndian was stronger than 
either the European or the Bantu. It was appa
rent that such difTerences made necessary conti
nuous adjustments in the legislative pat tern. 
In some respects, adjustments were overdue, and 
distinctions existed which shoLùd be removed. 
However, it was wrong to say that the Charter 
aimed at the removal of ali distinctions. It 
mere!y stated thal distinctions t hat violated the 
recognized fundamental human rights should be 
abolished. The question remained : what were 
those rights, and were they being violated ? 
Mr. Lawrence hoped that the Committee would 

où tant de races sonl en cause. Ces difficultés 
résultent, en partie, de diiTércnces de race ct de 
langlile. L'Union Sud-Africaine est, a bien des 
égards, un microcosme où sont rassemblés les 
problèmes qui occupent le monde, et, sous la 
haute et sage direction du maréchal Smuts, 
elle s'eiTorce de les résoudre dans un esprit de 
conciliation. Comme l'a reconnu le représentant 
du Pakistan, l'Union Sud-Africaine a fail de 
t,1fands progrès. Pennettre à un grand nombre 
de races et de confessions de vivre ensemble 
pacifiquement consti tue une question dont la 
solution ne sera pas facile si elle ne béntHicie 
pas de la compréhension bienvcillan te des 
Membres de l'Organisation des Nations Unies. 
Si ces derniers manquaien t à apprécier à leur 
juste valeur les difficultés qu'éprouve l'Union 
Sud-Africaine, les sen limen ls se trouveraient 
exaspérés et il serait plus difficile de réaliser 
l'harmonie. 

Le représentant du Pakistan a reconnu qu'il 
existait une diiTérence essentielle entre les mesures 
discriminatoires et les garanties ou privilèges 
accordés à une minorité pour la protéger de la 
majorité. Les mesures discriminatoires constituent 
une violation de la Charte, des garanties ou des 
privilèges n'en sont pas une. Une distinction 
de ce genre est nécessaire si l'on veut comprendre 
mieux les droits de l'homme, puisqu'elle montre 
que les distinctions fondées sur la race ne sont 
pas toutes à rejeter ou à bannir. 

E n Afrique du Sud, la supériorité numérique 
n'est . en fait, nulle part l'apanage d'une seule 
race. De plus, la faiblesse numérique de la 
populalion européenne est aggravé:l par le fail 
que les Européens se son t trouvé.s sur un continent 
oit prédominent les éléments non européens, 
et qtl!'ils doivent faire face à une très nombreuse 
immigration d 'indigènes des territoires situés 
plus au nord. 

S'il esl exact que des distinctions de race 
conçliles pour protéger les htérêts d' une minorité 
contre une majorité ne vont pas a l'encontre 
des dispositions de la Charte, il devient alors 
évident qu'en Afrique du Sud le système législatü 
doit nécessairement être très compliqué, du fait 
de distinctions jouant dans de nombreux sens 
diiTérents, selon la force ou la faiblesse relatives 
des races intéressées. Telle est, en vérité, l'idée 
d'après laquelle la législation de l'Union Sud
Africaine a été élaborée. Par exemple, comme 
les Européens sont économiquement plus forts 
que les Bantous, les terres de ces derniers sont 
protégées contre l'acquisition par des Européens. 
Au contraire, en ce qui concerne les entreprises 
commerciales et la capacité à vendre à bas prix, 
les Hindous sont plus forts que les Européens 
et les Bantous. Il va de soi que de telles différences 
rendent indispensables des ajustements continuels 
du système législatif. A certains égards, la 
néces.sité de ces ajustements se fait sentir depuis 
longtemps, et il existe des distinctions qu'il 
faudrait supprimer. Toutefois, il est faLtX de dire 
que la Charte vise à la suppression de toutes les 
distinctions. Elle déclare simplement que l'on doit 
supprimer les distinctions qui constituent une 
violat ion des droits de l'homme reconnus comme 
fondamentaux. ll reste à savoir quels sont ces 
droits, et s'ils sont violés. M. Lawrence espère 
que la Commission voudra bien se rendre compte 
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appreciate the difficulties which faced his 
Government. 

The delegation of the Uniou of South Africa 
bad always insisted that the questions under 
discussion were domestic issues 1nd were excluded 
from the jurisdiction of lhe l nüed ~ations by 
virtue of Article 2, paragraph 7, of the Charter. 
While it still adhered strongly t·> that view, it had 
always been willing to enter into direct nego
t iations witb the Governrnent of India. The 
Indian Government had exprcsscd its willingness 
to take part in such negotiaticns, and Mr. Law
rence would object to the adoption of any reso
lutions which might constitutc an obstacle in the 
way of such discussion. 

The representative of the Unbn of South Africa 
stated that the Indian resolutior was unacceptal>le 
to his delegation, as was any resolution which 
contained a condemnation of his country without 
regard to the rcsults of possible negotiations. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) said, that although his delegation 
was not directly concerned in the matter, it was 
interested as a Member of the United Nations, and 
had supported the position of lndia, both at the 
previous session of the Assembly and in the present 
debate. He considered that the accusations 
against the Union of South Af1ica were justified 
and that it was guilty of viola ting the principles of 
the United Nations in t he mos1 obvious manner. 

The Union of South Africa had consistently 
objected to the Assembly's considering or making 
any recommendation on the matter, which it 
considered to be wholly wit :lin its domestic 
jurisdiction. Such an argument was quite 
incorrect : the situation had acquired definite 
international significance, first . because it bad 
led to a rupture in the rclati)OS between two 
States and, secondly, because it had been made 
the subject of a recommendation by the Assembly. 
Moreover, the international significance of the 
problem had increased since the previous session. 

Mr. Gromyko pointed out th:lt the Committee 
was discussing the legislation of South Africa only 
in t hose aspects which had le<L to the interna
t ional dispute. 

It was unnecessary to cite the numerous facts 
which con firmed the exjstence of discrimination 
in the Union of South Airica regarding Asiatic 
people. Doubtless the majority of the Committee 
was acquainted wit h those factn, many of which 
showed that that discrimination had the approval 
of governing circles and was inspired by the 
Government of the Union of South Africa. 
Indeed, the very statements m11de by the repre
sentatives of the Union of ~outh Africa in 
the Committee contained lan~;uage worthy of 
eighteenth century colonizers. 

He stated that discrimination was not confined 
Lo Indians, although the reprEsentative of the 
Unjon of South Africa, supported by the repre
sentative of the United Kingdom, bad endea
voured to create an impression that it was. If 
the Indian population was trcat~d in such a way, 
what could be the position of thE: Africans ? 

The South African representntive had endea-

des difficultés avec lesquelles son Gouvernement 
se trouve aux prises. 

La délégat ion de l'Union Sud-Africaine a 
toujours insisté sur le fait que les questions 
que l'on est en train de discuter sont des questions 
d'ordre intérieur qui, aux termes du paragraphe 7 
de l'Article 2 de la Charte, ne relèvent pas de 
l'Organisation des Nations Unies. Tout en mainte
nant énergiquement cette opinion, elle a toujours 
ma nifesté le désir de négocier directement avec 
le Gouvernement de l'Inde. Ce dernier s'est 
montré disposé à procéder à des négociations 
de ce genre, et M. Lawrence s'élèverait contre 
l'adoption de toute résolution qui viendrait 
faire obstacle à des discussions de cet ordre. 

Le représentant ùe l'Union Sud-Africaine déclare 
que sa délégation ne peut accepter la résolut ion 
de l'Inde, pas plus qu'elle n'acceptera aucune 
résolution qui, sans tenir compte des résultats 
d'éventuelles négociations, contiendrait une con
damnation de son pays. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que, bien que sa délégation 
ne soit pas intéressée directement à la question, 
elle y est intéressée en tant que Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, et elle a appuyé 
le point de vue de l'Inde tant au cours de la 
précédente session de l'Assemblée que dans le 
présent débat. 11 considère comme fondées les 
accusations portées contre l'Union Sud-Africaine, 
qu'il estime coupable d'avoir violé les principes 
de l'Organisation des Nations Unies de la manière 
la plus flagrante. 

L'Union Sud-Africaine s'est toujours déclarée 
opposée à ce que l'Assemblée examine la question 
et en fasse l'objet d'une recommandation quel
conque, estimant qu'elle relève entièrement de sa 
compétence nationale. L'argument ne vaut 
rien. La situation a pris une portée nettement 
internationale, d'abord parce qu'elle conduit à 
une rupture de relations entre deux États, ensuite 
parce qu'elle a fait l'objet d'une recommandation 
de la part de l'Assemblée. En outre, cette portée 
internationale de la question s'est étendue 
depuis la dernière session. 

M. Gromyko souljgne que, d.ans sa discussion 
de la législation de l 'Union Sud-Africaine. la 
Commission s'en tient aux aspects qui ont conduit 
au différend international. 

Point n'est besoin de citer les nombreux fai ts 
qui confirment qu'une discrimination s'exerce 
à l'égard des Asiatiques au sein de l'Union 
Sud-Africaine. Sans doute, la majorité de la 
Commission avait connaissance de ces faits, 
dont beaucoup indiquent que cette discrimination 
est inspirée par le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine et reçoit l'approbation des milieux 
gouvernementaux. A tel point que les représen
tants de l'Union Sud-Africaine, dans leurs décla
rations au sein de la Commission, tiennent un 
langage digne des colonisateurs du xvtue siècle. 

L'orateur déclare que la discrimination ne se 
limite pas aux Hindous, bien que le représentant 
de l'Union Sud-Africaine, appuyé par celui du 
Royaume-Uni, se soit efforcé de créer l'impression 
qu'il en était ainsi. Si les Hindous sont traités 
de cette manière, quelle peut bien être la situat ion 
des Africains ? 

Le représentant de l'Union Sud-Africaine s'est 
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voured to show thal there was no violation of 
basic human rights and had argued that South 
Africa could not be accused of such violation 
since basic rights had never been clearly defmed. 
He had contended that only" secondary" human 
rights were involvcd in the ease. Mr. Gromyko 
rejected that defcnce. What were basic rights 
if not t he right t o education, to possess land and 
to take part in political elections ? Perhaps 
mcrely the right lo drink water, breathc air and 
eat food! 

The racial t heories prevalent in South Africa. 
and the acts in which they had resulted, closely 
resembled those of Nazi Germany. Everyone 
knew how the Nazis had preached racial discri
mination as a part of their campaign for world 
dominance. Everyone knew the resulls Utat bad 
been achieved ; " camps of death " had bcen 
cstablished for the extermination of so-called 
inferior races. AU delegations werc agreed that 
il was a primary task of the United Nations to 
destroy every trace of racial hatred. lt was the 
duty of the United Nations to figltl it both 
theoretically and practically. He did not believe 
that the Union of South Africa should be made an 
exception. Discrimination and the conlinuous 
existence of fascist theories in that country bad 
long contributed to race hatred. Its continuation 
would constitute a potenti:ù danger to the world. 

ln defending their country's policy and justi
fying those fascist theories, the representatives 
of the Union of South Africa and othcrs had 
attempted to confuse the issue by making constant 
mention of Field Marshal Smuts, relying upon 
his high reputation to make more palatable the 
conditions in South Africa. Mr. Gromyko would 
not attempt to minimize the high qualities of a 
man who had struggled for the independence of 
his country and had taken a lcading part in 
drafting t11e Charter of the United Nations, in 
particular the Prcamble 'With the lofty prin
ciples which it contained. However, Field
Marshal Smuts was none the Jess the leader 
of a Government which had established disgrace
ful laws against national minoritics such as 
could hardly be found elsewhere in the world. 
H is achievements could not obliterate the policy 
of his country. 

Whcn the Assembly had passed its resolution 
at the previous session, ail delegations had 
expected that the Governmeut of the Union of 
South Africa would have taken at lrast sorne 
steps to implement ils recommendations. H ow
ever, the resolution had heen completely ignored, 
and Mr. Gromyko believcd that, if t he Assembly 
did not adopt a new resolution such as that 
submitted by the Indian delegation, its failure 
to do so wouJd be a n encouragement to discri
mination in ali countries ; it would mean that the 
Assembly had admitted its incompetence to deal 
with the situation. In that connexion, Mr. Gro
myko pointed out tha t discriminatory practices 
existcd in other lands, as was shown by the 

efforcé d'établir qu'il n'existe aucune violation 
des droits fondamentaux de l'homme, et il a 
soutenu que l'on ne saurait accuser l'Union 
Sud-A!ricaine d'une telle violation, puisque l'on 
n'a jamais clairement défmi ce que l'on entend 
par les droits fondamentaux. Il a prétendu qu'il 
ne s'agit, dans le cas présent, que de droits 
« secondaires >>. M. Gromyko n'admet pas cet 
argument. Quels sont donc les droits fonda
mentaux sinon le droit à l'éducation, le droit de 
posséder de la terre et celui de participer a ux 
élect ions politiques ? Peul-être seulement le 
droit de boire de l'eau, de respirer et de manger l 

Les théories sur la race qui prévalent dans 
l'Union Sud-Africaine comme les actes qui en 
découlent, ressemblent ét-roitement à celles de 
l'Allemagne des nazis. Tout le monde sait que 
ceux-ci ont prôné la distinction de race dans 
leur campagne pour la domination du monde. 
Tout le monde sait à quoi cela a conduit : des 
«camps d'extermination » ont été établis pour la 
destruction des races dites « inférieures •· Les 
délégations sont unanimes à reconnaître que l'une 
des tâches principales des Nations Unies consiste 
à faire disparaître toute trace de haine de race. 
Il est de leur devoir de combattre cette haine 
dans la théorie comme dans la pratique. Il ne 
pense pas qu'il y ait lieu de faire une exception 
pour l 'Union Sud-Africaine. La discrimination 
et la persistance des théories fascistes dans ce 
pays contribuent depuis long temps à alimenter 
les haines de race. Le maintien de t elles conditions 
constituerait pour le monde un danger latent. 

Les représentants de l'Union Sud-Africaine, 
ainsi que d 'autres représentants, en cherchant 
à défendre La politique adoptée par leur pays 
et à justifier les théories fascistes dont il s'agil, 
se sont efforcés de brouiller le problème en 
menlionnant constamment le maréchal Smuts, 
comptant sur sa haute réputation pour rendre 
plus acceptables les conditions existant dans 
l'Union Sud-Africaine. M. Gromyko ne veut 
aucunement tenter de diminuer les hautes qualités 
d 'un homme qui a lutté pour l'indépendance 
de son pays et a assumé un rôle primordial 
dans la rédaction de la Charte des Nations Unies, 
et notamment du préambule qui contient des 
principes si élevés. Mais le maréchal Smuts 
n'en est pas moins le chef d'un Gouvernement 
qui a établi, contre des minorités nationales, 
des loiis si indignes qu'il serait difficile d'en trouver 
d'autres exemples dans le monde. Ses exploits 
ne pe uvent faire perdre de vue la politique 
suivie par son pays. 

Lorsque la résolution en question a été adoptée 
par l'Assemblée au cours de la session précédente, 
toutes les délégations s'attendaient à ce que le 
Gouve rnement de l'Union Sud-Africaine prrt 
au m oins certaines mesuus pour mettre en 
vigueur les recommandations qu'elle contenait. 
Or, il n'a été tenu aucun compte de cette réso
lution, ct M. Gromyko estime que si l'Assemblée 
n'adoptait pas une nouvelle résolution, comme le 
demande la délégation de l'Inde, elle encouragerait 
par là même tous les pays à pratiquer une poli
tique discriminatoire ; une telle attitude de 
la part de l'Assemblée reviendrait à admettre 
qu'elle est incapable de fair e face à \a situation. 
A ce propos, M. Gromyko [ait remarquer que 
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numerous compla inls which the Sccretary-Ceneral 
had received from colonial peol'les. 

He could not accept the view that, since the 
lnd.ian and South A.frican delegations had 
expressed lheir willingness to recommence discus
sions, thcre was no need for the Assembly to 
adopt a resolution. It was r recisely because 
direct negotiations had been unsuccessful t hat 
India had nppealed to the Assembly and requcsted 
ils assistance. The situation in the Union had 
deteriorated, the negot iations had failed, aud 
consequenUy it was necessary now to adopt nn 
appropriat~: resolution. 

Mr. Gromvko bclieved tbat the Indian reso
lution was the most acceptal:le. It contained 
first of ali an evaluation or a c .. it icism of certain 
actious of the U niou of South Arrica whicb should 
be stated here hecause, unlcss t was stated that 
the la tter had failed t o implemcnt the prcviotL'> 
Asscm bly resolu tion, the forer of the proposai 
''•ould be reduced and there could be no ccrlai nty 
that South Afric-'1 would seek a solution. 

The USS H delegation would be tmable lo 
accept the resolution submitted by the delegation 
of Iraq as a substitutc for the lndian rMolulion 
bccaus~·· it was add.ressed to ali Membcr States, 
whereas only South Africa w .ts guil ty in t he 
present case. If, howcver , t hr resolution was to 
be regard!'d as an addition t o the lndi::tn r esolution, 
theo tlv.! USSR delegation mif hl reconsid(• r its 
attitude.. 

Mr. Gromyko coulù not agree to the suggestion 
t hat if the situation was nol r·!Solved hy direct 
negotiation it shoulcl be submit te<l to the Inter
national Court of .1 ustice. Tltere had al rea dy 
been attcrnpts a t such action, and he poioted out 
lhat they had heeu inlended to obscure the issue 
a nd t o cause the political :signi ficance of tl te case 
to be overlooked. :\1oreover, s .teh action would 
be in contradiction wi tl1 t he position taken hy the 
Assembly at the previous s?ssion. For the 
Assembly to abanclon its efTorls at finding a 
solution would be uamaging to its prestige. 

The representat ive of the J nitcd Kingdom 
had spokcn of the position or rntional minori ties 
in Czechoslovakia, Yugoslavia and Polaml. How
wever, he had not s'taled whcthcr he regarded 
their treatment by those countries as satisfnctory 
or not. Mr. Gromyko considere<! that the rc.marks 
were out of place, sioce Pola 1d's action wit h 
regard t o her German minority was in confonn
ity with an agreement uncler •vhich the United 
Kingdom, the United States and the USSR haù 
nnder taken certain obligat ions. Those t hree 
countries had demonst rated the :)recise manncr in 
which the question of m ino'"ities should be 
solved. 

Mr. Lm CHŒH (China) agreetl with the repre
sentative of the United Kingdom that the cause 
of the United Nations had bceil weil served by 
tbe reasonable manuer in whict. the delJate harl 
bec:n couducted . 

des pratiques discriminatoires sont en vigueur 
dans d 'autres pays, comme en font foi les nom
bre uses plain tes adressées au Secrétaire général 
par les populations coloniales. 

Jl ne peut se ranger au point de vue selon 
lequel, puisque la délégation de l'Inde et celle de 
l'Union Sud-Africaine se sont déclarées prêtes 
à r eprendre les discussions, il n'est pas nécessaire 
qttc l'Assemblée adopte une résolution. C'est 
précisément pa rce que les négociations directes 
ont été infructueuses que l'Inde a fait. appel à 
l'Assemblée et lui a demandé son aide. La 
situation s'est aggravée dans l' Union Sud
Africaine ; les négociations ont échoué, et, en 
conséquence, il est nécessaire d'adopter maintenanl 
une résolution appropriée. 

M. Gromyko estime que la résolution la plus 
ac-ceptable est celle de l' Inde. Elle contient, <'n 
premier lieu, sur certains actes de l'Union Sud
Africaine, une appréciation, sinon une critique, 
qu'il est juste d'y voir figurer, car , si l'on ne 
déclare pas que ce pays a négligé de donner 
suite à la résolution précédente de l'Assemblée. 
la proposit ion perdra de sa force et l'on ne pourra 
avoir aucune cer titude que l'Union Sud-Africainl' 
s'eiiorcera cle parvenir à une solution. 

La délégation de r UR S ne saurait accepter 
la résolution présentée par l' Irak en remplacement 
de la résolution de l' Inde, parce qu'elle s'adresse 
à tous les Etats Membres alors que, dans le ca:; 
présent, l'Union Sud-Africaine est seule coupable. 
Cependant, si l'on considérait la résolution d<· 
l'lrak comme une addition a celle de l'lndt>, 
la délégation de l'l!R SS reviserait peut-être 
sa position. 

1J. Gromyko ne peut se ranger à l'avis selon 
lequel il conviendrait, si l'on ne pouvai t aboutir 
au moyen de négociations directes, de porter 
la question devant la Cour internationale de 
Justice. Il fait observer que des tentatives de 
cet ordre ont déjà été faites, et qu'eUes avaient eu 
pour objet de brouiller le problème et d'en 
négliger la portée politique. En outre, une t elle 
mesure serait en contradiction avec la position. 
prise par 1' Assemblée au cours de la session 
précédente. En abandonnant les eiTorts qu'eUe 
fai t pour aboulir à une solution, l'Assemblée 
porterait atteinte à son prestige. 

Le représentant du R oyaume-Uni a parlé 
de la situation des minorités nationales t>n 
Tcl1écoslovaquie, en Yougoslavie et en P ologne. 
Mais il n'a pas dit s'il eslime que la façon dont ces 
pays traitent les minorités était sat isfaisante 
ou ne l'était pas. M. Gromyko estime que ces 
remarques son t bors de propos, puisque lt>s 
m esures prises par la Pologne envers sa minorité 
allemande sont conformes à un Accord aux 
termes duquel le Royaume-Uni, les États-Unis 
ct• Amérique et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ont assumé certaines obligations. 
Ces t rois pays ont fait la démonstration de la 
façon précise dont doit être r ésolue la question 
des minorités. 

M. Lw CmEH (Chine) estime, comme h· 
représenta nt du Roya ume-Uni, que la cause 
de l'Organisation des Nations Unies a été bien 
servie par la façon raisonnable dont les débats 
ont été condui ts. 

462 



Tbere could be no doubl of the eJtistenœ of 1 
discriminatory legislation in the Union of South 
Africa, particularly the Land Tenure Act. How
ever, he thought that du ring the debate, wh ile the 
facts had not been discussed again, the argument 
had IJecome extremely lcgalislic and needed sorne 
clarification. in order that the delegations should 
not be misled in voting. 

Hegarding the suggestion that the problem 
should be submitted to the International Court 
or .Justice, Mr. Liu Chieh recalled lhat the legal 
aspect of the problem bad bet!n given careful 
attention by the Joint Committee of the First 
and Sixth Committees at the previous sessiou and 
that a motion to consult the Court as to whether 
t he matter was within the jurisdiction of the 
Cornmittce had been defeated. The Chinese 
delegation believed that the Assembly was fully 
competent to determine its own jurisdiction and, 
in support of that view, he pointed out that, in 
discnssing the proposai lo establish the Interim 
Committee, Sir H artley Shawcross bad upheld t he 
righl of the Assembly to de·termine its own powers 
and haù insisted that an opinion of t he Inter
national Court could not be binding upun it. 
The representative of Chin a considered that 1hc 
validi ty of a decision taken by a t wo-thirds majo
rity of lhe Assembly was beyond question. 

Tl hatl also bcen suggested that the Interna
tional Court should be asked whetllcr there had 
becn u violation of international commitments. 
Mr. Liu Chieh considered that that was not the 
real issue, which was ralher lhc violation by a 
Member State of certain human righ ls establisbcd 
by the Charter. 

The representative of the United Kingdom had 
insisled lhat t he problem was not one of racial 
discrimination bu t one of the treatment of a 
minorily. The South African representative had 
himself stated tltat the discriminatory laws were 
intended to protect the white minorit y. He 
could not understand how the United Kingdom 
representative could suggest that the matter was 
not one of violation of human righls. He thought 
t hat lhe Assembly was perfectly justified in 
requcsting a Member State to annul legislation 
whic!J was ÎJl çontradiction wilh the principles 
of the CharLcr, and he appcaled lo Lite Committee 
not t o lel itself be distracted from the issues at j 
stake. 

The Chinese delegation supported the Indian 
draft resolution because it woul<l result in a 
round-Labie conference entirely consistent with 
the Lerms of the Charter. It was also prepared 
to accept the Mexican amendment to delete the 
paragraph which expressed the regrets of the 
Assembly at the failure of the Union of South 
Africa to implement the previous resolution. 

He rejectcd, however, the view that, while an 
individual ).iember might be free to clefy the 
United Nations, the Assembly was not free to 
censure such action. 

The meeting rose at 5.20 p.m. 

ll ne peut pas y avoir de doute sur l'cltislenœ 
d'une législation discriminatoire dans l'Uniou 
Sud-Africaine, surtout en ce qui concerne cette 
loi su r la propriété foncière appelée Land Tenure 
Act. Cependant, il est d'avis qu'au cours du débat, 
alors que l'on n'a pas repris l'examen des faits, la 
discussion a pris un caractère d'argutie juridique, 
et qu'il y a lieu d'y apporter quelque clarté, 
de fac;on que, au moment du vote, les délégations 
ne soient pas induites en erreur. 

En œ qui concerne l'idée qui a étë émise dt.> 
soumettre la question à la Cour internationale 
de Justice, M. Liu Cb.ieh rappelle que la Commis
sion mixte des Première et Sixième Commissions 
a exam iné attentivement, au cours de la session 
précédente, l'aspect juridique du problème, e l 
qu'une motion tendant à ce que la Cour soit 
consultée sur le point de savoir si la question 
rentrait dans la compétence de la Comm ission 
a élu r ejetée. La délégation de la Chine croit que 
l' As~ern blée l"st pleinement compétcnLc pour 
déterminer sa propre juridiction, et, à l'appui 
de cetle manière de voir, il fait remarquer qm~ 
Sir Hartley Shawcross, en discutant la proposition 
tenda nt à établ.ir la Commission intérimaire, 
a soutenu le droit qu'a l'Assemblée de dét erminer 
ses pouvoirs et a soutenu qu'un avis de la Cour 
internationale ne peut pas lier l ' Asscmblêl~. 
Le représentant de la Chine estime que la validité 
d 'une décision prise à la majorité des deux tiers 
de !"Assemblée n'est pas discutable. 

Une autre suggestion tendait à inviter la Cour 
internationale de Justice à déterminer s'il y a 
eu violation d'engagements internationaux. M. Liu 
Chie!J est d'avis que ce n'est pas là la vraie 
question, e l qu'il s'agit plutôt de la violation par 
un État ).icmbre de certains droits de l'homme 
établis par la Charte. 

Le représentant du Royaume-Uni a insisté 
sur le fail qu' il ne s'agissait pas d'un problème 
de discrimina tion raciale, mais d'un problème 
de traitement d'une minorité. Le représen tant 
de la Chine rait remarquer que Je représentant 
de l'Union Sud-Africaine a déclaré lui-même 
que les lois discriminatoires visent à protéger 
la minorité blanche. Il ne comprend pas comment 
le représenla.nl du Royaume-Uni peut soutpnir 
qu'il ne s'agi t pas d'une violation des droits de 
l'homme. Il croit que l'Assemblée est parfai tement 
fondée à inviter un f:tat Membre à annuler une 
législation qui est en contradiction avec l<'s 
principes de la Charte, et il fait appel à la Commis
sion pour qu'elle ne se laisse pas détourner 
des questions véritables. 

La délégation de la Chine appuie le projet de 
résohttion de l'Inde parce qu'il aboutirait à la 
réunion d'une conférence de la table ronde 
absolument conforme aux t ermes de la Charte. 
Elle e.<;t égalemenl disposée à accepter l'amende
ment du Meltique t endant à supprimer l'alinea 
où l'Assemblée générale regrette que l'Union 
Sud-Africaine n'ait pas donné suite à la résolutiot• 
précédente. 

Il repousse néanmoins l'opinion selon laquellr, 
alors qu'un Membre individuel serait libre de 
braver l'Organisation des Nations Unies, 
l'Assemblée n'est pas libre de blâmer pareille 
attitude. 

La séance est levée à 17 h. 20. 

463 



HUNDRED AND ELEVENTH 
MEETING 

Held at Lake Success, New Yo·k, on Monday, 
17 November 1947, at 10.30 a.m. 

Chairman: Mr. CosTA ou F .E LS (Bolivia). 

63. Continuation of the discussion on 
the treatment of lndians in 
the Union of South Africa 
(documents A f64fAdd.l, page 69, 
Af 373, A/387, Aj<:. l J244JRev. l, 
AJC.I /266, AJC.I /26 7, AJC.I /268, 
AJC.I / 269) 

Mr. M ORALES (Costa Rica) said that his dele
gation could not agree to the ::ndian resolution, 
because of the contents of parat:raphs 2, 5 and 6, 
and thal for three reasons. 

First, the resolution implied interference in 
domeslic affairs such as immigration, na tionality 
and property ownership. 

Secondly, the question whetlter in fa ct inter
national agreements had beer. concluded and 
carried out should be taken to the International 
Court of Justice. There was :\Iso doubt as to 
the competence of the General i\ssembly and its 
decisions, which might not ne•;essarily be j ust, 
but might perhaps be based upon prejudice. If 
India had confidence in her ca!.c, shc could rely 
upon a favourable deci-;ion from the Court. 

Thirdly, his delegation was opposed to t he 
reiteration of General Asscmbly resolutions, as 
it had already said in the debate on t he Spanish 
question, for su ch repetition im plied the inefiec
t iveness of t he Organization. T.ut was cspecially 
t ruc when failure to conform to an Assemhly 
resolution was t he result of g"od faith, and it 
was quite possible that. the alleged violation hy 
South Africa had been exagge :ated. His dele
ga tion was therefore prepared to support the 
amendment t hat had been submitted jointly by 
Belgium, Brazil and Denmark. 

Mr. LANGE (Nonvay) .said that his delegation 
had voted in favour of the resolution of 8 Decem
ber 1946 after having been co:w inced t hat the 
question feil within the jurisdict on of the Assem
bly. There could be no reasom.ble doubt that a 
State could not decide unilatually whether it 
was bound by international a~;ree1nents, or by 
the relevant resolutions of the General Assembly, 
or whether it had contravened them. Nor could 
one State decide whether the Charter imposed 
obligations regarding discrimin rtory legislation, 
or whether, ifthere were such obl.gations, they had 
been infri nged by the State's legislation. Those 
were matters for the Assembly to decide, but there 
was room for difference of opinio1 asto the extent 
of the obligations, and on that point an advisory 

CENT·ONZI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New- York, 
le lundi 17 novembre 1947, à JO h. 30. 

Président : M. CosTA ou R ELS (Bolivie). 

63. Suite de la discussion sur le traite· 
ment des Hindous établis dans 
l'Union Sud-Africaine (documents 
A/64/Add. l , page 69, A/ 373, A / 387, 
AfC. I /244/Rev. l, A fC. I / 266, AfC. 
1 j267, AfC.I / 268, AfC.I f269) 

M. MORALES (Costa-Rica) déclare que sa 
délégation ne peut accepter le projet de résolution 
de l'Inde, à cause du texte des alinéas 2, 5 et 6, 
et cela pour trois raisons. 

En premier lieu, le projet de résolution 
représente une intervention dans des afiaires de 
caractère purement intérieur, comme l'immi
gration, l'octroi de la nationalité et le droit de 
propriété. 

En second lieu, c'est à la Cour internationale 
de Justice qu' il faudrait demander s'il y a eu, 
en fait, des accords internationaux et s'ils ont 
été mis en application. Il est également douteux 
que l'Assemblée générale soit compétente et 
que ses décisions soient valables en la matière ; 
ces décisions, en efiet , ne sont pas forcément 
justes ; il se peut qu'elles se fondent sur une 
prévention. Si l'Inde est st1re du bien-fondé de 
ses réclamations, elle peut compter que le 
jugement de la Cour sera favorable. 

E n troisième lieu, la délégation de Costa-Rica 
est opposée à toute répétition des résolutions 
de l'Assemblée générale, comme elle l'a déjà 
indiqué nu cours des débats sur la question 
espagnole, car répéter une résolution, c'est 
reconnaître implicitement l'impuissance de l'Orga
nisation. Cette r('marquc est d'autant plus vraie 
quand un Ëtat a, de bonne foi, manqué à se 
conformer à une résolution de l'Assemblée générale, 
et l'on peut t rès bien avoir exagéré la prétendue 
violation de la résolut ion de la part de l'Afrique 
du Sud. La délégation de Costa-Rica est donc 
prê te à appuyer l'amendement qu'ont présenté 
conjointement la Belgique, le Brésil et le 
Danemark. 

M. L ANCE (Norvège) déclare que sa délégation 
a voté pour la résolution du 8 décembre 
1946 avec la conviction que l'Assemblée était 
compétente en la matière. Il ne saurait honnê
t ement y avoir de doute : aucun Etat ne peut 
décider de sou propre chef s'il est lié par des 
accords internationaux ou par des résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale, ou bien s'il y 
a contrevenu. Aucun État ne peut décider non 
plus, à lui seul, si la Charte lui a imposé des 
obligations concernant les lois discriminatoires ou, 
au cas où ces obligations existent, si sa législa
tion y a contrevenu. C'est à l'Assemblée de déci
der, mais il peut exister des divergences d'opi
nions quant à l'étendue des obligations et, à cet 
égard, un avis consultatif de la Cour internatio-
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opi~ion from the International Court might be 
useful. 

He agreed that·the main task for the Assembly, 
iu the present dispute, was to help those parties 
whose relations had been impaired to restore 
friendly relations, and he was happy to note the 
conciliatory attitude of the parties concerned. 
There was unquestionably a feeling among many 
delegations that the best remedy lay in round
table discussions, and an endeavour should be 
made to discover an acceptable basis for such 
discussions. That might involve sacrifices on 
both sides, but he appealed to both sides in the 
hope that sacrifices might be made. Apparently 
the Indian resolution in its present form was unac
ceptable to South Africa, and the joint draft of 
Belgium, Brazil and Denmark w.as unacceptable 
to lndia and Pakistan. 

The Norwegian amendment (document AfC. 
1/269) was an attempt to indicate the direction 
in whlch common ground might be found to 
serve as a basis for discussion. 

He noted that the resolution submitted· by Iraq 
did not deal with the question of the treatrri.ent 
of Indians in South Africa or with any definite 
situation, but rather with the broad question of 
human rights and the obligations of Members 
undér the Charter. The matter seemed more 
appropriate to the Third Committee and to the 
Sub-Committee of the Economie and Social 
Council dealing with the whole problem. 

He agreed that it might be desirable to refer 
the entire question, together with v arious reso
lutions and amendments, to a sub-committee 
chargcd with finding, in consultation with the 
interested parties, a basis for their discussions. 

Mr. STOLK (Venezuela) said it had been claimed 
that, under Article 2, paragraph 7, both the South 
African legislation and opinions of its meri ts 
were domestic questions, and therefore the ques
tion of jurisdict ion should go to the International 
Court of Justice. It was known, however, that 
South African laws were discriminatory and 
applied to lndians of whom sorne 20 per cent 
were not South African nationals. The problem 
had provoked international friction and it had 
come before the General Assembly. The General 

1 Assembly had competence in the matter, as his 
delegation had said before, in view of the provi
sions of the Preamble. 

The question of jurisdiction should not · be 
referred to the International Court, because such 

. a step by the Assembly might seem to annul its 
prcvious recommendations, prevent the submis
siôn of similar problems and prejudice its compe
tence in such matters in the future. The Assem
hly might realize that a breakdown of negotiations 
had resulted from a lack of good will, and, if no 
direct uuderstanding were reachecl by the two 

nale de Justice pourrait être de quelque utilité. 

M. Lange reconna\'t que la tâche principale de 
l'Assemblée, dans le cas présent, doit être d'aider 
les parties dont les bonnes relations se sont 
trouvées altérées à reprendre des relations amicales, 
et il est heureux de constater l'attitude conci
liatrice adoptée par les parties intéressées. Un 
grand nombre de délégations ont incontes
tablement le sentiment que le meilleur remède 
réside dans des pourparlers, et il faudrait tenter 
de trouver à ces discussions un point de départ 
que puissent accepter les deux parties. Cette 
procédure peut demander des sacrifices de part 
et d'autre, mais le représentant de la Norvège 
fait appel aux deux parties dans l'espoir qu'elles 
pourront consentir à ces sacrifices. De toute 
évidence, la résolution de l'lude, sous sa forme 
actuelle, ne saurait être acceptée par l'Union 
Sud-Africaine, et le projet présenté conjointement 
par la Belgique, le Brésil et le Danemark ne 
saurait être accepté par l'Inde et par le Pakistan. 

L'amendement de la Norvège (document 
A/C.l /269) constitue une tentative pour indiquer 
la direction dans laquelle on pourrait trouver 
un terrain d'entente. 

Quant à la résolution présentée par l'Irak, 
le représentant de la Norvège constate qu'elle 
ne concerne pas le traitement des Hindous 
établis en Afrique du Sud, ni aucune situation 
en particulier, mais plutôt, d'une façon générale, 
les droits de l'homme et les obligations qui 
incombent aux f:tats Membres en vertu de la 
Charte. Il semble donc qu'elle relève davantage 
de la Troisième Commission et de la sous
commission du Conseil économique et social qui 
s'occupe de ce problème. 

L'orateur reconnaît qu'on aurait peut-être 
intérêt à renvoyer toute la question, y compris 
les différentes résolutions et amendements, devant 
une sous-commission chargée de déterminer, 
après consultation des parties en cause, ttn 
terrain de discussion. 

On a prétendu, déclare M. STOLK (Venezuela), 
que, aux tenues du paragraphe 7 de l'Article 2, 
la législation de l'Union Sud-Africaine et les 
jugements de valeur qu'on peut porter sur elle 
sont des problèmes nationaux, et qu'il faudrait, 
par conséquent, déférer la question de juridiction 
à la Cour internationale de .Justice. On sait 
cepe111dant que les lois de l'Union Sud-Africaine 
ne sont pas exemptes de dispositions discri
minatoires et qu'elles s'appliquent aux Hindous, 
dont près de vingt pour cent ne sont pas cit oyens 
de l'Union. Le problème a provoqué des différends 
internationaux et l'Assemblée générale en a été 
saisie. L'Assemblée générale est compétente en 
la matière; la délégation du Venezuela l'a déjà 
fait remarquer en rappelant les dispositions du 
préambule. 

Il n'y a pas à déférer la question de juridiction 
à la Cour internationale de Justice, car une telle 
mesure pourrait sembler annuler les précédentes 
recommandations de l'Assemblée; elle pourrait 
empêcher qu'on ne soumette à l'Assemblée des 
problèmes similaires ct faire mettre en doute, 
pour l'avenir, la compétence de l'Assemblée en 
de teUes matières. L'Assemblée comprendra qu'un 
manque de bonne volonté a fait aboutir les 
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parties, then the Assembly rnight discuss the 
possibilit y of sending the mattE:r to the Interna
tional Court in connexion with the scope of the 
Assembly's terms of reference, and by that means 
arrive at an opinion regarding the functions of 
the General Assembly. The 1\.ssembly should 
seek to end the dis pu te by a settlement based 
upon law and justice. 

The suggestion for a sub-committee to seek a 
basis for negotiations offered a hopeful prospect, 
not only for a rapprochement between the two 
parties but for the co-ordination of various pro
posais in a new draft. 

Mr. LAPTER (Poland) recalled his previous 
reference to Field Marshal Smuts' statement that 
he was consulting with South JJricas' allies and 
advisers regarding the applicatbn in the present 
question of domestic jurisdicti•m as set out in 
paragraph 7 of Article 2. It 1ow seemed that 
help from the United Kingdorr.. and the United 
States had not been hoped fOJ in vain, for the 
United Kingdom appeared to be defending racial 
discrimination and the attitude of South Africa. 

Mr. McNeil had seemed to c1st aspersions on 
the Polish delegation for its support of the prin
ciples of the Charter. He haC. also introduced 
the minorities question into th~ discussion, and 
had referred to t he disposai of the Germans from 
Polish territories. Mr. Lapter . however, cited 
Mr. Cavendish-Bent inck, forme ~ British Ambas
sador to Poland, to the effect r1at the transfer 
of German nationals from Poland was proceeding 
with the maximum of humanity. Mr. McNeil's 
statement seemed in any case to be inappropriate 
since the present question conCI!l'ned a majority. 

Poland had no ill-feeling towards South Airicans 
of any colour, and was moved ·>nly by consider
ations of the Char ter and of t he resolution of 
the previous session of the Asse·:ubly. The main 
point was the widcr a::;pcct of racial discrimination, 
and ali Members should be ashamed that such 
discrimination continued anywh•!re. Ile believed 
that the finest bornage that the Com!llittee could 
give to the South Arrican aiomn who haù died 
ovcr Warsaw in the war against racial discrimi
nation would be its continuing struggle against 
those pr inciples. 

Mr. DE LA Tou nNEJ.LE (France) sa id that France 
bad intervened in the question in the previous 
year, not because ber interests vrere involved but 
because of t he principles invohed. He recalled 
the world-wide e{Iect..c; t hat had followed the 
Declaration of the Rights of Man in France, and 
notcd that it had becn put into :>ractice a t home, 
as was evident from the fact tba t: a non-E uropean 
bad been elected Chairman of the Council of the 
Republic. The Union of Soutt. Africa had not 
implemented the Assembly resollt ion, but denied 
the competence of the Assembly, stated that she 

négociations à une impasse ; si les deux parties nt· 
parviennent pas à trouver un terrain d'entent<'; 
l'Assemblée générale pourra alors envisager dr 
consulter la Cour internationale de Justice sur 
la portée de son mandat et d'arriver ainsi à se 
faire une opinion sur ses fonctions. L'Assemblét' 
générale devrait chercher à mettre fin au difJérend 
paT un règlement fondé sur le droit et sur l'équité. 

On a proposé la création d'une sous,-commission 
chargée de rechercher un terrain de négociation ; 
cette proposition permet beaucoup d'espoirs, non 
seulement pour un rapprochement entre les deux 
parties, mais aussi pour la coordination des 
différentes propositions tendant à la rédaction 
d'un nouveau projet. 

M. LAPTER (Pologne) rappelle l'allusion qu'il 
a déjà faite à la déclaration dans laquelle le 
maréchal Smut s indiquait qu'il était entré en 
consultation avec les alliés de l'Union Sud
Africaine et avec des conseillers pour savoir dans 
quelle mesure cet te affaire relève de la compétence 
nationale aux termes du paragraphe 7 de 
l'Article 2. Ce n'est pas en vain, semble-t-il bien 
maintenant, qu'il espérait l'aide du Royaume-Uni 
et des ~tats-Unis, car le Royaume-Uni semble 
avoir pris la défense des mesures discriminatoires 
fondées sur la race et de l'attitude· de l'Union 
Sud-Africaine. 

Il semble que M. McNeil ait attaqué la dé1c
gation polonaise à cause de sa défense des 
principes de la Charte. Il a é.galement mêlé à 
la discussion la question des minorités et a fait 
allusion à l'évacuation des Allemands des 
territoires polonais. Or, M. Laptcr cite unl' 
déclaration de M. Cavendish-Bentinck, ancien 
ambassadeur br itannique en Pologne, recon
naissant que le transfert des Allemands de Pologne 
s'opérait avec un très grand souci d'humanité. En 
tout cas, la déclaration de M. McNeil parait hor~> 

de propos, car, dans l'affaire actuelle, il s'agit 
d' une majorité. 

La Pologne n'a pas de sentiments inamicaux 
à l'égard des populations de l'Afrique du Sud, 
quelle que soit leur couleu.r ; son attitude ne lui 
esit dictée que par le respect de la Charte et d(' 
la résolntion de l'Assemblée générale précédente. 
Le point essentiel est d'une façon plus générale. 
l'existence de mesures discr iminatoires fondées 
sur la race ; tous les l!.tats Membres devraient 
avoir honte de la persistance de telles mesurr:; 
où que ce soit . Il estime que le plus bel hommage 
que la Commission puisse rendre aux aviateur:; 
sud-africains qui ont trouvé la mort dans le ciel 
de Varsovie en menant le combat contre la 
discrimination raciale serait de continuer la lutte:· 
contre ces principes. 

M. oe J.A ToURNELLE (France) déclare que la 
Fr ance est intervenue dans la question l'année 
précédente, non par ce que ses intérêts étaient 
en jeu, mais en raison des principes impliqué!;. 
Il rappelle les effets qu'a eus dans le mond<' 
entier la déclaration des droits de l'homme en 
France, et signale que sou pays en respecte les 
principes ; la preuve en est que c'est un parle
mentaire de race non européenne qui a été élu 
Président du Conseil de la République. L'Union 
Sud-Africaine n'a pas mis en œuvre la résolution 
de l'Assemblée, dont elle nie la compétence ; 
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would not open discussions oo the basis of the 
resolution and made the presence of an lndian 
High Commissioner a condit ion of negot iat ion. 

The previous year the Assembly had considered 
the agreement with India and had decided that 
there was no need to refcr the matter to the 
International Court, so that reopening the ques
t ion would be a vain procedure wltich would only 
cast doubt upon the justification for the 194·6 
resolution. 

Fronce would therefore vote for the Indian 
proposai, whlch recalled the previous resolution, 
and for the Mexican amendment. The French 
delegation did not ignore the difficulties confront
ing South Africa, which had to deal with races 
in various stages of cvolut iou. The South 
African delegation had stated that its legislation 
was in a state of evolution towards equallty, and 
he did not believe that there was any quest ion 
of racial persecution. The various races lived 
there in peace with one another, and the Assembly 
should strive to streugthen thal peace. 

Mrs. PANDIT (lndia) saicl that the cmphasis 
laid upon the legal aspects by sorne delegations 
clid not represent a new approach, for the same 
points had been discussed in 194G. The General 
Assembly had theo decided that the rssential 
questions involved were moral and political, and 
lhn.t the legal issues wcre quite suhsidiary. 

The representative of Iraq ha d crystaUized the 
problem when he said the Commit tee must take 
a clear stand upon discrimination. If racial 
discrimination in au ils aspects violaled the 
principles of the Charter, the Committee should 
endeavour to cnsure that those principles were 
acted upon. On the other band, if the Charter 
was to be interpreted as a shield again~t it own 
principles, the Committee would be betraying 
itself, a nd would lead the UniLed Nations along 
the roacl to destruction. It would be a retrograde 
step if any decision of the Assembly lessened the 
moral force of t he previous year 's resolution. 

(The South African delegation said that India ... , 
w~hed it to enter into negotiations as a party 
already self-condemned. That was not so, as 
was clear from the letter of Pandit Nehru dated 
24 April 1947, and indeed later correspondence 
suggested no more than that the Assembly 
resolution should be the basis of their discussions. 
Ar1parently the misunderstanding might have 
ariscn out of an error in Pandit Nehru's letter 
of 6 May 1947, in which the word "implication " 
appeared as a misprint for the word " imple
menta tion " with reference to the resolution of 
8 December 1946 as a basis for discussion. No 
question of prestige was invo1ved, and India had , 
no desire for the self-condemnation of Sout.!J/ 
Africa. ) 

On the general question of discrimination, 

eUe a déclaré qu'elle n'entamerait pas de di!!Cussion 
sur la base de la résolution ; elle considère la 
présence d'un Haut Commissaire hindou comme 
la condition préalable de la poursuite des négo
ciations. 

En 1946, l'Assemblée a examiné l'accord avec 
l'Inde et a décidé qu'il n'était pas besoin de 
déférer la question à la Cour internationale. 
Aussi serait-il vain de rouvrir la discussion, car 
cette procédure ne pourrait que faire mettre en 
doute ~e bien-fondé de la résolution de 1946. 

En conséquence, la France votera pour la 
proposition de l'Inde, qui rappelle la résolution 
précédente, et pour l'amendement mexicain. La 
délégation française n'ignore pas les diffictùtés 
auxquelles doit faire face l'Union Sud-Africaine, 
dont les populations représentent plusieurs races 
à différents stades d'évolution. La délégation 
de l'Union Sud-Africaine a déclaré que l '~volution 
des lois dans son pays tendait à assurer l 'égalité 
des droits, ct M. de la Tournelle ne croit pas qw.> 
la Commission soit saisie d'une question dt' 
persécution raciale. Les différentes races vivent 
en bonne entente dans l'Union Sud-Africaine et 
l'Assemblée devrait s'efforcer de consolider cette 
bonne entente. 

Mme PANDIT (Inde) déclare que l'insistance 
avec laqnelle certaines délégations se sont 
attachées aux questions de droit ne représente 
pas une nouvelle manière d'aborder le problème, 
car on a discuté ces mêmes points en 1946. 
L'Assemblée générale avait alors esümé que les 
aspects. moraux ct politiques de la question 
étaient essentiels et que les aspects juridiques 
étaient tout à fait secondaires. 

Le représenlant ùe l'Irak a parfaitement posé 
le problème en déclarant que la Commission 
doit pr endre une position nette à l'égard des 
mesures discriminatoires. Si la discrimination 
raciale sous tous ses aspects constitue une 
violation des principes de la Charte, la Commission 
devrait s'efforcer de prendre t outes les mesures 
nécessaires pour faire respecter ces principes. 
En revanche, si l'on devait interpréter la Charte 
de façon à l'utiliser contre les principes mêmes 
qu'elle affirme, la Commission se trahirait elle
même et condui rait l'Organisation à sa perte. 
L'Assemblée prendrait une mesure rétrograde si 
une de ses déci:;ions devait diminuer la force 
morale de la résolution de l'année J>récédente. 

La délégation de l'Union Sud-Africaine a 
déclaré que l' Inde désirait voir l'Union Sud
Africaine ent rer en négociations après avoir 
reconnu ses torts. Il n'en est rien, comme le 
prouve la lettre du pandit Nehru datée du 
24 avril 1947 ; la correspondance ultérieure 
indique d'ailleurs que l'Inde désire seulement 
que l'on prenne comme base de discussion la 
résolution de l'Assemblée. Le malentendu provient 
vraisembla blement d'une erreur qui s'est glissée 
dans le texte anglais de la lettre du pandit Nehru 
datée du 6 mai 1947 ; il faut lire « implementation » 
et non « implication », à propos de la résolut ion 
du 8 décembre 1946 proposée comme base de 
discussion. II n'est absolument pas question de 
prestige, et l'Inde ne désire nullemPnt que l'Union 
Sud-Africaine prononce sa propre condamnation. 

Quant au problème des mesures discriminatoires 
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Mrs. Pandit pointed out that India had sufTered 
from a subordinate po~ition for nearly two 
centuries. Th'o Indian freed<•m movement was 
directed not only towards political independence 
but also against the forces of reaction. That 
llad alway~ hccn the basis of Mahatma Ghandi's 
leadership, and now the cor.stitution of l udia 
guaranteed social, econom ie and political justice, 
and equaliLy of status au<t <•pportunity. Thus 
the practicc of untouc:hability had been made an 
offence against the law , and t 1at was the climax 
of a long process of rdorm. ~:he m entioned that 
last problem in order that the Committee should 
realize that, in condemning the South African 
practice, :;he spoke from expcf.ence at home. 

South Africa referred to dis·~rimination against 
the lndians in paragraphs 15 and 16 of its report 
almost as if to justify the pres< nt situation, not as 
a transicnt, but as a permanent situation, designed 
to permit each race to devellp diiTerently, and 
even claimed virtue for the dea. Shc did not 
think tliat those arguments cnuld be convincing, 
in view of reports to the contrary, not only from 
authoritative individuals but from Government 
commissions. Field-Marshal :;muts himself had 
admitted thal the segregation policy had proved 
a disappointment, and yet his Government 
claimed that it was the best ·neans of achieving 
harmony. On the contrary, however, the Asiatic 
Land Tenure and lndian Reptesentation Act had 
only servcd to increase bitte:·ness. 

[t was claimed that the lnc.ian problem was a 
minority problem, and althou;Ih it was true that 
the Asialies were only one-teuth as numerous as 
the Europcans, it would be ntisleading to cali it 
a minority problem and would tend to conceal 
il<; real character. The root ol the problem lay in 
the priùe and arrogance of the Europeans, for 
discrimination against the lnclians was based 
entirely on colour and race and so could not be in 
conformity with the Charter. 

The South African referen<:e to the partition 
of India was misleading, for lndia was a secular 
State, not a religious one, and. provided for the 
èquality of its citizens. Mr:;. Pandit uelieved 
that thal reference to the partition of India 
nùght be admissible if South A:rica wotùd agree to 
partition into two or more do·ninions on a racial 
basis. 'l'hat might weil ofTer another method 
for the harmonious development of different 
racial cultures. The methoth being followed in 
South Afr ica, which were claim!d to have harmony 
as their aim, sltOuld be condemned as repugnant 
to the Charter. The poUlical, :;ocial and economie 
status of non-Europea.ns had heen dwarfeù and 
stmited, and the Government apparently intended 
that condit ion to continue. T ltat was a dangerous 

en général, Mme Pandit fait observer que l'lnllè 
s'est trouvée dans un état de subordination 
pendànt près de deux siècles. Le mouvement de 
libération de l'Inde ne tend pas seulement à 
l'indépendance politique ; il lutte également 
contre les forces de réaction. Tels ont toujours 
été les principes de base du programme du 
Mahatma Gandhi ; aujourd'hui, la constitution 
de l'Inde garantit la justice sociale, économiqu.e 
et politique et assure à tous des droits et des 
facilités égales. C'est ainsi qu'il est désormais 
illégal de considérer quelqu'un comme intouchable; 
td est l 'aboutissement d'un long processus de 
réformes. Mme Pandit parle de ce dernier 
problème pour que la Commission comprenne 
bien qu'en condamnant l'attitude de l'Union 
Sud-Africaine, elle lire la leçon des événements 
d e son propre pays. 

Aux paragraphes 15 et 16 de son rapport, 
l'Union Sud-Africaine parle des mesures 
discriminatoires dont les Hindous sont l'objet, 
comme si - pourrait-on penser - elle entendait 
j ustifier la situation actuelle, non comme 
transitoire mais comme permanente, situation 
qui permet à chaque race de se développer 
différemment; elle soutient même la vertu d'une 
telle idée. Se fondant sur les rapports qui 
soutiennent la thèse contraire, et qui émanent, 
non seulement de personnes autorisées, mais 
encore de commissions gouvernementales, le 
représentant de l'Inde ne pense pas que ces 
arguments soient convaincants. Le maréchal 
Smuts lui-même a admis que la politique de 
ségrégation s'était avérée décevante ; pourtant 
son Gouvernement soutient qu'elle constitue le 
meilleur moyen de réaliser l 'harmonie. Au 
contraire, l'Asialie Land T enure and Indian 
R epresentation Act n'a servi qu'à enYcnimer la 
s ituation. 

On a prétendu que le problème hindou était 
un problème de minoritl\ ; bien qu'il soit exact 
que Je nombre des Asiatiques ne soit que le 
dixième de crlui des Européens, ce serail une 
erreur que d'appeler ce problème un problème 
de minorité, et cela risqucrnit d'en dissimuler 
le caractère. Le problème réside essentiellement 
dans l'orgueil ct la morgue des Euroréens, car 
les mesures discriminatoires à l'égard des Hindous 
sont fondées entièrement sur des considérat ions 
de couleur ct de race ct, partant, ne peuvent 
l2lre conformes à la Charte. 

Les termes dans lesquels l'Union Sud-Africaine 
parle du partage de l'Inde sont fallacieux, car 
r Inde est un "Ëtat, non pas religieux mais séculier, 
qui garantit l'égalité de ses citoyens. Mme Pandit 
estime que cette allusion au partage de l'Inde ne 
:sera it admissible que si l'Union Sud-Africaine 
acceptait de se partager en deux ou plusieurs 
dominions, en se fondant sur des considérations 
de race. Cette solution pourrait eiTectivement 
offrir une autre méthode pour réaliser dans les 
~liverses races le développement harmonieux dés 
cultures. TI fant condamner, comme incompatibles 
avec la Charte, les méthodes qui sont suivies dans 
l'Union Sud-Africaine et dont on prétend qu'elles 
visent à réaliser l'harmonie. On a entravé ct 
arrêté dans sa croissance lo développement 
politique, social et économique des non-Europééns, 
et le qouvernemcnt entend apparemment que 
c~·t état de choses continue. C'est là une doctrine 
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doctrine, inadmissible to the United Nations, for 
it would lead to a division of the world into the 
two categories of govemors and governed. 

The South African delegation had said that the 
boycott of lndians had been a spontaneous 
reaction to the Indian embargo ; but in fact the 
boycott had been well organized and had been 
supported by Europeans, including political 
leaders of both parties. She supported that 
statement by quotations from various South 
African organizations urging measures to induce 
tbe lndian population to leave the country. 

Regarding passive resistance, Mrs. Pandit was 1 

doubtful whrther Western statesmen, whose 
political failures bad resulted in the two world 
war;, could understand its spiritunl implications. 
lt amounted, not to political action, but to a 
spiritual revoit against barriers that had been 
imposed, and had been a great source of comfort 
to those whose rights had becn dcnied. It was 
not a crime, but an affirmation of the law of 
!ife, and the practice had been resumed only 
when it was clear that the South African Govern
ment had no intention of fulfilling the accepted 
agreements. It was quite truc that the Council 
for Passive Resistance had supported the families 
of those who had been imprisoned because they 
had fought for their freedom and their rights, 
though not ali had accepted such support. lt 
had been claimed that it was necessary to arrest 
those who practiced passive resistance because 
they refused to pay fines. Mrs. Pandit cited 
her own persona! experience in being imprisoned 
thrce times rather than pay fines as a question 
of principle, and believed that the South Afriean 
event<; were ::1 manifestation of the same spirit. 

As to the United Kingdom's statement that 
therc was a distinction betwecn fundamental and 
non-fundamental rights, she believed that such 1 
rights could not be classified, nor was there any 
need to bave those provisions of the Charter 1 
intcrpreted by the International Courl, for there 
could be no doubt about them. Mr. McNcil had 
also discussed the question when the impairment 
of friendJy relations should come within the pur
view of the Assembly un der the terms of Article 14. 
She pointed out t hat the treatment of Indians in 
South Afriea bad been affecting relations between 
the two countries for some fifty years, long 
before lndia achieved independencc. Now that 
both lndia and Pakistan were donùnions, further 
deterioration of relations might have regrettable 
consequences, both within the British Common
wealth and in a wider sphere. 

1 

She reminded the United Kingdom that the i 
agreements between the Indian and South African ! 
Governments had beeu arranged under British ! 
auspices, and observed that a more positive 1 

attitude regarding their fnUUment might have 

dangereuse, que les Nations Unies ne peuvent 
admettre, car elle mènerait à la division du 
monde en deux catégories ; ceux qui gouvernent 
et ceux qui sont gouvernés. 

La délégation de l'Union Sud-Africaine a dit 
que le boycottage des Hindous avait été une 
réaction spontanée à l'embargo hindou, mais, 
en fait, ce sont les E uropéens, y compris les 
chefs politiques des deux parties, qui ont bel et 
bien organisé et encouragé le boycottage. Le 
représentant de J'Inde appuie cette affirmation 
en citant des textes provenant de diverses 
organisations sud-africaines qui demandent 
instamment que des mesures soient prises pour 
amener la population hindoue à quitter le pays. 

En ce qui concerne la résistance passive, 
~pne Pandit doute que les hommes d':E:tat 
occidc.ntaux, dont les échecs politiques ont cu 
pour aboutissement les deux guerres mondiales, 
puissent comprendre ses fondement-; spirituels. 
La résistance passive n'équivaut point à une 
action politique, mais à une révolte spirituelle 
contre des barrières auxquelles on sc heurte; 
elle a été une grande source de réconfort pour 
ceux que l'on frustrait de leurs droits. Loin de 
constituer un crime, elle affirme la loi de la vie, et 
l'on n'a eu de nouveau recours à elle que lorsqu'il 
est devenu clair que le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine n'avait pas l'intention de respecter 
les accords acceptés. Bien qu'ils n'aien t pas tous 
accepté cette aide, il est tout à fait exact que le 
Conseil de la résistance passive a soutenu lt>s 
familles de ceux que l'on a emprisonnés parce 
qu'ils combatt aient pour leur liberté et pour 
leurs droite;. On a prétendu qu' il était nécessaire 
d'arrêter ceux qui pratiquaient ln résistance 
passive, parce qu'ils refusaient de payer des 
amendes. l\t me Pandit cite sa propre expérience 
personnelle : pour une question de principe, elle 
s'est fail <'mprisonner trois fois plutôt que de 
payer des amendes, et elle estime que les évé
nements d'Afrique du Sud sont la maniJestation 
du mê.me état d'esprit. 

En cc qui concerne la déclaration du Royaume
Uni, d 'après laquelle il faut distinguer entre 
droits fondamentaux et non fondamentaux, elle 
pense que ces droits ne peuvent faire l'objet 
d'une classification, et qu'il n'est aucunement 
besoin dt' faire interpréter ces dispositions <.le la 
Charte par la Cour internationale, car il ne peut 
y avoir de doute à leur sujet. M. McNeil a aussi 
discuté du point de savoir à quel moment 
l'altération de relations amicales devenait une 
question ressortissant à l'Assemblée aux termes 
de l'Article 14. Le représentant de l' 1 nde fait 
observer que la façon dont les Hindous sont 
trait~s dans l'Union Sud-Africaine affecte les 
relations entre les deux pays depuil; près d'un 
demi-siècle, depuis une date en fait bien antérieure 
à celle où l' Inde a acquis son indépendanc<'. 
Maintenant que 1' Inde et le Pakistan sont tous 
deux des dominions, uue nouvelle altération des 
relations risquerait d'avoir des conséquences 
regrettables, tant à l'intérieur du Commonw('alth 
britannique, que sur un plan plus général. 

Mme Pandit rappelle au Royaume-Uni que 
les acc.ords passés entre les Gouvernements de 
l'Inde ct dt• l'Union Sud-Africaine ont été conclu." 
sous les auspices du Royaume-Uni, et elle fait 
remarquer qu'on aurait pu s'attendre à voir le 
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been expected from the United I<ingdom repre
sentative. , 

:· · . . 
R egarding the various atnendments, lndia 

could not agree to submit the matter to the 
International Court of Justice, and was t herefore 
opposed to the joint resolution of Belgium, Brazil 
and Denmark. India favoured a round-table 
conference, but the question V'as what t he basis 
of discussion should be; th•! course favoured 
ùy India was that of using the resolution of 
8 December 1946. 

The suggestion for a su b-e >mmittee did not 
seem to be helpful, as all it could do would be to 
draft a resolution according lo agreed principles, 
which were lacking. 

The Norwegian amendment caUed for the 
suspension of retaliatory actior, but the circum
stances of su ch a step had alreacly been explained. 
It was a last resort in the stru1~glc against segre
gation, which was a humiliation to lndia and t he 
whole of Asia. lndia c.ould not resume its former 
relations with South Africa until steps were 
taken to clear up the matter, for instance through 
the t ermination of the Asiatic Land Tenure and 
lndian Representation Act. M oreover, the Nor
wegian amendment provided for reference of 
the problem to the International Court if it was 
not solved ; but it was a quest icn that the Assem
bly was dealing with , and t he Assembly should 
continue to deal with i t until il was solved. 

l ndia would aeeept the Me'Xican amendment , 
as it had no desire to foster nùsunderstanding. 
[ndia, though determined to fight discrimination, 
was prepared to seek a friendly solution ; but any 
settlement must be an honourahle one. 

Mr. ILSLEY (Canada) said that his delegation's 
concern was that the deadlock should be broken 
and that direct negotiations should take place 
between the two parties. The 3eneral Assembly 
resolution to that end shoulé. not imply any 
judgment, especially since ma·:tcrs of fact and 
of law had not been settled by an impartial 
tribunal. Accordingly Canada ~ould not support 
the l ndian resolution in its prenent form. 

His delegation favoured the a1)proaeh suggested 
jointly by Belgium, Brazil an:l Denmark, and 
also by Norway, since both so 1ght direct nego
tiations and provided for recot.rse to the Inter
national Court in the event ol failure. It was 
the Canadian view that a displ.te as to law and 
to fact orto their interpretation might go to t he 
International Court ; and, sin•:e the Assembly 
would probably have t he qt estion be fore it 
a.gain, it would be preft~rable to have established 
law and fact rather than charges and opinions. 
It was his hope that the lndian èelegation and the 

other delegations that had submitted proposais 

could arrive ~>t a joint text that would be satisfac-

représentant du Royaume-Uni adopter une 
attitude plus ferme en ce qui regarde leur 
exécut ion. 

Pour ce qui est des divers amendements, 
l'Inde ne peut pas accepter que la question soit 
soumise à la Cour internationale de Justice; elle 
s'oppose donc à la résolution qu'ont présentée 
conjointement la Belgique, le Brésil et le 
Danemark. L'Inde est favorable à une conférence 
sllr un pied d'entière égalité, mais la question 
est de savoir quelle serait la base de la discussion ; 
l'[nde estime que le meilleur parti serait de 
prendre pour base la résolution du 8 décembre 
1946. 

La proposition tendant à la création d'une 
sous-commission paraît être sans uti lité : tout 
ce que la sous-commission pourrait faire serait 
de rédiger un projet de résolution conforme à des 
principes admis, lesquels just ement font défaut. 

L'amendement norvégien tend à ce que l'on 
suspende les mesures de représailles, mais on a 
déjà expliqué les circonstances dans lesquelles 
elles ont été prises. Elles constituent une ultime 
tentative dans la lutte contre la politique de 
ségrégation, qui est pour l'Inde ct pour l'Asie 
tout entière une humiliation. L' Inde ne peut 
reprendre ses anciennes relations avec l'Union 
Sud-Africaine tant qu'il n'aura pas été pris de 
mesures de nature à éclaircir le problème, par 
exemple en abolissant l'Asialie Land Tenure and 
l ndian Representation Act. De plus l'amendement 
norvégien prévoit que le problème, s'il n'est pas 
résolu, sera déféré à la Cour internationale ; mais 
c'est là une question dont l'Assemblée s'occupe 
et dont elle doit continuer de s'occuper jusqu'à 
ce qu'elle soit résolue. 

L'Inde est disposée à accepter J'amendement 
du Mexique, car elle ne veut pas entretenir de 
malentendu. Bien que décidée à lutter contre les 
mesures discriminatoires, elle t>st prête à chercber 
une solut ion amicale ; mais le règlement, quel 
qu'il soit, doit être honorable. 

M. ILSLEY (Canada) dit que sa délégation 
désire ardemment que l'on sorte de cette impasse 
et que les deux parties procèdent à des négo
ciations directes. La résolution de l'Assemblée 
générale à cette fin ne doit impliquer aucun 
jugement, étant donné surtout que les questions 
de fait et de droit n'ont pas été réglées par un 
tribunal impartial. En conséquence, le Canada 
ne peut appuyer la rc'!'olution de l'Inde sous sa 
forme actuelle. 

Sa délégation est favorable à la méthode 
qu'ont proposée la Belgique, le Brésil et le 
Danemark conjointement. ainsi que la Norvège, 
puisq ue tous s'efforcent d 'obtenir des négo
ciations directes et prévoient le recours à la Cour 
internationale en cas d'échec. Le Canada estime 
qu' un différend qui touche à une question de 
droit et à une quest ion de fait. ou à leur inter
prétation, peut aller devant la Cour internat ionale; 
et puisque l'Assemblée se trouvera probablement. 
une fois encore, en présence de ce problème, 
il serait préférable d'avoir des données sûres 
de droit et de fait, plutôt que des accusations 
et des opinions. Le représentant du Canada 
espère que la délégation de l'Inde et les autre!.! 
délégations qui ont présenté des propositions 
pourront parvenir à un texte commun qui donnera 
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tory to both parties. The Iraq resolution, how
cver, was, he t hought, out of order and should be 
a separate item on the agenda. 

:;o1r. B EBLER (Yugoslavia) thought t hat the 
second statement by the representative of the 
Union of South Africa had been an attempt to 
confuse the minds of delegations as to what were 
rundamental human rights. In fact, during the 
p,resent session of the Assembly, the South African 
delegation had taken thrce different and contra
dictory positions. In the first case, when the 
admission of new Members had been under 
~Iiscussion, it had voted against the Swedish 
resolution which would have admitted Roumania 
among otlter States, presumably because it 
supported the United States view that Roumania 
did not possess effective parliamentary represen
tation. Thus, the South African delegation 
accepted thr implication that parliamentary 
reprl'sentation constituted a fundamental human 
right. It bad then renounced t hat attitude by 
supporting the application of Portugal, which 
was an outstanding example of dictatorship. 
~ow, howevcr, Mr. Lawreuce adopted a new 
attitude and insisted that fundamental human 
rights had never been defined. Mr. Bebler 
thought t hat the South African delegation's 
attitude was inconsistent and that it was necessary 
to have a statement of its views. 

In fact, Mr. Bebler did not believe that the 
Sou th African delegation had acted in good faith 
in any of the three instances cited . Its attitude 
had heen consistently in accordance wit h its 
anti-democratic feeling. South Africa had oppo
sed the admission of Albania, Bulgaria and 
Roumania, although those were democratie Stat es. 
It had then supported the applicat ion of a totali
tarian Sta te. lt was only logical that South 
Africa would take an anti-democratic stand in 
respect of its coloured population. 

lt was true that the Charter did not define the 
fundamental human rights. Mr. Bebler pointed 
out that it could not have doue so without entering 
into excessive detail and specüying the forms of 
government which should be observed. However, 
t hat was not the issue. T he Charter stated quite 
definitely that any human r ight accorded to 
one group was equally applicable to ali peoplrs 
and races. 

Two of the resolutions before the Committee 
contained recommendations that the disputes 
should. he submitted for solution to the Interna-

satisfaction aux deux parties. Néanmoins, il 
estime que la résolution de l'Irak est irrecevable 
et qu'elle doit constituer un point distinct de 
l'ordre du jour. 

M. BEBLER (Yougoslavie) estime que, dans sa 
deuxième déclaration, le représentant de l'Union 
Sud-Africaine a tenté de semer la confusion dans 
l'esprit des représentants au sujet de la nature 
des droits fondamentaux de l'homme. En fait, 
au c<>urs de l'act uelle session de l'Assemblée, la 
délégation de l'Union Sud-Africaine a adopté 
trois attitudes düTérentes et contradictoires. En 
premier lieu, dans la discussion sur l'admission 
de nouveaux Membres, elle a voté cont re la 
résolution suédoise qui tendait à admettre la 
Roumanie à siéger avec les autres f:ta ts ; sans 
doute a-t-elle agi ainsi parce qu'elle s'accordait 
avec les États-Unis pour penser que la Roumanie 
ne possède pas de véritable représentation 
parlementaire. Ce faisant, la délégation de 
l'Union Sud-Africaine a implicitement reconnu 
que la représentation parlementaire constitue 
un droit fondamental de l'homme. EHe a renoncé 
à cette attitude quand elle a appuyé la demande 
d'admission du Portugal, dont le régime est un 
exemple manifeste de dictature. Aujourd'hui, 
M. Lawrence, adoptant une nouvelle attitude, 
affirme avec force que les droits fondamentaux 
de l'homme n'ont jamais été définis. M. Bebler 
estime que ces attitudes de la délégation de 
l'Union Sud-Africaine sont contradictoires et 
qu'il importe qu'elle définisse son opinion. 

En fait, M. Bebler estime que, dans les trois 
cas qu'il a cités, la délégation de l'Union Sud
Africaine n'a pas agi en toute bonne foi, mais, 
au contraire, a constamment réglé son attitude 
sur ses sentiments antidémocratiques. L'Union 
Sud-Africaine s'est opposée à l'admission de 
l'Albanie, de la Bulgarie et de la Roumanie, parce 
que ce sont là des États démocratiques. Elle a 
soutenu ensuite la demande d'admission d'un 
État totalitaire. Il n'est que logique que l'Union 
Sud-Africaine adopte une attitude anti
démocratique à l'égard de sa populat ion de 
couleur. 

Il est vrai que la Charte ne défmit pas les 
droits fondamentaux de l'homme. M. Bebler 
fait observer que, pour les définir, il aurait fallu 
entrer dans trop de détails et préciser les formes 
de gouvernement qui doivent être adoptées. 
Mais telle> n'était pas la question. La Charte 
st ipwle de la manière la plus ca1égorique que 
tout droit de l'homme qui est acordé à un groupe 
humain est également applicable à tous les 
peup.Jes et à toutes les races. 

Deux des résolutions qui sont présentées à la 
Commission recommandent que les difTérends 
soient soumis à la Cour internationale de Justice, 
aux fins de solution. Le représentant de la 

tional Court of J ustice. The representative of Yougoslavie rappelle les paroles de Clémenceau 
Yugoslavia recaUed t he statement of Clemenceau déclarallt que, quand on ne veut pas résoudre 
that if one did not wish to solve a problem one un problème, on crée une sous-commission. Il 
should set up a sub-committee. He thought that pense que ces résolutions répondent à la même 
the present proposais wcre very similar although tactique, encore qu'elles proposent de saisir la 

. Cour internationale de Justice. Au surplus, la 
they su.ggested reference to t he Inte~natwnal Court Cour internationale n'a pas été instituée pour 
of Just tce. Moreover, the International Court had s'occuper de problèmes politiques, mai.s uni
b1.!en cstaùlished not to deal with political pro- .

1 
quement de questions de droit. En soum ettant. 

plems but only with legal issues. lf the Assembly le pr oblème à l'examen de la Cour, l'Assemblée 
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referred the matter to the Cuurt it would be 
admitting its inability to find ~- solution. 

Mr. Bebler reminded the Committee of the 
evils t hat had resulted in the past from racial 
prejudice. The them-y of Aryan superiority had 
playcd an outstanding part in German aggression, 
and Mr. Bebler believed that if the war had only 
brought about the abolition or racial hatred it 
would have been weil worth fig:lting. The great 
virtue of the United Nations was that ali races 
were represented in that Organiz:ltion. He regret
t ed that sorne of the representatives of oppressed 
races had not always voted in the interests of 
tbcir peoples. 

The representative of Yugosla.via believed that 
the Committee's failure to rea(:h a constructive 
solution of a problcm so closely related to t he 
basic principles of the Charter would have serious 
etrects. How could it fulfil the fu nction of 
increasing racial tolerance laid upon it by the 
Charter if it took no action in the matter ? 

Mr. Bebler appealed to Mernb!rs to oppose the 
reference of the problem lo the International 
Court and to take positive a~tion towards a 
solution. 

1\fr. FERNANDEZ (Co lombia) th(lught that ad van
tage should be taken of the con~iliatory attitude 
shown in the Committee by the delegations 
concemed. It had been decided at the previous 
session that the matter should not be submitted 
to the International Court. Moreover, the As
sembly had passed a resolution c:mdemning racial 
discrimination and calling for negotiations be
tween the two countries. Thos(: decisions could 
not be reversed ; yet, if the Committee merely 
restated its previous resolution, the Assembly 
might find itself in the embarrassing position of 
discovering at its next session that no progress 
had bee.n made in the interval. Such a result 
would seriously injure the prestige of the United 
Nations. However, since the parties had ex
pressed their willingness to seek a conciliatory 
solution, he formaUy proposed that a sub-com
mittee should be immediately establisbed to 
consider, in consultation with the delegations of 
India, Pakistan and South Africa, the basis on 
which direct negotiations could t.e initiated. 

He suggested that the sub-committee should be 
composed of the following seven members :China, 
Czechoslovak ia, Denmark, Frame, Lebanon, the 
P hilippines and Venezuela. 

Mr. MEYEH (Cuba) presented his delegation's 
resolution (document A/C.1 /27ü), which callcd 
for a direct settlement or, if that failed, proposed 
t hat sorne solution should be for.nd by means of 
procedures set out in the Charte:· such as media
tion, conciliation, arbitration, j u.iicial settlement 
or any other pacifie method agreeable to the 
parties. 

Mr . .lAMAI.I (Iraq) thought n .at the problem 
would be simplified if the CommUee would agree 
to enunciate as a fundamental principle t hat ali 
racial disc:rimination was injurious to ali interna-

se reconnaitrait par là même incapable d'y trouver 
une solution. 

M. Bebler rappelle à la Comuùssion les maux 
qu'ont causés, dans le passé, les préjugés de race. 
La théorie de la supériorité aryenne a joué un 
rOle essentiel dans l'agression allemande. M. Bebler 
estime que si la guerre n'avait eu pour seule 
conséquence que d'éteindre la haine raciak, 
elle n'aurait pas été menée en vain. La gt-ande 
vertu de l'Organisation des Nations Unies est 
que toutes les races y sont représentées. M. Bebler 
exprime le regret que certains des représenta nts 
des races opprimées n'aient pas toujours voté 
dans l'intérêt de leurs peuples. 

Le représentant de la Yougoslavie estime que 
si la Commission ne réussissait pas à trouver 
une solution positive à un problème touchant de 
si près les principes fondamentaux de la Charte, 
de sérieuses conséquences en résulteraient. 
Comment, si elle n'intervenait pas dans cette 
question, penserait-elle remplir la fonction que 
lui assigne la Charte de contribuer au déve
loppement de la tolérance en matière de races. 

M. Bebler fait appel aux Membres pour qu'ils 
s'opposent au renvoi du problème à la Cour 
internationale et prennent des mesures positives 
à l'effet d'aboutir à une solution. 

M. FERNANDEZ (Colombie) pense qu'il 
conviendrait de profiter de l'attitude conciliante 
qu'ont manifestée au sein de la Commission les 
délégations intéressées. n a été décidé à la séance 
précédente qu'on ne soumettrait pas la question 
à la Cour internationale. D'autre part, l'Assemblée 
a adopté une résolution condamnant toute 
discrimination de race et recommandant des 
négociations directes entre les deux pays. On ne 
peut pas revenir sur ces décisions; cependant, 
si la Commission sc borne à répéter sa résolution 
précédente, l'Assemblée pourra se trouver elle
même, à sa prochaine session, dans cette situation 
embarrassante de découvrir qu'aucun progrès 
n'a été fait entre temps. Le prestige des Nations 
Unies s'en trouverait fortement atteint. 
Cependant, comme les parties au différend ont 
déclaré qu'elles étaient disposées à t rouver une 
solution de conciliation, M. Fernandez propose 
formellement que l'on crée immédiatement un 
sous-comité chargé d'examiner, en consultation 
avec les délégations de l'Inde, du Palùstan et 
de l'Union Sud-Africaine, les bases sur lesquelles 
il serait possible d'engager des négociations 
diFectes. 

Il propose que le sous-comité comprenne l~s 
sept Membres suivants : Chine, Danemark, France, 
Liban, Philippines, Tchécoslovaquie et Venezuela. 

M. MEYER (Cuba) présente la résolution de sa 
délégation (document A/C.l/270), qui préconise 
le recours à un règlement direct ou, en cas 
d'insuccès, aux moyens de négociations prescrits 
par la Charte, tels que la médiation, la conci
Jia·tion, l'arbitrage, le règlement judiciaire ou 
tout autre moyen pacifique du choix des parties. 

M. J AMALI (Irak) estime que le problème 
serait simplifié si la Commission convenait de 
proclamer, comme un principe fondamental, que 
toute discrimination de rnce porte atteinte à la 
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tional peace and harmony. Whcn that had been 
donc, the two parties would have a solid basis 
for the s:>lution of their differences. The basic 
problem was a simple one, and he saw no need for 
establishing a sub-committce or referring the 
matter to the International Court. 

Mr. Jamali thought that the lndian resolution, 
as amended by the Mexican delegation, was 
acceptable, but he proposed that his delegation's 
resolution should be included so that ali nations 
might be called upon to aholish race discrimi
nation. 

Mr. LAWRENCE (Union of South Africa) noted 
that sorne delegations had suggestcd that the 
distinctions in his country in respect to Indians 
were the resu!t of a sense of racial superiority 
among the white population. Other represen
tatives had gone even further and ascribed t o 
tbe Union of South Africa fascist ideologies of 
racial oppression. 

The latter suggestion was completely out of 
place, since his country had devoted ail its 
resources to the abolition of those theories by 
fighting the Second World War. It clearly would 
not tolera te them on its own terri tory. 

paix et à l'harmonie internationales. Les deu~ 
parties auraient alors une base solide pour régler 
leur différend. Le problème essentiel est simple, 
et M. Jlamali considère qu'il est inutile de créer 
un sous-comité pour le régler ou d'en référer à 
la Cour internationale. 

M. Jamali estime que la résolution hindoue, 
amendée par la délégation mexicaine, peut être 
acceptée ; mais il propose d'y ajouter la résolution 
qu'a présentée sa délégation afin qu'un appel 
soit lancé à toutes les nations pour qu'elle:~ 
abolissent la discrimination de race. 

M. LAWRENCE (Union Sud-Africaine) fait 
observer que, selon les déclarations faites par 
certaines délégations, les distinctions pratiquées 
dans son pays à l'égard des Hindous pro
viendraient d'un sentiment de supériorité de. 
race chez la population blanche. D'autres repré
sentants sont allés plus loin encore, imputant à 
l'Union Sud-Africaine l'idéologie fasciste dr 
l'oppression de certaines races. 

M. Lawrence déclare que cette dernière affir
mation est absolument hors de propos puisqu<' 
son pays, en prenant part à la deuxième guerre 
mondiale, a consacré toutes ses ressources à 
l'abolition de pareilles théories. Il est bien clair 
que l'Union Sud-Africaine ne les tolérerait pas 
sur son territoire. 

The former view was, he believed, the result Quant à la première affirmation, il pense qu'elle 
of a complete misunderstanding of South Africa's résulte d'une totale incompréhension du problème 
problem. Neither Mr. Lawrence nor the vast sud-africain. Ni i\1. Lawrence, ni la grandt• 
majority of his countrymen regarded the Indians majorité de ses concitoyens ne considèrent les 
as inferior to the white race. It was not a ques- Hindous comme inférieurs à la race blancht'. 
lion of superiority or inferiority, but rather of the Il ne s'agit pas de supériorité ou d'infériorité, mais 
obvious cultural and racial differences, and, in plutôt de différences évidentes de culture et de 
particular, differences in the level of social deve- race, et, en particulier, de différences quant au 
lopment. He pointed out that, in fact, the races 1 niveau de développement social. II fait observer 
preferred to live in separate groups, because they/ qu'en fait les races préfèrent vivre en groupes 
knew that, if barriers were removed, racial frictions séparés parce qu'elles savent que si on supprimait 
would be increased. South Africa's experience les barrières, on augmenterait en même temps 
had shown that certain distinctions and some les frictions dues à la différence de race. 
segregations were the only way to minirnize L'expérience a prouvé, en Afrique du Sud, que 
racial friction. While he regretted the necessity le seul moyen de réduire ces frictions au minimum 
of such distinctions, he believed that their était d'opérer certaines distinctions ct certaines 
existence made it possible for individuals to ségrégations. Tout en regrettant qu'il soit 
achieve greater advancement within their groups nécessaire de faire de telles distinctions, il pense 
than if they were subjected to the clash of group qu'elles permettent aux individus de réaliser dans 
interests. leur groupe propre des progrès plus importants 

The South African system was based upon 
recognition of the work of every race and the 
right of every race, European and non-European 
alike, to main tain its own ethos and to develop its 
own characteristic potentialities in co-operation 
and harmony with the other races. Those 
objectives of South African policy could not be 
achieved under present conditions without certain 
racial distinctions which did not violate funda
mental human rights. Mr. Lawrence conceded 
that his country had not arrived at a pcrfcct 
adjustment, but stressed that in spite of setbacks 
it was progressively advancing towards complete 
racial hannony. The South African Government 
recognized that it had a duty to maintain the 
separate characteristics and to develop to the 
utmost the potentialities of each group within 

que s'ils étaient soumis aux conflits d'intérêt 
qui opposent les différents groupes. 

La méthode adoptée par l'Union Sud-Afrieaine 
est fondée sur la reconnaissance de l'œuvre 
accomplie par les différentes races et du droit 
qu'a chacune d'elles, européenne ou non, de 
maintenir son caractère propre et de développt>r 
ses possibilités particulières en coopération et 
en harmonie avec les autres races. Il ne serait 
pas possible, dans les circonstances actuelles. 
d'atteindre ces buts sans recourir à certaines 
distinctions de race qui ne constituent pas 
toutefoiis une violation des droits fondamentaux 
de l'homme. M. Lawrence admet que son pays 
n'est pas parvenu à un ajustement parfait, mais 
il affirme qu'en dépit des déconvenues il progresse 
graduellement vers une totale harmonie entre le:> 
races. Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
reconnaît qu'il a pour devoir de maintenir les 
caractéristiques distinctes de chaque groupe ··et 
d'en développer au maximum les possibilités dan~ 
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the pattern of South African society. It could 
not be accused of racial oppr·~ssion. 

If South African legislation did impose sorne 
distinctions with regard to certain groups, tbat 
was because the social patt~rn was extremely 
complicated, particularly in view of the widely 
divergent levels of developmtmt of the different 
races, and because there stiJl existed certain 
outmoded practices of the pas :. However, South 
Africa was doing its utmost to achieve a perfect 
halance and complete equity. 

Certain representatives bad suggested that his 
Government was inhumane, hecause it provided 
amenities for one group a11d not for others. 
Mr. Lawrence stressed that ~.ny such statement 
was comp)('tely unfounded. 

The South African delegati(on had been reques-
/ ted, in particular by the repr~sentative of India, 

to state what it regarded as the fundamental 
human rights. It was impossible to describe 
with full clarity the whole t:ategory of human 
rights. If that difficulty did not exist, there 
would be no need for the H11man Rights Com
mission to study these pnblems. Moreover, 
he thought it was for those who contended that 
South Africa violated fundamental human rights 
to show what those rights •Yere and which of 
them had been violated. In fact, there were 
certain basic rights with wltich no one would 
disagree, such as the right to exist and to obtain 
the means of subsistence, the right of freedom of 
eonscience and of speech, the right of free access 
to courts of justice. Those were the basic rights 
without which there could be no human dignity. 
South Africa recognized those rights and had not 
violated them. Moreover, it observed the terms 
of the Charter which stated that there should 
be no distinction based on n .ce, sex, religion or 
language in respect of such rights. 

He could not agree, however, that human 
dignity constituted a recognized fundamental 
human right, since the elements of human dignity 
had yet to be defined. ln fa·~t. human suscepti
bilities varied so much betwEen nations and be
tween individuals that it was jiflicult to say what 
those elements were. Mr. Lawrence pointed out 
that the Charter contained a distinction between 
fundamental human rights an·i " the dignity and 
worth of the human person ". ln order to 
ascertain whether human jignity had been 
violated, it was necessary to determine whether 
any of the constituent recognized fundamental 
human rights had been violated. 

It was true that sorne ol the legislation of 
~outh Africa was unwelcome to the racial groups 
concerned, but Mr. Lawre 1ce reminded the 
Committee that some of it w:.s also irritating to 
members of the European eommunity, as, for 
example, the restrictions up(•n their acquisition 
of land from other races and ·;he restriction upon 
their residence in certain are:ts. The successive 
Governments of South Africa had been severely 
criticized by members of the E:uopean community 
for restrictions imposed for the protection of 
other races. Y et such restrictions were legitimate 

le cadre de la communauté sud-africaine. On ne 
peut l'accuser d'opprimer certaines races. 

Si la législation de l'Union Sud-Africaine 
impose des distinctions en ce qui concerne 
certains groupes, c'est parce que la structure 
sociale est d'une extrême complexité, à cause, 
surtout, des différences considérables que 
présentent les races en ce qui concerne leur 
niveau de développement, et à cause, aussi, des 
coutumes périmées qui existent encore. Toutefois, 
l'Union Sud-Africaine fait tout son possible 
pour parvenir à un équilibre parfait et à une 
totale équité. 

Certains représentants ont laissé entendre 
que le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
se montrait inhumain parce qu'il procurait à 
certains groupes des avantages qu'il ne donnait 
pas aux autres. M. Lawrence affirme qu'une 
telle déclaration est absolument sans fondement. 

La délégation de l'Union Sud-Africaine a été 
invitée, par le représentant de l'Inde notamment, 
à indiquer ce qu'elle considérait comme les 
droits fondamentaux de l'homme :il est impossible 
d'énumérer d'une manière absolument claire 
la catégorie complète des droits de l'homme. Si 
cette difficulté n'existait pas, il serait inutile que 
la Commission des droits de l'homme se penche 
sur l'étude deces problèmes. En outre, il appartient 
à ceux qui prétendent que l'Union Sud-Africaine 
a enfreint les droits fondamentaux de l'homme 
de définir ces droits et d'indiquer lesquels ont 
été violés. Il existe, en réalité, certains droits 
fondamentaux, sur lesquels tout le monde est 
d'accord, tels que le droit de vivre et de se 
procurer les moyens de subsistance, la liberté 
de conscience et de parole, le libre accès aux 
tribunaux. Ce sont là les droits fondamentaux 
sans lesquels aucune dignité humaine ne pourrait 
exister. L'Union Sud-Africaine reconnaît ces 
droit."> et elle ne les a pas enfreints. E n outre, 
elle observe les termes de la Charte, qui déclare 
qu'il ne doit exister, à l'égard de ces droits, 
aucune distinction fondée sur la race, le sexe, 
la religion ou la langue. 

Toutefois, M. Lawrence ne peut admettre que la 
dignité humaine constitue l'un des droits fonda
mentaux reconnus, puisqu'on n'a pas encore défini 
les éléments de la dignité humaine. En réalité, la 
sensibilité humaine varie tellement entre nations 
et entre individus qu'il est difficile de dire quels 
sont ces éléments. M. Lawrence fait observer que 
la Charte marque une distinction entre les droits 
fondamentaux de l'homme et « la dignité et la 
valeur de la personne humaine )). Pour déterminer 
si la dignité humaine a été violée, il est nécessaire 
d'établir si l'un des droits fondamentaux de 
l'homme a lui-même été enfreint. 

Il est exact que certaines lois de l'Union su·d
Africaine sont mal accueillies des groupes raciaux 
intéressés, mais M. Lawrence rappelle à la Com
mission que certaines autres semblent également 
irritantes aux membres de la communauté euro
péenne, telles que les restrictions appliquées à 
l'acquisition par eux de terres appartenant à des 
personnes d'une autre race, ou les restrictions 
concernant leur résidence dans certaines régions. 
Les uns après les autres, les gouvernements de 
l'Union Sud-Africaine ont été sévèrement critiqués 
par les membres de la communauté européenne à 
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and reasonable if they contributed to the collec
tive interests of ali groups. It was unreasonable 
for a particular group to feel itself humiliated hy 
such a restriction. 

The lndian Government bad objected particu
larly to the Asiatic Land Tenure and lndian 
Representation Act of 1946, wbich had been t he 
principal cause of the imposition of sanctions by 
lndia and had led to the submission of t he corn
plaint to t he United Nations. The Indian dele
gation haù described the economie and residential 
se.gregation of Indians resulting l herefrom as a 
humiliation to India and to the whole of Asia as 
well as a flagrant violation of the principles of the 
Charter. Tt was apparent that t hat Act was the 
rentre of the dispute between t he two countries. 

In fact, however, the Act had removed many 
vrevious restrictions upon the Indian population. 
In particular, i l had given the Indians of Transvaal 
and Natal, for the ftrst time in the history of t he 
Union, a Iimited franchise permitting them to sit 
in· the provincial Legislature though not in the 
Union Parliament. Surely, t hat constitutcd an 
advance which the Indian delegation should be 
reluctan t to reverse. It had taken many y cars 
to gain the public support needed for that step, 
and the repeal of the Act would delay the 
advancement of the lndians in thal respect for 
at lcast one generation. 

Mr. Lawrence presumed that the provisions of 
lhe Act to which the Indian delegation objected 
were those imposing restrictions ou t he purchase 
and occupation of property. lt had been stated 
that those mensures constituted a particularly 
llagrant violation of the Charter, coming as they 
did so soon a fter the San Francisco Conference. 
Such measures, however, were not new in the 
iûstory of the Union of South Africa. In the 
Province of the Transvaal there had been passed 
the so-callcd Pegging Act of 1943, which had 
a.pplied the same restrictions within the muni
cipal area of Durban as the 1946 Act had done. 
The Act had also contained provisions for the 
t~xtension of those restrictions to otlter areas of 
Natal, although they had never been invoked. 
Consequently the 1946 Act did not contain any 
novel rneasures. It merely perpetuated the 
provisions of an Act passed sorne years before 
the Charter had been signed. 

Mr. Lav.rrence pointed out that, for a period of 
nearly eighty years before the passage of those 
Acts, the Indians in Natal bad enjoyed complete 
freedom to acquirc land wherever they plcascd. 
They had obtained properties in areas predomi
nantly occupied by Europeans, many of them in 
valuable sections of Durban. The 1946 Act did 
not insist upon t heir removal from those dist ricts. 
Therc had been no segregation at the time the 
Act had been passed, and the Act did not purpor l 
to segregate lndians. It merely provided that 
in fulure I ndians and Europeans could not 
~lcquire property in areas predominantly occupied 
by the other group without a permit from the 
Ministry of the Interior. In other words, the 

cause des restrictions imposées pour protéger les 
autres races. Pourtant, de telles restrictions sont 
légitimes et raisonnables, si elles favorisent les 
intérêts collectifs de tous les groupes. Un groupe 
donné est vraiment mal fondé à se sentir humilié 
par une restriction de cet ordre. 

Le Gouvernement de l'I nde a protesté tout 
particulièrement contre le Asialie Land Tenure 
and Indian Representation Act de 1946, qui a été 
la cause principale pour laquelle l'Inde a imposé 
des sanct ions, et qui a conduit à ce que le différend 
soit déféré à l'Organisation des Nations Unies. La 
délégation de l'Inde a décrit la ségrégation qui 
résulte de cette loi, tant du point de vue éco
nomique qu'en matière de résidence, comme une 
humiliation envers l'Inde et l'ensemble de l'Asie 
et comme une violation flagrante des principes de 
la Charte. Il est manifeste que la loi de 1946 
constitue le nœud du. différend qui oppose les 
deux pays. 

Cependant, cette loi a pour effet de supprimer 
un grand nombre de restrictions qui étaient jadis 
imposées à la population hindoue. En particulier, 
elle donne aux Hindous du Transvaal et du Natal, 
pour la première fois dans l'histoire de l'Union, 
un droit de vote limité qui leur permet de siéger 
dans les conseils de province, sinon au Parlement 
de l'Union. Assurément il y a là un progrès que la 
délégation de l'Inde n'aimerait guère réduire à 
néant. Il a fallu bien des années pour gagner à 
cette mesure l'appui nécessaire de l'opinion 
publique, et l'abrogation de la loi de 1946 retar
derait d'une génération au moins le progrès des 
Hindous à cet égard. 

M. Lawrence pense que les dispositions de la 
loi de 1946 contre lesquelles proteste la délégation 
de rinde sont celles qui imposent des restrictions 
aux droits d'achat et d'occupation en matière 
immobilière. On a déclaré que ces mesures, prises 
si peu de temps après la Conférence de San
Francisco, constituaient une violation par ticu
lièrement flagrante de la Charte. Des mesures de 
ce genre ne sont cependant pas nouvelles dans 
l'histoire de l'Union Sud-Africaine. Dans la 
Province du T ransvaal, on avait adopté une 
loi, dite le Pegging Act de 1943, qui appliquait au 
district municipal de Durban les mêmes restric
tions que la loi de 1946. Cette loi renfermait aussi 
des dispositions prévoyant l'extension de ces 
restrictions à d'autres régions du Natal; toutefois 
elles n'ont jamais été appliquées. On voit ainsi 
que la loi de 1946 ne contient aucune mesure 
nouvelle. Elle ne fait que reprendre les dispo
sitions d 'une loi votée quelques années avant la 
signature de la Charte. 

M. Lawrence fait observer que, pendant près 
de quatre-vingts ans avant l'adoption de ces ]ois, 
les Hindous du Natal ont eu la liberté absolue 
d'acheter des terrains partout où ils le désiraient. 
Ils ont acquis des biens dans des régions peuplées 
principalement d'Européens et dont beaucoup se 
t rouvaient dans des quar tiers importants de 
Durban. La loi de 1946 ne réclame pas leur départ 
de ces régions. fl n'y a pas eu de ségrégation à 
l'époque où la loi a été adoptée, et elle ne t end pas 
à maintenir les Hindous à part. EUe stipule 
simplement qu'à l'avenir les Hindous et le'! 
Européens ne pourront pas, sans u.ne autorisation 
du ministère de l'Intérieur, acquérir des biens 
dans des régions habitées principalement par 
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purpose of the Act was to main·;ain the status quo. 
Il was not a rigid prohibition, but a system for 
controlling acquisition and oc::upation in order 
to avoid racial friction. The nstriclions did not 
apply in certain exempted or open areas. More
over, the restricted areas wert: not fixed or un
alterable. It was an untruth to say t ha l t he 
l ndians would be unable to acquire any property 
a t ali. 

Another important charactt:ristic of the .\ ct 
was that it diq not impose an~· restrictions upon 
lndians wit hout imposing sim il~ r restrictions upon 
Europeans. If the Act was to be regarded as 
casting a slur upon Indians, thm it must logically 
cast the same slur upon Et .ropeans. lndeed, 
Mr. Lawrence thoughl that, in regarding the Act 
as offensive, the Indian deh:l!~ation was guilly 
of an inconsistency, for, before the Act had been 
passed, t he leaders of the Indian community in 
South Africa had accepted tbt: principle of resi
dential control in the interests lf peacc in signing 
the Pretoria Agreement. Th~: y had recognized 
that r esidential juxtaposition led to racial 
friction. Since the Indians of South Afric.'l bad 
agreed to that principlc, why should the added 
control of the acquisition of fixed property be 
regarded as so much more oflensive ? 

Before t he passing of the Pegging Act of 1943 
there had been efforts to deal "ith the problem of 
racial friction on a non-statutory basis. At that 
time Mr. Lawrence had been Minister of t he 
Interior, and had formed the Lawrence Committee 
which had been referred to at the previous 
Assembly. In proof of the inconsistency of the 
presen t attitude of t he Iudian population, 
Mr. Lawrence quoted from the tcrms of reference 
of that Commit tee, in which !t was stated that 
the Natal Indian Association had expressed its 
willingness to co-opera te with tl!e Durban Borough 
Council in preventing the acqt.isilion by Indians 
of properties predominantly occupied by Euro
peans. The Indian populat.i-m had taken a 
realistic view of the situation a : thal ti me. Wh y 
did it now object to statutory measurcs l o achieve 
the ends which bad heen sou~ht unsuccessfully 
along non-statutory lines ? 

Commenting on the ftrst :;tatement by t he 
representative of Poland, Mr. Lawrence regretted 
t hat t he Polish representative ilad not responded 
to t he friendly attitude which South Afr ica had 
shown towards P oland in t he past. Not only had 
South African airmen assiste•l in t he Warsaw 
insurrect ion, but South Africn was stiJl giving 
refuge to a considerable number of Polish children, 
and bad for a long t ime cxtended hospitality to 
a Polish brigade, whose mEmbers had been 
suffering from severe malnut rition. However, he 
welcomed the la ter expression of gratitude by 
t he Polish representative. 

The Indian representative bad expressed her 
delegat ion's willingness to take part in nego
tiations on tl1e basis of the earlier Assembly 
resolution. The South African delegation, bow
ever, w1.s <iissatisfled with the vagueness of that 

l'autre groupe. E n d'a utre.s termes, le but de cette 
loi est de maintenir le statu quo. U ne s'agil pas 
d•une interdiction absolue, mais d'un système 
régissant l'acquisition el J'occupation des pro
priétés afin d'éviter des frictions entre races. Ces 
restrictions ne s'appliquent pas à certaines régionll, 
qui en sont exemptées ou qui sont libres. En outre, 
les régions où s'appliquent les restrictions ne 
sont pas fixes ou immuables. Il est faux de pré
tendre que les Hindous ne pourront absolument 
pas acquérir de biens. 

Une autre caractéristique importante (le la loi 
est qu'elle n'impose aux Hindous aucune res
t riction qui ne s'applique pareillement aux 
E uropéens. Si l'on considère la loi comme faisant 
affron t aux H indous, il faut alors admettre 
logiquement qu'elle fait de même aux Européens. 
A vrai dire, M. Lawrence t>stime que la délégation 
de l'Inde fait preuve d'un manque de logique 
lorsqu 'elle considère cette loi comme blessante, car, 
avant son adoption, les dirigeants de la commu
nauté hindoue d'Afrique du Sud avaient accepté, 
dans l'intérêt de la paix, le principe du contrôle des 
résidents ; ils avaient signé à cet effet l'Accord de 
P rétoria. Ils avaient admis que l'existence de 
quartiers d'habitation mixte.s conduisait à des 
frictions entre races. Du moment que le~ Hindous 
de l'Union Sud-Africaine admettent ce principr, 
pourquoi regarderait-on comme tellement blessant 
d'y ajouter le contrôle de l'acquisition de pro
priétés immobilières. 

Avant l 'adoption du Pegging Act de 1943, on 
avait len té de régl<'r le problème des frictions 
entre races par des moyens non législat ifs. A cette 
époque, M. Lawrence était ministre de l'Intérieur ; 
il avait créé la Commission Lawrence, ùonl on a 
fa il men lion à la précédente session de l'Assemblée. 
Pour prouver l'inconséquence de l'attitude actuelle 
de la population hindoue, M. La\\-Tenœ fait étal 
du mandat de cette Commission, dans lequel on 
déclare que l'Association des Hindous du Natal 
s'est déclarée disposée à collaborer avec le Conseil 
municipal de Durban pour empêcher l'acquisition 
par les Hindous de terres occupées en majeur<' 
r)artie par des Européens. A cette époque, la 
population hindoue avait envisagé la situation 
avec le sens des réalités. Pourquoi fait-elle main
tenant des objections à des mesures légales visant 
à atteindre des résultats (JUC l 'on a vainement 
cherché à obtenir par des moyens non législatifs ? 

Commentant le premier exposé du repré
sentant de la Pologne. M. Lawrence re&rrette qui" 
ce dernier n'ait pas r épondu à l'attitude amicale 
que l'Union Sud-Africaine a manifestée dans le 
passé à l'égard de la Pologne. Non seulement des 
aviateurs de l'Union Sud-Africaine ont porté 
assistance à l'insurrection de Varsovie, mais 
l 'Union Sud-Africaine donne encore maintenant 
asile à tm nombre important d'enfants polonais, 
el elle a pendant longtemps offert l'hospitalité à 
une brigade polonaise dont les membres souffraient 
d'une grave sous-alimentation. Il accueille 
cependant avec plaisir les sentiments de gratitude 
qu'a exprimés ultérieurement le représentant de 
la Pologne. 

Le représentan t de l'lude a déclaré que sa 
délégation était disposée à participer à des négo
ciations communes sur la base de la résolution 
adoptée précédemment par l'Assemblée. Mais la 
délégation de l'Union Sud-Africaine ne s'estime 
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rësolution, which it regarded as ambiguous. lt 
was reluctant t o enter into negotiations on the 
basis of an ambiguous resolution, and could not 
take any steps which would involve a confession, 
iil: advance, of having violated international 
agreements or the principles of the Charter. If, 

/ however, the Indian delegation was prepared to 
enter into negotiations, on the understanding 
that it would not prejudice the position of either ' 
side and would involve no implication of blame, 
the Union Government would be prepared t o 
participate. Mr. Lawrence believed that the 
possibility of negot iations hinged upon such an 
assura net~. 

The CnAtRliiAN noted that there were still 1lve 
speakers to be heard. In view of the need for 
haste, and since he believed that all the arguments 
had been exhausted, and that the Committee had 
had ample time to grasp the crux of the problem, 
he ruled that the list of speakers was closed. 

The meeting rose at 1.12 p.m. 

HUNDRED AND TWELFTH 
MEETING 

Held at Lake Success, New York, on Monday, 
17 November 1947, al 2.30 p.m. 

Chairman : Mr. CoSTA DU RELS (Bolivia). 

64. Continuation of the discussion on 
the treatment of lndians in the 
Union of South Africa (documents 
Af373, A/387, AfC.I J244JRev.l, 
AfC.I / 266, AfC.I / 26 7, A/C.I / 268, 
AJC.I / 269, AJC.I / 270, AJC.I J271) 

Sir .ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) said he 
wished to clear up a misunderstanding resulting 
from the Yugoslav representative's statement. 
The delegation of Pakistan had uo sympathy 
for the Franco regime and hoped that the aims of 
the resolution on Spain adopted the year before 
might be achitwed as soon as possible. lt was 
only on considerations of method and not of 
substance that the delegation of Pakistan had 
voted against the resolution concerning the 
relations of Members of the United Nations with 
Spain. 

Pakistan had the greatest sympathy for ali 
non-self-governing peoples, espccially the Moslems 
in Spanish Morocco and the minorities in French 
North Africa, Viet Nam, etc. In that connexion, 
the delegation of Pakistan would be glad to have 
information on the Moslems who had been perse
cuted in Yugoslavia. 

Mr. CoRnEA (Ecuador) pointed out that there 
were political, social and juridical aspects to the 
problcm hefore the Committee. The solution 
adopted would establish a precedent. 

Iu view of the complcxity of the problem, it 
would be weil not to take any decision until the 

pas satisfaite du caractère vague de cette réso
lution, qu'elle considère comme ambiguë. Elle 
répugne à entrer en négociations slir la base d'une 
résolution ambiguë, et ne pounait fa ire aucune 
démarche qui impliquerait l'aveu préalable que 
l' Union Sud-Africaine a enfreint des accords inter
nationaux ou violé les principes de la Charte. Si 
toutefois la délégation de l'Inde était disposée à 
entrer en pourparlers, étant entendu que cela ne 
préjugera la position d'aucune des parties et 
n'impliquera aucune idée de blâme, le Gouver
nement de l'Union Sud-Africaine serait prêt à 
prendre part à de tels pourparlers. M. Lawrence 
est convaincu que la possibilité de négociat ions 
dépend d'une assurance à ce sujet. 

Le PRÉSIDENT fa it observer qu'il y a encore 
cinq orateurs inscrits. Comme il faut se hâter, et 
comme, à son avis, tous les arguments ont été 
épuisés et que la Commission a eu tout le temps 
nécessaire pour aller au cœur du problème, il 
décide que la liste des orateun est close. 

La séance est levée à 13 h. 12. 

CENT-DOUZI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le lundi 17 novembre 1947, à 14 h. 30. 

Président : M. CoSTA DU RELS (Bolivie). 

64. Suite de la discussion sur le traite
ment des Hindous établis dans 
l'Union Sud-Africaine (documents 
Af 373, A / 387, AfC.I f244fRev.l , 
A fC.I / 266, AfC. I / 26 7, AfC.I / 268, 
A fC.I /269, AJC. If270, AJC. If271) 

Sir ZAFRULLAH KHAN (Pakistan) tient à dissiper 
un malentendu qui ressort de la déclaration du 
représentant de la Yougoslavie. La délégation 
du Pakistan n'a aucune sympathie pour le régime 
de Franco et souhaite que les objets de la réso
lution sur l'Espagne adoptée l'an passé puissent 
ètre réalisés le plus vite possible. C'est seulement 
pour une question de méthode, et non de fond 
que la délégation du Pakistan a voté contre 
l'adoption de la résolution concernant les relations 
des Nations Unies avec l'Espagne. 

Le Pakistan a la plus grande sympathie pour 
tous les peuples non autonomes ct notamment 
pour les Mttsulmans résidant au Maroc espagnol, 
ainsi que pour les minorités de l';Vrique du Nord 
française, du Viet-Nam, etc. A ce sujet, la 
délégation du Pakistan serait heureuse d'avoir 
des informations sur les Musulmans qui ont été 
persécutés en Yougoslavie. 

M. CoRREA (Équateur) fait observer que le 
problème dont la Commission s'occupe a des 
aspects politiques, sociaux et j uridiques. La 
solution qui lui sera donnée créera un précédent. 

Étant donné la complexité du problème, il 
serait utile de différer toute décision tant qüe 
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legal aspect had been clarified. The International 
Court of Justice could give its opinion as to the 
full implications of the agr<.ements concluded 
between the Govemments of India and of the 
Union of South Africa. Th•! Commission on 
Human Rights could give a d<!finition of funda
mental human rights. 

The delegation of Ecuador wnuld vote in favour 
of the proposai to refer the question to the 
International Court of Justic!. It would also 
vote in favour of t lle Colombian proposai. 

Mr. FAHY (United States of America) was 
surprised at the Yugoslav representative's sugges
t ion that, in voting, representatives of the United 
Nations should take race into account . It would 
certainly be wiser to vote in ac cordance with the 
principles of the Charter. 

In reality the proposai of Iraq (document A {C. 
1 /268) was only a repetition of an Egyptian 
proposai which had been adopt !d unanimously in 
1946. 

It would he desirable to hav.! a sub-committee 
appointed t o submit a resolutbn embodying the 
various points of view which had been expressed. 
It should comprise ali those who had submitted 
proposais as weil as the representat ives of Pakistan 
and of the Union of South Afr.ca unless the two 
last-named, and the representative of Inclia, 
preferred not to take part. 

Mrs. PANDIT (lndia) sahl sh·~ woul<l not reply 
to the arguments submitted by the representative 
of the Union of South Africa, a; they contributed 
nothing new. 

She could not accept the Cu ban representative's 
proposai, since in its fifth paragraph it made an 
inaccurate comparison bctwcen sanct\ons on 
which t he Security Council could decide and the 
right of any State to sever commercial relations 
with another. The Colombian proposai wa~ not 
acceptable cither, inasmuch as the only basis on 
which the Government of India could open nego
t iations was the General Assen bly resolution of 
8 December 1946. 

She asked the reprt>sentative of Iraq to with
draw his proposai in view of th! fact that , as the 
United Stat es representative h :~.d pointed out, a 
similar resolution had been adopted in 1946. 

The delegat ion of India considered that it 
would be uscless to set up a sub-committee t o 
seek a new basis for understanding, since the 
only basis acceptable to lndia was the General 
Assembly resolution of 8 December 1946. 

She accepted the amendment submitted by 
Mexico and asked that the lndi~.n resolution, thus 
amended, should be put to the vote. 

Mr. CHARLES (Haiti) said that amongst the 
principles over which his deleg.ltion could never 
have a moment's hesitation were those funda
mental to human dignity : t he principles of 
freedom, equality and justice unimpeded by any 
religious or racial prejudice. 

lt was not through racial solidarity but merely 
from a desire to implement those fundamental 

ses aspects juridiques n'auront pas été éclaircis. 
La Cour internationale de Justice pourrait donner 
son avis sur la portée des Accords inter venus 
entre les Gouvernements de l'Inde ct de l'Union 
Sud-Africaine. La Commission des droits de 
l'homme pourrait donner une définition des 
droits fondamentaux de l'homme. 

La délégation de l'Équateur votera pour la 
proposition tendant à renvoyer ln question à 
la Cour internationale de Justice. Elle votera 
aussi pour la proposition de la Colombie. 

M. FAHY (États-Unis d 'Amérique) s'étonn~ 
que le représentant de la Yougoslavie ait suggéré 
que les représentants des Nations Unies devraient. 
voter en tenant compte de leur race. Il serait 
certainement plus sage de vott•r eonformément 
aux principes de la Charte. 

D fait observer que la proposition de l' Irak 
(document A/C. l /268) renouvelJe, en fait, um· 
proposition de l'Égypte adoptée à l"unanimitë 
en 19•16. 

Il serait souhaitable qu'uue sous-commission 
fût nommée afin de pouvoir présenter une réso
lution englobant les différents points de vue 
qui ont été exposés. Cette sous-commission 
devrait êt re composée de tous ceux qui ont 
présenté des propositions, ainsi que des repré
sentants du Pakistan ct de l' Union Sud,.Africaine, 
à moins que ceux-ci, ainsi que le représentant 
de l' Inde, ne préfèrent ne pas participer aux 
travaux de cette sous-commission. 

Mme PANDIT (Inde) déclare qu'elle ne répondra 
pas aux arguments présentés par le représentant 
de l'Union Sud-Africaine, car ils n'apportent 
pas d'éléments nouveaux. 

Elle ajoute qu'elle ue peut accepter la propo
sition présentée par le représentant de Cuba, 
parce que celle-ci, en son cinquième paragraphe, 
fait une comparaison incorrecte entre les sanctions 
que peut décider le Conseil de sécurité et le droit 
pour tout É tat de rompre ses relations commer
ciales avec un autre État. La proposition dr 
la Colombie n'est pas acceptable non plus, car 
la seule base sur laquelle le Gouvernement de 
l' Inde pourrait engager des négor.iations est la 
résolution de l'Assemblée générale du 8 décembre 
1946. 

Mme Pandit demande au représentant de 
l' Irak de bien vouloir retirer sa proposition étant 
donné que, comme l'a fait remarquer le repré
sentant des États-Unis, une résolution semblable 
a été adoptée en 1946. 

La délégation de l' Inde est ime qu'il serait 
inutile de créer une sous-commission qui devrait 
rechercher un terrain d'entente, alors que la 
seule base acceptable pour l'Inde est la résolution 
de l'Assemblée générale du 8 décembre 1946. 

Mme Pandit accepte l'amendement présenté 
par le Mexique et demande que la résolution 
de l' Inde, ainsi amendée, soit mise aux voix. 

M. CHARLES (HaYti) déclare que, parmi les 
principes sur lesquels sa délégation ne peut 
avoir aucune hésitation, il faut mentionner ceux 
qui sont à la base de la dignité humaine : principes 
de liberté, d 'égalité et de justice, que n 'entrave 
aucun préjugé de race ou de religion. 

Ce n'est pas par solidarité de race, mais par 
simple désir de mettre en pratique ces principes 
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principles that the delegation of Haïti would vote j essentiels, que la délégation d'Haïti votera pour 
for the Indian resolution. · la résolution de l'Inde. 

Its vote should be considered not as a recrimi- Ce vote ne doit pas être considéré comme une 
nation but as a waming :ümed at strengthening récrimination, mais comme un avertissement 
the United Nations. destiné à renforcer les Nations Unies. 

Mr. llll LA TOURNELLE (France), noting that the 
civilization which France had broug!Jt to certain 
areas of North Airica bad been questioned by the 
representative of Pakistan, stated that France 
had intervened in those areas in 1830 only because 
of the exactions of the Barbary pirates. 

The loyalty to France shown by many of her 
:Moslem subjects bad been a source of comfor t in 
the grave hours through which she had just 
passed. 

Mr. .lAMALI (Iraq) withdrew his dclegation's 
resolution (document AfC.l /268). 

The CHAIRMAN put the Colombian proposai 
(document AfC. l /271) to the vote. 

The proposai was rejected by 26 voles to 13, with 
8 abstentions. 

The CHAIRMAN put the Norwegian arnendment 
(document A/C.I /269) to the vote. 

The amendment was rejected by 27 voles to 8, with 
12 abstentions. 

The CIIAJHMAN put to the vote the revised 
Indian proposai (document A /C. l /244/Rev. l ) as 
amendcù lly the Mexican delegation, i.e. witb the 
fifth paragraph deleted. 

The proposai was voted on paragraph by pam
graph by roll-cali, with the exception of the third 
paragraph, which was voted on by show of hands. 
A vole by roll-cali was then laken on ille proposai as 
a whole. Tlle result of the voling was as follows : 

FIRST PARAGRAPH 

1 n jc:wour: Afghanistan, Byelorussian Soviet 
Socialist Republic, Chile, China, Colombia, 
Czechoslovakia, Egypt, Ethiopia, France, Guate
mala, Haiti, Honduras, lndia, Iran, Iraq, Leba
non, Mexico, Norway, Pakistan, Panama, Philip
pines, Poland, Saudi Arabia, Syria, Turkey, 
Ukrainian Soviet Socialist Republic, Union of 
Soviet Socialist Republics, United Kingdom, 
United Sta tes of America, Venezuela, Yernen, 
Yugoslavia. 

Again.sl: Australia, Belgium, Grecce, New 
Zealand, Nicaragua, Union of South Africa. 

A bstaining : Argentina, Brazil, Canada, Costa 
Hica, Cuba. Denmark, Dominican Republic, 
Ecuador, Luxembourg, Netherland.s, Swcden. 

Tlle firsl paragraph was adopted by 32 voles lo 6, 
wilh 11 abstentions. 

SECOND PA,f\AGRAPH 

In favour: Afghanistan, Australia, Byclorussian 
Soviet Socialist Republic, Chile, China, Colombia, 
Czechoslovakia, Egypt, Ethiopia, France, Guate
mala, Haïti, Honduras, India, Iran, Iraq, Leba
non, Mexico, Pakistan, Panama, Philippines, 
Poland, Saudi Arabia, Syria, Turkey, Ukrainian 

M. D E LA TOURNELLE (France), faisant 
remarquer que la civilisation apportée par la 
France dans certaines régions de l'Afrique du 
Nord a été mise en cause par le représentant du 
Pakistan, déclare que la France n'est intervenut~ 
en 1830 dans ces régions qu'en raison des exactions 
que commettaient les pirates barbaresques de 
la Médit erranée. 

n rappelle que Je loyalisme témoigné à la 
France par de nombreux citoyens musulmans 
a été un sujet de réconfort dans les heures graves 
qu'elle vient de traverser. 

M. JAMALI (Irak) retire le projet de résolution 
de sa délégation (document AfC.I /268). 

LE PRÉSIDENT met aux voix la proposition 
de la Colombie (document AJC.l /271). 

Cette propo.silion est rejetée par 26 voix contre 
13, avec 8 abstentions. 

LE PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de 
la Norvège (document A/C.l /269). 

Cet amendement est rejeté par 27 voix contre 8, 
avec 12 abstentions. 

LE PRÉSIDENT met aux voix la proposition 
de l'Inde dans son texte revisé (document 
A/C.l /2.44/Rev. 1) et tel qu'amendé par la délé
gation du Mexique, c'est-à-dire le cinquième 
paragraphe en étant supprimé. 

I l est procédé au vote par appel nominal sur 
chaque paragraphe, sauf le troisième, qui est voté 
à main levée, et sur l'ensemble de la proposition. 
Le résultat du vote est le suivant : 

PREMlER PARAGRAPHE 

Votent pour: Afghanistan, Arabie saoudit\'. 
Chili, Chine, Colombie, Égypte, États-Unis 
d'Amérique, Éthiopie, France, Guatemala, Haïti, 
H onduras, Inde, Irak, Iran, Liban, Mexique, 
Norvège, Pakistan, Panama. Philippines, Pologne, 
République socialiste soviétique de Biélo
russie, R épublique socialiste soviétique d'Ukrain<', 
Royaume-Uni, Syrie, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Yémen, Yougoslavie. 

Votent contre: Australie, Belgique, Grèce, 
Nicaragua, NouveUe-Zélande, Union Sud-Africaine 

S'abstiennent : Argentine, Brésil, Canada, Costa
Rica, Cuba, Danemark, Équateur, Luxembourg, 
Pays-Bas, République Dominicaine, Suède. 

Le premier paragraphe est adopté par 32 voix 
contre 6, avec 11 abstentions. 

DEUXIÈME PARAGRAPHE 

Volent pour : Afghanistan, Arabie saoudite, 
Australie, Chili, Chine, Colombie, Égypte, États~ 
Unis d'Amérique, Éthiopie, France, Guate.r..ala, 
Haïti, Honduras, Inde, Irak, Iran, Liban, 
Mexique, Pakistan, Panama, Philippines, Pologne, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
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Soviet Socialist Republic, Union of Soviet Socia- ' 
list Republics, United Kingdom, United States of 
America, Venezuela, Yemen, Yugoslavia. 

Against : Bclgium, Greece, New Zealand, Nica
ragua, Union of Sout h Africa. 

Abstaining: Argent ina, Brazil, Canada, Costa 
Rica, Cuba, Oenmark, D<minican Rcpublic, 
Ecuador, Luxembourg, Netherlands, Norway, 
Sweden. 

The second paragraph was adopled by 32 votes 
to 5, with 12 abstentions. 

THIRD PARAGilAPH 

The lhird paragraph was c:dopted by 34 votes, 
wilh 10 abstentions. 

FûURTH PARACRAPH 

ln fauour : Afghanistan, Byelorussian Soviet 
Socialist Republic, Chile. China, Colombia, 
Czechoslovakia, Egypt , Ethiopia, France, Guate
mala, Haïti, Honduras, l n dia, lran, Iraq, Lebanoo, 
Mexico, Norway, Pakistan, Panama, Philippines, 
Poland, Saurli Arabia, Syria, Turkey, Ukrainian 
Soviet Socialist R epublic, Union of Soviet Socin
list Republics, Venezuela, Yemen, Yugoslavia. 

Against: Australia, Belgium, Canada, Costa 
Rica, Denmark, Greece, Luxembourg, Nether
lands, New Zealand, Nicarag1a, Union of South 
Africa, United Kingclom. United States of 
America. 

Abstaining : Argentina, B :azil, Cuba, Domi
nican Republic, Ecuador, Sw·~den. 

The fourth paragrap!t was adopled by 30 voles 
lo 13, wil/1 6 abstentions. 

F rJ:-nt PAnACF Al'H 

In favour: Afghanistan, Byelorussian Soviet 
Socialist Republic, Chik , China, Colombia, 
Czechoslovakia, Egypt, Et hiopia, Frauce, Guate
mala, Haïti, Honduras, ln dia, Iran, Iraq, Leba
non, Mexico, Pakistan, Philippines, Poland, Saudi 
Arabia, Syria, Turkey, Ukrai11ian Soviet Socialist 
Republic, Uni on of Soviet :)ocia list Repu blies, 
Venezuela, Ycmen, Yugoslavü. 

Againsl: Australia, Bclgiam, Canada , Den
mark, Greecc, Luxembourg, Netherlands, ~ew 
Zealand, Nicaragua, Norway, Sweden, Union of 
South Africa, United Kingdom, United States of 
America. 

Abslaining: Argentina, Erazil, Costa Rica, 
Cuba, Dominican Republic, Ecuador, Panama. 

The fifth paragraph was cdopled by 28 votes 
lo 14, willt 7 abstentions. 

SIXTH P ARAGRAP H 

In favour : Afghanistan, Anstralia, 13yelorussian, 
Soviet Socialist Republic, Chile, China, Colombia, 
Czechoslovakia, Egypt, Ethio )Îa, France, Guate
mala, Haïti, Honduras, India, I ran, Iraq, Leba
non, Mexico, Pakistan. Pa·1ama, Philippines, 
Poland. Saudi Arabia, Syria, Turkey, Ukrainian 
Soviet Socialist Republic, Uni on of Soviet Socia-

R épublique socialiste soviétique d'Ukrai ne , 
R oyaume-Uni, Syrie, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Yémen, Yougoslavie. 

Volent contre : Belgique, Grèce, Nicaragua, 
Nouvelle-Zélande, Union Sud-Africaine. 

S'abstiennent: Argentine, Brêsil, Canada, Costa
Hica, Cuba, Danemark, Équateur, Luxembourg, 
Norvège, Pays-Bas, République Dominicaine, 
Suède. 

Le deu::r;ième paragraphe est adopté par 32 voix 
cm1tre 5, cwec 12 abstentions. 

TROI SIÈME PARAGRAPHE 

Le troisième paragraphe est adopté par 34 voix, 
avec 10 abstentions. 

QUATRIÈ ME PARAGRAPHE 

Votent pour: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Chili, Chine, Colombie, Égypte, f:thiopie, France, 
Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, Irak, Iran, 
Liban, Mexique, Norvège, Pakistan, Panama, 
Philippines, Pologne, République socialiste sovié
tiq ue de Biélorussie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Syrie, Tchécoslovaquie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Yémen, Yougoslavie. 

Volent contre: Australie, Belgique, Canad·a, 
Costa-Rica, Danemark, États-Unis d'Amérique, 
Grèce, L uxembourg, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Has, Royaume-Uni, Urùon Sud-Africaine. 

S'abstiennent: Argentine, Brésil, Cuba, Équa
teur, République Dominicaine, Suède. 

Le quatrième paragraphe est adopté par 30 voix 
contre 13, avec G abstentions. 

CTNQUTÈME PARAGRAPHE 

Votent pour : Afghanistan , Arabie saoudite, 
Chili, Chine, Colombie, Égypte, Éthiopie, F rance, 
Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, Irak, Iran, 
Liban, Mexique, Pakistan, Philippines, Pologne, 
République socialiste soviétique de Biélo.russie, 
République socialiste soviétique d'Ukraint~ . Syrie, 
Tchécoslovaquie, Turqtûc, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yémen, 
Yougoslavie. 

Volent contre : Australie, Bl'lgique, Canada, 
Danemark, Étals-Unis d'Amérique, Grèce, Luxem~ 
bourg, Ticaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, Union Sud
Africaine. 

S'abstiennent: Argentine, Brésil, Costa-Rica, 
Cuba,Équateur,Panama, République Dominicaine. 

Le cinquième paragraphe est adopté par 28 voix 
contre U, avec 7 abstentions. 

SIXIÈME PARAGOAPIIE 

Votent pour: Afghanistan, Arabie saoudite, 
Australie, Chili, Chine, Colombie, Égypte, lttats
Unis d'Amérique, Ëthiopie, France, Guatemala, 
Haïti, Honduras, Inde, Irak, Iran, Liban, Mcxique1 

Pakistan, Panama, Philippines, Pologne, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, Répu
blique. socialiste soviétique d'Ukraine, . Syrie; 
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list Republics, United States of America, Vene
zuela, Yemen, Yugoslavia. 

Againsl: Belgium, Canada, Costa R ica, Greece, 
Luxembourg, Netherlands, New Zealand, Nica
ragua, Union of South Africa. 

Abslaining : Argentina, Brazil, Cuba, Denmark, 
Dominican Republic, Ecuador, Norway, Sweden, 
United Kingdom. 

The sixl/1 paragraph was adopled by 31 voles 
Jo 9, will! 9 abstentions. 

Tttr:: PROPOSAL AS A WHOLE 

In favour: Afghanistan, Byelorussian Soviet 
Socialist Republic, Chile, China, Colombia, 
Czechoslovakia, Egypt, Ethiopia, France, Guate
mala, Haïti, Honduras, Iodia, I ran, Iraq, Leba
non, Mexico, Pakistan, Panama, Philippines, 
Pola nd, Saudi Arabia, Syria, Turkey, Ukrainian 
Soviet Socialist Republ.ic, Union of Soviet Socia
list Republics, Venezuela, Yemen, Yugoslavia. 

Againsl : Australia, Belgium, Canada, Costa 
Hica, Denmark, Greece, Luxembourg, Nether
lands, New Zealand, Nicaragua, Norway, Sweden, 
Union of South Africa, United Kingdom, United 
States of America. 

Abslaining: Argentina, Brazil, Cuba, Domi
nican Republic, Ecuador. 

The resolution as a whole was adopted by 29 votes 
lo 16, will! 5 abstentions. 

Sir Hartley SHAwcnoss (United Kingdom) 
cxplained that his delegation had been unable to 
vote for paragraphs 4 and 5 of the resolution 
because their adoption might have prevented tlte 
parties from finding common ground for under
standing. Howevcr, he hoped that the Govern
ments concerned would be able to reach agree
ment at a round-table conference. 

Mr. FAHY (United States of America) stated 
that hjs delegation had been unable to vote for 
paragraphs 4 and 5 for the same reasons as those 
given by the Unjted IGngdom representative. 
The United States had been unable to vote for the 
resolution as a whole because it contained those 
two paragraphs. 

Mr. SANSON-TERAN (Nicaragua) declared that 
he had voted against the proposai because his 
delegation thought that it would have been 
preferable to seek a solution by conciliation. 

l11e CHAIRMAN put to the vote the joint pro-
posai of Belgium, Brazil and Denmark. _ 

The proposa[ was re;ected by 24 votes to 18, wilh 
S abstentions. 

Mr. DtHIGO (Cuba) withdrew his delegation's 
proposai (document A /C.l /270). 

Mr. B EnLER (Yugoslavia), replying to the 
comments by the representatives of the United 
States and Pakistan, explained that he had 
siroply regretted that it somct imes happened that 
a representative of an oppressed race did not vote 
in favour of othcr oppressed races and, conse
quently, in the interests of the United Naticns. 

Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Venezuela, Yémen, 
Yougoslavie. 

Volent contre: Belgique, Canada, Costa-Rica, 
Grèce, Luxembourg, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Union Sud-Africaine. 

S'abstiennent: Argentine, Brésil, Cuba, Dane
mark, f:quateur, Norvège, République Domi
nicaine, Royaume-Uni, Suède. 

Le sixième paragraphe est adopté par 31 voix 
contre 9, avec 9 abstentions. 

E~SEMOLE DE LA PROPOSITION 

Volent pour: Afghanistan, Arabie saoudite, Chili, 
Chine. Colombie, f:gypte, f:thiopie, France, 
Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, Irak, Iran, 
Liban, Mexique, Pakistan, Panama, Philippines, 
Pologne, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique 
d 'Ukraine, Syrie, Tchécoslovaquie, Turquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, 
Yémen, Yougoslavie. 

Volent contre : Australie, Belgique, Canada, 
Costa-Rica, Danemark, Éta ts-Unis d'Amérique, 
Grèce, Luxembourg, Nicaragua, Norvège, Nou
velle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède, 
Union Sud-Africaine. 

S'abstiennent: Argent ine, Brésil, Cuba, Équateur, 
République Dominicaine. 

L'ensemble de la résolution est adopté par 29 voix 
contre 15, avec 5 abstentions. 

Sir Hartley SnAwcnoss (Royaume-Uni) explique 
que sa délégation n'a pas pu voter pour les para
graphes 4 et 5 de la résolution, parce que leur 
adoption pourrait empêcher les parties de trouver 
un terrain d 'entente. Il espère toutefois que les 
Gouvernements intéressés pourront arriver à 
conclure un accord en réunissant une «conférence 
de la table ronde >>. 

M. FAHY (États-Unis d'Amérique) déclare 
que c'est pour les mêmes raisons que celles q11e 
vient de donner le représentant du Royaume-Uni 
que sa délégation n'a pu voter pour les para
graphes 4 et 5. Les États-Unis n'ont pu voter pour 
l'ensemble de la résolution, celle-ci comprenant 
ces deux paragraphes. 

M. SANSON-TERAN (Nicaragua) déclare qu'il 
a voté contre la proposition car sa délégation 
estime qu'il etll été préférable de soumettre la 
question à la procédure de la conciliation. 

LE PRÉSIDENT met aux voix la proposition 
commune de la Belgique, du Brésil et du Danemark. 

Cette proposition est rejetée par 24 voix contre 
18, avec 5 abstentions. 

M. DIHtGo (Cuba) retire la proposition de sa 
délégation (document A/C.l /270). 

M. BEBLEn (Yougoslavie)_, répondant au;,c 
observations formulées par les représentants 
des Etats-Unis et du Pakistan, déclare tout 
d 'abord qu'il a simplement regretté qu'il arrive 
parfois qu'un représentant d'une race opprimée 
ne vote pas en faveur d'autres races opprimées et, 
par conséquent, dans l' intérêt des Nations Unies. 
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As for Yugoslavia's Moslem émigrés, unfortu
nately the Moslems were not th~ only people who 
had betrayed their country, a1d quislings were 
found in every ethnie group of the population. 

Mr. GALAGAN (Ukrainian Sov..et Socialist Repu
blic) stated that on 14 November, when he bad 
said that he was sorry that •>ther delegations, 
besides the delegation of the Union of South 
Africa, had spoken in favour ••f racial discrimi
nation, he bad not intended to include Mexico 
among them, but had sirnply w ished to point out 
that the amendment proposed by Mexico would 
weaken l ndia's proposai. 

Mr. DE LA COLINA (Mexico) withdrew his 
protest. 

65. Discussion on the convocation 
of a general conft!rence under 
Article 1 09 of the. Charter to 
abolish the privileg«! of the veto 
{documents A/351 and AfC.I /202/ 
Rev.l) and the resolution of the 
second part of the fi rst session of 
the General Assembly in relation 
to the exercise of the veto ( docu
ments A/64/Add.l, 1~ages 64 and 
65, A/368, AfC.I f2Ct2JRev. l, SJP. 
V.l97) 

A discussion started as t o wh•!ther it would not 
be bettcr to adjoum tlle discu~sion of these two 
quest ions to the next meeting, since in about an 
hour's time the General Assembly was going to 
examine points which had been discussed by the 
First Committee. It was pointed out that t he 
General Committee of t he General Assemblv had 
decided that in principle the First Committee 
should not meet at the same time as the Assernbly 
when t he latter was going to examine questions 
which had previously been discJssed in the First 
Committee. 

Aftcr consulting the Commilt!e, lhe CHAIRMAN 
deelared that he would ask the representatives of 
Australia and Egypt to speak, ~.s they would not 
be able to a t tend the meeting on the following day. 

On the suggestion of Mr. EVA1'T (Australia), the 
CHAIJ\MAN, after consulting the Committee, ruled 
that the second and third item s on the agenda 
should be discussed together. 

Mr. EvAn (Australia) recated that t he use 
whieh had been made of the " veto " since 1946 
had led t he General Assernbly tl) consider a series 
of questions such as the admis~ion of new Mem
bers, the establishment of a s pec:ial commission in 
the Balkans and the establishment of an inter im 
commit tee. 

He stressed, as he bad alread·r donc at t he San 
Francisco Conference and a t th;: previous session 
of the Assembly, t hat the right uf " veto " should 
be restrict.ed to questions covered by Chapter VII 
of the Charter. The extension of the use of the 

Quan t a ux émigrés musulmans de la Yougo
slavie, M. Bebler fait observer que, malhéureu
sement, les Musulmans ne sont pas seuls à avoir 
trahi leur patrie et qu'on retrouve des « Quislings » 
dans tous les groupes ethniques de la population. 

M. GALAGAN (République socialiste soviétique 
d ' Ukraine) déclare que, lorsque, le 14 novembre, 
il avait r egretté qu'en plus de la délégation de 
l'Union Sud-Africaine d'autres délégations se 
prononcent pour la discrimination raciale, il 
n' avait pas eu l 'intention d'englober le Mexique 
parmi celles-ci, mais avait simplement voulu 
indiquer que l'amendement proposé par le 
Mexique afTaiblirait la proposition de l' Inde. 

M. DE LA CoLINA (Mexique) retire sa 
protestation. 

65. Discussion sur la convocation d'une 
conférence générale en vertu de 
!•Article 109 de la Charte pour 
l'abolition du privilège du veto 
(documents A/ 351 et AfC.I /202/ 
Rev. 1) et sur la résolution de la 
seconde partie de la première 
session de l'Assemblée générale 
relative à l'exercice du droit de 
veto (documents A/64/Add. 1, 
pages 641 et 65, A/ 368, A/C.I /202/ 
Rev. 1, SfP.V.197) 

Un débat s'engage sur le point de savoir s'il 
ne conviendrait pas d'ajourner la discussion de 
ces deux questions jusqu'à la prochaine séance, 
étant donné que l'Assemblée générale va dans 
une heure examiner des points q ui ont été discutés 
par la Première Commission. On fait r emarquer 
que le Bureau de l'Assemblée générale avait 
décidé qu'en pr incipe la Première Commission 
ne siégerait pas en même temps que l'Assemblée 
lorsque cette dernière examinerait des quest ions 
précédemment débattues au sein de la Première 
Commission. 

Après avoir consulté la Commission, le 
PRÉSlDENT déclare qu'il accordera le droit de 
parole aux représentants de l'Australie ct de 
l'Égypte parce qu'ils ne seront pas à même 
d'assister à la séance du lendemain. 

Sur la proposition de M. EvATT (Australie), 
le P RÉSIDENT, après avoir consul té la Commission. 
déclare que le débat portera à la fois sur les 
deuxième ct troisième points de l'ordre du jour. 

M. EvAn (Australie) rappelle que l'usage qui 
a été fait du • veto • depuis 1946 a amené 
l'Assemblée générale à s'occuper d'une série de 
questions, telles que l'admission de nouveaux 
Membres, la création d'une commission spéciale 
dans les Balkans, ainsi que la création d'une 
commission intérimaire. 

Il souligne, ainsi qu'il l'avait fait lors de la 
Conférence de San-Francisco et de la dernière 
session de l'Assemblée, que le « droit de veto » 
dev.rait être restreint aux questions tombant 
da ns le champ d 'application du Chapitre VII de 

482 



"veto " to Chapter VI arose from a complctely 
mistaken interpretation of the Charter. There 
was no justification for the application of the 
right of" veto " to measures which feil within the 
sphere of the pacifie settlement of disputes, and 
conciliation. 

The reason why the majority of Members bad 
aceepted Article 27 in its present form at San 
Francisco was that the permanent members of the 
Council had undertaken to use the privilege with 
moderation. However, from the time of the 
Chartcr's entry into force to the date of the 
opening of t he second part of the first session of 
the Assembly, t he "veto " had been used nine 
times in the Security Council. Since the resolu
tion of 13 Decemb er 1946 the right of " veto " 
bad been used fourteen times. The " veto " had 
been used seven t imes to prevent the admission 
of States to membership of the United Nations. 
The General Assembly had a lready made known 
its feelings with regard to that matter, in parti
eular with regard to the Greek question, by 
appointing a special commission. The United 
States and China had indicated that they were 
prepared to renounce the use of the " veto " in 
matters falling wit hin the scope of Chaptcr VI. 
Considerable progress had therefore been made 
since San Francisco. 

A general conference on the abolition of the 
privilege of the " veto " would achieve no 
practical result, bccause no amendment could be 
made to the Charter without the agreement of 
t he five permanent members. T he only feasible 
method was to discuss t he question in the First 
Committee in t he hope that the five permanent 
Members might be able to get together again and 
agree t o rcstrict the use of the " veto " in sueh a 
way t hal il would no longer apply to anything 
but decisions of major importance, such as diplo
matie, economie and military sanctions, and 
would be entirely excluded from the field of 
Chapter VI. 

H EYKAL Pasha (Egypt) thought that none of 
the measurcs which bad been proposed to limit, 
abolish or rcgulate the use of the " veto " could 
have any practical effect, in view of the fact t hal 
the USSR had declared its irrevocable intention 
to oppose them. That question could be solved 
only by t he five permanent m embcrs t hemselvcs. 

In any case. the paralysis which was aflccting 
the Security Council, and the U nited Nations in 
general, was the rosult not only of abuse of the 
" veto ", but of other mu ch more important 
causes. One of t hose causes was the attitude of 
the great Powers which exercised a paralysing 
influence on certain non-permanent mcmbers. 
'The Council gave the impression of being not so 
much an organ of action, but an organ whose 
chief aim was to maintain the status quo to the 
advantage of the great Powers. The Security 
Council had reaehed such a stage of impotence 
that the General Assembly had taken over the 
Greek problem and set up the Interim Com
mittee, which, as some thought, aimed at repla
cing the Couneil itself. If the present situation 
continued, the stage would be reached where 
States would no longer submit any problem to the 
Council except as a political manœuvre. 

la Charte. A son avis, le fait d 'étendre l'usage du 
«veto» au Chapitre VI provient d'une inter
prétation complètement erronée de la Charte. 
L'application du « droit de veto » à des mesures 
qui r elèvent du domaine du règlement pacifique 
des différends et de la conciliation ne se jus ti fie 
en rien. 

Si la majorité des Élats Membres a accepté 
la présente formule de l' Art icle 27 à San-Francisco, 
c'était parce que les membres permanents du 
Conseil avaient pris l'engagement d'user de leur 
droit avec modération. Or, deptùs l'entrée en 
vigueur de la Charte jusqu'à la date d 'ouverture 
de la deuxième partie de la première session de 
l'Assemblée, il a été fail neuf fois usage du c veto )) 
au Conseil de sécurité. Depuis la résolution du 
13 décembre 1946 jusqu'à ce jour, le 1< droit de 
veto » a été utilisé à quatorze reprises. Le o veto >> 

a été u tilisé sept fois pour empêcher l'admission 
d'États comme Membres des Nations Unies. 
L'Assemblée générale a déjà fait connaître son 
sentiment à cet égard, notamment dans la question 
grecque, en nommant uue commission spéciale. 
Les États-Unis et la Chine ont indiqué qu' ils 
étaient prêts à renoncer à l'usage du « veto » 
dans le domaine d'application du Chapitre VJ. 
Un progrès considérable a donc été réalisé depuis 
San-Francisco. 

Le représentant de l'Australie estime qu'un<' 
conférence générale sur l'abolition du <1 prh·ilège 
du veto)) n'aboutirait à aucun résultat pra,tique 
étant donné qu'aucun amendement ne peut être 
apporté à la Charte sans l'accord des cinq membre~ 
permanents. La seule méthode utile consiste 
à discuter la question au sein de la Première 
Commission dans l'espoir que les cinq membres 
permanents puissent se réunir à nouveau et 
s'entendent sur la restriction de l'usage du 
« veto » de manière qu'il ne s'applique plus qu'aux 
décisions d 'importance majeure, telles que les 
sanctions diplomatiques, économiques ct militaires 
et qu'il soit exclu entièrement du champ d'appli
cation du Chapitre VI. 

HEYKAL Pacha (Égypte) estime qu'aucun!' 
des mesures proposées afin de limiter, d'abolir 
ou de réglementer l'usage du 11 veto » ne peut 
avoir d 'effet pratique étant donné que l'URSS 
a fai t connaître son inten tion irrévocable de 
s'y opposer. Cette question ne peut être résolue 
que par les cinq membres permanents eux-mêmes. 

De plus la paralysie qui affecte le Conseil d<' 
sécurité, et l 'Organisation des Nations Unies en 
général, provient non seulement de J'abus du 
11 veto » mais encore d 'autres causes bien plus 
importantes. L'une de ces causes est l'attitud~> 
des grandes Puissances qui a une influence 
paralysante sur certa ins membres non permanents 
du Conseil. Ce dernier donne l'impression d'être 
non pas un organe d'action mais un organL' 
cherchant avant tout le maintien du statu quo 
au profit des grandes Puissances. Le Conseil dt> 
sécurité en est arrivé à un tel degré d 'impuissance 
que l'Assemblée générale s'est saisie du problème 
grec et qu'elle a créé la Commission intérimaire 
qui, aux yeux de certains, vise à supplanter 
le Conseil lui-même. Pour peu que la situation 
actuelle se maintienne, il arrivera que les État~> 
ne présenteront plus au Conseil aucun problème, 
si ce n"est à des 'lins de manœuvre politique. 
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Another re.ason for the .)ecurity Council's 
impolencc could be found in the a bsence of 
international armed forces. Article 43 of the 
Charter, which provided for the creation of such 
forces, constituted the main difference between 
the League of Nations and the United Nations. 
Up lo lhe present that Art:cle had not heen 
applicd, and that, no doubt, wa; why disarmament 
had not bE-en achieved, and confidence in collec
tive security had been impaire•l. 

lnstead of being a powerful organ, acting iu the 
interests of the United Nations, the Security 
Council had, for certain of its rr.embers, become an 
instrument of national diplomacy. 

Having no confiden<:e in coli ~ctive security, the 
:;mail Powers placed themselve:; under the aegis of 
great Powcrs, which persistt d in maintaining 
troops beyond their frontiers to protect them
selves against certain hypothetical dangers from 
abroad. Of lhe five major problems wilh which 
the Security Council bad had to deal, four con
cerned the presence of foreign troops in time of 
peace : they were the questions of Iran, of Syria 
and Lebanon, of Greece and of lndonesia. It 
was the snme wilh the Egyptian queslion. Such 
behaviour con~tituted a comt.·lele deniai of the 
principle of collective secmily. 

The problcm of disarmameut was very rouch 
more important than that of lhe "veto", and 
the cv:~cuatiou of foreign troJps should be the 
11rst stage. The failure of the League of Nations 
had been due to its lack of universality and to the 
miscarriage of the disarmamenl programme. The 
United Nations shoul<l be on its guard against a 
recurrence of similar events. Il sliould be 
establishcd on a proper tmiver~ al ba sis, a nd strict 
rules should be adopted in the matter of disar
mament, hPginning with H e wilhdrawal of 
foreign troops. It seemed premature a nd vain 
to lry lo amend the Charter, and he would there
fore abstain from taking part in the dcbate and 
in the vote on the question of the " veto ". 

Sir Harlley SHAWCROSS (United Kingdom) 
rescrvcd t he right to refute sorne of the statements 
made by the representative of Egypt, which were, 
in his opinion, inaccurate and int ended only as 
pro pagan da. 

The meeting rose at 5.20 p.m . 

HUNDRED AND Tt-IIRTEENTH 
MEETIN(i 

field at Lake Sl!ccess, New York, on Tuesday, 
18 Novcmber 1947, at !0.30 a.m. 

Chairman: }fr. H . . KAUFFM,.NN (Denmark). 

Une autre raison à l'impuissance du Conseil 
de sécuri té est qu' il n'existe pas de forces militaires 
internationales. L"Article 43 de la Charte, qui 
prévoyait la création de ces forces, constituait 
la principale différence entre la Société des 
Nations et l'Organisation des Nations Unies. 
Jusqu'à présent cet Article n'a pas été appliqué 
et c'est pour celte raison, sans doute, que le 
<lésarmement n 'a pu encore être effectué, ct que 
se trouve compromise la confiance dans la sécurité 
collective. 

L e Conseil de sécurité, au lieu d'être un organe 
puissant, agissant dans l'intérêt de l'Organisation, 
est devenu un instrument de la diplomatie 
nationale de certains de ses membres. 

Les petites Puissances n'ayant aucune confiance 
dans la sécurité collective se placent sous l'égide 
de grandes Puissances. Celles-ci persistent à 
maintenir des t roupes en dehors de leurs frontières 
pour sc protéger contre certains dangers hypo
thétiques venant de l'étranger. Des cinq problèmes 
majeurs dont le Conseil cle sécurité a eu à connaître, 
quatre concernaient la présence de troupes 
ètrangt:res en temps d€' paix. Il s'agit des questions 
de J' Iran, de la Syrie et du Liban , de la Grèce et 
de l' Indonésie. Il en est de mème en ce qui concerne 
la question égyptienne. Une telle manière d 'agir 
constitue un désaveu total du principe de la 
sécurité collective. 

Le problème du désarmement est beaucot!P 
plus important que cdui du« veto »et l'évacuation 
de troupes étrangères doit en être la première 
phase. L'échec de la Société des Nations a été 
dû à son absence de caractère univt~rsel et à 
l'insuccès du programme de désarmement. Il met 
en garde les Nations Unies contre le retour de 
pareils événements et préconise comme remède 
d'établlr l'Organisation sur une base universelle 
effective cl d 'adopter des règles fermes en matièr e 
de désarmement en commençan t par le retrait 
des troupes étrangères. Il lui parait prëmaturé 
e t Yain de tenter d'amender la Charte el. dans 
ces conditions, il déclare qu'il s'abstiendra de 
participer au debat et a u vote sur la question 
du «veto u. 

Sir Harlley SHAWC:Ross (Royaume-Uni) se 
réserve le droit de réfuter certaines des déclarations 
que vient de faire le r eprésentant de l'Égypte, 
déclarations qu'il e11time inexactes el qu'il croit 
destinées à des fins de propagande. 

Ln süancc est levée à 17 h. 20. 

CENT-TREIZI~ME SEANCE 

1'enue à Lake Success, New-}.' ork, 
le mardi 18 novembre 194'1, à JO h. 30. 

Pré.s·idcnl : :IL H. K:\UFFMA~N (Danemark). 
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66. Continuation of the discussion on 1 

the convocation of a general con
ference under Article 109 of the 
Charter to abolish the privilege of 
the veto (documents A/ 35 1, A/ 
C. IJ202fRev. 1, AJC.I / 2 72) and the 
resolution of the second part of the 
first session of the General Assem
bly in re lation to the exercise of 
the veto (documents A /64/Add. l, 
pages 64 and 65, A /368, AJC. If 
202/Rev.l , AJC.I / 272, SfP.V.I97) 

Mr. DuLLES (United States of America) consi
dered that the voling procedure in the Security 
Council had originally been conceived partly as a 
policy and partly as a principle which it was 
desirable to observe. The policy aimed a t was 
the maintenance of the underslanding bctween 
the great Powers. The basic principle was that 
of aUowing decisions of the Securit y Council, w hi ch 
might be based on political considerations rather 
than on justice, to be put into c.>ffect only if a high 
degree of understanding existed in the world. 

Mr. Dulles then examined the scopc of that 
principle. In his view, the Security Council 
was not purely and simply an executive organ 
at the service or international law. Il was a 
political organ which took decisions basc1l on 
political considerations and which contrihutcd, 
by establishing precedents, to the creation of 
international law. The desire to encourage lhe 
progressive developmenl of inl('rnational law and 
ils codification had been expressed in Article 13, 
paragraplt 1 (a), of the Char ter, in a resolution 
adopted the previous year by the General Assembly 
selting up a Special Committee for lhat purpose, 
and in a very recent resolution of t he Asscmbly 
entrusting the Interim Committee with the task 
of studying methods by which " the general 
principles of co-operation in t he maintenanœ of 
international peace and security " (Article 11, 
paragraph 1) and " international co-operation in 
t he political fi eld " (Article lJ, paragraph 1 (a) 
might be developed. 

As t he codillcation of interuational law pro
gressed, the fi eld of application of the right of 
" veto " would diminish . The Security Council 
would tend increasingly to become an instrument 
for the application of international law. That 
evolution woulù be slow, and meanwhilc t he 
J>rivilege of the " veto " safeguarded botl1 grea t 
and small Powers, t he latter receiving additional 1 

protection from At ticle 27, paragraph 3, which 
provided that decisions of the Securily Council 
afTecting impor tant rigllts must be made by a 
majority of seven members inclnding two non
permanent mt>mhers. 

}fr. Dulles t hen I'Xamincd lhc fields in wbicb 
decisions of the Connc.il ought, in accordance wit h 
Lhe Charter, t o be made by lhe greatest possible 
majority. It was certain that IDl'a.mres taken by 
the Cou neil in virtue of Chaplcr V II ought, in 
principle, t o be gowrned by strict voting rules, 

66. Suite de la discussion sur la convo
cation d'une conférence générale en 
vertu de l'Article 1 09 de la Charte 
pour l'abolition du privilège du 
veto ( documents A/351, AfC. 
1 /202/Rev.l, AfC. I /272) et sur la 
résolution de la seconde partie de 
la première session de l'Assemblée 
générale relative à l'exercice du 
droit de veto (documents A/64/ 
Add. l, pages 64 et 65, A /368, 
A fC.I j202fRev. l, AJC.I.272, SJP. 
V.l91) 

M. DuLLES (États-Unis d'Amérique) estime 
que la procédure de vote au Conseil de sécurité 
a été conçue, à l'origine, en partie comme une 
politique et en partie comme un principe qu'il 
convenait de suivre. La politique recherchée 
était le maintien de l'entente entre les grande~ 
P uissances. Le principe dont on s'inspirait était 
de ne permettre aux décisions du Conseil dû 
sécurité, qui pouvaient être fondées sur des 
considérations politiques plutôt que sur le droit , 
d'être mises à exécution que s'il existait un trè~ 
grand degré d 'entente dans le monde. 

M. Dulles examine l'étendue de ce principe : 
à son sens, le Conseil de sécurité n'est pas uni
quement nn organe d'exécut ion au service du 
droit international. C'est un organe politique 
qui adopte des décisions fondées snr des consi
dérations d 'ordre poli tique et qui, par la création 
de pr écédents, contribue à créer la loi inter
nationale. La préoccupation d'encourager le 
développement progressif du droi t international 
et sa codification a trouvé son expression à 
l'alinéa 1 a de l'Article 13 de la Charte, dans 
une résolution adoptée en 1946 par l'Assemblée 
générale et ayant pour effet de creer un comité 
spécial à cette fin, et dans une résolution toute 
récente de l'Assemblée, confiant à la Commission 
intérimaire le soin d'étudier les méthodes par 
lesquelles on pourrait développer u les principt"s 
généraux de coopération pour le maintien de la 
paix et de la sécuri té internationales »~(Article 11, 
paragraphe 1) et (( la coopération jnlernat ionale 
dans le domaine politique 1> (Article 13, alinéa 1 a). 

En même temps que la codification du droit 
international progressera, le cham p d 'application 
du (( d roit de veto » s'amenuisera. Le Conseil de 
sécurité tendra de plus en plus à devenir un 
organe d'application de la loi international<•. 
Cette évolution sera lente et , en attendant, le 
privilège du «veto l> assure la protection des 
Puissances, grandes ou petites, ces dernières 
trouvant une protection com plémentaire dans 
la disposition du paragraphe 3 de l'Article 27, 
qui exige que les décisions du Conseil affectant 

·des droits importants soient prises par ·une 
majorité de sept membres comprenant deux 
membres non permanents. 

M. D ulles exami ne ensuit e dans quels domaines 
les décisions du Conseil doivent, selon la Charte, 
ètre prises à la plus grande maj orité possible. 
Il est certain que le~ mesures prise~ par le Conseil 
en vertu du Chapitre V II doivent, par principe, 
être soumises à des règles strict<'s de vote, ét ant 



since the fact that decisions of the Council were 
affected by consideralions of national policy 
might give rise lo the danger of dictatorship. The 
danger of dictatorship was not so greal ·with 
respect to the application of Chapter V J. He 
quo led Articles 33, 34, 36 and :;s. The only point 
in Chapter VI which called fo :- a qualified majo
ri ty vote was that pro\'ided for in Article 37, para
graph 2, enabling the Securit~r Council, with or 
without the consent of the parties concerned, 
" to recommend such terms l•f settlement as it 
may consider appropriate " :t provision which 
was somewhat similar to t llat contained in 
Article 39, Chapter VII. The respective spheres 
of application of those Article:; were not easy to 
determine. The problem was one of those 
which most clearly sbowcd the complexity of the 
" veto " question. Generally :;peaking, howtwer, 
it seemed thal considerations cf principle did not 
require the maintenance of a special voting 
procedure with regard to t:te application of 
Chaptcr VI and the adoption of decisions which 
were rather of an administrative nature, such as 
the admission of new Member~ .. 

When considerations of principle did not 
require the application of the rule of unanimity 
of the permanent members, it should be decided 
whether the rule was to be maintained on poli
tical grounds, in part icular, in order to preserve 
the understanding betwecn the great Powers. 
That policy of understanding, which was at the 
root of the right of " velo ", had beg un to vanish 
as soon as the common enemy !lad been defeated. 
Since the United Nations had bcen set up, the 
" veto " had been used on twenty-two occasions, 
only two of which concerned the application of 
Chapler VII. The use to wHch t he " velo " 
bad been put had created in ·.he public mind a 
feeling of disappointment with the Council. 

In the circumstance.s, the United States had 
come to the conclusion that it would be advisable 
for lhe General Assembly to study the voting 
procedure in the Security Cluncil and make 
recommendations on the matter under Ar ticle 10 
of t he Charter. The problent presented great 
difficullies, and there was no time now to study 
it thorouglùy. It would theref•>re be weil to refer 
the question to the Interim C)mmittee, so that 
the latter might report to the General Assembly 
at its next session, a nd at the same t ime the 
Assembly might ask the Se ;urily Council to 
appoint a committee to examine the question in 
consultation with the Interim Committee. The 
five permanent members could also consult with 
one anot her. 

He thought i t necessary to injicate the attitude 
of his Government on two special points : 

(1) The United States did not consider the 
statement made by the four l•ponsoring Powers 
and France at San Francisco ou 7 June 1945 as a 
treaty binding it for aU time. It was a t most 
a statement of the general :tttitude of t hose 
Powers. That statement had heen based upon a 
series of assumptions which had proved fa Ise in the 
light of experience. In the circumtances, the 
United States did not feel deb~ rred from seeking 
sorne means of improving the v :>ting procedure in 
the Security Council. Nevertb ~less, it would not 

donné le danger de despotisme qu i pourrait 
surgir en raison du fait que les décisions du 
Conseil sont affectées par des considérat ions 
de politique nationale. En ce qui concern e 
l'application du Chapitre V I, le danger de despo
tis me est moins grand. M. Dulles cite les Articles 33, 
34, 36 et 38. Le seul point, dans le Chapitre VI, 
qui soit de nature à requérir un vote à La majorité 
qualifiée est celui qui t!st prévu au paragraphe 2 
de 1 'Article 3 7, qui permet au Conseil de sécurité, 
compte t enu ou non du consentement des parties, 
« de recommander tels termes de règlement qu'il 
juge appropriés». Cet1:e disposition est quelque 
peu similaire à celle de l'Article 39 au Chapitre V II. 
L es sphères respect ives d'application dt: ces deux 
Arlicles ne sont pas faciles à déterminer. Ce 
problème esl l'un de ceux qui font le mieux 
apparaître la complexité de la question du 
« veto ». Mais, d'une manière générale, il semble 
que des raisons de principe ne demandent pas le 
maintien d'une procédure spéciale de vote en 
ce qui concerne l'application du Chapi tre V I ou 
l'adoption de décisions d'ordre plutôt adminis
tratif comme l'admission de nouveaux Membres. 

Lorsque des raisons de pr incipe n'imposent 
pas la règle de l'unanimité des membres perma
nents, il convient de rechercher si celle-ci doit être 
conservée pour des raisons politiques, notamment 
pour préserver l'entente entre les grandes 
Puissances. Cette politique d'entente, qui étai t 
à l'origi ne du ''droit de veto>>, a commencé à 
d isparaître dès la défaite de l'ennemi commun. 
Depuis le début de l'Organisation, le « veto » 
a été employé à vingt-deux reprises, dont 
dieux seulemeut concernaient l'application du 
Chapitre VI L Cet usage du << droit de veto» 
a créé un sentiment de déception à J'égard du 
Conseil dans l'opinion publique. 

Dans ces conditions, les É tats-Unis en sont 
arrivés à considérer qu'il serait utile que l'Assem
blée générale étudiât la procédure de vote du 
Conseil de sécurité et présentât ses recomman
dations à cet égard en vertu de l'Article 10 de la 
Charte. Ce problème présente de grandes difficultés, 
e t le t emps nécessaire à une étude complèt e fait 
actuellement défaut. Il serait donc opportun 
que la qut:slion fO.l renvoyée à la Commission 
intérimaire pour que cette dernière fasse rapport 
à la prochaine session de l'Assemblée générale, 
e t que, en même t emps, l'Assemblée suggérât 
a u Conseil de sécurité de nommer un comité q ui 
pourrait examiner cette question de concert 
avec la Commission intérimaire. Enfin, les cinq 
membres permanents pourraient aussi consulter 
e nsemble. 

M. Dulles croit nécessaire d'indiquer la position 
d e son Gouvernement sur deux points parti
culiers: 

1) Les États-Unis ne considèrent pas la décla
ration des quatre Puissances invitantes et de la 
F rance, faite à San-Francisco le 7 juin 194-5, 
comme un traité qui les lie à perpétuité. Il 
s 'agissait tout au plus d'une déclaration indiquant 
l'at titude générale de ces Puissances. Cette 
déclaration était fondée sur une série de présomp
tions qui se sont révélées inexactes à l'expérience. 
Dans CP.S conditions, les Et ats-Unis ne croient 
pas q u'ils soient empêchés de rechercher les 
moyens d'améliorer la procédure de vote du 
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abandon its original attitude until sorne new 
and better solution bad .been found, and one 
which in its opinion would be satisfactory. 

(2) As to the policy pursued by the United 
States as a member of the Security Council, the 
fact that its e.fforts to improvc procedure in the 
Council were being deployed within a limited 
sphere should not be interpreted as meaning that 
the United States was opposed to the problem 
being studied on a wider basis in the General 
Assembly. Nevertheless, it realized that no 
amendment of the Charter could be effected 
without the agreement of the five permanent 
memberS, and that the Assembly would have to 
act very cautiously. The study the Assembly 
would undertake would doubtless enable it to 
understand the problem better, and would improve 
relations between the Council and the Assembly. 
The present voting procedure could undoubt
edly be made more flexible in many respects 
without modifying the voting ruJes laid down in 
Article 27, and in any event many aspects of that 
procedure should be maintained. 

In conclusion, he submitted a draft resolution 
in which the Interim Committee was asked to 
examine the problcm and submit its conclusions 
to the General Assembly (document A/C.l/272). 

Mr. ARcE (Argentina) thought there was not 
sufficient time for a full discussion of the " veto " 
question. He therefore agreed that the question 
should be referred to the Interim Committee, 
while reserving the right to submit his arguments 
in detail if the Committee decided to consider 
the question during the present session. 

Mr. MEYER (Cuba) recalled the position of his 
delegation, which had always been opposed to 
the " veto " privilege. Nevertheless, in view 
of the importance of the question, whlch required 
careful study, he agreed that it should be referred 
to the Interim Committee. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) said that the Committee was witnes
sing a curious phenomenon : the most strenuous 
opponents of the " veto ", who bad used every 
artifice to have the question placed on the 
Assembly's agenda, seemed to have tost their 
enthusiasm. As regards Mr. Dulles, he had only 
repeated weU-known arguments. 

The USSR delegation was opposed to referring 
the " veto " question to the Interim Committee, 
first, because the question bad been placed on the 
agenda in an artificial manner and, secondly, 
because the Interim Committee was an illegal 
organ. 

The delegation of the USSR was opposed to 
referring any question to the Interim Committee, 
and to referring the " veto " question to any 
other committee. The only possible solution 
was to remove the question completely from the 
agenda. In that connexion, he shared the views 
of the Egyptian representative, who thought that 

Conseil de sécurité. Toutefois, ils n'abandonneront 
pas leur attitude antérieure jusqu'à cc qu'une 
nouvelle et meilleure solution soit trouvée, qui 
leur paraisse satisfaisante. 

2) Quant à la politique suivie par les États
Unis en tant que membre du Conseil de sécurité, 
le fait qu'ils tentent d'améliorer la procédure 
du Conseil dans ce cadre restreint ne doit pas 
inciter à conclure qu'ils ne sont pas partisans 
de voir l'Assemblée générale étudier la question 
sur une base plus large. Cependant, les I!:tats-Unis 
se rendent compte qu'aucun amendement à la 
Charte ne peut intervenir qu'avec l'accord des 
cinq membres permanents et que l'Assemblée 
doit agir avec grande prudence. L'étude à laquelle 
cette dernière procédera l'amènera sans doute 
à comprendre mieux Je problème et à rendre 
meilleurs les rapports entre le Conseil et l'Assem
blée. ll y a, certes, de nombreux domaines où la 
procédure de vote actuelle peut être rendue plus 
souple sans qu'on modjfie la formule de vote 
énoncée à l'Article 27 et, en tout cas, beaucoup 
d'éléments de cette procédure devraient être 
maintenus. 

En concluant, le représentant des I!:tats-Unis 
annonce qu'il dépose un projet de résolution 
invitant là Commission intérimaire à examiner 
ce problème et à faire rapport à l'Assemblée 
générale en lui soumettant ses conclusions 
(document A JC.l /272). 

M. ARcE (Argentine) estime que le temps 
fait défaut pour permettre une discussion complète 
du problème du « veto •. Dans ces conditions, 
il indique son accord sur le renvoi de la question 
à la Commission intérimaire, en se réservant le 
droit de présenter ses arguments en détail si 
la Commission décidait d'examiner cette question 
au cours de la présente session. 

M. MEYER (Cuba) rappelle la position de sa 
délégation qui a été invariablement hostile au 
« privilège du veto ». Toutefois, en raison de 
l'importance de la question, qui exige une étude 
consciencieuse, il accepte qu'elle soit renvoyée 
à la Commission intérimaire. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que l'on assiste à un phéno
mène étrange : les adversaires les plus acharnés 
du ''veto» qui, en usant d'artifices, avaient fait 
porter la question du u veto 11 à l'ordre du jour 
de l'Assemblée, semblent avoir perdu leur enthou
siasme. Quant à M. Dulles, il n'a fait que répéter 
des arguments bien connus. 

M. Gromyko indique que sa délégation est 
opposée au renvoi de la question du « veto » 
à la Commission intérimaire : premièrement, 
parce que cette question a été portée à l'ordre du 
jour d'une manière artificielle; et, deuxièmement, 
parce que la Commission intérimaire est un 
organisme illégal. 

La délégation de l'URSS est opposée au 
renvoi de n'importe quelle question à la Commis.. 
sion intérimaire ou au renvoi de la question du 
''veto » à n'importe quelle autre commission. 
La seule solution possible consiste à éliminer 
cette question complètement de l'ordre du jour. 
A cet égard, M. Gromyko déclare partager les 
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the consideration of the question could only be 
harmful to ali concerned. 

General RoMULO (Philippines) said thal the 
opponents of the " veto " had by no means tost 
their enthusiasm for the strug€;1e. They agreed 
to refer the question to the lt.terim Committee 
only because they wished to reach a compromise 
and were adopting a conciliatory attitude. If 
the rnajority wished to oppress the minorily, as 
Mr. Gromyko had often said, it was now in a 
position to do so, but the fact that if preferred t o 
consider the question carefull~· and cautiously 
was a proof of its conciliatory :tltitude. 

He was in Cavour of referring the " veto " 
question to the (nterim Commiltee, in the hope 
that the amendments which mil(ht be introduced 
into the Charter would render tt e United Nations 
an effective instrument for tht: implementation 
of the principles of international law which should 
be applicable to the Member States themselves. 
The existing system of the supr(·macy of national 
sovereignty would lead to war. The leasl lhat 
could be donc was to grant the (nterim Committee 
the necessary powers to obtain the opinions of 
qualified and expert non-govETnmental organ
izations, wilh a view to possibltl amendments to 
the Charter. 

In conclusion, he rescrved tht~ right to discuss 
the substance of the question al a Later date. 

Mr. DENORA.?>I IS (Greece) admitted thal, under 
existing world conditions, the privilege of the 
" veto " was juslified, but thought that its 
application should he confm('d to extremely 
serious cases. Any other use ) f the " veto " 
could only result in the total paralysis of the 
Council, as was proved by the example of the 
Greek question. 

His delegation would vote for referring the 
" veto " question to the Inter. m Commillee. 

Mr. MANUlLSI{Y (Ukrainian Soviel Socialist 
Republic) doubted the Philippines represen
tative's enthusiasm for the stn ggle against the 
unanimi Ly rule and interpreted llis present 
lukewarm attitude as a further example of the 
identity between his views ar.d those of the 
United States delegation. That could easily be 
shown by a statistical table of his speeches. 

Mr. Dulles \VÏshed lo achieve 1hree aims simul
taneously : (1) He wished to a chi eve the modifi
cntion of the Charter and the abolition of the 
unanimity rule for decisions on important 
questions, in particular the pacifie settlement of 
disputes. (2) He would like to oblige the mino
rity which had voted against the setting up of the 
Interim Committee to agree tl at the question 
should be referred to t.hat Cc mmittee. Sin ce 
the minority would not be represented on the 
rnterim Committee, it was d~.ired to achieve 
that result in an indirect way, by proposing that 
the Security Council should appt•int a committee 
to study the question în conjunction with the 
Interim Committee. (3) Finally, it was proposed 
that the question should also b ~ studied in the 
eourse of consultations among the Big Five. 

vues exprimées par le représentant de l'Ëgypte, 
quj estime que l'élude de cette question ne pourrai1 
que susciter des résultats néfastes pour tous. 

Le général RoMULO (Philippines) déclare qut~ 
les adversaires du « veto » sont loin d'avoir 
perdu leur ardeur à la lutte. S'ils acceptent de 
renvoyer cette question à la Commission intéri
maire, c'est parce qu'ils sont désireux d'arriver 
à un compromis et qu'ils adoptent une attitude 
conciliatrice. Si, comme l'a souvent dit M. 
Gr'()myko, la majorité voulait brimer la minorit~. 

elle pourrait le faire maintenant, mais le fait 
qu'elle préfère procéder à l'étude de cette question 
d'une manière approfondie et prudente démontr<' 
son attitude conciliatrice. 

Le général Romulo appuie le renvoi de la 
question du « veto '' à la Commission intérimaire 
dans l'espoir que les amendements qui pourraient 
être apportés à la Charte feront de l'Organisation 
des Nations Unies un instrument eflectif pour la 
mise à exécution des principes du droit inter
national qui doivent pouvoir être appliqués aux 
f:tats eux-mêmes. Le système actuel du principe 
suprême de la souveraineté nationale conduirai t 
à un conflit. Le moins qu'on puisse faire 
aujourd'hui esl de donner à la Commission 
intérimaire les pouvoirs nécessaires pour entendr~ 
l'opinion d'organisations non gouvernementales 
qualifiées et d'experts, aux fins d'une modification 
éventuelle de la Charte. 

En concluant , le général Romulo se réserve 
de discuter par la suite le fond de la question. 

M. DENDRAMIS (Grèce) déclare reconnaît!'(' 
que, dans l'état actuel du monde, le « privilège 
dlll veto » est sans doute justiié mais que son 
application devrait être limitée à des cas d'extrême 
gravité. Tout autre emploi du «veto >> ne pourrait 
produire que la paralysie totale du Conseil, 
ainsi que l'exemple de la question grecque lé 
prouve. 

M. Dendramis indique que sa delégation 
votera en faveur du renvoi de la question du 
u veto» à la Commission intérimaire. 

'Nl. MANUILSKY (République socialiste soviétiqu,• 
d'Ukraine) met en doute l'enthousiasme du 
représentant des Philippines dans la lutte coatw 
la règle de l'unanimité et voit plutôt dans sn 
tiédeur actuelle un exemple de plus de l'identite 
de ses vues avec celles de la délégation des États
Unis. Un tableau statistique de ses interventions 
pourrait aisément en témoigner. 

Quant à M. Dulles, il veut atteindre trois 
objectifs simultanément : 1) Il désire obtenir 
la modilication de la Charte et la suppression de 
la règle de l'unanimité pour les décisions portant 
sur les questions importantes, notamment Je 
règlement pacifique des difiérends. 2) Il voudrait 
obliger la minorité qui a voté contre la création 
de la Commission intérimaire à donner son accord 
pour le renvoi de la question à ladite commission. 
Puisque la minorité ne siégera pas à la Commission 
int érimaire, on veut arriver à ce résultat d'une 
manière indirecte en proposant que le Conseil 
de sécurité nomme un comité chargé d'étudier 
ceillc question conjointement avec la Commission 
interimaire. 3) Enfin, on propose que ccUe 
question soit également étudiée au cours dP. 
consultations entre les r.inq grandl's Puissanee~. 
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None of those solutions was acceptable. The 
United States delcRalion knew perfeclly well thal 
a portion or the General Assemhly had objected 
to any changr in the voting procedure in the 
CounciJ and to the srtUng up or the Interim 
Gommillee, which it considered an illegal body. 
Mr. Ma nuilsky thcn rcfcrred to the Chinese draft 
resolution (documeot AfC.l j202jR ev.l) which, 
even bcfore the problem or u.e .. veto , had been 
raised in the CommilLee, had suggested changes 
in Security Council procedure whicb would 
constilute infringcmenls of the Charter. 

l n couclusion, he regarded tite efl'orls of the 
majority to !\el up an Interim Committee and 
rcform voting procedure in the CounciJ os t wo 
conseculivr Sl('ps, not towards the improved 
working or the Asscmbly. but rather towards a 
widcning or the breach between the majority and 
t he minorily . IJc announced his support for 
the USSH 's proposai Lo rcmove the question of 
the " veto " from the agenda. 

Mr. DuLu~s (United States of America) said 
lhat h is Govcrnmcnt wouJd be rcady lo propose 
thal the CJuest ion be studied by an ad hoc com
millee ra ther than by the Interim Committee, 
il the USSH delegation accepted thal proposai. 

:Mr. 1<.-.-rz-S cuv (Poland) was astonished thal 
the United States delegation shouJd have su~ 
mitled its proposai when il knew thal six States 
had dcclared lhcir refusai Lo participale in the 
work of the Interim Committee. 

The Polish delegation considered thal the 
attempt madt' hy the United States Lo have the 
question discussed in the absence of Poland was 
a fresh violnlion of the Charter. 

Allhough the P hilippine r~prest>nlative hart 
said tha l the qm·stion wouJd merely be studied, 
it was probable thal the United States would 
propose a change in the Charter which Pola nll 
could nol nccept. 

!\1r. A11t:R (Argenlina) sl..'lkd in the first place 
thal the quest ion or the " veto .. llad nol becn 
artificially proposecl by Argent ina for examination 
hy the Cornmiltc<'. Thal quest ion was one of 
the most imporlan L which had lo be solvcd, 
and Argcntina bclievcd lhat no hnsty solution 
co uld be adO(Ill'd, and thal the qucstion should 
tberefore bt· <'Xamined with care. 

Certain fl'l 'resen lalives werc wronS{ in bclicving 
thal the United States proposai referrcd the 
question to a n illcgal body. The lnt<'fim 
Committee had hecn lcgaUy sel up IJy the 
Assemhly. Il " as lherefore rigbt thal il sbould 
be givrn thr task of study ing t he question. 

The Argentine delegation considered that, 
in strenuously opposing the principle of the 
.. veto ", il was not ncccntuating the opposition 
whicl1 had :11 is..•n bclwceu lwo groups of States 
wit hin lhl' l luitc<l ~a lion~. T h at opposition 
had l'xisll•d sinctl llw sig ning of tl ~r• Char ter. 
The only wny lo n•move it was t o p romote 
colluhora t ion an d a void ull possibility or d issension. 

Jt was not llnngc rous to s tri w lo rcform t he 
Charlt·r, ir an ovrrwhclming majori ly or States 
was in r:wour or sur h reform. 

Aucun(' de ces !>Oiulions n'est a cceptable. 1.-'l 
délégation des tt..'lts-Uuis sait parfaitement q u'une 
partie ù e l'Assemblée générale s'est élevée contre 
toute modification de la procédure de vote d u 
Conseil et con tre ln cr~Alion de la Commission 
intérimaire, qu'elle considère comme un organisme 
iJJégal. M. Manuil~ky fait ensuite allusion au 
projet de résolution de la Chlne (document 
A 1C. l j202JHev. l) qui, avant que la qut>stion 
d u • veto • ail ét(• !>Ou levée ici, suggérait déjà 
des modifications dans la procédure du Conseil 
de sécurité qui con!>lilucraient drs i nfraction~ 
:'1 la Char te. 

En concluant, le représentant de l'Ukraine 
voit dans les efforts que rail la majorité pour 
installer une Commission intérimaire et réformer 
la procédure de vote d u Conseil deux pas consé-
cutifs, qui tendent non pns à un meilleur fonction
nement ùc I'Asscmbll1e, mals à l 'élargissement 
de la b•èchc qui sépare la majori té de la minorité. 
Il déclare appuyer lu proposition de l 'URSS 
consistant à supprimer la question du <<veto» 
de l'ordre du jour. 

:\1. D uLLES (E:tats-Unis d 'Amérique) déclare 
que son Gouvernem('nt serait prêt à proposer 
que la quest ion hll étudiée par un comité ad hoc 
plutôt que par la Commission intr rimaire, si la 
délégation de I'UHSS acceptait œ tte proposition. 

M . lûTz.Sucuv (Polog ne) s'étonne que la 
délégation des ttnt.s-Unis ait soumis sa propo
sition alors qu'elle s:wai t que sLx Ëtats avaient 
déclaré refuser de participer aux travaux de la 
Commission intérimain·. 

La délégation polonnist' estime que la tentative 
fait e par les f:tats-Uni pour que celte question 
soit discutée en l'nhsence de la Pologne est une 
nouvelle violation tll! la Charte. 

Quoique le rcprésen tnnt des Philippines ail 
déclaré qu'il s'agissai t seulement d 'une étude, 
il est J>robnble que les États- Unis proposeront 
une modiOcaliou à la Charte, modification que 
la P ologne ne peut admettre. 

M. ARc~ (Argcnliuc) déclare, tout d'abord, 
que la quest ion du u veto» n'n pas été proposée 
artificiellement par l'Argentine à l'examen de la 
Commission. u1 question du " veto • étant une 
des plus importantes à résoudre, l'Argentine 
estime qu'on nt> peut prendre une solution 
précipitamment el qu'il convient donc de 
l'examiner av('C soin . 

C'est à tort que certains représentants ont 
estimé que la proposition des États-Unis renvoyait 
la question à un organe illégal. La Commission 
intérimaire a été créée légalement par l 'Assemblée. 
IJ est donc nomtal qu'on la charge de l'examen 
de celle qu~slion. 

La délégation de l'Arge ntine considère que, 
en luttant a\'eC acharnement contre le principe 
du c veto •. elle n'accentue pas l'opposition qui 
s'est manifestée entre deux groupes d'Étals au 
sein de l'Organisation des Nations Unies. Cette 
opposition existe depuis la dgnaturc de la Charte. 
La seul t' raçon de ln faire disparaitre est de 
favoriser la collaboration ct d'éviter toute pos~i
bilité de d issension. 

Il n'est pas dangereux de lutter pour réformer 
la Char te, si une écrasante majorité des lttats 
est favorable il ceue rMormc. 
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In adopting that attitud{, his Government 
had not been influenced by any other Government. 
He repudiated in particular any suggestion of 
heing in the pay of th( Amer ican State 
Oepartment. 

The Argentine proposai wa~ not a provocation, 
as Mr. Manuilsky had ca lied it. since t he existence 
of two groups of countries in the United Nations 
was not a new fact. 

In answer to a remark by the Polish represen
tative, he statcd that he was prepared to discuss 
the quest ion with him whenever be wished. 

General RoMULO (Philippires) was astouished 
that the Ukrainian represen·;ative should have 
insinuated that the Philippin•! delegation aJways 
votcd with t he United State:; delegation. That 
was not trne. For insta.nce, :he Philippines had 
voted with the Ukraine a,~ainst the United 
States on t rusteeship questic ns. 

Mr. BEBLim (Yugoslavia) remarked that it 
was no accident thal t he Arge ltine representative 
had been the most ardent in dcfending Franco's 
1'egime and the most violent in condcmning the 
principle of the unanimity of the five permanent 
members. T he forces of Frtscism which had 
survived in Europe and which found support in 
Argentina desired nothing better than discord 
between t he great Powers. 

He was surprised that ·:he United States 
representative, having observed that the harmony 
between the great Powers which had existed 
during the war had vanished after the dcfeat of 
the common enemy, ha<l not drawn any conclusion 
from that fact. Why had he not indicated 
whether the United States wished to accentuate 
or to !essen that disagreemen1; ? Did Mr. Dulles 
share Mr. Arce's opinion, namely, t hat disa
greement was an establisheè. fact , and that it 
was futile to attempt to rednce it ? 

Mr. Bebler pointed out that, of the twenty-two 
cases in which the " veto " had been invoked 
in the Security Council, ten cases had been 
connected with the admission of new members 
and five with the Greek que~ tion. In each case 
a substantive question had been involved, a 
question of the evaluation cf facts, which had 
nothing to do with a question of law or procedure. 
Hence, it would not be a ste) forward to decide 
that the majority was alwa:;rs right because it 
was the m :tjority. 

The majority, indeed, wa:; hardly displaying 
a democratie spirit by preferring, not harmony 
between the great Powers, but harmony between 
the Security Cou neil and t he General Assembly, 
which simply meant the rule of the majority 
over all orgaos of the United Nations. 

He drew the Committee's :lttentioo to a fresh 
case which showed the lack of the spirit of 
conciliation and of t he desire for peace among 
the majority. Foreign troops were in Greece 
and Korea, and would star tbere so long as 
certain conditions dictated b:r the majority were 
not realized, while the maintenance of foreign 
troops in the Free Territory r>f Trieste depended 
among other things on the appointment of a 

En prenant cette attitude, M. Arce déclare 
·que son Gouvernement n'a été influencé par aucun 
autre. Il repousse notamment toute accusation 
d'être à la solde du Département d'État des 
États-Unis. 

La proposition de l'Argentine n'est pas une 
provocation, comme l'a dit M. Manuilsky, l'exis
tence de deux groupes d 'États au sein de l'Orga
nisation des Nations Unies n'étant pas un ·fait 
nouveau. 

Le représentant de l' ArgenHne, répondant 
à une remarq ue faite par le représentant de la 
Pologne, déclare qu'il est à sa disposition pour 
discuter de la question, quand cela lui conviendra. 

Le général RoMULO (Philippines) s'étonne que 
le représentant de l'Ukraine ait insinué que la 
délégation des Philippines votait toujours comme 
la délégation des États-Unis. Ce fait est inexact. 
La délégation des Philippines a notamment voté 
avec l'Ukraine, contre les États-Unis, dans les 
quest ions de tutelle. 

M. BEBLER (Yougoslavie) fait remarquer que 
ce n'est pas par hasard que c'est le représentant 
de l'Argentine qui a défendu le plus ardemment 
le régime de Franco et a condamné le plus 
violemment le principe de l'unanimité des cinq 
membres permanents. En effet, les forces fascistes 
qui ont survécu en Europe et qui trouvent en 
Argentine un appui ne désirent pas autre chose 
que le désaccord entre les grandes Puissances. 

Il s'étonne que Je représentant des États-Unis, 
ayant constaté que l'accord entre les grandes 
Puissances pendant la guerre avait disparu avec 
la défait e de l'ennemi commun, n'en ai t pas tiré 
de conclusion. Pourquoi n'a-t-il pas indiqué si 
les Ëtat s-U nis désiraient accentuer ou atténuer 
ce désaccord '? M. Dulles partage-t -il l'opinion 
de M. Arce, à savoir que le désaccord est un fait 
accompli et qu'il est inutile de vouloir l'atténuer ? 

M. Bebler fait observer que sur vingt,.deux 
cas d'emploi du « veto » au Conseil de sécurité, 
dix cas ont trait à l'admission de nouveaux 
membres et cinq cas à la question grecque. Chaque 
fois, il s'agit d'une question de fond, d'une 
question d'appréciation des faits, qui n 'a rien 
à voir avec une question juridique ou de procédure. 
Dès lors, ce ne serait pas un progrès que de 
décider que la majorité a toujours raison parce 
qu'elle est la majorité. 

La majorité, d'ailleurs, ne fait pas preuve 
d'esprit démocratique en préférant à l'harmonie 
entre les grandes Puissances l'harmonie entre le 
Conseil de sécurité et l'Assemblée générale, ce 
qui signifierait simplement la maîtrise de la 
majorité sur tous les organes des Nations Unies. 

M. Bebler attire l'attention de la Commission 
sur un cas nouveau qui prouve le manque d'esprit 
de conciliation et de désir de paix de la majorité. 
Il rappelle que des troupes étrangères sont 
maintenues en Grèce et en Corée tant que certaines 
condit ions dictées par la majorité n 'auront pas 
été réalisées ; il indique que le maintien des 
troupes étrangères dans le Territoire libre de 
Trieste dépend notamment de la nomination d'un 
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G·overnor hy the Security Council. The 
permanent rnembers were fully aware tllat an 
agreement was not impossible conccrning the 
r.hoice of a Govornor. Four permanent mcmbcrs 
had accepted in principle a Belgian candidate, 
hut the United l{jngdom ohjected to the 
appoiotmcnt of thal candidatr. Thus, contrary 
to what Mr. Evntt had said, it wns not the USSH 
that was prc venting a decision from L>cing 
a rri n~d at. 

The proposai to rcfer the question to the 
lnterim Committ ee could only resull in the 
weakcning of the United Nations. The only way 
t l) increase harmony and agreement among the 
Great Powers was to give up discussing the 
quest ion in any of the organs of the U nited 
~ations. 

:\fr. Tt\ucco (Chile) thought that the question 
was especially important owing to the conse
quence:; t hal migh t arise from it. It should, 
therefore, be studied by the United Nations 
as a whole. 

For that reason the Chilean delegation would 
oppose referring the question for study by the 
Interim Committee. 

Mr. SLAVtK (Czechoslovakia) observed that, 
ns no one wished to discuss at the present session 
the questions rclating to the voting procedure, 
the delegations which ltad subnritted proposais 
on the subject were trying t o refer the question 
to the Interim Committee. 

The Czechoslovak delegation was opposed to 
the Uniteù States proposai, in view of lhc fact il 
('ould not serve on that Committce, which it 
considered illegal. 

The una nimity of t he five permanent members 
heing essenlial t o the efficient functioning of the 
United Nations, he supported the suggestion 
tha t tho question shoulcl be removed from the 
ngen da . 

Mr. LAWRENCE (Union of South Africa) dcclarcd 
that h is delegation would support the United 
States proposai. 

He poinled out that the objection raised by 
the Polish representative was based on a contra
diction : the Polish representative had said that 
reference of the matter to the Interim Committee 
would stifle ali discussion, while at the same 
time he had supported the suggestion that the 
question should be removed from lhe agenda. 
Mr . Lawrence added that it was not. on principle 
but for reasons of political expediency that the 
P oüsh representative was defending the" sacred " 
principles of the Charter. 

The only remedy for the USSR representative's 
objection that the Interim Committee would be 
illegal would be to submit the matter to the 
International Court of Justice. 

Mr. I< ISELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
Republic) pointed out that Argentina had started 
trying to undennine the unanimity of the five 
permanent members as soon as the United Nations 
bad come into being. If one recaUed that 
Argentina had helped Hitler and Mussolini during 
the war, there was no reason to be surprised at 
that fact. 

gouverneur par le Conseil de sécurité. Or, les 
membres permanent'i se sont rendu compte qu'un 
accord n'était pas impossible sur la personne 
d'un gouverneur. Quatre membres permanents 
ont accepté en principe un candidat belge; 
toutefois, le Hoyaumc-Uni s'oppose à la nomi
nation de ce candidat. Alnsi, contrairement à 
ce qu'a déclaré M. Evatt, cc n'est pas l'URSS 
qui empêclte une décision. 

La p roposition t endant à renvoyer l 'examen 
de la question à la Commission intérimaire ne 
peut avoir comme résultat qu'un affaiblissement 
des Nations Unies. La seule façon d'accroître 
l'harmonie et l'accord entre les grandes Puissances 
est de renoncer à discuter cette question dans 
un quelconque des organes des Nations Unies. 

M. TRucco (Chili) est ime que la question revêt 
une importance particulière par les conséquences 
qu'elle peul entraîner. Dès lors, elle devrait être 
étudiée par l'ensemble des Nations Unies. 

C'est pourquoi la délégation du Chili s 'opposera 
à ce que la question soit renvoyée pour étude à 
la Commission intérimaire. 

M. SLA VJK (Tchécoslovaquie) fait observer que, 
personne ne désirant discuter à cette session 
les questions relatives à la procédure de vote, 
les délégations qui ont présenté des propositions 
à ce sujet essaient de renvoyer la question à la 
Commission intérimaire. 

La délégation de la T chécoslovaquie s'oppose 
à la proposition des États~Unis, étant donné 
qu'elle ne peut participer à cette Commission, 
considérée par elle comme illégale. 

L 'unanimité des cinq membres permanents 
étant essentielle au fonctionnement des Nations 
Unies, M. Slavik appuie la suggestion tendant 
à r etirer la question de J'ordre du jour. 

.M. LAwRENCE (Union Sud-Africaine) déclare 
que sa délégation appuiera la proposition des 
Etats-Unis. 

n fait observer que l'objection faite par le 
représentant de la Pologne est fondée sur une 
contradiction, à savoir que le renvoi à la 
Commission intérimaire étoufferait t oute dis
cussion, alors qu'i l a appuyé la suggestion de 
retirer la question de l'ordre du jour. n ajoute que 
ce n'est pas par principe, mais par opportunité 
politique que le représentant de la P ologne 
défend les principes « sacrés » de la Charte. 

Le seul remède à l'objection soulevée par le 
représentant de l'URSS, à savoir que la 
Commission intérimaire serait illégale, serait de 
soumettre ce point à la Cour internationale de 
Justice. 

M. KISELEV (République socialiste soviétiqut~ 
de Biélorussie) fait r emarquer que l'Argentine 
a commencé ses attaques contre l'unanimité 
des cinq membres permanents dès la création 
de l'Organisation des Nations Unies. Si l'on se 
souvient que l'Argentine a aidé Hitler et Mussolini 
pendant la guerre, il ne faut certes pas s'étonne!' 
de ce fait. 
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Whilc the Slav Sta tes and certain others were 
trying to strengthen the U:lit ed Nations by 
promoting t he unanimity of t he five permanent 
mernbers, other States were seeking to shake 
the organization to its ver~, foundations by 
revising the Charter and brushing the minority 
a si de. 

Argent ina was try ing to send the United 
Nations along the path whil:h the League of 
Nations had followed. and which had led to t he 
Second World War. If the majority approved 
thal procedure, they would have to bear the 1 
responsibility of choosing the path which must 
lead t o the Third World War. 

The peoples of the USS11 who had sufTered 
from the war had no desire to repeat that tragic 
experience. That was why the Byelorussian 
delegation was categorically opposed t o the 
suppression of the " veto " f.nd supported the 
sug,_~estion t hal the question ~hould be removcd 
from the agenda. 

Mr. ILSLEY (Canada) said that the question 
of the use of t he " veto '1 cou .d not be seriously 
discussed in a shorl timc, a.1d that it should . 
therefore be submitted to the Int erim Committee 
or to a n ad hoc Committee. 

The Canadian delegation v•ould support the 
Unit ed States proposai. 

Mr. ARCE (Argentina), replyü g to a n accusation 
by the Yugoslav representative, pointcd out 
t hat, iC the Argentine representative had made 
clear his point of view on the Spanish quest ion, 
it had been in order to defend the historie glories 
of Spain and the principles of the Charter. 

Mr. Arce was ready to pro"idc the Yugoslav 
representative with documents which would 
prove to him that since 193!1 he had been no 
defender of the Axis. 

The meeling rose at 1.15 p.m. 

HUNDRED AND FOIJRTEENTH 
HEETINGi 

H eld al Lake Sucees~>, New York, o.n T uesday, 
18 November 1947, al 2.30 p.m. 

Chai rman : Mr. H . KAuFF~I.\NS (Denmark). 

67. Continuation of the discussion on 
the convocation ·e>f a general 
conference under Article 1 09 of the 
Charter to abolish the privilege of 
the veto (documents A/ 35 1 and 
AfC.I flOlfRev.l) 

Mr. SAHPEn (Turkey) said lhat, on the present 
question, his delegation still hdd the views it had 
expressed at San Francisco, ~ nd would support 
the United States resolution. It was incorrect to 
suggest , as one rcpr1:sentative had donc, that 
there was such a t hing as a United States" camp" 
which voted automaticalJy, fo r at San Francisco 
Turkey's attitude on the question had been 
opposed to t hat of the United States, and, indeect, 

Alors que les États slaves et certains autres 
essaient de renforcer l'Organisation en favorisant 
l'unanimité des cinq membres permanents, 
d'autres 11tats veulent ébranler les fondements 
de l'Organisation en m odifiant la Charte et en 
écartant la minoti té. 

L'Argentine essaie de pousser l'Organisation 
dies Nations Unies sur la voie qu' avait choisie 
la Société des Nations et qul a conduit à la 
seconde guerre mondiale. Si la majorité approuve 
cette procédure, elle portera la responsabilité 
d 'avoir choisi la voie quj doit mener à la troisième 
guerre mondialt>. 

Les peuples de l'URSS qui ont soufTert de la 
guerre ne veulent pas recommencer celte tragique 
expérience. C'est pourquoi la d•!l~gation de la 
Biélorussie s'oppose catégoriqu,' mcnt à la sup
pression de la r ègle du ,, Y~to , et appuie la 
suggestion de retirer cette question de l'ordre 
du j our. 

M. ILsu.:y (Canada) déclare que, la question 
de l'exercice du tt droit de veto » nt' pouvant 
être discut ée sérieusement en très peu de t emps, 
il convient de la renvoyer à la Commission 
intérimaire ou à une commission ad hoc. 

La délégation canadienne a ppuiera la propo
sit ion des :f:.tats-Unis. 

M. ARcE (Argentine), répondant à une. 
accusation du représentant de la Yougoslavie, 
fait observer que, si le représentant de l'Argentine 
a exposé son point de vue sur la question espagnole, 
c'était pour défendre à la fois le passé glorieux 
de l'Espagne et les principes de la Charte. 

Il est prêt à soumettre des documents au 
représentant de la Yougoslavie qui lui prouveront 
que, depuis 1939, il n'a pas été un défenseur de 
l 'Axe. 

La séance est levée à 13 h. 15. 

CENT-QUATORZI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mardi 18 novembre 1947, à 14 11.30 . 

Président: M. H. KAUFFMANN (Danemark). 

67. Suite de la discussion sur la convo· 
cation d'une conférence g nérale 
en vertu de l'Article 109 de la 
Charte pour l'abolition du privi· 
lège du veto (documents A/ 351 et 
AJC. 1 flOlfRev. 1) 

lvi. SARPER (furquie) déclare qur, à propos de 
la question en discussion, sa délégation maint ient 
le point de vue qu'elle a exprimé à San-Francisco, 
et qu'elle appuiera la résolu tion dt>s f:t ats-Unis. Tl 
est inexact de prétendre, comme l'a fait un des 
représentants, qu'il existe, en quelque sorte, Wl 

(( camp )) des États-Unis, qui vote automa-
. tiquement, car, à San-Francisco, la Turquie a ! adopté, en ce qni r.oneerne crtte question, une 
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at that timc the USSH had been in the United 1 

States "camp". His delegation was supporting 
the resolution not because of its source but 
because of its substance. Recalling the United 1 

States delegation's statement that it would be 
willing to amend its resolution, to ensurc the 
USSR's participation by having the discussion in 
sorne ot11cr body than the Interim Committee, he 
thought it would be helpful to have the USSH 
delegation's views on that suggestion. 

Mr. VEr.r.om (lndia) believed that it would be 
hest to sec how weil the Interim Committee 
functioned, before confronting it with such a 
diflicult problem. His delegation would there~ 

fore abstain from voting on the United States 
resolution . 

.Jonkheer SNoucK I-IUIWRO.NJE (Netherlands) 
stated that the view his delegation had consis
tently put forward was that, though the "veto" 
was undesirable as a symbol of the inequality of 
States, it was the lesser of two evils : either there 
could be a United Nations with the provisions of 
Article 27, or there could be no United Nations. 
Any steps to eliminate or radically to modify the 
t>rinciple of unanimity did not conform with 
political realities. The use of the "veto" could 
be restricted only through agreement among the 
permanent mcmbers. 

lie agrecd that the privilege had been abused, 
and was disappointed at the response to the 
request of the last Assembly to ensure that the 
"veto" did not impede the work of the Security 
Cou neil. 

Progress had been made, however, iu that 
abstentions were not considered equivalent to 
"vetos", and, furthennore, four of the perma
n(lnt members had expressed willingness under 
certain conditions to abandon the privilege in 
connexion with the admission of new Members. 
His delegation agreed with those who wished to 
see its use eliminated in connexion with Chap
ter VI of the Charter and the admission of 
Membars. For those reasons his delegation would 
support the United States resolution. 

Sir Hartley SHA wc Ross (United Kingdom) 
maintained that it was wrong to believe, as the 
representative of Byelorussia apparently did, that 
the United States resolution was a move by a 
war-minded group against the USSR and its 
supporters ; for those supporting the resolution 
considered war with the USSR to be a calamitous 
prospect. That secmed to be an example of the 
present regrettable trend to consider the source 
of 8. proposai rather than its merits, and to 
condemn it on the same basis. 

He had no more enthusiasm than the represen
tative of Poland for a discussion on the "veto" ; 
but, after listening to Mr. Dullcs's speech, he was 
ready to support the proposai for reference to the 
Interim Committee, in the hope that detailed 
study there might dissipate some superflcial 

attitude opposée à celle des États-Unis, et, en 
fait, l'URSS s'est rangée alors dans le« camp •• des 
États-Unis. La délégation turque appuie cette 
résolution, non parce qu'elle émane de la délé
gation des États-Unis, mais en raison de son 
contenu même. Rappelant que la délégation des 
États~ Unis a déclaré qu'elle consentirait à modifier 
sa résolution, afin que l'UHSS s'y rallie, en portant 
la discussion devant un organisme autre que la 
Commission intérimaire, M. Sarper estime qu'il 
serait utile de connaître le point de vue de la 
délégation de l'URSS sur cette suggestion. 

M. VELLODJ (Inde) croit qu'il serait préférable 
de savoir comment fonctionne la Commission 
intérimaire avant de la charger de résoudre un 
problème aussi difficile. Aussi, sa délégation 
s'abst iendra-t-elle de se prononcer sur la réso
lution des États-Unis. 

Le Jonkheer SNOUCJ{ HunGRONJE (Pays-Bas) 
déclare que sa délégation n'a pas cessé de soutenir 
que, bien que le « veto » soit indésirable parce 
qu'il est un symbole de l'inégalité entre les Etats, 
il constitue toutefois le moindre de deux maux. 
Ou bien les Nations Unies existent sous le régime 
des dispositions de l'Article ?:7, ou bien elles ne 
peuvent exister. Toutes mesures destinées à 
abolir ou à modifier radicalement le principe 
d'unanimité est incompatible avec la réalité 
politique. L'usage du « droit de veto )) ne doit être 
restreint que par le consentement mutuel des 
membres permanents. 

L'orateur admet que l'on a abusé du « droit de 
veto », et il est déçu de la suite donnée à la requête 
formulée par la dernière Assemblée aux fins que 
le c< veto >> ne mette pas obstacle à l'œuvre du 
Conseil de sécurité. 

Il y a. eu toutefois un progrès, en ce sens que 
les abstentions ne sont pas considérées comme des 
« vetos », et que, en outre, quatre des membres 
permanents ont accepté, sous certaines conditions, 
de renoncer à leur droit en cc qui concerne 
l'admission de nouveaux Membres. La délégation 
des Pays-Bas se joint aux délégations qui 
voudraient voir abolir l'usage du « droit de veto >> 
en ce qui concerne le Chapitre VI de la Charte 
et l'admission de Membres au sein de l'Orga~ 
nisation. C'est pourquoi, elle appuiera la réso
lution des États-Unis. 

Sir Hartley SHAWCRoss (Royaume-Uni) soutient 
que l'on a tort de croire, comme le fait, semble-t-il, 
le représentant de la Biélorussie, que la résolution 
des Etats-Unis est un geste partant d'un groupe 
belliciste et dirigé contre l'URSS et ses pattisans, 
étant donné que ceux qui soutiennent la réso
lution considèrent comme une catastrophe la 
perspective d'une guerre avec l'URSS. Cet état 
d'esprit semble être un exemple de la regrettable 
tendance actuelle qui consiste à tenir compte de 
la source d'où émane une proposition plutôt que 
du fond de la proposition, et à la condamner pour 
ce même motif. 

La discussion du « droit de veto>> ne suscite en 
lui pas plus d'enthousiasme qu'elle ne le fait pour 
le représentant de la Pologne ; mais, après avoir 
écouté le discours de M. Dulles, il est disposé à 
appuyer la propositi.on tendant à renvoyer la 
question à la Commission intérimaire, dans 
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thinking and lead to a realization that the Charter 
was not so imperfect. 

Sorne of the discussion on the "veto" was 
quite unreal, for it was over-simplification to 
suppose that ali the problems lf t he worlcl could 
be solved by the introduction •>f majority rule in 
the Sccurity Council. It was true that the 
General Assembly reached its c.ecisions by major
ity votes ; but it was recognized even thcre, 
where only recommendations werc made, t hat the 
vital interesl of the minority should not be 
overridden ; hence the provisions of Article 18. 
A system based on binding deci!;ions by a majority 
was possible only where ali members were subor
dinate to a sovereign govcmm<nt, which was not 
yet the situation in the United Nations, though it 
might be hoped for as a n ev~ntuality. In the 
present circumstances the ·~ight of "veto " 
roughly accordcd with the world status of the 
permanent members, and acknowledged the fact 
thal, in the field of enforcemenl, a refusai to 
co-operate on the part of one of the great Powers 
might frustra te any action. 1; had been said in 
the declaration of sponsoring Powers at San 
Francisco tbat the rule of unan:mity was essential 
in questions related to in tern1tional peace and 
security. 1t was only on that basis that it had 
been possible to secure the con•:urrence of ail live 
for the adoption of the Charter. Moreover, ali 
Members had entered the Un ted Nations with 
full knowledge of those provisions. 

Tbe difficulty lay not in the ex:istence but in the 
abuse of the " veto". RemoYal of the " veto" 
woulù not automatically promote co-operation, 
nor could its continuance pre<ent co-operation. 
It was idle to cal! a conference to discuss amcnd
ments to the Charter on that point ; it would be 
wiser to allow a few years to clapse, in the hope 
that international relations might become more 
stable. It was from that direction that improve
ment would come, and not tltrough mechanical 
modifications. That did not < ondone the abuse 
of the "veto", which had served to exacerba te 
international relations, to dimir.ish the prestige of 
the United Nations and to und ermlne confidence 
in the Charter. 

The " veto " had been used ~s a result of Jack 
of confidence, a nd its use in tum diminished confi
clencc. The USSR might wei. have been right 
on sorne of the twenty-t.wo occasions when it had 
exercised the "veto", but probably not always, 
and it had a ppeared to use it as a tactical weapon 
t o influence decisions or hold up proposed action 
by t he Council in spite of the Statement of the 
Four Sponsoring Powers, wh'eh had provided 
that there would be no wilful lbstruction in the 
Security Council. Yet the USSR had exercised 
the "veto" where its vit.al iuterests were not 
involved, to prevent decisions and impedc inves
tigations, and even on the gro 1nd that the pro
posed decision would not be far-reaching enough. 
The United Kingdom delegation considered that 
to be a short-sighted policy, wlticll was a pcrver-

l 'espoir qu'un examen détaillé de la question au 
sein de la Commission int érimaire pourra dissipt' r 
certaines idées superficielles et raire comprendrt' 
que la Charte n'est pas tellement imparfaiit' . 

Certains arguments de la discussion sur k 
« veto » s'écartent vraiment de la réalité, car c'e;;t 
tr·op simplifier le problème que de supposer qu(• 
l'adoption du principe du scrutin majoritaire au 
sein du Conseil de sécurité permettrait de résoud n· 
tous les problèmes mondiaux. Il est ~xact que 
l'Assemblée générale prend ses décisions au 
scrutin majoritaire ; mais même dans cet organe, 
où l'on se contente de faire des recommandations. 
on reconnait qu'il convient de ne pas mrpriser les 
intérêts fondamentaux de la minorité, d'où h~s 
dispositions de l'Article 18. Un système fondé sur 
des décisions impératives prises par une majotité 
ne peut fonctionner que lorsque tous les membres 
dépendent d'un Gouvernement souverain, ce qui 
n•cst pas encore le cas au sein de l'Organisation, 
bien que l'on puisse espérer qu'il en soit ainsi 
finalement. Dans les conditions actuelles, 1<' 
cc droit de veto » est, en général, conforme à la 
situation qu'occupent dans le monde l('S l\rlembres 
permanents, et il constitue une reconnaissance du 
fail que, dans le domaine de l'application de:; 
décisions, le refus de collaboration d'une des 
grandes Puissances risque d 'interdire toute action. 
La Déclaration faite par les Puissances invitantes 
à San-Francisco stipule que la règle d'unanimité 
est essentielle dans le cas de questions relatives à 
la paix et à la sécurité internationale.s. Ce n'est. 
qu'ainsi que l'on a pu obtenir l 'assentiment des 
cinq grandes Puissance.'> sur l'adoption de la 
Charte. En outre, tous les f:tats Membres ont 
adhéré à l'Organisation en pleine connai~sance dl' 
ces dispositions. 

La difficulté réside, non dans l'existence du 
« veto », mais dans l'abus qui en a été fait. L'abo
lition du a droil de veto » ne provoquerait pas 
automatiquement la collaboration, pas plus qu~ 
son maintien ne pourrait l'empêcher. ll est vain 
die convoquer une conférence afin de discuter des 
amendements à cette disposition de la Charte ; il 
serait plus sage de laisser s'écouler quelques 
a nnées, dans l'espoir de voir se stabiliser les 
relations internationales. C'est de là que viendra 
le progrès, et non de modifications dans le méca
nisme du système actuel. Ceci n'excuse pas l'abus 
elu « veto », qui a contribué à tendre les relations 
internationales, à rabaisser le prest ige de l'Orga
nisation des Nations Unies, et à ruiner la confianc<' 
des peuples en la Charte. 

C'est par manque de confiance que l'on a 
r ecouru au veto, et ce recours, à son tour, a affaibli 
la confiance. U se peut que l'URSS ait eu raison 
dans certaines des vingt-detLX occasions où elle a 
exercé son « droit de veto n, mais il est probable 
qu'elle n'a pas toujours eu raison, et il semble 
qu'elle l'ait utHisé comm<.> une arme tactique, afin 
d'influencer les décisions du Conseil ou de freiner 
l 'application de mesures proposées par lui, en 
dépit de ln Déclaration des quatre Puissances 
invitantes à San-Francisco, qui stipulait qu'il n(· 
serait fait aucune obstruction volontaire au sein 
du Conseil de sécurité. Pourtant l'URSS a exercl; 
son « droit de veto » lorsque ses intérêts vitaux 
n'étaient pas en cause, pour prévenir des décisions. 
pour freiner des enquêtes, et, m~m(', sous 1<' 
prétexte que telle ou telle décision propos(-e était 

494 



sion of the principle of unanimity. Il was a 1 

question of abuse of the system, and any possible 
alternative would be equally open to abuse. It 
~id not follow that the right of ''veto" was 
itself wrong or that the remedy was to amend the 
Charter. He hoped that the USSR would soon 
recognize that its policies had been mistaken, and 
that it had been outvoted in the Assembly hecause 
those policies had alienated world opinion and 
States which had wished to co-operate with them. 

The remedy for the situation was an improve
ment in international relations, but perhaps the 
Interim Committee could examine the existing 
rules with a view to liberalizing definitions and 
procedures. The Interim Committee's potentia
lities should not be ove!'-estimated, howevcr, for 
the present question was primarily one for the 
Security Council and especially for the permanent 
me:nbers. Perhaps also something could be 
achieved through a "gentleman's agreement", 
as the United Kingdom had suggested the year 
before. In the hope that that proposai might 
now be cntertained, Sir Hartley put forn•ard again 
its principal points : 

1. The permanent members might consult with 
one another prior to any public discussion and 
vote, with a view to eliminating differences. 

2. If unanimity could not be reached by the 
procedure in (1) above, the minority of the 
permanent members should bear in mind that 
they act for aU Members of the United Nations, 
and exercise their "veto" only when they 
considered the question to be of vital importance 
to the United Nations as a whole, and also indicate 
why they held that view. 

3. The permanent members should agree that 
no proposai should be vetoed because it did not 
go far enough. 

4. The permanent members might draw up 
rules of conduct to the effect that they would 
ooly bring matters before the Security Council 
after other means of scttlement had been tried. 

5. The permanent members might consider 
additional rules of procedure to provide for 
further attempts to reach agreement prior to the 
public discussion and voting, such as the appoint
ment of a rapporteur or a committee. 

6. The permanent membcrs might agree npon 
a formula for the definition of a dispute. 

He belicved that if agreement could be reached 
on those questions, the Security Council would 
function more smoothly. If no "gentleman's 
agreement" were achieved, the Interim Com
mittee might usefully study those points. How
ever, the fundamental question was international 
confidence, and there sho.uld be no attempt to 
aggravate existing differences, though at the same 
time there should be no neglect of any machine1J' 
such as the Interim Committce which had been 
set up, merely hecause sorne powers refused to 
co-opera te. 

d'une insuffisante envergure. La délégation du 
Royaume-Uni considère que c'est là une politiqur 
à courte vue, qui fausse le principe de l'unanimité. 
Il s'agit d'un abus du système, mais tout autre 
système donnerait également lieu à des abus. Ceci 
ne prouve pas que le « droit de veto )) soit une 
chose mauvaise en soi ni que le remède consiste à 
amender la Charte. L'orateur espère que l'URSS 
reconnaîtra bientôt que sa politique était erroné<> 
et qu'elle a été mise en minorité à l'Assemblé\' 
pour avoir suscité l'antagonisme de l'opinion 
mondiaŒe et des États qui désiraient la colla
boration. 

Le remède à cette situation est l'amélioratiou 
des relations internationales, mais la Commission 
intérimaire pourra examiner les règles existantes 
dans l'intention de rendre plus libérales les défi
nitions et les procédures. Il convient toutefois 
de ne pas surestimer les possibilités de la Com
mission intérimaire, étant donné que cette question 
est, au premier chef, du ressort du Conseil de 
sécurité et, en particulier, des membres per
manents. On pourra peut-être aussi aboutir à un 
résultat par un gentleman's agreement, comme l'a 
proposé le Royaume-Uni l'année précédente. Dans 
l'espoir que cette proposition sera examinée cettl' 
fois, Sir Hartley en expose à nouveau les points 
principaux : 

1. Les membres permanents pourraient con
sulter ensemble avant toute discussion publique et 
tout vote, afin d'éliminer les divergences de vues. 

2. Si l'on ne peut pas arriver à l'unanimité au 
moyen de la procédure indiquée au paragraphe 1 
ci~dessus, la minorité des membres permanents 
devra se rappeler qu'elle agit au nom de tous les 
États Membres des Nations Unies et ne devra 
exercer son « droit de veto» que lorsqu'elle esti
mera que la question est d'une importance vitale 
pour les Nations Unies dans leur ensemble ; elle 
devra également indiquer pour <Jnelles raisons 
elle est de cet avis. 

3. Les membres permanents devraient décider 
de ne pas opposer leur << veto » à une proposition 
parce qu'elle n'a pas une assez grande portée. 

1. Les membres permanents pourraient établir 
des règles de conduite tendant à ne soumettre des 
questions au Conseil de sécurité qu'après que 
d'autres moyens de règlement auront été essayés. 

5. Les membres permanents pourraient envi
sager des articles additionnels au règlement 
intérieur suggérant de nouveaux moyens d 'arriver 
à un accord avant la discussion et le vote publics 
comme, par exemple, la nomination d'un rap
porteur ou la création d'une commission. 

6. Les membres permanents pourraient se 
mettre d'accord sur une formule de définition 
pour le difiérend. 

L'orat eur croit que le Conseil de sécurité 
fouctionnerait plus facilement si l'on pouvait 
arriver à un accord sur ces questions. A défaut 
d'un gentleman's agreement, la Commission inté
rimaire pourrait utilement étudier ces points. 
Cependant, la question fondamentale est ceUe de 
la confiance internationale, et nul ne doit tent~r 
d'aggraver des divergences de vues, bien qu'en 
même temps on ne doive pas négliger des orga
nismes tels qne la Commission intérimaire, qui a 
ét é eréée uniquement parce que certaines Puis
sances avaient refusé de collaborer. 
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In the spirit of those remarks, his delegation 
would support the Uniled States resolution. 

C'est dans le sens de ces remarques qu~ la 
délégation du Royaume-Uni appuiera la réso
lution des États-Unis. 

Mr. MA KIN (Australia) said his delegation woLtld M. MAlON (Australie) déclare que sa délégation 
support the United States resolution because, appuiera la résolution des €tats-Unis parce que, 
while realizing that no amend nent to the Charter tout en se rendant comple qu'aucun amendement 
was possible at the prcscnl li·ne, it sought to set à la Charte n'est possible à l'heure aetuelle, elle 
sorne limitations upon the use of the "veto". It désire imposer certaines limites à l'exercice du 
agreed tha t th~ " veto" might be necessary in «droit de veto ». Elle reconnait que le t< veto, 
matlers of enforcement, but not in the pacifie peut être nécessaire lorsqu'il s'agit de mesures 
settlement of disputes, and in lhat connexion exécutoires, mais non pas dans le règlement 
:VIr. Evatt, on the previous day, bad made 1 pacifique des différends, et M. Evatt a fait, la 
suggestions in connexion with Chapter V 1. That ' veille, des propositions à cel égard concernant le 
had been t he Australian attitude ever since Sa n Il 'Chapitre VI. Telle a été l'attitude constante de 
Francisco, ami it haù reccivecl increasing support l'Australie depuis San-Francisco, attitude qui 
since lh:~t time. 1' a rencontré un assen timent de plus en plus général 

Mr. Marshall lHtd expressed the willingness of 
tl.Je United States t.o clirnin:lle the "velo" in 
connexion with Chapter VI, :1nd another perma
nent membcr, China, had put forward a proposai 
to that effect. He believecl that the majority of 
the Assembly suppor ted lhat view, and that the 
United States resolution coulcl be strengthened in 
that respect. 

He agreed, however, lhat il would be better to 
refer the question elsewhere fur detailed consider
a tion ra ther thun attempl to settle it at once. 

Neverthelcss, he \\ished to put on record the 
formai view of the Australhn Government for 
the benefit of the In ter im Committee that when 
the Security Council was rlea ling with questions 
under Chapter VI t he permanmt members should 
support any proposai which was supported by 
seven members. 

Mr. SOHLMAN (Sweden) said that in regard to 
the legal aspccls of the revision of Article 27 
there were provisions in Arthle 109 for a confer
énee to be called upon tlte approval of a two
thirds majorily. The Charte~ a lso assumed that 
there would be a need for ro~view from time to 
timc, as was elear from tlw provisions of para
gTaph 3 of Article 109. As to the non-legal 
aspects, it was clcar that Arti ~le 27 was of funda
mental importance and had 1 ·ecn agrced upon at 
San Francisco only after long discussion as a 
vital element of tbe Chart!r. H is delegation 
had accepted thal provision when it had adhered 
to the Charter as a whole, in the full knowledge 
of the racts, no ma tter what its views wcre on 
variou.s provisions. He belie•red that t he Argen
tine proposai for a general c >nference to review 
Article 27 was premature al lhe second session 
of t he Assembly, for the e~.pcrience of severa! 
years was surely necessary. lt was still possible, 
holding that opinion, to reqnest the permanent 
members of lite Security Council to consider t he 
possibility of making the Co·tocil's voting regu
lt,\tions more flexible, as lhc last Assembly had J 
urged. Article 27 gave tlw Security Council 
considerable frecdom in estahlishing its rules j 
and practiccs. 1 

depllis cette époque. 
~i. Marshall a exprimé le désir des f:tats- Unis 

d'éliminer le<< veto n en ce qui concerne le Chapitre 
V 1, ct un autre membre pennanent, la Chine, a 
soumis une proposition à cet cfTet. L'orateur croit 
que la majorité de l'Assemblée appuie cc point <le 
vue et que la résolution des États-Unis pourrait 
être renforcée à cet égard. 

Il convient toutefois qu'il serait préférable de 
renvoyer cette question à une autre autorité aux 
fins d'un examen détaillé, plutôt que d 'essayer de 
la régler immédialcmenl. 

Il désire néanmoins voir figurer a u procès-verbal, 
pour l'information de la Commission intérimaire, 
le point de vue formel du Gouvernement australien 
selon lequel les membres permanents devraient 
appuyer toute proposilion réunissant les suffrages 
de sept membres, lorsque le Conseil de sécurité 
traiterait de questions relevant du Chapitre VI. 

M. SOHL~tAN (Suède) déclare qu'en ce qui 
concerne les aspects juridiques de la revision de 
l 'Article 27, l'Article 109 conlienl des dispositions 
visant à la réunion d 'une conférence à la suite 
d'une décision prise à la majorité des deux tiers. 
La Charte envisage aussi la nécessité d'une revision 
de temps à autre, cc qui ressort des dispositions 
du paragraphe 3 de l'Article 109. En ce qui 
concerne les aspects non juridiques, il est clair que 
l'Article 27 est d'une importa nce primordiale et 
qu'on ne :;'est mis d 'accord sur sa rédaction, qui 
constitue un élément vita l de la Charte, qu'après 
une longue discussion à San-Francisco. La délé
gation de Suède a acceplé celle disposition an 
moment où elle a adhéré à l'ensemble de la Charte, 
en pleine connaissance de cause, quels qu'aient été 
ses points de vue sur 1111 certain nombre de dispo
sitions. L'orateur croit que la proposition de 
l'Argentine tendant i la réunion d' une coniére~ce 
générale pour la revision de l'Article 27 est pr.émn
t urée à la deuxième session de l'Assemblée, car 
l'expérience de plusieurs années est certainement 
nécessaire. Celte opinion n'empêche pas sa délé
gation de demander aux membres permanents du 
Conseil de sécurité d'envisager la possibilité d'un 
assouplissement de la procédure de vote, co~e 
l'avait demandé la dernière Assemblée. L'Article 
27 donne au Conseil de sécurité une liberté consi

' dé.ra blc dans l'établissement de ses r ègles et de ses 

There should be no illusion, however, tilat 
everyone would be satisfie.d, for some took the 
view that Article 27 was thE worst part of the 

pratiques. 
Cr.pendant, il ne faut pas se bercer de l'illusion 

que tout le monde sera sa tisfait., car certains 
estiment que l'Artic.lc 27 est la partie la plus 
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Charter and the greatest impediment to inter
national co-operation. That contention should 
be examined in the light of the experience of the 
League of Nations. The Covenant had given 
t he power of "veto" to ail Members, even in the 
Assembly, as a direct corollary of their sove
reignty. The General Assembly used the simple 
or two-thirds majority system for arriving at 
decisions, but it was questionable whether 
problems were settled any more readily for that 
reason. It might be more profitable to have 
fewer votes and more negotiations. 

It was the general political situation and not 
the "veto" or any weakness in the Charter that 
caused the difficulty. As it was doubtful whether 
the removal of the "veto" would facilitate 
co-operation, the consequences of any modifi
cation of it upon the future of the Organization 
shotùd be carefully considered. He believed that 
an attempt should be made to develop the 
existing possibilities for agreement and that 
changes in the Charter should be postponed, 
for any such change should be preceded by a 
l.horough examination of the legal and political 
aspects of the question. Accordingly he was 
obliged to vote against the proposai to call a 
general conference. On the other hand, his 
delegation was not opposed to the idea that a 
study should be undertaken of ali problems 
now under discussion. 

Mr. MuNIZ (Brazil) said that the question was 
too important to be dealt with in a perfunctory 
manner, particularly because it affected the 
entire Organization and not merely the Security 
Council. There was not sufficient time to 
consider the matter fully at the present session 
of the Assembly, and he therefore favoured 
referring it to the Interim Committee or to an 
ad hoc committee. He was aware that a review 
of t he Charter presented difficulties, and was 
unlikely to be effected soon ; nevertheless he 
considered that study of the question would 
be advisable. Such study might reveal a basis 
upon which permanent members could agree 
to measures which would assist the Security 
Council in its work. It was particularly in 
respect to Chapter VI and the question of the 
admission of new Members that a basis of 
adjustment and understanding should be sought. 

He would t herefore support any proposai to 
refer the matter to a committee which would 
meet before the next session. 

Mr. MosTAPHA (Egypt) recalled that his dele
gation had already said that it would abstain 
from voting on the proposai because it did not 
believe the time to be opportune to attempt to 
res tri ct the "veto". l ts view was that the 
Charter as a whole should be applied before 
changes were considered. For example, the 
Security Council should be provided with t he 
l'xecutive forces envisaged in Article 43, and it 
should formulate a system for the regulation of 
armaments, in accordance with Article 26. Ali 
troops from foreign countries should be with
drawn. Then, when those and sirnilar conditions 

défectueuse de la Charte et la plus grande entrave 
à la coHaboration internationale. Cette affirmation 
devra être examinée par rapport à l'expérience de 
la Société des Nations. Le Pacte de la Société des 
Nations avait donné le <<droit de veto » à tous les 
Membres, même au sein de l'Assemblée, car c'était 
un corollaire direct de leur souverainet é. L'Assem
blée générale a recours au système de la majorité 
simple ou des deux tiers pour prendre des décisions, 
mais on peut se demander si les problèmes en sont 
résolus plus rapidement. ll serait plus avantageux 
d'avoir moins de votes et davantage de négo
ciations. 

C'est la situation politique générale qui crée les 
difficultés et non pas le << veto >> ou toute autre 
faiblesse de la Charte. Comme il est douteux que 
la suppression du « veto » facilit e la coopération, 
il convient d'examiner soigneusement les consé
quences que pourrait avoir sur l'avenir de l'Orga
nisation toute modification du « veto ». L'orat eur 
croit qu'on doit s'efforcer de développer les possi
bilités d'accord existantes et remettre à plus tard 
toute modification de la Charte, car, avant 
d'effectuer une modification de cette nature, il 
importe de procéder à un examen approfondi des 
problèmes juridiques et politiques qu'elle soulève. 
En conséquence, il se t rouve dans l'obligation de 
voter contre la proposition tendant à convoquer 
une conférence générale. D'autre part, sa délé
gation n'est pas hostile à l'idée d'entreprendre un 
examen de tous les problèmes actuellement à 
l 'étude. 

M. MuNiz (Brésil) déclare que la question est 
trop importante pour être t raitée de façon super
ficielle, particulièrement parce qu'elle intéresse, 
non sewement le Conseil de sécurité, mais l'Orga
nisation tout entière. On ne dispose pas d'assez 
de temps pour étudier pleinement la question au 
cours de la présente session de l'Assemblée 
générale. M. Muniz est donc partisan de la renvoyer 
à la Commission intérimaire ou à une commission 
ad hoc. Il n'ignore pas qu'une revision de la Charte 
présente des difficultés et qu'elle ne peut vraisem
blablement pas se faire rapidement ; néanmoins il 
serait utile, à son avis, de procéder à une étude de 
la question. Une telle étude pourrait faire appa
raître la possibilité, pour les membres permanents, 
de se mettre d'accord sur les mesures propres à 
aider le Conseil de sécurité dans ses travaux. En 
ce qui concerne en particulier le Chapitre VI et la 
question de l'admission de nouveaux Membres, il 
faut trouver un terrain d'entente. 

L'orateur appuiera donc toute proposition 
tendant à renvoyer la question à une commission 
qui se réunirait avant la prochaine session. 

M. MosTAPHA (Égypte) rappelle que sa délé
gation a déjà déclaré qu'elle s'abstiendra de voter 
sur la proposition parce que le moment ne lui 
semble pas opportun pour essayer de restreindre 
l'exercice du « veto >>. A son avis, il faut appliquer 
la Charte dans son ensemble avant d'envisager des 
modifications. Par exemple, il y a lieu de fournir 
au Conseil de sécurité les forces armées prévues 
par l'Article 43 pour mettre à exécution ses 
décisions, et le Conseil doit établir un système de 
réglementation des armements conformément à 
l'Article 26. Toutes les troupes devront être retirées 
des pays étrangers. Quand ces conditions auront 
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had been fulfilled, the necessity for revision might 
profitably be considered. 

The United States resolutic•n had inlroduced 
the idca of consultation a mo r~g the permanent 
members, so that its proposai hr.d a dual character. 
On the one band, it proposed that the Interim 
Commiltee should examine the voting problem, 
and on that aspect the Egyptian delegation would 
abstain, as it considered th·! proposai of no 
practical use at the present tiJne. On the other 
hand, the resolution caUed for consultation 
among the five Powers, which .vas in accord with 
the suggestion made by the E~;yptian delegation. 
Its view was that the "veb" was a deviee 
evolved by the great Powen and that they, 
therefore, should adjust it among themselves. 
A proposai to that effeet might receive unanimous 
support, and he therefore n ·quested that t he 
United States resolution should be voted on in 
l"Wo parts. 

Mr. Lm (China) recaUed tbat China had never 
invoked the so-called veto in the Council, and, 
although he did not believe that there should 
be any attempt at the present 1.ime to modify the 
principle of unanimity, he considered that 
procedural mcthods to control its use might be 
devised. That was a problem for the Security 
Council and the permanent members, but the 
Assembly had the right to make recommendations. 
For that reason, China had submitted a paper 
which was not a draft resolution but merely a 
listing of points that might serve as a basis for 
discussion. Since the question was complex 
and the time available was shcrt, he agreed with 
the purport of the United States resolution, 
which wouJd send ail such suggestions to the 
Interim Committee and request the pennanent 
members to consult with one ~.nolher. 

Mr. LANNUNG (Denmark) s.lid that his dele
gation was in substantial agreement ·with the 
statement of the Swedish repre~.entativc, as would 
be clear from its previous statements on the 
matter. He wished however to stress his de.le
galion's opposition to radical changes in the 
Charter at the present time on the grounds that 
they would be premature. The Charter had 
been drawn up only after thor<•ugh study and an 
appreciation of the political conditions of the 
world. More importance had been given to the 
"veto" than it really merited, for the difficulty 
lay much more in distrust and lack of confidence 
among the great Powers. 

Accordingly, he was opposee to the Argentine 
resolution, but favoured any which would lead 
to an examination of the Secutity Council voting 
procedure and an appeal for omsultation among 
the great Powers. 

Mr. GnoMYI<O (Union of Sovkt Socialist Repub
lics) said that he had already given his dele
gation's view of the proposai to refcr the question 
to the In terim Committee and would now deal with 
the substance of the matter. The fact that the 
problem had been put before H.e Assembly raised 
the question of the aims of thos· ~ who had brought 
the matter up. The discussion in the previous 

été remplies, on pourra alors examiner utilement 
s'il est nécessaire de procéder à une revision de la 
Charte. 

La résolution des l!tats-Unis a proposë que les 
Membres permanents se concertent ; cette propo
sition présente donc un double caractère. D'une 
part, elle suggère de faire examiner par la Com
mission intérimaire le problème du vote, et, sur ce 
point, la délégation égyptienne s'abstiendra, car la 
proposition ne lui semble avoir pour l'instant 
aucune utilité pratique. D'autre part, la réso.
lution demande que les 'cinq Puissances se 
concertent, ce qui est en accord avec la proposition 
faite par la dé'égation égyptienne. Pour celle--ci, le 
« veto » est un dispositif créé par les grandes 
Puissances, à qui il appartient de le modifier. Une 
proposition en ce sens pourrait recevoir un appui 
unanime. L'orateur demande donc que l'on mette 
aux voix, en deux parties, la résolution des 
États-Unis. 

M. Lw (Chine) rappelle que la Chine n'a jamais 
eu recours, au Conseil, à ce qu'on appelle le droit 
de veto. A son avis, on ne doit pas tenter de 
modifier la rëte de l'unanimité. Néanmoins, on 
peul é~aborer une procédure permettant d'en 
restreindre l'exercice. C'est là un problème qui 
concerne le Conseil de sécurité et les membres 
permanents, mais l'Assemblée a le droit de for
muler des recommandations. Pour cette raison, la 
Chine a soumis un document, qui n'est pas un 
projet de résolution mais simplement une liste 
de points susceptibles de servir de base de 
discussion. '!!tant donné la complexité de la 
question ct le peu de lemps dont on dispose, M. Liu 
ai(>prouve la résolution des États-Unis, dont le but 
est de transmettre toutes les suggestions de cette 
nature à la Commission intérimaire et d'inviter 
les membres pennanents à se concerter. 

M. LANNUNG (Danemark) déclare que sa délé
gation est d'accord, quant au fond, avec la décla
ration du représentant de la Suède, comme il 
ressortira des déclarations qu'elle a faites précé
demment sur la question. Il désire cependant 
souligner le fait que sa délégation s'oppose à toute 
modification radicale de la Charte à l'heure 
actuelle, pour la raison qu'elle serait prématurée. 
On n'a établi la Charte qu'après avoir étudié à 
fond et évalué les éléments de la situation politique 
mondiale. On a donné plus d'importance au & velo» 
qu'il n'en mérite réellement, car la dilftculté tient 
surtout à cc que les grandes Puissances n'ont pas 
confiance les unes dans les autres et !'il'.' t iennent 
sur leurs gardes. 

En conséquence, M. Lannung est opposé à la 
résolution de l'Argentine, mais il est favorable à 
toute proposition qui entraînerait un examen de la 
procédure de vole du Conseil de sécurité et un 
appel en faveur de conversations entre les grandes 
P uissances. 

M. Gnor.tYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiqu<>s) a déjà indiqué ce que sa délé
gation pensait de la proposition visant au renvoi 
de la question à la Commission intérimaire. 11 
s'occupera maintenant du fond du problème. Le 
fait qu'il a été porté devant l'Assemblée soulève 
la question des fins recherchées par ceux qui ont 
pris cette initiative. Les débats de la dernière 
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Assembly bad shown tbat the overwhelming 
majority had failed to follow the lead of the 
hot-heads who demanded the deletion or at 
!east a limitation of the "veto". No doubt the 
majority realized thal such a step would be a 
menace to international co-i>peration, and even 
the most ardent opponents of the "veto", such 
as Australia and Cuba, l1ad eventually sought 
ooly sorne sort of resolution regarding the proced
ural work of the Security Council after the 
original resolution had been withdrawn by them. 
The opponents of the "veto" had now mounted 
a new offensive, though it was quite unjustified 
and hopeless, for they were harming the United 
Nations by distracting attention from the really 
vital problems of international co-operation. 
Those who were truly seeking co-operation should 
reveal the dangers of thal course and the hidden 
motives of its advocates. 

The USSR delegation at the previous Assembly 
had indicated the two possible courses in inter
national politics. One was co-operation within 
the United Nations bascd on the unanimity of the 
five great Powers and the maintenance of 
wartime soüdarity. The other was directed at 
disrupting and undermining t he Orgaoization. 
The war had shown the possibility of successful 
co-operation between the Powers, despite the 
differences in their internai regimes. In 1946 
Mr. Molotov had made it quite clear that the 
USSR would remain truc to the spirit of co
operation, and would sparc no effort in support 
of that principle and of respect for the Charter, 
and that real success in international co-operation 
was possible only when other Powers showed 
by t heir deeds that they were ready to follow thal 
course. 

The USSR delegation had t ried, the year before, 
to explain the significance of the " veto " problem 
and to eliminate misundcrstandings on the 
subject . At the present Assembly the USSR 
delegation was trying once more to make clear 
the great importance of the problem and of the 
struggle against the attack upon the principle 
of unanimity, which was the foundation of the 
United Nations. Advantage could be derived 
from the elimination of the principle of unanimity 
only by the new contenders for world domination, 
who sought to establish a system of blocs as a 
substitute for international CO-i>perat ion. 

Attempts had been made to distort the history 
of the principle of unanimity in order to show that 
the USSR alone had sought it. Such attempts 
were made even by those who knew very weil that 
the .. veto" had been put forward on the ini
tiative of the United States with the support of 
the United Kingdom, and had been agreed toby 
the USSR. 

At Dumbarton Oaks there had been no doubt 
as to the need for such a principle in connexion 
with matters of peace and security, and agreement 
had been reached except on the single question 
of the exercise of the "veto " in disputes to 
which one of the great Powers was a parly. 

That final problem had been solved at Yalta, 
wh en the United States had put forward a formula 
for abstention by a permanent member when 
party to a dispute being dealt with under 

Assemblée avaient montré qu'une très importante 
majorité ne suivait pas les cerveaux échauffés qui 
demandaient qu'on supprimât, ou tout au moins, 
qu'on limitât le " droit de veto"· Sans aucun 
doute, la majorité se rend compte qu'une telle 
mesure constituerait une menace contre la coopé-
ration internationale, et même les plus ardents 
adversaires du «veto», c'est-à-dire l'Australie et 
Cuba, ne demandent finalement, après avoir retiré 
la résolution initiale, qu'une sorte de régle
mentation relative à la procédure du Conseil de 
sécurité. Or, les adversaires du « veto" ont préparé 
une nouvelle offensive, bien qu'elle soit parfai
tement injustifiée et vouée à l'insuccès, car ils 
nuisent à l'Organisation des Nations Unies en 
détournant l'attention des problèmes réellement 
essentiels en matière de coopération internationale. 
Ceux qui veulent vraiment réaliser la coopération 
doivent montrer les dangers d'une telle politique 
et les mobiles secrets de ceux qui la poursuivent. 

La délégation de l'URSS a indiqué, lors de la 
dernière Assemblée, les deux voies possibles dans 
le domaine de la politique internationale. L'une 
est la coopération dans le cadre de l'Organisation 
des Nations Unies, fondée sur l'unanimité des 
cinq grandes Puissances et le maintien de la 
solidarité du temps de guerre ; l'autre vise à 
démembrer l'Organisation et à saper son autorité. 
La guerre a montré que la coopération entre les 
Puissances peut avoir des résultats heureux en 
dépit d es différences qui séparent leur régime 
politique. En 1946, M. Molotov a déclaré 
nettement que l'URSS resterait fidèle à l'esprit de 
coopération et n'épargnerait aucun effort pour 
faire prévaloir ce principe et faire respecter 
la Charte. Il a souligné que le succès véritable en 
matière de coopération internationale n'est 
possible que si d'autres Puissances se montrent, 
par leurs actes, prêtes à suivre cette voie. 

La délégation de l'URSS a essayé, l'année 
précédente, d'expliquer la signification du pro
blème du « veto» et de faire disparaître les 
malentendus sur ce point. Une fois de plus, au 
cours d e la présente session de l'Assemblée, elle 
essaye de montrer clairement l'importance consi
dérable de ce problème et de la lutte à mener 
contre ceux qui attaquent la règle de l'unanimité, 
base de toute l'Organisation. Seuls ceux qui 
cherchent, à leur tour, à dominer le monde et à 
remplacer la collaboration internationale par un 
système de blocs peuvent voir un avantage à 
supprimer le principe de l'unanimité. 

On a cherché à défonner l'histoire de ce prin
cipe de l'unanimité, afin de montrer que seule 
l 'URSS l 'a recherché. Des tentatives de même 
nature ont été faites même par ceux qui savaient 
parfaitement que le 11 droit de veto ll avait été 
introduit dans la Charte sur l'initiative des États
Unis, avec l'appui du Royaume-Uni et le consen
tement de l'URSS. 

A Dumbarton Oaks, personne ne doutait de la 
nécessité de ce principe dans les questions relatives 
à la paix et à la sécurité, et un accord avait été 
atteint, sauf en ce qui concerne la seule question 
de l'exercice du 11 droit de veto » dans le cas où 
l'une des grandes Puissances est partie au conflit. 

Ce problème a été résolu à Y alta lorsque les 
f:.tats-Unis ont proposé une formule permettant 
aux membres permanents de s'absterur, lorsqu'il:> 
sont parties à un différend, qui doit être réglé par 
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Chapter VI. After that confercmce, Mr. Stettinius 
had made a statement which had included the 
formula embodied in Artich 27 and which 
explained its significance for ;,he United States. 
It was quite clear from that ~tatement that the 
United States did consider unanimity essential, 
and that the formula would ;ecure justice and 
equity for ail mernbers. 

The proposai had been put forward by Pres
ident Roosevelt and by Prime Minister Churchill, 
who had emphasized in particular that the 
interests of the great Powers Slould be protected 
and had not been satisfied with the original 
Dumbarton Oaks proposais in that respect. 
He had found, however, tha·: the new United 
States proposais were satisfac1ory to the United 
Kingdom and also to the Dom.nions, presumably 
including Australia. He had .;aid then that the 
interests of the British Empire in the Suez Canal 
and Hong-Kong should be fully protected. 

The adoption of that. formula at Yalta had been 
of great importance. The success of war-time 
co-operation based upon agreement indicated that 
peace-time co-operation, in matters of peace 
and security, could only succeed if it conformed 
with war-time experience and followed the prin
ciple of unanimity. That principle was based 
upon practice and reality, ~nd thus differed 
from the abstract concepts of equality and 
democracy as between na tic ns. The original 
planners of the United Nations had known the 
need for concerted action in matters of peace and 
security, and had known, too, that it was funda
mental for ail the great Powers to support every 
important decision. 

Clearly the Security Council could have 
authority onJy if its importl' nt decisions were 
unanimously supported by ali the great Powers, 
Yet even at San Francisco there had been oppo
sition, it being claimed that the principle was 
anti-democratic and contrarv to the interests 
of the small Powers. If i\ose attempts to 
undermine the organization had succeeded, the 
United Nations •would hav<: been still-born. 
Fortunately the attacks had been frustrated and 
the Yalta formula had been adcpted and approved 
as one of the fundamental artides of the Charter. 
With regard to the Dumbart·>n Oaks proposais 
Marshal Stalin had stated that there was hope 
for an effective organization if the great Powers, 
which had borne the main responsibility in the 
war against Germany, acted in the future in unity 
and agreement, but not othervrise, 

The principle of unanimity '''Ould not eliminate 
dissensions, but would facilit~te concerted deci
sions and make it difficult for sorne Powers to 
impose their will on others. Members should 
remember the inglorious end ) f the League and 
seek a different basis for their Organization. 

The League had had formai equality of States, 
but had been quite impotent to take decisions to 
suppress aggressors. What C•>uld happen when 
there was no solidarity among the Powers had 
been clearly shown at Mu11ich. The formai 
equality of the Members of the League had failed 
to serve the interests of the snall Powers, which 
had been the first victims of the inability of the 

application du Chapitre VI. Après cette Confé
rence, M. Stettinius a présenté une déclaration 
qui comprenait une formule, ultérieurement 
incorporée dans l'Article 27, et qui en expliquait 
la portée pour les États-Unis. Il ressort clairement 
de cette déclaration que les États-Unis consi
déraient que l'unanimité était essentielle et que la 
formule assurerait à tous les États Membres la 
justice et l'équité. 

La proposition a été présentée par le Président 
Roosevelt et par M. Churchill, et l'un et l'autre 
ont souligné en particulier que les intérêts des 
grandes Puissances devaient être protégés et que 
les propositions primitives de Dumbarton Oaks 
à cet égard ne les satisfaisaient pas. L'orateur 
estime toutefois que les nouvelles propositions des 
États-Unis donnent satisfaction et au Royaume
Uni et aux Dominions, y compris probablement 
l'Australie. Il déclare que les intérêts de l'Empire 
britannique dans le Canal de Suez et à Hong-Kong 
seraient entièrement protégés. 

L'adoption de cette formule à Yalta avait 
r·evêtu une grande importance. Le succès de la 
collaboration du temps de guerre, fondée sur un 
commun accord, indique que la collaboration en 
temps de paix en matière de paix et de sécurité ne 
peut réussir que si elle s'inspire de l'expérience du 
temps de guerre et respecte le principe de l'una
nimité. Ce principe est fondé sur la pratique et la 
r·éalité, et il diffère, à cet égard, des idées abstraites 
d'égalité et de démocratie entre les nations. Les 
premiers organisateurs des Nations Unies con
naissent la nécessité d'une action concertée en 
matière de paix et de sécurité et ils savent qu'il 
est essentiel que toutes les grandes Puissances 
soutiennent chaque décision importante. 

Il est évident que le Conseil de sécurité ne peut 
avoir d'autorité que si toutes ces décisions impor
tantes sont appuyées à l'unanimité par toutes les 
grandes Puissances. Mais cependant, même à 
San-Francisco, il y eut 'de l'opposition; certains 
prétendaient, en effet, que le principe1 est anti
démocratique et contraire aux intérêts des petites 
Puissances. Si ces tentatives visant à saper 
l'Organisation des Nations Unies avaient pu 
réussir, cette Organisation eût été mort-née. 
Heureusement ces attaques échouèrent et la 
formule de Yalta fut adoptée et approuvée comme 
l'un des articles fondamentaux de la Charte. En 
ce qui concerne les propositions de Dumbarton 
Oaks, le maréchal Staline a déclaré qu'il n'y avait 
d'espoir d'aboutir à une Organisation efficace que 
si les grandes Puissances qui ont porté la charge 
principale de la guerre cont re J'Allemagne restaient 
unies et continuaient à agir de concert. 

Le principe de l'unanimité ne supprime pas les 
dissentiments, mais il facilite l'accord sur les 
décisions et rendrait difficile à certaines Puissances 
d'imposer leur volonté à d'autres. Ces Puissances 
devraient se rappeler la fin peu glorieuse de la 
Société des Nations et chercher à asseoir leur 
Organisation sur une base différente. 

La Société des Nations reconnaissait l'égalité 
f<Ormelle entre les États, mais elle a été entièrement 
impuissante à prendre des décisions permettant 
d'empêcher l'agression. Les événements de Munich 
ont montré clairement où pouvait mener l'absence 
de solidarité entre les Puissances. L'égalité 
officielle entre les États Membres de la Société 
des Nations n'a pas réussi à défendre les intérêts 
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great Powers t o act in concert. Instead of 
ofTering resistance to the aggressors, they had 
reached an agreement with them, lo the detriment 
of peace-loving States. The small P owers were 
really interested in the unity of the great Powers, 
for that unity was in the interest of a li Members. 
The formation of blocs was a menace to alJ, for 
they made the struggle for peace difficult. Diver
gencies of views could, and would, be ·overcome; 
but only on the condition that there was a 
willingness to r each decisions which would be 
satisfactory to ali parties. 

Those who criticized t he principle of unanimit y 
should undcrstand thal the abolition of the 
so-called "veto" would mean the end of the 
United Nations. would untie the hands of the 
aggressors and pave the way for the new war. 
The USSR Govemment would therefore oppose 
ali proposais to that effect. The people of the 
USSR were fully aware t hat the whole campaign 
raised a round t he 1>roblem of the "veto" had an 
evident a nti-Soviet colour. 

He referred to Mr. Molotov's statement a t the 
Paris Peace Conference that those who were 
preparing anli-Soviet plans should rernernber 
lhe sad experience of the League of Nations, which 
had t ricd to defend peace without the USSR. 
Mr. Molotov had further stated that it was 
dangerous to ignore t he USSR and its importance 
in t he field of international peace and security, 
and that t hose who did not want to co-operate 
with the USSR were members of reactionary 
circles aiming at future aggression and war. 

des petites Puissances, qui ont été les premières 
victimes de l'incapacite des grandes Puissances 
à agir de concert. Au lieu de résister aux agresseurs, 
elles se sont entendues avec eux au détriment des 
É tats pacifiques. Les petites P uissances ont un 
intérêt réel à l'unité des grandes ·Puissances, et 
cette unité est profitable à tous les États Membres. 
La formation de blocs est une menace vour tous, 
car elle rend la lutte pour la paix difficile. Les 
divergences de vue peuvent être et seront sur
montées, mais seulement à la condition qu'on se 
montre disposé à prendre des décisions qui sati~
fassent toutes les partir~. 

Ceux qui critiquent k principe de l'unanimité 
devraient comprendre que J'abolition cl ~ ce qu'on 
appelle le droit de veto signifierait la fin de l'Orga
nisation des Nations Unies, car elle laisserait ho 
champ libre aux agresseurs et permettrait un«: 
nouvelle guerre ; c'est pourquoi le Gouvernement 
de l'U.I1SS s'oppose à toutes les propositions de 
cette s orte. Le peuple de l' URSS sait parfaiternenl 
que toute la campagne soulevée autour de ce 
problème est nettement d'inspiration anti
soviétique. 

L'orateur fait allusion à une déclaration de 
M. Molotov à la Conférence cie Paris, selon laquelle 
ceux qui dressent des plans contre l 'URSS 
devraient se souve nir de la trist e expérience de la 
Société des Nations qui a cherché à défendre ln 
paix sans l'URSS. M. Molotov a, en outre, déclarù 
qu'il est dangereux d'ignorer l'UR SS et son 
importance dans le domaine de la paix et de la 
sécurité internationales, ct que ceux qui ne désirent 
pas collaborer avec l'URSS appartiennent à des 
milieux réactionnaires qui visent à de nouveU::-s 
agressions et à de nouvelles guerres. 

There were still people who could not or would Il existe encore des personnes qui ne peuvent 
not understa.nd that it was impossible to solve pas OUl ne veulent pas comprendre qu'il est impos
problems of international peace without the sih le de résoudre des problèmes relatifs à la paix 
Union of Soviet Socialist Republics. internationale sans l'URSS. 

It was obvions that the campaign against the n est évident que la campagne dirigée contre le 
"veto" would not · have been raised without « droit de veto » n'aurait pu l'être sans l 'appui dt' 
the support of certain permanent members of the certains membres permanents elu Conseil d~·. 

Security Council, especially the United Stat es. sécurité, et en particulier des .Ë.tats-Unis. Ni 
Neither Argentina nor Australia would have l'Argentine, ni l'Australie n'auraient pu soulever 
raised the problem in the General Assernbly ce problème à l'Assemblée générale sans l'appui 
without the support of the United States and the des É tats-Unis ct du Royaume-Uni. L'orateur 
United Kingdom . He considered that Argentina estime que l'Argentine, oules pays qui sout iennent 
and the countries wttich suppor ted its action son action, ne sont pas qualifiés pour juger si le 
were not entitled to judge whether the principle principe de l'unanimité est bon ou mauvais ; iJl-l 
of unattimity was good or bad ; that should be devraient laisser cc soin aux pays qui ont porté lt> 
leCt to the countries which had !.>orne the main fa rdeau principal de la guerre contre les agres~eur~ 
hurdeu of the war against the F ascist aggressors. 

1 
fascistes. Ces pays connaissent mieux la valeur 

Those cmmtries kncw better the value or the !' du principe de l' unanimité que l'Argentine, car la 
principle of nnanimity than Argcntina, because victoire qu'ils ont remportée a ét é hâtée par 
the victory they had achieved had becn hastened l 'action concertée des grandes Puissances. 
by the unanimous and coucerlcd act ion of the 
great Powers. 

The United States not only encouragcd the 
actions against the "veto", but had itself 
demanded a r evision of the Charter. That 
followed qui !A> clearly from t he United States 
proposa] for the establishment of a n interim 
committee, and was al!)o eviden t from the United 
States proposa! regarding the reference of the 
question of the abolit ion of the " velo" to the 
Interim Committee. T he purpose of certain 
Powers, and above ali the United States, was t o 
lur n the Unit ed Nations into a n organization 
where they could act according t o their own 

Non seulement les États-Unis ont encouragé 
l'action hostile au « droit de veto », mais encore ils 
ont demanclé la revision de la Cha rte. Cette 
initiative découle manifest ement de la proposition 
de création d'une commission intérimaire pré
sentée par les États~ Unis, et elle r essort également 
de la proposition des É tats-Unis tendant à 
renvoyer à la Commission intérimaire la question 

, du c< droit de veto ». Le but de certaines Puissance!-t 

1 
et surtout des États-Unis est de t ransformer le.<> 

, Nations Unies en une organisation où elles puissent 
l agir conformément à leurs propres désirs et dicter 

501 



wishes and dictate their will to the USSR. The j 
representatives of the United ~it.ates and Australia 
had repeatedly emphasized thal the abolition of 
the "veto " wou Id be in full accordance with 
the principle of equality among Member States, 
and that decisions in the Security Council should 
be taken by a majority vote. Of course that was 
nol the truth. The real purpose was to impose 
upon the USSR decisions ado ?ted by a majority 
vote. The USSR couJd not permit decisions on 
important matlers relat ing t1> the maintenance 
of international peace and se;urity to be taken 
in the Sectuity Council agair st the will of the 
USSR. 

Past experience, especially iuring the present 
session of the General Assembly, bad shown that 
the USSR could not expect an impartial attitude 
from the majority of the Men:bers on impor tant 
matters relating to the maintenance of peace. 
That was why the USSR requ·!sted protection of 
its intercsts. That attitude v•as directly in t he 
interests of the Organization, as the USSR had 
persistently defended peace an·i the development 
of peacefu l relations hetween peoples. 

The assertion that the USSI t had abused the 
" veto'' right in the Security Council was ut terly 
untrue, and was designed to mislead those who 
were not fully informed abou !. t he activities of 
the Security Council and the circumstances in 
which the USSR had beeo obliged to use its 
"veto" right in ordcr t o pre vent the majority 
of the Council, above ali the U üted St ates, from 
taking decisions contrary to Lhe Charter. 
However, even the majority of the Security 
Couocil formed by pressure E·xercised by one 
country or lhe other could not act in violation 
of basic principles of the United Nations. 

ln that connexion, he referred to the devel
opments in the Security Counc.J in the so-called 
Corfu Channel case. The Unit~d Kingdom and 
the United States had attempt~d. by aJI means 
at their disposai, to condemn Al.Jania on a charge 
of having damaged British warsllips, even though 
the facts brought out were that British and Grcck 
forces controlled the Corfu Cl annel and that 
unjustly Albania had not been invited to parti
cipate in the clearing of the Channel from mines. 
lu view of the proposai~ mad•: by the United 
Kingdom and the United States, he was sure that 
it was not a coïncidence that the clearing of mines 
had been entrustcd to Greece o nd that Albania 
later had been made responsible for the security 
of the Cl1annel. ln thuse circumstances, it was 
no wonder that the USSR, in order to prcvent the 
uujustitied condemnation of Albania, bad applied 
it<; " velo". 

Mr. Gromyko rcfened lo the Greek question, 
in which the United States had submitted a draft 
resolution which would have cl~~ared the Greek 
Government and the countries wlùch were intcr
vening in the internai affairs of Greece and were 
responsible for the situation there ; and, at tbe 
same t ime, would have coud<.mncd Albania, 
Bulgaria and Yugoslavia, which were by no 
means responsible for the distur )ed situation in 
Greece. It was the Greek Government and the 
States intervening in Greek affair:; which bore lhe 

leur volonté à l'URSS. Les représentants des 
États-Unis et de l'Australie ont à plusieurs reprises 
affirmé avec force que l'abolition du <<droit de 
ve to • serait absolument conforme au principe 
de l'égalité entre les États Membres, et que les 
décisions devraient être prises à la majorité au 
Conseil de sécurité. Ceci évidemment n'est pas 
exact. La véritable intention était dïmposer 
à l'URSS des décisions prises par un vote de la 
majorité. L ' URSS ne peut permettre que des 
décisions sur des questions importantes relatives 
au maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales soient prises contre sa volonté au Conseil 
de sécurité. 

L'expérience du passé, telle qu'elle s'est révélée, 
notamment pendantla session actuelle de l'Assem
blée générale, a démontré que l'URSS ne pouvait 
pas s'attendre de la part de la majorité des États 
Membres à une attitude impartiale sur des 
questions importantes relatives au maintien de la 
paix. C'est pourquoi l'URSS a insisté pour que 
ses intérêts soient protégés. Cette attitude est 
dans l'intérêt direct de l'Organisation, étant donné 
que l'URSS a défendu d'une manière continueJle 
la paix et le développement des relations pacifiques 
entre les peuples. 

Affirmer que l'URSS a abusé de son «droit de 
veto • au Conseil de sécurité est tout à fait inexact 
et tend à induire en erreur ceux qui sont mal 
renseignés sur l'activité du Conseil de sécurité et 
sur les circonstances dans lesquelles l'URSS a été 
obligée d 'utiliser son « droit de veto 11 afin d'em
pêcher la majorité du Conseil, et avant tout les 
États-Unis, de prendre des décisions contraires 
à la Charte. Néanmoins, même la majorité du 
Conseil de sécuritê, constituée grâce aux pressions 
exercées par un pays sur les autres, n'a pu agir 
contrairement aux principes fondamentaux de 
l'Organisation des Nations Unies. 

L'orateur cit e à cet égard l'évolution au Conseil 
de sécurité de la prétendue question des incidents 
survenus dans le chenal de Corfou. Le Royaume
Uni et les États-Unis ont essayé par tous les 
moyens à leur disposition de faire condamner 
l'Albanie pour avoir endommagé des vaisseaux 
de guerre britanniques, bien que l'on ait démontré 
que le chenal de Corfou élait contrôlé par les 
forces britanniques et grecques et que, d' une 
manière très injuste, l'Albanie n'avait pas été 
invitée à prendre part à l'enlèvement des mines 
placées dans cc chenal. En raison des propositions 
qui ont été faites par le Royaume-Uni et les Ëtats
Unis, il est certain que ce n'est pas par coïncidence 
que l'enlèvement des mines a été confié à la Grèce 
et que l'Albanie a été ultérieurement rendue 
responsable de la sécurité dans le chenal. Dans ces 
circonstances, il n 'est pas surprenant que l'URSS 
ait utilisé son u veto » afin d 'empêcher la condam
nation injustifiée de l'Albanie. 

M. Gromyko fa it également allusion à la 
question de la Grèce, à propos de laquelle les 
E:tats-Unis ont soumis un projet de résolution 
qui aurait absous le Gouvernement grec et les pays 
qui interviennent dans les afraires intérieures de 
la Grèce et sont responsables de la situatiou qui y 
règne, tout en condamnant l'Alb:mie, la Bulgarie 
et la Yougoslavie, qui ne sont absolument pour 
rien dans les désordres sévissant en t erritoire 
grec. Le Gouvernement grec et les f:tats qui 
interviennent dans les affaires de la Grèce portent 
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sole responsibility for that situation. The United 
States draft resolution had also envisaged the 
creation of a commission with terms of reference 
enabling certain Powers, especially the United 
States, to intervene and rule in Greece and the 
neighbouring States. 

According to the United States proposai, the 
entire refugee problem in the Bllkans should 
have been referred to the Jnlemational Refugce 
Organization, the interested Governments being 
excluded from solving that problem. That organ
ization harnpcred the repatriation of refugees 
to their mot11er countries, and it was resettling 
the refugees under conditions of slavcry, and 
favourinJ the activities of war criminals and 
quislings who carried on Fascist propaganda and 
dissuadecl the refugees [rom returning to thrir 
homes. 

The adoption of Lhe United States proposai 
would also have justified the criminal policy 
carricd out by the Greek Government in suppres
sing and persecuting the Macedonian and Alba
ruan minoritics in northern Greece. It was 
natural that the USSR should not have been 
able to agree to a proposai of that kind, which had 
contained so mueh injustice, had not been likely 
to improve relations between Greece and its 
northern neigbbours and would have violated the 
sovereignty of the States concerned. 

1t was self-evident that the USSR also had to 
vote against the second United States and the 
Auslralian proposais, which had been still worse 
in that they had been introduced under Chapter 
VII, thereby establishing quite unj ustly that the 
behaviour of Albania, Bulgaria and Yugoslavia 
constituted a threat to international pcace and 
security. Those resolutions had been not only in 
contradiclion with the facts, but even contrarv 
to the conclusions of the majority of the Commis
sion of Investigation. They had been introduced 
for provocative reasons, in order to bring about 
another "veto" by the USSR. Adoption of 
that kind of proposai actually constitutcd a 
menace to tht~ interests of the small Powers, 
since, if such a decision could be taken against 
Alba nia, Bulgaria and Yugoslavia, similar decisions 
could very likely latcr be taken against other 
smaJI count ries. Such an action could not be 
considered as an expression of a desire to co
operate and sccl< a solution. 

The argument so often put forward by the 
United States, that the principle of sovereignty 
was no longer as important as in the past, had the 
hidden motive or turning the small nations into 
economie satellites of the United States. The 
USSR had not been violating the principles of 
the United Nations when it had been forced to 
use its right of "veto" in the past ; on the 
contrary, the USSR had thereby protected the 
independence and interests or the small Powers. 

Mr. Gromyko abo referred to the third proposai 
on the Greek question introduced by the United 
States in the Security Council on 15 September. 
That resolution llad been submitted in order that 
the General Assembly should consider the alleged 
menace to the independence of Greece, although 
it' was well known thal if the independence of 

seuls Ja responsabilité de la situation. Le projet 
de résolu tion des États-Unis avait également 
envisagé la création d'une commission dont le 
mandat aurait permis à certaines Puissances, et 
notamment aux États-Unis, d'intervenir et de 
détenir l'autorité en Grèce et dans les états voisins. 

Conformément à la proposition des États-Unis, 
le problème entier de la question des réfugiés 
dans les Balkans devrait être renvoyé à l'Orga
nisation internationale des réfugiés, les pays 
in téressés étant exclus de toute participation à la 
solution du problème. Cette Organisation fait 
obstacle au rapatriement des réfugiés dans leur 
pays d'origine ; elle réinstalle ces réfugiés dans 
des conditions qui rappellent l'esclavage, ct 
favorise les activités des criminels de guerre et des 
quislings qui mènent une propagande fasciste et 
dissuadent les réfugiés de rentrer chez eux. 

L'adoption de la proposition des É tats-Unis 
aurait également justifié la politique criminelle du 
Gouvernement grec, qui supprime ct persécute les 
minorités macédoniennes et albanaises du Nord 
de la Grèce. Il est naturel que r URSS n'ait pu 
accepter une proposition qu i aurail entraîné tant 
d'injustice, qui ne paraissait pas destinée à 
améliorer les relations entre la Grèce et ses voisins 
du nord, et qui aurait violé la souveraineté des 
États intéressés. 

Il va de soi que l'URSS devait également voter 
contre la deuxième proposition des États-Unis et 
contre la proposition de l'Australie, qui étaient 
encore pires, en ce qu'elles se réclamaient du 
Chapitre VII, déclarant ainsi tout à fait injus
tement que la conduite de l'Albanie, de la Bulgarie 
et de la Yougoslavie constituait une menace à la 
paix et à la sécurité internationales. Ces réso
lutions étaient non seulement en contradiction 
avec les faits, mais encore contraires aux 
conclusions de la majorité de la Commission 
d'enquête. Elles ont été présentées dans un désir 
de provocation, afin d'entraîner un autre «veto» 
de la part de l'URSS. L'adopt ion de telles propo
sitions constitue, en fait, une menace pour les 
intérêts des petites nations, étant donné que si 
une décision de ce genre pouvait être prise contre 
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie, des 
décisions analogues pourraient très vraisem
blablement être prises ultérieurement contre 
d'autres petits pays. De telles mesures ne peuvent 
être considérées comme l'expression du désir de 
coopérer à la recherche d'une solution. 

L'argument si souvent mis en avant par les 
États-Unis, selon lequel le principe de la souve
raineté n'a plus la même importance que dans le 
passé, procède d'un secret désir de transformer les 
petits pays en satelli tes économiques des États
Unis. L'URSS n'a pas violé les principes de l'Orga
nisation quand elle a été obligée, dans le passé, 
de se servir de son 11 droit de veto >> ; tout au 
contraire, l'UR SS a protégé ainsi l'indépendance 
et les intérêts des petites Puissances. 

M. Gromyko mentionne également la troisième 
proposition relative à la question grecque que 
les E:tats-Unis ont présentée au Conseil de sécurité 
le 15 septembre. Cette résolution a été déposée 
afin que l'Assemblée générale examine la 
prétendue menace contre l'indépendance de la 
Grèce, bien qu'il soit avéré que si l'indépendance 
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Greece wa.ll threatcne<l, it V'as by the United 
States itself and by no other Power. It was 
also clear that, by adopting that proposai, the 
Security Council wottld havt: certificd its own 
inability to deal with tbose matters, and it was 
therefore quite logical that th<: USSR had to vote 
against thal proposai as welJ 

H e tben referrcd to the J,ustralian proposai 
on the admission of new Menbers submitted t o 
the Secu rity Council on 21 August, and stated 
thal it was no wonder t hat the USSR had voted 
against that proposai, as it hac envisaged a proce
dure for t he admission of new Members cvidently 
contrary to t he Charter. That Aust ralian pro
posal had been sirnilar to a proposai introduced by 
Argcntina at the previous ses!.ion of t he General 
i\ssembly, a proposai that the Assembly had 
then reject ed by an overwhelming majority. He 
could not understand that the USSR should 
have been crilicized for haviltg acted in accor
dance wit h the wish of the over•yhelming majority, 
as expressed at the previous .\ ssembly. 

Turning to the question of admission of new 
Members, Mr. Gromyko said he did not consider 
that the USSR could be blamc d for rejecting the 
applications or Eire, Portugal and Transjordan. 
There was no justification fo1 the admission of 
Ei.n. and Portugal in view of the behaviour o[ 
those countries during the war, and in respect 
of Transjordan t he USSR bad othcr very impor
tant re asons. There were, however , grounds for 
qucstioning why the United :<ingdom and the 
United States had blocked t ite applications of 
Albania and the Mongolian People's Republic, 
as those two couutries had !fÏven evidence of 
their good will l>y taking part in the common 
struggle or t he Unj ted Nations against the ag:. 
gressor. The USSR could not t olerate that one 
or two Powers should be ena blcd to rule in the 
Security Council. The representatives them
selves should judge who had taken t he right 
position. 

H e asked the members of t he Committec to 
place themselves for a moment in t he position 
of the USSR delegation, and to consider how 
they would have acted if one P ower had persis
t enUy introduced a Ullmber or proposais, with 
the same substance, though differently worded. 
It was obvious t hat, if one was unacceptable, 
the others, being even less justified, had to be 
rejected. All that had been done to provoke a 
· • veto" from the USSR and th en to note down 
t he number of t imes the USSR had been obliged 
to use the " veto". The USSFt would try, as it 
had always done, to work for conciliation and 
international co-operation ev e1-ywhere, and in 
particular in t he Security Council, and he sub
mitted that the principle of unanimity was 
necessary in order to achieve that co-operation. 
The USSR would most energe1ically reject any 
attcmpts to undermine thal p ~inciple, whether 
by revising the Charter or by by-passing the 
principle through the application of a different 
procedure. No procedure could legally be estab
lished which was contrary t o ;he Charter, and 
Mr. Gromyko considered that j t was necessary 
to emphasize that principlc, Ls a number of 
States, particularly the United Stat es, had on 
various occasions a ttempted t o side-step the 

de la Grèce est menacée, el1e l'est par les Élal<:
Unis eux-mêmes et non par une autre Puissance. 
n est également clair qu'en adoptant cette 
proposit ion, le Conseil ùe sécurité se montrerait 
incapable de régler les quest ions en jeu, et il est 
donc tout à fait logique que l'URSS ait voté 
également contre cette proposition. 

L 'orateur fait alors allusion à la proposition de 
l'Australie relative à l'admission de nouveaux 
Membres, qui a été soumise au Conseil de sécurité 
le 21 aoflt, et il déclare qu'il n'est pas surprenant 
que l'URSS ait voté contre cette proposition, car 
elle prévoit pour l'admission de nouveaux Membres 
une procédure manifestement contraire à la 
Charte. La proposition de l'Australie est semblable 
à une proposition que l'Argentine avait soumise à 
la session précédente de l'Assemblée générale et 
que l'Assemblée avait alors rejetée à une majorité 
écrasante ; M. Gromyko ne peut comprendre que 
l'URSS soit critiquée pour avoir agi conformément 
aux vœux de la majorit é quasi unanime qui s'était 
exprimée à la dernière Assemblée. 

L'orateur évoque également la question de 
l'admission de nouveaux Membres. Il ne croit pas 
qu'on puisse blâmer l'URSS d'avoir repoussé les 
dema ndes de l'Irlande, du Portugal et de la 
Transjordanie. Rien ne justifie J'admission de 
l'Irlande et du Portugal, si l'on tient compte de 
J'att it ude de ces pays pendant la guerre. E n ce qui 
concerne la Transjordanie, l'URSS peut invoquer 
encore d 'autres raisons très importantes. E n 
revanche, on a quelque raison de se dema nder 
pourquoi le Royaume- Uni et les États-Unis ont 
bloqué les demandes de l'Albanie et de la R épu
blique populaire de Mongolie. car ces deux payti 
ont démontré leur bonne volonté en prenant part 
à la lutte commune menée par les Nations Unies 
contre l'agression. L' UR SS ne peut tolérer qu'une 
ou deux Puissances puissent régenter le Conseil 
de sécurité. C'est aux représentants eux-mêmes de 
juger où est le bon droil et queUe est l'attit ude 
la plus justifiée. 

Il invite les membres de la Commission à se 
mettre, pour un seul instant, à la place du délég11é 
de l'URSS et à considérer de quelle manière ils 
auraient agi si une Puissance quelconque avait 
persisté à présenter un certain nombre de propo~ 
si tions ayant un objet ident ique, quoique rédigées 
en termes différents . Il est évident que si l'une 
d'elles est inacceptable. les aut res sont encore 
moins justifiées et doivent être repoussées. Tout 
ccla est fait dans le dessein de provoquer le 
« veto » de l'URSS, afin de pouvoir noter ensuit~.: 
le nombre de fois que l'URSS a été obligée de s'en 
servir. L 'UR SS s'efforcera, comme eUe l'a toujours 
fait, de t ravailler à la conciliation et à la coopé
ration internationales en toute occasion, et, en 
particulier, au Conseil de sécurit é, et l'orateur 
estime que le principe de l'unanimité est nécessaire 
pour réaliser cette coopération. L'URSS repous
sera de la façon la plus énergique t oute tentative 
visant à saper ce principe, que ce soit en revisant 
la Charte ou en esquivant l'application de ce 
principe par l'a pplication d'une procédure 
nouvelle. On ne peut légitimement établir aucune 
procédure qui soit contraire à la Charte ; il est 
nécessaire de le souligner, pense-t-il, puisgu'un 
cer tain nombre d'États, et notamment les Etats
Unis, ont, à maintes reprises, tenté de fa ire échec 
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Ch:;trter ·-- for inst ance, by crenting t he luterim 1 aux dispositions de la Char te, comme, par exemple, 
Com.mittA.~c nf lhe Assemhly. par la créat ion de la Commission intérimaire de 

l 'Assemblée. 
· For those reasons, he submitted Lhat both the 
Argentin {~ a nd t he Aus tralian proposais should be 
rejected as violating the Char ter and being 
contrary to the intcrests of the United Nations. 

Mr. Gromyko coulù not understand why the 
representative of the United States had empha
sized in his second statemcnt that he was ready 
to agree th at t he problem of t he " veto " should 
not be refen-ed t o t he l nt <'rim Comm ittee, but to 
an ad hoc commitlec specially created for th3t 
purpose, sinœ t he representative of the United 
States weil knew thal both of those proposais 
were unacceptable lo t he USSH. 

In r eply to the statcment nf the Argentine 
representati ve who bad s!lid t hAt he would fighl 
agaiost the " veto " un til it was liquidat ed, 
Mr. Gromyko stated that the Argentine repre
sentat ive would have no success in his fight for 
the abolition of the " velo", as he would meet 
with the consistent opposition of the USSR. 

lt was true thal lhe proposai for the exclusion 
of the "veto" bad becn subrnitted a t the Sa n 
F rancisco Conference, but the impor tant fact in 
that connexion was that a n over whelming major
ity had voted in favour of the rule of unanimity 
and that only two countries had ventured to 
oppose it . Events since the San Francisco 
Conference had only served to prove tha t the 
" veto " rule was most necessary. The co-opera
tion between the great Powers bad deteriorat ed, 
bul thal only stresscd the necessity of the prin
ciple of una nimity as the only provision whlch 
could lead t o concilia tion between the permanent 
members of the Security Council . 

Il es time, pour œs raisons. qu'il y a lieu de 
repousser les propositions de l'Argentine et de 
l'Austra lie, conçues en v iolation de la Chart e et 
contraires aux intérêts des Nations Unies. 

Il ne peut comprendre pourquoi le représentant 
des E:tats-Unis a insist é, dans sa deuxième décla
ration, sur le fait qu'il était prêt à admettre le 
renvoi de la question du u veto » non pas à la 
Commission intérimaire, mais plutôt à une Com
mission spéciale créée à cet effet , puisq ue le 
représentant des É tats-Unis sait for t bien que ces 
propositions sont inaeccptabl~s pour l' URSS. 

Répondant au représentant de l'Argentine. qui 
a déclaré qu'il combattrait le veto jusqu 'à ce qu' il 
soit aboli, M. Gromyko a ffirme que cet t e lutte 
sera sans espoir puisqu'elle se heurtera à l'oppo
sition constante de J'URSS. 

II est vrai qu'à La Conférence de San-Francisco 
on avait proposé de ne pas admettre le « droit 
de veto >> . Ce qui importe, toutefois, c'est qu'une 
majorité écrasante a voté en faveur de la règle 
de l'unanimité et que deux pays seulement on t 
osé s'y opposer. Depuis la Conférence de San
Fra ncisco, la suite des événements n'a fait que 
démontrer que la r ègle du « veto >> est tout à 
fait nécessaire. La coopération ent re les grandes 
Puissances a été affaiblie, mais cela ne fait que 
confirmer le caract ère indispensable du principe 
de l'unanimité, qui est la seule disposition de 
nature à réaliser la conciliation entre les membres 
permanent s du Conseil de sécurité. 

On a affirmé que le << veto » avait ét é utilisé 
afin de paralyser le Conseil de sécurité. Or, 
l'orateur a déjà démontré par des exemples 
concrets que ces assertions sont mal fondées et 
qu'en bonne logique elles paraissent ridicules, 
puisque le « veto » n'a pas ét é insti tué à l'usage 
de la majorité. Le « veto » est une garan tie pour 
la minorité, el son objet est d'assurel' aux grandes 
P uissances le droit d'empêcher l'adoption de 
propositions qui pourraient porter atteinte ù 
la cause de la coopération. M. Gromyko a 
le sentiment que ce n'est nullement l'URSS q ui 
a t' mpêché le Conseil d<' sécur ité d'agir. Il citr 
à cc propos la quest ion indonésienne : ce sont 
les f.tats-U nis et le Royaume-Uni qui ont fait 
échec à l'adoption de mesures destinées à mettre 
fin aux IJoslilit és en Indonésie. Le Conseil de 
sécurité a été saisi de la question indonésienne 
penda nt ces der niers mois, et, cependa nt, lc.o; 
a utorit és de ce pays font savoir que tous les 
jours il y a de nouvelles victimes. 

It ha d been asserted t hat t he " velo" had been 
applied in ordcr to paralyse the Security Council, 
bu l , as he had already proved by con crete examples, 
t hose assertions were unjustified, and from the 
point of view of logk they were ludicrous as t he 
·• veto " was not destin cd lo be used by t he 
majority . The " veto" was meant to be a 
safeguard for the minori ty and to give t hegrea t 
Powers a legal right to prevent the adoption of 
proposais which would be hannful to t he cause 
of co-operation. He submitted that it was by no 
means lhe USSR which had prevented the 
Securil)' Council from taking action . He referred 
in that respect to t he fndonesian question, with 
regard t o which t he United States and the United 
Kingdorn had blocked t he adoption of measures 
t h at might have led to t he end of bostilities in 
lndonesia. The Jndonesian question had heen 
hefore the Security Council for t he past few 
months a nd the Indonesian au thorities were 
stiJl reporting that casualtics were occurring 
daily. 

Mr. Gromyko theo turneù to th<> question of M. Gromyko évoque également le problème 
the withdrawal of British troops from Egypt. du retrait des troupes brita nniques d 'Égypte. 
In that case, a lso, it was the United States, t be ·~ Dans ce cas, ce sont parallèlement les Éta ts-Unis, 
Unit ed Kingdom and the countries following le Royaume-Uni ct les pays qui les suivent, et 
them, a nd not the USSR, that had blocked 1 non pas l'U RSS qui ont bloqué J'action d u 
act ion by t he Security Council. He mentioned l Conse il de sécuri t é. Il indique, à ce propo5, 
in that connexion that a number of important qu' un certain nombre d 'important es organisations 
Egyptian orgaoi2at ions had requested the USSR égyptiennes ont demandé à l'URSS de fair~ 
to make use of its " veto " if proposa is were usage de son « droit de veto ~ dans le cas où les 
introduced by the United States and the Unit ed f:tats-Unis t>t le Royaume-Uni déposeraient cl~~ 
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Kingdom which were directed against the legiti
mate interests of Egypt. 

Mr. Evatt was utterly wrong in asserting that 
the USSR had prevented the appointment of a 
Governor of Trieste. Mr. Gromyko mentioned 
the procedure followcd by the Security Council 
in that respect and point.!d out that the "veto" 
had not been applied by any State in that case, 
since no vote had been tak1:n. The represen
tative of Yugoslavia had been right when he had 
stated that France, China, ·:he United States 
and the USSR had agreed upon one candidate, 
but that the United Kingdon bad blocked his 
election. 

In conclusion Mr. Gromyko stated that his 
delegation objected to all attempts or proposais 
dcsigned to refer the problem of the "veto" to 
the Interim Committee or to an 'f ad !toc committee 
for further consideration. The problem of the 
" veto" had been brought bef ore the General 
Ass;embly artificially and should be deleted from 
the agenda. That was the only way in which 
to secure co-operation in the :Jnited Nations. 

The CHAIRMAN and the representatives of the 
UNITED STATES OF AMERICA, PoLAND, the 
UNITED KINGDOM, the UKRAINIAJ>I SoviET So
CIALIST REPUBLIC, the UNION oF SoviET SociAL
IST REPUBLICS and TURlŒV participatcd in a 
procedural discussion as to whether the general 
debate should be closed. Tht: Chairman ruled 
that the debate would continue. 

Mr. MANUILSKV (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) could not agree thal: Article 27 gave 
specifie privileges to the USSR. Article 27 gave 
the same rights to aU the permanent members 
of the Security Council, and was consequently 
an expression of the principle ) f equality as to 
decisions pertaining to the maintenance of inter
national peace and se<:ur ity. The maintenance 
of international peace and security rested primarily 
upon the permanent members of the Security 
Council, and they were responsihle to the General 
Assembly and the whole Organization in that 
respect. 

Equal rights automatically implied equal dulies. 
The small Powers were not able to secure peace 
simply because of their degree <•f dependcnce on 
larger Powers, and it was tberEfore only logical 
that when they had not the sa;ne responsibility 
they should not have the sante rights as tlle 
permanent members of the Sewrity Council 

The abstract principle of eqt ality had to be 
seriously examined and could not be adopted 
on its face value. It would be much more usef11l 
to consider the real substance of Article 27. 
There were by no means ide31 conditions of 
equality and ideal representation in the United 
Nations. The principle of equd ity was applied 
in such a way that every Stab ~ had one vote, 
but that, in fact, meant that tite smaller States 
were over-represented. If one compared for 
instance India and Cuba, it was quite obvious 
that one Cuban had the same rights as one 
hund.red Indians, the population of India being 
a hundred times that of Cuba. The USSR 
bad one vote in the United Nations, and that 

propositions dirigées contre les intérêts légitimes 
de l'Égypte. 

M. Evatt a tout à fait tort lorsqu'il affirme 
que l'URSS a empêché la nomination du 
gouverneur de Trieste. L'orateur rappelle la 
procédure suivie par le Conseil de sécurité à cet 
égard et fait ressortir que le « veto • n'a été 
appliqué par aucun État. dans le cas dont il 
s'agit, puisqu'il n'y a pas cu de vote. Le r epré
sentant de la Yougoslavie a parfaitement raison 
de dire que la France, la Chine, les États-Unis 
et l'URSS se sont mis d'accord sur un candidat 
et que c'est le Royaume-Uni qui a fait échouer 
S()n élection. 

En guise de concl11sion, M. Gromyko déclare 
que sa délégation s'oppose à toute tentative ou 
proposition tendant à renvoyer le problème du 
« veto » à la Commission intérimaire ou à une 
commission spéciale quelconque, aux fins de 
nouvel examen. On a usé d'un artifice pour 
saisir l'Assemblée générale du problème du 
« veto , et il faut le rayer de l'ordre du jour. 
C'est le seul moyen d'assurer la coopération 
au sein des Nations Unies. 

Un débat de procédure s'engage sur le point 
de savoir s'il y a lieu de clore la discussion 
générale. Prennent part à ce débat : Le PRÉSIDENT 
et les r eprésentants des ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE, 
de la PoLOGNE, du RoYAUME-UNI, de la RÉPu
BLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE, de 
l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉ
TIQUES et de la TuRQUlE. Le Président décide 
que la discussion sera poursuivie. 

M. MANUJLSKV (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) ne peut reconnaître que l'Article Zl 
accorde des privilèges particul.iers à l'URSS. 
L'Article 27 reconnaît les mêmes droits à t ous 
les membres permanents du Conseil de sécurité. 
Il est, par conséquent, l'expression du principe 
de l 'égalité en ce qui concerne les décisions 
relatives au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. Ce problème concerne, en premier 
lieu, les membres permanents du Conseil de 
sécurité, qui sont r esponsables devant l'Assemblée 
générale et l'ensemble de l'Organisation. 

Des droits égaux impliquent automatiquement 
des devoirs égaux. Les petites Puissances n'ont 
pas pu assurer la paix uniquement parce qu'eUes 
dépendent, dans une certaine mesure, des grandes 
Puissances, et il est donc logique que, n'ayant 
pas les mêmes responsabilités, elles n'aient pas 
les mêmes droits que les membres permanents 
du Conseil ùe sécurité. 

L 'orateur soutient que la notion abstraite 
d'égalité doit être examinée avec soin et ne peut 
pas être acceptée à sa simple valeur nominale. 
Il serait beaucoup plus utile d'examiner le fond 
même de l'Article 27. Il n'existe en aucune 
manière au sein de l'Organisation des Nations 
Unies des conditions idéales d'égalité et de 
représentation. Le principe de l'égalité est 
appliqué de t elle sorte que chaque État a droit 
à une voix, mais cela implique, en fait, que 
les petits États bénéficient d'une représentation 
supérieure à celle à laquelle ils peuvent prét endre. 
Si l'on compare, par exemple, l'Inde et Cuba, 
il est bien évident qu'un seul Cubain a les mêmes 
droits que cent H indous, la population de l' Inde 
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t!lat State consisted of an agglomeration of peoples 
and comprised sixleen republics, two of which 
had also one vote in the Organization. It furthcr 
followed from the rule of equal vote for ali 
Member States that the USSH, which had 
borne the main burden of the war against the 
Nazi aggrt>sson;, had the same number of votes 
as neutra} Turkey or pro-Hitler Argentina. 

Mr. Manuilsky submitted that, if Sir Hartley 
Sl1awcross had considered the presen l situation 
in the United Nations, he would not have come 
to the conclusion that the basic responsibility 
for the pr~sent situation should be placed upon 
the USSH because of its exercise of its right of 
"veto " in the Security Conn cil. If there was a 
crisi.s al ·present it was due to other facts. The 
Charter was heing violatcd daily and the principlc 
of trusteeship in which the colonial peoples had 
placed so much hope had not been put into efTecl 
t o the benefit of lhe colonial peoples as envisaged 
by the Charter. The principle of self-determin
ation had been embod.ied in the Charter, but 
stiU the desires or the peoples o[ Indonesia, for 
instance, were completely (!isregarded in violation 
of the Char ter by the United States and the 
United Kingdom. 

The principle o[ equality between great and 
small Powl•rs had uot been implementcd. The 
small Lat in .\merican countries, for instance, 
were trying, without very much success, to rid 
themsdves of the economie yoke imposed upon 
them hy tite United States. Those were among 
the major n•asons why the United Nations did 
not function ciTicienUy and was regarded with 
distrust. 

What was cvr n more dangerous was that the 
great aim~ proclaimed by the Allies during the 
war were not implemented ; d.isappointment was 
thereby caused to the peopiE:>.s of the world \vho 
had chE:> rishcù such great hope:;. It had been 
proclaimed that remuants of fascism and nazism 
shOlùd be ex.terminated, but only threc years 
after the <·nd of the war representatives declarcd 
in the Unilerl ::--Jations itself that thcre was no 
reason for ohjecting to Spanish fascism, as one 
did not know what fascism was. Fascism repre
sentcd the t heory of all the most reactionary and 
tyrannical clements of finance and caJ1italism, 
and it was no accident thal t he United States now 
favoured su ch a mild decision in regard to Spain 
which would in etTect reconcile the United Nations 
with fascism. A campaign was now being carried 
out almost aU over the world against communism. 
That was just how nazism had star ted ; later it 
had doue away with socialism and with demo(~racy 

in general. The present symptoms were very 
similar : under the pretext of suppressing 
communism, ali democratie elements were being 
:mppressed in certain countries. The situation 

étant cent fois plus nombreuse que celle de Cuba. 
L'URSS dispose à l'Organisation des Nations 
Unies, d'une seule voix, et cet ~tat est composé 
d'une réunion de peuples organisés en seize 
républiques, dont deux disposent également 
d'une voix au sein de l'Organisation des Nations 
Unies. Il résulte, de plus, de la règle de l'égalité 
des voix pour tous les ~tats Membres de l'Orga
nisation que l'URSS, qui a supporté la plus 
grande partie du fardeau de la guerre contre les 
agresseurs nazis, dispose du même nombre de 
voix que la Turquie, qui est restée neutre, ou 
que l'Argentine, qui était favorable à Hitler. 

M. Manuilsky soutient que si Sir Hartley 
Shawcross avait examiné la situation actuelle 
à l'Organisation des Nations Unies, il n'en serait 
pas v,enu à la conclusion que la responsabilité 
fondamentale de celte situation doit être imputée 
à l'URSS en raison de l'exercice qu'elle fait, 
au sein du Conseil de sécurité, de son o: droit 
de veto ». S'il existe actuellement une crise, 
elle est due à d'autres faits. On viole la Chartè 
quotidiennement, et le principe de tutelle, qui 
avait suscité tant d'espoir chez les peuples des 
colonies, n'a pas été mis en vigueur à leur profit 
ainsi que le prévoyait la Char te. Le principe du 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes a été 
inscrit dans la Charte, mais, contrairement à 
la Charte, les f:tats-Unis et le Royaume-Uni 
dédaignent de prendre en considération les désirs 
des peuples d'Indonésie. 

D'autre part, le principe de l'égalité entre les 
grandes et les petites Puissances n'a pas été mis 
en application. Les petits pays de l'Amérique 
lati ne, par exemple, s'etTorcent sans grand succès 
de se débarrasser du joug économique que leur 
imposent les États-Unis. Ces raisons sont parmi 
les principales qui expliquent pourquoi l'Orga
nisation des Nations Unies ne fonctionne pas 
eflicaccmenl et pourquoi on lui témoigne de 
la méfiance. 

Cc qui est plus grave encore, c'est le fait que 
les nobles fins proclamées par les Alliés au cours 
de la guerre ne se sont pas traduites dans la 
pratique, ce qui provoque le désappointement 
des peuples du monde qui avaient conçu de si 
grandes espérances. On a proclamé que les traces 
du fascisme et du nazisme devraient être eflacées, 
mais, trois ans seulement après la fin de la guerre, 
des représentants ont déclaré au sein même de 
cette Organisation qu'il n'existe aucune raison 
de s'élever contre le fascisme espagnol, car on 
ne sait pas ce que le fascisme peut être. Le 
fascisme représente les théories des éléments les 
plus réactionnaires ct les plus tyranniques de 
la finance et du capitalisme, et ce n'est pas par 
hasard que les É tats-Unis envisagent maintenant 
à l'égard de l'Espagne une décision aussi douce 
qui, en fait, reviendrait à réconcilier les Nations 
Unies avec le fascisme. A l'heure actuelle, on 
mène dans le monde enlier une campagne contre 
le communisme, mais c'est de cet te manière 
même que le nazisme a fait ses débuts, et il 
s'est par la suite débarrassé du socialisme et 
de la démocratie en général. L'orateur soutient 
que les symptômes sont actuellement les mêmes 
et que, sous prétexte de suppression du commu
nisme, on supprime dans certains pays tous les 
éléments démocratiques. La situation est 
actuetlement très analogue à celle qui existait 
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closely resembled that prevailing just befon: the 
,t\.,."(is Powers had launched tlH•ir first attack. 

It was not because the u:: SR had abused its 
"veto" that there was a er:sis a t present, but 
because certain great Powers :naintained a policy 
of expansionism and thcreby prevented smaller 
countries from achieving t 1eir desired inde
pendence ; and, Jinally, beca1tse the agrcem<mts 
signed by the graal Powers d Jring the war were 
now being Imstrated and abrogated, if not 
abandoned. Co-operat ion wa.1 nece.s.<>ary for the 
maintenance of peace and security, and co
operation was only possib:e ii ali Member 
Stales refrained from expansionist policies. from 
attacking national 'iovercign .y and from the 
ambition to exercise world dllmination. 

Jt llad been said that the ussn had used its 
right of "veto" as an instrument of imperialism, 
but the USSR did not use its 'veto" in order to 
obtain new military bases or ir. ordcr to maintain 
a policy of expansiouism. h e referred to the 
demand made by the USSR that foreign troops 
be withdrawn from Syria and Lebanou and 
emphasized that the USSR lud not made thaL 
demand in order to send its o"·n troops there. 

From February 1946 until the autumn of 
1947, the USSR had used its " veto" seventeen 
times, in ail cases to protect t ;le inlerests of the 
sm ali Powers. Tite USSR h~ d protected, and 
would continue to protect, Hot only its own 
national interests, but above ail the interesls of 
the small nations. 

Mr. Manuilsky agreed with Sir Hartley 
Shawcross that therr. should be general trust 
among the peoples of the world. But t rust would 
not be achieved by revising the Charter in such a 
way as lo exclude from the United Nations ail 
thosc that were not in agreement with lhc policy 
of the United States. He wa lted to warn lhe 
Committee, before a vote wns tal,en upon the 
United States proposal, thal there would come 
times when many or the counl.ries which would 
vote wilh the majorily now VIOuld regret their 
action. He appealed to the Committee to reject 
the resolutions before it, par tic .I.larly the United 
States proposal. 

Mr. lûTz-SucHv (Poland) sÜ(l he considered 
that the present discussion was of a purely 
thcoretical charact er, since the r 1lcs for amending 
the Charter wcrc cl carly defined in Chapler XVI II. 
and in that case, also, the controversial rule of 
nnanimity prcvailed. The mo,ers of the reso
lutions before the CommittN, including the 
Unit ed States, which had propo!.ed the formation 
of t!Je Interim Commi ttee, sh<ould realize that 
that woutd cause the complete disruption of the 
United Nations. 

It was significant that, during the present 
session, severa! Mcmbers had tried, directly or 
indirectly, to interpret and to an end the Charter 
so as to include things that had not been intended 
when the Charter had been signed in San Francisco 
in 1945. In that connexion he mentioned the 

immédiatement avant que les Puissances de l'Axr 
lancent leur première attaque. 

Ce n'est pas parce que l'URSS a abusé de son 
« droit de veto » que J'on se t rouve, à l'heure 
actuelle, en présence d'une crise, mais parce 
que certaines grandes Puissances poursuivent 
une politique d'expansion ct, de cc seul fait, 
empêchent les petites P uissances d'obtenir 
l'indépendance qu'elles souhaitent, et enfin parce 
que les Accords signés par les grandes Puissances 
pendant la guerre sont maintenant négligés et 
abrogés, sinon dénoncés. Une coopération est 
nécessaire pour le maintien de la paL" et de la 
sécurité, et la coopéralion n'est possible que si 
tous les ~tats Membres s'abstiennent de pour · 
suivre une politique d'expansion, de s'attaquer 
à la souveraineté nationale et de s'abandonner 
à l'ambition d'exercer leur domination sur le 
monde. 

On a prétendu que l'URSS avait usé de son 
« droit de veto » comme d'un instrument d'impé
rialisme mais l'URSS ne s'est pas servie de ce droit 
pour obtenir de nouvelles bases militaires ou 
pour poursuivre une politique expansionniste. 
:t\·1. Manuilsky cite la demande présentée par 
l'URSS et visant à ce que les t roupes étrangères 
soient retirées de Syrie et du Liban, et souligne 
qu'elle ne l'a ras faite pour que ses propres troupes 
soient envoyées dans ces régions. 

De février 1946 à l'automne 1947, l'URSS 
a fait dix-sept fois usage de son « droit de veto » 
et chaque fois pour protéger les intérêts des 
petites Puissances. L'URSS a protégé et continuera 
de protéger, non seulement ses propres intérèts 
nationaux, mais avant tout tous les intérêts 
d<'s petites nations. 

L 'orateur reconnaît, avec Sir Harlley Shawcro~~. 
qu'il devrait régner entre les peuples du monde 
une confiance générale, mais on n'y parviendra 
pas en revisant la Charte de manière à exclure 
de l'Organisation des Nations Unies tous ceux 
qui n'approuvent pas la politique des États-Unis. 
Avant que la proposition des ~tats-Unis soit 
mise aux voL'\, il tient à avertir la Commission 
qu'un temps viendra où de nombreux pays qui 
votent maintenant avec la majorité regretteroRt 
leur décision. Il fait appel à la Commission 
pour qu'elle rejette les propositions qui lui sont 
soumises et, en particulier, celle qui est présentée 
par les États-Unis. 

i\L KA'lL-Sucav (Pologne) estime que la di~;
cussion présente esl de nature purement théoriqw.' , 
puisque les règles permettant d'amender la 
Charte sont clairement définies au Chapitre XVIH 
et qu'ainsi, dans le cas présent, la règle de l'unn
lllimité, si sujette à controverse, reste applicable. 
Les auteurs des résolutions actueUement somnise.s 
à la Commission, notamment la délégation 
des Etats-Uni s qui a proposé la création d'une 
commission intérimaire, devraient comprendre 
<JJUC ceci entraînerait un démembrement complet 
die t'Organisation des Nations Unies. 

n est significat if que, au cours de la présente 
session, plusieurs Membres aient essayé diroc.:. 
tement ou indirectement d'interpréter ou 
d 'amender la Charte de manière à y inclure des 
dispositions qui n'étaient pas prévues lorsque 
la Charte a été signée à San-Francisco en: 19{5. 
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resolution asking for grcater use of the Inter
':la~ional Court of .Justice for advisory opinions on 
certain questions in relation to the interpretation 
of the Charter introduced under an innocent 
pretext, and the formation of several Committees, 
among them the Jnterim Committee, all dircctly 
contrary to t he principles of the Charter. If the 
Charter whicl1 was adopted immediately after 
~he war did not suit the interests and the political 
objectives of sorne Powers, why not state openly 
tbat what was wanted was a new organization 
which would suit the aims of the foreign policy 
or _certain States, and not an organization to 
promote the collaboration of many nations with 
different social, economie and political systems '? 
Why not admit that it was the aim of certain 
Members to turn an organization of peace into 
an alliance of war against a certain group of 
\1embcr States '? That would wake up tbose 
who considered the various attempts of Argen tina, 
Australia, Tu.rkey and El Salvador as merely 
juridical moves and makc them recognize the 
c:ritical situation the Organization found itself in. 

ln reply to the represenLative of South Africa 
he stated that there had been no discrepancy in 
his previous statements. Poland objectcd to any 
discussion on the question of the rule of unanimity, 
maintaining that that would not benefit the United 
Nations ; hut, since the General Assembly had 
referred the ques tion to the First Committee for 
discussion, Poland was prcpared to express its 
opinion in accordance with the Charter and the 
rules of procedure, and to make clear why, 
according · to the Charter, it could be discussed 
only in the First Committee and the plcnary 
session, and not in sorne illegal committee created 
for obscure political purposes in contradiction 
with the Charter. 

He was surpriscd to find that Argentina, which 
had so energetically opposcd the " veto ", had 
heen one of those that had abslained at the 
SanFranciscoCon(erence on the final voting on the 
··veto" formula, leaving it to Colombin and Cuùa 
to vote against. The representative of Argentiua 
had stated that he had abstained because he 
had been subjectod to pressure, and Mr. Katz
Suchy wondered who applied such a pressure 
upon Argentina which was economically one of 
the strongcst countries in South America. 

H e agreed with Sir Harllcy Shawcross that lhe 
reason for the present ditnculties was not the 
··velo" but rather international difficulties. 
Tilosc international difficulties, which were mainly 
due to lack of collaboration between the permanent 
members of the Security Council, would not be 
solved by amendments to the Charter or by the 
dismption of thE' United Nat ions. The only 
remedy for the situation was to seek agreement, 
and aU e1Torts of the United Nations had to be 
directcd towards agreement. It had been stated 
repeatedly that the right of "ve to" ha d bt>en 

M. Katz-Suchy mentionne, à ce propos, la 
résolution demandant que l'on ait plus souvent 
recours à la Cour internati_onale de Justice pour 
des avis consultatifs sur certaines questions 
relatives à l'interprétation de la Charte qui ont été 
introduites sous un prétexte innocent, a insi que 
la création de plusieurs commissions, entre autres 
la Commission intérimaire, tout ceci étant 
directement contraire au.)(: principes de la Charte. 
Si la Charte qui a été adoptée immédiatement 
après la guerre ne convient pas aux intérêts de 
cerlaines Puissances ni à leurs buts politiques, 
pourquoi ne pas déclarer ouvertement que, ce 
que l'on veut, c'est une nouvelle organisation qui 
répondra aux buts de la politique étrangère de 
certains États, et non pas une organisation 
précol'lisant la collaboration de nombreuses 
nations aux systèmes sociaux, économiques et 
politiques dHTérents ? Pourquoi ne pas reconnaître 
que le but de certains Membres est de transformer 
celte organisation de paix en une aUiance de guerre 
contre un certain groupe d'États Membres ? 
Cela donnerait J'éveil à ceux qui ont considéré les 
diverses tentatives de l'Argentine, de l'Australie, 
de la Turquie et du Salvador comme de simples 
manœuvres juridiques, et cela leur permettrait 
de se rendre compte de la situation cri tique dans 
laquelle se trouve l'Organisation. 

Répondant au représentant de l'Union Sud
Africaine, l'orateur déclare qu'il n'y avait pas d(> 
contradictions dans ses déclarations antérieures. 
La Po,Jogne s'est élevée contre toute discussion de 
la question d'amendement de la règle de l'una
nimité, soutenant que cela ne présenterait aucun 
avantage pour l'Organisation des Nations Unies, 
mais, puisque l'Assemblée générale a renvoyé la 
question à la Première Commission pour 
discussion, la Pologne est prête à exprimer son 
opinion conformément à la Charte et au règlement 
intérieur et à expliquer pourquoi, selon la Charte, 
seules la Première Commission et l'Assemblée 
générale réunie en se~sion plénière peuvent 
discute r cette question, et non pas quelque 
commission plus ou moins légale, créée pour 
répondre à d'obscures fins politiques contraires 
à la Charte. 

Il est surpris de voir que l'Argentine, qui s'était 
opposée si énergiquement au a veto », est l'un des 
Membres qui se sont abstenus, à la Conférence de 
San-Francisco, de participer au vote fi nal sur la 
form ule du « veto », laissant à la Colombie et à 
Cuba le soin de voter contre. Le représentant 
de l'Argentine a déclaré qu'il s'était abstenu 
parce qu'il avait été soumis à des pressions, et 
M. Katz,.Suchy se demande quelles ont été ces 
pressions exercées auprès de la délégation de 
l'Argentine, qui est économiquement l'un des 
pays les plus puissants de l'Amérique du Sud. 

De même que Sir Hartley Shawcross, il est 
d'avis que la raison des difficultés présentes n'est 
pas lt> « vet o », mais bien plutôt certaines diffi,. 
cuités internationales. Il émet l'opinion que ces 
difficultés internationales, principalement dues à 
un manque de collaboration entre les membres 
permanents du Conseil de sécurité, ne seront pas 
résolues par des amendements à la Charte ou par 
un démembrement des Nations Unies. Le seul 
remède à cette situation consiste à rechercher un 
accord, et les Nations Unies doivent orienter Lous 
leurs efforts vers la réalisation de cet accord. On 
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abused. He submitted, hov;ever, that it was 
a much greater abuse of th•! principles of the 
Charter for a State which commanded a majority 
in the Organization to use that majority for 
purposes aimed against the most vital national 
and economie interests of certain Member States. 
The functioning of the United Nations was far 
from perfect, but he id not consider that the 
ilisruption of the whole Organization would be 
preferable. 

He then mentioned a numbur of major failures 
which had not been due t o the use of the "veto". 
He notcd, for instance, that nearly a year had 
passed since the United Nations had unanimously 
adopted a resolution regardhg the control of 
armaments and the withdrawal of troops, and, 
although the "veto" had not been used in that 
respect, no progress had been m:tde : atomic bombs 
were being stockpiled, and the race for armaments 
had been accelerated in tht: last year. The 
unanimous resolution regard.irg the withd.rawal 
of troops from foreign territories had not been 
implementer!., and, when the clses of Egypt and 
Indonesia had come hefore tb( Security Council, 
although the "veto" had not been applied, the 
Council bad not acted in such a way that the 
foreign troops in those cot ntries had been 
withdrawn. 

He also made reference to the Greek question 
and mentioned in that connexion that the 
Government of the United St<.tes had not even 
waited for the findings of the Security Council, 
but bad simply hy-passed the Security Council 
and pronounced its Truman Doctrine which was re
sponsibleforthe present political:;ituation in Greece. 

The General Assembly haoi also passed a 
unanimous resolution that no economie aid should 
be used for political purposes and that such aid 
should be distrii:}uted without cliscrimination as t o 
race, crccd or political belied. Only three months 
a( ter the adoption of that reso: ution, a so-called 
plan for aïd to Greece had been introduced, 
clearly violating that Tesolution, and other plans 
of the sa me character had followc~d. 

Mr. Katz-Suchy also referre•l to the Spanish 
case, noting that the resolution of the previous 
year had not been reafiirmed, owing to the Jack 
of one vote, and thal representatives of the United 
States and the United Kingdom had then intro
duced an even weaker resolution without mcn
tioning the fact that a number of States bad not 
complied with the resolution of 1946 regarding the 
Spanish question. 

He noted t he surprising coinc1dence that, when 
the United States or United Kir gdom introduced 
a proposai, the delegations of Belgium, Costa Rica, 
Luxembourg, Honduras, Austral a, the Philippines 
and others always voted in favnur of it, in spite 
of the great differences betweer those countries. 
Thus, a bloc had been formed consisting of a 
group of States which did not ' 'Ot e according to 
the merits of the particular resolution under 
discussion, but according to who had proposed that 
resolution. That was a situation which should 
certainly not prevail in an org~.nization of such 
great impor tance. 

a déclaré à maintes reprises qu'on avait abusé du 
• droit de veto ». M. Katz-Suchy soutient toutefois 
que, si un l!:tat qui contrOle la majorité au sein de 
l'Organisation se sert de cette majorité pour des 
desseins dirigés contre les intérêts nat ionaux et 
économiques les plus vitaux de certains États 
Membres, cela constitue une violation bien plus 
grande des principes de la Charte. Le fonction
nement de l'Organisation des Nations Unies est 
loin d'être parfait, mais il ne pense pas que le 
démembrement de toute l'Organisation serait 
préférable. 

ll mentionne ensuite un certain nombre d'échecs 
importants qui ne résultent pas de l'emploi du 
cr veto». Il remarque, entre autres, que près d'un 
an s'est écoulé depuis que les Nations Unies ont 
adopté à l'unanimité une résolution relative au 
contrôle des armements et au retrait des troupes ; 
qu'on n' a pas fait usage du <<veto » à ce propos 
et que, cependant, aucun progrès n'a été réalisé ; 
on continue à stocker des bombes atomiques et, au 
cours de la dernière année, la course aux arme
ments s'est accélérée. La résolution unanime 
relative au retrait des troupes des territoires 
étrangers n'a pas été mise en application, et 
lorsque l'on a soumis au Conseil de sécurité le cas 
de l'~gypte et de l'Indonésie, bien que Je a veto )) 
n'ait pas été appliqué, le Conseil n'a pris aucune 
mesure pour assurer le retrait des troupes ét ran
gères qui occupent ces pays. 

L'orateur mentionne également la question 
grecque et rappelle, à ce propos, que le Gouver
nement des l!:tats-Unis n'a pas même attendu les 
conclusions du Conseil de sécurité, mais a simple
ment abusé des pouvoirs du Conseil de sécurité et 
a formulé sa Doctrine Truman, qui est responsable 
de la situation politique actuelle en Grèce. 

L'Assemblée générale a également adopté à 
J'unanimité une résolution aux termes de laquelle 
aucune aide économique ne doit servir à des fins 
politiques, mais doit être accordée sans distinction 
de race, de religion ou d'opinion politique. Trois 
mois seulement après l'adoption de cette réso
lution, on a présenté un prétendu plan d'aide à la 
Grèce qui viole d'une manière flagrante les dispo
sitions, et d'autres plans de même nature ont suivi. 

M. Katz-Suchy mentionne également le cas de 
l'Espagne, faisant remarquer que la résolution de 
l'année dernière n'a pas été votée à nouveau, faute 
d'une voix, et que les représentants des l!:tats
Unis et du Royaume-Uni ont alors présenté une 
résolution d'une portée enc.ore moindre, sans 
mentionner le fait qu'un certain nombre d'l!:tats 
n'ont pas donné suite à la résolution de 1946, 
relative à la question de l'Espagne. 

L'orateur mentionne la coïncidence surprenante 
qui se produit invariablement toutes les fois que 
les f:tats-Unis présentent une proposition. Les 
délégations de Belgique, de Costa-Rica, du 
Luxembourg, de l'Islande, du Honduras, de 
l'AustTalie, des Philippines et un certain nombre 
d'autres votent t oujours pour cette proposition, 
bien qu'il existe entre ces pays des différences 
importantes. Cela signifie que l'on a constitué un 
bloc d'États dont le vote n'a pas été inspiré par 
l'examen de la résolution en cause, mais bien par 
la personnalité des auteurs de la résolution. C'est 
une façon de faire à laquelle on ne devrait certai
nement pas avoir recours dans une organisation 
d'une importance aussi considérable que la nOtrE>. 
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The rule of unanimity had been elaborated 
during five years of war, and it was an idea born 
during a struggle to save mankind. When 
President Roosevell had made his proposai to that 
effect, he had taken into consideration the expe
riences of the war which showed that only the 
unity of the great Powers, who had borne the 
major hurden, could secure future peace. 

Article 27 bad becn adopted after long and 
detailed negotiations, and it was clear that the 
Security Cou neil, when deciding on no~-procedural 
matters, could arrive al solutions only by common 
consent of the live permanent members, thereby 
assuring that the solut ions would be implemented. 

The United Nations was not a super-state with 
the General Assembly as its super-parliamcnt and 
the Security Council acting as its super
governmenl. The General Assernbly and the 
Security Council were organs composed of 
sovereign States which had retained their sovereign 
equality. The United Nations was cornposcd of 
sovereign States, and none of ils organs could 
contravene the sovereignty of the Member States. 
Notwithstanding that the Member States were 
sovereign, il was necessary to collaborate, and lhat 
could only be done by compromise and agreement, 
not by a majority imposing on a group of Stat es 
decisions which were uoacceptable to them. Ar
ticle 27 was drafted in order to prevent a majority 
imposing its will upon a minority, and that 
Article made it impossible for a group of States 
to form an alliance directed against other States. 
Article 27 at the same t ime protected the 
non-permanent members, as the five permanent 
members could not take any action .. -.i thout the 
support of at least two non-permanent members. 

He referrcd to a statement of the Foreign 
Ministcr of Poland, made in another connexion, 
to the effect tbat t he General Assembly could not 
be considered as a world parliament, and thal the 
usual parliamenlary rules could not be applied 
because the very basis for the United Nations was 
the idea of collaboration, compromise and 
agreement. ln that respect he referred to the 
Moscow declaration of 1943 and t he agreements 
reached al the Yalta Conference, which clcarly 
proved that the United Nations was designed to 
continue war-time collaboration. He also referred 
to the report of the Secretary of State to the 
President of the United States after the 
San Francisco Conference to the e!Iect thal the 
Security Council was " the vehicle for continuing 
and developing this process of consultation ". 
That consultation bad not been carried oul as 
envisaged. 

Circles wbich had expressed the hope aftcr the 
attack by Germany upon the USSR that those 
two States would bleed each other to death had 
later come into power in severa! States, and that 
was one of the reasons why unity amongst the 
member States was continuously disrupted. 

When the Security Council bad discussed the 
applications for membership by the five former 
Axis satellites, Poland had proposed that the 

La règle de l'unanimité a été élaborée au cours 
de cinq ans de guerre et cette idée est née pendant 
la lutte menée pour le salut de l'humanité. Lorsque 
le Pré.sident Roosevelt a présenté la proposition 
tendant à l'adoption de cette règle, il a tenu 
compte de l'expérience de la guerre qui avait 
démontTé que, seule, l'unité des grandes Puissances 
sur lesquelles avait reposé le fardeau le plus lourd 
pouvait assurer la paix future. 

L'Article 27 a été adopté après de longues et 
minutieuses négociations, et il est évident que le 
Conseil de sécurité, lorsqu'il décide de questions 
qui ne sont pas des questions de procédure, ne 
peut arriver à une solution que grâce à l'accord 
unanime des cinq membres permanents, assurant 
ainsi la mise en application de ces solutions. 

L'Or_ganisation des Natio~s U~ie_s n'est pa_s un 
super-Etat dont l'Assemblee generale serait le 
super-Parlement et le Conseil de sécurité le super
Gouvernement. L'Assemblée générale ct le Conseil 
de sécurité sont des organes composés d'États 
souverains, qui ont gardé leur droit souverain à 
l'égalité. L'Organisation des Nations Unies est 
composée d'États souverains, et aucun de ses 
organes ne peut enfreindre la souveraineté de ses 
Membres. Bien que les États Membres soient des 
États souverains, il est nécessaire pour eux de 
collaborer, et leur collaboration ne peut sc réaliser 
que par voie de compromis ou d'accord ; des 
décisions prises à la majorité ne sauraient être 
imposées à un groupe d'États qui les considère 
inacceptables. L 'Article 27 a été rédigé de façon 
qu 'u ne majorité ne puisse dicter sa volonté 
à une minorité, de façon qu'il soit impossible 
à un groupe d'États de conlTacter une alliance 
dirigée contre d'aut res États. L'Article 27 protège, 
en même temps, les membres non permanents, 
puisque les cinq membres permanents ne peuvent 
agir sans l'appui d'au moins deux membres non 
permanents. 

M. Katz-Suchy rappelle que le Ministre des 
AfTaires étrangères de Pologne a déclaré, à propos 
d'une autre question, que l'on ne pouvait consi
dérer l'Assemblée générale comme un parlement 
mondial ct que l'on ne pouvait appliquer les règles 
parlementaires habituelles, car l'Organisation des 
Nations Unies était fondée sur l'idée même de la 
collaboralion, du compromis et de l'accord. 
M. Katz-Suchy rappelle, à ce sujet, la déclaration 
de Moscou de 1943 et les accords conclus à la 
Conférence de Yalta, comme prouvant nettement 
que les Nations Unies ont été constituées afin de 
continuer la collaboration du temps de guerre. 
M. Katz-Suchy mentionne également le rapport 
adressé, après la Conférence de San-Francisco, 
par le Secrétaire d'État au Président des États
Unis et qui déclarait que le Conseil de sécurité 
était « l'instrument destiné à continuer el à déve
lopper la procédure de consultation ». Ces consul
tations ne se sont pas déroulées comme on l'avait 
envisagé. 

Certains milieux qui, après l'attaque de l'URSS 
par l'Allemagne, avaient exprimé l'espoir que ces 
deux États se feraient une guerre mortelle sont, 
plus lard, arrivés au pouvoir dans plusieurs États. 
C'est une des raisons de la rupture continuelle dl! 
l'unité entre les f:tats Membres. 

Lorsque le Conseil de sécurité a examiné les 
demandes d'admission des cinq anciens satellites 
de l'Axe, la Pologne a proposé que les membres 
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permanent members should consult one another 
with a view to reaching agret:ment, but three of 
the permanent members bad not supported the 
proposai for such a consultation which nlight 
have brought about agreement. 

T he number of t imes the USSR had applied the 
"veto" had oftcn heen mentioned in the First 
Committee, but it should not t.c forgotten that on 
various occasions resolutions which had been 
known to be unacceptable to 1 he USSR had been 
introduced for provocative reasons, in order to 
force t he USSR to use its right of "veto". He 
referred in that connexion to the two resolutions 
on the Greek question introduced under 
Chapter VII. 

The question of tmanimity s:10uld not be linked 
to the simple problem of the rules of procedure of 
the Security Council. Thos·~ rules were not 
perfect ; he submitted that many improvements 
could be made, and referred tc the statement t he 
Polish representative had made in the Security 
Council on 27 August to that effect. There was 
no reason for disrupting t:1e whole Organ
izatiQn if the rules Qf procedure were not perfect. 

In conclusion, Mr. Katz-Suc'ly appeall1.d to the 
Members that had fought activ~ly in the war, and 
still suiTered from that war, a ne. wanted peace, not 
to be directed by any other mol ive th an the desire 
to sustain the Organization and to vote against 
the pending proposais ali of wlüch would under
mine the United Nations. 

Mr. SARPER (Turkey) stated that the assertion 
that the attitude of non-belli ~~erence of Turkey 
during the war bad been somewhat useful to 
Germany was not only a distortion or t he lruth 
but also a manifestation of a surprising degree 
of ingratitude. The USSR t ad formally and 
officially expressed its gratitude to Turkey fo r 
its attitude and it had even sup Josed that Turkey 
should be entitled to compensation, though that 
bad o[ course been forgotten now. He also 
resented the mentioning of Turkey by the repre
sentative of Po land in connexior. with some sort of 
warmougering. He could not agree with the 
representative of the Ukrainian Soviet Socialist 
Republic that the various Member States did not 
have the same rights because they did not in fact 
have the sarnc duties. That would shake the 
very foundations of iut.ernation:tllaw. 

Mr. KATZ-SUCHY (Poland) stlted that he had 
not said that Turkey was a wa1mongering State. 

The meeting rose at 7 p.m. 

HUNDRED AND FlfTEENTH 
MEETING 

Held at Lake Success, fo..ew York, 
on W ednesday, 19 November 19!!7, al 10.50 a.m. 

Chairman: Mr. J. BEeR (Luxembourg). 

permanents se consultent pour arriver à un accord, 
m,ais trois des membres permanents n'ont pas 
appuyé la proposition d'une consultation qui 
aurait pu faire aboutir l'accord. 

La multiplicité des occasions au cours desquelles 
l'URSS a appliqué le «veto» a été souvent 
mentionnée devant la Commission, mais on ne 
doit pas oublier que, à diverses reprises, des 
résolutions, que l'on savait être inacceptables par 
l'URSS, ont été présentées dans une int ention de 
provocation, de façon à forcer l'URSS à faire 
usage de son u droit de veto ». Le représent ant de 
la Pologne fait allusion notamment aux deux 
résolutions sur la question grecque introduites en 
application des dispositions du Chapitre VII. 

n ne faut pas lier la question de l'unanimité au 
simple problème du règlement intérieur du Conseil 
de sécurité. Ce règlement n'est pas parfait . 
M. Katz-Suchy est d'avis qu'on pourrait y 
a[pporter de nombreuses améliorations, et il 
rappelle la déclaration que la Pologne a faite à cet 
effet, le 27 août, au Conseil de sécuri té. Mais il n'y 
a pas lieu de disloquer toute l'Organisation parce 
que le règlement intérieur est imparfait. 

En conclusion, le représentant de la Pologne 
s'adresse instamment au.x Membres qui ont 
activement combattu pendant la guerre, qui 
souffrent encore de cette guerre, qui veulent que 
le seul principe directeur de la paix soit le désir 
de soutenir l'Organisation ; il leur demande de 
voter contre les propositions dont est saisie la 
Commission et qui, toutes, porteraient préjudice 
à l'Organisation des Nations Unies. 

M. SARPEll (Turquie) déclare que l'assertion 
selon laquelle l'attitude de non-belligérance de la 
T urquie pendant la guerre a été d'une certaine 
utilité à l'Allemagne n'est pas seulement un(' 
déformation de la vérité, mais représente éga
lement une manifestation d'ingratitude surpre
nante. L'URSS a formellement et officiellement 
exprimé ses remerciements et sa reconnaissance à 
la Turquie en raison de son attitude, et elle a même 
admis que la Turquie devait avoir droit à une 
compensation, bien que, naturellement, tout ceci 
soit maintenant oublié . .M. Sarper est é.galemeot 
froissé du fait que le représentant de la Pologne 
ai t mentionné incidemment la Turquie dans son 
attaque contre les fauteurs de guerre. JI ne peut 
pas être d'accord avec Je représentant de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, qui 
estime que les divers ~lats Membres n'ont pas le!l 
mêmes droits parce qu'ils n'ont pas en réalité les 
mêmes devoirs. Cette opinion ébranlerait les base$ 
mêmes du droit international. 

:àl. KATZ-SucHY (Pologne) répond qu'U n'a pas 
dit que la Turquie était un État belliciste. 

La séance est levée à 19 heures. 

CENT-QUINZI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mercredi 19 novembre 1947, à 10 h. 50. 

Président : M. J. BEcH (Luxembourg). 
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68. Continuation of the discussion on 
the convocation of a general confer· 
ence under Article 1 09 of the 
Charter to abolish the privilege of 
the veto (documents A/ 351 and 
A JC.I J202JRev. 1) 

Mr. Koo (China) said he would not discuss 
the substance of his delegation's proposai, because 
he favoured a discussion of the whole quest ion 
in the Interim Committee or another committee, 
but he wished to explain his delegation's approach 
to the "veto" problem. Sorne delegations had 
stressed the importance of the principle of 
unanimity and the need for co-operation amongst 
the great Powers, and he was in general agreement 
with statements of that nature. However, he 
thought neither criticism nor recrimination was 
useful, nor was any attempt to lay the respon
sibility for allegcd misuse upon any particular 
delegation. 

T hose were not the points at issue, but rather 
the fact that, owing to deadlocks resulting from 
the use of the-" veto", the Security Co un cil had 
not functioned eiTectively. T hat failure had 
led to a feeling of disillusionment outside as well 
a5 within the United Nations. Regardless of 
the responsibility, an attempt should therefore 
be made to devise sorne remedy in the interests 
of ali. That, rather than any particular objective, 
was the spirit behind the Chinese proposais. 
Tbose proposais were of three different categories 
and consisted of recommendations to the Security 
Council, and to the permanent members, and 
a declaration by the General Assembly of the 
r.ircumstances under whlch it would consider 
n request for the convocation of a special session. 
He did not urge immediate consideration of t hose 
points, wlùch would be explained in due course ; 
l1e only cited them as an illustration of his belief 
that ali avenues should be explored for a solution 
before any radical measures were considered. 
Whatever was done should be legally sound, 
polit ically wise, and essentially practical. Their 
approach should be patient and free from suspicion 
or emotion with a view to securing a lasting 
rrmedy. Many of lhe Security Council's diffi
culties arose from political problems which were 
typical of a post-war situation, and it could be 
expected that, with the return of normal con
flitions, unanimity and co-operation would become 
a matter of course. 

Mr. Manuilsky had said that a cursory study 
of t he Chinese proposais showed where the United 
States and its aller ego China wanted to lead and 
said that those proposais were "an insolent 
challenge ". Those remarks were inappropriate, 
for there was neither challenge nor insolence, and 
the imputation of aller ego was understandable 
only to Mr. Manuilsky. The Chinese delegation 
voted in accordance with its own judgment, 
whether it agreed with the United States or the 
USSR, and not with t he singular monotony of 
the Ukrainian delegation which invariably con
formed with the rest of its group. 

68. Suite de la discussion sur la convo. 
cation d'une conférence genérale 
en vertu de l'Article 1 09 de la 
Charte pour l'abolition du privilège 
du veto (documents A/ 351 et A/ 
C. l /202/Rev.l) 

M. K oo (Chine) déclare qu'il ne discutera pas 
le fond de la proposition de sa délégation, parce 
qu'il voudrait que J'on discute toute cette question 
à la Commission intérimaire ou dans une autre 
commtsston. Tl désire simplement expliquer 
comment sa délégation envisage le problème du 
a veto "'·Certaines délégat ions ont souligné l'impor
tance du principe de l'unanimité et la nécessité 
d'une coopération entre les grandes Puissances, 
et M. K oo approuve, dans l'ensemble, les décla
rations faites dans ce sens. Mais il pense qu'il ne 
sert à rien de critiquer, de récriminer ou d'essayer 
de rendre une délégation quelconque responsable 
de prétendus abus. 

Il ne s'agit pas de cela ; il s'agit plutôt du fait 
qu'étant donné les impasses auxquelles a conduit 
l'usage du « veto », le Conseil de sécurité n'a pas 
fonctionné avec efficacité. Cet échec a provoqué 
un sentiment de désillusion aussi bien à l'extérieur 
qu'à l'intérieur de l'Organisation des Nations 
Unies. Il faut donc, sans se demander qui est 
responsable, essayer de trouver un moyen de 
remédier à cet te situation dans l'intérêt de tous. 
C'est cet esprit-là qui a inspiré la proposition 
chinoise, plutôt qu'aucune raison particulière. 
Cette proposition comporte trois partit>.s diffé
rentes : une recommandation au Conseil de 
sécurité, une recommandation aux Membres 
permanents et une déclarat ion de l'Assemblée 
générale sur les conditions dans lesquelles elle 
examinerait une demande de convocation de 
session extraordinaire. M. Koo ne demande pas 
que l'on étudie immédiatement ces t rois points, 
qu'il expliquera en temps voulu ; il se contente 
de les mentionner pour montrer que l'on doit, 
à son avis, explorer toutes les possibilités de 
solution avant d'envisager des mesures radicales. 
Toutes les décisions prises devront être juri
diquement solides, politiquement sages et essen
tiellemeut pratiques. Il faudra aborder le problème 
calmement, sans défiance et sans passion, a fin 
de trouver un remède durable. La plupart des 
difficultés du Conseil de sécurité sont nées des 
problèmes politiques qui caractérisent les périodes 
d'après-guerre, et l'on peut s'attendre à ce que, 
quand les conditions seront redevenues normales, 
l'unanimité et la coopération seront la règle 
commune. 

M. Manuilsky a déclaré qu'une étude rapide 
des propositions chlnoises révélait où les lttats
Unis et leur alter ego, la Chine, voulaient en 
venir. Il a déclaré également que ces propositions 
constituaient un insolent défi. Ces remarques 
sont déplacées, car il n'y a ni défi, ni insolence, 
et l'épithète d'alter ego n'a de sens que pour 
M. Manuilsky. La délégation de la Chine vote 
selon son propre jugement , qu'elle approuve 
les États-Unis ou l'URSS ; elle ne vote pas avec 
la singulière monotonie de la délégation ukrai
nienne qui suit invariablement le reste de son 
groupe. 
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The Chinese delegation W()uld support the 
United States proposai to rder that important 
question to a committee for 1,horough study and 
uobiased discussion in order tc arrive at a solution 
which would be in conformity with the Charter 
and meet the existing conditions in the Security 
Council. 

Mr. D uLLES (UniLed State> of America) said 
that the modest proposai of the United States 
bad been misconstrued in S•>me of the earlier 
speeches. ln introducing the resolution, he had 
t ried to be calm and dispas:;ionalc, in contrast 
with sorne of the violent language which had 
been used, and to explain t1e reasons for the 
"veto" and the need for its continuance in 
a large area. He had refrained from criticizing 
its misuse by the USSR, and his conclusion had 
been that the main difficulty was not the exercise 
of the "veto" but a mis un derstanding of its 
true nature and function. That situation, he 
believed, bad arisen from the inadequate ex:plan
ations given at San Fran ci! co, together \Vith 
a statement made at the ti;ne that it was a 
necessary condition for the establishment of the 
United Nations. 

T he purpose of the resolution was not to 
des troy the "veto" but to imp ~ove understanding 
and co-operation bet\veen the General Asscmbly 
and the Security Council, vrhich he believed 
could be achieved if the matter were given a 
t horough examination. Such study should lead 
to a more moderate and rational approach, and 
dispose of the tendency lo oversimplüy the 
problem. The resolution proposed study during 
the coming year for a repor t to t:he nex:t Assembly, 
and, white it recornmended th.ü that should be 
carried out in the Interim C)mmittee, he had 
also said that sorne other boèy would be satis
factory if the USSR would co-opcrate in it. 
It seemed, however, that th•! USSR objected 
to the discussion of that question in any 
committee. 

· The proposai was for examination of the entire 
problem without having any particular result 
indicated, and was intended to enable the 
Assembly to approach the :mbject in future 
with more light and less beat. The second 
item of the proposai called fer consultation by 
the proposed committee with the Security 
Council. That provision was ir.cluded to simplüy 
the problem for the USSR, wbich might not 
wish to si t on an Assembly committee, but 
might agree to participate in a group of the 
Security Council. Finally, thE: resolution asked 
for consultation among the petmanent members, 
in deference to the view exp .-essed du ring the 
debate, that the great Pov•ers should hold 
direct consultations more freq uenUy. 

Sorne Members of the Assembly wished to go 
further, a~d it was probably truc that a majori_ty 
vote coulet be secured in favc·ur of a concrete 
change, and indeed Mr. Marshall bad indicated 
the readiness of t he United States to accept 
modification with regard to Chapter VI. Despite 
that situation, the resolu ti on now proposed 
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La délégation de la Chine appuiera la pr~po
sition des États-Unis tendant à renvoyer cette 
importante question à une commission qui 
l'étudiera à fond et la discutera sans parti pris, 
pour arriver à une solution qui soit conforme 
à la Charte et qui réponde à la situation existant 
actuellement au Conseil de sécurité. 

M. D uLLES (États-Unis d'Amérique) déclare 
que, dans certains des discours précédents, la 
modeste proposition des États-Unis a été mal 
interprétée. En présentant la résolution, 'il a 
essayé d'être calme et impartial, alors que d'autres 
ont usé de termes violents. Il a voulu expliquer les 
raisons qui militent en faveur du « veto • et la 
nécessité de le maintenir dans une large mesure. 
Il s'est abstenu d'en critiquer l'abus qu'en fait 
l'URSS el il a conclu en disant que la principale 
difficulté n'était pas l'cx:ercice du « droit de veto», 
mais une interprétation erronée de sa nature el 
<le son hut véritables. Les explications insuffisantes 
données à San-Francisco sont, à son avis, respon
sables de cette situation. A l'époque, on avait 
également déclaré que Je cc veto » était une 
condition indispensable à la création de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

La résolution n'a pas pour but de supprimer 
le <<veto », mais de permettre à l'Assemblée 
générale et au Conseil de sécurité de mieux se 
comprendre et de mieux coopérer ; on peut y 
arriver, estime M. Dulles, si on étudie la question 
à fond. Cette étude devrait permettre d'envisager
le problème avec plus de modération el d'ùnc 
façon plus rationnelle, et de se défaire de la 
tendance à trop simplifier. La résolut ion propose 
que l'étude soit poursuivie au cours de l'année 
à venir, aux fi ns de rapport à la prochaine 
Assemblée. Elle recommande, il est vrai, que 
cette étude soit entreprise par la Commission 
intérimaire. Mais M. Dulles rappelle qu'il s'est 
déclaré prêt à accepter un autre organe si l'URSS 
voulait lui apporter sa collaboration. Il semble, 
toutefois, que l'URSS repousse l'idée d'un examen 
de la question par quelque commission que ce 
soit. 

La proposition tend à un examen de l'ensemble 
du problème et n'indique pas quel est le résultat 
particulier à atteindre ; elle doit permettre à 
l'Assemblée d'aborder le sujet, à l'avenir, avec 
plus de clarté et moins de passion. Le second 
point de la proposition tend à ce que la commi.ssion 
envisagée étudie la question en commun avec le 
Conseil de sécurité. Cet te disposition a été ajoutée 
afin de simplifier le problème pour l'URSS, qui 
ne voudra peut-être pas siéger dans une 
commission de l'Assemblée mais consentira peut
ê tre à faire partie d'un groupe constitué par le 
Conseil de sécurité. Enfin, la résolution invite les 
Membres permanents à se concerter entre eux ; 
ce paragraphe donne satisfaction à ceux qui, 
au cours des débats, ont exprimé l'opinion que 
les grandes Puissances devraient avoir des 
contacLs directs plus fréquents. 

Certains des Membres de l'Assemblée désirent 
aller plus loin, et il est probablement vrai que 
la majorité pourrait voter en faveur d'une modi· 
fica1ion concrète. M. Marshall a d'ailleurs indiqul} 
que les E:tats-Unis étaient prêts à accepter une 
modification en ce qui concerne le Chapitre VI. 
Néanmoins, 1a résolut ion proposé~ maintenant 



urged -mo'deration, as his delegation considered 
it would be more advantageous to have a thorough 
study of the question by aU concerned. The 
proposai had been spoken of as a threat to the 
pèace and an indication of a desire for another 
war, though it merely recommended tbe exarni
nation of a very live problem wlùch wouJd not 
be removed by merely dropping it from the 
agenda. -

The proposed course would serve to keep 
inevitable discussion on the question of the 
"veto?' - upon a controllcd and reasonable 
rather than on an emotional Jevel. \Vith regard 
to the charges of a desire to undermine the 
United Nat ions. he referred to the undoubted 
right of the Assembly, under Article 10, to discuss 
any questions relating to the functions of any 
organ. • That was a provision which was not 
desired by sorne Members and had been opposed 
by tbe USSR al San F rancisco. However, the 
right had been sccured for the Assembly, and 
the question was now whether it should be 
exercised in order to produce some useful result. 
That valuablé r ight shoulù not be nullified, since 
its usefulness had been justified by events ; 
nor should ·the contention be aceepted t hat action 
in aceordance with il was wrong. The present 
att itude of those delegations which had at first 
demandèd concrete changes illustrated the general 
desire to approach the problem with moderation 
and care, and il was his hope t hat the United 
States resolution would be viewed in that light. 

Mr. MoE (Norway) associated his delegation 
'vith those who believed t hat t he difficulty of 
the Secmity Council arose from the lack of 
mutuaJ confidence among the permanent members, 
an'd. . that the " veto" problem was mere! y a 
symptom. He had no great hope t hat any 
useful changes in the question would take place 
without a change of atmosphere, although present 
practice might be improved by agreement among 
ail the permanent members. There cottld be no 
doubt that the frequent use of the " veto" had 
not been helpful to the United Nations, and 
tbat public opinion in many countries, including 
his own, requested that sorne changes should 
be made. The Norwegian delegat ion believed 
t hat t he problem was very complex and required 
study, which might weil rcveal that Art icle 27 
required ·no amendment. If the matter were 
not taken up now, it would surely reappear on 
the Assembly agenda. It was not a question 
of being for or against amcndment, but merely 
a question of examination. 

His delegation, therefore, favoured the: United 
States resolution, though t hat attitude did not 
in any way prejudge its views on the substance 
of the matter. 

recomm ande une solution modérée, car la délé
gation des États-Unis estime qu'il serait plus 
avantageux que la question soit approfondie 
par tous les intéressés. On a dit que Ja proposi tion 
constituait une menace à la paix et révélait le 
désir d'une nouvelle guerre, alors qu'elle ne fuit 
que recommander l'étude d'un problème d 'actua~ 
lité brûlante et q ue l'on ne supprimera pas en le 
rayant simplement de l'ordre du jour. 

La solution proposée servira à mainttmir, sur 
le plan de la modération et de la raison plutôt 
que sur celui des passions, Jes inévitables 
discu~sions concernant le veto. Quant aux accu
sations relatives au désir de saper l'Organisat ion 
des Nat ions Unies, 1\'f. Dulles cit e le droit incon
testable de J'Assemblée, aux termes de l'Article 10, 
de discuter t outes questions se rapportant aux 
fonctions de J'un quelconque des organes prévus 
dans la Charte. Certains Membres ne voulaient 
pas de cette disposition et, à San-Francisco1 

l'URSS s'y est opposé. Toutefoi~. ce droit a été 
donné à l'Assemblée et il s'agit maintenant de 
savoir si elle l'exercera afin d'arriver à un résultat 
utile. IJJ ne faut pas que ce droit précieux soit 
réduit à néant , car les événements ont justifié 
son utilité et il ne faut pas que l'on accepte 
l'affirmation selon laquelle on aurait t ort d'agir 
conformément à ce droit , L'attitude actueUe 
des délégations qui avaien_t tout d'abord demandé 
des modifications concrètes montre le dési r 
général d'aborder Je problème avec pructence et 
modération. La délégation de,s États-U ni::; espère 
que la résolution qu'eUe a présentée sera examinée 
sous ce jour. 

:M. l'IoE (Norvège) déclare que sa délégat ion 
es l dt> celles qui attribuent les difficult~s du 
Consei1 de sécurité à un manque de conQ.ance 
mutuelle parmi les Membres permanents. Le 
problème du ((veto )) n'est qu'un symptôme. n 
ne nourrit pas beaucoup d'espoir de voir appo~r 
un changement utile à cette situation avant 
que l'atmosphère elle-même soit changée. On 
pourrait, toutefois, améliorer la procédure actuelle 
par un accord entre tous les Membres permane.nts. 
Il ne paraî t pas douteux que J'usage [réquent 
du « v~to » n'a pas servi la cause des Nations 
Unies et que dans de nombremç pays, Y. compris 
le sien , l'opinion publique exige des changements. 
La délégat ion norvégienne reconnaît que. Je 
problème est très complexe et demande· à ê~re 
étudié. Une telle étude pourrait très bien révéler 
que J'Article 27 de la Charte n'a pas besoin d'etre 
amendé. Si l'on n'aborde pas la question 
maintenant, elle reparaîtra sûrement à l'ordre 
du jour de l'Assemblée. Il ne s'agit pas de savoir 
si l'on est pour ou contre l'amendement ; il s'agit 
uniquement de procéder à une étude. 

Sa délégation est donc en faveur de la résolution 
des f:tats-Unis, étant entendu . qu'une . telle 
attitude ne préjuge en rien ses vues sur le fond 
de la question. 

.l\1.. Gnollt Y K O (Union des R~publiques socialistes 
soviétiques) fait observer que M. Dulles s'~t 
efforcé de démontrer qu'il est nécessaire de 
soumettre à un examen le principe de l'unanimite. 
La Charte, pourtant, ne sou(fre pas d'équivoque 
et spécifi e clairement de quelle manière on doit 

Mr. G ROMY KO (Vnion of Soviet Socialist 
Republics) observed that Mr. Dulles had tried 
t o show the necessity of an examination of the 
principle of unanimity. The Charter, however, 
was unequivocal and clearly ind.icated -thè manner 
of using the "veto", -so that t here was absolutely 
no need to examine those provisions. Thê i se servir du .« veto » ;. jl ;_~·:est donc nullement 
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United States was seeking nc•t examination of 
the Charter but the modificati•m of those articles 
dcaling with unanimity, or the formulation of 
rules of procedure which would serve t o restrict 
that principle. The result W<•uld be lo convert 
the Security Council into a tool of the United 
States Government, which had not yet been 
achieved because of the "veto ·• provisions. The 
USSR could not permit the United States to 
dominate the Security Councl by undermining 
that most essential principlt in the Charter. 
Adoption of the United State1. resolution in any 
form would imply that thel'e was something 
wrong with that principle of the Charter, and 
could only lead to a dc.teriorati )n of the situation. 

Mr. Dulles had stated lha;: it was desirable 
that the permanent members should consult with 
one another ; but, coming from such a source, the 
proposai was meaningless, for the United States 
only advocated it during the Assembly on the 
question of the "veto" and forgot about it 
immediately afterward. The USSR delegation 
bad never refused consultation!: on the substance 
of any question bef01-e the Security Council. 
Almost none had taken place, however, except 
regarding the Governor of Trieste, and that was 
not a good examplc, as such consultations bad 
been indicated by the Council of Foreign Ministers. 
On other questions. the United States had avoided 
collaboration in spite of the resolution of the 
previous Assembly. Instead, the United States 
came to the Security Council prepared for all 
eventualities 'vith a series of resolut ions on a 
question, and did not precede their submission 
by any consultations, in spi te of the recom
mendation for consultation made by the General 
Assembly the year before. The present proposai 
for consultations was merely a United States 
procedure to try t o restrict the rights of the 
permanent mcmbers, and shotùd be repudiated. 

l t had been said by Mr. Dulles that, if the 
question were dropped from th·~ agenda, it would 
only recur in the Assembly, and that would be 
true if the United States persis·:ed in its policy of 
undermining the principle of unanirnity. The 
matter would not have arisen now if the United 
States bad not clcared the wa.y in the Security 
Council by submitting a prOJ:OSaJ for reconsid
eration of the metltods of us ! of the "veto". 
That had given the lead to the hotheads who 
called for the elimination of ·;he "veto", and, 
if the United States continued its policy, the 
Australian and Argentinian delegations rnight 
again be encouraged. 

The remarks regarding the USSR's objections 
against the rights of the Assembiy un der Article 10 
were a distortion, as Mr. Dulie> knew very well, 
particularly as he bad been present at the great 
Power meetings at San Francisco. The USSR 
had neither voted against nor objected to that 
clause, though il bad objecteé. to other drafts. 
T he USSR bad objected to a proposai that the 
Assembly could consider all questions haviog 
a bearing on international relations. T he major
ity had accepted that position, and, when the 

nécessaire d'étudier les dispositions dont il s'agit. 
Ce que les Ëtats-Unis cherchent, ce n'est pas 
d'obtenir un nouvel examen de la Charte, mais 
plutôt la mod ification des Articles relatifs à 
l' unanimité ou bien la fi xation de règles de 
procédure qui permettent de restreindre l'appli
cation de ce principe. Le résultat serait de trans
former le Conseil de sécurité en un instrument 
dont disposerait le Gouvernement des Ëtats-Unis, 
résultat qui n'a pas encore été atteint grâce aux 
dispositions du 11 veto ~. L'URSS ne peut tolérer 
que les f:tats-Unis dominent le Conseil de sécurité 
en sapant le principe le plus important de la 
Charte. L'adoption de la résolution des Ëtats-Unis 
sous une forme quelconque signifierait que ce 
principe de la Charte est mis en doute, ce qui 
ne peut qu'aggraver la situation. 

M. Dulles a dit qu'il serait souhaitable de voir 
les membres permanents procéder à des consul
tations entre eux. Venant d'une telle source, la 
p,roposition n'a pas de sens, car les f:tats-Unis 
l'ont préconisée devant l'Assemblée seulement 
lorsqu'il s'est agi du '' veto» et l'ont oubliée 
aussitôt après. La délégation de l'URSS ne s'est 
jamais refusée à des consultations sur le fond 
de toute question dont le Conseil de sécurité 
était saisi. Cependant, de telles consultations 
n 'ont presque jamais eu lieu, sauf à propos du 
gouverneur de Trieste, et l'exemple n'est pas 
bien choisi, puisque le Conseil des Ministres des 
Affaires étrangères avait prescrit de telles consul
tations. Sur les autres questions, les Ëtats-Unis 
ont évité toute collaboration, malgré la résolution 
de l'Assemblée précédente. En revanche, les 
États-Unis se sont présentés devant le Conseil 
de sécurité prêts à toute éventualité, munis 
d'une série de résolutions sur la question, et il 
n'y a eu auparavant aucune consultation, malgré 
les recommandations formulées à cet égard, 
l'année précédente, par l'Assemblée générale. La 
proposition de consultation actuelle n'est qu'un 
artifice employé par les États~Unis pour tenter 
de restreindre les droi ts des membres permanents ; 
clle doit, par conséquent, être repoussée. 

M. Dulles a dit encore que si l' on rayait la 
question de l'ordre du jour, elle ne manquerait 
pas de revenir devant l'Assemblée. Cela serait 
vrai si les ~tats-Unis persévéraient dans leur 
polit ique qui tend à saper le principe de 
J•unanimité. La question ne serait pas posée 
maintenant si les E tats-Unis ne lui avaient pas 
ouvert Ja voie au Conseil de sécurité en présentant 
\lne proposition tendant à un nouvel examen des 
méthodes qui président à l'usage du c veto •. 
On a ainsi montré la voie aux têtes chaudes qui 
réclament l'abolition du '' veto », et, si les ~tats
Unis persistaient dans cette politique, les délé
gations de l'Australie et de l'Argentine pourraient 
se sentir encouragées une fois de plus. 

Les observations faites en ce qui concerne les 
objections manifestées par l'URSS contre les 
droits de l'Assemblée découlant de l'Article 10 
ne sont qu' une déformation des faits, et M. Dulie., 
le sait fort bien, puisqu'il était présent lors des 
réunions des grandes Puissances à San-Francisco. 
L'URSS n'a pas voté contre cette clause et ne 
s'y est point opposée, bien qu'elle se soit élevée 
contre d'aut res projets. L'URSS a combattu 
une proposition t endant à autoriser l'Assemblée 
à se saisir de toutes questions ayant trait aux 
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preaent text had come up, the USSR had approved 
it. 

The USSR delegation was opposed to referring 
the matter to the Interim Committee or any 
other body, for any proposai for such study 
merely screened an attempt to undermioe the 
unanimity of the permanent members, which 
was the sine qua non of the existence of the 
United Nations. 

Mr. THORS (lceland) said that, as the repre
sentative of Poland had attempted to predict 
the way in which Iceland would vote, he felt 
he should give the views of his delegation upon 
the question. It recognizcd thal Article 27 
had been the rcsult of long negotiations and had 
been discussed and approved at San Francisco. 
The provision was justified and should be retaincd, 
at any rate until the United Nations a ttained 
greater stability and a bettcr undcrstanding was 
reached among the great Powers. He agreed 
with Mr. Manuilsky that the Powers with the 
greatest responsibility for peace and security 
required special privilcges, and that the lesser 
Powers should not be able to force them to take 
action they considered dangcrOllS. 

The provisions of the Charter could be changed 
only by a special conference and with the 
agreement of the great Powers. As one of 
them, at least, was unwilling to consider any 
change, a conference would be useless, and 
therefore lceland was opposed to the Argentine 
resolution. His delegation agreed that the 
excrcise of the "vet o" in the Security Council 
had not enhanced the prestige of the United 
Nations. Nevertheless, it would be necessary 
to wait until the permanent members had arrived 
at a state of understanding in which an important 
change in the Charter would be possible. Only 
a general improvement in international relations 
could achieve that, and his delegation therefore 
thought that discussion in the Interim Committee 
eould serve no useful purpose. On the other hand, 
his delegation could not vote against that proposai, 
as it could see no harm resulting from such 
discussion ; it wouJd therefore abstain from 
voting on that portion of the resolution. The 
important part of the resolution was the provision 
for wnsultation among the permanent mcmbers, 
and his delegation would vote in its favour. He 
suspected that it might surprise the representative 
of Poland that Icelaud shou1d vote on the merit 
of the proposai rather than because of its source. 
He had noticed that sorne delegations had been 
amused at the Polish representat ive's reference 
to habituai methods of voting, perhaps because 
the Polish representative was himsclf an expert 
in the matter. 

Mr. Tnucco (Chile) said that the inclusion of 
the "veto" question on the present agenda, 
although it had been dealt with at the Jast 
Assembly, showed that the problem grew more 
acute with time, so that now sorne Members 
favoured a general conference to discuss 

relations internationales. La majorité s'est rangée 
à cet avis, et lorsque le texte actuel est venu 
devant l'Assemblée, l'URSS l"a approuvé. 

La délégation de l'URSS s'oppose au renvoi 
de la question devant la Commission intérimain•, 
ou devant tout autre organe, car toute proposition 
en faveu r d'une telle étude ne fait que camouner 
une tentative de saper l'unanimité des membres 
permanents, condition sine qua non de l'existence 
des Nations Unies. 

1\f. THons (Islande) rappelle que le représentant 
de la Pologne s'est essayé il prédire la manière 
dont l'Islande voterait ; il se croit donc temt 
d'exposer les vues de sa délégation sur la question. 
Sa délégation constate que l'Article 27 est le 
frui t de longues négociations ct qu'il a été discuté 
et approuvé à San~Francisco. Ces dispositions 
sont j ustifiées et doivent être maintenues, toùt 
au moins jusqu'à cc que l'Organisation des 
Nations Unies ait acquis une stabilité meilleure 
et que les grandes Puissances aient réalisé entre 
elles une meilleure entente. n pense, tout comme 
M . .Manuilsky, que les Puissances qui ont la plus 
grande part de responsabilité dans le maintien 
de la paix et la sécurité doivent jouir de privilèges 
spéciaux, ct que les petites Puissances ne doivent 
pas avoir le moyen de les forcer à agir lorsque 
cela leur paraît dangereux. 

Les dispositions de la Charte ne pourraient 
être modifiées que par une conférence spéciale 
et avec l'assentiment des grandes Puissances. 
Or, comme au moins l'une de ces dernières n'est 
pas disposée à envisager une modification 
quelconque, la conférence serait inutile ; l'Islande 
est donc opposée à la résolution de l'Argentine. 
Sa délégation reconnaît que l'usage qui a été 
fait du « droit de veto » au Conseil de sécurité 
n'a pas accru le prestige des Nations Unies. U 
sera néanmoins nécessaire d'attendre que les 
membres permanents réalisent une entente qui 
permette d'apporter à la Charte une modification 
importante. Cela ne peut être réalisé que par 
une améliorat ion générale des relations inter
nationales. Sa délégation estime donc qu'un 
débat à la Commission intérimaire ne produirait 
aucun résultat utile. D'autre part, sa délégation 
ne peut pas non plus voter contre cette propo
sition. puisqu'il lui semble qu'une telle discussiop 
ne pourrait faire aucun mal ; elle s'abstiendra 
donc de voter sur cette partie de la résolution. 
La partie Ja plus importante de la résolution 
est celle qui prévoit des consultations entre le~ 
membres permanents ; sa délégation votera en 
faveur de ce paragraphe. Le représentant de la 
Pologne s'étonnera peut-être de voir l'Islande 
voter sur le fond de la proposition plutôt qu'en 
raison de l'origine de cette proposition. M. Thors 
a remarqué que certains représentants ont souri 
d'entendre l'allusion du représentant de la Pologn~ 
sur les manières de voter habituelles, sans doute 
parce qu'il est lui~même expert en la matièrr . 

M. Tnucco (Chili) trouve que l'inscription 
du «veto • à l'ordre du jour de la présente session, 
alors que l'Assemblée précédente s'en était dêjà 
occupée, montre qu'avec le t emps le problème 
s'est posé d'une façon plus aiguë, à telle enseigne 
qu'à ·l'heure actuelle certains membres sont 
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amendments to Article 27. Ali Members wished 
to bring the principles and purposes of the Charter 
to fruition, and, in their concern over its 
functioning, they should not ignore experience. 

The unanimity provisions w~rc not a purpose 
nor a principle but a procedure, yet they were 
considered by the permanent members to be 
the basis of peace and security, and that view 
had been forced upon the other nations at San 
Francisco. Thus, t he votin€ procedure was 
termed fundamentaJ, althougb it was contrary 
to the provisions of Article 2, paragraph 1, and 
other provisions of the Charter. Chile had 
resisted that formula at San Francisco, and had 
supported the Australian attempt to limit it to 
Chapter VII. It had abstained from voting 
on Article 27 and bad justifit:d its acceptance 
to the Chilean public by calling it a vote of 
confidence in the great Power.;, which bad the 
material responsibility for pe~.ce and security. 
Article 27 had been tacitly accepted, but at the 
same time there had been a tacit assumption that 
the" veto" would be applied only when necessary. 

Chile had hoped for evcntual amendment of 
the system, though not whilc the existing 
conditions prevailed. In the p1evious year Chile 
had beJieved that it should be maintained while 
ali the great Powers desired it and felt it was 
necessary, and while it was nol. an irnpediment. 
Accordingly, in 1946 Chile hao. eonsidered that 
it should be retained, as the great Powers still 
favourcd it. Moreover, although the Security 
Council's functioning was open tc· criticism, a mere 
ten months' experience seeme·i inadequate as 
a basis for a fundamental change. 

The present situation was different. The 
Security Council had proved · a disappointment, 
and had only impeded the pe:tceful seUlement 
of . disputes. T he great Powers were no longer 
unanimously in favour of maintaining the "veto" 
in its original form, and many nations were in 
favour of amending the Charl er, because the 
use of the unanimity rule had not been confined 
to cases where it was indispeusable for peace 
and seeurity. H ence the Chllean delegation 
coosidered it appropriate to reaffirm its original 
position regarding the juridical equality of States 
and to support any initiative which would serve 
to improve the situation so long as it was within 
the confines of the Charter. A harmonious 
solution eould certainly be four d, but the best 
approach was not by study in the Interim 
Committee. However, the Ch .lean delegation 
would support the final paragraph of the United 
States resolution, and asked that it should be 
voted upon in two parts. 

partisans d'unè conférence générale quî aurait 
pour objet de discuter des amendements à 
l'Article 27. Tous les Membres sont désireux de 
voir les principes et les desseins de la Charte se 
réali.ser, et, si préoccupés qu'ils soient par sop 
fonctionnement, ils ne doivent pas négliger les 
données de l'expérience. 

Les dispositions relatives à l'unanimité ne 
sont ni un but en soi, ni un principe, mais plutôt 
une façon de procéder. Les membres permanents 
ont cependant considéré qu'elles étaient à la 
base de la paix et de la sécurité, et ce point de vue 
a été imposé, à San-Francisco, aux autres nations. 
On a donc reconnu à la procédure de vote la 
valeur d'un principe fondamental, bien que 
cela soit en contradiction avec les dispositions 
du paragraphe 1 de l'Article 2 de la Charte et 
av,ec d'autres dispositions encore. A San-Fra.ncisc(l, 
le Chili s'est opposé à cette formuJe et a soutenu 
la tentative de l'Australie de limiter son application 
au Chapitre VII. Le Chili s'est al>stenu lors du 
vote sur l'Article 27 et a justifié son acceptation 
devant le public chilien en lui donnant le sens 
d'un vote de confiance en faveur des grandes 
Pllissances auxquelles incombe la responsabilité 
matérielle du maintiera de la paix et de la sécurité. 
L'Article 27 a donc été accepté tacitement, mai& 
il était également tacitement entendu que le 
« veto » serait appliqué seuJement dans les cas 
indispensables. 

Le Chili avait espéré qu'avec le temps le système 
se perfectionnerait, mais non certes aussi long
temps que la situation resterait ce qu'elle est. 
L'année précédente le Chili avait cru que ce 
système devait être maintenu tant que les grandes 
Puissances le désireraient. tant qu'elles Je 
trouveraient nécessaire et qu'il ne constituerait 
pas une pierre d'achoppement. En 1946, le Chili 
avait considéré qu'il devrait être maintenu, 
puisque les grandes Puissances étaient toujours 
elll sa faveur. D'ailleurs, bien que le fonctionnement 
du Conseil de sécurité. parût critiquable, une 
expérience de dix mois seulement semblait 
insuflisante pour justifier une modification 
profonde. 

Actuellement, la situation n'est plus la même. 
Le Conseil de sécurité a été un sujet de déception 
et n'a fait qu'èntraver le règlement pacifique des 
di!Jérends. Les grandes Puissances ne sont plus 
unanimes à vouloir maintenir le « veto n sous sa 
forme prinùtive, et nombre de nations sont en 
faveur de l'amendement de la Charte parce que 
l'application de la règle de l' unanimité n'a pas été 
limitée aux cas dans lesquels elle est indispensable 
dans l'intérêt de la paix et de la sécurité. La 
délégation chilienne estime donc opportun 
d' alfrrmer à nouveau son attitude première en 
ce qui concerne l'égalité juridique des États et 
d'appuyer toute initiative de nature à porter 
remède à la situation, aussi longtemps qu'elle 
se situera dans les limites tracées par la Charte.. 
Une solution harmonieuse est certainement 
possible, mais la meilleure manière d'aborder 
le problème n'est pas d'en confier l'étude à la 
Commission intérimaire. La délégation chilienne 
appuiera cependant le dernier paragraphe de 
la résolution des f:tats-Unis, et demande que 
J'on vote séparément sur les deux parties de la 
résolution. 

518 



Mr. ALFARO (Panama) stated that his country 
had al ways followed a course in the United Nations 
inspired only by its own considerations, jealously 
defcnding its rights as a sovercign and inde
pendent Stale, however small and weak il might 
be. Panama had contioually had differences of 
opinion and sharp diplomatie controversies wilh 
the United States. His delegation had on severa! 
occasions disagreed with the United States and 
had voted with the USSR and with what was 
known as the Slav bloc. 

In lhe mat ter at issue, Panama would support 
the United States proposai, as it opened the way 
to conciliation and expediency and to a solution 
of the grave problem of the use of the "veto" 
by the permanent members of t he Security 
Council. 

Mr. · K ATz-SucHY (Poland) admitted t hat he 
had been very pleasantly disappointed by the 
statement made by the representative of lceland. 
He regretted thal the same had not been t he case 
wit h the statemenl by the representative of 
Panama. 

With reference to the so-called habitual voting, 
which had been referred to both by the represen
tatives of Iceland and China, he reaffirmed t hat 
during t he present session the Polish delegation 
had voted together with the USSR and the 
other Slav neighbours on aU important issues 
and t hat thal had been in complete agreement 
with the foreign policy of his Government and 
"'ith the national interests of his country. 

The war had taught P oland that its national 
securily was closely connccted with collaboration 
betwecn the USSR and Poland, and accord.ingly 
that foreign policy would be adhered to in the 
future. P oland and the USSR had both fought 
the same eoemy, and it was mainly duc to the 
heroic struggle of the USSR that that enemy had 
been defeated. 
· The surprising thing was, not that certain 
countries whlch bad the saine problems and the 
samegeographlcal position voted together, but that 
countries widely removed from one another, and 
in which entirely different conditions prevailed, 
always voted, for one reason or other, in the same 
way. 

He did not accuse the United States of aiming 
at the abolition of the "veto" in the Security 
Council, as the "veto" was just as important 
to t he United States as to any other Power, and 
it was very possible that in the next fcw years 
the United States would frcquently use its right 
of "veto". It was rather possible t hat the 
whole action by the United States and its 
followers had been launched for purposes of 
propaganda. 

Mr. B E n LER (Yugoslavia) stated that it was 
uo coïncidence that t he representatives of the 
Slav countries always voted against proposais 
subrnltted by the majority, so long as t hose 
proposais wcrc of an anti-democratic character. 
In that connexion the biarne was to be placed 
not upon the Slav co un tries but upon the majori ty 

M. A LFATIO (Panama) déclare que, dans son 
action au sein de l'Organisation des Nations Unies, 
son pays ne s'est jamais inspiré que de consi
dérations personnelles, de la défense jalouse de 
ses droits d'Étal souverain et indépendant. 
quelque petit et faible qu'il soit. Le Panama 
a eu constamment des divergences d'opinion 
et de vives controverses diplomatiques avec les 
États-Unis. A plusieurs reprises, sa délégation 
s'est t rouvée en désaccord avec les États-Unis 
et a voté avec l'URSS et les pays connus sous 
le nom de bloc slave. 

Dans la question en discussion, le Panama 
appuiera la proposition des ~tals-Unis, car elle 
marqwe un pas dans le sens de la conciliation, 
d 'un t ravail plus rapide et d'une solution au 
grave problème de l'emploi du « veto » par les 
membres permanents du Conseil de sécurité. 

M. KATZ-Sucav (Pologne) reconnaît avoir été 
très agréablement surpr is par la déclaration du 
représentant de l'Islande, et regrette qu'il n'en 
ait pas été de même pour la déclaration du 
représentant du Panama. 

Faisant allusion au prétendu vote au lomatique 
mentionné et par le représentant de l' Islande 
et par celui de la Chine, il affirme à nouveau 
que la délégation de la Pologne a toujours voté 
avec l'URSS et les autres voisins slaves sur 
toutes les questions importantes qui se sont 
présentées au cours de la présente session, et 
cela em accord complet avec la politique étrangère 
de son Gouvernement et avec les intérêts 
nationaux de son pays. 

La guerre a enseigné à la Pologne que sa 
sécurité nationale est étroitement liée à une 
collaboration avec l'URSS, aussi restera-t-ele. 
fidèle dans l'avenir à cette politique étrangèrle 
La Pologne et l'URSS ont toutes deux lutte 
cont re un même ennemi dont la défaite est du. 
surtout à la lutte héroïque menée par l'URSSé 

L'étonnant n 'est pas que certains pays, pour 
qui se posent les mêmes problèmes ct qui ont 
la même sit uation géographique, votent de 
même, mais bien que des pays très éloignés 
l'un de l'autre et dans lesquels règnent des 
conditions tout à fait différentes aient t oujours, 
pour une raison ou pour une autre, voté de la 
même manière. 

M. Katz-Suchy n'accuse pas les États-Unis 
de viser à l'abolition du « veto » au Conseil de 
sécurité, le « veto » étant t out aussi important 
pour les États-Unis que pour quiconque, et il 
est très possible que dans les quelques années 
qui vont suivre, les État-Unis eux-mêmes utilisent 
souvent leur << droit de veto >>. JI est assez possible 
que les États-Unis et leurs tenants aient déclenché 
toute l'affaire pour des raisons de propagande. 

M. BEBLER (Yougoslavie) Mclare que ce n'est 
pas par simple coïncidence que les représentants 
des pays slaves ont t oujours voté contre les 
propositions présentées par la majorité tant 
qu'elles avaient un caractère antidémocratique. 
Il ne faut pas en rejeter la responsabilité sur les 
pays slaves, mais sn.r la majorité qui a unifor-
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which consistently submitted proposais of such 
a character. 

It could be clearly seen from the varying 
number of countries voting with the majority 
thal they hesitated to do so a nd. for instance in 
the Spanish case, they had to conceal the rea sons 
for their votes in order to justify themselves 
before the public opinion of their countries. The 
majority varied according t o whether it was 
easy or difficult to justify the position taken, 
as sorne delegations had to tùe into account the 
public opinion in their home C<•untries to a greater 
degree than others. The eco11omic and military 
pressure exerted on the ditlerent countries also 
varied. The representatives of countries which 
were under strong pressure o:: that kind always 
voted with the majority. Tlw countries of Eas
tern Europe and the USSR , however , did not 
have to take into account reactionary elements 
in their home countries ; they could always freely 
express the interests of their people, and they 
did so. 

H e submitted tbat in takin~ those extraneous 
factors into consideration the majority thereby 
endangered international peac:e and security. 

H e again referred to the question of the 
appointment of a Governor for Trieste, and 
emphasized that that appoir.tment was made 
impossible by the majority of the Security 
Council. It could, with some poetic licence, 
be said that the United Kingd•>m was refusing to 
accept its own candidate. That was one of the 
means employed in order to f. rolong the British 
and American military occupation of Trieste. 

As was weil known, the presidency of the 
Security Council went in rotation, and it might 
occur that a future President who belonged to the 
minority might dP.sire to include on the agenda 
of the Council t he question of the appointment 
of a Governor of Trieste which the majority, 
whieh had had the Pn•sidency of the Council for 
months, had not done. If that should happen, 
however, the represt>ntative of France, who 
belonged to the majority, was preparing a new 
manœuvre. 

The United Kingdom's rejcction of its own 
<-.andidate was foreseen, and France, which was 
always prepared to serve tlte majority, was 
preparing a new proposal to tue etiect that the 
question of the a ppointment <•f a Governor of 
Trieste should be removed from the agenda of the 
Council and that the Council should caU upon the 
Governments of Italy and Yu~:oslavia to choose 
a Governor by means of consllltations between 
themselves. Italy, which wa~ not as yet a 
Member of the United Nations was in complete 
agreement with t he majority, and was conse
quently in a favourable position to prevent any 
simple solution by not accept i1g any eandidate 
who might be acceptable to Yugoslavia. That 
clearly proved the political manœuvres by which 
the majority tried to keep British and American 
military forces on foreign territory. ll1e majority 
of the United Nations had shown an extraordinary 
tendency to favour the maintenance of British 
and American forces on foreign territory in the 
vicinity of the Slav countries. 

The majority had maintaim:d that majority 
rule should not apply to Chapter VI of the Charter, 

mément présenté des propositions ayant Cl' 

caractère. 
On devrait bien se rendre compte, d'après 

le nombre variable des pays qui votent avec 
la majorité, que ces pays hésitent à le faire et 
q:ue, dans le eas de l'Espagne par exemple, ils 
ont dO dissimuler les raisons de leur vote afin 
de pouvoir se justifier devant l'opinion publiqut• 
de leur pays. La majorité a varié suivant qu'il 
était facile ou non de justifier la position prise. 
quelques délégations devant plus que d'autre!~ 
tenir compte de l'opinion publique de leur pays. 
Les pressions économiques et militaires exercées 
sur les divers pays ont également varié. Les 
représentants des pays qui sont soumis à de 
fortes pressions de ce genre ont toujours voté 
avec la majorité. En revanche, les pays de 
l'Europe orientale et l'URSS n'ont pas en ù 
tenir compte des éléments réactionnaires de leur 
pays ; ils ont toujours pu parler librement au 
1110m des intérêts de leur peuple et c'est ce qu'ils 
ont fait. 

Il est d'avis que la majorité met en péril la 
paix et la sécurité internationales lorsqu'ell(' 
tient compte de ces facteurs en dehors de la 
question. 

n fait de nouveau allusion à la question de la 
nomination du gouverneur de Triest e et souligne 
que cette nomination a ét é rendue impossiblt: 
par la majorité du Conseil de sécurité. On pourrait 
dire avec quelque licence poétique que tc 
Hoyaume~Uni a refusé d'accepter son propn• 
candidat. C'est là un des moyens utilisés pour 
prolonger l'occupation de Trieste par les forc('s 
armées britanniques et américaines. 

La présidence du Conseil de sécurité, comnw 
on le sait, s'exerce par voie de roulement, et il 
peut arriver qu'un futur président, appartenant 
à la minorité, désire inscrire à l'ordre du j our 
du Conseil la question de la nomination du 
gouverneur de Trieste, ce que n'a pas fait la 
majorité qui a disposé de la Présidence du 
Conseil pendant des mois. Pour parer à cett<> 
éventualité, le représentant de la France, qni 
appartient à la majorité, prépare une nouvelle 
manœuvre. 

Le rejet par le Royaume-Uni de son candidat 
était prévu, <>t la France, toujours prête à servir 
la majorit é, prépare une nouvelle proposition 
tendant à retirer de l'ordre du jour du Conseil 
la question de la nomination du gouverneur 
de Trieste, et le Conseil invitera les Gouver
nements de l'Italie et de la Yougoslavie à choisir 
un gouverneur par voie de consultations. L'Italie, 
qui n'est pas encore Membre des Nations Uni~. 
est tout à fait d'accord avec la majorité et se 
t rouve par conséquent dans une situation favorable 
pour s'opposer à toute solution simple en 
n'acceptant pas un candidat qui conviendrait à la 
Yougoslavie. Cela met bien en évidence les 
manœuvres politiques par lesquelles la majorité 
a essayé de maintenir des troupes britanniques 
et américaines en territoire étranger . La majoritè 
de l'Organisation a manifesté une curieusl' 
tendance à favorisE-r le maintien des troupe.'l 
britanniques et américaines dans les t erritoires 
étrangers voisins des pays slave.~ . 

La majorité a soutenu que la règle de la majorité 
ne doit pas s'appliquer au Chapitre VI de la 
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sinee that Chapter dealt, not with blockades and 
rnilitary measures, but merely with the peaceful 
settlement of disputes. That only proved that 
that was the minimum programme the majority 
considered necessary in order to justify the 
preparations now being made in Greece. Il could 
by no rneans be implied that the majority would 
not have preferred a full abolition of the " veto" 
if it had considered it possible at present to 
justify such a programme. 

He referred to the Commissions the majority 
had decided to send to Greece and Korea, Com
missions which only reflected the wishes of the 
majority, condemning those who did not intervene 
in the internai afTairs of Greece and Korea and 
justifying those who bad intervened there. 

With reference to the events taking place at 
present in Greece, Mr. Bebler quoted an article 
from that day's New York Tim~ to the efTect 
lhat the United States was going to plan " Joint 
American-Greek Action " against guerrillas and 
intervene in the military operations in Greece, 
pointing out that went far beyond anything 
attempted by the British since the suppression 
of the revolution in Decemher 1944. 

Whenever there was a question of American 
and British troops on foreign territory, not only 
gendarmerie measures were employed, as in 
Greece, Korea and Trieste, but it was proved 
beyond doubt that military bases were established 
in Greece and certain other parts of the world. 
He referred in thal connexion to the situation in 
Italy, wherc the American troops were being 
withdrawn but certain specialists were being kept, 
and l talian officiais themsclves openly spoke of the 
establishment of a naval base in their country. 
There were no doubts as to who would establish 
that naval base. 

'fricste was a place of great interest as regards 
l~e maintenance of United States troops, situated, 
as it ~was, to the east of Italy and between Ital y 
and Yugoslavia. It might be expeeted that the 
presence of certain American troops would in the 
future be held to be necessary in Italy in order to 
maintain liaison with the garrison in Trieste. 
Those had been the aims of the United Kingdom in 
the Security Council when it had refused to accept 
its own candidate for the governorship of Trieste. 

U:r. OE LA TOURNELLE (France) agreed with the 
representative of Egypt lhat the United Stat es 
proposais could logically be divided into two parLe;. 
The first part was a request to refer the matter to 
the Interim Committee ; the second part was a 
request to the pennanent members of the Security 
Council to consul t among lhemselves on the 
problem of voting and the application of the 
right of "veto ... 

France had no objection to having the question 
of the "veto" examined by the Interim 
Committee. The Interim Committee was already 
in existence in a form which was agreeable to 
France, and she did not believe that such a 
discussion in the Interim Committee would he in 

Charte, étant donné que celui .. ci ne traite r•as 
de blocus ni de mesures militaires, mais 
simplement du règlement pacifique des difTérends. 
Cela prouve seulement que c'est là le programme 
miuimum que la majorité estime nécessaire pour 
pouvoir justifier les préparatifs actuellement 
faits en Grèce. Cela ne signifie nullement que la 
majorité n'aurait pas préféré la suppression 
complète du cc veto » si elle avait pensé qu'il lui 
étaitt possible présentement de justifier un tel 
programme. 

M. Bebler fait allusion aux commissions qut> 
la majorité a décidé d 'envoyer en Grèce et en 
Corée, commissions qui ne feront que refléter 
les désirs de cette majorité, condamner ceux qui 
ne sont pas intervenus dans les a ffaires intérieures 
de la Grèce et de la Corée et justifier ceux qui 
sont intervenus. 

A propos des événements qui ont lieu actuel
lement en Grèce, M. Bebler cite un article paru 
le jour même dans le New York Times, selon 
lequel les E:ta ts-Unis vont dresser les plans d'une 
action commune des Américains ct des Grec.~ 
contre les partisans et vont maintenant intervenir 
dans les opérations militaires en Grèce, ce qui 
dépasse de loin toul ce qu'ont tenté les 
Britanniques depuis la répression de la révolution 
de décembre 1944. 

Chaque fois qu'il est question de troupes 
américaines et britanniques stationnées en terri
toire étranger, il ne s'agit pas seulement de mesures 
de police, comme en Grèce, en Corée et à Trieste, 
mais il est prouvé et il est hors de doute que 
l'on crée des bases militaires en Grèce et dans 
certaines autres parties du monde. Il mentionne. 
à ce propos, la situation intérieure de l' Italie, 
d 'où l'on est en train de retirer les troupes 
américaines, mais où l'on conserve certains 
spécialistes, elles autori tés italiennes elles-mêmes 
parlent ouvertement de l'établissement d'une 
base navale dans leur pays. Aucun doute n'est 
possible sur la question de savoir qui doil établir 
cette base navale. 

Située à l'est de l'Italie, entre l' Italie et la 
Yougoslavie, Trieste présente un intérêt consi
dérable en ce qui concerne le maintien de troupes 
américaines. Il est à présumer que, dans l'avenir, 
on prétendra que la présence de certaines troupes 
américaines en Italie est nécessaire pour assurer 
la liaison avec la garnison de Trieste. Tels sont 
les buts du Royaume-Uni au Conseil de sécurité 
lorsque ce pays refuse d'accepter son propr<~ 
candidat comme gouverneur de Trieste. 

M. D E LA TouRNELLE (France) est d'accord 
avec le représentant de l'E:gypte pour estimer 
que les propositions des Etats-Unis peuvent 
logiquement se diviser en deux parties. La 
première partie est une invitation à renvoyer la 
question à la Commission intérimaire, et la seconde 
une invitation aux membres permanents du 
Conseil de sécurité à examiner en commun la 
question du vote et l'application du « droit 
de veto)). 

La France ne voit pas d 'inconvénient à ce 
que la Commission intérimaire examine la question 
du « veto )). La Commission intérimaire existe 
déjà sous une forme que la France juge acceptable. 
La délégation française pense qu'une telle discu!\
sion au sein de la Commission intérimaire ne 
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any way inappropriate ; it might even be advan
tageous and beneficiai. He emJ•hasized, however, 
that the ctiscussion would be of a purely academie 
cliaracter and that his delegation was opposed to 
the other resolutions which contemplated an 
immectiate modification of the ri.~ht of "veto". 

France had not taken part in the international 
conferences which had given ri~e to the "veto". 
France had obtained the right of "veto", and 
was prepared to take an ·active part in any e!Torts 
to improve the way in which the " veto" was 
applied in the Security Council. 

With reference to the lasl paragraph of the 
United States proposai providin1~ for consultation 
between the permanent membets of the Security 
Council, Mr. Bebler had stated that that was one 
of the constructive ways in wh .ch the operation 
of the "veto" could be improYed. He referred 
to the meetings held on the sul·ject between the 
permanent members in 1946, and subnùtted that 
they had by no means been frui':less, as they had 
rcsulted in the interpretation tl.at an abstention 
by a permanent member of the Security Council 
did not constitute a "veto". [t bad not been 
duly emphasized during the ëebate that that 
great improvement in the functioning of the 
Security Council had been due tu the good will of 
the USSR. As the representative of the USSR 
bad stated at a previous meeting that his dele
gation was prepared to continue s~ch consultations 
and studies among the perman•!nt members, he 
submitted that that constituted ·:he way in which 
the Security Council ought to proceed. 

Mr. RAFAAT (Egypt) recalled that he had 
previously reserved his right in respect to the 
matter at issue, and asked that the United States 
draft resolution should be vote·:l upon in three 
separa te parts, as requested by the representatives 
of Chile and Iceland. 

Sir Hartley SnAwcnoss (United Kingdom), 
ci ting ru1e 71 of the provisional rtùes of procedure, 
requested that the debate should be closed and 
that the Committee should proceed to a vote. 

Mr. GnoMVKO (Union of ;5oviet Socialist 
.RepubUcs), in reply to what had been said by the 
representative of France, s.tated that he had not 
said that the USSR was prepared to consu1t with 
the permanent members with regard to the 
question of the "veto". The CSSR considered 
that such consultation on the question of the 
"veto" was inappropriate, out-of-place and 
unnecessary. 

What he had said was that the USSR, in the 
Security Council as in all other organs of the 
United Nations, was prepared to ~onsult with the 
other permanent members of the 3ecurity Council 
on the substance of the various questions, with a 
vicw to cxploring the possibilities of reaching 
agreement. That did not apply to the question 
of the "veto". 

The CHAIRMAN put the Unill:d States draft 
resolution (document A/C.l /272) to the vote 
paragraph by paragraph. 

The preamble was adopted by 44 11otes lo 6. 

serait nullement déplacée et qu'elle pourrait 
même être avantageuse et profitable. Il souligne, 
toutefois, que la discussion serait de nature 
purement académique et que sa délégation est 
opposée aux autres résolutions qui envisagent 
une modification immédiate du cc droit .de veto». 

La France n'a pas pris part aux conférences 
internationales qui ont donné naissance . « au 
droit de veto •· Elle a obtenu le « droit de veto » 
et est prête à participer activement à tout eiTort 
destiné à améliorer la manière dont ce droit 
s'exerce au Conseil de sécurité. 

En ce qui concerne le dernier paragraphe de 
la proposition des États-Unis prévoyant. que les 
membres permanents du Conseil de ,sécurité 
doivent se concerter, M. de la Tournelle déclare 
que ce paragraphe propose ·t'un des· ~oyens 
constructifs qui devront permettre d'améliorer le 
fonctionnement du a droit de veto ». li rappelle 
les séances au cours desquelles les membres 
permanents ont discuté de cette question, en 194ê, 
et soutient qu'eUes ont été très utiles pui~qu'elles 
ont abouti à cette décision que l'abstention d'un 
membre permanent au Conseil de sécurité .ne 
constitue pas un « veto». On n'a pas suffis~ent 
souligné, au cours des débats, que c'est à l'esprit 
de conciliation de l'URSS que l'on doit cette 
grande amélioration dans le fonctionnement dn 
Conseil de sécurité. Comme le représentant de 
l'URSS a déclaré, lors d'une séance antérieure. 
que sa délégation est prête à continuer des 
consultations et études de ce genre entre membres 
permanents, il est d'avis que c'est de cette manière 
que le Conseil de sécurité devrait conduire 
ses débats. 

M. RAFAAT (Égypte) rappelle qu'il a déjà 
réservé sa position sur cette question et demande 
que le projet de résolution des États-U11is soit 
mis aux voix en trois parties séparées, comme 
l'ont demandé les représentants du Chili ct de 
l'Islande. 

Sir Hartley SHAWCROSS (Royaum~-Uni), citant 
l'article 71 du règlement intérieur pro.visoire, 
demande que l'on mette fin aux débats et que la 
Commission passe au vote. · 

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), répondat~.t au représentant de la 
France, déclare qu'il n'a pas dit que la délégation 
de l'URSS était prête à se concerter avec les 
membres permanents sur la question du 4 veto ». 
L'URSS estime, en effet, que cette consultation 
sur la question du 4 veto » est inopportune, 
déplacée et inutile. 

Ce qu'il a dit, c'est que l' URSS, au Conseil 
de sécurité comme au sein de tous les autres 
organes des Nations Unies, était prête à examiner, 
avec les autres membres permanents du Conseil 
de sécurité, le fond des diverses questions, afin 
de rechercher des possibilités d'accord. Mais 
cela ne s'applique pas à la question du veto. 

Le P RÉSIDENT met aux voix le projet da 
résolution des États-Unis (document AfC.l/272) 
paragraphe par paragraphe. 

Le préambule est adopté par 44 voix contre 6. 
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The second paragraph was adopled by 35 voles 
to 7, willr 11 abstentions. 

The las/ paragraph was adopled by 43 voles lo 1, 
wilh 8 ab.çlentions. 

The resolution as a wltole was adopled by 36 voles 
lo 6, wilh 11 abstentions. 

ln reply to a question from lhe CHAlRMAN, 
Mr. AncE (Argentina) said that it was superfluous 
to submit the Argentine proposai (document 
A/351) to a vote, as it was now decided thal the 
problem of lhe "veto' ' should be considered by 
the Interim Committee and latcr referred to the 
General Assembly. 

The meeting rose at 12.40 p.m. 

. HUNDRED AND SIXTEENTH 
MEETING 

Held at Lake Success, New York, on Wednesday, 
19 November 1947, at 2.30 p.m. 

Chairman: Mr. J. BECH (Luxembourg). 

69. Discussion on rules governing the 
admission of new Members : report 
of the Committee on procedure 
for the admission of new Members 
(document Af384) 

Mr. SEN (lndia), former Chairman of the 
General Assembly Committee on Procedure, gave 
sorne explanations regarding the new rules of 
procedure for the admission of new Mcmbers 
proposcd by that Committee (document A/384), 
nnd stated his views as representative of lndia. 

He poinled out that the draft rules submitted 
by the Auslralian delegation had been used as a 
basis for discussion by the Committees of the 
Asscmbly and of the Security Council. The 
Australian proposais gave the General Assembly 
the main responsibility in the first and last 
instance regarding applications for admission : 
the applications had first to be submitted to the 
Assembly, which then referred them to the 
Security Council. Moreover, the latter had to 
remain within the strict limits of its competence 
and confine itself to deciding whether the 
applicant State was able to carry out the obli
gations for the maintenance of peace and security 
containcd in the Charter ; wbereas the Asscmbly 
was competent to decide whether the applicant 
State was in general able and wilJing to carry 
out those obligations. 

The Committees of the Assembly and of the 
Council had arrived at the following conclusions : 

(1) The power to take a fmal decision on the 
adoüssion of new Mcmbers belonged to the 
Assembly. On the olher hand, t he power to 
decide on applications for admission in the first 
instance belonged to the Council by virtue of 
Article 4, paragraph 2. The " judgment of the 
Organ'zation " mcntioned in Article 4, para
graph 1, comprised two elements : a decision of the 
General Assembly, bascd on a recommendation 

Le second paragraphe est adopté par 35 voix 
contre 7, avec 11 abstentions. 
· L e dernier paragraphe est adopté par 43 voix 
contre 1, avec 8 abstentions. 

La résolution dans :JOli ensemble est adoptée 
par 36 voi.t contre 6, avec 11 abstentions. 

Répondant à une question du Président, 
M. ARcE (Argentine) déclare qu'il est superflu 
de mettre aux voix la proposition de l'Argentine 
(document A/351) puisqu'il est maintenant décidé 
que la question du « veto » doit être soumise 
à l'examen de la Commission intérimaire et 
renvoyée ensuite à l'Assemblée générale~ 

La séance est levée à 12 h. 40. 

CENT-SEIZI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le mercredi 19 novembre 1947, à 14 h. 30 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

69. Discussion sur les règles applicables 
à l'admission de nouveaux 
Membres : rapport du Comité 
chargé d'étudier la procèdure pour 
l'admission de nouveaux Membres 
(document A/ 384) 

M. Sr:N (Inde), ancien Président du Comité de 
procédure de l'Assemblée générale, donne quelques 
explications au sujet des nouvelles règles de procé
dure pour l'admission de nouveaux Membres, 
proposées par ce Comité (document A/384) et 
indique sa position comme représentant de l'Inde. 

Il signale que le projet de règles présenté par la 
délégation . de l'Australie a servi de base de 
discussion dans la conférence des Comités de 
l'Assemblée et du Conseil. Les propositions de 
l'Australie consistaient à donner à l'Assemblée 
générale la responsabilité principale, en premier et 
en dernier lieu, en ce qui concerne les demandes 
d'admission : celles-ci devaient être présentées 
d'abord à l'Assemblée, qui les renvoyait ensuite 
au Conseil de sécurité. En outre, ce dernier devait 
se maintenir strictement dans les limites de sa 
compétence et se borner à décider si l'État 
candidat était capable de remplir les obligations 
prévues dans la Charte pour le maintien de la paix 
et de la sécurité, tandis que l'Assemblée était 
compétente pour déterminer si l'État candidat 
était capable de remplir en général ses obligations 
et disposé à le faire. 

Les Commissions de l'Assemblée et du Conseil 
sont alrrivées aux conclusions suivantes : 

1) Le pouvoir de décider d'une manière défini
tive de l'admission de nouveaux Membres 
appartient à l'Assemblée. En revanche, le pouvoir 
de se prononcer en premier lieu sur des demandes 
d'admission appartient au Conseil en vertu du 
paragraphe 2 de l'Article 4. Le << jugement de 
l'Organisation» mentionné au paragraphe 1 de 
l'Article 4 comporte de~x éléments : une décision 
de l'Assemblée générale, fondée sur uue recom-
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of the Council. Quoting Artides 5, 6, 93, para
graph 2, and 97 of the Charter and Articles 4, 
paragraph 3, and 69 of the Statue of the Inter
national Court of .Justice, Mr. Sen observed that 
a similar procedure was applied with regard to 
the matters covered by those Articles. However, 
the Australian delegation had not gone so far 
as to contend that the Asseml•ly could accept an 
application if it had been rejected by the Council. 
lt had only maintained that the Assembly should 
refer the applications back t:> the Council for 
further consideration when h recommendation 
had not been made. 

(2) It had been maintained that the powers of 
the Council were not limitcd tc the consideration 
of questions connected with the maintenance 
of peace and security, but th~t it was free, like 
the Assembly, to take ail considerations into 
account with a vicw lo forming an opiruon on 
the candidature of a State. The majority of the 
Assembly Committee consi<Llred that in the 
absence of any contrary prov:sion the Security 
Council had the general power to examine every
thing within the scope of the a;tivities cnvisaged 
by the Charter. 

Thus, the majority of the As::embly Committee 
.had been unable to accept any of the Australian 
delegation's proposais. They !:ad considered the 
Australian proposai giving the J..ssembly the right 
to examine applications for admission in the 
frrst instance as being contnLry to Article 4, 
paragraph 2, as it would indire<tly have deprived 
the Council of the opportunit;r to examine the 
applications later. 

He then rcviewed the sub~tantive proposais 
submitted in the report (document A/384), which 
consisted mainly in the addition of a new rule 116 
to the rules of procedure of the General Assembly 
and the addition of two new paragraphs to rule 60 
of the rules of procedure of the Security Council. 

According to the new tcxt of rule 60, the 
· Council would forward to the Msembly the record 
of its discussions on applications for admission, 
together with a special report if it did not recom
mend admission. Under the ttew rule 116, the 
General Assembly had the rir ht to send back 
to the Council for further consideration appli
cations thal had not been reccmmended by the 
Council. 

Those two rules were not innovations, but 
merely the application of prec1:dents established 
the previous year. lndeed, the Council had 
voluntarily submitted a speci :tl report to the 
Assembly regarding the applications it had not 
recommended, and bad agre1:d to reconsider 
applications referred back to it by the Assembly. 

Mr. Sen regretted that the discussion on the 
admission of new Members had t.aken place before 
consideration of the report cf the Assembly 
Committee on procedure. Jnd•~ed, the six reso

:lutions adoptcd by the Gene::al Assembly on 
J 17 November concerning the applications of 
' treland, Portugal, Transjordan, ltaly, Finland 
and Austria seemed to contraèict the aforesaid 
new rules. 

By those resolutions, the General Assembly 
had declared that the States in question were 

mandation du Conseil. Citant les Articles 5, 6, 9;~ 
(paragraphe 2) et 97 de la Charte et les Articles 4 
(paragraphe 3) et 69 du Statut de la Cour inter
nationale de Justice, M. Sen fait observer qu'une. 
procédure similaire est appliquée en ce qui 
concerne les questions visées dans ces Articles. 
La délégation australienne n'est cependant pas 
allée jusqu'à prétendre que l'Assemblée pouvait 
accepter une demande si celle-ci avait été rejetée 
par le Conseil. Elle s'est bornée à soutenir que 
l'Assemblée devait renvoyer les demandes au 
Conseil, pour un nouvel examen, dans le cas où 
il n'y a pas eu de recommandation. 

2) On a considéré que les pouvoirs du Conseil 
ne se bornaient pas à l'examen des questions 
liées au maintien de la paix et de la sécuritl·. 
mais qu'il était libre, comme l'Assemblée. de 
tenir compte de toutes sortes de considérations 
pour se former une opinion sur la candidature 
d·un I::tat. La majorité du Comité dP l'Assemblée 
était d'avis qu'à défaut de mention contraire Je 
Conseil de sécurité a le pouvoir général d'examiner 
tout ce qui rentre dans le cadre de l'activité prévue 
par la Charte. 

Ainsi, la majorité du Comité de l'Asscmblét~ 

n'a pu accepter aucune des propositions de la 
délégation australienne. EUe a considéré contraire 
au paral,'Taphe 2 de l'Article 4 la proposition de 
l'Australie qui consistait à donner à l'Assemblët
le droit d'examiner en premier lieu les demandes 
d'admission, car cela aurait indirectement privé 
le Conseil de la possibilité d'examiner ultérieu
rement ces demandes. 

M. Sen examine les propositions de fond for
mulées dans le rapport (document A/384) et qui 
consistent essentielJement dans l'addition d'un 
nouvel article 116 au règlement intérieur de 
l'Assemblée générale et de deux nouveaux para
graphes à l'article 60 du règlement intérieur du 
C-onseil de sécurité. 

Selon cette nouvelle version de l'article 60, 1~ 
C-onseil commuruque à l'Assemblée le compte 
rendu de ses débats concernant les demandes 
d'admission, ainsi qu'un rapport spécial s'il nr 
recommande pas l'admission. Selon le nouvel 
article 116 en question, l'Assemblée générale a 
le droit de renvoyer au Conseil, pour nouvel 
examen, les demandes qui n'ont pas fait l'objet 
d·une recommandation du Conseil. 

Ces deux règles ne constituent pas des innova
tions ; elles ne sont que la mise en œuvre de 
précédents établis en 1946 par le Conseil et 
l'Assemblée. En effet, le Conseil a spontanément 
soumis un rapport spécial à l'Assemblée sur les 
demandes qu'il n'avait pas recommandées et il a 
accepté de réexaminer les demandes à lui renvoyée-S 
par l'Assemblée. 

Le représentant de l'Inde regrette que la discus
siion concernant l'admission de nouveaux Membres 
ait eu lieu avant l'examen du rapport du Comité 
de procédure de l'Assemblée. En effet , les six 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale le 
17 novembre et concernant les demandes de 
1' Irlande, du Portugal, de la T ransjordanie, dt'. 
l'Italie, de la Finlande et de l'Autriche semblent 
être en contradiction avec les règles nouvelles 
mentionnées ci-dessus. 

Aux termes de ces résolutions, l'Assemblée 
générale a déclaré que ll.'s États en qlw~tion sont 
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peace-loving States, able and willing to carry 
out the obligations of the Charter, and it bad 
accordingly asked the Council to reconsider the 
applications of thosc States, in the light of the 
decisions of the Assembly. But, undcr the tenns 
uf the draft of the new rule 116, the General 
Assembly must confine itself to sending back to 
the Council applications for admission, together 
with a full record of the discussions in the 
Assembly, and requesting the Council to B!.ve 
further consideration to the applications. { 1 n 
those circumstances, the General Assembly co'ùld 
not decide whether or not a State was qualificd 
to become a Member of the United Nations until 
it rcceived a positive recommendation from the 
Cou neil.) 

The First Committee was thus faced with a 
dilemma, sin ce the proposed rules did not conform 
to the text of the resolutions adopted by the 
General Assembly. ln was t hat possible contra
diction which had led t he Indian delegation t o 
cast a negative vote in the Assembly, although 
in principle it was in favour of admitting countries 
such as Ireland and Transjordan.} 

According to Mr. Eva t t, tlte question ought to be 
examined, not in tite light of rule 115 of the 
Assembly's rules of procedure, as the Polish 
delegation maintained, but in the Jight of 
Article 10 of the Charter, which conferred on t he 
General Assembly the right to make rccommen
dations to Mernber States or to the Security 
Council on any question within the scope of the 
Charter. ln that connexion, Mr. Sen cited a 
statement by Mr. Evatt mentioned in document 
A JC.l /SR. 99, on page 9. 

IJ that argument were sound, there would 
be no problem, because the resolutions of the 
Assembly would be in accordance with the 
provisions of the Charter, and the rules of proce
dure would have to be amended in order to 
provide for such eventualities. The Indian 
delegation had sorne doubts, however, as to 
t he soundness of that argument. Articles 21 
and 30 of the Charter granted the Assembly 
and the Council the right to adopt their own rules 
of procedure. Article 4 indicated how appli
cations for membership should be dealt with by 
the Assembly and the Council respectively. 
Article 10 of the Charter did not appear to give 
the Assembly the right to override fundamental 
provisions of the Charter governing the respective 
powers of the Assembly and the Council in regard 
to the admission of new Members or the rules 
of procedure of the Council itself. 

In conclusion, Mr. Sen pointed out that the 
proposed new rules would not solve the problems 
which certain Membcrs had had in mind when 
they had requested an examination of the rules 
or procedure in the matter. The new provisions 
would in no way restrict the present powers 
of the Council in regard to the admission of new 
Members. Moreover, it would be foolish to claim 
tbat those problems, which arose rrom certain 
basic provisions of the Charter, could be solved 
hy amendments to the rules of procedure. 

The proposed new provisions did, however, 
represent an improvement upon the present 
situation, for they laid down a co-ordinated plan 

des E:tats pacifiques capables de remplir les 
obligations de la Charte et disposés à le faire, et 
elle a demandé, en conséquence, au Conseil de 
réexaminer les demandes d'admission de ces 
E:tats en tenant compte de ces décisions de 
l'Assemblée. Or, selon le projet du nouvel 
article 116 J'Assemblée générale devrait se borner 
à renvoyer la demande d'admission au Conseil 
avec le compte rendu complet des délibérations 
qui ont eu lieu à l'Assemblée en invitant le 
Conseil à réexaminer la demande. Dans ces 
conditions l'Assemblée générale ne pourrait pas 
décider si un f:tat est ou non qualifié pour devenir 
Membre des Nations Unies avant qu'elle soit 
saisie d'une recommandation positive du Conseil. 

La P remière Commission se trouve donc devant 
un dilemme étant donné que les règles proposées 
ne sont pas conformes à la teneur des résolutions 
prises par l'Assemblée générale. C'est en raison 
de cette contradiction possible que la délégation 
de l' Inde avait voté négativement au sein de 
l'Assemblée bien qu'elle fflt, en principe, en 
faveur de l'admission de pays tels que l' Irlande 
et la Transjordanie. 

Selon M. Evatt, iJ conviendrait d'examiner la 
question en se référant non pas à l'article 115 du 
règlement de l'Assemblée, comme le prétend la 
délégation de la Pologne, mais à l'Article 10 de la 
Charte qui donne à l'Assemblée générale le droit 
de faire des recommandations aux f:tats Membres 
ou au Conseil sur n'importe quelle quest ion 
rentrant dans le cadre de la Charte. M. Sen cite 
à cet égard une déclaration de M. Evatt men
tionnée au document A{C. l {SR.99, page 9. 

Si ce raisonnement était juste, il n'y aurait pas 
de dilemme, car les résolutions prises par l' Assem
blée seraient conformes aux dispositions de la 
Charte et Je règlement intérieur devrait être 
modifié de manière à prévoir de telles éventualités. 
Cependant, la délégation de l' Inde éprouve 
certains doutes au sujet de la justesse de ce 
raisonnement. En eiTet, les Articles 21 et 30 de 
la Charte ont donné à l'Assemblée et au Conseil 
le pouvoir d'établir leurs propres règles de procé
dure. L'Article 4 indique comment les demandes 
d'admission doivent être traitées respectivement 
par l'Assemblée et le Conseil. Il ne semble pas 
que L'Article 10 donne à l'Assemblée Je droit 
d'outrepasser les dispositions de fond de la Charte 
concernant les pouvoirs respectüs de l'Assemblée 
et du Conseil dans le domaine de l'admission de 
nouveaux Membres, ou les règles de procédure 
du Conseil lui-même. 

En conclusion, M. Sen indique que les règles 
nouvelles ainsi proposées ne résoudraient pas les 
problèmes que certains Membres avaient en vue 
lorsqu'ils ont demandé une étude des règles de 
procédure en cet te mat ière. Les nouvelles dispo
sitions ne limiteraient en r ien les pouvoirs actuels 
du Conseil dans le domaine de l'admission de 
nouveaux Membres. Il serait d'ailleurs oiseux de 
prétendre que ces problèmes, dont la cause réside 
dans certaines dispositions fondamentales de la 
Charte, peuvent être résolus au moyen de modi
fications de règles de procédure. 

Toutefois, les nouvelles dispositions proposées 
représentent une amélioration par rapport à la 
situation actuelle car elles établissent un plan 
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of action for which the present rules of procedure 
made no provision. 

Mr. MAKIN (Aust ralia) thcught t he second 
point regarding the protection of the Assembly's 
rights, submitted by Australia, did not require 
further discussion. He pointed out that the 
General Assembly had protected its own rights 
by exercising t hem, and by adopling sbc. resolutions 
affirming that, in its judgmen1., six States were 
eligible for admission to the United. Nations. 

Contrary to t he opinion of the lndian repre
sentative, those resolutions wen. not in opposition 
to the draft t ext of t he new ·rule 116 of the 
Assembly's rules of procedure. The Assernbly 
possessed those powers by virtl.e of Article 10 of 
the Charter. The rights conferred upon it by that 
Article could not be restrictec. in any way by 
rules of procedure. 

The Assembly's Committee on procedure ror 
the admission of new Members had incorporated 
in the new rules two Australian proposais. 
Although t he Australian de: egation thought 
t ha l furlher amendments were desirable, it would 
vote in favour of t h ose proposed hy the Committee. 

Mr. ARCE (Argentina) recalled that in 1946 the 
Asscmbly had recommended the Council to 
appoint a Comrnitt ee to consult with the Assembly 
Committee with a view to co-ordinat ing t he rules 
of procedure of the t wo organs "rith regard to the 
admission of new Mem bers. 

H e thonght that in any case the General 
Assembly bad full powcrs to a~cept or reject a 
Security Council recommendatior., whether Cavour
able or unfavourable. He ext:ressed the hope 
that t he Assembly would re-ex~ mine its attitu de 
in that respect, and added that the rules of 
procedure ought to be amende:l again now. 

·The Argentine delegation would vote in favour 
o( the amendment of t he rules of procedure as 
presented by the Assemhly Committec. 

He asked that t he Chairmat might put t he. 
new rules of proceduré to the vote one by one. 

Mr. GnoMYKO (Union of Soviet Socialist 
R epublics) observed tltat the question raised 
by the Aust ralian delegation respecting the 
protection of the Assembly's r.ights in regard to 
the admission of new Members was covered by the 
proposed new text of t he rules adopted by the 
Security Council. The USSR delegation agreed 
to t he text drawn up by the Sul•-Committee and 
ratified by the Security Council. 

The CHAJRMAN put to the vot:e t he new nùes 
of the provisional rules of procedure of t he General 
Assembly on the admission of new Members 
(document A/384, page 4): 

The new rule 113 was adopled by 5.3 votes lo 
none. 
· The new rule lU wâs adopled bb· 53 voles lo none. 

The new rule 116 was udopled by 50 voles to 1, 
wflh 2 abstention~. 

T he new ruh• 117 was adopled by 53 voles lo none. 

d'action coordonnée que le règlement actuel ·rre 
prévoit pas. 

M. MAKIN (Australie) estime que le second 
point concernant la protection des droits de 
l'Assemblée, présenté par l'Australie, n'a pas à 
être débattu plus avant. Il fait observer que 
l'Assemblée générale a protégé ses droits en les 
exerçant et en adoptant six résolut ions déter-. 
minant qu'à son jugement six États étaiept 
habilités à être admis dans l'Organisat ion. 

Contrairement au point de vue exposé par l e 
représentant de l'Inde, ces résolutions ne sont pas 
en opposition avec le projet de nouvel article .116 
du règlement intérieur de l'Assemblée. En effet, 
l'Assemblée tient ses pouvoirs de l'Article 10 de 
la Charte. Les d roits qui lui sont reconnus dans 
cet Article ne peuvent être limités d'une façon 
qu.elconque par un règlement de procédure. · 

Le Comité de l'Assemblée chargé d'étudier la 
procédure pour l'admission de nouveaux Membres 
a incorporé dans les nouvelles règles deux propO
sitions présentées par l'Australie. Quoique . la 
délégation australienne estime que d'aut~es 
amendements sont encore désirables, elie votera 
en faveur des amendements proposés par .te 
Comité. 

M. AncE (Argentine) rappelle qu'en 1946 
l'Assemblée a iiwité le Conseil à 'nommer un 
Comité qui pût entrer en rapport avec un Comité 
de l'Assemblée pour coordonner les règles de 
procédure des deux organes en ce qui concerne 
l'admission de nouveaux Membres. 

Le représenta nt de l'Argentine estime que, de 
loute façon, l'Assemblée générale a pleins pouvoirs 
pour accepter ou repousser une recommandat ion 
du Conseil de ·sécurité, qu'elle soit favorable ou 
défavorable. U exprime J'espoir que l'As!ïcmblëe 
réexaminera son attitude à cet égard. li ajoirté 
qu'il faudra modifier à nouveau lt>s règles de 
procédure à ce moment. · 

La délégation de l'Argentine votera en faveu~dë 
la modification des règles de procédure, t elle 
qu'elle a été présentée par le Comitédel'Assembléê. 

:\f. Arce demande au Président que les nouvelles· 
règles de procédure soient mises aux voix ùne 
par une. ' 

:M. GROMYKO (Union des R épubliques social istes 
soviét iques) fait remarquer que la question sou
lev ée par la délégation australienne sur la protec
tion des droits de l'Assemblée en ce qui concerne 
l'admission de nouveaux Membres est couverte 
par le projet de règles nouvelles adopté par )e 
Conseil de sécurité. La délégation de l'URRS ~t 
d'accord sur Je texte préparé par le Sous-Comité 
et rati fi é par Je Conseil de sécurité. 

Le Pni::SIOENT met aux voix les nouveaux 
articles du règlement intérieur provisoire de 
l'Assemblée générale concernant l'admission · de 
nouveaux Membres (document A/384, pâge 6) : 

Le nouvel article 113 est adopté par 53 voL't 
contre zéro. 

Le nouvel article 1 U. est adopté par 53 voix 
contre zéro. 

Le nouvel article 116 est acloptë par 50 t•oÜ' 
contre 1, avec 2 abstentions. 

Le nouvel article 117 est adopté par 53 voi:c 
contre zéro. 
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The CHAIRMAN declared that as the Australian 
representative had withdrawn his proposai con
cerning the protection of the rights of theAssembly 
with regard to t he admission of new Members, the 
Committee would not have to vote on it. 

70. Consideration of the report of 
the Security Council (document 
A/ 366). 

Mr. MoE (Norway) proposed thal as lhe main 
points of the Security Council's report had 
already been ùiscussed by the Committee, the 
latter sbould· recommend the General Assembly 
to take cognizance of the CounciJ's report and 
pass on to the agenda. 

The Norwegian proposai wa.~ adopted unrmi
mously. 

71. Consideration of suggestions to 
· the countries concerned with the 

Peace Treaty with Ital y (document 
A/ 379). 

Mr. ARCE (Argentina), in view of lbe many 
objections that had beeu raised to the inclusion 
of that item on the agenda, withdrew his proposai 
in order not to waste the Commitlee's time. 

Mr. AusTIN (United States of America) 
expressed the dissatisfaction of his delegation 
with the Italian Peace Treaty. He agreed, 
however, that the matter shouJd not be discussed 
at the present session of the Assembly, though 
that decision was entirely without prejudice to his 
Government's intention lo bring the matter 
beforc the Assembly al the next session if 
necessary. 

Mr. MA.NUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) recalled that he had always considercd 
the proposai to be a propaganda mcasure. He 
therefore supporied the suggestion that the 
matter should be removed from the agenda. 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) said that the Argentine delegation 
bad actcd more wisely in withdrawing the question 
from the agenda than in submitting it. 

Commenting on the United States represen
tative's statement that he intended to raise the 
question aga in at the next session of the:> Assembly, 
Mr. Gromyko said that the position of his Govrrn
ment bad not changed . The matt~r should not 
be submitted to the Assembly, since il concerned 
osly the signatories of the Peace Tre.aties. 

The CIIAJRMAN announced that the Commiltee 
bad completed its work. On his own behalf and, 
he fei l s11re, on behalf of ali the members of the 
Committee, he 'l<'ished to lhank Mr. Sobolev, 
Assistant Secretary-General in charge of the 
Department of Security Council Affairs, 
Dr. ProtitciJ, the Commitlee's Secrctary, and aU 
his assistants, for the effect ive and very valuable 
work they had done durir1g the two months of the 

LE PRÉSIDENT déclare que, le représentant de 
l'Australie ayant retiré sa proposition relative 
à la protection des droits de l'Assemblée générale 
en ce qui concerne l'admission de nouveaux. 
Memb res, il n'y a pas lieu de la mettre aux voix. 

70. Examen du Rapport du Conseil de 
sécurité (document A/ 366) 

M. MoE (Norvège), faisant remarquer que les· 
points les plus importants du rapport du Conseil 
de sécurité onl déjà été examinés par la Commis
sion, propose que celle-ci recommande à l'Assem
blée générale de prendre acte du rapport du 
Conseil de sécurité et de passer à l'ordre du jour. 

La proposition de la Norvège est adoptée à l'una-· 
nimité. 

71. Examen des suggestions formulées 
à l'intention des États intéressés 
au Traité de paix avec l'Italie· 
(document A / 379) 

M. ARcE (Argentine), considérant que l'on a 
fait de nombreuses objections à l'inscription de 
ce pojnt à l'ordre du jour, retire sa proposition 
afi n de ne pas faire perdre de lemps à la Com
mission. 

M. AusTIN (États-Unis d'Amérique) déclare que 
sa délégation ne considère pas le Traité de paix 
avec l' Italie comme satisfaisant. Toutefois, il 
est d'accord pour ne pas examiner la question 
à cette session de l'Assemblée. Cette décision ne 
préjuge cependant en rien l'intention de son Gou
vernt'ment de déférer éventuellement la question 
à l'Assemblée lors de la prochaine session. 

M. MANUILSKY (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) rappelle qu'il a t oujours considéré cette 
proposit ion comme une mesure de propagande. 
li appuie donc la proposition tendant à retirer 
cette question de l'ordre du jour. 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que la délégation de 
l'Argentine a été mieux inspirée en retirant cette 
question de l'ordre du jour qu'en la soumettant. 

Commentant la déclaration du représentant 
des É tats-Urtis concernant son intenUon de 
reprendre la question à la prochaine session de 
l'Assemblée, il déclare que la position de son 
Gouvernement n'a pas changé. Cette question 
ne doit pas être présentée à l'Assemblée, car elle 
intéresse uniquement les signataires des Traités 
de paix. 

Le PRÉSIDENT déclare que la Commission est 
arrivée au terme de ses travaux. 11 tient à remercier 
en son nom, il en est certain, et au nom de tous les 
membres de la Commission, M. Sobolev, Secré
taire général adjoint chargé du Département du 
Conseil de sécurité, le Dr. Protitch, Secrétaire de 
la Commission, et tous ses collaborateurs, du 
travail efficace et très utile qu'ils ont fait pendant 
les deux mois qu'a duré la session. U rt-.mercie 
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session. He also expressed hi:; gratitude to t he 
ether members of the Secretariat, the inter
preters and stenographers, and extended his 
thanks to his colleagues, Mr. Costa du Reis , the 
Vice-Chairman, and Mr. Kaulfmann, the Rap
porteur, and to the members nf the Committee, 
whose goodwill had simplified his task. 

Mr. McNEtL (United Kingdom), Mr. A RCE 
(Argentina), General RoMuLo (Philippines), 
Mr. BEBLER (Yugoslavia), Mr. PARODI (France), 
Mr. MATIENZO (Bolivia), Mr. MA:-~UtLSKY 
(Ukrainian Soviet Socialist Republic) and 
Mr. AusTIN (United States <tf America) paid 
tribute to the Chairman's firmuess, patience and 
courtesy, which bad enablcd 1he Committee to 
conclude its work successfully. They included 
the Vice-Chairman and the Rapporteur in their 
tribute, and also expressed açpreciation of the 
work donc by the secretariat <•f the Comrnittee. 

The CHA1RMAN thanked his c,>lJeagues for their 
kind words and expressed t he hope that relations 
between count rics and delegatic ns would develop 
in a more cordial atmosphere in the period 
between the end of t he present session of the 
Assembly and the opening of tt e next session. 

The meeting rose at 3.45 p.m. 

également les autres membres du Secrétariat. les 
interprètes et les sténographes. En même temps, 
le Président ajoute qu'il est reconnaissant à ses 
collègues du Bureau, M. Costa du Rels, Vice
Président, et M. Kaufimann, Rapporteur, ainsi 
qu'aux membres de la Commission, d'avoir, 
par leur bonne volonté, facilité sa tâche. 

M. McNEtL (Royaume-Uni), M. ARCE (Argen
tine), le général ROMULO (Philippines), M. BEBLER 
(Yougoslavie), M. PARODI (France), M. MATIENZO 
(Bolivie), M. M:ANUILSKI (République sociali6te 
soviétique d 'Ukraine) et M. AuSTIN (ttats-Unis 
d 'Amérique) rendent hommage à l'autorité, à la 
patience et à la bonne grâce du Président, qui 
ont permis à la Commission de mener ses travaux 
à bonne fin. Ils associent à cet hommage le Vice
Président et le Rapporteur. Ds expriment aussi 
leur gratitude pour le t ravail fourni par le Secré
tariat de la Commission. 

Lr. PRÉSIDENT remercie ses collègues det 
paroles aimables qu'ils lui ont adressées. li émet 
le vœu que les relations entre pays et délégations 
se développent dans une atmosphère plus amicale 
entre la clOture de la présente session et l'ouverture 
de la prochaine session de l'Assemblée. 

La séance est levée à 15 h. 45. 
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ANNEXES 

ANNEX 1 

Admission of new Members : note by the 
Secretary-General 

!'>ecument A/350 22 August 1947 
[Original texl : Englis.h ] 

The Secretary-General bas the honour to 
transmit to the members or the General Assembly 
the following communication whic.h he has received 
from the President of the Securit y Council : 

" 1 have the honour to request you to t ransmit 
te t he General Assembly, at ils next meeting, 
the following resolution on the admission of new 
Members to the United Nations, adopted 
unanimously by the Securlty Councll at its one 
hund_red and nin~t~~l~ meeting on 21 August 1947. 

" ' The Security Council 
• Raving receirJed and considered the report 

submittcd by the Commi ttee on the Admission 
of New Members regardlng the re-examinalion 
of tl1e a pplîcations for membership in the United 
Nations of the People's Republic of Albania, 
the Mongolian People's R epubllc, the Hashemlte 
Kingdom of TransJordan, Ireland and Portugal, 
and t he examinalion of the applications of 
Hungary, ltaly, Roumania, Austria, Yemen and 
B tùgaria; 

• Jlavfng received and considered the application 
of Pakistan ; and 

'Having laken due notice or t he statements or 
opinion o! the members of the Security Council 
in regard to t hcsc ap plications, 

• Recommends to the General Asscmbly t hat it 
:\dnlit to membership in llie United Nations 
the following applicants : 

' Ycmen and Pakist an.' 
·• In accordancc with t he further decision of 

Lhc Sccnrity Council, l also rcquest you to transmit 
Lo the General Assembly for its infor mation the 
report or t he Security Council's Committee on 
tlie Admission of New Mernbers (documents S/479 
nnd S /4 7!> /Corr.1) and the r ecords of the Council's 
one huudred and eighty-sixth and one h undred 
:.lOd ninetieth meetings held on 18 and 21 August 
1947, at wlùch t he applications for admission 
were discusscd. 

" (Signed) F aris EL-KBOURl 
" President of the S ecuril/f Counci/ " 

" New York, 21 August 1947. " 

ANNEX 2 

Convocat ion of a general conference under 
Article 1 09 of t he Charter to abolish the 
privilege of the veto draft resolution 
proposed by Argentina 

Doeumcn t A /351 22 August Hl47 
[Original text: Spanish ] 

The General A .. ~sembly 

Resolues 
1. To lconvenc a 'general conference· of the 

Members of t he Unit ed Nations in conformlty 
wltb Article 109.:or tbe Charter, for the purpose 
of studying the privUege o.f t he vet o granted to 

ANNEXE 1 

Admission de nouveaux Membres : note du 
Secrétaire général. 

Document A /350 22 aoQt 1g47 
(Texte original en anglais ] 

Le Secrétaire général a l'honneur de t ransmettre 
aux Membres de l'Assemblée générale la commu
nication suivante que lui a adressée le Président 
du Conseil de sécurité : 

• J 'ai l'honneur d e vous demander de vouloir 
bien tr ansmettre à l'Assemblée générale. au cours 
de sa p rochaine session, la résolution sur l'admission 
d e nouveaux Membres à l'Organisation des Nations 
Unies q ue le Conseil de s~cuiité a adoptée à l'una
nimité à sa cent-quatre-vingt-dixième séance 
t enue le 21 août 1947. Cette résolution est ainsi 
conçue : 

« Le Conseil de sécurité, 
Après avoir reçu et examiné le rapport du Comité 

chargé d'étudier les demandes d'admission de 
nouveaux Membres concernant le nouvel examen 
des demandes d'admission à l'Or ganisation des 
Nations Unies p résentées par l a Rép ublique popu
laire d ' Albanie, la République populaire de Mon
golie, le Royaume hachémite de Transjordanie, 
l' Irlande et le Portuga.l, ainsi que l'examen des 
demandes d' admission de la Hongrie, de l' Italie, 
de la Rouma nie, de l' Autriche, du Yémen et de 
la Bulgarie ; 

Après avoir reçu el examiné la demande d'ad
mission du Pakistan ; et 

A près avoir dûment pris acte des opiniOllS 
exprimées par les membres du Conseil de sécurité 
au sujet de ces demandes d' admission, 

Recommande à l'Assemblée générale d'admettre 
à l' Organisation des Nations Unies les É tats 
suivants : 

« Le Yémen et le Pakistan. 
" Conformément à la décision suivan te du 

Conseil, je vous prie également de vouloir bien 
transm ettre à l'Assemblée générale, pour infor
mation, le rapport qu'a p réparé le Comité du 
Conseil de sécurité chargé d'étudier les demandes 
d'admission de nouveaux Membres (documents 
S/479 et S/479/Corr. 1), ainsi q ue les comptes 
rendus des cent- quatre- vingt-sixième et cent
quat re-vingt-d ixième séances d u Conseil, qui ont 
cu lieu les 18 et 21 a oftt 1947 et au cours desquelles 
out été examinées Jes demandes d'admission. 

• (Signé) Faris EL-KHom u 
" Président du Conseil de sécurité 

« New- York, 21 août 1947. • 

ANNEXE 2 

Convocation d'une Conférence gé nérale , con
fo rmément à l'Article 109 de la Charte, 
pour supprime r le droit de veto : projet de 
résolutio n proposé par l'Argentine. 

Document A/351 22 aoOt 19~7 

(Texte original en espagnol] 
L 'A ssem blée générale 
Décide 
1. De convoquer , conformément à l' Article 109 

de la Chart e, une conférence générale des Membres 
des Nations Unies, pour étudier en v ue de son 
aboli tion, le droit de veto accordé aux cinq membres 
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the fivc permanent memben of the Security 
Council, with a vicw to lt.s al•olitlon as a result 
of the experience acquired ln .ts application and 
of the necessity of adjusting th e action of the 
United Nations to the rurposes and principles 
laid down in Chapter of 1 he San Francisco 
Charter, in so far as they concem the juridlcal 
equalîty or States and the maintenance of Inter
national peace. 

2. The conference shall be,~n its work three 
days aftcr the tcrminalion of the second regular 
session of the General Asscrr:bly. 

ANNEX 3 

Supplementary list of item!; ·for the agenda 
ofthesecond regular session: itemproposed 
by Argentina and suppo1'1:ed by Bolivia, 
Costa Ric.a. Dominican R•!public. Panama. 
Paraguay and Uruguay : nute by the Secre
tary-General 

Document A/361 27 August 1947 

[Original text: English and Spanishl 
The foilowing telegram has l•een receivecl from 

the Argentine Ambassaùor to the United Nations ; 

!Original: English ] 
" I have the honour to request the inclusion 

of the following item in the sup >lementar y agenda 
of the second session or the General Assembly ; 
'Revision of the Treaty of J>eace with Ital y'. 
In due ti me I shall scnd Yo Jr Excellency the 
draft of the resolution ln question. 

" (Signed) Jose AnCE 
" Argmtine Ambassador 

" New York, 21 August 1947. " 

The following communicatious have also been 
reccived in support of the re~ uest for inclusion 
of the above item ; 

Communication receivcd :'rom Bolivia 
(Origiaal texl : Spanish ) 

" 1 beg to inrorm you thal Bolivia supports 
the Argentine proposa! t o pla•:e on the supplc
mentary a genda of the next Assembly an item 
relating to revision or the P~ace Trcaty with 
l taly. 

" (Signed) PALZA 
" Permanent delegale of Bolivia 

" New York, 21 August 1947. " 

Communication reccived from Costa Rica 
( Origi11al lexl: Spanish ] 

" l n reference to the proposai of the Argentine 
Republic for the revision of the peace treaty 
with Italy drawn up in Lond<·n by the United 
Nations, the Government of Costa Rica bas 
consldered that this pact was nccessary in order 
to establish forthwith and immediately normal 
relations with thal country, b l.t lt supports the 
Argentine proposai provided thal certain clauses 
alrendy suggestcd to the lta·.ian Government, 
which regulate certain particuhr aspects of the 
state of war declared in 1941 bEtween Costa 'Rica 
and Jtaly, be added to the tre11ty. It feels that 
during the execution of the t re.lty those changes 
will become clear whkh must be made in accordance 
with the feeling of equity a 1d uni versai co
operation in order to adapt il to Italy's social, 
economie and polltical possibil. tîes and require
ments. 

" ( Slgned) Hicardo FOURNIER 
" Secretary for Extunal Relations 

" San José, 20 August 1947. " 

Communication received from the 
Dominican Repuhlic 

[Original lc.'tl: Spanish ) 
" J have the honour to info ·rn you th at t he 

Dominican Government is in agreement with the 

permanents du Conseil de sécurité, en raison de 
l'expérience que l'on a faite de son application 
et de la nécessité de conformer l 'action d<·· l'Orga
nisation aux buts et principes exprimés au Chapitre 
premier de la Charte de San-Francisco, touchant 
J'égalité juridique des États et le maintien de la 
paix internationale. 

2. Que ln conférence commencera ~cs t ravaux 
trois jours après la clOture de la deuxième session 
ordinaire de l'Assemblée générnlr. 

ANNEXE 3 

Liste supplémentaire de questions à inscrire 
à 1•ordre du jour de la deuxième session 
ordinaire : proposition de I•Argentine, 
appuyée par la Bolivie. Costa-Rica, Panama, 
le Paraguay. la République Dominicaine et 
a•uruguay : note du Secrétaire général. 

Document A/361 27 août 1947 
[Texte original en anglais et en espagnol J 

Le Secrétaire général a reçu de l 'Ambassadeur 
d'Argentine le télégramme suivant : 

[Texte original en anglais J 
« J 'ai l 'honneur de vous prier de bien vouloir 

inscrire le point suivant à l'ordre du j our supplé
mentaire de la deuxième session de l'Assemblée 
générale: • 'Revision du traité de paLx avec l' Italie ». 
J e vous ferai parvenir eu temps utile le projet d e 
résolution en question. 

• (Signé) .José ARCE 
• Ambassadeur d'Argentine 

« New-York, le 21 aoùt 1947. • 

A l'appui de la demande d' inscription du point 
ci-dessus, le Secrétaire général a également reçu 
les communications suivantes : 

Communication reçue de la Bolivie 
[Texte original en espagnol J 

" Honneur porter votre connaissance Bolivie 
appuie proposition Argentine inscrire ordre du 
jour supplémentaire prochaine Assemblée point 
relatif revision traité paix Italie. 

«(Signé) PALZA 
• Délégué permanent Bolivie 

c New-York, le 21 août 1947. • 

Communication reçue de Costa-Rica 
[Texte original en espagnol ! 

• Touchant la proposition de la République Ar
gentine de reviser le trait é de paix avec l' I talie, 
rédigé à Londres par les Nations Unies le Gouver
nement de Costa-Rica a estimé que ledit traité 
était nécessaire pour normaliser dans le présent 
el dans l'immédiat les relations avec cette nation 
mais il appuie la proposition argentine sous réserve 
que soient ajoutées au traité certaines clauses déjà 
proposées au Gouvernement itnlien ct qui règlent 
les aspects particuliers de l'état de guerre déclaré 
en 1941 entre Costa-Rica et l' I talie stop Costa-'Rica 
estime que c'est au cours de l' application du traité 
que se feront jour les modifications à lul apporter 
dans un esprit d'équité et de coopération universelle 
pour l'adapter aux possibilités et aux exigences 
sociales économiques et politiques de 1' Italie. 

• (Signé) Ricardo FOURNI ER 
• Secrétaire aux relations extérieures 

• San José. le 20 août 1947. • 

Communication reçue de la République Dominicaine 

[Texte original en espagnol ) 
• J 'ai l'honneur de vous faire connaître que le 

Gouvernement de la République Dominicaine 
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Argentine proposai that an item be placed on 
the provisional agend~ of the United Nations 
General Assembly for the purposc of obtaining 
the approval of a recommendatlon that the Powcrs 
con<'crned agree to consider the possible revision 
of the treaty of peace with llaly. 

" (Signed) Emilio GARCIA Gooov 
" In charge of the Secretariat of Slale for 

" Exlt rnal Relations 
·' Ciudad Trujillo, 20 August 1947. " 

Communicntion rcceived from Panama 
[Original lexl: Spanish 1 

" Permit me to inform you that the Govrrnment 
of Panama associates itseU with the Argentine 
Govemment in requesting t hat the provisional 
agendn of the second regular session of the Genrral 
Assembly include an item for the discussion or 
the l talian question, with a vlew to consldering 
the advisability or a possible revision of the peace 
trcaty with tbat country . 

"(Signed) Francisco A. F'ILOS 
" Mrnister of Justice in charge of 

Exlernul Relations 
·' Panama, 22 August 1947. " 

Communication received from Paraguay 
[Original /ext: Spanish] 

" 1 bcg to inform you t hal the Government 
of Paraguay supports the Argentine motion to 
place on the agenda of the Assembly of the United 
N.ations the Item on revision of the peace treaty 
\\'1 th Ital y. 

" (Signed) Bernardo OcAM POS 
'' Acting Minis/er {or Externat Relations 

" Asuncion, 21 August 1947. " 

Communication received from Uruguay 
(Original texl: Spanish] 

" 1 bave the honour to inform you that the 
Govcrnm~nt of Uruguay supports the Argentine 
Government's proposai lo place on the provisional 
agenda of the second General Assembly possible 
revision by Powers concerned of the peace treaty 
with ltaly. 

" (Signed) Tomas J. de la FuENTE 
" Undt r-Secrelary, in charge of Externat 

Relations 
" Montevideo, 21 August 1947. " 

ANNEX 4 

Voting procedure in the Security Council 
note by the Secretary-General 

Document A/368 28 August 1947 
(Original lexl: English] 

The Secretary-General has the honour to 
transmit to the membres of the General Asscmbly 
the following communication which he bas r eceîved 
from the President of the Security Council : 

" l bave the honour to request you to transmit 
the followlng inJormation to the General Assembly 
at its next. session. 

" At its one hundrcd and nincty-seventh meeting 
on 27 August 1947, the Security Council considered 
resolution 40 (I) ou voting procedure in the 
Security Council adopted by the General Assembly 
at its sixty-first p lenary meeting held on 
13 Deccmbcr 1946. The Security Council decided 
to refcr the resolution to its Committee of Experts 
with instructions to consider the matter and 
to make suggestions to the Security Council as 
to action wbicb the Council might talœ t o comply 
with the recommendations or the General Asscmbly. 

" I further request that, Cor the information 
of the General Assembly, you transmit tho 

appuie l'initiative prise par l'Argentine d 'inscrire 
au programme provisoire de l'Assemblée générale 
des Nations Unies un point t endant à approuver 
une recommandation aux Puissances in téressées 
d'envisager la possibilité d'une revision du traité 
de paix avec l' Italie. 

• (Signé) Emilio GARCIA GonoY 
• Chargé du Secrétariat d'Étal 

aux relations extérieure.~ 
« Ciudad Truj illo, le 20 août 194 7. • 

Communication reçue du Panama 
(Texte original en espagnol] 

• J e me permets de vous faire connaître que le 
Gouvernement rle Panama s'associe au Gouver
nement de l'Argentine pottr demander qu'à J'ordre 
du joui provisoire de la deuxième Assemblée géné~ 
raie ordinaire soit inscrit un point t endant à 
discuter Je cas de l'Italie en vue d'examiner la 
possibilité et l 'opportunité d'!lDe revLc;ion du 
traité de paix conclu :~vec ce pays. 

" (Signé) Francisco A. FILOs 
• Ministre cl' .b'tal et Ministre de la justice, 

« Chargé du Min istére des relations extérieures 
«Panama, le 22 aoîll 1947. • 

Communicalîon reçue du Paraguay 
[Texte original en espagnol) 

• J'a i le plaisir de vous faire savoir que le Gou
vernement paragunyen appuie la proposition argen
tine d' inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée 
des Nations Unies le point relatif à la revision du 
traité d e paix avec l' rtalie. 

• (Signé) Bernardo OcAMPos 
• Ministre par mtérim des relations 

• extérieures et dr.s culles 
• Asuncion, le 21 août 1947. • 

Communication reç.ue de l'Uruguay 
[Texte original en e.~pagnol) 

• Honneur vous faire connaître Gouvernement 
Uruguay appuie initiative Argentine d'inscrire 
ordre du JOUr provisoire deuxième Assemblée 
générale revision éventuelle traité paix avec Italie. 

• (Signé) T homas J. de la FuENTE 
• Sous-Secrétaire d'Étal chargé du 

Département des relations extérieures 
• Montevideo, le 21 ao!H 1947. • 

ANNEXE 4 

Procédure de vote au Conseil de sécurité : 
note du Secrétaire général 

Document A /368 28 aoùt 1947 
l T exte or i ginal en anglais ] 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre 
aux membres de l'Assemblée générale la communi
cation suivante émanant du Président du Conseil 
de sécurité : 

" J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir 
transmettre l'information suivante à J'Assemblée 
générale lors de sn prochaine session. 

• Au cours de Sll cent quatre-vingt-dix-septième 
séance. tenue Je 27 aotlt 1947, le Conseil de sécurité 
a examiné la résolution n° 40 (1) sur la. procédure de 
vote au Conseil de sécurité, résolution qui a. été 
adoptée le 13 décembre 1946 par l'Assemblée 
générale, lors de sa soixante et unième séance 
plénière. Le Conseil de sécurit é a décidé de renvoyer 
la résolution à son Comité d'experts en le chargeant 
d'examiner la quest ion et de soumettre des avis au 
ConseiL de sécurité sur toute mesure que le Conseil 
pourrait prendre pour donner suite rmx recomman
dations de l'Assemblée générale. 

c Je vous prie également de bien vouloir trans
mettre à l'Assemblée généra.Je, pou.r son lnlvrmat ion , 
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verbalim record:::or the above meeting (document 
S.P.V.197). 

" (Signeo) Paris Et.-l{noum 
" Prestdenl of the Securily Council 

" New York, 28 August 194'i. " 

ANNEX 5 

Treatment of lndians in th«: Union of South 
Africa : report from the Government of 
lnd ia in conformity with paragraph 3 of 
r esolution 44 ( 1) adoptee: by t he General 
Assembly on 8 December 1 946 

Document A/373 2 September 1947 
[Originalle:z:t: En71ish 1 

The following Jetter, daled 2l August 1947, has 
been received from the Departmenl of External 
AJt airs and Commonwealth Helations, Govcrn
ment of lndia. 

" I am direclcd to invite a reference lo your 
letter No. 1204-4-2/J FC daled 22 January 1947 
with which you were good enuugh to forward a 
copy or the r esolution or the United Nations 
General Assembly adopted on 8 Decemher 1946. 
1 am lo forward herewilh a m•:morandum on the 
developmenls subsequent to the adoption of this 
resolution, which contains the Governmcnt of 
India's r eport in pursuance of paragraph 3 of the 
reiolution. 

. ' (Signed) S. ÛUTT 
" Secrelary lo tite G<•vernmenl of lndia 
" E xlernal Aflairs and Commonwealth 

R o•lalions Department 
"New Delhi, 21 August 1947." 

MBWORANDUM ON THE DEVELOPUENTS SUI)SEQUENT 
TO THE ADOPTION oF· TKE UNITED NATIONS 
G ENER.AL ASSBMBLY RESOLUTI ON OP 8 D ECBMBER 
1946 ON TliE TREATMENT OF {NDlANS TN S O IJTH 
APIUCA 

1. On 8 December 1946 the General Assembly 
of lhe United Nations adopt ed the following 
resolulionl : 

" The General A ssembly, 
" Having laken nole of the application made by 

the Gi>vernmenl of lndia regardLDg the treatment 
of Jndians in lhe Union of South A.frica, and having 
considcred the matter : 

" 1. States lhat, bccause o:' thal treatment, 
friendly r elations between the two Member States 
have been impaired, and, unl~ss a satisfaclory 
seltlernent' is!reached, t hese relations ~are likely to 
be fu rther impaired ; -

" 2. Is of the opinion thal the treatmen t of 
Indians in the Union should Je in conforrnity 
v,ith the internalional obligation> under the agree
ments concluded between the two Governments and 
the rclevant provisions of the Charter ; 

" 3. Therefore requests the tw•> Governmenls to 
report at the next session of the General Assembly 
the rneasures adopted to this et(ecl. " 

2. Attitude of the Governmen! of lndia lowards 
tite implementation of the resoluti•m. A copy of the 
resolution was transmltted to Pandit Jawaharlal 
Nehru by the Acting Secret ary ·General with his 
letter of 22 J anuary 194 7 with the request to bring 
il to the attention of t he Govunment of l ndia. 
The Government of India had alnady been consid
ering how besl they could proceed to implcment 
the resolution so far as they themselves were 
concerned. T hey felt t hal having regard to the 
cireumstances in which the 11Ialtcr bad been 
referred to the United Nations General Assembly 

1 Seo Resolutions adoplt:d by tfte General Asstmbly 
durln!i lhe second part of lts llrst :;esslon, No. 4 4 (1), 
page 69. 

le compte rendu in extenso de la séance pré<:itée 
(document S.P.V. 197). 

« (Signi) Faris E~rKnouRI 
(i Président du Conseil de sécurité 

• New-York, Je 28 août 1947. • 

ANNEXE S 

Traitement des Hindous é tablis dans l'Union 
Sud-Africaine : rapport présenté par le 
Gouvernement de l'Inde conformément au 
paragraphe 3 de la résolution 44 ( 1) adoptée 
par t• Assemblée Générale le &décembre 1946. 

Document A /373 2 septembre 19.t7 
1 Texte uri ginai en anglais) 

Le Département du Gouvernement de l' Indr 
chargé des Af!aires extérieures et des relations avec 
le Commonwealth a fait parvenir la lettre suivante 
en date du 21 août 1947 : 

• D'ordre de mon Gouvernement, j'al l'honneur 
de me référer à votre lettre no 1204-4-2/JFC, en 
date du 22 janvier 1947, à laquelle vous avez eu 
l't\mabilité de joindre un exemplaire de la résolution 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies 
le 8 décembre 1946. Je vous adresse, sous ce pU, 
un mémorandum sur les fait s survenus à la suite 
du vote de cette résolution. Le mémorandum 
contient Je rapport du Gouvemement de l'Inde 
prescrit par le paragraphe 3 de la résolution. 

• (Signé) S. DuTT 
• Secrétaire du Département du Gouvernement de 

« l' 1 nde pour les Affaires extérieures el 
« les relations avec le Commonwealth. 

• New-Delhi, le 21 aoûl1947. • 

MÉllfORANDUM SUR LES F AITS SlfRVENUS A L ... SUITE 
DE L' AD O'PTJON PA tl L'ASSEMULÉE GÉNÉRALE DES 
NATI ONS UNIES DE LA RÉSOLUT ION DU 
8 DÉCEMUUB 1946 RELATIVE AU TRAITEMENT DES 
HINDous ÊTABUS DANS L'UNION Suo-AFFIJCAINB 

1. Le 8 décembre 1946, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté la r ésolution suivante' : 

• L'Assemblée générale, 
~ PrenaJtl acte de la demande formulée par le 

Gouvernement de l' Inde et relative au traitement 
des Hindous établis dans l'Union Sud-Africaine, el 
après examen de la question : 

« 1. Constate qu'en raison ùc ce traitement . lrs 
relations de bonne ami tié unissant les deux É tats 
Membres des Nations Unies se t rouvent altérées ct 
ri squent de s'altérer encore davantage à l 'avenir, si 
un accord s~tlisfaisan t n'est pas réalisé ; 

• 2. Estime que le trai temenl des Hindous établis 
dans l'Union doit être conforme aux engagements 
internationaux résulta nt des accords conclus entre 
les deux f:lals, compte tenu des dispositions de la 
Clharte ; 

« 3. lniJite, en conséquence, les d eux Gou ver
nements à (aire rapport à la prochaine session de 
l'Assemblée générale sur les mesures prises à cel 
efTel. • 

2. Altitude du Gouvernement de l' I nde à /'~gard de 
la mise en œuure de la résolution. Le Secrétaire 
général pur intérim a fait pa rvenir au Pandit 
Jawaharlal Nehru un exemplaire de la résolution 
en annexe à sa lettre du 22 janvier 1947, el l'a prié 
d'attirer sur elle l'attention du Gouvernement de 
1'1nde. Le Gouvernement de l' Inde s'était déjà 
préoccupé de rechercher, en ce qui le concerne Je 
moyen le meilleur de mettre en œuvre lacÜte 
résolution. Le Gouvernement de l'Inde a. estimé 
~'étant donné les conditions dans lesquelles 
1 Assemblée générale des Nations Unies avait été 

1 Voir Résolutions adoptées par l' Assemblü glnt!rale 
pendant la seconde partie de sa première session, n• 4.4 (1), 
page 69. 
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and to the resolution adopted by the Assembly, 
they should wail for an authoritative indication 
of the intentions of the Union Govemment in 
respect of the resolution. 

3. Field-Marshal Smuts's statements on fht United 
Na tions resolution. Field-Marshal Smuts returned 
to Soùth Africa about the middle of December 
1946. ln his fust public statcment, which he 
made in the course of a broadcast on 18 December 
1946, he attributed the resolution of the General 
Assembly to ignorance and a " solid wall of preju
dice " against the coloUJ• policies of South Africa. 
Accordtng to him the Assembly had l aken t he 
decision on this question under the influence of a 
" flood of emotion " and " mtschievous propa
ganda " . He accused the Assembly of havmg 
been unfair to the Union and of having denied it 
the most elementary and fundamental right of 
access to the International Court. He, however, 
did not give any indication of the action he proposed 
t.o take in .regard to the resolution of tite United 
Nations on the question of the treatment of 
Indians in South Aftica. Referring to this reso
lution and the Assembly's resolution on South 
West Africa, Field-Marshal Smuts contented 
hi mself by saying that the Union public sbould 
bear ln mind that the Union did not stand alone 
and isolated in these matters and thal their impor
tance and far-reachlng implications called for 
mature consideration and for avolding basly 
action. 

-4. On 20 December 1946, Field-Marshal Smuts 
made a speech at Pretoria in which, in addition to 
the poinu made in his broadcast speech, be de
nounced the United Nations as a body dominated 
by coloured peoples. He fur ther denounced the 
idea of human equality and said thal this simply 
did not work in South Africa ·or anywhere in the 
world. Field-Marshal Smuts declared U1at he did 
not regard whal bad happened at the United 
Nations as final and declslve. 

5. Statement by M inister of the Interior. Aclearer 
slatement of the Union Govcrnment's attitude 
towards the resolution of the General Assembly 
came from Senator Clarkson, Minlster of the 
Interior, who, in a statement issued on 27 December 
1946, said that the South African Government 
adhered to the policy formulated by Fleld-Marshal 
Smuts during the debate on the Asialie Land 
Tenure and lndian Representation Bill in 1946. 
" There . can be no retrac.ing the steps th at bave 
been laken", said Senator Clarkson. He, however, 
admitted that in respect of t he provision of amen
lUes to lndians which bad been promi.sed to them 
the Union Government had been neglectful. Ile 
expressed the hope thal these promises would now 
be implemented. 

6. Debate in Union Parliamenl on the United 
Nations resolution. On 21 J anuary 1947, Dr. Malan, 
the leader of the opposition, moved the following 
r~olutlon before the Union House of Assembly : 

" Tb at in vicw of the resolution adoptcd rec.cntly 
by the Unit ed Nations Organization relating to the 
incorporation of South West Africa, the charge 
against the Union in respect of its lndian legislation 
and the poltcy of rac.e and colour discrimination 
generally, and in view of the serious Implications 
of such resolutions for South Africa and more 
particul.arly for lhe whit e race and ils future, this 
Honse is of opinion that : 

" (1) 'l'he Union should give no efiect to the 
rcquest thal South West Afr!ca should be placed 
1mder the trustreship of t he United Nations Orga
lliZation and/or that the Union should accept a.ny 
responsibility toward~ the Trusteesbip Council of 
lbe United Nations Organization with regard to 
the manner in whlch the UniOII as Mandat ory is 
goveming thal terrltory ; 

saisie de cette question et la résolution adoptée par 
l'Assemblée, Il convenait d 'attendre des informa
tions de source autorisée quant aux intentions du 
Gouvernement de l'Union au sujet de ladite 
résolution. 

3. Déclarations du maréchal Smuts au sujet de la 
résolution de l'Assemblée des Nations Unies. Le 
maréchal Smuts a regagné l'Afrique du Sud vers le 
rniUeu d u mois de décembre 1946. Dans sa première 
déclaration publique, faite au cours d'une émission 
radiophonique, le 18 décembre 1946, il a attribué 
la résolution de l'Assemblée générale à l' ignorance 
et à un « épais rempart de préjugés • contre la 
politique de l'Union Sud-Afr1caine à l'égard des 
peuples de couleur. Selon lui, l'Assemblée a pris sa 
décision à cc sujet sous J'intluence d'une • vague 
d'émotion • et d'une «propagande mal int en
tionnée ». n a accusé l'Assemblée d'lnjus~ice envers 
l 'Union et d'avoir dénié à cette dernière le droit, 
absolument élémentaire et fondamental, de 
s'adresser à ln Cour internationale. TI n'a, toutefois, 
donné aucune indication au sujet d es mesures qu'il 
se proposait de prendre à la suite de ln r ésolution 
de l'Assemblée sur le t raitement des Hindous 
établis dans l' Union Sud-Africaine. Parlant de cette 
résolution et de la résolution prise p nr l'Assemblée 
au sujet du Sud-Ouest Africain, le maréchal Smuts 
s'est contenté de dire que le public de l'Union se 
souviendrait que son pays n'était point isolé dans 
ces affaires, el que leur importance et l'ampleur de 
leurs répercussions exigeaient mftre réHexion et 
commandaient d'éviter toute mesure hâtive. 

4. Le 20 décembre 1946, le maréchal Smuts a 
prononcé, à Prétoria, un discour s dans lequel il a 
repris les points exprimés dans son discours r adio
diffusé et où il a de plus accusé l'Organisation des 
Nations Unies d'être dominée par les peuples de 
couleur. n s'en est pris, en outre, à l'idée de !'~ga
lité des hommes d.ont il a dit qu'elle était tout 
simple ment inapplicable en Afrique du Sud, et, du 
reste, dans n'Importe quel pays du monde. Le 
maréchal Smuts a déclaré qu'il ne tenait PlU la 
résolution des Nations Unies pour une décision 
définitive et sans appel. 

5. Déclaration du Ministre de l' Intérieur. L«.> 
sénateur Clarkson, ministre de l'Intérieur, a fait un 
exposé plus net de !"attitude du Gouvernement de 
l'Union à l'égard de la résolution de l'Assemblée 
générale. Dans une déclaration publiée le 
27 décembre 1946, Il a dit que le Gouvernement 
de l 'Union Sud-Africaine s'en tenait à la politique 
d éfinie par le maréchal Smuts au cours du débat 
qui a eu lieu en 1946, sur le Asialie Land Tenure 
and Indian Representation Bill. • Il ne saurait être 
question de revenir sur les mesures prises •, 1\ dit le 
sénateur Clarkson. Il a, toutefois, reconnu que le 
Gouvernement de l'Union avait omis d'assurer aux 
Hindous les améliorations qui leur avaient Hé 
promises. Il a exprimé J'espoir que l'on allait 
maintenant donner eflet à ces promesses. 

6. Débat au Parlement de l'Union sur la résolution 
de l"Assemblée des Nations Unies. Le 21 janvier 
1947, M. Malan, chef d e l'opposition, a saisi 
l'Assemblée de l'Union de la motion suivante : 

« Tenant compte de la résolution r~.cemment 
adoptée par l 'Organisation des Nations Unies sur 
l'incorjporalion du Sud-Ouest Africain, des accu
sations portées contre l' Union au sujet de sa. 
législation relative au x Hindous et, d'une manière 
générale, contre la politique de discrimination pour 
des mot ifs de race et de couleur, et tenant compte 
également des répercussions graves de ces réso
lutions pour l'Afrique du Sud, plus particulièrement 
pour la race blanche ct pour son avenir, la Chambre 
émet l'avis suivant: 

• 1) Que l'Union ne donne aucune suite à la 
demande tendant à pincer le Sud-Ouest Africain 
sous la tutelle de l'Organisation des Nations Unies 
et (ou) à faire accepter à l'Union une responsabilité 
quelconque devant le Conseil de tutelle· des Nations 
Unies au sujet de la manièr e dont l'Union, en t&nt 
que Puissance mandataire, administre ce territ oirl'; 
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" (2) The Union should, by v !l'lue of ils rights and 
powers as Mandatory, grant t<• South West Airica 
the status, with the rights and powers, equal to thal 
whlch ils various provinces· arc entitled to, in
cluding reasonable representation in the Senate 
and tlle House or Asscmbly ; 

" (3) The Government should give no e!Tect to 
the demand by the United r-:ations Organization 
that the Union should confer Vlith the Government 
of India regarding South Africa's own measures 
relating lo the Indian questi011 and be undcr an 
obligatlon to report thereon, e:ccept so far as such 
negotiatlons have the express und exclusive object 
of havin~ the lndlan population of South Africa 
removed to India or elsewhere ; 

"(4) 1'he Government should take the necessary 
steps to withdraw the grou~· representation of 
Indians in Parllament and in tne Natal Provincial 
Couneil granted recenUy, as it i:; now apparent t hal 
su ch representation is both une esirable and futile ; 

" (5) A joint committee cf both Houses of 
Parliament should be appoluted to devise a 
comprehensive policy for the Union in respect 
of the colour problem general:~ and more parti
cularly in respect or the na·.1ve, coloured and 
Asialie population groups in their relations to the 
white race, as weil as their relations to eacb other, 
such policy to be based upon t he principle of 
separation of Europeans and nnn-Europeans polit
ically, resldentially and, as far as practicable, also 
industrially, and to be constru.;tive and equit able 
ln respect or the sl?ecitlc intere~.ts of each separate 
population group. ' 

Speaklng during the debat~ on this motion 
Field-Marshal Smuts made it clear that his Govern
ment bad no intention of repealing or modUylng the 
Asiatic [.and Tenure and Indian Representation 
Act, 1946. He regarded that Act as something 
" whlch ls going to be an anchor to South Africa 
and to Natal in particular " and must conse
quenlly stand. E lucidating his stand at t he 
United Nations General Assembly on the question 
of domestic jurisdlction, Field-Marshal Smuts 
stated : 

" In sorne cases wc consult•:d our Allies and 
thelr advlsers in order to ensu1 e that wc did not 
take any steps which could prejudice our case 
because we were not t he only people who were 
interest cd in this discussion. llunourable members 
will reallze that the question or domeslic juris
diction does not affect South Aftica only ; it affects 
every State-Amerlca, Great Brltaln. They have 
the greatest interest in that question and they 
were also consulted with regard to our course of 
action. " 

He said that he was faced " by a position where 
ignorance and prejudice and emotions really made 
the position impossible "and thal "every consid
eration was overwhelmed by passions and emo
tional motives ". 

Speaking on the Union's attitude on South West 
Airica ln the course of the same :iebate he said : 

" 1 know that wc are nol sta11 ding alone. On a 
connt of vot es, on numbers it m.\y seem as though 
we have suffered defeat , but .: know - and 1 
know wllat 1 am talking about - that wc have 
friends and strong friends, and if it cornes to the 
worst , wc shall 11nd thal we are not standing 
alone. " · 

Eventually the following resolJtion was adopted 
by the Union House of Asscmbly in place of the 
one moved by Dr. Malan : 

" That this House approvcs of the way the 
Prime Mlnister and his colleagJes in the Union 
delegation to the recent Unitec. Nations Organi
zatlon conference at New Ycrk defended the 
intcrest s of South Africa bot h ln the matter of 
South West Africa a nd of the complaint of the 
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2) Que l'Union, en vertu des droits et pouvoirs 
qu'elle possède en sa qualité de Puissance manda
taire, accorde au Sud-Ouest Africain le statut même 
dont jouissent ses diverses provinces, avec droi ts et 
pouvoirs y attachés, notamment une juste représen
tation au Sénat et à l'Assemblée ; 

3) Que le Gouvernement ne donne aucune suit e 
à la demande de l'Organisation des Nations Unies 
tendant à ce que l' Union confère avec le Gouver
nement de l' Inde au sujet des mesures prises par 
l' Union Sud-Africaine, concernant la question 
hindoue et doive faire mpport à ce sujet, à moins 
q ue ces négociations n' nient pour objet exprès et 
exclusif de transférer la population hindoue de 
l' Afrique du Sud dans l' Inde ou ailleurs ; 

4) Que le Gouvernement prenne les mesures 
nécessaires pour retirer aux Hindous le droit q ui 
leur a été r écemment accordé, d'être représentés, 
en tant que groupe, au Parlement et au Conseil 
provincial du Natal, cette représentation s'étant 
manifestement révélée indésirable et vaine ; 

5) Qu'une commission mixte composée de repré
sentants des deux Chambres du Parlement soit 
constituée en vue de fixer, d'une manière complète, 
la politique de l'Union à J'égard de la question de 
couleur en général, plus particulièrement à l'égard 
des groupements indigènes, des populations de 
couleur ou des populations d 'origine asiatique, 
considérées dans leurs rapports avec lu race blanche, 
die même que dans leurs rapports mutuels. Cette 
politique devrait avoir pour principe directeur la 
séparation des Européens et des non Européens au 
point de vue politique, au point de vue résidentiel 
et, autant que possible, au point de vue profes
sionnel ; elle devrait revêtir un caractère constructif 
et s'inspirer du principe d'équité en ce qui concerne 
les intérêts particuliers de chacun des groupes 
distincts de population. • 

Intervenant au cours du débat sur cette motion, 
Je maréchal Smuts a précisé que son Gouvernement 
n'avait nullement l' intention d'abroger ou de 
modifier le Asialie Land Tenure and Jndiru1 
Representation Act de 1946. ll a déclaré qu'à son 
av1s cet acte • allait être un gage de sécurité pour 
l'Afrique du Sud, notamment pour le Natal • et 
qu' Il fallait donc s'y tenir. Mettant en lumière la 
position qu'il avait prise à 1 'Assemblée générale des 
Nations Unies sur la question de la souveraineté 
nationale, le maréchal Smuts a déclaré : 

« Dans certains cas, nous avons consultê nos 
Alliés et leurs conseillers, afin de nous assurer que 
nous ne faisions rien qui puisse nuire à notre cause, 
car nous n'étions pas Je seul pays intéressé à celte 
d iscussion. Les honorables membres de cette 
Assemblée se rendront compte que la question de 
la compétence nationale n'a ffecte pas seulement 
l' Afrique du Sud, mais bien tous les I:!tat s
Amérique, Royaume-Uni. Ils y sont intéressés au 
plus l1aut point, aussi les avons-nous consultés sur 
le piU'ti que nous devions prendre. • 

Le maréchal a dit qu 'il avait à faire face 2 une 
situation <J.UC • l'ignorance, les préjugés et l 'émoti
vité renda1ent réellement Intenable • et que • les 
passions et les motifs d'ordre sentimental l'empor
taient sur t oute considération », 

Parlant de la position que l'Union avait prise au 
cours du même débat dans la question du Sud
Ouest Africain, il a dit : 

« Je sais que nous ne sommes pas seuls. A ne 
considérer que le nombre des voix, à n'en Juger que 
d 'après les chillres, nous avons peut -etre l'air 
d ' avoir essuyé une défaite mais - et je sais bien ce 
que je dis - je sais que nous avons des amis, e t 
des amis puissants ; si l'on en vient au p ire, nous 
verrons bien que nous ne sommes pas seuls. » 

Au lieu de la motion Malan, l'Assemblée de 
l'Uuion a finalement voté la résolution suivante : 

« La Chambre approuve la manière dont, lors de 
la session que l 'Organisation des Nations Unies a 
récemment tenue à New-York, le Premier Minist11e 
et ses collègues de la délégation de l'Union ont 
d:éfendu les intérêts sud-africains tant dans l'affaire 
diu Sud-Ouest Africain que dans la question de lu 



Indlan Govemment agalnst the Union and expresses 
its appreciation of their services. It a lso expresses 
its approval or the policy outllned by the Prime 
Minister in regard to the non-European commu
tlitics in the Union, as it feels convinced thal a 
conciliatory but firm forward policy is best calcu
lated to conduc<' to the peaceful and co-operative 
progress of South Africa as a whole and to the 
goodv.rill of wol'lcl opinion genera!ly. " 

7. On 30 January 1947 the following resolution 
was moved by Senator Basner, the Native Repre
sentative in the Union Senatc : 

" Whereas the social, economie and politîcal 
structure of South Africa is incompatible v.ith the 
fundamental principles of the San Francisco 
Charter and repugnant to the majority of nations 
in lbe United Nations Organization ; 

" Whereas il is necessary, in view of the disturbed 
and changing conditions and conflicting ideologies 
in th~ world, in order lo avoid atomic warfare and 
the possible destruction of humanity lo strengthen 
the United Nations Organization ; 

" Whereas lt is impossible for South Africa to 
withdraw from the United Nations Organization 
without invltln.~ san ctions and incurring the 
hosllllty of the united Nations ; and 

" Whereas il is impossible without the co
operation or all races in South Africa and without 
rapidly increaslng the national economy of South 
Africa, to ma.ke the necessary changes in the 
structure of South Africa : 

" This H ouse is or opinion thal the Govemment 
should summon a national convention of repre
sentatives of ali races in the Union to arrive al a 
common understand1ng and t o plan a commonly 
accepted constitution for the future development 
of South Africa and submit the findings of this 
convention to the next session of the United 
Nations by a South Alrican delegation of ali races 
and ask the United Nations for polltlcal and 
malerlal aid to ralse the educational and living 
standard of aU citizens ln South Afrlca to a degree 
in which all the cilizens in South Africa wilf be 
satisfled, and which will avold racial s trife within 
the Union and without ber borders. " 

T he Government opposed this resolution, and 
durlng the debate, Field-Marshal Smuts reiterated 
the stand laken by him on Dr. Malan's resolution 
before the Union House of Assembly. Senator 
Basner's resolution was lost and in Ils place the 
following resolution was passed by the Senate : 

" Resolved that this House reaffirms its beliet 
in the United Nations Organization based on t he 
principle of the San Francisco Chart er, and, whilst 
recognizing the necessity, in the interests of the 
Union of South Africa, for the progress and devc
lopment of aJJ races in this country, and whllst 
expresslng its determination to continue on t he 
path of improving the conditions for ali races 
generally, is of opinion thal no good purpose could 
be served by the convening of a national conven
tion, as the existing machinery for dealing with 
these matters is su tlicient for the purpose. " 

8. lncreast of anli-Asialic feeling. Boycoll of 
Indians. One of the direct results of the reso
lution adopted by the United Nations General 
Assembly was the intensi fication of anti-Asiatic 
feeling in the Union. A movement was set afoot 
amongst Europeans to boycott Indian traders 
and t o refuse employment to Indians in European 
concerns. Durlng ils carly stages the movement 
was conftned mainly to the Transvaal but subse
quently it aftected certain areas of Natal also. 
In many places boycott committees were formed 
and members of the United l'arty and of the 
NatiooaUst Party co-operatr.ù in this matter by • 
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plainil.e portée contre l'Union par le Gouvernement 
de l'ln de ; elle leur exprime sa gratit ude pour les 
services qu 'ils ont rendus. La Chnmbre exprime 
également son approbation pour ln poli tique, 
exposée dans ses grandes lignes par le Premier 
Ministre, à l'égard des communaut és non euro
péennes d e l'Union, car elle se déclare convaincue 
qu'une politique progressive conciliante mais ferme 
est celle qui convient le mieux pour garantir le 
développement d 'ensemble de l'Afrique du Sud, 
dans une atmosphère de paix et de collaboration, 
et, d'une manière générale, s'assurer la bienveillance 
de l'opinion mondiale. • 

7. Le 30 janYier 194 7, Je sénateur Basner, Je repré
sentant indigène au Sénat de l' Union, a déposé le 
projet de résolution suivant : 

• Considérant que la structure sociale, écono
mique et politique de l'Afrique du Sud est incom
patible avec les principes fondamentaux de la 
Charte de San-Francisco ct heurte les sentiments 
de la majorité des pays représentés à l'Organisation 
des Nations Unies ; 

• Considérant qu' il importe, étant donné l'état 
de trouble, d'instabilité et de luttes idéologiques 
qui règne dans le monde, de fortifier l'Organisation 
des Nations Unies pour éviter la guerre at omique 
et la destruction éventuelle de l'humanité ; 

" Considérant que l'Afrique du Sud ne saurait 
quitter l'Organisation des Nations Unies sans 
prove>quer des sanctions et encourir l' inimitié des 
Nations Unies ; el 

• Considérant qu'il est impossible de modifier 
comme il convient la structure de l'Afrique du Sud, 
sans la collaboration de toutes les races de l'Afrique 
du Sud et sans un développement rapide de l'éco
nomie nationale de l 'Afrique du Sud : 

• La Chambre est d'avis que le Gouvernement 
réunilsse un congrès national des représentants de 
toutes les races de l'Union, pour réaliser une 
entente générale, éttlblir un projet de constitution, 
accepté par lous, en vue du développement futur 
de l'Afrique du Sud et faire présent er les conclusions 
dudl t. Congrès à la prochaine session de l'Organi
sation des Nations Unies, par une délégation sud
africaine, comprenant les représentants de toutes 
les races, d élégation qui serait chargée de solliciter 
de l'Organisation des Nations Unies une aide 
politique et matérielle, afin de porter le niveau de 
l'instruction ct le niveau de vie de tous les citoyens 
de l'Afrique du Sud à un degré propre à satisfaire 
tous l es citoyens de l'Afrique du Sud et à éviter les 
luttes raciales au sein de l'Union comme hors de ses 
frontières. ,. 

Le Gouvernement s'est prononcé contre cette 
résolution ; au cours du débat , le maréchal Smuts 
a rappelé la position qu'il avait prise sur la réso
lution Malan devant l'Assemblée de l'Union. Le 
Sénat a repoussé la résolution Basner et a adopté 
à sa place la résolution suivante : 

" La Chambre affirme à nouveau sa foi dans 
l' Organisation des Nations Unies fondée sur les 
principes de la Charte de San-Francisco, et, tout en 
reconnaissant que l'Intérêt de l 'Union de l'Afrique 
du Sud rend nécessaires le progrès et le dévelop
pement de toutes les races de ce pnys, et tout en 
afllrmant sa ferme résolution de continuer à tenter 
d'améliorer la situation d e toutes les races en 
général, estime qu'Il ne serait pns justifié de 
convoquer un congrès national, l'organisation 
exist ante prévue pour examiner les questions de 
cette nature ét ant suffisante. • 

8. Montée des sentiments antiasiatiques. B oycottage 
des Hindous. Une des conséquences Immédiates 
de la résolution adoptée par l' Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies a été d'inten
sifier la rancune contre les Asiatiques au sein de 
l'Union. Parmi les Européens, on a cherché à 
boycotter les négociants hindous et à refuser 
d'employer des Hindous dons les entreprises euro
péennes. Au début, ce mouvement se limitait 
principalement au Transvaal, mais par la suite 
il a gagné certaines rél}ions du Natal. Dans un 
grand nombre de localites, on a formé des comJtés 
de boycottage ; les membres du Parti unifié 



becoming members of the boy.::ott committees in 
equal numbers. A meeting of Europeans, convened 
at Pietersburg on 10 February 1947, is reported 
to have resolved to boycott In iian traders and it 
was proposed that Europeans entering lndian 
stores and Europeans girls ~1orking in Indlan 
establishments should be" tarr•:d and feathered ". 
Meetings were organized in many other towns of 
the Transvaal and retallatory a ; tion was proposed 
against European customers and employees of 
lndian stores. At mass meetings organized in 
sur port of the movement large funds were raised for 
tht' p urpose of the boycott. At these meetings the 
Controller was aJso urged to ~.Ilot larger quotas 
of goods for European concents with correspon
dlngly smaller quotas for lndian traders. Action 
committees and vigilance comm.ttees were fonned. 
The natural result of t his movement was to subject 
Indians lawfuJly carrying on business to the great 
hardship of economie boycott. In many cases the 
boycott was accompanied by physical force and 
severa! instances of U1ese wen reported in the 
Press. In one case a European !armer who had 
voted against the Indian boycott at a meeting was 
waylaid and man-handled and he preferred a 
charge at the police station. 

9. Government's atlilude to the · boycott. The 
boycott movement was, no de ubt, unofficial in 
character but it had the active support of members 
of the Union Parliamcnt from both parties. 
R esponsible commercial and political organi
zations condemned ithe boycott and urged the 
Governmenl to take counter -measures. Many 
liberal-minded Europeans also condemned the 
boycott as a movement with dangerous poten
Ualities. In spite of these and or numerous 
instances of the European toycottcrs having 
taken the law into their own hands and or the 
special responsibilities cast up•>n them by the 
General Assembly's resolution, the Govemment 
of the Union of South Afrlca remained pecullarly 
passive. In reply to a questi•m in the Union 
Parliament, the Minister of Econ<•mic Development 
said thal the boycott of lndian traders in South 
Africa was not a matter with whlch the Govcrn
mcnt was concerncd. Nor was any disapproval 
of the boycott of Indians voiccd by Government 
spokesmcn in the course of the debate on the 
subject in the Union Housc of Assembly on 14 April 
194'7. 

10. Gouernment's proposai for India.n aduisory 
board. Mcanwhile cer tain prop•lsals were made 
by the Govemmenl in the hope that these would 
soolhe Jndian opinion in South Africa. On 
5 February 1947, the Prime Minister, Field
Marshal Smuts, announced to a •leputation of the 
Natal Municipal Association the proposa) to 
establish an lndian advisory boal'd on the Unes of 
the Coloured Advisory Councii. The functions 
of the board were intended to be watch lndian 
interests and to advise the Government on ail 
matters relating to the welfan: of the lndian 
community. A mixed co mpositl<on of Indians and 
Europeans was proposed for ·.he board. The 
Indian communily, however, emphatically and 
unanimously expressed itself against this proposai 
and refused to lake part in any such communal 
body with restricted and advisory functions only. 
In their view the result of the Indian advisory 
board would be to further the S!gregatlon policy 
of the Union Government and i·: would, like the 
Advisory Councll for the coloun~d people in the 
Cape Province, prove lo be a fail.1re. Evenlually 
Fleld-Marshal Smuts in; ltis reply to a deputation 
or the Natal Indian Organizalion announced that 

(United Party) et ceux du Parti nationaliste ont 
agi de concert, en entrant, en nombre égal, dans 
les comités de boycottage. Une réunion d'Européens 
qui a eu lieu, le 10 février 1947, à Pietersburg. 
aurait décidé de boycotter les commerçants hindous; 
on y a proposé en outre • d'emplumer • les Européens 
entrant dans les magasins tenus par des Hindous, 
ainsi que les jeunes fllles européennes travatllant 
dans des entreprises des Hindous. Des réunions 
on t été organisées dans plusieurs villes du Transvaal 
et des mesures punitives ont été proposées contre 
les clients et employés européens de magastas 
hindous. De vastes réunions ont été organisées 
en faveur de ce mouvement el des fonds considé
rables y ont été recueillis pour soutenir le boycot
tage. Au cours de ces réunions, on a également 
demandé avec insistance que le répartiteur attribue 
des contingents plus importants de marchandises 
aux entreprises européennes ct des contingents 
réduits en conséquence aux commerçants hindous. 
Des comités d'action et des comités de vigilance 
ont été formés. Le résultat naturel de ce mouvemeRt 
a été d'exposer à la dure pression du boycotta~e 
économique des commerçants hindous en règle 
avec la loi. Dans bien des cas, le boycottage s'est 
accompagné de violences dont la presse a signSJé 
plusieurs exemples. Un agriculteur européen notam
ment, qui, au cours d' une réunion, avait voté 
contre le boycottage des Hindous, a été emmeaé 
et molesté ; il a porté plainte au commissariat d.e 
police. 

9. Attitude du Gouvernement à l'égard du boyc.l
tage. Certes, le mouvement de boycottage n'avait 
en soi rien d'officiel, mais il ét ait activement 
appuyé par des parlementaires appartenant aa x 
deux partis. Les organisations commerciales et 
politiques sérieuses ont condamné le boycottage 
el ont instamment demandé au Gouvernement de 
le réprimer. Un grand nombre d'Européens de 
dispositions libérales ont également blâmé le 
boycot tage, mouvement de nature à entraine1· 
de graves conséquences. Malgré ces événements, 
malgré les cas nombreux où desEuropéens,partisu s 
du boycottage, ont entrepris de faire la loi eux
mêmes, malgré la mission toute particulière doa t 
l'avait chargé la résolution de l'Assemblée générale, 
le Gouvernement de l'Afrique du Sud est resté 
singulièrement passif. Répondant à une question 
qui lui avait été posée au Parlement de l'Unioa, 
le Ministre du développement économique a d~claré 
que le boycottage des commerçants hindous de 
l' Afrique du Sud ne regardait pas le Gouvernement. 
Les porte-parole du Gouvernement n'ont exprimtl, 
non plus, aucune désapprobation à l'égard du 
boycottage des Hindous au cours du débat qui :1 
elll lieu à ce sujet , le 14 avril 1947, à l'Assemblée 
de l'Union. 

10. Proposition gouvernementale tendant à crier 
une commission consultative pour les questions 
hindoues. Entre temps, le Gouvernement a fait 
certaines propositions dans l'espoir qu'elles apai
seraient l' opinion hindoue de l'Afrique du Sud. 
Le 5 févr ier 1947, le P remier Ministre, le maréchal 
Smuts, a annoncé à une délégation de la Natal 
lll.unicipal Association, son intention de propo»et· 
la création d' une commission consultative po1:1r 
les questions hindoues sur des bases analogues à 
celles dn Conseil consultatir pour les qul:'st ions 
intéressant .les {>Opulations de couleur (Colourcd 
A duisory Council) . Les attributions de cette com
mission devaient consister à veiller aux intér~ts 
d~s Hindous ct à fournir au gouvernemen t dr-s 
avis sur toutes les questions concernant la condition 
de la communaut é hindoue. La commission devait 
être uu organisme mixte, composé d' Hindous et 
d'Européens. Toutefois, la communauté hindoue 
s'est prononcée énergiquement tet u nanimemell t 
contre cette proposition et s'est refusée à ·participer 
à un organisme commun n'ayant que des attri
butions restreintes de caractère consultatif. Sele>n 
lr.s Hindous, la Commission consultative pour les 
q uestions hindoues ne ferait qu'accentuer la poli
tique de ségrégation poursuivie par le Gouvernement 
de l'Union et, tout comme le Comité consultatif 
pour les questions int éressant les populations d l' 
couleur (Advisorg Council for llle Coloured People) 
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be would not proceed with the formation of the 
lndian advisory board, if the lndlan community 
was opposed to it. 

11. Proposai for municipal franchise to l ndiam 
de feated by Europeans. The question of municip al 
franchise in Natal for Indians was also the subject 
matter of public discussion during the carly part 
of the pcriod covercd by this report. On 
12 f:ebruary 1947, at a meeting of the Natal 
Municipal Association, the Administrator of Natal 
ou tlined his proposais (cont ained in a draft 
ordinance) for glving Indians municipal franchise 
on a. separate roll and allotting them one or two 
scats on the Natal Town and City Councils. The 
Association passed a resolution asking the Admin
istra.tor to defer any such legislation and to 
hold a general poli of municipal voters on t he 
acccptabilily or otberwise of the proposais. As 
provided for b y law, the Durban City Council 
demanded a referendum on this question. In 
the referendum held on 28 February 1947, the 
proposais of t he Adrninistrator were rejected by 
15,066 to 1,639 votes, 37 per cent of the electorale 
voting. The results of the referenda held in 
other municlpalities also went against the proposais 
of the Administrat or. The referendum was, or 
cou rse, contlned to Europeans only. 

12. It was reported on 1 Aprîl 1947 t hat the 
Natal Municipal Association was draft ing an 
ordinance !or the provision of Indian Advisory 
Boards to deal wlth housing, and public health 
services for the Indian community, witbout giving 
the latter any kind or representation in the 
municipal councils. The Durban City Council 
accepted this proposai but the Indian community 
rejccted it outright. Their views were well 
e>. pressed by Mr. A. l. Kajee, a moderate leader 
of the Indian community, who, in commenting 
on the draft ordlnance, said : 

" Communal franchise, or, worse stlll, a thlrd
class citizenship based on Advisory Boards, as 
now contemplated, can only make the lndian's 
position more ignoble and add lo the miseries 
of his condition . " 

On 17 J uly 1947, field-Marshal Smuts informed 
the Press in Ourùan, with reference to the ordinance, 
tbat public opinion was not yet ripe ror giving 
Indlans municipal representation. He said " ... they 
bad been oflered communal franchise and they 
bad not accepted it ; t he Europeans would not 
seem to make up their mlnds on t he question. 
Tlme might provide a solution . " 

18. Th us the position in regard to this important 
civic right for lndlans remains today the samc 
ail i t was when the General Asscmbly passed the 
resolution of 8 December 1946. The propoS!\Is 
of the Administrator of Natal, which in themselves 
were not sat isfactory to Indians, foundered on 
t he rock of racial prejudice and the subsequent 
proposais were so discriminatory and segregatory 
in cbaracter that they were wholly unacceptable 
to Indians. 

14. Continuation of passive resistance movement. 
:Meanwhile the Indian community bas conlinued 
its ct~mpaign of possive resistance to the Asialie 
Land Tenure and l odian Representation Act . 
Slnce the passage or the United Nations resolution 

de la province du Cap irait à un échec. Finalement•' 
le maréchal Smuts, répondant à une délégation 
de l'Organisation hindoue de Natal (Natal Indian~ 
Organization), a fait connattre qu ' il n 'entreprendrait 
pas de constituer la Commission consultative pour 
les questions hindoues si la communauté hindoue 
s'y opposait. 

11. Rejet par les Européens de propositions 
tendant à accorder aux Hindous le droit de uote dans 
le cadre municipal. La question de savoir s'il fallait 
ou non accorder le droit de vote, dans le cadre 
municipal, aux Hindous de la province de Natal, 
a également fourni le sujet de discussions publiques 
au début de la période étudiée dans le présent 
rapport. Le 12 février 1947, au cours d'une séancC' 
de la Natal Municipa.l Association, l'administrateur 
de la province de Natal a exposé les grandes lignes 
de sa proposition, contenue dans un projet d'ordon
nance, tendant à octroyer aux fiindous le droit 
de vote dans le cadre municipal, avec une liste 
électorale distincte, et à leur accorder u n ou deux 
sièges aux Natal Town and Cit!J Councils . L' Asso
ciation a adopté une résolution demandant à 
l'administration de surseoir à une mesure législative 
de cette nature et de procéder à une consultatioa 
de l'ensemble des élect eurs municipaux sur le 
point de savoir sl cette proposition leur paraissait 
acceptable ou non. Conformément à la loi, Je 
conseil municipal de Durban a demandé de sou
mettre cette question à un référendum. Lors du 
référendum qui a eu lieu le 28 février 1947, les 
proposit ions de l'Administrateur ont été rejetées 
par 15.066 voix contre 1.639, le nombre des vot ants 
s'étant élevé à 37 pour 100 des Inscrits. Les réfé
rendums organisés dans d'autres communes ont 
abouti, eux aussi, à un vote défavorable aux 
propositions de l'administrateur. Le référendum 
étatt, il va sans dire, limité aux Européens seuls. 

12. On a signalé, le t er avril 1947, que la Nal11.l 
Mun icipal Association préparait un projet d'ordoa 
nance qui organisait d es commissions consultatin s 
pour les questions hindoues chargées de traiter 
les problèmes de logement et d'hygiène publique 
intéressant la communauté hindoue, mais qui 
n'accordait à celle-ci aucune representation au 
sein des conseils municipaux. Le conseil municipal 
de Durban s'est prononcé en faveur de cette propo
sition, mais la communauté hindoue l'a rejetée 
catégoriquement. C'est M. A. I. Kajee, un d.es 
dirigeant s modérés de la communauté hindoue, 
qui a exposé la manière de voir de celle-ci ; en 
critiquant le projet d'ordonnance dont il s'agit, 
il a dit notamment : 

c Le droit de vote limité au cadre municipal, oa, 
pis encore, l'octroi de droits civiques de troisième 
ordre. fondé sur les commissions consultatives 
envisagées à l'heure actuelle, ne peut que rendre 
plus h umiliante encore la condition des HindoiiS 
et ajouter aux misères de leur sort.• 

Le 17 juillet 1947, à Durban, le maréchal Smuts, 
parlant de ladite ordonnance, a déclaré à la presse 
que l' opinion publique n'était pas encor e prête à 
accorder aux Hindous une représentation dans le 
cadre municipal. • On leur a offert, a-t-il dit, lt
droit de vote dans le cadre municipal mais U-s 
n'en ·ont pas voulu ; les Européens ne sembleat 
pas avoir pris une décision sur cette question . 
Peut~être le t emps fournira-t-il une solution.• 

13. De ce fait, en ce qui concerne ce droit impor
tant pour les Hindous, on en est aujourd'hUI au. 
même point qu'au moment où l' Assemblée générale 
votait sa r ésolution du 8 d écembre 1946. Les prop• 
sit ions de l'administrateur du Natal, qui en elles
mêmes ne donnaient pas satisfaction aux Hindous, 
se sont brisées contre le mur des préjugés raciau:t ; 
les propositions ultérieures étaient si mar4ué~ 
au coin de la discrimination et de la ségrégation 
qu'elles ét aient entièrC'mrnt inacceptables pour 
les Hindous. 

14. Continuation du mouuemenl de résistanct• 
passive, Entre temps, la communauté hindOU(" 
a pou rsuivi sa campagne de résistance passive :'1 
l'Asialie Land Tenure and lndian Representation Ac/. 
Depuis le jour où l' Assemblée des Nation~ Unies a 
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ncarly 200 versons have courted imprisonment, 
mnklng a total of 1752 including about 250 womcn 
and 6 Europeans (lncluding three womcn). 

15. lfow the expectafion of the Government of 
l n<lia regardiny action by the South A{rican 
Governmenl remained unfulfilled. As stated in 
pnragravh 2 of the memora :tdum i t was the 
cxpectation of the GovernnH nt of In dia thal 
lhc Government of the Union of South Africa 
would lake s6me action to ,~ve c!Icct to lhe 
resolution or the General Ass•:mbly. In answcr 
to n question in the lndia n L(gislalivc Assembly 
on 5 February 1947, Pandit Jawaharlal Nehru, 
Minister for Extcrnal Afiairs and Commonwealth 
Relations, said thal the Indian Governmenl had 
tak~n no specifie steps in regard to the strugglc 
of lndians in South Africa sir.ce the decision cf 
the United Nations General As>cmbly. lu uccor
d nnce with thal d ecision he said il was natura.l 
to expect lhat the South African Govern ment 
would take sorne action to remove the grievances 
of the Indlans in South Africa. Any such action, 
Pandit Nehru went on, would be w~lcomed by 
the Government of Jndia and would have thelr 
co-operation in so far as thal vtas necr.ssary. No 
m<lve was, however, made by the Union 
Govcrnmenl and as lime passe i, it became more 
and more clear thal they were unlikely t o make 
any attempt lo implemenl the resolution or the 
United Nations General Assembly. 

16. Speaking in lhc Jndian Ltgislalive Assembly 
on 14 March 1947, Pandit J awaharlal Nehru 
made the following stalement : 

" I should Jike to mention thal wc propose 
to do everything in our power in 3CCOrdance 
with the resolution of the United Nations General 
Assembly to find a solution fH the probiem of 
Indians in Sou th Africa. Mucb hns happened 
in South Africa since t he resolution was passed, 
whlch has not been agreeablc t:> Indlun ears and 
whlcb bas irritated lndian publio! opinion. Never
theless, we have remained silenl because we do 
not wish to crea t e any difficul :ies, so far as we 
can, in the woy of a proper solution. Th at proper 
solution obvlously can only bt~ on the lines of 
the United Nations Charter . . . We have wnlted 
for the last four months and mor! since t he passage 
of this resolution by the General Assembly of 
t he United Nations for lht: South Afrlcan 
Government to lake the Initiative because i t was 
fo r them to lake the initiative.. . Still 1 want 
to say lo this House, and t o others who may 
hear, lhat wc are prepared to consider this question 
and to make every eflort, subject of course t o 
tbt' fundamental principles I have statecl and 
by which we stand. \Ve arc n)t going t o stand 
on any question or prestige in regard to tnlki.ng 
a.bout or discussing the matter •vith nnybody and 
at any timc. " 

1?. Efforts of lndian Go.Jernment towards 
impleme.ntalion of the resolution ; the Smuts-Nehru 
oorrespondence. In pursuance •>f the st atement 
quoted above the Govemment of !mUa declded 
to address the Union Government on t he question 
of implementation of the rcsolutinn. In a persona! 
letter to Fleld-Marshal Smuts. dated 24 April 1947, 
Pandit Nehru expressed the Government or 
lndia's reudlness to enter lnto any discussions 
the Govemment of the Union of South Africa. 
might see fit t o initiale [or lmplementlng the 
resolution of the General Assenbly and assured 
t he Union Government of the Governm ent of 
Indla's co-operation . This was the beginning 
of a correspondence between the 1 wo Governments, 
the full t ext of which ls appended to this 
memorandum. 

1 ~. Result of lhe oorre:spondwce. The Union 
Govemment desired the return of the High 

voté sa résolut ion, les tribunaux ont iniligé des 
peines lie p rison à 200 personnes, cr qui porte le 
total à 1.752 personnes, dont environ 250 femmes, 
cl 6 Européens (dont 3 femmes). 

15. Déception rlu Gouvernement de l' I nde concer
nant l'aclioll du Gouvernement de l'Union Sud
Africaine. Ainsi que l'indique le paragraphe 2 du 
présent mémorandum, le Gouvernement de l' Inde 
comptait fermem~nt que le Gouvernement dll 
l'Union Sud-Africaine prendrait quelque mesure 
pour donner effet à la résolution de l'Assemblée 
générale. Le 5 février 194 7, r~pondant à une 
question qui ven ::~it. de lui i!tre posée à l'Assemblée 
législative cie l' Inde, Je Pandit J awaharlai Nehru , 
rn inistre des AIT al res ext érieures et etes rela tions 
avec le Commonwealth, a déclaré que, depuis la 
décision prise par l' Assemblée générale des Nations 
Unies, le Gouvernement de l'Inde n'avait pris 
aucune mesure précise rn ce qui concerne la lutte 
que poursuivent les Hindous établis en Afrique 
du Sud. Conformément à cette dédslon, ii a déclaré 
ql!l 'il y avait tout lieu d'espérer que le Gouver
nement de l'Union Sud-Africaine prendrait des 
mesures pour apaiser les doléancrs des Hindous 
ét ablis en Afrique du Sud. Le Gouvernement de 
l'Inde, a poursuivi le Pandit Nehru, accueillerait 
a,·ec satisfaction toutes mesures de ce genre, et 
collaborerait dans toute la mesure nécessaire à 
leur application. Tout efois, le Gouvernement de 
l' Union n'a rien fait ; à la longue, il est devenu de 
pmus en plus évident qu'il n' avai t probablement 
pas l' intention de chercher à mettre en œuvre la 
résolution de l'Assemblée générale des Nations 
Unies. 

16. Prenant la parol e devant l'Assemblée légis
la tive de l' Inde, le 14 mars 1947, le Pandit Nehru 
a déclaré : 

• J e tiens à proclam~r que nous nous proposons 
de faire tout ce qui est en notre pouvoir, confor
mémen t à la résolution de l'Assemblée générale 
des Nations Unies, pour trouver une solution au 
problème des Hindous établis en Afri<J.ue du Sud. 
Bien des événements survenus en Afnque depuis 
le vote de la résolution ont résonné d'une manière 
peu agréable aux oreilles des Hindous et ont i.rrlt é 
l'opinion publique de l' Inde. Nous avons, néan
moins, gardé le silence, parce que, dans toute la 
mesure où cela nous est possible, nous ne voulons 
pas créer de djfficultés quelconques à la recherche 
d' une justE· solution. Cette juste solution ne peut, 
évidemment, s 'Inspir er que de la Charte des 
Nations Unies ... Quatre mois et plus sc sont écoulés 
depuis que l'Assemblée générale a voté cette 
résolution, ct nous attendons que le Gouvernement 
de l'Afrique du Suc\ prenne l'initiative, car c'est 
à lui d e la prendre ... J e tiens, toutefois, à déclarer 
à cette Chambre et à tous ceux qui peuvent m'en
tendre, que nous sommes disposés à examiner cette 
question et à faire tons nos cflorts, sous réserve, bien 
entendu. des principes fondamentaux que j'ai 
énoncrs rt que nous soutenons. Nous ne no11s 
a ttacherons à aucune question de prestige dès 
qu'il s'agira d'engager, avec qui que ce soit, et à 
quelque moment que cr. soit, des conversations 
ou des échanges de vues :) ce sujet.~ 

1? . Tentatives {ailes par le Gouvernement de 
l'Inde en vue de la mise en œuvre de la résolution; 
correspondance Smuts-Nehru. En application de 
la déclaration reproduite ci-dessus, le Gouvernement 
d-e l'Inde a décidé de se mettre en rapport avec le 
Gouvernement de l'Union au sujet de la mise en 
œuvre de la résolution. Dans une lettre personnelle, 
en date du 24 avril 1947.adressée au maréchal Smuts, 
le Pandit Nehru lui a fait conna.itre que le Gouver
nement de l'Inde était disposé à procéder à tout 
échange de v ues que le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine jugerait uti le d'entreprendre en vue 
d'e mettre r n œuvre la résolution de l'Assemblée 
générale, ct il a assuré au Gouvernement de l' Union 
la collaboration du Gouvernement de l' Inde. 
Ainsi s'est cngag~r, entre les deux Gouvernements, 
la correspondance dont Il.! texte complet est joint 
au présent mémorandum. 

18. Résultat de la correspondance. Le Gouver
nement d e l'l:nion souhajtai t voir le haut Commis-
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Commissioner to South Africn for consultation. 
T he Government of lndia prcferred o. round 
luble conference of representatives of both 
Governments, but were willing to send back 
1 heir Hi.gh Commissioner to South Africa for 
discussions, provided the Union Governmenl 
acccpted the Unil(•d Nations resolution as the 
bnsis of such discussions. T he Union Governmeul 
decline<! to do so. The net result of t he corres
pondence belween Pandit J awaharlal Nehru and 
Field-Marshal Smuts was thal no common basis 
for discussion could be agreed upon and the 
effor t made by the lndian Government proved 
infruct uous. The position today, lhere!ore, is 
the same as, if not worse tban, it was at the time 
of the passage of the resolution of the Unit ed 
:--la lions General Asscml>ly. 

19. ln the view of the Government of India 
the Union Govcrnment bad complelely ignored 
the resolution of the United Nations Genernl 
Assembly. Not ouly dtd they take no action 
to implcment the resolulion, but by refusing t o 
agree to the Government or lndla's request t o 
accept the tcrms of the resolution ns n basis or 
discussion t hey have clearly lndicaled thal they 
have no desire to lake any steps to remove the 
dlscrimlnatory treatmenl against lndians and 
other Asialies imposed by legislation and admin
Istrative mensures. Spokesmen of the Union 
Government, including Field-Marshal Smuts, have, 
in thelr statements, impugned the judgment and 
impartiality of the United Nations, denounced ils 
composition and subjected it to ridicule. T he 
Government of India requcst thal the United 
Nations should take note of these facts and decide 
upon appropriate steps to ensure implementation 
of the resolution and respect for the provisions 
of the Charter relol ing to fundamental freedoms 
without distinction asto race, language or religion. 

APPENDIX 

ConRESPONDJ;NCE DETWEEN2:PANDIT J AWAHARLAL 
NEHRU AND FIELO-MARSHAL SMUTS REGARDJNG 
1!\fPLBMENTATION OF THE RESOLUTION ADOPTED 
BY TUE GENERAL ASSEMBLV OF THE UNITED 
NATIONS 01'\ 8 DECEMBER 1946 ON INDIA'S 
COMPLAINT REGAROING TREATMENT OF INDIANS 
fN THR UNION OF SOUTH AFRICA 

1. Letter daled 24 April 1947 from Pandit 
J(JlJ)aharlal Nehru to Field-Marshat Smuts 

The Government or India earnestly desiie to 
act in accordance with the terms and spirit of 
lbe resolution passed by the General 1\sscmbly 
of t he United Nations on 8 December 1946 on 
t he subjecl of the treatmenl of Indians in the 
Union of South Alrica , and are glad to ocrer 
t beir co-operation to assist in implementing 
paragraphs 2 and 3 or lhe resoluliou. 

The Governmenl of lndiu have, t hcrcfore, 
pleasure in lnforming you ot' lbeir readiness to 
enter inlo any discussions thal the Government 
of the Union of South Africa may see fit t o initiale 
for implementing the resolution or 8 December 1946. 
The Govcrn ment of lndiu would also Uke to assure 
you t hat they will givu tbt:ir best consideration to 
any other p roposai or step that the Govcrnment 
of the Union may deem appropriate to :suggest 
for the purpose or implementing thal resolution. 

AUow me to express the hope, on behalf of 
my Governmrnt , that the approach they now 
make may assist in finding a solution of our 
common difficultics and lead to the speedy rest or
<ltlon of normal and fricmlly relations between 
our two countries. 

(SigncJ) Jawa.harlnl ~EHRU 
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saire retourner en Afrique d u Sud pour procédr.r 
à des consultations. Le Gouvernement de l' Inde 
préférait que les représentants des deux Gouver
nements tinssent une conférence pari taire ; il 
n'en était pas m oins disposé à laisser retourner 
son h aut commissaire en Afrique du Sud pour 
procéder à des échanges de vues, pourvu que le 
Gouvernement de l'Union acceptàt de prendre la 
résol ution des Nations Unies comme base de discus
sion. Le Gouvernement de l'Union s'y est refusé. 
La correspondance échangée entre le Pandit 
Jawaharlal Ncltm elle Mar échal Smuts n'a permis 
de trouver aucune base commune de dis<·ussion, 
de telle sorte que l'effort t enté par le Gouverne
ment de l' Inde s'est avéré infructueux. La situatîon 
est donc la même, sinon pire, qu'au moment où 
l'Assemblée générale des Nations Unies vot ait sa 
résolution. 

19. Le Gou vernemenl de l'Inde estime que le 
Gouvernement de l'Union a complètement passé 
sous silence la résolution volée par J'Assemblée 
générale des Nations Unies. Non seulrment le 
Gouvernement de l' Union n'a rien fait pour mettre 
en œuvre la résolution en question, mais, en refusant 
d'accueillir favorablement la requête du Gouver
nement d e l' Inde qui lui demandait d'~tccepter 
les termes de la résolution comme base de discussion. 
il a bien laissé entendre qu'il n'avait nullement 
l' intention de prendre des mesures propres à 
mettre fin à l'inégalité de traitement instituée, 
par voie législative ou administrative, à J'égard 
des Hindous et d'autres populations nsiatiques. 
Des porte-parole du Gouvernement de l'Union, 
notamment le maréchal Smuts, ont, dans leurs 
déclarations, contesté le discernement et l' impar
tialité de l'Organisation des Nations Unies ; ils 
en ont critiqué la composition et l'ont tournée en 
ridicule. Le Gouvernement de l'Inde demande à 
l'Organisation des Nations Unies de bien vouloir 
prendre note de ces faits et adopter les mesures 
appropriées pour assurer la mise en œuvre de sa 
résolution ct l'observation des dispositions de la 
Charte concernant les libertés fondamentales sans 
distinction de race, de langue ou de religion. 

APPENDICE 

CORRESPONDASCE ÉCHANGÉE ENTRE LE PAN DIT 
JAWAHARLAL NEHRU ET LE MAI\ÉCHAL SMUTS 
CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉSO
LUTION ADOPTÉE LE 8 OÉCEMDRE 1946 PAR 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉR.. .... LE DES NATIONS UNŒS A LA 
SUITE D'UNE PLAINTE DE L'iNDE AU SUJET DU 
TRAITEMENT DES HINDOUS ÉTABLIS DANS L' UNION 
Sun-AFRICAINE 

1. L~tlre en dale du 24 aurîl 1947 adressée par le 
Pa11dil Jawaharlal Ncltru au maréchal Smuts. 
Le Gouvernement de l'Inde a à cœur d'agir 

en conformité de l'esprit ct de la lettre de la 
résolution adop tée par l' Assemblée générale des 
Nations Unies Je 8 décembre 1946, au sujet du 
traitement des Hindous établis dans l'Union 
Sud-Africaine ; aussi est-il heureux d'ofirir son 
concours pour aider à la mise en œuvre des para
graphes 2 et 3 de cette résolution. 

Le Gouvernement de l' Inde a donc le plaisir 
de vous informer qu'il est disposé à procéder 
à tout éch ange de vues que le Gouvernement de 
l' Union Sud-Africaine jugerait utile d'entreprendre 
en vue de mettre en œ uvre la résolution du 
8 décembre 1946. Le Gouvernement de l ' Inde 
t ient également :\ vous assurer qu'il accordera 
le m ellleur de son attention à toute autre propo
sition ou mesnre que le Gouvernement de l'Union 
croira bon de proposer en vue de la mise en œ uvr e 
de cette proposition. 

P er mettez-moi d'exprimer, au nom ùe mon 
Gouvernement, l'espoir q ue sa présente llémarche 
pourra contribuer à trouver une solution à nos 
difficul tés communes ct conduire à ln reprise 
rapide dr s r c:-lations normales d'amitié entre nos 
cteux pays. 

(Signe) Jawaharlal NEIII\U 



II. Letler dated 28 April 1947 Jrom Field-Marshal Il. Lettre en date du 28 avril 1947 adressée par le 
Smuts to Pandit Jawaharlal Nehru Maréc/wl Smuts au Pandit Jawaharlal Nehru. 

1 thank you for your frien•lly approacb and 
for the opportunlty thus glven l.he Union Govern
ment to discuss with the Go..,:ernmcnt of India 
t he common difficullies between the t wo 
Governments in reference t o the treatment of 
Indians in Sou th Africa . 

The Union Government have lor some lime been 
d esirous or raislng this matter wil h the Government 
or Jndia, but h:we been debarl'ed from so doing 
owing t o the absence of the Hlgh Commissloner 
for Lndia, who would be the nntural and obvious 
medium for exchanges for such a purpose. Corres
pondence between the two Gowrnments by cable 
or otherwise would mean delny and may not 
achieve their common purpose o·~ finding a solution 
ol their difficullies. 

The Union Government would, therefore, suggest, 
as the most expeditions and e:Tective approach, 
that the High Commissioner ror Jndia should 
rcturn to South Africa, in ord~:r to conter wlth 
the Union authorities on the questions in issue 
and the best means of dealin~ with them and 
exploring the way t o a sali! fact ory solution. 
For this reason they would vo; elcome his early 
return to the Union. 

(Signed) J . C. SMuTs 

III. Lelter dated 6 May 1947 frl•m P andit Jawa
harlal Nehru to Field-Marsl~al Smuts 

1 thank you for your message of 28 April1947. 

The Government of India note with satisfaction 
t hal the Union Government are <:esirous or raising 
thls matter with the Govemmenl of Indla. They 
IU"C, howevcr, unablc to agree thal l.he absence of the 
High Commissioner for India from the Union debnrs 
the Govcrnment of the Union f ·om iniliating or 
conducting discussions wit h the Government of 
Iodla or would p revent the achievement of our 
common purpose of finding a solution to our 
difflculties. 

The Government of India conceive the immediate 
tasks bef ore our t wo Govcrnment!: as the t aking of 
appropriate and effective steps t:> implement the 
resolution passed by the General Assembly of the 
United Nations on 8 December 1 !146. 

The Governmcnt of Indla ther•!fore request the 
Union Govemment to acccpt the implementation 
o! the resolution of 8 December 19~·6 as the common 
and immediat e pu rpose in which our respective 
Governmcnts can co-operate for finding u basis for 
the solut1ort of the problem witt. wh1ch our two 
Governments are earneslly concerned. 

As soon as the Union Gcvernment have 
acceded to this request a common basis for fu ture 
discussion would be established. fhe Governmenl 
of lndia would thcn appoint, withollt delay, suitable 
representatives to join wilh the G<•vernment of the 
Union of South Africa, or with sucl1 represent atives 
as lt appoints for the purpose, in discussion and 
further consideration of ways and means to resolve 
our difficulUes. 

The Govemment of lndia wocld welcome the 
representatives of the Union Gowrnment to New 
Delhi for this purpose a nd make nil the necessary 
arrangements if such venue is agreet.ble to the Union 
Governmenl. They are, however, prepared lo 
agree to any proposai that the Union Government 
desi re to make wit h regard t o the venue of such 
discussions. 

ln lnviting the Union Governmcnt to accept the 
implementa.tion of the resolution passed by the 
General Assembly of the Unit~d Nations on 
8 Decembcr 1046 as the common purpose of our 
joint endenvours, the Go vern mer t of In dia are 
actualcd by th~ enrnest desire to nd in accordance 

J e vous remercie pour votre amicale démarche 
el pour l'occasion que vous avez ainsi procurée 
au Gouvernement de l'Union de procéder à un 
échange de vues avec le Gouvernement de l' lndt>. 
sur les difficultés, communes aux deux Gouverne: 
ments, qui concernent le traitement des Hindotts 
établis en Afrique du Sud. 

Depuis quelque temps déjà, le Gouvernement 
de l'Union désirait reprendre cette question avec 
le Gouvernement de l'Inde, mais il en a été emp,êcbé 
par l'absence du haut commissaire de 1 Inde, 
Int ermédiaire tout indiqué pour lec' it échange 
de vues. Une correspondance en tre les deux 
Gouvernements échangée par câblogramme ou 
par d'autres moyens donnerait lieu à des retards 
et risquerait de ne pas faire al>outir à leur objectir 
commun, qui est de trouver une solution à leurs 
difficultés. 

Le Gouvernement de l' Union propose, en consé
quence, la méthode qui lui parait la plus rapide 
et la plus efficace, à savoir, que le haut commlssa:i.t·e 
de l'Inde revienne en Afrique du Sud, afin de 
conférer avec les autorités gouvernementales d e 
l'Union sur les questions pendantes et sur le 
moyen le meilleur de les étudier et de rechercher 
une solution satisfaisante. C'est pourquoi mon 
Gouvernement apprendrait avec satisfaction le 
prochain retour du haut commissaire. 

(Signé). J. C. S MUTS. 

IH. Lettre en date du 6 mai 1947 adressée par le 
Pandit Jawaharlal Nehru au maréchal Smuts. 

J e vous remercie de votre communication du 2X 
avril 1947. 

Le Gouvernement de l' lude prend note ave_,. 
satisfaction que le Gouvernement de l'Union 
désire reprendre cette question avec le Gouvernt•
ment de l' Inde. Il ne saurai t, toutefois, convenir 
que l'absence du t erritoire de l'Union , du ha:1l. 
commissaire pour l'Inde soit de nature à empèclwr 
le Gouvernement de l'Union d'engager ou <tt· 
poursuivre des échanges de vues avec le Gouver
nement de l' Inde, ou à gêner la réalisation de notre 
objectif commun, qui est de t rouver une solutinn 
à nos difficul tés. 

Le Gouvernement de l' Inde conçoit que la 
tâche immédiate qui attend nos deux Gouverne
ments, est de prendre des mesures appropriées 
et effectives en vue de mettre eo œuvre la résolutio!l 
vot ée le 8 décembre 1946, par l'Assemblée générale 
des Nations Unies. 

Le Gouvernement de l'Inde demande donc 
au Gouvernement de l'Union de bien vouloir 
accepter la mise en œuvre de la résolution du 
8 décembre 1946 comme objectif commun et 
Immédiat, en vue duquel nos Gouvernement s 
respectifs pourront collaborer à établir les bases 
de la solution d'un problème qui préoccupe vivt-
ment nos deux Gouvernements. 

Dès que le Gouvernement. de l'Union aura 
accédé à cette demande, nous disposerons d' une 
base pour les fut urs échanges de vues. Le Gouverne
ment de l'Inde désignerait alors, sans délai, des 
représentants qualifiés qui a11raient à sc mettre 
en rapport avec le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine ou avec tels représentants que 
celui-ci aurait désignés à cet effet, pour dlscutl·r 
el étudier à nouveau les voies et moyens pour 
arriver à résoudre nos difficultés. 

Le Gouvernement de l'Inde accueillerait avec 
satisfaction, à cet effel, à New-Delhi, les repré
sentants de l 'Union et prendrait toutes les dispo
sitions utiles, si ce lieu de réunion convient au 
Gouvernement de l'Union. Il est t oute!ois dispos(> 
à accepter toute autre proposition que le Gouverne
ment de l'Union voudrait bien formuler en cc qni 
concerne le lieu de ces échanges de vues. 

En conviant le Gouvernement de l'Union ~~ 
accept er la mise en œuvre de la résolution votée 
le 8 décembre 1946 par l'Assemblée générale des 
Nations Unies, comme le but commun de nos 
efforts conjoints, le Gouvernement de l'Inde est 
met par le désir sincère d'agir en conformit é avt•c 
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wilh the terms and spiril of thal resolution and in 
complete loyalt y to the princlples and the Charter 
ne the United Nations OrganizaUon. They are 
fortified by the belier t hat in the endeavour t o 
implement the resolution the way to the solulion 
of our common difficull les will be round. 

The Government or India desire to state wilh 
frankMSS tbeir position in regard to the proposai 
or the return of India's High Commissioner lo the 
Union, whicb you make in your message of 28 April. 
The High Commissioner for India to the Union was 
I·ecalled for consultations as a consequence or the 
deteriomtion in the relations belween our two 
countrics of which the General Assembly of the 
United ~ations bas tuken note. The Government 
of lndia have to sl ate with regret thal lhese 
relations have not only not improved slnce but 
have dcterioratcd further. T he reasons which 
determine<! this course of action tberefore continue. 
Whilc the Governmenl of Indin seek and hope for 
an improvement of thcse relatious and bave laken 
the initiative in endeavouring to secure them, they 
:u-e unable to revise lheir decision p1i.or to an actual 
improvement in such relations. They wîll gladly 
arrange for the return of their H igh Commissioner 
to South Africa as soon as such improvement takes 
place. The Government of India, however, desire 
lo assure you that lhe absence of the High Commis
sioner for lndia from South Africa will in no way 
hindcr or prejudice their effective participation in 
lhe joint deliberations or our two Governmenls for 
implemenling the resolution of 8 Decernber 1946. 

The Government of lndia would appreciate your 
~arly reply t o the proposais that they make and 
would lîke to assure you thal lhey would always 
~i v<> their enrnesl consideration to any proposal lha t 
l h!• Government of lhe Union desire to make. 

(Signed) J awaharlal NEHRU 

IV. L etterdale4 18 June 1947 from Field-Marsha/ 
Smuts to Pandit .Jawaharlal Ne/tru, conoeyed 
by /elegram from Pretoria (rcceived 19 June 
1947). 

The answer to your lelter of 7 May has been 
ùelayed as at the time of its receipt and subse
quently conversations between Government and 
~roups or South African Indians were going on in 
{:onnexion with Indian questions. These groups, 
representing ail classes of Indians, were dissatisfied 
with conduct of their nffairs by Natal lndilm 
Congress, wtwse leadership was under ideological 
influences of which they disapproved and whose 
:•pproach they considered harmful to lndian 
înterests. They had consequenlly separated from 
1 he Nall\l Indinn Congress and rormed themselves 
iuto a new organizatlon, determined to make a 
new and more conciliatory approach to the Go vern
mt' nt :for the remedy of Indian grievances. 

The Governmenl were quite willing to discuss 
1 heir problems with them, and in the resu ll a 
1;umber or mattcrs could be clearcd up. T hcse 
c·onversations covered such mallers as land areas 
s~;t aside for Indians, or open to Indian acquisit ion 
onder As\atic Land Tenure Act or 1946, education, 
hcalth, nmcnities gcnen1lly for the Indian commu
nity in Durban, lr::tding licences a nd inter-provincial 
movements. Sorne of tlJese matters could be 
ùcfinitely S('ttled and other s wcre reserved for 
fu rther consideration after consultations witb the 
local authorities concerned. Thesc Indian repre
~cntatives of the new organizatîon were rightly of 
1 he opinion tbat their ultimate aims can bcst be 
n.chieved in a spirit of goodwill and understanding 
nnd negotiation with lhe Govcrnment and people 
of South Africa. 

l'esprit ct la lettre de cette résolution el dans un 
sentiment de parfaite fidélité envers les principes 
et la Charte de l'Organisation des Nations Unies. 
U se sent soutenu par la conviction qu'en nous 
efforçant de mettre en œ uvre la r ésolution en 
question nous t rouverons le moyen de résoudr<' 
nos communes difficultés. 

Le Gouvernement de l ' Inde désire exposer ave<: 
franchise sa position à l'égard de la proposition 
que vous avez Calte dans votre communication 
du 28 avril el ~ni tendait au retour du haut 
commissaire de 1 I nde auprès de l'Union a été 
rappelé pour consultations à la suite de l'altération 
des relations entre nos deux pays, altération Qli<· 
l'Assemblée générale-des Nations Unies a constatée. 
Le Gouvernement de l'Inde est, à son ~ra1td regret, 
obligé de constater que depuis lors, lotn de s'amé
liorer, les rel allons entre nos deux pays se sont 
encor e altérées. C'est que les causes qui ont créé 
cel état de choses subsistent. Si le Gouvernement 
de l'lnde veut et espèr e améllor er ces relations 
et s'il a pris l'initiative pour essayer de les maintenir, 
il ne lui est pas possible de reviser sa décision 
avant que ces relations connaissent une amélio
ration réelle. Il aura plaisir à prendre des dispositions 
en v ue du retour de son Haut Commissaire en 
Afrique du Sud dès que celt e amélioration se sera 
produite. Le Gouvernement de l' Inde t ient toutefois 
à vous assurer que l'absence du haut commissaire 
d e l' Inde de l'Afrique du Sud n'empêchera ni ne 
compromettra en quoi que ce soit la participation 
elJeclive du Gouvernemen t de l ' Inde dans les 
consultations communes des deux Gouvernements 
en vue de la mise en œuvre de la résolution du 
8 décembre 19-16. 

Le Gouvernement de l'Inde vous saurait gré 
de bien vouloir répondre prochainement aux 
propositions qu' il formule ; il tient à vous assurer 
qu' il examinera toujours avec le plus grand soin 
toute proposition que le Gouvernement de l'Union 
voudra bien lui adresser . 

(Signé) Jawaharlal NEHRU 

IV. Lellre adressée par le maréchal Smuts au 
Pandit Jawalwrlal Nehru et transmise, d~ 
Prétoria, par télégramme n<> 4099, en dale 
du 18 juin 1947 (reçue le 19 juin 1947). 

Ma réponse à votre lettre du 7 mai s'est trouvée 
r et ardée, car au moment de sa réception et dans 
les jo-urs qui ont suivi, des conversations se pour
suivaient entre mon Gouvernement et les groupe
ments d'H indous établis en Afrique du Sud, 
au sujet d e questions intéressant les Hindous. 
Ces g roupements, représentant toutes les classes 
de ln population hindoue, sont mécontents de la 
manière dont leurs affaires sont menées par le 
Natal I ndian Congress dont les dirigeants subissent 
des inOucnces idéologiques qu' ils d ésapr.rouvent 
et qu i traite le problème d'une façon qu' lis consl
dèr cn t comme nuisible aux intérêts hindous. 
Ils se sont alors séparés du Natal lndian Congress 
et se sont constitués en w1e organisation nouvelle 
résolue à effectuer auprès du Gouvernement 
une nouvelle démarche, conçue dans un esprit 
plus conciliant, pour lui demander d'apaiser les 
doléances des Hindous. 

Le Gouvernement était tout à fai t disposé à 
examiner avec eux les questions qui les intéressent; 
un certain nombre de points pouYaient ainsi se 
trouver réglés. Ces conversations portaient sur des 
questions telles que les terrains réservés aux 
Hindous ou que les H indous pom·raient acquérir 
en application du Asialie Land Tenure Act de 
1946 ,; l'enseignement, la santé publiq ue ; les 
facilités prévues d'une manière générale pour la 
communauté hindoue de Durban ; les patentes 
et le commerce entre provinces. Certaines de ces 
queslions pouvaient être réglées d'une manière 
déflni.live ; certaines autres avaient été réservées 
en vue d'un examen ultérieur, après consultations 
avec les autorités locales intéressées. Ces repré
sentan ts hindous de la nouvelle organisation 
ont estimé, à juste titre, que c'était dans un 
esprit de bonne volonté et de compréhension 
et par voie de négociation avec le Gouvernement 
et la population de 1' Afr que du Sud qu'ils pouvaient 
réaliser le mieux leur objectif final. 
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They wcre, howevcr, o.lso decply conccrncd that 
relations between the Union and lndian Govern
ments should be n·gularized in t:1eir own intercsts, 
and put on a proper footing as soon as possible. 
They hnd been perturbed by reports thal the 
IndiHII Government had refused to send thcir High 
Commissioner back to lhe Union, and the South 
African Indian Congress had already made repre
sentations to the Indinn Government for the return 
of the High Commissîoner to the Union. They 
pressrd the Union Government very strongly not 
to f<.'E' l rebuiied by t he refusai of the Jndian Govcrn
menl, and to renew the rcquest for his rctur n. This 
the t:nion Government promised to do, and we 
accordingly urge once more thal the Indian Hlgh 
Commissloner should be sent back in spite of the 
objections t o such a course staled in your Jetter 
un<lcr rrply. 

1 may point out thal this is the proper course 
under int ernational practice and under the cir
cumstances connected with be departurc of 
:\-Ir. Deshmukh. lt was not a n: pt ure of relations 
between the Governments but simply a recnll of the 
Hi~h Commissioner to report to his Government, 
whtle the office and the staff rema.ned in function as 
before. His return to office afte: his long absence 
woulrl therefore in volve no qucstiO)n of prestige, and 
would t.>nable the two Governments to resume 
discussions in the usual way o:t the mattcrs in 
issue. Il t he lndinn Government should regret
tably be unwilling to do so, it would appenr useless, 
if nol hnproper, t o dt! vise other rn !ans of discussion. 
Technically, wc are on the fo lting of friendly 
Govcrnments, and the Union Governmenl are 
nnxious to t rent the Indinn Government on that 
footing. 

You wUJ allow me to point ot:t that the Union 
Government are under severe provocation to 
consider the attitude of the l n•:Uan Govenunent 
in t his and other respects less than friendly. The 
Indlnn Governmcnt have scvered tra.de relations 
with South Africa nnd unilateraUy applied trade 
sanctions to the Union, t o t he grelt injury of South 
African interests, includlng those of lts lndian 
inhabitnnts. It was in fnct a hosU!e act, for which 
the Union Government would hi<Ve been justlfled 
to invoke the intervention of the Security Council. 
T he Union Governmrnt with great patience and 
forbeanmce refralncd from doing so, p referrlng to 
look upon lndia as a fellow member of the British 
Commonwealth. ln the so.me >pirit the Union 
has favoured the rise of lndia to her full status of 
Irecdom and sovereignty ln the tr.ost recent consti
tutîonal developmenls, and I hnve publicly wel
comed this splendid achievemer t of Indinn and 
British statemanshlp, and wholelteartcdly given lt 
~uch blessîng on behalf of South Africa IlS 1 can. 
Throughout this troubled perio<L our attitude has 
becn not only propcr butlndeed fJiendly, in spi te of 
the difficult lndinn problems whicb Union hns to 
face in t.ernally and the provocatl·;e attitude of the 
lndinn Government abroad. That friendly attit ude 
w c wish t o mainta.in. 

Under ail these cireumstances, and backed up by 
a considerable volume of responsilole lndlan opinion 
in South Africa, 1 can fairly claim that our relations 
should be normalized, and that the Jndian High 
Commissioner should be returned t o his dulies in 
the Union. 1 ask you to give serious consideration 
to our claim. 

AS you have sent copies Of OUI rrevious co.rres
pondence to the Secretary-Genera of the United 
Nations Organization, I follow for ·~onvenience' sake 
the same course. 

(Signed) J. C. SMUTS 

Ils se sont toutefois vivement préoccupés rie 
la nécessité de régulariser, dans leur propre intérlt, 
les relallons entre le Gouvernement de l'Union 
et celui de l' Inde et de leur donner, dès que possible, 
une base normale. Ils se sont émus en apprenant 
que le Gouvernement de l' Inde auralt refusé 
de renvoyer dans l'Union son haut commissain· ; 
le Congrès Hindou d'Afrique du Sud ~South 
African lndian Congress) n déjà cft"eclue une 
déJnarche auprès du Gouvemement de l'Inde pour 
le retour du haut commissaire. Ils ont très , ·ivemenl 
prié le Gouvernement de J'Union de ue pas sc 
laisser abattre par le refus du Gouvernement de 
l' Inde el de demander à nouveau le retour de 
cet agent. Le Gouvernement de l'Union leur n 
promis d'agir dans ce sens ; nous demandons 
donc instamment. une fols de plus, que. malgré 
les. objections que vous avez élevées contrl! pareiUc 
mesure, dans vot re précédente lettre, 1~ hattl 
commissaire de l'Inde regagne son poste. 

Permettez-moi de faire ressortir que c'est là 
une mesure normale au regard des usages inter
nationaux et des conditions dans lesquelles a cu 
lieu le départ de i\f. Deshmukh. 11 ne s'agissait 
pas d'une rupture de relations entre Gonve?rnemenls, 
mais simplement d'un rappel pour rapport à snn 
Gouvernement d u haut commissaire, dont les 
bureaux ct le personnel ont continuè à assurer 
le service, comme devant. Son retour à son poste, 
apr ès une longue absence, ne poserait donc aucune 
question de prestige et il permettrait aux deux 
Gouvernements de reprendre de la manière habi
tuelle leur échange de vues sur les questions 
pendantes. Si, à notre r egret, le Gouve'rnernent 
de l' J nde ne se montrait pas disposé à agir de la 
sorte, il apparait rait inutile, sinon irréguliet·, 
de rechercher d'autres méthodes de discussion. 
Techniquement, les relations ent re nos gouverne
ments sont sur le plan amical et c'est sur ce plan 
que le Gouvernement de l'Union tient à en agir 
avec le Gouvernement de l' Inde. 

Permettez-moi de faire ressortir q ue le Gouverm·
ment de l'Union est fortement porté à considérer 
comme moins amicale l'attitude du Gouvememenl 
de l'Inde, dans ce domaine comme dans d'autres. 
Le Gouvernement de l' Inde a rompu les relations 
commerciales avec l'Afrique du Sud et a npfllqué 
unilatéralement à l'Union des sanctions ù ordre 
commercia.l, qui portent sérieusement atteinte aux 
intérêts de l'Afrique du Sud, notamment aux 
intérêts des H indous qui y sont établis. C' était 
là, en fait, un acte d'hostilité à la suite duquel 
le Gouvernement de l'Union aurait été fondé à 
demander l'inten.:ention du Conseil de- sé<:urité. 
Le Gouvernement de l'Union, faisant largement 
preuve de patience et de longanimité, s'en est 
abstenu, préférant considérer l'Inde comme membre 
associé du Commonwealth britannique. Dans ce 
même esprit, lors des événements constitutionnels 
tout récents, l'Union a approuvé l'octroi ù l'Inde 
d'un statut de liberté et de souveraineté totales 
el j 'ai rendu un homma~e public à cc magnifique 
résultat. de l'habileté politique des homm~s d 'êtal 
de l'Inde el du Royaume-Uni et e'est ùe tout 
cœur q ue j'ai exprimé, au nom de l'Afrique du 
Sud, toutes les félicitations qu'il m'était possible 
d'adresser. Tout au long de cette période- lroubll·c, 
notre attitude a été non seulement correcte, 
mais vraiment amicale, en dépit des difficiles 
problèmes hindous avec le:;quels l ' Union est aux 
prises à l' intérieur, en dépit de l'attitude provocante 
du Gouvernement de l ' Inde, à l'extérieur. Celte 
attitude amicale, nous désirons la maintenir. 

Compte t enu de loul cela, et certain du soutien 
d'une partie importante de ce que l'opinion 
hindoue compt e de sérieux en Afrique du Sud, 
je crois pouvoir, en toute sincérité, dcmauder une 
normalisation de nos relations cl le retour du haut 
commissaire de l'Inde pour reprendrr l'rKerdce 
de ses fonctions dans l'Union. J e vous prie d'exa
miner sérieusement notre demande. 

Comme vous avez envoyé copie de notre corres
pondance antérieure au Secrétaire général d e 
l'Organisation des Nations Unies, je crois commod e 
de procéder de meme. 

(Signe) J . C. SM UTS 
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V. Leller dated U. June 1947 from Pandit J awa
harlal Nehru to Field-M arshal Smuts, conveyed 
by telegram. 

1. I t bank you ror your let ter of 18 June in re ply 
to mine of 6 May. 

2. In my Just letter 1 requestcd the U nion 
Go\' t-rnment to accept the implementation of the 
resolution passed by t he United Nations General 
Assembly on 8 Dccember 1946 as t he c.ommon nnd 
immc.'<liate purpose in whlch our resptclive Govern
ments can co-operat e for flnding a basis for the 
solution of the problems with which our t wo 
Governments are concerned nnd added that. as 
soon as the Union Government had acceded to this 
request, a common basis for future discussions 
would be established. Vou would allow me to 
point out tbat, although in your present lctter the 
Union Governmenl have insisted on t he return of 
our Hlgh Commlsslouer, we have so far bad no 
indication t hat ther agree to proceC'd on the basls 
or the United Nations resolution. It still is our 
view thnt in the absence of an agreed basls for 
discussion the H.igh Commissionl.'r would not 
be able to achleve much. What is r equired is to 
agree flrs t on the bnsis of discussion, and after that 
the channel of discussion can be settled without 
much difficult y. 

3. The Government of India are tlrrnly of the 
opinion thal further discussions between our 
Governments, which they would warrnly welcome, 
can only be on the basis of the United Nations 
resolution. They also feel tbat the issues involved 
are so bighly important that these discussions could 
be brougbt to a salisfact.ory conclusion more expedi
tiously through n conference of fully accredlted 
representatives of both Governments t han through 
the High Commlssioner. Neverthelcss, should the 
Union Government accept the United Nations 
resolution as the basis or discussions, the Govern
ment of lndia would, in d eferenc.e to the wishes of 
the Union Government and as a mark of their 
earnest desire to reach a friendly settlemenl, be 
prepart-d to send lheir High Commissioner to South 
Arrica to initiale lhese discussions. They regret , 
ho"rever, thal their last High Comrnlssioner, 
Mr. Deshmukh, will not be available for this 
purpose. 

4. Tbcre are other mattcrs referred to ln your 
Letter on which 1 should llke to put forward our 
point or view but would reserve this for a Inter 
occasion. My primary anxiety, liko yours, is to sec 
whethcr the present deadlock cannot be quicldy 
and amicably resolved. 

5. Before 1 conelude this letter I wish to e:xpress 
my appreciation of your friendly references to 
lndia's attainment of freedom. The new lndin 
desi res nothing more ardently than to work ln a 
spirit of co-operation for the peace and prosperity 
of the world with ail like-minded ntltlons. 

(Signed) Jawaharlal NEnRu 
VI. Leller dated 28 Ju ly 1917 from Field-Marsllal 

Smuts to Pandit Jawaharlal Nehru, conveyed by 
telegram from Pretoria (received 29 July 1947) 

1 have your letter of 24 June and note that you 
insist thal the Union Government should accept 
the implementation of the United Nations General 
Assembly 's resolution as the basis for discussion 
between the two Government s. I assume thal you 
mean tbat the Union Government must admit thal 
they have broken agreements between t he two 
Governments and violat ed prlnciples or the Charter. 

The Union Government ar e not prepared to 
make any such admissions in respect of issues which 

V . Lettre adressée par le Pandit Jawalrarlal 1\'ehm 
au maréchal Smul.~ el transmise par télégramme 
n<> 40909 en date du U juin 1917. 

1. Je vous remercie de la lettre que vous m'avez 
aclressée le 18 j uin en réponse à la mienne du 6 mai. 

2. Dans ma dernière lettre, j e demandais au 
Gouvernement de l' Union d 'ncceptcr la mise 
en œ u vre de la résolution adopt~e le 8 décembrl.' 
1946 par l'Assemblée générale d t'S Kations Unies, 
comme objectif commun et immédiat en \·ne 
duquel nos Gouvernements resr cct iCs pourron t. 
collaborer ~ établir les bases d'u ne solution des 
prOl)Jèmes q ui préoccupent nos dw x Gouverne
ments, et j'ajoutais que, dès que le Gouvernement 
de l' Union ourait accéd~ à cette <lcm:mdf.', nous 
disposerions d'une base pour les futurs échanges 
de vues. Permettez-moi de vous faire observer 
que, bien que dans votre dcruière lettre, le Gouverne
ment de l'Union ait insisté sur le retour de notn 
haut commissaire, rien jusqu'à présent ne nous 
donne à penser que le Gouvernement de l' Union 
ail accepté d'agir en sc fondant sur la r~solulion 
de l'Organisation des Nations Unies. Nous conti
nuons à estimer que faute d'une base de discussiou 
acceptée- de par t ct d 'autre, le haut commissaire 
ne saurait p::trveuir à un r és ulla t appréciable. 
Ce qu i importe, c'est tout d' abord, de convenir 
d'une base de discussion, cela fait. la question 
des modalit~s de l'échange de vues sernit réglée 
sans grondes dilficultés. 

3. Le Gouvernement de l'lude croit fermement 
que les échanges de vues ultérieurs entre l<\S deux 
Gouvernements, qu'il accueillerait avec une vive 
satisfaction, ne sauraient avoir d'autre base quc la 
résolution de l' Organisation des Nations U1ùes, 
Il estime également que les questions en j eu sont 
d ' une importance t elle que ces échanges de vues 
aboutiraient plus rapidement à une solut ion 
satisfaisante grâce à une conférence qui réunirait 
des représentants des deux Gouvernements, munis 
de pleins pouvoirs, plutôt que par l'action du hau t 
commissaire. Néanmoins, si te Gouvernement de 
l' Union accepte la résolution des Nations Unies 
comm e base de discussion, le Gouvernement d t> 
l'Inde, p our déférer an souhait du Gouvernement 
de l' Union et pour marquer son désir sincère 
de parvenir à un règlement amical, serait prêt 
à envoyer son haut commissaire en Afrique du 
Sud pour amorcer ces échanges de vues. A son 
regret, toutefois, son dernier h aut commissaire, 
M. D eshmu kh, ne sera pas disponible pour cette 
mission. 

-1. Votre lettre touche à d'a utres questions 
sur lesquelles j e voudrais pouvoir exposer le point 
de vue de mon Gouvernement, mais j e crois devoir 
réserver cet ex"])OSé pour une occasion ultérieure. 
Ma première préoccupation est, comme c'est le 
cas pour vous-même, de voir s' il ne serait pas 
possib le de t rouver rapidement et à l'amiable 
une issue à l' impasse dans laquelle nous sommes 
actueUemen t. 

5. Avant d'achever cette lettre, j e t iens à vous 
exprimer ma gratitude pour la manière amicale 
dont vous avez parlé de l'accession de l' Inde 
à la liberté. L' Inde nouvelle ne d6sire rien plus 
ardl'tnment que de t ravailler, dans un esprit de 
collaboration, en vue de la paix et de la prospérité 
du monde, de concer t avec t ous les pays animés 
d'un même idéal. 

(S igne} Jawaharlal N EHRU 
V 1. L ettre adressée par le maréchal Smuts au pandit 

.Jawaharlal Nehru transmise de Prétoria par 
télégramme en date du 28 juillet 1947 et reçue le 
29 juillet 1947. 
J e suis en possession de votre lettre du 24 j uin ; 

je note que vous Insistez pour que le Gouvernement 
de l' Union accepte la mise en œuvre de la résolution 
de l'Assemb lée générale des Nations Unies comme 
base d e discussion entre les denx Gouvernements. 
Geel revient ~~ dire, si je comprends bien , que le 
Gouvernement de l'Union doit reconnaître qu'il a 
rompu des accords conclus entre les deux gouver
nements et violé les principes de la Charte. 

Le Gouvernement de l'Union n'est pas disposé il 
de tels av e-ux lorsqu' il s'agit de questions qui, selon 
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you yourself refer to as " so bl~hly contentious ". 
They h1we broken no agreements and violated no 
principles of the Charter. The~' are not even sure 
what agreements and principles are referred to, as 
their request for an advisory opinion by the Inter
national Court or Justice on the matter has been 
refused. In view of this uncertainty a nd obscurity 
they bave suggested thal the nturn of your Hi.gll 
Commissioner and consultatior with him might 
assist to clear up the difficultie~ and make further 
progress possible. This, howeve:, you have refused. 

1 r the reference in the resoluti(•n to t he treal ment 
of Indians in the Union of Sou th Africa is to the 
provisions of the Asialie Land Tenure and Indian 
Representation Act, 1946, the Union Government 
woulù point out the following fact.s : 

1. When the Union Minister of the Interior laid 
the Capetown Agreement befcre Parliament be 
declarcd that the Agreement was not ri6id and 
blndlng and did not lake awa~' the right of the 
Union to resist interference fr.>m outside in its 
domestîc allairs, and t hat the Union Government 
reserved their right to deal Jegislatively with the 
Indian problem whenever and in whatever way 
they dcemed necessary and ju ;l. No exception 
was taken by the Indian Government to this 
cleclaralion. 

2. The land provisions of theAsiatic Land Tenure 
and fndian Representation Act d·) not substantially 
rlifler from the practice of other Mcmbers or the 
United Nations Organizotion ir. thcir policies to 
maintain peace b(t ween diiTerer t communities iu 
their Stat es. As only one instance may be mcn
tioned land purchase transacticns between Jews 
and Arabs in Palestine. T here is no reason why 
such policies to secure internai pcace should be 
condl'mned, nor why the Union should be speclally 
singled out for condemnation. JI the intervention 
ef the United Nations should b:~ ca!led for there 
should be first an inquiry into such practices among 
its Members, and cspeciaJly such practices as in volve 
racial or economie discrimination. Only thus 
could a policy of general application be laid down 
for all. Special regard would al!·O have to be bad 
to the princip)!? of domt•stic juri:;diction which, as 
laid down in Article 2, paragraph 7, governs ali the 
other principles and pr ovisions o1 the Charter. 

The Union Government are sinccrcly anxious to 
pay scrupulous regard to the ·Jrlnciples of the 
Charter. It is, however, in inte1·est of the Organ
ization itsc][ thal its recommen•lations should be 
bascd on tbose principles as gen·!rally applied, as 
weil as on dc fin ite facts judicially ascert ained, and 
not on vague general charges t o whlch pol)ular 
sympathies and sentimental coasidcrations may 
~ive an uuduc importance. 

In v iew of the va&ueuess and genera.lily of the 
1:bar~es against the Union, und the highly charged 
emot10nal atmosphere in which th<·y wcrc discusscd, 
the Union Government must be :;pccinny on their 
guard against complying wlth )our request and 
accepting so-called implications of the resolution 
referred to. 

The refusai of the lndian Gov ~rnment to :wail 
themselves of the offices of thcir own High Commis
sioner, and the1r enforccment of unilateral t rade 
sanctions against the Union witbout authori znlion 
of the United Nations Organiza11on, are of such 
an unfri endly character thal there ls l.ittle prospect 
of advantage from consultations belween the two 
Governments un der sucb circum! tances. Should, 
however, t he lndiau Government sec fit to change 
its altitude in this regard, the wa:~ may be opened 
for discussions between them which mav be more 
promising of ultimate success. -

(Si gr.ed) .J. c. SMUTS 

votre propre expression, • prêtent si grandement à 
controverse •· Il n'a rompu aucun accord et n'a 
violé aucun des principes de la Charte. n n'est 
même pas certain de quels accords et principes il 
s'agit, puisque l'on a rejeté su requête aux fins 
d'avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice à ce sujet. C'est en raison de cette incerti
tu.dc et de celt e obscurité qu'il a proposé que le 
haut commissaire rcg~1gne son poste pour conf~rer 
avec lui ; cette consultation aiderait à éclaircir les 
difficultés et à préparer des progr ès ultérieurs. 
Toutefois, vous avez repoussé cette solution. 

Si la résolution relative au traitement des 
Hindous établis dans l'Union de l'Afrique du Sud 
vise les dispositions de l'Asialie Land Tenure and 
lndian Representation Act de 1946, le Gouver
nement de l'Union souligne les raits suivants : 

1. En présentan t l'Accord de Capelown à 
l 'examen du Parlement, le ministre de l'Intérieur 
de l'Union a déclaré que cet accord n'avait rien de 
rigide ni d'impératif et qu'il n'enlevait pas à 
l'Union le droit de s'opposer à des tentatives 
extérieures de s' ingérer dans ses a ffaires intérieures 
et que le Gouvernement de l'Union se réservait le 
droit de donner au problème hindou une suite 
législative au moment et de la manière qu' il 
estimerait nécessaires ct convenables. Le Gouver
nement de l' Inde n'a élevé aucune objection au 
sujet de cette déclaration. 

2. Les dispositions d'ordre agraire de l'Asialie 
Land Tenure and lndian Representalion Act ne 
dHTèrent pas d'une manière appréciable des 
méthodes qu'emploient d'autres J~tats Membres de 
l' Organisation des Nations Unies lorsqu'ils 
ch erchent à maintenir la paix entre les diiTérentes 
commu nau tés dont Ils se composent. Nous ne 
citerons qu'u n seul exemple : les transactions rela
tives à des achats de terres entre Juifs el Arabes 
en Palestine. Il n'y a aucune raison de condamner 
de telles méthodes destinées à assurer .la paix 
Intérieure ni de faire choix de l'Union Sud-Africaine 
po ur lui appliquer cette condamnation. S'il devenai t 
nécessaire de demander une intervention de l'Orga
nisation d es Nations Unies, il conviendrait tout 
d'abord d'ouvrir une enquête sur les prat iques de 
cette sorte parmi les Etats Membres ct tout 
spécialement sur les pratiques qui comportent une 
discrimination en matière r adale et en matière 
économique. C'est de cette manière seulement qu'on 
pourrait établir Wl programme d'applicalion uni
forme pour tous. n conviendrait aussi de tenir tout 
pa rticulièrement compte du p rincipe de la compé
tence nationale qui, aux termes du paragraphe 7· de 
l'Article 2, régit tous autres principes et dispositions 
de la Charte. 

Le Gouvernement de l'Union désire sincèrement 
observer scrupuleusement les principes de la Charte. 
Il est toutefois de l'intérêt de l'Organisation elle
même que ces recommandations s'appuient sur 
ceux de ces principes qui son! communément 
appliqués, auss1 bien que sur des faits jur idiquement 
établis et non sur de v:tgues accusations, de carac
tère général, auxquelles la sensibilité populaire et 
des considérations d'ordr e sentimental peuvent 
attacher une importance inconsidérée. 

f:tant donné le caractère vague et général des 
accusations portées contre l'Union, ainsJ que le 
climat sentimental surchauiTé dans lequel elles onl 
été discutées, le Gouvernement de l'Union doit 
bien se garder d' accéder à votre demande el 
d'!'ldmettre que ladite résolution comporte ces soi-
disant conséquences. . 

Le Gouvernement de l'Inde refuse d'utiUser les 
offices de son propre haut commissaire et applique 
de manière unilatérale, sans autorisation de 
l'Organisation des Nations Unies, des sanctions 
commerciales à l 'encontre de l'Union ; cc sont là 
des mesures d'un caractère si peu amical que l'on 
ne peut guère augurer favorablement des consul
tat ions entre les deux Gouvernements. Si, toutefois, 
le Gouvernement de l'Inde jugeait à propos de 
modifier son attitude à ce sujet , la voie pourrait 
s'ouvrir pour des échanges de vues avec d es chances 
plus grandes de succès final. 

(Signé) J. C. SxuTs 
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VII. Letter dated 7 August 1947 from Pandit 
Jawaharlal Nehru to Field-Marshal Smuts, 
conveyed by telegram 

1 have received your telegram of 28 July. You 
regard my request to accept the implementation of 
!be resolution passed by the United Nations General 
Assembly on 8 December 1946 as a request thal 
t he Union Govemment must admit thal they have 
broken the agreement between the two Govern
ments and violated principles of the Charter. Y ou 
add t'bat your Government are not even sure what 
;lf!reements and princip les are referred to. 1 should 
)lave thought thal the prolonged debates in the 
appropriate Committees of t he General Assembly 
last year and the Assembly's decision bad mnde the 
purport of the resolution perfectly clear. However, 
you seem to regard the resolution as unccrtain and 
obscure and its adJption by the General Assembly 
of the United Nations as the result of discussion in 
" " highly charged emotional atmosphere ". 1 
conress my inability to see bow the return of lndia's 
High Commissioner to the Union can help to resolve 
mntters whiCh, in your opinion, the Assembly and 
ils Committees left obscure and uncertain. 1 have 
trled my best to end the deadlock between our 
two Govemments but must observe, with regret, 
lbal, through no faull of ours, no common basis for 
negotlations between us has been round. 

( Signed) J awaharlal NEHRU 

ANNEX 6 

Revision of the Peace Treaty with ltaly : draft 
resolution proposed by Argentina 

llocument A/379 4 September 1947 
[Original tex/: English] 

Whereas the people of ltaly did not l ake up 
anns against the Allies ; 

Whereas the Allies had to fight t he German 
annies of occupation within Itallan terrttory ; 

Whereas the people or ltaly, at a given moment, 
fought side by side with the Allies to oust from 
tbelr country the German armies of occupation ; 

Whueas consequenUy, ltaly cannot be strictly 
conside.red an enemy State ; 

Whereas, furthermore, the over-populalion of 
Italy bas created, .Cor ils Government and for its 
people, an economie problem difficult of solution, 
Nrther height ened by the fact that Italy has !ost 
ali of its possessions ; 

Whereas, consequently, it is best, for the peace 
of the world and t he rehabilitation of thal section 
of the European continent, t o impose on the 
Jtallan people the !east possible number or obli
a&tions whlcb may be compatible with the interest s 
ot t he nations whlch were at war with Jtaly ; 

Wltereas, moreover, Italy has contributed 
ia1mensely to the scientiftc, literary and artistic 
development of occidental civilization in the past; 
and it is convenient to make certain that ltaly 
be in a position, as soon as possible, to continue 
collaborating fully in these fields, fo r the future 
l>eneftt of the world ; 

The General Assembly Resolves to recommend 
to the Member States t hat signed the Peace Treaty 
wttb Italy t hal she be given an opportunity to 
present new observations and suggestions which 
'lfOUid tend to !essen t he obligations thal l he 
trcaty has i mposcd on ber and which have to be 
tnet by ber people. 

VII. L ettre adres&ée par le pandit Jawaharlal N ehru 
au maréchal Smuts et transmise par iéUgramme 
no 6'442 en date du '1 août 1947. 

J 'ai reçu votre t élégramme du 28 juillet. Vous 
estimez qu'en vous demandant d' accepter la mise 
en œuvre de la résolution votée le 8 décembre 1946 
par l'Assemblée générale des Nations Unies je 
demandais au Gouvernement de l'Union de recon
naître .qu'il avait rompu l'accord conclu par les deux 
Gouver Mments et qu'il avait violé les principes de 
la Charte. Vous ajoutez que votre Gouvernement 
n'est même pas sûr de quels accords et principes il 
s'agit. J 'aurais cru que les débats prolongés qui se 
sont déroulés l'an dernier dans les commissions 
compétentes de l'Assemblée générale ainsi que la 
décisio n prise par 1' Assemblée avaient rendu 
parfaitement claire la portée de la résolution. 
Toutefois, vous semblez consid érer la résolution 
comme vague, obscure et résultant d'une discussion 
qui s'est déroulée dans un • climat sentimental 
surchau1lé •. J'avoue ne pas saisir en quoi le re tour 
du haut commissaire de l'Inde dans l'Union peut 
aider à résoudre les questions que, selon vous, 
l'Assemblée et ses commissions ont laissées dans 
l'obscurité el le vague. J'ai tenté de mon mieux de 
trouver une sortie de l'impasse dans laquelle se 
trouvent engagés nos deux Gouvernements, mais 
je me vols au regret d'avoir à faire remarquer que, 
sans faute de notre part, il n'a pas été poSSible 
d'établir une base commune de négocia tions 
entre nous. 

(Signé) J awaharlal NEHRU 

ANNEXE 6 

Revision du Traité de paix avec l'Italie : 
projet de résolution présenté par l'Argentine. 

Document A/379 4 septembre 1~7 
(Texte original en anglais] 

Considérant que le peuple italien n'a pas pris les 
armes contre les Alliés ; 

Considérant que les armées alliées ont dG 
combattre les armées allemandes d'occupation sur 
le territoire italien ; 

Considérant qu'à un certain moment, le peuple 
italien a combattu aux côtés des Alliés pour chasser 
les armées allemandes d'occupation ; 

Considüanl que l'Italie ne peut donc être consi
dérée comme un État ennemi au sens strict du mot ; 

Considérant qu'en outre le surpeuplement de 
l' Italie pose, pour le gouvernement et le peuple de 
ce pays, un problème économique difficile à résoudre 
d'autant plus que l'Italie a perdu toutes ses 
possessions ; 

Considérant qu'il vaul donc mieux, dans l'intérêt 
de la paix mondiale et du relèvement économique 
de cette partie du continent européen, imposer à 
l' I talie le moins d'obligations possible, tout en 
respect ant les intérêts des pays qui ont été en état 
de guerre avec elle ; 

Considérant également que l'Italie a contribué, 
dans une large mesure, au développement scienU
flque, lilléraire et artistique de la civilisation 
occide~ntale dans le passé et qu'il convient de faire 
en sorte que l' Italie soit, dans le plus bref délai 
possible, en état de continuer à coopérer à cet 
égard, avec les autres pays, dans l' intérêt de l'avenir 
du monde; 

L'Assemblée générale décide de recommander aux 
États Membres des Nations Unies qui ont signé le 
traité de paix avec l' Italie de permettre à ce pays 
de présenter de nouvelles suggestions et observa
tions tendant à réduire les obligations que lui a 
imposées le traité de p a\x et dont le peuple i talien 
doit s' acquitter. 
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ANNEX 7 

Report of the Committee on procedure for the 
admission of new l'lembers 

Document A/384 12 September 1947 
[Original text: E11glish) 

l 
The General Assembly, on J 9 November 1946, 

adopted resolution 36 (1) as f<•llows :1 

.. The General Assembly req uests the Security 
Council to appoint a committ.ee to confer with 
a commlttee on procedure of the General Assembly, 
with a view to preparlng rules governing the 
admission of new Members whic::t wm be acceptable 
botb to the General Assembly :.nd to the Security 
Councll. " 

On 15 December 1946, the General Assembly 
appolnted the following memb·~rs to serve on its 
Committee on Procedure : Aus1ralin, Cuba, lndia, 
Norway and the Union of Soviet Soclalist Republics. 

The Security Council, on 2!) November 11)46, 
declded to " instruct the Committee of Experts to 
name a small sub-committee from among its own 
number to meet with and to listen to the proposais 
which the committee appointe<! by the Assembly 
might have to makc and to repor;. on th ose proposais 
back to the Council for furtner instructions ". 
Representatives of the followi :tg countries were 
appointed to serve on this sub-commlttee : China 
(Chairman), Brazil, and Poland. 

Il 
Upon convocation 'by the Secretary-General, 

tbe General Assembly Committee met at Lake 
Succcss on 26 May 1947. ln the course or this 
meeting, the Committee ununlmously elected 
Mr. Sen (lndia) Chai.rman and adopted the rules 
of procedure of the General A.ssembly for the 
Committee's use. 

The Cuban representative n served the right 
of his delegation to raise ln the General Assembly 
the question of the Security Council's allef;led 
failure to coruply with the Assembly's resolutiOn 
with regard to t he terms of reference quoted 
a.bove, on which a general discussion took place. 

The Committee decldcd to Invite the sub
corumittee of the Committee <•f Experts of the 
Securily Council to confer will it with a view 
to preparing rules governing the admission of 
new Members which would be acceptable both 
to the General Assembly and to the Security 
Cou neil. 

Tbe Assembly Committee Oll Procedure beld 
four joint meetings with the sub-committee of 
the Committec or Experts of th•! Security Council 
under the chairma.nship of Mr. Sen. 

Al the beginnlng of the conference, the Chairman 
or the sub-committee of the Corr mittee of Experts 
agreed to discuss with t he memters of the General 
Assembly Committee in order t c clarlfy ideas and 
discover what the various point> or view actually 
were without commltting the Securtty Council 
to a ny binding conclusions. 

T he conference based its discussions upon 
proposais of the Australian delegation (Appendix 1). 
In order to guide the discussion on the specifie 
Australian draft rules along p1·octical Unes, the 
Chairman submitted '\t a later stage a worldng 
paper (Appendix 2), t which d id not , however, 
represent the views or the I ndlan delegation.) 
The Secretary-General bad fonvarded an cxtracr 
from a letter addressed by the Argentine delegation 
bearing on rules 114 and 1 J 5 cf the rules of 
procedure of the GeneruJ Asseml>ly, the substance 
o1 which wus also taken lnto cnnsideration. 

• See Resolutions ndopltd by the General .Asstmblg 
du.rlng the sec11nd part of lts flrst se!:sion, page 62. 

ANNEXE 7 

Rapport du Comlt' charg' d'étudier la proc;é.. 
dure pour l'admission de nouveaux Membres 

Document A/384 12 sept embre 1947 
[Texte original en anglais) 

L'Assemblée générale a adopté, le 19 novembre 
1946, la résolution suivante [36 (!})' . 

L 'Assemblée générale invite le Conseil de sécurité 
à créer une Commission qui se concertera avec une 
Commission de procédure créée par l'Assemblée 
générale, en vue de préparer un règlement fi xant les 
conditions d'admission de nouveaux Membres 
qui puisse être adopté tant par l'Assemblée gén6-
ra1e que par le Conseil de sécurité. 

Le 15 décembre 1946, l'Assemblée générale 
désigna comme suit les membres de sa Commission 
de procédure : Australie, Cuba, Inde, Norvège et 
Union des Républiques socialistes soviétiques. . 

Le ConseU de sécu.rité décida, le 29 novembre 
1946, de • charger le Comité d'experts d e tonner 
dans son sein un sous-comité réduit qui se consul
terait avec la commission désignée par l'Assemblée 
et prendrait acte des proposltlons de celle-ci pour 
en faire rapport au Conseil de sécurité afin d'en 
recevoir de nouvelles instructions •. Les repré
sentants des pays suivants ont été désignés pour 
faire partie de ce sous-comité : Chine (Président), 
B:résil et Pologne. 

Il 
Sur convocation du Secrétaire général, la mis

sion de l'Assemblée générale s'est réunie à Lake 
Success le 26 mai 1947. Au cours de la séance, la 
Commission a élu à l'unanimité M. St>n (lnde) comme 
Président et a adopté comme règlement celui de 
l 'Assemblée générale. 

Le représentant de Cuba a réservé le droit de sa 
délégation de soulever à l'Assemblée générale la 
question de savoir sl le Conseil de sécurité aurait 
manqué à se conformer à la résolution de 
l'Assemblée en ce qui concerne les mandats cités 
ci-dessus, au sujet desquels une discussion générale 
a eu lieu. 

La Commission décida d 'inviter le Sous-comité du 
Comité d'experts du Conseil de sécurité à sc 
concerter avec elle, en vue de préparer des rè.gles 
de procédure fixant les conditions d'admission des 
ne>uveaux Membres qui puissent être adoptées 
tant. par l'Assemblée générale que par le Conseil 
de sécurité. 

La Commission de l'Assemblée tint quatre réunions 
mL"'tes avec le sous-comité du Comité d'experts du 
Conseil de sécurité, sous la présidence de M. Sen. 

Au début de ce tte conférence, le Président d u 
sous-comité du Comité d'experts accepta de 
discuter avec les membr es de la Commission de 
l'Assemblée générale en vue de clarifier les idées 
et de préciser les différents points de vue SIUlS 
engager Je Conseil de sécurité. 

Les discussions de la conférence eurent peur base 
les propositions de la délégation australienne 
(Appendice 1). Afin de canaliser dans une voie 
pratique la discussion sur les propositions spéci
fiques de règles de procédure présentées par la 
déMgation australienne, le Président soumit plus 
t a rd à la Commission un document de travail 
(Appendice 2) qui ne représe.ntait toutefois pas les 
vues de la délégation de l' Jnde. Le Secrétaire 
général avait transmis à la Commission un extrait 
d'une lettre adressée par la dél~ation de 
l'Argentine, portant sur les articles 114 et 115 du 
règlement intérieur de l'Assemblée générale, dont 
la substance fut aussi prise en considération. 

• Voir Résolutions adopties par l' .Assemblée g~nlra~ 
pendant la seconde partie de sa première session, page 62. 
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Ill 
The Assembly CommJltee met agaln three Urnes 

and drafted rnles for the admission of new Members 
revlslng t he exlsting provisions ! rules or the 
General Assembly and or the Securlty Councit 

ln the framing of the new rules, one of t he 
guldlng considerations wos t o make them acceptable 
both to the Security Council and to the Generol 
Asscmbly. The Commlttce also bore ln mind that 
lt was bcyond its competence to make recom
mcndatlons whicb did not conform to the spirit 
and letter of the Charter. 

lt was agreed tllat the General Assembly was 
not entiUcd under Article 4, 2 ' of t he Charter ' to 
decide to admit a new Member cxcept upon an 
affirmative recommendatlon by the Securlty 
Counen. Tiie·~rèSentatJve or Cuba reserved the 
position of his Govemment on this point. 

Il was agreed by a majorlty (lndia, ~orway 
and the Union or Soviet Soclalist Republlcs 
voting for and Austral111 11nd Cuba voting againsl) : 

(a) Thal the Commlllcc could not suggest any 
proccdu.ral rules whlch would have the ellect of 
deflnlng or limiting the powers and jurlsdiction 
of tbc Sccurity Councll ln relation to the admission 
or new Members ; 

(b) Tbat the Securlty Councll was entiUed t o 
consfder the application flrst . 

The substantive changes ln the existing rules 
on the admission of new Members proposed by 
the General Assembly Commlttee are tbe addition 
of a new rule 116 t o t he General Assembly rnles 
of procedure and the addit ion or two new para
graphs to rule 60 of the Securfty Council rules of 
p rocedure. According lo the new rule 60, the 
Sccurlty Council woufd be rcqnlrcd to forward to 
Ulc General Assernbly a complete record of Ils 
diseussion wben it rccommcnds an applica.nt 
Stnte for membershlp a nd t o submlt ln addition n 
spcrial report to the Asscmbly If it doe~ M t 
recommend admission or post pones the consi
deration or the application. l n new rule 116, the 
General Assembly asscrts the right to send back 
to tbe Council for further consideration and 
rccommenda tion or report applications whicb have 
not been the objcct or a recommendation by the 
Council. What is requested of the Council in 
the proposed rule 60 ls whnt the Council dld 
voluntarlly last year, and what is nsserted in the 
proposcd rule 11 6 is whRl the Council act ually 
ocquicsccd in when lt ucccpt cd the flve non
recommended applications reCcrrcd back to lt by 
tbc Asscmbly. 

The m~jority of the Assembly Committce also 
proposed two mJnor cbanijes : the word " decide" 
should be cba nged t o " conslder " ln the flrst 
paragraph of rule 60, and rule 1 1 4 sbould be 
redrafted to make il obllgatory for the Secretary
General to send a copy of the application to the 
Members of the United Nattons. 

The text of the proposcd rulcs was forwardcd 
by Mr. Seo, Chalrman of t he Asscmbly Committee, 
to Mr. Hsu, Chalrman of t he Securit.y Council 
Commlttee. with an explanator y letter dated 
30 June 1947 (appendlx 3). 

IV 
Afler consideration of this document , the 

Commiltee or Experts a mendcd the rules proposed 
by tbe General Assembly Commlttcc and submitted 
for approval lo the Securlty Council a revised 
text, together witb on explanatory report 
(document S/520). 

On 27 August 1947, the Securl ty Council adopted 
t.bls report and a resolution summlng up its essential 
points. By this resolution, the Sccurity Councll 
occeptcd (1) the proposed cha nge ln rule 114 and 
the addition of a new rule 116 (Gcntlral Assembly 

Ill 
l..a Commission de l'Assemblée se réunit de 

nouveau lrols fois et rédigea des règles de procédure 
concernant l'admission de nouveaux Membres 
ayant pour efTet de reviser les règlement s Intérieurs 
provisoires de J'Assemblée générale cl du Conseil 
de sécurit é actuellement en vigueur. 

En ·élaborant les nouveaux articles, ln Commission 
s'est efTorcée d'établir un texte qui puisse être 
accepté tant par le Conseil de sécuri té que par 
l'Asse mblée générale. Elle a tenu compte également 
du fait qu'Il ne lui appartenult pus de formuler 
des rccommendations qui ne seraient pus con
formes à l'esprit ct à la lettre de ln Charte. 

Lt\ Commission a reconnu qu'aux termes de 
l'Article 4, 2, de la Charte, l'Assemblée générale 
n'a pas le droit de décider d'admettre un nouveau 
Membre sans l 'a\; s favorable du Conseil de sécurité. 
Le représentant de Cubn a réservé ln position de 
son Gouvernement sur ce point. 

La Commission, à la majori té (l' Inde, la Norvège 
ct l' Union des Républiq ues sociol\stes soviétiques 
aynnl volé pour et l'Australlc ct Cuba ayant voté 
con tre), a décidé ce qui su.it : 

a) La Commission ne peut proposer aucune règle 
qui nurall pour effet de définir ou de restreindre 
les pouvoirs et ln compétence du Conseil de sécurité 
en ce qui concerne J'admission de nouveaux 
M<'mbres; 

b) C'est le Conseil de sécurité qui a qualité pour 
exami ner la demande t>n premier lieu. 

Les mo dl ft cations importantes nu x règles exis
tantes relatives à l'admission de nouveaux ~Membres 
proposées par la Commission de l 'Assemblée 
générale sont l' insertion d'un nouvel article 116 
dons le rè~lement intérieur de l'Assemblée générale 
ct l 'addition de deux nouveuux paral{raphes à 
l'nrllclc 60 du règlement intérieur du Conseil de 
sér urlté. Le nouvel article 60 a pour efTet de 
requérir du Conseil de sécurité de transmettre à 
l'Assemblée générale un compte rendu complet 
de ses débats nu ens où Il recommanclc l'admission 
d 'un ~lat qui a présenté une demande et de 
soumettre, en outre, un rapport spécial à 
l'Assemblée s'il ne recommande pas l' 11d mlssion ou 
remet :) plus t ard rexamen de lu drmande. Par le 
nouvel ortlcle 116, l'Assemblée Aflnérole affirme 
son droit de renvover au Conseil les demandes 
qui n'ont pas fait l'objet d 'nue recommandation 
dr sa pnrt pour que celui-cl procède à un nouvel 
exomen cl formule une recommundllllon ou éta
blisse• un rnpport . Ce q ui est requis du Conseil 
d tiOS le nouvel article 60 e!> l ce que le Conseil n 
fuit de son plein gré l 'an passé, ct ce qui est affirmé 
dclllS le nouvel article 116 est ce à quoi le Conseil 
a acqu iescé en fo it en accept11nt les cinq demandes 
d'ndmlsslon qui n' avaient pns f11il l'oblet d'une 
rccommondalion ct qui lui avalent été renvoyées 
par l' ASS<'mblée. 

La Commission de l'Assemblée a également 
proposé, à la majorité, deux modlflcntions secon
dair es : Le mot • décide • :.crall rcmpln.cé par 
• cx.amine • dans le premier paragraphe de 
l'article 60 el l'article 114 serail rédigé de manière 
à rendre obligatoire pour le Secrétafre génêral la 
formalité d'envoyer une copie tle la demandt 
d 'aclml sslon aux Membres de~ Nations Unies. 

Lo t exte des projets d' articles 11 été envoyé 
par M. Sen, Président de la Commission de 
l'Assemblée générale, à M. Hsu, Vrésldeot du 
Comit é d u Conseil de sécurité, uvee une lettre 
expllcn.tlve en date du 30 juin 19 17 (Appendice 3). 

IV 
Après avoir examiné ce document, le CoDÙt é 

d 'experts amenda les ar ticles proposés par la 
Commission de l'Assemblée générnlc cl sou mil 
pour a pprobation au Conseil de sécurité un texte 
revlsé accompagné d 'un rapport explicatif (docu
ment S /520). 

Le 2.7 aoOt 1947, le Conseil de sécurité adopta 
ce rnpporl ainsi qu'une résolution qui en résume 
les points essentiels. Par cet te résolution, le 
Conseil de sécurité accep\1\ ~ \) Il\ modH\t~Uo'' 
proposée pour l'article 114 cl l' r~ddllion d'un 
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rules) and (2) the addition of two paragraphs lo 
rule 60 (Security Council rùJEs) as proposee! by 
the' General Assembly Commillee. The change 
from ·the word " dec1de" to ·• consider " in the 
first paragraph of rule 60 was not accepled. 

In addition, the Security C•>unciJ proposed an 
amendmenl to new rule 58. Il was pomled out 
that an applicant Stale becomes a Member of 
the Unllcd Nations lmmediatetr upon a favourable 
decision by the General Assembly (Article 4, 2, of 
the Charter) and imrnediately assumes the obU
gations and acqtüres the rights of Mernbers of the 
United Nations, for example, the righl lo lake 
part in the decisions of the ·)rganization. T he 
Securily CounciJ bclieved, lherefore, thal it 
would be preferable that an instrument should 
not be submitled after the iecision bad been 
laken by the Assembly, as is p rovided in rule 116 
of the existtng rules of procedJTe of the General 
Assembly ; such an instrument should, on the 
contrary, accompany t he applicltlion. New rule 58 
was consequently amended as lollows : 

"Any Slate which d esires lo become a Member 
of the United Nations shall submit an application 
to the Secretary-General. Thi~ application shall 
contain a declaration, made in a rormal instrument, 
thal it accepts the obligatiom contained in t he 
Charter." 

As a consequence, rule 113 had to be changed 
to malec Il conform lo the new text of rule 58, and 
rule 117 had lo be amendc:d. The Security 
Council suggested the roUowiug tc xl for the latter: 

"The Secretary-GeneraJ sball i11form the applicant 
State of the decision or the General Assembly. lf 
the application is approvcd, membership will 
btcome efleelive on the date on which the General 
Assembly takes ils decision on the application." 

v 
Upon U1e invitation of Mr. Hsu, the General 

Assembly Commiltee held a juinl meeting with 
the sub-commit.lee ot the Com:nittee of Experts 
of the Securlty Council, on 2 September 1947. 
Mr. Hsu, who presided over tbis joint meeting, 
explained to the conference the reasons for which 
the Securily Co un cil bad modi fied the proposais 
made by the Assembly Comnlltee. 

VI 
The General Assembly CommHtee met 

immedintely afler lbis conferer ce and, Iollowing 
a short discussion. accepted the changes made 
by the Security Coun<:il. 

The Australian and Cubau representatives 
reserved the rights of lheir delegations to raise 
in the General Assembly the qu1:stlons of prineiple 
which lhey bad advocated but which had not 
been aceepted by the General As;cmbly Committee 
and the Security Council. 

The text of the redrafted r Jles of procedur e 
whicb the majority of the Committee on Procedure 
of the General Assembly ha:. the honour to 
recommcnd is as follows : 

J. PIIOVISIONI\ L RULES OF PROCEDURE 
FOR THE GENERAL ASH:MBLY1 

XVII. ADMISSION OF NE\\ MEMBERS 
T O THE UNITED ~ATTONS 

New rule 113 
Any State wbich desires to t•ecome a Member 

of the United Nations shall subrnit an application 
lo the Secretary-General. This application shall 
[be accompanied by a declara tic n of ils rea di ness 
to acccpt J contain a declaration, made in a formai 
instrument, thal it accepts the obi: gations contained 
in the Charter. 

• The ltalicize4 words represent additions to the cxlst· 
tng rùles and the words in brackets ln•licate lbe deJetions. 

n-ouvel article 116 (règlement Intérieur de 
J'Assemblée générale) et (2) l'addition des deux 
paragraphes à J'article 60 (règlement intérieu.r 
du Conseil de socurité) proposée par la Commission 
de l'Assemblée générale. Le remplacement dü 
mol « décide ~ par « examine » dans te premier 
pa ragraphe de l'article 60 n 'a pas été accepté. 

En outre, le Conseil de sécurité a proposé un 
amendement au nouvel article 58. L'on tl.t 
remarquer q ue l'État qui a fait une demande 
d'admission devient Membre des Nations Unies au 
moment même où intervient la décision favorablè 
de l'Assemblée générale (Article 4, 2, de la Charte) et 
qu'au même moment il assume les obligations el 
acquiert les droits dont jouissent les Membres des 
Nations Unies, par exemple, le droit de participer 
aux décisions de l'Organisation. En conséquence, 
le Conseil de sécurité a estimé préférable qu·é 
l'instrument à présenter par I'Élal requérant 
accompagne sa demande d'admission au lieu d'êtrd 
postérieur à la décision de l 'Assemblée comme le 
prévoit actuellement l 'article 116 du règlement 
intérieur de l'Assemblée générale. Le texte nouveau 
de J'article 58 a été, en conséquence, amendé de ln 
manière suivante : 

• Tout État qui désire devenir Membre des 
Nations Unies ndresse une demande au Secrétaire 
général. Cette demande doit contenir une décla
ration, faite dans un instrument formel, par 
laquelle cet Êt.at accepte les obligations de lli 
Charte. » 

En conséquence, l'article 113 a d() être modltlé 
conformément au nouveau texte de J'article 58, el 
l 'article 117 ad() être amendé. A cet efTel, le Conseil 
de sécurité a propo~é le texte suivant : 

• Le Secrétaire général communique la décision 
de l'Assemblée générale à l'État intéressé. S'il est 
fait droit à la demande, l'Étal intéressé est considéré 
comme Membre de l'Organisation à la date à 
laquelle l'Assemblée générale prend sa décision sur 
la demande d'admission. » 

v 
Sur l' invitalîon de M. Hsu, la Commission dè 

l'Assemblée générale tinl une réunion mixte avec le 
sous-comité du Comité d'experts du Conseil de 
sécurité, le 2 septembre 1947. M. Hsu, qui présidait; 
expliqua à la conférence les raisons pour lesquelles 
le Conseil de sécurité avait apporté des modift-
~l\~1~s:~bl~!~positions faites par la Commissio~ 

VI 
La Commission deT Assemblée générale se r éunit 

immédiatement après cette conférence et , à 10. 
sui te d'un court débat, accepta les changemenU 
faits par le Conseil de sécurité. · 

Les représentants de l'Australie ct de Cuba 
réservèrent le droit de leurs délégations de soulever 
au sein de l'Assemblée générale les questions de 
principe qu'ils avaient soutenues mais qui n'avalent 
été accept ées ni par la Commission de l'Assemblée 
générale ni par le Conseil de sécurité. 

I.e texte des règles de procédure revisées, que la 
majorité de la Commission de l'Assemblée générale 
a l'honneur de recommander, suit : 

J. RÈGLEMENT INTÉRIEUR PROVISOI]\E DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE' 

X VIl, ADMISSION D E NOUVEAUX MEMBRES 

Nouvel article 113 
[Un] Tout ~lat qui désire devenir Membre d es 

Nalions Unies adresse une demande au Secréla1rè 
général. Cette demande [est accompngnée de la 
déclaration par l'État en question qu'il est p rê{ 
à accepter J doit contenir une déclaration, faite danj 
un instrument formel, par laquelle cet État acceptt 
les obligations de la Charte. 

• Les passages ajoutés out été mis en Italique et ld 
passages supprimés dans les articles act uellement e•~ 
vigueur ont été placés entre crochets. • 
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New rule lU 
. ( If the appticant State so requests! The 
Secretary-General shaU (inform] und for- infor 
mation a copy of the application to the General 
Assembly, or lo the Mcmbcrs of the United Nations 
iJ the General Assembly is not ln session (of the 
'pplication 1· 

Rule 116 
. lf the Securily Council recommends the applicanl 
State for memberstûp, the General Assembly 
shall consider whelhcr the applicant is a peace
loving State a nd ls able and willing to carry out 
t he obligations contalned in the Charter, and 
shall decide, by a two-tbirds majority or the 
Members present and voting, upon its application 
for mcmuership. 

New rule 116 
If lht Secur ily Councfl does not recommend the 

applicanl Stale for mtmbership or postpones lhe 
consideration of ll1e application, the General Assembly 
may, aller full consideration of the special report 
of the Securily Counci/, send back the application 
to the Security Council, together with a full record 
of ille discussion irl tire Assembly, for further consi
deration and recommendation or report. 

N ew rule [11 6 ) 117 
The Secretary-General shaH inform the applicant 

State or the decision of the General Assembly. If 
the application is approved, membership will 
become effective on the date on which the 
{applicant State presents to the Secretary-General 
an instrument of adherence 1 General Assembly 
takes its decis ion on Ute application. 

Il. PROVlSIO:olAL R U L ES OF PROCEDURE 
OF THE SEcumrY CouNcn' 

X. AO)IISSION O F NEW MR MBERS 

N ew rule 58 
Any State which desires to becomc a Member 

of the United Nations shall submit an application 
to the Secretary-General. This application shall 
(be accompanled by a declaration of its readiness 
to accept 1 conta in a declaration made in a formai 
inslrumenl, thal il accepta the oblîgations containcd 
in the Charter. 

Rule 59 
The Secretary-Gcneral shall immediately place 

the application for mcmbershlp before the repre
sentatives on the Seeurily Council. Unless the 
Security Councll decides otherwise, the application 
shall be refcrrcd by the President to a committee 
or t he Security Councll upon which each member 
of the Sccurily Council sha ll be rcpresenled. The 
commiltce shall examine any application referred 
to it and report its conclusions thcrcon to the 
Council not lcss than thirty-five days ln advance 
of a rcgular session of the General Asscmbly or, 
if a special session or the General Assembly is 
caUed, not Jess than rourteen days in advance 
or such session. 

New rule 60 
The Security Councll shaH decide whether in 

ils judgment the applicant is a peace-loving 
Statc and is able and willing to carry out t he 
obligations contained in the Charter, and accord
ingly whether to recommend the applicant State 
for mcmbership. 

lf lhe Security Council recommends the applicanl 
Stale for membership il shall f orward lo the General 
Assembly tfte recommcndation wilh a complete 
record of the discussion. 

• The itnlicixed words represent additions LO Lhe exist 
ing rulos nnd the words ln brnckch lndicate lhe deJetions. 

Nouvel article 114 
[SI I'J::tat Intéressé en exprime le désir 1 Le Secré

taire J.énéral [avise de la demande 1 adresse,· à 
litre 'information, unt copie de la demande à 
l'Assemblée générale ou, si cene-ci n'est pas en 
session, (les) au:c Membres des Nations Unies. 

Article 115 
Si le Conseil de sécurité recommande l'admission 

de l' I::tal qui Ca.i t la demande, l'Assemblée général(' 
examine s1 le candida t est un J::tal pacifique et 
s' il est capable de remplir les obligations de la 
Charte et disposé à le faire. Elle décide, à la majorité 
des deux tiers des Membres présents et votants, de 
la suite à donner à la demande. 

N ouvel article 116 
Si le Conseil de sécurité ne recommande pas 

l'admission de l'Etal qui fa il la demande, ou remet 
à plus tard l 'examen de la demande, l'Assemblée 
générale peul, aprés examen approfondi du rapport 
spécial du Conseil de sécurité, renvoyer la demande 
au Conseil de sécurité, accompagnée du compte 
rendu complet des débats de l ' Assemblée, afin que 
le Conseil pr ocède à un nouvel examen et formule 
une recommandation ou établisse un rapport. . 

Nouvel article (1161 117 
Le Secrétaire général communique la déeisioa 

de l'Assemblée générale à l' €tat intéressé. S'il 
est fait droit à !a demande, l'État intéressé est 
considéré comme Membre de l'Organisation à 
[partir de 1 Jo date à laquelle (il présente au Secré
taire général un instrument d'adhésion ) /'Assemblée 
générale prend sa décision sur la demande d'admission. . 

Il. R~OLEl\IENT INTÉRI EU R PROVISOIRE 
ou CoNSEIL o e st,;cumTt• 

X. ADMISSION D E NOUVEA U X MEUBRES 

Nouvel article 58 
Tout État qui désire devenir Membre de l'Or&a

nisoUon présent e une demande au Secrétaire 
général. Cette demande (est accompagnée d'une 
déclaration aux t ermes de laquelle il se déclare 
prêt à accepter J do il contenir une déclaration, jaitt: 
dans un instrument f ormel. par laquelle cel Etal 
accepte les obligations de ln Charte. 

Article 59 
Le Secrétaire général porte immédiatement à 

la connaissance des représentants au Conseil de 
sécurité la demande d'admission. A moins que le 
Conseil de sécuri té n'en décide autrement, le 
Président renvoie la demande d'admission à 
l'examen d'un comité du Conseil de sécurité dans 
lequel sont représentés t ous les membres du Conseil 
de sécurité. Ce co mité examine les demandes 
d'admjssion qui lui sont renvoyées cl présente ses 
conclusions a u Conseil trent e-cinq jours au mojns 
avant le début de la session régulière de l'Assemblée 
générale ou, dans le cas de convocation d'une 
session extraordinaire de l' Assemblée générale, 
quatorze jours au moins avant le début de celt(' 
session. 

N ouvel article 60 
Le Conseil de sécurité décide si, à son jugem ent, 

l'êtat qul sollicite son admission est un J::tat 
pacifique, capable de remplir les obligations de 
la Charte et disposé à le faire ct s'il convient, en 
conséquence, rte recommander l'admission de cet 
êtat à l'Assemblée générale. 

Si le Conseil de sécurité r ecommande l'admission 
cie l' Êtal qui a pr ésenté la demande, il transmet ù 
l'Assemblée générale sa recommandation accompagnée 
d'un compte r endu complet des débats. 

' Le~ passages ajoutés ont él6 mis en Italique ct les 
passnf!e~ supprimés duns les articles actuclJcment en 
vigueur ont été placés entre crochets. 
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If the Securily CoUllcil does not rccommend the 
applicant Slale for membership or postpones the 
consideration of the application. il shal/ submit a 
special report to the General Assembly with a 
complete record of the discussiot: . 

In order to ensure the cc nsideration or lts 
recommendation at the nexl session of the General 
Asscmbly following the receipt of the application, 
the Security Council shall make ils {recommen
dations 1 recommendation not less than twenty
fivc days ln advance of a regular session of the 
General Assembly, nor Jess t tlan four days in 
advance of a special session. 

In special circumstances, th•! Security Council 
may decide to make a recommendatlon to the 
General Assembly concernlng an application for 
membership subsequent to the exptration of the 
l ime limits set forth in the pr•!Ceding paragraph. 

APPENDlX 1 

DR!.FT RULES SUUMITTEO OY THR DELEGATION 
OF AuSTRALft\ AS A 13ASIS FOR DISCUSSION 

1. Any State which desires lo become a Member 
of the United Nations shall sub mil an application 
to the Secrelary-General. 

2. Such application shall con tain an undertaking 
by the applicant State lhat it will accept the 
obligations conlained in the Chuter of the United 
Nations. 

3. The Secretary-General ::hall acknowledge 
receipt of the application and shall send a copy 
to the General Assembly or l 11 the Members of 
the United Nations if the General Assembly is 
not in session. The Secretary-General shaH inform 
the President of the Securi ly Council lhat 
the application has been Nceived and has 
been forwarded to tbe Gene·~al Assembly for 
consideration. 

4. The General Assembly ~haJI consider the 
application and, if it finds lhat the application 
has been submllted in due form JY the appropriate 
authority of the applicant St.üe and thal the 
applicant State has shown Ils willingness to carry 
out the obligations of the Charter, shaH refcr the 
application to the Security Council for its 
recommendalion. 

5. The Securily Council shall examine the 
application and shall send it! recommendation 
thcreon t o the General Assem:>ly togethcr with 
a complete record of the discussion in the Council 
and the evidence submitted to lt. This recommend
ation shall be based on the cousideratlon of : 

(a) The abillty of the appli<ant to carry out 
the obligations contained in U.e Charter of the 
United Nations so far as such obligations relate 
to matters within the jurisdicti<•n of the Security 
Council. 

(b) Consideration of the que!.tion whether the 
applicant is a peace-loving Stal.e. 

6. Upon receirt of the recommendation of the 
Security Counci the General Assembly shall 
consider whether the applicant is a peacc-loving 
State and is able and wllling to carry out the 
obligations contained ln the Charter. In its 
consideration the General Ass·~mbly shall take 
into account lhe evidence transmitted by the 
Security CounciL 

7. If the Security CounciJ recommends the 
applicant State for membcrs . .tip the General 
Asscmbly shall decide by a two-thirds majority 
of the members present and voting upon its 
application for membership. 

8. II the Security Council rec•>mmends U1e non
admittance of an applicant State the General 
Assembly may, after full comideration, in the 
t erms of rule 6, re!er the ap):llcation, together 
with a full report of the discussion in the General 
Assembly, back to the Security Council for Curther 
consideration. 

Si le Conseil de sécurité ne recommande pas 
l'admission de l'Etat qui a présenté la demande ou 
remet à plus lard l'examen de cette demande, il 
présente à l' A.ssemblée générale un rapport spécial 
accompagné d'un compte rendu complet des débal.t. 

Le Conseil de sécurité présente sa recomman
dation vingt-cinq jours au moins avant le début 
de la session r égulière de l'Asscmbl~e générale el 
quatre jours au moins avant le début d'une session 
extraordinaire, pour mettre l'Assemblée générale 
en mesure de l'examiner lors de la plus proche 
session qu'elle tient après la réception de la demande 
d'admission. 

Dans des circonstances spéciales, le Conscll de 
sécurit é peut décider de faire une recommandation 
à l'Assemblée générale concernant une demande 
d'admission après l'expiration des délais prescrits 
à l'alinéa précédent. 

APPEND ICE I 

PROJ ET D'ARTI CLES PO UR SERVIR OE BASE A LA 
D ISCUSSION, PRi;:SENTÉ PAR L A OÉLÉOATION" OB 
L'AUSTRALIE 

1. Un État qui désire devenir Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies adresse une demande 
au Secrétaire général. 

2. L'État intéressé s'engage, dans cette demande, 
à accepter les obligations de la Charte des Nations 
Unles. 

3. Le Secrétaire général accuse réception de la 
demande et en envole copie à l'Assemblée générale 
ou, si celle-ci n'est pas en session, aux Membres 
de l'Organisation des Nations Unies. Il informe le 
Président du Conseil de sécurité qu'il a reçu la 
demande et l'a transmise à l'Assemblée générale 
aux Ons d'examen. 

4. L'Assemblée générale examine la demande et, 
si elle estime, d' une part, qu'elle a été présentée 
en bonne forme par l'autorité compétente de 
l'État intéressé et, d'autre part, que ce dernier 
s'est déclaré prêt à remplir les obligations de la 
Charte, elle renvoie la demande au Conseil de 
sécurité pour qu'il formule une recommandation. 

5. Le Conseil de sécurité examine la demande 
et formule une recommandation qu'li transmet 
à l'Assemblée générale, en y joignant le compte 
rendu in extenso des débats du Conseil ainsi que 
les preuves qui lui ont été présentées. Cette recom
mandation sera fondée sur l'examen des points 
suivants: 

a) L'État qui sollicite son admission est-il 
capable d e remplir les obligations de la Charte 
des Nations Unies dans la mesure où elles se rap
portent à des questions qui relèvent de la compé
tence du Conseil de sécurité ? 

b) L'État qui sollicite son admission est-Il un 
État pacifique ? 

6. Dès qu'elle reçoit la recommandation du 
Conseil de sécurité, l'Assemblée générale examine 
si le candidat est un État pacifique, capable de 
remplir les obligations de la Charte et disposé à 
le faire. Elle tient compte, dans son examen, des 
preuves transmises par le Conseil de sécurité. 

7. SI le Conseil de sécurité recommande l'ad
mission de l'État qui fatt la demande., l'Assemblée 
générale décide, à la majorité des deux tiers des 
Membres présents ct participant au vote, de donner 
suite à la demande. 

8. Si le Conseil de sécurité recommande de ne pas 
admettre un État qui sollicite son admission , 
l'Assemblée générale, après avoir soumis la recom
mandation à une étude minutieuse, comme il 
est prévu à l'Article 6, peut r envoyer la demande 
au Conseil de sécurité pour supplément d'emmen, 
en y joignant un rapport complet sur les débats 
qui ont cu lieu au sein de l'Assemblée. 
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9. The Secretary-General shall lnlorm the 
applicant State of the decision of the General 
Assembly. If the application l.s approved 
membership will become effective from the date 
on wblch the applicant State presents to the 
Secretary-General an Instrument of adherence. 

APPENDIX 2 

IJRAFT AU' ENOMENTS TO RULES OF PROCEDURE 
FOR THE GENERAL ASSEMSLY AND THB SECURITY 
CoUNCt L : WORKINO PAPER SUBMITTED BY THE 
CHAIRIIIAN 1 

RULBS OF GENERAL ASSEMBLY 

Rule 113 
Any State which desires to become a Member 

of the United Nations shall submit an application 
to the Secretary-General. This application shall 
[be accompanied by a declaration of ils readlness 
1 o l contain an undtrtaking thal it will accept the 
ci.b !gallons contained in the Charter. 

Rule 114 
( It the applicant State so requests ]. The 

Secretary-General shall inform the General 
Assembly, or the Members of the United Nations 
ir the General Assembly is not in session, of the 
application. 

Rule 1152 

U the Security Council recommends the applicant 
State for membershlp, the General Assembly 
sball conslder whelher the applicant is a peace
loving State and ls able and willing to carry out 
the obligations contained in the Charter, and 
shall decide, by a two-thirds majority or the 
Members present and voting, upon ils application 
for membership. 

New rule 116 
If the Security Councll recommends the rejection 

or postponement of the application, the General 
Assembly may, after full consideration, send back 
the application to the Security Council together 
wlth a full report of the discussion in the Assembly, 
'for further consideration and recommendation. 

Rules 116 and 117 to be re-numbered 117 and 118 
re.spectively. 

RULBS OF SECURITY COUNCIL 

Rule ~8 
Any State which desires to become a Member 

of the United Nations shall submlt ·an application 
to the Secretary-General. This application shall 
(be accompanied by a declaration of ils readlness 
to l contain an undertaking thal il will accept the 
ob lgatlons contained in the Charter. 

Rule S91 

The Secretary-General shall immediately place 
the application for membership before the represen
tatives on the Security Council. Unless the 
Security Council decides otherwise, the application 
shall be rcferred by the President to a committee 
of the Security CouncU upon which each member 
of the Security Council shall be rcpresented. The 
committee shall examine any application re!erred 
to it and report its conclusions thereon to the 
Council not Jess th an thirty-five da ys in ad vance .of a 
regular session of the General Assembly or 1f a 
special session of the General Assembly is called, 
not less than fourteen days in advancc of suc.h 
session. 

' The itallcized words re present additions lo the exisling 
rules and the words ln brackets indicat c the delet ions. 

' No change. 
•No change. 

9. Le Secrétaire général communique ln décision 
de l'Assemblée générale à l'f:tat intéressé. S'il 
est fait droit à la demande, l'f:tat intéressé est 
considéré comme .Membre de l'Organisation à 
partir de la date à laquelle il présente au Secré
taire général un Instrument d'adhésion. 

APPENDICE 2 

PROJETS D' AMENDEMENTS AUX RÈGLEMENTS INTÉ· 
RIE lU RS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET OU 
CONSEIL DE SÉCURITÉ : nOCUMENT DE TRAVAIL 
PRÉSENTÉ PAR LE PnÉSlDENT1 

RÈGLEMENT DE L'ASSEMBLÉE OÉN~!IIALE 

Article 113 
Un ~tat qui désire devenir Membre des Nations 

Unies adresse une demande au Secrétaire général. 
Cette demande [est accompagnée de la déclaration 
par l'État en question qu'il est prêt à accepter 1 
doit contenir, de la part de l'État en question, l'enga
gement d'accepter les obligations de la Charte. 

Article 114 
[SI l' f:tat intéressé en exprime le désir]. Le 

Secrétaire général avise de la demande l'Assemblée 
générale ou, si celle-ci n'est pas en session, les 
Membres des Nations Unies. 

Article 116° 
Si le Conseil de sécurité recommande l'admission 

de l'}';:tat qui fait la demande, l' Assemblée générale 
examlrne si le candidat est un f:tat pacifique et s'il 
est capable de remplir les obligations de la Charte 
et disposé à le faire. Elle déeidr, à la majorité des 
deux tiers des membres présents et votants, de 
la suite à donner à la demande. 

Nouuel article 116 
Si le Conseil de sécurité recommande le rejet ou 

l'ajournement de la demande, l'Assemblée géné
rale peut, après examen approfondi, renvoyer la 
demande au Conseil de sécurité, accompagnée du 
compte rendu complet des débats de l 'Assemblée, 
afin Q.ue le Conseil procède à un nouvel examen et 
formule une recommandation. 

Les articles 116 et 117 porteront respectivement 
les numéros 117 et 118. 

R ÈGLEMENT DU CONSE IL DE SÉCURITÉ 

Article 68 
Un ~tat qui désire devenir Membre des Nations 

Unies adresse une demande au Secrétaire général. 
Cette demande [est accomeagnée de la déclaration 
par l' E:tat en question qu Il est prêt à accepter 1 
doit contenir de la part de l'Étal en question l' enga
gement d'accepter les obligations de la Charte. 

Article 69' 
Le Secrétaire général porte immédiatement à 

la connaissance des représentants au Conseil de 
sécurité la demande d' admission. A moins que le 
Conseil de sécurité n'en décide autrement, le 
Président renvoie la demande d'admission à l 'exa
men d'un comité du Conseil de sécurité dans lequel 
sont r eprésentés tous les membres du Conseil de 
sécurité. Ce comité examine les demandes d'ad
mission qui lui sont envoyées et présente ses 
conclusions au Conseil trente-cinq jours au moins 
avant Je début de la session ordinaire de l'Assemblée 
générale ou, dans le cas de convocation d'une 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, 
quatorze jours au moins avant le début de cette 
session. 

' Les passages ajoutés onl élé mis en italique el les 
pt1ssoges stlpprimés dans les arlicles actuellement en 
vigueur ont été placés entre crochets. 

ln<'hangé. 
Iucbangés. 
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Rule 60 
The Security Co un cil shall r decide] consider 

whethe.r in lts judgment the app1icant is a peace
loving State and is able and willlng t o carry out 
the obligations contained ln the Charter so far 
as such obligations relate to matt~rs wilhin the scope 
of the functions and powers of t/t.e Security Council, 
and acco.rdingly whether to recommend (the 
applicant State for membe:sh lp J acceptance, 
rejeclion or postponemenl of tht! application. 

In order to assure the co:lsideration of its 
.recommendation al the next session of the General 
Assembly following the receipt llf the application, 
the Security Council shall malle its recommend
ations not less than twenty-five days in advance 
of a regular session of the GenHral Assembly, nor 
less than four days in advance of a special session. 

In special circumstances, th<: Security Council 
may decide to make a recommendation to the 
General Assembly conce.rning an application for 
membership subsequent to the expiration of the 
time limits set forth in the p.rEceding paragraph. 

The recommendalions ot the Security Council 
will be forwarded to the Genera! Assembly wilh a 
complete record of the discussion in the Council. 

APPENDIX 3 

LETTI;:R FROM THE CHA IRMAN OF THE GENERAL 
A SSEMBLY COMMlTTEE TO Tl-lE CHAIRMAN OF 
THE SECURITY CouNc iL Co~tMJTTEE 

Following the joint meetings in the course of 
which a most useful ex change o f vicws took place 
between the Securit y Council and General Assembly 
Committees on Procedure for the Admission of 
new Members to the United Nations, the General 
Assembly Committee met on 11, 12, 18 and 
26 June 1947, in order to drafl., in pursuance of 
the resolution or the Gene1al Assembly of 
19 November 1946, proposais re .. atlng to t he rules 
of procedure for the admission of new Members 
to the United Nations. 

One or the guidlng considerati•ms in the framing 
of the new rules has been to make them acceptable 
both to the Security Council ar.d to the General 
Assembly. The Committee also bore in mind that 
it was bcyond its competence to nake recornrnend
atlons which did not conform to the spirit and 
letter of the Charter. 

It was agreed unanirnously ·;hat the General 
Assembly was not entitled undt:r Article 4, 2, of 
the Charter, to decide to admi·: a new Member 
except upon a recommendation in the alllrmative 
by the SecuritY. Council. The delegate of Cuba 
reserved the position of his Go vern nent on this point. 

Il was agreed by a majority ( rn dia, Norway, 
and the Union of Soviet Socialist Republics voting 
for and AustraUa and Cuba vnting against) : 

(a) Thal the Committee could not suggest any 
procedural rules which would have the efiect of 
deflning or Umiting the powers and jurisdiction 
of the Security Council in relatior to the admission 
of new Members ; 

(b) That the Security Council was entitled to 
consldcr the application first. 

The drafl proposais are annexed. The 
Committee adopted unanlmously the amendments 
proposed, except thal the USSH delegate could 
not accept, and reserve<! his position with regard 
to, the new rule 116 and the st: bstitution of the 
word " consider , for the word • decide " ln the 
first paragraph of the new rule 60. 

(~:igned) B. R. SEN 
Chairman of the General Assembly 
Commillee on ,~rocedure for the 
Admission of mw M embers. 

Article 60 
Le Conseil de sécurité [décide] e;r;amine si, è 

son jugement, I'J::tat qui solllcite son admission 
est un Etat pacifique, capable de remplir les obli
gations de la Cha.rte et disposé à le faire, daM 111 
mesure où ces obligations reUvent des attribution." 
et de la compétence du Conseil de sécurité, et s' il 
convient en conséquence de recommander (l'ad
mission de cet l::tat ], l'acceptation, le rejet oa 
l'ajournement de la demande. 

Le Conseil de sécurité présente ses recomman
daUons vingt-cinq jours au moins avant le début 
de la session ordinaire de l'Assemblée générale et 
quatre jours au moins avant le début d'une sessioJt 
extraordinaire, pour mettre l'Assemblée générale 
en mesure de l'examiner lors de la session qui suit 
immédiatement la réception de la demande d'ad
mission. 

Dans des circonstances spéciales, le ConseU 
de sécurité 1,eut décider de faire une recomman
dation à 1 Assemblée générale concemant uno 
demande d'admission après l'expiration des délais 
prescrits à l'alinéa précédent. 

Les recommandations du Conseil de sécurité sont 
transmises à l'Assemblée générale accompagnées 
d'un compte rendu complet des débats du Conseil. 

APPENDICE 3 

LETTRE DU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION D E 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE AU PRÉSIDE NT DU 
CoMITÉ ou CoNSElL DE SÉCURITÉ 

A la suite des réunions mixtes qui ont permis 
au Comité du Conseil de sécurité et à la Gommlssio11 
de l' Assemblée générale chargés d'étudier la méthode 
à suivre pour l'admission de nouveaux Membres 
aux Nations Unies de procéder à un échange de v ues 
très utile, la Commission de l'Assemblée générale 
s'est réunie les 11, 12, 18 et 26 juin 1947, afi 11 
d'é tablir, conformément à la résolution de l' Assem
blée générale du 19 novembre 1946, des propositions 
relatives aux règles de procédure qui ont trait à 
l'admission dcnouveauxMembres aux Nations Unies. 

La Commission s'est efforcée, en élaborant les 
nouveaux articles, d'établir un t exte qui puisse 
être accepté tant par le Conseil de sécurité que par 
l'Assemblée générale. La Commission a tenu compte 
également du fait qu'il ne lui appartenait pas dt> 
formuler des recommandations qui ne seraient pas 
conformes à l'esprit et à la lettre de la Charte. 

La Commission a été unanime à reconnattr e 
qu'aux t ermes de l'Article 4, 2, de la Charte , 
l'Assemblée générale n'a pas le droit de décider 
d'admettre un nouveau Membre sans l'avis favo
rable du Conseil de sécurité. Le délégué de Cuba a 
réservé la position de son gouvernement sur ce point. 

La Commission, à la majorité (l' Inde, la Norvège 
et l'Union des Républiques socialistes soviétique~ 
ayant volé pour et l'Australie et Cuba ayant voté 
contre), a décidé ce qui suit : 

a ) La Commission ne peut proposer aucune règle 
qui aurait pour ef!et de définir ou de restreindre 
les pouvoirs et la compétence du Conseil de sécurité 
en ce qui concerne l'admission de nouveaux 
membres; 

b) C'est le Conseil de sécurité qui a qualité pour 
examiner la demande en premier lieu. 

Le texte des propositions est joint en annexe à 
la présente lettre. La Commission a adopté à 
l'unanimité les amendements proposés. Toutefois, 
le délégué soviétique n'a pu accepter le nouvel 
article 116 et le remplacement du mot • décide ~ 
par le mot « examine » au premier paragraphe du 
nouvel article 60. D a réservé sa position à l'égard 
de ces deux t extes. 

30 June 1947. 30 juin 1947 

(Signé) B. R. SEN 
Président de la Commission dr. 
l ' A.ssemblée générale chargée 
d'étudier la méthode à suivre 
pour l'admission de nouveaux 
M embres. 
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Proposed rules tor the 
admission of new Members 

l . Pl\OVISIONAL RULES OP PROCEDURE FOR 
TtiB GEN ERAL ASSEMBLY (Document Af71{Rev. 1) 

XVII. ADMISSION OF N EW MEMBERS 
TO THE UNITEO NATIONS 

N ew rule 113 
Any State which desires to become a Member 

of lbe United Nations shall submit an application 
to the Secretary-General. This applicatfon shaU 
(be accompanied by a declaration of ils readiness 
to accept 1 contain a declaration thal it will accept 
the obligations contalned in the Charter. 

New rule lU 
(If the appllcant State so requests ) The 

Secretary-General shall [inform 1 send for infor
m ation a copy of the application to the General 
Assembly, orto the Members of the United Nations 
ü the General Assembly is not in session [of the 
application 1 

Rule 115 
If the Security Council recommends the applicant 

State for membership, the General Assembly 
shall consider whether the applicant is a peace
loving State and is able and willing to carry out 
the obligations contained in the Charter, and 
shaH decide, by a two-thirds majority of the 
Members present and voting, upon Ils application 
for membership. 

New rule 116 
If the Security Council doe.~ not recommend the 

applicant State for membersltip or postpon"s the 
consideration o/lhe application, the General Assembly 
may, a(ter full consideration of the special report 
of tire Security Council, send back lite application 
to the Security Council, togelher with a full record 
B.( the discussion in the Assembly, for furlhcr consi 
deration and recommendation or report. 

Rule (116) 117 
The Secretary-General shall inform the applicant 

State of the decision of the General AssemblY.· 
If the application is approved, membership wtll 
b ecome effective on the date on whlch the applicant 
State presents to the Secretary-General an 
instrument of adherence. 

11. PROVISIONAL RULBS OF PROCEDURE 
OF THE SECUJUTY GOUNCIL (document S/96) 

X. ADMISSION OF NBW MEMBERS 

New rule 58 
Any State whicb desires to become a Member 

or the United Nations shall submil an application 
to the Secretary-General. This application shall 
[be accompanied by a declaration or its readiness 
to accept] conta in a declaration thal it will accept 
the obligations contained in the Charter. 

R ule 59 
The Secretary-General shaH immediately place 

the application for membership before the represen
tatives on the Security Council. Unless the 
Security Council decides otherwise, the application 
shall be referred by the President to a comoùttee 
of the Security Council upon wbich each membcr 
or the Security Council shall be represented. The 
committce shall examine any application referred 
to it and report ils conclusions thereon to the 
Council not less than thlrty-five days in advance 

• The it:lJJcized words represenl additions to the exlst
ing rules and the words in brackets indicate the deJetions. 

Projet de r~gles pour l'admission 
de nouveaux Membres• 

1. RÈGLEMENT INTÉRIEUR PROVISOJRB 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

(document A/71/Rev.t) 

XVll. ADl\!ISSION OE NOUVEAUX MEMDRES 

Nouvel Article 113 
Un État qui désire devenir Membre des Nations 

Unies adresse une demande au Secrétaire général. 
Cette demande [est accompagnée de la déclaration, 
par il' État en question, qu'il est prêt à accepter] 
doit contenir une déclara[( on de l'État en ~uesfion par 
laquelle il s'engage à accepter les obligations de 
la Charte. 

Nouvel article 114 
[Si l 'E tat intéressé en exprime le désir ) Le Secré

taire général [avise de la demande] adresse, a 
litre d'in(ormaJion, une copie de la demande à 
l'Assemblée générale ou, si celle-ci n'est. pas en 
session, (les J aux Membres des Nations Unies. 

Article 115 
Si le Conseil de sécurité recommande l'admission 

de l'État qui fait la demande, l'Assemblée générale 
examin e si le candidat est un État pacifique et s' il 
est capable de remplir les obligations de la Charte 
et disposé à le faire. EUe décide. à la majorité des 
deux tiers des Membres présents ct votants, de la 
suite à donner à la demande. 

Nouvel article llG 
Si le Conseil de sécurité ne recommande pas 

l'admission de l'État qui fait la demande, ou remet 
à plus tard l'examen de la demande, l'Assemblée 
génér:ale peut, après examen approfondi du rapport 
spécial du Conseil de sécurité, renvoyer la demande au 
Conseil de sécurité, accompagnée du compte rendu 
complet des débats de l'Assemblée, afin que le Conseil 
procède à un nouuel examen el formule une recom
mandation ou établisse un rapport. 

Article (116) 117 
Le Secrétaire général communique la décision 

de l'Assemblée générale à J' l::tat intéressé. S'il est 
fait droit à la demande, l'État intéressé est considéré 
comme Membre de l'Organisation à partir de la 
date à laquelle tl présent e au Secrét aire1général un 
instrument d'adhésion. 

Il. RÈGLE)tENT INTÉRIEUR PROVlSOfRE 
ou CoNSF.tL DE SÉCURITÊ 

(document S/96/Rcv.t) 

X. ADIIIISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 

Nouuel article 58 
Tout État qui désire devenir Membre de l'Organi

sation présente une demande au Secrétaire général. 
Cette demande (est accompagnée d'une déclaration 
aux termes de laquelle U se déclare Rrêt à accepter ) 
doit contenir une déclaration de l'Etat en questîon 
par laquelle il s'engage à accepter les obligations de 
la Charte. 

Article 59 
Le Secrétaire général porte immédiatement à la 

connaissance d es représentants au Conseil de 
sécurité la demande d'admission. A moins que le 
Conseil de sécurité n'en décide autrement, le 
Président renvoie la demande d'admission à 
l'examen d'un comité du Conseil de sécurité dans 
lequel sont représentés tous les membres du Conseil 
de sécur té. Cc comité examine les demandes 
d'admission qui lui sont renvoyées et présente ses 
conclusions au Conseil trente-cinq jours au moins 

• Les passages ajoutés ont été mis en italique et les 
passages supprimés dans les articles actuels ont été 
placés entre crochets. 
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of a rcgular session of the Gemral Assembly or, 
if a special session of the Geueral Assembly is 
called, nol lcss than fourtcen days in advance of 
such session. 

New rule 60 
The Security Council shaH [decide 1 consider 

whether in its judgment the applicant is a peacc
loving State and is able and wiUing to carry out 
the obligations contaiued in the Charter, and 
accordiugly whethcr to recornm md the applicant 
State for membcrsltip. 

If the Security Council recommends the applicant 
State for membership, it shall forward to the General 
A.ssembly the recommendation witlt a complete record 
of lite discussion. 

If Ute Security Cou1tcil does not recommend lite 
applicant Stale for membership or postpones the 
consideration of lhe application . il shall sub mit 
a special report lo lite General Assembly with a 
complete record of the discussion. 

ln order to ensurc the consideration of 
its rccommendation at the neJ:t session or the 
General Ass~mbly following the receipt of 'the 
application, the Security Council shaH make its 
[recommendations 1 recommendation not Jess than 
twenty-ftve days in advance of a regular session 
of the General Assembly, nor less than four 
days in ad vance of a special ses si )U. 

In special circumstances, the Security Council 
may decide to make a recommendatlon to the 
General Assembly concerning an application for 
membership subsequent to the expiration of the 
time limits set forth in the preœding paragraph. 

ANNEX 8 

Treatment of lndians in the Union of South 
Africa : report of the Gov•!rnment of the 
Union of South Africa in connexion with the 
recommendation of the General Assembly 
of 8 December 1946 [resolution 44 (1 )] 

Document A/387 15 September 1947 
[Original lex/: Eng.:ish] 

The following letter, datcd 15 September 1947, 
bas been recelved from the permanent represen
tativ(\ of the Union of South A~rica. 

" 1 am directed to transmit to you herewith 
the attached statement by the Government of 
the Union of South Africa, in connexion with the 
recornmendation of the Gener:ù Assembly of 
8 December 1946, relaUng to tue treatment of 
lndians in the Union of South Africa. 

(Signed) H. T. ANDREWS 
Permar.enl representative 

New York, 15 September 1947 " 

STATE MENT BY TUE GOVE RNMENT OF THE UNION 
OF SOUTH AFRI CA, IN CONNEXION WITH THE 
RECOMM'ENDATION OP THE G ENERAL A SSEMllLY 
RELATING T O THE TREATMENT OF I l'DIANS lN 
THE UNION 

1. In making this st.alement to the United 
Nations, the Government of the Union of South 
A!rica desire to make it clear at the outset thal 
they do so v.ithout prejudice to Ute position takeu 
up by them at the last session of the General 
Assembly, in regard to the dowestic nature of 
the matters involved and the consequent lack 
of jurisdiction on the part of lbe Organizatîon. 

2. Notwithslanding tbis the Union Government, 
anxïous that normal friendly re lations with the 
Government of Tndia should be restored, desired 
to avail themselvcs of t he opportunity preseuted 
by the recommendation made b;~ the Assembly. 
They found, however, that there were certain 
obstacles in the way, and these have not as yet 
been ovcrcome. 

avant le début de la session régulière de l'Assemblée 
générale ou, dans le cas de convocation d'une 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, 
quatorze jours au moins avant le début de 
cet!le session. 

Nouvel article 60 
I.e Conseil de sécurité (décide ) examine si, à son 

jugement, l' l!:tat. qui sollicite son admission est 
un l!:tat pacifique, capable de remplir les obligations 
de la Charte et disposé à le !aire et s'il convient, 
en conséquence, de recommander l'admission de 
cet État à l'Assemblée générale. 

S i le Conseil de sécurité recommande l'admission 
de l'Étal qui a présenté la demande, il transmet à 
l'Assemblée générale sa recommandation accom
pagnée d'un compte rendu complet des débats. 

Si le Conseil de sécur(lé ne recommande pas 
l'admission de l ' Étal qui a présenté une demande ou 
remet à plus lard /" examen de celle demande, il 
présente a l ' Assemblée générale un rapport spécial 
accompagné d'un compte rendu complet des débats. 

Le Conseil de sécurité présent e sa recomman
dation vin~l-cinq jours au moins avant le début 
de la sess1on réguUère de l'Assemblée Sénérale 
et quatre jours au moins avant le début d' une 
session extraordinaire, pour mettre l'Assemblée 
générale en m<'sure de l'examiner lors de la plus 
pw che session qu'elle tient après la réception de 
la demande d'admission. 

Dans des circonst ances spéciales, le Conseil de 
sécurité peut décider de fair e une recommandation 
à l'Assemblée générale concernant une demande 
d'admission après l'expiration des délais prescrits 
à l' alinéa précMenl. 

ANNEXE 8 

Traitement des Hindous établis dans l'Union 
Sud-Africaine : rapport du Gouve rnement 
de l'Union Sud-Africaine au sujet de la 
recommandation adoptée par l'Assemblée 
générale le 8 décembre 1946 [résolution 44 
( 1) J 

Document A/387 15 septembre 1947 
[ Texte original en anglais] 

Le représentant permanent de L'Union Sud
Africaine a adressé, en date du 15 septembre 1947, 
la lettre suivante : 

• Par ordre de mon Gouvernement, j'ai l 'honneur 
de vous transmettre cl-joint l'exposé du Gouver
nement de l'Union Sud-Africaine au sujet de la 
recommandation adoptée par l'Assemblée générale 
le 8 décembre 1946, concernant le traitement des 
Hindous établis dans l'Union Sud-Africaine. 

(Signé) H . T. ANDREWS 
Représentant permanent 

New-York, le 15 septembre 1947 • 

ExPOSÉ D U GouvERNEMENT DE L 'UNION SuD
AFRICAINE AU SUJ ET DE LA RECOMZ.fANDATION 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRAL E CONCERNANT L E 
TRAITEMENT DES HINDOUS ÉTABLIS DANS 
L 'UNION. 

1. En présentant cet exposé aux Nations Unies, 
le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine voudrait 
préciser tout d'abord que cet exposé ne modifie 
en rien l'attitude adoptée par lui lors de la dernière 
session de L' Assemblée générale en ce qui concerne 
le caractère intérieur des questions en cause 
ct le fait que, par suite, l'Organisation des Nations 
Unies n'a pas la compétence voulue. 

2. Malgré cette réserve, le Gouvernement de 
l'Union, vivement désireux de rét ablir des relati<ms 
normales de bonne amitié avec le Gouvernement 
de l'Inde, a voulu saisir l'occasion qui lui était 
offerte par la recommandation de l'Assemblée. 
Toutefois, il s'est trouvé en présence de certains 
obstacles q ui n'ont pas encore ét é surmontés. 
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3. In pursuance of the pollcles announced by 
the two Governments in 1927, the l ndlan 
Government appointed a High Commissioner in 
the Union, who has for many years been the 
normal channel of communication between the 
two fioveruments. Although he was recalled for 
consultation in 1946, there was no formai rupture 
of relat ions between the two GQvernments, and 
'his office in the Union remalned and slill remalns 
open und stall'ed. 

4. The Union Government anticipntcd and 
expectcd thal, as a result or the recommendatlon 
of the Assembly refcrred to nbove, and in order 
to rcstore the recognized ordinary means of 
communication between the two Governments, 
the Indinn Government would arrange for t he 
return of their High Commissioner. As admltted 
by the Governroent of lndia, the subject matter 
of the dispute is of a highly contentious nature 
and, as Will be more fully lndicated, the Union 
Govemment consider lhat the precise implications 
of the recommendation or the Assembly are by 
no means clear. In these circumstanccs il was felt 
that the necessary preliminary discussions, inter alla, 
tp devise a mutually acceptable basis of approach, 
could best be carried on through the Hlgh Commis
sioner, rather than by the Jess effective and Jess 
expeditlous 1neans or cabled communications. 
\\'ben lherefore t he lndian Government approached 
the Union Goverument on 14 April 1947, for the 
purpose of initiating discussions, t he Union 
Government suggested tbat the High Commis
sioner should be sent back to the ùnion. The 
Indlan Government declined to enterlain this 
suggestion, sta ling thal they considered such a st ep 
unnecessary. They pointed out at t he same lime 
that the reason for his recall still continued and 
requested the Union Government to accept the 
implications of the resolution of the Assembly 
of 8 December 1946, as a common basis for 
discussion. 

5. The Natal lndian Organi.zation, representlng 
the Jndians who have broken away from the 
South African lndian Congress because of the 
latter's pronounced communistic tendencies and 
extremistic attitude, and also the South Afrlcan 
Indian Congress itself, were deeply concerned thal 
the High Commissioner should return, and regarded 
his reinstatement in the Union as being in their 
own lnterests. In ract, t he Congress had on its 
own initiative made representations to that end 
to the Indian Govermnent. These organizations 
urged the Union Government to renew thcir 
request. On 18 June 1947, the Union Government 
did so, drawlng attention to the desire of these 
organizations and painting out, inter alia, thal 
t he return or the High Commissioner would be 
the proper course under international practice. 

6. In reply to this the Government of India 
inttmated that they would on ly accede to this 
request if the Union Govemment accepted the 
implications of the resolution already referred to, 
as a common basis for the discussions. From 
this, laken w1tb the previous request of the I ndian 
Government to the same effect, it was apparent 
thal the Union Govemment was bcing expeeted 
to express ils readiness to submlt to sorne &encrai 
or specifie condemnation implied in the resotution. 
ln eficct, they were required, as a condition 
precedent, to abandon their altitude in regard to 
the jurisdiclion of the United Nations Organizatîon, 
and not only to accept thal there has been a 
fmding by lhe Assembly to the effect that t hey 
have broken agre.ements between the two 
Governments which are legally binding according 
to international law and thal U1ey have violated 
principles of the Charter, but also to adopt thal 
find lng as a basis, and indeed as the only possible 
basis ror negotiations. This they were not prepared 
to do. They have broken no agreements, interna-

3. Conformément à la politique proclamée par 
les deux gouvernements en 1927, le Gouvernement 
de l' Inde a nommé dans l'Union Sud-Africaine 
un haut commissaire par l'entremise duq uel les 
communications entre les deux gouvernements 
se sont normalement effectuées depuis de nom
breuses années. Bien qu'il ait été rappelé en 1946 
pour consultation, il n'y a pas eu rupture officielle 
des relations entre les dcu x gouvernements et 
son bureau dans l'Union Sud-Africaine est resté 
et reste ou vert et conserve son personnel. 

4. Le Gouvernement de l'Union s'attendai t à 
ce que, suivant la recommandation de l'Assemblée 
mentionnée ci-dessus, et en vue de rétablir le 
moyen de communication normal reconnu entre 
les deux gouvernements, le Gouvernement de 
l'Ind~ prît des dispositions polir le retour de son 
haut commissaire. Comme le Gouvernement de 
l' Inde l'a reconnu, la quest ion qui rait l'objet du 
différend est très sujette à controverse ; d'autre 
part, comme on l'indiquera plt!s loin, plus en détail, 
le Gouvernement de l'Union estime que la portée 
et les répercussions exactes de la recommandation 
de l'Assemblée sont loin d'apparaître clairement ; 
aussi nous a-t-il semblé que le meilleur moyen 
de mener les discussions préliminaires indispen
sables, notamment en vue de découvrir une manière 
d'aborder la question qui soit acceptable pour les 
deux parties, serait de les entreprendre par l'inter
médiaire du haut commissaire, plutôt qu'au 
moyen de communications par câble qui sont moins 
efficaces et moins rapides. En conséquence, lorsque, 
le 14 avril 1947, le Gouvernement de l'Inde a 
fait une démarche auprès du Gouvernement de 
l' Union en vue d'entamer des négociations, ce 
derni er a proposé que le haut r.ommissairc soit 
renvoyé en Union Sud-Africaine. Le Gouvernement 
de l' Inde a refusé de donner suite à cette proposition 
en déclarant qu'à son avis, c'était une mesure 
inutile. Il faisait ressortir en même temps que la 
raison qul avait motivé le rappel du haut commis
saire existall toujours et il invitait Je Gouvernement 
de l'Union à accepter comme base commune de 
discussion la résolution adoptée par l'Assemblée 
le 8 décembre 1946 avec tout ce qu'elle implique. 

5. L'organisation des Hindous du Natal, qui 
représent e les Hindous qui se sont détachés du 
Congrès hindou de l'Union Sud-Africaine en raison de 
la tendance marquée de ce dernier au communisme 
et de son attitude extrémiste, et le Congrès hindou 
de l'Union Sud-Africaine lui-même, s'Intéressaient 
profo:ndémcnt au retour du haut commissaire et 
regardaient sa réinstallation dans l ' Union comme 
favorable à leurs intérêts. En fait, le Congr ès 
avait, de sa propre initiative, fait des représen
tations à cet effet au Gouvernement de l'Inde. 
Ces deux groupements insistèrent auprès du 
Gouvernement de l'Union pour qu'il renouvelât 
sa demande; c'est ce qu'il fit le 18 juin 1947, en 
faisant r essortir le désir manifesté par ces groupe
ments et en signalant notamment que le retour 
du ha ut commissaire serait la façon de procéder 
appropriée, conformément à la prat ique lnter
nationale. 

6. En réponse, le Gouvernement de l'Inde fit 
savoir qu'i 1 n'accéderait à cette r equête que si le 
Gouvernement de l'Union acceptait pour base 
commune de discussion la résolution mentionnée 
plus haut avec tout ce qu'elle implique. On pouvait 
manifestement déduire d'une telle exigence et 
de la requête présentée précédemment au même 
effet par le Gouvernement de l' Inde, que celui-ci 
s'attendait à ce que le Gouvernement de l 'Union 
se déclare disposé à admettre l'espèce de condam
nation de caractère général ou particulier que la 
résolution semblait implicitement comporter. En 
fait, o n lui demandait, comme condition préalable, 
d'abandonner son attitude à l'égard de la compé
t ence de l ' Organisation des Nations Unies et 
d'admettre non seulement que, suivant les conclu
sions de l'Assemblée, il avait rompu des ac<:{)rds 
ayant force obligatoire conclus entre les deux 
gouvernements en vertu <lu droit international 
et qu'il avait violé les principes de la Charte, 
mais encore d'accepter Ct!S conclusions ùomme 
base, et même comme seule base possible, des 
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tionally binding or otherwise, .1nd have vlol.tted 
no princlples or the Charter. 

7. U, moreover, the recommen dation made by 
the Assembly were to be taken t o lm ply a positive 
finding that they have in fact been guilly of such 
breaches and violations, that Implication would, 
in relation to the many charJ{CS made by the 
Indian Government and the various possible 
verdicts on those charges, be of so vague and 
uncertain a nature, thal it coule in any event not 
possibly serve as a basis for the discussions conlem
plated, wlthout prior agreement between the two 
Governments as to the precise meaning of that 
resolution. 

8. This vagueness and uncer:ainty arises from 
the followtng considerations : 

(a) The complainl made by the Indian 
Government, as set forth in document A/68, 
related lo a variety of legislative and adminis
trative matters ranging from the parliarnenlary 
franchise to the regulations which local governments 
of municipal areas are empow•:red to make in 
regard to the llcensing of A~ latic tea rooms. 
Sorne of thcse matters were dealt with by statutes 
going as far back as 1871, an:l sorne have, as 
pointed out in the statement made at the lime 
by Field-Marshal Smuts, never f·>rmed the subject 
of any previous controv rsy hetween the two 
Governments. The ftrst question which arises is 
whetber lhe implied condemnation, If any, rnust be 
taken to relate to aU these or only to sorne of them, 
and if the latter to which of them ? 

(b) In arder to arrive at any conclusion as to 
the validlty of the Indian complalnt in regard 
to any of these matters, il would, moreover 
have been essential to determine ln the firsl place, 
whether thcre existed between the t wo Govern
ments any agreement which was legally of binding 
force according to International law ; in the second 
place, if such an agreement was found to exist, what 
the specifie obligations of the parties under that 
agreement were, whether any such obligation has 
not been carried out by either ~·arly, and ir so, 
in what respect ; in the fourth pince 1t would have 
been neccssary to determine whclher the relevant 
provisions of the Charter impo >e a ban on ali 
legislative racial distinctions or whatsoever nature 
or only on su ch distinctions as constitute an infringe
ment of recognized fundamental human rights 
and frcedoms, and if the latter, what those righls 
and freedoms are ; and Iastly, in which respect 
if any, they have been infringed b) the Government 
of the Union. 

(c) Without a clcar answer to every one of 
these questions, no tribunal cou ld with any justice 
arrive at a general and unqualifl·:d condemnation 
of the Union Government on the lndian complalnt, 
such as the lndian Government seem to expect the 
Union Government to accepl. To none or these 
questions do the proccedings before the J oint 
Committee or the Asscmbly provide such a clear 
answer. Bolh Governments addU•!ed certain facts, 
many of them of a disputable natute, and submitted 
arguments as to the legal aspect:; or the matters 
involved. At no stage was any finding made, 
cither by the Joint Committee or the Assembly, 
as to the fact s or as to the law to be applied to 
those facts. The Union Go\ ernment were, 
lherefore, not prepared to assume U1at the Asscmbly 
did in fact intend on such inadequate proccedings 
and by a mere implication to gi •1c one sweeping 
answer on ail these most contentious issues. 

négociations. Or, le Gouvernement de l'Un.ïon 
n'était pas disposé à y consentir ; il n'a rompu 
aucun accord par lequel il fOt lié sur le plan inter
national ou sur tout autre plan ct il n'a violé 
aucun principe de la Charte. 

7. En outre, si la recommandation faite par 
l'Assemblée devait être interprétée comme impli
quant de façon positive que le Gouvernement de 
l' Union s'est cllectivement rendu coupable de 
ruptures et de violations de ce genre, cette conclu
si()n, par rapport aux nomb reuses accusations 
portées par le Gouvernement de l' Inde et aux 
diverses décisions dont elles peuvent faire l'objet, 
aurait un caractère si vague et si imprécis qu'il 
ser:lit en tout cas impossible de la prendre pour 
ba·se des discussions envisagées sans que les deux 
gouvernements sc soient préalablement mis d'accord 
sur le sens précis de la résolution. 

8. Le caractère vague ct imprécis résulte des 
considérations suivantes : 

a) La plainte déposée par le Gouvernement de 
l' Inde et exposée dans le document Af68, se 
rapporte à une série de questions d'ordre législatif 
el administratif allant du droit de vote aux règle
ments que les autorités locales des districts muni
cipaux ont le pouvoir d'édicter en ce qui concerne 
les patentes des salons de thé asiatiques. Quelques
unes de ces questions son t régies par des textes 
do·nt certains remontent à 1871 et, comme l'a 
souligné le Maréchal Smuts dans ses déclarations. 
cem-laines d'entre elles n'ont jamais fait l'objet 
précédemment de controverses entre les deux 
gouvernements. Le premier point qui se pose est 
de savoir si la condamnation implicite que pourrait 
évent uellement impliquer la résolution doit être 
considérée comme se rapportant à l'ensemble des 
questions dont il s'agit ou ù certaines d'entre elles 
seulement et, dans ce dernier cas, à quelles questions 
particulières elle s'applique. 

b) D'autre part, pour pouvoir conclure sur 1<> 
bien-fondé de la plainte du G<>uverncment de 
l' Inde concernant l'une quelconque de ces qut~stions. 
il aurait été indispensable d'établir tout d'abord 
s'il existe ent re les deux gouvernements quelqur 
accord ayant, en vertu du droit international, 
force obligatoire pour les parties ; il aurait fallu 
rechercher, en second lieu, après avoir constaté 
l'existence d' un t el accord, la nat ure des obligations 
particulières qu' il imposait aux parties contrac
tantes ; établir si l'une ou l'autre des deux parties 
ne s'est pas acquittée de ces obligations ct, s'il en 
était ainsi, à quels égards ; Il aurait été nécessaire 
ensuite de déterminer si les dispositions perti
nentes de la Charte proscrivent toutes mesures 
légilsatives comportant une discrimination, quelle 
qu'elle soit, entre les races ou simplement les dls
tindions qui constituent une infraction aux: droits 
el aux libertés fondamentales de l'homme tels 
qu'ils sont reconnus et, duns ce dernier cas, de 
préciser quels sont ces droits et libertés ; enfin. 
il aurait fallu rechercher à quels égards le Gouver
nement de l'Union aurait porté atteinte aux droits 
el libertés dont il s'agiL 

c) Sans trouver une réponse précise ù chacune 
de ces questions, aucun tribunal ne pourrait 
prononcer en toute justice, au regard de la plainte 
du Gouvernement de l'Inde, une condamnation 
générale et sans r éserve du Gouvernement de 
l'Union, telle que celle que le Gouvernement de 
l' Inde semble croire que nous soyons disposés à 
accepter. Les débats de la Commission mixte ou de 
l'Assemblée ne fournissent aucune r éponse précise 
à ~·une quelconque de ces questions. Les deux 
golilvem ements invoquent ce.rtains faits dont 
beaucoup ont un caractère contestable el exposent 
des arguments sur les aspects juridiques des 
qullstlons en cause. A aucun moment, la Com
mission mixte ou l'Assemblée n'ont formulé de 
conclusions sur les faits ou sur les règles juridiques 
qui doivent leur être appliquées. Le Gouvernement 
de l'Union n'est donc pas prêt à admettre que 
l'Assemblée a ellectivement voulu prononcer un 
jugement général sur toutes ces questions qui sont 
t ellement sujettes ù controverse, en sc fondant 
sur des débats aussi incomplets et sur les simples 
déductîons qu'elle en tirait. 
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• 9. ll, moreover, the resolution of the Assembly 
must be taken to imply an adverse finding against 
lhe Union Government on ali the matters raised 
by the Indian Government, the followlng propo
sitions would of nccessity have to be accepted : 

( i) Notwilhstanding the uncontroverted evidence 
to the contrary submiltcd by tl!c Union 
liovernment, the declarations of 1927 and 1932 
constitute international trealles. 

(ü) Agreements (assuming thal the 1927 and 
1932 declarations were in !act agreements) enlcred 
into between States Members of the League of 
Nations which were not registcred wilh t he 
Secretariat of the League would, notwithstanding 
t he provisions or Article 18 of lhe Covcnanl of 
lhe League, be binding and enrorccable before 
the United Nations Organizalion. 

(iü) Treatics as well as the provisions of the 
Charter , are relrospectively vlolated by acts 
inconsistent wilh Lheir t erms, committed before 
they were concluùed or came into force. A consi
derable part or the legislation complained or was 
passed before the 1927 declaration. Ali the 
legislation complained of, cxcept lhe Aslatic 
Land Tenure und Indian Representation Act of 
1946, was passcd bcfon~ the Charter came into 
force. · 

( iv) The Charter bans wilh Immediate effect 
nol only ali legislative and administrative 
distinctions based on race, but also ali such 
distinctions based on sex, language or religion, 
and does so nol merely in relation to fundamental 
human righls and rreedoms bul in relation to ail 
rights and frcedoms of whatsoever nature, and 
whatever the purpose or efTecl or such distinctions 
may be. 

10. The lasl proposition is of so much importance 
and received so much support in the discussion 
of the complainl against the Union Government, 
that il would, perhaps, not be oul of place to deal 
wilh it in somewhal grcater detail than wîlh the 
three other propositions. 

11. If we examine t he provisions of the Charter' 
we flnd thal wherever the words " wîthoul 
distinction as lo race, sex, language or religion " 
occur in Articles 1 (3), 13, 55 c and 76 c, they 
lllways occu.r ln jm..1.aposilion with, and as an 
amplification or the meaning or, the words" hu man 
rights and rundamental freedoms ". T he <J,Ueslion 
is whethcr the expression " human n ghls '', 
in this conlext, refers to ali rights wbich may be 
confcrred upon or claimed by men and women, 
or to a more limited category of righls. Il is 
submitt ed thal the answer to this question has 
been given in t he Preamble to the Charter, which 
sels out as one of its basic objectives, " to reaffirm 
faith in fundamental hum an rights " , and a Iso 
ny the General Assembly itself, in ils resolution 
of 11 Dccembcr 194'6, by which il referred to the 
Economie and Social Council a draft declaration 
on what was described in the resolution as 
·• fundamcntal human rights and freedoms ", and 
also in its resolution of 14 December 1946, whereby 
it affi.rmed lhat " freedom of information ls a 
rundamental human right " . The purpose of the 
Charter, therefore, is nol to deal with every 
conceivable righl, whalever lhe political, social, 
r.conomic, racial or religious structure wiUtin which 
il exists may be, but only with such righls as may 
be regarded as fundamental, as so esscntial for 
" the dignity and worth or lhe human person " 
as lo demand recognition in ali counlrios al ali 
times in regard to ali human beings. " Human 
rights ", as uscd in the Charter, do not comprise 
more thau lhts limited calegory of righls. Il is 
in relation to such rights only that the above
mentloned Articles of the Charter enjoin that 
lhere should be no distinction as to race, sex, 
language or religion. Thcse articles, morcover, 

9. iPar ailleurs, si la résolution de l'Assemblée 
devait être considérée comme impliquant une 
conclusion contraire au Gouvernement de l'Union 
sur toutes les ·questions soulevées par Je Gouver
nement de l'Inde, il serait indispensable d'admettre 
ce qui. suit : 

i) En dépit des preuves évidentes du contraire 
fournjes par le Gouvernement de l'Union, les 
déclarations de 1927 el de 1932 constituent des 
traités internationaux. 

ii) Les accords (à supposer que les déclarations 
de 1927 et 1932 constituent en fait des accords 
qui ont été conclus entre les États Membres de la 
Société des Nations et qui n'ont pas été enregistrés 
au Secrétariat de la Société des Nations auront, 
malgré les dispositions de l'article 18 du Pacte 
de la Société des Nations, force obligatoire ct 
exécutoire vis-à-vis de l'Organisation des Nations 
Unies. 

iii) Les traités et les dispositions de la Charte 
sont rétroactivement enfreints par des actes incom
patibles avec les termes de ces traités ou de ces 
dispositions et commis avant la dale de la con• 
clusion ou de l'entrée en vigueur de ceux-ci. Une 
partie considérable d e la législation que vise h\ 
plainte du Gouvernement de l' Inde a été 
promulguée avant la déclaration de 1927. A 
!"exception de l'• Asiactic Land Tenure and l ndian 
Rtpresenlation Act • de 1946, toute la législation 
fai sant J'objet d e celle plainte a ét é promulguée 
avant l'entrée en vigueur de la Charte. 

iv) La Charte proscrit, avec e!Tet. immédiat, non 
seulement toutes les discriminations d'ordre légis
lalif ct administratif fondées sur les di!Tércnccs 
de race, mais encore toutes discriminations de cel le 
nature fondées sur la di!Térence d e sexe, de langue 
ou de religion. n en est ainsi non pas uniquement 
en ce qui concerne les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales, mais aussi pour tous les 
droits et libertés, de quelque nature qu'ils soient 
ct quels que soient Je but ou les conséquences des 
discriminations dont il s'agit. 

10. La dernière de ces propositions revêt une 
t elle i mportance ct a reçu un t el appui au cours de 
la discussion de la plainte portée contre le Gouver
nement de l'Union, qu'il ne serait peut-être pas 
inopportun de l'exposer avec plus de détails que 
pour les trois autres propositions. 

11. Si l'on examine les dispositions de la Charte, 
on constate que chaque fois que les mots • sans 
distinction d e race, de sexe, de langue ou de 
religion • figurent dans les Articles 1 (3), 13, 55 c 
ct 76 c, ils sont juxtaposés aux mols • droits de 
l'homme et libertés fondamental es ~ et en déve
loppent, en quelque sor le, Je sens. Il s'agit de savoir 
si les mots « droits de l' homme • ainsi employés 
dans le lex te s'appliquent à tous les droits qui 
peuvent être accordés ame. hommes el aux femmes 
ou auxquels ceux-ci peuvent prétendre, ou bien 
à une catégorie plus restreinte de droits. Nous 
croyons que la réponse à cette question a été donnée 
dans Je Préambule de la Charte où les peuples 
des Nations Unies se déclarent résolus, entre autres 
desseins essentiels, • à proclamer à nouveau leur 
fol dans les droits fondamentaux de l 'homme • ; 
l'Assemblée générale elle-même a tranché la ques
tion d ans sa résolution du 11 décembre 1946 par 
laquelle elle a renvoyé au Conseil économique et 
social un projet de déclaration sur ce qu'elle appelle 
• les libertés et droits fondamenta ux de l'homme ~ 
et également dans sa résolution du 14 décembre 1946 
où elle déclare que " la liberté d'information est un 
droil fondamental de l'homme •. La Charte n'a 
donc pas l' intention de viser tous les droits, quel 
que soit le cadre politique, social, économique, 
racial ou religieux dans lesquels ils existent, mais 
elle n' a, au contraire, en vue que les droits qui 
peuvent être considérés comme fondamentaux, 
comme tellement essentiels à • la dignité et à la 
valeur d e la personne humaine •, qu' ils doivent être 
reconnus de tout temps et dans tous les pays à tous 
les êtres humains. Les termes • droits de l'homme •, 
tels qu'ils sont employés dans la Charte, ne porten t 
pas a tl delà de cette l'atigori.e \imi.tie d.e drQi.ts. 
C'est seulement en ce qui concerne ces droits que 

557 



do not impose any immediat•! ban upon such 
distinctions, even whcre the latter do aiTect 
fundamental human r ights. 1hey do no more 
t han give expression to one of the objectives of 
the Or~anization, Cor the achlnvement of which 
the Umted Nations will exert themselves in the 
manner indicated ln the Charter. Thal is why the 
Hu man Rights Commission bas been entrusted wlth 
the task upon which il is now engnged. Until 
fundamental humnn rlghts have been defined 
and have received recognition in a blnding form, 
t he provisions or the Charter c:annot be said to 
extend to human rights olher than those which 
are today in international law accepted as being 
so !undamental thal they are not merely of domestic 
importance but t he concern c•f the society of 
nations. 

12. That all distinctions, without exception, are 
Aot outlawed by the Charter, is conOrmed by the 
results which would follow ü they were. If all 
sucb distinctions, whatever t beir purpose or 
eiTcct, are to be regarded as prohibited, what will 
be the eficct upon the lnterml organi.zation or 
Member States throughout the world 'l It is 
known that t here are Member ~;tales wh.lch limit 
lhe right of citizenship to persons of a particular 
racial descent ; which do not acc:ord to women all 
the rights or franchise, or public office or of guar
dianship over children, thal are .1ccorded to men ; 
whlch have by slatule denied or limit ed the enlry 
into their territories of membms of a particular 
race ; which restrict the acquisi•:ion of land from 
aborlglnes or prohlblt the alienation of ftxed 
property to members of a partieuhr race, sometimes 
even beyond their own borders ; or which have, 
by t helr legislation, placed obstades in the way of 
marriagcs between members o;' diflerent races. 
Other Member States have by their constitutions 
declared a particular language tb•: official language, 
sorne declaring it the only language ln which 
compulsory primary education may be given ; 
or have recognized a partlcula·~ religion as the 
religion to be supported by the S1.ate. T hal must, 
in so far as language is concerned, almost inevitably 
result in sorne measure of discrimination between 
persons whose native languaga is the official 
language and those whose native: langua~e ls not. 
The former will ordinarlly have the rigbt' mler a lia' 
to claim tuition for their cbildre:1 in state schools 
in their native language. wbilst the latt er would 
have no such right. 

In regard to a State religion, :l similar position 
will arise. The adherents of oth !r creeds will not 
be able to claim the same official support for their 
Churches as adherents of the recogni.zed religion 
whlch ls, in terms of the constitutions of sorne 
States, entitled to support from the State. ln 
the case of sorne States, education ln public schools 
must be in accordance with the princlples of the 
national faith. Thal also must result in practical 
discrimination on rellglous grour ds against those 
who do not profess the national faith. 

13. If, then, the Charter forbicls ali distinctions 
based upon race, sex, language •>r religion, these 
States will one alld ail stand condemned, and to 
what purpose 'l The distinctions which they have 
drawn are uot neceçsarily evil di;tinctions. T hat 
fact that these distinct ions exist ls no evidence of 
oppressJon , of cruelty or of 1nhumanity. In the 
CJrcumstant~s pecuUnr to the resJective countries 
concerned, they rn;o,y very well, a 3d do, no doubt, 
in many cases, serve the most lauéable of purposes. 
Why then should they be con·iemned without 
an y enqrdty as lo thelr purpose or eftect within 
the social frumework in which they arc round 

les Articles de la Charte mentionnés ci-dessus 
stipulent qu'on ne doit établir aucune distinction 
de race, de sexe, de langue ou de religion. Par 
ailleurs, ces Articles ne proscrivent nullement 
d'emblée les distinctions de ce genre, même 
lorsqu'elles affectent les droits fondamentaux de 
l'homme. Ces textes ne font qu'exprimer l'un des 
objectifs de l'Organisation que les Nations Unies 
s'efforceront d'atteindre de la façon indiquée dans 
la Charte. C'est la r aison pour laquelle la Com
mission des droits de l'homme a été chargée de la 
tâche dont elle s'occupe actuellement. Tant que 
les droits de l'homme n'auront pas été définis et 
reconnus sous une forme imposant l'obligation de 
les respecter, on ne peut soutenir que les dispo
sitions de la Charte s'ét endent à des droits autres 
que ceux qui sont aujourd' hui admis par le droit 
international comme ayant un caractère si fonda
mental que, non seulement ils présentent une 
Importance du point de vue national, mais inté
ressent l'ensemble de la communauté des nations. 

12. Il se confirme que la Charte ne proscrit -pas 
toutes les discriminations sans exception lorsqu on 
envisage les résultats auxquels on aboutirait s'Il 
en était ainsi. Si, en eiTet, on devait considérer 
comme interdites t outes les distinctions dont il 
s'agit, quel qu'en soit le but ou l'e!Iet, quelle 
conséquence cette interdictîon aurait-elle sur 
l'organisation intérieure des êtats Membres du 
monde entier 'l On sait qu'il existe des f:tats 
Membres qui n'accordent la qualité et les droits 
de citoyen qu'aux personnes d'une ascendance 
raciale déterminée ; qui n'accordent pas entlè~ 
rement aux femmes le droit de vote, le droit 
d'occuper des fon ctions publiques ou la tutelle de 
leurs enfan ts alors que ces droits sont accordés 
aux hommes ; dont les lois refusent ou limitent 
l'entrée sur leur territoire de personnes appartenant 
à une r ace donnée ; qui limitent le droit d' acheter 
des terres à des autochtones ou interdisent la 
cession de biens déterminés à cles personnes appar
tenant à une race donnée, et cela quelquefois 
même en dehors des limites de leur propre t erritoire. 
n est des f:tats dont la législation met obstacle 
au mariage entre personnes de races différen tes. 
Dans d'autres êtats Membres, la constitution 
proclame qu'une certaine langue est langue officielle 
et, dans certains cas, elle proclame que c'est la 
seul(~ langue dans laquelle l'enseignement primaire 
obligatoire doit être donné ; dans d'autres cas, la 
constitution reconnaît une certaine r eligion comme 
religion d'État. Il est à peu près inévitable que, 
pour ce qui est des langues, une telle législation 
aboutisse à établir une certaine discrimination 
ent re les personnes dont la langue maternelle est 
ln langue officielle et celles pour qui elle ne l'est pas. 
Normalement, les premières pourront prétendre 
notnmment à ce ~e leurs enfants soient instruits 
dans les écoles de 1 État dans leur langue maternelle 
t andis que les autres seront privés de ce droit. 

A l'égard d'une f:glise d' f:tat, on se trouver a 
en race d'une situation analogue. Les adeptes à 
d'autres confessions ne pourront prét endre, pour 
leur culte, à l'appui officiel qui, aux termes des 
constitutions de certains :f:tats, est dil, à l'Eglise 
établie. Dans certains pays, l' inst ruction donnée 
dans les établissements d'enseignement public doit 
êtr e conforme aux principes de la religion nationale. 
C'est là également un étal de choses qul doit 
nécessairement aboutir, dans la pratique, à des 
discriminations fondées sur des considérations 
religieuses, au détriment de ceux qui ne professent 
pas la foi nationale. 

13. Si donc, aux termes de la Charte, tout<.>s 
distinctions fondées sur la race, le sexe, la langue 
ct la rel.igion sont interdites, ces Etats se trouveront 
tous condamnés, et pourquoi ? Les distinctions 
qu'ils ont établies ne sont pas nécessairement 
mauvaises. E lles ne constituent pas, du fait même 
qu'elles existent, un témoignage évident d'oppre~ 
sion, de cruauté ou d'inhumanité. Elles peuvent 
fort bien, au contraire, dans les circonstances 
parliculii!res aux divers pays intéressés, servir les 
buts les plus louables, et Il est hors de doute qu'U 
en est souvent ainsi. Pourquoi, dès lors, les con-
daJilner avant de rechercher ks fins en vue 
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to exlst ? And if they are to receive su ch summary 
eondemnatlon, the question may even arise 
whether the separation of Jndia into Hindustan 
and Pakistan, based, as it appears to be, on 
considerations or a religious character, as also the 
separation of the Arab and Jewish peoples as a 
possible solution of their difficulties, do not llkewise 
stand condemned by the Charter. The Union 
Governmenl flnd lt difficult lndeed to aeeept that 
it is the intention of the Charter to express such 
wide censure in regard to ali such distinctions 
everywhere ln the world, regardJess of the purposes 
they serve or the effects they produce. 

14. If such a universal condemnation is the 
correct interpretation, it mu&t follow that racial 
problems ln multi-racial States are to be solved 
without any legislative or administrative racial 
distinctions, whatever the object or nature of 
those distinctions may be and whatever the racial 
and cultural divergencies and the different stages 
of advancemenl of the races concerned may be. 
The only permissible method of solving these 
problems would be one aiming at ldentity, lmposing 
no distinctions and recognlzing no differences. 

15. If this were to be given effect to ln the 
Union of South Africa, the result would be imme
diate chaos and ultimate disaster. The distinctions 
which are belng drawn there, do not proceed from 
any oppressive lntent and have no oppressive 
eflect, but are, broadly speaking, deslgned to 
ensure peaceful development towards the preser
vation of racial and cultural identltles by 
dillerentiation and by separation into difTerent 
areas and difTerent groups, wllllin which each race 
con develop ln Ils own way and work out ils own 
destlny, with a minimum of raclai friction. These 
distinctions provide but another method - in the 
view of the Government of the Union, the only 
praclicable method - for creating and stabilizlng 
the conditions which are necessary for the 
harmonious development of aU races to the full 
stature of each. This object the United Nations 
cannot condemn. It is tully in accordancc with 
.the provisions of the Charter. To condemn the 
metbod by which the J?COplc of the Union have been 
seeklng to attain this object would be unjusL 
If the peaceful way in which the necessary racial 
adjustments are gradually being made in the 
Union is compared ·with the constant turmoil in 
other parts or the world, where the princlples 
of the separation of and diiTerentiation between 
conflicting groups who. have no desire of being 
asslmllated, have not been recognized, or have 
not bcen sufficiently recognized, it must surely 
be apparent thal the South African system may, 
after ail, have a great deal to be said in its favour, 
and that it cannot be condemned offhand as an 
evU way of dealing with the realltles of human 
reactions. In a land of many races, who have the 
wtdest possible racial divergencies and are at 
almost every conceivable stage of advancement, 
South Africans have lived lhcse many years with, 
comparativel:y speak:ing, no serious disturbances. 
The Uaion Government draw attention to this, 
not ln the superiorily of prlde, but in modest 
gratitude that South Africa bas been spared the 
cvils which would most probably have attended 
a policy of identity. Can il not be claimed that, 
if the trec is to be known by ils fruit, there must 
be sorne virtue in the policy pursued in the Union? 
'fo abandon this policy, designed to meel the unique 
cireumstances of the Union, would be to retard for 
many generations, if not to frustrate altogether, 
the realizatlon of the very natural desire of each 
race lo mainlain itself as a separate entily in 
the multi-racla.l framework of the Union. 

desquelles elles ont ~t~ établies, et de se renseigner 
sur les efTets qu'elles produisent dans le cadre 
social où on les trouve ? On pourrait même se 
demander si ces distinctions devaient faire l'objet 
d' une condamnation aussi sommaire, si la séparation 
de l'Inde en Inde hindoue et en Pakistan, séparation 
fondée, semble-t-U, sur des considérations de 
caractère religieux - el celle des peuples arabe et 
juif comme solution possible à leurs difficultés, 
ne tombent pas elles aussi, selon la Charte, sous le 
coup de la même condamnation. Le Gouvernement 
de l'Union peut difficilement admettre que la 
Charte ait voulu condamner d'une manière aussi 
générale toutes les distinctions de ce genre qui 
existent dans le monde entier, sans se soucier des buts 
qu'elles servent el des résultats qu'elles produisent. 

14_ Si celte condamnation générale découle d'une 
interprétation correcte de la Charte, il s'ensuit 
nécessairement que les problèmes d'ordre racial 
dans les États ou des populations diverses vivent 
cOte à cOle, doivent être résolus sans que les mesures 
législatives ou administratives prises à cet effet 
comportent des distinctions fondées sur la race, 
quels que puissent être l'objet et le caractère de ces 
d stinctions, les diff~rences d'ordre racial et culturel 
existant entre les races intéressées, ainsi que leur 
degré d'évolution. La seule méthode admise pour 
la solution de ces problèmes serait donc une 
méthode visant à établir l'uniformité, éliminant 
toute distinction et n' admettant aucune différence. 

15. SI pareille méthode devait être appliquée 
dans l'Union Sud-Africaine, le résultat immédiat 
serait le chaos et l'aboutissement final, une catas
trophe. Les distinctions établies dans ce pays ne 
sont nullement inspirées par un esprit d'oppression ; 
elles n'aboutissent nullement à 1a tyrannie; elles 
sont, d'une façon générale, destinées à préserver 
de manière pacifique les caractéristiques raciales et 
culturelles, au moyen de l'établissement de régions 
et de groupements distincts à l'int~rieur desquels 
chaque race peut se développer à son ~ré et forger 
sa propre destinée, à l'abri de luttes raciales graves. 
Ces distinctions ne visent qu'à fournir le moyen -
le seul au jugement du Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine - qui permette de réaliser et de 
stabiliser les conditions nécessaires au dévelop
pement harmonieux de toutes les races, jusqu'au 
plein épanouissement de chacune d' entre elles. Les 
Nations Unies ne sauraient condamner un tel 
objectif. 11 s'accorde pleinement avec les dispo
sitions de la Charte. 11 serait injuste de blilmer ln 
méthode par laquelle les peuples de l'Union ont 
essayé de l'atteindre. Si l'on compare la manière 
pacifique dans laquelle les ajustements nécessaires, 
en matière raciale, s'accomplissent pro~ressivement 
dans l'Union Sud-Africaine, avec aes troubles 
continuels qui se produisent dans les autres parties 
du monde ou les principes de la séparation et de la 
différenciation à l'éP,ard de groupements opposés 
qui n'ont nul désir d être assimilés, n' ont pas encore 
été admis, ou ne l'ont ét~ qu'en partie, il ne peut 
échapper, qu'après tout, la méthode employée 
da ns l'Union Sud-Africaine présente de nombreux 
avantages et qu'on ne peul la condamner d'emblée. 
comme une manière mauvaise d'en user à l'égard 
de réactions humaines naturelles. Dans un pays où 
vivent cOte à côte de nombreuses races qui pré
sentent la plus grande diversité possible et qui ont 
atteint dans leur évolution les stades les plus divers, 
les Sud-Africains vivent, ont vécu, en parlant par 
comparaison, de nombreuses années sans troubles 
graves. Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 
attire l'attention sur ce fait, non parce qu'il en tire 
orgueU, mais simplement parce qu'il se félicite que 

' l'Union Sud-Africaine ait évité les maux qu'une 
politique d'uniformité aurait certainement en
traint'!s. Ne peut-on prétendre que si c'est à la 
qualité des fruits que l'on connatt l'arbre, il faut 
bien que la politique suivie par J'Union ait quelque 
vertu ? Abandonner cette politique, conçue en vue 
de tenir compte de facteurs particuliers à l'Union 
Sud-Africaine, serait retarder pendant plusieurs 
génér.ations, sinon y faire obstacle pour ·toujours, 
l'accomplissement du désir bien naturel de chaque 
race de rester un élément bien dtsltnct dans le 
cadre rac1al composite de l'Union Sud-Africaine. 
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16. In South Africa these distinctions can it1 
tact not be abolislled withoul jeopardlzing the 
tlevelopment, ü not the survi'lal, of the races 
concerned, especially of the les:; advanced races. 
The truly fundamental human :ights or ali races 
cannat be safeguarded in th·l Union without 
ùistinctions in regard to non-fundamental rights. 
The etTect of t he abolition of ali jistinctions would 
be, amongst others, to throw open to European 
and Indian penetration, ali natiïre reserves in the 
Union and in South West Afr:ca, where econo" 
mieally less powerful racial groups are to-day 
protected against acquisition b y Europeans and 
Indians of the land wilhout which these groups 
would be lost in one helerogeneous mass of Jandless 
pau pers ; it would enlaîl the 1 epeal of statu tes 
which allow members of native races to live and 
arrange their affairs according h~ their own native 
laws and customs or which recuire children of a 
•·actai group to receive tuition in. t hcir own mother 
longue. Not only would m(·dern arms and 
ammunition be made frcely available t o races still 
in a nlatively primitive st ate o~· development, to 
conduct faction fights with deadly effecl, but they 
would also have free access to ir.toxicating liquor, 
which has on other continents led to tlle decimation 
of aboriginal inhabilants of a more advanccd 
development. This the Un'on Government 
conceive to be a deniai of the unquestionable 
fundamental right which every r ace, including the 
European races of the Union as weil as t he most 
vrimitive of the native races, ha; to advanceruent 
and survival, a righ t which the ·}encrai Assembly 
recognized in no uncertaln terms when il declared 
genocide to be an international c:ime. Separation 
in the Union bas not been devisee. as an instrument 
of oppression, bul is in fact a means to the 
achievement of the very object c·f this resolution•: 
namely, the prevention not only of the liquidation 
of racial groups, but also, to qr ote the words of 
the resolution, of the " great !osses t o humanity 
in the fonn of cultural and other contributions 
represented by these hu man gr >ups ". 

.. _ --::::.:..~ ·-u:;::e. 

17. For these reasons il is submitted thal t he 
suggested interpretation or the Charter nol only 
violates lts clearly expressed inlmtion, but would 
also result in such unnecessary aud in sorne places 
disastrous repercussions, that it c.mnot be assumed 
t hat il was the intention of the General Assembly 
to import it inlo the resolution h·!re in question as 
the t ruc interpretation of the Ch:rrter . 

18. Ali these propositions, namely, the 
recognition or the declarations <•f pollcy of 1927 
and 1932 as international lreaties . the enforcement 
by the United Nations OrganizatiHn of unregistered 
trealles, t he retrospective violation of the provisions 
of the Charter, and the immedü.te ban on every 
conceivabJe distinction based on race, sex, language 
or religion are so sl artling and far-reaching, and 
must each in ils own way lead to such obvious 
complications in many places, that t he Union 
Government is unablc to accept 1he view that the 
r ecommendation or the Assemhly was in fact 
int.ended to convey bv mere implication and 
notwithstanding the inadequacy of the proceedings 
before the Joint Committee antl the Assembly, 
aJready referred to, a definit e finding against the 
Uni on Government of su ch a general and unquali fied 
charactcr as to make the acceptance of ali these 
propositions a necessary inference. The Union 
Government were not prepared to act on the 
ussumption that the Assembly ba; made a definit e 
finding of such global importance by no more than 
a contentious inference, and wen t herefore, quite 

• See Resoluliom adopled by the Gl!ntral Aasembly 
during the &econd part or lt s first ! ession, No. 96 (1), 
page 184. 

16. Dans J'Union Sud-Africaine les distinctions 
dont il s'agit ne pourraien t, en fait, être abolies 
sans que le progrès, sinon Jo. survivance, des races 
inl~ressêes - et notamment de celles qui sont I.e 
moins évoluées - ne se trouve compromis. Les 
droits fondamentaux v~rita.bles de toutes les races 
ne peuvent être protégés dans l'Union que si l'on 
établit des distinctions en ce qui concerne les droits 
non fondamentaux. L'abolition de ces dist inctions 
aurait, ent re autres r~sultals, celui de rendre 
possible la pénétrat ion des Européens et des 
Hindous dans t out es les réserves indigènes de 
l'Union et du Sud-ouest a fricain où des 
groupements raciaux, moins puissants sur le plan 
économique que les Européens el les Hindous, se 
trouvent actuellement protégés contre J'acquisition, 
par ces derniers, des terres sans lesquelles ils 
disparaîtraient dans une masse hétércgène de 
pauvres sans t erres ; elle entrainerait l 'abrogatiOJl 
de dispositions législatives qui permettent aux 
éléments des races indigènes de vivre et de conduire 
leurs affaires selon leurs propres lois et cou tumc5; 
ou qui exigent que l'instruction soit donnée aux 
enfants d'un groupement racial dans leur langue 
maternelle. Non seulement les races encore relati
vement peu développées auraient la liberté de se 
procurer des armes et des munitions modernes pour 
soutenir des luttes factieuses el meurtrières, mais 
elles auraient en outre celle de sc procurer à volonté 
des boissons alcooliq ues, liberté qui, dans d'autres 
con tinents, a causé des ravages considérables parmi 
des populations indigènes plus évoluées. C'est là 
un état de chose que le Gouvernement de l'Union 
considère comme un déni du droit fondamental 
incontestable qu'ont t outes les mees - les races 
européennes de l'Union Sud-Africaine aussi bien 
que les races indigènes les plus primitives - de 
progresser et de survivre. Ce droit a été reconnu en 
termes précis par l'Assemblée, lorsqu'elle a déclaré 
que le crime de génocide constituait un crime 
intern ational. Le prindpe des distinctions n 'a pas 
été conçu, dans l'Union, comme un instrument 
d 'oppression ; en fait, il constitue le moyen 
d'att eindre l'objectif même de cette résolution•, 
à savoir d'empêcher non seulement la destruction 
de groupes raciaux mais ~E:'llement, pour citer les 
t ermes mêmes de la résolution : • de grandes pertes 
à l 'humanité, qui se trouve ainsi privée des apports 
culturels ou autres de ces groupes •. 

17. Pour ces raisons, le Gouvernement de 
l'Union estime que l'interprétation que l'on a voulu 
donner à la Charte est non seulement cont raire aux 
intentions nettement exprimées des auteurs de 
cel!le-ci, mais qu'elle aurait, au surplus des rf per
cussions si désastreuses en certains lieux - et qu'U 
serait si possible d'éviter - que l'on ne peut penser 
que l'Assemblée ait voulu la présent er dans la 
résolution en question comme celle qu'il con'Vennlt 
de donner véritablement ~ la Charte. 

18. Toutes ces propositions, ~ savoir celles qui 
ont trait à la reconnaissance, comme trait és Inter
nationaux, des déclarations de principes de 1927 el 
1932, à la mise en vigueur par l'Organisation des 
Nations Unies des trai tés non enregistrés, à ln 
violation rétroactive des dispositions de la Charte, 
et à la proscription immédiate de toutes distinctions 
possibles fondées sur Ja race, Je sexe, la langue ou la 
religion, sont si surprenantes et s\ grosses de const
quences, chacune d'elles devant, à sa manière, 
aboutir en de nombreux endroits à de <: mpll'
cations si évidentes, que le Gouvernement dé 
l'Union ne peut se ramer à l'opinion selon laq uelle 
la recommandation de l'Assemblée était, en fait, 
destinée à amener implicitement, et malgré le 
caractère incomplet des débats devant la 
Co mmission mixte el l'Assemblée, caraclèrè 
incomplet qui a déjà été mentionné, à for muler 
contre le Gouvernement de l'Union des conclusions 
d 'un caractère si g~néral el si catégorique. que 
l' acceptation de toutes ces propositions d evait 
nécessairement en découler. Le Gouvernement 
de l 'Union n 'est pas disposé à arrêter sa Ugne de 

' Voir Résolu/ions adoptées par l'Assemblée gi nlra le 
pendant la seconde partie de sa première session, n•9&(1), 
page 189. 
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apart from the question of jurlsdlction to roake 
such a llnding in the circumstances or this case, 
not prepared to assent to a basls or discussion 
whlch would ascribe such a llnding t o theAssembly. 

19. These propositions are inherent in the 
assomption thal the Union of South Africa stands 
condemned on aU the counts or the Indian indict
ment. But even if the censure said to be implied 
in the recommendation of the Assembly should 
be read lo relate only to the 1946 Act, the difli
cullies are not removed. The provisions of that 
Act, as pointed out in the memoranda submitted 
to the Joint Comrnittee, fall into (bree categories : 

(1} Those conferring upon Indians a limited 
franchise and representation in the Parllament of 
the Union and the Provincial Council of Natal. 

(2) Those containing relaxations ol the laws in 
force ln the Transvaal province, i mposing restric
tions upon the ownership and occupation of fixed 
property by Asiatics. 

(3) Those imposing new or perpetuating existing 
r estrictions in Natal and to a more limited extent 
ln the Transvaal. 

20. U the recommendation or the Assembly 
implies a finding thal the 1946 Act was passed in 
violation of treaty obligations and the provisions 
or the Charter, and should be repcaled, the results 
or complylng with thal finding would be obvions. 
Certain restrictions would be rcmoved by the 
repeal of that Act, but others would automatically 
be revivcd in their previous fonn by the repeal of 
the provisions modifying them. The relaxations 
in the Transvaal would disappear, and the former 
more rigld restrictions would be reinstnted to t he 
dlsadvantage of the Indian community. The 
Indians in Natal and in the Transvaal would be 
lefl with no franchise at ali, and wilhout the 
representation granted by the 1946 Act. In the 
view of t he Government of the Union, the repeal 
of the 1946 Act would be a retrograde step, 
entailing on the whole, a Joss rather thau a benefit 
to the Indiun community. In any event the 
present political situation in the Union is such that 
a bill rcpealing the fixed property provisions of 
the Act would today without any doubt be defeated 
in both flouses of the Legislature. 

21. ln addition, also such a limited implied 
finding wou.ld give rise to the proposition that 
there is nol a single distinction anywhere in the 
world, based upon race, scx, language or religion, 
which is not banned by the Charter. And if 
one or the reasons for this inferred tlnding is a 
breach or the alleged agreements of 1927 and 
1932, the propositions relallng to the existence of 
such agreements and the enforcement or unre
glstcred agreements would also be involved. For 
t hese reasons also this more limiled alleged impli
cation of the Assembly's recommendntion could 
not serve as an acceptable basis for negotlalions. 

22. The reply of the Indian Governmenl to the 
contention thal the alleged implications of the 
resolution arc uncerlain and obscure, was thal in 
their vlew the prolonged debates in the Joint 
Commitlee and the General Asscmbly, and the 
Assembly's decision, made the purport of the 
r esolution perfectly clear. They referred the 
Union Government to the sense of lhese debates, 
for a clarification of the alleged implications of 
this resolution. It is necessary, therefore, to 

conduite en partnnt de l'hypothèse que l'Assemblée 
a pris une décision définitive d 'une importance 
aussi graude, en se fondant simplement sur uue 
interprétation contestable ; aussi, sans même parler 
de la compétence de l'Assemblée pour prendre une 
telle décision dans le cas d'espèce, sc refuse-t-il à 
accept er une base de discussion qui attribuerait 
pareille décision à l'Assemblée. 

19. Ces propositions découlent logiquement de 
l'hypothèse selon laquelle l'Union Sud-Africaine est 
condamnée sur tous les chefs d'accusations formulés 
par l'Inde. Même si Je blâme qu'implique, à ce qu'on 
prétend, la recommandation de l'Assemblée doit 
être considéré comme concernant seulement la loi 
de 1946, les difficultés subsistent. Les dispositions 
de cette loi, ainsi qu'il est signalé dans le mémo
randum qui a élé présenté à la Commission mlx.te, 
se répartissent entre trois catégories : 

1) Celles qui accordent aux Hindous, avec des 
réserves, le droit de vote et le droit d'êt re repré
sentés au Parlement de l'Union ainsi qu'au Conseil 
provincial du Natal ; 

2) Celles qui apportent des !adoucissements aux 
lois en vigueur dans la province du Transvaal, lois 
qui, en matière immobilière, restreignent pour les 
AsiaUques le droit de propriété et d'occupation; 

3) Celles q ui imposent des restrictions nouvelles 
ou qui maintiennent des restrictions existantes 
au Natal, et, dans un emesure plus limitée, au 
Transvaal. 

20. Si, de la recommandation de l'Assemblée, 
il faut conclure que la loi de 1946 a été promulguée 
en violation des obligations qui découlent des 
traités el des dispositions de la Charte ct doit donc 
être abrogée, les résultats qu'entrainerail une telle 
interprétation, si on devait s'y conformer , sont 
évidents. L'abrogation de cette loi mettra sans doute 
fln à certaines restrictions, mais elle en fera 
automatiquement réapparaître d'autres : celles qui 
existaient antérieurement réapparaîtraient automa
tiquement sous leur forme antérieure el ~ue la loi 
de 1946 avait modifiées. Les mesures d adoucis
sement appliquées au Transvaal disparaîtraient, 
et les restrictions antérieures, plus sévères, seraient 
à nouveau mises en vigueur au détriment de la 
communauté hindoue. Les Hindous du Natal et du 
Transvaal perdntient d'une façon complète le droit 
de vote el ne bénéficieraien t plus du droit de rerré
sentation qui leur avait été accordé par la Jo de 
1946. De l'avis du Gouvernement de l' Union, 
l'abrogation de la loi de 1946 serait une mesure 
rétrograde qui apporterait, dans l 'ensemble, à la 
communauté hindoue plus d'inconvénients que 
d'avantages. En toul cas, la situation politique dans 
l'Union Sud-Africaine se présente de telle façon 
qu' un projet de loi visant à abroger les dispositions 
de la loi de 1946 relatives à la propriété serait, 
à l 'heure actuelle, certainement repoussée par les 
deux Chambres législatives. 

21. En outre, si l'on interprète la recomman
dation de l 'Assemblée d'une façon aussi étroite, il 
faut alors admettre qu'il n'existe nulle part dans 
le monde de distinctions fondées sur la race, le 
sexe, la langue ou la religion que la Charte ne 
condamne pas. Et s'il faut trouver dans la violation 
des prétendus accords de 1927 et de 1932 l'une des 
raisons d'une telle interprétation, on devra alors 
aborder la question de J'existence de tels accords 
et de la mise en vigueur d'accords non enregistrés. 
Ce sont là des raisons nouvelles de dire que ce n'est 
pas en interprétant d 'une façon aussi étroite la 
résolution de l'Assemblée que l 'on trouvera vala
blement une buse pour des négociations. 

22. A l'argument suivant lequel celt e inter
prétation de la résolution est aoutense et peu 
évidente, le Gouvernement de l'Inde répond 
que, selon lui, les débats !prolongés qui se ... nt 
déroulés à la Commission mixte et à l'Assem
blée générale ainsi que la décision même de 
l'Assemblée, rendent la portée de la. résolution 
parfaitement cl!~ire. Le Gouvernement de l ' Inde a 
invité le Gouvernement de l'Union à se reporler à 
ces débats, pour mieux comprendre la prétendue 

561 

36 



examiJte t hem and to sce what light they throw 
upon the matter. 

23. As regards the questions uising in connexion 
with treaty obligations, it ls trne that sorne dele
gations who supported the r esolution expressed the 
view that such obligations did in fact exist, and 
seemed to be satisfied that the lJnion Government 
bad failed t o carry them out, but they did not, 
on the whole, indicate in which specifie respects 
the Union Government had faikd to do so. Alter 
the explanation made by the C nion delegation in 
regard to the nature of these alleged agreements, 
however, the Indian delegation did not seem to 
press this aspect of the matter, but seemed rather 
to rely on an alleged violation uf the principles of 
the Charter. In fact, the resolution which they 
moved before the J oint Corr.mittee, made no 
mention at aU of treaty obligat.ons. Also certain 
other delegations supporting their contentions 
seemed to be mainly concerned with v iolations of 
t he human rights provisions of t:1e Charter. There 
is therefore no ground for saying that the debates 
disclose any intention of bringing in an adverse 
verdict in respect of treaty obli~ations. 

24. In regard to !undamenü •l human rights, it 
may be contended that the ma:iority of those sup
porting t he lndian indictment, if not an of them , 
expressed themselves in terms showing that in a 
general way t hey bad arrived at the conclusion that 
the le&islatîon of the Union of South Africa violated 
the pnnciples of the Charter. But also in this regard 
there were differences in approach and conclusion. 
Sorne of these delegations seemed to be of t he 
opinion that the Charter forbid:: all racial distinc
tions of whatsoever nat ure 1md for whatsoever 
purpose, and not merely distinctions by which 
fundamental human rights are denied or restricted. 
Others, again, like the delegaUms of Mexico and 
the Philippines, seemed to conce.:Ie t hat the Charter 
deals only with fundamental human rights, but 
argued that respect for the dignity of t he indi
vidual is such a right, and tha·: the legislation of 
the Union offends against the d i€nity of the Indians 
In the Union. If this is the couect interpretation 
of their views, one may be disposed to infer that 
legislation like the new restrictions of the 1946 
Act, could not be included iu the category of 
offensive racial distinctions, a!: t hey distinguish 
equally betwcen Jndians and Europeans, do not 
impose any restriction upon lndians without 
imposing a corresponding reclprocal restriction 
upon Europe:tns, and could, t!Jerefore, hardly be 
regarded as a special infrinf:ement of lndian 
dignity. 

25. But apart from this th~re was a further 
m;tttcr ln which these delegations did not seem 
to be quite unanlmous. That was ln regard to 
the question whether all the legislation referrcd to 
by the 1ndian Govcrnment in tlteir indictment, or 
only so much of it as was pas::ed after the 1927 
deelara.tion, or only t he 1946 Act, the only Act 
passed aft er t he Charter came into force, was to 
receive the censure of the Unit•ld Nations Organi
zation on the score of violaUcn of fundamental 
human rights. Sorne delegation ; seemed to confine 
themselves to the 1946 Act. Others drew no 
distinction at al i. Also in this respect, t herefore, 
there was not the unanimity ne<:essary t o est ublish 
the intention of pronouncing j udgment one way 
or the other. 

26. In the submission of t he Union Government, 
t her<"fore, the dehales afiord no clear answers to the 
questions whic'tl require clear answers, if the 
implications con1 ~nded for l>y tbe Indian Govern
ment wcre t.o be read into this resolution. In any 
event, v iews exvressed in the course of debate, 
before all the facts had been adduced and before 
al! the arguments had been heard, could, in t he 
submission of the Union Goverr ment, hardly be a 

portée de cette résolution. Il est donc nécessaire 
d e le faire et de voir les éclaircissements que l'an 
peut en retirer. 

23. E n ce qui concerne les questions <JUe 
soulèvent les obligations découlant d es traités, il 
est exact que certaines des délégat ions qui out 
approuvé la résolution, ont émis l'opinion que ces 
obligations existaient eftectivement, et ont paru 
se contenter d'affirmer que le Gouvernement de 
l'Union ne les avait pas respectées, mais sans dire, 
dans l'ensemble, de quelle façon précise il y avait 
contrevenu. Après que la délégation de l'Union 
Sud-Africaine eut fourni des explications sur la 
nature de ces prétendus accords, la délégation de 
l'Inde n'a pas paru insister sur cet aspect de la 
question, et a semblé plutôt invoquer la violation 
des principes de la Charte. En fait, la résolution 
qu'elle a présentée à la Commission mixte ne fait 
aucune mention des obligations d écoulant des 
traités. De même, certaines des autres délégations 
qui défendaient le point de vue de l'Inde ont paru 
surtout se préoccuper de la violation des dispositions 
de la Charte relatives aux droits de l'homme. Il n'y 
a donc pas de raison d'affirmer q ue les débats 
montrent que l'Union a été accusée de ne pas avoir 
respecté les engagements découlant des traités. 

24. En ce qui concerne les droits fondamentaux 
d.e l'homme, on peut affirmer que la majorité, si ce 
n 'est pas l'unanimité, de ceux qui ont repris à leur 
compte les accusations de l' Inde, ont montré, par 
les termes employés, qu'ils étaient arrivés en général 
à la conclusion que la législation de l'Union Sud
Africaine avait violé les principes de la Charte. 
Mais, là aussi, la façon d'aborder le problème et les 
conclusions tirées n'ont pas été toutes les mêmes. 
Certaines d e ces délégations ont paru estimer que la 
Charte interdit toute distinction raciale, quelles 
qu'en soient la nature et la portée, et non pas 
seulement celles qui abolissent ou restreignent les 
droits fondamentaux de l'homme. D'autres, encore. 
comme les délégations du Mexique et des 
Philippines, ont semblé concéder que la Charte m• 
vise que les droits fondamentaux de l'homme, mais 
eUes ont déclaré que le respect de la dignité de la 
personne humaine rent re dans cette catégorie, et 
que la législation de l'Union porte atteinte à la 
dignité des Hindous dans l'Union Sud-Africaine. 
Si cette interprétation de leurs vues est exacte, on 
peut être amené à conclure que des mesures légis
latives comme les nouvelles restrictions apportées 
par la loi de 1946 ne peuvent rentrer dans la caté
g.orie des dispositions qui instituent d es discrimi
nations raciales de caract ère blessant, puisque cette 
loi traite pareillement les Hindous et les Européens, 
n'impose pas aux Hindous de restrictions qu'elle 
n' impose pas de façon analogue a ux Européens 
eit ne peut donc guère êt re considérée comme 
attentant d'une façon spéciale à la dignité des 
Hindous. 

25. Mais, indépendamment de cette question, il 
y a un autre point sur lequel ces délégations ne 
semblent pas r éaliser l'unanimité complète. Il 
s'agit du point de savoir si c'est toute la législation 
à laquelle le Gouvernement de l'Inde fait allusion 
dans les accusations qu'il porte, ou seulement les 
lois promulguées après la déclaration de 1927, ou 
seulement la loi de 1946, la seule qui ait été 
promulguée après l'entrée en vigueur de la Charte, 
qui doit encourir le blâme de l'Organisation <les 
Nations Unies pour avoir violé les droits fon
damentaux de l'homme. Certaines d élégations 
semblent ne critiquer que la loi de 1946, d'autres ne 
font aucune distinction. A cet égard non plus, il n 'y 
avait donc pas l'unanimité nécessaire pour affirmer 
!':int ention de prononcrr un jugement dans un sens 
ou dans l'autre. 

26. E n conséquence, le Gouvernement de l'Union 
fait valoir que les débats n'apportent pas d e 
r éponse nette aux questions auxquelles il est 
indispensable d'en donner une, s'il est possible de 
tirer de la résolution les déductions que fait le 
Gouvernement de l' Inde. En t out cas, les vues 
exprimées au cours des débats avant que tous les 
fai ts aient été cités et que t ous les arguments 
aient été entendus, ne peuvent guère, de J'avis 
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reliable substitute for specifie fiodings which could 
only have been proper ly made after due consi
deration of ail t he facts and ali the arguments. A 
view expressed before the case is concluded, is not. 
necessarily lhP 'iew held when the final vote is cast. 

27. What is more, the dcbates beforc t.hc General 
Assembly do not by any mea.ns disclose any una
nimous intention on the part of delegations who 
were in favour of this resolution, of convcying any 
implied condemnation of t he Union Govermnent at 
ali. It will he recollectcd tbat before the Joint 
Commltlee of the F lrst and Sixth Committees the 
l ndian dckgulion bad moved the following 
resolution• : 

" The General Assembly, 
" llaving laken note of the applicat ion made by 

the Government of India regarding the treatment 
of Indians in the Union of South Africa and having 
considered the matter, is of the opinion thal : 

" (a) The Union Government's discriminatory 
treatment of Asialies in general and Indlans in 
particular on the ground of their race constitut es 
n deniai of hum an rights and fundamental freedoms 
and is contrary to t he Charter ; 

" (b} The Un ion Government' s policy ln general 
and the ennctment of the Asialie Land Tenure and 
Indian Representation Act of 1946, in parlicular, 
have impaired friendly relations between t he t wo 
Member States, and unless n satisfactory seUlement 
is a rrived at immediately, these relations are llkely 
to be furthcr impaired. 

" The General Assembly, therefore, considers thal 
the Union Govemment sbould revise their general 
policy and their legislative and administrative 
measures aiTecting Asiatics ln South Africa, so as 
to bring them into conformity with the principles 
and purposcs of the Charter and requests the Union 
Government to report at the next session or the 
General Assembly the action laken b y them in this 
regard. " 

28. Now, this p roposed resolution did contain a 
general condemnation of the Union Govcrnment 
under t he human rights provisions of the Charter . 
Il was, however, ,,-ithdrawn in favour of the French
Mexlcan proposai•, which was ultimately adopted 
by the Assembly•. In the course of the de ba tes 
before the Assembly, it was represented thal there 
was a difference bel\'l'een the two proposais. The 
Indian delegation described the French-Mexican 
proposai as '' nol the one thal the Indian delegation 
submillcd to the Committee, but.. .. a middle way 
placed beforc it by France and Mexico " . • (n [act 
when it came to the question whether or not this 
resolution required a two-thirds majorlly, the 
Indian delegation contended that it r equired no 
such majority, inasmuch as the operalive part 
merely calls upon the two Governments to report 
at the next session as to the measures they have 
takcn. Also the distinguished delegate of China 
seemed to rcgarcl the terms of the F rench-Mexican 
proposai as rather less censorious t han those of the 

• See Official Records of lhe second part of /he firsl 
.<es.<ion of lhe General Assemblg, Joint Gommittee oc the 
Flr~t and Sixlh Committees, annex Id, page 131. 

• Ibid., annex 1!, page 133. 

• Sec Besolulions adopled by Ure General A ssembly clurlng 
the $econd part of its flrst session, No. 44 (l), page 69. 

• See Official Records of lht second part of the first 
s~ssion of the General AssembiY, Plenary Meetings, page 
1016. 

du Gouvernement de l'Union, remplacer dt:s 
conclusions précises, qu'il n 'aurait été possible q e 
tirer à bon escient qu'après !avoir d ôment exaiuiné 
tous les fai ts et tous les arguments. Une opinion 
que l'on exprime avant la fln des d ébats n'est pas 
nécessairement celle que l'on a au moment de 
participer au vote final. 

27. Bien plus, les débats qui ont eu lieu à 
l'Assemblée générale n'indiquent en aucune faço n 
que les délégations qui se sont prononcées en faveur 
de cette résolution aient eu , en quoi que ce soit, 
l'intention unanime de condamner tmpUcitemenl le 
Gouvernement de l'Union. On se rappellera que la 
délégallon de l ' Inde a soumis la résolution SUJVante 
à la Commission mixte des ~remières et Sixième 
Commissions1 : 

L ' Assemblée générale, 
« Prenant acte de la demande formulée par le 

Gouvernement de l'Inde et relative a u traitément 
des Hindous établis dans l' Union Sud-Africaioe 
el après examen de la. question, estime que ; 

« Q) La manière discriminatoire dont le Go~ver
nemen t de l'Union traite les Asiatiques en général, 
et les H indous en particulier, pour des motifs 
d'ordre racial, constitue un déni des droits ct des 
libertés fondamentales de l'homme et est contrairt> 
à la Charte; 

• b) La politique du Gouvernement de l'Union, 
d'une manière générale, et l'adoption de la loi de. 
1946 (Asialie Land Tenure Qnd l ndian R epresen
tation Act) en particulier, on t nui aux relations de 
bonne amitié unissant les deux États Membres des 
Nations Unies, el si un accord satisfaisant n'est p~s 
réalisé sans délai, il est à pr évoir que ces relations 
se trouveront encore plus compromises. 

• En conséquence, l'Assemblée générale estime fl~C 
le Gouvernement de l'Union doit revenir sur sa 
politiq ue générale et modifier les dispositions 
législatives et administratives visant les Asiatiques 
établis en Afrique du Sud, de manière à les rendre 
conformes aux principes et aux buts d e la Charte. 
Elle invite le Gouvernement de l'Union à faire 
rapport, à la prochaine session de l'Assemblée 
générale, sur les mesures qu' il aura prises à cet 
ciTel. » 

28. Or, ce projet de r ésolution condamnait le 
Gouvernement de l'Union, d 'une manière générale, 
pour avoir entrcinl les dispositions de la Chart e 
relatives aux droits de l'homme. Toutefois, il a 
été retiré en faveur de la proposition franco
mexicaine2 que l'Assemblée a finalement adoptée•. 
Au cours des débuts qui ont eu lieu devant 
l'Assemblée, on a fait remarquer qu'il existait une 
différence entre les deux proposllions. La délégation 
de l'Inde a di t de la proposition présentée par ln. 
F rance et le Mexique qu'elle n'était pas • celle 
q.ue la délégation de l' Inde avait présentée il l t\ 
Commission ~ et qu'elle «constit uait un moyen 
terme proposé par l:l France et le Mexique •'. En 
eiTet, lorsque la question s'est posée de savoir si 
cette résolution devait obtenir ou non la majorité 
des deux liers, la délégation d e l' Inde a soutenu 
que cette majorité n'était pas nécessaire, attendu 
que la partie essentielle de la résolution ne faisait 
qu 'inviter les deux Gouvernements à faire rapport. 
à la prochaine session de l'Assemblée, sur les 
mesures qu'ils auraient prises. D'autre part, le 
représentant de la Ctùne a, semble-t-il, estimé que 
la proposition franco-mexicaine été rédigée en 

1 Voir Documents officiels de la seconde partie de la 
première session de l'Assemblée générale, Commission 
mlxle des Pr emière et Sixième Commi$sîons, annexe 1d, 
page 131. 

1 Ibid. , annexe 1 F, page 133. 

• Voir Résolutions adoptées par l'Assemblée grnérale 
pendanl la seconde partie de sa première Se5sion, n• 4_. (1) .• 
page 69. 

• Voir Do~umenfs officiels de la .~econde partie tle lc1 
p remièr e se~ sion de Ï' .Aueml> lée générale, séances \!lé
ni ères, page l OHI. 
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Indlan profJosal. When be inten ·ened in t he dehale 
he referrec t o the French -Mexican proposai ln the 
following terms• : 

" We are decidedly of the opinion thal the bcst 
course for the General Assembly to pursue now is 
to make a friendly ofter of good c·ffices, to ma.ke an 
effor t to facilitate a sett.lement < f the case by the 
parties, elther separately or logether. That is 
preci.sely what t he resolu tion b ef•1re us proposes to 
do ". 
• H e then proceeded to analysn the three para
graphs of the resolution, and agr·:ed with the view 
-exprcssed by the Indian delegation , that it was 
·'' so simple and so mild that reaU y no one could lake 
serious objection lo it'. " 

He concluded his a nalysis w th t he followlng 
words ~ 

" I entircly sharc the view of the Indlan dele
gation lhat this resolution is a v1:ry mlld one, and 
thal it really amounts to nothing but an olier of 
good offices. Even good offices :;imply point lo a 
way for the parties to ease the situation and to 
eftcct a sctl1ement " . 

These words clearly negative e, ·ery suggestion of 
ahy condemnation. Incfeed the Polish delegate 
expllcltly stressed the fact thal l O condemnation 
was intended, His wor ds were th : following• : 

"The French-Mcxican resolulion has nothing 
discriminatory ln it. It does no1. condemn South 
Africa, which we nU know is a p~ ace-loving State. 
The reso1uUon states only facts and expresses the 
opinion - 1 repeat - i t expresses the opinion that. 
t he treatment of Indians in the Union should be 
in conform1ty wllh the international obligations 
·undcr the Agreement conctudcd between the two 
Governments and with the relevant provisions of 
the Charter ''. 

The d elegations of the Philippines and of Egypt 
expressed views Lo a somewhal similar efTcct. 
From this it mRy fairly be inferred that at !east 
sorne of the delegations who vot ed for the reso
lution, wer c under the impression t hat il was less 
d rastlc in ils eflect than the Indl!l.n proposai, and 
that it conlained no implied condcmnation of the 
Union. The resolution is capable of this more 
lenienl interpreta lion, and thal was t he inter
pretation which sorne delr gates a,Jparenlly h ad ln 
mlnd when they voted for it. 

29. What now ls the eflect o ' t he s tipulation 
made by the Indian Government, recruiring the 
Union Government to accept L condcmnalion 
implied in tbe resolution '1 Its E flect ls this : It 

-not only reverses this more lenier: t interpret ation, 
to which the Indian delegation its.:lf seems to have 
suiJscribed before the Asscmbly, hut also seeks to 
transform the olier of good officc;s int o a verdict 
more swecping even than the India:t proposai which 
had been withdrawn_ Thal proposai confincd 
itself to the principles of the Cha1ter. The impli
cation which th e Union Governm(:nt was required 
to nccept embraces not only tho~e principles but 
also a violation of lreat y obligatlO'lS. T hat would 
make of t his r esolution not the middle way which 
the Indian delt'galion cluimed it tn be, not a mere 
ofTer of good offices, but the most complete condem
nallon which could have been prc·nounced on the 
Indian complaint . This, the Union Government 
submit, is nol a fuir interpret:l.tion nf the resolution, 
and cannot be sald to rcflcct the manimous view 
expressed by those who voted for it. Also for this 
further reuson the Union Governm.:nt contend that 
t h e India n Government were not ju:;tifted in making 
thls excessive and somewhat exactng stipulat ion a 

' See Official Records of l/1e second part o{ the {lrst 
session of the General Assembly, Plena1y Meeting~. p age 
1022. 

• Ibid, page 1039. 

termes moins sévères que la proposition de l' Inde. 
Au cours de son intervention, il a parlé de la 
proposition présentée par la France et le Mexique 
dans les termes suivants1 : 

« Nous n'hésitons pas à déclarer que ce que 
l'Assemblée générale a de mieux à faire est d'offrir 
ses services à titre amical et de faire un eflort 
pour faciliter un règlement de l'affaire par les deux 
parties, conjointement ou séparément. C'est là 
précisément l'objet de la présente résolution .• 

E nsuite, il a examiné les trois paragraphes d e la 
résolution et s'est rangé à l'avis exprimé par la 
délégation de l' ln de, à savoir que cette r ésolution 
était • si simple et si mod érée que personne ne 
pourrait y trouver d'objection grave•. • 

11 a conclu sa déclaration par ces mots : 

« Je partage entièrement l'avis de la délégation 
de l'Inde selon lequel cette résolution est très 
modérée et ne présente en somme qu'une oflrc de 
bon s offices. Mais les bons offices consistent 
seulement à indiquer aux parties le moyen de 
porter remède à une situat ion tendue et de réaliser 
un règlement. • 

Ces mots écartent clairement toute idée de 
condamnation. La délégation de la Pologne a 
même souligné explicitement le fait que l'on 
n'en visageait aucune condamnation. Le repré
sentant de la P ologne s'est exprimé dans les termes 
suivants• : 

L a résolution franco-mexicaine ne renferme 
aucun élément discriminatoire. Elle ne condamne 
pas l'Union Sud-Africaine qui, tout le monde le sait, 
est un :Ëtat ami de la paix. Cette résolution se borne 
à un énoncé des faits et elle exprime l'avis - je le 
souligne - elle exprime l'avis que le traitement 
appliqué aux Hindous sur le t erritoire d e l' Union 
devrai t être conforme aux obligations interna
tionales résultant de l'accord conclu entre 1es deux 
Gouvernements et aux dispositions pertinentes 
de la Charte. • 

Les d élégations des Philippines et de l'Égypt e 
ont émis un avis assez semblable. n est possible de 
déduire à juste titre de cc qui précède qu'une partie 
au moins des délégations qui ont voté en faveur 
de la résolution, estimait que celle-ci avait unr 
portée moins grave que la proposition de l' Inde e t 
~u'elle ne sous-entendait aucune condamnation d ,, 
1 Union. 11 est possible de donner à la résolut iou 
cette interprétation plus indulgente el c'est appa
remment celle qae certains représentants lui 
donnaient lorsqu'ils ont voté en sa faveur. 

29. Or, quelle est la conséquence de la condition 
posée par le Gouvernement de l' Inde, invitant le 
Gouvernement de l'Union à accepter une con dnm
nalion Implici tement contenue dans ln résolution ? 
Cette conséquence est ln suivante : il ne devient pas 
seulement impossible dr donner à la résolution 
cette interpr étation plus indulgente que lu délé
g~tion de l' Inde elle-même semblait avoir acceptée 
devant l'Assemblée ; en outre, l'oiTrc de bons 
offices tend à faire place à un jugement plus généra l 
encore que celui que contenait la proposition de 
l' lnde qui a été retirée. Cette proposition avait 
seulement trait aux principes de la Charte. Ce qu e 
l'on a d emandé au Gouvet·ncment de l'Union 
d'accepter, implique non seulement une atteinte 
à ces principes mais encore une violation d 'obli
gations r ésultant de traités. Dans ce cas, la réso
lu tions const ituerait non pas une solulion moyenne 
comme l'avait déclaré la délégat ion de l' Inde, non 
pas une simple offre d e bons offices, mals la condam
nation la plus complète qui a.urnit pu être prononcée 
au sujet de la p lainte de l' In de. Le Gouvernement 
de l'Union soutient que cette manière de voir ne 
constitue pas une interprétation correcte de la 
rés·olution et qu' il est impossible de prétendre qu'elle 

1 Voir Documents officiels de la !etonde partie dt la 
première session de l' Ass,·mblée génerale, séances plé
nières, page 1022. 

• 1 bid, p age 1039. 
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condilio sine qua non ror friendly negotialions. It 
is their submission thal the Union Government 
could not reasonably have been expectcd to agree 
to that stipulation, us the truc meaning of this 
resolullon was at the lime represen ted to be, in 
eftecl, no more than a recommendation to the two 
States concerned to re-examine the wholc position, 
lo see what steps could be taken to put an end to 
unfricndly relations, and to report to t he United 
Nations Organizatlon whal they have done. 

30. ln the meanlime the Union Government 
have, wherever occasion oflered, soughl to promote 
belter relations bctwcen t he two Governments. 
When, for instance, they were requested to hold 
avnUable vaccine for combating an outbreak of 
bubon1c plague in India, they agrced to do so as a 
matter of course, and would have bcen happy to 
provide every possible assistance. Wben requesled 
to provide certain facilities for an Jndian research 
officer from Poona, lhc,Y readily accedcd to the 
request , o!Jering t o rece1ve such officers, in so far 
as thelr accommodation al agricultural collcges and 
transport were conccrned, as the guests or the Union 
Government. On the direction or the Prime 
Ministcr, these cour tesies and facilities wcrc to be 
ex.lended to ail other pcrsons from lndia who may 
come to the Union on similar missions. In the 
same way, the Union Government, whcn requested 
to assist with the disposai of certain liveslock pur
chascd in the Union by the Imperial Council of 
Agricultural Research, New Delhi, gave instructions 
tbal everything possible was t o be donc in order 
to accede to t he rcquest. Although the Union 
Government could have inllicted considerable harm 
upon In dia by relaliatory economie sanctions, inter 
alia, by witbholding from ber the advuntages 
derived from ll1e use of South African coal, they 
have refrained from doing so. 

31. The Indiun Government, on the other band, 
huve continued to apply economie sanctions to the 
Union. They have done so ln spite of the rcadiness 
or the Union Govemment t o assist on thesc various 
occasions and of the fact that no retaliator y 
measurcs o! whatsoever nature have been taken by 
the Union, and in spite of the fact that they have 
seized t he United Nations Organization wlth the 
dispute between t he Lwo Governments. By conti
nulng their sanctions they have not contributed to 
the creation of a favourable atmospherc for a 
solution of the existing difficultics, and have been 
undermining the prosperity and welfarc also of tbe 
Jndians iu the Union. As a direct result of these 
sanctions, those aiTect ed by them have started 
a boycott of Jndian shops and underlakings, and 
public opinion in Natal has hardcned to such an 
extent thal the favourable prospect s of cxtending 
a mu nicipal franchise t o lndians in the Province 
have been wrecked, not wlthstanding the efforts of 
the Administrator or Natal to have the necessary 
legislation passed. 

32. Whether these unilateral ~conomic mensures 
might have bean justified in international law as 
measures of reprisai, it the Union Government had 
in fnct violated lrcaty obligations or lhei.· 
obligations under the Charter, is not beyond ail 
doubt. But, howevcr that may be, t hey are in the 
submission of the Union Government, even on the 
assumptton of such violation, not to be absolvf.'.d, lo 
say the !east, of impropriety in an the circumstances 

reflèt e l'opinion unanime de ceux qui ont voté en 
faveur de la résolution. Pour celte raîson égalemen~, 
le Gouvernement de l'Union estime que le Gouver
nement de l'Inde n'était pas fondé à faire de cette 
demande excessive et quelque peu exorbitante la 
condition sine qua non mise à la conduite de négo
ciations amicales. Il estime qu'il n'était pas 
raisonnable d'attendre du Gouvernement de l'Union 
qu'il accepte cette condition, étant donné que la 
signification véritable que cette résolution passait 
pour avoir à l'époque était qu'elle ne constituait 
en fait qu 'une recommandation aux deux États 
intücssés d'avoir à réexaminer l 'ensemble de la 
situation, à étudier les dispositions qui pourraient 
être prises pour mettre fln aux relations peu 
amicales et à rendre compte à l'Organisation des 
Nations Unies de ce qu'ils auraient fait. 

30. Entre temps, le Gouvernement de l'Union 
a cherché à améliorer les r elations entre les deux 
Gouvernements, chaque fols que l'occasion s'est 
présent~e. Par exemple, lorsqu'il lui a été demandé 
de mettre à la disposition de l' Inde du vaccin 
destiné à combattre une épidémie de peste noire 
qui s'était d éclarée dans ce pays, il a aeeepté de le 
fa ire comme une chose toute naturelle et il aurait 
été heureux de fournir toute (orme possible œassis
tanee. Lorsqu'on a demandé au Gouvernement de 
l'Union d'accorder certaines fncilités à un fonction
naire hindou de Poona chargé d'une mission de 
recherches, il a volontier; accédé à cette demnnde 
et Il a offert, en ce qui conceruait le logement dans 
les institutions agronomiques et les moyens de 
transport, de recevoir ce fonctionnaire en qualité 
d'invité du Gouvernement. Le Premier Ministre 
a donné des instructions· pour que ces services et 
ces facilités soient accordés à toutes les autres 
personnes venant de l'Inde qui se rendraient sur le 
territoire de l'Union pour s'acquitter de missions 
analogues. De même, lorsque le concours du Gouver
nement de l'Union a été sollicité à propos de la 
livraison du bétail que l'Imperial Council of A gri
cullural Research de la Nouvelle-Delhi avait acheté 
sur le territoire de l'Union, ce gouvernement a 
donn é des instructions pour que tout soit mis en 
œuvre pour que cette demande reçoive satisfaction . 
Bien que le Gouvernement de l' Union ait été en 
mesure d 'infliger à l'Inde un préjudice considérable 
en appliquant par représailles des sanctions écono
miques, notamment en lui retirant les avantages 
que présente pour elle l' utilisation du charbon 
extrait en Afrique du Sud, il s'est abstenu de prcndr!! 
de telles mesures. 

31. Par contre, le Gouvernement de l'Inde a 
continué à appliquer des sanctions économl(}\leS 
contre l'Union. Il a agi de la sorte en dépit du fni t 
que l 'Union s'était montrée disposée à l'aider en 
ces diflérenlcs occasions, qu'elle n'avait exercé de 
représailles d 'aucune sorte, el bien qu'il ait saisi 
l'Organisation des Nations Unies du différend 
existant entre les deux Gouvernements. En 
conti nuant à appliquer ces sanctions, le Gou ver
nement de l ' Inde n 'a pas contribué à créer un climat 
favorable à la solution des difficultés ex1stantes1 el 
il n porté atteinte à la prospérité et an bien-etre 
des Hindous établis sur le t erritoire de l'Union. 
Ces sanctions ont eu pour conséquences directes que 
les personnes qui en ont souffert ont commencé à 
boycotter les magasins el les entreprisC;s hindous ; 
d'autre part, l'opinion publique s'est raidie à tel 
point dans le Natal que les perspectives [a.vorables 
concernant l'octroi aux Hindous de la P rovince 
du droit de vote dans le cadre municipal ont été 
d étmites malgré les eflorts déployés par l' Adml
nistrllt eur du Natal pour faire adopter les mesures 
législatives nécessaires. 

32. n n'est pas absolument certain qu'en droit 
international, ces mesures économiques unila
térales nuraient pu se justifier en tant que mesures 
de r eprésailles si le Gouvernement de l'Union avait 
effect ivement manqué aux obligations découlant 
pour lui des traités ou des dispositions de la Charte. 
Quoi qu'il en soit , même en admettant qu'il y ail 
eu des manquem<·nts de ce genre, le Gouvernement 
de l' U lion soutient que les mesures dont il ~·ag.i\ 
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stirrounding this issue. By At ticle 41 of the 
Charter, the applicatlon of san ::tions, includlng 
economie sanctions, is entrusted to the Securily 
Council. Il could fuirly be cxpect ed that the 
Govermnenl or lndla, hnving br~tught the matter 
before the United Nations Organ.zalion, would be 
content to leave the fuJI disposîlion of the matter to 
tbat Organizalion and to the machinery provided 
for dealing with it. lnstead of 1 his, the . Govcrn
ment or lndla are havlng it bolh ways. While on 
the one hand they are invoking the autbority of an 
international tribunal for peace, they arc on the 
otbcr band, by seeking to forc.e a :;olulion upon the 
Union Government by lheir unilateral sanctions, 
taking the law into lheir OWll hauds and pursuing 
an indepcndent course of self help, as If the United 
Nations Organization did nol exist. In that way 
they have exposed the Union of Sout h Africa at 
one and the same tlme to the multiple perils of the 
possible sanctions of the Chartt~r and to such eco
nomie blows as they are able t·> deal while the 
matter îs pendlng, and are conlrlmtiug materially 
to the deterioration of those vcr r relations which 
they have made the subject of their complaint to 
this Organizallon. 

Such a co"urse of conduct is uol calculaled to 
facilita te fricndly solutions of international dis
putes, so emphatically cnjoincd by the Charter. 
U u Member Stat e, a party to a dispute, may in 
this way anticipate possible action by t he rccognized 
organ or the United Nations, Lnd provoke the 
other partY. lo retaliatory measur(:S, the machinery 
of i>eace Will b e thrown out of gear, and U1e effective 
fw1ctloning of the Organization will be impeded, if 
nôt frustrated. The question is whelher a party 
to a dispute, whilst selzing t he C·rganir.ation with 
the friendly solution lhcreof, is n~vertheless lo be 
allowcd to proceed to settle il in ils own way by 
such unfriendly measures as il may consider ade
qùatc or expedient. The answcr to this question 
bas a very real bearing upon lht. achlevement of 
the Charter's primary purposc of arriving at ami
cable solutions. 

33. Because of t hese considerations, the Union 
Governmcnt felt thal il would be more ln keeping 
with t he objects and purposrs of the Charter aml 
with the comity of nations, if llu Indian Govern
ment wcre to discontinue these sanctions so as more 
effectively to prepare tbe way :or fricndly dis
cùssions. They accordlngly sugg•:sted this to the 
Indlan Govcrnment, but thcir su~gestion has not 
b cou accedcd to. 

:i4. As a result, then, of the insislcncc or the 
Indian Government on tite acceptance by the 
Union Government of a condcmnation said to be 
impllcd in the resolution of the As~embly, and their 
continuance of economie sanctions, no progress bas 
becn made lowards the seUlement :>! the dliierences 
between tbe two Governments. fhat the Indian 
Government have nol been preJ•ared to change 
their altitude ln this regard ls a matter of great 
regret to the Union Government, as they have b een 
a;nd still are, anxious lo arrive at a settlemenl of 
t hese differences and would hnve \\elcomed nollùng 
more than ncgotiations having tite object of res
toring friendly relations. 

35. A possible way of achieving lhat object would 
have been for tbe two GovernmenLs to agree lo re
examine the policieos announccd ir. 1927 and 1932, 
i'n the light of the experience gained in the attempt 
to carry out lhose policies. The Union Govern
rnent would nt aU limes have welc•>med discussions 
âlong such Unes. As far as they are coneerned, this 
{;Ould still serve as an acceptable basis for nego
tia lions. 

36. Copies of t.hl' communicat:ons which have 
pa~cd between the lwo Governments 1're attached 
for the information of lhe General Assemb[y1• 

' Here was appen ded tlte sa me series of letlers bctwcen 
Mr. Smuts and Mr. Nehr·u wbicll a pp( ars al the end of 
ànnëx 5, pages 539 to 545. 

pouvaient être considérés, pour le moins, comme 
déplacées, en raison des circonstances dans lesquelles 
elles ont ét é prises. Aux termes de l'Article 41 de 
la Charte, c'est au Conseil de sécurité qu'il appar
tient d'appliquer des sanctions, y compris les 
sanctions économiques. On aurall pu croire à 
juste titre qu'ayant saisi l'Organisation des Nations 
Unies de celte affaire, le Gouvernement de l' Inde 
se contenterait de laisser entièrement le soin de 
la régler à l' Organisation et à ses rouages appelés 
à s'en occuper. Au lieu de cela, le Gouvemement 
de l'Inde joue un double jeu. D'une part, il fait 
appel à l'autorité d'un tribunal international chargé 
du maintien de la paix et d 'autre part, en cherchant 
à imposer une solution au Gouvernement de 
l'Union par des sanctions unilatérales, il entreprend 
de sc faire justice lui-même et prend lui-même sa 
cause en main comme si l'Organisation des Nfltions 
Unies n'existait pas. De cette manière, il a exposé 
l' Union Sud-Africaine à la fois aux multiples 
sanctions prévues par la Charte el aux coups qu' il 
sert\ en mesure de lui porter dans le domaine écono
mique tanl que l'affaire est pendante, et il contribue 
à uggraver sensiblement cnlre les deUle i>ays les 
rapports mêmes dont fait élat la pl;lintc qu'il a 
adressée à celte Organisation. 

U ne t elle attitude n'est pas de nature à faciliter 
la solution amiable des différends internationaux 
que La \.h!1rte recommande avec tant d'insistance. 
Si un État Membre, partie à un différend, peut 
ainsi anticiper sur les décisions éventuelles d'un 
organe reconnu des Kations Unies ct provoquer 
les représailles de l 'autre partie, le mécanjsme de 
la paix sc disloquera eot le bon foncl.ionncmMt de 
I 'O~rganisotion sera entravé, sinon arrêté. La 
qul"slion sc pose de savoir si l'ou peut admettre 
que, tout en s'adressant à l'Organisation en vue 
d 'une solution amiable d' un di!Iérend, J'une des 
parties intéressées par ce différend entreprenne de 
le régler à Sll propre guise en prenant les rncsurcs 
Inamicales qu'elle peut juger adéquates ou oppor
tunes. La réponse à cette question est en relation 
directe avec la réalisation du dt'ssein llfincipal de ln 
Cha rte, qui est d'aboutir à etes règlements amiables. 

33. Pour ces raisons, le Gouvernement de l'Uuion 
a jugé qu'il serait. plus conrorme aux objectifs et 
aux desseins de la Charte ct au maintien d u bon 
accord de la communauté des nations que le Gou
vernement de l'Inde cesse d'appliquer les sanctions 
dont il s'agil , de (açon à ouvrir pins efficacement 
la voie à des discussions amicales. C'est donc ce 
qu' il a proposé au Gouvernement de l'Inde, mais 
sa proposition n'a pas été acceptée. 

:14. Ainsi, par suite de l' insistance du Gouver
nement de l ' Inde à obtenir du Gouvernement de 
l' Union qu'i l accep te une condamnation Implici
tement contenue, ù ses dires, dans la résolution 
de l'Assemblée, et (~Il raison elu maintien des sanc
tions économiques par le Gouvernement de l' Inde, 
aucun progrès n 'a élé r éalisé dans ln vole du règle
ment des questions qui divisent ces deux Gouver
nements. Le Gou vcrnemenl de l 'Union regrette 
vivement que le Gouvernement de l'Inde n'ait 
pas été disposé à changer d'attitude dans cette 
afJaire, car rien ne lui aurait ét é plus agréable que 
d'e ntamer des négociations tendant au rétablis
sement de relations amicales. 

35. Les deux Gouvernements auraient pu attein
dre cet objectif en convenant de procéder à une 
revision des politiques adoptées en 1927 el en 1932 
en lenanl compte de l'expérience n.cquise, dans 
les efforts faits pour mettre ces politiques en œuvre. 
E11 tout lemps, le Gouvernement de l' Union aurait 
volontiers entamé des discussions dans ce sens. 
En ce qui le concerne, il estime que cela pourrait 
encore constituer une base de négociations accep
table. 

36. Des exemplaires des communications échan
gées entre les deux Gouvernements sont jointes 
au présent exposé pour l'inrormation de l'Assemblée 
générale1• 

• Il s'agit de la même série de lettres échaugée$ entre 
M. Smuts et M. Nehru qui figurent à 1 'anneltc 5, pages 539 
à 545. 
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ANNEX 9 

Admission of new Members : note by the 
Seèretary-General 

Document A /405 9 October 1947 
1 Original texl: English 1 

The Secrctary-General has the honour to trans
mit to the General Assembly the t ext or a telegram 
which has been received from t he Prime Ministcr 
and Minister for Foreign Affalrs or Transjordan : 

" r beg to request that the following message be 
read out on my bchali at the General Assembly and 
c.'irculatcd to ail Members oC the United Natlons : 

" ' The Transjordan Government has lcarnt with 
-disappointment the decision o! the Security Council 
nol to recommend their application for membership 
of t he United Nations Organization. They have 
been inCormed thal the application was rejected by 
a vote or the Soviet Union on the grounds, firstly, 
thal they were in treaty relations with a foreign 
Power which provided for the presence of foreign 
troops on their territory and, secondly, t hal they 
were not in diplomatie relations with the Soviet 
Union. The Trnnsjordan Government do not 
understund the validity or these objections as they 
do not appear to be relevant cilher as qunliflcations 
or as disqualifications for membership. l\loreover 
they are under the Impression that many States 
which arc already Membcrs of the Organization are 
in these respects in the sa.mc position as Trans
jordan. The Transjordan Government would 
furlller point oul thal it rccalls with pride thal the 
:umed forces of lllelr country look an uctivc part 
in the flgh t for freedom at a period of the second 
World \'Var when the fortunes of the Axis Powers 
werc at their beight and the British Empire atone 
v;as in lhe field against lhr m.' 

"(Signed) Samir AL RIPAI 
"Prime Minisler a11d 1'1inisler for Foreign A flairs 

"Amman, 26 September 1947. " 

ANNEX 10 

Admission of new Members : special report of 
the Security Council 

Document A f406 !) October 1947 
[Original lext : Englisll] 

LETTER FI\OM THE PRESIDENT 
OF THE SEcuntTY CoUNCIL 

1'0 THE PRESIDENT OF THE GENERAL ASSE~tBLY 
" 1 have the honour to transmit herewiLh u special 

report of the Security Councll on the admiSSion 
of new Members for the lnform a.Uon of the General 
Assemhly. 

"Thls report contains an account of the p rocecd
ings of the Security Council at its two hundrcd 
and rourth, fifth and si.xUt meetings rcgarding the 
reconsideration of the applications of H ungary, 
Ital y, R ou mania and Oulgaria and t he consideration 
of the application of Finland for membership in the 
Unltec1 Nations. The detailed nccount or the 
proceedings is found in the verbatlm records of 
t hrse meetings. • 

"(Signed) Alexander CADOGAN 
"President of U1e Security CoUllcil 

" Lake Success, 8 Oclober 1947. " 

ADMISSION OF NEW MEMDERS : SPECIAL REPORT 
01'' THE S.ECUIUTY COUNCIL TO THE GENERAL 
AsSE)JBLY 

I . Applications [or membership 
The folJoy,ing communications relative to the 

admission of new members werc received by the 

ANNEXE 9 

Admission de nouveaux Membres : note du 
Secrétaire général. 

Document A/405 9 octobre 1947 
1 Texte original en anglais J 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre 
à l'Assemblée général le texte d 'un télégramme 
qu'i.l a reçu du Président du Conseil, Ministre des 
Affaires étrangères de Transjordanie ; 

cc J 'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
faire lire, en mon nom, le message suivant à 
l'Assemblée générale ct d 'en distribuer le t exte à 
tous les Membres des Nations Unies : 

« Le Gouvernement de Transjordanie a été déçu 
d'apprendre que le Conseil de sécurité avait d écidé 
de ne pas recommander de donner une suite 
favorable à sa demande d'admission comme Membre 
des Nations Unies. Il a été informé que cette 
demande a été reje tée par l'effet ùu vote de l'Union 
soviiéliquc, qui était motivé, en premier lieu, par 
le fnit que la Transjordanie était liée avec une 
Puissance étrangère par un lrailé qui prévoyait la 
présence de troupes étrangères sur son territoire et, 
en second lieu, par le fait qu'elle n'entretenait pas 
de r elations diplomatiques avec l' Union soviétique. 
Le Gouvernement de T ransjordanie ne comprend 
pas ces objections, car il ne semble pas 9u' ellcs sc 
rapportent aux conditions à remplir et qu on puisse 
en tirer argument pour ou contre l'admission d' un 
Bt at. En outre, il croit savoir que beaucoup 
d'Ét ats déjà Membres de l'Organisation se trouvent, 
sous ce double rapport, dans la même situation que 
la Transjordanie. Le Gouvernement de Transjor
danie désire de plus souligner qu 'il est fier d e 
rappeler que les forces armées de son pays onl pris 
une part active à la lutte pour la liberté, à une 
époque de ln deuxième Guerre mondiale où la 
fortune des puisSl\nces de l'Axe était à son apogée 
et où l' Empire britannique était seul en campagne 
contn• elles. ~ 

e (Signé) Samir AL RIFAI 
~ Président du Conseil et Ministre 

• des Anaires élrangéres. 
~ Amman, le 26 septembre 1947 * 

ANNEXE 10 

Admission de nouveaux Membres : rapport 
spécial du Conseil de sécurité. 

Document A/406 9 octobre 1947 
(Texte original en anglais] 

LETTRE ADRESSÉE PAR LE PRÉSIDENT 
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

A (J PRÉSIDENT OE L'ASSE1ofBLÉE GÉNÉRALE. 
., J 'ai l'honneur de vous adresser , ci-joint, pour 

l' information de l'Assemblée générale, un rnpporl 
spécial du Conseil de sécurité sur l'adnûssion de 
nouveaux Membres. 

• Ce rapport conlient un exposé des délibérations 
qui ont eu lieu aux deux-cent-quatrième, deux 
cent-cinquième et deux-cent-slxlèmc séances du 
Conseil de sécurité à l'occasion du nouvel examen 
des demandes d'admission à l'Organisation des 
Nations Unies, présentées par la H ongrie, l' Italiè, 
la Roumanie et la Bulgarie et de l'examen de la 
demande d'admission présentée par la Finlande. 
Les comptes rendus sténographiques des séances 
contiennent la rela Uon détaillée d e ces délibérations.• 

• (Signé) Alexander CADOGAN 
~ Présidwt du Conseil de sécurité. 

~ Lake Success, le 8 octobre 1947 » 

AD!)IISSION OE NOUVEAUX M EWBRBS : RAPPORT 
SPÉCfAL OU CONSEIL DE Sf::CURITÉ A L'ASSE!IlllLÉE 
GÉNÉRA 'LE. 

I. Demandes d'admission 
Le Conseil d~ sécurité a reçu, depuis qu;il a 

adressé son dernier rapp ort à l' Assemblée 11énéta\e 
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Security Councll, after its last ret:ort to the General 
Assembly dated 21 August 1947 (•locumenl A/350) : 

1. A cablcgram dated 19 Septembcr 1947 
(document S/559) from t he Mlrister for Foreign 
Àflairs of Fiiùand requesting that Finland be 
admitted to memllershlp in the United Nations ; 

2. A letter dated 20 Septembn 1947 (document 
S/562) from the deputy United States represen
tative requesting t hat admission of Italy be 
reconsidered by the Security Council ; 

3. A letter dated 22 Scptember 1947 (document 
S/563) from the Minlster of FHeign AfTairs of 
Po land requesting th at the applico tions of Hungary, 
l taly, Roumania and Bulgaria be reconsidered and 
that Finland be admitted for m~mbership in the 
United Nations. 

II. General discuss ;on 

The communications rcferrcd to above were 
discusscd by the Security Council at its two 
hundred and Courth meeting on 2!) Scptember, two 
hundrcd and flfth meeting on 2!1 September and 
two hundred and slxth meeting ott 1 Octobcr 1947. 

The following draft resolution (document S/565) 
was introduced by the representative of Poland : 

" The Securitg Council, 
" Having received and examined the alplications 

for membersltlp in the United Nattons o Hungary, 
Jtaly, Rouma nia, Bulgaria and Finland, 
recommends to t he General Assembly thal these 
countries be admitted for membership in the 
United Nations. " 

The representatives of Poland and the Union 
of Soviet Socialist Repuhlics wen of the opinion 
that slnce the Peace Treatles with Italy, Hungary, 
Bulgaria, Roumania and Finland bad come into 
force, the nppllcatlons of thes•! countries for 
membership m the United Nations could now 
be conddered. AU these five States were not only 
willing but also able t o fulfil the obligations laid 
down by the Charter. The signatory Powers of 
the Potsdam Agreement, the United States of 
America, the United King dom ar d the Union of 
Soviet Sociallst RepubUcs, had undertaken to 
support the applications of lhe~e countries for 
membcrship in the United Nations when the 
Peace Treaties bad entered into force, and all 
these countrics should be admitted together. 1t 
was impossible to conslder one case separately 
from other similar cases. The Pot! dam Agreement 
t reated ali tbese countries ln the sa me way without 
any discrimination . 

The representatives of Australia, the United 
States of America and the United Kingdom 
objected, however, to voting on 1hc applications 
en bloc. They believed lhat evety one or these 
cases bad particular circumstance~ and thal each 
should be treated lndividually on tts merils. The 
Council should therefore vote separately on each 
application. In cont esting the remarks made 
by the representative of the U1ion of Soviet 
Socialist Republics rc:•garding the Potsdam 
Agreement and the Peace Trealies, 1hey maintained 
that t he pertinent provisions of the Potsdam 
Declaration and the Peacc Treatie!:, which merely 
" enable " or " make it possible [or " the three 
Powers to support appli~ttions frolfl the ex-enemy 
States, did not bind them to do so. Each 
Govemment was accordingly free to approve or 
disapprove each application in tl..e light of the 
applicant's qualifications for membcrship under 
Article 4 or the Charter. 

Answering the representatives ot the United 
St ates and the United Kingdom, thE representative 
of the Union of Soviet Socialist R ,!publics stated 
thot the provisions of the Potsd~.m Declaration 
obliged the great Powers to support simultaneously 

le 21 août 1947 (document A/350), les commu
nications suivantes relatives à l'admission de 
nouveaux Membres : 

1. Un câble, daté du 19 septembre 1947 (docu
ment S/559), du Ministre des Affaires étrangères 
de Finlande demandant que la Finlande soit 
admise comme Membre de l' Organisation des 
Nations Unies ; 

2_ Une let tre, datée du 20 septembre 1947 
(document S/562), du suppléant d u représentant 
des États-Unis demandant que soit examinée de 
nouveau par le Conseil de sécurité la question de 
l 'admission de l'Italie ; 

3. Une lettre, datée du 22 septembre 1947 
(document S/563}, du Ministre des Affaires étran
gères de Pologne demandant que les demandes 
d'admission présentées par la Hongrie, l'Italie, 
la Roumanie et la Bulgarie soient examinées de 
nouveau et que la Finlande soit admise comme 
Mem bre de l'Organisations des Nations Unies. 

J I. Discussion générale 
Les communications précitées ont été discutées 

par le Conseil de sécurit é au cours d e sa deux
cent-quatrième séance, tenue le 25 septembre, d e sa 
d eux-cent-cinquième séance, t enue le 29 septembre, 
et de sa deux- cent - sixième séance, tenue Je 
1er octobre 1,947. 

Le projet de résolution suivant (document S/565) 
a été soumis par le représentant de la Pologne : 

« Le Conseil de sécurité 
Ayant reçu et examiné les demandes d'admission 

aux Nations Unies présentées par la Hongrie, 
l'Italie, la Roumanie, la Bulgarie et la Finlande, 
recommande à l' Assemblée générale d'admettre ces 
pays connue Membres des Nations Unies •. 

Les représentants de la Pologne et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques ont émis 
l'opinion que, puisque les traités de paix avec 
l'Italie, ln Hongrie, la Bulgarie, la Roumanie el la 
Finlande étaient entrés en vigueur, les demandes 
d' admission comme Membres de l'Organisation 
des Nations Unies présentées par ces pays pouvaient 
maintenant être examinées. Ces cinq Etats étaient 
tous non seulement disposés à remplir les obligations 
imposées par la Charte, mais lis étaient également 
capables de le faire. Les puissances signataires de 
l'Accord de Potsdam -les Étals-Unis d'Amérique, 
le Royaume-Uni et J' Union des Républiques 
socialistes soviétiques - s'étaient engagées à 
appuyer les demandes d'admission présentées 
par ces pays à l'Organisation des Nations Unies, 
lors·quc les traités de paix seraient entrés en vigueur, 
et ces pays devalent être admis t ous ensemble. 
n était impossible d'examiner un cas en par ticulier 
tJn le dissociant d'autres cas analogues. V Accord 
de Potsdam traitait tous ces pays de la même 
manière et n'établissait aucune distinction. 

Les représentants de l' Austmlie, des Étals-Unis 
d'Amérique et du Royaume-Uni ont cependant été 
opposés à ce que ces demandes soient mises aux 
voix en bloc. fis ont estimé que, chacun de ces cas, 
présentait des éléments <.l'ordre particulier et que 
cha~ue pays devait ~tre considéré séparément selon 
ses litres. Chaque demande d 'admission devait donc 
donner lieu à un vote distinct. fis ont contesté le 
bien fondé des observations formulées par le 
représentant de l'URSS au sujet de l'Accord de 
Potsdam et des traités de paix ct ont soutt>nu que les 
clauses pertinent es de la Déclaration de Potsdam 
et des traités de paix, qui ne font que a permettre » 
ou « donner la possibilité » aux trois Puissances 
d'appuyer les candidatures des États ex-ennemis, 
ne Jes oblige pas à le faire. Chaque Gouvernement 
était donc libre d'approuver ou de ne pas approuver 
chaque demande d'admission suivant que l'État 
en question réunirait ou non les conditions 
d 'admission prévues à l'Article 4 de ta Charte. 

E n réponse aux représentants des I::tats-Unls 
d'Amérique ct du Royaume-Un!, Je représentant 
de l'URSS a déclaré que les dispositions de la 
Déclaration de Potsdam obligent les Grandes 
Puissances à appuyer simultaném('nt tout es les 
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ail applications of the ex-enemy countries, and that 
discrimination in respect to any of tllese countries 
would be a deviation by the great Powers from the 
obligations of the Potsdam Declaration. 

The representatives of China, Belgium and 
France expressed their objections to having to 
vote en bloc and ogreed with the suggestion that 
each of the applicatîons should be voted on 
separately. The representative of Syria, while 
maintaining t he principle of universality, thought 
t hat t he Council shonld dlscuss the applications 
separately in the order in which they were 
mentioned on the agenda. 

In accordance with the majority opinion, the 
Council agreed to discuss and lake a decision on 
the applications separat ely in t he order in which 
they bad been submitted to the Security Council. 

III. Discussion of individual applications 

1. H un gary. The representatives of the United 
States of America and the United Kingdom said 
that they could not support the admission of 
Hungary, expressing doubts as to t he willingness 
or abllity of the Hungarian Crt>vernment to carry 
out the obligations of t.he Charter. They stated 
tbat the fundamental rights and liberties of the 
Hungarian people bad not been respected by the 
p resent regime in Hungary, desplte its commitment s 
under article 2 of the Peace Treaty and despite 
t he provisions of the Charter of the United Nations. 

The representatives of France, Colombin and 
Syria supported the admission of Hungary on the 
basis of the desirability in principle of universal 
membership in the United Nations. The represen
tative of France also thought thal the E uropean 
continent should be properly represented in the 
Organization. 

The representatives of Poland and the Union 
of Soviet Socialist Republics supported the 
admission of H ungary, conslderlng thal Hungary 
fully met the requirements of t he Charter for 
membership in the Unit ed Nations. They 
contest ed the arguments of the United States and 
t he United Kingdom representatives concerning 
the internai situation in Hungary, maintaining 
t hat these accusations were unfounded and 
tendentlous and should not be consldered in 
deciding on the application . 

:l. Italy. The representatives of Poland and 
the Union of Soviet Socialist Republics considered 
that ail five applications were in the same category 
and could not be dealt with separately. They 
supported the admission of Italy on the condition 
of the simultaneous admission of Hungary, 
Bulgaria, Roumania and Finland. 

The representatives of Australia, Belgium, Brazil, 
China, France, the United States of America and 
the United Kingdom supported the admission of 
Italy. They held thal Italy was a peace-loving 
State and able a11d willing to carry out the obli
gations of the Charter. Severa! of t hese represen
tatives stated that it was contrary to t he Charter 
to make the admission of Italy dependent on the 
admission of other States. 

3. Roumar:tia. ·The representatives of the United 
States of America and the United Kingdom stated 
that they were unable to support the admission 
of Roumania because of serions doubts as to ils 
ability and willingness to carry out the obligations 
of t he Charter. These doubts were based on the 
view that the Roumanian Crt>vernment had shown 
a disregard for human rights and fundamental 
freedoms, in violation of international commitments 
and of the Peace Treaty. 

The representatives of China, F rance and Syria 
supported the adnùssion of Rotimania on the basis 

demandes d'admission émanant des pays ex
ennemis, et qu'en faisant une distinction à l'égard 
de l'un quelconque de ces pays, les Grandes 
Puissances s'écarteraient des obligations contenues 
dans la Déclaration de Potsdam. 

Les représentants de la Chine, de la Belgique et 
de la F rance ont indiqué pour quelles raisons ils 
étaient opposés à ce que les demandes soient mises 
aux voix en bloc et ont approuvé la proposition 
tendant à les faire mettre aux voix séparément. 
Le représentant de la Syrie, tout en soutenant le 
principe de l'universalité, a estimé que le Conseil 
devait examiner les demandes séparément, en 
suivant l'ordre dans lequel elles figuraient à l'ordre 
du jour. 

Conformément à l'opinion de la majorité, le 
Conseil est convenu d'examiner les demandes 
d'admission l'une après l'autre et de prendre une 
décision distincte pour chacune d'elles en suivant 
l'ordre dans lequel elles avaient été soumises au 
Conseil de séeurité. 

III. Examen de chacune des demandes 

1. Hongrie. - Les représentants des États-Unis 
d'Amérique et du Royaume-Uni ont déclaré qu'ils 
ne pouvaient appuyer la demande d'admission de la 
Hongrie car ils doutaient que le Gouvernement 
hongrois soit disposé à remplir les obligations de la 
Charte. lls ont affirmé que le régime actuel de la 
Hongrie n'a pas respecté les libertés et droits 
fondamentaux du peuple hongrois malgré les 
engagements qu'il avait pris en vertu de l'article 2 
du Traité de Paix et en dépit des dispositions de 
la Charte des Nations Unies. 

Les r eprésentants de la France, de la Colombie 
et de la Syrie ont sout enu la candidature de la 
H ongrie, en I>artant de l'idée qu'il est en principe 
souhaitable que la composition de l'Organisation 
des Nations Unies ait un caract ère universel. Le 
représentant (le la F rance a également estimé que 
le continent européen devait êtr e représenté comme 
il convient à l'Organisation. 

Les représentants de la Pologne et de l'Union des 
R épubliques socialistes soviétiques ont appuyé la 
candidature de la Hongrie, estimant que ce pays 
remplit tout à fait les conditions exigées par la 
Charte pour l'admission à l'Organisation des 
Nations Unies. Ils ont contest é les arguments des 
États-Unis et du Royaume-Uni concernant la 
situati<>n intérieure de la Hongrie en soutenant que 
ces accusations étaient tendancieuses et dénuées de 
fondement et qu'il ne faudrait pas en tenir compte 
pour statuer sur cette demande. 

2. I talie. - Les représentants de la Pologne et 
de l' Union des Républiques socialistes soviétiques 
ont estimé que les cinq demandes rentraient dans 
la même catégorie et ne pouvaient être examinées 
séparément. lls ont soutenu la demande d'admission 
de. l'Italie à la condition que la Hongrie, la Bulgarie, 
la. Roumanie et la Finlande soient admises en même 
temps. 

Les représentants de l'Australie, de la Belgique, 
du Brésil, de la Chine, de la France, des États-Unis 
et du Royaume-Uni ont appuyé la candidature de 
l'Italie. Ils ont considéré que l'Italie était un pays 
pacifique, capable de remplir les obligations de la 
Charte et disposé à le faire. Plusieurs de ces repré
sentant s ont déclaré qu'il était contraire à la Char te 
de faire dépendre l'admission de l'Italie de celle 
d'autres États. 

3. Roumanie. - Les représentants des États
Unis d'Amérique et du Royaume-Uni ont déclaré 
qu'ils ne pouvaient appuyer la demande d'admis
SIOn de la Roumanie du fait qu'ils doutaient 
beaucoup que ce pays fût capable de remplir les 
obligations de la Charte et disposé à le faire. Ces 
doutes étaient fondés sur l'opinion que le Crt>uver:
nement roumain avait montré que, en violation des 
engagements internationaux et du Traité de Paix, 
il ne respectait pas les droits de l'homme et les 
libertés fondament ales. 

Les représentants de la Chine, de la France et de 
la Syriie ont soutenu la demande d'admission de la 
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of the desirability of unlversa.J membcrship in the 
United Nations. 

The representatives of Polard and the Un ion 
or Soviet Socialist Republlcl supported the 
ad mission of Roumania, st alinH thal it ful tilled 
the requlrements for memhcrshi~· laid down by the 
Charter. They considered the nrguments advanced 
uy the United States and Unitecl Kim;dom repre
sentatives as uufounded and not within the scope 
of the requirements of the Chartur for membership. 
They opposed the right of any State to interfere 
in the internnl afl'a.irs or Roumania. 

4. Bulgaria. The representatives of China, 
France, the United St ates of America and the 
United Kingdom opposed lite admission of 
B ulgnria. Sorne of these repres•:ntalives observed 
that a majority of the Commissic•n of Investigation 
concerning Greek Frontier Incident s bad found 
thal the Bulgarian Govem me:tt supported the 
activities of the guerrlllas on tlw northern frontier 
of Greece, and that the Bulgarian Government bad 
obstruct ed the work of the Sub:>idiary Group. lt 
wns also stated thal the rece·lt actions of the 
Bulgarian Govcrnment, especially the execution 
or Mr. Petkov, were incompatiblt with the purposes 
ond principles of the Charter and with the human 
r lgh ts and fundamental frccdon s wlüch Bulgaria 
had undertaken to observe uuder the t Prms of the 
Pcacc Treaty . 

The representative or Syrin supporte<1 the 
admission of Bulgaria, cxpressing the view thal 
a State would reel more bou11d to respect the 
principles or the United Nations as a Mcmber 
than as a non-rnember. 

The representatives or Polnntl und the Union 
or Soviet Socialist Republic; SUJlported the 
ndmission of Bulgaria as l\ pcace-loving State, 
wllling and able to undertakc th•: oulig 1lions of the 
Charter. These representative!: considered that 
the aUegations made ag1inst Dulgaria bad not been 
supported by racts, and poln tcd out that there was 
a difference of opinion as to lht· responsibility for 
the deterioration of relations b1·tween Grccce and 
her norlhem neighbours. Ail accusations against 
Bulgoria were the scrcen to cover rude interference 
or certain great Powers in the internai affairs of 
8 <1ikan States. 

5. Finland. The representatives or Poland and 
the Union of Soviet Socialist Rc:publics cousidered 
thal FinJand was willing and able to fulfil the 
obligations of the Charter, u. ld supported the 
admission of Filùand togethcr •vit h the adnùssion 
or Hung·~ry, Italy , Bulgaria aud Roumanla, but 
could not agree that Finland ù ouJd be set apart 
from lbe other States and admitted separately. 

T he representatives of Brazll, China , France, 
Syria, the United Kingdom a nd the United Stat es 
of America supported the adnission of Finland 
as a peace-Ioving State, ft lly qualified for 
membership. 

IV. Decisions of the Scc"J.rily Council 

Afler the discussion of indh idual applications, 
the representatives of Poland and the Union of 
Soviet Socialist Repubücs consiclcred lhat it would 
be more logical and proper to begin wilh the more 
general motion, the Polish 1·esolution for t he 
rccoanmendation of all fl.ve car didates, and then, 
if thot mollon were not carried , t o proceed to vote 
llpon each application separately. T he other 
members of the Council took th e position that the 
Charter required thal each nJ•pÏicllnl should be 
considered separately on lts r.1erlts in the ligllt 
of ils qualifications, and t.hc Security Council 
should vote separately on each applicàlion. The 

R oumanie, en partant de l'idée qu'il est souhaitable 
que la composition de l'Organisation des Nations 
Unies nil un caractère universel. 

Les représentants de la Pologne ct de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques out appuyé la 
demande d'admission de la Roumanie en déclarant 
qu'elle remplissait les conditions exigées par la 
Chart e pour être admise dans l'Organisation en 
qualité de Membre. Ils ont déclnré qu'ils consi
déraien t que les arguments mis tm avant par les 
représentants des États-Unis et du Royaume-Uni 
étaient dénués de fondement et qu'ils ne concer
naient pas les conditions fixées par ln Charte pour 
l'admission. Us ont ajouté qu'aucun !::tat n'avait 
le et roit d' inter venir dans les a flaires intérieures de 
la Roumanie. 

4. Bulgarie. - Les représentant s de la Chine, de 
la France, des f:tats-Unis d'Amérique et du 
n.oyaume-Uni ont été opposés à l'admission dt' la 
Bulgarie. Certains de ces représentants ont fait 
observer que lu majorité des membres de la Commis
sion d'enquête sur les incidents survenus le long de 
la frontière grecque a estimé que le Gouvernement 
bulgare avait soutenu l'activité <les guerillas sur la 
frontière septentrionale de la Grèce et que le 
Gou vcrnement bulgare avait rnis obstacle aux 
travaux du groupe subsidiaire. On a également 
déclaré que les actes récents du Gouvernement 
bulgare, en particulier l' exécution de M. Pelkov, 
étaient incompa tibles avec l('s buts ct les principes 
de la Charte ainsi qu'avec les droits de l'hom me et 
les libertés fondamentales que la Bulgtuie, par les 
conditions du Traité de Paix, s 'est engagée à 
respect er. · 

Le représentant de la Syrie a soutenu la demande 
d ' ndmission de la Bulgarie, en fr~isuut observer 
qu ' un Étut se considérait comme bien plus tenu de 
respect er les principes des Nations Unies s'il était 
M('mbrc. quo s'il ne l'était pas. 

Les représentants de la Pologne ct de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques ont soutenu ln 
demande d 'admission de la Bulgarie qu' ils consi
dérnicnl comme un É tat pacifique, disposé à 

• remplir les obligations de la Charte cl ca}Jable de le 
faire. Ces représentants ont estimé que les allé
gations défuvorables à la Bulgarie n'étaient 
appuyées par aucun fait et ils ont souligné qu'il 
y avait divergence d'opinion sur le point de savoir 
qui est responsable du fâcheux état des relations 
entre la Grèce ct ses voisins septentrionaux. Toutes 
les accusations portées contre la Bulgarie twaient 
pour but de masquer ce qui est en fait u ne inter
vention brutale de la. part de cerlalncs grandes 
Puissances dans les affaires intérieures des pays 
balkaniques. 

5. Finlande. - Les rep résentants de lu Pologne 
el de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ont estimé que la Finlande était disposée à remplir 
tes obligations de la Charte et capable de le faire, et 
ont soutenu lo demande d'admission de In Finh~nde 
en même t emps que celle de la Hongrie, de J"Italie, 
de la Bul~ane et de la Roumanie, mais Us ont 
déclaré qu ils ne pouvaient accepter que h1 Flnl.ande 
soit t raitée à part et admise séparément. 

Les représentants du Brésil, de la Chine, de la 
France, de la Syrie, du Royaume-Uni et drs f:tats
U nis d 'Amérique ont appuyé la candidature de la 
Finlande qu' ils considéraient comme un état 
pacifique remplissant parfaitement les conditions 
nécessaires à l'admission. 

JV. Décisions du Conseil de sécurité 

Après examen de chacune des demandes, les 
représentants de la Pologne et de l'Union des 
R épubliques socialistes soviétiques ont estimé qu'il 
serail plus lo~que et plus régulier de commencer 
par la. propos1tion de portée générale, ù savoir la 
résolution polonaise tendant à ce que le C6'nsèil 
recommande 1':\dmission des cinq État s ; si cette 
proposition n'était pas acceptée, on mettrait les 
demandes aux voix une à une. Les autres membres 
du Conseil ont considéré que, selon la èharte, 
chaque candidature devait êt re examinée sépa
rément, compte tenu des titres de l'J;:tal en question 
el de la mesure dans laquelle il satisfaisait aux 
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Council o.dopted the following resolution submitted 
by the representative of Belgium : 

" 1'ht Security Council decides lo vote separately 
.ami fl n ally upon each application for membership ". 

The CouncU then proceeded to vote on each of 
the applications, and the results of the votes were 
as tollows : 

1-JUN GARY 

Ln f avour: Colombia, Frnucc, Poland, Syria, 
Union of Soviet Socialist Republics ; 

A!Jstained : Australia, Belgium, Dro.zil, China, 
United Kîngdom, ünHed St ates of America. 

The applictltion was nol acceptrd, hnving failed 
to vblnin t he necessary mnjority. 

fT.\ LV 

ln f avour : Australia, Belgium, Brazil, China, 
Colombla, F rance, Syria, United Kingdom, United 
Stntcs of America ; 

Againsl : Poland, Union or Sovlet Soclalist 
}~cpublics. 

inasmuch as one vote againsl t he application 
was that of a permanent mcmbcr or the Council, 
the application of ltaly was not acccptcd. 

HouMANlA 

Ln favour: China, Colombin, France, Syria ; 

Ab:stained : Australia, Bclgium, Brazil, Polo.nd, 
Union ot Soviet Soc.:iallsl Republics, United 
1\:ingdom, United States of Amerka. 

The opplicalion was not accepted , having failed 
to obtain lhe necessary majorily . 

B u LOAIUA 

f n favour : Syria ; 
Againsl : Belgium, France, United Kingdom ; 

Abslained.: Australia, Brazil, China , Colombia, 
Pola nd, Union of Soviet SociaUst Repu blies, United 
St ates of America. 

The application was not accepted , having failed 
to oblain the necessary majorily. 

FlN LANO 

ln favour: Australia, Belgium, Brnzil, China, 
Colombin, France, Syria, United Kingdom, United 
States of America ; 

A gains/ : Poland, Union of Soviet Socialist 
R<' publics. 

Inasmuch as one vote against the application 
was thal or a permanent meml>rr of the Councu, 
the application or Finland was not accepted. 

The Soviet Union representative stated, after 
the voting, thal his abstentions and negative votes 
werc provoked by the discrimina lory at tit ude of 
the representatives of the great Powers towards 
soma of lha applications unde.r examination. 

ANNEX Il 

'Threats to the political independence and 
territorial integrity of Greece : communi
cation from the Union of Soviet Socialist 
Republics to the President of the General 
Assembly 

Dorument A /416 Hl October 1947 
[Original lext : Rus sian J 

In connexion with the impeuding examination 
.at the meeting ·of the General Asscmbly lo be held 

conditions requises, et que le Conseil d e sécurité 
devait procéder à un vote sur chacune des 
demandes. Le Conseil a adopté la résolution 
suivante soumise par le représentant de la Belgique. 

«Le Cnnseil de sécurité décide de voler sépa
rément à titre définitif sur chaque d emande 
d'admission. " 

Le Président a donc mis aux voix chacune des 
demandes l' une après J'autre. Le résultnl des divers 
votes a été le suivant : 

HoNGRI E 
Ont voté pour: la Colombie, lu France, la 

Pologne, la Syrie ct l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

Se sont abstenus : l'Australie, . la Belgique, le 
Brésil, la Chine, Les Éta.ts-Unis d ' .Amérique et le 
Royaume-Uni. 

Ln demande d 'admission a été rejetée du fait 
qu'elle n'avait pus réuni la majorité des voix 
nécessaires. 

IT ..... LlE 

Ont volé pour : 1' Australie, la Belgique, le Brésil, 
la Chine, la Colombie, Jes É ttlts-Unis d'Amérique, 
la France, la Syrie et le Royaume-Un i. 

Ont volé contre: la Pologne et l'Union des 
Républiques socialistes soviét iques. 

La d cmnnde de l'Italie a été rejetée, un membre 
pcrmnnent du Conseil ayant voté contre· . 

Rou MANIE 
Onl volé pour : La Chine, la Colombie, la France 

et la Syrie. 
Se sont abstenus : l'Australie, lo. Delgique, la 

Brésil, les Étals-Unis d'Amérique, la. Pologne, le 
Royaume-Uni el L'Union des R épubliques socia
listes :soviétiques. 

La demande a été rejetée, du fai t qu'elle n'avait 
pas réuni la majorité des voix nécessaire. 

B UL GARW 

A. volé pour : la Syrie. 
Ont volé contre : ln Belgique, la France ct le 

Royaume-Uni. 
Se sont abstenus : l'Australie, Je Brésil, la Chine, 

la Colombie, les États-Unis d'Amérique, la Pologne, 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. 

La demande ~~ été rejetée du fait qu'elle n'1Wnit 
pas r éuni la majorité des voix néc<'ssairc. 

FtNLi\NOE 

Ont volé pour: l'Australie, la Belgique, le Brésil, 
la Chine, la Colombie, les États-Unis d'Amériq ue, 
la F nmce, la Syrie el le Royaume-Uni. 

Ont volé contre : la Pologne et l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

La demande de la Finlande est rejetée, un 
membre permanent du Conseil ayant v.ot.é contre. 

Le représentant de l' Union soviétiqua n déclaré, 
après le vote, que ses abstentions et ses oppositions 
avaient été provoquées par l'altitude discriminll
t oire des représentants des Grandes Puissances à 
l'égard de certaines des demandes examinées. 

ANNEXE Il 

Menaces à l'indépendance politique et 
à l'intégrité territoriale de la Grèce : 
communication adressée au Président de 
l'Assemblée générale par la délégation de 
l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques. 

Document A/416 19 octobre 1947 
[Texte original en russe 1 

En vue da l'examen prochain du rapport de 
la Prcmièra Commission sur la question grecque 
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on 20 Oclober of the rep. ort of t:1e First Commlltee 
on the Greek question (documeHl A/409), lhe dele
gation of lhe Union of Soviet Soclalist R epublics 
considers il necessary and evident thal ils draft 
resolution on the abovc questioa submitted to the 
First Committee on 27 Septemter 1947 (document 
A /C.1/199) should be put to lhe vote. 

In accordanœ with the abovE, 1 would ask you, 
Mr. President , to place lhe Uniou of Soviet Soclalist 
Republics drafl resolution on the agenda of the 
next meeting of the General As!.embly. 

17 October 1947. 

(Signed) K. ROOIONOV 
General Secretm·y of the delegation 
of the Union of Soviet Socialisl 
Repu blies 

ANNEX 12~: 

Letter from the President of the Ge ne ral 
Asse mbly to the Chairm1n of the First 
Committee, conce rning aiiGcat ion of items 
on the agenda of the secon·:f regular session 

(document A/409), lors de la séance de l'Assemblée 
générale prévue pour le 20 octobre, la délégation 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
es.time qu'U esl manifestement nécessaire que le 
projet de résolution sur la question susmentionnée, 
qu'elle a présent é à la Première Commission le 
27 septembre 1947 (document A/C.l /199) soit 
m is aux voix. 

En conséquence, elle serait très obligée au 
Président de vouloir bien Inscrire l'examen du 
projet de résolution de l'Union des Républiques 
soctalist es soviétiques à l'ordre du jour de la pro
chaine séance de l'Assemblée générale. 

(Signé) K. RooroNov 
Secrétaire général de la délégation de 
l'Union des Républiques sociallslt s 
soviétiques. 

17 octolire 1947 

ANNEXE lla 

Lettre adressée par le Président de l' Assem
blée générale au Président de la Première 
Commission au sujet de la répartition des 
points à l'ordre du jour de la deuxième 
session ordinaire. 

Document A /C.l/182 24 Sept ember 1947 Document A/C.l/182 24 septe~re 19!7 
[Ori ginal text: En.1lish 1 

The General Assembly, at Il!: meeting hcld on 
23 Seplember 1947, referred lhc followiug items 
from the agenda to lhe First Committee for consi
deration: 

1. R eport of the Sccurlty Council ; 
2. Admission of new Members ; 
3. Threats t o the politieal independence and 

territorial integrity or Greece : it1 rn proposed by the 
United States of America ; 

4. Treatment of Indians in the Union of South 
Africa; 

5. Rules governing the admi;sion of new Mem
bers : reports of the Commill< e of the General 
Assembly and of the Security C mn cil ; 

6. Protection of t.he right s of the General Assem
bly in relation to the admission of new Members : 
item proposed by Australia ; 

7. Convocation or a general conference under 
Article 109 of the Charter to abolish the prlvilege 
of the veto : item proposed by .tu gentina ; 

8. Resolution or the second part of the fi rst 
session of the General Assembly in relation to the 
exercise or U1e veto in the Securl.y Council and the 
ext ent lo which the recommend~ lions contained in 
thal resolution have been earrkd out : ilem pro
posed by Australia ; 

9. Suggestions lo the couutries concerned with 
the Peace Treaty with ltaly ; 

10. Relations of Members of lhe United Nations 
with Spain ; 

11. Establishment of an interim commit tee of the 
General Assembly on peace and security ; 

12. The problem of the indep•mdence of Korea; 
13. Measures to be laken against propaganda and 

the inciters or a new war. 

l would like to convey to you my very best wlshes 
!or the speedy and successful completion by the 
Commiltee or its task. 

(Si gned) Oswaldo AnA NHA 
President of the General Assembly 

Lake Succcss, 23 Seplember 194'1• 

[Texte original en anglais] 
Au. cours de sn séance plénière du 23 septembre 

1947, l'Assemblée générale a renvoyé les points 
suivants de son ordre du jour à la Première Com
mission aux fins d'examen et de rapport : 

1. Rapport du Conseil de sécurité. 
2. Admission de nouveaux Membres. 
3. Menaces à l'indépendance politique ct à l'inté

grité territoriale de la Grèce : point proposé par 
les États-Unis d'Amérique. 

4. Traitement des Hindous dans l'Union Sud
Africaine. 

5. Règles applicables à l'admission de nouveaux 
Membres : rapports de la Commission de l' Assem
blée générale rt du Conseil de sécurité. 

6. Protection des droits de l'Assemblée génér11le 
en ce qui concerne l'admission de nouveaux Mem
bres : point proposé par l'Australie. 

7. Convocation d'une conrérence générale, en 
vertu de l'Article 109 de la Charte, sur l'abolition 
du pri\.'ilège de veto :point proposé par l'Argentine. 

8. Résolution de la seconde partie de la première 
session de l 'Assemblée générale relative à l'exercice 
du droit de veto au Conseil de sécurité et mesure 
dans laquelle les recommandations figurant d ans 
celle résolution ont été appliquées : point proposé 
par l'Australie. 

O. Suggestions à l'intention des É lal s int éressés 
au T raité de Pnlx avec l'Italie. 

10. Relations des Étals Membres des Nations 
Unies avec l'Espagne. 

11. Institution d'une Commission intérimaire 
de l'Assemblée générale chargée des question10 de 
la paix et de ln sécurité. 

12. Question de l'indépendance de la Corée. 
13. Mesures à prendre contre la propagand e en 

faveur d'une nouvelle guerre et contre ceux qui 
y incitent. 

Je m'empresse de saisir cette occasion de vous 
exprimer les souhaits que je forme pour l'achè
vement rapide et couronné de succès des travaux 
de la Commission. 

(Signe) Oswaldo ARANHA 
Président de l'Assemblée gtnérale 

L ake Success, le 23 septembre 1947. 
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ANNEX llb 

Agenda of the First Committee for the second 
session of the General Assembly (including 
reference to basic documentation) 

Document AfC.l /189 24 September 1947 

[Original lext : English 1 
1. Admission of new .Member. 
Note by the Secretary·General transmitting a 

recommendation of the Securily Council (document 
Af350). 

R ep ort of the Sccurily Council Commjttec on 
Admission of New Membcrs (documents S/479, 
S/479/Corr.t). 

Verbatim records of Sccurlly Council discussions 
(documents S/PV.l 86, S/ P V.190). 

:J. Tllreats lo the polil lcal independence and terri
torial integrily of Greece. 

3. Establishment of an interim commiltee of the 
General A ssembly on peace wtd securily. 

4. .Measures to be laken againsl propaganda and 
the incilers of a new war. 

5. Suggestions lo lhe countrits concerned wilh the 
Peace Trealy with flaly. 

Draft Resolution proposed by Argenlina 
(document A /379). 

O. The problem oflhe independence of J(orea. 

7. Relations of Mcmbers of the United N ations 
with Spain. 

Resolution 39 ( T), in <.l ocumenl A/64/Add. 1, pp. 
63-64. 

8. Treatmenl of Jndians in the Union of South 
A /rica 

R esolution 44 ( f) , in document A/64/Add.l , 
p. 69. 

R eport fro m the Governmcnl of India (document 
A/373). 

R eport of t he Govcrnmcnl of the Union of South 
Afrlca (documents A/387 nnd corr lgendum (French 
only): A/387 JCorr.l ). 

9. Convocation of a general con ference under 
Article 109 of !he Charter lo abollsh t11e privilege of Uze 
velo. 

Drart R esolution submltted by Argentina 
(document A/ 351). 

10. Resolution oflhe 3econd part o/lhe flrst session 
of the General Assembly in relalion Jo flle eurcising 
of the velo in the Securfly Councll and the erlenl lo 
which Lhe recommendalions rontafned in lhat reso
lution have been carried out. 

Resolution •W ( l ) in clocu went A/61/ Aùd.l, pp. 
64-ü5. 

Nole by the Secretnry General transmit ting 
communication !rom Securily Council (A/368). 

Verbati m record, 197Ul !llcctiJ1g o[ tbe Security 
Council (document SfPV.l97). 

11. Rules governing llle admission of new 
Members ; reports of the Committee of lhe General 
A.,sembly and of the Security Council. 

R esolution 36 (I), in document A/64/Add.l , 
p. 62. 

neport of the Commlttcc (document A (384). 

12. Protection of the rlgllts of tire General Assem
bly in relation to lhe admfssion of new M embers. 

13. Report of the Securlly Council. 
Heport of the Security Councll (document A /366). 
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ANNEXE llb 

Ordre du jour de la Premiè re Commission 
pour la deuxième session de l'Assemblée 
générale (comportant les références aux 
documents de base). 

Document A/C.lf189 21\ septembre 1947 

{Texte original en anglais ) 

1. Admission de nouveaux Membrts: 
Note du SecrélaJre générnl t ransmettant une 

recommandation du Conseil d e sécurité (docu
ment A /350). 

Rapport de Ja Commission du Conseil de sécurité 
sur l'admission de nouveaux ~lem res !document 
S/479, ct Corrigendum (en anglais seulement) 
S /479 /Corr.lj. 

Compt es rendus sténographlques des débnts du 
Cons('il de sécurité(documents SfPV.I86, SjPV.190). 

2. Menaces à l'indépendance politique el d l' inté
grité territoriale de la Grèce. 

3. Création d' tllle commission temporaire de 
l'Assem blée générale chargée des questions de la p 'li:r: 
el de la sécurité. 

4 . M esures à prendre contre la propagande en 
faveur d'une nouvelle guerre el contre ceux qui y 
incitent. 

5. Sug~eslions à l'intention des Etats intéressés 
au Traite de Paix avec l' lla/ie : 

Projet de résolution présenté pnr l'Argentine 
(document A /379). 

6. Question de l' indépendance de la Corée. 

7. Relations des Blats },!embres des Nations 
Unies avec l'Espagne ; 

R ésolution 39 ( I) contenue dans l e docu ment. 
A f64/Add.1, pages 63 et 64. 

8. Traitement des Hindous dans l'Union Sud
A fricaine; 

Résolution 44 (1) contenue dans le document 
A /û4 /Add.l, page 69. 

Hap porl présenté par le Gouvernement de I"Tnde 
(document A/373). 

Rapport du Gouvernement de l' Union Sud
Africaine fdocumcnl A /387 cl Corrlgcndum (docu
ment A/387/Corr. 1)]. 

ü. Convocation d'une conférence générale, en vertu 
de l'Article 109 de la C/larte, sur l'abolition du 
privilège de veto : 

Projet dr résolution présenté par r Argentine 
(document A/351 ). 

10. Résolution de la deuxième partie de la pre
mière session de l'Assemblée généralf re/a/ive à 
l'e;r;ercice du droit de velo au Conseil de sécuriU el 
mesure dans laquelle les recommandations figurant 
dans celle résolution ont élé appliquées : 

R ésolution 40 (1) contenue dans le document 
A/64fAdd .l, pages 64 ct 65. 

Nol e du Secrétaire génêrul tmnsrnct1Rnl une 
rccommundntion du Conseil de sécurité (document 
A /368). 

Compte rendu sténograph.lque de la l 97e séance 
du Conseil de sécurité (document S/ P V.197). 

11. Règles applicables d l'admission dt nouveau;r; 
Membres; rapports de la Commission de l' .Assemblée 
générale et du Conseil de slcuriU : 

Résolution 36 ( l) cont enue dnns le document 
A /û4/Add.1, page G2. 

Rapport de la Commission (document A/ 384). 

12. Prolection des droits dt l'Assemblée générale 
en. ce qu i con.ctrne l'admission de nouveau% Membrts. 

13. }(apport du Conseil de sécurité. 
R apport du Conseil de sécurité (documen t A/366). 



ANNEX Ile 

letter from the President of the General 
Assembly to the Chairrnan of the First 
Committee concerning c<•mpletion of the 
agenda 

ANNEXE 12c 

Lettre adressée au Président de la Première 
Commission par le Président de l'Assemblée 
générale et concernant l'achèvement des 
travaux prévus à l'ordre du jour. 

Document A{C.1{241 6 November 1947 Document A /C.1 /241 6 novembre 1947 

[Original text: F.·ench ) 

As you know the General Ccmmitlee at its last 
meeting discussed the progress made to date by the 
Committees in dealing with Uteir agendas, and 
various suggestions wcre put f<•rward wlth a view 
to enabling the work of the pr·~sent session of the 
Assembly to be compleled. 

Further to that discussion I am writing to you, 
as the Chairman, to enlist your SUJ.Iporl nnd thal 
or ali the members of your Comm1Uee, in an en
dcavour to complete your agenda on or about 
15 November. 

ln view of the l1cavy programme of work whlch 
still lies before the Assembly I would llke to make 
the following proposais for your consideration : 

1. That morninÇ, meetings of the Committees 
should begin at 10.30 a.m. instead of 11 a.m. In 
this connexion lt ls urged that ali delegations 
be requested t o co-operate by .uriving in lime for 
lhe meetings to l>egin prornptly at the scheduled 
hour; 

2. That night meetings for Gommltlecs be held, 
il necessary, 

Apart from thesc purely pracUcal measures I 
would like to draw to you.r att.mtion the following 
considerations which might. be <:ffective in avoiding 
unduly protracted discussion withoul inlerfering 
with freedom of dcbatc : 

Flrstly, I feel sure that delegations will co
operate in curtaillng as much a!. possible the length 
of speeches in Committees. :rurther, l do not 
think U1at it would be considered unjuslifiable lo 
suggest t hal each delegation shculd speak only once 
in the general debal.e on the queslimt, with the 
possible exception of the movE:r or a proposai, to 
whom the opportunity t.o rcply to previous speeches 
rnlght be reasonably extended. 

Secondly, 1 suggest that tt e alten lion of the 
Gommittee ntigbt be drawn tc the facl that the 
experience o! the Assembly so far bas bcen that 
questions which have been del:•ated fully in Com
mittee and Sub-Comnùttee mo~elings have agaiu 
been t he subject of considerable discussion in the 
plenary meetings. lu this connexion 1 would 
sug~~st that consideration might be glven to t he 
impùcations of rule 110 of the provisional rules of 
procedure, which, If applied, Wlluld have the effect 
of aYoiding duplication of dehal e in committee and 
plenary meetings white fully p rotecling the rigbts 
or minorities in the Committees and in the Assembly, 

ln conclusion, I should like to take this oppor
tunity to express my appreciat:.on or the strenuous 
work that has alreudy been, and is stiJl bcing donc 
by your Commit tee and of the spirit of co-operation 
which has been apparent throughout this session 
ot the Assembly. 

(Signed) Oswaldo ARANH .... 
Prfsident of th~ General Assembly 

5 November 1947. 

[Texte original en français J 

Gomme vous le savez, le Bureau de l'Assemblée 
a , au cours de sa dernière réunion, discuté l'éta t 
d'avancement des travaux des comntissions el 
diverses suggestions furent présent ées en vue de 
permettre l'achèvement des tâches soumises à ln 
présente session de l' Assemhlée générale. 

A la suite de cette discussion, je vous envoie cette 
lettre pour faire appel à votre concours, en votre 
quaUlé de Président, comme à celui de tous les 
membres de votre Commission, afin que celle 
dernière puisse terminer l'e..xamen de son ordre 
du jour pour le 15 novembre. 

Etant donné le programme de travaîl chargé 
qui se trouve e.ncore devant l'Assemblée générale, 
:ie me permets de vous soumettre les suggestions 
suivantes : 

1. Commencer les réunions des Commissions 
l·e matin à 10 h. 30 au lieu de 11 h. A ce sujet, il est 
instamment demandé que toutes les délégations 
soient priées de fournir également leur concours 
en arrivant à l'heure et permettre ainsi de com
mencer les séances à l' heure prévue. 

2. Convoquer le soir des réunions de Commissions 
s'il est nécessaire. 

Outre ces disposit ions d'ordre purement pratique, 
je désire également attirer votre attention su.r les 
considéra tions suivantes qui pourraient permettre 
d 'éviter une prolongation inutile des discussions 
sans cependant porter atteinte à la liber té d~ 
débats. 

En premier lieu, je suis convaincu que les délé
gations voudront bien participer à cet effort en 
réduisant autant qu'il est possible la longueur des 
discours en séance de commission. De plus, je ne 
pense pas qu'il puisse être jugé inapproprié de 
su~érer que chaque délégation ne devrai t parler 
qu une fois au cours du débat général sur un sujet 
quelconque, à l'exception toutefois de l'auteur d'une 
proposition auquel pourrait raisonnablement être 
accordée la possibilité de répondre aux discours 
faits sur ce sujet. 

En second lieu, je pense que les membres des 
Commissions auront remarqué que l'expérience a. 
j usqu'Ici prouvé que les questions qui avaient fait 
l'objet d' tm débat approfondi en séance de com
mission ct de sous-commission font à nouveau 
l'objet de discussions prolongées en séance plénière. 
El je voudrais à ce sujet attirer l'attention sur la 
portée de l'article 110 du règlement intérieur ~rovi
soire, lequel, s'il était appliqué, permettrait d éviter 
une répétition en séance plénière des débnls des 
Commissions tout en oll'rant une complète protee
lion des droits des minorités dans les Commissions 
et cu séance plénière. 

En terminant, je lieus à saisir cette occasion 
pour vous dire combien je comprends l'importance 
et la difficulté des tâches déjà accomplies ou en 
cours d' exécution dans vot re Commission et à vons 
exprimer la confiance que m'inspire l'esprit de 
coopération qui s'est manifesté tout au long dr 
la présente session de l'Assemblée. 

(Signé) Oswaldo ARANIIA 
Président de l'Assemblée générale 

Le !"! novemhre 1 ~l-47 

5U 



ANNEX lla 

Note by the Secretary-General transmitting 
a proposai for a new agenda item on measures 
to be taken against propaganda and the 
inciters of a new war, submitted by the Union 
of Soviet Socialist Republics 

Document A/ BUR/86 18 Septcmber 1947 
Original le:xl : Russiarl 

The rollowing drafl resolution has bccu received 
from the Sccretary-Gcneral or the delegation of 
the Union of Soviet Socialist Republics to the 
Genernl Assembly : 

" 1. The United Nations condemn the criminal 
propaganda for a new war, carried on by reaction
ary circles in a number or countries and , in 
particular, in the United States or America, 
1,'urkey and Grcece, by the dissemination of ali 
types of fabrications through the Press, radio, 
cinema, and public speeches, containing open 
appeals ror aggression against the pcace-loving 
democratie countries. 

"2. The United Nations regard the toleration of, 
and - even more so - support for this type of 
propaganda fo r a new war, wlùch will inevit.nbly 
become the third world war, as a violation of the 
obligation assumed by the Members of the United 
Nations whose Charter calls upon them ' to 
develop friendly relations a1nong nations based 
on respect for the prlnclple of equal rights and 
self-dclernùnnlion or peoples, and to lake olher 
appropriate measures lo strengthen universal 
peace ' and not to endanger • internaUonal peace 
and security, and justice' (Arlicle 1, paragraph 2 ; 
Article 2, paragrapb 3). 

"3. The Un ited Nations deem it essenlial thal the 
Governments of aU countries be called upon to 
prohlbil, on pain of criminal penalties, the carrying 
on of war propaganda in any fon n, and to takc 
mensures with a view to the prevention and 
suppression or war propaganda as anti-social 
activily endangeriug the vital iuterests and weU
being of the peace-loving nations. 

" 4. The United Nations a/[irm the necessity for 
the speediest implf'mentation of the decision 
taken by the General Assembly ou 14 December 
19461 on the reduct ion of armamenls and the 
decision of the General Assembly of 24 Jauuary 
1946, concernln :,t the cxclus·on from national 
arn1amcnts or t he atomic weapon aud ali other main 
types or armamcnts clesigncd for mass dest ruction 
and considers thal the implementation of these, 
decisions is i11 the inlerests of a1l pcace-loving 
nations and would bt' a most powcf'!ul blow at 
propa~anda and the inciters of a new war ". 

ANNEX llb 

A.mendment to the USSR proposaJ3 concer· 
ning propaganda and the inciters of a new 
war, submitted by the delegation of Australîa 

Document _-\ /C.l /21 9 21 Oclober 1!)47 
Original lexl : English 

That lllc draft resolution of the Union of Soviet 
Socialist Repnblics be amendcd by t he addition 

' Sr.c Resolu/ions adopled by the Genera l Assembly d uring 
lhc second part ot ils flrsl session, No. 41 (1), }>age 65. 

' See Resolutions adopted by the General A.sscmbly 
during the firsl part of its nrst session, No. 1, page 9. 

Seo: anncx 13a. 

ANNEXE lla 

Note du Secrétaire général transmettant une 
demande d'insertion d'un point additionnel 
à l'ordre du jour relatif aux mesures à 
prendre contre la propagande en faveur 
d'une nouvelle guerre et contre ceux qui 
y incitent :proposition présentée par l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques. 

Document A/BUR /8'i 18 septembre 1947 
1 Texte original en ru.sse ) 

Le Secrétaire général des Nations Unies 11 re~:u 
du Secrétaire général de la délégation de l' Union des 
Répu.bliques socia.Jistes soviétiques à l'Assemblée 
génér ale le projet de résolution suivant : 

• 1. L'Organisation des Nations Un ies condamne 
la propagande criminelle que mènent, en faveu r 
d'une nouvelle guerre, l<'s milieux réactionnaires, 
dans un certain nombre de pays, el tout particu
lièrement aux Etats-Unis d 'Amérique, en Turquie 
et en Grèce, en répandant t outes sortes d'inventions, 
par la press~, la. radio, le cinéma, les interventions 
publiq ues, appelant ouvertement à l'agression 
conlr·e des pays démocratiques épris de paix. 

« 2- L' Organisation des Nations Unies considère 
que tolérer , et, à plus forte raison, soutenir cette 
sor te de propagande en faveur d 'une nouvelle 
guerre, guerre qui dégénérerait inévilablemcnt en 
une troisième guerre mondiale, constitue un man
quement au devoir assumé par les Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, dont la Charte 
prescrit de • développer entre les nations des 
relations amicales fondées sur le respect du principe 
de l'égali té de droits des peuples et de leur droit 
à disposer d'eux-mêmes, el prendre toutes autres 
mesures propres à consolider la paix du monde •, 
ainsi que d e • ne pas mettre en danger la paix ct 
la sécurité internationales ainsi que. la justice" 
(Ar ticle 1, paragrnphe 2 ; Article 2, paragraphe 3). 

• 3. L'Organisaliondes Nations Uniese.stimel ndis
pensable d'inviter les Gouvernements de tous les 
pays à interdire, sous peine de sanctions pénales, 
de mener, sous une for me quelconque, une propa
gande en faveur de la guerre et à prendre des 
mesur es en vue d'empêcher et de réprimer la propa
gande, en faveur de la guerre, activité dang<'reusc 
pour la sociélé, qui menace les .intérêts vitaux et 
le biC'n-être des peuples épris de paix. 

• 4. L' Organisation des Nations Unies confirme la 
nécessité de mettre en œuvre, sans délai, la réso
lution de l'Assemblée générale en date du 14 dé
cembre 1946', au sujet de la réduction des arme
ments, ainsi que ln résolution de l'Assemblée 
génér:aJe en date du 24 janvier 194611, tendant à 
éliminer des armements nationaux les a rmes 
atomiques et toutes antres armes importuntes 
permettant des destructions massives ; elle cstim~ 
que la mise en œuvre de ces r ésolutions répond 
aux intérêts d e tous les peuples épris de JHtix et 
qu'elle porterait un c.oup très fort à la propagande 
en faveur d'une nouvelle guerre et à ceux qui y 
inctlcnt. • 

ANNEXE llb 

Amendement à la proposition de I'URSS3 

concernant la propagande en faveur d'une 
nouvelle guerre et ceux qui y incitent, 
pré senté par la délégation de l'Australie. 

Document A/C.1/219 21 octobre 1947 
[Texte original en anglais ) 

Que le projet de résolution proposé par l' Union 
des Républiques socialistes soviétiques soit amendé 

' Voi r Ré.•olutions adoptée.• Jlfl r l'A ssemblée gtnirale 
pendant la seconde partie de sa première session, n • .f 1 (1), 
p age 65. 

• Voir Ri! solutions ndop!éts par l' .A.~umblée générale 
pendant la première porlie de sa l>l'emi~rc session, n• 1, 
}>age 9. 

• Voir anne:u~ 13a. 
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of the prcamble below and by the substitution 
of the four paragraphs below Io: paragraphs 1 to 4 
or the USSR resolution, the resolution as amended 
to read as follows : 

" Whereas in the Charter of the United Nations 
the peoples express their determination ' to save 
succeedin~ generations from ti te scourge of war, 
which t w1ce in our litetime h.1s brought untold 
sorrow lo mankind ', and ' to unite our strength 
to maintain international pea(.e and security ' ; 
and 

" Whereas it is the intention cf the Charter th at 
armed force shall not be used, save in the common 
interest for the suppression of acts of aggression 
through the machinery of the Sccurity Council, or 
ln exerclse of the inherent right of individuaJ or 
collective self-defence against an armed attack 
until the Security Council bas taken the measures 
necessary to maintain interm.lional pcacc and 
security ; and 

" W hereas the Charter also ca Ils not only for the 
promotion of unlvcrsal respect for, but also 
observance of, Iundamental f1·ecdoms including 
freedom of expression, aU Members having pledged 
themselvcs in Article 56 to lake joint and separate 
action for such observance of fun clament al frcedoms, 

" The General Assembly 
" 1. Condemns ali forrns 0 1' propaganda, in 

wbalsoever country conducted, :lesigned to encou
rage any act of aggression or lhe use of any 
measures for the purpose of ag ~res sion. 

" 2. Condemns ali forms ol propaganda, in 
whatsoevcr country conductecl, which falsely 
imputes to oflicials or other r•!sponsible persans 
of any nation the desire of enco·naging any act of 
aggression or the use of any measures for the 
purpose or aggresslon. 

"3. Requests the Governmen1. of eacb Member 
to lake appropriate steps to counter ali such 
propaganda, not by resorting to any form or 
censorsblp of organs of expression, but 

"(a) By laking positive "measJres to encourage 
the fair and accu rate reporting o ~ official and olber 
st atements affecting international relations made 
by officials or olher responsiblc persons whcther 
of the Member or o! any other nation ; 

"(b) By cncouraglng the dissemination of ali 
information design cd to give < xpression to the 
undoubted desire of ail peoples to avold a third 
world war. 

"4. Directs t hal this resolution be communicated 
to the !orthcornlng Conference on Freedom of 
Information, wiUt a recommettdation thal the 
Conference seek to devise prac·:ical methods for 
carrying out the purposes of this resolution. ' ' 

ANNEX Ile 

Draft resolution concerning measures to be 
taken against propaganda <Lnd the lnciters 
of a new war, submitted by the delegation 
of Canada. 

en y ajoutant le préambule ci-dessous et en 
remplaçant les paragraphes 1 à 4 de la résolution 
de l'URSS par les quatre paragraphes cl-dessous, 
le texte de la résolution une fois amendé devant 
être le suivant : 

«Considérant que les peuples des Nations Unies 
ont exprimé dans la Charte de l'Organisation 
lelllr résolution l de préserver les générations 
futures du fléau de la guerre qui, deux fois en 
l'espace d'une vie humaine, a infligé à l'humanité 
d' indicibles soufirances », ct • d'unir leurs forces 
pour le maintien de la paix ct de la sécurité inter-
nationales , ; · 

• Considérant qu'il est dans J'intention de la 
Charte qu'il ne sera pas fait usage de la force 
des armes, sauf dans l'intérêt commun pour la 
Sltppression des actes d'agression en recourant au 
Conseil de sécurité, ou dons l'exercice du droit 
fondamental de légitime défense, individuelle ou 
collective, contre une agression armée, avant que 
le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires 
pour maintenir la paix et la sécurité internationales; 

o Considérant que la Charte exige aussi non seule
ment de favoriser le respect universel des libertés 
fondamental es, mais recommande également de 
réallser la mise en œuvre de ces libertés, y compris 
la liberté d'expression, lous les Étals Membres 
s'étant engagés, en vertu de l'Article 56, à agir, 
tant conjointement que séparément, en vue de 
réaliser la mise en œuvre de ces libertés fonda
mentales, 

• L'Assemblée générale 
• 1. Condamne toute forme de propagande, dans 

quelque pays que ce soit, qui vise à encourager 
un acte quelconque d'agression ou l'emploi d'une 
mesure quelconque en vue de l'agression. 

• 2. Condamne toute forme de propagande, dans 
quelque pays que ce soit, qui accuse à tort les 
autorités ou toute autre personne responsable, 
de quelque pays que cc soit, de vouloir encourager 
soit un acte quelconque d'agression, soit le recours 
à toute mesure visant à l'agression. 

« 3. I rwite Je Gouvernement de chaque Etat 
Membre à prendre les mesures approp1·iées pour 
contrecarrer cette propagande, non en recourant 
à une forme quelconque de censure des moyens 
d'expression, mals, 

, a) En prenant des mesures positives pour 
permettre de rendre compte, fidèlement et en toute 
Impartialité, des déclarations officielles et autres 
affectant les relations internationales, .formulées 
par des autorités ou autres personnes responsables, 
tant d'un Etat Membre que de tout autre État ; 

« b) En favorisant la diffusion de toute infor
mation destinée à exprimer le désir incontestable 
de tous les peuples d'éviter une troisième guerre 
mondiale. 

« 4. Demande que la préscmte résolution soit 
communiquée à la procl1alne Conférence sur la 
liberté de l'information, avec une recommandation 
demandant à la Confér ence de rechercher des 
moyens pratiques pour réaliser les fins de la 
présente résolution •· 

ANNEXE Ile 

Projet de r ésolution concernant la propagande 
en faveur d'une nouve lle guerre et ceux qui y 
incitent, présenté par la délégation du 
Canada. 

Document A/C.l /220 22 October 1947 Document A/C.l /220 22 octobre 1947 
[Original texl : En!•lish] 

The United Nations condemn ail propaganda 
inciting ~o aggressive war or dvil strife whicb 
might lead to war, and 

Urge Members to promote, JY ali means of 
publicity and propaganda avE ilable to them, 
friendly relations among nations on the basis of 
the purposes and princîples of the Charter. 

[Texte original en anglais 1 
L'Organisation des Nations Unies condamne 

toute propagande qui pousse à la guerre d'agression 
ou à des désordres intérieurs qui pourraient 
amener la guerre ; et 

Invite les Membres à développer entre les nations, 
par tous les moyens de difTusion et de propagande 
dont ils disposent, des relations amicales fondées 
sur les buts et principes énoncés dans la Charte. 
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ANNEX 13d 

Oraft resolution concerning measures to bè 
taken against propaganda and the indters 
of a new war, submitted by the delegation 
of France 

ANNEXE 13d 

Projet de résolution concernant la propagande 
en faveur d'une nouvelle guerre et ceux qui y 
incitent, présenté par la délégation de la 
France. 

Document A/C.1 /221 24 October 1947 Document A/C.1f221 24 octobre 1947 
[Original lext: French] 

The General Assembly, 
Considering t.hat the Preamble to the Charter 

exp ressed the determination of the peoples of the 
United Nations " to save succeeding generations 
from the scourge of war " , and for Oùs end, " to 
practic.e tolerance and live together .in peace with 
one another as good neighbours " ; 

Considering thal Article 1, paragraphs 2 and 3, 
of lhe Charter provides thal t he particular purposes 
or Ute United Nations are to lake ali " appropriate 
mensures to strengthen univcrsal pence" and 
lo " achieve international co-operation in . . .. 
encouraging respect for human right.s and for 
fundarnenlal [reedoms lor ali " ; 

1. Condcmns ali manifestations and ali propa
ganda, in ali countries and tn any form, Ukely to 
p rovokc or encourage threats to the pence ; 

1 r. Expresses the hope tha l the Conference on 
Freedom of Information to be held in 1948 will 
s tudy the present resolution and mnke recommen
datlons there<m. 

ANNEX Ile 

Draft resolution concerning measures to be 
taken against propaganda and the inciters 
of a new war, submitted by the delegation 
of Venezuela. 

Document A{C.l /223 24 Oclober 1947 
!Original text: English) 

Tltal a sub-committee be established to study 
proposais submitted concerning mensures t o be 
taken againsl propagand.a and the inclters or a 
new war and to report back to the .First Committee. 

ANNEX llf 

joint draft resolution concerning measures to 
be taken against propaganda and the inciters 
of a new war, submitted by the delegations 
of Australia, Canada and France in the place 
of their three separate proposalsl 

)Texte original en français 1 
L'Assemblée générale 
Considérant que, dans son préambule, la Charte 

a exprimé la résolullon des peuples des Nallons 
Unies • de préserver les générations futures du 
fléau d e la guerre • el, à celle fin, ~ de praUq uer 
la tolérance el de vivre en paix l 'un avec l'autre 
dans un esprit de bon voisinage » ; 

Cons idérant que l'Article premier, paragraphes 2 
et 3, de la Charte stipule que les Nations Unies 
ont notamment pour but de p rendre toutes 
« mesures p ropres à consolider la paix du monde , 
et de " réaliser la coopération internalio naJe en 
encourageant le respect des droits de l' homme 
et des liber tés fondamentales pour Lous • ; 

I. Condamne toutes manUestalions el toutes 
propagancles, eu tous pays et sous tout es les 
formes, qui seraient de nature à p rovoquer ou à 
encourager des menaces à la paix ; 

JI. Émet l'espoir que la Co!lférence sur la 
liberté de l'information qui doit se réunir en 1948 
pourra étudier la présente résolution et formuler 
des recomruandntions à son sujet. 

ANNEXE Ile 

Projet de résolution concernant la propagande 
en faveur d'une nouvelle guerre et ceux qui y 
incitent, présenté par la délégation du 
Venezuela. 

Document A/C.1/223 24 octobre 1947 
1 Texte original en anglais J 

La Commission d écide de constituer une sous
commission pour examiner les proposilions faites 
touchanl les mesures à prendre contre la propa
gande en raveur d'une nouvelle guerre et contre 
ceux q ui y incilenl, et faire rapport à la Première 
Commission. 

ANNEXE 13f 

Résolution conjointe concernant la propagande 
en faveur d'une nouvelle guerre et ceux qui 
y incitent, soumise par les délégations de 
l'Australie, du Canada et de la France pour 
remplacer leurs propositions séparées1• 

Document A/C.t /224 26 October 1947 Document A/C.l /224 26 octobre 1947 
(Original text: English] 

Whereas ln the Charter of the United Nations 
the peoplcs express their determination " to save 
succcedtng generations from t he scourge of war, 
which twlce in our lüet.ime h as broughl unlold 
sorrow to rnankind ", and " to practice tolerance 
and live together in peace with one anolher as good 
nelghbours " ; and 

Whereas the Charter also caUs for the promotion 
of ·• univcrsal respect for, and observance of, .... 
fundamental freedoms " including fTeedom of 
expression, ali Members having pledged lhemselves 
in Article 56 to lake joint and separate act ion for 
such observance of fundamen lal freedoms, 

The General Assembly 
1. Condernrts ali fon ns of propaganda, . in 

whatsoever country conducted, whfch is eilher 

• See annexes t 3b, 13c and 13d. 

l Texltl original en anglais 1 
Considérant que les peuples ont exprimé dans la 

Charte des Nations Unies leur résolulion • de 
préserver les générations futures du fléau de la 
guerre qui, deux fois en l'espace d'une vie humaine, 
a infligé à l'humanité d'mdicibles souffrances •, 
et • de pratiquer la tolérance et de vivre en paix 
l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage ; 

Considérant que la Charte exige aussi de favoriser 
le c respect universel el effectü des libertés fonda
mental·es •, y compris la liberté d' expression, 
tous les Etats Membres s'étant engagés, en vertu 
de l'Article 56, à agir tant conjointement q ue 
séparément en vue d'assurer ce respect effectif 
des libertés fondamentales. 

L'Assemblée générale 
1. Condamne tout es Cormes de propagande dans 

quelque pays qu'elle soit menée, qui est deslinée 

• VoiE annexes 13b, t3c et 13d. 
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designed or likely to provoke Jr encourage any 
threat to the peace, brcach of the peace, or act of 
aggression. 

2. Reque3ls the Government cl each Member to 
Lake appropriate st eps : 

(a) To promote, by ali mean! or publicity and 
propaganda available to them, friendly relations 
among nations based upon tle purposes and 
principles of the Chart er ; 

(ô) To encourage the dissemir ation of ali infor
mation designe<l to give exprcssioll to the undoubtcd 
desire of ail peOJ>les fo r peacc. 

3. Directs lhat this resolution be communicated 
to the forthcoming Conference on F reedom of 
Information, with a rccommendation thal the 
Conference consider rnethods fo1 carrying out the 
purposes of this resolution. 

ANNEX flg 

Amendment to the USSR clraft resolution1 

concerning measures to be taken against 
propaganda and the inciters of a new war, 
submitted by the delegation of Poland 

Document A/ C.i/ 225 27 October 1947 
[Original texl : En!Tlish] 

The Polish delegation sugge11ts thal the flrst 
paragrapb of lbe resolution submilted by the 
USSR d elegation be phrased as foUows : 

" 1. Condemns ail forms o ' propaganda, in 
whatsoever country conducled, wllieh is either 
designed or likely l o provoke or encourage any 
th reat t o the peaee, brench of the peace, or act 
of aggression. ,, 

ANNEX llh 

Amendment to the joint Australian-Canadian
French draft resolution~ conc:erning measures 
to be taken against prop;aganda and the 
inciters of a new war, submitted by the 
delegation of the Union of Soviet Socialist 
Republics 

Document A/C.l /22() 27 Oetober 1947 
(Original lexl: Eng~isll] 

Replace t he last ~aragraph of the prcamble of the 
joint resolution document A.'C.l /22·1) by the 
following paragrap : 

"Whenas the Charter require> the development 
of friendly relations arnong na tl ms as weil as the 
promotîon and encouragement of respect for 
fundamental frcedoms, includlng freedom of speech, 
which should nol be used for the purposes of war 
propaganda but, on the contrary, sbould be used 
for t he purposes of flghling agaimt such propaganda 
and for strcngthen!ng llcacc among and sccurity 
of peoples. " 

ANNEX lli 

Amendment to the joint Australian-Canadian
French draft resolution conc arning1 measures 
to be taken against propiganda and the 
inciters of a new war, submitted by the 
delegation of the Union of Soviet Socialist 
Republics 

Document A/C.l/227 27 October 1947 
[Originallexl: E nglish] 

The USSR delegation propot;es to word sub
paragraph (a) o'f parngraph 2 as !ollows : 

" (a) To count eract such propaganda as well as 
to pr omote, by ali means of puhllcity and propa-

' See annex 13a. 
• See annex 13t. 

ou qui est de nature à provoquer ou à encourager 
tout e menace à la paix, r upture de la paix ou acte 
d'agression. 

2. I nvite le Gouvernement de chaque É tat 
Membre à prendre des mesures appropri(!es : 

a) Pour favoriser, par tous moyens de p ublicité 
et de propagande à sa disposition, les relations 
amicales entre les nations, fondées sur les buts 
ét les principes de la Charte ; 

b) Pour ent:ourager la diffusion de toute ÎlJfor
mation dt>stinéc à exprimer le désir incont estable 
de paLx de tous les peuples. 

3. Demande que la présente résolution soit 
communiquée à la proch:Jine Conférence sur la 
liberté de l' information en recommandant à la 
Conférence d'ét udier les méthodes pour atteindrl' 
les objectifs de la présente résolution. 

ANNEXE 13g 

Amendement au projet de résolution de 
I'URSS1 concernant la propagande en faveur 
d'une nouvelle guerre et ceux qui y incitent, 
présenté par la délégation de fa Pologne. 

Document A/C.l /225 27 octobre 1947 
[Texte original en anglais] 

La délégation de la Pologne propose de modifier 
comme suit le prernler paragraphe du projet de 
résolution présenté par la délégation de l'URSS : 

« 1. Condamne t oute forme de propagande, dans 
quelque pays que cc soit, qui est destinée ou qui 
est de nat ure à provoquer ou à encourager toute 
menace à la paix, rupture d e la paix on act e 
d' agression. " 

ANNEXE llh 

Amendement à la résolution conjointez de 
l'Australie, du Canada et de la France 
concernant la propagande en faveur d'une 
nouvelle guerre et ceux qui y incitent, 
présenté par la délégation de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

Document A/C.l /226 27 octobre 1947 
l Texte original en anglais ) 

Remplacer le dernier paragraphe du préambnll! 
de la résoluliou conjointe (document A/C.l f224) 
par le texte suivant : 

« Considérant que la Charte exige des nations 
qu 'elles développent entre elles des relàtions 
anùcales et qu'elles favorisent ct encouragent le 
respect des libertés fondamentales, ct notamment 
de la liberté d'expression, qui ne devrait pas être 
utilisée aux tins de propagande de guerre, mals 
devrai t au contraire servir à combattre une t elle 
propagande et à renforcer la paix et la sécurit é 
internationales. » 

ANNEXE lli 

Amendement à la résolution conjointe2 de 
l'Australie, du Canada et de la France 
concernant la propagande en faveur d'une 
nouvelle guerre et ceux qui y incitent, 
présenté par la délégation de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. 

Document A/C.l /227 27 octobre 1947 
[ Texle original en an glais ] 

La délégation de l'URSS propose de modifier 
comme su it l'alinéa a) du paragraphe 2 : 

« a) Pour combattre une telle propagande et 
pour favoriser, par tous moyens de publicité et de 

Voir annexe 13a. 
Voir annexe 13f. 
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ganda avnilnble to them, rrtendly relations nmong 
nations based upon the purposes and principlcs of 
the Charter. " 

ANNEX llj 

Amendment to the joint Australian-Canadian
French draft resolution1 concerning measures 
to be taken against propaganda and the 
inciters of a new war, submitted by the 
delegation of the United States of America 

Document ,\ fC.1 /22'd 'J.ï October 1947 

L Original l cxl : English] 
Whereas in the Charter oC the United Nations 

the peoples express their determination " to save 
succeeding generations from the scourgc or war, 
which twice in our lifctime has brought untold 
sorrow to manklnd, " and " to practice tolerance 
and live together in peucc with one another as good 
neighbours " ; and 

Whereas the Ch~utcr a.Jso calls for the promotion 
of " universal respect for, und observance of, ... 
ruudamcntal freedoms , whicl! include freedom 
of e:;-;pr ession, aU Memuers having pledged them
selves in Article 56 to tnke joint and s<~parale 
action for such observance of fun da mental freedoms 

' 

The General Assembly, 
1. Condemns ali for ms of propnganda, pllrticu

larly propaganda conlrolled by Governments or 
t heir political ngencies, which is designed t o 
encourage acts of aggression. 

2. Requesls lhe Governmenl of each Member 
to take appropriate steps wilhln i ls constitutional 
limits ; 

(a) To promote friend ly rela tions among nations 
based upon the purposcs und principles of the 
Charter; 

( b) To encourage the dissemination or ali infor
mation designed to give expression lo the undoubted 
desire of ali peoples for peace. 

a. Directs thal this resolution be communicated 
to the forlhcomin~ Conference on Freedom or 
Information, as bemg relev11nt to the discussion 
of item 2 (d) of ils provisionnl agenda. 

ANNEX 14a 

Draft resolution concerning the admission of 
new Members, submitted by the delegation 
of Sweden 

Document AfC.l /183 23 September 194 7 
[Original text : Englisi!J 

The Flrst Commiltee resolves to recommend to 
the General Assembly to adopt the follov.'ing 
resolution : 

" The General .Assembly, 
" H aving noted tha l applications for memberslùp 

have been submitted by the Peoplc's Republic of 
Albania, Auslria., Buigaria, Jrelnnd, FinJand, 
Hungary, Italy, the Mongollan People's Republic, 
Portugal, Rournanla and the Hashernlte Kingdom 
of Tra.nsjordan, 

" Asks the Sc.curity Council Lo considcr all the 
above-mentioned applications in the light of the 
principle of universalily or the United Nations and 
t o make recommendations lo lhe General Assembly 
a ccordingly during the present session or the 
Assembly. " 

1 See annex 13f. 

propagande à sa disposition, les relations amicalrs 
entre les nations fondées sur les buts ct les principes 
de la Charte. » 

ANNEXE llj 

Amendement à la résolution conjointe1 de 
l'Australie, du Canada et de la France 
conc-ernant la propagande en faveur d'une 
nouvelle guerre et ceux qui y incitent, 
présenté par la délégation des Etats-Unis. 

Document A/C.l /228 27 octul>rc l!Hï 

[Texte original en anglais J 
Considérant que les peuples des l':alions Unies 

ont exp rimé dans la Charte de l'Organisation leur 
r ésolution • de préser ver les générations futures du 
fléau de la guerre qui, deux fols en l'espace d'nue 
vie humaine, a infligé à l'humanité d'indicibles 
soullrances, de pratiquer la tolérance et de vivr<• 
en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon 
voisinage " ; 

Considérant que la Charte exige aussi de fa voriser 
« le r espect universel e.t cllectu des libertés fonda
mentales • notamment de la liberté d'expression, 
tous les États 1\•lembres s'ét ant engagés, en vertu 
de l'Article 56, à agir, tant eonjoin leme nt que 
séparément, eu vue d'assurer ce respect tlTcclif dt·~ 
libertés fondamentales ; 

L' A.ssemblée Générale 
1. Condamne toute forme de propagande, et cu 

particulier la propagande qui se fait sous l'égide des 
Gouvernements ou <le leurs inslllutions poli tiques 
et qui vise à encourager les a ct es d' agression ; 

2. Invite le Gouvernement de ch aque l~tat 
Membre à prendre, dans le cadre ùe sa constitution, 
des mesures appropriées : 

a) Pour favoriser les relations amicales en tre les 
nations, fondées sur les buts et les principes d t• 
la Charte ; 

b) Pour encourager la diffusion de toute infor
mation destinée à exprimer le désir incontesl ault.' 
de paix de tous les peuples ; 

3. Demande que la présente résolution soit 
communiquée à la prochaine Conféren(·e sur la 
liberté de l' informaUon comme relevant de l'examen 
du point 2 d) de son ordre du jour provisoire. 

ANNEXE 14a 

Projet de résolution relatif à l'admission de 
nouveaux Membres, présenté par la 
délégation de la Suède. 

Document A/C.l /183 23 scptcw brc 1!)47 

LTexte original en anglais J 
La Première Commission décide de recommander 

à l'Assemblée générale d'adopter la résolution 
suivante : 

« L'Assemblée générale, 
A.yant pris acte que des demandes d'admission à 

l'Organisation des Nations Unies ont été présentées 
par l'Autriche, la Bulgarie, l' Irlande, la F inlande, 
la Hongrie, l' Italie, le Portugal, la République 
populaire d 'Albanie, La Répu blique populaire de 
.Mongolie, la Roumanie el le Royaume hachémite 
de Transjordanie, 

Invite le Conseil de sécuri té à examiner les 
deman des d' admission précitées en s' inspirant du 
principe de l 'u niversali té de l'Organisa tion des 
Nations Unies, et à faire des recommandations dans 
ce sens à J'Assemblée générale au cours de la 
présente session de l'Assemblée. • 

• Voir annexe 13f. 
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ANNEX 14h 

Draft resolution concerning the admission of 
Transjordan, lreland and Portugal to the 
United Nations, submltted Dy the delegation 
of Argentina 

ANNEXE 14b 

Projet de résolution relatif à l'admission de 
la Transjordanie, de l'Irlande et du Portugal 
à l'Organisation des Nations Unies, présenté 
par la délégation de l'Argentine. 

Document A/C. l / 184 2• September 1947 Document A/C.l / 184 21 septembre 1947 

[Original text : Sp.mish] 

Whereas from the report of tt e Security Council 
il may be clcarly derived thal nine of its membcrs 
favourPd th e admission of Tran ;jordan, as against 
the opposllion of the Union of Soviet Sociallst 
R epubllcs and the abstention c·f Poland ; 

Wllereos the same is also lrue in the case or 
lreland ; 

Wllereas the application Cor admission presenled 
by Port ugal was voted upon ravourably by nine 
membcrs of t he Securi ly Council as against the 
USSH's anù Polancl's unCavourable votes ; 

Wlrereas the reasons given fnr their action !Jy 
the Mombcr States thal oppo:;ed the admission 
or lhesc t hrec co un trics have n J connexion what
soever with the req uircmen· s for admission 
establlshcd in the Charter of the Organizalion ; 

Whereas t he applications of 1hese three nations 
have becn awaiting decision Cor more than a yc:u, 
a situation incompatible wil h the courtcous 
relations lhut the United Nations should maintaln 
with ali States, regardless of wl1cther or not they 
are mcmbers or the Organizali·>n, as a means of 
rurlhcrlng their rundamental a1m of maintainlng 
peace ; 

Whereas the General Assemt ly cannol permit 
that obstacles be placcd in the way of the fulftlmenl 
of its dulies and the excrclsc of ils powers, as such 
action would have an unsettli:1g etlecl whilc at 
the same lime underrnining t he prestige of the 
Organizalion, specially so wh en, as in this particular 
instance, lhc fnulty proccrlure represents a violation 
of the Charter ; 

Wlrereos, fu rlhermorc, Transj Jrdan, Ireland and 
Portugal arc pcace-loving Stat C!: which accept the 
obligations contained in the Charter, and arc able 
and willlng to carry ou t l hcse obligations ; 

Tlle General A.ssemblu 
Resolves l hnt Transjordan, f r< land and Portugal 

be admlttcd to the Organizatlon of the United 
Nations on the day they mee . the requlremcnl 
eslablishcd by r ule 116 of the I•rovisional rulcs of 
procedure for the Genera l Assembly. 

ANNEX 14c: 

Draft resolution concerning the admission of 
ltaly to the United Nations, submitted by 
the delegation of Argentina 

[Texte original en espagnol 1 
Considuant qu 'il ressort clairement du rapport 

du Conseil de sécurité que neuf de ses membres ont 
été en faveur de l' admission de la Transjordanie, 
contre l'opposition de l'Union des R épllbliques 
socialistes soviétiques el avec l'abstention de la 
Pologne; 

Considérant qu'il en est de même dans le cas de 
l ' Irlande ; 

Considérant que la demande d'admission pré
sentée par le Port ugaJ a obtenu le vole favorable 
de neuf membres du Conseil cle sécurité contre le 
vote défavorable de l 'Union des Républiques socin
listes soviétiques et de la Polof:(nc ; 

Considérant que tes raisons qu'ont données de 
leur attitude les f:ta t s Memhres qui se sont opposés 
à l 'admission de ces trois pays n'ont pas le moindre 
rapport avec les conditions d'admission fixées par 
la Charte de l'Organisation ; 

Considérant que les demandes pr ésentéés par ces 
trois pays attendent une décision depuis plus d'un 
an, ce qui consti t ue une situation Incompatible avec 
les relations de courtoisie que l'Organisation des 
Nations Unies devrait maintenir avec tous les 
États, qu'ils soient ou non Membres de l'Organi
sation, comme moyen d 'aider à la réalisation de 
son ohjecur fondamental q ui est le maintien de 
la paix ; 

Considuant que l'Assemblée générale ne peul pas 
permettre que des obstacles soient opposés à 
l' accornplissemr nl de ses devoirs ct à l'exercice de 
ses pouvoirs, élunt donné que pareille manière de 
faire a urait pour effet de répandre le trouble et, en 
même lemps, de super le prestige de l'Organisation, 
en particulier - lorsque, comme c'est ici Je cas -
la mauvaise procédure suivie constitue une violation 
de la Charte ; 

Considérant, de plus, que ln Transjordanie, 
l'Irlande el le Portugal sont des États pacifiques 
qui acceptent les obligations contenues dans lu 
Charte cl sont capables et désireux de remplir ces 
obligations ; 

L' As.semblée uénérale 
Décide que ln Transjordani e, l'Irlande et le 

Portugal seront admis comme Membres de I'Or&ani
sation des Nations Unies à parti r du jour ou ils 
auront rempli les obligations stipulées à l'article 116 
du règlement Intérieur provisoire de l'Assemblé~! 
générale. 

ANNEXE 14c 

Projet de résolution relatif à l'admission de 
l'Italie à l'Organisation des Nations Unies, 
présenté par la délégation de l'Argentine. 

Document A/C.1/ 185 24 September 1947 Document A/C.l / 185 24 septembre 1947 
[Original lext: Spunish 1 

Wlœreas from lhe report or lll e Secu.rily Councll 
it may be clearly dcrived that that body favoured 
the admission of Italy to t11e Orgruùzation of 
t he Unilcd Nations, since nin e of its Membcrs 
{Australia, Bclgium, Brazil, China, Colombia, 
F rance, Syrla , United Klngdom and United Stat es 
or America) voted favoUTably o 1 the application ; 

Whereas, of the olher memben, the USSR voted 
agai~s t admission and Poland abstained ; 

Wh~rcas the ,Procedure follownd by t he Security 
Counctl ln ralllng. to recommcr.d t he application 
favournb ly, in sptte of the fact thal nine voles 

[Texte original en espagnol] 

Considérant qu'Il résulte clairement du rapport 
du Conseil de sécurité que le Conseil est favorable 
à l 'admission ùe l' ll'allc à l'Organisation des Nations 
Unies, étant donné que neuf de ses membres 
(Australie, Delgiquc, Brésil, Chine, Colombie 
France, Syrie, Hoyaume-Uni cl f:tats-Unis) ont 
volé en faveur de cette demande ; 

Considérant que, des autres membres du Conseil 
l'URSS a voté conlrc cette admission et la Pologn~ 
s' est abstenue ; 

Considérant que ln r>rocédurc suivie par le Conseil 
de sécurité en s'•\bstcnant de recommander favora
blement celte demande, bien qu'elle ai t recueilli 
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were cast ln Iavour, is supposedly based on the 
vote of the USSR, thus considering thal vote as 
a veto of the resolution, an interpretation that 
violales the Charter, since the veto may not be 
used where admission of new Members is concerned ; 

Whereas il is plainly evident lhat, even if we 
did admit that the veto could be used ln such 
matters, it would have been void ln this particular 
instance in view of the fact tbat the reasons given 
by the USSR for ils action, are not considered 
in Article 4 of the Charter ; 

Whereas, in any case, and even though the 
resolution had been unfavourable to ltaly's petition, 
the Council should have recommended agalnst 
admission, without obstructing the procedure 
by retaining an application, the ultimate decision 
on which pertains exclusively lo Lhe General 
Assembly; 

Whereas Article 4, paragraph 2, dernands a 
recommendation by the Security Council but 
does not require that it be a favourable one for 
the application to follow its course ; 

Whereas, furthermore, llaly is a peace-loving 
nalion, anxious to form part of the United Nations, 
whose Charter she accepts and whose obligations 
she is willing, and able. to fulfil ; 

The General Assembly 
Resolues to admit Italy to mernbership withln 

the United Nations. 

ANNEX 14d 

Draft resolution concerning the applications 
for membership presented by Albania, 
Mongolia, Hungary, Roumanla and Bulgaria, 
submitted by the delegation of Argentina 

neuf voix, est, semble-t-il, fondée sur le vote de 
l'URSS, ainsi considéré comme un veto contre la 
résolution, et que c'est là une interprétation qui 
constitue une violation de la Charte, puisqu'il ne 
peut être fait usage du veto lorsqu'il s'agit de 
l'admission de nouveaux Membres ; 

Considérant qu'il est absolument évident que, 
même si l'on admettait la possibilité de faire usage 
du veto pour des questions de cet ordre, ce veto 
serait sans valeur dans ce cas particulier, puisque 
les raisons données par l'URSS pour motiver sa 
décision ne sont pas prévues à l'Article 4 de la 
Charte; 

Comidérant que, en tout cas, et même si la 
résolution avait été défavorable à la demande de 
l'Italie, le Conseil aurait dO présenter une recom
mandation contre son admission sans contrecarrer 
la procédure par arrêt de la demande, au sujet de 
la9,ue.lle la décision finale appartient exclusivement 
à 1 Assemblée générale ; 

Considérant que le paragraphe 2 de l'Article 4 
demande une recommandation du Conseil de 
sécurité, mais n'exige pas que cette recommandalion 
soit favorable pour que la demande suive son cours; 

Considérant, de plus, que l'Italie est une nation 
pacifi·que, qu'elle désire faire partie des Nations 
Unies, qu'elle accepte les obligations de la Charte 
et qu'elle est capable de les remplir et disposée à 
le faire ; 

L 'Assemblée générale 
Décide d'admettre l'Italie comme Membre de 

l'Organisation des Nations Unies. 

ANNEXE 14d 

Projet de résolution relatif aux demandes 
d'admission pr~sent~es par l'Albanie, la 
Mongolie, la Hongrie, la Roumanie et la 
Bulgarie, soumis par la délégation de 
l'Argentine. 

Document A/C.1 /186 24 September 19-17 Document A/C.1 /186 24 septembre 1947 
[Original texl: Spanish] 

Whercas from the report of the Sccurily Council 
it follows thal only t hree of its members voted 
favourably upon the application for admission 
presented by Albania, white four members voted 
against it and another four abstalned ; 

Whereas thrce members voted favoura.b ly upon 
the application for admission presented by Mongolia, 
while three members voted against il and ftve 
mcmhers abstained ; 

Whereas only one mernber votcd favourably 
upon the application for admission presented 
by Hungary, while one voled against il and nine 
abstaincd; 

Whereas only one member of the Council voted 
in favour of the application tor membership 
present ed by Roùmnnia, while the remalning len 
ahstained from votlng ; 

Whereas the application presented by Bulgaria 
has not bcen approved by the Security Council 
either, wbere one member voted against it, one 
voted for it, and nine abslained ; 

Wherefore, since none or the applications for 
membership presented by the five Stat es above 
mentioned have received the number of votes 
required eilher for a favourable or an unfavourable 
recommendalion ; 

The General Assembly resolves : 
1. To postpone consideration of the appli

cations for admission presented by Albania, 
Mongolia, Iiungary, Roumania and Bulgaria unt.il 
t he next session. 

2. The Secretnry-General shaH notify the 
respective Governments of this decision. 
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(Texte original en espagnol] 
Considérant qu' il résulte du rapport du Conseil 

de sécurit Cl que trois seulement des membres de ce 
dernier ont voté en faveur de la demande d'admis
sion présentée par l'Albanie alors que quatre 
membres ont voté contre celte admission el que 
quatre autres se sont abstenus ; 

Considérant que trois membres ont volé en 
faveur de la demande d'admission présentée par la 
Mongolie alors que trois membres ont voté contre 
et que cinq membres se sont abstenus ; 

Considérant qu' un seul membre a voté en faveur 
de la demande d' admission présentée par la H ongrie 
alors qu'un membre a voté contre c~tte admission 
et que neuf membres se sont abstenus ; 

Considérant qu'un seul membre do Conseil de 
sécurité a volé eu faveur de la demande d 'admission 
présentée par la Roumanie alors que les dix autres 
membil'es se sont abstenus de vot er ; 

Considérant que le Conseil de sécurité n'a pas non 
plus approuvé la demande présentée par la Bulgarie, 
un membre ayant volé contre cette admission alors 
qu'un membre a voté pour l'admission el que neuf 
membres se sont abstenus ; 

Considérant que, en conséquence, aucune des 
demandes d'admission présentées par les cinq 
États el-dessus mentionnés n'a réuni le nombre de 
voix requis, soit pour une recommandation favo
rable, soit pour une recommandation défavorable ; 

L 'Assemblée générale décide 
1. De renvoyer à sa prochaine session l'examen 

des demandes d'admission présentées par l'Albanie, 
la Mongolie, la Hongrie, la Roumanie et la Bulgarie ; 

2. De prier le Secrétaire général de porter cetle 
décision à la connaissance des Couvcm emcnts 
respectifs de ces pays. 



ANNEX I-4E 

Draft resolution concerning the admission of 
Pakistan to the United Na.tions, submitted 
by the delegation of Artentina 

Document A/C.1 /187 24 September 1947 
[Original lexl: Spanish J 

The General .Assembly 
Resolues 
t. To declare t he Dominic n of Pakist an a 

:\lernber of the United Nations ts from 15 August 
1947 ; 

2. The positions occupied by the representatives 
of Jnd.ia ln Commissions, Commiltees and Sub
Commillees up lo 15 Augnst 1947 shall be 
underslood as being occupled as rrom thal dale 
by lbe representative of t he Dominion of lndla. 

/ ANNEX 14f 

Draft resolution concerning t he admission of 
Pakistan and Yemen to the United Nations, 
submitted by the delegation of Australia 

Document A/C.1/188 ~4 September l947 
[Original lcxl : En 71ish] 

1'111' Gmeral Assembly, 
Taking nole of the applicaliotts for membcrship 

subrnittcd lo the United Nalions by Pakistan 
and Yemen, and of the recommendalion of the 
Security Council recommending thal the Asscmbly 
admit Pakistan and Yemen to membershJp, 

Determines thal Pakistan and Yemen are, ln 
ils judgment, peace-loving St ates, within the 
meani.ng of Article 4 or the Ch:: rter, and arc able 
and willjng lo carry ou t thcir obligations undcr 
th(' Charter, and consequently 

Dn;ides t o admit Pakist an and Yemcn us 
)lcmbcrs of the United Nations. 

ANNEX 14g 

letter from the Chairmafl of the Slxth 
Commlttee to the Chair1T1an of the First 
Committee, concernlng leJ~al problems ln 
connexion with the question of the admission 
of Pakistan 

Document A/C.l /21 2 11 Octobcr l947 
[Original _tezl: Engl i sh] 

ln accordance with the leller of the President 
or the General Assembly dalcd 26 September 1947, 
1 am plcascd lo advise you of the report of the 
Sixth Committee with respect lo the legal problcm 
ralsed by the representative of Argentina in 
connexion wit h the question or the admission 
of Pakistan to membership ln tt e United Nations. 

The legal problern raised by the repr esentative 
of ArgenUna and considered by lbe Six th Committee 
was sel forth in your lettcr of 25 September 1947 
as follows : " What are the legal rules to which, 
in the future, a Statc or Stat es entering into 
in ternallonnl ure lhrough the dh ision of a Mcmbcr 
State of the United Nations sluuld be subject ". 
Il was understood by the Leg~ l Committee thal 
the First Committee had agreee thal the opinion 
of the Legal Commillce was to be for use in ruture 
cases, and would bave no appli.;ation to the case 
of Pakistan. After having consiclered the problem, 
the Sixth Commltlte agrc:ed on lhe followlng 
principlcs : 

" 1. Thal, as a general rule, .t is in conforrnity 
with legal principlcs to prcswne lhat a Stat e 

ANNEXE 14e 

Projet de résolution relatif à l'admission du 
Pakistan à l'Organisation des Nations Unies, 
présenté par la délégation de l'Argentine. 

Document AfC.l /187 24 septembre 1947 
(Texte original en espagnol ) 

L ' Assemblie ginüale 
Décide ce qui suit: 
1. Le Dominion du Pakistan est déclaré Membre 

de l'Organisation des Nations Unies à dater du 
15 aoOt 1947. 

2. Les sièges occupés jusqu'au 15 août 1947, aux 
com it és, commissions et sous-commissions, par les 
représen tants de l' Inde, seront. considérés comme 
occupés, à partir de cette date, par les représentants 
d u Dominion de l'Inde. 

ANNEXE 14f 

Projet de résolution concernant l'ad 1ission 
du Pakistan et du Yémen à I'Orianlsation des 
!Nations Unies, présenté pu la délégation 
de l'Australie. 

Document A/C.I/ 188 24 septembre 1947 
( Tezlc original en anglais J 

L 'Assemblée générale, 
Prenant acte des demandes d'ndmission à l'Orga

nisation des Nations Unies présentées par Ir 
Pakistan el le Yémen et de la décision prise par Il' 
Conseil de sécurité de recommander à J'Assemblé!" 
générale d'admcllre Je Pakistan el le Yémen comme 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, 

Estime que Je Pakistan et le Yémen sont des 
Êlats pncifiques au sens de l'Article 4 de la Chartr, 
qu'ils sont. capables de remplir les obligations de la 
Charte el disposés à le fain' , ct , en conséquence, 

Décide d' ndmetlrc le Pakistan et tc Yémen commr 
MemJ>res de l'Organisation des Nations Unies. 

ANNEXE 14g 

lettre adressée au Président de la Première 
Commission par le Président de la Sixième 
Commission et relative au problème juri· 
dique posé par l'admission du Pakistan à 
l'Organisation des Nations Unies. 

Docnml.'nt AfC.l /212 11 octobre 194ï 
( Tutc original en llJlglais 1 

Conformément à la lettre do 26 septembre 1947 
du Président de l'Assemblée générale, j'ai l'honneur 
de vous faire part du rapport de ln Sixième Commis
sion qui a lrail au problème juridique posé par le 
représentant de l'Argentine à propos de l'admission 
du Pak ist an comme Membre de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Dans votre letlre du 25 septembre 1947, vous 
avez exposé, dans les termes suivants, le problème 
juridique posé par le représenlant de l'Argentine et 
soumis à l'examen de ln Sixième Commission : 
• Quelles sont les règles juridiques auxquelles 
devraient ~lre soumis à l'avenir, pour leur admission 
à l'Organisntion des Nations Unies, le ou les État s 
qui naît raient à l ti vie internationale, par la division 
d 'un ë:tat Membre de J'OrganisaUon des Nations 
Unies. • Au sens de la Commission juridique, la 
Première Commission a décidé que l'avis de ladite 
Commission juridique ne s'appliquerait qu'à des cas 
futurs el ne trouvait pas son application dans Je cas 
d u Pakistan. Après avoir examiné ce problème, la 
Sixième Commission a adopté les principes ci-après : 

« 1. Qu'en règle générale, il est con fo rme aux 
principes de présumer qu'un État, q ui est Membre 
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wbich is a Member of the Organizalion of the 
United Nations does nol cease - to be a Member 
simply because ils Constitution or Ils frontier 
ltavc been snbjecled Lo changes, and thal the 
t•xtinclion of tbe St nte as a legal personalily 
recognized in the international 01:der must be 
sllown before ils rights and obligations r ao be 
considered therehy to have ceasect to !'ldst. 

" 2. That when a new State is crea led, whalever 
may be the t erritory and lhe populations which 
il comprises and whether or not they formed part 
of a Slale M.embcr of t he United Nations, Il cannot 
undt·r the system of the Charter cla·im the status 
of a Member of the United Nations unless it bas 
hct• rr formall y admltlecl as such in t·onrormity 
wit Il Lhe provisions of the Charter. 

" ;{. Beyond t hal, each case must be judged 
aceording, lo ils merlls. " 

lt was agreed by the Sixth Commillee thal 
lhese principles are lo be transmit.tcd lo the First 
Committee as suitable to give general guidance 
to the United Nations in connexion wilh future 
cas~s. witll the understanding lhal eacb case 
will be considered in accordance 'vith ils particular 
drcumslances. 

X Oclober 1947. 

(Sig11cd) Faris E trKHouRr 
Chairman of the Sixlh Cornmitlee 

ANNEX 14h 

Draft resolution concerning the admission of 
Austria to the United Nations, subm itted by 
the delegation of Argentina 

de l'Organisation des Nations Unies, ne cesse pus 
d'en être Membre du simple fait que sa consti lulion 
ou ses frontières ont subi des mod ificat ions, t't de 
ne considérer les droits el obligations que possède 
cel l'::tal en sa qua1ilé de Membre de l'Organisnlion 
des Nat ions Unies comme ne cessant d'exister que 
par l 'extinction de l' Élut en tant que personne 
juridique reconnue dans l 'ordre international. 

• 2. Lorsqu'un nouvel É tat est créé, quels que 
soient le territoire et la population qui le composent, 
que <:eux-ci aient ou non fa it partie d'un E:tal 
Memb re de l'Organisation des Nations Unies, ce 
nouve l E: tat ne peut, dons le système prévu par la 
Charte, se prévaloir du statut de Membre de 
l'Org.anisnlion des Nations Unies que s'il a été 
formellement admis comme tel conformément aux 
disp()sllions de la Charte. 

• 3. Pour le resle, chaque cas doit être considéré 
comme un cas d'espèce. » 

La Slxième Commi.ssion a décidé de transmett re 
ces principes à la Première Commission comme 
susceptibles d 'éclairer d'une façon générale les 
'Membres des Nations Unies dans les cas futu rs, 
élanl entendu que chaque cas sera examiné en 
lenAJ1t compte des conditions qui lui sont parU
culières. 

(Signé) Paris EL-KHo unt 
Président de la Sixième Commission 

Le 8 octobre 1947 

ANNEXE 14h 

Projet de résolution relatif à l'admission de 
l'Autriche à l'Organisation des Nations 
Unies, pr~senté par la délégation de l'Argen
t ine. 

Document A/ C.1 /222 24 October 1947 Document A/C.l /222 24 octobre 1947 
[Original text : Spanish] 

Considering that the application for admission 
lo the United Nations submitted by Auslria bas 
ohlained the affirma tive vote of eight members 
of the Security Council, against the single vote 
or the Union of Soviet Socialist Republics ; and 

Considering thal the said contrary vote was 
in no way based on the conditions laid down by 
the Charter for the admission of new Members ; 

Considering, moreover, thal Austria is a peacefuJ 
country and accepls the obligations contained 
in the Charter, the precepts of which it ls in a 
position to respect ; 

The General Asscmbly 
Resolves thal Austria be admitted as a Member 

or the United Nations from the time when il 
shall submlt the instrument of adherence laid 
down in rule 116 of the provlslonal rules of 
procedure of the General Assembly. 

ANNEX 14i 

Letter from the President of the General 
Assembly to the Chairman of the First 
Committee concerning a report of the Secur
ity Council on appl ications for membership 
in the United Nations 

Document A/C.l /239 4 November 1947 
[Original lexl: English] 

ln my letter to you of 23 September 1947 
I communicated a list of items which the General 
Assembly had referred to the First Committee 
for consideration. The second item on this list 
was " Admission of new Members ". 

ln addition to the report of the Securlty Council 
whicb was considered by the First Committee 

1 Texte original en espagnol ] 

Considérant que la demande d'admission à 
l' Organisation des Nations Unies présentée par 
l'Autriche a recueilli les voix de huit membres du 
Conseil de sécurité et qu'il n'y a eu qu'une voix 
contre, celle de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques; 

Considérant, en oulre, que ledil vote contre celle 
demande ne s'inspire en aucune façon des condi 
tioJlS fixét>s par la Charte pour l'admission de 
nouveaux Membres ; 

Considérant, d'autre part, que l'Autriche esl 
un pays pacifique qui accepte les obligations de 
la Charte el est en mesure de les remplir ; 

L' .Assemblée générale 
Décide que l' Autricl1e sera admise comme 

Membre de l'Organisation des Nations Unies à 
parti.r de la date à laquelle ce pays présentera 
l' instr ument d 'adhésion prévu par l'article 116 
du règlement provisoire de l ' Assemr lée générale. 

ANNEXE 14i 

Lettre adressée au Président d~ la Première 
Commission par le Président de l' Assembl~e 
gén~rale et concernant un rapport du Conseil 
de sécurité relatif aux demandes d•admlssion 
à l'Organisation des Nations Unies. 

Document A/C.l /239 4 novembre 1947 
(Texte original en anglais ) 

Je vous ai, dans ma lettre du 23 septembre 1947, 
communiqué une liste des quest ions que l'Assemblée 
générale avait renvoyées à la Première Commission 
pour exa men. Le second point de cette liste était 
• Admlssion de nouveaux Membres •. 

Outre le rapport du Conseil de sécurité que la 
Première Commission a étudié à propos de cette 
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under this item, 1 have receiv1:d a second report 
(document A/406).1 which deals with the Securlly 
Council's reconslderatlon of the applications of 
Hungary, l taly, Roumania and Bulgaria, and 
lts consideration of the application of Finland for 
membership in the United Nations. 

You are requested to place this report beJore 
the First Commlttee under ite:n 2 of ils agenda 
- " Admission of new Memb1:rs " - Cor consi
deration and report to the General Assembly. 

(Signed) Oswaldo Aru.NnA 
President of th! General Assembly 

4 November 1947. 

ANNEX 14j 

Draft resolution concernini! votlng on the 
admission of new Memben, submitted by the 
delegation of Belgium 

question, j 'ai reçu un deuxième rapport (document 
A/406)' qui traite du nouvel examen par le Conseil 
de sécurité des demandes de la Hongrie, de l' Italie, 
de la Roumanie et de la Bulgarie, ainsi que de son 
examen de la demande d'admission de la Finlande 
à l'Organisation des Nations Unies. 

Je vous prie de bien vouloir soumettre à la 
Première Commission ce rapport relatif au point 2 
de son ordre du jour - • Admission de nouveaux 
Membres •-pour examen et1·apport à l'Assemblée 
générale. 

(Signé) Oswaldo ARA.NHA 
Pré.sident de l'Assemblée générale 

Le 4 novembre 1947 

ANNEXE 14j 

Projet de résolution concernant le vote sur 
l'admission de nouveaux Membres, pr~senté 
par la délégation de la Belgique. 

Document A/C.l /242 7 November 1947 Document AjC.l /242 7 novembre 1947 
(Original text : French a11d Bnglish] 

The General Assembly, 
CoitSidering Article 4 of the Charter of the 

United Nations, 
CoitSidering the exchange of views which has 

l aken place in the Security Co·mcil at its 204th, 
205th and 206th meetings, relating to the 
admission of certain States l ·> membership in 
the United Nations, 

Considering Article 96 of the Charter, 
Has the honour to reque$l the International 

Court of Justice to give an advisory opinion on 
the following question : 

ls a Member of the United Nations, which is 
caJled upon, in virtue of Article 4 of the Charter, 
to pronounce ilself by its vole, eilher in the 
Security Council or in the General Assembly, 
on the admission of a State l,o membershlp in 
t he United Nations, Juridically entitled to make its 
consent to the admission depenclent on conditions 
not expressly provlded by pa~agraph 1 of the 
said Article ? ln parlicular, can such a Member, 
while il recognizes the conditions set forth in 
that provision to be fulfllled by the State concerned, 
subject ils affirmative vote to t he additional 
condition that other State~ be actmitted to 
membership in the United Nations together with 
thal State? 

The Secretary-Gencral is in:;tructed lo r lace 
at the disposai or the Court l:te records o the 
above-mentioned meetings of th ~ Security Cou neiL 

ANNEX 14k 

Joint dra ft resolution concerning the admission 
of lreland, Portugal, Transjordan, Austria, 
ltaly and Finland to the United Nations, 
submitted by the delegatioi\S of Argentina, 
Brazil and Chile 

Document A/C.i /243 7 November 1947 
[Original text: En~'lish) 

Whereas the Charter of the United Nations 
is based upon the prlnciple of universality of 
mcmbcrship as far as peace-loYing countries are 
concerned; 

Whereas the General Assemb y has asked the 
Sccurity Council to reconsider ils iltitude regarding 
the applications for rnembership submilted by 
various States ; 

See annex 1 O. 

[Texte origi.nal en français et en anglais) 

L'Assemblée générale, 
Considérant l'Article 4 de la Charte des Nations 

Unies, 
Considérant les vues qui furent échangées a u 

sein du Conseil de sécurité, :\ ses séances, relatives 
à l'admission de certains Etals comme Membres 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Considérant l'Article 96 de la Charte, 
A l'honneur de demander à la Cour internationale 

de Justice un avis consultatif sur la question 
su ivante: 

Un Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
appelé, en vertu de l'Article 4 de la Charte, à se 
prononcer par son vole, soit au Conseil de sécurité, 
soit à l'Assemblée générale, sur l'admission d'un 
E tat comme Membre de l' Organisation des Nations 
Unies est-il juridiquement fondé à faire dépendre 
son consentement à l'admission de conditions non 
expressément prévues par l'alinéa prenùer dudit 
Article ? En particulier, peut-il, alors qu'il recon
naît que les conditions prévues par celte disposition 
sont remplies, subordonner son vote affirmatif 
à la condition qu'en même lemps que l'Etat dont 
il s'agil, d'autres Etats soient également admis 
comme Membres de l'Organisation des Nations 
Unies '1 

Le S~crélalre général est chargé de mettre à La 
d:isposition de la Cour les procès-verbaux des 
séances du Conseil de sécurité ci-dessus mentionnées. 

ANNEXE 14k 

Projet de résolution relatif à l'admission à 
l'Organisation des Nations Unies de 
l'Irlande, du Portugal, de la Transjordanie, 
de l'Autriche, de l'Italie et de la Finlande, 
présenté conjointement par les délégations 
de l'Argentine, du Brésil et du Chili. 

Document A/C.l/243 7 novembre 1947 
(Texte original en anglais] 

CoitSidéranl que la Charte des Nations Unies 
est fondée sur le principe du caractère universel 
d.e la composition de l' Organisation dans la mesure 
où il s'agit de pays pacifiques ; 

Considérant que l'Assemblée générale a invité 
le Conseil de sécurité à reconsidérer son attitude 
en ce qui concerne les demandes d'admission 
présentées par différents Etals ; 

• Voir annexe 10. 
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Whereas the Security Council bas been unable 
t.o reach an agreement on the subjcct ; 

The General Assembly 
Declares thal in Ils jUdRment Ireland, Por tugal, 

'l'ransjordan, Auslria, Italy and Finland are 
peace-loving countrles whlch are able and willing 
lo carry out the obligations contained in the 
Charter and should therefore be admitted for 
membership in the United Nations. 

ANNEX 141 

Draft resolution conceming the admission of 
Jreland to the United Nations, submitted 
by the delegation of Australia 

CMsidérant que le Conseil de sécurité n'a p u 
parvenir à un accord sur cet te question ; 

1.' Assemblée générale 
D'éclore qu'à son avis l'Irlande, le Portugal, la 

Transjordanie, l'Autriche, l' Ita~e et la Finlande 
sont des E tats pacifiques, capables d e remplir 
les obligations de la Charte et disposés à le faire, 
el <(U'Ils devraient en conséquence être admis 
com me Membres de l'Organisation des Nations 
Unies. 

ANNEXE 141 

Projet de résolution relatif à l'admission de 
l'Irlande à l'Organisation des Nations Unies. 
présenté par la délégation de l'Australie. 

Document A{C.l{245 7 November 1947 Document AjC.l/245 7 novembre 1947 
[Original text : English 1 

The General Asscmbly, 
llaving regard to its resolution 35 (1) of 

19 November 1946 recornmending thal the Security 
Council re-examine certain applications, 

Noting thal ninc members of the Security 
Council on 18 August 1947' supported a draft 
resolution recommending the admission to the 
United Nations of Ireland, but thal no recommen
datlon was made LO the Assembly because of the 
opposition of one permanent member, 

Con.sidering thal the opposition t o the above
mentioned application was based on grounds 
nol included in Article 4 of the Charter, 

Determines thal Jreland is in its judgment a 
peace-loving State withln the meaning of Article 4 
of the Charter, ls able and willing to carry out 
lts obligations under the Charter, and is therefore 
enlllled to membership, 

Requesls the Security Council to reconsider the 
application of Ireland, in the lighl of this deter
mination of the Assembly. 

ANNEX 14m 

Draft resolution concerning the admission of 
Portugal to the United Nations, submitted 
by the delegation of Australia 

Document A/C.1{246 7 November 1947 
[Original texl : English) 

The General Assembly, 
H aving regard lo ils resolution 35 (l) or 

19 November 1946 rccommending thal the Security 
Councü re-examine certain applications, 

Noting thal nine members of the Security 
Council on 18 August 19471 supporled a draft 
resolution recommendlng the admission to the 
United Nations of Portugal, but thal no recom
mendalion was made lo the Assembly because 
of the opposition of one permanent member, 

Considering thal the opposition to the above
mentioned application was based on grounds 
nol included in Article 4 of the Charter, 

Determines thal Portugal is in its judgment 
a peace-loving Stale wilhln the meaning of Article 4 
of the Charter, is able and willing lo carry out ils 

• See Official R ecord$ of the Security Council, second 
yeu, No. 78. 

[Texte original en anglais) 

L'Assemblée générale, 
Considérant sa résolution 35 (l) du 19 novembre 

1946 recommendant au Conseil de sécurit é de pro
céder à un nouvel examen de certaines demandes 
d 'admission ; 

Prenant acte du fait que neuf membres du Conseil 
de sécurité sc sont, le 18 août 194 71 , déclarés en 
faveur d'un projet de résolution recommandanl 
l'admission de l'Irlande à l'Organisalion des 
Nalions Unies, mais qu'aucune recommandation 
n'a é té faite à l'Assemblée par suite de l'opposition 
d'un membre permanenl ; 

Considérant que cette opposition à la demande 
d'admission mentionnée ci-dessus se fondait sur 
des raisons que ne prévoit pas l'Article 4 de la 
Charte ; 

Déclare que l' Irlande est à son avis un Etat 
pacHlque au sens de l'Article 4 de la Charte, qu'elle 
est capable de remplir les obligations que lui 
impose la Cltarte ct disposée à le faire, et qu'elle a 
donc droit à être admise comme Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies, 

Invite Je Conseil de sécurité à procéder à un 
nouvel examen de la demande d'admission de 
l ' Trlandc, à la lumière de la présente déclarallon 
de l'Assemblée. 

ANNEXE 14m 

Pro,jet de résolution concernant l'admission 
du Portugal à l'Organisation des Nations 
Unies, présenté par la délégation de 
l'Australie. 

Document AfC.1 /246 7 novembre 194 7 
l Texte original en anglais J 

L'Assemblée générale, 
Considérant sa résolution 35 (I) du 19 novembre 

1946 recommandant au Conseil de sécurité de 
procéder à un nouvel examen de certaines demandes 
d 'admission ; 

Prenant acte du fait que neuf membres du Conseil 
de sécurité se sont, le 18 aolll 19471, déclarés en 
faveur d 'un projet de résolution recommandant 
l'admission du Portugal à l'Organisation des 
Nations Unies, mais qu'aucune recommandation 
n'a été faite à l'Assemblée par suite de l'opposition 
d'un membre permanent ; 

Considérant que cette opposition à la demande 
d'ad.mission mentionnée ci-dessus sc fondait sur 
des raisons que ne prévoit pas l'Article 4 de la 
Charte; 

Déclare que le Portugal est à son avis un Etat 
pacifique au sens de l'Article 4 de la Charte, qu'il 
est capable de remplir les obligations que lui 

• Voir l'rocès-verbauz of!lciels du Conseil de stcurl/é, 
deuxième Rnnée, n• 78. 
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obligations 1mdcr the Charter, and is Lherefore 
cnlitled to membership, a nd 

Requests the Sccurity Council to reconsidcr lhc 
application or Portugal in the light of thi& 
determination of Ute Assembly. 

ANNEX 14n 

Draft resolut ion concerning tile admission of j' 

Transjordan to the Ur,ited Nations, 
·submitted by the delegation of Australia 

Documen t A /C.l /247 'i Novem bcr 1947 

lOri gina/ text : Eng. isl!] 

Tlle General .Assem bly, 
flauing regard to its resolu t ion 3:l ( l l of 

19 November 1946 recommending thal the Sccurity 
Council re-examine certain app ications. 

:\ 'oling thal ninc membrrs lf the Security 
Council on 18 August 19471 ~vpported a draft 
resolution recommending the a 1nùssion to t he 
United Nations of Trunsjorda11, but thal no 
recommendation was made to the Asscmbly 
l>eenuse of the opposition of ouc permanent mrmber, 

Considering thal the opposition to the ahove
menlioned applicalion was ba!;ed on grounds 
noL included m Article 4 of lhe Charter, 

Determines thal 'T'ransjordan is in ils j udgment 
a pca ce-loving State wllhin the m caning of 
Article 4 of the Charter, is ab l•! and willing t o 
carry out its obligations und cr 1 h e Charter, and 
is lhercfore cnlilled to membership, and 

Requests lhc Security Council 1 o reconsider the 
application of 1'ransjordau, in the lighl or this 
determination o f t he Assemb ly. 

ANNEX 14o 

Revised draft resolution concerning the 
admission of ltaly to the l.lnited Nations, 
submitted by the delegatio11 of Australia 

Document A/C.l /248/R ev.l H Novemb1•r 194ï 

[Original lext: Engnsh] 

1'he General Assembly, 
Noting thal nine m embcrs of U1e Security 

C01mci1 on 1 October 1947' su :1port!o'd a dra ft 
resolution r ccommending the a• lmission to the 
United Nations of Italv hut :hat no recom
mcndation was made t o i:hc Assembly becausc of 
the opposition of one permanent member, altllougb 
that member had previously expressed the belief 
thal Italy was eligible for membership, 

Considering thal the opposiUo 1 to lhc above
menlioned application was based on grounds not 
included in Article 4 of the Charter, 

Determines thal llaly ls ln lts jcdgment a peace
loving St ate within the mcanlng of Article 4 of 
the Charter, is able and willing to carry out the 
obligations or lhe Charter, and is 1 herefore en lilled 
to membership, and 

• Set Olflcial Records of the Securi.y Coullcil, second ~ 
yare, No. 78. 

• See Offic ial necords of ille St curily Counc/1, second 
year, No. 92. 

impose la Charte el disposé à le faire, cl ~·n a 
donc droit à être admis comme Membre de 1 Orga
nisation des Nations U nies ; 

I nvite le Conseil d e sécurité à procéder à un 
nouvel examen de la demande d'admission du 
Portuga l, à la lumière de la présrnte déclaration 
de l'Assemblée. 

ANNEXE 14n 

Pro jet de résolution concernant l'admission 
d e la Transjordanie à l'Organisation des 
N ations Unies, présenté par la dé légation 
die l'Australie. 

Document A/C.1 /247 7 novembre 1947 
[Texte original en anglais ) 

L ' Assemblée générale, 
Considérant sa résolution 35 (1) du 19 novembre 

194!6 recommandant au Conseil de sécurité de 
procéder à un nouvel examen de certaines demandes 
d'admission ; 

Prenant acte du fait que neuf membres du Conseil 
de sécurité se sont, le 18 août 1947', déclarés en 
fa veur d'un projet de résolution recommandant 
J' admission de la Transjordanie à l'Organisation 
des Nations linies, mais qu'aucune recomman
dation n'a été faite à l'Assemblée par suite de 
l'opposition d' un membre permanent. ; 

Considérant que celte opposition à la demande 
d'admission m entionnée ci-dessus se fondait sur 
des raisons que ne prévoit pas 1 'Article 4 de la 
Ch a rte; 

D éclare que la Transjordanie est à son avis un 
Eta l pacifique au sens de l'Article 4 de la Charte, 
qu'elle est capable de remplir les obligations que 
lui impose la Charte et disposée à le .faire, ct qu'elle 
à donc droi t à être admise comme Membre do 
l'Organisation des Nallons Unies ; 

I nvite le Conseil de sécuri té à procéder à 1111 
nou vel examen de la demande d 'admission de la 
Transjordanie, à la lumière de la présente décla
ration de l'Assemblée. 

ANNEXE 14o 

Texte revisé du projet de résolution con
cernant l'admission de l'Italie à I'Organi· 
sation des Nations Unies, présenté par la 
délégation de l'Australie. 

Document A/C.t /248/Rev.l X novembrE' 1947 
[T exle original en anglais 1 

L ' Assemblée générale, 
P renant acte du fait que neuf membres du Conseil 

de sécurité se sont, le 1er octobre 19472 , déclarés 
en faveur d'un r.roj et de résolution recommandant 
J'admission de 1 Italie à l'Organisation des Nations 
Unies, mais qu' aucune recommandation n'a élé 

. fait e à l'Assemblée par suite de l'opposition d'un 
membre permanent, bien que ce membre se soit 
précédemment déclaré d'avis que J' Italie é tai t 
admissible à l 'Organisation des Nations Unies ; 

Considérant que cette opposition à la demande 
d'admission mentionnée ci-dessus sc fondait sur 
des raisons que ne prévoit pas l' Article 4 de la 
Charte; 

D éclare que l' Ua lie est à son avis un Etat paci
fique au sens de l'Article 4 de la Charte, qu'elle 
est capable de remp lir les obligations de la Ch.arle 
et disposée à le faire, ct qu'elle a donc droit à être 
admise comme Membre de J'Organlsat1on des 
Nations Unies ; 

• Voir Procls-uubaux ofliciels du Comtil dt sétur ilt., 
deuxième année, n• 78. 

• Voir Procès-vubau.t ofllcie/s du Conseil dt sécuri/1!, 
denxième année, n• 92. 
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Requests the Security Council to reconsider the 
appllcalion or ltaly, in the light or this deter
mination of t he Assembly. 

ANNEX 14p 

Revised draft resolution concerning the 
admission of Finland to the United Nations, 
submltted by the delegation of Australia 

Document A/C.1 /249 /Rev.1 8 November 1947 
[Original Lext : Engli.slll 

Tire General Assembly, 
Noling lhal"?fnine mernbers or the Security 

Council on 1 October 1947 1 supported a draft 
resolution recommending the admission to the 
United Nations of Finland, but thal no recom
mcndation was made to the Assembly because of 
the opposition of one permanent member, although 
th at member bad previously expressed the belief 
thal Flnland was c1igible for membership, 

Con.sidering thal the opposlllon to the above
menlioned application was based on grounds not 
included in Article 4 of the Charter, 

Determines thal FinJand is in ils judgment a 
peacc-loving State witlün the meaning or Àrticle 4 
or t he Charter, is able and wllllng t o carry out 
the obligations of the Charter, and is therefore 
entilled to membership, and 

Rrquests the Security Council to reconsider the 
upplicalion of Finland, in the light of this deter
mination of the Assembly. 

ANNEX 14q 

Amendment to the Australian dra ft resol ution2 

concerning the admission of Transjordan to 
the United Nations, submitted by the dele
gation of Turkey 

Do<:urnenl A/C.1 /250 7 November 1947 
[Original Lexl : Engllsh] 

Add the phrase " before the end of tbe present 
session or the General Assemblv " after lhe word 
" reconsider " in the last paràgraph. 

ANNEX 14r 

Amendment to theAustralian draft resolution3 

concerning the admission of ltaly to the 
United Nations, submitted by the delegation 
of Turkey 

Document A/C.l/251 7 No\'ernber 1947 
[Original lext : English J 

Add the phrase " before lhe end of the present 
session of the General Assembly " aCter the word 
" reconsider " ln the last paragraph. 

' See Official Records of the Secnrity Council, second 
year , No. 92. 

• See anncx Hn. 
• Sec annex 14o. 

I nvite le Conseil de sécurité à procéder à nn 
nouvel examen de la demande d'admission de 
l'Italie, à la lumière de la présente déclaration 
de l' Assemblée. 

ANNEXE 14p 

Texte revisé du projet de résolution con
cernant l'admission de la Finlande à l'Orga
nisation des Nations Unies, présenté par la 
délégat ion de l'Australie. 

Document A/C.1/249/Rev.l ~ novembre 1947 

[Texte original en anglais 1 
L ·Assemblée générale, 
Prenant acte du fait que neuf membres du Conseil 

de sécurité se sont, Je 1er octobre 194 7', déclarés 
en faveur d'un projet de résolution recommandant 
l'admission de la Finlande à l'Organisation des 
Nations Unies, mais qu'aucune recommandation 
n'a été faite à l'Assemblée par suite de l'opposition 
d'un membre permanent, bien que ce membre sc 
soit précédemment déclaré d'avis que la F inlande 
était admissible à l'Organisation des Nations Unies ; 

Considérant que cette opposition à la demande 
d'admission mentionnée ci-dessus sc rondait sur 
des raisons que ne prévoit pas l'Article 4 de la 
Charte; 

Déclare que la Finlande est à son avis un Etat 
pacifique au sens de l'Article 4 de la Charte, qu'elle 
est capable de remplir les obligations de la Cl1arte 
el disposée à le faire, et qu'elle a donc droit à êtrE~ 
admise comme Membre de l'Organisation des 
Nations Unies ; 

Invite Je Conseil de sécurité à procéder à un 
nouvel examen de la demande d'admission de la 
F inlande, à la lumière de la présente déclaration 
de 1' Asse rn blé<'. 

ANNEXE 14q 

Amendement au projet de résolution de 
l' Australie2 concernant l'admission de la 
Transjordanie à l'Organisation des Nations 
Unies, présenté par la délégation de la 
Turquie. 

Docum('nt A/C.l /250 7 novembre 1947 
[Te:rtt: original en anglais l 

Ajouter au dernier paragraphe, après les mots : 
« à procéder • le membre de phrase suivant : 
« avant la fln de la présente session de l'Assemblée 
générale •· 

ANNEXE 14r 

Amendement au projet de résolution de 
l' Australie3 concernant l'admission de l'Italie 
à l'Organisation des Nations Unies, présenté 
par la délégation de la Turquie. 

Document A/C.l /251 7 novembre 1947 
(Texte original en anglais 1 

Ajouter au dernier paragraphe, après les mots : 
~ à procéder •, le membre de phrase suivant : 
« avant la fln de la présente session de l 'Assemb.lée 
générale •· 

' Voir Protts-verbaux officiels du Conseil dt sécurité. 
deuxième année, n• 92. 

' Voir a nnexe t4n. 
• Voir annexe 14o. 
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ANNEX 14s 

Document A/C.l/252 '7 November 1947 
[ Ori ginai te~l : Engiish ) 

The General Assembly, 
Taking nole of the fact tllal wh•m the application 

ot Ireland for membership of th ·~ United Nations 
was considcred by the Seculity Council on 
18 August 19471, nine votes were cast in its favour, 
including thosc of four of the permanent members 
of the Security Council, 

Expresses the opinion thot lrEland is n pcace
loving Statc, able and willing to carry out the 
obUgations of the Charter, 

Recommends that the Securily Council reconsider 
the application of freland witl• a view lo its 
admission t o membership of the United Nations, 
and inform the Assembly of the result. 

ANNEX 14t 

Draft resolution concerning the admission of 
Transjordan to the United Nations, 
submitted by the delegatiol'l of the United 
Kingdom 

Document AJC.1/253 '7 November 1947 
[Original text: English ] 

The General Assembly, 
Taking note of the fact thal whm the application 

of Transjordan for membership of the United 
Nations was considcred by the Se.~urity Council on 
18 August 1947, 1 ninc votes wcre •:ast in ils favour, 
tncluding those of four of the pernanent members 
of the Securily Council, 

Expresses the opinion lhat Trans jordan is a peace
loving State, able and willing t) carry out the 
obligations of the Charter, 

Ruommends thal the Security Couucil reconsider 
Lhe application of Transjordan with a vicw to its 
admission to membership of the United Nations, 
and inform the Assembly of the r•:sult. 

ANNEX 14u 

Draft · resolution concerning tt1e admission of 
Portugal to the United Nations, submitted 
by the delegation of the U11ited Kingdom 

Document A/C.l/254 ~· Novembcr 1947 
[Original text: Engl1sh J 

The General Assembly, 
Taking note of the fact thal whcn the application 

of Portugal for membership or th<: United Nations 
was considered by the Securlty Councll on 
18 Au~usl19471 , nine votes wcre <ast in ils favour, 
including those of four of the permanent mcmbers 
of the Security Council, 

Expresses the opinion thal Portugal is a peace
loving State, able and willing l•1 carry out the 
obligations of the Charter, 

• See Official Records of the Security Council, seeond 
y~, No. 78. 

ANNEXE 14s 

Projet de résolution concernant l'admission 
de l'Irlande à l'Organisation des Nations 
Unies, présenté par la délégation du 
Royaume-Uni. 

Document A / C.1 J252 7 novembre 1947 
[Texte orl gin al en anglais 1 

L'Assemblée générale, 
Prenant acte du rail que, le 18 aoGl 19471, lors 

de J'examen par le Conseil de sécurité de la demande 
d' admission de l ' Irlande comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, neuf membres 
du Conseil, dont quatre des membres permanents, 
se sont déclar és en faveur de celle admission, 

Est d'avis que l'Irlande est un État pacifique, 
capable de remplir les obligations de la Charte 
et disposé à le faire, 

Recommande au Conseil de sécurité de procéder 
à un nouvel examen de la demande de l'Irlande 
en vue de son admission comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, ct d'informer 
l'Assemblée du résultat de cet examen. 

ANNEXE 14t 

Projet de résolution concernant l'admission de 
la Transjordanie à l'Organisation des 
Nations Unies, présenté par la délégation 
du Royaume-Uni. 

Document A/C.l /253 7 novembre 194 7 
(Texte original en anglais] 

L'Assemblée générale, 
Prenant acte du fait que, le 18 aofil 1947', 

lors de l'examen par le Conseil de sécurité de la 
demande d'admission de la Transjordanie comme 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
neuf Membres du Conseil, dont quatre des Membres 
per manents, se sont déclarés en faveur de cette 
admission, 

Est d'avis que la Transjordanie est un État 
pacifique, capable de remplir les obligations de 
la Charte et disposé à le faire, 

Recommande au Conseil de sécurité de procéder 
à un nouvel examen de la demande de la 1ransjor
danie en vue de son admission comme Membre 
de l'Organisation des Nations Unies, et d'informer 
l'Assemblée du résultat de cet examen. 

ANNEXE 14u 

Projet de résolution concernant l'admission 
du Portugal à l'Organisation des Nations 
Unies, présenté par la délégation du 
Royaume-Uni. 

Document A/C.l/25-t 7 novembre 1947 
[Texte original en anglais 1 

L'Assemblée générale, 
Prenant acte du fait que, le 18 août 1947', 

lors de l'examen par le Conseil de sécurit é de la 
demande d'admission du Portugal comme Membre 
de l'Organisation des Nations Unies, neuf membres 
du Conseil, dont quatre des membres permanents, 
se sont déclarés en faveur de cette admission, 

Est d'avis que le Portugal est un État pacifique, 
capable de remplir les obligations de la Charte 
et disposé à le faire, 

1 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil de séc.uri/J , 
deuxième année, n• 78. 
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Recommends tbat the Security Council rcconsider 
the application or Portugal with a view to lts 
admission lo membership of U1e United Nations, 
and ln!orm Llle Assembly or the result. 

ANNEX 14v 

Draft resolution concerning the admission of 
Finland to the United Nations, submitted 
by the de legation of the United Kingdom 

Document A/C.l /255 7 November 1947 
1 Original lex/ : Engtish] 

The General Assembly, 
Taking nole of the facl t hat when the application 

of Finland for membership or t he United Nations 
was considcred by the Securily Council on 1 Oclober 
19471, nine vot es were cast ln ils favour, lncludtng 
t hose of four of the permanent members of the 
Security Council, 

Noling thal the representatives who opposed the 
npplication hnd previously ex.pressed the belicf 
that Flnland was eligible undcr Art icle 4 or the 
Charter, 

Expresses the opinion th nt Finland is a peace
loving Statc, nblc and willing to carry out the 
obligations of the Charter, 

Recommends lhat the Security Council rcconside~· 
the application of Finland with a view to its 
admission lo membcrship or the United Nations aud 
inform the Assembly of the result. 

ANNEX 14w 

Draft resolution concerning the admission of 
ltaly to the United Nations, submitted by 
the delegation of the United Kingdom 

Document A/C.1/ 256 7 November 1947 
Original texl: English ] 

The General Assembly, 
Taking nole of U1e fa ct thal wh en the application 

of ltaly for membership of t he United Nations 
was considcred by the SecuriLy Council on 1 Oc
tober 19471, nine votes were cast in its Cavour. 
including thosc of four of the permanent members 
of the Security Coundl, 

Noling thal the representatives who opposed the 
application had previously exprcssed the belier thal 
l taly was eligible under Article 4 of t he Charter, 

E xpresses Ille opinion that ltaly is a peace-loving 
State, able and willing to carry out the obligations 
or the Charter, 

Recommends that the Securlly Council reconsidcr 
t he application of Italy with a view to ils admission 
to membership oi the United Nations and in!orm 
the Assembly of t he resuJt. 

ANNEX 14x 

Draft resolution concerning applications of 
States not hitherto recommended for 
membership, submitted by the delegation of 
Pol and 

Document A/C.1/257 8 November 1947 
[Original texl : English] 

\Vhereas pursuant to the provisions of Article 4, 
paragraph 2, or the Charter the admission t o 

• See Official Records of the Security Council, second 
year, No. 92. 
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Recommande au Conseil de sécurité de procéder 
à un nouvel examen de la demande dn Portugal 
en vue de son admission comme Membre de 
l'Organisation des Nations U nles, el d'inlormer 
l'Assemblée du résultat de cel examen. 

ANNEXE 14v 

Projet de résolution concernant l'admission de 
la Finlande à l'Organisation des Nations 
Unies, présenté par la délégation du 
Royaume-Uni. 

Document A/C. l /255 7 novembre 1947 
(Texte original en anglais ] 

L'Assemblee générale, 
Prenant acte du lai t que, le 1er octobre 194 7•, 

lors de l'exan1en par le Conseil de sécurité de la 
demande d'admission de la Finlande comme 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
nellf Membres du Conseil, dont quatre des Membres 
permanents, se sont d6clarés en faveur de cette 
admission, 

Constatant quo les représentants qui se sont 
opposés à la demande s'étaient précédemment 
déclarés d'avis que la Firùande étrut éligible aux 
termes de l' Article 4 de la Charte, 

Est d'avis que la F inlande est un Ctat pacifique, 
caJlllble de remplir les obligations de la Charte 
et disposé à le fa ire, 

Recommande au Conseil de sécurité de procéder 
à un nouvel examen de la demande de la Finlande 
en vue de son admission comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, et d'informer 
l 'Assemblée du résultat de cet examen. 

ANNEXE 14w 

Proiet de résolution concernant l'admission 
de l'Italie à l'Organisation des Nations 
Unies, présenté par la délégation du 
Royaume-Uni. 

Docu ment AfC. l /256 7 novembre 1947 
[ Te.-tte original en anglais] 

L'Assemblée générale, 
Prenanl acte du fuit que, le 1er octobre 19471, 

lors de l'examen par le Conseil de sécurité de la 
demande d'admission de l'Italie comme Membre 
de l' Organisation des Nations Unies, neuf Membres 
du Conseil, dont quatre des Membres permanents, 
se sont déclarés en faveur de cette admission, 

Constatant que les représentants qtù se sont 
opposés à la demande s'étaient précédemment 
déclarés d'avis qu e l'I talie était éligible aux termes 
de l'Article 4 de la Charte. 

Est d'avis que l' Italie est un Ctat pacilique, 
capable de remplir les obligations de la Charte 
et d"isposé à le faire, 

Recommande au Conseil de sécurité de procéder 
à nn nouvel examen de la demande de l'Italie 
en vue de son aclmission comme Membre de 
l'Org anisation des Nations Unies, ct d'informer 
l'Assemblée du résultat de cet examen. 

ANNEXE 14x 

Projet de résolution relatif aux demandes des 
Etats dont l'admission n'a pas encore été 
recommandée, présenté par la délégation 
de la Pologne. 

Document A/C.1/257 8 novembre 1947 
[Texte original en anglais) 

Considérant qu'en vertu de l'Article 4, para
graphe 2, de la Charte, l'admission comme Membre 

1 Voir Procès -verbaux of1icie/s du Conslil de sécurtu, 
deuxlème année, n • 92. 



membcrship in the United Nalions will be eflected 
by t he General Assembly upon the r ecommendat ion 
of the Securit y Council, and 

Whereas no new reeommendation lo the General 
Assembly by the Security CouncU with regard 
lo admission has been made, 

The First (Poli/ ica/ and Security) Commilfee 

Decide.~ : 
(a) Nol to put to a vote any of the submil ted 

resolutions dealing with lhe admission t o mem
bership, 

(b) To recommend to the pernanent members 
of t he Securit y Council lo consult wilh the vicw 
of reaching agreement on lhe admission to mem
bership of the applicants whlcb have not been 
reeommended hi therto and to submit lheir 
conclusions to t he Securily Council. 

ANNEX 14y 

Draft resolution concerning the admission of 
Austria to the United Nati•>ns, submitted 
by the delegation of the United States of 
America 

Document A/C.t /25!> 8 Novcmbel' 1947 

L Original l exl : English ] 

T he General A.sscmbly, 
No fing thal eighl members M t he Securily 

Council in August19471 supported a drart resolution 
recommend ing the admission to tho: United Na lions 
of Austria at such lime, and unde1 such conditions 
as the General Assembly may deem appropriate, 
but thal no recommendalion w:ts made to the 
Assembly because of the opposition of one 
permanen t member, 

Js of the opinion that Austria i s A peace-loving 
State within the meaning of Article 4 of t he 
Charter, and consequently 

R equesls the Sccurity Council t l reconsider the 
ap plication of Austria in the light cf this expression 
of opinion of t he Assembly . 

ANNEX ISa 

Letter from the Bulgarian politlcal represen
tative in the United States acldressed to the 
Secretary-General, r·equesting a hearing 
before the General Assembl)' in connexion 
with the Greek question 

Document A/C.l / 190 :.!5 5eptember 1047 
[Original text : Frenl'h 1 

On 19 September the representative of Greece, 
Mr. Dendramis, made a speech' which was full 
or calumnies against my country. Relying on 
the old rule, untortunatcly too <•flcn confirm cd, 
that repetition of a statement, howevcr unfoundcd, 
always leaves on the public miud the impression 
t hat it must be true, he be gan b y asserting lhat 
" At this very moment, while w•; ::~ re assemhled 
here, Albania, Bulgaria and Yugoslavla ar e sending 
arms and munitions acr oss the Greek frontier ... " 
The rest of his speech containe j severa) other 
calumnles which J do nol think it necessary to 
refer to in t his lctter. 

• See Official Records of the Securil,/ Councit, second 
year, No. 81. 

• See Official Records of the second se.ssion of the General 
A5$embly, Plenary Meetings, 86tll_ mee·:ing. 

d e l'Organisation des Nat ions Unies se fait par 
décision de l'Assemblée générale sur recomman
dation du Conseil de sécurit é ; et 

Considérant que le Conseil de sécurité n'a 
p réS-ent é à l'Assemblée ~énérale aucune nouvel!.! 
recommandation rclatiYc a l' admission de nouveaux 
Membres; 

L a Première Cunu11i.~.~ion (Questions politiques 
el de sécurité) 

Décide: 
a) D e ne mettre aux ,·oix: aucune des résolutious 

relatives à l'admission de nouveaux Memb res 
don l elle est saisie, 

b) De recommander aux membres permanents 
du Conseil d <' sécuri lé de se consulter en vue de 
réaliser un accord sur l'admission comme Membres 
de l ' Organisalion des Nations Unies des Etals 
qui ont !ait une demande à cPt effet et dont 
l ' admission n'a pas, j usqu' à ce jour, été r t>com
mandée, et tle p résen t<'r leurs conclusions au 
Conseil de sécul"ilé. 

ANNEXE 14y 

Projet de résolution concernant l'admission 
de l'Autriche à l'Organisation des Nations 
Unies, présenté par la délégation des États
Unis. 

Docu ment A/C. I /251!. 8 novernbl'(' HH7 

LTexte original en a11{Jlais J 
L ' Assemblée générale, 
Prenant acte du fai t que hujl mcrn!Jres c.Ju 

Conseil de sécurité se sont, en aoiH 19471 , d tlclarés 
en faveur d' un projet de résolution recommandant 
l'ad mission de l'Autriche à l' Organisation dt's 
Nations Unies, à la dale et selon les conditions 
que l'Assem blée générale jugerait appropriées, 
mai s qu'aucune recommandation n'a été faite 
à L' Assemblée par suite de l'opposition <l'un 
membre permanent, 

D éclare que l'Aut riche est, à sou avis, un !::t at 
pacifique au sens de l'Article 4 de la Charte, et, 
en conséquence, 

I nvite le Conseil de sécurit é à procéder à un nouvel 
examen de la demande d 'admission de l' Autriche 
à la lumière de la présente déclaration de 
l' Assemblér. 

ANNEXE ISa 

Lettre adressée au Secrétaire général par 
le représentant politique de la Bulgarie aux 
f:tats-Unis et demandant pour ce repré
sentant l'autorisation de prendre la parole 
devant l'Assemblée générale au sujet de la 
question grecque. 

Document A /C.l/190 25 scptembn 1947 
(Texte original en. français] 

Le 19 septembre, M. Dendramis, représentant 
de ~a Grèce, a prononcé un discours• plein de calom
nies pour mon pays. Se fiant à la vieille règle 
malheureusement trop souvent confirmée, que 
la répétition d'une affirmation, mt-elle la plus 
erronée, laisse toujours dans la conscience du public 
l'impression d'une véri té, il a commencé par 
affirmer que • en ce moment même, pendant que 
nous sommes assemblés ici, l'Albanie, la Bulgarie 
et la Yougoslavie font passer à la frontière grecque 
des armes et des munitions ... ». La suite du discours 
con tenait bien d'autres calomnies que je t rou ve 
inutile de faire figurer dans la présente. 

' Voir Proc~S·IIubaux officiels du Conseil de slcurilé, 
deo.xlème année, n• 8l. 

• Voir Documents o(fir.itls de la deuxième session d~ 
l' A .sscmblée génirale, séances plénières, 86• ~éance. 

590 



Is il wise to sit back with arms foldeù and rely 
on lbc rule thal every accusation has lo ùe proved ? 
1 do not think so. The history of this unhappy 
Greek question has proved to us thal every 
accusation creates a more or Jess profound 
conviction that il is well-found cd. Thal is why 
the wisclom oi the ancients cstaùlished Uae rule 
" audietur et altera pars " . r fccl i t woul<l be 
uujusl and ùangerous if Mr. Dendramis ' accusation 
wcre accepted without those IH'. accuses being 
hcard. Tbc General Asscmbly is a sort of tribunal 
- a tribunal, moreover, of the utmost importance, 
since il decidt>s the fate of millions of people. 
This lrUHlnal, conscious or i ts dulies and ils 
responsibilities, could not possibly settle the 
questions at issue witboul feeling obliged first 
to givc a hearing lo the opposite side, now thal 
il hus beard the accusations. 

1 lhercfore ask you, Sir, to la ke Lhe necessary 
sl eps to secure pennission for me to speak before 
the General Assembly. r promise nol to abuse 
the patience of the representatives and to be 
satis fi ed with a verv small allowance of lime in 
which lo carry out · my tas k. 

(Signeri) Dr. N. M.:>VORAH 

ANNEX 15b 

Draft resolution to establish a special 
committee to assist in settling the dispute 
between Greece and Albania, Bulgaria and 
Yugoslavi~ submitted by the delegation 
of the United States of America 

Document AfC. l / l!Jl 25 Sep tember 1947 
[Original te.r:t : Englisll 1 

Wflereus the peoples of the United Nations 
have expressed in the Charter or the United 
Nations thcir determination to praclice loierance 
<lnd to live together in peace with one another 
as good neighbours and to unite their strengtb 
to malntain int ernational peace and security ; 
and to lba t c.>ud the Members of lhe United Nations 
have obligalell thernselves t o carry ou t t hr purposes 
anet principles of the Charter ; 

The Gweral Assembly of the United Nations, 
Jlaving considered the record of the Security 

Council proceedings in connexion with t he 
complaiut of the Greek Governmcnl of 3 December 
1946, including the report subnaitted by the 
Commission or Investigation establlshed by the 
Secnrity Council resolution of 19 Dccember 1946, 
and information supplied by the Subsidiary Group 
of the Commission of Investigation subsequent 
to the report of the Commission : 

Finds th:ilt Albania, Bulgaria and Yugoslavia, 
i.n contravent ion of principles of the Charter of 
the United 1\:ations, have given assist ance and 
support lo the guerrillas fighting against the 
Grcek Government ; 

Catis upon Albania, Bulgaria and Yugoslavia 
to cense and desist from rendcring a ny further 
assistance or support in any form to t he guerrillas 
fighting against the Greek Govcrnment ; 

Cal/s u pon Albania, Bulgaria and Yugoslavia 
on the one hand and Greece on the other to co
operate in t he settlement of lhelr dispules by 
peaceful means, and to thal end reeommends : 

1. Thal they establish normal diplomatie 
and good neighbourly relations among thems(>Jves 
as soon as possible ; 

2. T hal they establish fronticr conventions 
providing ror eftèctive machinery for t he regulation 
and control of their common fronlicrs and for 
the pacifie settlement of fronlicr Inciden ts and 
disputes ; 

:i. Thal they co-operat e in the setllement of 
t he prohlems ansing out of the presence of refugces 

.Est-Il sage de rester les bras croisés en $e fiant 
à la r ègle que toute accusation doit être prouvée ? 
J e ne le crois pas. L'histoire de cette mallleureusc 
question grecque nous a démontré que t oute accu
sation crée une conviction de bien-fondé plus ou 
moins profonde ; elle est C('nsée vraie tant qu'l'Ile 
n'est pas démentie. C'est pour cela que la vieille 
sagcssr a créé la règle audietur et altera pars. J e 
crois qu' il serait injuste et dangrreux: de sc contenter 
de l'a ccusation de M. Dendramis sans entrndr e la 
voix de ceux qu'on accuse. L'Assemblée générale 
est une sorlt' de tribunal et c'est un tribunal d' une 
extrême im portance, puisq u'il décide du sort de 
mi.llions de gens. Ce tribunal, conscient de ses 
devoirs et de ses responsabilités, ne saurait trancher 
la cause en question sans sentir le besoin d'entendre 
au préalable la partie adverse, après nvoir cnt('ndu 
les a.ccusations. 

J r vous prle clone, Monsieur Je Secrétaire général, 
de faire le nécessaire pour qu'il mc soit permis de 
prendre la parole devant l'Assemblée générale. 
Je vous promets de ne pas abuser de la patience 
des représentants l' l de me contenter de très peu 
de temps pour l'accomplissement ùe ma t àche. 

(Signé) ?-!. :\1EVOII:\H 

Le 2 !1. septembre 1947 

ANNEXE 15b 

Projet de résolution présenté par la délégation 
des États-Unis et portant création d'une 
Commission spéciale chargée d'aider au 
règlement du différend entre la Grèce d'une 
part et l'Albanie, la Bulgarie et la Yougo
slavie d'autre part. 

Document A /C.1 /191 25 srptembr c 19·17 
[ Te.t:te original en anglais) 

Comidérant que les peuples des Nations Unies 
se sont, d ans la Charte des Nations Unies, déclarés 
résolus à pratiquer la tolérance, à vivre en paix 
l'un a vec l'autre dans un esprit de bon voisinage, 
et à unir leurs !orees pour maintenir la paix et 
la sécurité internationales, et qu'à ces fins ks 
Membres de l'Organisation des Nations Unies se sont 
engagés à réaliser les desseins de la Charte ct 
à agir confonnérMnt aux principes qu'elle énonct ; 

L' A.ssemblt!c générale des Nations Unies, 
Ayant étudié les procès-verbaux du Conseil de 

sécurité rl'laliis à la plainte déposée le 3 décembre 
1946 par le Gouvernement de la Grèce, notamment 
le rapport présenté par la Commission d 'enquête 
qu'a créée le Conseil d e séCurité par sa résolution 
du 19 décembre 1946, et les renseignements fournis 
par Je Groupe subsidiaire de la Commission d 'en
quête après le dépôt du rapport de cette Commission, 

Conclut que l'Albanie, la Bulgarie el la Yougo
slavie ont, cont rairement aux principes qu'énonce 
la Charte des Nations Unies, prêté leur assist ance 
ou le ur soutien aux francs-tireurs qui combattent 
le Gouvtrnemeltt hellénique ; 

Invite l'Albanie, la Bulgarie ct la Yougoslavie 
à cesser d'aider ou de soutenir de quelque façon 
que ce soit les francs-tireurs qui combattent le 
Gouvern<'menl hellénique ; 

Invite l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslav ie 
d 'une part, el la Grèce d'autre part, à collaborer 
au règlement pacifique de leurs différends, et à 
cette fi n recommande à ces pays : 

l. D'ét abllr entre eux, aussitôt que possible, 
des relations diplomatiques nonnales et des r apports 
de bon voisinage ; 

2. De conclure des accords de frontière instituant 
un système efficace de règlements et de contrôle 
pour leur frontières communes qui permette de 
régler , par des moyens pacifiques, les incidents et 
différends concernant les frontières ; 

3. De r égler en commun les problèmes résultan t 
de la présence de réfugiés dans les quat re Etats 
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in the four States concerned lhrough volunlary 
repalrialion wherever possible an·:l thal they take 
effective mensures to prevent the participation 
of such refugees in political or mililary aclivity; 

4. Thal they study the practicaollit y or 
concluding agreements for the vulunlary transfer 
of minorities ; 

Establishes a special commiltee 
1. To observe the compllan ;e by tl1e four 

Governments concerned with the !oregoing recom
mendations ; 

2. To be available to assist 1hc fo ur Govern
ments concerned in the implemomtalion of such 
recommendations ; 

Recommends thnt the fou : Governments 
concerncd co-o1>crate with the special conunittee 
in enabUng it to carry out these functions ; 

Aulhorizes the special commlllee, if in lts 
opinion furlher consideration of tl.e subject matter 
of this resolution by the General Assembly prior 
to ils next regular session is u tlcessary for the 
maintenance of international pcace and security, 
to recommend to the Members of the United 
Nations thal a special session or the General 
Assembly !Je convoked as a malt er or urgency. 

The special commit lce 
Shall consisl of representativ•:S of ... ; 
Shall have ils principal headquarlers ln SaJonika 

and with the co-operation of the fo1ur Governments 
concerncd shall perform ils ru·1ctions in such 
places and in the territories of the four States 
concerncd as il may deCJn appropl'iatc ; 

Shall reuder a r eport to the ne:-.t rcgular session 
of the Gcnrral Assernbly and to any prlor special 
session which might be called to considcr the 
subjecl-mo.lter of this resolution, and shall render 
such interim reports as it may deem appropriate 
to the Secretary-General for trausmission t o the 
MemJ)ers of the Orga1ùzation ; in any reports 
lo the General Assembly the SJ•ecial committec 
may makc such recommcndation:; to the General 
Asscmbly as it deems fit; 

Shall determine ils own proco:dure, and may 
eslablish such sub-committees as il deems 
necessary; 

Shall commence its work as sot•n as JRr.a~~icable 
after ... 194 7, and sball remain in exislero~mling 
a new decision of the General Assembly. 

The General Assembly 
R cquests the Secretary-General to assign to 

the special committee staff ade•1uate to enable 
it to perform ils dulies, and to enlu inlo a standing 
arrangement with each of the Iou r Governments 
concerned to assure the special committee, so 
far as il may find it uecessary lo cxerclse its 
functions wlthin their territortes, of full rreedom 
of movemenl and ali necessary tacilities for the 
performance of its functions. 

ANNEX ISe 

Letter from the representati ve of Albania 
to the Secretary·General requesting parti· 
cipation in General Assembly debates on 
the Greek question 

intéressés, en procédant, chaque fois que cela sera 
possible, au rapatriement volontaire el d e prendre 
des mesures efficaces pour empècher ces réfugiés 
d'avoir une activité politique ou militaire. 

4. D 'étudier la possibilité d'accords sur Je trans
fert volontaire de minorités. 

Crée une commission spéciale chargée 
1. D'observer dans quelle mesure les quatre 

Gouvernements Intéressés se conforment aux recom
mandations cl-dessus ; 

2. D 'aider, le cas échéant, les quatre Gouver
nements intéressés à donner effet à ces recomman
dations ; 

Recommande au" quatre Gouvernements inté
ressés d 'aider cette Commission spéciale ùa.ns 
l'accomplissemenl de sa tâche ; 

Autorise la commission spéciale, au cas où celle-ci 
estimerait que le maintien de la paix et de la sécu
rité internationales nécessite un nouvel examen 
de la question par l'Assemblée générale avant sa 
prochaine session ordinaire, à recommander aux 
Membres de l'Organisation des Nations Un ies la 
convocation d'urgence d'une session extraordinaire 
de l'Assemblée générale. 

La Commission spéciale sera composée des 
représentants de .. . ; 

Elle aura son siège principal à Salonique et, en 
collaboration avec les quatre Gouvernements 
intéressés, s'acquittera de sa tâche dans les lieux 
et parties du territoire des q uatre Etats intéressés 
où elle j ugcra utile de se rendre ; 

Elle présentera un rapport à l'Assemblée générale 
lors de sa prochaine session ordinaire ou lors de 
toute session extraordinaire qui pourrait être 
convoquée antérieurement pour étud1er la question 
qui fait l'objet de la présente r ésolution ; elle 
présentera au Secrétaire général, aux fins de trans
mission aux Membres de l'Organisation, tous 
rapports qu'elle jugera bon de présenter entre 
lemps ; dans les rapports qu'elle pourra présenter 
à l'Assemblée générale, la Commission spéciale 
pourra formuler toute rccomrnandalion qu'elle 
jugera uti le ; 

Elle fixera sa propre procédure et pourra créer 
des sous-commissions si elle le juge nécessaire ; 

Elle commencera ses travaux aussitôt que possible 
après le... 1947 et restera en fonctions jusqu'à 
nouvelle décision de l'Assemblée générale. 

L'Assemblée générale 
Invite le Secrétaire général à mettre à la dispo( 

sition de la Commission spéciale le personne 
nécessaire à l'accomplissement de sa tâche, à 
prendre, une fois pour toutes, des dispositions avec 
chacun des quatre Gouvernements intéressés pour 
qu'Us assurent à la Commission spéciale, dans la 
mesure oü elle aura à exercer ses fonctions sur 
leur territoire, une entière liberté de mouvement 
et toutes les facilités nécessaires à l'accomplissement 
de sa tâche. 

ANNEXE ISe 

Lettre adressée au Secrétaire général par le 
représentant de l'Albanie et demandant pour 
ce représentant l'autorisation de participer 
aux débats de l'Assemblée générale sur la 
question grecque. 

Document A/C.l/192 25 September 1947 Document A/C.l / 192 25 septembre 1947 
[Original lexl : Fren zh ) 

Ouring the general dehales in the Assembly, 
tJ1e Grcck question was ~idel:r dlscussed by 
several delegations, Members of the United Nations, 
and my country was impliealed. Among them 
were delegates who broughl enlirely unfounded 
accusations against Albania. M<• reovcr, 1 have 

[Texte original en français] 

Lors des discussions générales de l'Assemblée, 
la question grecque a été discutée largement par 
plusieurs délégations d'Etat s Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, qui ont mis mon pays 
en cause ; dans ces délégations, il y a eu des rèpré
sentants qui ont formulé contre l'Albanie des 
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just been informed U1at lhu Gruek question has 
heen p laced on the agenda of the Assembly's work. 

My Governmcnt has fu ll confidence in the 
principles o! justice which are the cssential 
toundalion of the United Nations, but it considers 
t hal il should take part in debutes wJüch concern 
it dircclly, for it is a wcll-known fact t11at a question 
cnnnot be decirtcd j ustly unless ali the parties 
arc lleard. 

J sbould lher efore be grat eful, Sir, if you would 
take a li the steps necessary lo cnablc the Albanian 
delegation to participate in nil the forthcoming 
debut es on the Greek question in the United 
Nations General Assemhly. 

1:i September Hl47. 

(Signed) Theodor H EBA 
.U inisler Plenipotenliarg, 

Hepresenlalive of tite People's 
n epufJiic of Albania 

ANNEX ISd 

Lette r from the President of the General 
Assembly to the Chairman of the First 
Committee, concerning granting a hearing 
to representatives of Bulgaria and Albania 
on the Greek question 

Document A /C.l/193 25 Seplemb er 1947 
[Original Lexl : English] 

l l' ave tbe houour to rclcr to the letters addressed 
to the Secretary-General by Dr. N. Mevorah, 
Bulgarian political representative to t he Unit ed 
States, and by i\tr. Theodor Hcba, representative 
of the Pcople's R cp ublic of Albnnia, on 21 and 
23 Scptember 1947 respeclivcly. 

I wish to advise the Firsl Commillee lo allow 
representatives of Bulgaria a nd Albania to be 
'hcard on lhe question of " Threals Lo the polit.ical 
independcncc and territorial in tcgrity of Greece ", 
since this question bas been referred to th e F1rst 
Commiltee for its consideration and report t.o 
t he General Assembly. 

(Signed) O. A RANHA 
President of the General Assembly 

:l5 Seplember 1947. 

ANNEX ISe 

letter from the Secretary-General to the 
Bulgarian political representative in the 
United States and to the Albanian represen
tative before the United Nations, trans· 
mitting a resolution of the First Committee 

Document A/C.l /194 25 September 1947 
l Original lexl : F renciiJ 

ln compliance with the request contained in 
your h:lter datcd 21 (23) September 1947,1 1 have 
the hoMur to inform you thal the Flrst (Political) 
Committee, at i ls sixtieth meeting h eld today, 
adopted the following resolution by 38 votes to 
6 with 5 abstentions ; 

" The First Commitlee inqui res of the r epresen
t atives of Albania and Bulgaria if their Governm ents 
are prepared lo accept the principles and provisions 
of lhe Charter in the settlcment of the Greek 
question. " 

:.l5 September 1947. 

See annexes !Sa and 15c. 

(S igned) 'Jrygve LIE 
Secretary- General 

accu salions dénuées de tout fondeme nt. En même 
temps, j e viens d'être informé que la question 
grecque est mise à l'ordre du jour des travaux de 
J'Assemblée. 

Mon Gouverntlment a pleinement confiance dans 
les principes de justice qui sont la base essentielle 
de J'Organisation des Nations Unies, mals Il consi
dère nécessaire d e participer aux débats oi1 il est 
directement visé, parce qu'il est notoire qu'on ne 
peut pas résoudre une question ct•une manière juste 
si on n'entend pas toutes les parties mises en cause. 

Par conséquent, je vous prie de bien vouloir, 
Monsieur le Secrétaire général, prendre tout es lea 
mesu res nécessaires afin que Ja délégation albanaise 
puisse participer à t ous les débats qui vont se 
dérouler devant l'Assemblée générale des Nations 

• Unies sur la question grecque. 
(Signe} T heodor H EBA. 
Ministre plénipotentiaire 

R eprésentant de la République 
populaire d'A lb ani• 

Le 23 septembre 1947 

ANNEXE ISd 

Lettre adressée au Président de la Première 
Commission par le Président de l'Assemblée 
générale e t relative à l'autorisation pour les 
représentants de l'Albanie et de la Bulgarie 
de prendre la parole au sujet de la question 
grecque. 

Document A /C.l/193 25 septembre 1947 
[Texte original en anglais] 

J 'ai l'honneur de me reférer aux lettres adressées 
au Secrétaire général par M. N. Mevorah, repré
sentant politique de la Bulgarie aux Etats-Unis, 
et M. Theodor Heba, représentant de la Répu
blique populaire d'Albanie, les 21 et 23 septembre 
1947 respectivement. 

J e me permets de conseiller à la Première Com
mission d'autoriser les représentants de la Bulgarie 
et de 1' Albanie à se faire entendre sur la question 
des • Menaces à l' indépendance politique et à l' inté
grité territoriale de la Grèce », car celte question 
a été renvoyée à la Première Commission pour 
qu'elle l'étudie et présente un rapport à l'Assemblée 
gén érale. 

(Signé) 0. A RANHA 
Président de l 'Assemblée général• 

Le 25 septembre 1947. 

ANNEXE ISe 

Lettre du Secrétaire général transmettant au 
~eprésentant politique de la Bulgarie aux 
Etats-Unis et au représentant de l'Albanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 
une résolution de la Première Commission. 

Document A/C.1/194 25 septembre 1947 
[Texte or iginal en français ] • 

P our faire suite à la demande contenue dans 
votre lettre en date du 21 (23) septembre 19471 , 

j'ai l'honneur de vous faire connaître que la Com
mission politique (Première Commission) a adopté, 
au cours de sa 6Qe séance tenue Je 25 septembre, 
par 38 voix contre 6 avec 5 abstentions, la réso
lution suivante ; 

• La P remière Commiss ion demande aux d6légués 
de l'Albanie el de Ja Bulgarie si! eurs gouvernement• 
sont prêts à appliquer les pr incipes el les règles 
de la Charte dans le règlement de la question 
grecque ». 

Le 25 septembre 1947 

• Voir annexes 15a et 15c. 

(Signé) Trygve L rz 
Secrélaire général 
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ANNEX ISf 

Letter from the Albanian representative 
before the United Nations addressed to the 
Secretary-General. concerniug a resolution 
of the First Committee 

ANNEXE ISf 

Lettre adressée au Secrétaire général par le 
r·eprésentant de l'Albanie auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies et concernant 
une résolution de la Première Commission. 

Doc.ument A/C.l /197 27 September 1947 Document A/C.l /197 27 septembre 1947 

(Original text : French 1 
In aclmowledging receipt of the letter you 

k.indly sent me on 25 Septembe1· 1947,' commu
nicating the Political Committee's resolution, 1 
must once more emphasize that the Government 
of the People's Republic of AlbaniE. is the expression 
of the free will of the Albanian pe<•ple which fougbt 
side by side with the Allies agaimt Faseist barba
rism for tlle cause or democracy, and wclcomed 
with cnthusiasm and faith the creation of the 
United Nations. 

At the time it applied for admis;ion as a Member 
of the United Nations, Albania g~ .ve the assurance 
that not only did it accept the principles and rules 
of the Charter but that il was able and willing to 
fulflll them, and that despite the fact thal it had 
not yet been admitted, ils every act was inspired 
by these prlnciples. 

My Government 's international activity will 
always be based on the principle> of the Charter, 
but it is universally accepted a~ an elementary 
principle of justice thal it is iiLpossible to pass 
judgment and take decisions· f•>unded on right 
without hearing ail the parties to a dispute and 
it is this incontestable right that 1 look as a basis 
in my letter of 21 September 194~' ; consequently , 
while respecting fully the princip:es of t he United 
Nations Charter, the Government of Albania 
cannot consent to Albania's ahsolute right to 
submit explanations and deny lle allegations of 
the opposing parties being mad( subject to any 
conditions wlH\tsoever. 

27 September 1947. 

(Signed) Theodor HEBA 
Representa/iv,: of the People's 

Rq.ublic of Albania 

ANNEX 15g 

Letter from the Bulgari an delegation 
addressed to the Secretary-General, 
concerning a resolution of the First 
Committee 

[Texte original en français J 
En accusant réception de la lettre que vous avez 

bien voulu m 'envoyer le 25 septembre 19471, 

pour me communiquer la résolution adoptée par 
la Commission politique. je tiens à affirmer eoco~ 
une fois que le Gouvernement de la République 
populaire d'Albanie, issu de la libre volonté d11 
peuple allianais qui combattit aux côtés des Alliés 
contre la barbarie fasciste pour la cause de la 
démocratie, a salué avec enthousiasme et foi la 
création de l'Organisation des Nations Unies. 

Lors de sa demande d'admission comme Membre 
de l'Organisation des Nations Unies, l'Albanie a 
affirmé, non seulement qu'elle accepte les principes 
et les règles de la Charte, mais encore qu'elle est 
capable de les remplir ct disposée à les remplir. 
et que, malgré le fait gu' elle n'est pas encore admise, 
elle s'inspire de ces prmcipes dans t oute son activité. 

Mon Gouventemcnt s'inS!)irera toujours, dans 
son activité internationale, de ces principes de la 
Charte, mais il est acce!)té par tout le monde comme 
un principe élémentaire de justice qu'on ne peut 
arbitrer et prendre des décisions inspirées d11 
droit si on n'entend pas toutes les parties en conflit, 
et c'est sur ce droit incontestable que je me. sui~ 
fondé dans ma lettre du 21 septem re 1947 ; par 
conséquent, tout en respectant les principes de la 
Charte des Nations Unies, le Gouvernement de 
l'Albanie ne peut consentir à ce que la réalisation 
des droits absolus de l'Albanie de donner d~ 
explications et de donner des démentis aux asser
tions des parties advHses soit liée à des conditicm; 
quelconques. 

(Signé) Theodor Hrm~ 
Représentant de la République 

Populaire d'Albanie 
Le 27 septembre 1947. 

ANNEXE 15g 

Lettre adressée au Secrétaire général par la 
délégation de fa Bulgarie et concernant une 
résolution de la Première Commission. 

Document A/C.l /198 27 Septemher 1947 DO·cnmeut A/C. l / 19M 27 septembre 1947 
(Original text : English] 

By your letter dated 25 of September 19471 

you informed me that the First Committee of the 
General Assembly asks the delesates of Albrulia 
and Bulgaria whether their Govenments are ready 
to apply the principles and the rules or Charter for 
the setüement of the Greek question. 

ln reply to this quest ion 1 ha'Te the honour to 
lilate that my Governmeut has many times bad 
the occasion t o declare that it r~spects the prin
clples and the rule~ of the Charter of the United 
Nations. My Government ha~ repeated this 
declaration recently in its appli~ation for mem
bcrship in the UNO and 1 repeat t loclay. 

May 1 say nevertheless that 1 aw astonished thal , 
such a question should be asked from me in these 
unusual circumstances. 

Sorne delegates seem to co1sider that my 
appearanee bef ore the Commit :ee is a special 
pnvilege granted to our Government and therefore 
should have as its cond.ition a statement on our 
part to the above cffect. Such an approach 
seems improper to me. My sitting at the Com-

' See annex 15e. 

11'exte original en anglais} 

Vous m'informez dans votre lettre du 25 sep· 
tembre 19471 que la Première Commission de 
l'Assemblée générale demande aux représentants 
de l'Albanie et de la Bulgarie si les Gouvernements 
qu•us représentent sont prêts à appliquer les 
principes et les règles de la Charte au règlement 
de la question grecque. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que mon 
Gouvernement a souvent déclaré qu'il respect e 
les principes et les règles énoncés dans la Charte 
des Nations Unies. Il l'a fait, récemment encore, 
lorsqu'il a demandé à être admis comme Membre 
de l'Organisation des Nations Unies, et j e renouvelle 
aujourd'hui cette déclaration. 

Je m'étonne néanmoins que cette question 
me soit posée dans ces circonstances particulières. 

Ma présence à la Commission semble constituer, 
selon ce11.ains représentants. un p rivilège spécial 
accordé à mon Gouvernement et qui devrait donc 
dépendre de la déclaration que j'ai mentionnée 
ci-dessus. Cette fa~:on d'envisager la question me 
semble déplacée. La Commission elle-même devrait 

• Voir annexe t5e; 
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mittee's table sbould be insisled upon by the 
Committee itsell, because otherwise the Commiltee 
would not be able to solve t he important and 
complicated problems assigned to il by the 
Assembly witbout hearing the lnterest ed parties 
and cspecially wit hout hearing lhe accused after 
having lislened to the accuse1·s . . A decision t aken 
in our absence would be seriously weakened in its 
authority. 

'l/J September 1947. 
(Signed) Dr. N. Ml>VORAH 

IANNEX ISh~ 

Draft resolution concerning settlement of the 
Gree k question, submitted by the delegat ion 
of the Union of Soviet Socialist Republics 

Document A/C.l /199 27 September 1947 
(Original itxl : Russlan J 

r. Having considered t he Greck question ptaced 
on the agenda of t he Assembly at the requcst of 
th.e Govem ment of the United States. 

The General Assem bly 
Comiders it establishtd : 
1. Thot the Greek authorilies are guilly of t he 

Incidents U1at have occnrred on the !rontlers oC 
Greece with Yugoslavia, Bulgarla and AJbania. 
The investigation of the situation unc1erlaken on 
tbe spot by lhe Security Council's Commission has 
conflrmed the link between the incidents and t he 
general hostile poliey followed by the present 
Grr.ek Govcrnment in relation to the eountries 
bordcring on Greece. 

2. Thnt the int ernai situation in Grecce, as 
evidenced by t he report. of the Commission of 
lnve.~tigalion concerning Greek F rontier Incidents, 
and charactcrized as i t is bv a n intensification of 
t he struggle belween the Greck people and anti
democrali{: forces grouped around the present 
Grcel< Government, is the main causative factor in 
the ocutc sit ualion in the northem fronlier regions 
of Grct\('.C , \\'hich is being uttiized by the Greek 
milit.ary cli<fue for provocative acts against Yugo
lllavia, Oulgaria and Albania. Sucb actions have 
not only nol been stopped by the present Greek 
Govcrnmcnt, but on t he contrary are being encou
rage!! and justified. 

:J. 1'hat the existing sit uation in Greece, inclu
dit~g ils nfJrthern regions, is to a great extcnl the 
rcsult or foreign interference in the interna i aiTairs 
of Greeec. This interference is utilized by an ti
dernocralic circles in Greece in which conspicuous 
influence is wielded by elements previously compro
D1iscd by collaboration with fascist occupiers, is 
one of lbe! rcasons for the furlher aggravation of 
U1c situation in the country, and ruakes more 
difficult tlw possibility of cslablishlng normal 
relations belween Gr eece and ils neighbouring 
counlrics. 

Il. For lhe purpose of regulating relat ions 
between Grecce on the one hand and Yugoslavia. 
Bulgaria and Alban ia on the othcr hand, 

Tite Gr.neral Assembly 
Recommends : 
1. Thal tite Government of Gret!CC take sleps to 

put an end l.o the frontier incidents on hc.r common 
konti<'.rs wiU1 Yugoslavia, Bulgaria and Albania. 

~. The establishment of normal diplomatie 
relations bt•lween Greecc on the one hand, and 
Bul~aria and Albania on the othcr, a nd lhe resto
ration o! normal diplomatie relations bctween 
Greecc and Yugoslavia. 

3. That the Govcm ments of Greece, Yugo
»lavüt, Hu lgaria und Albania rencw previously 
Ofdstin g, or concludc new b i-lateral frontier 

insister pour que je prenne place à sa table, car 
elle ue saurait résoudre les problèmes import ants 
el complexes crue lul confie l'Assemblée sans 
entendre les parties intéressées, et notamment 
sans en tendre les accusés ap rès avoir entendu 
les accusateurs. Une décision prise en notre absence 
affaiblirait notablemr.nt l'autorité de la Com
mlssion. 

Le 27 septembre 1947. 
(Signé) N. M EVORAH. 

ANNEXE 15h 

Projet de résolution concernant le règlement 
de la question grecque, présenté par la 
délégation de l' Union des Républiques socia
listes soviétiques. 

Documeut A /C.l./199 27 septembre 194-7 
(Texte original en russe ) 

1. Ayant examiné la question grecque qui a été 
inscril.e à l'ordre du jour de l"Assemblêe générale 
sur la demande du Gouvernement des E tals-Unis, 

L ' Assembltt. géni rale 
Considtre comme ilabli : 
1. Que les incidents survenus aux frontière$ 

gréco-yougoslaves, gréco-bulgare et gréco-albanaise 
sont imputables aux autorités grecques. L 'enq uête 
que la Commission du Conseil de sécurit é a ellecluée 
sur place con firme qu'il existe un rapport entre 
ces incident s el la politique générale d'hostilité 
adop tée par le Gouvernement grec act uel à l'égard 
des pays voisins de la Grèce. 

2. Que la situation intérieure de la Grèce, 
telle qu 'elle ressort du rapport de la Commission 
d' enquête sur les incidents survenus le long de la 
Frontière grecc~ue et qu i est caract érisée par 
l'intensité croissante de la lutte entre Je peuple 
grec el les forces antidémocratiques groupées 
autour du Gouvernement grec actuel constitue, 
dans les régions frontières de la Grèce également, 
la cause principale de la tension que la clique 
milita1re grecque ulllise pour susciter 1tcs actes 
de provocation à l'égard de la Yougoslavie, de la 
Bulgarie et de l'Albanie. Non setùement Je Gouverne
meut grec actuel ne fait rien pour arrêter CC$ 
actr.s de provocation, mais encore il les encourage 
et cl1erchc à les justifier. 

3. Que la situation qu1 existe en Grèce, el 
notamment dnns le nord de ce pays, est dan~ 
une graude mesure la conséquence è e l'intervention 
é. rang re dans les allah es m: ér.eures de la Gr ce. 
Cette intervcnt ion est exploitée par les milieux 
antidémocratiques, dans lesquels les éléments 
compromis par leur collaboration passée avec le$ 
occupants fascistes sont particulièrement infl uents, 
et elle constitue l' une des causes de l'aggravation 
croissante de la situation du pays. Celte inter
vention entrave l'établissement de relations normales 
entre la Grèce et les pays limitrophes. 

II. E n vue d'un règlement des relations entre 
la Grèce d'une part, et la Yougoslavie, la Bulgarie 
et l'Albanie, d 'aulre part , 

L'Assemblée générale 
Reconunande : 
1. Que le Gouvernement de la Grèce prenne 

dl.'.s mesures pour faire cesser les incidents le long 
des frontières gréco-yougoslave, gréco-bulgare et 
gréco-albanaise ; 

2. L 'èl :~ blisscmr.nl de relations diplomal iqu~ 
normales entre la Grèce, d'une part, et la Bulgarie 
et l'Albanie, !l'au tre part, et la normaUsalion 
des relations diplomatiques entre la Grèce et la 
Yougoslnvic. 

3. Que les Gouvernements de la Grèce, de la 
Yougoslavie, de. la Bulgarie et de \' Albllnie, 
renouvellent les conventions frontalières büalérlllei 
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conventions providing for lbe regulaUon of frontier 
incidents. 

4. That the Government of Greece on the one 
h and, and t he Governments of Yugoslavia, Bulgaria 
and Albania on t he other, ;ettle the reJugee 
q uestion in a spiril of mut ual understanding and 
by cstablishing friendly relations bel.wcen lhese 
countries. 

5. Th:tt the Govcrnment ol Greece put in to 
efTect the necessary measures for guarantecing 
the removal of ail discrimination in relation to 
citizcns of Macedonian and AJbanian nationalily 
rcstdlng in Greek t erritory, in o;·der to aflord them 
the possibilit y or using their native language and 
of developing tbeir naUonal culture. 

6. T hat t h e Governments of Albanla, Bulgaria, 
Yugoslavia and Greece report ·Juough th e Secre
t ary-General for the infonnatbn of Mernbers of 
the United Nations after tbreE monlhs, on t heir 
compliance with the recomm !ndations contem
p lated by the present rcsolutbn of the General 
Assembly. 

II I. F or t he purposes of lmproving the internal 
polllical situation in Greece, ereating conditions 
for the development of an hdependcnt demo
cratie Greck Governrnent, and improvlng relations 
between Greece and her neighb<·urs, 

The General Assembly 
Recommends the wllhdrawal of foreign troops 

and foreign military p{•rsonnel Jrom Greccc. 

lV . For the p urpose of guaranteeing the proper 
u tilization of foreign economie aid to Grccce, 

The General Assembly 
Resolues to establisll a spec:.al commission to 

guarantee by appropriatc supervision lhe utili
zation of sucb aid solely in the interests of th e 
Greek people. 

ANNEX ISi 

Letter from the Ass istant Secretary-Ge ne ral 
to the Albanian and Bulgarian r e presen
tatives. tran smit ting a r•!solutio n o f the 
First Committee 

qui étaient aut refois en viKm•nr el qui prévoyaien t 
le règlement des inciden ts fie frontières, ou en 
concluent de nouvelles ; 

4 . Que le Gouvernement de la Grèce, d'une p:ll'l , 
et. les Gouvernements de la Yougoslavie, de la 
Bulgarie cl de 1' Albanje, d'aut re part, règlent la 
question des réfugiés dans un <'Spril de compl'éhcn
sion mutuelle, afin d' établir rlcs relat ions amicales 
ent re ces pays ; 

5. Que Je Gouvernement de la Grèce prenne 
les mesures nécessaires })Ou r supprimer toute 
discrimination à l'égard des citoyens appartenant 
aux groupes ethniques mncédoniens et albanais 
et qui résident en territoire grec, en vue de leur 
do nner la possjhiJilé de se servir de leur langue 
maternelle et de développer leur eulture nationale ; 

6. Que les Gouvernements cie I'AJhattic, de la 
Bulgarie, de la Yougoslavk ct de la Grèce rendenl 
compte aux. État s Membres de l'Organisation 
des Nntions Unies, p or l' intermédiaire du St>crétaire 
généra l, :~ l'ex piration d'un délai de t rois rnols, 
de l'ex.écuUon des recom o1andations contenues 
dans la présente résolution de l'Assemblée. 

Ill. Afin d'assainir la situation politique 1ntc!
rieure de la Grèce et de créer des conditions favo
rables pour l'établissement d' un E t al grec démo
cr atique ct indépendant et pour l'amélioration 
des relations ent re la Grèce ct les pays limitrophes, 

L'Assemblée générale 
Recommande Je rappel des troupes étran gère~; 

eit du personnel militaire ét rnnger qui se t rouvent 
en Grèce. 

IV. Afin d'assurer l' uti lisation convenable de 
l'aide économique accordée ~~ la Grèce, 

L'Assemblée générale 
Décide de créer une Commission spéciale qui 

garantir a, par un contrôle approprié, que <:ctte 
aide sera utilisée uniquem(·n t dans l'intérêt <lu 
peuple grec. 

ANNEXE ISi 

Le t t r e d u Secrétair e gé né ral adjoint tra ns
m ettant aux r eprése nt a nts de l' Alba nie et de 
la Bulgarie une r ésolution de la Pre miè re 
Commission. 

Document A/C.l /200 ?.7 Seplember 1947 Document A/C. l /200. 27 sept~nlbrc 1947 

[Original texl : French ] 

Wilh r eference to your lett e · of 27 Seplember 
1947,' 1 have the honour to infurm you, on beh alf 
of lhe Secretary-Genernl, thal the Firsl (PoliticaJ) 
Commil lee at its 62nd meeling, held on 27 Sept
ember 1947, a dopt ed t he follo .ving resolution by 
39 votes to 1 , with 11 abstentiuns : 

" The Governrnents or A lbwia anrl Bulgaria 
h aving failed t o furnish a satisfactory reply to th e 
request made to t hem by the Flrst Commit tee, 
the latter has decided to hear th·~ staternents of the 
Bulgarian and Albanian delegations on the Greek 
question and requests them to place themselves 
at the disposal of the Committe~ in order to reply 
t o any questions which may be put t o them." 

1 should be grat eful if you would lnform me what 
action you propose lo lake furtt.er to this commu
n icntlon. 

(Si:1ned) A. SonoLEV 
Assis/am Secretary- General 

Deparlment of Securilg Couneil Aflairs 

'1.7 September 1947. 

• See annexe J 15f and 15g. 

(Texte original en français] 

Pour faire suite à votre lettre en dat e du 27 sep
t embre 19471, j'ai l'honneur de vous faire connattrc, 
a u nom du Secrétair e général, que la Comnùsslon 
polllique (Première Commission) a, au cours de sa 
62• séance, Je 27 septembre 1947, ndopté, par un 
vole de 39 voL't contre 1, avec 11 abstentfons, la 
résolution suivant e : 

• Les Gouvernement s de l'Albanie ct de la 
Bulgarie n'ayant pas répondu d'une façon satis
faisante à la demande qui lenr a été adressée par 
la Première Commission, celle-ci décide d'entendre 
les déclarations que les délégations bulgar e et 
albanaise ont à faire dons la qu estion !?recque, 
et les prie de se tenir à la disposition de la Commis
sion p our répondre aux q ut>stions qui pourraienl 
leur elrc posées. ~ 

J e vous serais reconnaJssant de bien vouloir 
me faire connaître la suite que vous comptez 
donner à cette communication. 

(Signé) A . SOBOLEV 
Secrétaire général adjoin t 

Départem ent des an aires du 
Conseil dé sécuriU. 

L e 27 septembre 194 7. 

• Voir annexes 15f et l5g. 
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ANNEX ISj 

Amendment to the United States proposal1 on 
settlement of the Greek question, submitted 
by the delegation of France 

ANNEXE ISj 

Amen~ement à la proposition de la délégation 
des Etats-Unis!, relat ive au règlement de la 
quest ion grecque, présenté pa r la délégation 
de la France. 

Document A/C.l /20l 29 September 1947 Document A/C.l /201 29 septembre 1947 

[Original lexl: French 1 
R eplace paragraphs 3 and 4 of the United States 

proposai (document A/C. l /191) by t he following 
text: 

" Whereas the Commission of Investigation sent 
by the Security Council has found by a majority 
that Albania, Bulgaria and Yugoslavia have given 
aid and assistance to t he partisans fighting against 
t he Greek Government ; 

" Calle upon Albauia, Bulgaria and Yugoslavia 
to do notlùng which could furnish aid and assistance 
t o t he said partisans " . 

ANNEX ISk 

Letter from the Bulgarian representative 
addressed to the Assistant Secretary· 
General accepting the invitation of the 
First Committee to speak on the Greek 
question 

[Texte original en français] 

Remplacer les alinéas 3 et 4 de la proposition 
des É t ats-Unis (document A{C. 1/191) par le 
text e suivant : 

« Considérant que la Commission d'enquête 
envoyée par Je Conseil de sécurité a conclu à la 
majorité que l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie 
ont donné aide et assist ance aux partisans qui 
luttent contre le Gouvernement grec ; 

« Font appel à l'Albanie, à la Bulgarie et à la 
Yougoslavie pour ne rien faire qui puisse apporter 
aide et assistance à ces partisans. » 

ANNEXE ISk 

Lettre transmettant au Secrétaire général 
adjoint l'acceptation par le représentant de 
la Bulgarie de l'invitation faite à ce repré
sentant par la Première Commission de 
prendre la parole au sujet de la question 
grecque. 

Document A/C.1/203 2 Oct ober 1947 Document A/C.l/203 2 octobre 1947 

[Original text: English 1 
1 have the honour to acknowledge receipt of your 

letter datect SeP.tember 27' and to in fo rm you t hat 1 
accept the invitation or the First Committee of the 
General Assembly to state the views or my Govern
ment on the Greek question. T herefore, J wish 
to beg you to inscribe my name on the list of the 
speakers in the meeting of the Committee scheduled 
for 2 Oct ober. 

2 Oct ober 1947. 

(Signed'l Dr. N. MEVORAH 
D e/egale of Bulgaria 

ANNEX 151 

Letter from the Albanlan representative 
addressed to the Assistant Secretary ~ 
General, accepting the invitation of the 
first Committee to speak on the Greek 
question 

[Texte or iginal en anglais] 

J'ai l'honneur d'accuser réception de vot re 
lettre du 27 septembre2 et de vous informer que 
j'accept e l'invitation que m'a faite la Première 
Commission de l'Assemblée générale d'exposer 
le poiint de vue de mon Gouvernement sur la 
question grecque. Je vous prie donc de bien 
vouloir inscrire mon nom sur la liste des orat eurs 
prévus pour la séance du 2 octobre de la Com
mission. 

Le 2 octobre 1947. 

(Signé) N. M EVORA H 
Représentant de la Bulgarie 

ANNEXE ISI 

Lettr-e transmettant au Secrétaire général 
adjoint l'acceptation par le représentant de 
l'Albanie de l' invitation faite à ce repré~ 
sentant par la Première Commission de 
prendre la parole au sujet de la question 
grecque. 

Document A /C.1 {204 2 Oct ober 1947 Document A/C.l /204 2 oct obre 1947 

[Or iginal texl : F rench ] 

I have the honour to acknowledge the receipt 
of your letter of 27 September 19472 and, with 
reference to the F irst Comnùttee's last resolution, 
bave the honour to inform you that 1 am at the 
Committee's disposai ln order t o explain my 
Government 's po mt of view on the Greek question. 

(Signed) T heodor HEBA 
M inisler Plenipotenliary, 

Representative of the People s 
Republic of A lbania 

New York, 2 October 1947. 

• See annex 15b. 
• See an.nex 151. 

(Texte original en français 1 
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre 

lettre du 27 septembre 1947• et , comme suite 
de la dernière résolution de la Première Commission, 
de vous informer ({Ue je suis ~ la cispo iton de la 
Commission, pour exposer le point de vue de mon 
Gouvernement sur la question grecque. 

(Signé) Theodor H EBA 
M inislre plénipotentiaire 

Représentant de la Républiqu~ 
popu laire d Albanie 

New-York, le 2 octobre 1947. 
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ANNEX ISm 

Draft resolution to establish a committee to 
assist in re-establishing normal relations 
between Greece and its nort hern neighbours, 
submitted by the delegation of Sweden 

Document A/C.l /205 7 Oct ober 1947 

[Original lat: English J 
The General Assembly, 
Having considered the results <•f the deliberations 

"Within the Security Council and or the studies and 
investigations undertaken on the initiative of the 
Council regarding the present situation ln the 
Balkans, in particular the incidents on the frontiers 
between Greece and her northern neighbours, 

Noies thal a general agreement exists as t o the 
importance of tlle problem ln question for the 
maintenance of intentational peace and security 
as weil asto the necesslty or takl11g special mensures 
for the re-establishment oC normal relations between 
Greece and her northern ncighl ours : 

Furlher notes thal on the othcr "land no agreement 
has so Car been reached wlthln U e Securlty Council 
er among the rarties concerne<! either as to the 
underlying causes ?f the pre~ent situation, or 
- with the exceptton of ~orne measures recom
mended in the drafl resolutions submitted to the 
Security Council - as to tlle action to be laken 
for the re-establishment of such normal relations ; 

Finds lhat the situation thus arisen in the 
Balkans sbould be submitted to a general exami
n ation ""ith a view to ascertainlng its underlying 
causes and to del.ermining the further mensures 
to be taken for re-establishing normal relations 
bel ween Greece and her north el n neighbours ; 

Recommends to the Governntents concerned 
1. To establish normal diplomatie and good 

neighbourly relations arnong tt emselves as soon 
as possible and ln particular tc abstain from aU 
action, direct or indirect, which may be likely to 
increase or to maintain the tension and the unrest 
in the border areas, and rlgorouny to refrain from 
any support of elements in neigltbouring countries 
aiming al the overthrow or tltc lawful Governments 
of those countries ; 

2. To cstablish frontler com entions providing 
for effective machinery for the regulation and 
control or their common fron tiers and for the 
pacifie settlement of rrontier inci<:ents and disputes; 

3. To co-<>peratc ln the s~ttlement of the 
problems arising out of tl1e prest:nce of refugees in 
the four States concerned throu€ h voluntary repa
triation wberever possible and to tal<e effective 
measures to prevent the part' cipation of sucb 
rdugees in political or military activity ; 

4. To sludy the practicabil.ty of concluding 
agreements for guaranteelng the minorities a non
discriminatory treatmcntln the spirit ot the Charter 
and for the voluntary Lransfer <•f minorities ; 

Furlher uquesls the Sccretary-(.eneral to estabUsb 
a committee, composed of ... mcmbers not belonging 
to tbe nationalltles or t11e parties concerned, wilh a 
duty to 

(a) Observe the application <•f the recommen
dations outlined above and assis1 the Governments 
eoncerned in tbcir implemcntati< n ; 

(b) Examine tbe underlying ca uses or the present 
situation in the Balkans as well as or the strained 
relations between Greece and b(·r northern neigh
bours; 
. (c) Recommond rurther measu ·es aimed at elimi
.natlng the causes of friction between the Govem
ments concerned with a view to guaranteeing the 
political and economie inclepend~nce and the 
t erritorial intcgrity of Greecc. Special consider
ation should be given to the present economie 
situation of the Greck people f:nd their need of 
material help from abroad ; 

ANNEXE ISm 

Projet de résolution portant création d'une 
commission chargée d'aider au rétablis
sement de relations normales entre la Grèce 
et ses voisins du Nord, présenté par la délé
gation de la Suède. 

D ocument A/C.l {205 7 octobre 1947 
[Texte original en anglai') 

L 'Assemblée générale, 
Ayant pris connaissance des résultats des délibé

rations du Conseil de sécurité ct des études et 
enquêtes entreprises sur l'initiative du Conseil an 
sujet de la situation actuelle dans les Balkans et 
plus particulièrement des iucidents de frontières 
entre la Grèce el ses voisins du Nord, 

Constate, d'une part, qu'il existe un accord 
général sur l'importance du problème en question 
pour le maintien de la paix et de la sécurité inteJ'
nalionales ainsi que sur la nécessité de mesures 
spéciales pour le rélabHssemenl de relations 
normales entre la Grèce et ses voisins du Nord ; 

Constate, d'autre part, que ni le Conseil de 
sécurité, ni les par ties intéressées n'ont pu, jusqu'li 
présent, sc mettre d'accord, soit sur les causes 
profondes de la situation actuelle, soit - à l'excep
tion de quelques mesures recommandées dans les 
projets de résolutions présentés au Conseil de 
sécurité - sur les mesures à prendre pour Je 
rétablissement de telles relations normales ; 

Conclut que la situa lion ainsi créée dans les 
Balkans devrait être soumise à un examen général 
destiné à en découvrir les causes profondes et à 
déterminer quelles nouvelles mesures devront être 
prises en vue du rét abli ssement de relations 
normales entre la Grèce el ses voisins du Nord, 

Recommande aux Gouvernements intéressés 
l. D"élabUr entre eux, aussltOl que possible, des 

relations diplomatiques normales et des rapporb 
de bon voisinage et, en parliculi<.>r , de s'abstenir de 
toute act ion directe ou indirecte qui pourrait 
accroître ou maintenir la tension et l'agitation dans 
les régions frontalières et à s'abstenir rigoureu
sement de soutenir, de quelque façon que ce soit, 
les éléments des pays voisins qui cherchent :} 
renverser les Gouvernements légaux de ces !)ays. 

2. De conclure des accords de frontière instituant 
un système efficace de règlements ct de contrôle 
pour leurs frontières communes qui permette de 
régler par les moyens pacifiques les incidents et 
différends concernant lrs fronlièrcs ; 

3. De régler en commun les problèmes résultant 
de la présence de réfugl.és <lans les quatre États 
intéressés, en procédant, chaque fois que cela sera 
possible, au r apatriement volontaire et de prendre 
des mesures efficaces pour empêcher ces réfugiés 
d'avoir une activité politique ou militaire ; 

4 . D'étudier la possibilité d'accords protég~>an" 
les minorités contre toute mesure de discrimination, 
conformément à l'esprit ùe la Charte, et prévoyant 
le transfert volontaire de minorités ; 

Invite le Secrétaire général à créer une commis
sion composée de... membres, à l'exclusion de3 
nationaux des parties intéressées. Cette commission 
sera chargée 

a) D'observer l'applicaclon des recommandations 
cl-dessus et d'aider les Gouvernements intéressés à 
les mettre en vigueur ; 

b) D'examiner les causeo& pro!ondes de la situa
tion actuelle dans les Balkans et des rclatiom 
tendues entre la Grèce el ses voisins du Nord ; 

c) De recommender d'autres mesures destinées à 
éliinûner les causes de frictîon entre les Gouver
nements intéressés, ann de garantir l'Indépendance 
politique et économique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce. La Commission devra tout particuli~ 
rement tenir compte de la si tuation économique 
actuelle du peuple grec ct du fait qu'il a besoin 
d'une alde matérielle de l'étranger ; 



(d) Present reports to t he Secretary-General for ' 
t ransmission to the Members of the United Nations 
en the questions referred to under sub-paragraphs 
(a} Lo (c) above. 

Tbe Committce sball h o providud wilh a stafT 
adequate to enablc lt to perfonn ils dulles. 

T bc Secretary-Gener::tlls requested lo enter lnto a 
~tnnùing arrangement witb cach of the four Govern
ntcnts concerned to assure Lhe special cornmillee, 
so for as it may Ond it necessary to exercise i ts 
luncHons witbin thei r territories, of fuJI freedom 
o1 movement and ali necessary facllities for the 
performance of ils funcUons. 

ANNEX 15n 

Draft resolution t o establish a specia1 corn· 
mittee on the Greek and relat ed questions. 
submitted by the delegation of Cuba 

d) De présent er au Secrétaire général, aux fins 
de transmission aux Membres des Nations Unies, 
d es rapports concernant les questions visées aWI 
nlinâas a) et c) ci-dessus. 

11 sera mis à la disposition de la Commission le 
personnel nécessaire à l 'accomplissement de sa 
lâch e. 

Le Secrétaire général est in vité à prendre, une 
fols pour toutes, des d ispositions avec chacun des 
quatre Gouvernement s lntércss.u; pour qu'ils 
asRurcnt à la Commission spéciale, dans la mesure 
où elle aura à exercer ses fonctions sur leur terri
t atre, une entière liberté de mouvement et toutes 
les f:.tcllités nécessaires h l'accomplissement de 
sa Làche. 

ANNEXE ISn 

Projet de r~solution portant cr~ation d'une 
Comm ission spéciale chargée de la question 
grecq ue et a ut res questions connexes, 
présenté par la dé légat ion de Cuba. 

Document A/C.l /206 8 Octobcr 1947 Document A/C.1j206 8 octobre 1947 

1 Orioinal Lex/. : English J 

J. The General Assunbly 

l~rquesls Albanio., Rulgaria, Greece and Yugo
slnvia lo co-operate in lheselllement of their dispute 
by peaceful means and, lo lliat end, lbe said 
Government s a re lo comply immediately wilh the 
following recommcndatlons : 

1. Establishment of normal diplomatie and good 
ftelghbourly relations among themselves. 

2. EstabiJsbment of fro ntier conventions for the 
regulation and con lrol of lheir common !rontlers. 

:3. Co-operatîon in the settlemenl of the 
prohlems arising oul or Ute presence of refugees in 
the four States concerned lhrou.gh voluntary repa
trlaUon wherevel' possible. 

4. Take effective measures to prevent the parti
d palion or such re[uAecs in political and military 
activities. 

11. The General Assembly 
Establishes a special committee wilh the foUowing 

fonctions : 
(a) To supervise the compliancc by the four 

Governments concerne<! wilh the recornmeodations 
made by the General Asscrnbly. 

(b) To ascertain if lhe Peace TreaUes with 
BniRaria, Hungary and Roumania have been 
lulfilled. 

(c) To invesligate, If lhere is poUtlcal and 
~conomic independence ln Alban{a, Bulgaria, 
Grecce. Hungary, Poland, Roumanla and Yugo
slavia/.and U they are completely free from foreign 
Intervention in their internai and external affails. 

1. The special committec shall constst of 

f.crsons appoint ed by t he Secretary-Gencral of the 
Jnlted Nat ions, none or whom could be nationals 

of Albania, Bulgoria, Grcecc, Hungary, Poland, 
noumania or Yngoslavla. 

2. The commiltee sha ll render a report to the 
next regular session or t he General Assembly and 
to any prior special session wh.icb migllt be called 
to consider the subjecl-matter of this resolution or 
olher subject, and shnll render such interim reports 
as Il may deem approprlale to the Secretary
General for transmission to lbe Members of the 
Org<tnizalion. ru any report s to the General 
Assembly, the special committ ee may mal<e sucb 
rccommendations to lhe General Asscmbly as il 
dccms fit ; it shall determine Ils own procedure, and 
commence its work as soon as practicable a[ter 
and shall rcmain in existence pt:nding a new 
flccislon of t hr General Assembly. 

1 Texte original en anglais] 

1. 1..' Assemblée g~nérale 

1 n uite l'Albanie, la Bulgarie, la Grèce et la 
Yougoslavie à collaborer au règlement. par des 
moyens pacifiques, du dlfJMcnd qui les oppose et , 
à cette tln, à se contonner immédiatement aux 
recommnndotlons suivantes : 

1. ~tabli r entre elles des rclallons diplomatiques 
normales cl des rappor ts de bon voisinage; 

2. Conclure des accords de frontière pour la 
régle111entat ion et le contrôle d e leurs frontières 
communes; 

3. Collaborer au règlement des problèmes résul
lanl de la présence de réfugiés dans les quatre États 
intéressés en procédant, chaque fois que cela sera 
possible, ii des rapat riements volontalres; 

4. Prendre des mesures efficaces pour empêcher 
ces réfugiés de prendre part à une activité politique 
cl mllllalre. 

U. L'Assemblée générale 
Cr~e une commission spéciale ayant les attri

butions suivantes : 
a) Surveiller l'exécution, par les quat re Gouver

nements intéressés, des recommandations faites par 
l'Assemblée générale; 

b) Rechercher si les Tralt.u; d e paix avec la 
Bulgarie, la Roumanie et La Hongrie ont été 
respectés; 

c) Rechercher s'il existe en Albanie. Bulgarie, 
Grèce, Hongrie, Pologne., Roumanie el Yougoslavie, 
un étal d'indépendance politique ct économiqne et 
si ces pays sont libres de toute Int ervention étran
gère dans leurs affaires ext&leures et intérieures 

1. La commission spéciale comprendra des 
personnes désignées par Jo Secrétaire général des 
Nations Unies et n 'apvartenanl pas aux (:;tats 
sulvnnts : Albanie, Bulgarie, Grèce, Hongrie, 
Pologne, Roumanie el Yougoslavie. 

2. La commission présentera un rapport à la 
prochaine session ordinaire de l'Assemblée générale 
et à toute session ex:ll·aordinaire antérieure qui 
serait éventuellement convoquée pour étudier la 
qu\'slion faisant l'objet de la présente résolution ou 
toute autre question, el adressera au Secrétaire 
général, pour qu'ils soient distribués aux Membres 
de 1 'Organisation, les rapports provisoires qu'elle 
pourra juger nécessaires. Dans tout rapport qu'eUe 
présen tera à l'Assemblée générale, la commission 
spéciale pourra lui Jaire toutes recommandations 
qu'elle jugera utiles ; el le fixera e1le-rnême sa 
procéd ure, commencera son travail aussitôt que 
possible après et continuera d'rxister jusqu'à ce 
que l' /\:~semblée générale on décide autremCllt. 
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ANNEX ISo 

Amendm ent to the United Stat es proposall 
on settlement of the Ga·cek question, 
submitted by the delegation of the United 
Kingdom 

ANNEXE ISo 

Amendement au proje t de résolution des États
U nis1 re latif 2 u règlement d e la question 
grecque, présenté par la délégation du 
Royaume-Uni. 

Document A/C.l /207/Corr. 1 9 October 1947 Document A/C.l /207 Corr. 1 9 octobre 1!H7 
[Original text: English) 

Delcte paragraphs 3 and 4 or t te United States 
proposai (document AfC.1 /101) and replace by : 

" Taldng accounl of the report o · t11e Commission 
of Investigation which fou nd by a majority vote 
that Albania, Bulgarin and Yugo;lavia bad given 
assistance and support to the g 1errillas fighting 
against the Greek Governmcnt : 

" Calls u.pon Albania, Bulgaria and Yugoslavia 
to do nothing which could furnish a id and assistance 
to the sald guerrlllas ". 

ANNEX ISp 

Proposai to establish a draftingsub-committee 
to co-ordinate proposais un the Greek 
question, submitted by the delegation of 
Egypt 

Document A fC.t /208 LO Octoher 1947 

[Original text: French) 

I. E stablishment of a drdting sub-Committee 
t o prepare a text designed to repl~ ce paragraphs 2, 
3 a nd 4 of the United States deleg~lion's proposai1 

wbicb is now bcfore the First Gommiltec Cor a 
vote paragrapll by paragrapb. 

I I. This new t ext is to be draft ed in the ligbt 
of the discussions in the First Commiltee with 
a v iew to reeonciling opposing po nts of view and 
facilita ting the international co-or. eratlon, without 
whicb t he General Assernbly's n solut ions would 
not produce their e iTect. 

III. ln a ddit ion, with a view to clisposlng of 
the various proposais on the Grcok question still 
pending bcfore the Committee, th! sub-Commiltee 
is instruct ed to extract Crom these proposais 
t · ose parts wbich do not duplicalc texts already 
voted on by t he Committee and which are not 
inconsisten t with such t exls. The Committee 
ls to propose a single text covering such addilional 
suggestions and suitable for being put lo the vote. 
T he sub-committee is to state it:. reasons for its 
choice. 

IV. Lastly, with a view to making the entire 
resolution suitably coherent und Jogieal, the 
sub-committee is instructed to co-ordinate the 
t ex ls already voted on, in an endeavour to reconcile 
the divergent points of view. 

ANNEX ISq 

Amendment to the United States proposal1 

on settlement of the Greek question, 
submitted by the delegation of Cuba 

Document A/C.l /209 9 Oetober 1947 
[Original lexl: English] 

The special committee shaH consist of persons 
appolnted by the First Commilteh or the General 
Assernbly, none of whom should be nationals of 
the countrics involved in the dispute. 

• See anncx 15b. 

(Texte original en anglais J 
Supprimer les paragraphes 3 et 4 de la prOJ>O

sition des États-Unis (d ocument A/C.i/1\H) ct lect 
remplacer par le texte ci-apr ès : 

« Prenant acte du r apport de la Commlssioa 
d 'enquêt e qui a conclu à la majori té que l 'Albani~, 
la Bulgarie et la Yougoslavie ont prêté leur assis
tance et leur soutien aux francs-tireurs qu i com
battent le Gouvernement hellénique, 

Invite l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie à 
ne rien faire qui puisse constituer une assist an(;(' el 
un soutien à ces francs-tireurs. • 

ANNEXE ISp 

Proposition portant création d'un sous-comité 
de rédaction chargé de coordonne r de1 
propositions relat ives à la question grecque, 
présentée par la dé légation de I'Egypte. 

Document A /C.l /208 10 octobre 1947 

[Texte original en français ) 

L Création d'un Sous-Comit é de rédaction qui 
serait chargé d'<\tabHr un t exte destiné à remplacer 
les paragraphes 2, S et 4 de la proposition de la 
délégation des États-Unis d' Amérique1, actuel
lement soumise au vote de la Première Commission, 
par division. 

Il. Ce nouveau texte sera rédigé à la lumière des 
débats de la Première Commission, dans le but de 
r apiJ)rocher les points de vue antagonistes el en vue 
de faciliter la coopération internationale sans 
laquelle les r ésolutions de l'Assemblée générale ne 
porteraient pas leurs effets. 

III. De plus, le Sous-Comit é est chargé, en vue 
de liquider les propositions diverses dont la Commis
sion est encore saisie concernant la question grecque, 
de t irer de ces proposit ions leurs éléments qtu' ne 
font pas double emploi avec les tex tes d éj à votés 
par la Commission ou qui ne sont pas en contra· 
dlclion avec ces text es. La Commission proposera, 
pour ces suggestions supplémentaires, un texte 
unique, p ropre à êt re mis aux voix. Le Sous-Comité 
indiquera les raisons de son choix. 

IV. En fin , le Sous-Comité est mandaté - a fin de 
donner à la résolution , dans son ensemble, la 
coh ésion et l'espri t rte suite nécessaires - pour 
coordon ner les textC's déjà votés, dans le but d'un 
rapprochement des poin ts de vue d ivergents. 

ANNEXE ISq 

Amendement au projet de résolution des États
Unis1 relatif au règlement de la question 
grecque, présenté par la délégation de Caba. 

Documen l A/C.1/209 9 octobre 19-1 7 

(Texte original en anglais) 

La Commission spéciale ~~'ra composée de 
personnes nommées par la P rl'mière Commission de 
l'Assemblée générale, à l'exclusion des nationaux 
des pays parties au différend. 

• Volr annexe 15b. 
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ANNEX ISr 

Amendments to the United States proposaP 
on settlement of the Greek question, 
submitted by the delegation of Colombia 

Document A/C.l/210 9 October 1947 

[Original text: Engtish 1 
t. To delete paragraphs 1, 2, 3 and 4. 
2. To lntroduce beforc paraeraph 5 of tbe 

United St:tles proposai lhc followmg : 

" Iiauing considered the proposais concerning 
tllreats to the polltical independence and territorial 
integrity of Greecc, 

t. The First Commitlec finds : 
( t) Thal the disturbances on the nort hern 

borders of Greece to which they aU make reference 
are only a part or an aspect of a broader Inter
national siluatoin, other phases of whlch bave not 
been investigated or discussed by t his Commiltee ; 

(2) That t he recommendations on the Greek 
question to be adopted by the General Assembly 
according to those proposaJs can most eflectlvely 
b e given cflect wit h the co-operation of Greece 
a nd the Uuited States on the one hand, and 
Albania, Bulgaria, Yugoslavia and the Union 
of Soviet SociaJist Republics on the other ; 

(3) Tltnt ot11er recommendalions, which are 
at present beyond the purview of the Flrst Com
mit tee, may be necessary to ensure peacc, security 
and ordcrly development in the Balkan Peninsula. 

lI. The Firsl Commiltu, tlterefore, resolves : 
(1) To invite the Governments of Albania, 

Bulgaria and Yugoslavia to extend to the General 
Asscmhly, directly or through the medium of tlùs 
Committcc, dcfinile assurance or their readiness 
to co-op~rate in carrying out the recommendatlons 
or the Genc.ral Assemhly in this matter, us provided 
in pnragraphs 5 and 8 of this proposai ; 

(2) To invite the Governments of France, the 
Union of Soviet Socialist Republics, the United 
Kingdom and the United States of America lo 
discuss the possibility or jointly submitting lo 
th is Committee, or directly to the General Assembly, 
such amendmenls as t hey may deem necessary 
to lhe recommendations of the General Assembly 
enumerated in paragraphs 5 and 8 of this resolution; 

(3) To su bmfl the following recommendalions 
for adoption by the General Asscmbly. 

li l. The General As.~embly, 
Having considcred t he complaint of the Greek 

G1>vernmcnt, of 3 December 1946,• anrl the report 
(document S/360) submilted by the Commission 
of fnvcstigation established by the Security 
Council resolution of 19 Deceml>ct· HMG, and the 
information sup\)lied by the Subsidiary Group 
of the Commiss1on of Investigation subsequent 
to the report of t he Commission ... " 

3. To substit ute for paragraph 9 of the United 
States resolution the following t cxt : 

Furtbermore, the General Assembly hereby 
establishes a commission composed of the repre
sentativ<!s of the six non-permanent members 
of the Security Council to be avaîlable to assist 
the Governments of Greece on the one hand, 
and Albania, Bulgaria and Yugoslavia on the 
other ln carrylng out Ule recommendations of 
this resolution. 

' See annex 15b. 
• See Official Reœrds of the Security Council, first yenr, 

aeeond series, supplement No. 10. 

ANNEXE ISr 

Amendements au projet de réso lution des 
États-Unis1 relatif au règlement de la question 
grecque, présentés par la dé légation de la 
Colombie. 

D ocument A/C.1 /210 9 oct(lbrc 11:147 

[Texte original en rulglais ] 

1. Supprimer les paragraphes 1, 2, 3 e t 4. 
2. Introduire avant le paragraphe 5 de la 

proposition de la dél~gatiou des }~lats-Unis le 
pass:age suivant : 

u Ayant examiné les propositions relatives aux 
m en:aces à l'indépendance politique et à J' int~grité 
t erritoriale de la Grèce, 

1. La Première Commission estime : 
1) Qu e> les troubles aux frontières septentrlonaleli 

de la Grèce auxquels se sont r éférés tous les repré
sentants ne eonstituent qu'une partie ou qu'un 
aspe.ct d'une situation internationaJe plus vaste 
dont les autres aspects n'ont été ni examinés ni 
discutés par la Commission ; 

2) Que la meilleure façon de mettre en œuvre le~ 
recommandations sur la question grecque que 
l'Assemblée générale doit adopter en vertu de ce~ 
propositions est d 'assurer la coopération entre la 
Grèce et les États-Unis d'une part, l'Albanie, la 
Bulgarie, la Yougoslavie l't l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques d'autre p art ; 

3) Que d'autres recommandations, qui échappent 
pour le moment à la compétence de la Première 
Commission, snont peut-être nécessaires pour 
garantir la paix, la sécurité et l'ord re dans la 
p éninsule des Balkans. 

J L La Première Commission décide en conséque11ct: 
1) D 'inviter les Gouvernements de l' Albank, de la 

Bulgarie ct de la Yougoslavie à donner à l'Assemblée 
g~néralc, soit directement, soit par l'intermédiaire 
de la présente Commission, l'assurance expresse 
qu'ils sont prêts à faciliter l'application des recom
mandations de l'Assemblée générale dans ce 
dumaine, suivant les dispositions des paragraphes 5 
et 8 de la présente proposition ; 

2) D'inviter les Gouvernements de la France, de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, du 
Royaume-Uni et des É tats-Unis à examiner la 
possibilité de soumettre conjointement, soit à la 
Commission, soi t directement à l'Assemblée géné
rale, t ous amcndt>ments aux recommandations de 
l'Assembl~e générale énumérés aux paragraphes 5 
et 8 de cette résolution, qu'ils estimeraient n éces
saires ; 

3) De proposer à l' Assemblêe générale d'adopter 
les recommandations suivantes. 

III. L'Assemblée gén~rate, 
Considérant la plainte du Gouvernement hellé

nique en date du 3 décembre 1946 ·, le rapport 
(document S/360) présenté par la Commission 
d'enquête établit> par la résolution du Conseil de 
sécurité en date du Hl décembre 1946 et les infor
mati-ons fournies par le Groupe subsidiai re de la 
Commission d'enquête à la suite du rapport de la 
Commission ... •. 

3. Remplacer le paragraphe 9 de la résolution de 
la délégation des t:tats-Unis par le texte suivant : 

En outre, l 'Assemblée générale établit par le 
présent texte une Commission composée de:; 
représentants d rs six membres non permanents du 
Conseil de sécurité qui se t iendra à la disposition 
des Gouvernements d e la Grèce d'une part, de 
l'Albanie, de la Bulgarie et de la Yougoslavie 
d'autre part, et leur prêtera assistance pour la mise 
en exécution des recommandations contenues dans 
la présente résolution. 

• Voir nnnexe 15b. 
• Voir f>ror.es-vubaux officiels du Conseil de sécuritt., 

première année, seconde série, supplément n• 10. 
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ANNEX 15! 

Amendment to the United States pt'Oposa11 

on settlement of the Cireek quèstion, 
submitted by the delegation of Canada 

ANNEXE ISs 

Amendement au projet de résolution des États
Unis' r e latif au règlement de la question 
grecque, présenté par la d élégation du 
Canada. 

Document A/C.l/211 10 Ocl()ber 1947 Document A iC.l /211 1 U octobre HWl 
(Original lnt : E n!rlis/t ] 

Thal the special comrnittee shall œnsist or 
representatives or Australia, Bra dl, China, France, 
Mexico, the NeU\erlands, Paldstan, the United 
Kingdom and the United States of America, seats 
belng held open for Po land a 1d the Union of 
Soviel Socialist Rcpublics. 

ANNEX 16a 

Letter fl"om the delegation of the United 
States addressed to the Seo:retary-General, 
concerning official Korean !;pokesmen 

Doeument A(C.1 (195 26 September 1947 
[Original text : En~lish J 

The attention of the United States Government 
has been drawn to the fact that various private 
Korean individuals in this count ry have issued, from 
Ume to lime, statement s regar·:1ing t he Korean 
question and the presentation of tb.at question 
to the United Nations. Such statement s may 
bave sometimes given lhe i mpro:ssion Lhat these 
Korean indjviduals had some otnci 11 slatus or repre
sentcd official bodies in Korea t1:cognized by this 
Govcrnmenl. 

1 have the honour to ad vise th 1t it is requesled 
t hal lhe various delegations to the Gener a) 
Assembly of lhe Unit ed Nations be informed thal 
the only official Korean agenci•!S author ized to 
speak officially for the Korean people under the 
mllit ary government which l ht United States 
bas est ablished in South Korea a e : (1) the civil 
admhtistrator , and (2) the Soutlt Korea Interim 
l.cgislalive Assembly . 

There is, of course, no objection, so far as the 
United States is C()ncerned, to the expression 
by indlvidual Koreans or others of their personal 
VICWl; regardlng any problern which is be!orc 
the United Nations. However, to avoid rnisun
d erstanding it should be made clear that such 
persons are in no sense repres•mtative of any 
official body recognizeù b y Ule United States 
Governrnent . 

(Slgned) W~ rren R. AusTIN 
Ambassador 

22 September 1947 

ANNEX l6b 

Lette r from the United States representative 
addressed to the Secretar]'·General and 
enclosed draft resolution to appoint a 
temporary commission on Korea 

Document AfC.l /218 17 October 1947 
[Original tut: E nglish] 

1 have t he honour to refer to the facts that on 
Seplember 17, 1947 the United ~ .tates Secretary 
•f State announced that the U ni t ed St ates was 
p laclng the problcm of Korean independence 
before the General Assembly and on September 23, 
1947, Ulc General Assembly vote~l to p lace thal 
problern opon its agenda. On September 26, 194 7, 
the chief USSR clelegale on tb(• Joint Unit ed 

' See annex 15b. 

[Tate original en anglais] 

L a Commission spéciale sera composée du 
représentants des pays suivant s : Australie, BrésiJ, 
Chine, États-Unis, F rance, Mexique, Pakistan, 
Pays~Bas et Royaumt'-Uni, des sièges étant 
réservés lt la Pologne ct à l'URSS. 

ANNEXE 16a 

Lettre adressée au Secr~taire géné ral par fa 
délégation des États-Unis au sujet d es porte
parole officiels de la Corée. 

Document A /C.l /'195 26 septembre 1947 
(Texte original en Mglais ) 

L'attention du Gouvernement d e.s Etats-Unis 
a été attiréf" sur le fait que certains Coréens résidant 
au x. Etats-Unis ont fait, à plusieurs r~prises , des 
déclarations publiques sur la question de la Corée 
cl sa présent ation devant les Nations Unies. De 
t elles déclarations ont quelquefois pu faire penser 
que ces Coréens occupaient une position officielle 
on représentaient des organes officiels de la Corée 
rt!COnn us pur le Gouvernement des E tats-Unis. 

.'J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir porter 
à l a connaissance des délégations à l'Assemblée 
gémérale des N atlons Unies que les seules institutions 
et personnali tés officielles de la Corée aulorisées 
par le Gouvernement militaire institué par IC3 
Etats-Unis dans la Corée méridionale à parler 
officiellement au nom du peuple de Corée sont : 
1) le chef de l'administration civile el 2) l'Assemblée 
législative provisoire de la c orée méridionale. 

Rien, nat urellement, ne s'oppose, en ce qui 
concerne les Etat s-Unis, à ce que des Coréens, 
ou d'antres personnes, expriment leur point de 
vue personnel sur les problèmes soumis aux Nations 
Unies. ll y a lieu toutefois, pour éviter toat 
malentendu, de pr éciser que ces personnes ne 
représentent en aucune façon les organes ofTiciel8 
reconnus par le Gouvernement des .t::tats-Unis. 

Le 22 septembre t 947 

(Signé) Warren R . AusnN 
Ambassadeur 

ANNEXE l6b 

Lettre, accompagnée d'un projet de résolution 
portant création d'une commission tempo
ra ire pour la Cor~e. adre.ssée au ,Secrétaire 
gén~ral par le représentant des Etats-Unis. 

Document A(C.l f218 17 octobre 1947 

f Texte origi11al en anglais ) 

J 'ai l'honneur de rappeler les faits suivants : 
le 17 septembre 1947, le Secrét aire d' Etat dtl ~u
vernrment des E t at s-Unis a annoncé que son 
~uvern.ement soumettait à l 'Assemblée générale 
la question ole l' indépend ance de la Corée ; le 
23 sep tembre 1947, l'Assemblée générale a décidé, 
par un vote, d' inscrire cette question à son ordre 
dn jour. Le 26 septembre 1947, le principal repré-

• Voir nnnoxe 15b. 



States-USSR Commission meeting tn SeouJ, Korea, 
made the rollowing statement, in translat ion : 

" Therefore, t he USSR delegation consi.ders 
t hut it is possible to afford the Koreans an oppor
tunity to rorm a government by themsclves 
without the aid and participat ion of t he Allies 
undcr the condition of wlthdrawlng the American 
and Soviet troops from Korea. " 

The United States Govemment desires t o lake 
any practicable st ep which will further the specdy 
establishment or a t ruly indepcndent Korea. 
The only concern or this Government is to make 
certain that its rcsponsibililics to the Korean 
people and to the Unit ed Nations are properly 
carried out. It will be recal!cd thal aiter nego
tialions in the Joi:lt Commission had reached 
a stalcmatc the Unit ed States Government 
p roposed lhat t he question of !orming a government 
for Korea he discussed in Washington by repre
sentatives of all Powct·s adhering to the Moscow 
Agreement on Korea : China, the Uniled Kingdom, 
t he USSR and the United Stat es. China and the 
United Kingdom accepteù this suggestion but 
the USSR did not. lt was only afler t his that 
the matter was prescnted to the Unjtcd Nations. 
It is believed thal in as mucb as the General 
Assernbly has already voted lo consider the problem 
of Korean independence, lts attention should be 
<:allcd to the most recent USSR proposai, r cferred 
to above, as weil a s the snggc~tions for a solution 
of the problcm which the Secrctary of State said 
the United States Gover nment would be prcpared 
to advance. With lhese proposais bcfore il the 
General Assembly will , it is hoped, be able to 
recommend measures for an orderly transition 
fr om the present systems or gover nment in north 
and south Korea to an indcpcndent, united I<orean 
governmenl and t he consequent speedy withdrawal 
of ail occupying forces. 

There ts tberefore transmitted herewith"'.,.a 
resolution which contains the suggestions the 
Un ited States delegation will subrnit for the 
consideration of Cornmittce 1 of the General 
Assernbly when the problem of l<orean inde
pendence cornes beforc thal body. I l is considered 
t hat an arrangement of the nature indicated in 
t his resolution should make possible the carly 
establishment by Lhe Korean people themselves 
or lhcir own governrnent and the witbdrawal of 
ali So viet und United States armect forces from 
Korea. 

lt is requesled thal copies of thi s lel ter together 
with ils enclosure be circulat ed lo the various 
delègaUons to the General Assembly for lheir 
information. 

(Signed) Warren R. AUSTTN 
Ambassador 

D liAPT RESOLUTION ON KOREA 

The General A sstm bly, 
Recognizing t he urgent and rightful claims t o 

independence of the people or Korea ; 
Having in mind lhat it is one of the p urposes 

of the United Nations to develop !r!endly relations 
a mong nations based on respect for the princlple 
of equal r!ghls and self-determination of peoples ; 

H avinp_ noted the international obligations under
t al<en ·w1th respect to Korea, including the Cairo 
Declaration of December 1, 1943, in wbich China, 
the Unit ed Kingdom and the United States st ated 
their determination that in due course J(orea 
shall become free and independent. t he Potsdam 
Proclamation of J oly 26, 1945, in wbich China, 
the United Kingdom and the United SLates 
r eaffirmed the terms of the Cairo Declaration and 
t o whlcb the Union or Soviet Socialist Republics 
adhcred upon entcring the war in the Pacifie, 
and t he Moscow Agreement of Decernber 27, 1945, 
in wbich the United Kingdom, the. Union of Soviet 

sentant de J'URSS à la Commission mixte E tats
Unis-URSS, siégeant à Séoul, Corée, a fait Ja décla
rat ion suivante (traduction) : 

• La délégation de l'URSS estime donc possible 
de donner aux Coréens une occasion de former eux
mêmes un gouvernemen t , sans l'aide et sans la 
participation des Alliés, sous condition du retrait 
de la Cor ée des troupes américaines <'l soviétiques •. 

Le Gouvernement des Etats-Un is désire pr en<l.re 
tout e mesure pratique qui puisse hât er la création 
rapide d'une Corée réellemen t Indépendante. Son 
seul souci est de garantir qu'il se sera d ()ment 
acquitt é de ses responsabilités envers le peuple 
coréen et l'Organisation des Nations Unies. Vous 
vous rappellerez que, lorsque les négociations de 
la Commission mixte sont arrivées à une impasse, 
Je Gouvernement des Etats-Unis a propusé que 
des représentants de tous les pays adhérant à 
l'Accord de Moscou sur la Corée, c'est-à-dire la 
Chine, le Royaume-Uni, l'URSS ct les Etats-Unis, 
examinent, à Washirgton, la question de la for
mation d 'un Gouvernement de la Cor ée. La Chine 
et le Royaume-Uni ont accepté cette proposition, 
à laquelle l'URSS ne s'est pas ralliée. Cc n' est 
qu' ultérieurement que la quest ion a été soumise 
à l'Organisation des Nations Uni t>s. Nous es timon~ 
qu e, J'Assemblée génér ale ~1yant déjà décidé par un 
vote l'examen de la question de l'indépendance 
de la Corée, il convienl d'attirer son attention 
sur la dernière p roposition de l'URSS mentionnée 
ci-d essus, ainsi que sur les sugg~stious en vue d'une 
solution d u problème, que, d'après les déclarations 
du Secrétaire d'Etat, le Gouvernement d es Etat s
Unis serai t prêt à soumettre. Une fois s:.~isic de 
ces propositions, l' Assemblée génér ale pourr a, 
nous l'espérons, recommander des mesures propres 
à assurer le passage r~ulier de~ systèmes actuels 
d e gouvernement établts dans le nord ct dans le 
sud de la Corée à tm gouvernement cor~en indé
pendant et unifié, ainsi que des mesures tendant 
au retrait conséculif et r apide de tou tes les forces 
d'occupation. 

En conséquence, je vous transmets ci-jointe 
une résolution qui cont ient les suggestions que la 
délégation des Etats-Unis présentera à l'examen 
de la Première Commission de l'Assemblée générale, 
au m oment où cet organe aura à discuter la question 
d e l' indépe,dance de la Corée. Nous estimons 
qu' un accord de la nature de celui qu'ind ique 
cette résolution devrait rendre possible la création 
prochaine, par le peuple coréen lui-même, de son 
propre gouvernement, ainsi que le retrait hors de 
la Corée de toutes les forces armées soviéliques 
et américaines. 

Nous vous prions de bien vouloir !ai re commu
niquer, pour information, aux diverses délégations 
à l'Assemblée générale, des copies de cette lettre 
et du document qui lui e.s t joint. 

(Signé) Warren R. AusTlN 
Ambassadeur 

PRoJ ET D E RÉSOLUTION CONCERNANT LA C ORÉE 

L ' Assemblée générale, 
Reconnafssant lcs aspirations urgentes et justifiées 

du peuple coréen à l'indépendance ; 
Considi ranl que l'un des buts de l'Organisation 

des Nations Unies est d e développer entre les 
nations des relations amicales fondées sur le respect 
du principe de l 'égalité de ' dro; ts des peuples et de 
leur droit à disposer d'eux-mêmes ; 

Prenant acte des engagements internationaux 
pr is à l'égard de la Corée, et notamment de la 
déclaration du. Çaire du 1er décembre 1943, par 
laquelle la Chine, le R oyaume-Uni et les Etats
Unis ont manifesté leur résolution de voir la Corée 
devenir, en temps voulu, libre et indépendant e, 
de la déclaration de Potsdam du 26 juillet 194!'i par 
laquelle la Chine, le Royaume-Uni et les Etats
Unis ont confirmé les termes de l a déclaration 
du Caire et à laquelle l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a donné son adhéslQn au 
moment d'entrer en guerre dans le Pacifique, et 
de J'Accord de Moscou du 27 décembre 1945 par 
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Sociùlist Republi~ nnd the United States, wil h 
tllc adhe•·ence or Chtno. provided tha l t bere shall 
br sel up a provisional Konan democratie 
govrrnmcnt with a view lo t he reestablishroen l 
of Korea 3!; an lndepcnden l St ate ; 

Ueliwing thal the national iadependence of 
Korra should be reestablished and an occupying 
forces should be withdrawn from Kore:1 at the 
earlicst praclicable dale ; 

7'o this end, recommends Lhat the occupying 
Powers hold eleclions in lh eir resp~ctive zones not 
later than March 31, 1948, under t he observation 
or the United Nations, as the initial step leadlng 
to the creation of a nat ional assembly :md the 
es labllshment or a nolional governm ent of Korea 
in conrormlly wltb the procedure set out in the 
annox t o this resolution. 

PurlhC'r rccommends t ha t itmnediat cly upon 
UHl establishment of the national government 
of K orea referred to above, t hat Jtovernment will 
constl lule ils own national secUJ l: y fcr ::es and 
will arrtlnge wilh the occupy ing Pov•ers for l he carly 
and com]Jle te wlt hdrawal f rom Korea of the armed 
forces or the Union or Soviet Socialist Republics 
8Jld the United States ; 

Hesolve.s tha l the rcsponsibiliti ! S assumed by 
the United Kalions under thls resolution should 
be discharged by a United Nat î::lns T emporary 
Com mission on Koren, consislins or the repre
sentatives of ... tnamr!l or States . This Uu iled 
Nations T empor:u-y Commission ) O Korea shall 
(1) b e present ln K orea du ring 1 he elections in 
each 2onc wilh the riHht of fre··dom of l ravel 
and observation tbroughout ali 01 Korea, (2) be 
avnllablc for such consultation as may be eppro
prlnte in connexion with the elections, the organ
lzallon or lhe national assemblv the foi'TDalion 
or the national govcrnment and the conclusion 
or agreements for t he wlthdrawal or the occupyiJ1,:t 
forces, (3) report to the Gen eral Assembly or if 
ln ils judgmen l developments so require to any 
com petent agency of the Assemb y with respect 
lo ils aelivilics under the trrms of this resolution, 
a nd make any r ecommcndatlons t hal il may wish 
concerning furlhcr United Natbns action in 
maintninlng the independence of Korea ; 

Calls upon the Member St ate!. concerned to 
afTord every assis tance nnd facilit.} to the United 
Nations T cmporary Comm ission on Korea in the 
fulf\ llmcnl of t hese responslbilit ie! .. 

A PPENDIX 

R~t:OMMENI)EO rnOCEOURE FOR T IIE H OLDING OF 
li:l..f:CTIONS AN D T HE ES1'ABL W JfMENT OF 1\ 

1'\ATJO!'IIIL OOVImN~U':NT OF Koru :/\ 

1. The elections to be heJd by the occupying 
Powers ln lhclr respective zones not la ter thun 
Marcb 31, 1948, shaiJ be for Lhe purpose of choosing 
represenlath:es lo o national assembly. Tbc 
numbcr or represen tatives clected to the national 
assembly fTom each zone shaH >enr the same 
p roportion to the total membershlp or the nalional 
assembly as the population or t h a zone bears to 
thr total populo.lion of K orea. !)ubject to th is 
prlnclple, the number of represe1tatives to be 
elccled from each zone shall be delermincd bY U1e 
United Nations Temporary Commission on Korea 
in consuttulion with t he occupyin g Powers. 

2. As soon as possible arter the elections the 
n ational assembly of Korea shaJJ meet and !orm 
a government and shall notlfy the United Nations 
Temporary Commission on Korea oC the formation 
of this governrnent. 

3. Upon noti fi cation t o the United Nations 
Tt,mpornry Commission on K orea or the formation 
of a na tional governmcnt of Korea, that govern
ment shaH lake over the (unctlons of ,:tovernment 
from t he rnil itary comrnands and civilian a utho-

lequel le Royaume-Uni, l' Union des Républiques 
socialistrs soviétiques et lrs Etats-Unis, avec 
l'ad hésion d•~ la Chine, ont prévu la création d'u n 
gouvt'rnemcnt provisoire démocratique de la Corée 
en vue du rétablissement de ce pays en qualité 
d 'Etal indépendant : 

Convaincue que l'Indépendance nat ionale de 
la Corée doit H re rét ablie el que toutes les f<>rees 
d'occupation doivent être au plus LOt retirées 
de son territoire ; 

A cette (ln. recommandt que les Pui~sances occu
p an tes rassenl procéder, sous le contrôle de l'Orga
nisation des Nallons Unies, à des élections d ans 
leurs zones respectives, le 31 m ars 1948 au plus 
lard, cela constituant uue première m~>sure en 
vue de ta convocation d 'une assem blée générale 
na tionale el de l'instauration d'un Gouvernement 
national de ta Corée, conroi'Tnémenl à la procédure 
défin ie dans l 'appendice à la présente résolution ; 

Ruommande en outre qu 'aussi tôt après l'inst au
rat ion du Gouvernement national de la Corée 
mentionn é plus haut, ce GC'Iuverncment cons tit ue 
ses propres fl)rcr.s nationales de sécurllé ct s'entende 
avec les Puissances occupantes pour le relraJt 
t otal el à br~f délai fic la Corée des forces armées 
de l'Uniou des Hépubllques socialistes soviétiques 
el des E t ats-Unis ; 

Décide que lrs obligations qui incombent à 
l 'Organisolion des Notions Unirs aux termes de 
la présente réllolut!on seront remplies par la Com
m ission t rmporai re de 1'0:-ganisation d<'S Nations 
Uni" ~ pou r la Corét•, romJJ'Il'ée des rrpr ésrntants 
des Etat s <uivant;: ... Cette Commission temporaire 
d(' l'Organisation des Nationo; Units pour la Corée : 
1) sr ra présentr en Corér à l'énoqu<' des ék etions 
dans chaque zone cl aura le dr oit de se déplacer 
librement el di.' rt•mpllr sa mission d'obst>rvalion 
sur toul l" territoire d<' la Ccrél' : 2) sc tiendra à 
la dispo~illon, le ca'> é<·héanl, pour tout<'S consul
tallons uti l e~ au sujet d es éJ.-ctiors, de l'organisation 
de l' Assrmblür nat ional(' , dr la formation du Gou
vernement n:lllonal el de la <·ondusion d 'accords 
pour le retrait des troupes d 'o«u oation 3) rr ra 
un r apport , soit à l' Assrmblé«.' généralr, soit à 
toul organe compétent de cr tte Assemblér, si 
elle jugl' que la si t uation l 'exi~o, sur l'activité 
exrr('ée p11r ellr conrormém<'nl à la présent(' réso
lution ct présentera toutes recommandations qu'('lfe 
ju,:tera opportunes à pr e'lpos de l'action fu ture de 
I'Orga ni~ntion des Notions Unirs en vue du maln
Lii.'n de l' lnd<\prndance de la Corée : 

Invite les E tals Mcmorrs intén·ssés à prêter 
toute assis! ance et tout roncours à la Commi~slon 
tem por aire de l'Organisation des Nations Unies 
pour la Corée d ans l 'accomplissement d e sa t âche. 

A PPE N JCE 

Pnoct ovne nECOliiMANDÉE roun L'oaGA"' t SAT ION 
o' ~LECTtONS EN CORÉE ET LA CRÉATION D' UN 
CouvsnNe~mNT NATI ON A l. rE CoRÉE 

1. Les élections que d evront organiser les 
Puissances occupantes dans !l'urs zones r espectives 
au plus tard le 31 mars t 948 auront pour ' ut 
d'élire d t>s rrpr~scnlants à une Ac;sl'mblée nationale. 
U d evra existrr entre le nombre des 'représentants 
élus à l 'Assemblée natlonall' dans ehaque 1.one et le 
total des m<•m bres de l'Assemblée nationale le 
m~me rapport qu'en tre la popuJatlon de la zone 
en question t•l la population totale de la Corée. 
Ten ant comp te de ce principe, la Commission 
tempor air e des Nations Unies pour la Corée fix~>ra , 
d'accord avec tes Puissances oceupantes, le nombre 
de représentants à élire d ans cha que zone. 

2 . L'Assemblée n:1llonate de Corée se réunira le 
plus t ôt possible aorès les élcclions pour constituer 
u n gouvernem ent dont elle notiOHa la créa tion à la 
Com mission temporaire des Nations Unies pour 
la Corée. 

3. Dès no tl fi cation à la Commission tempor aire 
des Nations Unles pour la Cr>rée de la for mation 
d 'un Gouvernement national de Corée, ce Gouver
n!'rnent se chargera de$ fonctions jusqu'alors 
ssu mées par les commandements milit aires et les 
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ritlcs or north and south Korca, respectively, in 
accordance with arrangements to be agreed upon 
under the auspices of the United Nations Tempo
rary Commission on Korea between lhe govcrn
ment of Korea and lhe rcspect.ve occupying 
authorities. 

4. The United Nations T emporary Commission 
on Korea shall be available for such consultation 
and assistance us may be requested and appro
priate in connexion willt lhe decisions aud acltons 
contemp.lated i n par agraphs 1, :l, ami 3 abovc. 

ANNEX 16c 

Draft resolution revised to take into account 
the First Committee's resolution1 to establish 
a t emporary commission on Ko rea, sub
mitted by t he delegation of the United 
St ates of Ame rica 

Document A/C.l /218 /Rev.t 4 November 1947 
[Original texl. EnglisllJ 

'J'he General Assembly, 
R.ecognizing the urgent and rightfnl claims to 

independcnce of the peop le of Korea ; 
IJelieving that the national independence of 

Korea should be re-establisheù and ail occupying 
fo rces thcn withdrawn at the carliest practicable 
date; 

Recalling its prevtous conclusion that the 
·frecdom and indcpendence of the Korean people 
cannot be corrcclly or fairly resolved without the 
participation or represr.ntative5 of the Korean 
pcopie, :\lld ils ùcdsio1.1 to establish a United 
NatiOHS Tempor ary Commission on Korea (herein
after callt·d the" Commission ")for the purpose of 
f:lcilitatin~ and expeclili'l~ such participation by 
eleded r~presentat.ves or the Korean people, 

1. Deci<les thal the Commission sbnll consist of 
representatives of .. . ; 

2. Recommends t hat the occupying Powers hold 
eJections not later tltan 31 March 19~8 on the basis 
or adult suffrage anà by secret ballot to choose 
representatives with whom lhe C:ommission may 
consult regarding the prompt attainment of the 
freedom and inlfependence of the Korean people 
anù whkh r epresentatives, constituting a national 
assembly, may eslablish a national governmenl of 
Korea. The nu mber or representatives from each 
voUng arca or zone shoulù be proportionate to the 
population an d the elections should be under the 
observation of the Commission ; 

3. Purifier recommends thal as soon as possible 
atler t he election, the national assemhly should 
convene and forrn a national govcrn ment and 
notlfy t he Commission of its formation ; 

4. Furll!er recommends that immecllately tlpon 
the establishment or a national government, lbat 
governmcnt should (a) constitule its own national 
securitv forces and dissolve ali militarv or semi
military formations not lncluded thereiri ; (/>) take 
ovcr t he fonctions of government from lhe mililary 
connno11ds and civilian authoritics of north and 
south Korea ; and (c) arrange wit.h the occupying 
Powers !or t he complete withdrawal from Korea 
o f lheir armed forces as carly as practicablc and if 
possible within 90 days ; 

5. Resolves that the responsibililh~s assumed 
by t he United Nations under t his resolution 
shou.ld be discharged by the Commission which 
shall seek to facilitat e and expcdite lhe roregolng 
programme for the atlainment of the national 
mdependence or Korea and withdrawal of occupying 
forces, taking into accounl ils observations and 

' See Olf/clal Ru.ords of the second session O/ the Genual 
A 5aembly, First Comm.ittee, 9 tst meeting. 

autorités civiles de la Corée du Nord et du Sud 
respectivement , con formément aux accords que 
devront conclure entre eux le Gouvernement de 
Cor ée ct les autorités respectives d'occupation, 
sous les auspices de la Commission t emporair<' des 
Nations Unies pour la Corée. 

4. La Commission t emporaire des Nations Unie~ 
pour la Corée pourra fournir tout avis ou tout appUi 
éventuellement nécessaires et appropriés à la suite 
des décisions et mesures envisagées aux alinéM 
1, 2 el 3 ci-dessus. 

ANNEXE 16c 

Projet de résolution revisé de façon à tenir 
compte de la résolution de la Première 
Commission1 instituant une commission 
temporaire pour la Corée, présenté par b 
délégat ion des États-Unis. 

Document A /C. l /218/Rev. 1 4 novembre Hl47 

[Texte original en anglais J 
L'Assemblée générale, 

Reconnaissant les aspirations urgentes et justi fié~s 
du p eu ple corét'n à l' indépendance ; 

Con aincue que l' indépendance nationale de la 
Corée dvit être rétab.lie et que toutes les forces 
d'occupation doivent être au plus t ôt retirérs de 
son territoire ; 

Rappelant su précédente conclusioll , selon laquelle 
la question de la liberté et de l'iJ1dépendance du 
peuple coréen ne peut être résolue d' une façon. 
correcte et équitable sans la participation de rep ré
sentants du peup le coréen, et sa décision de 
créPr une Commission temporaire des Nations 
Unies pJur la Corée (ci-après n ommée la • Comm1~
sion .. ) afin de facili ter et de hâter cette part ici
pation des représentants élus du peuple coréen, 

t. D écide que la Commission sera composée tks 
rep,résentants des États suivants .. . ; 

2 . Recommande que les Puissances occupant<!~ 
organisent, au plus tard le 31 mars 1948, des 
élections au scrutin Sl:'cret auxquelles partici
peraient tous 1\:s Coréens adultes, afin de choisir 
d l.! s: rpprésentanls avec lesquels la Commission 
pourra se consulter en vue de l'octroi à bref délai 
au peuple coréen de la liberté ct <le l'indép endance ; 
ces représentants, se réunissant en Assemblée 
nationale, pourront constituer un Gouvernement 
national coréen. Le nombre des représentants <le 
cbaque circonscription ou zone électorale devrait 
être proportionnel à la population, et les élection,., 
se dérouter sous la surveillance de la Commission ; 

3. Recommande, en outre, que l'Assemblée 
nationale se réunisse aussitôt que p ossible apr ès 
les élections, constitue un Gouvernement national 
et fasse connaître à la Commission la formation 
de ce Gouvernement ; 

4 . Recommande, en outre, qu'aussitôt après la 
création d 'un Gouvernement national, celui-ci : 
a) constitue. ses propres forces nationales dt~ 
sécurité et dissolve toutes les !ormallons militaires 
ou paramilitaires non des tinées à en fair<' partie ; 
b) se charg~ dt! toutes fonctions gouvernementale~; 
jusqu'alors assumées par les autorités militaires et. 
civi les d e la Corée du Nord ct de la Corée du Sud : 
c) prenne des dispositions avec les Puissance!i 
occupantes en vue d u retrait total et à bref rlélai 
(si possible dans les 90 jours) de leurs forces armées 
stationnées en Corée ; 

5. Décide que la Commission s'acquittera Iles 
obligations qui incombent aux Nations Unies au>: 
termes de la présente résolution ; elle s'eiTorcera 
de faciliter et de hâter la mise en application du 
prrgramme ci-dessus, qui vise à l'indépendance 
nationale de la Corée et au retrait des forces 
d'occupation, en t enant compte des observations 

' Voir Documents o/fi.cids de la deu:r:Ume seuion dt 
l' AssembUe gén.lr(lle, Première Commission, 91• sl!onec. 
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consultations ln Korea.The Commi!sion shall report, ' 
witb its conclusions, lo the General Asscmbly and 
m ay consult with the interim ccmmlttee (lf one 
be established) with respect to t .l:.e application of 
this resolution in the light of devdopments : 

6. Calls uport the Mcmher States conccmed lo 
a.tlord every assistance and faciUty to the Comrnis
lifon in the ful fllment of its respousibilitics. 

ANNEX 16d 

Draft resolution to invite ele•:ted represen
tatives of the Korean peoplE• to take part 
in discussion of the Korean question, sub
m itted by the delegation of the Union of 
Soviet Socialist Republics 

qu'eUe aura faites et des consultations auxquclle' 
elle aura procédé en Corée. La Commission fera 
rapport et présentera ses conclusions à l'Asse ru blée 
génér ale ; elle pourra consulter la Commission inté
rimaire (au cas où celle-ci serait créée) quanl à la 
façon d'appliquer la présente résolution à la lum ère 
des événements. 

6. Invite les États Membres intéressés à prêter 
toute assistance et tout concours à la Commission 
dans l'accomplissement de sa tâche. 

ANNEXE 16d 

Projet de résolution tendant à inviter les 
représentants élus du peuple coréen à parti
ciper à l'examen de la question coréenne, 
présenté par la délégation d e l' Union des 
Rêpubliques socialistes soviétiques. 

Document A/C.l /229 2~ October 1947 Document A /C.1 /229 28 octobre 1941 

(Original texl : Ru.ssi<1n l 
Inasmuch as the Korean que1tion, whicb is 

before the General Assembly, is pr .. marily a matter 
tor lhe Korean people ltselt an•l eoncerns lts 
freedom and independence, and r·~cogniûog tl1at 
this question cannot be correctly an:l fairly resolved 
withoul the participallon in thf: discussion of 
representatives of the indigenous population, 

The Firsl Commillee 
Resolves to invite elected rcpresc ntatives of lhe 

Korean people from northern and >outhern Korea 
to take part in the discussion of tlw question . 

ANNEX l6e 

Amendment to the USSR draft resolution1 to 
Invite elected representatives of the Korean 
people to take part in disc•JSsion of the 
Korean question, submitted by the dele
gation of the United States of America 

[Texte original en russe J 

Étant donné que la question coréenne examinée 
par l'Assemblée générale intéresse avant tout le 
peuple coréen lui-même, qu'elle touche à sa liberté 
et à son ind(:pendance, et reconnaissant que cette 
question ne peut être résolue d'une façon correcte 
et équitable sans que des représentants du peuple 
coréen prennent part à la discussion, 

La Premièl"e Commission 
Décide d'Inviter des représentants élus du peuple 

coréen, de la Corée du Nord et de la Corée du Sud, ' 
participer à l'examen de la question coréenne. 

ANNEXE 16e 

Amendement au projet de résolution de 
I'URSS1 tendant à inviter les représentants 
élu s du peuple coréen à participer à l'exa
men de la question coréenne, présenté par la 
d é légation des États-Unis. 

Document A/C.l /230 2'} October 1947 Document A/C.1/230 29 octobre 1947 

[Original lcxl : Snglisfl ] 

Delelc the words bracketed and add t h(' wnrds 
italicized : 

Inasmuch as the Koreau queüion whicb is 
before the General Assembly is prit;1arily a maller 
Cor lhe Koreau people ilself and conccrns its 
freedom and independencc, and nco~nlzlng tbat 
this question cannot be corrccUy anc fmrly resolved 
withont the participation (in lbe discussion) or 
reprcsl:! ntativcs of the indigenous r. opulation. 

The F irsl Comm il/ee 
(Resolves lo] recommcnds' thal: [tc invite) ei<-cled 

representatives of the Korean peoplE from northem 
and southern Korea be invited lo tLke part in the 
(discussion] consideration of the question. 

Furilrer recommends thal in urder lO tacililale and 
apeclilc suc/1 /)arlicipalion and lo Ïltsure thal lhe 
Korean representalioes will in facl be du/y elecled 
t>y liu: Korean people and not mere l!ppointees from 
militaru aulhorllies in J(orea, illf.~re. be {orU!witlt 
tslablisfled a United l':alions Temporcry Commission 
on Korea, lo be present in Korea will. riglll lo trwcl, 
observe and con.sull throughorLl f(orea. 

N o·rr;:: The matter of establishme·ü or a central 
governmcnl aud troop withdra" al would be 
considered alter this prc1iminary resolution is 
dealt wilh. 

• See annex. l6d. 

1 Texle original en anglais) 

Supprimer les mots entre crochets et ajouter le$ 
mots mis en italique : 

f: Lant donné que la question coréenne examinée 
p:H l'Assemblée générale intéresse a vaut toul le 
peuple coréen lui-mêrne, qu'elle touche à sa liberté 
et à son indépendance, et reconnaissant que cette 
question ne peut être résolue d'une façon correcte et 
équitable sans [que des) la participation de repré
S('llla nts du peuple coréen [prennent par t à la 
discussion ], 

La P remitre Commission 
(Décide d') recommande ce qui suit: [Inviter) d~ 

représentants élus du peuple cor éen, de la Corée 
du Nord et de la Corée du Sud, seront invités A 
participer à l'examen de la question coréenne ; 

De plus, afin de faciliter et de hâler celte partici
pation el de garantir que les représentants coréens 
seron/ en fait dûment élus par le peuple coréen et non 
pas simplement nommés par les autorités militalru 
de Corée, il sera créé sans délai une Commission 
temp(lraire des Nations Unies pour la Corée, qui 
exercera ses {onctions en Corée el qui aura le droit 
de se déplacer, d'observer et de procéder à des consul
talions dans Ioule la Corée. 

NoTE. La question de la création ù'un gouver
nement central et du relrait des t roupes serait 
examinée après décision sur celte résolutiow 
pr6Ji minai re. 

' Voir annexe 16d. 
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ANNEX 16f 

Amendment to the United States amendmentl 
to the USSR proposal1 to invite eted:ed 
representatives of the Korean people to 
take part in discussion of the Korean 
question, submitted by the delegation of 
China 

ANNEXE 16f 

Amendement à l'amendement des États-Unis' 
à la proposition de I'URSSll tendant à inviter 
les représentants é lus du peuple coréen à 
participer à l'exam e n de la question 
coréenne, présenté par la délégation de la 
Chine. 

Document A/C.l /231 29 October t947 Document AfC.1 /2:H 29 octobre t94f 
[Original lexl : English] 

Paragraphs 2 and 3 be amendcd to rca.d as follows 
(words in brnckets arc to be deleted and words 
itallcizcd addcd) : 

The First Committee 
Recommends that elected rt'.present.Rti.ves of the 

Korcan people (from nortltcrn aHd southcrn 
Korea J be invit ed to t ake part in the consideration 
of the question. 

Furtl1er rccommends thal in order to facilitalc 
and cxpedite sucb participation and t o (insu re f 
observe thal the Korean representatives are (will) 
in fact {be} duly electcd by the Korean people and 
aot mere appointees from military authorities ln 
Korea, tbere be torthwitb established a United 
Nations Temporary Commission on Korea, to IJe 
present in Korca, .with ,the right to travel, observe 
and c.onsult tllrougbout \Korea. 

1 
1 
' 

ANNEX l6g 

Draft resorution to recommend withdrawaf 
of United States and USSR troops from 
Korea by 1948, submitted by the delegation 
of the Union of Soviet Sociarist Republks 

DOCUIH(\!It A/C.l/232 29 October 1!147 

{Original lut : Russian} 

Tite General A ssembly, 
IJauing considered the r esolution or the d ele

gation of the Union of Soviet Socialist Rcpublics 
on tite simuJtaneous wilhdrawal of Amcrican anù 
SoVit'l lroops .from Korea at the beginning of 1!H8, 

.· 
Bearin{in mind that lhe aim of that resolution 

is to nccelcra le the transforma tion of Korea lnto 
an independent democJ"atic Stale and to aftord 
the Korean people the possibility of estliblishiog 
its own national govcmmcnt or Korea, 

Rer.ommends to the Governmcnt of the Unilcd 
St ates or America and lo U1e Govcrnment of t he 
Union of Soviet Socialis t Rcpublics lhc simul
taneous withdrawal of t.hcir t roops from southcm 
and norlhern Korea respcctivr lv a t tllc beginning 
of l !HS, lherchy l~a.ving to the Korcan people Hsetr 
the cstaiJ !islHIIcnt or a national govl·rnmcnt of 
Kor<•a . 

ANNEX 16h 

Draft resolution concerning discussion of the 
United States amendment1 to the USSR 
proposal2 on h~aring e lected representatives 
of t he Korean people, submitted by the 
delegation of t he Ukrainian Soviet Sodalist 
Republic 

[Texte ori ginai en anglais ] 

Modifier comme suit les paragraphes 2 ct 3 du 
t~xlc français (les mots entre crochets doivent être 
supprimés et les mots mis en italique ajoutés) : 

La Première Commission 
Recollllllande ce qui suit : Des r~présen.tants élUI; 

du peuple coréen [de la Corée Nord et de la Corée 
du Sud j, seront invités à participer à l'examen de 
la question coréenne ; 

De plus, afin de faclliler el de hâter cet te partici
pation et afin de [garantir) s'assurer que les repré
sentants coréens seront en fait dûment élus par le 
peuple coréen ct non pas simplement nommés par 
les a11torités militaires de Corée, il sera créé saM 
délai une commission temporaire des Natiooi 
Unies pour la Corée, qui exueera ses fonctions en 
Corée et qui aura Le droit de se déplacer, d'observee 
et de procéder à des consultations dans toute la 
Corée. 

ANNEXE f6g 

Projet de résolution recommandant fe retrait 
en 1948 des troupes des ~tats-Unis et de 
l'URSS stationnées en Corée, présenté par la 
délégation de l'Union des Républiques socia
listes sovlé.tiques. 

Document A/C.1/232 29 oct obre HH7 

1 Texte original en russe} 
L ·Assemblée générale, 
Ayant éllldié la proposition d e la délégation de 

l' Union des Républiques socialistes soviétique' 
con~er:nanlle retrai t simultané, au d ébut d e l'année 
1948, d es troupes américaines et soviétique' 
stationnées en Cor ée, 

Estimant que cette pr oposition tend à hâter la 
transformation de la Corée en un Etat d émocratique 
indépendant, et à donner au peuple coréen la 
possibilité d'établir lui-même le gouvernement 
national de la Corée, 

Recommande au Gouvernement d es Etats-Uni• 
d'Amérique c,t au Gouvernement de l' Union dei 
Hépu))liqucs socialis tes soviétiques d e retirer simul
t anément Jrurs troupes de la Corée du Sud el de la 
Corée du Nord, au d ébut de l'atmée 1948, cl de 
la\S$CT ains i au peuple coréell lui-même le soin 
d'ét.nblir le gouvernement na tiona l de La Corée. 

ANNEXE 16h 

Pi"ojet de résolution co~cernant la discussion 
de l'amendement des Etats-Unis1 à la propo
sition de I' URSS2 relative aux représentants 
élus du peuple coréen, présenté par la délé
gation de ra République socialiste soviétique 
d'Ukraine. 

Document A/C..l/23:3 30 Octvhct· !947 Document AfC. l /233 30 octobre 1941 

1 Original tnt : Russian 1 
H aving in mi nd the amendment of the rldt)gation 

Q[ Lhc. United States of America (document 
A JC . l/2~0) lo the 1 csolution or the> delegation 

Sr:c onnex 16e. 
' Sc(> am1ex. 1 Cd. 

[Texte original en russe J 
Considérant que l'amend:lmenl de la délégation 

des r.:tats-Unis (document A/C. l / 230) à la réso-

• Voir annexe 16c. 
' Voir 3nnexe 16d. 
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of the Un'on of S >viet Socialist Republ c;; 
(dJt:ument A/C. l /229) c .ncerning the inv ttalion 
ol ele t ed representatives of t 1e people of K ,rea 
to partie pate in the discussi n of the Korean 
41(Uest on relates to he substan·:e of the . esolutlon 
submitted by the United ~tates of Ame ica 
(Tiocumen• A/C.l /218),1 

The Firsl Commillee 
Resolves to illscuss this proposai (document 

A /C.l/230) at the lime whcn the substance or the 
J<orean <lU<.'stion is discussed. 

ANNEX 16 

Amendment to the United States amendment2 

to the USSR proposaP ort hear ing elected 
representatives of the Korean people, sub
m itted by the delegatior~ of the Byelo
russian Soviet Socialist Republic 

lution présentée par la d élégation de l' URSS 
(document A(C. l /229) tendant à inviter des repré
sentants élus du peuple coréen à participer à 
l'examen de la question coréenne se rapporte au 
rond d e la résolulion présentée par les Etats-Unis 
(d.ocumcnl A /C.l /218)', 

La Première Commission 
Décide d'examiner cet amendement (d ocument 

A jC.1 /2'JO) lorsque la question de la Corée viendra 
,\ être discutée quant au fond . 

ANNEXE 16i 

Amendement à l'amendement des États-Unis2 

à la proposition de I'URSS3 relative aux 
représentants du peuple corée n, présenté 
par la République socialiste soviétique de 
Biélorussie. 

Document A/C.l /234 30 Oct ober 1947 Documen t A /C.1 /234 30 octobre 1947 
[Original lexl : RrH~ian 1 

At t he end of the second pnragraph (document 
A /C. 1 /230) art cr 1 he words " t(l t ake part in the 
(discussion j consideration " aù·l the words " in 
the Firsl Commitlee and at the plenary meetings 
~r the (i(•ner al Assembly " . 

ANNEX 16j 

Draft resolution to defer ex2.m ination of the 
Korean question, submitted by the de le
gation of the Union of :Soviet Socialist 
Repu blies 

Document A/C.l /235 30 October 1947 
l Original lext : Enrlish 1 

ln view of the facl thal the First Committe.e 
bas rejectcd. ti1e Union or Sov1ct ~.ocial isl Republics 
delegation proposai to invit e LI e representatives 
of the Korean people to lake par i jo lhe discussion 
in the First Committee and at the General Asscmbly 
tJf the I<orean question, having opposed to t his 
proposai 1 he decision to esta hl sh a provisional 
commission for supervision and e<•nsullation on the 
t erritory of K orea, the Commiltee considers it 
nnexpedient to discuss this ques tion in tl1e First 
Committce and a l the General J,ssembly without 
the elected representatives of lhe Korean people 
t aldng par~ in it. 

1'/tc Committee resolves thal in view of the said 
circumstanres the exanü nation of Lhe Korcan 
tjuestion is to be deferred . 

ANNEX 16k 

Amendment to the United States draft 
resolution' concerning functi<•ns of the Temp
orary Commission on Ko•·ea, submitted 
by the delegation of the Philippines 

Document A/C.l/236 4 November 1947 
[Original te:rl : English 1 

Add lhe following paragraph tu the main body 
of l he resolution : 

" CaUs upon aU Members of the United Nations 
lo refrain rrom interfering in lhe all'uirs or the 
J<orean people during lhe nterim perlod prepar
atory t o t he est ablishment or Korean indepen-
4lence, except in pursuance of the decisions or the 

• See annex 16b. 
• See annex 1 6e. 
• See annex 16d. 
' See annex 16c. 

[Texte original en russe 1 
Ajouter à la fin du deuxième paragraphe 

(document A/C.1 /230), après les mols • parLiciper 
à l'examen d e la question corêenne •, les mot& 
1 au sein de la Première Commission et aux séances 
plénières de l 'Assemblée générale •. 

ANNEXE l6j 

Projet de résolution tendant à ajourner 
l'examen de la question coréenne, présenté 
par la d élégation de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

Document A/C.l (235 30 octobre \947 
[1'exte original en anglais ] 

Étant donné que la P remière Commission a rejet é 
la proposition d e la d élégation de l'lJRSS tendant à 
inviter les représentants du peuple cor éen à parti
ciper à l'examen de la question cor éenne au sein de 
la Première Commission et de l'Assemblée générale, 
ayant opposé à cette proposition la décision de créer 
une Commission temporaire chargée de procéder à 
un contrôle el à des consultations sur le territoire 
de la Corée, ln Commission estime qu'il serait 
peu approprié d'examiner cette question au sein de 
la Première Commission et de l' Assemblée générale 
sans la participation de représentants élus du peuple 
coréen. 

La Commission décide, en raison d e ces circons
t ances, d'ajourner l'examen de la quest ion coréenne. 

ANNEXE 16k 

Amendement au projet de r ésolution des 
États-Unis' concernant les attributions de la 
Co lmission temporaire pour la Corée, 
présenté par la délégation des Philippines. 

Document A/C.1 /236 4 novembre 1947 
( Te.,;te or iginal en anglais j 

Ajouter le paragraphe suivant au texte du projet 
de résolution : 

1 invite tous les Membres des Nations Unies à 
s'abstenir, sauJ s'ils agissent en application des 
décisions de l'Assemblée générale, d'intervenir d am 
les affaires du peuple coréen au cours de la période 
inLerméùiaire qui précédera la procl::lmation de 

• Votr annexe 16b. 
• Volr a nnexe t6e. 
• Voi.r annexe 1 6d. 
• Voir annexe 16e. 
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General Assembly ; and thereaftcr, to refrain 
completcly from any and ali acls derogatory to 
the indepcndence and sovctclgnt y of Korea. " 

ANNEX 161 

.Amendment to the United States draft reso
lutiont concernlne functions of the Tem
porary Commission on Korea, submitted 
by the delegation of lndia 

Document A/C.l /237 4 November 1947 

( Original tut : English ] 

The first line of paragraph 2 of the operative 
clause to be amended as follows (words in 
parent beses to be deleted, words in italics to be 
added): 

" Rccommends thal the (occupying powers hold) 
elections be field nol lat er than 31 March 1948 ". 

ANNEX 16m 

Amendment to the United States draft reso
lution1 concerning functions of the Tem
porary Commission on Korea, submitted 
by the deleeatlon of China 

J'Indépendance de la Corée ; et fl s 'abstenir 
entièrement par la suite de tout acte portant 
atteinte à l'indépendance et à la souveraineté de 
la Co rée •· 

ANNEXE 161 

Amendement au projet de r&olution des 
États-Unist concernant les attributions de la 
Commission temporaire pour la Corée, 
pr&enté par la dé"gation de l'Inde. 

Document AfC.1 {237 4 novembre 1947 

( Tule original en anglais 1 
Modifi er comme suit le.<; deux premières lignes 

du paragraphe 2 d u corps de la r ésolution 
(suppr imer les mots entre crochets et ajouter 
les mots mis en italique) : 

« R ecommande (que les Puissances occupantes 
organisent, a u plus t ard le 31 mars 1948,] qu'il 
soit procédé, au plus lard le 31 mars 1948, à des 
élections ... •· 

ANNEXE 16m 

Af!1endement au projet de résolution des 
Etats·Unisl concernant les attributions de 
la Commission temporaire pour la Corée. 
présenté par la déléptlon de la Chine. 

Document A /C.l/238 4 November 1947 Document AfC.l /238 4 novembre 1947 

(Original lext : Rnglish ) 

T bnt paragraph 4 (c) be amended to read as 
foUows (words in llalics t o be added) : 

(c} in consuttaüon with the four Powus parties to 
the Moscow .Agreement of fT Decembu 194J, arrange 
with lb e occupying Powers for the complete with
ûrawaJ from Korea or thelr armed forces as carly 
as practicable and lt possible wtthln nlnety days 
a fier the conclusion of such arrangement; 

ANNEX 17a 

Df'aft resolution to establish an interim 
committee of the General Assembly. sub
mitted bythe delegation of the United States 
of America 

Document AfC.l /196 26 Scptember 1947 
[Original texl: English] 

The General Assembly, 
Consclons of the rcsponslbllllies specifically 

conferred upon Il by Utc Charter in relation t o the 
maintenance or Lnt.crnatlonal peace and security 
(Article 11), the promotion or International co
operation ln the poHtical fi eld (Article 13), peaceful 
adjustmenl of any mntlers llkely to impair the 
general welfare and fricndly relations among 
nattons (Article 14) : 

Dteming it neces!Jary for the effective performance 
of Lbese fonctions to eslabllsh o Committee for 
s tudy, lnqulry and discussion on ils behaU during 
the period belween the adjoummenl or the present 
sesston and the r.onvenlng or the next regular 
session of LhP General Assembly (Article 22) ; 

• Sce annex 16e. 

{Texte original en anglais 1 
Modifier comme suit le paragraphe 4 c): 

(Supprimer le passage entre crochets el ajouter 
les passages mis en italique) : 

c) 1 Prenne des dispositions 1 Conclue, en se 
concertanl avec les qualrt Puissances parties à 
l'Accord de Moscou du 27 dtcembre 194{j, un accord 
avec les Puissances occupantes en vue du retrait 
total et à bref délai, si possible dans les quatre
vingt-dix jours qui suivront la conclusion de ce 
accord, de leurs forces armées stationnées en Corée ; 

ANNEXE 17a 

Projet de résolution portant création d•une 
commission intérimaire de l'Assemblée Jéné
rale. présenté par la délé&ation des Etats
Unis. 

Document A/C.1f196 26 septembre 194ï 
(Texte original en anglais 1 

L'A ssemblée générale, 
Consciente des responsabili tés que lui confère 

expressément la Charte en cc qui concerne le 
main tien de la paix et de la sécuri té internationales 
(Article 11), le développement de la coopération 
internationale dans le domaJne polltlque(A rticle 13), 
l'ajustement pacifique de toute situation qui lui 
semble de nature à nuire au bien général ou à 
compromettre les relations amicales entre nalions 
(Article 14) ; 

Estimanl nécessaire, pour mener à bien ces 
tâches, de créer une commission qui procédera, 
en son nom, à des éludes, des enquatcs el des 
discussions dans l' intervalle qui s'écoulera entre 
la clôture de la présente session et l'ouverture de 
la prochaine session régu IIère de L'Assemblée 
générale (Article 22) ; 

V oir annexe 16c. 
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Recognizing fully the primary responsibility of 
the Security Council for prompt and efTective 
action for the maintenance of international peace 
and security (Article 24) ; 

Resolves thal 

1. An interim commiltee is •:reated composed 
of ali t he Mernbcrs of the United Nations, each 
Member lo have one reprcsentat ve; 

2. The interim commitlee shall assist the 
General Assembly by performing the followlng 
dulies and functlons : 

Reconnaissant pleinement au Conseil de sécurit~ 
la responsabi1ité principale d 'une action rapidt> 
et efficace destinée à maintenir la paix ct la sécurité 
internationales (Article 24) ; 

Décidt: 

1. JI est créé une commission intérimaire 
composée de tous les Membres de l'Organisation, 
chaque Membre y ayant un seul représentant ; 

2. La commission Intérimaire secondera l' Assem
blée générale en remplissant les ronctions et 
tâcl1es suivantes : 

(a) To considcr, as il may determine, such 
situations as may come to ils at tention wilhin the 
purview of Article 14, or such questions as are 
~roughl before the General Assembly by t he 
Security Council pursuant to Article 11 (2), and to 
report thereon, with ils recomn:endations to the 
General Assembly ; 

a ) f.::t udier, en tant qu'elle le JUgera lilile, les 
situations qui peuvent at tirer son attention dans 

. le cadre de l'Article 14, ou les questions dont 
le Conseil de sécurité saisit l'Assemblée générale 

.
en vertu de l'Article 11, paragraphe 2, et faire 
rapport à leur sujet à l'Assemblée générale, en 
lm soumettant ses recommandations ; 

(b) To cooslder and to make recommendatlons 
to the General Assembly upon general princlples 
of co-operation in the maintenance of international 
pcace and security under Article 11 (l ) and to 
Initiale sludies and make recomrr endations for the 
purpose of promoling int erna lion 11 co-operation in 
the political field under Article 13 (1) a ; 

(c) To consider whether occasion may require the 
calling of a special session of the General Asscmbly 
and if il deems thal such session is required, to so 
advise the Sccretary-General ; 

(d) To conduct investigatior s and appoint 
commissions or inquiry wiU1in the scopc of its 
duties and fu nclions as Il may deem useful and 
necessary; 

(e) To study, report and recommeud lo th e third 
regular session of t he GeneraJ Assembly on the 
advisabllity of cslablishing a Ctlmmilt ee of the 
General Assembly on a permanent basis lo prrform 
the dulies and functions of the iuterim committee 
wit h any clumges considcred •leslrable in the 
light of lls experience ; 

(f) To perform such otber fLtnetions anet dulies 
as the General Assembly may assign to il. 

3. In discharging its dulies and functions, the 
interim com miltec shall at all Ume~ lake cognizance 
of the responsibil iUes oftbe Secur .t y Cou neil nnder 
the Charter for the maintenance of international 
peace and security, and Il shall al;o take duJy into 
account the duties and funcllons assign.ed by t he 
General Assembly or by the Sccurity Cou neil lo any 
committee or comnùssion, such as the Atomic 
Encrgy Commission, and the Commission for 
Convenliomù Armaments. 

4. The provisional rules of procedure or the 
Cc.ueral Assembly shall, so Iar as applicable, govern 
the proceedings of the interim committee and such 
sub-committecs and commissions ~s it may set up. 
The int erim committee sltall elect its chairman, 
vice-cha.irman, rapporteur and soch other otncers 
as it may deem necessary. The ir.t erim committee 
shall be convenrd by the Secrctary-General wilhin 
firt P..en days following the close of t b.e second regular ' 
session of the General Assembly, and il shaJJ 
continue to serve untiJ the beginning of the lhird 
regnlar session of the General Asst!mbly. 

5. The Sec.retary-General shall enter into 
sHilal>le arrangements wilh the aJ: propriale au tho
ri lies of any Member Slate in whose lerrilory the 
interim committee or ils sut -commiltees or 
commissions may wish. to sil or to travel. H e 
sh.all provide nccessary facilities and assign appro
priate slafT as required for t he wo:k of the Inter im 
committec, ils sub-commitlees ~ud commissions. 

b) f:tudicr les principes généraux de coopération 
pour le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales et faire des recommandations à leur 
sujet à l'Assemblée générale, conformément aux 
dispositions de l'Article 11 , paragraphe premier ; 
procéder à des éludes cl p résenter des recomman
dations afin de développer la coopération inter
nationale dans le domaine politique, conformément 
au..x dispositions de 1' Article 13, alinéa 1 a) ; 

c) J uger si la situation exige la convocalion 
d'une session spéciale de l' Assemhlée générale ct, 
dans le cas où elle jugerait cett e session nécessaire, 
en aviser le Secrélalre général ; 

d) Ellectuer des enquêtes el désigner des 
commissions d'enquête, dans la limite de ses 
fonctions et de ses tâches, lorsqu'elle le j ugera 
utîlc el nécessaire ; 

e) :êtudier s'il convient, pour remplir les fonctions 
el lâches de la commission int érimaire, de créer 
une commission de l'Assemblée générale à caractère 
permanent, compte t enu des modifications qu'elle 
jugera désirables à la lumière de son expénence. 

. adresser un rapport et des recommandations 3 
ce sujet à la t roisième session ordinaire de 
l'Assemblée générale; 

n Remplir toutes autres fonctions et tâches q ue 
l'Assemblée générale pourra Juj confier. 

3. Dans l'accomplissement de ses fonctions cl 
lâches, la commission intérimaire prendra à toul 
moment en considération les n-sponsabilités que 
la Charte impose au Conseil de sécurité, pour le 
maintien de la paix et· de la sécurité internationales 
el tiendra dûmenl co mpte, également, des fonctions 
et làches confiées par l'Assemblée générale ou par 
le Conseil de sécurité à t oute commission ou toul 
comité, t el que la Commission de l'énergie atomique 
el la Commission des ::lrmements de type classique. 

4. Le règlement intérieur proVlsotre de 
l'Assemblée générale réglra, dans la mesure oil 
il sera applicable, les délibérations de la commission 
intérimaire ainsi que des sous-commissions ct 
des comités qu'elle pourra créer. La commission 
int·érimaire élira son président, son vice-président, 
son rapporteur el tels autres membres de son 
buretHJ qu'elle jugera nécessaires. La commission 
intérimaire sera convoquée par le Secrétaire 
général dans les quinze jours qui suivront la 
clOture de la deuxième session ordinaire de 
l'Assemblée générale. Elle continuera à siéger 
jusqu'à l'ouverture de la Lroisi~me session ordinaire 
de l'Assemblée générale. 

3. Le Secrétaire général prendra les dispositions 
nécessaires avec les autorités compétentes de toul 
f:tat Membre sur le territoire duqu~:~l la commission 
int;érimaire ou ses sous-commissions ou comités 
auront l'intention de se réunir ou d'efTectuer des 
déplacements. li mettra à la disposition de la 
commission intérimaire, de ses sous-commissions 
et -comités, les moyens et Je personnel nécessaires à· 
l'accomplissement de leurs tâches. 
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ANNEX 17b 

Draft resolution to appoint a sub-commlttee 
for the purpose of examining the United 
States proposai to establish an interim 
committee of the General Assembly, 
submitted by the delegation of Australla 

ANNEXE 17b 

Projet de résolution portant création d'une 
sous-commission chargée d'examiner la 
proposition des États-Unis tendant à l'éta
blissement d'une commission intérimaire 
de l'Assemblée générale, présenté par la 
délégation de I'AustraJ ie. 

Document A/C.1/213/Corr.l 17 Octobcr 1947 Document A(C.1/213/Corr.1 17 octobre 194 7 

[Original lext: Englislt J 
Tha l a sub-eommittee be appointed for the pur

pose of examining the United States proposai, any 
amendments t hereto, and olher proposais on the 
same subject , and reportlng l hcrcon lo the 
Commlltee, along with any recommendations it 
thlnks fit. 

ANNEX 17c 

Amendment to the United States proposal1 

to establish an interim committee of the 
General Assembly, submitted by the dele
gation of Bolivia 

(Texte original en anglais J 
U sera créé une sous-commission chargée 

d'examiner la p roposition des f:tats-Unis et les 
amendemC'nts s'y rapportant, ainsi que toutes 
autres propositions relatives à cette question, l'l 
de présenter :1 la Commission un rapport auquel 
elle joindra ks r ecommandations qu'elle jugera 
appr opriées. 

ANNEXE 17c 

Ame ndement à la proposition des États-Unis1 

tendant à l'établissement d'une commission 
intérimaire de l'Assemblée générale, 
présenté par la délégation de la Bolivie. 

Document A /C.l /214 16 October 1947 Doe\Jmenl A /C.1 /214 16 octobre 1947 
1 Original lexl : French ) 

The General Assembly, 
Conscious of the responsibilitics spcclOcaUy 

conferrcd upon it by the Charter in relation to the 
main tenance of international peacc and securily 
(Article 11), the promotion of international co
operation in the polilical field (Arlicle 13), pc-accful 
adjustment of any mattcrs likely lo impair t be 
general welfarc and. frknd ly relations a mcmg nations 
(Article 14) ; 

Considering thal it must, subject to clue regard to 
the functions conferred on the Sccurily Council by 
the Charter and to the provisions of Article 12, be 
in a position at ali times lo discharge the above
mentloned responsibilitics ; 

Considering lhat since Article 20 of the Charter 
does nol limil the duralion of the regular annual 
session of the General Asscmbly il is pcrmissible 
to the Assembly not t o close this session if in ils 
opinion circumslnnc<'s so rettuire ; 

Re$olves 
(a) To divide the present session or t be General 

Assembly of the United Nations into t wo parts; 
(b) To authorizc the Presid<'nl of the General 

Assembly to adjoum or close the tirsl par t of the 
second session ; 

(c) To autborize lhe President of lbe Geueral 
Assembly and the SccrPtary-Gener al by common 
agreement to ronvoke the second part of this 
session a t a suitable date ln order to enablc the 
General Assembly to continue to discharge the 
dulies conferrcd upon it by virtue of Articles 11, 
13 and 14 of the Charter ; 

(d) The President of the General Assembly and 
the Secrelary-General ar e lil{ewisc aulhorizcd, H 
necessary, to convolee the F irst Committce of the 
Assembly before the second part of this session of 
the General Assernbly with a view to carrying the 
latter 's work ; 

(c) The fonctions and duties of the Firsl 
Commiltee shall be the following : 

1. To conslder, as lt may determine, snch 
sit uations as may come to ils attention within the 
purview or Article 14, or such questions as are 
brougbl before the General Assembly by the 
Securlly Councll pursuanl to Article 11 (2), and lo 
report thcreon, with its recommendaUons to the 
Geaaal Assembly ; 

> kt IDJICX 17a. 
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1 Texte original en français J 
L 'Assemblée générale, 
Consciente <les responsabilités que lui confère 

expressément la Charte des Nations Unies en cc 
q ui concerne le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales (Article 11), le développement 
de la coopération internationale dans le domaine 
politique (Article 13), l'ajustement pacifique do 
t oute situation qui lui semble de nature à nuire 
au bien général ou à compromettr e les relations 
amicales entre nations (Article 14) ; 

Considérant qu'elle doi t, compte tenu des 
fo nctions attribuées par la Charte au Conseil 
de sécurité el des diSpositions de l'Article 12, 
pouvoir s'acquitter à tout moment des respon
sabilités cl-dessus énumérées ; 

Considérant que, l'Article 20 de la Charte ne 
limitant pas la durée de la session annuelle régulière 
de l' Assemblée générale, il lui est loisible ùe n~ 
pas clore cette session si eUe estime que les circons
taMes J'exigent ; 

Décide : 
a) De diviser la p résente session de l' Assemblét• 

générale des Nations Unies en deux parties ; 
b) D' autoriser le Président de l'Assemblé~ 

générale à ajourner ou à clore la première partie 
de la deuxième Assemblée ; 

c) D'autoriser le Présidenl de l'Assemblée 
générale et le Secrétaire général, agissant d'un 
commun accord, à convoquer la detuièmc partie 
<le la présente session à la date appropriée a fin 
que l'Assemblée générale puisse continuer il 
rcn•plir les devoirs qui lui incombent en vertu 
des .Articles 11, 13 cl 14 de la Charte; 

d) Le Président de l'Assemblée générale ct le 
Secrétaire général sont également a utorisés il 
convoquer, le cas échéant, la P remière Commission 
de l 'Assemblée avant la deuxième partie de la 
présente session de l' Assemblée générale afin de 
p réparer les travaux de celle-ci ; 

e) Les fonctions el les lâches de la Première 
Commission seront les suivantes : 

1. Étudier, en tant qu'elle le jugera utile, les 
situations quj peuvent attirer son attention dans 
le cadre de l'Article 14, ou les questions dont le 
Conseil de sécurité saisit l'Assemblée généralr. 
en vertu de l'Article 11, 2) et faire rapport à leur 
sujeL à l'Assemblée générale, en lui soumettant 
ses recommandations ; 

• Voir annexe 17a. 



2. To conslder and to make rccommendations 
to the General Assembly upon general principlcs 
of co-operation in the maintenance of international 
peace and security under ArUe e 11 (1) and to 
initiale studies and make recomrrendations for the 
purpose of promotinp; internati<•nal co-operation 
in the political field under Articlt: 13 (1) a ; 

3. To inform the President of the General 
Assembly and the Secrctary-Gemral of ils opinion 
regarding the dale for sununoning the second part 
of the second session of the General Asscmbly ; 

4. To conduct investigations and appoint 
commissions of inquiry wilhin the scope of ils 
duties and functions as il may dcem useful and 
nccessary; 

5. To study the possibility nf estabUshing a 
commitlee of the General Assembly on a permanent 
basis, bcaring in mind past ex:>erience, and to 
report and make recommendatio·ts to the second 
part of the second session of the Gnneral Assembly ; 

6. To perform such other fun•:tious and dulies 
as the General Assembly may assign to it ; 

7. In discharging tts dulles aud functlons, the 
First Committee shall at ali Ume~ take cognizance 
oC the responsiblllties of the Secur.ty Council under 
the Charter for the maintenance of international 
peace and security, and il shall al ;o take duly into 
account the duties and functions assigned by the 
General Assembly or hy the SecurLy Councll to any 
committee or commission, such as the Atomic 
Energy Commission, and the Commission for 
Conventional Armaments ; 

8. The Secretary-General shall enter into suit
able arrangements with the appropriate authoritics 
of any Mcmber State ln whose territory the First 
Gommitlee or its sub-commilt ees or commissions 
may have occasion to sit or to travel. He shaU 
provide necessary facUities and assign approprio.te 
staff as requircd for the work of lhe Flrst 
Gommittee, its sub-commiltees ar.d commissions ; 

9. Tbc Firsl Committee shall be fully free to 
regulate, adjourn and resume its vrork whcnever it 
deems lt necessary, without any limitation as to 
time other than t hal imposcd l·y the date for 
summoning the second part of this session of the 
General Assembly. 

ANNEX 17d 

Draft resolution to establis h an interim 
commlttee of the General lbsembly, sub
mitted by the delegation uf the United 
Kingdom 

Document A fC.1{215 16 Oclober 1947 

[Original lexl : Eng/içll] 

The General Assembly, 
Conscious of t he responsibility specifically 

conferred upon it by the Charte ·· in relation to 
the maintenance of international p{ace and security 
(Articles 11 and 35) and lhe pea<eful adjustment 
of any situation likely to imp:lir the general 
welfare or friendly relations among nations 
(Article 14) ; 

Believing tbat the effective performance of 
these functlons necessitatcs th< establishment 
of an Interim Committce for the study, enquiry 
and discussion of such matters on its behalf 
during the period bctween the 1djournment of 
the present session and the convening of the next 
regular session of the General As!:embly ; 

Recognizing fu.lly the prlmary responsibility of 
the Security Council for promp:: and effective 
action for the maintenance of int<:rnatioq;ll. _pe~ce 
and security (Article 24) ; 

2. Étudier les principes généraux de coopération 
pour le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales et faire des recommandations à leur 
sujet à l'Assemblée générale, conformément aux 
dispositions de l'Article 11 , paragraphe 1 ; procéder 
à des éludes et présenter des recommandations 
à l'Assemblée afin de développer la coopération 
internationale dans le domaine politique, confor
mément aux dispositions de l'Article 13, alinéa 1 a) ; 

3. Faire connaître au Président de l'Assemblée 
et au Secrétaire général son avis quant à la date 
de la convocation de la deuxième partie de la 
deuxième session de 1' Assemblée générale ; 

4. Effectuer des enq uêtes el désigner des 
commissions d'enquête dans la limite de ses 
fonctions et de ses tâches, lorsqu'elle le jugera 
ulile ct nécessaire ; 

5. Étudier l'éventualité de créer 110e commission 
de l'Assemblée générale à caractère permanent, 
compte tenu de son expérience ; adresser un 
rapport et des recommandations à la deuxième 
r>artie de la deuxième session de l'Assemblée 
générale; 

6- Remplir toutes autres fon ctions el tâches 
que l 'Assemblée générale pourra lui confier ; 

7. Dans 1 'accomplissement de ses fonctions et 
tâches, la Première Commission prendra à tout 
moment en considération les responsabilités que 
la Charte impose au Conseil de sécurité pour le 
maintien de la paLx et de la sécurité internationales 
et tieudra dO.ment compte, également, des fonctions 
et tâches confiées par J'Assemblée générale ou 
par le Conseil de sécurité à toute Commission 
ou Comité, tel que la Commission de l'énergie 
atomique et la Commission des armements de 
type classique ; 

8. L e Secrétaire généra] p rendra les dispositions 
nécessaires avec les autorités compétentes de tout 
2tat Membre sur le territoire duquel la Première 
Commission ou ses sous-commissions ou comités 
auront l'occasion de se réunir ou d'effectuer des 
déplacements. n mellra à la dlsposition de la 
Première Commission, de ses sous-commissions 
et comités, les moyens et le p ersonnel nécessaires 
à l'accomplissement de leurs tâches ; 

9. La Première Commission aura tonte latitude 
pour r égler ses travaux, les ajourner et les reprendre 
autant de fois qu'elle le jugera nécessaire, sans 
autre limitation de t emps que celle imposée par 
la date de convocation de la deuxième partie de 
la présente session de l'Assemblée générale. 

ANNEXE 17d 

Projet de résolution tendant à l'établissement 
d'une commission intérimaire de l'Assemblée 
générale, présenté par la délégation du 
Royaume-Uni. 

Document A/C.1/215 16 octobre 1947 
l Texte original en anglais ] 

L'Assemblée générale, 
Consciente des responsabilités que lui confère 

expressément la Charte en ce qui concerne le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales 
(Articles 11 et 35) el l'ajustement pacifique de 
toute situation qui lui semble de nature à nuire au 
bien général ou à compromettre les relations 
amicales entre nations (Article 14) ; 

Estimant nécessaire, pour mener à bien ces 
U}ches, de créer une e.ommission intérimaire qui 
procédera en son nom à des études, des enquêtes et 
des discussions sur ces questions dans l'intervalle 
qui s'écoulera entre la clôture de la présente session 
et l'ouverture de la prochaine session ordinaire de 
l'Assemblée générale ; 

Reconnaissant pleinement au Conseil de sécurité 
la responsabilité principale d'une action r~\de, et 
efficace destinée à mnintenir la paix et la sécurité 
internationales (Article 24) ; ... __ .,_.:~ · 
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Resolves as follows : 
1. There shall be est ablished an interim 

committee, composed of one representative of 
each Member of the Unit ed Nations, for the 
period between the closing of the present session 
and the convening or the next regular session of 
the General Assembly. 

2. The fo nctions of the interim committce 
shaH be 

(a) To consider sucb matters as may bereferred 
to it by the present session of t he General Assembly 
and to report thereon to the General Assembly ; 

(b) To consider any dispute or any situation 
wbich may be placed on the agenda of t he next 
regular session of the General Assembly by any 
Member acting in virtue of Articles 11 (2), 14 
or 35 of the Charter, provided always that the 
Committee previously determines by a lWO'-thirds 
majority any matt er so discussed to be both 
urgent and important ; 

(c) To consider whether occasion may require 
the summoning of a special session of the General 
Assembly and if il deems that such session is 
required so to advise the Secretary-General in 
order thal he may obtain the views of Members 
t hereon; 

(d) To conduct Investigations and appoint 
Commissions of Iriquiry wlthln the scope of its 
functlons provlded thal the d ecision to take such 
action is approved by two-thirds of the members 
ol the Committee and If the investigations or 
inquiry are to take place elsewhere than at the 
headquarters of the United Nations the State 
or States in whose terrltory they are to take 
place consent thereto ; 

(e) To report to the ncxt regular session of the 
General Assembly on the advlsability of est ab
llshlng a permanent commlttee of the General 
Assembly t o perform the duties and Iunctions 
o·f ·the interim committee with any changes 
considered desirable in the light of experience. 

3. The interim committee shall not discuss 
any matter which is on the agenda of the Security 
Co un cil. 

4. Subject to paragraphs 2(b) and 2(d) above, 
the provisional rules of procedure of the General 
Assembly shall, so far as they are applicable, 
govern the proceedin~s or the interim committee 
and such sub-comrrutlees and commissions as 
it may set up. 

5. The interim committee shall be convened 
by the Secretary-General within fifteen days 
followlng the close of the second regular session 
of t he General Assembly. It shall meet as and 
when i t deems necessary for the conduct of its 
business. 

6. The Secretary-General shall provide t he 
necessary facilitles and assign appropriate staff 
as required for t he work of the interim commlttee, 
its sub-commlttees and commissions of inquiry. 

ANNEX 17e 

Amendment to the United States proposai! 
to establish an interim committee of the 
General Assembly, submltted by the dele
gation of Argentina 

Document A/C.l /216 17 October 1947 
f Original le:rl : English J 

I. lst paragraph : (a) Add a!ter the words, 
"article 13 ", the word, "the''. (b) Add after 
the words " article 14 " , the words, " and the 
bandling or trusteeship and administrative matters 
,articles 16, 17, 18 and 19) ". 

' See annex 17a. 

D écide ce qui suit : 
1. li sera créé, pour la période qui s'écoule.ra 

entre la clôture de la présente session et l'ouverture 
de la prochaine session ordinaire de l'Assemblée 
générale, une commission int érimaire composét> 
d'un représentant de chacun des Membres de 
l'Organisation. 

2. Les fonctions de la commission intérimaire 
seront les suivantes : 

a) Étud ier les questions que pourra lui soumett re 
l'Assemblée générale au cours de sa présente 
session, et faire rapport à leur sujet à cette dernière ; 

b) Étudier t out différend ou toute question que 
pourra inscrire à l'ordre du jour de la prochaine 
session ordinaire de l'Assemblée générale un 
Membre agissant conformément aux Articles 11, 
paragraphe 2, 14 ou 35 de la Charte, sous réserve 
que la commission établisse d 'abord, à la majorité 
des deux t iers, le caractère d'urgence et l'impor
tance de la question ainsi discutée ; 

c) J uger slla situation exige la convocation d'une 
session extraordinaire de l'Assemblée générale et, 
dans Je cas où elle jugerait cette session nécessaire, 
en aviser le Secrétalre général ati.n qu'Il puisse 
obtenir l'avis des Me mbres ; 

d) E ffectuer des enquêtes et désigner des com
missions d'enquête, d ans la limite de ses fonctions, 
sous réserve q ue toute décision visant à prendre de 
t elles mesures soit adoptée par les deux tiers des 
membres de la commission et , au cas où l'enquête 
devrait s'effectuer en un lieu autre qu'au siège 
des Nations Unies, que l'l::tat ou les États sur le 
t erri toire desquels elle devrait s'effectuer y 
consentent ; 

e) Faire rapport à l'Assemblée générale, à sa 
prochaine session ordinaire, sur l'opportunité de 
créer une commission permanente de l'Assemblée 
générale qui remplirait les fonctions et tâches de la 
commission intérimaire, compte tenu des modifi
cations qu'elle jugera désirables à la lumière de son 
e>..1Jéricnce ; 

3. La commission intérimaire ne discutera aucune 
question inscrite à l'ordre du jour du conseil de 
sécurrité. 

4. Sous réserve des dispositions des alinéas 2 b) 
et 2 d) ci-dessus, le règlement intérieur provisoir(~ 
ap 1 'Assemblée générale régira, d nns la mesure où 
n sera applicable, les délibérations de la commission 
intérimai.re ainsi que des sous-commissions et d es 
comités qu'elle pourra créer. 

5. La Commission Intérimaire sera convoquét• 
dans les q uinze jours qui suivront la clôture de la 
deuxième session ordinaire de l'Assemblée générale. 
Elle fixe ra la date de ses réunions en tenant comptl' 
des nécessités de sa tâche. 

6. Le Secrétaire général mettra à la disposition 
de la commission intérimaire, de ses sous
commissions et comités. les moyens et le personnel 
nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches. 

ANNEXE 17e 

Amendement à la proposition des ~tats-
U'nis1 tendant à l'établissement d'une 
commiSSion intérimaire de l'Assemblée 
générale, présenté par la délégation de 
l'Argentine. 

Document A/C.l /216 17 octobre 1947 
[Texte original en anglais] 

1. Premier paragraphe : a) N'intéresse que le 
texte anglais ; b) ajouter. après les mots u article 
14 .. , les mots • et la conduit e des a ffaires relevant 
de la tutelle et de l'administration (articles 16, 17, 
18 et 19) "· 

• Voir annexe 17n. 
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II. 4th paragraph : Add after the words " one 
representative ", the words : " ThE chief permanent 
representatives of the Member States not acting 
as full representatives in the cotnmittee will act 
as alterna les " . 

I II. 7lh paragraph : (a) dt:lete the word 
" and " after the words " article l i (1) ". (b) add 
a fter the words " article 13 (1) a " the words 
" and t o consider and to make recommendations 
to t he General Assembly in the trusteesltip and 
administrative fields (arltcles 16, J 7, 1.8 and 19). " 

ANNEX 17f 

Amendments t o the United St:ates proposal
1 

to establish an inte rim corTimittee of the 
General Assembly, submitted by the dele· 
gation of Canada 

Document A/C.1 f21 7 l7 October 1947 
[Original te.-r;t : Engli ;h 1 

1. Sub-paragraph 2 (a) of tht• United States 
resolution lo be rcvised to read as follows (words 
in italics to be added) : 

"To consider, as Il may determine, such 
situations as may come to its :: l lcntion within 
the purview of Arlicl ~l 14 or A 'liCle 35 of the 
Charter, or such q uestions as are brought bcfore 
the General Assembly by the Security CouncU 
pursuant to Article 11 (2) and to report thereon, 
with ils r ecommendations t o the General 
Assembly;" 

2. The following functions and dulies lo be 
added t o paragrapli. 2 of the Uni..ed States reso
lution : 

(i) To consider and report to the General 
Assembly on the implementation of resolutions 
rcferred to il by the General Asscmbly for such 
consideration and report. 

(ü) To give prelimim1ry consideration, as the 
commitlec may determine, to a 1y item wbich 
has been placed on the provisi(tnal agenda of 
the General Assernbly, and to m t ke reports and 
l"ecommendations lo the Genera' Assembly as 
a result of this COI)~ideration. 

3. Sub-paragraph 2 (b) of the United States 
resolution to be deleted. 

ANNEX 17g 

I I. Paragraphe 4 : Ajouter, après « un seul 
r eprésentant •, les mots : • les chefs permanents 
des délégations des États ::\>tembres qui ne seront 
pas r eprésentants allitrés à la Commission siégeront 
en tant que suppléants "· 

HI. Paragraphe 7 : a) N'i.ntéresse que le texte 
anglais ; b) ajouter, après • l'article 13, alinéa 1 a) "• 
Je membre de phrase suivant : « procéder à des 
études et présenter des recommandations à 
l'Assemblée générale dans les domaines de la 
tutelle el de J'administration (articles 16, 17, 18 
ct 19) "· 

ANNEXE 17f 

Ame ndements à la proposition des États-Unis1 

tendant à l'établissement d'une commission 
intér imaire de l'Assemblée générale, pré
senté par la délégation du Canada. 

Document AfC.1 /217 17 octobre 1947 
LTexle original en anglais] 

1. Modifier comme suit l 'alinéa 2 a) de la réso
lution des États-Unis (ajouter le passage mis en 

. italique) : 
• ~tudier, en tant qu'eUe lo jugera utile, les 

situations qui peuvent attirer son attention dans 
le cadre de l'Art icle 14 ou de l'Article 35 de la Charte, 
ou les questions dont le Conseil de sécurit é saisit 
l'Assemblée générale en vertu de l 'Article 11, 

. paragraphe 2, et faire rapport à leur sujet à 
· l'Assemblée générale, en lui soumettant ses 

recommandations • ; 
2. Ajouter les fonctions et tâches suivantes à 

celle-s prescrites au paragraphe 2 de la résolution 
des Î~lats-Unis : 

i) Étudier la question de la mise en vigueur 
des r ésolutions que lui soumet l'Assemblée générale 
aux fins d'examen ct de rapport, et faire rappor t à 

· l'Assemblée. 
: ii) Procéder, en tant qu'elle le jugera utile, à 
' l'examen préliminaire de tuute question inscrite à 
; l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée générale 
et adresser f1 celle-ci les rapports et recomman

. dations qui découlent de c~t rxamen. 

3. Supprimer l'alinéa 2 b) de la résolution des 
. État.s-Unis. 

ANNEXE 17g 

Report of Sub-Committee 1 on establ ishment · Rapport de la Sous-Commiss ion 1 concernant 
of an interim committee of the General la création d' une commission intérimaire de 
Assembly l'Assemblée générale. 

Rapporteur: Mr. T. WoLD <Norway). 

Document A/C.l /240 4 November 1947 
[Original texl: English] 

After a general discussion in the First Commitlee 
of the proposai of the United States (document 
A/ C.1 /196) to establish an inte:·ün commitlee 
of the General Assembly, the Fi ~st Commlttee, 
at its 78th meeling, dccided to :1ppoint a sub
committee for t he purpose of examining the 
above proposa), any amendment:: lhereto, and 
other proposais on the same st ~bject, and of 
reporting thcn•on to the Committec, along with 
any recommendations it thought fit to rnake 
(document A/C.1 /213/Corr.1). 

The Connniltce acceplcd the Chninnan's proposa) 
lhat the sub-connnillee be compos~d of represen-
1 at ives from the following countries : Argentina, 
AustraUa, Boli\·ia, Canada, China, t;zcchoslovakia, 

• See anncx l?a. 

Rapporteur : l\1. T. Wow (Norvège). 

Documr nt A/C.l /240 4 novembm 1947 
[Texte original en anglais] 

A!Près une discussion générale de la proposition 
· des É tals-Unis (document A/C.l /196) tendant à 
instiluer une commission intérimaire de l'Assemblée 
générale, qui eut lieu au sein de la Première Com
mission, cette dernière, à sa 78e séance, décida de 
cr éer une sous-commission chargée d'examiner la 
proposition précitée et les amendements s'y 
rapportant, ainsi que toutes autres propositions 
relatives à celle question, et de présenter à la 
Commission l tn rapport auquel elle joindrait les 
recommandations qu'elle jugerait appropriées 
(document A/C.t /213 /Corr. 1 ) . 

La Commission accepta, sur la proposition d u 
P résident, que la sous-commission soit composée 
des représentants des pays suivants : Argentine, 
Australie, Bolivie, Canada, Chine, 1t tats-Uois1 

' Voir annexe 17a. 
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France, India, Lebanon, Mexico, Nctherlands, 
Norway, Union of Soviet Socialist Republics, 
United Kingdom and United States of America. 
The reprcsèntativcs of the USSR and Czecho
slovakia having declared thal their delegations 
did not consider i l possible to particlpate in the 
work of the sub-commiltee, the Chairman amended 
bis draft and proposed that the sub-commillee 
should be conslit uted by the t hlrteen ·other 
countrics he bad mentioned, scats being left open 
for representatives of Czechoslovakia and the 
Soviet Union. 

The Sub-Committec held sixteen meetings under 
the chairmanship of Mr. L. B. Pearson (Canada). 
l t was decided that meetings sbould be p ublic 
and thal no official records should be kept. The 
scats leCt open for the Union of Soviet Socialist 
Republics and Czechoslovakia, in accordance with 
the decision of the First Committee, remained 
vacant lhroughout the meetings of the sub
committec. 

On t he proposa! of the Chairman, the Sub
Commitlee adopled the United States proposa! 
on the establishment of an interim committee of 
the General Asscrnbly as the basis for ils discussions. 
Conside.ration was also glven to amcndments to 
that propQsal put forward by the United Kingdom 
(document AJC.lj215), Argcntina (document 
A/C.1 f216) and CanadA (document A/C.l /217). 
ln accordance with ils terms of r eference, and 
as agreed by the F ir st Committee, the Sub
Committce discussed various a dditional amcnd
ments proposed by its mcmbcrs. 

The Sub-Comrnittee bad also before it a Bolivian 
proposai (AJC. l /214) designed to achieve the same 
oJ>jective as that of the United States by a different 
method of approach. The Sub-Committee agrced 
to defer consideration of the proposai until the 
othe:- proposais had bcen exarnined. At the end 
of its session, t herefore, the Sul>-Committee 
conside.red in a general way the Bolivian proposa! 
by which t he General Assembly would not be 
formally adjourncd, thereby making unnecessary 
the establishment of an interim committee. White 
reèognizing certain advantagcs in this method 
or ap proach, lhe majority of the Sub-Committee 
wcre of t he opinion that it gave rise to some legal 
and practical difficulties, and expressed a p reference 
for t he United States approach. The Bolivian 
rep resentative accepted the majority view and 
associated hhusclf with the United StalC$ approach, 
which h nd the same objective as his own. 

From lime to timc in the course of the discussion, 
consideration was given to the q uestion whcther 
it would be within the constîlutional power of 
lhc Assembly lo establish an interim commlttee 
with the terms of reference proposed. Ali members 
were in agreement thal the General Assembly 
possessed such authorlt y under the Charter. 
One memb Pr CX1>ressed, however, $orne doubt 
in this connexion ln regard to one cla use of the 
draft t erms of reference. 

The preamble. The delegations of the United 
States and of the United I<ingdom substitut ed 
for the preambles to lheir respective proposais 
a joint tcxt , which was adopted with drafting 
changes. 

Paragraph 1. This paragraph, as adopted, 
cmpbasizes the lemporary character of the proposed 
interim committce. lt IS bascd on United States 
;tnd United Kingdom proposais and on rule 102 
nf the rules of procedure of the General Assembly. 
As it was agreed that there couJù be no possible 
objection t o chief permanen t representatives ot 
Membcr States acting as altcrnates whcn they 
had not bcen appointcd full representatives on 
the Committ ee, lite delegate of Argentina wilhdrew 
his amcndment on this point. 

Pa..-agraph 2. This very important paragraph 
of the resolution lays down the duties or the 
proposed CommiLtee. IL is introdnced by a 
sentence whlch states lhat the interim committee 

France, Inde, Liban, Mexique, Norvège, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Les représentants de 
l'URSS ct de la Tchécoslovaquie ayant déclaré 
que leurs d élégations ne considéraient pas qu'il 
leur soit possible de prendre part aux travaux de la 
sous-commission, le Président avait modifié son 
proj et el proposé que la sous-commission soit 
constituée par les treize autres pays qu'il avait 
nommés et que des sièges restent réservés aux 
représentants de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialist es soviétiques. 

La Sous-Commission a tenu seize séances sous la 
présidence de M. L. B. Pearson (Canada). Il a ét é 
décidé que les séances seraient publiques et qu'il 
ne :serait pas tenu de procès-verbaux officiels. Les 
sièges réservés, conformément à la décision de la 
Première Commission, à l'Union des Républiques 
socialist es soviétiques et à la Tchécoslovaquie sont 
restés vacants pendant toute la durée des travaux 
de la Sous-Commission . 

Sur la proposition du P résident, la Sous
Commission prit comme base de ses délibérations 
la proposition des États-Unis relative à la création 
d'une commission intérim aire de l'Assemblée 
gén érale. Elle examina également les amendements 
du R oyaume Uni (document A/C.l /215), de 
l'Ar gentine (document A/C.l/216), ct du Canada 
(document AjC.l /217). Conformément au mandat 
qui lui avait ét é donné, et à ce dont avait convenu 
la Première Commission, divers amendements 
complémentaires émanant des membres de la 
Sous-Commission ont été discutés. 

La Sous-Commission était également saisie d' une 
proposition de la Bolivie (document A/C.1f214) 
ayant le même objet que celle des États-Unis 
mais abordant le problème par une méthode 
différente. Les membres de la Sous-Commission 
furent d'accord pour ne J'examiner qu'après les 
autres propositions. En conséquence, à la fin de ses 
travaux, la Sous-Commission examina d'une 
manière générale la proposition de la Bolivie selo'u 
laquelle l'Assemblée générale ne serait pas formel
lement ajournée, ce qui rendrait inu tile l'établis
sement d'une commission intérimaire. Tout en 
reconnaissant certains avantages à cette méthode, 
la majorité des membres de la Sous-Commission 
estima qu'elle soulevait des difficultés d'ordre 
pratique et manifesta sa préférence pour la 
mét hode des :Ëtats-Unis. Le représentant de lâ 
Bolivie accepta l'opinion de la majorité et se rallia 
à la méthode des É tats-Unis, qui avait la même 
fin que la sienne. 

L 'on envisagea de temps à autre, au cours des 
débats, le point de savoir si l'Assemblée a le 
pouvoir constitutionnel d'établir une commission 
Intérimaire avec les attributions proposées. Tous 
les membres de la Sous-Commission furent d'aceord 
polir penser que l'Assemblée générale possède unê 
telle autorité selon la Charte. L'un d 'eux exprima, 
néanmoins, quelques doutes à l'égard d'une clau~e 
des attributions proposées pour la Commission. 

Préambule : Les délégations des Étals-Unis et du 
Royaume-Uni ont substi tué au préambule qui 
figurait dans leurs propositions respectives un texte 
conjoint qui a été adopté avec quelques rnodi
llcalionu de rédaction. 

Paragraphe premier : Ce paragraphe, tel qu' il a 
ét~ adopté, soul igne le caractère temporaire de la 
commission intérimaire p roposée. Il est basé sur les 
propositions des États-Unis ct du Royaume-Uni 
ct sur l'article 102 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale. La Sous-Commission ayant 
estimé qu'il ne pouvait y avoir d'objection à ce que 
les principaux représentants permanents des États 
Membres qui ne sont pas les représen tants attitrés 
de leurs pays au sein de la commission fassent 
fonction de suppléants, le représentant de l'Argen
tine retira l' amendement qu' il avait formulé sur 
ce point. 

Paragraphe 2 : Ce t rès important paragraphe 
de la résolution définit les attributions dejla com
mission p.roposée. l\ commence par une phrase 
affirmant que la commission intérimaire est un 
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ls a subsidlary organ of the General Asscmbly 
which it is dcsigncd to assist, aud to which it is 
lnstructed to report. 

Section (a), which is based on a United Kingdom 
draft, instructs the committec t:> deal with any 
matter which the General Assernbly may reter to it. 

Section (b), which was given a thorough and 
detalled examination, relates t•> t he authority 
of the committec to deal with matters which 
have been proposed by a Member cr by the Security 
Council for inclusion in the Gmcral Assembly 
agenda for the ensuing session The majority 
of t he Sub-Commlttee were of 1he opinion thal 
these dulies of preparatory consideration and 
report should be limited to questions relating 
to the maintenance of international peace and 
securit y, and to questions likely to impair the 
general welfare or friendly relation:; among nations. 
It was t heir view thal the duties uf the committee 
ln this field should be deflned carefully, in order 
to avoid the danger thal the presti~e of the United 
Nations might be undermmed m the interim 
committ ce b y long and lnconclu.:;ive propaganda 
discussions, as weil as to avoid the impression 
that the General Assembly was süting up a rival 
and competlng agency to the Security Council. 

Certain provisions were theref·>re included in 
this section, ln order caretully to define and Umlt 
the terms of reference or the lnt•:rim committee. 
In the fl rst place, questions for ils consideration 
must first be submitted lor indusie n on theZagenda 
ol the General Assembly. The in1 erim committee 
must also determine that t he mat.er proposed for 
inclusion in the agenda both is important and 
requires preliminary study. It ·Nas understood 
that political advlsabllity was one of the require
ments for " prelimlnary study. " It was also 
ag ·eed th at the agenda or the interim committ ee 
sh mid not include items submittec. t o the General 
Assembly by non-member s of the United Nations. 
Finally, the Committee decided t h at the deter
mination that a matter was " both Important and 
requlrlng prellminary study " should be laken by 
a two-thlrds rather than a simple majorlty of 
members present and voting. It was Hgreed, however, 
that a simple majority would sufflce in the case 
of a question referred to the int•!rim committee 
by the Security Councll under Article 11 (2) of the 
Charter . 

While the Sub-Committee agl'eed that the 
powers of the interim committee sh:>Uld be Umited 
and deflned, certain members felt t hat undue 
limitation would seriously impair lts usefulness. 
This viewpolnt was reflected ln an amendment 
P.rOP.osed by the delegation of Aqcntina which, 
1f 1t bad been accepted, would have greatly 
widened the terms of reference uf the interim 
commlttee by authorlzing it to study any question 
arising out or the functlons and powers of t he 
General Assembly. 

The Australlan delegation submitted two 
amendmcnts, the first of which would have limited 
in a different way the authority o)f the interim 
committee. The Australlan repre ;enta live sug
gested that, apart from questi•ms expr essfy 
referred by the Assembly, the inte·im commlttee 
should consider only disp utes or situations which 
had been pr eviously consldered by the Securily 
Council and regarding which the Council bad 
been unable to reach a decision. The second 
amendment proposed that the del ermination of 
whether a q uestion was to be comidercd by the 
Interim commlttee should be by a simple majority 
if the matter was one which had b1!Cn previously 
consldered by the Security Council, althougb nol 
specifically referred to t he General Assembly by 
the Security Council. Both these amendments 
were rejected. 

organe subsidiaire de l' Assemblée générale, qu~eUe 
est d estinée à seconder, et à laquelle elle a pour 
instructions de faire rapport. 

L 'alinéa a), qui a pour base le projet du Royaume
Uni, donne pour instructions à la commission d t> 
traiter toute question que l'Assemblée générale 
peut lui renvoyer. 

L'alinéa b), qui a été l'objet d'une étude appro
fondie et détaillée, a trait au pouvoir d e la Com
mission de s'occuper de questions dont l'inscription 
à l'ordre du jour de la prochaine session de 
l'Assemblée générale a été proposée par un &at 
Mem!bre ou par le Conseil de sécurité. La majorité 
des m embres de la Sous-Commission a été d 'avis 
que ces tâches d 'étude préparatoire et de rapport 
devraient être limitées aux questions relatives au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales 
et aux questions d e nature à nuire au bien général 
ou à compromettre les relations amicales entre les 
nations. ils ont estimé 9ue les fonctions de la Com
mission dans ce domarne devraient être définies 
solgneu.sement , afin d'éviter que le prestige des 
Nations Unies ne soit diminué au sein de la com
mission intérimaire par des débats interminables, 
sans solution, et où la propagande se donnerait 
libre cours, et afin également de ne pas créer 
l'impression que l'Assemblée générale t ente d'établir 
un organe rival et concurrent du Conseil de sécurité. 

C'est pourquoi on a fait figurer dans cet alinéa 
certaines dispositions en vue de définir et de déli
miter avec soin les attributions de la commission 
intérimaire. En premier lieu, les questions soumises 
à son examen doivent être présentées pour êtl'e 
inscrites à l 'ordre du jour de l'Assemblée générale. 
La commission intérimaire doit établir d'abord que 
la question dont l'inscription à l'ordre du jour a été 
demandée est Importante et requiert une étude 
préliminaire. n a été bien entendu que l'expr ession : 
a requérant une élude préliminaire • comprend 
l'examen par la commission Intérimaire de l'oppor
tunité politique de l'inscription d 'une question à son 
ordre du jour. n a été également entendu que 
l'ordre du jour de la commission Int érimaire ne 
comprendrait pas les questions présentées à 
l'Assemblée générale par les États non Membres des 
Nations Unies. Enfin, la Sous-Commission a décidé 
que le point de savoir si une question • à la fois 
était importante et requérait une étude préli
minaire • serait tranché par un vote à la matorlté 
des deux tiers et non par un vote à la maJorité 
simple des membres présents et votants. La Sou&
Commission accepte cependant que la simple 
majorité suffirait dans le cas du r envoi d' une 
q uestion à la commission intérimaire par le Conseil 
de Sécurité eu vertu de l'Article 11 , paragraphe 2, 
de la Charte. 

Bien que la Sous-Commission ait estimé que les 
pouvoirs de la commission intérimaire dussent être 
d éfinis et d élimités, un certain nombre de repré.
sentants furent d'avis qu'une limitation excessive 
diminuerait sérieusement son utilité. Cette opinion 
s'exprima dans un amendement proposé par le 
représentant de l'Argentine qui aurait élargi 
considérablement le mandat de la commission 
Intérimaire, s'Il avait été accepté, car Il aurait 
autorisé cette dernière à étudier toute question 
rentrant d ans le cadre des fonctions et des pouvoirs 
de 1• Assemblée générale. 

La délégation de l'Australie a pr ésenté deux 
amendement s. Le premier aurait limité d'une 
manière différente les pouvoirs de la commission 
Intérimaire ; le représentant de l'Australie suggéra 
que la commission intérimaire n'examine, indé
pendamment des questions à elle expressément 
renvoyées par l'Assemblée, que les différends ou les 
situations examinés auparavant par le Conseil de 
sécurité et au sujet desquels le Conseil n'avait pas 
été en mesure de prendre une décision . Le deuxième 
amendement proposait de décider à la majorité 
simple le point de savoir ~i une question pouvait 
être examinée par la commission intérimaire, si 
elle avait été examinée auparavant par le Conseil 
de sécurité bien que non renvoyée spécifiquement 
à l'Assemblée générale par le Conseil. Ces deu.1:. 
amendements furent rejetés. 
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In one respect, paragraph 2 (b), as adopled, 
is more specifie than the original United States 
draft. The Sub-Committee, alter an exchange 
of views, declded by a majority of 8 votes to . 3, 
with 2 abstentions, to make it clear that disputes 
as weil as situations were included amongsl the 
matters within the competence or the committee. 
In the text as adopted, thercfore, reference is 
made to Article 35 of the Charter as well as 
Articles 11 (2) and 14. 

It will be noted that under both sections (a) 
and (b) of paragraph 2, the interim committee 
will report to the General Assembly wilh its 
conclusions. While the term " conclusions " 
covers recommendallons, the committ cc is not 
obliged to make such recommendations t o the 
Assembly. It is also clearly understood thal 
the committee will report only to the General 
Assembly and nol to the Member States or any 
other organ of the United NaUons. 

Aftcr a long discussion or the above points, 
and many others of less importance, paragrap11 2 (b) 
of the r esolution was adopted by 10 votes to 
2, with 1 abstention. 

Paragraph 2 (b) of the United States proposai 
which refers to Articles 11 (1) and 13 (1) a of the 
Charter, provided for the study by the interim 
commlttee of the general principles of co-operation 
for the maintenance or peace and security and for 
the initiation of studies for the purpose of promo ting 
international co-operation in the political field. 

Objection was raised to the United States 
proposai on two grounds. First, it was mandalory 
rather than permissive in character, and secondly, 
il was loo general and all-embracing and, having 
regard to the important Cunctions of the committee 
in connexion with matters aiTecting peace and 
security, it would overload the committce's agenda 
and would impose on it dulies which it might not 
be able to discharge during its short lerm of 
existence. For the above reasons, certain dele
gations feil lhat the paragraph should be deleted. 
Agreement, howevcr, was reached on amendments 
which made these dulies of the int erim committee 
permissive instead of mandalory and rcstricted 
them to a study of the methods to be adopted 
to give e!Ject to the above-mcntioned parts of 
Articles 1 t (1) and 13 (1) a, rather than the study 
of the principles themselves or these Articles. 
The paragraph so amended was adopted as 
paragraph 2 (c) by 7 votes to 4, with 2 abstenlions. 

Paragraph 2 (d), based on United States and 
United Kingdom proposais, authorizes the interim 
committee to ad vise Members, through the 
Secretary-General thal, in i ts opinion, the calling 
of a special session of the General Assembly is 
desirable. The representative or Chlna suggested 
thal il should be made clear that the interim 
committee's advlce on this matter should be 
restricted to t he calllng of a special session to 
deal wîth matters under discussion by the 
commitlee itself. His amendment to thal end 
was acccptcd and lhe paragraph, as amended, 
was adopted by 9 voles to 1, with 3 abstentions. 

The Netherlands representative made a formai 
reservation on behalf of bis delegation with regard 
to the Sub-Committee's approval or this paragraph. 
It was his understanding thal the mcaning of 
paragraph 2 (ci) was " to consider, in connexion 
with any matter which has been laken under 
discussion ... " The Sub-Committee expressed the 
view thal such was in fact the meaning of 
paragraph 2 (ci), and the Netherlands representative 
withdrew his reservation. 

The Sub-Committee discussed paragraph 2 (d) 
of the United States proposai at lcngth. This 
dealt with the power of the interim committee 
to conduct investigations and appoint commissions 

Sur un point, cependant, l'alinéa 2 b), dans son 
text e actuel, est plus précis que le projet original des 
.etats-Unis. La Sous-Commission, après un échange 
de vues, a décidé, par 8 voix cont re 3, avec 2 absten
tions, de préciser que les différends aussi bien que les 
situations sont des questions de la compétence de la 
coromi.ssion. Le texte actuel mentionne donc 
l'Article 35 de la Charte aussi bien que les 
Articles 11, paragraphe 2, et 14. 

On remarquera qu'en vertu des alinéas a) et b) 
du paragraphe 2, la commission Intérimaire doit 
faire rappor t à J'Assemblée générale en lui sou
mettant ses conc.Jusions. Bien que le mot • con
clusion • comprenne la notion de recommandation, 
la commission n'est pas obligée de soumettre ses 
r ecommandations à l'Assemblée générale. Il est. 
aussi bien entendu que la commission fera rapport 
seulement à l'Assemblée générale, et non pas aux 
Étals Membres ou à un autre organe des Nations 
Unies. 

Après avoir discuté longuement sur les points 
indiqués ci-dessus et sur beaucoup d'autres de 
moindre importance, l'alinéa 2 b) de la résolution 
a étê adopté ~par 10 volx contre 2, avec 1 abs
tention. 

L 'alinéa 2 b) de la proposition des États-Unis qui 
vise les Articles 11, paragraphe 1, ct 13, alinéa 1a 
de la Charte prévoyait que la commission inté
rimaire pourrait étudier les principes généraux de 
COOiPération pour le maintien de la paix et de la 
sécurité et procéder à des études afin de développer 
la coopération internationale dans le domaine 
politique. 

La proposition des États-Unis souleva des 
objections de deux ordres. Premièrement, on lui 
reprocha d'avoir un caractère impératif plutôt 
que facultatif. En second lieu, on trouva qu'elle 
était trop générale et que, s'agissant des fonctions 
importantes de la commission quant aux questions 
offcetant la paix et la sécurité, elle aurai t pour eflet 
d'alourdir l'ordre du jour de la commission et lui 
imposerait des t âches qu'elle ne serait pas à même 
de remplir pendant la courte durée de son existence. 
C'est pourquoi certaines délégations étaient d'avis 
que le par agraphe devait être supprimé. On se mit 
cependant d'accord sur des amendements qul 
rendaient les tâches de la commission Intérimaire 
facultatives au lieu d'être impératives et qui les 
réduisaient à l'examen des méthodes à adopter 
pour mettre en application les dispositions susmen
tionnées des Articles 11, paragraphe 1, et 13, 
alinéa la, plutôt que des principes énoncés dans 
ces Articles. Le texte ainsi amendé a été adopté 
par 7 voix contre 4, avec 2 abstentions, et a pris 
le numéro 2 c). 

L'alinéa 2 ci), qui trouve son origine dans les 
propositions des États-Unis et du Royaume-Uni, 
donne à la commission intérimaire la faculté de 
faire connaître aux Membres de l'Organisation, 
par l'entremise du Secréta.ire général, que, à son avis 
la convocation d'une session spéciale de J'Assemblée 
gén érale est désirable. Le représentant de la Chine 
avait suggéré qu'il fût précisé que l'avis de la 
commission intérimaire sur cette question s'applique 
uniquement à la convocation d'une session extra
ordinaire appelée à traiter de problèmes en cours 
de discussions au sein de la commission elle-même. 
L 'amendemen t chinois à cet effet a été accepté el 
J'alinéa 2 d), dans son texte actuel, a été adopté 
par 9 voix contre 1, avec 3 abstentions. 

Le représentant des Pays-Bas a fait les réserves 
les plus formelles, au nom de sa délégation, sur 
l'approbation de cet alinéa par la Sous-Commission. 
Il en tendait l'alinéa 2 d) de la manière suivante 
« apprécier, au regard de toute question mise en 
discussion ... •· La Sous-Commission ayant exprimé 
l'opinion que tel était bien, en effel, Je sens de 
l'alinéa 2 d), le représentant des Pays-Bas relira 
sa réserve. 

La Sous-Commission a longuement discuté 
l'alinéa 2 d) de la proposition de,s ~tats-Unis, 
Q.UI traitait du pouvoir de la commission inlé
nmaire de procéder à des enquêtes ct de nommer 
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of in quiry. . V.arious amendme:tts were sub
mitfcd t o i t . 

The r epresentative of Norwa) wished to see 
this paragraph deleted. Other delegations felt 
thal, though legally SOUlld, the proposai was of 
doublful political wisdom and should be amended. 
sun others felt, however , tbat the dut ies of the 
interim committee in this field should nol be 
unnecessarily r estrlcted. 

The representative of France ,submilled a 
proposai making a t wo-thirds ntajority vote of 
the Interim comrQillee obllgatory both for inves
tigations conducted a t the headquarters of Lhe 
United Nations and for lhose in t he t erritory of 
the States concerned, and calling for the consent 
of these States to any investigation or inquiry 
whether conducted at l he head•[uarters of the 
U1ùted NaUons or in the States' •lwn t erritory. 

The United Kingdom representative supported 
his delegation' s proposai (A/C.l /215), which caUed 
for a two-thirds majorit y for bolh types o[ inves
tigation, but requlrcd t he consent of lhe States 
concerned on! y for investigation; conducted in 
their terri tory. T he Netherland~ represent ative 
submitted an amendment on the samc lines, 
which was lat er accept ed by llH United States 
and F rench representatives. 

The representatives of Australia, Canada and 
Argenlhta supported an amendm•mt, which was 
rejected, r equiring a two-thirds majority only 
for investigations away from h<ndquarters and 
the consent of States only for iuvestigatlons to 
be conducled in Uteir territories. 

The representative of Australia wenl further 
and expressed the vlew thal it was nol necessary 
to obtain the consent of any Stal< for any inves
tigation, since Members were bound to give the 
United Nations every assistance in any action 
laken in accordance with the Charter. He 
thcrefor e proposed to delelc an reference to consent 
of the States in whose t errltory l11e investigation 
was to take place. This was r ejected, and the 
Australian representative reservet the right to 
r aise this question in the First Committee. 

The United Kingdom-Netherlands draft was 
then adopted by 9 votes to 2, with 2 absten tions. 

The stipulation, in this paragraph, t hat an 
investigation or inquiry shaJl not be conducled 
in a State without Ils consent, does not, of course, 
give any one Statc the power tc prevent such 
investigation or inquiry. It merely prevents such 
investigation or inquiry in the t erritory of a 
State wit hout the consent of thal State. 

Paragraph 2 (/) of the resolution required lil lle 
discussion, the original United ~;tates wordin g 
being adoplcd with a small drafling alteration . 

1\vo Canadian amendmcnts (!! /C.t / 217), t he 
first inst~ucting the. interim co~ur lttee to st~td y 
the question of tile tmplementatior of resolu bons 
referred to it by the General Assembly, and the 
second authorizing il t o give prelimlnary consid
eration to any item wbich had t een placed on 
the provisional agenda of the Gen ~rai Assembly, 
were then wîthdrawn, in view of previous decisions 
of t he Sub-Commillee. 

P aragraph 3. T his paragraph, based on an 
Anglo-Amcrican draft, was given very thorough 
discussion, more particularly the lasl sent ence, 
wllich reads : " The interim co·nmittee sllall 
nol consider any matter of whict the Securily 
Council is seized. " 

Certain delegations, while agref ing with Lhc 
general view that nothing shoulcl be done to 
establish a competing body lo th e Se~urity Council, 
nevertheless felt. tllat the commiltce should ha,re 
full ·r!ght to discuss any mat ter which il dedded 

des commissions d'enquête. Plusieurs amendement s 
ont été présentés. · . , . 

Le représentant de la Norvège dési rait que cet 
alinéa rot supprimé. D'autres aélégat1ons étaient 
d'avis que ceti.e proposition, bien que juridiquement 
fondée, n'élait peul-être pas opportune d'un point 
de vue poli tique et qu'elle devait être amendée. 
D'autres encore estimaient, au contraire, que 
les fonctions de la commission in térimaire dans 
ce domaine ne devraient pas être restreintes sans 
raison. 

Le représentant de la Fr ance fit une proposition 
tendant à exiger le vote à la majorité des deux tiers 
pour les enquêtes faites aussi bien au siège des 
Nali()ns Unies que sur le territoire des É tals 
intér essés ct subordonnait ces enquêtes, quel que 
soi l le lieu où elles se tinssent, au consentement des 
Étals intéressés. 

Le représPntant du Royaume-Uni a main tenu 
la proposition de sa délégation (document A /C.l / 
215) requérant la majorité des deux tiers pour les 
deux types d'enquête mais n 'exigeant le consen
tement des É tats intéressés que pour les enquêtes 
fai tes sur leur territoire. Le représentant des 
Pays-Bas a présenté un amendement dans le même 
sens, qui a été accepté par les représentants des 
États-Unis et d e la France. 

Les représentants de l'Australie, du Canada et 
de 1 ' Argentine ont défendu un amendement ne 
requérant la majorité des deux tiers que pour les 
enquêtes faites en dehors du siège des Nations 
Unies et ne p révoyant le conseutement des Étals 
intéressés que pour les enquêtes faites sur leur 
territoire. Cet amendement a été rejeté. 

Le re.présentant de l 'A ustra Ile alla plus loin 
et exprima l'opinion qu' il n'était pas nécessaire 
d'obtenir le consentement des É tals Intéressés 
pour quelque enquête que ce soit , les Membres de 
l'Organisation étant tenus par la Charte de donner 
aux Nations Unies pleine assistance nans toute 
action entreprise par elles conformément aux 
dispositions de la Charte. Il proposa donc de 
supp rimer toute mention du consentement des 
États sur le territoire desquels l'enquête devait avoir 
lieu. Cet te proposition fu t rejetée, le représentant 
de l'Australie se réservant le droit de soulever 
celle question. à la Première Commission. 

Le texte anglo-néerlandais fut adopté par 9 voix 
contre 2, avec 2 abstent ions. 

La disposition cont enue dans cet alinéa, selon 
laquelle une enquête n'aura lieu sur le t erri toire 
d'un État qu'avec son consentement, ne donne 
évidemment pas à lous les États le droit d'empêcher 
une enquôtc. Cette disposition e mpêche seulement 
qu'une enquête soit effectuée sur le t err itoire d'un 
Etat sans le consentement de cc dernier. 

L' alinéa 2 f) de la résolution n'a pas été l'objet 
de longues discussions ; le texte original d es 
États-Uuis a été adopté avec de légères modi
fications de rédaction. 

En raison des décisions antérieures de la Sous
Commission, le repr ésentant du Canada retira 
les d eux amendements suivants (document A/C.l / 
21 7) : le prenùer donnait pour instructions à la 
commission intérimaire d'étudier la question de la 
mise en vigueur des r ésolutions qui lui seraient 
renvoyées par l'Assemblée générale, el le second 
l'autorisait à étudier à titre préliminaire n'importe 
quelle question fi gurant à l'ordre du jour provisoire 
de l'Assemblée gén érale. 

Paragraphe 3 : Le paragraphe 3, qui trouve son 
origine dans un projet anglo-américain, a été 
discuté de manière très appr ofondie, plus particu
lièrrmcnt la dernière phrase qui se lit comme 
suit : « La Commission intérimaire n 'examine 
aucune question dont le Conseil de sécurité est 
saisi •. 

Certaines délégations, bien qu'elles souscrivent 
à l'opinion générale q ue rien ne devrait être fait 
pour établir un organe concurrent du ConseU de 
sécurité, ont estimé néanmoins que la commission 
intérimaire devrait avoir le droit de discuter de 
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was nol 11ndcr active consideration by thal Council 
though remaining on its agenda. in Lheir view 
lhe last sentence of this paragraph was unduly 
restrictive. The Canadian representative, there
fore, proposed its deletion, while the represen tative 
or A.rgenlina went further and asl<ed for the 
delelion of the entire paragraph. 

Both these amendments were reject ed, as was 
one proposed by t he representative of Australia 
to the effect tllat the interim committee should 
not discuss any matter which in its opinion was 
nnder active consideration by the Security Council. 

The representative or China submitted certain 
amcndmcnts to the first sentence which were 
accepted and the whole paragraph, as amended, 
was then adopted by 6 votes to 2, with 3 abstentions. 

The United Kingdom delegation submitted a 
new paragraph 4 instructing the Secretary-General, 
wit11 the consent of the Security Council, to send 
the chainnan of the interim conunittec a copy 
or his weekl.y summary st.atemcnt to the Security 
Council containing a list of mallers of which 
the Council is seized, and also Lo notify him when 
any matter is removed from the list. 

The Sub-Committee did nol feel tbat this 
provision was necessary and therefore decided 
not t o include it in the r esolution. 

Paragraph 4. The Sub-Commiltee considered 
lhe question or the interim committee's nùes of 
procedure on the basis of paragraph 4 o[ the 
United I<ingdom proposai (document A/C.l /215), 
after the United States representative had accepted 
this wording subject to the addition of a clause 
authorizing the interim committee to adopt such 
additional r11les as it may deem nccessary. The 
representative of Australia added that such rules 
must not be inconsistent with the r ules of procedure 
of the General Assembly. Both aruendment s 
were adopted, as was the proposa! tbat the interim 
commlllee sllall be convened not later than six 
weeks Iollowing the close of lhe second reguJar 
session of lhe General Assembly. It was the 
understanding that aU the rules of procedure 
of the General Asserubly should apply to the 
interim committee in the samc way as they apply 
to any other committee of the Assembly. 

Paragraph 5. This paragraph was adopled unan
imously. The representatives of Norway and 
Mexico explained that they had abslained from 
voling on lt, as it did not provide thal the interim 
commlllee should rneet only al the headquarters of 
the United Nations. 

The representatives of Norway, Mexico and the 
Netherlands dl'ew the attention of the Sub-Com
mittec to the need for the application of rule 112 of 
the rulcs of procedure of the General Assembly, in 
connexion witb the expenditure lnvolved in the 
establishment of an interim committee. 

The draft resolution was adopted by 9 vot es with 
4 abstentions. 

The representative of the United States voted for 
the draft resolution as a whole but reserved bis 
position as far as the two-tlürds majority rule was 
conccrncd in placing an item on the agenda. 

The representative of Bolivia voled for U1e draft 
resolution but declared thal he would vote in 
favour of a widening of the interim committee's 
jurisdiclion and for the abolition or the lwo-thirds 
majorlty rule if such a proposa] was s11bmitted in 
the First Comrnittee. 

The representative of Argentina abstuincd from 
voling on the drart resolution and reserved his 
righl to vote against it in the Fh·st Cornmittee and 
in the General Assembly, slnce he was opposed to 
the t.wo-thlrds majority rule and since the present 
text prevented the interim commlttee from even 
discussing the questions of whlch the Security 

toute question que, à son avis, le Conseil de sécurité 
n'étudiait pas d'une manière active, quoiqu'li el) 
restât saisi. A leur avis, la dernlè ~;e phrase de e~; 
paragraphe était trop limitative. Le représentant 
du Canada en proposa donc la suppression, tandis 
que le représentant de l 'Argentine alla jusqu'à 
demander la suppression du paragraphe to~t 
entier. · 

Ces deux amendements furent rejetés, ainsj 
qu'un autre proposé par le représentant de 
l'Australie, aux termes duquel la commission 
intérimaire ne devait discuter d'aucune question 
que, à son avis, le Conseil de sécurité examinait 
d'une manière active. , 

Le représentant de la Chine présenta certaill$ 
amendements à la première phrase, amendernenl~ 
qui lf'urent acceptés, et le paragraphe tout entier, 
dans son texte actuel, a été adopté par 6 voix 
contre 2, avec 3 abstentions. 

La délégation d u Royaume-Uni présenta le 
texte d'tm nouveau paragraphe 4 prévoyant que 
le Secrétaire général devrait, avec le consentement 
du Conseil de sécurité, envoyer au Président de la 
commission intérimaire un exemplaire de son 
exposé succinct hebdomadaire contenant la liste 
des questions dont le Conseil de sécurité est saisi 
et l'ïnformer également des questions rayées de 
cette liste. 

La Sous-Commission a été d'avis que cette 
disposition n'était pas nécessaire, et a décidé, en 
conséquence, de ne pas l'inclure dans la résolution 

Paragraphe 4 : La Sous-Commission a examiné 
la question du règlement intérieur de la commission 
intérimaire sur la base du paragraphe 4 de la 
proposition du Royaume-Uni (document A/C.l/ 
215), le représentant des États-ûnis ayant accepté 
ce texte en proposant d'y ajouter un membre de 
phrase selon lequel la commission intérimaire 
devrait avoir le pouvoir d'adopter les règles de 
procédure supplémentaires qu'elle jugerait 
nécessaires. Le représentant de l ' AustraUe a ajouté 
que ces règles ne devraient pas être en contra
diction avec le règlement intérieur de 1' Assemblée 
générale. Ces deux amendements ont été adoptés 
ainsi que la proposition selon laquene la commission 
in térimairc sera convoquée dans les six semaine.~ 
qui suivront la clôture de la seconde session ordinaire 
de l'Assemblée générale. ll a été en tendu que le 
règlement intérieur de l'Assemblée générale dans 
son ensemble s'appliquerait à la commission 
intérimaire de la même manière qu'aux autres 
commissions de 1' Assemblée. 

Paragraphe 5: Ce paragraphe a été adopté à 
l'unanimité. Les représentants de la Norvège ct 
du Mexique on t déclaré qu'ils s'étaient abstenus 
de voter sur ce paragraphe, parce qu'il ne prévoyait 
pas que la commission intérimaire devrait tenlr 
ses réunions seulement au siège de l'Organisation. 

Les représen tants de la Norvège, du Mexique 
et des Pays-Bas ont attiré l'attention de la Sous
Commission sur la nécessité d'appllquer l'article 112 
du règlement intérieur de l'Assemblée générale, 
en ce ~ui concem e les dépenses qu'entraînerait 
la créatiOn d'une commission intérunaire. 

Le projet de résolution a été adopté par 9 voix 
avec 4 abstentions. 

Le r:eprésentant des États-Unis vota pour le 
pro jet de résolution dans son ensemble, mais 
réserva sa position en ce qui concerne la règle 
de la majorité des deux tiers exigée pour l'inscription 
d'une queslion à l 'ordre du jour. 

Le représentant de la Bolivie vota en faveur 
du projet de résolution, mais déclara qu'Il voterait 
pour l'élargissement de la compétence de la com
mission intérimaire et pour l'aboli tion de la règle 
de la major ité des deux tiers, si une proposition 
était présentée à cet effet à la Première Commission. 

Le représentant de 1' Argent ine s'abstint de voler 
sur le projet de résolution et se réserva le droit 
de voter contre le projet de résolution au sein 
de la Première Commission et à l'Assemblée générale, 
en raison de son opposition à la règle de la majorité 
des deux liers, el d u fait que le t exte actuel 
empêchait la commission intérimaire même de 
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CouncU was seized, although thü right belonged 
to the General Assembly accord:ng to Article 12 
of the Charter. 

The represent ative of Australia abstained from 
voting on the drait resolution and reserved lhe 
position of his delegation ln the Firsl Committee. 

The representative of Norway abslalned from 
voting on the draft resolution as a whole for reasons 
he had already stated during the debates, and 
r eserved the position of his delegation in the F irst 
Commitlee. 

The representative of Lebanon wanted it to be 
put on record th at he bad absta: ned from voling 
from the outset. 

The Sub-Commill ee r ecommertdS to the First 
Commlttee t he adoption of the folbwing resolution: 

" The General Assembly, 
" Conscious or the responsibllity specifically 

conferred upon i t by tbe Chart,~r m relation to 
matters concerning the maintenance of inter
national peace and security (Articles 11 and 35), the 
promotion of international co-cperalion in the 
political field (Article 13) and the peaceful adjust
ment of an y situations likely to impair the general 
weliare or friendly relations among nations 
(Article 14) ; 

" Deeming il necessary for the effective perfor
mance of these dulies to eslablish an Interim com
mittee to consider and report wil h Ils conclusions 
on such matlers to the General Assembly during 
the peri.od between the closing of the present session 
and the opening of the next regu .ar session of the 
General Assembiy ; 

" Recognizing fully the primary responsibilily of 
the Securlty Council for prompt and efiective action 
for the maintenance of International peace and 
security (Article 24) ; 

" Resolues thal 
"1. Tbere shall be establisheé, for the perlod 

between the closing of t he preserr: session and the 
opening of the nexl regular session of Lhe General 
Assembly, an int erim committee on which each 
Member of the General Assembb shall have the 
r ight to appoint one representative. 

" 2. The int erim committee, as a subsidlary 
organ of the General Assembly establisbed in 
accordance with Article 22 of the Charter, shall 
assist the General Assembly in llB performance of 
its functions b y discharging the following duties : 

"(a) To consider and r eport wil h Ils conclusions 
lo t he General Assembly on such malters as have 
been referred to it by the Genera: Assembly ; 

" (b} To consider and report wil h its conclusions 
to tbe General Assernbly on any disfut e or any 
situation which , in virtuc of Artides 1 (2), 14 or 
35 of the Charter, has been proposed for inclusion 
in the agenda of the General Assembly by any 
Membcr ol the United Nations o: brought bef ore 
the General Assembly by lhe ~ecurity Council, 
provided the Committee previously d etermines the 
matter lo be both important and :equiring prelim
inary study. Such determinatioll shaU be made 
by a majorily of lwo-thlnls of tllose present and 
votin~, unless the matter is one referred by the 
Secur1ty Council under Article 11 (2), in wllich case 
a simple majority will suftlce ; 

" (c) To consider, as it deems useEul a:nd advisable 
and report with lts conclusions to the General 
Assembly on methods to be adop1ed to give efiect 
to that part of Article 11 (1) wb ich deals with the 
general principles of co-operation in the mainte
nance of int ernational peace and security, and to 
that part of Arllcle 13 (1) a which deals with the 
promotion of international co-o ?eration in the 
political field ; 

discuter les questions dont le Conseil de sécurité 
était saisi, alors que ce droit appartenait à 
l'Assemblée générale en vertu de l'Article 12 d e 
la Charte. 

Le représentant de l'Australie s'abstint de voter 
sur le p rojet de résolution et réserva la position 
de sa délegation à la Première Commission. 

Le représentant de la Norvège s'abstint de voter 
sur l'ensemble du projet d e résolution, pour les 
raisons qu'il avai t exposées au cours des débats, et 
r éserva la position de sa délégation à la Première 
Commission. 

Le représentant du Liban demanda qu'Il soit 
pris note du fait qu'il s'était abstenu de prendre 
part aux votes depuis le début des débats. 

La Sous-Commission recommande à la Première 
Commission d'adopter la résolution suivante : 

L'Assemblée générait, 
« Consciente de la responsabilité que lui confère 

exp ressément la Char te en ce qui concerne les 
questions r elatives au maintien de la paix el de la 
sécurité int ernationales (Articles 11 el 35}, le 
développemen t de la coopération internationale 
dans le domaine politique (Ar ticle 1 3) el l'ajus
t ement pacifique de toute situation qui lui semble 
d e nature à nuire au bien général ou à compro
mettre les relations amicales en tre nations 
(Article 14) ; 

« Estimant nécessaire, pour mener à bien ces 
t âches, de créer une commission intérimaire qui 
procéder a, dans l'intervalle qui s'écoulera entre la 
clôture de la présente session et l'ouverture de la 
prochaine session régulière de l'Assemblée générale, 
à des études sur ces questions, el fera rapport avec 
ses conclusions à l'Assemblée générale ; 

« Reconnaissant pleinement qu'incombe au Conseil 
de sécurité la responsabilité principale d'une action 
rapide et efticace destinée à maintenir la paix et la 
sécu rité internationales (Article 24) ; 

• Décide: 
« 1. Il est. créé, pour la période qui s'écoulera 

entre la clôture de la présente session et l'ouverture 
de la prochaine session ordinaire de l'Assemblée 
gén érale, une commission intérimaire à laquelle 
chaque Membre de l'Assemblée générale a le droit 
de nommer un représentan t ; 

~ 2. La commlSSlOn intérhnalre, en tant 
qu' organe subsidiaire de l'Assemblée générale 
ét abli conformément à l'Article 22 de la Charte, 
seconde l'Assemblée générale dans l 'accomplis
sement de ses fonctions en r emplissant les tâches 
suivantes: 

" a) Étudier les questions à elle renvoyées par 
l'Assemblée générale et faire rarport à leur sujet 
à l'Assemblée générale en lu sou mettant ses 
conclusions ; 

" b) Étudier tout di!Iérend ou toute situation 
dont l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale a été demandée, en vertu des Articles 
11 (2), 14 ou 35 de la Charte, par un État Membre 
des Nations Unies ou dont le Conseil de sécurité 
aura saisi l'Assemblée générale, sous réserve que 
la commission décide d'abord qu'il s'agit d'une 
question impor tante ct requérant une étude préli
minaire, el faire rapport à l'Assemblée ~énérale, 
à leur sujet. La commission prend cette déCISion à la 
majorit é des deux tiers des membres présents et 
vot ants, à moins qu'il ne s'agisse d'une question 
renvoyée par le Conseil de sécurité en vertu de 
l'Article 11, paragraphe 2, auquel cas la majorité 
simple suffit ; 

"c) Étudier, dans la mesure où elle le juge utile et 
souhaitable, les méthodes à suivre pour mettre 
en application les dispositions de l'Article 11, 
paragraphe l, qui traitent des principes généraux de 
coopération pour le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, ainsi que les dispositions 
de l'Article t3, alinéa 1 a, quj traite du déve
loppement de la coopération internationale dans le 
do maine politique ; et faire rapport, à leur sujet, à 
l' Assemblée générale ; 
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" (d) To consider, in connexion with any matter 
under discussion by the interim committee, wh ether 
occasion may require the summoning or a special 
session of the General Assembly and, !rit deems thal 
such session is r equired, so to advise the Secretary
General in order thal he may obtain the views of 
Mcmbers thereon ; 

" (e) To conduct investigations and appoint 
comm1ssions of inquiry within the scope of its 
dulies, as it may deem · useful and necessary, 
provided thal decisions to conducl such investi
gations or inquiries sball be made by a two-thirds 
majortty of the members present and voling. An 
inv«!stigation or inquiry elsewhere than at the 
headquarters of the United Nations shall not be 
conducted without the consent of the State or 
States in whose territory it is to lake place ; 

" (/) To report to the next regular session of the 
General Assembly on the ndvisability or establish
ing a permanent committee of the General Assem
bly to perrorm the dulies of the interim comrnlttee 
as statcd above with any changes eonsidered desir
able ln the llgbt of experience. 

" 3. ln discharging its dulies the interim com
mittee shall at ali times lake into account the 
responsibilities of the Security Council under the 
Charter tor tbe maintenance of international peace 
and security as weil as the dulies ass!gned by the 
Charter or by the General Assembly or by the 
Seeurity Council to other Councils or to any com
mittee or commission. The interim comrnittee 
shall not consider any matter of wbich the Security 
ConncU ls seized. 

" 4. Subject to paragraphs 2 (b) and 2 (e) above, 
tb e rules of procedure of the General Assembly 
shall, so far as they are applicable, govern the pro
ceedlngs of the interim committee and such sub
commiltees and commissions as it may set up. 
The interim committee shaH, however, have autho
rity t o adopt such additional rules as il may deem 
neeessary provided t hat they are not lnconsistent 
with any of the rules of the General Assembly. 
The interim committee shall be convened by the 
Seeretary-General not later tban six weeks follow
ing the close of the second regular session of the 
General Assembly. It shall meet as and when it 
deems necessary for the conduct of its business. 

" 5. The Secretary-General shall ~_>rovide the 
necessary facillties and assign appropr1ate staff as 
requlred for the work of the interim committee, 
its s.ub~committees and commissions. " 

ANNEX 18a 

Revised draft resolution to promote the 
effective functioning of the Security Council, 
Jubmitted by the delegation of China 

« cf) Apprécier, au regard de toute question en 
discussion au sein de la commission intérimaire, 
si la situation appelle la convocation d'une session 
extraordinaire de l'Assemblée générale et, dans 
l'affirmative, en aviser le Secrétaire général afin 
qu'Il puisse obtenir l'avis des Membres tic l'Organi
sation à ce sujet ; 

<• e) Effectuer des enquêtes et désigner des 
commissions d' enquête, dans la limite de ses 
fonctions, et dans la mesure où elle le juge utile 
et nécessaire, sous réserve que toute décision 
tendant à conduire une enquêt e soit faite à la 
majorité des deux tiers des membres présents et 
votants. Aucune enquête ne devra être conduite 
ailleurs qu'au siège de l'Organisation sans le consen
t ement de l' f::tat ou des États sur le territoire 
desq1:1els elle doll avoir lieu ; 

« n Faire rapport à l'Assemblée générale, lors 
de sa prochaine session ordinaire, sur J'opportunité 
de créer une commission pennanente de l'Assemblée 
générale pour remplir les fonctions de la 
commission intérimaire, telles qu'elles sont définies 
ci-dessus, compte tenu des modifications qu'ellr. 
jugera souhaitables, à la lumière de son expérience ; 

« 3:. Dans l'accomplissement de ses fonctions, 
la commission intérimaire prend, à tout moment, 
en C(!)nsidération, les responsabilités confiées par la 
Charte au Conseil de sécurité, en vue de maintenir 
la paix et la sécurité internationales, et tient 
dûment compte, également, des fonctions confiées 
par la Charte, par l'Assemblée générale ou par le 
Conseil de sécurité à d'autres Conseils, ou à toute 
commission ou comité. La commission intérimaire 
n'examine aucune question dont le Conseil de 
sécurité est saisi. 

• 4. Sous réserve des dispositions des alinéas 
2 b) et 2 e) ci-dessus, le règlement intérieur de 
l'Assemblée générale régit, dans la mesure où il est 
appllcable, les délibérations de la commission Inté
rimaire, ainsi que des sous-comités et commissions 
qu'elle pourrait créer. La commission intérimaire 
peut, cependant, compléter son règlement intérieur, 
si elle l 'estime nécessaire, à condition que les règles 
additionnelles ne soient incompatibles avec aucune 
des dispositions du règlement Intérieur de 
l'Assemblée générale. La commission Intérimaire 
sera convoquée par le Secrétaire général <lans les 
six semaines qui suivront la clôture de la deuxièmt~ 
session ordinaire de l'Assemblée générale. E lle 
fixera la date de ses réunions en tenant compte des 
nécessités cle sa tâche. 

« 5. Le Secrétaire général met à la disposition 
de la Commission intérimaire, de ses sous-comités et 
commissions, les moyens et le personnel nécessaires 
à l'accomplissement de leurs tâches. • 

ANNEXE 18a 

Texte revisé d'un projet de résolution visant à 
rendre plus efficace le fonctionnement .du 
Conseil de sécurité, présenté par la délé
gation de la Chine. 

Document A/C.l/202/Rev. 1 10 October 1947 Document A/C.l/202/Rev.l 10 octobre 1947 

[Or iginal text : English ] 

l n order to promote the effective working of the 
Security Council to fulfll its important functions 
under the Charter and desirous of bringlng about 
an lmprovement in t he practlce or the Security 
Council by the method of procedural reVision in 
fUll harmony with tbe spirit and leller of the 
Charter, the delegation of China proposes thal the 
General Assembly resolve as follows : 

A. To recommend to the Securlty Council to 
consider as procedural matters and therefore 
subject to Article 27 (2) : 

l . The question whether a given question 
bro!J8b t betore t he Security Councîl is a situation 
or n dispute ; 

[Texte original en anglais ) 
Ponr rendre plus efficaces les travaux du Conseil 

de sécurité et lui permettre de remplir les impor
tantes fonctions que lui confère la Charte, et dans 
le désir d'apporter une amélioration au fonction
nement du Conseil de sécurité au moyen d'une 
revisil.on de la procêdure qui soit pleinement conforme 
à l'esprit et à la lettre de la Charte, la délégation de 
la Chine propose à l'Assemblée générale de décider 
ce qui suit: 

A. De recommander au Conseil de sécurité de 
considérer qu'il s'agit d'une question de procédure, 
qui, par conséquent, relève du paragraphe 2 de 
l'Article 27, dans chacun des cas suivants : 

1. Lorsque la question se pose de savoir si une 
a!Taire donnée qul est portée devant le ConseU d e 
sécurité est une situation ou un dillérend ; 
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:.!. The question whetber or nol a nu·mbcr or tht• 
Sccuri ty Councilis, in r elation lo any matter under 
consideration by lhe Council, a party to a dispute 
in connexion wilb any such malter and ts thereby 
required under the Charter l o abitain from voting 
thercon ; 

3. The fixing of conditions unier which n State 
not a Mernber of l11e United Nallons may become 
a party to the Slatute of the Intemational Court of 
Justice undcr Article 93 of the Ch.arter ; 

4. A r equesl lo the lnlern ttionaJ Court of 
Justice to give an advisory oplrion on any legal 
question or any legal aspect of a situation or a 
dispute brought before the Security Council ; 

B. To rccommend lo t he five permanent 
members of lhe Security Councll to amplify t he 
sponsoring Govcruments' statem1 nt issued al San 
Francisco by adding to it a declaration thal the live 
permanent members, one and ali, waive t he right 
of invoking the application or Article 27 (3) in ali 
proceedings arising un der Chapler VI of the Chart t>r 
on pacifie seltlement of dispute; ; 

C. To declare (in a separate resolution) thal 
whenever the Security Council, in dealing with any 
question brought before il, falls to adopt a reso
lution voted for by a majorlt y <•f scven or mo're 
members, includlng four of the permanent members, 
the members consti tuting such a majorily may 
request the the Secretary-Genenl to convoke a 
special session or t he Assembly for the consider
ation of the question ; that such u requesl shall be 
considered to have the same fore! as a requcst of 
lhe Security Council in accordan•:e with rule 3 of 
lbe provisional rules of procedure of lhe General 
Asscmbly ; and that t he Sccretary-General shall 
rorth\'\ith convoke such a special ~ession ; provided 
lhe same question bas been removed from the 
agenda of lhc Securit y Council. 

ANNEX 18b 

Draft resolution concerning the problem of 
voting in the Security Council, submitted by 
the de legation of the Un ited States of 
America 

2. Lorsque la question se pose ûe savoir si un 
membre du Conseil de sécuri té, dans une affaire 
en cours d'examen par le Conseil, est, ou non, part ie 
à un dl fTérend lié à cette affaire el est , ou non, de 
cc fait , tenu en vertu de la Charte de s'abstenir de 
voler sur cette afTain! ; 

3. Lorsqu'il s'agit de déterminer dans quelles 
conditions un état qui n'est pas Membre de L'Orga
nisation des Nations Unies peut devenir partie 
au Statut de la Cour internationale de Justice en 
vertu de l'Article 93 de la Charte; 

tl. Lorsqu'il s'agit de demander à la Cour inter
nationale de Justice un avis consult atif sur toute 
quesliou juridique ou sur tout aspect juridique 
d ' une situat ion ou d'un différend portés devant le 
Conseil de sécurité. 

B. De recommander aux cinq membres 
permanents du Conseil de sécurité de donner une 
portée plus large à la Déclaration publiée par les 
Gouvernements réunis à San-Francisco, en y 
ajoutant une déclaration par laquelle les cinq 
membres permanents renonceront tous les cinq 
au droi t de réclamer l'application du paragraphe 3 
de l'Article 27 dans lous les d ébats qui auront lieu 
en vertu du Chapitre VI de la Charte reJatiJ au 
règlement pacifique des difTérends. 

C. Oc déclarer (dans une résolution distincte) 
que, lorsque le Conseil de sécurité, tr aitant une 
question portée devanl lui, n'adopte pas une 
r ésolution qui a obtenu le vot e affirmat iJ de sept 
membres ou plus, y compris les voLx de quatre des 
membres permanents, les membres composant 
cette majorité peuvent demander au Secrétaire 
général de convoquer une session extraordinaire 
de l'Assemblée grnérale pour examiner la question ; 
qu' une t elle demande devra être considérée comme 
ayant la même force qu'une demande du Conseil d e 
sécurité faite conformément à l'article 3 du 
règlement intérieur provisoire de l'Assemblée 
génér ale ; et que le Secrétaire général devra 
convoquer sans déla! cette session extraordinaire, 
pourvu que ladite question ait été supprimée· de 
l'ordre du jour du Conseil de sécurité. 

ANNEXE 18b 

Projet de résolution sur la question du vote au 
Conseil de sécurité, présenté par la dé lé-
gation des États-Unis. ' 

Docu ment A/C.l /272 H November 1947 Document A{C.1 /272 18 novembre 1947 

[Original lexl: English ) 

1'he General Assembly, in t he exercise or its 
power to make recommendalions relating lo the 
powers and functions of any orga·1s of the United 
Nations (Article 10) ; 

Requesls the lnterim Committee of the Genera 
Assembly, in accorda.nce "'1th paragraph 2 (a) o 
resolution 111 ( II) of the Gene:·al Assembly o 
t3 November 1947, establishingthat Commltlee, t o 

1. Consider the problem of voting in lhe 
Sccur ity Council, taking into account ail proposais 
which have been or may be submitted by Members 
of the United Nations to t he second session or the 
General Assembly or to the Interim Committee ; 

2. Consult with any comrnitt ee which the 
Sccurity Council may designate t< co-operate with ' 
lhe Interim Committee in the stud;r of the problem; 

3. Report wilh its conclusio:1s to the lhird 
session of the General Assembly, lbe report to be 
lransmitted lo the Secretary-General by 15 July 
l948, and by the Secretary-Gcnr.ra . to the Members 
and to t he General Assemuly. 

Bequests tht> permanent members of the SC'curity 
Council to consull with one another on the problem 
of voting in lhe Securit y Cou ncil i:t order to secure 

l T exte original en attglais ] 

L ' Assemblée générale, en vertu du droit qu'elle 
a d e ronnuJer des recommandations sur les pouvoirs 
et fonctions de l'un quelconque des organes des 
Nations Unies (Article 10) ; 

/ nuite la Commission Intérimaire de l'Assemblée 
générale, conformément au paragraphe 2 a) de la 
résolution 111 (Il) de l'Assemblée générale en date 
du 13 novembre 1947, par laquelle fut créée celle 
Commission, à 

l. Examiner la question du vote au Conseil de 
sécurité, en tenant compte de toutes les propo
sitions qui ont été ou pourront être présentées 
par des Membres des Nations Unies à la deuxième 
session d e l'Asselll.blée générale ou à la Commission 
intéaimaire ; 

2. E t udier celle question en commun avec tou le 
commission que pourra nommer le Conseil de sécu
rité pour collaborer avec la Commission intérimaire ; 

a. Faire rapport, et présenter ses conclusions, à 
l'Assemblée générale lors de sa troisième sesslon ; 
ce rapport devra être communiqué, le 15 juillet 1948 
au plus tard, au Secrétaire général pour transmission 
aux IS:lats Memb res et à l'Assemblée générale ; 

Irwilc les membres permanents du Conseil de 
sécurité à examiner en commun la question du vole 
au Conseil de sécurité en vue de parvenir à ua1 
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agreement among them on measures lo ensure the 
prompt and efTectivc cxercise by the Security 
Coucil of its functlons. 

ANNEX 19a 

Revised draft resolution concerning imple
mentation of General Assembly resolution 44 
(1) on treatm ent of lndians in the Union of 
South Africa, submitted by the delegation 
of lndia 

Documrnl A/C. t /244/Rev.1 12 November 1947 

1 Original tut : Engli.!h J 

Whueas in ils resolution dated 8 Dccember 1946 
the General Ass<'m bly, t aldng note or an application 
made by the Government of Jndla regardlng the 
trealment of Indians in the Uuion of South A[rica, 
observed lhut becausc of thal trealment, (Tiendly 
relations belween the two Member States harl been 
lmpaired, and unless a salisfactory agreement was 
reached. their rt:latlons werc likelv lo be rurlher 
impaired ; · 

Whereas arter a carcful considerallon of the 
matter , lhe General Assembly was of the opinion 
thal the t realmrul or Indians in the Union of 
South A!rica should be ln conformllv wilh the 
International obligations under the ·agreements 
concluded bel wc en l he t wo Government s and the 
relevant prodsions or the Charter; and 
• Whueas the General Assembly requested the two 

Govemmcnls lo report al the nexl session or the 
General Assembly lhe measures adopted to thal 
cff~cl : 

The Gmeral Asstmbly, 
Ha11ing comidered t he reports suumitted by the 

Govcmment of India and the Govemment of the 
Union of South Alrtca pursuant lo the aforesaid 
resolution, 

E:r:presses ils regret at t he refusai by the Govern
ment of the Union of South Afrlca to accepl the 
implementation of the resolution or the General 
Assembly dated 8 Oecembcr 1946 as a basis of 
discussion wilh thr Governmcnt of lndia, and at Ils 
failurc to takr any olher stcps for such implemen
tation : 

Reaffirm.s Ils resolution datcd 8 Deccmbcr 1946 ; 
R equests the two Govcrnmcnls to enter into 

discussions at a round table conference on the basls 
of thal resolution wilhout any further delay and to 
invite tbe Government of Pakistan lo lake part in 
such discussions : 

RequesLç lhat the resul t of such dlscussious be 
rcported by t he Governmenls of South A(rica and 
lndla to t he Sccretary-Gcncral of the United 
Nations, who shall from lime to lime make inqulries 
from them and submit a report on the action takcn 
on lbi s resolution by the lwo Govemmcnts to lhls 
.\ ssembly at its n<'xt session. 

ANNEX 19b 

Amendment to the lndian draft resolution1 

concerning treatment of lndians in the 
Union of South Africa, submitted by the 
delegation of Mexico 

accord sur les mesures propres à a ssurer au 
Conseil de sécuri té l'exercice prompt et efficace 
de ses fonctions. 

ANNEXE 19a 

Texte revisé du projet de résolution relatif à 
la mise en œuvre de la résolution 44 ( 1) de 
l'Assemblée générale sur le traitement des 
Hindous établis dans l'Union Sud-Africaine, 
pré senté par la délégation de l' Inde. 

Document A/C.l /244/Rcv.l 12 novernbre1947 

[Texte original en anglaisl 

Considérant que l'Assemblée générale, dans sa 
r~olullon du 8 décembre 1946, prenant acte d"une 
demande présentée par le Gouvernement de l'Inde 
el relative au traitement des H indous établis dans 
l'Union Sud-Africaine, a constat é qu'en raison de ce 
traitement, les relations de bonne amitié entre les 
deux. f:tats Membres des Nattons Unies se 
trou,•aient altérées cl risquaient de s'altérer t•ncore 
davantage à l'avenlr, s i un accord sallsfalsaut 
n'élail pas réalisé; 

Considérant que, apr~s wte ét ude approfondie 
de la quest ion, l'Assemblée générale a estimé que 
le traitement des Hindous établis dans l'Union Sud
Africaine devait être conforme aux engagements 
Internationaux résultant des accords conclus entre 
les deux Etats el aux dispositions de la Charte ; 

Considérant que l'Assemblée générale a invité les 
deux Gouvernements à faire rapport, à la prochaine 
session de l'Assemblée générale, sur les mesures 
prises à cel effet ; 

L' Assemblü géniTale, 
Ayant e.uzmlné les rapports présentés par le 

Gouvernement de l' lnde el le Gouvernement de 
l'Union Sud-Africaine, conformément à la résolution 
en question, 

Déplore que le Gouvernement de l' Union Sud
Africaine ail refusé d'accepter comme base de ses 
discussions avec le Gouvernement de l' Inde la 
mise à exécution de la résolu lion du 8 d écembre 1946 
de l 'Assemblée générale et qu' il ail négUgé de 
11rendre q uelque autre mesure que cc soit en vue de 
celle mise à exécution : 

Confirme sa résolution d u 8 décembre 1946 ; 
Prie les deux Gouvernements d'entrer, sans 

d élai, en pourparlers, sur un pied d'entière égalité, 
en pr enant pour base cette résolnllon. ct d'inviler 
le Gouvernement d u Pakistan à prendre parl à ces 
discussions ; 

Prie le Gouvernement de l'Union Sud-Alricaine 
el celui rie l' ln de de faire rapport au Secrétaire 
Sénérn.I du Nations Unies, qui s'inrormera auprès 
d'eux au fur et à mesure des besoins tl présentera à 
l'Assemblée, it sa prochaine session, un rapport sur 
les d ispositions prises par les deux Gouvernement s. 

ANNEXE 19b 

Amendement au projet de résolution de l'lndel 
re latif au traitement des Hindous établis 
da:ns l'Union Sud-Africaine, présenté par la 
délégation du Mexique. 

Uocnml'nt A/C.l /266 14 ~ovember 1947 Documen t A /C.l /266 14 novembre 1947 

1 Original lext : English 1 
Dctete flrU1 lHtragraph or lhc drart resolution 

hcginning as follo ws : " Exprtsses ifs regret .. . " an ri 
lmdin~ as follows " . . . steps Ior such imple
mentation ; " 

• Sce annex l!la. 

[ Texte original en anglais 1 
Supprimer Je cinquième paragraphe do projet 

de résolution commen~:anl par les mols : • Déplore 
qur ... • et sc terminant par lrs mots • celtr misr 
à exécut ion •· 

• Voir annexe l!la. 
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ANNEX 19c 

joint draft resolution proposing submisslon 
of the dispute concerninl! treatment of 
lndians in the Union of South Africa to the 
Internat ional Court of Justic:e, submitted by 
the delegations of Belgium, Braxil and 
Denmark 

ANNEXE 19c 

Projet de résolution visant ~ soumettre la 
question du traitement des Hindous établis 
dans l'Union Sud-Africaine à la Cour inter
nationale de Justice, présenté conjointement 
par les dél~gations de la Belgique, du Brésil 
et du Danemark. 

Document A/C.l/267 14 November 1947 Document A /C.l /267 14 novembre 194ï 

[Original text : English and French 1 

The General Assembly, 
Conside.ring the reports sul•mitled by the 

Governments of lndia and or th•: Union of South 
Afr1ca1 following the resolution of the General 
Assembly of 8 December 1946, which drew thclr 
attention to the desirability of 1 heir reaching an 
agreement; 

Considering that, according to the opinion 
expresscd by t he said resolution, the treatment of 
lnclians in t he Union should be in confonnily with 
the international obligations und• r the agreements 
concluded between the two Governments and the 
relevant provisions of the Charte! ; thal, in conse
quence, lt is above ali necessary t o determine the 
rights and obligations of tbe t-.;10 States ; tbat, 
according to the Charter and the Statute of the 
International Court of Justice, tl: e Court is parti
cularly designed to deal with such questions ; 

Expresses the wish thal the parties should 
continue thelr eftorts witb a view to reaching an 
agreement dircctly scttling t heir dispute, and thal, 
should they fail to reach such an agreement, they 
should submil the disput e to t be International 
Court oC Justice. 

ANNEX 19d 

Draft resolution calling on ali Member States 
to combat discrimination based on race or 
colour, submltted by the deltlgation of Iraq 

[Texte original en jrnnçais et en anglais) 

L'Assemblée générale, 
Considérant les rapports soumis par les Gouver

nements de l' Inde et de l'Union Sud-Africaine-' 
à la suite de la résolution de l'Assemblée du 
8 d écembre 1946, qui leur signalait l'in térêt 
s'attachant à cc qu'un accord intervtnt entre eux : 

Considérant que, selon l'opinion émise par ladite 
résolution, le t raitement des Hindous établis dans 
l' Union doit être conforme aux engagement s 
internationaux résultant des accords conclus entre 
les deux Étals en pr ésence, et aux dispositions 
d e ta Cha.rte ; que, parlant, il s' agit principalement 
en l'occurrence de déterminer les droits et obli
gations des deux États ; que, selon la Charte et le 
Statut de la Cour internationale de Justice, la Cour 
a été établie pour connaître de telles questions ; 

Émet le vœu que les parties poursuivent leuFS 
efiorts en vue d 'aboutir à un accord réglant direc
tement leur différend, et que, faute de parvetrir 
à un t el accord, elles soumettent ce difiérend à 
la Cour intt>rnationalc de Justice. 

ANNEXE 19d 

Projet de résolution invitant tous les États 
Membres à lutte r contre les mesures discri
minatoires, présenté par la délégation de 
l'Irak. 

Document A/C.l /268 14 November 1947 Document A/C.l/268 14 novembre 1~47 

[Original lext : English ) 

Whereas the principles ol the United Nations 
Charter emanatc from faith " ln the equal rigbts 
of men and women and or nattons l11rge and small ", 

Whereas paragraph 3, Article 1 of the Charter 
prescribes " promoting and encouraging respect 
lor human rights and for fundamer tal freedoms tor 
aU witboul distinction as to race, fex, language, or 
religion ", 

Whereas any discrimination based on race or 
colour injures friendly relations among nations, 

The General Assembly 

R esolves thal 

(a) Ali forms of discrimination based on race 
er colour ln whatever form and whlcbever country 
they exist are t o be deprecated by ail States Mem
bers of the United NaUons. 

(b) Ali States Members of the United Nations 
sball combat such discrimination md take quick 
and efiective measures to remove il in so far as it 
falls within thelr domain. 

• See annexes 5 and 8. 

[Texte original en anglais J 

Considérant que la Charte des Nations Uniei 
se tonde su r la foi • dans l'égalité des droits des 
hommes et des femmes, ainsi que des nations, 
grandes et petites » ; 

Considérant que l'Article premier, paragraphe 3, 
de la Charte prescrit de d évelopper et d 'encourager 
« le respect d es droits de l'b.omme et des libertés 
fondamentales pour tous sans distinction de race, 
de :sext?, de langue ou de religion • ; 

Considérant que toute discrimination fondée sur 
la race ou sur la couleur porte atteinte aux relations 
amicales entre les nations ; 

L 'Assemblée générale 

Décide ce qui suit : 

a) Tous les état s Membres de l 'Organisation des 
Nations Unies doivent d ésavouer toute discrimi
nation fondée sur la race ou sur la couleur, sous 
quelque forme el dans quelque pays qu'elle existe ; 

b) Tous les États Membres de l'Organisation des 
Nations Unies lutteront contre une telle discrimi
nation et preudront des mesures promptes et 
efficaces pour y mettre fin , dans la mesure où il 
leur appartient de le faire. 

' Voir pnnexcs 5 et 8. 
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ANNEX 19e 

Amendment to the lndian draft resolution1 

œncerning treatment of lndians in the 
Union of South Africa, submitted by the 
delegation of Norway 

Document A/C.l /269 15 November 1947 
(Original tex{: EnglisiiJ 

DeJete paragraphs five, six, seven and eight and 
substllule the following t cxt : 

" Regrets thal the two Governmenls have not 
yet iniliated discussions which ruight lead to a 
fricndly agreement ; 

" Catis upon tbe two Governments lo suspend 
aU retalialory action and without any further delay 
lo enter lnto discussions al a round table confer
enœ on the basis of the agreements concluded 
between them and of tbeir obligations under t he 
relevant provisions of the Charter and to invit e 
t he Government of Pakistan to lake part in such 
discussions and, 

" Should they faillo reach an agreement between 
them, to submit to the International Court of 
J ustice the question of the cxtent o{ thcir obli
gations under the agreements concluded between 
t hem and under the relevant provisions of the 
Cl1artcr ". 

ANNEX 19f 

Draft resolution recommending to the Govern
ments of lndia and the Union of South Africa 
direct negotiations concerning treatmentof 
tndians in the Union, submitted by the 
delegation of Cuba 

Document A/C.t /270 17 November 1947 
{Original lext : Englisll) 

Wllereas the General Assembly, by its r eso
lution 44 ( J) of 8 Decernber 1946, recommended to 
the Governments of India and t he Union of South 
Afrlca to reach a satisfactory settlement of the 
differences arising between the two Governments 
on accoual of the imputations made by the first 
againsl the second of allowing racial discrimi
nations, which infringe on the fundamcntal 
prlnclples of the Charter ; 

Whereas the Governmenl of India maintains ils 
accusations against the Government of the Union 
of South Africa on the treatment of Indians withln 
the national territorv of the Union of South 
Africa ; -

Whereas lhe Government or the Union of South 
Afrlca affinns thal the Govcrnmcnt of India bas 
adopted economie reprisais against Il ; 

Wlrereas racial or religious discrimination consti
tutes a violation of the fondamental principles 
rccognized in the Charter ; 

Whereas tbe adoption of unilateral reprisais or 
economie sanctions or sanctions of any kind consti
tutes a viol.ation of the Charter because these 
mensures should be applicd only collectively and 
by a decision of the Security Council in accordance 
with Article 41 of the Charter ; 

Wl!ereas the General Assembly may recommend 
measures in accordance with Article 14 of the 
Charter for the peaceful adjustment of any 
situation, regardless of origin, which il deems 
Jikely to impair the general wcUare or friendly 
relations among nations, as situations resuJting 
from a violation of the provisions of the Charter 
or of the purposes and aims of the United Nations 
~widently arc ; 

' See nn.ncx 19a. 

ANNEXE 19e 

Amendement au projet de résolution de l'lndet 
relatif au traitement des Hindous établis 
dans l'Union Sud-Africaine, présenté par la 
délégation de la Norvège. 

Document AfC.l /269 15 novembre 1947 
(Texte original en anglais] 

Supprimer les cinquième, sixième, septième et 
huitième paragraphes ct les r emplacer par le 
texte suivant : 

c Regretle que les deux Gouvernements n'aient 
pas encore engagé de pourparlers qui pourraient 
conduire à un accord à l'amiable ; 

« Invite les deux Gouvernements à suspendre 
toute mesure de représailles, à entrer, sans délai, 
en pourparlers, sur un pied d'entière égalité, en 
prenant pour base les accords conclus entre eux 
et les disposillons de la Charle, et à inviter le 
Gouvernement du Pakistan à prendre part à ces 
discussions ; el 

«Au cas où ils ne parviendraient pas à uu accord, 
à référer à la Cour internationale de Justice la 
question de l'étendue de leurs obligations aux 
termes des accords conclus entre les deux États 
et des dispositions de la Charte. " 

ANNEXE 19f 

Projet de résolution recommandant aux 
Gouverneme nts de l'Inde et de l'Union Sud
Africaine d'entreprendre des négociations 
directes concernant le traitement des 
Hindous établis dans l'Union, présenté par 
la délégation de Cuba. 

Document A/C.l /270 17 novembre 1947 
lTe:r:te original en anglais 1 

Considérant que l'Assemblée générale a, par 
sa résolution 44 ( I) du 8 décembre 1946, 
recommandé aux. Gouvernements de l'Inde et de 
l'Union Sud-Africaine de régler d' une façon 
sat.L<;faisantc les d!Oérends qui les opposent l' un 
à l'autre par suite des accusations lancées par 
Je premier contre le second et selon lesquelles ce 
dernier permettrait des mesures d e discrimination 
raciale qui enfreignent les principes fondamenlau:x 
de la Charte ; 

Considérant que le Gouvernement de l' Inde 
maintient contre le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine ses accusations relatives au trai
tement des H indous sur le territoire national de 
l' Union Sud-Africaine; 

Co.nsidérant que le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine affirme que le Gouvernement de 
l' Ind·c a adopté à son encontre des mesures de 
représailles économiques ; 

Considérant que toute discrimination raciale 
ou religieuse constitue une violation des principes 
fondamentaux de la Charte ; 

Considérant que l'adoption unilatérale de mesure~ 
de représaiUes ou de sanctions, économiques ou 
autres, conslilue une violation de la Charte, puisque 
ces mesures ne peuvent être appliquées que 
collectivement et par une décision du Conseil de 
sécurité, conformément à l'Article 41 de la Charte : 

Considérant ct.Ue l'Assemblée générale peut, aux 
termes de l'Article 14 de la Charte, recommander 
des mesures propres à assurer l'ajustement pacifique 
de toute Situation, quelle qu'en soit l 'origine, 
qui lui semble de nature à nuire au bien général 
ou à compromettre les relations amicales entre 
nations et notamment des situations résultant 
d'une Infraction aux dispositions de la Charte ou une 
dérogation aux buts et principes des Nations Unies ; 

• Voir annexe 19a. 
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The General Assembly 
Recommends to th<' Govt'rnmnnt s of India nnd 

the Union of South Afrîca t hat t hey engage imme
diately in direct negoUations iu order to gîve a 
solution to t he sitl1alion arising betwcen them, 
and should they fail in these direct negotiations, 
tbat they srek a solution by mediation, concil
iation, urbitration, judicial settlements or olher 
pacifie methods l h at they may S•!lect, and 

Requesls thal th~ results of such eflort s be 
reported by the Governments of South Africa and 
lndia to the Secrelary-Gcneral of the United 
Nations, who shali submit a rer.orl on the action 
laken on this resolution hv the two Governments 
to the Assembly at its nexl regt lar session. 

ANNEX 19g 

Draft resolution to establish ;1 sub-committee 
on settlement of the controversy between 
lndia and the Union of SQlJth Africa, sub
mitted by the delegation of Colombia 

Document A/C.1/271 17 Novcmber 1947 
[Original lexl : .English J 

The Firsl Commillee 
R esolves 
To eslablish a sub-committee c lmposed of seven 

members with the purpose of examining in consul
talion wilh t he delegations of India, Pakistan 
and the Union of South Africa the basis on which 
negotiations between t he Governments of these 
countries could be initiatcd with a view to settllng 
thecontroversy brought to t:heAss•!Jnbly's attention. 

The sub-commiltee shall report 1.0 the Committee 
on the r esult of ils work not la ter th an 20 November. 

ANNEX 20a 

Draft resolution recommendir'lg the Security 
Council to reconsider the Spanish question, 
submitted by the delegation of Poland 

Document A /C.1 /259 11 Novemher 1947 
[Original lexl : Eng, ish] 

The General Assembly, 
Reafflrming again its r esolution 39 (I) of 

12 December 1946 concerning relations of Member 
States of the United Nations w .t h Spain, 

R ecommends to t he Security Council thal it 
considcr, witllin a montb , the :;panish question 
and thal it take adequate measures, in conforrnity 
wit h Article 41 of the Charter, in order to remedy 
the present situation acc.ording · o the resolulion 
of 12 Decembcr 1946. 

ANNEX 20b 

Joint draft resolution concern ng relations of 
Members of the United Nations with Spain, 
submitted by the delegations of Cuba, 
Guatemala, Mexico, Panama and Uruguay 

Document A/C.1/260;Rcv. l 11 Novcmber 1947 
{Original texl : Engl'sh] 

Whereas the Secretary-Generaî in his an nual 
report 1 bas informed the General Assembly of 

' See Official Recorda of the second session of the General 
A uembly, Supplement No. 1, pages 2 and 3. 

L'Assemblée générale 
R ecommande aux Gouvernemt>nls de l' Inde et 

de l'Union Sud-Africaine d'entreprendre sans délai 
d es négociations dlrectes en vue de trouver une 
solution à la situation qui existe entre eux et , 
en cas d'échec de ces négocialions directes, de 
rechercher une solution par voie de médiation, 
de conciliation, d'arbitrage, cie rcglcment judiciaire 
ou [Pat d'autres moyens pacifiqut>S de leur choLx ; et 

Invite les Gouvernement s <1<' l'Union Sud
Africaine et de l'Inde à communiquer les résultats 
de leurs efforts au Secrét aire général des Nations 
Unies qui présentera à l'Assem blée générait>, il 
sa prochaine session ordinaire, 11n rapport snr 
la suite donnée par les deux Gou\'Crnements à la 
présent<' résolution. 

ANNEXE 19g 

Projet de résolution tendant à l'établissement 
d'un sous-comit6 pour le règlement du 
différend entre l'Inde et l'Union Sud-Afri
caine, présenté par la délégation de la 
Colombie. 

Document A /C.l/271 17 novembre 1947 
[Texte original m anglais} 

La Première Commission 
Décùic 
De créer un sous-comité dr st•pt membres en 

vue d<' rechercher, dr concert avec les délégations 
de l' Inde, d u l 'akistan et de l'Union Sud-Africaine, 
sur quelle bas!: les Gouvrrnemt'nls de ces pays 
pourront entreprendre dl'S négociations pour le 
règlement du t!ifférend soumis à l' Assemblét• 
générale. 

L e s()us-comilé fera rapport ;, la Commission, 
nu plus tard Il' 20 novembre, sur l e résultat d<.
scs tranmx. 

ANNEXE 20a 

p,.,ojet de résolution recommandant au Conseil 
de sécurité de procéder à un nouvel examen 
de la question espagnole, présenté par la 
délégation de la Pologne. 

Document A/C.1j259 11 novembr e 1947 
( Tc~x.le original en anglais] 

L'Assemblée générale 
Renouvelle sa résolution 39 ( 1) du 12 décembre 

1946 concernant les relations Ms États Membres 
dl~ l'Organisation des Nations Unies aveC-l'Espagne : 

Recommande au Conseil de s6cllrité d'étudier, 
dans un délai d'un mois, la q uestion espagnole 
el de prendre des mesures approprié('s, confor
mément à l'Article 41 de la Cilart e, pour porter 
remède à la situation act uelie selon les terme.' 
de la résolution d u 12 décemhre 1946. 

ANNEXE 20b 

Projet de résolution concernant les relations 
entre les Membres de l'Organisation des 
Nations Unies et l'Espagne, présenté conjoin
tement par les délégations de Cuba. du 
Guatemala, du Mexique, du Panama et de 
l'Uruguay. 

Document A{C.1/260/Rev.1 11 novembre 1947 
[Texte original en auglais 1 

Considérant que Je Secrétaire général a, dans 
son rapport annueP, informé l'Assemblée générale 

• Voir Documents officiels dt la deu:ti~mc $es#ion th 
l' AsstmbUt gtnérale, Supplément n • 1, pages S et 4. 
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the sleps takcn by the St ates McmiH•rs or the 
Organizut.ion in pursuance of its ri'COlllmt'ndations 
of 12 Dec(~ruber 1946 ; 

The General Assembly 

Rea{firms lts resolution 30 (1) aùoplcd on 
12 December 19-16 concerning relations or l\lembers 
of the United Nations with Spain, nncl 

E:rprtsses ils ton fi dena lhat l he Sccurily 
Council will cxcrcisc its responsibiliUcs undcr 
the Charl('r should it consider thal the situation 
in regard lo Spain so reqnires. 

ANNEX 20c 

Joint draft resolution concerning General 
Anembly resolution 39 (1) on relations of 
Members of the United Nations with Spain, 
submitted by the delegations of Belgium, 
Luxembourg and the Netherlands 

des mesures prises par les Ét ats Membres de 
l'Organisation en application de ses recomman
dations elu 12 d~cembre 1946 ; 

L' .4.ssemblée générale 

Renouvelle su r~solution :19 ( I) adoptée le 
12 décembre 194ti concernant les relations des 
Membres de l'Organisation des Nations Unh!S 
anc l'Espagne el, 

Se déclare confiante que Je Conseil de sécurité 
rxercera ses responsabilités conformément à la 
Charte au cas où Il considérerait que la situation 
en égard :\ l' Espagne l'exige. 

ANNEXE 20c 

Projet de résolution concernant la résolution 
39 ( 1) de l'Assemblée générale sur les 
relations entre les Membres de l'Organi
sation des Nations Unies et l'Espagne, 
présenté conjointement par les délégations 
de la Belgique, du Luxembourg et des Pays
Bas. 

Do(:umcnt 11. /C. l /261 11 November 1947 Document A/C.1 /261 11 novembre 1947 

[Original lexl : French J 

The General Assembly 

Talees 110fe or the part of the Secrelary-General's 
annual report dealing with the relations of Members 
of the United Nations witb Spain,' and notes the 
measures lal<en by virtue o f resolution 39 (1) 
regarding such relations adopted by the General 
Assembty on 12 December 1946; 

Regrets Lhnt the recommendalion inviling ali 
Members or the United Nations to recall their 
a mbassadors and ministers plenipotenliary from 
Madrid immec\iatdy has nol been fltlly appUed ; 

Expresses ils confidence thal the Security 
Council will cxercise its responsibilitics for t he 
maintenance of international peace and security 
as soon as Lbe Spanlsh question shall require the 
adoption of measures. 

ANNEX lOd 

Amendment to the joint draft resolution2 of 
Belgium, Luxembourg and the Netherlands 
concerning relations of Members of the 
United Nations with Spain, submitted by 
the delegation of lndia 

1 Texte original en français) 

L'Assemblée générale 

Prend nole de la partie du rapport annuel du 
Secrétaire g~néra l qui t raite <les relations des 
Membres de l'Organisation des Nations Unies 
avec l'Espagnet, ct des mesures prises c.>n vertu 
de la résolution 39 ( l) de l'Assemblée générait· 
du 12 décembre 194ti relative à ces refations; 

Regrette que la recommandation invitant lous 
les Membres de l'Organisation des Nations Unies 
à rappeler immédiatement de Madrid leurs Ambas
sadeurs et Ministres plénipotentiaires n'ait pas 
été entièrement appliquée ; 

Exprime sa confiance dans le Conseil <le sécurllé 
quant à l'exercice de ses responsabilités pour le 
maintien de lu paix el de la sécurité internationale!\ 
aussitôt que la question espagnole exigerait qnt• 
des mesures soient adoptées. 

ANNEXE lOd 

Amendement au projet de résolution~ sur les 
relations entre les Membres de l'Organi
sation des Nations Unies et l'Espagne 
émanant des délégations de la Belgique, du 
Luxembourg et des Pays-Bas, présenté par 
la dé légation de l'Inde. 

Document A/C.1/2ti'l. 11 ~ovcmlwr 1947 Document A/C.l /262 11 novembre 1 !).J ï 

[Original lext : Englis/1 1 

DeJete Jast. paragraph ; substitute the following ; 

" Expresses ils confidence thal the Security 
Council will as recommended in resolution 3!.1 
( I) daled 12 December 1946 consider t he adequate 
m casures lo be taken to remcdy the situation . " 

' Set Official Records oj the strond session of lhe General 
Assaltbly, Supplement No. 1, pages 2 and 3. 

• Sce annex 20c. 

1 Texte original en anglais) 

Supprimer Je dernier paragraphe cl le rc;11placcr 
par le texte suiva nt : 

• Se déclare confiante que le Conseil de sécurité 
examinera, comme Je recommande la résolution 
39 (1) en dale du 12 décembre 1946, les mesures 
appropriées :l prendre pour porter n~mèdc fi la 
situation. » 

'VoiT Documwts officiels de l<t deu:x: it!mt •~aslon de 
l'Assemblée générale, Supplément n • 1, pa.ges 3 ct -4 . 

• Voir annexe 20c. 
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ANNEX lOe 

Amendment to the Pollsh draft resolution1 

concerning reconsideration of the Spanish 
question, submitted by the delegation of 
Yugoslavia 

Document A/C.l/263 11 November 1947 
[Original lext : French) 

Add ln paragraph 2 after the ·.vords " in confor
mity with Article 41 of the Chart er " the following 
words: 

" partlcularly measures or an economie nature " . 

ANNEX lOf 

Praft resolution to appoint a sub-committee 
to draft a joint proposai on the Spanish 
question, submitted by th•, delegations of 
Cuba, Panama and Guatemala 

Document A/C.l /264 1:. November 1947 
(Original text: Sponish ) 

The Commiftee resolves to appoint a drafting 
committce consisting of representatives of ali 
delegations that have submitted proposais to 
the Political Committee, to draw up, as soon as 
possible, a jolnt proposai for consideration by 
the Committec. 

ANNEX lOg 

Draft resolution submitted by the drafting 
Sub-Committee on the Spanish que.stion 

Document A/C.1 /265 12 November 1947 
lOriginal texl: En:1lish] 

Whereas the Secretary-Gcnexal in hls annual 
report• bas informed the General Assembly of the 
steps laken by the States Members1 of the Organ
izat ion in pursuance of its ret:omroendations of 
12 December 1946 ; 

The General Assembly 
Reaffirms lts resolution 39 ( I) adopted on 

12 Dccember 1946 concerning relations of Members 
of the United Nations with Spain, and 

Expresses its con fi denee that tb e Security Council 
w111 exercisc lts responslbilities under the Charter 
as soon as il considers that the :;ituation in regard 
to Spain so requlres. 

ANNEXE lOe 

Amendement au projet de résolution de la 
Pologne• relatif à un nouvel examen de la 
question espagnole, présenté par la délé
gation de la Yougoslavie. 

Document A/C.l /263 11 novembre 1947 
[Texte original en francais J 

Ajouter au para~raphe 2, après les mots « confor
mément à l'Article 41 de la Charte», les mots 
suivants: 

u particulièrement des mesures d'un caractère 
éc:onomiquu •. 

ANNEXE lOf 

Projet de résolution portant désignation d'un 
sous--c:omité c:hargé de rédiger une propow 
sition conjointe, présenté par les délé-· 
gations de Cuba sur la question .espagnole, 
du Panama et du Guatemala. 

Document A/C.l /204 11 novembre 1947 
(Texte original en espagnol] 

L a Commi.çsion décide de nommer un comité 
de rédacti<m composé des représentants de toutes 
les délégations qui ont présenté des propositions 
à l'examen de la Commission politique et qui 
sera chargé de réd iger le plus rapidement possible 
une proposition conjointe ct de la soumettre à 
l'examl.'n de la Commission. 

ANNEXE lOg 

Projet de résolution présenté par le sous
comité de rédaction pour la question 
espagnole. 

Documeut AfC.l /265 12 novembre 1947 
(Texte original en anglais ) 

Considérant que le Secrétaire général a, dans 
son rapport annuel', informé l'Assemblée générale 
des mesures prises par les États Membres de 
l'Organisation en application de ses recomman
dations du 12 décembre 1946 ; 

L' A.~sembléc générale 
Renouvelle sa résolution 39 ( l) adoptée le 

12 décembre 1946 concernant les relations des 
Membres de l'Organisation des Nations Unies 
avec l'Espagne, et 

E xprime sa confiance au Conseil de sécurité 
quant à l'exercice de ses responsabilités confor
mément à la Charte :wssltôt qu'il jugerait que 
la sit uation cu égard :\ l'Espagne l'exige. 

' • See annex 20a. 1·.· • Voir annexe.20a. 
• See Official Records oJ the sècond sess ion of the General • Voir Documents officiels de la deuxièm e sessio'n' de 

.Assembly, Supplement No. 1, pages 2 and 3. / ' Assemblée générale, Supplément n • l, pages 3 et. 4.'' 
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